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INTRODUCTION

1. la présente publication continue celle intitulée Traités multilatéraux pour lesquels_le_Seçrétg.>C£

général exerce les fonctions de dépositaire, dont le dernier numéro, paru en 1980 (SI/lEG/SER D/l3),

allait jusqu'au 31 décembre 1979. Le présent volume, le sixH'ine de la série Traités multilatéraux

déposés auprès du Secrétaire aénéral (ST/LEG/SER. f./) récapitule les renseignements (signatures.

ratifications, adhésions, notifications diverses, réserves, déclarations, objections, etc.) relatifs aux

traités multilatéraux dont il s'agit jusqu'au 31 décembre 1987. (Un supplément au deuxième volume
6r

couvrant les actions intervenues du 1 janvier au 31 décembre 1983 a été diffusé sous la cote 

ST/LEG/SER./2/Add. 1)

2. La publication précédente comprenait une partie principale (liste complète des signatures, ratifi

cations, etc.) imprimée annuellement, ainsi qu'une annexe Clauses finales (ST/LEG/SER.D / 1.Annexe et 

Suppléments) en feuillets mobiles, annexe qui reproduisait les clauses formelles et les clauses de 

participât ion de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. L'annexe était mise à jour annuel- 

lement en tant que de besoin.

3. La présente publication correspond à la partie principale de la publication antérieure. Cependant, 

elle ne comprend pas d'annexe, la raijon étant qu'en application du paragraphe 6 de la résolution 36/112 

adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1981 les clauses finales des traités 

multilatéraux déposés auprès du Secrétaire qénéral seront republiées comme partie d'une nouvelle publi

cation intitulée Manuel des clauses finales*.

A . Traités faisant l'oblet de la présente publication

4. Comme c'était le cas pour les publication précédentes, le présent uolume couvre 1) tous les traités 

multilatéraux dont l'original est déposé auprès du Secrétaire général, 2) la Charte des Nations Unies, 

pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été confiées au Secrétaire général (quoique 

l'original de la Charte elle-même se trouve déposé auprès du Gouvernement des Etats-Unis), 3) les 

traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, dans la 

mesure où ils ont fait l'objet de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l ’Organisation des 

Nations Unies, et 4) certains traités antérieurs à I'Organisation des Nations Unies, autres que ceux 

autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, qui ont été amendés par des 

protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies.

6 . Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, ils ont

tous été transférés, lors de la dissolution de la Société des Nations, à la garde de l ’Organisation des

Nations Unies, cela en vertu de la résolution 24(1) de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du

12 février 1916 et d'une résolution de l'Assemblée de la Société des Nations en date du 18 auril
2

1946 . Le Secrétariat de I'Organisation des Nations Unies est chargé, à l'égard de ces traités, 

d'assurer les fonctions de secrétariat précédemment confiées à la Société des Nations en vertu des 

dispositions desdits traités et, comme il s'agit là de facto de fonctions dépositaires, ces traités sont 

inclus dans la présente publication.

B . Division de la présente publication en parties et en chapitres

6 . La présente publication suit l'ordre de la précédente. C'est ainsi que la matière y est divisée en 

deux parties, la partie 1 étant consacrée aux traités multilatéraux de I'Organisation des Nations Unies 

et la partie II aux traités multilatéraux de la Société des Nations. Néanmoins, par commodité, les 

traités de la Société des Nations et autres traités antérieurs à I'Organisation des Nations Unies et qui 

ont été amendés par des protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies ont été inclus en
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partie I la liste des Ftats parties au protocole d ' amendement Ht fiu truite l#*l qu'amer»)# est 

immédiatement suivie d'une listo montrant l'état du traité originel .tu moment où il a été transféré à la 

garde de 1 'Organisation dos Nations Unies.

7. La parti» I est divisée en chapitres arrangés par sujet.; à l ' i n t é r i e u r  de chaque chapitre, les 

traités sont généralement classés dans l'ordre c h ronologique de conclusion. la partie II - non 

subdivisée en chapitres - donne les traités d'après la date de la p r e m i è r e  formol i té ou décision à 

laquelle ils ont donné lieu dans le cadre de I ’Organisation des N a t i o n s  Unies .

C . Renseignements donnés pour chaque t r a ité

a ) Traités de l'organisation des Nations U nies

8 . A la suite du titre complet figurent pour chaque traité les données c o n c e r n a n t  l'entrée en vigueur, 

l'enregistrement et la publication dons le Recueil des Traités des N a t i o n s  Unies (où, A défaut, dans un 

autre document de I'Organisation des Nations Unies). Une note ré c a p i t u l e  brièvement, t la suite du 

titre, les modalités d'adoption du traité.

9. tes participants sont énoncés dans l'ordre a l p habétique auec les dates de signature, ratification, 

adhésion, etc., correspondant à chacun d'entre e u » 1*. Pour chaque tra i t é  les renseignements donnés 

reflètent les clauses finales de ce trotté touchant les modalités de p a r t i cipation,

1 0 . le texte des déclarations, réserves et objections est n o r m a l e m e n t  r e p r o d u i t  intégralement, soit 

dons une rubrique spéciale, soit en note. En l'absence de guillemets, le texte est une traduction (faite 

par le Secrétariat), et sauf indication contraire les réserves et d é c l a r a t i o n s  ont été formulées lors de 

l'accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, etc.).

b) T raités de la Société des Nations

11. les renseignements sont essentiellement fondés sur les d o c u m e n t s  o f f i c i e l s  de la Société des 

Nations - notamment sur la dernière publication officielle de la S o c i é t é  de s  N a t i o n s  reproduisant la 

liste des signatures, ratifications et adhésions concernant les traités m u l t i l a t é r a u x  conclus tous les 

auspices de la Société des Nations3-, d'où des d i f férences de p r é s e n t a t i o n  pa r  rapport aux traités 

déposés auprès du Secrétaire général de I'Organisation des N a t ions Unies.

12. La liste des signatures, ratifications, adhésions, etc., a f f é r e n t e  à c h a q u e  traité multilatéral de

lo Société des Notions couvert par la présente publication comprend deux sections, la première donne 

l'état du traité au moment où la garde en a été transférée i I ' O r g a n i s a t i o n  des N a t ions Unies, sans que 

cela implique do la pjrt du Secrétaire général aucun jugement sur les eff e t s  juridiques actuels des 

formalités en question, ni sur le statut d'aucune des parties ou d ' a u c u n  des terr i t o i r e s  mentionnés dans 

lu liste cette section reprend pour l ’essentiel la subst a n c e  et la f o r m e  de la dernière liste 

officielle de la Société des Notions. La seconde section do n n e  la liste des f o r m a l i t é s  postérieures à 1» 

prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général la présentation de cette 

seconde section est conforme à l'usage retenu pour les traités m u l t i l a t é r a u x  de l 'Organisation des 

Nations Unies.

13. L'introduction & la publication qui contient la dernière liste o f f i c i e l l e  de la Société des Nations 

fournit des explications détaillées sur le contenu et la p r é s e n t a t i o n  des r e n s e i g n e m e n t s  correspondants. 

On se contentera de noter ici que la procédure de la "signature ad r e f e r e ndum" (en vertu do laquelle une 

signature - en particulier une signature définitive - n'est co n s i d é r é e  co m m e  ayant *té définitivement 

apposée qu'après confirmation) était plus fréquente du temps de la S o c i é t é  dos Nations.
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14. A l'occasion de formalités touchant des traités, il arrive que se posent des questions d'ordre 

général, notamment dos questions de représentation ou d ' applic.it ion territoriale. On s'est efforcé dans 

la présente publication de rationaliser la présentation de l'information correspondante en regroupant 

sous le chapitre I-1 et 2. qui donne la liste des Etats Membres (Je 1 'Organisation des Nations Unies, les 

questions de cette nature dans la mesure où elles concernent l'un des Etats en cause : c'est ainsi que 

la résolution 27S8 (XXUI) de l'Assemblée générale en date du 25 octobre 1971 concernant le 

rétablissement de la République populaire de Chine dans tous ses droits est reproduite en relation avec 

la première mention faite de la Chine, A la page 4-. De même, on trouvera sous le chapitre 1.1 et 2 les 

modifications interuenues dans la dénomination officielle d'Etats ou de territoires, notamment & 

l'occasion d'une union d'Etats, d'autonomie de territoires, etc. S'agissant des Etats qui ne sont pas 

membres de I'Organisation des Nations Unies ou s ’agissant des organisations intergouvemementales, 

l'information est contenue dans des notes correspondant aux formalités à propos desquelles la question 

s'est posée. On a fait les renvois nécessaires.

15. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures on se reportera à l'introduc

tion de la publication Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de 

dépositaire (ST/LEG/SER.0/13) .

D . Renseignements de portée générale

N O TE S :

En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant 
l'objet du dernier volume de la série Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce 
les fonctions de dépositaire (ST/LFG/SER. D/13) dans le document SI/LEG/SER.D/1.Annexe et ses Suppléments 
1 i U .

Société des Nations, Journal O f fie tel. Supplément spécial n° 19*. p. 57.

Les 26 premiers traités suivent l'ordre de la dernière publication de la Société des Nations 
reproduisant la liste des signatures, ratifications et adhésions voir Société des Nations, Journal 
Officiel. Supplément spécial n° 193. vingt-et-unième liste, Genève, 194*; et i b i d .. Supplément spécial 
n» 195. supplément & la vingt et unième liste, Genève, 1946.

Il est fait usage des principaux symboles indiqués ci-après : a, adhésion; A, acceptation; Af^, 
approbation; c. confirmation formelle; d, succession; s, signature définitive (c'est-à-dire, qui 
entraîne les droits et obligations prévus par le traité); ]i, notification (d'application provisoire, 
d'engagement spécial, etc.).

PRIERE DE fAIRE PARVENIR TOUTE SUGGESTION OU PROPOSITION DE MODIFICATION A L'ADRESSE SUIVANTE :

Section des traités (Bureau des affaires juridiques)
Organisation des Nations Unies 
Nt'Ui York, N. Y . 10017 
Etats-Unis d'Amérique
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CHAPITRE I. CHARTE DES NATIONS UNIfS ET STATUT 
DE I.A COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

1. CHARTE DES NATIONS UNIES 

Signée & San Francisco le 26 juin 1945 

ENTREE EN UIGUEUR : 24 octobre 1945, conformément à l'Article 110.

Membres originaires de I'Organisation des Nations Unies qui, ayant signé 
la Chartel, ont déposé leur instrument de ratification auprès du 

Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique aux dates indiquées

Participant Ratification

Afrique dll Sud
(Union Sud-Africaine)2 . . . .  7 now 1945

Arabie Saoudite..................  18 oct 1945
Argentine.........................  24 sept 1945
Australie.........................  1 now 1945
Be l g i q u e .........................  27 déc 1945
Bolivie...........................  14 now 1945
B r é s i l ...........................  21 sept 1945
C a n a d a ...........................  9 now 1945
Chili.............................. 11 oct 1915
Chine3.............................. 28 sept 1945
C o l o m b i e .........................  5 nou 1945
Costa R i c a .......................  2 now 1945
C u b a .............................. 15 oct 1945
D a n e m a r k .........................  9 oct 1945
Egypte (République arabe unie)*1 . 22 oct 1945
El Saluador.......................  26 sept 1945
Eq ua t e u r .........................  21 déc 1945
Etats-Unis d ' Am ér iq ue...........  8 aoOt 1945
Et hi op ie.........................  13 nou 1945
F r a n c e ...........................  31 août 1945
Crèçe.............................. 25 oct 1945
Guatemala.........................  21 now 1945
Haïti.............................. 27 sept 1945
Ho nd ur as.........................  17 déc 1945
I n d e .............................. 30 oct 1945
Iran (République islamique d') . 16 oct 1945
I r a q .............................. 21 déc 1945

Participant Ratification

L i b a n ............................. ...15 oct 1945
l i b e r i a ...........................  2 now 1945
L u x e m b o u r g ..........................17 oct 1945
M e x i q u e ...........................  7 now 1945
Ni c a r a g u a .........................  6 sept 1945
N o r v è g e ........................... ...27 now 1945
N o uv el le -Z él an de...................19 sept 1945
P a n a m a ........................... ...13 nov 1945
P a r a g u a y ......................... ...12 oct 1945
Pays-Bas4 ......................... ...10 déc 1945
P é r o u ............................. ...31 oct 1945
Philippines..........................11 oct 1945
P o l o g n e ........................... ...24 oct 1945
République arabe syrienne (Syrie)S 19 oct 1945
République d o m i n i c a i n e ......... 4 sept 1945
République socialiste soviétique

de B i é l o r u s s i e ...................24 oct 1945
République socialiste soviétique

d'Uk ra in e..........................24 oct 1945
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o r d .................20 oct 1945
Tchécoslovaquie.................. ...19 oct 1945
T u r q u i e ........................... ...28 sept 1945
Union des Républiques socialistes

soviétiques.................... ...24 oct 1945
U r u g u a y ........................... ... 18 déc 1945
Uene zu el a............................ 15 nou 1945
Yougoslavie.......................... 19 oct 1945

HOTES:

Tous les Etats énumérés ont signé le 26 
juin 1945, à l'exception de la Pologne, au nom de 
laquelle la Charte a été signée le 15 octobre 
1915.

^  Par une communication en date du 25 mai 
'561, le Représentant permanent de l'Union 
sud-africaine auprès de l ’Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général 
qu'au 31 mai 1961 l'Union sud-af ricaine 
duuicndrait une république et prendrait le nom de 
République sud-africaine.

Signatures .____ ratifications ,____ adhésions .
etc., au nom de la Chine

La Chine est Membre originaire des Nations 
Unies, la Charte ayant été signée et ratifiée en 
son nom, les 26 juin et 28 septembre 1945 respec- 
tiuement, par le Gouuernement de la République de 
Chine, qui a continûment représenté la Chine aux 
Nations Unies jusqu'au 25 octobre 1971.

Le 25 octobre 1971, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté la résolution 2758 (XXUI), 
ainsi conçue :

"L'Assemblée générale.
"Rappelant les principes de la Charte des 

Nations Unies,

3



r.l : Charte des Na tions Unies -Membres originaires

“Considérant que le rétablissement dos droits 
légitimes de la République populaire de Chine 
est indispensable à la sauvegarde de la Charte 
des Nations Unies et à la cause que l ’Organisa
tion doit servir conformément à la Charte,

“Reconnaissant que les représentants du 
Gouvernement do la République populaire de 
Chine sont les seuls représentants légitimes de 
la Chine à I'Organisation des Nations Unies et 
que la République populaire ife Chine ost un des 
cinq menihres permanents du Conseil de sécurité.

"Décide lo rétablissement de la République 
populaire de Chine dans tous ses droits et la 
reconnaissance des représentants de son gouver
nement comme les seuls représentants légitimes 
de la Chine à l ’Organisation des Nations Unies, 
ainsi que l'expulsion immédiate des représentants 
de Tchang Kaï-chek du siège qu'ils occupent 
illégalement à l ’Organisation des Nations Unies 
et dans tous les organismes qui s'y rattachent." 
La constitution du Gouvernement populaire 

central de la République populaire de Chine, 
intervenue le 1er octobre 1949, a été notifiée 
aux Nations Unies le 18 novembre 1949. Diverses 
propositions ont été formulées entre cette date 
et celle de l'adoption de la résolution précitée 
en vue de modifier la représentation de la Chine 
aux Nations Unies, mais ces proposition n'avaient 
pas été approuvées.

En date du 29 septembre 1972 le Secrétaire 
général a reçu la communication suivante du 
Ministre des affaires étrangères de la République 
populaire de Chine :

1. En ce qui concerne les traités multilaté
raux que le défunt Gouvernement chinois a 
signés ou ratifiés ou auxquels il a adhéré 
avant l'établissement du Gouvernement de la 
République populaire de Chine, mon gouvernement 
en examinera lü teneur avant de décider, à la 
lumière des circonstances, s'ils devraient ou 
non être reconnus.

2. A compter du 1er octobre 1949, jour de la 
fondation de la République populaire de Chine, 
la clique de Tchang Kaï-chek n'a aucun droit de 
représenter la Chine. Ses signature et rati
fication de tout traité multilatéral, ou son 
adhésion à tout traité multilatéral, en usur
pant le nom de la “Chine", sont toutes illéga
les et dénuées de tout effet. Mon gouvernement 
étudiera ces traités multilatéraux auant de 
décider, à la lumière des circonstances, s'il 
conviendrait ou non d'y adhérer.
Les entrées consignées dans la présente publi

cation à l ’égard de la Chine se rapporte toutes à 
des actes effectués par les autorités qui repré
sentait la Chine aux Nations Unies à la date de 
ces actes.

*/ Par une communication reçue le 30 décembre 
1985, le Gouvernement des Pays-fias a fait savoir 
au Secrétaire général que l'île d'Aruba qui 
faisait partie des nntilles néerlandaises 
obtiendra son autonomie interne en tant que pays 
au sein du Royaume des Pays-Bas ù comptnr du 
1er janvier 1986. Ce changement sera sans 
conséquence du plan du droit international, les 
Traités conclus par le Royaume dos Pays-Bas qui 
étaient appliqués aux Antilles néerlandaises v 
compris Aruba, continueront après le 
jer janvier 1986 à s'appliquer aux Antilles

néerlandaises (dont Aruba ne fait plus partie) et 
à Aruba.

6/ Par une communication en date du 24 fév
rier 1958, le Ministre des affaires étrangères de 
la République arabe unie * notifié au Secrétaire 
qénéral de I'Organisation des Nations Unies la 
création par l'Egypte et la Syrie d'un Etat 
unique, la République arabe unie. Par la suite, 
dans une note en date du 1er mars 1958, le 
Ministre des affaires étrangères de la République 
arabe unie a fait savoir au Secrétaire général ce 
qui suit Il convient de noter que le
Gouvernement de la République arabe unie déclare 
que l'Union constitue désormais un seul Etat Mem 
bre (le l ’Organisation des Nations Unies, lié par 
les dispositions de la Charte, et que tous les 
traités et accords internationaux conclus par 
l'Egypte ou la Syrie avec d'autres pays resteront 
ualables dans les limites régionales définies 
lors de leur conclusion. et conformément aux 
principes du droit international.“

Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le 
Président du Conseil des ministres et Ministre 
des affaires étrangères de la République arabe 
syrienne a informé le Président de l'Assemblée 
générale des Nations Unies que la République ara
be syrienne avait repris son ancien statut d'Etat 
indépendant et demandait que l ’Organisation des 
Nations Unies prenne note du fait que la Républi
que arabe syrienne redeuenait Membre de l'Organi- 
sation. Cette demande a été signalée à l'atten
tion des Etats Membres par le Président de l'As
semblée générale à la 1035^me séance plénière, 
le 13 octobre 1961. A la 1036*mo séance 
plénière, tenue ce même jour, le Président de 
l'Assemblée générale a déclaré qu'aucun Etat 
Membre n'ayant formulé d'objection "la délégation 
de la République] arabe syrienne a occupé son 
siège au sein de cette assemblée, comme Membre de 
I'Organisation des Nations Unies, avec tous les 
droits et toutes les obligations afférents à 
cette situation” . Par une lettre, en date du 19 
juillet 1962, adressée au Secrétaire général, le 
représentant permanent de la Syrie auprès de 
I'Organisation des Nations Unies lui a communiqué 
le texte du décret-loi n° 25 promulgué par le 
Président de la République arabe syrienne le 
13 juin 1962 et a déclaré ce qui suit:

"De la lecture de l ’article 2 du texte en 
question, il résulte que les obligations con
tractées par voie d'accords et de conventions 
multilatéraux par la République arabe syrienne 
au cours de la période de l'unité avec l'Egypte 
demeurent en vigueur en Syrie, la période de 
l'Unité entre la Syrie et l'Cgypte s'étend du
22 février 1958 au 27 septembre 1961."
Enfin, par une communication en date du 2 sep

tembre 1971, le Représentant permanent de la Hé- 
ara*:,e d'Egypte a informé le Secrétaire 

général que la République arabe unie avait pris 
le nom de République arabe d'Egypte (Egypte), et, 
par une communication en date du 13 septembre 
1971, la Mission permanente de la République ara-
xî , a indiqué que le nom de la Syrie
erait République arabe syrienne".

En conséquence, pour les actes (signatures, 
adhésions, ratifications, etc.) accomplis par 
. ou Par République arabe unie &
l égard de tout instrument conclu sous les aus

4
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pices de I'Organisation des Nations Unies, la 
date de l'accomplissement de l'acte est indiquée, 
dans la liste des Etats, en regard du nom de 
l'Egypte, la date desdits actes accomplis par la 
Syrie avant la constitution de la République ara
be unie apparaît en regard du nom de la Républi

que arabe syrienne, de même que la date de récep
tion des instruments d ’adhésion ou de notifica
tion d'application k la Prouince syrienne déposé 
par la République arabe unie à l'époque où la Ré
publique arabe syrienne faisait partie de la Ré
publique arabe unie.

5
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2. DECLARATIONS D'ACCEPTATION DES OBLIGATIONS CONTENUES DANS LA CHAR 11 OfS NAIIONS UNIES 

(Admission d'Etats à I'Organisation des Nations Unies conformément à l'Article 4 de la Charte)'

Décision de l'Assemblée générale
Enregistrement e t pub)icatlon 

des Déc 1 arations'

Enregistrement
Recueil des Traités 
dis Nations Unies

Parti cipant

Afghanistan1 ........
Albanie ...............
Algérie ...............
Allemagne, République

fédérale d ’ ........
Angola ...............
Antigua-et-Barbuda . .
Autriche .............
Bahamas ...............
Bahrein ...............
Bangladesh ..........
Barbade ...............
Belize ...............
Bénin* ...............
Bhoutan ...............
Birmanie ............
Botswana ............
Brunei Darussalam . . .
Bulgaria ............
Burkina Faso5 ........
Burundi ...............
Cameroun® ..........
Cap-Uert ............
Chypre ..........
Comores ...............
Congo? ...............
C6te d'Iuoire®........
Djibouti ............
Dominique ............
Emirats arabes unis . .
Espagne ...............
Fidji .................
Finlande ............
Gabon .................
Gambie ...............
Gbjna .................
Grenade ...............
Guinée ...............
Guinée-Bissau ........
Guinéc-Equatoriale . .
Guyana ...............
Hongrie ...............
Iles Salomon ........
Indonésie5 ..........
Irlande ...............
Islande1 .............
Israël
Italie ...............
Jamahiriya arabe

libyenne1® ........
Jamaïque
Japon .................
Jordanie ............
Kampuchea démocratique!1

Résolution
Date 

d 1 adoption Date No Volume

34 (I) 9 nou 1946
995 (X) 14 déc 19S5
1754(XUII) 8 oct 1962

3050 (XXUIII) 18 sept 1973
31/44 l déc 1976
36/26 u nou 1981
995 (X) 14 déc 1955

3051 (XXUIII) 18 sept 1973
2752 (XXUI) 21 sept 1971
3203 (XXIX) 17 sept 1974
2175 (XXI) 9 déc 1966
36/3 25 sept 1981
1481 (XU) 20 sept 1960
27S1 (XXUI) 21 sept 1971
IBS (S-II) 19 aur 1948

2136 (XXI) 17 oct 1966
39/1 21 sept 1984
995 (X) 14 déc 1955
1483 (XU) 20 sept 1960
1749 (XUII) 18 sept 1962
1476 (XU) 20 sept I960
3363 (XXX) 16 sept 1975
1489 (XU) 20 sept 1960
3385 (XXX) 12 nou 1975
1486 (XU) 20 sept 1960
1484 (XU) 20 sept 1960
32/1 20 sept 1977
33/107 18 déc 1978
2794 (XXUI) 9 déc 1971
995 (X) 14 déc 1955

2622 (XXU) 13 oct 1970
995 (X) 14 déc 1955
1487 (XU) 20 sept 19602008 (XX) 21 sept 1965
1118 (XI) 8 mars 1957
3204 (XXIX) 17 sept 19741325 (XIII) 12 déc 1958
3205 (XXIX) 17 sept 1974
2384 (XXIII) 12 nou 19682133 (XXI) 20 sept 1966995 (X) 14 déc 19S5
33/1

(U)
19 sept 1978491 28 sept 1950995 (X) 14 déc 195534 (I) 9 nou 1 946273 CT El) U mai 1949995 (X) 14 déc 19.55

995 (X) 14 déc 19551750 (XUtI) 18 sept 19621113 (XI) 18 déc 1956995 (X) 14 déc 1955995 (X) 14 déc 1955

14 déc 1946 7 1
14 déc 195S 3043 223
11 oct 1962 6336 442

18 sept 1973 12769 89 1
1 sept 19783 16920 1 102

11 nou 1981 20564
14 déc 1955 3044 223
18 sept 1973 12760 89 1
21 sept 1971 11351 797
17 sept 1974 13543 9 50
9 déc 1966 8437 58 1

25 s ept 1981 20408 20408
20 sept 1960 5357 375
21 sept 1971 1 1340 796
19 aur 1948 225 15
17 oct 1966 8357 575
21 sept 1984 23093
14 déc 1955 3045 223
20 sept 1960 5359 375
18 sept 1962 6303 437
20 sept 1960 5354 375
16 sept 19/5 14309 981
9 j uin 1961 5711 397
12 nou 19/5 14414 986
20 sept 1960 5362 375
20 sept 1960 5360 375
1 sept 1978 16922 1102

18 déc 1978 17 409 1102
9 déc 1971 1 1424 802

14 déc 1955 3053 223
13 oct 1970 10789 752
19 déc 1955 3055 223
7 nou 1960 5436 37921 s ept 1965 7928 5458 mars 1957 3727 26 1

17 s ept 1974 13544 95012 déc 1958 4595 31717 sept 1974 13545 95012 now 1968 9295 64920 sept 1966 8316 &721 5 déc I95S 3054 72 3
19 sept 1978 17087 1 10628 sept 1950 916 7 1?9 nou 1956 3594 2 £414 déc 1946 8 j
11 mai 1949 448 309 avr 1956 3217 231
14 déc 1955 3050 2231 8 sept 196 2 6304 43718 déc 1956 3626 2S61 4 déc 1955 3018 2231 4 déc 1955 3046 223

Page

39
23
37

105

27
109
77
3

131

91
295

3
151

31
99
149
79

3*5
283
239
111
103

101
63

207
69
99
143
113
7

77
11

197
225
65
137
153
?23
41
53

175

51
153
167
43
35
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enrei^istrement et publication 
Décision de l'Assemblée générale ~ des Déclarations^

Recueil des Traités 
Enregistrement des Nations Unies

Date
Participant Résolut ion d' adoption Date No Uolume Page

Kenya ................ 1976 (XUIII) 16 déc 1963 16 déc 1963 7015 483 233
Koweït ................ 1872 (5 tU) 14 mai 1963 14 mai 1963 6705 463 213
L e s o t h o .............. 2137 (XXI) 17 oct 1966 17 oct 1966 8358 575 155
Madagascar ........... 1470 (XV) 20 sept I960 20 sept 1960 5356 375 87
Malaisie12 ......... 1134 (XII) 17 sept 19 57 17 sept 1957 3995 277 3
Malawi*3 ........... 1 déc 1964 1 déc 1964 7496 519 3
Maldiues'^ ........... 2009 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7929 545 147
Ma l i .................. 1491 (XU) 28 sept I960 28 oct 1960 5412 377 361
Malte13 ............. 1 déc 1964 1 déc 1964 7497 519 7
Maroc ................ 1111 (XI) 12 nou 1956 12 nou 1956 3575 253 77
Maurice ............. 2371 (XXII) 24 aur 1968 24 aur 1968 9064 634 217
Mauritanie ........... 1631 (XUI) 27 oct 1961 26 mars 1963 6576 457 59
Mongolie ............. 1630 (XUI) 27 oct 1961 17 juil 1962 6261 434 141
Mozambique ........... 3365 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1975 14310 981 349
Népal ................ 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3051 223 55
Niger ................ 1482 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5358 375 95
N i g é r i a .............. 1492 (XU) 7 oct 1960 8 mai 1961 5688 395 237
Oman.................. 2754 (XXUI) 7 oct 1971 7 oct 1971 11359 797 225
Ouganda .............. 1758 (XUII) 25 oct 1962 25 oct 1962 6357 443 47
Pakistan'........... 108 (II) 30 sept 1947 30 sept 1947 112 8 57
Papouasie-Nouvelle •
Guinée............. 3368 (XXX) 10 oct 1975 10 oct 1975 14377 985 51

Portugal ............. 995 (X) 14 déc 1955 21 féur 1956 3155 229 3
Qatar ................ 2753 (XXUI) 21 sept 1971 21 sept 1971 11352 797 81
République
centrafricaine1^ . . 1488 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5363 375 115

République
démocratique
allemande ......... 3050 (XXUIII) 18 sept 1973 18 sept 1973 12758 891 103

République démocratique
populaire lao16 . . 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3049 223 47

République-Unie
Tan/anie17
Tanganyika ......... 1667 (XUI) 14 déc 1961 14 déc 1961 6000 416 147
Zanzibar ........... 1975 (XUtlI) 16 déc 1963 16 déc 1963 7016 483 237

Roumanie ............. 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3052 223 59
Rwanda ........... 1748 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6302 437 145
Saint-Lucie ......... 34/1 18 sept 1979 18 sept 1979 17969 1145
Saint-Kitts-et-Neuis 18 38/1 23 sept 1983 23 sept 1983 22348 1332
Saint-Uincent-et
Grenadines ......... 35/1 16 sept 1980 16 sept 1980 19076 1198

Samoa . . . . . . . . 31/104 15 déc 1976 15 déc 1976 15164 1031 3
Sao Tomé-et-Principe 3364 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1975 14311 981 353
Sénégal ............. 1490 (XU) 28 sept 1960 28 sept 1960 5374 376 79
Seychelles ........... 31/1 21 sept 1976 21 sept 1976 15022 1023 107
Sierra Leone ......... 1623 (XUI) 27 sept 1961 27 sept 1961 5876 409 43
Singapour . . . . 2010 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7930 545 151
Somalie ......... 1479 (XU) 20 sept 1960 23 féur 1961 5577 388 179
Soudan ........... 1110 (XI) 12 nou 1956 12 nou 1956 3576 253 81
Sri Lanka15 ......... 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3047 223 39
Suède ' 34 (I) 9 nou 1946 14 déc 1946 9 1 43
Suri name ?0 . , , 3413 (XXX) 4 déc 1975 1 juin 1976 14784 1007 343
Sukuiland........ ‘ 2376 (xx ril) 24 sept 1968 24 sept 1968 9252 646 177
Tchad 1485 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5361 375 107
ïhaïlande* . . 101 (I) 15 déc 1946 16 déc 1946 11 1 47
Togo . . 1477 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5355 375 83
ïrinité-et-Tohago . . 1751 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6305 437 157
Tunisie 1112 (XI) 12 nou 1956 12 nou 19S6 3577 253 85
Vanuatu 36/1 15 sept 1981 15 Sept 1981 20385 12U9
Uiet Nam21 ........... 32/2 20 sept 1977 1 sept 1978 16921 1102
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Décision de l'nssemblée générale
Enregistrent n t et piiblicatio ij 

des Déclarations?

Enreoi strement
Reçue j l_d e s Traités 
des Nations Ûnles~

participant

Yémen* .............
Yémen

démocratique22 . .
Zaïre?’ ........
Zambie*3 ...........
Zimbabwe ...........

Résolution

108 ( I I )
2310 (XXII) 
1480 (XV)

11/1 (S-XI)

d'adoption Date No Volume Page

30 sept 1947 30 sept 1947 113 8 59

14 déc 1967 14 déc 1967 8861 614 21
20 sept 1960 2 janv 1962 6020 418 157
1 déc 1964 1 déc 1964 749* 519 11

25 août 1980 25 aoQt 1980 19058 1197

NOTES

1/ Le règlement intérieur provisoire de 
l'Assemblée générale (art. 113 A 116) en vigueur 
lorsque les six premiers Membres nouveaux 
l'Afghanistan, l'Islande, le Pakistan, la Suède, 
la Thaïlande et le Yémen ont été admis dispo
sait que, en cas de décision favorable de l'As
semblée générale, l'Etat intéressé était considé
ré comme Membre de I'Organisation & partir de la 
date & laquelle il présentait au Secrétaire 
général un instrument d'adhésion. En conséquen
ce, l'Afghanistan, l'Islande et la Suède sont de
venus Membres à compter du 19 novembre 1946, la 
Thaïlande è compter du 16 décembre 1946 et le 
Pakistan Pt le Y^men A compter du 30 septembre 
1947.

Par sa résolution 116 (II) du 21 novembre 1947, 
l ’Assemblée générale a adopté de nouvolla? règles 
applicables à l'admission de nouveaux Membres. 
Aux termes de cfs nouuelJes dispositions (art. 
135 à 139), l'Etat intéressé doit, présenter au 
Secrétaire général, en même temps que sa demande 
d'admission, une déclaration faite dans un ins
trument formel, par laquelle il accepte les obli
gation!! de la Charte. S'il est fait droit à sa 
demande l'Etat intéressé est considéré comme Mem
bre de I'Organisation .1 la date à laquelle l'As
semblée générale prend sa décision sur la demande 
d'admission. En conséquence, à l'exception des 
six Membres mentionnés dans l'alinéa ci-dessus, 
tous les Etats sont devenus Membres à compter de 
la date figurant dans la première colonne de la 
présente liste.

2/ Ces déclarations sont enregistrées d'of
fice par le Secrétariat A la date A laquelle l'E
tat intéressé deuient Membre de I'Organisation. 
Cependant, étant donné que l'enregistrement n'a 
commencé que le 14 décembre 1946, date à laquelle 
l'Assemblée générale, par sa résolution 97 (I), a 
adopté le règlement destiné à mettre en applica
tion l'Article 10? de la Charte des Nations 
Unies, les déclarations de l'Afghanistan, de 
l'Islande et de la Suède ont été enregistrées à 
cette date. En outre, dans certain-., cas où 1.» 
déclaration portant acceptation des obligations 
de la Charte a été présentée au Secrétaire géné
ral. par télégramme, en mémo temps que la demande 
d'admission, ou émanait d'un représentant, autre 
que le chef de l'Etat ou du gouvernement ou le

ministre des affaires étrangères, 1 'enregistre
ment n'a eu lieu qu'à )• date de réception par j* 
Secrétaire générai d'une confirmation faite par 
un instrument formel portant la siqnature d* 
l'une de ces autorités. (Pour le texte du règle
ment destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, que l'Assem
blée générale a adopté dans sa résolution 97 (I) 
du 14 décembre 1946 et modifié par ses résolu
tions 364 B (tu), 462 (V) et 33/141A des 1er 
décembre 1949, 12 décembre 1950 et 18 décembre 
1978 respectivement, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 859, p. IX.

3^ Le non enregistrement de celte déclaration 
au 1er décembre 1976, date de l'admission comme 
Membre, est dû h une omission administrative.

Par une communication en date du 2 décem
bre 197B, la Mission permanente de la République 
populaire du Bénin auprès de I'Organisation des 
Nations Unies (anciennement "Dahomey") a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
de son pays serait désormais "Bénin".

Précédemment “Haute-Volta" jusqu'au 4 
août 1984.

A partir du 4 février 1984 "Cameroun" (i 
partir du ÎO mars 1975 jusqu'au 4 février 1984 : 
"République-Unie du Cameroun" - avant le 10 mars 
1975 : "Cameroun").

7/ Par une communication en date du 15 no
vembre 1971, la Mission permanente de la Républi
que populaire du Congo auprès de I'Organisation 
des Nations Unies a fait connaître au Secrétaire 
général que l'appellation de son pays serait dé
sormais "Congo".

Précédemment "Ivory Coast" jusqu'au 31 
décembre 198b.

Par une lettre adressée au Secrétaire gé
néral le 20 janvier 1965, le Premier Ministre ad
joint et Ministre des affaires étrangères de 
l'Indonésie a fait savoir au Secrétaire général 
que l'Indonésie avait décidé, "à ce stade et dans 
les circonstances actuelles", de se retirer de 
I'Organisation des Nations Unies. Dans sa répon
se du 26 février 1965, le secrétaire général,
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après avoir pris note de la lettre do l'Indonésie, 
a exprimé le sincère espoir qu'elle [l'Indonésie] 
reprendrait un jour sa pleine coopération avec 
I'Organisation des Nations Unies. Pour le texte 
rie la lettre de l'Indonésie et celui de la 
réponse du Secrétaire général, voir les documents 
A/S857 et Corr.l et (1/5899.
Par un télégramme daté du 19 septembre 1966, le 

Gouvernement indonésien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait décidé, à partir de la vingt- 
et-unième session de l'Assemblée générale, de 
coopérer à nouveau pleinement avec 1 'Organisation 
des Nations Unieu ot de reprendre sa participa
tion aux activités de I'Organisation. Pour le 
texte de ce télégramme, voir le document 0/6<J-19.
A la )420^me séance plénière de l'Assemblée 

générale, le 28 septembre 1966, le Président de 
l'Assemblée générale se référant aux lettre et 
télégramme susmentionnés et à la déc is ion du G o u - 
uernement indonésien de coopérer à nouveau plei
nement avec ['Organisation des Nations Unies, a 
déclaré notamment . . Il semblerait donc que
le Gouvernement indonésien considère que son 
absence récente de I'Organisation était due non 
pas à un retrait de l'ONU mais à une cessation de 
collaboration. la ligne de conduite suivie 
jusqu'à présent par l'ONU A cet égard ne parait 
pas infirmer cette thèse. Si tel est aussi l'avis 
général des Membres, le Secrétaire général 
donnera des instructions afin que les mesures 
administratives nécessaires soient prises pour 
que l'Indonésie recommence à participer aux acti- 
uités de I'Organisation S'il n'y a pas
d'objection, je considérerai que les Membres 
souhaitent voir l'Indonésie reprendre sa partici
pation pleine et entière aux activités de l'ONU, 
ot que le Secrétaire général peut procéder de la 
manière que j'ai indiquée. En l'absence d'objec
tion, le Président a invité les représentants de 
l'Indonésie i prendre (>lace au sein de 
l’Assemblée générale. (Voir Documents officiels 
de l'Assemblée générale, vingt et unième session. 
Séances plénières. 142Q^lne séance! .

'0/ Par deux communications en date des 1er 
et 18 avril 1977, respectivement, la Mission 
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
officielle ''Jamahiriya arabe libyenne populaire 
et socialiste" (nom court : "Jamahiriya arabe 
libyenne”) devait être susbstituée à celle de 
"République arabe libyenne". (Avant le 6 janvier 
1971 : "Libye".)

Par une communication en date du 28 dé
cembre 1970, le Représentant permanent de la Ré
publique khmère auprès de I'Organisation des 
Nations Unies a fait connaître au Secrétaire gé
néral que le Cambodge avait pris le nom de "Répu
blique khmère".
Par une communication en date du 30 auril 1976, 

)e Gouvernement royal d'union nationale du Cam
bodge a fait connaître au Secrétaire général que 
son pays reprenait l'appellation de "Cambodge".
Par une communication en date du 6 avril 1976, 

ie Gouvernement du Kampuchea démocratique a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
"Kampuchea démocratiquo " devrait désormais être 
utilisée.

12/ En date du 16 septembre 1963 , le Repré
sentant permanent de la Malaisie auprès de l'Or- 
ganisation des Nations Unies a adressé au Secré
taire général la communication suivante :

"Par amendement constitutionnel prévu à 1 ' ai—  
ticle 159 de la Constitution de la Fédération 
de Malaisie et récemment adopté par les deux 
Chambres du Parlement à la majorité requise des 
deux tiers, le nom de l'Etat énoncé à l'article 
premier de ladite Constitution a cessé d'être 
"Fédération de Malaisie" pour devenir "Malai
sie".

"A compter de cette date, la Mission dont je 
suis le chef a donc pris le nom de "Mission 
permanente de Malaisie auprès de I'Organisation 
des Nations Unies".

"Je vous serais obligé de bien vouloir 
prendre note de cette modification et de la 
porter à la connaissance de toutes les missions 
accréditées auprès de I'Organisation." Par la 
suite, le Gouvernement malaisien a confirmé au 
Secrétaire général que la Malaisie demeure liée 
par tous les traités multilatéraux dont le 
Secrétaire général est dépositaire et auxquels 
la Fédération de Malaisie était devenue partie 
soit par succession, soit par ratification ou 
adhésion, et que les publications pertinentes 
de l'ONU devaient dorénavant citer la Malaisie 
comme partie à ces traités.

La décision d'admettre le Malawi, Malte 
et la Zambie à I'Organisation des Nations Unies a 
été prise par l'Assemblée générale à sa dix- 
neuvième session (1286^me séance, tenue le 
Ier décembre 1964).

Dans une lettre datée du 14 avril 1969, 
le Représentant permanent de la République des 
Maldiues auprès de I'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que, après 
que le sultanat a été remplacé par une républi
que, le Gouvernment maldivien a décidé que le 
pays s'appellerait désormais "Maldives" et non 
plus "Iles Maldives" et que le nom entier de 
l'Etat serait "République des Maldives1'.

16/ par communication en date du 20 décembre 
1976, la Mission permanente de l'Empire centra
fricain auprès de I'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que, par 
décision du Congrès extraordinaire du Mouuement 
de l'éuolution sociale de l'Afrique noire 
(MESAN), réuni à Bangui du 10 novembre au 4 
décembre 1976, la République centrafricaine avait 
été érigée en Empire centrafricain.

Par une communication en date du 26 septembre 
1979, le Représentant permanent de ce pays auprès 
de I'Organisation des Nations Unies a informé le 
Secrétaire général que, par suite d'un changement 
de régime survenu le 20 septembre 1979, les an
ciennes institutions de l'Empire avait été dis
soutes et la République centrafricaine proclamée.

16/ Par note du 22 décembre 1975, la Mission 
permanente de la République démocratique popu
laire lao auprès do I'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que son 
pays (anciennement "Laos") avait pris l'appella
tion de "République démocratique populaire lao".
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17/ Par noie en date du 6 niai 1964, le Minis
tère des affaires extérieures de la République- 
Unie de Tanzanie a porté à la connaissance du 
Secrétaire général qu'à la suite de signature et 
de la ratification de l'Acte d'union de la Répu
blique du Tanganyika et de la République popu
laire de Zanzibar. les deux pays s'étaient unis 
le 26 avril 1964 pour former un Etat souverain, 
la République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar. 
En outre, le Ministère demandait au Secrétaire 
général de uouloir bien prendre acte de ce que la 
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar dé
clarait qu'elle était maintenant un seul Etat 
Membre de I'Organisation des Nations Unies, lié 
par les dispositions de la Charte, et que tous 
les traités et accords internationaux en vigueur 
entre la République du Tanganyika ou la Répu
blique populaire de Zanzibar, d'une part, et 
d'autres Etats ou des organisations internatio
nales, d'autre part, demeuraient dans la mesure 
où leur application était compatible avec la 
situation constitutionnelle créée par l'Acte 
d'union, en vigueur dans les limites territo
riales fixées lors de leur conclusion confor
mément aux principes du droit international.

fn transmettant la note susmentionnée, comme il 
en avait élé prié, A tous les Etats Membres de 
I'Organisation des Nations Unies, aux organes 
principaux de I'Organisation et à ceux de ses or
ganes subsidiaires auxquels le Tanganyka ou 
Zanzibar avaient été nommés, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées des Nations Unies et à 
1 'Agence internationale de l'énergie atomique, le 
Secrétaire général déclarait qu'il prenait, dans 
les limites de ses attributions administratives, 
les mesures voulues pour donner effet à la décla
ration contenue dans ladite note, aux termes de 
laquelle la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar était maintenant un seul ttat Membre de 
I’Organisation des Nations Unies, lié par les 
dispositions de la Charte. Ce faisant, il 
agissait sans préjudice et sous réserve des 
décisions que d'autres organes de I'Organisation 
des Nations Unies pourrait prendre sur la base de 
la notification de la création de la République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar. Il n'y a eu à 
cet égard aucune objection de la part des organes 
i ntères sés.

Par une communication adressée a u Secrétaire 
général le 2 novembre 1964, la Mission permanente 
do la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar lui a fait savoir que la République-Unie 
du Tanganyika et de Zanzibar s'appellerait 
dorénavant République-Unie de Tanzanie.

Par la suite, le Gouvernement tunzanirn a con
firmé au Secrétaire qénér.il qui* la République- 
Unie de Tanzanie cont inuiti t A être liée par les 
traités multilatéraux A l'égard desquels le 
Secrétaire général exrrce les fonction de déposi
taire et qui avaient été signés ou ratifiés ou 
avaient fait l'objet d'une adhésion au nom du 
Tangjnyika.

18 Précédemment "Sai nt -Chr istophe-et-Nevis"
jusqu'au 28 décembre 1986.

Sri Lanka était précédemment désignée 
sous le nom de Ceylan. Dans une communication 
adressée au Secrétaire qénéral le 29 août 1972,1e 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission 
permanente* de Sri I ank.» auprès dn l'organisation 
des Nations Unies a déclaré que "Sri lanka" 
s e r a i t l'appellation oIfi r i e 11e

20/ par une communication en date du 79 juin 
1978, le Représentant permanent de cet Etat au
près de 1 ' Organ i ■; a t i on des Nations Unies a fait 
savoir au Secrétaire général qu'en date du
23 janvier 1978 son Gouvernement avait décidé que 
le nom officiel du pays serait désormais 
"Suriname" (précédemment "Surinam").

21/ la République démocratique du Uiet-Nam et 
la République du Sud Uiet-Nam (cette dernière 
ayant remplacé la République du Uiet-Nam) se sont 
unies le 2 juillet 1976 pour former la République 
soclialiste du Uiet Nam (Uiet Nam).

22/ te Yémen démocratique était précédemment 
désigné sous les appellations successives de 
"Yémen du Sud", "République populaire du Yémen du 
Sud" et "République démocratique populaire du 
Yémen". Oans une c.otnmuni cat ion qu'il a adressée 
au Secrétaire général le 10 mai 1972, le Repré
sentant permanent de la République démocratique 
populaire du Yémen auprès de 1 1Organi s ation des 
Nations Unies a demandé que, pour des raison 
pratiques, on adopte pour cet Etat l'appellation 
courto de "Yémen démocratique".

23/ Par une c. emmu ni c a t i on en date du 27 octo
bre 1971, le Représentant permanent de la Répu
blique du Zaire auprès de 1‘Organisation des 
Nations Unies a fait connaître au Secrétaire 
général que la République démocratique du Congo 
s'appellerait désormais "République du Zaïre".
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3. STATUT DE LA COUR INTERNATIONAL DE JUSTICE

(ânnoxé à la Charte îles Nations Unies)

PARTIES : Tous les Membres dos Nations Unies1.
La Suisse à dater du 28 Juillet 19482 .
Le Liechtenstein à dater du 29 mars 1950^.
Saint-Marin à dater du 18 février 19544 .

NOTES:

1/ Uoir chapitre 1.1 et 2. Avant de devenir 
Membre de I'Organisation des Nations Unies, le 
Japon a été Partie au Statut de la Cour interna
tionale de Justice du 2 auril 1954 au 18 décembre 
1956; pour le texte de la déclaration par laquel
le le Gouvernement japonais a accepté les condi
tions fixées à cet effet, sur la recommandation 
du Conseil de sécurité, par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 80S (UIII) du 9 décembre 1953, 
uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 188. p. 137.

^  Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 15 novembre 1916, l'Assemblée 
générale, par sa résolution 91 (I) adoptée le 11 
décembre 1946, et en vertu de l'Article 93, para
graphe 2, de la Charte, a déterminé les condi
tions dans lesquelles la Suisse pouvait deuenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Le 28 juillet 1948, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de la 
Suisse (enregistrée sous le numéro 271: voir 
Nations Unies, Recueil des Traités. vol. 17, 
p. 111); en conséquence, la Suisse est devenue, à 
cette date. Partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 1er septembre 1949, l'Assemblée

générale, par sa résolution 363 (IV) adoptée le 
1er décembre 1949, et en vertu de l'Article 93, 
paragraphe 2, de la Charte, a déterminé les con
ditions des lesquelles le Liechtenstein pouvait 
devenir Partie au Statut de la Cour internationa
le de Justice. Le 29 mars 1950, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom du 
Liechtenstein (enregistrée sous le numéro 758: 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 51, 
page 115); en conséquence, le Liechtenstein est 
devenu, à cette date, partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 3 décembre 1953, l'Assemblée gé
nérale. par sa résolution 806 (UIII) adoptée le 9 
décembre 1953, et en vertu de l'Article 93, para
graphe 2, de la Charte, a déterminé les condi
tions dans lesquelles Saint-Marin pouvait demenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Le 18 février 1954, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de 
Saint-Marin (enregistrée sous le numéro 2495: 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 186, page 295); en conséquence, Saint-Marin 
est devenu, à cette date. Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice.
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1.4. : Statut de la C.I.J.— Déclarations en application de l'Article 36, paragraphe 2

4. DECLARATIONS RECONNAISSANT COMME OBLIGATOIRE LA JURIDICTION DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE EN 
APPLICATION OE L'ARTICLE 36. PARAGRAPHE 2, DU STATUT DE LA COUR

Les déclarations Faites en application de l'Article 35, paragraphe 2, du Statut de la Cour interna
tionale de Justice tel que mise en oeuvre par la résolution 9 (1946) du Conseil «le sécurité en date du
15 octobre J946 sont déposées auprès du Greffier de la Cour. Pour ces déclarations, on se reportera au 
Recueil dos Traités dos Nations Unies ou aux Annuaires de la Cour.

Note : l.es déclarations reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, déposées auprès du Secrétaire général par les Gouvernements de la Bolivie, du Brésil, du 
Guatemala, de la Thaïlande et de la Turquie ont été faites pour des durées limitées qui sont venues i 
expiration. Pour le texte de ces déclarations, voir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. I, p. 49 
(Guatemala); vol. 15, p. 221 (Brésil); uol. 16, p. 207 (Boliuie); uol. 65, p. 157 (Thaïlande), et 
uol. 191, p. 357; wol. 300, p. 301; uol. 491, p. 38b. et uol. 604, p. 349 (Turquie).

Par une communication retue par le Secrétaire général le 12 avril 1967, le Gouvernement sud-africain 
a donné avis du retrait et de la dénonciation, pour prendre effet à compter de cette même date, de la 
déclaration du 12 septembre 1955. Pour le texte de cette déclaration, qui a été déposée auprès du 
Secrétaire général le 13 septembre 1955, et l'avis d'abrogation correspondant. on se reportera au 
Recueil des Traités des Nations Unies, uol. 216, p. 115, et uol. 595, p. 363, respectivement,

Une déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de Justice 
avait été déposée le 26 octobre 1946 auprès du Secrétaire général au nom de la République de Chine (pour 
lo toxte de cette déclaration, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 35). Aux termes d'une 
communication reçue par le Secrétaire général le 5 décembre 1972, le Gouvernement de la République 
populaire do Chine a déclaré qu'il ne reconnaissait pas la déclaration que l'ancien gouvernement chinois 
avait faite le 26 octobre 1946, conformément au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, concernant l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 10 janvier 1974, le Gouvernement français a 
donné avis de l'abrogation de la déclaration du 20 mai 1966. Pour le texte de ladite déclaration et 
l'avis d'abrogation on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, uol. 562, p. 71 et 9077, 
p. 129, respectivement.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 7 octobre 1985, le Gouvernement des 
Etats-Unis d ‘Amérique .i donné avis de l'abrogation de la déclaration du 26 août 1946 *. Pour le texte 
de cette déclaration on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1, p. 9.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 21 novembre 19BS, le Gouvernement israélien 
a donné avis de l'abrogation de la déclaration du 17 Octobre 19562. pour le texte de cette déclaration 
on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, uol. 252, p. 301.

Etats au» ont fait des déclarations en application de l'Article 36. paragraphe 2. du Statut de la Cour 
internationale de Justice ou dont les déclarations faites en application de l'Article 36. 
par.iur.iphR 2. du Statut de la Cour permanente de Justice internationale «ont réputées constituer 
acceptation do la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice3

Australie
Autriche
Barbade
Belgique
Botswana
Canada
Colombie4
Costa Rica
Oanemark
Egypte
El Salvador
Finlande

Gambie
Haïti*
Honduras
Inde
Japon
Kampuchea démocratique
Kenya
Libéria
Liechtenstein
Luxembourg
Malauii
Malte

Maurice
Mexique
Nicaragua*
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zéalande* 
Ouganda 
Pakistan 
Panama*
Pays-Bas
Philippines
Portugal

République dominicaine*
Royaume-Uni
Sénégal
Somalie
Soudan
Suède
Suisse
Suriname
Swaziland
Togo
Uruguay*

Tnxte des déclarations

(la date figurant après le nom de l'Etat indique la date de dépût de la déclaration)

a) Déclarations faites en application de l'Article 36. paragraphe 2. du Statut de
la Cour internationale de Justice

AUSTRALIE

17 mars 1975^
Attendu que l'Australie j ratifié la Charte des 

Nations Unies, dont le Statut de la Cour interna
tionale de Justice fait partie intégrante, le 1er 
novembre mil neuf cent quarante-cinq;

Attendu que l'Australie a fait une déclaration 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du

dit Statut le 6 février mil neuf cent 
cinquante-quatre;

Attendu que l'Australie désire retirer ladite 
déclaration;

Le G ouvernement australien retire par les pré
sentes ladite déclaration et déclare. pour le 
compte et au nom de l ’AustralieT q ü 'il reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale à l'égard de tout autre Etat accep-
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tant la même obligation la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, conformément au para
graphe 2 de l'ftrticle 36 du Statut de cette der
nière, tant qu'il n'aura pas notifié le retrait 
de la présente déclaration.
le Gouvernement australien déclare en outre que 

cette dernière déclaration ne s'applique pas aux 
différends au sujet desquels les parties sont 
convenues ou conviennent de recourir à une autre 
procédure de règlement pacifique.
EN FOI OE QUOI je soussigné, Edward Gough 

Whitlam. premier ministre, agissant pour le comp
te et au nom du Ministre australien des affaires 
étrangères, ai signé la présente lettre et apposé 
le sceau du Ministre des affaires étrangères.
FAIT le 13 mars mil neuf cent soixante-quinze.

Ce Premier Ministre, 
agissant pouret ou nom

du Ministre australien des~affaires étrangères : 
(Signé) Eriuiard Cough WIIITIAM

AUTRICHE

19 mai J9716
Je déclare par la présente que la République 

d'Autriche reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans conuention spéciale d l'égard de 
tout autre Etat qui accepte ou a accepté la même 
obligation la juridiction de la Cour internatio
nale de Justice sur tous les différends d'ordre 
juridique mentionnés au paragraphe 2 de l'Article 
34 du Statut de la Cour internationale de Justice.
La présente déclaration ne s ’applique pas aux 

différends que les parties auraient décidé ou dé
cideraient de faire trancher de façon définitive 
et obligatoire en recourant à d'autres moyens de 
règlement pacifique.
La présente déclaration restera en vigueur pen

dant une période de cinq ans, puis jusqu'à ce 
qu'elle soit résiliée ou modifiée par une décla
ration écrite.
Fait à Vienne le 28 avril 1971.

Le Président fédéral.
(Signé) Franz JONAS

(1ARQADE

Le 1er août I9607
J'ai l'honneur de déclarer au nom du Gouverne

ment de la Barbade que :
Le Couvernement barbadien reconnaît comme obli

gatoire de plein droit et sans convention spé
ciale, sous condition de réciprocité, la juridic
tion de la Cour internationale de Justice confor
mément au paragraphe 2 de l ’article 36 [du Sta
tu] de la Cour jusqu'à ce que notification met
tant fin à la présente acceptation soit faite, 
pour tout différend surgissant à compter de la 
date de la présente déclaration, autre que :
a) Les différends pour lesquels les parties en 

cause sont ou seront convenues ou conviendraient 
d'auoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique;
b) Les différends avec le gouvernement d'un 

autre pays membre du Commonwealth des nations, 
différends qui seront réglés selon les modalités 
dont les parties sont ou seront convenues;
ç) Les différends relatifs aux questions qui, 

en vertu du droit international, relèvent exclu
sivement de la juridiction de la Barbade;

d) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
ou qui concernent la juridiction ou les droits 
invoqués ou exercés par la Barbade pour ce qui 
est de la conseruation. de la gestion, de l'ex
ploitation des ressources biologiques de la mer 
ou pour ce qui est de prévenir ou maîtriser la 
pollution ou la contamination du milieu marin 
dans les zones marines adjacentes à la cflte bar- 
badlenne.

Veuillez agréer. Monsieur le Secrétaire 
général, les assurances de ma très haute considé
ration.

Le Ministre des affaires extérieures 
(Signé) H. DeB. FORDE

BELGIQUE

17 juin 1958®
"Au nom du Gouvernement belge, je déclare re

connaître comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, la jurisdic
tion de la Cour internationale de Justice, con
formément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut 
de la Cour, sur tous les différends d'ordre juri
dique nés après le 13 juillet 1948 au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à cette date, 
sauf le cas où les parties auraient conuenu ou 
conviendraient d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique.

"La présente déclaration est faite sous réserve 
de ratification9 . Elle entrera en vigueur le 
Jour du dépOt de l'instrument de ratification, 
pour une période de cinq ans. A l'expiration de 
cette période, elle restera en vigueur jusqu'à 
notification de son abrogation.
"Bruxelles, le 3 avril 1968."

Le Ministre des affaires étrangères.
(Signé) V. LAROCK

BOTSWANA

Le 16 mars 1970*°
Je soussigné, Seretse Khama, Président de la 

République du Botswana, ai l'honneur de déclarer, 
au nom du Gouvernement de la République du 
Bostwana, que ledit Gouuernement reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans conuention 
spéciale, sous condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) A tout différend au sujet duquel les par

ties seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique; ou

b) A tout différend relatif à des questions 
qui, selon le droit international, relèvent 
essentiellement de la compétence nationale 
de la République du Botswana.

Le Gouvernement de la République du Botswana se 
réserve également le droit de compléter, modifier 
ou retirer & tout moment, par voie de notifica
tion adressée au Secrétaire général de l'organi
sation des Nations Unies, les réserves formulées 
ci-dessus ou toutes autres réserves qu'il pour
rait formuler par la suite, lesdites réserves 
complémentaires, lesdites modifications ou les-
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dits retraits prenant effpt A compter cio "la date 
de ladite notification.

FAI r à Gaberones le quatorze janvier mil neuf 
cent soixante-dix.

Le Président, 
(Signé) Serestse M. KHAMA

CANADA
10 septembre 1985*1

Au nom du Gouvernement canadien,
1) Nous notifiom par la présente l'abrogation 

de l'acceptation par le Canada de la juridiction 
obligatoire de la Cour Internationale de Justice, 
acceptation qui .J jusqu'A présent produit effet 
en vertu de la déclaration faite le 7 auril 1970 
en application du paragraphe 2 de l'article 36 de 
ladite Cour.

2) Nous déclarons que le Gouvernement du Canada, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour, accepte comme 
obligatoire dp plein droit et sans conuention 
s p é c i a l e ,  sous condition do réciprocité et 
jusqu'A ce qu'il soit donné notification de 
l'abrogation de cette acceptation, la juridiction 
de la Cour En ce qui concerne tous les différends 
qui s'élèveraient après l a  d a t e  de la présent 
déclaration, au sujet de situations ou de faits 
postérieurs S ladite déclaration, autres que :

a) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient convenues ou 
conviendraient d'avoir recours A un autre 
modp de règlement pacifique;

b) les différends avec le gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth, diffé
rends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les parties ou dont elles 
conviendront;

c) les différends relatifs A des questions 
qui, d'après le droit international, relè
vent exclusivement de la juridiction du 
Canada.

3) le Gouvernement du Canada se réserve égale
ment le droit dt* compléter, modifier ou retirer A 
tout moment l'una quelconque des réserues formu
lées ci-dessus, ou toutes autres réserues qu'il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une 
notification adressée au Secrétaire général de 
l'Organisât-ion d«'s Nations Unies, les nouvelles 
réserves, modifications ou retraits devant 
prendre effet A partir de la date de ladite 
not ificat ion.
New York, le 10 septembre 198b.

L * Ambassadeur ot Représentant permanent, 
(Signé) Stephen Lewis

COSTA RICA
20 février 197Ï12

Le Gouvernement costa-ricien reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans conuention 
spéciale, A l 'égard de tout autre Etat, acceptant, 
la même obligation, la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique mentionnés au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice. La présente déclaration restera en 
vigueur pendant cinq ans et sera tacitement pro
rogée de cinq ans en cinq ans A moins qu'elle ne 
soit dénoncée avant l'expiration de ce délai.

le ministre des relations extérieures.
(Sijné) Gon/alo J. FACTO

OANt MARK
10 décembre 19S6H 

"Confor im'tiiin I. au décret royal du 3 décembre 
19S6. j ’ai l'honneur, au nom du Gouvernement 
danois, de faire la déclaration suivante :

"Le Royaume de Danemark reconnaît comme obliga
toire de plein droit el sans convention spéciale, 
conformément A 1 'article 36, alinéa 2, du Stillut 
de la Cour internationale de Justice, la juridic
tion de la Cour vis A-vis de lout autre Ktat ac
ceptant la même condition. c ’est-A-djre sous con
dition de réciprocité, pour une période de cinq 
ans à compter du 10 décembre 19f>6 et ensuite pour 
des périodes ultérieures, également de cinq ans, 
si la présente déclaration n'est pas dénoncée au 
plus tard six mois avant l'expiration d'une pé
riode de cinq ans.
"New York, le 10 décembre 19S6."

L 'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
r.'èjy'.pjt î P. t—  fie r'na ne n t (iu Danoma rk 

auprès de 1 1 O r g an i sat ion rii*s J'J.itjiors_Uny;si
................. V 8 1 <?'Sy > ~ K a r l I 7'~ESKf LUMD

fGYlTf

7 ? juillet 19S714 
Je soussigné. Mahmoud Fawzi, ministre des af

faires étrangères de la République d'fqypte, dé
clare au nom du Gouvernement de 1» République 
d'Egypte que, conformément au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de 1 « Cour internationale 
de Justice et en application et aux fins de l'a
linéa b du paragraphe 9 de la déclaration que le 
Gouvernement de la République d'Fgypte a faite le
24 avril 19S7 sur "le canal de 3ue7 el les arran
gement s concernant sa gestion1*", le Gouverne
ment de la République d'Egypte accepte comme 
obligatoire de plein droit, et sans conuention 
spéciale, sous condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour sur tous les différends 
d'ordre juridique concernant l'alinéa b du para
graphe 9 de ladite déclaration du 24 avril I9S7, 
et ce A compter de la date de cette déclaration.
18 juillet I9S7.

(Signé ) Mahmoud FAWZI 

(L SALUADOR

26 novembre 1973 
fn ma qualité de Ministre des relations extéri

eures et au nom du Gouvernement de la République 
d'El Salvador,
Considérant_

Que le paragraphe S de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale du Justice dispose que 
les déclarations faites en application de l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour pt-rmanente de justice 
internat tonale comportent 1'acceptât ion de la ju
ridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice conformément aux termes des déclara
tions initiales.
Considérant :

Que le Gouvernement tl'tl Salvador, en applica
tion de l'Accord du Pouvoir exécutif du 26 mai 
1930, ratifié par le Pouvoir législatif par dé
cret No. 110 du 3 juillet 19 30*'. a formulé une 
déclaration reconnaissant la compétence obliga
toire de la Cour permanente de justice interna
tionale, comportant des réserves contenues dans 
le document en question et se fondant Sur 1*
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constitution politique de la République, qui à 
l'époque était celle promulguée le 24 août 1886. 
Considérant :
Qu'après la notification de ladite déclaration, 

d'autres constitutions politiques de la Républi
que ont été promulguées, celle en vigueur actuel
lement l'étant depuis le 24 janvier 1962; et que 
par ailleurs, après que ladite déclaration a été 
faite, la Charte des Nations Unies a été adoptée, 
le 26 juin 1945 et la Charte de I'Organisation 
des Etats américains le 30 avril 1948, amendée 
par le Protocole de Buenos Aires de 1967. 
Considérant :
Qu'en conséquence, il convient d ’adapter les 

termes de la déclaration à ceux qui sont énoncés 
dans la constitution politique actuellement en 
vigueur ainsi qu'aux circonstances contemporai
nes; tenant compte en outre «les textes de décla
rations similaires d'autres Etats Membres des Na
tions Unies.
Pécide par conséquent
De formuler la déclaration suivante :
Conformément au paragraphe ? de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale do Justice, El 
Salvador reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, <1 1 ' égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour sur tous les différends 
d'ordre juridique ayant pour objet :
i) (.'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international; 
ç) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d ’un engage
ment international;
d) La nature ou l'étendue de la réparation due 

pour la rupture d'un engagement international.
La présente déclaration s'applique uniquement 

aux situations ou aux faits postérieurs à la date 
d'aujourd'hui; elle est faite sous condition de 
réciprocité de la part de tout autre Etat partie
i un différend avec Fl Salvador; et sous réserve 
des exceptions suivantes pour lesquelles El Sal
vador n'accepte pas la compétence obligatoire de 
la Cour :
1) Les différends au sujet desquels les 

parties en cause seraient convenues ou convien
draient d'avoir recours i un autre mode de 
règlement pacifique;
II) les différends qui selon le droit interna

tional relèvent essentiellement de la compétence 
nationale d'El Salvador;
III) Les différends avec El Saluador concernant 

ou portant sur :
1 ) Le statut de son territoire, la modifica

tion ou la délimitation de scs frontières ou tou
te autre question connexe;
2) La mer territoriale et le plateau continen

tal ou la plate-forme sous-marine correspondante 
et ses ressources, à moins qu'El Salvador n'ac
cepte expressément la juridiction de la Cour;

3) la situation de ses lies, baies et golfes 
et des baies et golfes historiques ou en régime 
de condominium, reconnus ou non par des jugements 
des tribunaux internationaux;
4) t'espace aérien au-dessus de son territoire 

terrestre ot maritime.
IV) les différends se rapportant à des faits ou 

des situations d'hostilité, de conflit armé, des 
actes de légitime défense individuels ou collec
tifs, une résistance à l'agression, le respect

des obligations imposées par des organisnips in
ternai ionaux, et tout aut re acte, mesure ou si
tuation semblable ou connexe, dans lesquels El 
Salvador a pu, est ou risque d'ètre impliqué à 
quelque moment que ce soit;

U) les différends antérieurs à la date de la 
déclaration, à savoir tous ceux dans lesquels les 
motifs, les raisons, les faits, les causes, las 
origines, les définitions, les allégations et les 
fondements sont antérieurs à la date d'aujour
d'hui, bien qu'ils aient été soumis à la Cour ou 
portés à sa connaissance à une date postérieure à 
la date d'aujourd'hui; et

VI) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
l'interprétation ou l'application d'un traité 
multilatéral, sauf ; 1) si toutes les parties au 
traité sont également parties à l'affaire portée 
devant la Cour, or 2) si El Salvador accepte 
expressément la juridiction de la Cour.

La présente déclaration annule et remplace la 
déclaration formulée antérieurement devant la 
Cour permanente de justice internationale et en
trera en vigueur pour une période de cinq ans à 
partir de la date d'aujourd'hui. Il est entendu 
que ce qui précède ne préjuge pas le droit que se 
réserve El Salvador de pouvoir à tout moment mo
difier et compléter et expliquer les exceptions 
énoncées ou y déroger.

La présente déclaration est formulée conformé
ment A l'Accord exécutif No. 826 du 24 novembre
1973, ratifié par le Pouvoir législatif par dé
cret No. 488 du 26 novembre 1973.

Le Ministre des relations extérieures 
d'El Salvador.

{Signé) Maurieio A. BORGONOÜO POHL

FINLANDE

25 juin 19 58 * ®
"Au nom du Gouvernement finlandais, je déclare 

reconnaître comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour internationale de Justice, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 36 
du Statut de la Cour, pour une période de cinq 
ans à compter du 25 juin 1958. La présente dé
claration sera renouvelée par tacite reconduction 
pour de nouvelles périodes d'une m6me durée, sauf 
dénonciation au plus tard six mois avant l'expi
ration d'une telle période. Cette déclaration ne 
s'applique qu'aux différends qui s'élèveraient au 
sujet des situations ou des faits postérieurs au
25 juin 1958.
"Neui York, le 2S juin 1958."

Le Représentant permanent de la Finlande auprès 
de l 'Organisation des Nations Unies_^ 

(Signé) G . A .  GRIPEN6ÊRG

CAMBIE

22 juin 196619
Conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, je 
déclare, au nom du Gouvernement gambien. que la 
Gambie reconnaît— et ce jusqu'à ce qu'il soit 
donné notification de l'abrogation de cette ac- 
cept.ation--comrne obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale à l'égard de tout autre
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Ctat acceptant lu mf'ine obligation^ la juridiction 
de la Cour internationale do Justice sur tous les 
différends futurs conccrnunt

a) L'interprétation d ’un traité;
b) Tout point do droit internat, ignal;
ç) la réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un en
gagement international;

d) la nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement internatio
nal ;

avec la réserue, toutefois, que la présente dé
claration ne s'applique pas :

j) Aux différends à l'égard desquels les par
ties seraient convenues d'avoir recours «t un mode 
de règlement autre que le recours à la Cour in
ternationale de Justice;

b) Aux différends avec tout pays du Common
wealth;

ç) Aux différends qui, d'après le droit inter
national, relèvent exclusivement de la compétence 
de la Gambie.
Bathurst, le 14 juin 1966.

1e Mini stre d 'ftat aux affaires extérieures,
(Signé) A. B. N'JIE

MONDURlin

6 juin 198620
l’ar la présente, lo Gouvernement da la Républi

que du Honduras, dûment autorisé par le Congrès 
national, en uertu du décret numéro 75-86 du
21 mai 19(16, A modifier la déclaration faite le 
20 février I960 concernant le paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice,
Déclare :
1. Reconnaître comme obligatoire de plein droit 
et sans conuention spéciale, A l'égard de tout 
autre Ltat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends d'ordre juridique ayant 
pour objet :

a) L ' interpréta lion d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) la réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un engage
ment international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.
2. La présente déclaration ne s'applique pas, 
toutefois, aux différends auxquels la République 
du Honduras serait partie et qui appartienne aux 
catégories suivante :

a) les différends pour lesquels 1er. parties 
ont décidé ou pourraient décider de 
recourir j un autre moyen ou d'autres 
moyens de règlement pacifique des 
d ifférends;

b) Les différends ayant trait à des questions 
relevant de la juridiction interne de la 
République du Honduras, conformément au 
droit international;

c) Les différends ayant trait à des faits ou 
des situations ayant leur origine dans les 
conflits armés ou des actes de mèine nature 
qui pourraient affecter le territoire de la 
République du Honduras, et dans lesquels 
celle dernière pourrait se trouver 
impliquée, directement, ou Indirectement;

d) l.*>s différends ayant trait :
i) Aux questions territoriaies concernant la 

souveraineté sur les Iles, les bancs et 
les cayes, les eaux intérieures, les 
golfes et. t.» mer t er rt ♦ or i aie, leur 
statut et leurs limites;

ii) rt tous les droits de souveraineté ou d» 
juridiction concernant la zone contiguë, 
la zone économique exclusive et 1* 
plateau continental, leurs statuts et 
leurs limites;

iii) A l'espace aérien situ* au-dessus des 
territoires, des eaux et des zones 
décrits dans le- présent alinéa d).

3. Le Gouvernement do la République du Honduras 
se réserue également le droit de compléter, 
modifier ou retirer A tout, moment la présente 
Déclaration, ou les réserves qu'elle 
contient. par notification adressée au 
Secrétaire général de I'Organisation des 
Nations Unies.

4. La présente Déclaration remplace la 
déclaration formulée par le Gouvernement de 
la République du Honduras le 20 février 1960.

Fait au Palais présidentiel, à Tegucigalpa 
(D.C.), le vingt-deux mai mil neuf cent quatre- 
uingt-six.

L e Présid ent de la République.
(Signé) José A7C0NA H. 

Le Secrét a ire d'Fta t aux r e T à t i o n r, ext éri eu r
(Signé) Carjos LOPEZ CONTRERAS

INDE

18 septembre 1974?*
Au nom du Gouvernement de la République d» 

l'Inde, j'ai l'honneur de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de 
la Cour, le Gouvernement de la République de 
l'Inde reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans conuention spéciale, sous condition de 
réciprocité et jusqu'à ce qu'il soit donné noti
fication de l'abrogation de cette acceptation, U  
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends autres que

1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause sont convenues ou conviendront d'a
voir recours à un ou plusieurs autres modes de 
règlement;

2) Les différends avec le gouvernement d'un 
Ftat qui est ou a été membre du Commonwealth;

3) les différends relatifs à des questions qui 
relèvent essentiellement de la juridiction inter
ne de la République de l'Inde;

4) ter, différends relatifs ou ayant trait 4 
des faits ou à des situations d'hostilités, à des 
conflits armés, A des actes individuels ou col
lectifs accomplis en légitime défense, à la ré
sistance à l'agression, à l'exécution d'obliga
tions imposées par des organes internationaux et 
autres faits mesure1; ou situations connexes ou de 
mfine nature qui concernent ou ont concerné l'ind» 
ou peuvent la concerner dans l'avenir;

5) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridiction 
obligatoire de la Cour i nternationale de Justice 
uniquement pour ce qui concerne lesdits diffé
rends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque l'accep
tation de la juridiction obligatoire de la Cour 
au nom d'une autre partie au différend a été dé
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posée ou ratifiée moins de 1? mois avant la date 
du dépSt de la requête par laquelle la Cour est 
saisie du différend;
6) tes différends dans lesquels la juridiction 

de la Cour procède ou peut procéder d'un traité 
conclu sou s les auspices de la Société des Na
tions. i moins que le Gouvernement indien n'ac
cepte spécialement la juridiction de la Cour dans 
chaque cas;
7) Les différends relatifs à l'interprétation 

O'J à l'application d'un traité multilatéral, à 
moins que toutes les parties au traité ne soient 
également parties à l'affaire dont la Cour est 
saisie ou que le Couuernenient indien n'accepte 
spécialement la juridiction de la Cour;
S) tes différends avec le gouvernement d'un 

Etat qui. à la date du dépflt de la requête par 
laquelle la Cour est saisie du différend, n'en
tretient pas de relations diplomatiques avec le 
Gouvernement indien ou n'est pas reconnu par le 
Gouvernement indien;
9) Les différends avec d03 Etats ou territoi

res non souverains;
10) Les différends avec l'tnde concernant ou 

portant sur :
a) Le statut de son territoire ou la modifica

tion ou la délimitation de ses frontières 
ou toute autre question en matière de fron
tières ;

b) La mer tnrr it.or.la le, le plateau continental 
et les rebords externes, la zone exclusive 
de pèche, la zone économique exclusive et 
les autres zones relevant de la juridiction 
maritime nationale y compris pour ce qui 
concerne la réglementation et le contrôle 
de la pollution dos mers et l'exécution de 
recherches scientifiques par des navires 
étrangers ;

ç) le régime et le statut de ses lies, baies 
et golfes et ceux do baies et golfes qui 
lui appartiennent pour des raisons 
historiques ;

d) L'espace aérien situé au-dessus de son ter
ritoire terrestre et maritime; et

e) La fixation et la délimitation de ses fron
tière maritimes.

11) Les différends antérieurs à la date de la 
présente déclaration, y compris les différends 
dont les fondements, les motifs, les faits, les 
causes, les origines, les définitions, les rai
sons ou les bases existaient avant cette date, 
quand bien même la Cour en serait saisie ou avi
sée à une daté ultérieure.
2. la présente déclaration annule et remplace 

1» précédente déclaration faite par le Couvernc- 
«ent indien le 14 septembre 1959.

Le Ministre des affaire*; étrangères.
(Signé) Suiaran S INCH

JAPON

1 h septembre 1956^z
O'ordre du Ministre des affairer, étrangères, 

j'ai l'honneur, au nom du Gouvernement japonais, 
de déclarer que, conformément au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, le Japon reconnaît comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, à 
l'égard de tout autre Ftat acceptant la même ob
ligation et sous condition de réciprocité, la ju

ridiction de la Cour sur tous les différends qui 
s'élèveraient à la date ou après la date de la 
présente déclaration au sujet de situations ou de 
faits ultérieurs à cette date et qui ne seraient 
pas résolus pur d'autres moyens de règlement pa
cifique.

la présente déclaration ne s'applique pas aux 
différends que les parties auraient décidé ou dé
cideraient de soumettre pour décision définitive 
et obligatoire à une procédure d'arbitrage ou de 
règlement judiciaire.

La présente déclaration demeurera valable pen
dant une période de cinq ans à l'expiration de 
laquelle elle pourra être dénoncée par écrit.
Neui York, le 15 septembre 1958.

Le Représentant permanent du Japon auprès de 
I'Organisation des Nations Unies.

(Signé) Koto MATSUOAIRA

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

19 septembre 195723
"Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, j'ai 

l'honneur de déclarer, conformément à l'Article 
36, paragraphe 2, du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, reconnaître comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale & l'é
gard de tout, autre Ftat Membre des Nations Unies 
et acceptant la même obligation, c'est-è-dire 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
ladite Cour sur tous les différends autres que ;

M l) les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique ;

"2) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction du Royaume du 
Cambodge;

"3) tes différends portant sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou à l'arbi
trage obligatoire en vertu de tous traités, 
conventions ou autres accords ou instruments 
internationaux auxquels le Royaume du Cambodge 
est partie.

La présente déclaration est valable pour 10 ans 
à partir de la date de son dépôt, tlle continue
ra ensuite à produire effet jusqu'à notification 
contraire par le Gouvernement royal du Cambodge. 
"Pnom-Penh, le 9 septembre 19S7."

(Signé) Sim UAR

KENYA

19 avril 1965^4
J'ai l'honneur, au nom du Gouvernement de la 

République du Kenya, de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de 
la Cour internationale de Justice, il accepte 
sous condition de réciprocité--et ce jusqu'à ce 
qu'il soit donné notification de l’abrogation da 
cette acceptation— comme obligatoire de plein 
droit et sans conuention spéciale la juridiction 
de la Cour sur tous les différends nés après le
12 décembre 1963 concernant des situations ou des 
faits postérieurs à cette date, autres que :

l. Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode ou à d'autres 
modes de règlement;
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2. I os différend1: .ivre le gouvernement d'un 
Ftat qui, à la date de la présente declaration, 
est membre du Commonweal t h britannique des na 
tions ou qui le deviendrait par la suite;

3. I.cs différends relatifs à des questions 
qui, d'après I p s  règles générales du droit inter- 
natiunul, reieunnt oxc I us i. uomunt dn lu compétence 
du Kenya;

4. Ips différends concernant toute question 
relative à une occupation de guerre ou à une oc
cupation militaire ou à 1 1 accomplissement de 
fonctions en application d'une recommandation ou 
décision d'un organe des Nation* Unies conformé
ment à laquelle le Gouvernement du la République 
du Kenya a accepte des obligations, ou toute 
question résultant d'une telle occupation ou de 
l'accomplissement de telles fonctions.

Le Gouvernement de la République du Kenya se 
réserve le droit de compléter, modifier ou reti
rer à tout moment I p s  réserve* ci-dessus, moyen
nant notification adressée au Secrétaire général 
de I'Organisation des Nations Unies. Une telle 
notification prendra effet .1 la date d* sa récep
tion par le Secrétaire général.
Le 12 avril 1965.

Le Ministre des affaires extérieures.
(Signe 1 Joseph MURIJMHI

LIBERIA

20 mars 19&2**
(lu nom du Gouvernement de la République du 

libéria, et sous réserve de ratifiestion^û, je 
soussigné, Gabriel L. Dennis, îlecréta in: d'Etat 
du liberia, déclare que la République du Libéria 
reconnaît comme obligatoire du plein droit et 
sans convention spéciale, i l'égard de tout autre 
Ftat qui est. également partie au Statut de la 
Cour internat ionale do Justice on uert.ii dm 1 1 fir • 
ticle 93 de la Charte de Nations Unies et qui ac
cepte la mfine obligation (c'est-à-dire sous 
réserve de réciprocité), la juridiction de la 
Cour internationale de Justice pour tous les dif
férends d'ordre juridique qui s'élèveront après 
la ratification de la présente déclaration et qui 
porteront sur ;

a) l'interprétation d'un traité;
t>) Tout point de droit international;
ç) la réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un 
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) Aux différends que la République du Libéria 

considère comme releuant essentiellement de sa 
compétence nationale;

b) Aux différends que les parties sont conve
nues ou convtendraient de porter devant d'autres 
tribunaux en wertu d'accords déjà existant ou qui 
pourraient être conclus à l'avenir.

la présente déclaration est faite pour une pé
riode do cinq «nu à dater du dép6t do 1‘instru
ment de ratification et elle restera ensuite en 
vigueur jusqu'à notification de l'intention d'y 
mettre fin.
Fait à Monrovia, le 3 mars 1952.

Le Secrétaire d'Etat.
(Siôné) Gabriel L. DENIS

LI EC H U  NSI» IN

79 mars 1VS0*7
"Le Gouvernement de la Principauté de Liech

tenstein, dfimont. autorise par Son Altesse Sérf- 
nissime le Prince régnant François Joseph n  
selon l'arrfité de la Diète do la Principauté de 
Liechtenstein du 9 mars I9&0, entre en vigueur le
10 mars 19S0,

"Déclare par les présentes que la Principauté 
de Liechtenstein reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sant conuention spéciale à l'égard 
de tout autre Etat acceptant, la mfme obligation 
la juridiction de la Cour internationale de Jus
tice sur tous les différends d'ordre juridique 
ayant pour objet

"a) L 'interprétation d'un traité;
"b) Tout point de droit international;
"ç) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un 
engagement international ;

"d) La nature ou l'étendue de la réparation du* 
pour la rupture d'un engagement international.

"Cette déclaration, qui est fondée sur l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, portera effet dès la date à laquelle la 
Principauté de l.iechtenstein sera devenue partie 
à ce statut^® et aussi longtemps qu'elle n'aura 
pas été abrogée moyennant un préavis d'un an.
"Fait à Uaduz, le 10 mars I9S0."

Au nom du Gouvernement de la Principauté
de Liechtenstein: 

Le Chef du Gouvernement.
(Signe) A. Frick

MALAWI

12 décembre 1966*9 
Au nom du Gouvernement malawien, je soussigné 

déclare, conformément .tu paragraphe 2 de l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d'ordre juridique auxquels pourraient 
donner naissance des faits ou situations posté
rieurs à la présente déclaration et concernant :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) la réalité de tout fait qui, s'il était éta- 

abli, constituerait la violation d'un engagement 
international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

Toutefois, la présente déclaration ne 
s'applique pas :

1) Aux différends concernant des questions qui 
relèvent essentiellement do la compétence 
nationale de la République du Malaui, telle 
qu'elle est définie par le Gouvernement ma- 
lauiien;

ii) Aux différends au sujet desquels les par
ties seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique; ni

iii) Aux différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou à 
une occupation militaire ou en résultant.
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I.e Gouvernement malauiien se réserve également 
le droit de compléter, modifier ou retirer A tout 
moment l'une quelconque des réserues formulées 
ci-dessus ou toute autre réserve qu'il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général do I'Organisation 
des Nations Unies, les nouvelles réserues. modi
fications ou retraits devant prendre effet à la 
date de la réception de ladite notification par 
le Secrétaire général de 1 'Organ i •;at i on des Na 
tions Unies.
faite i Zomba, le 22 novembre I96fi.

le Président et Ministre 
d es affaires p-xtéri e urcs 
(Signé) H. KAMUZU~8ANDA

MflLTF.

6 décembre 1966
le Gouvernement maltais, conformément aux 

dispositions du paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour internationale da Justice, 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, sous conditions de 
réciprocité et jusqu'à ce qu'il soit donné 
notification de l'abrogation de cette accepta
tion, la juridiction de la Cour en ce qui concer
ne tous les différends autres que:
i) Les différends ou sujet desquels les 

parties en cause seraient convenues ou 
conviendraient d'avoir recours i un autre 
mode de règlement pacifique;

ii) les différends avec le Gouvernement d'un 
autre pays membre du CoiniHonuje&lt h britan
nique de nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre 
les partie ou dont «lies conviendront;

iii) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après lu droit international, re
lèvent exclusivement de la juridiction de 
Ma 11 e ;

iv) Les différends concernant, toute question 
se rapportant i une occupation de guerre 
ou à une occupation militaire ou en résul
tant ou concernant l'exécution de fonc
tions en application d ’une recommandation 
ou d'une décision d'un organe des Nations 
Unies conformément à laquelle le Gouverne
ment maltais a assumé des obligations;

v) Les différends auxquels peut donner lieu 
un traité multilatéral sauf si l) toutes 
les parties au traité que touche la déci
sion sont également, parties à l'affaire 
portée devant la Cour, ou 2) si le Gouver
nement maltais accepte expressément la 
juridiction de la Cour;

“i) Los différends portant, sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou à 
l'arbitrage obligatoire» en vertu de tous 
traités, conventions ou autres accords ou 
instruments internationaux auxquels le 
Royaume-Uni est partie;

“il) Les différends qui donnent ou oril donné 
lieu i des procédures arbitrales ou judi
ciaire.: avec un ftat qui, au moment où la 
procédure a élé entamée, n'avait pas ac
cepté pour sa part la juridiction obliqa 
toire de la Cour internationale de Justice;

viii) les différends i I'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la

juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice uniquement en ce qui 
concerne lesdits différends ou aux fins de 
ceux-r.i; ou lorsque l'acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour au nom d'une 
autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de 12 mois avant la date du 
dépôt de la requête par la- quelle la Cour est 
saisie du différend.
I r Gouvernement maltais se réserve également le 

droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserves formulées 
ci-dessus ou toute autre réserve qu'il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies, les nouvelles réserues, modi
fications ou retraits devant prendre effet & 
partir de la date de ladite notification.
Le 29 novembre 1966.

Le Ministre par intérim 
(Signé) G. Felice

2 septembre 1983*® 
Me référant à la déclaration faite par le 

Gouvernemnt maltais le 29 novembre 1966 et 
notifiée le 6 décembre 1966 à propos de la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice, j'ai l'honneur de vous notifier qu'à 
compter de la réception de la présente le 
Gouvernment maltais accepte la juridiction de la 
Cour sur tous les différends auxquels Malte est 
partie, à l'exclusion:

1) Des différends mentionnés aux 
paragraphes i) à viii) inclusivement de 
ladite déclaration;

2) Des catégories suivantes de différends, 
à savoir :
a) Son territoire, y compris ses eaux 

territoriales, et leur statut;
b) Son plateau continental ou toute 

autre *one de juridiction maritime 
et leurs ressources.

c) La détermination ou la 
délimitation de tout élément 
mentionné ci-dessus;

d) la lutte contre la pollution ou la 
contamination de l'environnement 
marin ou la prévention de 
celles-ci dans les zones marines 
adjacentes à la côte maltaise.

Le Couvernment maltais se réserve également le 
droit d'ajouter à tout moment des réserves à 
celles qui ont été mentionnées ci-dessus, de 
modifier ou de retirer n'importe laquelle de ces 
réserves ou de celles qui pourront leur être 
ajoutées par la suite, en adressant une notifica
tion au Secrétaire général de I’Organisation des 
Nations Unies, qui prendra effet à compter de sa 
réception.

Le Ministre des affaires étrangères.
(Signé) Alex Sceberras Trigona

MAURICE

23 septembre 1968^* 
Au nom du Gouvernement mauricien, j'ai l'hon

neur de déclarer que, conformément au paragraphe
2 de l'Article 36 du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, Maurice accepte comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale,
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sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour, jusqu’à ce qu'il notifie son intention 
d'abroger cette acceptation, pour tous les dif
férends autres que :

i) Les différends au sujet «lesquels les par
ties en cause seraient convenues ou con
viendraient d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique;

ii) les différends aucc le gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth britanni
que de nations, différends qui seront ré
glés selon une méthode convenue entre les 
parties ou dont elles conviendront;

iii) les différends relatifs À des questions 
qui, d'après le droit international, relè
vent exclusivement de la juridiction de 
Maurice;

iv) Les différends concernant touto question se 
rapportant à une occupation de guerre ou i 
uno occupation militaire ou en résultant ou 
concernant l'exécution de fonctions en ap
plication d'une recommandation ou d'une dé
cision d'un organe des Nations Unies con
formément à laquelle le Gouvernement 
mauricien a assumé des obligations;

v) Les différends portant sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou & 
l'arbitrage obligatoire en vertu de tous 
traités, convention ou autres accords ou 
instruments internationaux auxquels Maurice 
est partie;

vi) Les différends qui donnent ou ont donné 
lieu à des procédures arbitrales ou judi
ciaires avec un Etat qui, au moment où la 
procédure a été entamée, n'avait pas accep
té pour sa part la juridiction obligatoire 
do la Cour internationale de Justice; et 

vil) les différends à l'égard desquels toute au
tre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour Internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; 
ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nota d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douie mois avant la date du 
dépOt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend.

Le Gouvernement mauricien se réserue également 
le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserves formulées 
ci-dessus ou toute autre réserve q u ’il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de 1 'Organisation 
des Nations Unies, les nouvelles réserves, modi
fications ou retraits devant prendre effet à par
tir de la dato de ladite notification.
Port Louis, le 4 septembre 1968.

l£_ Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères.

(Signée S. RAMGOOlAM

MEXIQUE

28 octobre 194732
Pour tous les différends d ’ordre juridique qui

pourraient surgir & l'avenir entre les Etats-Unis 
du Miixiqu» et tout autre pays relativement dos
faits postérieurs à la présente déclaration, le
Couvcrneinent du Mexique recommit comme obliga

toire de plein droit, «t sans qu il soit besoin 
d'une conuention spéciale. 1* juridiction dt li 
Cour internationale de Justice, conformément à 
l'Article 36, paragraphe i. du Statut de ladite 
Cour, A l'égard de tout autre Etat acceptant la 
mSme obligation, c'est-à-dire sur une base de ré
ciprocité absolue. La présente déclaration, qui 
n'est pas applicable aux différends nés de faits 
qui, do l ’avis du G o u v e r n e m e n t  du Mexique, relè
vent de la juridiction interne des Etats-Unis du 
Mexique, vaut pour une période de cinq années i 
partir du Ier mars 1947, après laquelle #11* 
restera en vigueur jusqu’à l'expiration d ’un 
délai de six mois à dater du jour où le Gouver
nement du Mexique fera connaître son intention 
d ’y mettre fin.
Mexico (D. f .), le 23 octobre 1947.

le Secréta ire d'Etat 
aux re lations extérieures. 
(Signé) Jalnie TORRIS BODET

NIGERIA

3 septembre 1965^3 
Attendu q u ’aux termes de l ’article 93 de la 

Charte des Nations Unies, tous les Etats Membres 
sont ipso facto parties au Statut de la Cour in
ter natiônâTë- «Të- Justice,

Attendu que le Gouvernement de la République 
fédéral» da Nigéria a décidé d ’accepter la juri
diction obligatoire de la Cour internationale d« 
Justice et qu'il doit, aux termes du paragraphe i 
de l'Article 36 du Statut de la Cour, faire un* 
déclaration à cet effet.

Nous, Nuhu 8amali, Ministre d'Etat aux affaires 
extérieures, déclarons par les présentes que le 
Gouvernement de la République fédérale de Nigéria 
reconnaît comme obligatoire de pl«in droit et 
sans conuention spéciale, à l ’égard de tout autre 
Etat acceptant la mfime obligation, c ’ost-à-dir* 
sous la seule condition de réciprocité, la Juri
diction de la Cour internationale de Justice con
formément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Sta
tut de la Cour.
Fait à Lagos, le 14 août mil neuf cent soixante 
cinq.

Le Ministre d ’Etat aux affaires extérieur*».
(Signé) NUHU BAMALI

NORVEGE
2 avril I9763*

Je déclare par la présente, au nom du Gouverne
ment royal de Norvège, que la Norvège reconnaît 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire sous condition 
de réciprocité, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice conformément au paragraphe 2 
de l'Article 36 du Statut de la Cour, pour un* 
période de cinq ans à compter du 3 octobre 1976. 
Par la suite, la présente déclaration sera recon
duite tacitement pour de nouvelles périodes de 
cinq ans si l'intention rf« la dénoncer n'est pas 
notifiée au moins six mois avant l ’expiration de 
la période en cours; il est entendu toutefois qu* 
le Couverncinent royal de Norvège, ayant à l'es
prit l'Article 95 de la Charte des Nations Unies, 
se réserve lo droit de modifier ùi tout moment la 
portée de la présente déclaration compte tenu des 
résultats de 1.1 troisième Conférence des Nations
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Unies sur 1» droit de la mer en ce qui concerne 
le règlement des différends.

Le Représentant permanent de la Norvège 
auprès de I'Organisation des Nations Unies.

(Signé) OIE AI.GARD

NOUVELLE-ZELANDE

22 septembre 19773*
I) L'acceptation par le Gouvornement néo-zé

landais de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice en vertu de Ja Déclara
tion faite le 1er avril 1940 en application de 
l'Article 36 du Statut do la Cour permanente de 
Justice internationale et rendue applicable & la 
Cour internationale de Justice en vertu du para
graphe 5 de l'Article 36 du Statut de ladite Cour 
est abrogée par la présente.
II) Le Gouvernement néo-zélandais, conformément 

aux dispositions du paragraphe 2 de l ’Article 36 
du Statut de la Cour internationale de Justice, 
accepte comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, sous condition de réciproci
té, la juridiction de la Cour en ce qui concerne 
tous les différends autres que :
1) Les différends au sujet desquels les par

ties en cause seraient convenues ou con
viendraient d'avoir recours A un autre mode 
de règlement pacifique;

2) Los différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; 
ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moi nu de douze mois avant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisi» du différend;

3) les différends auxquels peuvent donner lieu 
ou qui concernent la juridiction ou ios 
droits invoqués ou exercés par la Nouvelle- 
Zélande en ce qui concerne l'exploration, 
l'exploitation, la conservation ou la ges
tion des ressources biologiques dos ïonos 
marines situées au-delà de la mer territo
riale de la Nouvelle-Zélande et adjacentes 
à celle-ci mais dans les limites d'une dis
tance de 200 milles mariait à partir des 
lignes de base qui servent à mesurer la 
largeur de la mer territoriale.

La présente Déclaration restera en vigueur pen
dant une période de cinq ans â compter du 72 sep
tembre 1977, puis jusqu'à l ’expiration d ’une 
période de six mois après notification de l ’abro
gation de la présente Déclaration, étant entendu 
que le Gouvernement néo-zélandais se réserve, à 
tout moment, le droit de modifier la présente Dé
claration à la lumière des résultats de la troi
sième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer en ce qui concerne le règlement des 
différends.
le Représentant permanent de la Nouvelle-Zélande 

auprès de I ’Organisation des Nations Unies.
(Signé) M. 3. C. TEMPLETON

OUGANDA

3 octobre 1963^6
Au nom du Gouvernement ougandais, je déclare par 

la présente que l ’Ouganda reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans conuention spéciale, 
à l ’égard de tout autre Etat qui accepte la même 
obligation et sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour.
New York, le 3 octobre 1963.

L'Ambassadeur et Représentant permanent
de l'Ouganda

auprès de I'Organisation des Nations Unies.
(Signé) Apollo K. Kl RONDE

PAKISTAN

13 septembre 1960*^
D ’ordre du Président de la République du Pakis

tan, j'ai l’honneur de faire la déclaration sui
vante, au nom du Gouvernement pakistanais et 
conformément à l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour internationale de Justice :

Le Gouvernement pakistanais reconnaît comme ob
ligatoire de plein droit et sans convention spé
ciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice pour tous les différends 
d'ordre juridique survenus après le 24 juin 1948 
et ayant pour objet :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Jout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un en
gagement international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement internatio
nal ;

sous réserve, toutefois, que cette déclaration ne 
s'appliquera pas ;

a) Aux différends dont les parties confie
raient le règlement à d'autres tribunaux en vertu 
d'accords déjà existants ou qui seraient conclus 
à l'avenir;

b) Aux différends qui s'élèveraient i propos 
d'un traité multilatéral, i moins que :

i) Toutes les parties au traité dont 11 s'agit 
ne soient également parties à l'affaire 
portée devant la Cour, ou que

ii) Le Gouvernement pakistanais n'accepte la 
juridiction pour le cas d'espèce.

Il est entendu en outre que la présente décla
ration restera en vigueur aussi longtemps qu'avis 
de sa révocation n'aura pas été donné.
Mission du Pakistan auprès des Nations Unies 
New York, le 12 septembre 1960.

L ’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Pakistan 

auprès de I'Organisation des Nations Unies.
(Signé) Said HASAN

PAYS-BAS
1er août 1966ÎS

"Je déclare que le Gouvernement du Royaume des. 
Pays-Bas reconnaît A partir du 6 août 1956, con
formément à l'Article 36, paragraphe 2, du Statut 
de la Cour internationale de Justice, comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spécia
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le, vis-à-vis de tout Etat accpptant la même obli 
gation, c'est-à-dire à condition de réciprocité, 
la juridiction de ladite Cour sur tous les 
différends nés ou à naître après le S août 1921, 
à l'exception de ceux à propos desquels les par
ties, en excluant la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice, seraient convenues 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique.

"L'obligation susmentionnée est acceptée pour 
une période de cinq ans et sera renouvelée par 
tacite reconduction pour de nouvelles périodes 
d ’une même durée, i moins qu'il ne soit communi
qué, au plus tard six mois auant l'expiration 
d'une période, que lo Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas ne désire pas le renouvellement.

"L'acceptation do la juridiction de la Cour, 
telle qu'elle est fondée sur la déclaration du S 
aollt 1946, est abrogée à partir du 6 ao/lt 
19S639.
“New York, lu Irr août 1956.”

le Représentant permanent par intérim 
du Royaume dcv.; Pays-Bas 

auprès de I'Organisation des Nations Unies, 
(Siané) E . L. C. SCHIFF

Pllli IPPINF3

18 janvier 1972*°
Je soussigné, Carlos P. Romulo, Secrétaire aux 

affaires étrangères de la République des Philip
pines, déclare par les présentes, conformément au 
paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, que la République des 
Philippines reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit, et sans convention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
pour tous les différends d'ordre juridique nés à 
compter de ce jour et ayant pour objet :

a) L ’interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s ’il était 

établi, constituerait la uiolation d'un 
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international;

Sous résrrvn que .la présente déclaration ne 
s'appliquera pas

a) flux différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient convenues ou convien
draient d'avoir recours i un autre mode de règle
ment pacifique;

b) flux différends que la République des 
Philippines considérera comme relevant essentiel
lement de sa compétence nationale; ou

ç) flux différends au sujet desquels l'autre 
partie aura accepté la juridiction obligatoire de 
la Cour internationale de Justice uniquement en 
ce qui concerne lesdits différends, ou aux fins 
de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la juri
diction obligatoire de la Cour aura été déposée 
ou ratifiée moins de 12 mois avant la date du dé
pôt de la requête portant le différend devant la 
Cour; ou

d) flux différends auxquels peut donner lieu un 
traité multilatéral, sauf si 1) toutes les par
ties au truité sont également parties à l'affaire 
portée devant la Cour ou 2) si la République des 
Philippines accepte expressément la juridiction 
de la Cour; ou

e) Aux différends ayant pour cause ou concer
nant la juridiction ou l<*s droits revendiqués ou 
exercés par les Philippines :

i) Fn ce qui concerne les ressources naturel
les, y compris les organismes vivants ap
partenant à des espèces sédentaires, du 
fond de la mer et du sous-sol du plateau 
continental des Philippines, ou de ce qui y 
correspond dans le cas d'un archipel, t»l 
qu'il est défini dans la Proclamation 
No 370 du Président de la République des 
Philippines. datée du 20 mars 1968; ou

ii) En ce qui concerne le territoire de la Ré
publique des Philippines, y compris ses 
eaux territoriales et ses eaux intérieures; 
et

Sous réserve également que la présente déclara
tion demeurera en vigueur jusqu'à notification de 
son abrogation au Secrétaire général des Nations 
Unies.

FAIT à Manille, le 23 décembre 1971.
le Secrétaire aux affaires étrangères 

(Signé) Carlos P. ROMUIO

PORTUGAL

19 décembre 19S5*1
tn vertu du paragraphe 2 de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, je 
déclare, au nom du Gouvernement portugais, que le 
Portugal reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit et sans conuention spéciale, la juridiction 
de la Cour, conformément audit paragraphe 2 de 
l ’Article 36 et dans les conditions énoncées ci- 
après :

1) La présente déclaration s'applique aux 
différends nés d 1 événements survenus avant ou 
après la déclaration d'acceptation de la 
“disposition facultative” que le Portugal a faite 
le 16 décembre 1920, en tant que partie au Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale.

2) La présente déclaration entre en vigueur à 
la date de son dépôt auprès du Secrétaire général 
de I'Organisation des Nations Unies; elle 
demeurera cn vigueur pendant un an et, par la 
suite, jusqu'à ce qu'une notification de 
dénonciation soit adressée au Secrétaire général.

3) Le Gouvernement portugais se réserve le 
droit d'exclure du champ d'application de la pré
sente déclaration à tout moment au cours de sa 
validité, une ou plusieurs catégories déterminées 
de différends, en adressant au Secrétaire général 
de l'organisation des Nations Unies une notifica
tion qui prendra effet à la date où elle aura été 
donnée.
Ambassade du Portugal
Washington (D.C.), le 19 décembre 19SS.

(Signé 1 L. ESTEUES FERNANDES

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE El D'IRLANDE 
DU NORD

Le 1er janvier 1969**
J'ai l'honneur, d'ordre du principal Secrétaire 

d ’Etat de Sa Majesté aux affaires étrangères et 
aux affaires du Commonwealth, de déclarer que le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord reconnaît comme obligatoire de 
plftiri droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la
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Cour Internationa la de Justice, conformément au 
paragraphe 2 dp l'Article 36 du Statut dp la Cour 
et jusqu'à ce qu'il «oit donné notification de 
l'abrogation de cette acceptation, en ce qui con
cerne tous les différends nés aprfts le 24 octobre 
194S qui ont trait à des situations ou à des 
faits postérieurs à ladite date, autres* que :
i) Les différends que le Royaume-Uni
a) Et l ’autre ou les autres parties seraient 

convenus de régler selon un autre mode de 
règlement pacifique,

b) Ou aurait déjà soumis à l'arbitrage par 
voie d'entente avec un ftat qui n'aurait, 
pas, à l'époque de cette soumission, ac
cepté la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice;

ii) Les différends avec le gouvernement d'un 
pays membre du Commonwealth, qui ont trait 
à des situations ou i des faits antérieurs 
au 1er janvier 1969;

iii) Les différends i l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire dp la Cour internationale 
di! Justice uniquement en cc qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci, 
ou lorsque l'acceptation do lu juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de 
Justice uniquement en ce qui concerne les
dits différends ou aux fins de ceux-ci, ou 
lorsque l'acceptation de la juridiction ob
ligatoire de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douze mois avant la date du 
dépfit de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend.

2. le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 
également de compléter, modifier ou retirer à 
tout moment, par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de I'Organisation des Nations 
Unios, les réserves formulées ci-dessus ou toutes 
autres réserves qu'il pourrait formuler par la 
»uite, lesdites réserves complémentaires, lesdi
tes modifications ou lesdits retraits prenant ef
fet i compter de la date de ladite notification. 
Mission du Royaume-Uni auprès do I'Organisation 
des Nations Uni es,
Neui York, 1er janvier 1969 (Signé! L. C. GLASS

SENECAL

2 décembre 198S*':’ 
J'ai l'honneur, nu nom du Gouvernement do la 

République du Sénégal, de déclarer que, conformé
ment au paragraphe JI île l'article 36 du Statut 
de la cour internationale do Justice, il accepte 
tous condition de réciprocité, comme obligatoire 
de plein droit et sans conuention spéciale, A 
l'égard de tout autre Etat acceptant la même 
obligation, la juridiction de }a Cour sur tous 
les différends d'ordre juridique nés postérieure
ment S la présente déclaration ayant pour objet :

- l'interprétation d'un traité ;
• tout point de droit international ;
- la réalité de tout fait qui s'il était 
établi, constituerait la violation d'un 
engagement international;

- la naturu ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement 
international.

Cette présente déclaration est faite sous 
eondi- tion de réciprocité de la part du tous les 
Etats. Cependant, le Sénégal peut, renoncer à la 
compétence de la Cour au sujet :

- des différends pour lesquels les parties 
seraient convenues d'avoir recours à un 
autre mode de règlement ;

- des différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, 
relèvent de la compétence exclusive du 
Sénégal.

Enfin, le Gouvernement de la République du 
Sénégal se réserve le droit de compléter, modifier 
ou retirer les réserues ci-dessus, à tout moment, 
moyennant notification adressée au Secrétaire 
général de I'Organisation des Nations Unies.

Une telle notification prendrait effet à la 
date de sa réception par le Secrétaire général.

Ibrahim fall 
Ministre des Affaires étrangères 

do la République du Sénégal

SOMALIE
Le U  avril 19634<*

J'ai l'honneur de déclarer au nom du Gouverne
ment do la République de Somalie que, confor
mément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, la Répu
blique de Somalie accepte comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité et jusqu'à notification 
de dénonciation, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique à venir, en dehors des cas où 
toute autre partie au différend n'aura accepté la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice qu'en ce qui concerne ce différend ou 
à ses fins et des cas où la déclaration d'accep
tation de la juridiction obligatoire de la Cour 
au nom de tout autre partie au différend aura été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant le 
dépôt de la requête portant le différend devant 
la Cour.

I.a République de Somalie se réserue le droit de 
compléter, modifier ou retirer à tout moment tout 
ou partie des réserves ci-dessus, ou de celles 
qui pourront être formulées ultérieurement, en 
adressant au Secrétaire général de 1 'Organisation 
des Nations Unies une notification qui prendira 
effet à la date où elle aura donnée.
Mogadiscio, le 25 mars 196).

Le Ministre des affaires étrangères.
(Signé) Abdüllahi ÎSSA

• SOUOAN
Le 2 janvier 195#^

D'ordre du Ministère des affaires étrangères, 
j'ai l'honneur de déclarer, au nom du Gouver
nement de la République du Soudan, que confor
mément a ii paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, le Gouver
nement de la République du Soudan reconnaît, comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, et aussi 
longtemps que la présente déclaration ne sera pas 
dénoncée, la juridiction de la Cour sur tous les 
différends d'ordre juridique nés après le 1er 
janvier 1956, concernant des situations ou des 
faits postérieurs à ladite date, et ayant pour 
objet :
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4) L'interprétation d'un traité conclu ou ra
tifié par la République du Soudan à partir du 1er 
janvier 1956 inclus;

b) Tout point de droit international ;
J) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un engagement 
international ;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international;
& l'exclusion toutefois :

i) Des différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement p a 
cifique ;

ii) Des différends ayant trait i des affaires 
qui relèvent essentiellement de la compétence na
tionale de la République du Soudan, telle qu'elle 
est fixée par le Gouvernement de la République du 
Soudan;

iii) Des différends nés d'événements survenus 
au cours de toute période pendant laquelle la 
République du Soudan participerait à des 
hostilités en tant que belligérant.
I.o 30 décembre 1957.

Le Représentant permanent, du Soudan 
auprès de 1'Ornanisation ries Nations Unies.

(Signé) Yacoub OSMAN

SUEDE
6 avril 1957”

"Au nom du Gouvernement royal suédois, je dé
clare reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément à l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut da ladite Cour, pour une période de cinq 
ans à compter du 6 avril 19S7, obligation qui 
sera renouvelé* par tacite reconduction pour de 
nouvelles périodes d'une même durée, sauf dénon
ciation au plus tard six mois auant l'expiration 
d'une telle période. L'obligation susmentionnée 
n'est acceptée que pour des différends qui s'élè
veraient au sujet des situations ou des faite 
postérieurs au 6 avril 1957.
“New York, le 6 avril 1957." 
le Reprisentant permanent par intérim do la Suède 

auprès de I'Organisation des Nations Unies.
(Signé) Claes CARBONNIFR

SUISSE
28 juillet 194847

"LF CONSEIL FEDERAL SUISSE,
"DGment autorisé à cet effet par un arrêté fé

déral pris le 12 mars 1948 par l'Assemblée fédé
rale de la Confédération suisse et entré en 
vigueur le 17 juin 1948,

“Déclare par les présentes
"Que la Confédération suisse reconnaît comme 

obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour in
ternationale d* Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique ayant pour objet :

"a) L'interprétation d'un traité;
“b) Tout point de droit international;
"c) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait lu violation d'un engage
ment international;

"d) la nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

“Cette déclaration, qui est fondée sur l'Arti
cle 36 du Statut de 1.J Cour internationale de 
Justice, portera effet dés 1» date à laquelle la 
Confédération suisse sera devenue partie à ce 
Statut*® et aussi longtemps qu'elle n'aura pas 
été abrogée moyennant un préavis d'un «n.

"Fait, à Berne, le 6 juillet 1948."
Pour lo Conseil fédéral suisse : 

Le Président de la Confèdératior, 
(S.i_ané)CFlio 

Le Chancelier de la Confédération^ 
CSÏgné) 11 IMCRÜBf R

SUKINAMf

31 août 198749
D'ordre du Minisire des affaires étrangères de 

la République du Suriname, j ’ i 1 ' honneur de 
faire, au nom du Gouvernement surinamai», la 
déclaration suivante

Le Gouvernement de la République du Suriname 
reconnatt, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, A compter du 7 septembre 1987, comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l'égard de tout autre ftat acceptant 
la même obligation et sous conditions de récipro
cité, la j uridication de la Cour sur tous les 
différends qui se so sont élevés avant la présente 
déclaration ou qui pourraient s'élever ultérieur
ement, à l'exception des différends suivants :

A. Les différends qui se sont élevés ou qui 
pourraient s'élever à propos des frontières 
de la République du Suriname ou en rapport 
avec elles.

B. Les différends que les parties, excluant la 
juridiction de la Cour internationale de 
Justice, ont convenu de régler au moyen de 
l'arbitrage, de la médiation ou d'autres 
méthodes de conciliation et de compromis.

La présente déclaration aura force obligatoire 
pendant une période de cinq ans et restera en 
vigueur ensuite tant que le Gouvernement de la 
République du Suriname n'aura pas manifesté son 
intention d'y mettre fin moyennant préavis d* 12 
mois .

Le Chargé d'affaires de la Mission 
permanente de la Réputtlioue du 

Suriname auprès de I 'Organisation 
des Nations Unies

(Signé) W.H. Werner ureed/aai

SWAZILAND
26 mai L96950

Nous, Prince Makhosini Jameson Dlamini, Premier 
Ministre du Royaume du Soua/iland, à qui Sa 
Majesté a délégué la responsabilité de la con
duite des affaires étrangères, avons l'honneur de 
déclarer, au nom du Gouvernement du Royaume du 
Soua/iland, que ledit Gouvernement reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale, sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) A tout différend au sujet duquel les par

ties seraient convenues ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement pacifique;

b) A tout différend relatif à des questions 
qui, selon le droit international. relèvent es-
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sentielleiauiit de la compétence nationale du 
Royaume du Souaziland.
le Gouvernement du Royaume du Souaziland so ré

serve en outre le droit de compléter, de modifier 
ou de retirer la présente déclaration par notifi
cation adressée au Secrétaire général de l'orga
nisation dos Nations uni os, avec effet à la date 
de ladite notification.
Mbabane, 9 mai 1969

Le Premier Ministre 
ot Ministre des affaires étrangères 

(Signé) Makhosini Jameson DLAMINI

TOGO
25 octobre 1979*1

"La République togolaise,
"Représentée par Son Excellence Monsieur 

Akanyi-Auiunyo K0D70UI, Ambassadeur Extraordinaire 
et Plénipotentiaire, Représentant permanent du 
Togo auprès de I'Organisation des Nations Unies, 
"Agissant en application des dispositions des 

paragraphes 2 et j de l'article 36 du statut de 
la Cour internationale de Justice, annexé à la 
Charte des Nations Unies,
"Guidée par le souci qui l'a toujours animée de 

parueriir au règlement pacifique et équitable de 
tous les différends internationaux, en parti-

b) Déclarations faitos conformémont au 
Justice internationale, et réputées

culicr ceux dons lesquels elle pourrait être 
impliquée, et désireuse de contribuer à la conso
lidation de l’ordre juridique international fondé 
sur les principes énoncés par la Charte des 
Nations Unies,

"Déclare reconnaître comme obligatoire, de 
plnin droit et sans conuention spéciale uis-i-uis 
do tout autre Etat acceptant la tnSme obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends ayant pour objet :

"a) L'interprétation d'un traité;
"b) Tout point de droit international;

“ç) La réalité de tout fait qui, s'il établi 
constituerait la uiolation d'un engagement inter
national;

"d) La nature ou l ’étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

"La présente déclaration est faite pour une 
durée illimitée sous réserue de la faculté de 
dénonciation et de modification qui s'attache à 
tout engagement pris par un Etat souverain dans 
ses relations internationales. Elle entrera en 
uigueur à compter du jour de la réception au 
Secrétariat de I'Organisation des Nations Unies. 
'•New York, le 24 octobre 1979."

(Signé) Akanyi-Awunyo KODJOUI

paragraphe 2 de l ’Article 36 du Statut de la Cour permanente de 
valoir acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour in

ternationale de Justice

TToutes les données et notes concernant ces déclarations sont reproduites de 
1 ‘Annuaire 1971-1972 de la Cour internationale de Justicel

COLOMBIE52

30-X-37
"La République de Colombie reconnaît comme 

obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, vis-à- 
vis de tout autre Etat acceptant la niflme obliga
tion. la juridiction de la Cour permanente de 
Justice internationale, conformément à l'Article
36 du Statut.
la présente déclaration ne s'applique qu'aux 

différends nés de faits postérieurs au 6 janvier 
1932.
Cenève, le 30 octobre 1937."

Le Conseiller iuridigue 
de la délégation permanente de Colombie 

près de la Société des Nations.
(Signé) .T. M. ïepes

HAITI

4-X -21
"Au nom de la République d'Haiti, je déclare 

reconnaître la compétence obligatoire de la Cour 
permanente de Justice internationale . "

Le Consul.
(Signé) F. ADDOR

IUXfMBOURG*3

15-IX-30
"Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

déclare reconnaître comme obligatoire, de plein 
droit et sans convention spéciale, uis-à-vis de

tout autre Etat acceptant la même obligation, 
c ’est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, conformément à l'Article 
36, paragraphe 2, du Statut, sur tous les diffé
rends qui s'élèveraient après la signature de la 
présente déclaration, au sujet de situations ou 
de faits postérieurs à cette signature, sauf les 
cas où les parties auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours à une autre procédure ou 
A un autre mode de règlement pacifique. La pré
sente déclaration est faite pour une durée de 
cinq ans. Si elle n'est pas dénoncée six mois 
avant l'expiration de ce délai, elle sera consi
dérée comme renouvelée pour une nouuelle période 
de cinq ans et ainsi de suite.
Cunèue, le 16 septembre 1930."

(Signé) BECH

NICARAGUA^*

24-IX-29
"Au nom de la République de Nicaragua, je 

déclare reconnaître comme obligatoire et. sans 
condition la juridiction de la Cour permanente de 
Justice internationale.
Genèue, le 24 septembre 1929."

(Signé) T, F. MEDINA

PANAMA*5

25-X-21
"Au nom du Gouvernement de Panama, je déclare 

reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans conuention spéciale, vis-à-vis de tout autre
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compter du co jour, sa déclaration du 17 octobre 
1956, telle qu'amendée, concernant l'acceptation 
de la compétence obligatoire de la Cour 
internationale de justice.

Benjamin Notanyahu 
Ambassador

^  Uoir l'Article 36, paragraphe S. du Sta
tut de la Cour internationale de Justice.

4/ Ftat qui a fait une déclaration en 
application de l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour permanente de Justice interna
tionale .

5/ Enregistrée sous le numéro 13809. La 
présente déclaration remplace celle du 6 février 
1954, enregistrée sous le numéro 2484 : uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 186, p. 77.

Enregistrée sous le numéro 11092; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 778. 
p. 301.

Enregistrée le 1er août 1980 sous le 
numéro 19017.

Enregistrée sous le numéro 4364; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 302, 
p. 251. La déclaration précédente, valable pour 
une durée de cinq ans, avait été déposée par la 
flelgiquo le 13 juillet 1948; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1 6 , p. 203.

L'instrument de ratification a été déposé
la 17 juin 1958.

*0^ Triragistrée sous 1» numéro 10359; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 721,p. 121.

Cette déclaration remplace celle faite le
7 avril 1970, enreglutrôe sous le numéro 10415; 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 724, p.63. Pour la déclaration originelle du
20 septembre 1919, voir Annuaire de la Cour 
internationale de Justice. 1968-1969. p. 47.

*27 Enregistrés sous le numéro 12294, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 857, 
p. 107.

Enregistrée sous le numéro 3646; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités. vol. 257, 
p. 35. Cette déclaration remplace celle du 10 
décembre 1946, voir Nations Unies. Recueil des 
Traités. vol. 1 , p. 45.

14/ Enregistrée sous le numéro 3940; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 272, p.225.

Enregistrée sous le numéro 3821; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 265, p.299.

16/ Enregistrée sous le numéro 12837. En ce 
qui concerne cette déclaration, lo Secrétaire gé
néral a reçu, le 3 juillet 1974, une déclaration 
du Gouvernement hondurien et, le 9 septembre
1974. une seconde déclaration du Gouvernement 
salvadorien (les déclarations en question ont 
également été enregistrées sous le numéro 12837 
aux dates respectives de leur réception;

volumes 942 et 948 du Recueil des Traités des 
Nations Unies).

Dans une notification reçue le 27 novembre 
1978. le Gouvernement salvadorien a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de proroger 
pour une période de dix ans & compter du 26 no
vembre 1978 son acceptation de la juridiction ob
ligatoire de la Cour internationale de Justice, 
ladite notification contient la déclaration sui
vante : El Salvador se réserve toujours le droit 
de pouvoir à tout moment modifier, compléter et 
expliquer les exceptions sous réserve desquelles
il a accepté cette juridiction ou y déroger. La 
prorogation a été enregistrée le 27 novembre 1971 
sous le n° 12837.

Uoir Annuaire de la Cour internationale 
de Justice. 1972-1973. p. 80.

Enregistrée sous le numéro 4376; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 303, p. H7.

Enregistrée sous le numéro 8232; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 565, p. 21.

20/ Enregistrée le 6 juin 1986. Cette 
déclaration remplace celle faite le 20 février 
1960 et re{ue par le Secrétaire général le 10 mars
1960. Pour le texte de cette déclaration 
enregistrée sous le numéro 236, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 353, p. 309. 
Pour la déclaration faite le 19 avril 1954 et sa 
notification d'abrogation, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités. uol. 15, p. 217. et 
vol. 190, p. 377.

îl/ Enregistrée sous le numéro 13546. La 
déclaration du 14 septembre 1959, déposée le même 
jour auprès du Secrétaire général et qui est 
remplacée par la déclaration reproduite ici. • 
été publiée dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, uol. 340, p. 289.

22/ Enregistrée sous le numéro 4517; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 312,p. 155.

23/ Enregistrée sous le numéro 3998; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 277, p. 77.

24/ Enregistrée sous le numéro 7697; voir Na
tions Unies. Recueil des Traités. vol. 531, 
p. 113.

Enregistrée sous le numéro 2145; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités. vol. 163. 
p. 117.

L'instrument de ratification a été déposé 
le 17 avril 1953.

27/ Enregistrée sous le numéro 759; voir Na
tions Unies. Recueil des Traités, vol. 51. p. 119.

Le Liechtenstein est devenu partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice le 29 
mars 1950. Uoir note 3. chapitre 1.3.

29/ Enregistrée sous le numéro 8438; voir Na
tions Unies. Recueil des Traités. vol. 581. 
p. 135.
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30/ Cette déclaration complète celle du 6 dé
cembre 1966 (enregistrée sous I« numéro 0423) et. 
remplace celle communiquée le 21 januier 1981 
dont le texte se lit. comme suit :

1. Au nom du Gouvernement maltais, j'ai 
l'honneur dn déclarer quo Malt» accepte comme 
obligatoire de plein droit, sans conuention 
spéciale, sans condition de réciprocité et sans 
réserue, la juridiction de la Cour internatio
nale de Justice, conformément au paragraphe 2 
de l'article 36 du Statut de la Cour - jusqu'à 
ce qu'il soit donné notification de l'abrogation 
de la présente acceptation - An co qui concerne 
tout différend relatif ù la question de sauoir 
quels principes et règles du droit international 
sont applicables, ou peuvent fit.ro appliqués, 
et/ou comment ils doiuent être appliqués, à la 
délimitation des zones du plateau continental 
dans la mer Méditerranée appartenant respec
tivement à Malte, d'une part, et, d'autre part,
1 tout autre ftat, selon le cas.
2. Le Gouvernement maltais se réserve le 

droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment, moyennant une notification adressée au 
Secrétaire général de I'Organisation des Nations 
Unies, et avec effet à la date de ladite noti
fication, .la présente déclaration ou l'une quel
conque de ses dispositions, ou toute disposition 
qui pourrait lut être ajoutée à la suite.

Le Premier Ministre et Ministre 
dns affaires étrangères.

(Signé) Dom Mintoff

3*/ Enregistrée sous le numéro 9 J M ;  voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 646,p. 171.

,J/ Enregistrée sous le numéro 127; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 9, p. 97.

*1/ Enregistrée sous le numéro 7913; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités. vol. 544, 
p. 113.

^  Enregistrée sous le numéro 15035; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1024, 
p. 195. La présente déclaration remplace celle du
19 décembre 1956. enregistrée sous le 
numéro 3642; voir Nations Unies, Recueil des 
Traités. vol. 256, p. 315.

35/ Enregistrée sous le numéro 15931. Cette 
déclaration remplace cello du 0 avril 1940, faite 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour permanente de Justice interna
tionale. Pour le texte de cette déclaration ain
si que celui de la dénonciation donnée le 30 mars 
3940 à l'égard d'une déclaration antérieure en 
data du 19 septembre 1929, uoir Société des Na
tions, Recueil ries Traités, vol. C C . p. 490 et 
491. Pour Te texte de Ta déclarat Ion du 19 sep
tembre 1929 , uoir ihid.. vol. LXXXUIII. p. 277. 
l’our le texte d'une réserve formulée le
7 septembre 1939 i l'égard de la déclaration du
19 septembre 1929, voir Cour permanente de 
Justico internationale. série E, no. 16, p. 334.

3*/ Enregistrée sous le numéro 6946. voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 479, p. 35.

3^/ Enregistrée sous le numéro 5332; voir Na

tions Unies, Recueil des Traités, vol. 374, 
p. 127. la présente déclaration remplace celle du
23 mai 1957, que le Gouvernement pakistanais a 
dénoncée pur notification en date du 13 septembre 
1960; voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 269, p. 77, et. vol. 374, (T 382. Pour Ta 
déclaration du 22 juin 1948 et la notification de 
sa dénonciation, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités. wol. 16, p. 197, et vol. 257, p. 360.

3*/ Enregistrée sous le numéro 3483; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 248, p. 33.

39/ Uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
uol, 1, p. 7, et vol. 248, p. 357.

40/ Enregistrée sous le numéro 11523; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 806, 
p. 3. Cette déclaration remplace celle du 21 août 
1947, au sujet de laquelle un avis de retrait a 
été notifié le 23 décembre 1971; pour le texte de 
cette déclaration, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 7, p. 229.

41/ Enregistrée sous le numéro 3079; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités. vol. 224. 
p. 275.

42/ Enregistrée sous le no. 9370; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités. vol. 654, 
p. 335. Cette déclaration remplace celle du
27 novembre 1963, au sujet de laquelle un avis de 
retrait a été notifié le 1er janvier 1969; pour 
le texte de cette déclaration, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 482. p. 187. 
Pour le texte des déclarations antérieures i 
celle du 27 novembre 1963, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 211, p. 109; vol. 219, 
p. 179; vol. 265. p. 221, et uol. 316. p. 59.

43/ Cette déclaration remplace une précédente 
déclaration reçue le 3 mai 1985 et enregistrée le 
même jour, et qui était identique en substance i 
la nouvelle déclaration reçue le 2 décembre 1985. 
excepté que cette dernière ne s'applique qu'aux 
différends d'ordre juridique “nés postérieurement 
à la présente déclaration".

44/ Enregistrée sous le numéro 6597; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 458, p.  43.

45/ Enregistrée sous le numéro 4139; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités. uol. 284, 
p. 215.

46/ Enregistrée sous le numéro 3794; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités. vol. 264, 
p. 221. La présente déclaration remplace celle du
5 avril 1947, qui avait été faite pour une durée 
de dix ans; voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, uo. 2, p. 3.

47/ Enregistrée sous le numéro 272; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 17, p. 115.

48/ La suisse est devenue partie au Statut de 
la Cour internationale de Justice le 28 juillet 
1948; uoir note 2. chapitre 1.3.

49/ Enregistrée le 31 août 1987.
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Enrpgistrée sous le numéro 9589; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités. wol. 673,
p. 150.

r>*/ enregistrée sous le numéro 18020; uoir 
Nations Unies, Receutl de» Traités, vol. 1147, 
P. 191.

!>?/ L'instrument de ratification a été déposé 
le 30 octobre 1937. Aux termes de la disposition 
facultative, la ratification n'était pas néces
saire, l'acte de signature suffisant par lui-mème 
i rendre l'engagement, obligatoire A moins que la 
déclaration n'ait été expressément formulée sous 
réserve do ratification. Toutefois, certains 
Etats qui avaient signé sans réserve de ce genre 
ont, par la suite, ratifié leur déclaration.

*3/ la Gouvernement du Luxembourg a signé en 
1921 la disposition facultative, sous réserue de 
ratification. Cette déclaration n'a cependant 
jamais été ratifiée.

9*/ D'après un télégramme daté du 29 nouembr* 
1939, adressé A la Société des Nations, le Nica
ragua a ratifié le Protocole de signature du Sta
tut de la Cour permanente de Justice internatio
nale (16 décembre 1920) et l'instrument de rati
fication devait suivre. XI ne semble pas cepen
dant que l'instrument de ratification ait jamais 
été reçu par la Société des Nations.

55/ un instrument de ratification a été dépo
té le 14 juin 1929 (voir à ce sujet l'observation 
figurant en note 52).

S6S L'instrument de ratification a été déposé 
le 27 septembre 1921 (voir A ce sujet et mutatis 
mutandis■ 1 'observation figurant en note 52).

*7/ Date A laquelle la déclaration (non da
tée) a été publiée pour la première fols dans un 
document de la Société des Nations.
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5. AMENDEMENTS A LA CHARTt DES NATIONS UNItS

a) Amendements aux Articles 23, 27 et 61 de la Charte des Nations Unies 
Adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies dans ses résolutions 1991 A et B (XUIII)

du i7 décembre~196 3 ̂

ENTREE EN VIGUEUR : 31 août 1965 pour tous les Etats Membres de I'Organisation des Nations Unies 
conformément à l'Article 108 de la Charte2 .

ENREGISTREMENT : l«r mars 1966, n<> 8132.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, wol. 557, p. 143.

Participant

Afghanistan ........................
Albanie .............................
Algérie .............................
Arabie S a o u d i t e ...................
Argentine ..........................
Australie ..........................
Autriche ..........................
Belgique ..........................
8énin ...............................
Birmanie ..........................
Bolivie .............................
Brésil .............................
Bulgarie ..........................
Burkina F a s o .....................
Burundi .............................
Cameroun ..........................
Canada .............................
Chili ...............................
Chine3
Chypre .............................
Colombie ..........................
Congo ...............................
Costa Rica ........................
cote d 1 I u o i r e .....................
C u b a ...............................
Danemark ..........................
Egypt ...............................
El Saluador ........................
Equateur ..........................
Espagne .............................
Etats-Unis d ' A m é r i q u e ...........
Ethiopie ..........................
Finlande ..........................
france .............................
Gabon ...............................
Ghana ...............................
Grèce ...............................
Guatemala ..........................
Guinée .............................
Hondurai ..........................
Hongrie .............................
I n d e ...............................
Indonésie ..........................
Iran (République islami qu e d*)
I r a q ...............................
Irlande .............................
Islande .............................
Israël .............................
Italie .............................
Jamahiriya arabe libyenne . .
Jamaïque ..........................
Japon ............................
Jordanie ..........................
Kampuchea démocratique . . . 
Kenya ...............................

Ratification Participant Ratification

25 féur 1965 28 déc 1964
7 déc 1964 Liban ........................... 27 sept 1965

26 mars 1964 Libéria ......................... 21 sept 1964
17 juin 1965 Luxembourg .................... 22 oct 1965
15 mars 1966 Madagascar .................... 14 déc 1964
9 juin 1965 Malaisie ....................... 26 mai 1965
7 oct 1964 2 juin 1965

29 aur 1965 M a l i ........................... 23 sept 1964
17 sept 1965 Malte ........................... 23 juin 1965
3 juin 1965 Maroc ........................... 9 nov 1964
19 janu 1966 Mauritanie ..................... 29 3 anv 1965
23 déc 1964 Mexique ......................... 5 mal 1965
13 janv 1965 Mongolie ....................... 10 mars 1965
11 aoQt 1964 Népal ........................... 3 déc 1964
23 août 1965 Niger ........................... 8 sept 1964
25 juin 1964 Nigéria ......................... 5 déc 1964
9 sept 1964 Noruège ......................... 17 déc 1964

31 août 1965 Nouvelle-Zélande .............. 26 août 1964
Ouganda ......................... 10 févr 1965

1 sept 1965 Pakistan ....................... 25 mars 1965
10 oct 1966 Panama ......................... 27 juil 1965
7 juil 1965 Paraguay ....................... 17 août 1965
7 oct 1964 Pays-Bas ....................... 14 déc 1964
2 oct 1964 Pérou ........................... 2 déc 1966

22 déc 1964 Philippines ..................... 9 nov 1964
12 janv 1965 Pologne ......................... 0 janv 1965
16 déc 1964 République arabe syrienne . . . 24 féur 1965
1 déc 1964 République centrafricaine . . . 6 août 1964

31 août 1965 République démocratique
5 août 1965 populaire lao ................ 20 avr 1965

31 aoOt 1965 République dominicaine . . . . 4 nov 1965
22 juil 1964 République socialiste
18 janu 1965 soviétique de Biélorussie . . 22 juin 1965
24 août 1965 République socialiste
11 aoOt 1964 soviétique d'Ukraine . . . . 17 mai 1965
4 mai 1964 République-Unie de Tanzanie . . 7 oct 1964
2 août 1965 5 févr 1965
18 août 1965 4 juin 1965
19 août 1964 17 nou 1964
9 oct 1968 23 avr 1965

23 féur 1965 Sierra Leone .................. 25 mars 1965
10 sept 1964 6 oct 1965
30 mars 1973 Soudan ......................... 7 mal 1965
12 janu 1965 13 nov 1964
25 now 1964 18 déc 1964
27 oct 1964 Tchad ........................... 2 nov 1964
6 nov 1964 Tchécoslovaquie ................ 19 janv 1965
13 mai 1965 23 mars 1964
25 août 1965 19 août 1964
27 août 1964 Trinité-et-Tobago ............. 18 août 1964
12 mars 1964 29 mal 1964
4 juin 1965 Turquie ......................... 1 juil 1965
7 août 1964 Union des Républiques

20 janw 1966 socialistes soviétiques . . . 10 féur 1965
28 oct 1964 Venezuela ....................... 1 sept 1965
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Participant

Vémen . . . 
Yougoslavie

Ratification

7 juil 1965 
9 déc 1964

Parti cipant

Zaïre . . . 
Zambie . .

f A t i f.iiatinn

20 mai 1966 
78 avr 1965
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b) AMENDEMENT A L 'ARTICLE 109 DE LA CHARTE DE NATIONS UNIES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unless dans sa résolution 210KXX)
du 20 décembre 1965^

ENTREE EN UIGUEUR : 12 juin 1968 pour tous les Membres de I'Organisation des Nations Unies, 
conformément à l'Article 108 de la Charte2 .

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

12 juin 
Nations

1968, 
Unies,

n° 8132.
, Recueil des Traités, vol. 638. d . 309.

Participant Ratification Participant Ratification

Afghanistan . . . 16 nou 1966 Libéria ......................... 1 j uil 1969
Albanie ......... 12 oct 1966 Luxembourg .................... 12 déc 1967
Algérie......... 30 aur 1969 Madagascar .................... 23 janu 1968
Arabie Saoudite . 11 déc 1968 Malaisie ....................... 28 aur 1966
Argentine . . . . 12 aur 1967 U avr 1966
Australie . . . . 27 sept 1966 Maldiues ....................... 5 sept 1968
Autriche . . . . 29 sept 1966 30 juin 1966
Belgique . . . . 29 juin 1966 27 déc 1966
Bénin ........... 29 j uin 1966 Mexique ......................... 18 au r 1967
Birmanie . . . . 8 juin 1967 Mongolie ....................... 17 avr 1969
Bolivie ......... 28 juil 1966 20 juil 1966
Botswana . . . . 12 juin 1968 28 avr 1966
Brésil ......... 12 juil 1966 Nigéria ......................... 15 juin 1967
Bulgarie . . . . 2 juin 1966 Norvège ......................... 29 avr 1966
Burkina Faso . . 18 juil 1966 Nouvelle-Zélande ............. 20 mai 1966
Canada ......... 11 juil 1966 Ouganda ......................... 15 avr 1969
Chili ........... 22 août 1968 Pakistan ....................... 10 aoQt 1966
Chine5 Paraguay ....................... 7 août 1967
Chypre ......... 31 mai 1966 Pays-Bas ....................... 5 janu 1967
C6te d 1Iuoire . . 15 j anu 1968 Philippines .................... 2 oct 1967

17 mai 1976 Pologne ......................... 22 mai 1967
Danemark . . . . 31 mai 1967 République arabe syrienne . . . 8 déc 1967
Egypte ......... 23 janu 1967 République démocratique
Equateur . . . . 5 mai 1966 populaire lao ................ 21 oct 1966
Espagne ......... 28 oct 1966 République dominicaine . . . . 4 mai 1966
Etats-Unis d'Amérique . . . 31 mai 1967 République socialiste
Ethiopie . . . . 28 juil 1966 soviétique de Biélorussie . . 21 sept 1966
finlande . . . . 11 janv 1967 République socialiste
France ......... 18 oct 1967 soviétique d'Ukraine . . . . 1 nou 1966
Gabon ........... 24 déc 1968 République-Unie de Tanzanie . . 20 juin 1966

11 juil 1966 Roumanie ....................... 12 j anu 1967
Ghana ........... 8 sept 1966 Royaume-Uni .................... 19 oct 1966
Grèce ........... 17 oct 1969 R w a n d a ......................... 9 sept 1966
Guatemala . . . . 16 juin 1966 Sierra Leone .................. 24 janu 1968
Guyana ......... 31 janu 1968 Singapour ....................... 25 juil 1966
Hongrie ......... 4 mal 1967 Soudan ......................... 24 avr 1968
I n d e ........... 11 j uil 1966 Sri Lanka ....................... 24 août 1966
Indonésie . . . . 30 mars 1973 15 juil 1966
Iran (République islamique d ') 13 janu 1967 Tchécoslovaquie ................ 7 oct 1966
I r a q ........... 12 j anu 1967 Thaïlande ....................... 9 j uin 1966

20 sept 1966 14 mal 1968
Islande ......... 21 j uin 1966 Trinité-et-Tobago ............. 22 aur 1966
Israël ......... 29 août 1966 Tunisie ......................... 23 aoQt 1966
Italie ......... 4 déc 1967 Turquie ......................... 16 mars 1967
Jamahiriya arabe libyenne . 3 aoQt 1967 Union des Républiques

12 juil 1966 socialistes soviétiques . . . 22 sept 1966
Jordanie . . . , 25 mars 1966 Uenezuela ...................... 9 nou 1967
Kenya . . . 16 juin 1966 Vougoslauie .................... 13 mars 1967
Koweït ......... 26 oct 1967 9 juin 1966
Liban ........... 20 mars 1969
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ç) AMENDEMENT A L'ARTICLE 61 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

/Monté oar l'Assemblée
--- C--- -------------  Hu 70 décembre 1971°

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1973 pour tous l e s  M e m b r e s ^ d e  1 O r g a n i s a t i o n  d e s  Nations Unies, 
conformément à l'Article 108 de la Charte .

ENREGISTREMENT : 24 septembre 1973, n° B132.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 892, p. 119.

participant

Afghanistan ..................
Albanie ......................
Algérie ......................
Argentine ....................
Australie ....................
Autriche ....................
Bahreïn ......................
Barbade ......................
Belgique ....................
Bénin .........................
Bhoutan ......................
Bolivie ......................
Botsujana....................
Brésil ......................
Bulgarie ....................
Cameroun ....................
Canada ......................
Chili .........................
Chine .........................
Chypre ......................
Colombie ....................
Costa Rica ..................
C6te d'Iuoire ................
C u b a .........................
Danemark ....................
Egypte ......................
Emirats arabes unis .........
Equateur ......................
Espagne ......................
Etats-Unis d'Amérique . . . .
Ethiopie ....................
Fidji ...........................
Finlande ....................
France ........................
Ghana .........................
Grèce .........................
Guatemala............. . . .
Guinée ........................
Hongrie ........................
I n d e ...........................
Indonésie ....................
Iran (République islamique d')
I r a q ...........................
Irlande ........................
Islande .........................
Italie ........................
Jamahiriya arabe libyenne . .
Jamaïque ....................
Japon ...........................
Jordanie ......................
Kenya ...........................
K ouïe ï t .........................
Lesotho ........................
Liban ...........................
Libéria ........................
Luxembourg ....................

20 sept 1973
22 mars 1974
21 juin 1972
19 mars 1973 M a l i .............................
16 nou 1972
12 janu 1973
22 août 1972
12 j uin 1972 Mexique ..........................
26 mars 1973 Mongolie ........................
5 féur 1973 Népal .............................
13 sept 1972 Nicaragua ........................
29 juin 1973 Niger .............................
12 féur 1973 Nigéria ..........................
7 sept 1972 Norvège ..........................
5 juin 1973 Noiluelle-Zélande ..............

12 déc 1972 O m a n .............................
28 sept 1972 Ouganda ..........................
23 juil 1974 Pakistan ........................
15 sept 1972 Panama ..........................
26 juin 1972 Paraguay ........................
20 mai :1975 Pays-Bas ........................
14 août 1973 Pérou .............................
28 féur 1973 Philippines .....................
17 mai 1976 Pologne ..........................
23 janu 1973 Qatar .............................
28 déc 1972 République arabe syrienne . . .
29 sept 1972 République dominicaine . . . .
20 aur 1973 République socialiste
26 juil 1973 souiétique de Biélorussie . .
24 sept 1973 République socialiste
27 f eur 1974 souiétique d'Ukraine . . . .
12 juin 1972 République-Unie de Tanzanie . .
30 mars 1972 Roumanie .................
1 juin 1973 Royaume-Uni .........
8 janu 1973 Rwanda ..............

15 ] anu 1974 Sénégal ..............
3 oct 1972 Sierra Leone ............

27 juin 1973 Singapour . , .
12 juil 1973 Soudan ............
5 janu 1973 Sri Lanka .........

30 mars 1973 Suède .........
lb mars 1973 Tchad . . .
9 août 197? Tchécoslouaquie . . .
6 oct 1972 Thaïlande . . . .6 mars 1973 Togo . . .

25 juil 1973 Trinité-et-Tobago .12 aur 1973 Tunisie . . . .
6
15

oct
juin

1972
1973 Union des Républiques 

socialistes souiêtiques2 juin 1972 Uenezuela . . .5 oct 1972 Yémen .........
20 juin 1972 Yémen démocratique30 mai 1973 Yougoslauie . . .2 j uil 1973 Zaïre . .4 déc 1972 Zambie . .
5 juin 1973

Ratif i ca tion

19 juil 1973
16 juin 1972
15 sept 1972
30 août 1973
22 féur 1973
26 sept 1972
29 juin 1973
11 aur 1973
18 mai 1973
24 nou 1972
17 juil 1973
22 août 1972
17 oc t 1973
14 mars 1973
19 juil 1972
23 j uin 1972
12 juin 1972
21 août 1973
26 sept 1972
28 déc 1973
31 oct 1972
26 juin 1973
14 nou 1972
19 sept 1973
15 juin 1972
21 août 1974
29 nov 1972

15 juin 1973

16 mai 1973
4 aur 1973

26 féur 1973
19 j uin 1973
6 nov 1973

25 j anv 1973
15 oct 1973
18 aur 1972
4 oct 1972
6 déc 1972

22 déc 1972
1 1 mai 1973
4 féur 1974

19 juil 1972
29 oct 1973
1 1 sept 1972
8 nov 1972

1 j uin 1973
29 oct 1974
7 juil 1972

15 juin 1972
23 oct 1972
16 août 1973
13 oct 1972
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NOUS:

1/ Uoir Documents officiels de l'Assemblée
générale. dix-huitième session. Supplé men t 
ri” 15 (A/5515), p. 12.

1! Le Secrétaire général, en tant que déposi
taire des amendements à la Charte, a établi un 
protocole d'entrée en uigueur de ces amendements 
qu'il a communiqué à tous les Etats Membres.

^  Ratification au nom de la République de 
Chine le 2 août 1965. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
non de la Chine (note 3, chapitre 1.1).
Par des communications adressées au Secrétaire 

général, les Missions permanentes de la Hongrie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques auprès de l 'Organi
sation des Nations Unies, relevant que l ’annexe 
audit Protocole, qui contient une liste des Etats 
Hembres de l 'Organisation des Nations Unies ayant 
déposé leurs instruments de ratification des a- 
uendements précités, mentionne un instrument de 
ratification déposé par la Chine, ont déclaré que 
leur Gouvernement ne reconnaissait à aucune au
torité que le Gouvernement de la République 
populaire de Chine le droit de représenter la 
Chine et d'agir en son nom, et qu'ils 
considéraient en conséquence l ’instrument 
susmentionné comme dépourvu de toute valeur 
juridique. Ces Missions permanentes ont toute
fois pris note de la position adoptée à cet égard 
ar le Gouvernenent de la République populaire de 
hine, lequel a indiqué qu'il ne ferait pas 
objection à ce que les amendements concernant les 
articles pertinents de la Charte soient intro
duits avant mfme que la République populaire de 
Chine ne soit rétablie dans ses droits à 
I'Organisation des Nations Unies.
Par une note adressée au Secrétaire général re

lativement à la communication précitée de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, le Re
présentant permanent de la République de Chine 
auprès de I'Organisation des Nations Unies a dé
claré qus la République de Chine, membre perma
nent du Conseil de sécurité, ayant ratifié les

amendements et déposé l ’instrument de ratifica
tion auprès du Secrétaire général le 2 août 1965, 
le Protocole d ’entrée en vigueur des amendements 
était manifestement un document valide dans son 
intégrité. Le Représentant permanent a déclaré en 
outre que les allégations de l'Union soviétique 
étaient insoutenables tant en droit qu’en fait et 
q u ’elles ne pouvaient nullement porter atteinte à 
la validité du Protocole et à l'entrée en vigueur 
des amendements.

uoir Documents officiels de l ’Assemblée 
générale, vingtième session. Supplément n° 14 
(A/6014), p. 97.

Ratification au nom de la République de 
Chine le e juillet 1966. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine {note 3, chapitre 1.1).

Par des communications adressées au Secrétaire 
général relativement à la ratification susmen
tionnée, les Missions permanentes de l'Albanie, 
de la Hongrie, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socia
liste soviétique d ’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie, de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques et de la Yougoslavie auprès 
de I'Organisation des Nations Unies ont déclaré 
que le seul gouvernement en droit de représenter 
et d ’assumer des obligations internationales au 
nom de la Chine était le Gouvernment de la 
République populaire de Chine et que, par 
conséquent, ils ne reconnaissent pas ladite 
ratification comme valable.

Par une note adressée au Secrétaire général, la 
Mission permanente de la République de Chine a 
déclaré que les allégations contenues dans les 
communications susmentionnées étaient insoutena
bles en droit et en fait et ne pouvaient avoir le 
moindre effet sur les dispositions de l'Article 
108 de la Charte ni affecter la validité des 
amendements à la Charte dûment ratifiés conformé
ment audit Article.

Uoir Documents officiels de l'Assemblée 
générale. vingt-sixième session. SupplémeTït 
n° 29 (A/8429), p. 71.
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CHAPITRE II. REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

ENTREE EN UIGUEUR: 20 septembre 1950, conformément è  l'article 44.
ENREGISTREMENT : 20 septembre 1900, n°. 912.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 71, p. XOI.

1. ACTE CENERAL REUISE POUR LE REGLEMENT PACIFIQUE OES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

Adopté par l'Assamblée générale des Nations Unies lo 28 avril 19491

Participant Adhésion S'appliquant

8«l9ique...............  23 déc 1949 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I. II. III et IU).
Burkina F a s o ...........  21 mars 1962 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I. II, III et IV).
Danemark...............  26 mars 19*2 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV).
Luxembourg.............  28 juin 1961 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV).
Norvège...............  16 juil 1951 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IU).
Pays-Bas?...............  9 juin 1971 Aux dispositions relatives à la conciliation et au

règlement judiciaire (chapitres I et II) ainsi 
qu'aux dispositions générales concernant ces pro
cédures (chapitre IV).

Suide.................  22 juin 1950 Aux dispositions relatives A la conciliation et au
règlement judiciaire (chapitres I et II) ainsi 
qu'aux dispositions générales concernant ces pro
cédures (chapitre IV) sous réserue des différends 
nés des faits antérieurs i cette adhésion.

NOTES

^  Résolution 268 A (ITI). Uoir Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session 
Partie il (A/9Û0), p, 10.

^  Pour le Royaume en Europe, le Suriname et les Antilles néerlandaises.
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CHAPITRE III. PRIUILEGES ET IMMUNITIES, RELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES, ETC.

X. CONUENTION SUR LES PRIUILEGES ET IMMUNITES DES NATIONS UNIES

Approuvée par l'Assemblée générale de» Nations Unies le 13 février 19461

ENTREE EN UIGUEUR : Pour chaque Etat à la date du dépôt de ton instrument d'adhésion, conformé
ment à la section 32.

ENREGISTREMENT : 14 décembre 1946, n° 4.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1, p. 15, et uol. 90, p. 327 (rectificatif

an uol. 1).

République

Participant

Afghanistan 
Albanie . .
Algérie 
Allemagne, 
fédérale

Argentine .............
Australie .............
Autriche .............
Bahamas ................
Bangladesh ...........
Barbade ................
Belgique .............
Birmanie .............
Bo li vi e................
Brésil ................
Bulgarie .............
Burkina Faso . . . .
Burundi ................
Cameroun .............
Canada ...............
Chili ..................
Chine ..................
Chypre ................
Colombie .............
Congo ..................
Costa Rica ...........
Côte d ’Ivoire . . . .
C u b a ..................
Danemark .............
Djibouti .............
Dominique .............
Egypte ................
H  Salvador ...........
Equateur .............
Espagne ................
Etats-Unis-d'Amérique
Ethiopie .............
F i i j i ..................
Finlande .............
france ...............
G a b o n ...............
Gambie ................
Chana ..................
Grèce ..................
Guatemala .............
Guinée ................
Guyana ................
Haïti ..................
Honduras .............

Adhésion. Adhésion.
succession (d> Participant succession (c

5 sept 1947 Hongrie ..................... juil 1956
2 juil 1957 I n d e ....................... 13 mai 1948

31 oct 1963 Indonésie .................. 8 mars 1972

5 nou 1980
Iran (République islamique 
I r a q .......................

d') 8 
15

mai
sept

1947
1949

t2 oct 1956 Irlande ..................... 10 mai 1967
2 mars 1949 Islande ..................... 10 mars 1948

10 mal 1957 Israël ..................... 21 sept 1949
17 mars 1977 d Italie ..................... 3 féur 1958
13 j anu 1978 d Jamahiriya arabe libyenne . 28 nou 1958
10 janu 1972 d Jamaïque .................. 9 sept 1963
2S sept 1948 Japon ....................... 18 avr 1963
26 janu 1955 Jordanie .................. 3 janu 1958
23 déc 1949 Kampuchea démocratique . . 6 nou 1963
1S déc 1949 Kenya ....................... l juil 1965
30 sept 1960 Koweït ..................... déc 1963
27 aur 1962 Lesotho ..................... nou 1969
17 mars 1971 Liban ....................... 10 mars 1949
20 oct 1961 d Libéria ..................... 14 mars 1947
22 janu 1948 Luxembourg ................ 14 févr 1949
15 oct 1948 Madagascar ................ 23 mai 1962
U sept 1979 Malaisie .................. 28 OCt 1957
5 nou 1963 d Malawi ..................... 17 mai 1966
6 aolït 1974 M a l i ....................... mars 1968

15 oct 1962 d Malte ....................... 27 juin 1968
26 oct 1949 Maroc ....................... 18 mars 1957
S déc 1961 d Maurice ..................... juil 1969
9 sept 1959 Mexique ..................... 26 nou 1962

10 juin 1948 Mongolie .................. 31 mai 1962
fi aur 1978 d Népal ....................... 28 sept 1965

24 nou 1987 d Nicaragua .................. 29 nov 1947
17 sept 1948 Niger ....................... aoOt 1961
9 juil 1947 Nigéria ..................... 26 j uin 1961

?7 mars 1956 Norvège .................... 18 août 1947
31 juil 1974 Nouvelle-Zélande^ ......... 10 déc 1947
29 aur 1970 Pakistan .................. 22 sept 1948
?2 juil 1947 Panama .................... 27 mai 1947
21 juin 1971 d Papouasie-Nouvelle-Guinée . 4 déc 1975
31 juil 1958 Paraguay .................. 2 oct 1953
18 aoOt 1947 Pays-Bas .................. 19 aur 1948
13 mars 1964 Pérou ....................... 24 juil 1963
1 août 1966 d Philippines ................ 28 oct 1947
5 août 1958 Pologne .................... 8 janu 1948

29 déc 1947 République arabe syrienne . 29 sept 1953
7 juil 1947 République centrafricaine . 4 sept 1962

10
28

janv
déc

1968
«972

République démocratique 
allemande ................ 4 oct 1974

6
16

août
mal

1947
1947

République démocratique 
populaire lao ........... 24 nov 1956
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Participant

République dominicaine . . 
République socialiste

souiétique de Biélorussie 
République socialiste

soviétique d'Ukraine . . 
République-Unie de Tanzanie
Roumanie ..................
Royaume-Uni ................
Rwanda .......................
Sainte-Lucie .............
Sénégal ....................
Seychelles ................
Sierra Leone .............
Singapour ..................
Somalie ....................

Adhésion. 
succession _ L H

7 mars 1947

22 oct 1953

20 nov 
29 oct 
5 juil
17 sept 
15 avr 
27 aoOt 
27 mai 
26 aoQt 
13 mars
18 mars 
9 juil

1953
1962 
19S6 
1946 
1964 
1986
1963 
1980
1962 
1966
1963

Adhésion
Partieloant success ion (d)

21 mars 1977
28 août 1947
7 sept 1955

30 mars 1956
27 f évr 1962 d
19 oct 1965
7 mal 1957

Turquie ..................... 22 aoOt 1950
Union des Républiques

socialistes soviétiques . 22 sept 1953
16 févr 1984
23 juil 1963

Yougoslavie ................. 30 juin 1950
8 déc 1964

16 juin 1975 d

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALBANIE4

"La République populaire d'Albanie ne se consi
dère pas liée par les dispositions de la section 
30 qui prévoient que toute contestation portant 
sur 1'interprétation ou l'application de la pré
sente Convention sera portée devant la Cour in
ternationale de Justice dont l'avis sera accepté 
par les parties comme décisif ; en ce qui concer
ne les compétences de la Cour en matière de dif
férends relatifs à l'interprétation ou l'appli
cation de la Convention, la République populaire 
d'Albanie continuera à soutenir, comme elle l'a 
fait jusqu'à ce jour, que, dans chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au dif
férend est nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce 
différend aux fins de décision."

ALGERIE4

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par la sec
tion 30 de ladite Conuention qui prévoit la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice en cas de contestation portant sur l'in
terprétation ou l'application de la Convention. 
Elle déclare que l'accord préalable de toutes les 
parties en cause sera dans chaque cas nécessaire 
pour soumettre un différend à la Cour internatio
nale de Justice.

"Cette réserve s'applique également à la dispo
sition de la même section selon laquelle l'avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice 
serait accepté comme décisif."

BULGARIE*

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas comme liée par la disposition de la 
section 30 de la Conuention qui prévoit la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale en cas de contestation 
portant sur 1 'interprétation ou 1 'application de

la Convention, la position de la République popu
laire de Bulgarie est que pour porter devant U  
Cour internationale un différend particulier «u» 
fins de règlement, l'agrément, de toutes les par
ties au différend est nécessaire dans chaque cas. 
Cette réserve s'applique également à la 
disposition de la même section selon laquelle 
l'avis consultatif de la Cour internationale sera 
accepté comme décisif."

CANADA

Sous réserue que les citoyens canadiens domici
liés ou résidant habituellement au Canada ne bé
néficieront pas de l'exonération des impôts sur 
les traitements et émoluments applicables au 
Canada conformément à la loi.

CHINE4

Le Gouvernement de la République populaire de 
Chine fait des réserves en ce qui concerne l«s 
dispositions de la section 30 de l'article VIII 
de la Conuention.

ETATS-UNIS D 'AMERIQUE

1. Les dispositions de l'alinéa b de la sec
tion 18 concernant l'exonération d'impôt et 
celles de l'alinéa ç de la même section concer
nant l'exemption de toute obligation relative au 
seruice national ne sont pas applicables aux res
sortissants des Etats-Unis ni aux étrangers admis 
4 titre de résidents permanents.

2. Aucune disposition de l'article IVJ, concer
nant les privilèges et Immunités des représen
tants des Membres, de l'article U, concernant les 
privilèges et immunités des fonctionnaires de 
I'Organisation des Nations Unies ou de l ’article 
UI, concernant les privilèges et immunités des 
experts en mission pour I'Organisation des Na
tions Unies ne sera interprétée comme accordant 
l'immunité de juridiction & l'égard des lois et 
règlements des Etats-Unis régissant le séjour 
permanent des étrangers à quiconque aura abusé de
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ses privilèges de résidence en se livrant, sur le 
territoire des Etats-Unis, à des activités étran
gères à ses fonctions officielles, étant entendu:
a) Qu'aucune action en justice ne sera inten

tée au titre de ces lois et règlements pour 
obliger l'intéressé à quitter les Etats- 
Unis, si ce n'est avec l'accord préalable 
du Secrétaire d'Etat des Etatu-Unis. Ladite 
approbation ne sera donnée qu'après consul
tation avec le Membre intéressé dans le cas 
d'un représentant de Membre (ou d'un membre 
de sa famille) ou avec le Secrétaire géné
ral dans le cas de toute personne visée aux 
articles U et VI;

b) Qu'un représentant du Membre intéressé ou 
le Secrétaire général, selon le cas, aura 
le droit, lors d'une action en justice de 
cette nature, de représenter la personne 
contre laquelle ladite action est intentée;

ç) Que les personnes qui jouissent de privi
lèges et d'immunités diplomatiques au titre 
de la Convention ne seront pas tenues de 
quitter les Etats-Unis selon des modalités 
autres que celles prévues par la procédure 
habituellement applicable aux membres de 
missions diplomatiques qui sont accréditées 
auprès des Etats-Unis ou dont la présence 
leur a été notifiée.

HONGRIE*

"Le Conseil de présidence de la République p o 
pulaire hongroise formule la réserue expresse par 
rapport à l'article 30 de la Conuention, parce 
que scion son avis la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice peut être fondée seule
ment sur la soumission volontaire préalable de 
toutes les parties intéressées."

INDONESIE

Article premier, section 1, alinéa b : la capa
cité de I'Organisation des Nations Unies d'acqué
rir et de vendre des biens immobiliers s'exercera 
compte dûment tenu des dispositions législatives 
et réglementaires nationales.
Article UIII, section 30* en ce qui con

cerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends relatifs i l'in
terprétation ou è l'application de la Convention, 
le Gouvernement indonésien se réserve le droit de 
soutenir que, dans chaque cas, l'accord des par
ties au différend est nécessaire pour que la Cour 
Puisse en être saisie aux fins de décision.

MEXIQUE

3) Un l e  régime de propriété établi par la 
C o n s t i t u t i o n  politique des Etats-Unis du Mexique, 
I ' O r g a n i s a t i o n  d e s  Nations Unies et ses organes 
ne pour r ont  acquérir d'immeubles sur le territoi
re me x i c a i n .

b) Les fonctionnaires et les experts de l'Or- 
Wntsdtion des Nations Unies et de ses organes, 

nationalité mexicaine, qui s'acquitteront de 
le u r s  fonctions en territoire mexicain, jouiront 
•xclusivement des privilèges prévus par les 
néas a), b), c), d) et f) de la section 22 de la 
C o n v e n t io n  sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, étant entendu que l'inviolabilité

visée à l'alinéa c) de la section 22 ne s'appli
quera qu'aux papiers et documents officiels.

MONGOLIE*

La République populaire de Mongolie ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
la section 30 de ladite Convention générale, qui 
prévoient que toute contestation portant sur 
l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention sera référée à la Cour internationale 
de Justice; et dans un tel cas, la position de la 
République populaire de Mongolie est que, pour 
porter devant la Cour internationale un différend 
particulier aux fins de règlement, l'agrément de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
dans chaque cas.

Cette réserve s'applique également à la dispo
sition selon laquelle l'avis consultatif de la 
Cour internationale sera accepté comme décisif.

NEPAL

Sous réserve, en ce qui concerne l'alinéa ç de 
la section [S de la Convention, que les fonction
naires de I'Organisation des Nations Unies qui 
sont de nationalité népalaise ne seront pas 
exemptés des obligations relatives au seruice na
tional dont ils sont tenus aux termes de la 
législation népalaise.

Sous réserve*, en ce qui concerne la section 
30 de la Convention, que tout différend auquel 
pourrait donner lieu l'interprétation ou l'appli
cation de la Conuention à laquelle le Népal est 
partie ne sera soumis à la Cour internationale de 
Justice qu'auec l'accord exprès du Gouvernement 
de sa Majesté le Roi du Népal.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE*

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas comme liée par la disposition de la 
section 30 de la Convention, qui prévoit la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice, et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour en cas de contestation portant sur l'in
terprétation ou l'application de la Conuention, 
la position de la République démocratique alle
mande est que pour porter devant la Cour interna
tionale de Justice un différend particulier aux 
fins de règlement, l'accord de toutes les parties 
au différend est nécessaire dans chaque cas.

Cette réserve s'applique également à la dispo
sition de la même section selon laquelle l'auls 
consultatif de la Cour internationale de Justice 
sera accepté comme décisif.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

"I. Les ressortissants lao domiciliés ou rési
dant habituellement au Laos ne bénéficieront pas 
de l'exonération des impSts sur les traitements 
et revenus applicables au Laos.

"2. Les ressortissants Lao, fonctionnaires des 
Nations Unies ne seront pas exemptés des obliga
tions du seruice national."
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RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE
DE BIELORUSSIE'1

la République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par la dis
position de la section 30 de la Conuention qui 
prévoit la juridiction obligatoire de la Cour in
ternationale de Justice et, en ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationalc de Justice 
en cas de contestation portant sur l'interpréta
tion ou l'application de la Conuention, la 
position de la République socialiste souiétique 
de Biélorussie demeure, comme par le passé, que. 
pour porter devant la Cour internationale un dif
férend particulier aux fins de règlement, l'agré
ment de toutes les parties au différend est 
nécessaire dans chaque cas. Cette réserue 
s'applique également à la disposition de la même 
section selon laquelle l'avis consultatif de la 
Cour internationale sera accepté comme décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE4

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas comme liée par la disposition 
de la section 30 de la conuention qui prévoit la 
Juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice et, en ce qui concerne la compétence 
de la Cour internationale en cas de contestation 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Conuention. la position de la République 
socialiste soviétique- d'Ukraine demeure, comme 
par lo passé, que, pour porter devant la Cour 
internationale un différend particulier aux fins 
de règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s'applique également A la disposition de 
la même section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour internationale sera accepté décisif.

ROUMANIE4

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de la section 
30 de la Convention, en vertu desquelles la juri
diction de la Cour internationale de Justice est 
obligatoire en cas de contestation portant sur 
1 ' interprétation ou l'application de la Conven
tion; en ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice dans les différends 
surgis dans de tels cas, la position de la 
République populaire roumaine est que, pour la 
soumission de quelque différend que ce soit A la 
réglementation de la Cour, il est nécessaire, 
chaque fois, d'avoir le consentement de toutes 
les parties au différend. Cette réserue s'appli
que également aux stipulations comprises dans la 
même section, selon lesquelles l'avis consultatif 
de la Cour internationale doit être accepté comme 
décisif."

TCHF.COSI OUAQUIF*

"La République tchécoslovaque ne se considère 
pas comme liée par la section 30 de la Convention 
qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour

internationale en cas de contestations portant 
sur J ' i nterprétation ou l'application de la Con
vention ; en ce qui concerne la compétence de U  
Cour internationale dans de telles contestation», 
la République tchécoslovaque maintient sa posi
tion que, pour porter devant la Cour internatio
nale un différend particulier aux fins de 
règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s'applique également & la disposition de 
la même section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour internationale sera accepté comme dé
cisif. "

THAÏLANDE

Les fonctionnaires de I'Organisation ries Na
tions Unies de nationalité thaïlandaise ne seront 
pas exemptés des obligations du service national.

TURQUIE5

Avec les réserues suivantes :
a) Le sursis, durant leurs fonctions dans 

l'organisation des Nations Unies, du second ser
uice militaire des ressortissants turcs qui oc
cuperont un poste au sein de ladite Organisation, 
sera procédé conformément aux procédures de la 
loi militaire n° 111 et en tenant compte de 
leur situation d'officier de réserue ou simple 
soldat, à condition qu'ils remplissent leurs ser
vices militaires antérieurs prévus par l'article
6 de la susdite loi comme officier de réserve ou 
simple soldat.

e) Les ressortissants turcs qui sont chargés 
d ’une mission en Turquie par I'Organisation des 
Nations Unies comme fonctionnaires sont soumis 
aux impOts appliqués à leurs concitoyens. Ceu«- 
ci doivent annoncer leurs salaires par une dé
claration annuelle selon les dispositions prévues 
dans la seconde section du quatrième chapitre de 
la loi n° 5421 de l'impât sur le revenu.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES4 » 6

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas comme liée par la disposition 
de la section 30 de la Conuention qui prévoit la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice et. en ce qui concerne la compétence 
de la Cour internationale en cas de contestation 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Convention, la position de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour in
ternationale un différend particulier aux fins de 
règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s'applique également à la disposition d* 
la même section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour internationale sera accepté comme dé
cisif.
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NOTES :

Résolution 22 ft (1)- Voir Résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale pendant la pre
mière partie de sa première session (Â/64). p. 25.

Dans une communication accompagnant l'ins
trument d'adhésion, le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite 
Conuention s'appliquerait également .1 Berlin- 
Ouest i compter de la date de son entrée en ui- 
gueur à l'égard de la République fédérale d'Alle
magne .
A cet égard, le Secrétaire général a reçu, aux 

dates indiquées les communications suivantes :
Union des République-.; socialistes soviétiques 

<9 novembre 1981) :
La déclaration faite par le Gouuernenent de 

la République fédérale d'Allemagne, lors de la 
remise de l'instrument d'adhésion, sur 
l'extension de la Conuention susmentionnée à 
Berlin-Ouest est incompatible avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Cet Accord, 
comme on le sait, ne confère pas à la 
République fédérale d'Allemagne le droit 
d'étendre à Berlin-Ouest les accords 
internationaux ayant trait à des questions de 
sécurité et de statut, la Conuention citée 
appartient précisément à ce genre d'accords.

la Conuention de 1946 en particulier régle
mente l'octroi de priuilèges et d'immunités aux 
organismes et aux fonctionnaires de l'Organisa- 
tion des Nations Unies sur le territoire natio
nal des pays parties à la Conuention, y compris 
l'immunité de juridiction et l 'immunité 
d'arrestation ou de détention. La Convention 
concerne donc des droits et des obligations 
souverains, que les Ftats ne peuvent exercer ou 
remplir sur un territoire ne se trouvant pas 
sous leur juridiction.
Compte tenu de Ce qui précède, l'Union sovié

tique considèrn que la déclaration faito par la 
République fédérale d'Allemagne sur l'extension 
à Berlin-Ouest de la Conuention sur les privi 
lèges et les immunités des Nations Unies est 
illégale et n'a aucune valeur juridique. 
République démocratique allemande t23 décembre 

1981) :
En ce qui concerne l'application & Berlin- 

Ouest de la Conuention sur les priuilèges et 
immunités des Nations Unies du 13 février 1946, 
la République démocratique allemande constate, 
en conformité auec l ’Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, que Berlin-Ouest continue de 
n'être pas un élément constitutif de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et ne peut être 
gouverné par celle-ci.
La déclaration faite par la République fédé

rale d'Allemagne selon laquelle ladite Conven
tion sera étendue à Berlin-Ouest est en contra
diction avec l'Accord quadripartite qui stipule 
que dos accords internationaux affectant les 
questions de la sécurité et du statut de 
Berlin-Ouesfc ne peuvent pas étro étendus par la 
République fédérale d'Allemagne à Berlin-Ouest.
Compte tenu de co qui précède, la déclaration 

faite par la République fédérale d'Allemagne 
est sans effet.
Etats-Unis d'Amérique. France et Royaume-Uni de 

Crandn Srotaune et d'Irlande du Nord (9 juin 
1962) ;

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IU A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements des Etats-Unis, de la france et 
du Royaume-Uni confirmaient que, sous réserve 
que les questions de sécurité et de statut n'en 
soient pas affectées et sous réserue que l'ex
tension soit précisée dans chaque cas, les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la République fédérale d'Allemagne deuient 
partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin, conformément aux procé
dures établies. Pour sa part, le Gouuernement 
de l'Union des Républiques socialistes souiéti
ques, dans une communication adressée aux Gou
vernements américain, français et britannique, 
qui fait également partie intégrante (annexe IV 
B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, affirmait qu'il n'élèverait pas d'objec
tion à de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont destinées, inter alia, à 
donner aux autorités des Etats-Unis, de France 
et du Royaume-Uni le moyen de s'assurer que les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la République fédérale d'Allemagne deuient par
tie et qui doivent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin le soient de manière & ne 
pas affecter les questions de sécurité et de 
statut;

Cn autorisant l'extension aux secteurs occi
dentaux de Berlin de la Convention mentionnée 
ci-dessus, les autorités américaines, françai
ses et britanniques ont pris les mesures néces
saires pour assurer que l'application de la 
Convention aux secteurs occidentaux de Berlin 
demeure soumise aux droits et responsabilités 
des Alliés dans le domaine des privilèges et 
immunités des organisations internationales. En 
conséquence, la ualidité de la déclaration sur 
Berlin faite par la République fédérale d'Alle
magne en conformité auec les procédures éta
blies n'est pas affectée, et ladite Convention 
continue de s'appliquer pleinement aux secteurs 
occidentaux de Berlin, sous réserve du respect 
des droits et des responsabilités des Alliés.

En ce qui concerne ladite communication du 
Gouvernement de la République démocratique 
allemande, nous souhaitons marquer que les 
Etats non parties à l'Accord quadripartite ne 
sont pas compétents pour commenter de façon 
autorisée ses dispositions. Les trois Gouuerne- 
ments n'estiment donc pas nécessaire et n'ont 
pas l ’intention de répondre à des communica
tions ultérieures d'Etats non parties i 
l'Accord quadripartite. Nous souhaitons souli
gner que l'absence de réponse à des communica
tions ultérieures d'une telle nature ne devrait 
pas être considérées comme impliquant un quel
conque changement de leur position sur cette 
question.
République fédérale d'Allemagne <16 août 1982) :

Par leur note du 28 mai 1982, [ .] les
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans la communication susmentionnée. 
Sur la base de la situation juridique décrite 
dans la note de ces trois puissances, le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne
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tient a confirmer que 1* Convention susmention
née. dont il a étendu l'application à Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
continue à y avoir plein effet, sous réserue 
des droits et responsabilités des Alliés.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
mémo genre n'implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée.
Union des Républiques socialistes soviétiques 

(29 décembre 1982) :
La partie souiétique confirme à nouveau, comme 

elle l'a rfé J à déclaré dans une note de la 
Mission datée du 9 novembre 1981, que la décla
ration de la République fédérale d'Allemagne 
concernant l'extension à Berl Iti-Ouest de l'ap
plication de la Conuention sur les privilèges 
et les Immunités des Nations Unies, en date du
13 février 1946, constitue une uiolation de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et 
ri'a donc aucune force légale.

L'Accord quadripartite, comme chacun sait, 
stipule clairement que les dispositions de tous 
les traités internationaux ratifiés par la 
République fédérale d'Allemagne ne peuvent en 
aucune façon être étendues à Berlin-Ouest; 
seules peuvent lui être étendues les disposi
tions d'accords qui ne touchent pas aux ques
tions de statut et de sécurité. La Convention 
susmentionnée, de par sa teneur. touche 
directement à ces questions.

I es déclarations des Gouvernements de la 
France, de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis 
d'Amérique, selon lesquelles l'extension par la 
République fédérale d'Allemagne des dispositions 
de la Conuention susmentionnée à Berlin-Ouest 
est conforme aux prodécures en uigueur, ne 
changent rien au fond du problème. Ces procé
dures no s'appliquent qu'aux traités interna
tionaux que la République fédérale d'Allemagne 
a le droit d'étendre à Berlin-Ouest. La 
Conuention du 13 février 1946 n'appartient pas 
A cette catégorie.

fn mflme temps, la partie soviétique souhaite 
faire remarquer que l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 contient des dispositions con
cernant Berlin-Ouest qui sont d'application 
universelle aux termes du droit international. 
Le fait que la République fédérale d'Allemagne, 
en dépit de ces dispositions, ait entrepris 
d'étendre les dispositions de la Conuention du
13 féurier 1946 à Berlin-Ouest intéresse natu
rellement les autres parties à cette Convention, 
qui ont le droit d'exprimer leur opinion sur ce 
point. Nul ne saurait leur refuser ce droit.

f.n conséquence, la partie souiétique rejette 
comme non fondées les allégations des Gouverne
ments de la France, de la Grande-Bretagne et 
des Etats-Unis d'Amérique concernant la 
déclaration de la République démocratique 
allemande Le point de vue exprimé dans
cette déclaration de la République démocratique 
allemande, qui est partir A la Convention sur 
les privilèges et les immunités des Nations 
Unies, est entièrement conforme aux dispositions 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.

Ffrats-Unts d'Amérique._F ra nçp et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du_Nord 7 iuillet
"1983) :

"Les trois Missions souhaitent rappeler leur 
position qui a fait l'objet de leur communica
tion au Secrétaire général, publiée dans la 
note jrtu 20 juillet 1982. Elles
souhaitent à nouveau rappeler que l'Accord 
quadripartite est un accord international et 
q u ’il n'est pas ouvert à la participation de 
quelque autre Ftat. En concluant cet accord, 
les Quatre Puissances ont agi conformément à 
leurs droits et responsabilités quadripartites, 
aux accords correspondants du temps de guerre 
et d ’après guerre et aux décisions des quatre 
Puissances, qui ne sont pas affectées. 
L'Accord quadripartite relève du droit interna
tional conventionnel et non du Droit interna
tional coutumier. les Etats qui ne sont pas 
parties à l'Accord quadripartite n'ont pas 
compétence pour interpréter de façon autorisée 
les dispositions de cet accord. Le défaut de 
réponse à d'autre communications d'une sembla
ble nature ne doit pas être considéré comme 
impliquant qu'un changement soit interuenu dans 
la position sur le sujet des autorités des 
trois Missions."

Par une communication reçue le 25 novembre
1960, le Gouvernement néo-zélandais a donné avis 
du retrait de la réserue faite au moment du dépôt 
de l'instrument d'adhésion. Pour le texte de 
cette réserve, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités. uol. 11, p. 406,

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié au 
Secrétaire général, qu'il ne pouvait pas accepter 
certaines réserues formulées par les Etats 
indiqués ci-dessous, réserves qui, & son auis, 
n'étaient pas de celles que les Etats désirant 
deuenir parties à la Convention auaient le droit 
de formuler ;

Date de réception 
de 1'objection. ou 
date de sa 
diffusion par le
Secrétaire générait*) ; Réserues uisées :
4 août 1954* . . . .  RSS de Biélorussie
4 août 1954* . . . .  RSS d'Ukraine
4 août 1954* . . . .  Union des Républiques

socialistes 
soviétiques 

1er déc 1955* . . . .  Tchécoslovaquie
6 sept 1956* . . . .  Roumanie

24 sept 1956* . . . .  Hongrie
3 oct 1957* . . . .  Albanie 

20 juin 1967 . . . .  Algérie
20 juin 1967 . . . .  Bulgarie
20 juin 1967 . . . .  Monqolie
20 juin 1967 . . . .  Népal
21 sept 1972 , . . . Indonésie
29 nou 1974 . . . .  République démocratique

a 1lemande
8 nou 1979 . . . .  chine
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le b ianuier 
notifié au 

objection à
ème réserves contenues dans son instrument cette réserue. 
d'adhésion. Pour le texte de ces réserves, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uolume 70, 
page 267.

Par une notification reçue par le Secré
taire général le 20 juin 19B7, le Gouvernement 
turc a retiré les deuxième, troisième et quatri-

Par une communication reçue 
1955, le Gouvernement libanais a 
Secrétaire général q u ’il faisait
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2. CONVENTION SUR LES PRIUILEGES ET IMMUNIltS DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Approuvée car l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947*

ENTREF EN UIGUEUR : Pour chaque Etat et à l'égard de chaque institution spécialisée indiquée dans 
l'instrument, d'adhésion de cet Etat ou dans une notification ultérieure, i 
compter de la date du dépôt du dit instrument d'adhésion ou de la réception de 
ladite notification.

ENREGISTREMENT : 16 août 1949. n° 521.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261. Les textes finals des annexes 1

à UTlt et de L'annexe X, qui avaient été communiqués au Secrétaire général i la 
date d ’enregistrement de la Conuention, figurent dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 33, p. 290. Les textes finals ou révisés d'annexes, communi
qués au Secrétaire général après la date d ’enregistrement de la Convention, figu
rent dans le Recueil des Traités des Nations Unies aux volumes suivants : vol. 
71, p. 319 (texte révisé de l'annexe UII); vol. 79, p. 326 (annexe IX); vol m ,  
p. 386 (annexe XI); vol. 275. p. 298 (deuxième texte révisé de l'annexe VII); 
vol. 314, p. 308 (troisième texte révisé de l'annexe UII); vol. 323, p. 364 
(annexe XII); vol. 327, p. 326 (annexe XIII); vol. 371, p. 266 (texte révisé de 
l'annexe II); vol 423. p. 285; 284 (annexe XIV); vol. 559, p. 349 (second texte 
révisé de l ’annexe II), et vol. 645, p. 341 (texte révisé de l'annexe XII); vol. 
1057, p. 322 (annexe XU) et vol. 1060, p. 337 (annexe XVI).

Textes finals ou révisés d ’annexes transmis au Secrétaire général par les institutions spécialisées 
intéressées, et date à laquelle le Secrétaire général les a reçus

1. Annexe I. —  Organisation internationale du Trauail (OIT) ............................... 14 sept 1948
2. Annexe II. —  Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 1 'agriculture (FAO) 13 déc 1948

Texte révisé de l'annexe I I ................................................................26 mai 1960
Second texte révisé de l'annexe I I ......................................................... 28 déc 1965

3. Annexe III. —  Organisation de l'aviation civile internationale ( O A C I ) ................... 11 août 1948
4. Annexe IV. —  Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la

culture ( U N E S C O ) ..............................................................7 févr 1949
5. Annexe V. —  Fonds monétaire international ( F M I ) ........................................... 9 mai 1949
6. Annexe VI. —  Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) . 29 avr 1949
7. Annijxe VIT. - Organisation mondiale de la santé ( O M S ) ...................................... 2 août 1948

Texte révisé de l'annexe V i l ................................................................  1 j“in 1950
Deuxième textr? révisé de l'annexe V I I ....................................................  1 juil 1957
Troisième texte révisé de l'annexe V I I .................................................... 25 juil 1958

fl. Annexe VIII. -- Union posta.le universelle ( U P U ) ................................................11 juil 1949
9. Annexe IX. —  Union internationale des télécommunications (UIT) ..........................  16 janv 1951
10. Annexe X. - Organisation internationale pour les réfugiés (OIR)^...................... 4 avr 1949
11. Annexe XI. —  Organisation métérologique mondiale (OMM) .................................... 29 déc 1951
12. Annexe XII. —  Organisation maritime internationale (OMI) .................................  12 févr 1959

Texte révisé de l'annexe X I I ................................................................ 9 juil 1968
13. Annexe XIII.—  Société financière internationale (Sfl) ......................................  22 avr 1959
14. Annexe XIV. —  Association internationale de développement (IDA) ..........................  15 févr 1962
15. Annexe XV. —  Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) ..............  19 oct 1977
16. Annexe XVI. —  Fonds international de développement agricole (FIDA) .....................  16 déc 1977
17. Annexe XUII.—  Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) 1S sept 1987

Adhésions (a), successions fd). notifications de 
l'engagement d'étendre l'application de la Con
vention à d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institu
tions spécialisées. notifications d 'acceptation 
de textes révisés d'annexes

Institutions spécialisées à l ’égard desquelles, 
lors de l'adhésion, de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
> appliquer la Convention et textes révisés 
d'annexes au sujet desquels les Etats ont notifié 
leur acceptation

Algérie

Allemagne, République 
fédérale d'3-* . . .

Allemagne, République 
Fédérale d'3> * (suite)

25 mars 1964

10 oct 1957
10 oct 1957
19 mai 1956

5 sept 1956
11 févr 1959
12 janv 1962

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT. 
OMM, OMI

OIT, FAO, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UIT, OMM
O A d
UPU

OMS (deuxième texte révisé de l'annexe UII)
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe VII)
OMI
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Adhésions (a), successions (d). notifications de 
l'engagement d ’étendre l'application de la Con
uention a d'autres institutions spéciàTTsTes. 
notifications d'acceptation de textes institu
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
de textes révisés d'annexes

Allemagne, République
fédérale d'(suite)..................12 aur 1962

23 mai 1963
20 aoOt 1979
U  juin 1985

Argentine............................  10 oct 1963 a

Australie............................ 9 mai 1986 a

1 ns.t_i_tutjx n s. spécialisées à l'égard desquelles.
1 o r s l ' _ d d  hé sion. de la succession ou de noti
fications ultérieures . lés Etats se sont engagés
A__appliquer la Convention et textes révisés
d 'annexes au sujet desquels les Etats ont notifié 
leur acceptation

SFI
fAO (texte révisé de l'annexe IX)
OMPI. FIDA
fAO (second text révisé de l'annexe II), OMI 

(texte révisé de l'annexe XII), IOA (annexe XIU) 
OIT, FAO (texte révisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé 
de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI, SFI 

OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), 
OACI. UNESCO, FMI, 8IR0. OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe UII). UPU. UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), SFI, IDA, OMPI 
et FIDA.

Autriche.............................. 21 juil 19S0 a
26 mars 1951
21 janv 1955
1 nov 1957

28 oct 1958
10 nov 1959
14 févr 1962
8 nov 1962

22 juil 1966
Bahamas..............................  17 mars 1977 d

Barbade..............................  19 nov 1971 a

Belgique..............................  14 mars 1962 a

Botswana ............................  S avr 198Ï a
Brésil................................ 22 mars 1963 a

24 avr 1963
15 juil 1966 
U  féur 1969

Bulgarie..............................  13 juin 1968 a
2 déc 1960

Burkina F a s o .......................... 6 avr 1962 a

C h i l i ................................ 21 sept 1951 a
7 juin 1961

C h i n e ................................  11 s®Pt 1979 a

Chypre ..........
C6te d'Ivoire

OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UIT
OMS (texte révisé de l'annexe UII). OMM 
OMS (deuxième texte révisé de l ’annexe VII)
OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
SFI
FAO (texte révisé de l'annexe II)
IDA
FAO (deuxième texte révisé de l'annexe II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 

de l'annexe VII). UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe XII)

OIT. FAO. OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM. 
OMI

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, 8IRD, OMS, UPU. UIT. 
OIT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA 
BIRD
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU. UIT, OMM, OMI 
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OIT, FflO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI 
OIT, FAO, OACI, FMI. BIRD, OMS, UPU, UIT,
UNESCO
FAO (second texte révisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, OMS (troisième texte révisé de l'annexe 
UII), UPU, UIT, OMM, OMI {texte révisé de 
l'annexe XII)

Cuba . . 

Oanomark

30 juin 1981 FMI, BIRD , SFI, IDA
9 nov 1984 OIT
6 mai 1964 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, i
8 sept 1961 a OMS

28 déc 1961 OIT, FAO. OACI, UNESCO, UPU, UIT
4 juin 1962 FMI, BIRD . SFI, IDA

26 sept 1962 OMM
13 sept 1972 a OIT, FAO, OACI, UNESCO. OMS, UPU, UIT, OMM, (
21 juil 1981 FIDA
25 janv 1950 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI. BIRD. OMS , UPU
5 avr 1950 OIR

22 mai 1951 OMS (texte révisé de 1' annexe UII)
19 juil 1951 UIT
10 mars 1953 OMM
14 oct 1957 OMS (deuxième texte révisé de l'annexe UII)
8 janv 1959 OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
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Adhésions (a), successions *<*). notifitations de
i ' engagement d'étendro l'jppli ç at ion de lj_Con
vention à d'aufrrf* institutions spécialisées,
notifications d'acceptation de textes__mr-t^tu-
t ions spécialisées, notifications d'acceptation 
de textes révisas d'annexes

Danemark (suite)....................20 mai 1960
26 déc 1960
19 juil 1961 
3 août 1962

20 mars 1969
15 déc 1983

Egypte ............... 28 sept 1954 *
1 juin 1955
3 févr 1958

24 mai 1976
Equateur............................. 8 juin 1951 a

7 juil 1953
14 juil 1954
12 déc 1958
2 août 1960

26 juil 1966
E s p a g n e ............................ 2« sept 1974 a

...............................21 juin 1971 d

Finlande............................  31 J'*11 1958 S

2 déc 1958
8 juin 1959

27 juil 1959
8 sept 1960

16 nou 1962
24 nou 1969

O a b o n ............................... Il J”*" |2«» —30 nou 1982

G a m b l e ............................... } J9ff ^1 août 1966
G h a n a ..............................  9 1958 3

27 oct 1958
16 sept 1960

G r è c e ...............................21 Juin 1977 ^

G u a t e m a l a ............................  î0 iuin 1961 â

4 oct 1954
18 mai 1962

....................................... ‘ 1959 â29 mars 1968

G u y a n a ............................... 13 **P* I9™  S

H a ï t i ............................... 16 aur 1952 a
16 aur 1952
5 août 19S9

H o n g r i e ............................  2 août 1967 a
9 août 1973^
19 août 1962^ 

I n d e ................................. 10 f<̂ p 1949 a
19 oct 1949
9 mars 1955
3 juin 1955

Institutions spécialisées__A J ' égard _ desquelles,
lors d*~ 1 ' adhés ion . de’ ia succession ou de noti
fient j ons ultérieures, les Etats se sont engagés 
À appliquer la Convent ion et texte* révisés 
d 'annexes au sujet desquels l_es Etat* ont notifié 
leur acceptation

OMI
FAO (texte révisé de l'annexe II)
Sfl
IDA
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OMPI
OIT, FAO, OACI. UNESCO, FMI. BIRD, OMS, UPU 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe VII)
SFI
OIT
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT
OMM
UPU
IAO (texte révisé de l'annexe II)
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
Oil, FAO (deuxième texte révisé de l'annexe II). 

OACI. UNESCO, FMI. BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 
de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe XII)

OIT, FAO, OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM

OMS (troisième texte reuisé de l'annexe VII)
OMI
SFI
FAO (texte révisé de l'annexe II)
IDA
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
UIT
OIT, FAO. OACI, UNESCO. FMI. BIRO, OMS, UPU, OMI. 

SFI, OMPI
OIT, FAO. OACI. UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS (deuxième 

texte révisé de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième text* révisé de l'annexe VII)
FAO (texte reuisé de l'annexe II)
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), 

OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième text* 
révisé de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI. UNESCO, FMI. BIRD, OMS. UPU, UIT.
OIR

OMM
IDA
OMM
O U .  FAO, OACI, UNESCO. FMI. BIRO, OMS, UPU, UII, 

OMI, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO,

OMM, OMI, SFI, IDA 
OIT. FAO, OACI, UNESCO,
OMM 
OMI
OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIÎ, OMM 
fAO, OACI, OMI 
FMI, BIRD
Oir, FAO, OACI. UNESCO, OMS 
fMI, BIRD. UPU 
OMM
OMS (texte reuisé de l'annexe VII), UIT

FMI, BIRO. OMS, UPU, UIT, 

FMI, BIRD, OMS, UPU, OIT
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MMsicns (a), successions (J). notifications de Institutions spécialisées à l'égard desquelles,
l'engagement <Pétendre l'application de la Con- lors de l'adhésion, de la succession ou de noti-
«ention à d'autres institutions spécialisées. fications ultérieures. les Etats se sont engagés
notifications d'acceptation de textes institu- à appliquer la Convention et textes révisés
tions spécialisées, notifications d'acceptation d'annexes au suiet desquels les Etats ont notifié
de textes révises d'annexes leur acceptation

Inde (suite)..........................  3 juil I9S8
3 août 1961

12 avr 1963
Indonésie............................  8 mars 1972 a

Iran (République islamique d 1) . . . 16 mai 1974 a

Iraq................................... 9 juil 1954 a

Irlande..............................  10 mai 1967 a

27 déc 1968
Italie.................................30 aoOt 1985 a

Jamahiriya arabe l i b y e n n e ......... 30 aur 1958 a

Jamaïque............................. 4 nov 1963 a
Japon............................... U  avr 1963 a

Jordanie............................. 12 déc 1950 a
24 mars 1951
10 déc 1957 
U  août 1960

Kampuchea démocratique..............15 oct 1953 a
26 sept 1955

Kenya............................... 1 juil 1965 a

3 mars 1966
Koweït............................... 13 nou 1961 a

7 féur 1963 "

29 août 1966
9 juil 1969

Lesotho............................. 26 nov 1969 a

Luxembourg...........................20 sept 1950 a
27 mars 1951 
22 août 1952

Madagascar........................... 3 janu 1966 a

22 nov 1966
19 nou 1968

Malaisie ..............................29 mars 1962 d

23 nov 1962
Malawi . .............................. 2 août 1965 a

(fi sept 1966
Maldiues ............................. 26 mai 1969 a

• • . ...........................24 juin 1968 â

•  ............................ 27 juin 1968 d
27 juin 1968
2 1 oct 1968

13 féur 1969

OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)
SFI
FAO (texte révisé de l'annexe II)
OIT. FAO, OACI. UNESCO, FMI. BIRD, OMS. UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
OIT, FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRO, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe VII). UPU. UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), SFI. IDA 

OIT. FAO. OACI, UNESCO. FMI, BIRO. OMS, UPU, UIT. 
OMM

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD. OMS. UPU. UIT, 
OMM, OMI, SFI, IDA 

OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OIT, FAO (deuxième texte révisé de l'annexe II), 

OACI. UNESCO. FMI. BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe UII), UPU. UIT, OMM. OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), SFI, IDA. OMPI, 
FIDA et [ONUDI]*

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI. BIRO. OMS (deuxième 
texte révisé de l'annexe UII), UIT, OMM 

OIT. FAO. OACI. UNESCO. OMS, UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO. OACI. UNESCO. FMI, BIRD. OMS, UPU. UIT.

OMM. OMI. SFI. IDA 
FAO, OACI. UNESCO, OMS. UPU 
UIT 
OMM
FAO (texte révisé de l'annexe II)
UPU
FAO, OACI. UNESCO, OMS. UIT. OMM
OIT, FAO, OACI. UNESCO. FMI. BIRD, OMS. UPU, UIT, 

OMM, OMI. SFI. IDA 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
UIT
OIT, FAO (texte reuisé de l'annexe II), OACI. 

UNESCO. FMI, BIRO, OMS (troisième texte révisé 
de l'annexe UII), UPU, OMM, OMI, SFI, IDA 

FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO. FMI. BIRD, OMS (troisième texte 
reuisé de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UIT 
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD. OMS, UPU. UIT, 

OMM. OMI, SFI 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (texte révisé de 

l'annexe UII), UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte révisé de l ’annexe VII)
OIT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU. UIT, 

OMM, OMI, SFI, IOA 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMS, UPU. UIT, OMI
OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI. BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM
OIT. FAO. OACI, UNESCO, OMS. UPU, UIT, OMM, OMI 
BIRD. IDA
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
FMI, SFI
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Adhésions faQ . successions (d).__notifications de
T^Tnojiqempnt d'étendre l ‘application de__la Con
vention * d'autres institutions spécialisées. 
nntif ications d 'acceptation de textes j.nstitMr 
♦ions spécialisées. notifications d'acceptation 
de textes révisés d'annexes

M a r o c ...................................  aur 1958 a
10 juin 1958
13 août 1958
30 nou 1966
3 nou 1976

M a u r i c e .............................. 1» Juil 1969 d

Mo ng ol ie.............................. 3 mars 1970 a
28 sept 196b
20 sept 1974

Népal® ..............................23 féur 1954 a
28 sept 1965

N i c a r a g u a ...........................  6 aur 1959 a

N i g e r ................................  15 mai 1968 a

N i g é r i a ..............................26 juin 1961 d

N o r v è g e ..............................25 janu 1950 a
14 sept 1950
20 sept 1951
22 nou 1955
11 sept 1957
10 nou 1960
30 janu 1961
2 août 1966
1 oct 1968

Nouvelle-Zélande.....................25 nou 1960 a
17 oct 1963
23 mai 1967
6 juin 1969

O u g a n d a .............................. 11 août 1983 a

Pakistan..............................23 juil 1951 a
7 nou 1951
15 sept 1961
13 mars 1962
17 juil 1962

Pays-Bas.............................. 2 déc 1948 a
2 déc 1948

21 juil 1949
15 féur 1951
15 juin 1951
14 mai 1952
5 janu 1954

18 mars 1965
28 juin 1965
9 déc 1966
29 oct 1969

P h i l i p p i n e s ......................... 20 mars 1950 a
21 mai 1958
12 mars 1959
13 janu 1961

P o l o g n e .............................  19 jUin 1959 a

République centrafricaine .........  15 oct 1962 a
République de C o r é e ................ 13 mai 1977 â

République démocratique allemande 4 oct 1974 a

Institutions spécialisées à l'éqard des<quelles,
lors de l'adhésion, de la succession ou cJe noti-
fications ultérieures, les Etats se sont enqaqés
à appliquer la Convention et textes révisés
d'annexes au suiet desquels les Etats ont notifié
leur acceptation 

OACI, OMM
OIT, FAO, UNESCO, OMS, UIT 
UPU
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FflO (second texte reuisé de l ’annexe II)7 , 

OACI, UNESCO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte reuisé 
de l'annexe XII)

OIT, UNESCO, OMS. UPU, UIT, OMM
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, UIT
FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II)
OMS
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, UIT 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé 

de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
OMS (texte reuisé de l'annexe UII)
UIT
OMM
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)
FAO (texte reuisé de l'annexe II), SFI 
OMI
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
OMI
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA. OMPI, FIDA 
BIRD 
FMI
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FAO. IMCO 
SFI, IDA 
OACI, OMS
01 r
FAO, UNESCO. FMI, BIRD. OIR
OMS (texte révisé de l'annexe UII)
UIT
UPU
OMM
OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
FAO (texte révisé de l'annexe II), OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
OMM
OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
SFI
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte reuisé 
de l'annexe XII)

OIT, FAO, OACI. UNESCO, OMS, OMM 
FAO (second texte révisé de l'annexe II), OACI. 

UNESCO, FMI. BIRD, OMS (troisième texte reuisé 
de l'annexe UII), UPU, UIT. OMM 

OIT, UNESCO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe UII), UPU. UIT, OMM. OMI (texte reuisé 
de l'annexe XII)
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adhésions (a). suc cessions fd> . 
l'engagement d'étendre l'applicl

notifications de 
___ cation de Is Con

uention i d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institu
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
Je textes révisés d'annexes '

(république démocratique 
populaire l a o .....................  9 aoOt 1960 a

République socialiste 
souiétique de Biélorussie . . . .  18 mars 1966 a 

République socialiste
souiétique d' U k r a i n e ..............  13 aur 1966 o

République-unie de Tanzanie . . . .  29 oct 1962 a
26 mars 1963
10 aur 1963

Roum an i e................................... 1 5 sept 1970 a

23 août 1974
Royaume-Uni.......................... 16 août 1949 a

17 déc 1954 "
22 sept 1955
30 sept 1957
4 nou 1959

28 nou 1968 
6 août 1985

3 sept 1986
Rwanda................................  15 aur 1964 a

23 juin 1964
Sainte-Lucie.......................... 2 sept 1986 a

S é né ga l..............................  2 mars 1966 a

Seychelles............................ 24- juil 1985 a

Sierra L e o n e .......................... 13 mars 1962 d

Singapour............................  18 mars 1966 d
S u è d e ................................  12 sept 1951 â

31 juil 1953
22 août 1957
1 féur 1960
3 sept 1960

28 sept 1960
11 aur 1962
13 sept 1968
1 mars 1979

Tchécoslovaquie..................... 29 déc 1966 a
Thaïlande............................ 30 mars 19S6 a

19 juin 1961

28 avr 1965
21 mars 1966

Togo..................................  15 juil I960 a
16 sept 1975

T o n g a ................................  17 mars 1976 d

Trinité-et-Tobago................... 19 oct 1965 a

Institutions spécialisées à l'égard d esquelles.
1 or s de l*adhésion._de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
à appliquer la Conuention et textes révisés 
d'annexes au sujet desquels les Etats ont notifié 
leur- acceptation

OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI

OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM

OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM 
OIT. FAO, UNESCO. OMS 
OMM
OACI, FMI, BIRD, UIT. SFI
OIT, FAO (second texte reuisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé 
de l'annexe XII)

FMI, BIRD
OIT, FAO, OACI, [UNESCO]®, OMS, OIR 
UPU, UIT, OMM
OMS (texte révisé de l'annexe UII)
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII.)
OMI
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II), 
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe UII)
OMPI
OIT, FAO. OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FMI, BIRD, IDA
FAO (second texte reuisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD. OMS (troisième texte reuisé 
de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe XII), IDA, OMPI.

OIT, FAO, OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM. OMI, SFI, IDA 

OIT, FAO (deuxième texte révisé de l'annexe II), 
OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
reuisé de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte reuisé de l-'annexe XII), SFI, AID, OMPI, 
FIDA

OIT, FAO, OACI. UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 
de l'annexe UII). UPU. UIT, OMM, OMI 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)
OMI
SFI
FAO (texte reuisé de l'annexe II)
IDA
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OMPI, FIDA
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM. OMI 
FAO. OACI
OIT, FAO (texte révisé de l'annexe II), UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (deuxième texte révisé de 
l'annexe UII), UIT, OMM. SFI 

UPU
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
UPU
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé 

de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
reuisé de l'annexe XII)

OIT. FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRO, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI
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adhésion? fai, successions (d). notifications de 
l'engagement d'étendre l'application de la Con
uention A d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institu
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
de textes révisés d annexes-

Institutions spécialisées ft l'égard— desquelles, 
lors de l'adhésion, de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
à appliquer la Convention et textes révisés 
d'annexes au sujet desQuels les Etats ont notifit 
leur acceptation

Trinité et Tobago (suite) . . juil 1966
Tunisie ....................... déc 19S7 a

19 mai 19S8
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . . . . 10 janv 1966 a
16 nov 1972

Uruguay ........................ . . . 29 déc 1977 a

24 juin 1981
Yougoslavie .................... nov 1951 a

5 mars 19*2
16 mars 1959
14 avr 1960
8 aur 1964

Yougoslavie (suite) ........... . . .  27 févr 1969
26 j anv 1979
8 féur 1979

Zaïre ........................... déc 1964 a

juin 1975 d

fAO (second texte révisé de l'annexe II)
OIT, fAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRO, OMS, UPU, UIT, 

OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe UII)

OIT, UNESCO. OMS, UPU. UIT, OMM, OMI 
OACI
OIT, fAO (second texte révisé de l'annexe II), 

OACI. UNESCO, FMI, BIRO. OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe VII), UPU, UIT 

OMM
OIT, FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe UII)
OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
FAO (texte révisé de l'annexe II), IMCO, SFI, I0A 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
FIDA
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU. UIT, 

OMM, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO. OMS (deuxième texte révisé 

de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe XII)

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
d* l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne se permet de faire observer qu'aucun 
gouvernement n'est à même de se conformer stric
tement aux dispositions de la section 11 de l'ar
ticle lu de la Convention, qui prévoient que les 
Institutions spécialisées jouiront, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de 
tout Etat partie & ladite Convention, d'un trai
tement non moins favorable que le traitement ac
cordé par le gouvernement de cet Etat & tout 
autre gouvernement en matière de priorités, ta
rifs et autres taxes. Le Gouvernement de la Répu
blique fédérale se réfère à cet égard aux dispo
sitions de l'article 37 et de l'annexe 3 de la 
Convention internationale des télécommunications, 
conclue i Buenos Aires en 1952, ainsi qu'aux ré
solutions n»* 27 et 2B annexées & ladite Con
vention.

BULGARIE'O

"La République populaire de Bulgarie se consi
dère liée par les dispositions des chapitres 24 
et 32 de la Convention seulement dans les cas où 
le différend sur l'interprétation et l'applica
tion de la Conuention a été porté devant la Cour 
Internationale de Justice après que les parties 
au différend ont donné préalablement leur accord 
pour chaque cas concret. La présente réserve se 
rapporte également au chapitre 32 qui stipule que 
l'avis de la Cour internationale do Justice sera 
considéré comme décisif."

CHINE10

Le Gouvernement de la République populaire de 
Chine fait des réserues en ce qui concerne les 
dispositions de la section 32 de l'article IX de 
ladite Convention.

COTE D ’IVOIRE

Déclaration contenue dans la notification reçue 
le 28 décembre 1961 :

Aucun gouvernement ne pourra pleinement 
s* conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat parti#
* la Conuention, d'un traitement aussi favorable 
que le traitement accordé par le gouvernement de 
cet Etat, en matière de priorités et tarifs de 
télécommunications, ft tout autre gouvernement, 
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement
& l'institution en question. Il semble que 
l'Union internationale des télécommunications 
examine actuellement ce cas.''

CUBAlO

Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se 
considère pas comme lié par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Convention prévoyant le 
recours obligatoire à la Cour internationale de 
Justice pour les différends qui portent sur l'in
terprétation ou l'application de la Convention.
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n ce qui concerne la compétence de la Cour in- 
ernationale de Justice quant à ces différends, 
uba estime que pour porter une contestation 
levant 1» Cour internationale de Justice, il faut 
Ijns chaque cas l'accord de toutes les parties au 
lifférend, Cette réserue vise également la dis- 
icsition de la section 32 qui dispose que l'avis 
le la Cour internationale de Justice sera accepté 
:onme décisif.

GABON

. . Aucun gouvernement ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Conuention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire dn tout Etat par
tie à la Convention, d'un traitement aussi favo
rable que le traitement accordé par le gouverne■ 
»ent de cet Etat, en matière de priorité et tarif 
de télécommunications, à tout autre gouvernement, 
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement 
i l'institution en question. Je crois savoir que 
l'Union internationale des télécommunications 
examine actuellement ce problème."

HONGRIE10

la République populaire hongroise accepte les 
sections 24 et 32 de la Convention avec la réser
ue suivante : les différends concernant l'inter
prétation et l'application de la Convention ne 
seront portés devant la Cour internationale de 
Justice qu'avec l'accord de toutes les parties au 
différend.
la République populaire hongroise fait égale

ment une réserve touchant la disposition de la 
section 32 qui rend l'avis consultatif de la Cour 
décisif dans certains cas.

INDONESIE

1) Article II b), section 3 la capacité des 
Institutions spécialisées d'acquérir des biens 
immobiliers et d'en disposer s'oxercerj compte 
dûment tenu des dispositions législatives et ré
glementaires nationales11.
2) Article IX, section 32 10 : en ce qui con

cerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends relatifs à l'in
terprétation ou à l'application de la Convention, 
le Gouvernement indonésien se réserve le droit de 
soutenir que, dans chaque cas, l'accord des par
ties au différend est nécessaire pour que la Cour 
puisse en être saisie aux fins de décision.

ITALIE

Déclaration :
"Âû cas ou certaines institutions spécialisées 

mentionnées dans l'instrument d'adhésion, et 
auxquelles l'Italie s'engage à appliquer la 
Convention, décident d'établir sur le territoire 
italien leur siège principal, ou leurs bureaux 
régionaux, le Gouvernement italien pourra se 
prévaloir de la faculté de conclure avec lesdites 
institutions, aux termes de lu Section 39 de la 
Convention, des accords additionnels tendant i 
préciser en particulier les limites dans

lesquelles seront accordées soit l'immunité de 
juridiction & une certaine institution, soit 
l'immunité de juridiction et l'exemption d'impôts 
aux fonctionnaires de la même institution."

MADAGASCAR

". . L e  Gouvernement malgache ne pourra se 
conformer pleinement aux dispositions de l'arti
cle lu, section 11, de la Conuention, qui veut 
que les institutions spécialisées jouissent, pour 
leurs communications officielles, sur le terri
toire de tout Etat partie à la Convention d'un 
traitement non moins favorable que le traitement 
accordé par le Gouvernement de cet Etat à tout 
autre Gouvernement, en matière de priorités, ta
rifs et taxes sur les télécommunications, tant 
que tous les gouvernements n'auront pas décidé de 
coopérer en accordant ce traitement aux institu
tions en question."

MONGOLIE*0 - 12

La République populaire mongole ne se considère 
pas comme liée par les dispositions des sections
24 et 32 de la Convention, prévoyant le recours 
obligatoire i la Cour internationale de Justice. 
En ce qui concerne la compétence de la Cour in
ternationale de Justice quant aux contestations 
portant sur l ’interprétation ou l'application de 
la Conuention, la République populaire mongole 
estime que, pour porter une contestation devant 
la Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas l'accord de toutes les parties au dif
férend. Cette réserve vise également la disposi
tion de la section 32 prévoyant que l'avis de la 
Cour internationale de Justice sera accepté comme 
décisif.

NORVEGE

20 septembre 1961 
Oe l'avis du Gouvernement norvégien, 

aucun gouvernement ne pourra se conformer entiè
rement aux dispositions de la section 11 de ladite 
Conuention, aux termes desquelles les institu
tions spécialisées jouiront, pour leurs communi
cations officielles, sur le territoire de tout 
Etat partie â la Conuention, d ’un traitement non 
moins favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de cet Etat i tout autre gouverne
ment en matière de priorités, tarifs et taxes sur 
les télécommunications, tant que tous les gouver
nements n'auront pas accepté d'accorder & l'insti
tution en question • le traitement visé A la 
section 11.

NOUVELLE-ZELANDE

Le Gouvernement néo-zélandais, de même 
que d'autres gouvernements, ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de l'article IV, 
section 11, de la Conuention qui veut que les 
institutions spécialisées jouissent, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de 
tout Etat partie à la Convention, d'un traitement 
non moins favorable que le traitement accordé par 
le gouvernement de cet Etat à tout autre gouver
nement, en matière de priorités, tarifs et taxes 
sur les télécommunications, tant que tous les
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gouvernements n'auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement aux institutions en ques
tion.

Le Gouvernement néo-zélandais note que cette 
question a retenu l'attention de I'Organisation 
des Nations Unies et de l'Union internationale 
des télécommunications. Il note également que le 
texte final de l'annexe à la Convention, approuvé 
par l'Union internationale des télécommunications 
et transmis par l'Union au Secrétaire général des 
Nations Unies, conformément aux dispositions de 
la section 36 de la Convention, contient une dé
claration aux termes de laquelle l'Union ne 
demandera pas, pour elle-môme, le bénéfice du 
traitement privilégié, prévu dans la section 11 
de la Conuention, pour les facilités de communi
cations .

PAKISTAN

Déclaration contenue dans la notification reçue 
le 15 septembre 196 1 et également (à l'exclu
sion du deuxième paragraphe) dans les notifica
tions reçues les 13 mars 196? et 17 juillet 
1962 :
La mesure dans laquelle les institutions 

spécialisées jouissent pour leurs communications 
officielles des privilèges prévus à l'article IU, 
section 11, de la Convention ne peut, dans la 
pratique, être fixée par une décision unilatérale 
des divers gouvernements; en fait, elle a été 
fixée par la Convention internationale des télé
communications d'Atlantic City (1947) et par les 
Règlements télégraphique et téléphonique qui y 
sont annexés. Compte tenu de la résolution 
n° 26 (annexe I) adoptée à la Conférence de 
plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications qui s'est tenue à Buenos Aires 
en 1952, le Pakistan ne sera donc pas en mesure 
de se conformer aux dispositions de l'article IU, 
section 11, de la Convention.

L'Union internationale des télécommunications 
ne revendiquera pas les privilèges en matière de 
communications prévus à l'article IU, section 11, 
de la Conuention.

POLOCNE10

"Avec la réserve, en ce qui concerne les sec
tions 24 et 32 de la Convention, que les diffé
rends concernant l'interprétation et l'applica
tion de la Conuention ne seront portés devant la 
Cour Internationale de Justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties au différend et que la 
République populaire de Pologne se réserve le 
droit de ne pas accepter l'avis consultatif de la 
Cour Internationale de Justice comme décisif."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE10

La République démocratique allemande ne s'es
time pas liée par les dispositions des sections
24 et 32 de la Convention qui prévoient le re
cours obligatoire à la Cour internationale de 
Justice et estime, en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice en 
matière de règlement des différends touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion, que dans chaque cas particulier l'accord de 
toutes les parties à un différend est nécessaire

pour soumettre un litige devant la Cour interna
tionale de Justice.

Cette réserve vaut également pour la disposi
tion de la section 32 selon laquelle l'auis de la 
Cour est accepté comme décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE10

La République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par les 
dispositions des sections 24 et 32 de la Conuen
tion, prévoyant le recours obligatoire i la Cour 
internationale de Justice. Quant aux contesta
tions portant sur l'interprétation ou l'applic»- 
tion de la Conuention qui relèvent de la compé
tence de la Cour internationale de Justice, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie 
s'en tiendra à la position qui a toujours été la 
sienne, à savoir que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, il faut 
dans chaque cas l'accord de toutes les parties au 
différend. Cette réserue uise également la dispo
sition de la section 32 prévoyant que l'avis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE10

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
ne se considère pas comme liée par les disposi
tions des sections 24 et 32 de la Conuention, 
prévoyant le recours obligatoire & la Cour inter
nationale de Justice. Quant aux contestations 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Convention qui relèvent de la compétence de la 
Cour internationale de Justice, la République so
cialiste soviétique d'Ukraine s'en tiendra & la 
position qui a toujours été la sienne, à savoir 
que pour porter une contestation devant la Cour 
internationale de Justice, il faut dans chaque 
cas l'accord de toutes les parties au différend. 
Cette réserue uise également la disposition de la 
section 32 prévoyant que l'avis de la Cour inter
nationale de Justice sera accepté comme décisif.

ROUMANIE10

“La République socialiste de Roumanie déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions des sections 24 et 32, selon lesquelles la 
question de savoir s'il y a eu abus d'un privi
lège ou d'une Immunité, ainsi que les contesta
tions concernant l'interprétation ou l'applica
tion de la Convention et les différends entre les 
institutions spécialisées et les Etats membres, 
sont soumises à la Cour internationale de 
Justice. La position de la République socialiste 
de Roumanie est que de pareilles questions, con
testations ou différends pourraient être soumis i 
la Cour internationale de Justice seulement avec 
le consentement des parties en litige pour chaque 
cas particulier."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Aucun gouvernement ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Conuention, qui veut que les institutions
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spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat par
ti# i la Conuention, d'un traitement aussi favo
rable que le traitement accordé par le gouverne- 
lient de cet Etat, er> matière de priorités et 
tarifs de télécommunications, à tout autre gou
vernement, tant que tous les autres gouvernement* 
n'auront pas décidé de coopérer en accordant ce 
traitement i l ’institution en question. Je crois 
lavoir que l'Union internationale des télécommu
nications examine actuellement ce problème.

17 décembre 1954 
En ce qui concerne l'Union postale universelle 

et I'Organisation météorologique mondiale, . . . 
aucun gouvernement ne peut pleinement se con
former aux dispositions de la section 1 1 de cette 
Convention, qui veut que les institutions spécia
lisées jouissent, pour leurs communications of
ficielles, sur le territoire de tout Etat partie
1 la Convention, d'un traitement aussi favorable 
que le traitement accordé par le gouvernement de 
cet Etat, en matière de priorités, de tarifs et 
de taxes sur les télécommunications, ft tout autre 
gouvernement, tant que tous les autres gouverne- 
aents n'auront pas décidé de coopérer en accor
dant ce traitement aux institutions en question. 
L'Organisation des Nations Unies et l'Union In
ternationale des télécommunications examinent 
actuellement ce problème.
le texte final de l'annexe ft la Convention, ap

prouvé par l'Union internationale des télécommu
nications et transmis par l'Union au Secrétaire 
général des Nations Unies, conformément aux dis
positions de la section 36 de la Convention, con
tient une déclaration aux termes de laquelle 
l'Union ne demandera pas, pour elle-méme, le 
bénéfice du traitement privilégié, prévu dans la 
section 11 de la Convention, pour les facilités 
de communications.

4 novembre 1959
. . . Aucun gouvernement n» « era à de se

conformer entièrement aux dispositions de la 
section U  de la Convention - qui stipule que 
les institutions spécialisées jouiront, pour 
leurs communications officielles, sur le terri
toire de tout Etat partie ft la Convention, d'un 
traitement non moins favorable que le traitement 
iccordé par le gouvernement de cet Etat ft tout

autre gouvernement en matière de priorités, 
tarifs et taxes sur les télécommunications -- 
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé d'accorder ce traitement aux institu
tions intéressées. L'Organisation des Nations 
Unies et l'Union internationale des télécommuni
cations examinent actuellement cette question,

TCHECOSLOVAQUIE10

La République socialiste tchécoslovaque n# se 
considère pas comme liée par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Convention, prévoyant le 
recours obligatoire ft la Cour internationale de 
Justice en cas de différend portant sur l'inter
prétation ou l'application de la Convention; en 
ce qui concerne la compétence de la Cour interna
tionale de Justice ft l'égard de ces différends, 
la position de la République socialiste tchécos
lovaque est que pour porter un différend devant 
la Cour internationale de Justice il faut, dan* 
chaque cas, l'accord de toutes les parties au 
différend. Cette réserue vise également la dis
position de la section 32 prévoyant que l'avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice 
sera accepté par les parties comme décisif.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES1 0

Déclaration faite au moment de l'adhésion et con
tenue également dans la notification reçue le
16 novembre 1972 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas comme liée par les disposi
tions des sections 24 et 32 de la Convention, 
prévoyant le recours obligatoire ft la Cour inter
nationale de Justice. Quant aux contestations 
portant sur 1 'interprétation ou l'application de 
la Convention qui relèvent de la compétence de la 
Cour internationale de Justice, l'URSS s'en tien
dra à la position qui a toujours été la sienne, ft 
savoir que pour porter une contestation devant la 
Cour Internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas l'accord de toutes les parties au dif
férend. Cette réserve vise également la disposi
tion de la section 32 prévoyant que l'avis de la 
Cour internationale de Justice sera accepté comme 
décisif.

Obïectlons

(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

PAYS-BAS
11 janvier 1980

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a prit 
note de la réserue énoncée par la Chine lors de 
ton adhésion ft la Conuention sur les privilèges 
et immunité* des institutions spécialisées, et 
estime que la réserve en question, comme toutes

réserves analogues que d'autres Etats ont formu
lées dans le passé ou pourraient faire ft l'ave
nir, sont incompatibles avec les buts et objec
tifs de la Convention.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne 
tient cependant pas à soulever d'objection for
melle aux réserves ainsi faites par les Etat* 
parties ft la Convention.**
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NOTES:

Résolution 179 (II); Documents officiels 
de la deuxième session de l'Assemblée générale, 
résolutj ons (A/519), p. 112.

2/ La résolution n° 108. adoptée par le 
Conseil général de l ’Organisation internationale 
pour les réfugiés & sa lOlème séance le 15 fé
vrier 1952, préuoyuit 1ü liquidation de I'Organi
sation .

3/ par une communication reçue par le Secré
taire général lu 10 octobre 1957, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que 1-» Convention s'appliquerait également au 
territoire de la Sarre, étant entendu que l'arti
cle 7, b, de cette Convention ne prendrait effet, 
à l'égard de ce territoire, qu'à l'expiration de 
la période transitoire définie à l'article 3 du 
Traité conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et. la République fédérale d'Allemagne.

M Par une note jointe & l'instrument 
d'adhésion, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin.

tu égard à la déclaration précitée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne, de la Bulgarie, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni, de la 
Mongolie, de la Pologne et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Ces communica
tions sont identiques en substance, mutatis 
mutaridi s. aux communications correspondantes 
reproduites en note 1 au chapitre III. 3.

Par la suite, lors de l'adhésion & la Conven
tion, te Gouvernement de la République démocrati
que allemande a formulé au même sujet la 
déclaration suivante :

F.n ce qui concerne l'application de la Con
vention A Berlin-0u<>st, lu République démocra
tique allemande constate, en conformité auec 
l'Accord quadripartite conclu Je 3 septembre 
1971 par les gouvernements de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, que Berlin-Ouest n'est pas un élément 
constitutif de la République fédérale d'Allema
gne et ne saurait être gouverné par celle-ci. 
Par conséquent, la déclaration faite par la Ré
publique fédérale d'Allemagne et selon laquelle 
ladite Convention serait valable aussi pour le 
" l.and de Berlin" est en contradiction avec 
l'Accord quadripartite qui stipule que des ac
cords qui concernent des affaires du statut de 
Berlin-Ouest. ne peuvent pas être étendus par la 
République fédérale d'Allemagne sur Berlin- 
Ouest .
Eu égard à la déclaration précitée, le Secré

taire général a reçu lo 8 juillet 1975 des Gou
vernements des Etats-Unis d'Amérique, de la Fran
ce et du Royaume-Uni la déclaration suivante :

M[l.a communication mentionnée dans la note 
indiqué<! ci-dessus se réfère] À l'Accord qua
dripartite du 3 septembre 1971. Cet Accord a 
4 M  conclu .i Berlin par 1er; Gouvernements de la 
République française, de l'Union des Républi

ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. [Le Gouvernement qui a 
adressé cette communication n'est pas partie & 
l'Accord quadripartite et n'a] donc pas compé
tence pour interpréter de manière autorisée ses 
dispositions.

"les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler l'at
tention des Etats parties à [la Conuention] sur 
ce qui suit. Lorsqu'elles ont autorisé 
l'extension de [cet instrument] aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités des trois 
puissances, agissant dans l'exercice de leur 
autorité suprême, ont pris, conformément aux 
procédures établies, les dispositions 
nécessaires pour garantir que [cet instrument] 
serait appliqué dans les secteurs occidentaux 
de Berlin de telle manière qu'il n'affecterait 
pas les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de [cet ins
trument] aux secteurs occidentaux de Berlin de
meure en pleine vigueur.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre i d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit.”
Par la suite, le 19 septembre 1975, le Gouver

nement de la République fédérale d'Allemagne a 
formulé au même sujet la déclaration suivante :

Par leur note du 8 juillet 1975, . . • les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans [la communication mentionnée] 
plus haut. Le Gouvernement de la République fé
dérale d'Allemagne, sur la base de la situation 
juridique décrite dans la note des trois puis
sances, tient à confirmer que [l'instrument 
susmentionné], dont il a étendu l'application i 
Berlin-Ouest conformément aux procédures éta
blies, [continue] d'y être pleinement en vi
gueur.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d ’Allemagne tient A signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communica
tions de même nature ne devra pas être inter
prétée comme signifiant un changement de posi
tion en la matière.

s/ Avec les réserves déjà formulées lors de 
l'adhésion.

Dans son instrument d'adhésion, le 
Gouvernement Italien s ‘est engagé à appliquer 1» 
Conuention à I'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI) (étant 
entendu que la déclaration faite lors de l’adhé
sion vaut également pour cette Organisation).

Toutefois, la Convention n'est devenue 
applicable à l 'ONUDI que le 15 septembre 1987, 
après accomplissement par 1’ONUDI des formalités 
prévues à l'article 37 de la Constitution.
Entre temps, les dispositions du paragraphe 2 ) b) 
de l'article 21 de l'Acte constitutif de l'ONUDI
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auquel l'Italie est partie, ont continué de 
s'appliquer.

H  Entre le 12 mars 1958, date de son acces
sion 4 l'indépendance, et le 18 juillet 1969, 
date de la notification de succession, Maurice a 
appliqué l'annexe II non réuisée.

L'instrument d'adhésion du Gouvernement 
népalais a été déposé auprès du Directeur général 
de I'Organisation mondiale de la santé, conformé
ment i la section 4? de la Conuention.

le 13 décemhre 198S, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement du Royaume Uni do Grande- 
Oretaqne et d'Irlande du Nord une notification 
aux termes de laquelle, 1«* Royaume-Uni s'étant 
retirer de l'UNF.SCO. il cessera de lui accorder 
les bénéfices de la Conuention.

*0/ le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d ‘Irlande du Nord a notifié au 
Secrétaire général, aux dates indiquées ci-aprés, 
qu'il ne pouuait pas accepter certaines réserves 
formulées par les ftats indiqués ci-dessous, qui, 
i son auis, n'étaient pas de celles que les Etats 
dfsirant deuenir parties à la Convention auaient 
le droit de formuler :

Date de réception 
de 1 'object.ion : 
20 juin 1967 . . 
20 juin 1967 . . 
20 juin 1967 . . 
20 juin 1967 . .

Réserves visées :
RSS de Biélorussie 
RSS d'Ukraine 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes souiétiques

Date__de_ ré_c£p_tion
3e l'obieetion :
11 janv 1968 . .
12 aoOt 1968 . .
2 déc 1969 . .
17 août 1970 . .
30 nou 1970 . .
21 sept 1972 . .
1 nou 1972 . .

20 nov 1974 . .

6 nou
21 avr

1979
1983

Réserues visées :
Hongrie
Bulgarie
Pologne
Mongolie
Roumanie
Indonésie
Cuba
République démocratique 

ailemande 
Chine 
Hongrie

Dans une communication reçue le 10 jan
vier 1973, le Gouvernement indonésien a informé 
le Secrétaire général, en référence à la réserue 
en question, qu'il accorderait aux institutions 
spécialisées les mêmes privilèges et immunités 
qu'il avait accordés au fonds monétaire interna
tional et à la Banque internationale pour la re
construction et le développement.

12/ Réserue formulée à nouveau en substance 
dans la notification d'application à la fAO retue 
de la Mongolie le 20 septembre 1974.

Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 28 janvier 1980, le Gouver
nement néerlandais a précisé que la déclaration 
concernant son intention de ne pas souleuer 
d'objection formelle aux réserues ainsi faites :

doit être entendue comme signifiant 
que le Gouvernement, du Royaume des Pays-Bas ne 
s'oppose pas à ce que la Convention prenne 
effet entre lui-même et les Etats émettant les
dites réserues."
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III.3 : Relations diplomatiques

3. CONUENTION DE UIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES 

Faite à Uienne le 18 av ril 1961

ENTREE EN UIGUEUR : 24 avril 196*, conformément à l ’article SI.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964 n° 7310.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 500, p. 95.

Note • la Convention a été adoptée le 14 avril 1961 par la Conférence des Nations Unies sur les reli- 
tions et immunités diplomatiques, tenue à la Neue Hofburg. à Uienne (Autriche) , du 2 mars au 14 avril
1961. la Conférence a également adopté le Protocole de signature facultative concernant 1 acquisition de 
la nationalité, le Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des diffé
rends, un Acte final et quatre résolutions annexées à cet Acte, la Convention et les «leu* Protocoles ont 
été déposés auprès du Secrétaire général de l ’Organisation des Nations Unies. Par décision unanime delà 
Conférence, l'Acte final a été déposé dans les archives du Ministère fédéral des affaires étrangères d* 
l ’Autriche. Le texte de l ’Acte final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le volume 
500 du Recueil des Traités des Nations Unies, p. 212. Le compte rendu des travaux de la Conférence 
figure dans les" Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques. vol. I et II (publication des Nations Unies, numéros de vente : 61.X.2 et 62.X.l).

Ratification.

Participant Sianature succession (d)

Afghanistan . . . 6 oct 1965 a
Afrique du Sud 28 mars 1962
Albanie ......... 18 avr 1961
Algérie ......... 14 avr 1964 a
Allemagne,

République
fédérale d '1. . 18 avr 1961 11 nov 1964

Arable Saoudite . 10 fév 1981 a
Argentine . . . . 1B avr 1961 10 oct 1963
Australie . . . . 30 mars 1962 26 janv 1968
Autriche . . . . 18 avr 1961 28 avr 1966
Bahamas ......... 17 mars 1977 d
Bahreïn ......... 2 nov 1971 a
Bangladesh . . . 13 janv 197B d
Barbade ......... 6 mai 1968 d
Belgique . . . . 23 oct 1961 2 mai 1968
Bénin ........... 27 mars 1967 a
Birmanie . . . . 7 mars 1980 a
Bolivie ......... 28 déc 1977 a
Botswana . . . . U avr 1969 a
Bhoutan ......... 7 déc 1972 a
Brésil ......... 18 avr 1961 25 mars 1965
Bulgarie . . . . 18 avr 1961 17 j anv 1968
Burkina Faso . . 4 mai 1987 a
Burundi ......... 1 mai 1968 a
Cameroun . . . . 4 mars 1977 a
Canada ......... 5 févr 1962 26 mai 1966
Cap-Uert . . . . 30 juil 1979 a
Chili ........... 18 avr 1961 9 janv 1968
Chine^........... 25 nov 1975 a
Chypre ......... 10 sept 1968 a
Colombie . . . . 18 avr 1961 5 avr 1973
Congo ........... 11 mars 1963 a
Costa Rica . . . 14 f évr 1962 9 nov 1964
C8te d 1 Ivoire . . 1 oct 1962 a
C u b a ........... 16 j anv 1962 26 sept 1963
Danemark . . . . 18 avr 1961 2 oct 1968
Djibouti . . . . 2 nou 1978 aDominique . . . . 24 nou 1987 d
Egypte ......... 9 juin 1964 a
FI Salvador . . . 9 déc 1965 aEmirats arabes unis 24 févr 1977 aEquateur . . . . 18 avr 196 l 21 sept 1964
Espagne ......... 21 nov 1967 a

Participant

Etats-Unis 
d'Amérique 

Ethiopie . . .
Fidji .........
Finlande . . . 
France . . . .
Gabon .........
Ghana .........
Grèce .........
Guatemala . . . 
Guinée . . . .  
Guinée équatoria 
Guyana . . . .
Haïti .........
Honduras . . . 
Hongrie . . . .
I n d e .........
Indonésie . . . 
Iran (République 

islamique d ') 
Iraq 
Irlande 
Islande 
Israël 
Ital ie 
Jamahiriya arabe 

libyenne . . 
Jamaïque . . .
Japon .........
Jordanie . . . 
Kampuchea

déinoc ratique 
Kenya . . . 
Kiribati 
Koweït . . 
Lesotho . .
Liban . . . 
Libéria . . 
liechtenstei 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi . .
Mali . . .

Signature

Rati f i cat ion, 
adhésion (al. 
succession (dl

29 juin 1961 13 nov 1972
22 mars 1979 a
21 juin 1971 d

20 oct 1961 9 déc 1969
30 mars 1962 31 déc 1970

2 avr 1964 a
18 avr 1961 28 juin 1962
29 mars 1962 16 juil 1970
18 avr 1961 1 oct 1963

10 janv 1968 a
30 août 1976 a
28 déc 1972 à
2 f évr 1978 a

13 f évr 1968 a
18 avr 1961 24 sept 1965

15 oct 1965 »
4 juin 1982 â

27 mai 1961 3 févr 1965
20 févr 1962 15 oct 1963
18 avr 1961 10 mai 1967

18 mai 1971 a
18 avr 1961 11 août 1970
13 mars 1962 25 juin 1969

7 juin 1977 a
5 juin 1963 a

26 mar s 1962 8 juin 1964
29 juil 1971 a

31 août 1965 a
1 juil 1965 a
2 aur 1982 d

23 juil 1969 a
26 nov 1969 a

18 avr 1961 16 mars 1971
18 avr 1961 15 mai 19621 8 Sur 1961 8 mai 1964
2 févr 1962 17 août 1966

31 juil 1963 a
9 nov 1965 i
19 mai 1965 a
28 mars 1968 a
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Ratification.

Participant

Milte1 ............
Maroc ............
Maurice ..........
Mauritanie . . .
Mexique ..........
Mongolie . . . .
Mozambique . . .
Nauru ............
Népal ............
Nicaragua . . . .
Higer ............
Kigéria ......
torvège ..........
Nouvelle -2é lande
O n a n ............
Ouganda ..........
Pakistan . . . .
Panama ..........
Papouasie 
Nouvelle-Guinée 

Paraguay . . .
Pays-Bas . . .
Pérou ..........
Philippines . .
Pologne . . . .
Portugal . . .
Qa t a r ..........
République arabe 
syrienne . .

République 
centrafricaine 

République de 
Corée* . . .

République 
dominicaine 

République 
démocratique 
allemande . . .

République 
démocratique 
populaire lao .

République populaire 
démocratique 
de Corde . . .

République 
socialiste soviétique 
de Biélorussie 18 avr

Siqnature
-------«40.
succession (d) Participant

7 mars 1967 d République
19 juin 1968 ï socialiste
18 juil 1969 d soviétique
16 juil 1962 a d'Ukraine . . .

18 avr 1961 16 juin 1965 - République-Unie
5 janv 1967 a de Tanzanie . .

18 nov 1981 a Roumanie . . . .
5 mai 1978 d Royaume-Uni . . .

28 sept 1965 â Rwanda .........
31 oct 1975 â Sainte-Lucie . .
S déc 1962 a Saint-Marin . . .

31 mars 1962 19 juin 1967 Saint-Siège . . .
18 avr 1961 24 oct 1967 Samoa ...........
28 mars 1962 23 sept 1970 Sao Tomé-et-

31 mai 1974 a Principe . . .
15 avr 1965 a Sénégal .........

29 mars 1962 29 mars 1962 Seychelles . . .
18 avr 1961 4 déc 1963 Sierra Leone . .

Somalie .........
4 déc 1975 d Soudan .........

23 déc 1969 a Sri Lanka . . . .
7 sept 1984 a Suède ...........

18 déc 1966 â Suisse .........
20 oct 1961 15 nov 1965 Swaziland . . . .
18 avr 1961 19 avr 1965 Tchad ...........

11 sept 1968 a Tchécoslovaquie .
6 juin 1966 a Thaïlande . . . .

T o g o ...........
4 aoOt 1978 a Tonga ...........

Trinité-et-Tobago
28 mars 1962 19 mars 1973 Tunisie .........

Turquie .........
28 mars 1962 28 déc 1970 Tuvalu .........

Union des
30 mars 1962 14 janv 1964 Républiques

2 févr 1973 a

3 déc 1962 a

29 oct I960 a

1961 14 mal 1964

socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . 
Venezuela . . 
Viet Nam6 . . 
Yémen . . . .  
Yémen

démocratique 
Yougoslavie . 
Zaïre . . . .  
Zambie . . .

Siqnature

Ratification. 
adhésion fa). 
succession (d)

18 avr 1961 12 juin 1964

27 févr 1962 
18 avr 1961 
11 déc 1961

1962
1966

25 oct 
18 avr

1961
1961

18 avr 1961

18 avr 
18 avr 
18 avr

18 avr 
30 oct

1961
1961
1961

1961
1961

18 avr 1961 
18 avr 1961 
18 avr 1961

18 avr 
18 avr

1961
1961

5 nov 
15 nov 
1 sept 1964 

15 avr 1964 
27 août 1986 
8 sept 1966 
17 avr 1964 
26 oct 1987 a

3 mai
12 oct 
29 mai
13 août
29 mars 
13 avr
2 juin 

21 mars
30 oct 
25 avr
3 nov 

24 mai
23 janv 
27 nov
31 janv 
19 oct
24 janv 
6 mars
15 sept

25 mars 
10 mars 
16 mars
26 aoQt 
10 avr

1983
1972 
1979
1962
1966 
1981 
1978
1967
1963
1969 
1977 
1963 
198S
1970
1973 
1965
1968 
1985
1982 d*

1964 
1970
1965 
1980 a 
1986 a

24 nov 1976 a
1 avr 1963

19 juil 1966 
16 juin 1975 d7

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ARABIE SAOUDITE8

Réserves :
1. Si les autorités du Royaume d'Arabie Saoudi

te soupçonnent que la valise diplomatique ou tout 
paquet expédié par ce moyen contient des articles 
qui ne doivent pas être envoyés par la valise, 
elles peuvent demander l'ouverture du paquet en 
leur présence et en la présence d'un représentant 
désigné par la mission diplomatique intéressée. 
En cas de refus, la valise ou le paquet seront 
retournés.
2. L'adhésion A la présente Convention ne cons

titue pas une reconnaissance d'Israël, et 11 ne

s'ensuit aucun rapport d'aucune sorte ni l'inst
auration de quelques relations que ce soit avec 
ce pays en vertu de la Convention.

BAHREIN®

1 • En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'ar
ticle 27 portant sur la "valise diplomatique" :r 

Le Gouvernement de l'Etat de Bahreïn se réserve 
le droit d'ouvrir la valise diplomatique s'il a 
des raisons sérieuses de croire qu'elle contient 
des articles dont l'importation ou l'exportation 
est interdite par la loi.
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2. L'approbation de cette Convention ne consti
tue pas une reconnaissance d ’Israël, et ne re
vient pas à engager avec ce dernier l'une quel
conque des transactions requises aux termes de 
ladite Convention.

80TSWANA

Sous réserve que l'article 37 de la Conuention 
ne devrait être applicable que sur la base de la 
réciprocité.

BULGARIE

"Réserue concernant l'article 11. alinéa 1 :
"Partant du principe de l'égalité entre les 

Etats, la République populaire de Bulgarie estime 
qu'en cas de désaccord sur le nombre du personnel 
de la mission diplomatique cette question devra 
être tranchée par uoie d'arrangement entre l'Etat 
accréditant et l'Etat de résidence."
"Déclaration concernant les articles «8 et SO :

"La République populaire de Bulgarie estime né
cessaire de souligner que les articles 48 et SO 
de la Conuention, qui excluent un certain nombre 
d'Etat de la possibilité d'y adhérer, ont un ca
ractère discriminatoire, les dispositions de ces 
articles sont incompatibles auec la nature même 
de la Convention, qui a un caractère uniuersel et 
doit être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats. 
En vertu du principe de l'égalité aucun Etat n'a 
le droit d'empêcher d'autres Etats d'adhérer & 
une conuention de ce genre."

CHINE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Chine formule des réserues au sujet des disposi
tions relatives aux nonces et au représentant du 
Saint-Siège qui figurent aux articles 14 et 16 
ainsi qu'en ce qui concerne les dispositions des 
paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 379 .

CUBA

le Gouvernement révolutionnaire cubain fait une 
réserve expresse au sujet des dispositions des 
articles 48 et SO de la Convention; il estime en 
effet qu'étant donné le caractère de son sujet et 
des règles qu'elle énonce tous les Etats libres 
et souverains ont le droit d'y participer, et 
qu'il faut donc faciliter l'adhésion de tous les 
pays de la communauté internationale quels que 
soient leur superficie, le nombre de leurs habi
tants, ou leurs régimes sociaux, économiques ou 
politiques.

EQUATEUR10 

EGYPTE®. U

I. Le paragraphe 2 de l'article 37 n'est pas 
applicable.

EMIRATS ARA8CS UNIS

L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
Convention ne constitue en aucune façon la recon
naissance d'Israël ni l'établissement de rela
tions conventionnelles quelconques auec lui.

f RANCE

"Le Gouvernement de la République française es
time que l'article 38 paragraphe I doit être in
terprété comme n'accordant à l'agent diplomatique 
qui a la nationalité de l'Etat accréditaire ou y 
a sa résidence permanente qu'une immunité de ju
ridiction et une inviolabilité, toutes deux limi
tées aux actes officiels accomplis par cet agent 
diplomatique dans l'exercice de ses fonctions.

"Le Gouvernement de la République française 
déclare que les dispositions des accords bila
téraux en uigueur entre la France et des Etats 
étrangers ne sont pas affectés par les disposi
tions de la présente Convention."

GRECE12

HONGRIE

La République populaire hongroise juge néces
saire de souligner le caractère discriminatoire 
des articles 48 et SO, en vertu desquels un cer
tain nombre d'Etats ont été privés de la possibi
lité de signer et sont priués de la possibilité 
d'adhérer à la Convention. Celle-ci réglemente 
des questions qui touchent aux intérêts de tous 
les Etats; c'est pourquoi, conformément au prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats, aucun 
Etat ne devrait être empêché de deuenir partie 1 
une Convention de ce genre.

IRAQ

"Sous réserve que le paragraphe 2 de l'article
37 soit appliqué sur une base de réciprocité."

JAPON

O'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
faire connaître que le Gouvernement du Japon, en 
signant la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques, en date, à Vienne, du 18 avril
1961, tient A faire la déclaration ci-après au 
sujet de l'article 34, a. de ladite Convention :

Il est entendu que les impOts visés à l'arti
cle 34. alinéa a, comprennent les impôts recou
vrés par des percepteurs spéciaux en vertu des 
lois et règlements du Japon, sous réserve que 
ces impftts soient normalement incorporés dans 
le prix de marchandises ou des services. C'est 
ainsi que, dans le cas de l'impOt sur les voya
ges, les compagnies de chemins de fer, de navi
gation et d'aviation sont considérées coaae 
percepteurs spéciaux de l'impOt par la loi re
lative & l'imptt sur les voyages. Les uoyageurs 
empruntant le train, le bateau ou l'avion qui 
sont légalement tenus d'acquitter l'impOt sur 
les voyages A l'intérieur du Japon doivent nor
malement acheter leurs billets à un prix com
prenant l'impôt sans être expressément informés 
du montant de celui-ci. En conséquence, les im
pôts recouvrés par des percepteurs spéciaux, 
comme l'impOt sur les voyages, doivent être 
considérés comme des impôts indirects normale
ment incorporés dans le prix des marchandises 
ou des services, au sens de l'article 34, ali
néa a .
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JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE®

1. L'adhésion de la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste à ladite Conuention ne 
pourra être interprétée comme une reconnaissance 
d'Israël sous quelque forme que ce soit, ni en
traîner l'établissement de quelques rapports que 
ce soit auec Israël, ni aucune obligation A son 
égard.
2. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et 

locialiste ne sera pas liée par le paragraphe 3 
de l'article 37 de la Conuention, si ce n'est à 
titra réciproque.
3. Au cas où les autorités de la Jamahiriya 

arabe libyenne populaire et socialiste auraient 
des raisons sérieuses de soupçonner qu'une valise 
diplonatique contient des objets qui, en vertu du 
paragraphe 4 de l'article 27 de ladite Conven- 
tion, ne doivent pas être expédiés par valise dl- 
plonatique, la Jamahiriya arabe libyenne populai
re et socialiste se réserve le droit de demander 
l'ouverture de ladite valise en présence d'un re
présentant officiel de la mission diplomatique 
intéressée. S'il n'est pas accédé à cette demande 
par les services de l'Etat expéditeur, la valise 
diplomatique sera renvoyée au lieu d'expédition.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

•Les immunités et privilèges diplomatiques pré
vus au paragraphe 2 de l'article 37 de la Conven
tion précitée, reconnus et admis tant par le 
droit coutumier que par la pratique des Etats en 
faveur des Chefs de Mission et des membres du 
personnel diplomatique de la Mission, ne sau
raient être reconnus par le Gouvernement royal du 
Cambodge au bénéfice d'autres catégories de per
sonnel de la mission, y compris son personnel ad
ministratif et technique."

KOWEÏT 8

Si l'Etat du Koweït a des raisons de croire que 
la valise diplomatique contient un objet qui ne 
peut pas être expédié par ce moyen aux termes du 
paragraphe 4 de l'article 27 de la Convention, il 
considérera qu'il a le droit de demander que la 
valise diplomatique soit ouverte en présence d'un 
représentant de la mission diplomatique intéres
sée. Si les autorités du pays expéditeur ne font 
pas droit i cette demande, la valise diplomatique 
sera retournée à son lieu d'origine.
Le Gouvernement koweïtien déclare que son adhé

sion à la Convention n ’implique pas qu'il recon
naisse "Israël” ou qu'il établisse avec ce dei—  
nier des relations réglées par ladite Convention.

MALTE

Le Gouvernement de Malte déclare que le para
graphe 2 de l'article 37 doit être appliqué sur 
la base de la réciprocité.

MAROC

■Le Royaume du Maroc adhère à la Convention 
sous réserue que le paragraphe 2 de l'article 37 
ne s'applique pas . "

MONGOLIE

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article
H ,  le Gouvernement de la République populaire 
mongole soutient qu'en cas de divergence de vues 
quant à l'effectif d'une mission diplomatique la 
question doit être tranchée par voie d'entente 
entre l'Etat accréditant et l'Etat accréditaire.

En ce qui concerne les articles 48 et 50 de la 
Convention de Uienne, le Gouvernement de la Répu
blique populaire mongole juge nécessaire de si
gnaler le caractère discriminatoire de ces arti
cles et 11 déclare que du fait qu'elle a trait il 
des questions qui concernent les intérêts de tous 
les Etats la Convention doit être ouverte à 
l'adhésion de tous les Etats.

MOZAMBIQUE

La République populaire du Mozambique saisit 
cette occasion pour attirer l'attention sur le 
caractère discriminatoire des articles 48 et 50 
de la présente Conuention, selon lesquels un cer
tain nombre d ’Etats ne peuvent y adhérer. Eu égard 
à sa large portée, qui touche aux intérêts de tous 
les Etats du monde, la présente Convention devrait 
être ouverte à la participation de tous les Etats.

La République populaire du Mozambique considère 
que la participation commune d'Etats à une con
vention ne constitue pas une reconnaissance offi
cielle de ces Etats.

NEPAL

Sous réserue en ce qui concerne le paragraphe 3 
de l'article 8 de la Conuention que le consente
ment préalable du Gouvernement de Sa Majesté le 
Roi du Népal soit exigé en ce qui concerne la no
mination de tout ressortissant d'un Etat tiers 
qui ne serait pas également ressortissant de 
l'Etat accréditant comme membre du personnel di
plomatique de toute mission au Népal.

OMAN

L'adhésion à la présente Convention ne signifie 
en aucune façon que le Gouvernement du Sultanat 
d'Oman reconnaisse Israël. En outre, aucune rela
tion conventionnelle ne sera établie entre le 
Sultanat d'Oman et Israël.

PORTUGAL13

QATAR8

I . Paragraphe 3 de l'article 27:
Le Gouuernement de l'Etat du Qatar se réserve 

le droit d'ouvrir une valise diplomatique dans 
les deux cas suivants :

1. Lorsqu'il y a abus, constaté en flagrant 
délit, de la valise diplomatique à des fins 
illicites et incompatibles auec les objectifs 
de la règle correspondante en matière d ’immuni
té, du fait que la ualise diplomatique contient 
d ’autres articles que les documents diplomati
ques ou les objets à usage officiel visé au 
paragraphe 4 dudit article, en violation des 
obligations imposées par la Conuention ainsi 
que par le droit international et la coutume.

Dans un tel cas, notification sera donnée à 
la fois au ministère des affaires étrangères et
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à la mission intéressée. La valise diplomatique 
ne sera ouverte qu'auec l'accord du ministère 
des affaires étrangères.

Les articles introduits en contrebande seront 
saisis en présence d'un représentant du 
ministère et de la mission.
2. Lorsqu'il existe de solides indications ou 
de fortes présomptions que de telles violations 
ont été commises.

En pareil cas. la valise diplomatique ne sera 
ouuerte qu'auec l'accord du ministère des 
affaires étrangères et en présence d'un membre 
de la mission intéressée. Si l'autorisation 
d'ouurir la valise diplomatique n'est pas 
accordée, la ualise sera réexpédiée à son lieu 
d'origine.
II. Paragraphe 2 de l'article 37:
L'Etat du Qatar n'est pas lié par le paragra

phe 2 de l'article 37.
III. L'Adhésion à la Conuention ne signifie 
aucunement une reconnaissance d'Israël et 
ri'implique aucun rapport auec lui dans le cadre 
des relations régies par la Conuention.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE®

15 mars 1979**
1. la Syrie ne reconnaît pas Israël et n'entre

tient pas de relations auec lui.
2. Le Protocole de signature facultative con

cernant le règlement obligatoire des différends 
l'entre pas en uigueur pour la République arabe 
syrienne15.

3. Les exemptions préuues au paragraphe premier 
de l'article 36 ne s'appliquent, pour les membres 
des seruices administratifs et techniques des 
dissions, que pendant les six premiers mois sui
vant leur arrivée en Syrie.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Réserve en ce gui concerne l'article 11. para

graphe 1 :
Conformément au principe de l'égalité de droits 

**es Etats, la République démocratique allemande 
Estime que toute diuergence d'opinions sur l'ef
fectif d'une mission diplomatique doit être ré- 
9lée par accord entre l'Etat accréditant et 
l'Etat accréditaire.
Déclaration en ce gui concerne les articles 48 et

50 ;
La République démocratique allemande tient & 

fairo observer- que les articles 48 et 50 de la 
Convention empêchent un certain nombre d'Etats de 
deuenir parties à cette Conuention. La Conuention 
porte sur des questions qui touchent les intérêts 
de tous les Etats et doit donc être ouuerte A 
l'adhésion de tous les Etats. Conformément au 
principe de l'égalité souueraine, aucun Etat n'a 
le droit d'empêcher d'autres Etats de deuenir 
parties & une convention de ce type.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE
Réserue en ce qui concerne l'article 11. 
paragraphe 1 :
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie considère qu'en cas de divergences de

vues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique* cettn question doit être réglée d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accrédi taire.
Déclaration en ce gui concerne les articles «i

et 50 :
La République socialiste soviétique de Biélo

russie juge nécessaire de souligner le caractère 
discriminatoire des articles 48 et 50, en vertu 
desquels un certain nombre d'Etats sont privés dt 
la possibilité d'adhérer A la Conuention. Celle- 
ci réglemente des questions qui touchent aux in
térêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle 
doit être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souueraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 0'UKRAINE
Réserue en ce qui concerne l'article 11.

paragraphe 1 :
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine considère qu'en cas de divergences de 
vues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire.
Déclaration en ce gui concerne les articles «8

et 50 :
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 48 et 50, en vertu desquels 
un certain nombre d'Etats sont priués de la pos
sibilité d'adhérer à la Conuention. Celle-ci 
réglemente des questions qui touchent aux inté
rêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle doit 
être ouuerte A l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souueraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre.

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que les dispositions des arti
cles 48 et 50 de la Conuention sur les relations 
diplomatiques, faite A Vienne, le 18 auril 1961, 
ne sont pas en concordance avec le principe en 
uertu duquel tous les Etats ont le droit de deve
nir parties aux traités multilatéraux qui régle
mentent des questions d'intérêt général."

SOUDAN8
Réserues :

Les immunités et privilèges diplomatiques pré
vus au paragraphe 2 de l'article 37 de la Conuen
tion de Vienne de 1961 sur les relations diploma
tiques, reconnus «t admis en droit coutumier et 
dans la pratique des Etats au bénéfice des chefs 
de mission et des membres du personnel diplomati
que de la mission, ne peuvent être accordés par 
le Gouvernement de la République démocratique du 
Soudan aux autres catégories de personnel de la 
mission que sur la base de la réciprocité.

Le Gouvernement de la République démocratique 
du Soudan se réserve le droit d 'interpréter l'ar
ticle 38 comme n'accordant à un agent diplomati
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que qui est ressortissant soudanais ou résident 
permanent du Soudan aucune immunité de juridic
tion ni inviolabilité, mftme si le:: actes contes
tés sont des actes officiels accomplis par ledit 
aqent diplomatique dans l'exercico de ses fonc
tion.
Interprétation :
Il est entendu que la ratification par le Gou

vernement de la République démocratique du Sou
dan de la Convention de Vienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques ne signifie en aucune 
fajon qu'il reconnaît Israël ni qu'il établit 
avec ce pays les relations que régit ladite Con
vention.

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve en ce oui concerne l'article 11.
paragraphe 1 :

Fartant du principe de l'égalité de droits des 
Etats, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques considère qu'en cas de divergences de 
vues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique cettc question doit être réglée d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire.
Déclaration en ce qui concerne les articles *8
et 50 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 48 et 50, en vertu desquels 
un certain nombre d'Etats sont privés de la pos
sibilité d'adhérer à la Convention. Celle-ci 
réglemente des questions qui touchent aux inté
rêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souueraine, 
aucun Etat n'a le droit d 1 empêcher d'autres Etats 
de devenir partie & une Convention de ce genre.

VENEZUELA16
3) O'après la Constitution du Uenezuela, tous 

les nationaux sont égaux devant la loi et aucun 
d'eux ne peut jouir de privilèges spéciaux; par 
conséquent, le Uenezuela fait une réserve formel
le au sujet de l'article 38 de la Conuention.

UIET NAM

1. L'étendue des privilèges et immunités accor
dés aux membres du personnel administratif et 
technique et aux membres de leurs familles con
formément au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Conuention devrait fttre convenue en détail par 
les Etats concernés;
2. Les dispositions des articles 18 et 50 de la 

Convention ont un caractère discriminatoire, qui

est contraire au principe de l'égalité do souve
raineté entre les Etats et limite l'universalité 
de la Convention. Le Gouvernement de la Républi
que socialiste du Uiet Nam estime donc que tous 
les Etats ont le droit d'adhérer à ladite Conven
tion .

YEMEN8
1. L'adhésion de la République arabe du Yémen à 
la Convention de Uienne sur les relations 
diplomatiques, faites à Uienne le 18 avril 1961, 
ne signifie en aucune façon une reconnaissance 
d'Israël et n'entralne l'établissement entre la 
République arabe du Yémen et Israël d'aucune des 
relations prévues par ladite Convention.
2. La République arabe du Yémen a le droit 
d'inspecter les denrées alimentaires importées 
par les missions diplomatiques et leurs membres 
pour s'assurer qu'elles sont conformes aux 
spécifications quantitatives et qualitatives de 
la liste soumise aux autorités douanières et au 
Service du Protocole du Ministère des affaires 
étrangères en vue de l'exemption des droits de 
douane sur ces importations, conformément aux 
dispositions de l'article 36 de la Conuention.
3. S'il existe des motifs sérieux et solides de 
croire que la valise diplomatique contient des 
objets ou denrées autres que ceux mentionnés au 
paragraphe 4 de l'article 27 de la Convention, la 
République arabe du Yémen se réserve le droit de 
demander que la valise soit ouverte, et ce en 
présence d'un représentant de la mission 
diplomatique concernée; en cas de refus de la 
part de la mission, la valise est retournée à 
l'expéditeur.
4. La République arabe du Yémen exprime des 
réserues au sujet des dispositions du paragraphe
2 de l'article 37 de la Convention relative aux 
privilèges et immunités des membres du personnel 
administratif et technique et ne s'estime tenue 
d'appliquer ces dispositions que sur la base de 
la réciprocité.

YEMEN DEMOCRATIQUE8

Réserve en ce oui concerne l'article 11.
paragraphe 1:
Conformément au principe de l'égalité de droits 

des Etats, la République démocratique populaire 
du Yémen estime que toute divergence d'opinions 
sur les effectifs d'une mission diplomatique doit 
être réglée par accord entre l'Etat accréditant 
et l'Etat accréditaire.
Déclaration :

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que son adhésion à la Conuention ne si
gnifie en aucune façon qu'elle reconnaît Israël 
ou qu'elle établit des relations conventionnelles 
avec lui.

Obiections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALI.EMACNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
la République socialiste soviétique de Biélorus- 

le Gouvernement de la République fédérale sie et la République socialiste soviétique d'Uk-
d'Allemagne juge incompatible auec la lettre et raine au sujet de l'article 11 de la Convention,
l'esprit de la Convention la réserve faite par
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Des objections identiques, mutatis mutandis, 
ont également été formulées par le Gouvernement 
de 1* République fédérale d'Allemagne à l'égard 
rte réserves formulées par divers autres Ftats, 
comme indiquées ci-après :

i) 16 mars 196? réserves faites par Ja 
République arabe unie et le Royaume du 
Cambodge à I'égard du paragraphe 2 de 
1'arti cle 3 7. 

ii) 10 mai 1967 réserves faites par le 
Couvernement de la République populaire 
mongole à l'égard de l'article 11. 

iii) 9 juillet 1968 réserve faite par la 
République populaire de Bulgarie à l'égard 
du paragraphe 1 de l ’article 11. 

iv) 2) décembre 1968 : réserve faite par le 
Royaume du Maroc et le Portugal à l'égard 
du paragraphe 2 de l'article 37. 

v) 2e) septembre 1974 réserue faite par la 
République démocratique allemande le 2 
février 1973 à l'égard du paragraphe 1 de 
l'article 11. 

vi) 4 février 1975 réserve faite par le 
Couvernement bahreinite à l'égard du 
paragraphe 3 de l'article 27. 

uii) 4 mars 1977 : réserve faite par la 
République démocratique populaire du Yémen 
à l'égard de l'article 11, paragraphe 1. 

viii) 6 mai 1977 réserves faites par la
République populaire de Chine à l'égard de 
l'article 37. 

ix) 19 septembre 1977 : réserve faite par la 
Jamahiriya arabe libyenne à l'égard de 
l'article 27. 

x) 11 juillet 1979 réserue faite par la 
République arabe syrienne au paragraphe l 
de l'article 36. 

xi) Il décembre 1980 déclaration faite par 
la République socialiste du Uiet Nam 
relative au paragraphe 2 de l'article 37. 

xii) IS mai 1981 réserve faite par le Royaume 
d'Arabie Saoudite â l'égard de l'article
27 .

xiii) 30 septembre 1981 : réserves formulées par 
le Gouvernement de la République 
démocratique du Soudan au paragraphe 2 de 
l'article 37 et à l'article 38. 

xiu) 3 mars 1987 : réserves faites par la 
République arabe du Yémen et l'Etat du 
Qatar i l'égard du paragraphe 3 de 
l'article 27 et du paragraphe 2 de 
l'article 37.

Dans les objections sous les alinéas viii), 
ix), x), xii) et xiii, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a spécifié que la 
déclaration ne serait pas interprétée comme 
p«ip('i:hant l'entrée en vigueur de ladite 
Convention entre la République fédérale 
d'Al Inmagni» et les I tats respectifs.

AUSTRALIE

14 marr. 1968
le Gouvernement du Commonuiealth d'Australie ne 

considère pjs que les déclarations faites par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et la République populaire mongole au sujet- du 
paragraphe 1 de l'article 11 modifient en quoi

que ce soit 1rs droits et obligations découlant 
de ce paragraphe.

le Gouuernpinent du Commonweal th d'Australie dé
clare qu'il ne reconnaît pas comme valable la ré
serve au paragraphf ? de l'article 37 de la Con
vention formulée par la République arabe unie et 
par le Cambodge.

20 novembre 1970
Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie dé

clare qu'il ne reconnaît pas comme valides les 
réserves au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Conuention de Vienne sur les relations diplomati
ques formulées par le Maroc et le Portugal.

6 septembre 197}
l.e Gouvernement australien ne considère pas la 

déclaration que la République démocratique alle
mande a faite en ce qui concerne le paragraphe I 
de l'article 11 de la Convention dans une lettre 
accompagnant son instrument d'adhésion comme mo
difiant aucun des droits et obligations prévus 
dans ce paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement australien ne considère pas 

comme valides les réserves formulées par le Gou
vernement de la République populaire de Chine i 
l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de cette Convention.

21 juin 1978
l.e Gouvernement australien ne considère pas la 

réserve faite par le Gouvernement de la Républi
que démocratique populaire du Yémen au sujet du 
paragraphe 1 de l'article 11 comme modifiant un 
droit ou une obligation quelconques découlant du
dit paragraphe.

22 février 1983
L'Australie ne considère pas comme valides les 

réserves faites par le Royaume d'Arabie Saoudite, 
l'Etat de Bahreïn, l'Etat du Koweït et la 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste
i l'égard du taitement de la valise diplomatique 
prévu dans l'article 27 de la Convention de 
Uienne sur les relations diplomatiques.

10 février 1987
L'Australie ne considère pas comme valides les 

réserves faites par l ’Etat du Qatar et la 
République arabe du Yémen au sujet des disposi
tions de l'article 27 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, 
concernant le traitement de la valise diplomatique

BAHAMAS17
BELGIQUE

"le Gouvernement belge considère la déclaration 
de la République socialiste soviétique de Biélo
russie, de la République populaire mongole, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
relative au paragraphe 1 de l'article 11, comme 
•Incompatible avec la lettre et l'esprit de la 
Convention et comme ne modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

"Le Gouvernement belge considère en outre la 
réserve faite par la République arabe unie et le 
Royaume du Cambodge au paragraphe 2 de l'article 
37, comme incompatible auec la lettre et l'esprit 
de la Convention."
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28 janvier 1976
"Le Gouvernement du Royaume de Belgique fait 

objection aux réserves formulées en ce qui con
cerne le paragraphe 3 de l'article 27 par 8ahreïn, 
le paragraphe 2 de l'article 37 par la République 
arabe unie (maintenant République arabe d'Egypte), 
par le Cambodge (maintenant République khmère) et 
par le Maroc. I.e Gouvernement considère toutefois 
que la Convention reste en uigueur entre lul-mèrne 
et les Etats susmentionnés, rospcctivement, sauf 
à l'égard des dispositions qui font dans chaque 
cas l'objet desdites réserves. "

BULGARIE

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie ne saurait reconnaître la validité de la 
réserve formulée par le Gouvernement bahreinite 
au sujet du paragraphe 3 de l ’article 27 de la 
Convention do Vienne sur les relations diplomati
ques. *

18 août 1977
Le Gouvernement bulgare ne se considère pas lié 

par la réserve faite par la lamahlriya arabe li
byenne concernant l'application du paragraphe 3 
de l'article 27 de la Convention de Uienne sur 
les relations diplomatiques.

23 juin 1981
Le Gouvernement de la République populaire de 

Bulgarie ne se considère pas lié par la réserve 
faite par le Gouvernement du Royaume d'Arabie 
saoudito dans son instrument d'adhésion à la Con
vention de Vienne sur les relations diplomati
ques en ce qui concerne l'immunité de la valise 
diplomatique et le droit qu'auraient les autori
tés compétentes du Royaume d ’Arabie Saoudite 
d'exiger l'ouverture de la valise diplomatique 
et, en cas de refus de la part de la mission 
diplomatique concernée, d'ordonner le renvoi de 
Udite valise.
De l'auis du Gouuernenent de la République 

populaire de Bulgarie, cette réserue constitue 
une uiolation du paragraphe 4 de l'article 27 de 
la Convention do Uienne sur les relations diplo
matiques de 1961.

CANADA

Le Gouvernement canadien ne considère pas la 
déclaration de la République socialiste soviéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques relative au paragra
phe I de l'article 11 comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

16 mars 1978
Le Gouvernement canadien ne considère pas comme 

valides les réserves aux paragraphes 2, 3 et 4 de 
l'article 37 de la Convention de Vienne sur les 
relatiotr: diplomatiques formulées par la Républi
que populaire de Chine. De la même manière, le 
Gouvernement canadien ne considère pas comme va
lides les réserves au paragraphe 2 de l ’article 
37 de la Convention qui ont été formulées par les 
Gouvernements de la République arabe unie (main
tenant République arabe d'Egypte), du Cambodge 
(maintenant Kampuchea) et du Royaume du Maroc.
le Gouvernement canadien ne considère pas les 

déclarations concernant le paragraphe 1 de l'ar

ticle Il de la Convention faites par les Gouver
nements de la République populaire mongole, de la 
République populaire de Bulgarie, de la 
République démocratique allemende et de la 
République démocratique populaire du Yémen comme 
modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

I.e Gouvernement canadien souhaite également 
qu'il soit, pris acte de ce qu'il ne considère pas 
comme ualides les réserues au paragraphe 3 de 
l'article 27 de la Convention formulées par le 
Gouvernement de Bahreïn et les réserues au para
graphe 4 de l'article 27 formulées par l'Etat du 
Koweït et le Gouuerneinent de la Jamahiriya arabe 
libyenne.

DANEMARK

Le Gouvernement danois ne considère pas les dé
clarations faites par la République populaire de 
Bulgarie, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la République populaire mongole, la 
République socialiste souiétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
relatives au paragraphe I de l'article 11 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques comme modifiant aucun droit ni aucune obli
gation découlant de ce paragraphe. En outre, le 
Gouvernement danois ne reconnaît pas comme valide 
la réserve au paragraphe 2 de l'article 37 formu
lée par la République arabe unie, le Cambodge et 
le Maroc. Cette déclaration ne sera pas considé
rée comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur 
de la Convention entre le Danemark et les pays 
mentionnés.

5 août 1970
Le Gouvernement danois ne considère pas valide 

la réserve faite par le Portugal le 11 septembre
1968 au paragraphe 2 de l'article 37 de la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques.

La présente déclaration n'empêche pas l'entrée 
en vigueur de ladite Conuention entre le Danemark 
et le Portugal.

29 mars 1977
Le Gouvernement danois ne considère pas comme 

valides les réserves faites à l'article 37 de la 
Convention de Uienne sur les relations diplomati
ques en date, à Uienne, du 18 avril 1961 par la 
République populaire de Chine. La présente décla
ration ne sera pas considérée comme faisant obs
tacle à l'entrée en vigueur de ]a Conuention en
tre le Danemark et la République populaire de 
Chine.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
2 juillet 1974

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique . . . 
fait objection aux réserves formulées en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l'article 27 par 
Bahreïn, le paragraphe 4 de l'article 27 par le 
Koweït, le paragraphe 2 de l'article 37 par la 
République arabe unie (maintenant République ara
be d'Egypte), par le Cambodge (maintenant Répu
blique khmère) et par le Maroc, respectivement. 
Le Gouvernement des Etats-Unis considère toute
fois que la Conuention reste en uigueur entre 
lui-même et les Etats susmentionnés, respective
ment, sauf à l'égard des dispositions qui font 
dans chaque cas l'objet desdites réserues.

63



Ilr.3 : Relations diplomatiques

4 septembre 1987
I.e Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique tient 

A faire connaître ses objections aux réserues 
relatives à la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatique; faites à l'égard du 
paragraphe 4 de l'article 27 par la République 
arabe élu Yémen et i l ’égard du paragraphe 3 do 
l'article 27 et du paragraphe 2 de l'article 37 
par l'Etat du Qatar.

Le Gouvernement des Etats-Unis considère 
cependant que [la Convention! reste en vigueur 
entre lui et les Etats mentionnés ci-dessus, sauf 
en ce qui concerne les dispositions visées dans 
chaque cas par les réserves.

FRANCE
"le Gouvernement de la République française ne 

considère pas les déclarations de la République 
populaire de Bulgarie, de la République populaire 
mongole, de la République socialiste souiétique 
de Biélorussie, de la République socialiste so
viétique d ‘Ukraine et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques relatives au paragraphe 1 
de l'article 11 comme modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

"Le Gouvernement de la République française ne 
considère pas comme valide la réserve faite à 
l'article 27. paragraphe 4, par l'Etat du Koweït.

"I e Gouvernement de la République française ne 
considère pas comme valides les réserves faites A 
l'article 37, paragraphe 2, par le Gouvernement 
du Cambodge, le Gouvernement du Royjume du Maroc, 
le Gouvernement du Portugal et le Gouvernement de 
la République arabe unie.

"Aucune des présentes déclarations ne sera con
sidérée comme faisant obstacle A l'entrée en vi 
gueur de la Convention entre la République fran
çaise et les Etats mentionnés.''

28 décembre 1976
"le Gouvernement de la République française ne 

considère pas comme valides les réserves faites à 
l'article 37 de la Convention de Uienne sur les 
relations diplomatiques en date, à Uienne, du 18 
avril 1961, par la République populaire de Chine. 
La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle A l'entrée en uigueur de 
la Conuention entre la République française et la 
République populaire de Chine."

29 août 1986
"1. le Gouvernement de la République française 

déclare qu'il ne reconnaît pas comme valide la 
réserve du Gouvernement de la République arabe du 
Yémen visant à permettre la demande d'ouverture 
et le renvoi à son expéditeur d'une valise 
diplomatique. Le Gouvernement de la République 
française considère en effet que cette réserue, 
comme toute réserve analogue*, est incompatible 
avec l'objet et le but de la Convention sur les 
relations diplomatiques faite A Uienne le 18 
avril 1961.

2. La présente déclaration no sera pas 
considérée comme faisant obstacle à l'entrée en 
vigueur de ladite Conuention entre la République 
française et la République arabe du Yémen."

GRECE
Le Gouvernement grec ne peut pas accepter la 

réserve formulée par la Bulgarie, la Mongolie, la 
République socialists soviétique dp Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
en ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 
Il de la Convention ainsi que la réserve formulé» 
par le Cambodge, le Maroc, le Portugal et la Ré
publique arabe unie concernant le paragraphe 2 de 
l'article 37 de la Convention.

GUATEMALA
23 décembre 1963

Le Gouvernement guatémaltèque a rejeté formel
lement les réserues aux articles 48 et SO de h 
Convention faites par le Gouvernement cubain dans 
son instrument de ratification.

HAITI
9 mai 197?

"Le Gouvernement haïtien estime que les réser
ues formulées par le Gouvernement bahreinite et 
portant sur l'inviolabilité de la correspondance 
diplomatique risquent, de rendre inopérante la 
Convention dont l'un des objectifs essentiels est 
précisément de mettre un terme A certaines prati
ques nuisibles A l'exercice des fonctions assi
gnées aux agents diplomatiques."

HONGRIE
7 juillet 197S

La réserve du Gouvernement bahreinite au para
graphe 3 de l'article 27 de la Convention 
deUienne sur les relations diplomatiques de 1961 
est contraire au principe de l'inviolabilité de 
la valise diplomatique, qui est généralement ad
mis dans la pratique internationale et est incom
patible avec les objectifs de la Conuention.

En conséquence, la République populaire hon
groise considère que cette réserue n'est pas va
lable .

6 septembre 1976
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise ne reconnaît pas la validité de la réserve 
faite par la République populaire de Chine au su
jet des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 de 
la Convention de Uienne sur les relations diplo
matiques de 1961.

IRLANDE
17 janvier 1978

Le Gouvernement irlandais n'accepte pas les ré
serves faites par le Gouvernement de la Républi
que populaire de Chine, en ce qui concerne les 
dispositions relatives aux nonces et au représen
tant du Saint-Siège figurant aux articles 14 et 
16 de la Convention de Uienne sur les relations 
diplomatiques. Le Gouvernement irlandais considè
re que ces réserues ne modifient aucunement les 
droits ou obligations conférés par ces articles.

Le Gouvernement irlandais ne considère pas 
comme valides les réserves faites par le Gouver
nement de la République populaire de Chine en te 
qui concerne les paragraphes 2, 3 et 4 de l'arti
cle 37.

la présente déclaration ne doit pas être consi
dérée comme empêchant l'entrée en uigueur de la 
Conuention entre l'Irlande et la République popu
laire de Chine.
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JAPON

27 janvier 1987
tn ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 de 

l'article 27 de la Conuention de Uienne sur les 
relations diplomatiques du 18 auril 1961, le 
Gouvernement du Japon estime que la protection de 
la correspondance diplomatique au moyen de 
valises diplomatiques constitue un élément 
important de la Convention et que toute réserue 
visant i permettre à un Etat. accréditaire 
d'ouvrir des ualises diplomatiques sans le 
consentement de l’Etat accréditant est incompa
tible avec l'objet et le but de la Conuention.

Par conséquent, le Gouvernement du Japon ne 
considère pas comme valables les réserves 
concernant l'article 27 de la Convention faite 
par le Gouvernement de Bahreïn et le Gouverne
ment du Qatar les 2 novembre 1971 et. 6 juin 1986 
respectivement. Le Gouvernement du Japon tient 
aussi a déclarer que cette position vaut égale
ment pour toutes réserves que d'autres pays 
pourraient faire i l'avenir à la même fin.

LUXEMBOURG
18 janvier 1965

“Se référant à la réserve et i la déclaration 
faites au moment de la ratification de la Conven
tion par les Gouuernements de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie ot de la Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine, le Gou- 
ucrnement luxembourgeoi s regrette de rie pouvoir 
accepter cette réserue ni cette déclaration qui 
tendent ù modifier l'effet de certaines disposi
tions de la Conuention de Vienne."

25 octobre 1965
"Eu égard à la déclaration faite au moment de 

la ratif ication de la Convention par lo Gouverne
ment hongrois, le Gouvernement luxembourgeois re
grette de ne pouvoir accepter cette déclaration."

MALTE
I.e Gouvernement de Malte déclare qu'il ne con

sidère pas que la déclaration faite par la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
au sujet du paragraphe 1 de l'article 11 modifie 
en quoi que ce soit les droits et obligations dé
coulant de ce paragraphe.

MONGOLIE
18 janvier 1978

l.a réserve faite par le Gouvernement bahreinite 
en ce qui concern» lo paragraphe 3 de 1'articJ.e 
n  de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques est incompatible avec l'objet et le 
but même de la Convention. Le Gouvernement de la 
République populaire mongole ne s'estime donc pas 
lié par la réserve susmentionnée.
Lu Gouvernement «le la République populaire mon

gole ne reconnaît pas la validité de la réserve 
fuite par le Gouvernement de la République popu
laire de Chine en ce qui concerne les paragraphes 
?, 1 et 4 de J'article 37 de la Convention de 
Vienne de 196) sur les relations diplomatiques.

NOUVELLE-ZELANDE
Le Gouuernement néo-zélandais ne considère pas 

les déclarations faites par la République popu
laire de Bulgarie, la République socialiste so
viétique de Biélorussie, la République populaire 
mongole, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques relatives au paragraphe l de l'arti
cle 11 de la Conuention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe. 
En outre, le Gouvernement néo-zélandais n'accepte 
pas la réserue au paragraphe 2 de l'article 37 
formulée par le Cambodge, le Maroc, le Portugal 
et la République arabe unie.

25 janvier 1977
Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas 

comme valides les réserues aux paragraphes 2, 3 
et 4 de l'article 37 de la Conuention de Vienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 
faites par le Gouvernement de la République popu
laire de Chine et considère que ces paragraphes 
sont en uigueur entre la Nouuelle-Zélande et la 
République populaire de Chine.

PAYS-BAS
1. Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas les 

déclarations faites par la République populaire 
de Bulgarie, la République démocratique 
allemande, la République populaire mongole, la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
la République socialiste soviétique de Biélo
russie et la République démocratique du Yémen 
concernant le paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Conuention. Le Royaume des Pays-Bas est d ’avis 
que cette disposition reste en vigueur dans les 
relations entre lui-même et lesdits Etats en 
vertu du droit international coutumier.

2. l.e Royaume des Pays-Bas n'accepte pas la 
déclaration faite par l'Etat de 8ahreïn en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l'article 27 de la 
Convention. Il est d'avis que cette disposition 
reste en vigueur dans les relations entre lui- 
même et l'Etat de Bahreïn en vertu du droit 
International coutumier. Le Royaume des Pays-Bas 
est néanmoins disposé à accepter l'arrangement 
ci-après sur la base de la réciprocité : si les 
autorités de l'Etat accréditaire ont des raisons 
sérieuses de croire que la valise diplomatique 
contient un objet qui, en application du paragra
phe 4 de l'article 27 de la Convention, ne doit 
pas être expédié par la valise diplomatique, 
elles peuvent demander que la ualise soit ouuerte 
en présence du représentant de la mission diplo
matique intéressée. Si les autorités de l'Etat 
accréditant refusent de donner suite à une telle 
demande, la valise diplomatique sera renvoyée à 
son lieu d'origine.

3. l.e Royaume des Pays-Bas n’accepte pas les 
déclarations faites par la République arabe 
d'Egypte, [le Kampuchea démocratique], la Jamahi
riya arabe libyenne populaire et socialiste, la 
République de Malte et le Royaume du Maroc con
cernant le paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention. Il est d'avis que les dispositions 
correspondantes restent en vigueur dans les rela
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tions entre lui-même et lesdits Ftats en vertu du 
droit international coutumier.

5 décembre 1986
le Royaume des Pays-Bas n'accepte par la réserve 

faite par la République arabe du Yémen au sujet 
du paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention. 
Il considère que cette disposition reste en 
vigueur dans les relations entre le Royaume des 
Pays-Bas et la République arabe du Yémen.

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte par les deux 
réserves faites par le Qatar au sujet du para
graphe 3 de l'article 27 de la Convention. Il 
estime que cette disposition reste en vigueur dans 
les relations entre le Royaume des Pays-Bas et le 
Qatar conformément au droit international coutu - 
■lier. Le royaume des Pays-Bas est néanmoins 
disposé à accepter 11 arrangement ci-après, sur la 
base du la réciprocité si les autorités de 
l'Etat accréditaire ont des motifs sérieux de 
penser que la valise diplomatique contient des 
objets qui, en vertu du paragraphe 4 de l'article
27 de la Convention, ne devraient pas être 
transportés par la valise, elles peuvent demander 
que celle-ci soit ouverte en présence du repré
sentant de la mission diplomatique concernée. Si 
les autorités de l'Etat accréditant refusent de 
faire droit à cette demande, la valise diploma
tique peut être renvoyée â son point d'origine.

Oe plus, le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas 
la réserve faite par le Qatar au sujet du para
graphe 2 de l'article 37 de la Convention. Il 
considère que cette disposition reste en uigueur 
dans les relations entre le Royaume des Pays-Bas 
et le Qatar, conformément au droit international 
coutumier.

POLOGNE
3 novembre 1975

La réserve faite par le Gouvernement bahreïni 
te au paragraphe 3 de l'article 27 de la Conven
tion de Uienne sur les relations diplomatiques, 
en date i Uienne du 18 avril 1961 est incompati
ble avec l'objet et le but de cette convention. 
Elle est contraire aux principes fondamentaux du 
droit diplomatique international. C'est pourquoi 
la République populaire de Pologne ne reconnaît 
pas cette réserve comme valide.

7 mars 1978
Le principe de l ’inviolabilité de la valise di

plomatique et de la liberté de communication est 
universellement reconnu en droit international et 
ne peut être modifié par une réserue unilatérale.

Cette objection n'empéche pas l'entrée en vi
gueur de la Convention en ce qui concerne les re
lations entre la République populaire de Pologne 
et la Jamahiriya arabe libyenne.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

2 novembre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste so

viétique de Biélorussie ne reconnaît pas la vali
dité de la réserve faite par la République popu
laire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et \ 
de l’article 37 de la Convention de Uierine sur 
les relations diplomatiques do 1961.

16 octobre 19B6 
TMéme objection, mutatis mutandis, que celle 
faite par l'Union des Républiques socialistes 

soviétigues le 6 octobre 1986.j
11 novembre 19(6 

[Même objection, mutatis mutandis, que celle 
faite par l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques le 6 novembre 1986.1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

28 juillet 1972
La réserve du Couvernement bahreinite à la Con

vention susmentionnée est contraire au principe 
de l'inviolabilité de la valise diplomatique, qui 
est généralement admis dans la pratique interna
tionale, et elle est donc inacceptable par la Ré
publique socialiste souiétique d'Ukraine.

24 octobre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste so

viétique d'Ukraine ne reconnaît pas la validité 
de la réserue émise par la République populaire 
de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de 
l'article 37 de la Convention de Uienne sur lu 
relations diplomatiques.

20 octobre 1986 
[Même objection, mutatis mutandis, que celle 
faite par l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques le 6 octobre 1986.1

REPUBLIQUE-UNIE OE TANZANIE

22 juin 196»
Le Gouvernement de la République-Unie du Tan

ganyika et de Zanzibar a rejeté formellement la 
réserve au paragraphe 1 de l ’article 11 de U  
Convention faite par le Gouvernement de l'Union 
des République socialistes soviétiques dans son 
instrument de ratification.

ROYAUME-UNI DE CRANDE BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

1er septembre 196* 
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valable la réserue au paragraphe 2 de l'ar
ticle 37 de la Convention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques formulée par la République 
arabe unie. En outre, le Gouvernement du Royaume- 
Uni considère que la déclaration faite par la Ré
publique socialiste souiétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l ’Union des Républiques socialistes soviétiques 
au sujet du paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Convention ne modifie en rien les droits et obli
gations découlant de ce paragraphe.

7 juin 1967
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

la déclaration du Gouvernement de la République 
populaire mongole relative au paragraphe 1 (te 
l'article 11 de la Convention comme modifiant au
cun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe.

29 mars 196*
Le Couvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

la déclaration du Gouvernement bulgare relative
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au paragraphe 1 de l'article 11 de la Conuention 
comme modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

19 juin I960
Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré qu'il 

ne considérait pas comme valide la réserue faite 
par le Gouvernement du Cambodge au paragraphe 2 
de l'article 37 da la Conuention.

23 aoOt 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserue faite pur le Couvernement 
du Royaume du Maroc au paragraphe 2 de l'article 
37 de la Conuention.

10 décembre 1968
le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserue faite par le Gouuernement 
portugais au paragraphe 2 de 1 'article 17 de la 
Convention.

13 mars 1973
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à faire sa
voir qu'il ne considère pas comme valable la 
réserve au paragraphe 3 de l'article 27 de la 
Convention de Uienne sur les relations diplomati
ques, faites par le Gouvernement bdhreïnite.

16 avril 1973
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord souhaite faire con
signer qu'il ne considère pas la déclaration que 
1j République démocratique allemande a faite en 
ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 11 
de la Conuention, dans une lettre accompagnant 
son instrument de ratification, comme modifiant 
aucun des droits et obligations prévus dans ce 
paragraphe.

25 januier 1977
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne ot d'Irlande du Nord no considère pas 
comme valides les réserues aux paragraphes 2, 3 
et 4 de l'article 37 de la Conuention de Uionne 
sur les relations diplomatiques faites par la Ré
publique populaire do Chine.

4 février 1977
le Gouvernement du Royaiimo-Unl de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient & déclarer 
qu'il ne considèro pas la réserve du Gouuernement 
du Yémen démocratique relative au paragraphe 1 de 
l'article U  de la Conuention comme modifiant au
cun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe.

19 février 1967
Le Gouvernement du Royaume -Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à faire savoir 
qu'il ne considère pas ualables les réserves 
faites par le Gouuernement de l'Etat du Qatar au 
paragraphe 3 de l'article 27 ot au paragraphe 2 
de l'article 37 de la Conuention de Uienne sur 
les relations diplomatiques.

TCHECOSI.OUAQUIE
19 janvier 1972

La République socialiste tchécoslovaque soulève 
des objections à l'encontre de la réserue [de 
Bahreïn] plus haut et ne reconnaît pas la réserve 
formulée par le Gouvernement de l'f. tat de Bahreïn.
L'inviolabilité de la correspondance diplomati

que, le plus souvent transportée par des cour
riers diplomatiques, esf une règle absolue qui ne

souffre aucune exception. Tous les Etats ont 
l'obligation de* garantir son inviolabilité et de 
s'abstenir de l'ouvrir ou de la retenir.

Cette réserve est incompatible avec les buts et 
objectifs de la Convention au sens de l'avis con
sultatif de la Cour internationale de Justice; 
elle ne saurait être considérée comme recevable 
car elle est contraire à une norme valide du 
droit international et à une disposition fonda
mentale de la Conuention.

28 octobre 1977
L'instrument d'adhésion de la Jamahiriya arabe 

libyenne à la Convention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques contient une réserve concer
nant le paragraphe 4 de l'article 27 de ladite 
Conuention relatif au régime juridique de 1» ua
lise diplomatique.

A cet égard, la Mission permanente de la Répub
lique socialiste tchécoslovaque auprès de l'orga
nisation dos Nations Unis tient à informer le 
Secrétaire général que la République socialiste 
tchécoslovaque ne se considère pas comme liée par 
la réserve ci-dessus mentionnée.

Le principe de l'inviolabilité de la ualise 
diplomatique, tel qu'il est énoncé dans les 
paragraphes 3 et 4 de l'article 27 de la 
Convention de Uienne, est généralement admis en 
droit international; il est absolu et n'admet pas 
d'exception quant à son champ d'application.

12 décembre 1977
Le Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslovaque ne reconnaît pas la validité des 
réserues faites par la République populaire de 
Chine en ce qui concerne les paragraphes 2, 3 et 
4 de l'article 37 de la Conuention de Uienne sur 
les relations diplomatiques.

lerjuin 1987
ft l'égard des réserues formulées par le Yémen 
concernant les articles 27. 36 et 37 :
La République socialiste tchécoslovaque consi

dère que les réserues de la République arabe du 
Yémen relatiues aux articles 27, 36 et 37 de la 
Conuention de Uienne sur les relations diplomati
ques du 18 avril 1961 sont incompatibles avec les 
buts et objectifs de ladite Convention, en consé
quence, la République socialiste tchécoslovaque 
ne leur reconnaît aucune validité.

A l'égard des réserues formulées par le Qatar 
concernant paragraphe 3 de l'article 27 et 
paragraphe 2 de l'article 37:
La République socialiste tchécoslovaque consi

dère que les réserues de l'Etat du Qatar relatives 
au paragraphe 3 de l'article 27 et au paragraphe 
2 de l'article 37 de la Convention de Uienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961 sont 
incompatibles auec les buts et objectifs de ladite 
Conuention. En conséquence, la République 
socialiste tchécoslovaque ne leur reconnaît aucune 
validité.

THAÏLANDE
1. Le Gouuernement du Royaume de Thaïlande ne 

considère pas les déclarations faites par la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
la République populaire de Bulgarie, la République 
populaire de Mongolie, la République démocratique 
allemande, la République démocratique populaire 
du Yémen, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes
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soviétiques au paragraphe 1 de l ’article 11 de la 
Convention comme modifiant un droit ou une obli
gation quelconque découlant dudit paragraphe.

2. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
reconnaît pas comme valide la réserve au paragra
phe 3 de l'article 27 de la Convention formulée 
par l'Etat de Bahreïn.

3. Le Couvernement du Royaume do Thaïlande ne 
reconnaît pas comme valides les réserves et les 
déclarations au paragraphe 2 de l’article 37 de 
la Convention formulées par la République arabe 
d'Egypte, le Kampuchea démocratique et le Royaume 
du Maroc.

Les objections ci -dessus ne seront cependant 
pas considérées comme empêchant l'entrée en 
vigueur de lu Convention entre la Thaïlande et 
les pays susmentionnés.

TONCn

Dans sa notification de succession le Couverne
ment de Tonga a indiqué qu’il adoptait les objec
tions formulées par le Royaume Uni se rapportant 
aux réserves et aux déclarations faites par 
l’Egypte, lu République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, l’Union des républiques socialistes 
soviétiques, la Mongolie, la Bulgarie, la 
République khmère, le Maroc et le Portugal lors 
de la ratification (ou de l’adhésion).

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUItTIQUES

6 juin 1972
En ce gui concerne la réserve formulée par 

Bahreïn à l'égard de l’article 27. paragra
phe 3 :. . . Cette réserve inacceptable est contraire 

au principe de l’inviolabilité de la valise di
plomatique, qui est reconnu dans la pratique in
ternationale .

11 octobre 1977
Le Gouvernement de l'Union dos Républiques so

cialistes soviétiques ne considère pas comme us 
lable la réserve formulée pi»r la République popu
laire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 
de l’article 37 «Je la Convention de Uienne de 
1961 sur les relations diplomatiques.

7 novembre 1977
Le Gouvernement de l'Union des Républiques so

cialistes soviétiques considère qu’il n'est pas 
tenu par la réserve faite par la Jamahiriya arate 
libyenne populaire et socialiste au sujet de 
l'article 27 de la Conuention de Uienne sur les 
relations diplomatiques de 1961.

16 février 1962
Le Gouvernement de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques consiijère comme nulle et 
non avenue la réserue faite par le Gouvernement 
du Royaume «J1 Arabie Saoudite lors de son adhésion 
à la Convention de Uienne sur les relation? 
diplomatiques de 1961, car cette réserve va i 
l'encontre de l'une des dispositions essentielles 
de ladite Convention, â savoir que "la valise 
diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue".

6 octobre 1986
Le Gouvernement souiétique ne reconnaît pas 

comme valables les réserves formulées par le 
Gouuernement qatarien à l ’égard du paragraphe 1 
de l ’article 27 et du paragraphe 2 de l'article 
37 de la Convention de Uienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques. Le Gouvernement 
soviétique juge ces réserues illicites dans la 
mesure où elles sont contraires aux buts de 1» 
Convent ion.

6 nouembre 1986
Le Couvernement soviétique considère comme 

illicites les réserues formulées par le 
Gouvernement yéménite sur les articles 27. 36 et 
37 de la Conuention de Uienne do 1961 sur les 
relations diplomatiques dans la mesure où ces 
réserues sont contraires aux buts de la 
Convent ion.

NOTES :
L’instrument de ratification contient la 

déclaration suivante :
La Conventiori de Uienne sur les relations 

diplomatiques, le Protocole de signature faculta
tive concernant l ’acquisition de la nationalité 
et le Protocole do signature facultative concer
nant le règlement obligatoire de différends, en 
date, à Vienne, du 16 avril 1961, s'appliqueront 
également au Land de Berlin à compter du jour de 
leur entrée en vigueur pour la République fédéra
le d'Allemagne.

Les Couucrnements d'Albanie, de la 8ulgarie, de 
la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques ont informé 
le Secrétaire général qu’ils considéraient lu dé
claration susmentionnée comme n'ayant aucune for
ce juridique étant donné que Borlin-Ouest ne 
faisait pas et n’avait jamais fait partie du

territoire national de la République fédérale 
d ’Allemagne et que, par conséquent, le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
n'était en aucune façon compétent pour assumer 
des obligations quelconques touchant Berlin- 
Ouest, ni pour étendre à Berlin-Ouest l’applica
tion d'accords internationaux, y compris la 
Conuention en question.

Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la France de la République fédérale d'Allemagne 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord ont informé le Secrétaire général que par 
la Déclaration sur Berlin en date du 5 mai 1965, 
qu 1 concorde avec les textes entrés en vigueur 
dès axant cette date, la Kommandatur interalliée, 
en tant qu'autorité suprême à Berlin, a autorisi 
les autorités berlinoises à faire assurer la re
présentation à l’étranger des Intérêts de Berlin 
et de ses habitants par les arrangements appro
priés, et que les arrangements qui ont été effec
tués en accord auec cette autorisation ont permis 
i la République fédérale d ’Allemagne d'étendre i 
Berlin le champ d'application des accords inter
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nationaux conclus pur- elle, pourvu que la déci
sion finale sur une telle extension soit laissée 
dans chaque cas à la Konunandatur interalliée et 
qu'une action particulière des autorités berli
noise intervienne pour rendre tout accord de cet 
ordre applicable en tant que droit interne à Ber
lin. Ils considèrent en conséquence comme dénuées 
de fondement les objections visées au paragraphe 
précédent.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu les 

communications suivantes :
République démocratique allemande (27 décembre 
1973) :
En ce qui concerne l'application à Berlin- 

Ouest de la Conuention do Uienne sur les rela
tions diplomatiques et conformément à 1 'Accord 
quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre 
les Gouvernements de 1'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, du Royaume Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
cise, la République démocratique allemande dé
clare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et ne doit pas 
être gouverné pur elle. Cn conséquence, la dé
claration du Gouvernement de la République fé
dérale d'Allemagne scion laquelle la Conuention 
susvisée s'applique également au "Land de Ber
lin" est cn contradiction avec l'Accord quadri
partite et ne peut produire aucun effet.

Etats-Unis d' Amérique. Franco. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord <17 juin
1974 —  en relation avec la déclaration de 1.» 
République démocratique allemande reçue le
27 décembre 19731 :
Les Gouvernements de la France, du Royaume- 

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties à la Conuention 
sur le fait que l'extension de cette Conuention 
aux secteurs occidentaux de Berlin a été au 
préalable autorisée, conformément aux procédu
res établies, par les autorités de la France, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis agissant sur 
la base de l'autorité supremo qu'elles exercent 
dans ces secteurs .
"Dans une communication au Gouvernement de 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fait partie Intégranto (annexe IU A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Couuerneuients de la France, du Royaume- Uni et 
des Etats-Unis ont réaffirmé que, sous réserve 
que les questions de statut et de sécurité ne 
soient pas affectées, les accords et engage
ments internationaux souscrits par la Républi
que fédérale d'Allemagne peuvent être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin. Pour sa 
part, le Gouuernement soviétique, dans une com
munication adressée aux Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des ttats-Unis, qui 
fait de la même manière partie intégrante (an
nexe lu B) de l'Accord quadripartite du 3 sep
tembre 1971. a affirmé qu'il n'élèweratt pas 
d'objection à de telles extensions.
"En conséquence, l'application de la Conven

tion aux secteurs occidentaux de Berlin demeure 
en vigueur."

République fédérale d'Allemagne (15 juillet 19741: 
Le Gouvernement do la République fédérale 

d'Allemagne souscrit & la position énoncée dans

la note dos trois Puissances, la Convention 
continue à s'appliquer et à produire pleinement 
ses effets à Berlin-Ouest.

Union des Républiques socialistes soviétiques 
f17 septembre 19741 :

L'Union soviétique partage le point de vue ex
posé dans les communications de la République 
démocratique allemande au sujet de l'extension 
par la République fédérale d'Allemagne de l'ap
plication au "Land de Berlin" . . ., de la Con
uention de Uienne sur les relations diplomati
ques du 18 avril 1961, Berlin-Ouest n'a 
jamais été un "Land de la République fédérale 
d'Allemagne", ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et n'est pas régi par 
elle. Ce fait a été réaffirmé et entériné par 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Les 
déclarations de la République fédérale d'Alle
magne concernant l'application d'accords inter
nationaux au "Land de Berlin" sont considérées 
et continueront à être considérées par l'Union 
souiétique comme n'ayant aucune ualeur juridique.

République socialiste soviétique d'Ukraine 
f 19 septembre 19741 :

La RSS d'Ukraine partage les vues expriméps 
par la République démocratique allemande dans 
sa communication sur la question de l'exten
sion, par la République fédérale d'Allemagne, 
de 1 ’application de la Convention de Uienne du 
18 avril 1961 sur les relations diplomatiques 
au "Land de Berlin". Berlin-Ouest n'a jamais 
été un Land de la République fédérale 
d'Allemagne, ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne, et n'est pas adminis
tré par elle. Cela a été réaffirmé et établi 
nettement dans l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971. La RSS d'Ukraine considère et 
continuera de considérer comme dépourvue de 
toute valeur juridique les déclarations de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
l'extension d'accords internationaux au " Land 
de Berlin".

Etats-Unis d 1Amérique. France. Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Mord (8 juillet
1975 —  en relation avec la déclaration de 
l'Union soviétique reçue le 12 septembre 19741 : 

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IU A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont confirmé que, à condition 
que les questions de sécurité et de statut rie 
soient pas affectées, et conformément aux 
procédures établies, les accords et arrange
ments internationaux conclus par la République 
fédérale d'Allemagne pourraient être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin à condition 
que l'extension de ces accords et arrangements 
soit précisée dans chaque cas. Oe son cfit.é, le 
Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, dans une communication 
adressée aux Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui fait de la 
même manière partie intégrante (annexe IU B) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, a 
affirmé qu'il n'élèverait pas d'objection 
contre des extensions prononcées dans de telles 
conditions.
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"L’Accord quadripartjto o'impose pas à la 
République fédérale d'Allemagne l'obligation 
d'user d'une terminologie particulière 
lorsqu'elle étend aux secteurs occidentaux de 
Berlin de tels traités ou accords; l'Accord 
quadripartite n'affecte pas non plus la 
terminologie utilisée dans le passé.

"Le recours par la République fédérale 
d'Allemagne à la terminologie indiquée dans [la 
note à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
quoi que ce soit les accords et décisions 
quadripartites concernant Berlin.

"Eri conséquence, la validité de la déclara
tion sur Berlin faite par la République fédéra
le d'Allemagne n'est pas affectée par l'utili
sation de cette terminologie et l'application 
dans les secteurs occidentaux de Berlin [de la 
Conuention à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus demeure en pleine uigueur et effet."

Etats-Unis d'Amérique. France. Royaume-Uni de
Crande-Brotaane et d' Irlande du Nord (8 iuillet
1975 —  eri relation avec la déclaration de la
République socialis te soviétique d''Ukraine
reçue le 19 septembre 1974) :

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar
quer que [l'Etat dont la communication est 
contenue dans la note mentionnée ci-dessus 
n'est pas partie] à l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, qui a été conclu à Berlin par 
les Gouvernements de la République française, 
de l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique, 
et [n'a] donc pas compétence pour interpréter 
de façon autorisée les dispositions de cet 
accord.

"L'Accord quadripartite n'impose à la Répu
blique fédérale d'Allemagne aucune obligation 
d'user d'une terminologie particulière lors
qu'elle étend aux secteurs occidentaux de Ber
lin des traités ou accords auxquels elle a 
adhéré; cet accord n'affecte pas non plus la 
terminologie utilisée dans le passé.

"Le recours par la République fédérale 
d'Allemagne à la terminologie indiquée dans [la 
communication à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
quoi que ce soit les accords et décisions qua
dripartites concernant Berlin.

"En conséquence, la validité de la déclara
tion de 8erlin faite par la République fédérale 
d'Allemagne n'est pas affectée par l'utilisa
tion de cette terminologie.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre A d'autres communications de la 
même nature émanant d'Etats qui ne sont pas si
gnataires de l'Accord quadripartite. Ceci n'im
pliquerait pas que la position de ces gouverne
ments en la matière aurait changé en quoi que 
ce soit."

Républiquq fédérale d'Allemagne (19 septembre 
1975) :
Par leurs notes du 6 juillet 1975, —  diffu

sées par lettre circulaire . . . C.N.190.1975. 
TREATIES-4 en date du 3 août 1975 - les Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ont répondu aux affirmations conte

nues dans les communications mentionnées plus 
haut . Le Gouvernement de la République fédérale 
d ' Allemagne, sur la base de la situation juri
dique décrite dans les notes des trois Puissan
ces, tient à confirmer que (l’instrument sus- 
mentionné], dont 11 » étendu l'application i 
Berlin-Ouest conformément aux procédures éta
blies. [continue] d'y être pleinement «n ui- 
gueur.

Le Gouvernement de la République fédérait 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence di 
réponse de sa part A de nouvelles communica
tions de même nature ne devra pas être inter
prétée comme signifiant un changement de posi
tion en la matière.

Union des Républiques socialiste* soviétique 
(B (décembre 1975) :
La mission permanente de l'Union des Républi

ques socialistes soviétiques auprès de l'Orja- 
nisation des Nations Unies juge nécessaire de 
confirmer le point de vue sur la question, tel 
qu'il est exposé dans sa note n° 491, datée 
du 11 septembre 1974. La déclaration de la Ré
publique fédérale d'Allemagne relative i l'ex
tension au Land de Berlin [de la Convention 
susmentionnée] est et continuera à être consi
dérée par l'Union soviétique comme n'ayant 
valeur juridique.

Signature et ratification au nom de ld 
République de Chine les 18 avril 1961 et 19 
décembre 1969 respectivement. Uoir note concer
nant les signatures, ratifications, adhésion;, 
etc., au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Par diverses communications adressées au Secré
taire général en référence à la signature et/ou i 
la ratification susmentionnées, les Représentants 
permanents ou Missions permanentes de la Bulgarie, 
de la Mongolie, du Pakistan, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
de la Roumanie et de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ont indiqué qu'ils considéraient les
dites signatures et/ou ratification comme nulles 
ot non avenues du fait que le prétendu Gouverne
ment chinois n'auait pas le droit de parler et 
contracter des obligations au nom de la Chine — 
le seul Etat chinois existant étant la République 
populaire de Chine, et le seul gouvernement habi
lité à le représenter, le Gouvernement de 1» 
République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de I'Organisation des Nations Unies a 
indiqué que la République de Chine, Etat souve
rain et Membre de l'Organisation des Nations 
Unies, avait participé en 1961 à la Conférence 
des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, contribué à l'élaboration de la 
Convention en question, signé cette Convention et 
dOinent déposé l'instrument de ratification 
correspondant, et qu'en conséquence toutes décla
rations ou réserves relatives à la Convention 
susmentionnée qui sont incompatibles avec 1» 
position légitime du Couvernement de la Républi
que de Chine ou qui lui portent atteinte n'affec
teraient en rien les droits et obligations de la 
République de Chine aux termes de la Convention.
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l'instrument d'adhésion déposé au nom du 
Couvernemnnt de la Chine le 20 novembre 1975 
contient la déclaration suivante : La "signature" 
et la "ratification" de cette Conuention par la 
clique de Tchang Kaï-chek au nom de la Chine sont 
iliégoles et dénuéus île tout, effet.

Dans sa notification de succession, le 
Gouvernement maltais d indiqué qu'il se considé
rait comme lié par la Conuention à compter du 1er 
octobre. 1964 (date d'entrée en uigueur do la Con
vention pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nard].

Par des communications adressées au 
Secrétaire général en référence à la ratification 
susmentionnée, la Mission permanente de la Bulga
rie et le Représentant permanent de ta Roumanie 
auprès de I'Organisation des Nations Unies ont 
indiqué que .leur Gouuernement considérait ladite 
ratification comme nulle et non auenue du fait 
que 1r s  autorités sud-coréonncs ne pouvaient. pas 
parler ail nom de la Corée.
Par une communication adressée au Secrétaire 

général touchant la communication susmentionnée 
du Représentant permanent de la Roumanie, 
l'observateur permanent de la République de Corée 
auprès de I'Organisation des Nations Unios a 
indiqué que la République de Corée auait pris 
part i la Conférence des Nations Unies sur les 
relations et immunités diplomatiques, contribué & 
l'élaboration de la Conuention de Vienne sur les 
relations diplomatiques en date, A Uienne, du 18 
avril 1961, signé la Conuention la infime jour et 
dOment déposé l'instrument dn ratification auprès 
du Secrétaire général de I'Organisation des 
Nations Unies le 2H décembre 1970, et que, ainsi 
que la résolution 195 (III) de l'Assemblée géné
rale de I'Organisation des Nations Unies en date 
du 12 décembre 1948 le déclare sans erreur 
possible, le Gouuernament de la République de 
Corée était le seul gouvernement légitime en 
Corée; par conséquent, les droits et obligations 
de la République de Corée en vertu do ladite Con
vention n'étaient en aucune façon affectés par 
une déclaration qui n'ét.ait pas fondée en fait ou 
qui donnait injustement une idée fausse de la 
légitimité du Gouvernement de la République de 
Corée.

^  Dans une communication accompagnant la 
notification de succession, le Gouuernement. de 
Tuualu a déclaré qu'il auait décidé de ne pas 
succéder au Protocole de signature facultative A 
ladite Convention concernant le règlement obliga
toire des différends, on date à Uienne du 18 
auri 1 1961, et que, conformément à la déclaration 
de Tuualu en date du 19 décembre 1978 sur les 
traités applicables à Tuualu auant .l'accession à 
l'indépendance, l'application dudit Protocole de 
signature facultative dourait ôtre considérée 
coinaie terminée à compter du 1er septembre 1982.

(.'ancienne République du Uiet-Nam auait 
adhéré à la Conuontion 'le 10 m.ii 1973. Uoir note
21 au chapitre 1.2.

^  Dans une communication reçue le
16 octobre 1985, le Gouuernoment. zambien a précisé 
que lors de la succession il n'auait pas entendu

maintenir les objections faites par le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à 
l'égard de certaines réserves et déclarations aux 
articles U  1), 27 3) et 37 2).

Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 5 septembre 1969, le Gou
vernement israélien a déclaré ce qui suit :

l.e Gouvernement israélien a releué le caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouver
nement koweïtien lors de son adhésion à la Con
vention susmentionnée. De l'avis du Gouvernement 
israélien, cette Convention ne constitue pas le 
cadre approprié pour des déclarations politiques 
de cette nature. En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouvernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouvernement koweïtien une attitude 
d'entière réciprocité.

Oes communications identiques en essence, 
mutatis mutandis, ont été reçues par le Secrétaire 
général du Gouvernement israélien le 15 octobre
1969 en ce qui concerne la déclaration faite au 
nom de l'Egypte (voir note 5 au chapitre 1.1 et 
note 11 ci-dessous) lors de son adhésion; le 6 
janvier 1972 en ce qui concerne la déclaration 
faite au nom du Gouvernement bahreinite lors de 
son adhésion; le 12 janvier 1977 en ce qui con
cerne la déclaration faite au nom du Gouuernement 
du Yémen démocratique lors de son adhésion; le 30 
août 1977 en ce qui concerne la déclaration faite 
au nom du Gouvernement de la Jamahiriya arabe 
libyenne lors de son adhésion; le 29 octobre 1979 
en ce qui concerne la déclaration faite au nom du 
Gouuernement de la République arabe syrienne le 
15 mars 1979; le Ier avril 1981 en ce qui con
cerne la réserve faite au nom du Gouuernement de 
l'Arabie Saoudite  lors de l'adhésion; le  14 août 
1981 en ce qui concerne la déclaration faite au 
nom du Gouvernement soudanais lors de l'adhésion; 
le 15 octobre 1986 en ce qui concerne les 
réserues par le Qatar lors de l'adhésion et le 
1er septembre 1987 en ce qui concerne la 
réserue faite au nom du Gouvernement yéménite 
lors de l'adhésion.

Dans une communication reçue le 15 Sep
tembre 1980 le Gouvernement chinois a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait ses réserves è 
l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de la Convention.

10/ nu moment de la ratification de la Con
vention, le Gouuernement équatorien a retiré la 
réserva aux paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de la Convention formulée lors de la signature 
(voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 500, p. 184).

Par notification reçue le 18 janvier 
1980, le Gouuernement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la réserue relative à Israël formulée lors de 
l'adhésion (uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités. uol. 500, p. 211). La notification 
indiques lo 25 januier 1980 comme date de prise 
d'effet du retrait.

12/ Par lettre accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement grec a notifié au 
Secrétaire général qu'il ne maintenait pas la
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réserve formulée lors do la signaturo de la Con
uention. au termes de laquelle la dernière phrase 
du paragraphe 2 de l'article 37 ne s'appliquerait 
pas (voir Nations Unies, Recueil d<>s Traités, 
vol. *>00, p. 106).

13/ par urle communication reçue le 1er juin 
1972, le Gouvernement portugais a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer la 
réserve au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention, formulée lors de l'adhésion. Pour le 
texte de cette réserve, voir Nations Unies, 
Recueil des Traité», vol. 6*5, p. 372.'

Ces réserues ne figuraient pas dans 
l'instrument d'adhésion déposé au nom de la Répu
blique arabe syrienne le 4 août 1978. Conformé
ment à la pratique établie en pareille circons
tance, le Secrétaire général a communiqué le 
texte des réserves aux Etats intéressés le 2 
avril 1979 et, aucune objection i cette procédure 
n'ayant été formulée dans les 90 jours à partir 
de cette date, il a reçu ladite notification de 
réserves en dépôt définitif le 1er juillet 1979. 
En ce qui concerne l'objection de substance for
mulée par la République fédérale d'Allemagne à 
l'égard de la réserue portant le n° 3, voir 
sous “Obiections11 dans ce chapitre.

On notera qu'à la date de la réception de 
cette déclaration la République arabe syrienne

n'était ni partie ni signataire A l'égard du Pro
tocole en question.

1{>/ Dans son instrument de ratification lt 
Gouvernement vénézuélien a confirmé la réserve 
énoncée au paragraphe 3 des réserves qu'il avait 
faites en signant la Convention. En déposant 
l'instrument de ratif ication, le Représentant 
permanent du Venezuela auprès de I'Organisation 
des Nations Unies a déclaré que le Couvernement 
vénézuélien n'avait pas maintenu, en ratifiant la 
Convention, les réserves énoncées aux paragraphe!
1 et 2, et que ces réserves devaient être consi
dérées comme retirées; pour le texte de ces ré
serues, voir Nations Unies, Recueil des Traitât, 
vol. SOO, p. 202.

17/ par Une communication reçue le 8 juin 
1977, le Gouvernement bahamien a notifié au 
Secrétaire général qu'il désirait maintenir les 
objections formulées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord avant l'accession à l'indépendance des 
Bahamas. (Uoir sous "Objections11 dans ce chapitre 
pour les objection faites par le Couvernement du 
Royaume-Uni avant le lO juillet 1973, date de 
l'accession à l'indépendance des Bahamas.)

1*' Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.
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4 . PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONUENTION DE UIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES
CONCERNANT L 1 ACQUISITION DE LA NATIONALITE

Tait è Uienne le 18 avril 1961
FNTSEE EN VIGUEUR : 24 avril 1964, conformément à l'article VI. 
rNRF(it!5TREMENT : 21 juin 1964. n<> 7311.
TCKTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 223.

Note : Voir note en tête du chapitre III.3.

Participant

Allemagne,
République

Sionature
Ratification, 
adhésion (a) Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a)

fédérale d'1. . 28 mars 1962 11 nov 1964
Argentine . . . . 25 oct 1961 10 oct 1963
Belgique . . . . 2 mai 1968 a
Birmanie . . . . 7 mars 1980 â
Botswana . . . . 11 avr 1969 a
Chine2
Danemark . . . . 18 aur 1961 2 oct 1968
tgypte ........ 9 juin 1964 a
Finlande . . . . 20 oct 1961 9 déc 1969
Cabon .......... 2 avr 1964 a
Ghana .......... 10 aur 1961
Guinée ........ lo janv 1968 a
I n d e .......... 15 oct 1965 a
Indonésie . . . . 4 juin 1982 a
Iran (République
islamique d') . 27 mai 1961 3 févr 1965

I r a n........ 20 févr 1962 15 oct 1963
Islande ........ 18 mai 1971 a
Italie ........ 13 mars 1962 25 juin 1969
Jamahiriya arabe
libyenne . . . 7 juin 1977 a

Kampuchea
démocratique 31 août 1965 a

Kenya .......... 1 juil 1965 a
Liban .......... 18 avr 1961
Madagascar . . . 31 juil 1963 a
Malaisie . . . . 9 nou 1965 a

M a l a w i ........
Maroc ..........
Népal ..........
Niger ..........
Norvège ........
O m a n ..........
Panama ........
Paraguay . . . . 
Pays-Bas . . . . 
Philippines . . . 
République

centrafricaine
République

de Corée . . . 
République 
démocratique 
populaire lao . 

République
dominicaine . . 

République-Unie 
de Tanzanie 

Sénégal . . .
Sri Lanka . . 
Suède . . . .  
Thaïlande . . 
Tunisie . . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . . .

29 avr 1980 a
23 févr 1977 a
28 sept 1965 a
28 mars 1966 I

1961 24 oct 1967
31 mai 1974 a
4 déc 1963 a

23 déc 1969 a
7 sept 1984 p

1961 15 nov 1965
1962 19 mars 1973
1962 7 mars 1977

3 déc 1962 â
1962 14 janv 1964

1962 5 nov 1962
1961

31 juil 1978 a
1961 21 mars 1967
1961 23 janv 1985

24 janv 1968 a
1961 t avr 1963

15 juil 1976 a

Déclarations et Réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l'adhésion.)

PAYS-BAS
Déclaration:

. . .  Le Royaume des Pays-Bas interprète les mots "n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par 
le seul effet de sa législation" figurant A l'article II du Protocole de signature facultative 
concernant l'acquisition de la nationalité comme signifiant que l'acquisition de la nationalité par 
filiation n'est pas assimilée Â l'acquisition de la nationalité par le seul effet de la législation 
de l'Etat accréditaire.

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l'adhésion.)
THAÏLANDE

fVoir au chapitre 111.31
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PJ0TF5:
1/ Uoir note 1 au chapitre III.3.
2/ Siqnature au nom de la République de Chine le 18 avril 1961. Uoir note concernant les signatu

res, r.it ifi cations, .adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1, et note 2 au chapitr* 
III.3).

Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

74



III.5 : Relations diplomatiques - Règlement des différends

5. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONVENTION OE UIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES CONCER
NANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

Fait * Uienne le 18 auril 1961
ENTREE EN UIGUEUR : 24 avril 196*, conformément A l’article VIII.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964. n<> 7312.
TfXTC : Nations Unies, Recueil des Traités, wol. 500, p. 241.
Note : Uoir note en tét.e du chapitre III. 3.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d*1* 2 

Australie . . . . 
Autriche . . . .
Bahamas ........
Belgique . . . . 
Botswana . . . .  
Chine*
Colombie . . . . 
Costa Rica . . . 
Danemark . . . . 
Equateur . . . . 
Etats-Unis 
d'Amérique . .

fidji..........
Finlande . . . .
Prance .......
Gabon ..........
Ghana .........
Guinée ........
Inde.........
Iran (République 
islamique d'} .

Iraq.........
Irlande .......
Tilande .......
Israël .......
Italie ........
Japon .........
Kampuchea
démocratique

Kenya .........
Liban.........
Liechtenstein . .

Sionature

18 avr 1961
18 avr 1961
23 oct 1961

18 avr 1961

18 avr 1961
18 avr 1961

29 juin 1961
20 oct 1961
30 mars 1962
18 avr 1961

27 mal 1961
20 févr 1962
18 avr 1961

18 avr 1961
13 mars 1962
26 mars 1962

18 aur 1961 
18 aur 1961

Ratification- 
adhésion (&\. 
succession (d)

11 nou 1964
26 janu 1968 a
28 avr 1966
17 mars 1977 a
2 mal 1968
U »ur 1969 a

9 nov 1964 a
2 oct 1968

21 sept 1964

13 nou 1972
21 juin 1971 d
9 déc 1969
31 déc 1970
2 aur 1964 a
10 janv 1968 a
15 oct 1965 â
3 févr 1965
15 oct 1963

18 mal 1971 a

25 juin 1969
8 juin 1964

31 aoQt 1965 &
1 juil 1965 a
8 mai 1964

Participant

Luxembourg . . . 
Madagascar . . . 
Malaisie . . . .
Malawi ........
Malte*..........
Maurice ........
Népal ..........
Niger ..........
Norvège ........
Nouvelle-Zélande
O m a n ..........
Pakistan . . . .
Panama ........
Paraguay . . . . 
Pays-Bas . . . . 
Philippines . . . 
République

centrafricaine
République
de Corée . . . 

République 
démocratique 
populaire lao . 

République
dominicaine . . 

République-Unie 
de Tanzanie . . 

Royaume-Uni . . . 
Seychelles . . . 
Sri Lanka . . . .
Suède ..........
Suisse ........
Yougoslavie . . . 
Zaïre ..........

Siqnature

2 féur 1962

18 aur 1961 
28 mars 1962

20 oct 1961
28 mars 1962
30 mars 1962

30 mars 1962

27 féur 1962 
11 déc 1961

18 aur 1961 
18 aur 1961
18 aur 1961

Ratification, 
adhésion (aï. 
succession (dl

17 aoOt 1966
31 juil 1963 a
9 nov 1965 a
29 avr 1980 a
7 mars 1967 d
18 juil 1969 d
28 sept 1965 â
26 aur 1966 a
24 oct 1967
23 sept 1970
31 mai 1974 a
29 mars 1976 a
4 déc 1963 a

23 déc 1969 a
7 sept 1984 a'
15 nou 1965
19 mars 1973
25 janu 1977

3 déc 1962 a

13 féur 1964

5 nou 1962
1 sept 1964

29 mai 1979 a
31 juil 1978 a
21 mars 1967
22 nou 1963
1 aur 1963

19 juil 1965 a

«OTES:
lf Uoir note 1 au chapitre III.3.

Par une communication reçue le 22 mars 
1165, le Couvernement dn la République fédérale 
d'Allemagne a fait connaître au Secrétaire géné
ral ci> qui suit. :

La République fédérale d'Allemagne n'est pas 
partie au Statut du la Cour internationale de 
Justice. Afin do s'acquitter des obligations 
quu lui impose l'article premier du Protocole 
de signature facultative concernant le règle
ment. obligatoire des différends, et conformé

ment à la résolution du Conseil de sécurité, en 
date du 15 octobre 1946, concernant les condi
tions auxquelles la Cour internationale de Jus
tice est ouverte aux Etats qui ne sont pas par
ties au Statut de la Cour [résolution 9 (1946) 
adoptée par le Conseil de sécurité à sa 76ème 
séance], la République fédérale a fait une dé
claration par laquelle elle accepte la compé
tence de la Cour internationale de Justice à 
l'égard des différends mentionnés à l'article 
premier du Protocole de signature facultative 
concernant le règlement obligatoire des diffé
rends.’ Cette déclaration s'applique aussi aux 
différends prévus à l'article IV du Protocole

75



III.5 : Relations diplomatiques - Règlement des différends

de signature facultative concernant le règle
ment obligatoire îles différends, qui pourraient 
découler de l'interprétation ou de l'applica
tion du Protocole de signature facultative con
cernant l'acquisition de la nationalité.
I.a déclaration précitée a été déposée par le 

Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne, le 29 janvier 196$, auprès du Greffier de la 
Cour internationale de Justice, qui en a communi
qué dos copies certifiées conformes i tous les 
rtats parties au Statut de la Cour internationale 
do Justice, conformément au paragraphe 1 de la 
résolution du Conseil de sécurité susmentionnée.

Par la inAinu ironnnuni cation, le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne a informé le 
Secrétaire général, conformément â 1 'article TU 
du Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends, en date.

à Uienne, du 18 avril 1961, qu'il étendrait l'ap
plication des dispositions dudit Protocole au» 
différends qui pourraient découler de l'interpré
tation ou de l'application du Protocole de signa
ture facultative concernant l'acquisition de lt 
nationalité, en date, à Vienne, du 18 avril 19(1.

Signature au nom de la République de Chln* 
le 18 avril 1961. Uoir note concernant les signa
tures. ratifications, adhésions, etc., au non de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1, et note 1 tu 
chapitre III.3).

Unir note 3 au chapitra III. 3, laquellt 
s'applique également à ce Protocole.

Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.
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6. CONVENT ION DE UIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES
Faite A Uienne Ip ?4 auril 1963

ENTREE EN UIGUEUR : 19 mars 1967, conformément à l'article 77.
ENREGISTREMENT : 8 juin 1967, n° 8638.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 596, f>. 261.
Note : La Conuention a été adoptée le 22 auril 1963 par la Conférence des Nations Unies sur les 

relations consulaires, tenue à la Noue Hofburg, à Uienne (Autriche), du 4 mars au 22 auril 1963. La 
Conférence a également adopté le Protocole de signature facultatiue concernant l'acquisition de la 
nationalité, le Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des différends, 
un Acte final et trois résolutions annexées à cet Acte. La Conuention et les deux Protocoles ont été 
déposés auprès du Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de la 
Conférence, l'Acte final a été déposé dans les archives du Ministère fédéral des affaires étrangères 
d'Autriche. Le compte rendu des travaux de la Conférence figure dans les volumes I et II des Documents 
officiels rte la Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires (publication des Nations 
Unies numéros de vente 63.X.2 et 64.X.l). Le texte de la Convention des deux Protocoles, de l'Acte 
final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le volume II.

Ratification, 
adhésion fa). 

Participant Signature succession (dl
Algérie ........ 14 aur 1964 a
Allemagne,
République
fédérale d'1. 31 oct 1963 7 sept 1971

Argentine . . . 24 avr 1963 7 mars 1967
Australie . . . 31 mars 1964 12 féur 1973
Autriche . . . 24 avr 1963 12 j uin 1969
Bahamas . . . . 17 mars 1977 d
Bangladesh . . 13 janu 1978 d
Belgique . . . 31 mars 1964 9 sept 1970
Bénin ........ 24 aur 1963 27 aur 1979
Bhoutan . . . . 28 juil 1981 a

6 août 1963 ?2 sept 1970
Brésil . . . . 24 aur 1963 11 mai 1967
Burkina Faso 24 avr 1963 11 août 1964
Cameroun . . . 21 août 1963 22 mal 1967
Canada . . . . 18 juil 1974 a
Cap-Uert . . ■ 30 juil 1979 â
Chili ........ CM aur 1963 9 janu 1968

2 juil 1979 a
Chypre . . . . 14 aur 1976 a
Colombie . . ■ 24 aur 1963 6 sept 1972

24 aur 1963
Costa Rica . . 6 juin 1963 29 déc 1966
C8te d'ivoire . 24 aur 1963
C u b a ........ 24 aur 1963 15 oct 1965
Danemark . . ■ 24 aur 1963 15 nou 1972
Djibouti . • • 2 nou 1978 a
Dominique . . . 24 nou 1987 d

21 juin 1965 â
tl Salvador . . 19 j anu 1973 a
fmirats
arabes unis . 24 féur 1977 a

Equateur . . • 25 mars 1964 11 mars 1965 ~
Espagne . . . . 3 févr 1970 a
ftats-Unis
d'Amérique 24 avr 1963 24 nou 1969

Fidji ........ 28 aur 1972 a
Finlande . • ■ 28 oct 1963 2 juil I960
France . . . . 24 aur 1963 31 déc 1970

aur 1963 23 féur 1965
Ghana ........ 24 aur 1963 4 oct 1963

14 oct 1975 a
Guatemala . • • 9 févr 1973 â

Ratification, 
adhésion (al. 

Participant Signature succession (d)
Guinée

équatoriale . . 30 aoflt 1976 a
Guyana ........ 13 sept 1973 a
Haïti .......... 2 féur 1978 â
Honduras . . . . 13 féur 1968 â
Hongrie ........ 19 juin 1987 a

28 nou 1977 a
Indonésie . . . . 4 juin 1982 a
Iran (République

islamique d') . 24 aur 1963 5 juin 1975
I r a q .......... 14 janu 1970 a
Irlande ........ 24 aur 1963 10 mai 1967
Islande ........ 1 juin 1978 a
Israël ........ 25 féur 1964
Italie ........ 22 now 1963 2S juin 1969
Jamaïque . . . . 9 féur 1976 a

3 oct 1983 a
Jordanie . . . . 7 mars 1973 â

1 juil 1965 a
Kiribati . . . . 2 aur 1982 dKoweït ........ 10 janv 1964 31 juil 1975
Lesotho ........ 26 juil 1972 a

24 awr 1963 20 mars 1975Libéria ........ 24 aur 1963 28 août 1984
Liechtenstein . . 24 aur 1963 18 mai 1966
Luxembourg . . . 24 mars 1964 8 mars 1972
Madagascar . . . 17 féur 1967 a
Malawi ........ 29 aur 1980 â
M a l i .......... 28 mars 1968 a

23 féur 1977 â
Maurice ........ 13 mai 1970 a
Mexique ........ 7 oct 1963 16 juin 1965 “
Mozambique . . . 18 aur 1983 a

28 sept 1965 a
Nicaragua . . . . 31 oct 1975 a24 avr 1963 26 avr 1966
Nigéria ........ 22 janu 1968 a
Norvège ........ 24 awr 1963 13 féur 1980Nouvelle-Zélande 10 sept 1974 a
O m a n .......... 31 mai 1974 â
Pakistan . . . . 14 aur 1969 aPanama ........ 4 déc 1963 28 août 1967
Papouasie-
Nouvelle-Guinée 4 déc 1975 d
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Participant
Paraguay . . . .  
Pays-Bas . . . .
Pérou ..........
Philippines . . .
Pologne ........
Portugal . . . .  
République arabe 

syrienne . . . 
République
centrafricaine 

République de Corée 
République 
démocratique 
allemande . . . 

République 
démocratique 
populaire lao . 

République
dominicaine . . 

[République du Sud 
Viêt-Nam]4. . . 

République populaire 
démocratique de
Corée ........

République-Unie 
da Tanzanie . .

Signature

24 dur 1963 
24 awr 1963 
20 mars 1964

24 awr 1963

Ratification, 
adhésion fall 
succession (d)

24 awr 1963

23
17

déc
déc

1969
198b

a
a3

17 févr 1978
15 nov 1965
13 oct 1981
13 sept 1972 a

13 oct 1978 a

7 mars 1977 a

9 sept 1987 a

9 août 1973 a
4 mars 1964

10 mai 1973 a

8 août 1984 a
1B aur 1977 a

Parti cipant
Roumanie . . . .  
Royaume-Uni . . .
Swand.i........
Sainte-Lucie . . 
Saint-Siège . . .
Samoa ...........
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal ........
Seychelles . . .
Somalie ........
Suède ...........
Suriname . . . .
Suisse ........
Tchécoslowaquie .
T o g o ...........
Tonga ...........
Trinité-et-Tobago
Tunisie ........
Turquie ........
Tuwalu® .........
Uruguay ........
Vanuatu ........
Venezuela7 . . . .
Yémen ...........
Yougoslavie . . . 
Zaïre ...........

Ratification.
ïdKésiôn-(a).

SlaTAÎ.«nç succession (d)
24 févr 197? a

27 mars 1964 9 ma i 1972*
31 mai 1974 a
27 aoOt 1986 d

?4 aur 1963 8 oct 1970 ~
26 oct 1987 a
3 mal 19*3 )

29 avr 1966 a
29 mai 1979 â
29 mars 1968 â

8 oct 1963 19 mars 1974 "
11 sept 1980 a

23 oct 1963 3 mai 1965
31 mars 1964 13 mars 1966

26 sept 1983 l
7 janu 1972 a
19 oct 196$ a
8 juil 1964 a
19 févr 1976 â
15 sept 1982 d

24 aur 1963 10 mars 1970
18 aoflt 1987 a

24 aur 1963 27 oct I9<5
lO aur 1986 a

24 avr 1963 8 féwr 1965 "
24 aur 1963 15 juil 1976

Déclarations et réserves

(Fn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, woir ci-après.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'
Déclaration reçue le B auril 1974 :

l.a République fédérale d'Allemagne interprète 
les dispositions du chapitre II de la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires, en date 
du 24 avril 1963, comme s'appliquant à tout le 
personnel consulaire de carrière (fonctionnaires 
consulaires, employés consulaires et membres du 
personnel de seruice), y compris le personnel af
fecté à un poste consulaire dirigé par un fonc
tionnaire consulaire honoraire, et elle applique
ra ces dispositions en conséquence.

CUBA
l.e Couvernement révolutionnaire de Cuba formule 

des réserves expresses à l'égard des dispositions 
des articles 74 et 76 de la Conuention car il es
time qu'en raison de la nature du sujet que cette 
Conuitntlon réglemente tous les Etats libres et 
souverains ont le droit d'y participer et que, 
par conséquent, il faudrait faciliter l'accès Â 
cette Convention de tous les pays composant la 
communauté internationale, sans distinction fon
dée sur l'étendue du territoire ries Etats, le 
nombre de leurs habitants ou leur système politi
que. économique ou social.

OANEMARX
"En ce qui concerne l‘article 5 , les postes 

consulaires d'Etats étrangers établis au Oaneinark 
ne peuvent, A défaut d'un accord spécial, exécu

ter des commissions rogatoires et peuvent seule
ment transmettre des actes judiciaires et extra
judiciaires dans des affaires civiles et 
commerciales."

1) En ce qui concerne l'article 22, le Gouver
nement danois souhaite qu'il soit possible de 
continuer la pratique existant entre le Danemark 
et un certain nombre d'autres pays et consistant 
A choisir des fonctionnaires consulaires honorai
res parmi les ressortissants de l'Etat de rési
dence ou d'un Etat tiers; le Gouvernement danois 
espère également que les Etats avec lesquels le 
Danemark établira des relations consulaires con
sentiront, conformément aux paragraphes ? et 3 de 
l'article 22, à la nomination de consuls honorai
res, ressortissants de l'Etat de résidence ou 
d'un Etat tiers.

2) En ce qui concerne l'article 68, le Gouver
nement danois désire, conformément i la pratique 
cn uigueur au Danemark, continuer à nommer des 
fonctionnaires consulaires honoraires et est dis
posé, sous réserve de réciprocité, à continuer de 
recevoir des fonctionnaires consulaires honorai
res au Danemark.

EGYPTE®
9

2. Le paragraphe 1 de l'article 46 relatif i 
l'exemption d'immatriculation des étrangers et de 
permis de séjour ne s'appliquera pas aux employés 
consulaires.

3. L'article 49 relatif à l'exemption fiscale 
ne s'appliquera qu'aux fonctionnaires consulai-
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res, à leur conjoint et à leurs enfants mineurs. 
Cette exemption ne peut être étendue aux employés 
consulaires, ni aux membres du personnel de ser
vice.
«. L'article 62 relatif à l'exemption douanière 

des objets destinés à l'usage official d'un poste 
consulaire dirigé par un fonctionnaire consulaire 
honoraire ne sera pas applicable.
i. L'article 65 n'est pas accepté. Les fonc

tionnaires consulaires honoraires ne peuvent être 
exemptés de l'immatriculation des étrangers et du 
permis rie séjour.
6. La République arabe unie interprète les pri

vilèges et immunités spécifias dans ladite Con
vention comme n'étant accordés qu'aux fonction
naires consulaires, A leur conjoint «t A leurs 
enfants mineurs et comme ne pouvant être étendus 
i d'autres membres de leur famille.

EMIRATS ARABES UNIS8
L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 

Conuention ne constitue en aucune façon la recon
naissance d'Israël ni l'établissement de rela
tions conventionnelles quelconques auec lui.

FIDJI

Fidji interprétera la dérogation selon laquelle 
les membres d'un poste consulaire ne sont pas te
nus, en vertu du paragraphe 3 de l'article 44, de 
déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de 
leurs fonctions comme s'appliquant seulement aux 
actes pour lesquels les fonctionnaires consulai
res et les employés consulaires jouissent de 
l'immunité de juridiction au regard des autorités 
judiciaires et administratives de l'Etat de rési
dence conformément aux dispositions de l ’article 
43 de la Conuention.

riNI.ANDF

Réserve :
En ce qui concerne l'article 35, paragraphe t, 

et l'article 58, paragraphe 1, la Finlande n'ac
corde pas aux postes consulaires dirigés par un 
fonctionnaire consulaire honoraire le droit d'em
ployer les courriers diplomatiques ou consulaires 
ou la valise diplomatique ou consulaire, ni aux 
gouvernements, aux missions diplomatiques et aux 
autres postes consulaires le droit d'employer ces 
moyens pour communiquer avec des postes consulai
res dirigés par un fonctionnaire consulaire hono
raire, excepté dans les cas particuliers où la 
Finlande aura autorisé cet emploi.
Déclarations :
En ce qui concerne l'article 22 de la Conven

tion, le Gouvernement finlandais a exprimé le 
souhait que dans les pays où une pratique établie 
permettrait de nommer des ressortissants de 
l'Etat de résidence ou d'un Etat tiers consuls 
honoraires do finlunde cette pratique continue à 
Itre autorisée, le Gouvernement finlandais expri
me également l'espoir quo les pays auec lesquels 
la Finlande établira des relations consulaires 
suivent une pratique similaire et donnent leur 
consentement. A de telles nominations en applica
tion des paragraphes 2 et 3 de l'article 22.
En ce qui concerne l'article 49, paragraphe 1 

b), le Gouvernement finlandais souhaite ajouter

que, conformément à la pratique établie, aucune 
exemption ne peut, être accordée pour les impôts 
et taxes frappant certains biens meubles privés, 
tels que les parts, actions ou autres formes de 
participation à une société de logements en co
propriété ou à une société immobilière et permet
tant A celui qui les détient de posséder et de 
contrôler des biens immeubles situés sur le ter
ritoire finlandais et dont ladite société de lo
gements en copropriété ou société immobilière est 
propriétaire ou qu'elle possède juridiquement de 
quelqua manière que ce soit.

IRAQ8

L’adhésion du Gouuernement de la République 
d'Irak ne constitue en aucune façon une recon
naissance du Membre de I'Organisation des Nations 
Unies dénommé Israël, pas plus qu'elle n'implique 
aucune obligation A l'égard dudit Membre, ni au
cune relation avec lui.

ISLANDE
En ce qui concerne l'article 22 de la Conven

tion, le Gouvernement islandais souhaite que les 
pays qui ont jusqu'à présent autorisé la nomina
tion de ressortissants de l'Etat de résidence ou 
d'un Etat tiers au poste de consul honoraire 
d'Islande continuent à le faire. Le Gouuernement 
islandais espère également que les pays avec les
quels l'Islande établit pour la première fois des 
relations consulaires suivront la même pratique 
et accepteront ces nominations conformément aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 22.

ITALIE
S*agissant de la disposition figurant A l'ali

néa c) du paragraphe 1 de l'article 36 de la Con
vention sur les relations consulaires, le Gouuer
nement italien considère que, consacré par le 
droit général, le droit qu'ont les fonctionnaires 
consulaires de se rendre auprès d'un ressortis
sant de l'Etat d'envoi détenu pour quelque raison 
que ce soit et d'intervenir en sa faveur ne se 
prête pas A renonciation. En conséquence, le Gou
vernement italien agira sur une base de récipro
cité.

KOMEIT

Il est entendu que la ratification de la pré
sente Convention ne signifie en aucune façon que 
le Gouvernement de l'Etat du Koweït reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera établie entre l'Etat du Koweït et Israël.

LESOTHO
Le Royaume du Lesotho interprétera l'exemption 

que le paragraphe 3 de l'article 44 accorde aux 
membres d'un poste consulaire touchant l'obliga
tion de déposer sur des faits ayant trait à 
l'exercice de leurs fonctions et de produira la 
correspondance et les documents officiels y 
relatifs comme ne s'appliquant pas aux faits, à 
la correspondance ou aux documents relatifs A 
l'administration d'une succession pour laquelle 
un membre d'un poste consulaire a reçu un pouvoir 
de représentation.
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MAROC
"L'adhésion du Royaume du Maroc à la Conuention 

sur les relations consulaires ne doit signifier 
•n aucun cas une reconnaissance tacite d 1"Israël". 
Cn outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre le Royaume du Maroc et "Israël"10.

"L'article 62 relatif i l'exemption douanière 
des objets destinés à l'usage d'un poste consu
laire dirigé par un fonctionnaire consulaire ho
noraire ne sera pas applicable.

"l'article 6S ne sera pas applicable, les fonc
tionnaires consulaires honoraires ne pouuant être 
exemptés de l'immatriculation des étrangers et de 
permis de séjour."

MEXIQUE
Le Mexique n'accepte pas la partie de l'alinéa

4 de l'article 31 de cette Convention qui traite 
du droit d'expropriation des locaux consulaires, 
parce que cet alinéa, en admettant que les locaux 
consulaires puissent être expropriés par l'Etat 
de résidence, suppose que l'Etat d'envoi en est 
le propriétaire, ce qui n'est pas possible au 
Mexique où, en vertu des dispositions de l'arti
cle 27 de la Constitution politique des Etats* 
Unis du Mexique, les Etats étrangers ne peuvent 
acquérir des titres de propriété que sur les 
biens immeubles directement nécessaires à leur 
ambassade ou légation au siège du pouvoir fédéral.

MOZAMBIQUE
En ce qui concerne les articles 74 and 76, la 

République populaire du Mozambique estime que ces 
dispositions sont incompatibles auec le principe 
selon lequel les instruments internationaux 
multilatéraux dont le but et l'objet intéressent 
la communauté internationale dans son ensemble 
devraient être ouverts à une participation 
universelle.

Elle estime également que lesdits articles sont 
contraires au principe de l'égalité souveraine 
des Etats et priuent des Etats souverains de leur 
droit légitime à participer à la Convention.

NORUEGE
En ce qui concerne l'article 72 de la Conven

tion, le Gouvernement norvégien exprime l'espoir 
que pourra être maintenue, là où elle s'est éta
blie, la pratique qui consiste à permettre la no
mination aux Fonctions de consul honoraire de 
Norvège de ressortissants de l'Etat de résidence 
ou de ressortissants d'un Etat tiers. Le Gouver
nement norvégien exprime également l'espoir que 
les pays avec lesquels la Norvège établira de 
nouvelles relations consulaires suivront une pra
tique analogue et donneront leur consentement à 
de telles nominations, conformément aux paragra
phes 2 et 3 de l'article 22.

OMAN
L'adhésion à la présente Convention ne signifie 

en aucune façon que le Gouvernement du Sultanat 
d'Oman reconnaisse Israël. En outre, aucun*; rela** 
tion conventionnelle ne sera établie entre le 
Sultanat d'Oman et Israël.

PAYS-BAS

Déclarations :
Le Royaume des Pays-Bas interprète le chapitre 

II de la Conuention comme s'appliquant à tous les 
fonctionnaires consulaires et employés consulaires 
de carrière, y compris ceux qui sont affectés i un 
poste consulaire dirigé par un fonctionnaire 
consulaire honoraire.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE®
a) Le fait que la République arabe syrienne ait 

adhéré à ladite Convention et que son Gouvernement 
l'ait ratifiée n'implique nullement la reconnais
sance d'israël, pas plus qu'il n'entraînera auec 
ce pays des relations du genre de celles qui sont 
régies par les dispositions de la Convention;

b) La République arabe syrienne ne sera pas dans 
9'obligation d'appliquer l'article 49 de la Con
vention au personnel local employé par les consu
lats ou d'exempter ce personnel de tous impôts et 
taxes.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
1. Tout en adhérant à la Conuention de Uienne sur 
les relations consulaires du 24 avril 1963, la 
République démocratique allemande se réserve le 
droit , conformément à l'article 73 de la Conven
tion, de conclure dans le cadre de relations bi
latérales avec d'autres Etats parties, des accords 
complétant ou développant les dispositions d* 
cette Convention. Cela s'applique notamment au 
statut, aux privilèges et aux immunités des 
missions consulaires indépendantes et de leurs 
membres ainsi qu'aux tAches consulaires.
2. La République démocratique allemande considère 
que les dispositions des articles 74 et 76 de 1* 
Convention sont contraires au principe selon le
quel tous les Etats qui, dans leur politique, sont 
guidés par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit d'adhérer aux conven
tions touchant l'intérêt de tous les Etats.

ROUMANIE
"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 

de Roumanie considère que les dispositions des 
articles 74 et 76 de la Convention ne sont pas en 
concordance avec le principe selon lequel les 
traités internationaux multilatéraux dont l'objet 
et le but intéressent la communauté internationale 
dans son ensemble doivent être ouverts à 1a 
participation universelle."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BREIACNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Déclaration faite lors de la signature :
Le Royaume-Uni considérera que l'exemption que 

le paragraphe 3 de l'article 44 accorde aux 
membres d'un poste consulaire, touchant l'obliga
tion de déposer sur des faits ayant trait 1 
l'exercice do leur fonctions, ne s'applique qu'aux 
aetns pour lesquels les fonctionnaires consulaires 
et les employés consulaires ne sont pas justicia
bles des autorités judiciaires et administratives 
de l ’Etat de résidence, conformément aux disposi
tions do l'article 43 de la Convention.

SO



III.6 Relations consulaires

Déclaration faite lors de la ratification :
i ! Le Royaume-Uni confirme par les présentes 

la déclaration qu'il a faite au moment de la 
signature en ce qui concerne le paragraphe 3 de 
l'article 44 de la Conuention, et déclare en outre 
qu’il interprétera le chapitre II dn la Conuention 
comme s'appliquant à tous les employés consulaires 
da carrière, y compris à ceux employés dans un 
poste consulaire dirigé par un consul honoraire.

SUEDE
Réserve :
"Pour ce qui eut du paragraphe 1 de l'article 

35 et du paragraphe 1 de l'article 58, la Suède 
n'accorde pas aux postes consulaires dirigés par 
un fonctionnaire consulaire honoraire le droit 
d'employer les courriers diplomatiques ou consu
laires et la valise diplomatique ou consulaire; 
elle n'accorde pas non plus aux gouvernements, 
nissions diplomatiques et autres postes consulai
res le droit d'employer ces moyens en communiquant 
avec les postes consulaires dirigés par un 
fonctionnaire consulaire honoraire, si ce n'est 
pas dans des cas particuliers où la Suède peut 
avoir consenti à cette pratique.”
Déclaration :
Se référant à l'article 22 de la Conuention. le 

Gouvernement suédois exprime le uoeu que, dans les 
pays où cette pratique est établie, on continuera 
comme auparavant à autoriser la nomination de 
ressortissants de l'Etat de résidence ou d'un Etat 
tiers comme consuls honoraires suédois. Le Gou
vernement suédois exprime d'autre part l'espoir 
que les pays auec lesquels la Suède instaure des 
relations consulaires suivront une pratique ana
logue et donneront leur assentiment à ces nomina
tions, conformément aux paragraphes 2 • et 3 de 
l'article 22.

TCHECOSLOVAQUIE
Fn violation du principe de l'égalité souverai

ne des Etats et du droit qu'ont tous les Etats de 
participer aux traités multilatéraux généraux, les

articles 74 et 76 de la Convention de Uienne sur 
les relations consulaires privent certains Etats 
de leur droit incontestable de deuenir partie à 
un traité de caractère général, qui régit des 
questions qui présentent un intérêt légitime pour 
tous les Etats et qui aux termes de son préambule 
doit contribuer à favoriser les relations d'amitié 
entre les pays, quelle que soit la diversité de 
leurs régimes constitutionnels et sociaux.

YEMEN8

1. L'adhésion de la République arabe du Yémen à 
la Conuention de Uienne sur les relations 
consulaires, faite à Uienne le 24 auril 1963, ne 
signifie en aucune façon une reconnaissance 
d'Israël et n'entralne l'établissement, entre la 
République arabe du Yémen et Israël d'aucune des 
relations prévues par ladite Convention.
2. En ce qui concerne les privilèges et 
immunités, la République arabe du Yémen entend 
par l'expression "les membres de leur famille", 
qui figure au paragraphe 1 de l'article 46 et à 
l'article 49, l'épouse et les enfants mineurs du 
membre du poste consulaire, uniquement.
3. S ’il y a des motifs sérieux et solides de 
Croire que la valise consulaire contient des 
objets ou denrées autres que ceux mentionnés au 
paragraphe 4 de l'article 35 de la Convention, la 
République arabe du Yémen se réserve le droit de 
demander que la ualise soit ouuerte, et ce en 
présence d'un représentant de la mission 
consulaire concernée; en cas de refus de la part 
de la mission, la ualise est retournée à 
1'expéditeur.
4. La République arabe du Yémen a le droit 
d'inspecter les denrées alimentaires importées 
par les représentants des missions consulaires 
pour s'assurer qu'elles sont conformes aux 
spécifications quantitatives et qualitatives de 
la liste soumise aux autoritiés douanières et au 
Seruice du Protocole du Ministère des affaires 
étrangères en vue de l'exemption des droits de 
douanes sur ces importations.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE. REPUBLIQUE FEDERALE D'
le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne ne considère pas comme valables les ré
serves formulées par le Gouvernement de la Répu
blique arabe unie à l'égard des articles 46, 49, 
4? et 65 de la Convention.
La présente déclaration ne sera pas considérée 

comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Convention entre la République fédérale d'Al
lemagne et la République arabe unie.

25 juillet 1977
l.e Gouuernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère que les réserves émises par le 
Royaume du Maroc concernant les articles 62 et 65 
Je la Convint ion de Vienne sur les relations con

sulaires du 24 avril 1963 sont incompatibles avec 
les buts et objectifs' de ladite Convention.

Cette remarque ne doit cependant pas être con
sidérée comme devant faire obstacle à l'entrée en 
vigueur de la Convention pour ce qui est des rap
ports entre la République fédérale d'Allemagne et 
le Royaume du Maroc.

DANEMARK
Le Gouvernement danois formule une objection 

aux réserves de la République arabe d'Egypte tou
chant le paragraphe 1 de l'article 46 et les ar
ticles 49, 62 et. 6S de la Convention ainsi qu'à 
la réserve de l'Italie touchant l'alinéa ç du pa
ragraphe 1 de l'article 36 de la Conuention.
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ETATS-UNIS D'AMERIQUE

14 septembre 1987
l.e Gouvernement des Etats-Unis souhaite en outre 

faire connaître son objection à la réserue rela
tive à la Convention de Uienne sur les relations 
consulaires faite à l'égard du paragraphe 3 de 
l'article 35 par la République arabe du Yémen.

l.e Gouvernement des Etats-Unis nota (...] que 
la réserue faite à l'égard du paragraphe 1 de 
l'article 46 el- à l'égard de l'article 49 de la 
Convention de Uienne sur les relations consulaires 
par la République arabe du Yéinen mentionna que la 
République arabe du Yémen entend par l'expression 
"les membres de leur famille vivant à leur foyer" 
figurant au paragraphe 1 de l'article 46 et à 
l'article 49 uniquement les membres des postes 
consulaires, et notamment leurs épouses aux fins 
des privilèges et Immunités dont ils jouissent. 
Pour les Etats-Unis, cette expression englobe les 
membres des postes consulaires et leur conjoint, 
qu'il s'agisse du inari ou de la femme. Le Gouver
nement des Et»t.s-Uni tient donc à faire connaître 
son objection si la République arabe du Yémen 
n'inclut, pas tous les conjoints des membres des 
postes consulaires dans l'expression "les membres 
de leur famille vivant à leur foyer” figurant au 
paragraphe I de l'article 46 et à l'article 49.

l.e Gouvernement des Etats-Unis considère 
cependant que [la Convention] reste en vigueur 
entre lui et les Etats mentionnés ci-dessus, sauf 
en ce qui cori- cerne les dispositions visées dans 
chaque cas par les réserves.

FRANCE
•le Gouvernement, de la République française ne 

considère pas comme valides les réserves faites 
aux articles 46, 49, 6?. et 65 de la Convention

par le Gouuernement de la République arabe unie.
"La présente déclaration ne sera pas considérât 

comme faisant obstacle & l'entrée en vigueur de 
la Convention entre la République français» «t li 
République arabe unie."

LUXEMBOURG

“Le Gouvernement luxembourgeois n'est pat tn 
mesure d'accepter les réserues formulées par lt 
Gouuernement de Cuba A l'égard des dispositions 
des articles 74 et 76 de la Conuention de Vienne 
sur les relations consulaires en date du 24 avril 
1963.

PAYS-BAS

1. l.e Royaume des Paye-Bas ne tient pas pour 
ualides les réserues formulées par la République 
arabe unie h l'égard des articles 46, 49 et 62 dt 
la Conuention. La présente déclaration ne doit 
pas être considérée comme faisant obstacle t 
l'entrée en uigueur de la Convention entre lt 
Royaume des Pays-Bas et la République arabe unie.

2. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour 
valide la réserve formulée par le Royaume du Karot
& l'égard de l'article 62 de la Convention. Lt 
présente déclaration ne doit pas être considérée 
comme faisant obstacle & l'entrée en vigueur de 
la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et U  
Royaume du Maroc.

S décembre 1916**
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte la réserve 

faite par la République arabe du Yémen au sujet 
du paragraphe 1 de l'article 46 et de l'articla
49 de la Convention que dans la mesure où cette 
réserve n'a pas pour effet d'exclure les époux 
des membres féminins des postes consulaires du 
bénéfice des privilèges et immunités prévus par 
la Convention.

NOTES:

Avec une déclaration aux termes de laquel
le la Convention et les Protocoles de signature 
facultative s'appliqueront également au Land de 
Berlin à compter de la date à laquelle ils entre
ront en uigueur pour la République fédérale d'Al
lemagne, sous réserve des droits et responsabili
tés actuellement conférés aux Puissance chargées 
de l'administration de Berlin, notamment le droit 
de décider de l'admission des chefs de mission 
consulaire dans leurs secteurs et de déterminer 
l'étendue des privilèges et immunités consulaires.

Fu égard à la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu le 30 mars 1972 une communi
cation du Gouuernement tchécoslovaque. Cette com
munication est identique en substance, mutatis 
mutandis. à la communication correspondante dont 
Ti est fait mention au deuxième paragraphe de la 
note l au le chapitre III.3.

La Convention avait été signée au nom da 
la République de Chine le 24 avril 1963. Lors de 
l'adhésion le Couvernement chinois a formulé la 
déclaration suivante “La signature apposée sur 
cette Convention par les autorités de Taïuian nu 
nom de la Chine est illégale, nulle et sans ef

fet". [Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.1)J.

3/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

Uoir note 21 au chapitre 1.2. A la date de 
l'établissement de la présente publication, le 
Gouuernement de la République socialiste du Viet 
Nam n'auait pas encore fait connaître sa position 
à l'égard d ’une succession éventuelle.

A l ’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagn* 
et d'Irlande du Nord, des Etats associés (Antigua. 
Dominique. Grenade, Salnt-Chrlstophe-et-N16ves et 
Anguilla, Sainte-Lucie et Salnt-Ulncent) et des 
territoires sous la souveraineté territoriale du 
Royaume-Uni, ainsi que du Protectorat des Iles 
Salomon britanniques.

6/ Dans une communication accompagnant 1* 
notification de succession, le Gouvernement de 
Tuvalu a déclaré qu'il auait décidé de ne pas 
succéder au Protocole de signature facultative i 
ladite Conuention concernant le règlement obliga
toire des différends, en date à Uienne du 24
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auril 1963, et quo, conformément à la déclaration 
de Tuvalu en date du 19 décembre 1978 sur les 
traités applicables à Tuualu auant l'accession à 
l'indépendance, l'application dudit Protocole de 
signature facultative deuralt être considérée 
comme terminée à compter du 1er septembre 1982.

H  L'instrument de ratification ne maintient 
pas les réserues faites au nom du Gouvernement 
vénézuélien lors de la signature de la Conuen
tion. Lors du dépfit dudit instrument, le Repré
sentant permanent du Uenezuela auprès de l'organ
isation des Nations Unies a confirmé que ces ré
serves devraient être considérées comme retirées. 
Pour le texte de ces réserues, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 596, p. 452.

8/ Par une communication reçue le 16 mars 
1966, le Gouuernement israélien 4 déclaré qu'il 
avait noté le caractère politique du paragraphe 1 
de la déclaration faite par le Gouvernement de la 
République arabe unie (uoir note 4 au chapitre 
I.t). De l'avis du Gouuernement israélien, do 
telles déclarations politiques n'auaient pas leur 
place dans la Conuention et le Protocole. En ce 
qui concerne le fond de la question, le Gouuerne
ment israélien adopterait à l'égard du Gouuer
nement de la République arabe unie une attitude 
de parfaite réciprocité.
Des communications identiques en essence, 

mutatis mutandis, ont été reçues par le Secrétai
re génïrâï du Gouuernement israélien le 16 mars
1970 à l'égard de la déclaration faite au nom du 
Couvernement iraquien lors de son adhésion; le 12 
mai 1977 à l'égard de la déclaration faite au nom 
du Gouvernement des Emirats arabes unis lors de 
son adhésion; le 11 mai 1979 A l'égard de la 
déclaration faite au nom du Gouuernement syrien 
lors de son adhésion, et le 1er septembre 1987
4 l'égard des réserues faites par le Gouuernement 
yéménite lors de son adhésion.

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 18 janvier 1980, le 
Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire 
9énéral qu'il avait décidé de rot.irer la réserva 
relative à Israël. La notification donne le 25 
janvier 1900 comma dat»? effectiue du retrait. 
Pour le texte de cette réserue, uoir Nations 
Unios, Recueil des Traités, wol. 595, p. 4-56.

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 4 auril 1977, le Gouuerne
ment marocain a déclaré que “la réserue concernant 
Israël . . . constitue une déclaration de politi
que générale qui n'affecte pas l'effet juridique 
des dispositions de ladite Convention dans leur 
application à l'égard du Royaume du Maroc".

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 12 mai 1977, le Gouuernement israélien 
a déclaré ce qui suit ;

L'instrument déposé par le Gouuernement du 
Maroc contient une déclaration de caractère po
litique au sujet d'Israël. De l'auis du Gouuer
nement israélien, la présente Conuention et le 
Protocole y relatif ne sauraient se prêter à 
des déclarations politiques de cette nature, 
déclarations qui sont, en outre, en contradic
tion flagrante auec les principes, l'objet et 
les buts de I'Organisation. Cette déclaration 
du Gouuernement du Maroc ne peut aucunement af
fecter 1rs obligations qui incombent au Maroc 
en uertu du droit international général ou de 
traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du 
Gouuernement du Maroc une attitude d'entière 
réciprocité.

A cet égard, le Secrétaire général a 
reçu, le 28 mai 1987, du Gouuernement yéménite la 
communication suivante :

A cet égard, nous tenons à indiquer que la 
réserue que nous auons émise aux fins de la 
jouissance des immunités et priuilèges préuus 
par la Convention, auait pour objet de spécifier 
que notre pays interprétait l'expression "la 
famille du membre du poste consulaire” comme 
s'entendant uniquement du membre du poste 
consulaire lui-même, de son conjoint et de ses 
enfants mineurs.

Mais nous tenons à préciser clairement que 
notre réserue n'a pas pour objet d'exclure les 
époux de membres féminins de postes consulaires, 
contrairement à ce que l'on pourrait croire 
d'après l'interprétation des Pays-Bas. Il est 
naturel en effet quo dans cette situation les 
conjoints, hommes ou femmes bénéficient des 
mêmes priuilèges et immunités.
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7 PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONUENTION DE UIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES
CONCERNANT L'ACQUISITION DE LA NATIONALITE

Fait à Vienne du 24 avril 1963

ENTREE EN VIGUEUR : >9 mars 1967, conformément & l'article UI.
ENREGISTREMENT : 8 juin 1967, n° 8639.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. S96, p. 469.

Note : Voir note en tête du chapitre III.6.

Participant
Allemagne,

Sionature
Ratification. 
adhésion (a)

fédérale d'1 31 oct 1963 7 sept 1971
Belgique . . . . 9 sept 1970 a
Brésil ........ 24 avr 1963
Cameroun . . . . 21 aoQt 1963
Chine2
Colombie . . . . 24 avr 1963
Congo .......... 24 avr 1963
Danemark . . . . 24 avr 1963 15 nov 1972
Egypte ........ 21 juin 1965 a
Finlande . . . . 28 oct 1963 2 juil 1980
Gabon .......... 23 févr 1965 a
Ghana .......... 24 avr 1963 4 oct 1963
I n d e .......... 26 nov 1977 a
Indonésie . . . . 4 juin 1982 a
Iran (République

islamique d') . 5 juin 1975 a
traq* .......... 14 janv 1970 a
Islande ........ 1 juin 1978 a
Italie ........ 22 nov 1963 25 juin 1969
Kenya .......... 1 juil 1965 a
Koujoït........ 10 janv 1964
Libéria ........ 24 avr 1963
Madagascar . . . 17 féur 1967 a
Malawi. ........ 23 févr 1981 a

Ratification.
Participant Signature adhésior. (•)

23 févr 1977 t
28 sept 1965 i
21 juin 1976 a

Norvège ......... 24 avr 1963 13 févr 1980 *
31 mai 1974 a

Panama ......... 4 déc 1963 28 août 1967 “
Paraguay . . . . 23 déc 1969 i
Pays-Bas . . . . 17 déc 1985 â4
Philippines . . . 15 nov 1965 â
République

de Corée . . . 7 mars 1977 a
République

démocratique
populaire lao . 9 août 1973 a

République
dominicaine . . 24 avr 1963 4 mars 1964

[République
du Sud
Uiet-Nam5] . . 10 mal 1973 a

Sénégal ......... 29 avr 1966 a
8 oct 1963 19 mars 1974

Suriname . . . . 11 sept I960 a
Tunisie ......... 24 janv 1968 â
Yougoslavie . . . 24 avr 1963

24 avr 1963

Déclarations et Réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

PAYS-BAS
Déclaration :

l.e Royaume des Pays-Bas interprète les mots "n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul 
effet do sa législation", figurant à l'article II du Protocole de signature facultative concernant 
l'acquisition de la nationalité, comme signifiant que l'acquisition de la nationalité par filiation 
n'est pas assimilée à l'acquisition de la nationalité par le seul effet de la législation de l'Etat d« 
résidence.

NOTES :
1/ Uoir note I au chapitre III.6.
71 Signature au nom de la République de Chine
24 avril 1963. Voir note concernant les signa

tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre I.l).

Voir au chapitre III.6 le texte de la 
réserve contenue dans l'instrument d'adhésion de

l'Iraq à la Convention de Vienne sur les rela
tions consulaires et au présent Protocole et en 
note 8 du même chapitre la substance de la commu
nication reçue A ce sujet du Gouvernement israé
lien.

Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

Voir note 4 au chapitre III.6.
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«. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT
I.E REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

Fait à Vienne du 24 avril 1963

ENTREE EN VIGUEUR : 19 mars 1967, conformément A l'article VIII.
ENREGISTREMENT : 8 juin 1967, n» 8640.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, «ol. 596, p. 487.

Note : Votr note en téte du chapitre III.6.

Ratification. Ratification.
Participant Signature adhésion fa) Participant Siqnature adhésion (a)

Allemagne, Madagascar . . 17 févr 1967 a
République Malawi . . . . 23 févr 1981 a
fédérale d’1. . 31 oct 1963 7 sept 1971 Maurice . . . . 13 mai 1970 &

Argentine . . . . 24 avr 1963 Népal ........ 2B sept 1965 a
Australie . . . . 12 févr 1973 a Niger ........ 24 avr 1963 21 juin 1978
Autriche . . . . 24 aur 1963 12 juin 1969 Norvège . . . . 24 avr 1963 13 févr 1980
Belgique . . . . 31 mars 1964 9 sept 1970 Nouvelle-Zélande 10 sept 1974
Bénin .......... 24 aur 1963 O m a n ........ 31 mal 1974 â
Burkina Faso . . 24 avr 1963 11 août 1964 Pakistan . . . 29 mars 1976 a
Cameroun . . . . 21 août 1963 Panama . . . . 4 déc 1963 18 août 1967
Chili .......... 24 avr 1963 Paraguay . . . , 23 déc 1969 a
Chine* Pays-Bas . . . 17 déc • 1985 â
Colombie . . . . 24 avr 1963 Pérou ........ 24 avr 1963
Congo .......... 24 avr 1963 Philippines . . 24 avr 1963 15 nou 1965
este République
d'ivoire . . 24 avr 1963 centrafricaine 24 avr 1963

Danemark . . . . 24 avr 1963 li nov 1972 République
Etats-Unis de Corée . . * 7 mars 1977 a
d'Amérique . . 24 avr 1963 24 nov 1969 République

Finlande . . . . 28 oct 1963 2 juil 1980 démocratique
France ........ 24 avr 1963 31 déc 1970 populaire lao 9 août 1973 a
Cabon .......... 24 avr 1963 23 févr 1965 République
Ghana .......... 24 avr 1963 dominicaine . 24 avr 1963 4 mars 1964
lnd» .......... 28 nov 1977 a [République
Iran (République du Sud
islaialque d 1) . S juin 1975 £ Viêt-Nam]*. . , 10 mai 1973 a

Irlande ........ 24 avr 1963 Royaume-Uni . . 27 mars 1964 9 mal 19725
Islande ........ 1 juin 1976 a Sénégal . . . . 29 avr 1966 a
Italie ........ 22 nov 1963 25 juin 1969 Seychelles . . , 29 mal 1979 a
Japon .......... 3 oct 1983 a Suède ........ 8 oct 1963 19 mars 1974 "
Kenya .......... 1 juil 1965 â Suisse . . . . 23 oct 1963 3 mai 1965
Koweït......... 10 Janv 1964 Suriname . , . 11 sept 1980 a
Liban .......... 24 avr 1963 Uruguay . . . . 24 avr 1963
Libéria ........ 24 avr 1963 Yougoslavie . . 24 avr 1963
Liechtenstein . . 24 avr 1963 ia mai 1966 Zaïre ........ 24 avr <963
Luxembourg . . . 24 wars 1964 8 mars 1972

NOTES:
"En ce qui concerne les litiges qui pour-

Uoir note 1 au chapitre III.6. Par raient naître entre elle et l'une des parties &
comunication déposée le 24 janvier 1972 auprès la Convention de Vienne sur les relations con-
du Greffier de la Cour internationale de Justice, sulaires en date du 24 avril 1963 et au Proto-
«ui l'a transmise au Secrétaire général en appll- cole de signature facultative concernant le ré
cation du paragraphe 3 du dispositif de la glement obligatoire des différende , dans le
résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en cadre dudit Protocole, la République fédérale
date du 15 octobre 1946, le Gouvernement de la d'Allemagne reconnaît la compétence de la Cour
République fédérale d Allemagne a déclaré ce qui internationale de Justice. Cette déclaration
tult : s'applique aussi aux litiges qui, dans le cadre

'Au non de la Républlque fédérale d'Allemagne de l'article IV du Protocole de signature fa-
et me référant h la décision du Conseil de sé- cultative concernant le règlement obligatoire
curité des Nations Unies en date du 1S octobre des différends, pourraient naître du Protocole
1946, J'ai l'honneur de faire la déclaration de signature facultatlue concernant l'acqulsi-
suivante : tion de la nationalité.

es
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"Cette reconnaissance de la compétence de la 
Cour internationale de Justice a lieu conformé
ment A la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux 
termes et dans les conditions du Statut et du 
Règlement, de la Cour. I.a République fédérale 
d'Allemagne s'engage à exécuter de bonne foi 
les arrêts de la Cour et à assumer toutes les 
obligations incombant à un membre des Nations 
Unies en vertu de l'article 94 de la Charte."

U  Signature au nom de la République de Chine 
le 24 avril 1963. Voir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 du chapitre 1.1).

Pour le Royaume en Europe et les Antille» 
néerlandaises.

Voir note 4 dans le chapitre III.6.

A 1 1 égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d ’Irlande du Nord, des Etats associés 
(Antigua, Dominique, Grenade, Salnt-Chrlstophe- 
et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et S&int- 
Vincent) et des territoires sous la souverair«t< 
territoriale du Royaume-Uni, ainsi que du Protec
torat des Iles Salomon britanniques.
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9. CONVENTION SUR LES MISSIONS SPECIALES
Adoptée par l'Assamblée générale des Nations Unies le 8 décembre 1969

ENTREE EN VIGUEUR 21 juin 1985, conformément à l'article 53, paragraphe premier.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985, n° 23431.
TEXTE : Annexe à la résolution 2530 (XXIV)1 de l'Assemblée générale du 8 décembre 1969.

Note : La Conuention a été ouuerte à la signature au Siège de I'Organisation des Nations Unies à 
Neui York le 16 décembre 1969.

Ratification.
Participant Sionature adhésion (a)
Argentine . . . . 18 déc 1969 13 oct 1972
Autriche . . . . 22 aoOt 1978 a
Bulgarie . . . . 14 mal 1987 a
Chili .......... 19 oct 1979 a
Chine2
Chypre ........ 18 sept 1970 24 janu 1972
C u b a .......... 9 juin 1976 a
El Salvador . . . 18 déc 1970
Fidji .......... 18 oct 1972 a
Finlande . . . . 28 déc 1970
Indonésie . . . . 4 juin 19B2 a
Iran (République
islamique d') . 5 juin 1975 a

Israël ........ 9 nou 1970
Jamaïque . . . . 18 déc 1969
Liechtenstein . . 15 déc 1970 3 août 1977
Mexique ........ 31 janu 1979 a

Déclarations

Ratification. 
Participant Signature adhésion (a)
Nicaragua . . . .  18 sept 1970
Paraguay . . . .  19 sept 1975 a
Philippines . . .  16 déc 1969 26 nou 1976
Pologne........  22 mars 1977 a
République "

populaire 
démocratique
de Corée . . .  22 mai 1985 a

Royaume-Uni . . .  17 déc 1970
R w a n d a ........  29 nou 1977 a
Seychelles . . .  28 déc 1977 a
S u i s s e ........ ...31 juil 1970 3 nou 1977
Tchécoslouaquie . 1 oct 1976 a
T o n g a ..........  18 janu 1977 a
Tunisie........ ...19 août 1970 2 nou 1971
Uruguay........  17 déc 1980 a
Yougoslavie . . .  18 déc 1969 5 mars 1974 ~

et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de

la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE
Réserve concernant l'article 8 :
Conformément au principe de l'égalité souueraine 

des Etats, la République populaire de Bulgarie 
estime que toute divergence sur la détermination 
de l'effectif de la mission spéciale doit être 
réglée par un accord entre l'Etat d'envoi et 
l'Etat de réception.
Réserve portant sur l'article 25 :
L# République populaire de Bulgarie ne reconnaît 

pas les diposltlons du paragraphe 1 de l'article
ii de la Convention selon lesquelles les agents 
de l'Etat de réception peuuent pénétrer dans les 
locaux où la mission spéciale est installée en cas 
d'incendie ou autre sinistre sans le consentement 
*«près du chef de la mission spéciale ou, le cas 
échéant, du chef de la mission permanente.
Déclaration  •

La République populaire de Bulgarie estime 
nécessaire de souligner que l'article 50 de la 
Convention, qui met un certain nombre d'Etats 
dans 11Impossibilité d'y accéder, a un caractère 
indûment restrictif. Pareille disposition est 
incompatible avec la nature de la Conuention, qui 
est de caractère uniuersel et doit être ouuerte à 
la signature de tous 1ns Etats.

CUBA
Réserue:

Le Gouuernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba fait une réserve expresse en ce qui 
concerne la troisième phrase du paragraphe 1 de 
l'article 25 et, en conséquence, n'accepte pas 
que le consentement du chef de la mission spécia
le puisse être présumé acquis dans les cas ulsés 
audit paragraphe ni dans aucun autre cas. 
Déclaration:

Le Gouuernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba considère que les dispositions des 
articles 50 et 52 de la Convention, tout en trai
tant de questions qui touchent les intérêts de 
tous les Etats, revêtent un caractère discrimina
toire dans la mesure où un certain nombre d'Etats 
sont privés du droit de signature et d'adhésion, 
ce qui est contraire au principe de l'égalité 
souveraine de tous les Etats.

TCHECOSLOUAQUIE
Le Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslovaque considère que les articles 50 et 
52 de la Convention sont contraires au principe 
du droit international relatif è l'égalité souve
raine des Etats ainsi qu'au droit des Etats de 
deuenir parties à des traités internationaux mul
tilatéraux portant sur des questions d'intérêt 
général.
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NOTÉS:

Documents officiels de l'Assemblée 
général». vinqt-gujtri»m» session. Supplément 
n° 30 (A/76JO), p. 9».

*' Signature au nom de la République rie Chin* 
apposée le 28 décembre 1970. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre I.l).

es
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10. PROTOCOLE DE SIGNATURE fACULTATIVE A LA CONVENTION SUR LES MISSIONS SPECIALES CONCERNANT LE REGLEMENT
OBLIGATOIRE DES DlffERENDS

Adopté car l'Assemblée générale des Nation» Unies le 8 décembre 1969
Non encore en vigueur (voir article VII).
TEXTE : Annexe â la résolution 2530 (XXIV)l de l'Assemblée générale du 8 décembre 1969.
Note : Le Protocole a été ouvert à la signature au Siège de I'Organisation des Nations Unies, & New 

York, 1* 16 décembre 1969.

Etat
Autriche . . . . 
Chine2
Chjpr» ........
(1 Salvador . . . 
Finlande . . . . 
Iran (République 
islaaique d ’) . 

Jamaïque . . . .

Siqnature

31 déc 1970 
18 déc 1970 
28 déc 1970

1 juil 1970

Ratification, 
adhésion fa>

22 aoQt 1978 a

24 janv 1972

5 juin 197S a

Liechtenstein
Philippines .
Royaume-Uni . 
Seychelles
Suisse . . .
Uruguay . . .
Yougoslavie .
Paraguay . .

Siqnature
15 déc 1970
16 déc 1969
17 déc 1970

31 juil 1970
10 déc 1969

Ratification, 
adhésion (aï

3 août 1977
26 nov 1976
28 déc 1977 â
3 nou 1977

17 déc 1980 a
5 mars 197*
19 sept 1975 a

NOTES:

(A/7630) °0CUIIIent8 officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session. Supplément rP 30

2/ Signature au nom de la République de Chine le 28 décembre 1970. Voir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 du chapitre 1.1).
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U. CONVENTION SUR LA PREVENTION ET LA REPRESSION DES INFRACTIONS CONTRE LES PERSONNES JOUISSANT D'UNE 
PROTECTION INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES AGENTS DIPLOMATIQUES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies 1» >4 décembre 1973

ENTREE EN VIGUEUR : 20 février 1977, conformément à l'article 17, paragraphe l.
ENREGISTREMENT : 20 février 1977, n° 15410.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1035, p. 167.

Note : La Convention a été ouverte à la signature A Neui York le 14 décembre 1973.

Participant
Allemagne, 

République 
fédérale d'1 

Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas .
Barbade . 
Bulgarie 
Burundi .
Canada 
Chili . .
Chine . .
Chypre 
Costa Rica 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
Equateur 
Espagne . 
Etats-Unis 
d'Amérique 

Finlande 
Gabon . .
Ghana . ,
Grèce . . 
Guatemala 
Haïti . .
Hongrie .
Inde . .
Iran (République 
islamique d') 

Iraq . .
Islande .
Israël 
Italie 
Jamaïque 
lapon .
Jordanie 
Libéria 
Malauil 
Mexique 
Mongolie

Signature

15 août 1974 
30 déc 1974

27 juin 1974
26 juin 1974

10 mal 1974

27 août 1974

28 déc 1973 
10 mai 1974

12 déc 1974
6 nov 1974

10 mai 1974

30 déc 1974

23 aoOt 1974

Ratification- 
adhésion (a)

26 janv 
18 mars
20 juin
3 août 

22 juil 
26 oct
16 juil
17 déc
4 août

21 janu
5 août

24 déc
2 nov
1 juil

25 juin 
8 août
12 mars
6 août

26 oct 
31 oct 
14 oct 
25 avr
3 juil
18 janv
25 aoOt
26 mars
11 avr
12 juil 
28 févr
2 aoOt 
31 juil 
30 août

sept 
juin 

18 déc 
30 sept 
14 mars 
22 avr 
8 août

a
a
a

1977 
1982 
1977 
1977
1986
1979
1974
1980 a
1976
1977 a
1987 à
1975 a 
1977 a 
19752 
1986 
1980 
1975 
1985

a
a

21
8

1976 
1978 
1981 a 
1975 â
1984 a 
1983 
1980 a 
1975 
1978 a
1978 a 
1978 a
1977 ~ 
I960 a
1985
1978 
1987 
1964 
1975 
1977 
1980 a 
1975

Participant
Nicaragua . . . .
Niger ..........
Norvège ...........
Nouvelle Zélande
Pakistan ........
Panama ..........
Paraguay ........
Pérou ............
Philippines . . . .
Pologne ..........
République de Corée 
République 
démocratique 
allemande . . . .  

République
dominicaine . . . 

République 
populaire 
démocratique 
de Corée . . . .  

RSS de Biélorussie 
RSS d'Ukraine . . .
Roumanie ........
Royaume-Uni . . . .
Rwanda ..........
Seychelles . . . .
Suède .............
Suisse ..........
Tchécoslovaquie . .
T o g o ............
Trinité-et-

Tobago ........
Tunisie ..........
Turquie ..........
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . . .

Uruguay ..........
Yémen démocratique 
Yougoslavie . . . . 
Zaïre ............

Sionature 

29 oct 1974 

10 mai 1974

25 oct 1974 

7 Juin 1974

Ratification, 
adhésion (a)
10 mars 
17 juin
28 avr 
12 nov
29 mars 
17 juin
24 nov
25 avr
26 nov 
14 déc 
25 mal

1975 
1965 * 
I960 
1985 a5
1976 a 
1960 ê
1975 ’
1976 i 
1976 â 
1962 “ 
1983 a

23 mal 1974 30 nov 1976
6 juil 1977 »

1 déc 1962 a
11 juin 1974 5 févr 1976
16 juin 1974 20 janv 1976
27 déc 1974 15 août 1978
13 déc 1974 2 mai 1979
15 oct 1974 29 nov 1977

29 mai I960 a
10 mal 1974 1 juil 1975

5 mars 1985 a
U oct 1974 30 juin 1975

30 déc 1980 a
15 juin 1979 a

15 mal 1974 21 Janv 1977
U juin 1981 l

7 juin 1974 15 janv 1976
13 juin 1978 a
9 févr 1987 a

17 déc 1974 29 déc 1976
25 juil 1977 a

Déclarations et réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMACNE. REPUBLIQUE FEDERALE D'
lors de la signature :

La République fédérale d'Allemagne se réserve 
le droit, en ratifiant la présente Convention, 
d'exprimer ses vues sur les explications de vote

et les déclarations faites par les autres Etats 
lors de la signature, de la ratification ou rie 
l'adhésion à la Convention, et de formuler des 
réserves concernant certaines dispositions d* 
ladite Convention.
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ARGENTINE
La République argentine déclare, conformément 

•u paragraphe 2 de l'article 13 de la Conuention, 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe I de l'article 13 de cette 
Conuention.

BULGARIE
Déclaration formulée lors de la signature et re
nouvelée lors de la ratification : 
la Bulgarie ne se considère pas liée par le* 

dispositions du paragraphe 1 de l ’article 13 de 
la Convention qui dispose que tout différend en
tre deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion est soumis, ft la demande de l'un d'entre 
eux, i l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice et déclare que le consentement de toutes 
les parties à un toi différend est nécessaire 
dans chaque cas particulier, pour qu'il soit s ou
ais i l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice.

BURUNDI

Dans le cas où les auteurs présumés appartien
nent ii un mouvement de libération nationale re
connu par le Burundi ou par une organisation 
internationale dont le Burundi fait partie et 
qu'ils agissent dans le cadre de leur lutte pour 
la libération, le Gouvernement de la République 
du Burundi se réserue le droit de ne pas leur ap
pliquer le* dispositions des articles 2. paragra
phe 2, et 6. paragraphe 1.

CHINE
[La République populaire de Chine] déclare que. 

conformément au paragraphe 2 de l'article 13 de 
la Conuention, la République populaire de Chine 
émet des réserves concernant le paragraphe 1 de 
l'article 13 de la Convention et qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions dudit 
paragraphe.

EL SALUADOR
L'Etat d'El Salvador no se considère pas lié 

par le paragraphe 1 de l'article 13 de la Conven
tion.

EQUATEUR
lors de la signature :
L'Equateur, s'autorisant des dispositions du 

paragraphe 2 de l'article 13 d* la Conuention, 
souhaite déclarer qu'il ne se considère pas tenu 
de soumettre tout différend concernant l'applica
tion de la Conuention & l'arbitrage de la Cour 
internationale de Justice.

FINLANOE
jjserve formulée lors de la signature et confir
mée lors de la ratification :
La Finlande se réserve le droit d'appliquer la 

disposition du paragraphe 3 de l'article 8 de 
telle sorte que l’extradition soit limitée aux

infractions passibles, en vertu de la loi finlan
daise, d'une peine plus sévère qu'un emprisonne
ment d'un an et sous réserve également que soient 
réunies les autres conditions requises par la lé
gislation finlandaise pour l'extradition. 
Déclaration formulée lors de la siqnature :

La finlande se réserve d'autre part le droit de 
formuler toute autre réserve qu'elle pourra juger 
appropriée au moment où elle ratifiera, le cas 
échéant, la présente Conuention.

GHANA
i) . . .*
ii) Au paragraphe 1 de l'article 13 de la Con

vention, il est prévu que tout différend peut être 
soumis & l'arbitrage ; si un accord n'intervient 
pas ft ce sujet, une quelconque des parties au 
différend peut soumettre le différend ft la Cour 
Internationale de Justice en déposant une requête. 
Etant donné que le Ghana est opposé fttoute forme 
d'arbitrage obligatoire, il souhaite faire usage 
du droit prévu au paragraphe 2 de l ’article 13 et 
formuler une réserve à l'égard du paragraphe 1 de 
l'article 13. Il est tenu compte du fait que cette 
réserue peut être levée par la suite conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 13.

HONGRIE
Oéclaration formulée lors de la sionature et re-

nouvelée lors de la ratification :
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les dispositions du paragraphe
1 de l'article 13 de la Convention. Ces disposi
tions ne concordent pas avec la position de la 
République populaire hongroise, selon laquelle 
des différends entre Etats ne peuvent être soumis 
à l'arbitrage ou ft la Cour internationale de Jus
tice qu'auec le consentement de toutes les par
ties intéressées.

INDE
Le Gouvernement de la République de l’Inde ne 

se considère pas lié par les dispositions du pa
ragraphe 1 de l'article 13 établissant l'obliga
tion de soumettre ft l'arbitrage ou i la Cour in
ternationale de Justice tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties concernant l'interpré
tation ou l'application de la présente Conuention.

IRAQ5

1) La résolution de l'Assemblée générale des 
Nations Unies à laquelle est annexée la Conven
tion susmentionnée est considérée comme faisant 
partie intégrante de cette Convention.

2) La définition de l'alinéa b du paragraphe 1 
de l'article premier de la Conuention englobe les 
représentants des mouuements de libération natio
nale reconnus par la Ligue des Etats arabes ou 
I'Organisation de l'unité africaine.

3) La République d'Iraq ne se considère pas 
comme liée par les dispositions du paragraphe 1 
de l'article 13 de la Convention.

4) L'adhésion du Gouuernement de la République 
d'Iraq ft la Conuention ne saurait en aucune ma
nière constituer une reconnaissance d'Israël ou 
un motif pour l'établissement de relations de 
quelque nature qu'elles soient auec Israël.
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ISRAEL
déclarations :

Lê~Gouvernement de l’Etat d ’Israël déclare 911e 
son adhésion à la Convention ne signifie pas 
qu’il accepte comme obligatoires les dispositions 
de tout autre instrument international ni qu’il 
accepte que tout autre instrument international 
soit rattaché à la Convention.
Le Couvernement israélien réaffirme le contenu 

de la communication qu’il a adressée le 11 mai 
1979 au Secrétaire général de I’Organisation des 
Nations Unies6.
Késerve :

L’Etat d'lsraSl ne se considère pas lié par le 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Conuention.

JAMAÏQUE
La Jamaïque, se prévalant des dispositions du 

paragraphe 2 de l’article 13, déclare qu'elle ne 
se considère pas liée par les dispositions du pa
ragraphe 1 dudit article en vertu duquel tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
concernant l’interprétation ou l’application de 
la Convention qui n'est pas réglé par vole de né
gociation est soumis à l’arbitrage, à la demande 
de l’un d’entro eux. ou soumis à la Cour interna
tionale de Justice, et déclare que dans chaque 
cas le consentement de toutes les parties A un 
tel différend est nécessaire pour que celui-ci 
soit soumis à l'arbitrage ou à la Cour interna
tionale de Justice.

JORDANIE5
Réserve :
Le Gouvernement du Royaume hachémlte de 

Jordanie déclare que son adhésion (...] ne 
sauraient impliquer l'établissement de relations 
avec "Israël".

MALAWI
Le Gouvernement de la République du Malawi dé

clare, conformément aux dispositions du paragra
phe 2 de l’article 13, qu’il ne se considère pas 
lié par les dispositions du paragraphe 1 de l’ar
ticle 13 de la Convention.

MONCOLIE
Oéclaration formulée lors de la signature et re-

nnuuelée lors de la ratification :
La République populaire mongole ne se considère 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 13 de la Convention, aux termes duquel 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties concernant l’interprétation ou l’application 
de la présente Convention serait soumis & l’arbi
trage. sur la demande de 1 'un. d*entre eux, ou à 
la Cour internationale de Justice, et déclare que, 
dans chaque cas particulier, le consentement de 
toutes les parties i un différend est nécessaire 
pour soumettre le différend en question i l’arbi
trage ou à la Cour internationale de Justice.

NOUVELLE-ZELANDE
Réserve :
le Gouuernement néo-iélandais se réserue le 

droit de ne pas appliquer les dispositions de la

Conuention à Tokélau tant que les dispositions 
d'application nécessaires n'auront pas été 
promulguées dans la législation de Tokelau.

PAKISTAN
Le Pakistan ne sera pas lié par le paragraphe I 

de l’article 13 de la Conuention.
PEROU

Auec réserue de l’article 13, paragraphe 1.
POLOGNE

Réserue :
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée par les disposition du paragraphs 1 
de l’article 13 de cette Conuention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Déclaration formulée lors de la signature et re

nouvelée lors de la ratification :
La République démocratique allemande ne s'esti

me pas liée par les dispositions du paragrapphe 1 
de l ’article 13 et réaffirme sa conuiction qu’en 
vertu du principe de l'égalité souueraine d«t 
Etats un différend ne peut être soumis & l’arbi
trage ou porté devant la Cour internationale dt 
Justice que si tous les Etats parties au diffé
rend y consentent.

REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE OE COREE 
Réserve :

Le Gouvernement de la République populaire de 
Corée ne se considère pas lié par les disposi
tions du paragraphe l de l'article 13 de la Con
vention, reconnaissant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernent 
l'interprétation ou l'application de la Conven- 
tion ne devrait, sans le consentement des deux 
parties, être soumis & l'arbitrage international 
et è la Cour Internationale de justice.
REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

Réserve formulée lors de la signature et confiraée 
lors de la ratification :
La République socialiste souiétique de Biélo

russie ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de la Con
vention, qui dispose que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant l'in
terprétation ou l’application de la Convention 
est soumis, à la demande de l’un d'entre eux, i 
l'arbitrage ou à la Cour Internationale de Justi
ce, et déclare qu’il faut, dans chaque cas parti
culier, le consentement de tous les Etats partie* 
A un tel différend pour qu'il soit soumis i l’ar
bitrage ou à la Cour Internationale de Justice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D’UKRAINE
Réserve formulée lors de la signature et eonfirwét 

lors de la ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine 

ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention,
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qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Conuention est soumis, A 
la demande de l'un d'entre eux, A l'arbitrage ou 
i la Cour internationale de Justice, et déclare 
que la consentement: de toutes les parties à un 
tel différend est nécessaire dans chaque cas par
ticulier pour qu'il soit soumis A l'arbitrage ou 
i la Cour internationale de Justice.

ROUMANIE

Réserve formulée lors d» .la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"La République socialiste de Roumanie déclare 

qu'elle ne so considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de la Con
uention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion qui n'auront pas été réglés par voie de né
gociations seront soumis à l'arbitrage ou A la 
Cour internationale de Justice, & la demande de 
l'une des parties.
"La République socialiste de Roumanie considère 

que tels différends peuuent être soumis à l'arbi
trage ou A la Cour internationale de Justice seu
lement auec lo consentement de toutes les parties 
m litige, pour chaque cas particulier."

SUISSE
Déclaration :

"Le Conseil fédéral suisse interprète les 
articles 4 et 5, paragraphe 1, de la Convention 
dans le sens que la Suisse s'engage i remplir les 
obligations qui y sont contenues dans les condl • 
tions prévues par sa législation interne."

TCHECOSLOVAQUIE
lors de la signature : 
la République socialiste de Tchécoslovaquie ne 

se considère pas tenue par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Convention et 
déclare que, conformément au principe de l'égali
té souveraine des Etats dans chaque cas particu
lier. l'assentiment de toutes les parties au dif
férend est nécessaire pour que ce différend 
puisse être soumis A l'arbitrage de la Cour in
ternationale de Justice.
Lors de la ratification :
La Tchécoslovaquie ne s'estime pas liée par les 

dispositions du paragraphe 1 de l'article 13 de 
U Convention.

TRINITE -ET-TOBACO

l.a République de Trinité-et-Tobago se préuaut 
de la disposition du paragraphe 2 de l'article 13 
«t déclare qu'ello ne se considère pas liée par 
l(s dispositions du paragraphe 1 dudit article en 
**rtu duquel tout, différond entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Convention qui n'est pas 
réglé par voie de négociation est soumis A l'ar
bitrage, à la demande de l'un d'entre eux, ou 
soumis A la Cour internationale de Justice, et 
«Ue déclare que dans chaque cas le consentement 
de toutes les parties A un tel différend est

nécessaire pour que celui-ci soit soumis A 
l'arbitrage ou A la Cour internationale de 
Justice.

TUNISIE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée 

lors de la ratification :
"Un différend ne peut être soumis A la Cour in

ternationale de Justice qu'avec l'accord de tou
tes les parties au différend.''

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
Réserve formulée lors de la signature et confirmée 

lors de la ratification :
L'Union des Républiquessocialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Conuention. 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Convention est soumis A la 
demande de l'un d'entre eux, A l'arbitrage ou A 
la Cour Internationale de Justice, et déclare 
qu'il faut, dans chaque cas particulier, le con
sentement de toutes les parties A un tel diffé
rend pour qu'il soit soumis A l'arbitrage ou A la 
Cour internationale de Justice.

YEMEN DEMOCRATIQUE
Réserve :

En adhérant A la Conuention susmentionnée, la 
République démocratique populaire du Yémen ne se 
considère pas liée par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 13 qui stipule que tout 
différend entre les Etats parties concernant 
l'interprétation, l'application ou l'exécution de 
la Conuention peut être soumis A la Cour interna
tionale de Justice par l'une quelconque des 
parties au différend. En aucune circonstance, 
ladite Cour ne peut avoir compétence en ce qui 
concerne de tels différends sans l'accord exprès 
de toutes les parties au différends;
Déclaration :

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que son adhésion A la Convention susmen
tionnée ne peut en aucune manière signifier une 
reconnaissance d'Israël ou entraîner l'instaura
tion d'une quelconque relation avec lui5.

ZAÏRE
"La République du Zaïre ne se considère pas 

liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 13 de la Convention, selon lesquelles 
les différends entre deux ou plusieurs parties 
contractantes concernant l'interprétation ou 
l'application de la Convention qui n'auront pas 
été réglés par voie de négociations seront soumis 
à l'arbitrage ou A la Cour internationale de Jus
tice, A la demande de l'une des parties. Dans 
l'optique de sa politique fondée sur le respect 
de la souveraineté des Etats, la République du 
Zaïre condamne toute forme d'arbitrage obligatoi
re et souhaite que de tels différends soient sou
mis A l'arbitrage ou A la Cour Internationale de 
Justice non pas A la demande de l'une des par
ties, mais avec le consentement de toutes les 
parties intéressées. ■
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Objections
{En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

do la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE. REPUBLIQUE FEDERALE Da
50 novembre 1979 

La déclaration par la République d'Iraq en ce 
qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'ar
ticle premier de la 'convention ne produit pas 
d'effets juridiques pour la République fédérale 
d'Allemagne.

25 mars 1981
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne est d'avis que la réserve formulée par le 
Gouvernement de la République du Burundi concer
nant le paragraphe 2 de l'article 2 et le para
graphe 1 de l'article 6 de la Convention sur la 
prévention et la répression des infractions con
tre les personnes jouissnant d'une protection in
ternationale, y compris les agents diplomatiques, 
est incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention.

ISRAËL
Le Gouvernement de l'Etat d'Israël considère 

comme dénuée de validité la réserve formulée par 
l'Iraq touchant l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article premier do ladite Convention.

28 juin 1982
Le Gouvernement de l'Etat d'Israël estime que 

la réserve émise par le Gouvernement burundals 
est incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention, tl ne peut donc pas considérer comme 
valide l'adhésion du Burundi à la Conuention tant 
que la réserue en question n'a pas été retirée.
Oe l'auis du Gouvernement israélien, la Conven

tion vise i assurer dans le monde entier la 
répression des infractions contre des personnes 
jouissant d'une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, et à priver les 
auteurs de ces infractions d'un asile.

ITALIE
"a) Le Gouvernement italien ne considère pit 

comme valide la réserve faite par l'Iraq h
28 février 1978 au paragraphe 1 b) de l'articli 
premier de ladite Convention;

b) en ce qui concerne la réserve formulé* par 
le Burundi le 17 décembre 1980. [le Gouvernement 
italien considère quel 1* but de la Convention 
est d'assurer la répression, à l'échelle mondiale, 
des infractions contre les personnes jouissant 
d'une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques, et de refuser un asile tOr 
aux auteurs de telles infractions. Estimant donc 
que la réserve formulée par le Gouvernement du 
Burundi est Incompatible avec l'objet et le but 
de la Convention, le Gouvernement Italien m 
saurait considérer l'adhésion du Burundi è li 
Convention comme valide tant que ce dernier 
n'aura retiré cette réserve."

ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET 0'IRLANDE 
OU NORD

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Crande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne considère pis 
comme valide la réserve faite par l'Iraq au para
graphe 1 b) de l'article premier de ladite Con
vention.

15 janvier 1912
Le but de cette Conuention est d'assurer la 

répression, & l'échelle mondiale, des infractions 
contre les personnes jouissant d'une protection 
internationale, y compris les agents diploma
tiques. et de refuser un asile sOr aux auteurs de 
telles Infractions. Estimant donc que la réserve 
formulée par le Gouvernement du Burundi est 
incompatible avec l'objet et le but de la Conven
tion, le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne saurait consi
dérer l'adhésion du Burundi è la Convention cornue 
valide tant que ce dernier n'aura pas retiré 
cette réserve.

Application territoriale
Date de réception 

Participant de la notification : Territoires :
Royaume-Uni...............  i mai 1979 Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, lie 

de Man, Belize7, Bermudes, Terre antarctique 
britannique. Territoire britannique de l'océan 
Indien, lie Ulerges britanniques. Iles Caïna- 
nes, lies Falkland8 et dépendances, 
Gibraltar, lie Gilbert, Hong-kong, Montserrat, 
lies Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, 
Sainte- Hélène et dépendances, lies Turques et 
Caïques, zones de souveraineté du Royaume-Uni 
d'Akrotiri et de Dhekelia dans l'île de Chypre.
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NOTES:
U  Dans une communication accompagnant 1'ins

trument de ratification, le Couvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré ce qui 
suit :

A compter du jour où ladite Convention entre
ra en vigueur pour la République fédérale 
d'Allenagne. elle s'appliquera également à 
Berlin-Ouest, sous réserve des droits et res
ponsabilités des autorités alliées.
Eu égard à la déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu les communications 
suivantes :
union des Républiques socialiste» soviétiques 
(?t juillet 1977) :
La déclaration faite par le Couvernement de 

la République fédérale d'Allemagne au sujet de 
Berlin-Ouest lors du dépOt de l'instrument de 
ratification de la Convention est en contradic
tion avec l’Accord quadripartite du 3 septembre
1971 et ne saurait donc avoir de force juridi
que. Comme on le sait, l'Accord quadripartite 
n'autorise pas la République fédérale d'Allema
gne à représenter sur le plan International les 
intérêts de Berlin-Ouest pour les questions de 
statut et de sécurité. Or la Convention susmen
tionnée concerne directement les questions de 
statut et de sécurité. Il en résulte que la Ré
publique fédérale d’Allemagne ne peut pas assu
mer de droits ou d'obligations touchant le res
pect des dispositions de cette convention A 
Berlin-Ouest.
Considérant qu'en vertu de l'Accord quadri

partite les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Util et des Etats-Unis conservent leurs 
droits et leurs responsabilités en matière de 
représentation à l'étranger des intérêts de 
Berlin-Ouest et de ses résidents permanents, 
notamment pour les questions de sécurité et de 
statut, aussi bien dans les organisations inter
nationales que dans les relations avec d'autres 
Etats, l’Union soviétique s'adressera aux auto
rités françaises, britanniques et américaines 
pour toutes les questions que pourra soulever 
l'application de la Convention à Berlin-Ouest. 

Etats-Unis d'ftmériQue. France. Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (7 décem
bre 1977 —  en relation avec la déclaration de 
l'Union soviétique reçue le 21 juillet 1977) :
"Nous avons l'honneur de nous référer è la 

note du Directeur de la Division des questions 
juridiques générales chargé des affaires du 
Bureau des affaires juridiques, C...J datée du
10 août 1977, relative A la ratification, par 
le Couuernement de la République fédérale 
d'Allemagne accompagnée d'une déclaration, de 
U Convention sur la prévention ot la répression 
de crimes contre les personnes jouissant d'une 
protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques. Nous souhaitons nous référer en 
particulier au paragraphu 2 de cette note qui 
rend compte d'une communication du Gouvernement 
de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques relative & l'application de cette 
Convention aux secteurs occidentaux do Berlin.
"Dans une communication au Gouvernement de 

l’Union soviétique qui fait partie intégrante 
(annexe IV A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouvernements de la France, 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni confirmaient

que, sous réserve que les questions de statut 
et de sécurité n'en soient pas affectées et 
sous réserue que l'extension soit précisée dans 
chaque cas, les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne est partie pourraient être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin conformément 
aux procédures établies. Pour sa part, le 
Gouvernement de l ’Union soviétique, dans une 
communication adressée aux Gouvernements 
français, britannique et américain, qui fait 
également partie Intégrante (annexe IU 6) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
affirmait qu’il n'élèverait pas d'objection i 
de telles extensions.

"Les procédures établies ci-dessus mention
nées qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite sont destinées Inter alia à don
ner aux autorités de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis le moyen de s'assurer que les 
traités internationaux conclus par la Républi
que fédérale d'Allemagne et destinés i être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
soient de manière que les questions de statut 
et de sécurité continuent de ne pas en être af
fectées. L'extension aux secteurs occidentaux 
de Berlin de la Convention ci-dessus mentionnée 
a reçu, conformément aux procédures établies, 
l'autorisation des autorités françaises, bri
tanniques et américaines qui ont pris les mesu
res nécessaires pour s'assurer que les ques
tions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées. Aussi, conformément à la déclaration 
sur Berlin faite par la République fédérale, 
cette Convention a été valablement étendue aux 
secteurs occidentaux de Berlin. En conséquence, 
l'application de cette Convention aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure pleinement en vi
gueur sous réserve des droits et responsabili
tés des Trois Puissances."

Réoubliciue fédérale d'Allemagne (13 février 1978):
Par leur note du 3 décembre 1977, dont le 

texte a été diffusé par la note circulaire 
[...] du 19 janvier 1978, les Gouvernements des 
Etats-Unis de la France et du Royaume-Uni ont 
répondu aux affirmations contenues dans la 
communication [du 21 juillet 1977], Se fondant 
sur la situation juridique décrite dans la note 
des trois Puissances, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne tint à confir
mer que, sans préjudice des droits et responsa
bilités des trois Puissances. l'instrument 
susmentionné, dont il a étendu l'application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures 
établies, continue d'y être pleinement en 
vigueur.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communica
tions de même naturo ne devra pas être 
interprétée comme signifiant un changement de 
position cn la matière.

République démocratique allemande <22 décembre 
X978) :
En ce qui concerne l'application de la Con

uention à Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande déclare, conformément à l'Ac
cord quadripartite du 3 septembre 1971, que 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle. La déclaration de la
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République fédérale d'Allemagne, selon laquelle la Convention susvisée s'appliquera également A 
Berlin-Ouest, est en contradiction avec l'Ac
cord quadripartite qui stipule que les accord* 
concernant, des questions de sécurité et le sta 
tut. de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus 
A BorJln-Ouest par la République fédérale d'Al
lemagne. Il s'ensuit que la déclaration de la 
République fédér<*.lu d'Allemagne ne peut pas 
produire d'effets juridiques.

Tchécoslovaquie (?'j avril 1979) :
Conformément A 1’Accord quadripartite du 3 

septembre 1971, la République fédérale d ’Alle
magne ne peut étendre Je* conventions interna
tionales à Berlin-Ouest si lesdites convent!ons 
concernent des questions de sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest. Etant donné que la 
Convention internationale multilatérale
susmentionnée a de toute évidence un rapport 
direct avec les questions de sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest, son extension & 
Berlin-Ouest par la République fédérale 
d'Allemagne n'a aucun fondement juridique.
Compte tenu de toutes ce* considérations, la 

République socialiste tchécoslovaque ne peut 
admettre que ladite Convention soit étendue k 
Berlin-Ouest par lo République fédérale d'Alle
magne, n'est pas en mesure de considérer cette 
extension comme juridiquement valable et ne 
peut pas lui reconnaître des effets juridiques.

Etats-Unis d 'Amérique. Franca et Rovaume-Uni de 
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord (21 août 
1979 - en relation avec les communications de 
la République démocratioue allemande et de la 
Tchécoslovaquie. recueil les 22 décembre 1978 et 
2h avril 1979. respectivement) :
"Au sujet de ces communications, les trois 

Gouvernements réaffirment que le* Etats qui ne 
sont pas partie A l’Accord quadripartite ne 
sont pas compétents pour commenter de manière 
autorisée ses dispositions.

■les trois Gouvernements n'estiment pas né
cessaire, ni n'ont l'intention de répondre A de 
nouvelles communications sur ce sujet d* la 
part d'Etats qui ne sont pas partie à l'Accord 
quadripartite. Ced ne devrait pas être consi
déré comme impliquant un quelconque changement 
dans la position des trois Gouuernement* en la 
matière.'1

République fédérale d'Allemagne (18 octobre 1979 - 
en relation avec les communications de la Ré
publique démocratique allemande et de la Tché
coslovaquie. reçues les 22 décembre 1978 et 2i 
auril 1979. respectivement) :
Par leur note du 20 août 1979, diffusée par 

la lettre circulaire [...] du 21 août 1979, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d'Amérique ont rejeté le* 
affirmations contenues dans les communications 
susmentionnée*. Sur la base de la situation 
juridique, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne tient A confirmer que la 
Conuention susmentionnée, dont il a étendu 
l'application A Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, continua A y avoir plein effet.
Le Couvernement de la République fédérale 

d'Allemagne lient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position

à ce «ujet s'est modifiée.Hongrie (27 novembre I9?1)) •
Commu m c a t  i on Kfëritîgue* en  . .V 't ’M .e n re ^  mutatis

mutandis, à (Telle d u "?S~ avr i l_ |‘>7V 'émanant d» la
Tchécoslovaqui e.
Tchécoslovaquie (25 janvier 1980) ;

La Tchécoslovaquie continu* A considérer qui 
les Etat* qui ne sont pas signataire» d<> l'Ac
cord quadripartite du 1 t.rpt rmhre 1971 doivent 
respecter eux aussi les critères énoncés dans 
ledit Accord, étant dnnné q<j'.»iirun autre critè
re n'existe en la matière Nous estimons en ou
tre que tous les Ftat s ont 1 o ijrn 11 inaliénable 
de décider en toute liberté de leurs relation) 
conventionnelles. Un I t.it tier* partie ne peut 
porter atteinte A l'exercice de ce droit >Ik 
par un Etat non signataire

Etats-Unis d'Amérique. france_ et Royaume-Uni Je 
Grande-Bretagne et il* Irlani)» ilu Non? jlB~féurier 
1982 - en relation avec la déc |arattnn faite par
la Tchécoslovaquie reçu* 1 *_?_S_janvier’ 1980):

"En ce qui concerne la communication du Gou
uernement de la République sortallste tchécos
lovaque cl-dessus mentionnée, no* Couvernementi 
réaffirment leur position, telle qu'elle a été 
formulée dans leur note adressée au Secrétaire 
général le 71 août 1979, qui se référait 4 cette 
même Convention. L'Accord quadr t part t te est un - 
traité international conclu entre les quatre 
parties contractantes et n'est ouvert A lt participation d'aucun autre rtat. In concluant 
cet Accord, les quatre puissances ont agi sur 
la baso de leurs drnits et responsabilité 
quadripartites et des accords et décisions 
correspondants de* qu.itrc puissances au temps 
de la guerre et de 1 ' après-guerre, qui ne sont 
pas affectés. L'Accord quadripartite fait 
partie du droit International conventionnel, et 
non du droit tnt *rn.st tonal «outumter. t* 
conséquence, la Tchécoslovaquie, en tant 
qu'Ctat tiers non partie A l'Accord quadri
partite, n'est pas compétente pour commenter de 
façon autorisée ses disposition*.*

République fédérale d'Allemagne 12_avril 1982 -
en relation avec la ji éç l «.r at j on faite par le 
Tchécoslovaquie le ?S janvier' 1980).

Par leur note du t» lévrier IW2. diffusé* par la notification dépositaire (...] du 12 
mars 1982, les Couverneeenti de la France, du 
Royaume-Uni et des Itets-Uni* ont répondu i 
l'affirmation contenue dans la communication 
susmentionnée. Sur la base de la situation 
juridique décrite dans la note du 18 février 
1982, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient A confirmer que la Convention 
susmentionnée, dont il a étendu l’application! 
Berlin-Ouest conformément »»* procédures 
établies, continue A y avoir plein effet.

Lo Gouvernement île la République fédérale 
d'Allemagne tient A souligner qu» 1* fait qu'il 
ne réponde pas A d ’.iutre» cowminlcations du 
même genre n'implique nullement que sa position 
à ce «ujet s'est modifiée
2/ Par notification reçue le 12 mars 1980, le 

Gouvernement danois a informé le Secrétaire géné
ral qu'il avait décidé do retirer la réserve for
mulée lors de la ratification, qui spécifiait que, 
Jusqu'A décision ultérieure, la Convention ne 
«'appliquerait pas au* ties Féroé et au Groenland.
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La notification indique le 1er auril 1900 
comme date de prise d'effet du retrait.

L'instrument d'adhésion spécifie que la 
Conuention s'appliquera aussi aux îles Cook et 
Niouê.

Par notification reçue le 18 nouembre 
197S, le Gouvernement ghanéen a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la réserve contenue dans son instrument d'adhé
sion concernant le paragraphe I ç) de l'article 3 
de ladite Conuention. Pour le texte de la 
réserue, uoir Nations Unies, Recueil des Traités. 
vol. 1035, p. 235.
5/1 Le Secrétaire général a reçu le 11 mai 

1979 du Gouuernement israélien la communication 
suivante :

L'instrument déposé par le Gouuernement 
iraquien contient une déclaration de carac
tère politique au sujet d'Israël. Oe l'auis du 
Gouuernement israélien, ce n'est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
auec les principes, les buts et objectifs de 
I'Organisation. La déclaration du Gouuernement 
iraquien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui lui incombent en vertu du droit 
international général ou de traités particu
liers .
Quant au fond de la question, le Gouuernement 

israélien adoptera enuers le Gouuernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité.
Des communications identiques en essence, 

mutatis mutandis. ont été reçues par le 
Secrétaire général du Gouuernement israélien le 
Il iiurs 1980 ou égard i la réserva formulée par 
la Jordanie et le 21 août 1987 à l'égard de la 
déclaration formulée par le Gouvernement du Yémen 
démocratique tout deux lors do leur adhésion.

Il s'agit de la communication concernant 
la réserue formulée par l'Iraq lors de l'adhésion
i la Convention, qui a été diffusée par lettre 
C.N. 105.1979. TREATIES-3 en date du 24 mai J979 
(uoir note 5 ci-dessus).

7/ Le Secrétaire général a reçu le 25 mai 
1979 du Gouuernement guatémaltèque la communication suiuante :

Le Gouvernement guatémaltèque n'accepte pas 
celte disposition, étant donné que le 
territoire du Beli2e est un territoire 
contesté, sur lequel le Guatemala a des 
reuendications, et que la question a été 
soumise d'un commun accord par les deux 
Gouvernements intéressés aux procédures 
pacifiques de règlement des différends.
A cet égard le Gouuernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans une 
communication reçue par le Secrétaire général le
12 nouembre 1979, a déclaré ce qui suit :

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord estime que sa 
souveraineté sur Belize est indiscutable et il 
ne saurait accepter la réserue formulée par le 
Gouvernement guatémaltèque.

Le 3 octobre 19B3, le Secrétaire général a 
reçu du Gouuernment argentin l'objection suiuante: 

[Le Gouuernement argentin] formule une objec
tion formelle à l'égard [de ia déclaration] 
d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des lies Maluinas et de 
leurs dépendances qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "lies Falkland".
La République argentine rejette et considère 

comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.

A cet égard, le 28 féurier 1985, le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
déclaration suiuante :

Le Gouvernement du Royaume de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord n'a aucun doute sur son 
droit d ’étendre, moyennant notification au 
dépositaire effectuée conformément aux disposi
tions pertinentes de la Conuention susmention
née, l'application de ladite Convention aux 
lies Falkland ou, le cas échéant, à leurs 
dépendances.

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gou
vernement du Royaume-Uni ne saurait attribuer 
un quelconque effet juridique [à la communica
tion! de l'Argentine.
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12. CONUENTION DE UIENNE SUR LA REPRESENTATION DES ETATS DANS LEURS RELATIONS AUEC LES ORGANISATIONSINTERNATIONALES OE CARACTERE UNIUERSEL
Conclue à Uienne le 14 mars 1975

Non encore en uigueur (uoir article 89).
TEXTE : A/CONF.67/16.
Note : La Conuention a été adoptée le 13 mars 1975 par la Conférence des Nations Unies sur U 

représentation des Etats dans leurs relations auec les organisations internationales, qui s'est tenue «u 
Neue Hofburg, à Uienne (Autriche), du 4 février au 14 mars 1975. La Convention a été ouvert» à lj 
signature le 14 mars 1975 à Uienne, au Ministère fédéral des affaires étrangères de la Républlqut 
d'Autriche. Après le 30 septembre 197S, elle est demeurée ouverte à la signature au Siège dt 
I'Organisation des Nations Unies, à Neui York, jusqu'au 30 mars 1976, date de clôture & la signature.

Participant Siqnature
Ratification, 
adhésion (a) Participant Sionature

Ratification, 
adhésion <«)

Argentine . . . . 7 avr 1975 6 mars 1981 République
Barbade ........ 29 mars 1976 26 nov 1979 socialiste
Brésil ....... 14 mars 1975 soviétique
Bulgarie . . . . 26 nov 1975 23 févr 1976 de Biélorussie. 13 oct 1975 24 août 197a
Chili ......... 28 nou 197S 22 juil 1976 République
Cameroun . . . . 23 mar 1984 a socialiste
Chypre ........ 14 mars 1978 ï souiétique
C u b a ......... 30 mars 1976 30 aur 1981 d'Ukraine . , . 17 oct 1975 25 août 1978
Equateur . . . . 25 août 1975 6 janu 1976 République-Unie
Guatemala . . . . 14 sept 1981 Î3 de Tanzanie . . 29 mars 1976
Hongrie ........ 12 févr 1976 28 juil 1978 Rwanda ........ 29 nov 1977
Mongolie . . . . 30 oct 1975 14 déc 1976 Saint-Siège . . . 14 mars 1975
Nigéria ........ 17 déc 1975 Tchécoslovaquie . 24 févr 1976 30 août 1976
Panama ........ 12 mars 1976 16 mars 1977 Tunisie ........ 13 oct 1977
Pérou ......... 14 mars 1975 Turquie ........ 30 mars 1976
Pologne ........ 10 nou 1975 1 nou 1979 Union des
République Républiques
démocratique socialistes
allemande . , . 15 mars 1976 28 j uin 1977 soviétiques . . 10 oct 1975 8 août 1978

République Ulet Nam . . . . 26 août 1980
populaire Yémen .......... 30 mars 1976
démocratique Yougoslavie . . . 14 mars 1975 20 sept 1977
de Corée . . . 14 déc 1982 a

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l'adhésion.)

GUATEMALA
Réserve :
La République du Guatemala, en adhérant è la 

Convention de Uienne sur la représentation des 
Etats dans leurs relations auec les organisations 
internationales de caractère universel, émet une 
réserve expresse au sujet des articles 84 et 85, 
dont elle n'admet pas l'applicabilité en corréla
tion avec le paragraphe 4 de l'article 77, 
lorsqu'en sa qualité d'Etat hôte elle est en 
désaccord avec les agissements d'une ou plusieurs 
personnes qui, conformément à la Convention, 
jouissent de privilèges et de l'immunité, Dans 
ce cas, elle se réserve le droit d'aviser l ’Etat 
d'envol que la ou les personnes visées sont indé
sirables dans le pays. Elle pourra prendre uni
latéralement cette mesure nécessaire à sa propre 
protection è tout moment et sans avoir à motiver

sa décision. La réserve relative è la non-appli
cabilité des articles 84 et 85 englobe la faculté 
qu'à la République du Guatemala de déclarer uni
latéralement et sans avoir à en donner la raison 
qu'une personne jouissant de priuilèges et d* 
l'immunité en vertu de la Convention est indési- 
rable, dès avant son arrivée sur le territoire 
national.
REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE
En ratifiant la Convention de Uienne de 1975 

sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions auec les organisations internationales de 
caractère universel, la République socialist* 
soviétique de Biélorussie estime nécessaire de 
déclarer que le principe de 1 ' inviolabilité 
absolue des locaux officiels des délégations aux
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conférences Internationales est une règle du 
droit International coutumier qui doit être 
nspecté» par tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE
En ratifiant la Convention de Uienne de 197S 

sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales de 
ctractère universel, la République socialiste so
viétique d'Ukraine se voit dans l'obligation de 
déclarer que le principe de l'inviolabilité abso
lu» des locaux de travail des délégations & des 
conférences internationales est une règle du 
droit international coutumier que tous les Etats 
doivent respecter.
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES
En ratifiant la Convention de Vienne sur la 

représentation des Etats dans leurs relations

avec les organisations Internationales à carac
tère universel de 197S, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques juge nécessaire de décla
rer que le principe de l'inviolabilité absolue 
des locaux des délégations aux conférences Inter
nationales est une norme du droit international 
coutumier qui doit être respectée par tous les 
Etats.

VIET NAM
En adhérant à cette Convention, le Gouuernement 

de la République socialiste du Viet Nam estime 
nécessaire de souligner que le privilège d'invio
labilité absolue conféré aux locaux et aux demeu
res prluées des représentations des Etats membres 
auprès des organisations internationales est un 
principe consacré par la pratique du droit inter
national et doit donc être strictement respecté par tous les Etats.
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13. CONUENTION OE VIENNE SUR LA SUCCESSION O* ETATS EN MATIERE OE BIENS, ARCHIVES
ET DETTES D'ETATS

Conclue è Vienne le 8 auril 1983
Non encore en vigueur (uoir 1‘article SO de la Convention).
TEXTE : A/CONF.117/14, 7 auril 1983.

Note: La Convention a été adoptée le 7 auril 1983 et ouuerte i la signature le • avril 1983 par 1< 
Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'état. 
La Conférence auait été convoquée conformément à la résolution 36/113 de l'Assemblée générale en datt du
10 décembre 1981 TDocuments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session. Supplée»!* 
no SI (A/36/S1 ), p. 30b] et à la résolution 37/11 TDocuments officiels de l’Assemblée générale, trentt- 
septième session. Supplément n° 61 (A/36/51), p. 326] de l'Assemblée générale en date du 15 nouembre 
1982. La Conférence a siégé à la Neue Hofburg, A Vienne, du l*r mars au 8 auril 1983. Outra U 
Convention, la Conférence a adopté l'Acte final de la Conférence. Par besoin unanime de la Conférence, 
l'original de l'Acte final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires étrangère* d* la 
République d'Autriche. On trouvera le texte de l'Acte final dans le document de la Confèrent 
A/Conf.117/1S du 7 avril 1983.

Participant
Algérie . 
Argentine 
Egypte

Signature
16 mai 1983 
30 déc 1983 
30 juin 1984

Ratification, 
adhésion (a) Participant

Niger . . . 
Pérou . . . 
Yougoslavie

Sionature
Ratification, 
adhésion (a)

23 mal 
10 nov
24 oct

1984
1983
1983
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I. CONUENTION POUR LA PREVENTION ET LA REPRESSION OU CRIME OE GENOCIDE
adoptée M r  l'Assemblée général» de» Nation» Unie» le 9 décembre 19482

ENTREE EN VIGUEUR : 12 janvier 1951, conformément ft l'article XIII.
ENREGISTREMENT : 12 janvier 1951. n® 1021.
TEXTE : Nations Unies. Recueil de» Traités, wol. 78, p. 277.

CHAPITRE IU. DROITS DE L 'HOMME1

Participant

Afghanistan . . .
Albinie .......
Algérie ........
Allemagne. 
République 
fédérale d'3. . 

Arabie Saoudite . 
Argentine . . . . 
Australie . . . . 
Autriche . . . .
Bahamas .......
Barbade ................
Belgique . . . . 
Birmanie . . . .
Bolivie .......
Brésil ........
Bulgaria . . . . 
Burkina faso . .
Canada .......
Chili .........
Chine*.........
Chypre .......
Colombie . . • • 
Costa Rica . ■ •
Cuba.........
Danemark . • • •
Egypte ...............
El Salvador . ■ • 
Equateur . . . •
Espagne ........
Etats-Unis 
d'Amérique . • 

Ethiopie . . • •
fidji .........
Finlande . . . •
france .......
Gabon .........
Gambie ........
Ghana .........
Crète
Guatemala . . ■ •
Haïti .........
Honduras . . . •
Hongrie .......
Inde..........
Iran (République 
islamique d') •

Iraq.........
Irlande ........
Islande ................
Israël .......

Sionature
cation.

adhésion fa), 
succession Td) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

22 mars 1956 â Italie ........ 4 juin 1952 a
12 mal 1955 i Jamaïque . . . . 23 sept 1968 â
31 oct 1963 a Jordanie . . . . 3 aur 1950 a

Kampuchea
démocratique 14 oct 1950 fi

24 nov 1954 a Lesotho ........ 29 nou‘•1974 a
13 juil 19S0 à Liban .......... 30 déc 1949 17 déc 1953
5 juin 1956 à Libéria ........ 11 déc 1948 9 juin 1950

11 dèe 1948 8 juil 1949 Luxembourg . . . 7 oct 1981 a
19 mars 1958 a Maldiues . . . . 24 aur 1984 a
5 août 1975 H M a l i .......... 16 juil 1974 a
14 janu 1980 a Maroc .......... 24 janu 1958 a

12 déc 1919 5 sept 1951 Mexique ........ 14 déc 1948 22 juil 1952
30 déc 1949 14 mars 1956 Monaco ........ 30 mars 1950 a
11 déc 1948 Mongolie . . . . S janv 1967 a
U déc 1948 1S avr 1952 Mozambique . . . 18 avr 1983 i

21 juil 1950 a Népal .......... 17 janu 1969 a
14 sept 1965 £ Nicaragua . . . . 29 janu 1952 a

28 nov 1949 3 sept 1952 Noruége ........ 11 déc 1948 22 juil 1949
11 déc 1948 3 juin 1953 Nouuelle-Zélande 25 nou 1949 28 déc 1978
20 juil 1949 18 aur 1983 Pakistan . . . . U  déc 1948 12 oct 1957

29 mars 1982 a Panama ........ Il déc 1948 Il janu 1950
12 août 1949 27 oct 1959 Papouasie-

14 oct 1950 Nouuelle-Gulnée 27 janu 1982 a
28 déc 1949 4 mars 1953 Paraguay . . . . 11 déc 1948
28 sept «949 15 juin 1951 Pays-Bas . . . . 20 juin 1966 a
12 déc 1948 8 féur 1952 Pérou .......... U  déc 1948 24 féur 1960
27 aur 1949 28 sept 1950 Philippines . . . 11 déc 1948 7 juil 1950
11 déc 1948 21 déc 1949 Pologne ........ 14 nou 1950 a

13 sept 1968 a République arabe
syrienne . . . 25 juin «1«SI*

11 déc 1948 République
U déc 1948 1 juil 1949 de Corée . . . 14 oct 1950 a

11 janu 1973 d République
18 déc 1959 & démocratique

11 déc 1948 14 oct 1950 allemande . . . 27 mars 1973 a
21 janu 1983 a République
29 déc 1978 a démocratique
24 déc 1958 â populaire lao . 8 déc 1950 a

29 déc 1949 8 déc 1954 République
22 juin 1949 13 janv 1950 dominicaine . . U  déc 1948
U déc 1948 14 oct 1950 République
22 aur 1949 S mars 1952 socialiste

7 janu 1952 a souiétique
29 nou 1949 27 août 1959 de Biélorussie 16 déc 1949 U  août 1954

République
8 déc 1949 14 août 1956 socialiste

20 janu 1959 a souiétique
22 juin 1976 â d'Ukraine . . . 16 déc 1949 15 nou 1954

t* mai 1949 29 août 1949 République-Unie
17 août 1949 9 mars 1950 de Tanzanie . . 5 aur 1984 a
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Participant

Roumanie . . . .  
Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne 
et d 1 Irlande du
N o r d ........

Rwanda ........
Saint-Vincent-et- 

Grenadines . .
Sénégal ........
Sri Lanka . . . .
Suède ..........
Tchécoslovaquie ■ 
T o g o ..........

Signature

30 déc 
28 déc

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)

1949
1949

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

2 nov 1950 a Tonga ........... 16 févr 1972 i
Tunisie ........
Turquie ........
Union des

29
3!

nou
juil

1956 â 
1950 â

30 janu 1970 a Républiques
16 aur 1975 â socialistes

soviétiques . . 16 déc 1949 3 mai 195*
9 nov 1981 a Uruguay ........ U déc 1948 11 juil 1947
4 aoQt 1983 a. Venezuela . . . . 12 juil 1960 4 

1911 a*12 oct 1950 a Uiet Nam** . . . . 9 nou
27 mai 1952 Yémen démocratique 9 févr 1987 ï
21 déc 1950 Yougoslavie . . . 11 déc 1948 29 aoQt 1950 ”
24 mai 1984 a Zaïre ........... 31 mal 196? d

Déclarations et réserue»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALBANIE
En ce oui concerne l'article IX i "La Républi

que populaire d'Albanie ne s'estime pas tenue par 
les dispositions de l'article IX qui stipulent 
que les différends entre les Parties contractan
tes relatifs à l'interprétation, l'application ou 
l'exécution de la Convention seront soumis à 
l'examen de la Cour internationale de Justice à 
la requête d'une partie au différend. La Républi
que populaire d'Albanie déclare qu'en ce qui con
cerne la compétence de la Cour en matière da 
différends relatifs à l'interprétation, l'appli
cation et l'exécution de la Conuention. la Répu
blique populaire d'Albanie continuera à soutenir, 
comme elle l'a fait jusqu'à ce jour, que, dans 
chaque cas particulier, l'accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que la 
Cour internationale de Justice puisse être saisie 
de ce différend aux fins de décision.'*

En ce oui concerne l'article XII : "La Républi
que populaire d'Albanie déclare qu'elle n'accepte 
pas les termes de l'article XII de la Convention 
et estime que toutes les clauses de ladite Con
vention devraient s'appliquer aux territoires non 
autonomes, y compris les Territoires sous tutel
le."

ALGERIE
"La République algérienne démocratique et popu

laire ne se considère pas comme liée par l'arti
cle IX de la Convention qui prévoit la compétence 
à la Cour internationale de Justice pour tous les 
différends relatifs à ladite Conuention.

"La République algérienne démocratique et popu
laire déclare qu'aucune disposition de l'article 
VI de ladite Convention ne sera interprétée comme 
visant à soustraire à la compétence de ses juri
dictions les affaires de génocide ou autres actes 
énumérés à l'article III qui auront été commis 
sur son territoire ou à conférer cette compétence 
à des juridictions étrangères.

"la compétence des juridictions internationales 
pourra 6 tre admise exceptionnellement dans les

cas pour lesquels le Gouvernement algérien »un 
donné expressément son accord.

"La République algérienne démocratique «t 
populaire déclare ne pas accepter les termes dt 
l'article XII de la Conuention et estime que 
toutes les clauses de ladite Convention devraient 
s'appliquer aux territoires non autonomes, j 
compris les territoires sous tutelle."

ARGENTINE
En ce qui concerne l'article IX : Le Gouverne

ment argentin se réserve le droit de ne pas sui- 
vre la procédure prévue par le présent article 
lorsqu'il s'agit de différends touchant directe
ment ou Indirectement les territoires mentionnés 
dans la réserve qu'il formule au sujet de l'arti
cle XII.

En ce oui concerne l'article XII : Au cas où 
une autre Partie contractante étendrait l'appli
cation de la Convention à des territoires rele
vant de la souveraineté de la République Argen
tine, cette mesure ne portera nullement atteinte 
aux droits de la République.

BIRMANIE
1. En ce qui concerne l'article VI, l'Union 

birmane formule la réserve suivante : aucune dis
position dudit article ne sera interprétée coune 
visant k soustraire à la compétence des court et 
tribunaux de l'Union les affaires de génocide ou 
autres actes énumérés à l'article III qui auront 
été commis sur le territoire de l'Union, ou i 
conférer cette compétence à des cours ou tribu
naux étrangers.

2. En c* qui concerne l'article VIII, l'Union 
birmane formule la réserve suivante : les dispo
sitions dudit article ne seront pas applicables i 
l'Union.

8ULGARIE
En ce qui concerne l'article IX : "La Républi

quepopulaire de Bulgarie ni s'estime pas tenu* 
par les dispositions de l'article IX qui stlpu-
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lent que les différends entre les parties con
tractantes relatifs à l'interprétation, 1'ap p l i 
cation ou l'exécution de la Conuention seront 
soumis à l'examen de la Cour internationale de 
Justice à la requête d'une partie au différend, 
«t déclare qu'en ce qui concerne la compétence de 
la Cour en matière de différends relatifs & l'in
terprétation, l'application et l'exécution de la 
Convention, la République populaire de Bulgarie 
continuera à soutenir, comme elle l'a fait ju s 
qu'à ce jour, que, dans chaque cas particulier, 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que la Cour Internationale de 
Justice puisse être saisie de ce différend aux 
fins de décision. " 
fn ce gui concerne l'article XII : "La Républi

que populaire de Bulgarie déclare qu'elle 
n'accepte pas les termes de l'article XII de la 
Convention et estime que toutes les clauses de 
ladite Conuention devraient s'appliquer aux ter
ritoires non autonomes, y compris les Territoires 
sous tutelle."

CHINE
Déclaration :
1. La ratification de ladite Conuention le 19 
juillet 1951 par les autorités locales taïwan- 
aises au nom de la République de Chine est 
illégale et dénuée de tout effet.
Réserve :
2. La République populaire de Chine ne se consi
dère par liée par l'article IX de ladite Conuen
tion.

ESPAGNE

Avec une réserue touchant la totalité de 
l'article IX (compétence de la Cour Internationa
le de Justice).

FINLANDE
Sous réserue des dispositions de l'article 47, 

paragraphe 2, de la Loi constitutionnelle de 
1919, relatiues à la mise en accusation du 
Président de la République de Finlande.

HONGRIE
"La République populaire hongroise se réserve 

ses droits par rapport aux stipulations de l'ar
ticle IX de la Conuention, lesquelles assurent un 
large ressort de contrêle au Tribunal internatio
nal de la Haye, ainsi que par rapport aux stipu
lations de l'article XII, lesquelles ne délimi
tent pas les obligations des pays ayant des colo
res, dans les questions de l'exploitation aux 
tolonies et des actes qui peuuent être qualifiés 
de 9énocide. "

INDE
En ce qui concerne l'article IX, le Gouverne

n t  indien déclare que pour qu'un différend visé 
»r ledit article soit soumis è la juridiction de 
i» Cour internationale de Justice le consentement 
°* toutes les parties au différend sera nécessai- 
r® dans chaque cas.

MAROC
. c® qui concerne l'article UI, le Gouverne- 
ent de Sa Majesté le Roi considère que seuls les

cours ou les tribunaux marocains sont compétents 
à l'égard des actes de génocide commis à l'inté
rieur du territoire du Royaume du Maroc.

"La compétence des juridictions internationales 
pourra être admise exceptionnellement dans les 
cas pour lesquels le Gouvernement marocain aura 
donné expressément son accord.

"En ce qui concerne l'article IX, le Gouuerne
ment marocain déclare que l'accord préalable des 
parties au différend relatif i 1 'interprétation, 
l'application ou l'exécution de la présente Con
uention est nécessaire pour que le différend soit 
soumis i l'examen de la Cour internationale de 
Justice. "

MONGOLIE

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole juge nécessaire de déclarer que la Républi
que populaire mongole ne se considère pas comme 
liée par les dispositions de l'article IX, qui 
spécifie que les différends entre les parties 
contractantes relatifs à 1'interprétation, l'ap
plication ou l'exécution de la Convention seront 
soumis à la Cour internationale de Justice à la 
requête d'une partie au différend, et il déclare 
que la République populaire mongole continuera de 
soutenir que, pour qu'un différend puisse être 
soumis à la Cour internationale de Justice, 11 
faut, dans chaque cas, l'accord de toutes les 
parties au différend.

Le Gouuernement de la République populaire mon
gole déclare qu'il n'est pas en mesure de sous
crire à l'article XII de la Convention et qu'il 
considère que l'application des dispositions de 
cet article devrait être étendue aux territoires 
non autonomes, y compris les territoires sous tu
telle .

Le Gouuernement de la République populaire mon
gole estime opportun de signaler le caractère 
discriminatoire de l'article XI de la Conuention, 
aux termes duquel un certain nombre d'Etats se 
trouvent empêchés d'adhérer à la Conuention et il 
déclare que la Conuention a trait è des questions 
qui concernent les intérêts de tous les Etats et 
doit donc être ouverte à l'adhésion de tous les 
Etats.

PHILIPPINES

1. En ce qui concerne l'article IU de la Con
vention, le Gouvernement des Philippines ne peut 
sanctionner un régime selon lequel son chef 
d'Etat, qui n'est pas un gouvernant, se trouve
rait soumis à un traitement moins favorable que 
celui qui est accordé à d'autres chefs d'Etat, 
qu'ils soient ou non des gouvernants constitu
tionnellement responsables. En conséquence, le 
Gouvernement des Philippines ne considère pas que 
ledit article abolisse les immunités en matière 
de poursuites judiciaires que la Constitution des 
Philippines reconnaît actuellement au bénéfice de 
certains fonctionnaires.

2. En ce qui concerne l'article UII de la Con
vention, le Gouvernement des Philippines ne s'en
gage pas à donner effet audit article avant que 
le Congrès des Philippines ait adopté la législa
tion qui s'impose pour définir et punir le crime 
de génocide, cette législation ne pouvant avoir 
d'effet rétroactif aux termes de la Constitution 
des philippines.
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3. En (• qui concerne les article* VI et I* de 
la Convention, le Gouvernement des Philippines 
Maintient qu'aucune disposition desdits articles 
ne sera Interprétée comme enlevant au* tribunaux 
des Philippines la compétence A l'égard de tous 
les actes de génocide commis A l'intérieur du 
territoire des Philippines, à la seule exception 
des cas dans lesquels le Couvernement des Philip
pines donnera son accord pour que la décision 
rendue par les tribunaux des philippines soit 
soumise A l'examen de l'un* des juridictions 
internationales mentionnées dans lesdits 
articles. Cn ce qui concerne plus précisément 
l’article IX de la Convention, le Gouuernement 
des Philippines ne considère pas que ledit 
article donne A la notion de responsabilité 
étatique une étendue plus grande que celle qui 
lui est attribuée par les principes du droit 
International généralement reconnus.

POIOCNF

Cn ce gui concerne l'article IX : "ta Pologne 
ne s'estime pas tenue par les dispositions de cet 
article, considérant que l'accord de toutes les 
partie* au différend constitua dans chaque cas 
particulier une condition nécessaire pour saisir 
la Cour internationale de Justice."
Cn ce cul concerne l'article XII : "La Pologne 
n'accepte pa» les dispositions de cet article, 
considérant que la Convention devrait s'appliquer 
aux territoires non autonome*, y compris les Ter
ritoires sous tutelle."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Fn ce gui concerne l'article IX ; La République 
démocratique allemande ne s'estime pas liée par 
la disposition da l'article IX de la Convention 
selon laquelle les différends entre les Parties 
contractantes relatifs A l'interprétation, l'ap
plication ou l'exécution de la Convention seront 
soumis, A la requête d'une partie au différend, A 
la Cour internationale de Justice pour Interpré
tation, ot déclare que la République démocratique 
allemande considère qu'en ce qui concerne la com
pétence de la Cour internationale de Justice pour 
les différends relatifs A l'interprétation, A 
l'application ou A l'exécution do la Convention, 
l'assentiment de toutes les parties au différend 
est nécnt-jjlro dans chaque cas pour quo le diffé
rend puisse être porté devant la Cour internatio
nale de Justice afin qu'elle statue A son sujet.

En ce aul concerne l'article XII : La Républi
que démocratique allemande déclare qu'elle ne 
peut pas reconnaître le libellé de l'article XII 
d* la Convention et qu'elle estime que l'applica
tion de la Convention devrait également s*étendre 
aux territoires non autonome*, y compris les ter
ritoires se trouvant sous tutelle.

la République démocratique allemand* tient à 
faire remarquer que l'article XI de la Convention 
enlève A quelques £ U M  la possibilité d'adhérer 
A la Convention. Cette Convention régit des ques
tions touchant aux intérêts da tous les Etats et 
elle doit donc être ouvert* A l'adhésion de tous 
les Etats qui s'inspirant dans leur politique des 
principes *t des buts de la Charte des Nations 
Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DC ftlELORtissie
En ce oui concerne l'article IX : La République 

socialiste soviétique 3ë Biélorussie ne s'estine 
pas tenu* par les dispositions de l'article |* 
qui stipule que les différends entre les parti*! 
contractantes relatifs A l'interprétation, l‘4p. 
plication ou l'exécution de la présente Conven

tion seront soumis A 1* examen de la Cour interna
tionale de Justice A la requête d'un* partie n  
différend, et déclare qu'en ce qui concerne i( 
compétence de la Cour en matière de différends 
relatifs A l'interprétation, l'application et 
l'exécution de la Convention. La République so- 
ciallste soviétique de 8télorussie continuera t 
soutenir, comme elle l'a fait jusqu'A ce jour, 
que. dans chaque cas particulier, l'accord dé 
toutes les parties au différend est nécessaire 
pour que la Cour internationale de Justice puisse 

être saisie de ce différend aux fins de décision.
En ce gui concerne l'article XII : La Républi

que socialiste soviétique d» Biélorussie déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article xi: 
de la Convention et estime que toutes les clause* de ladite Convention devraient s'appliquer mi 
territoires non autonomes, y compris les Terri
toires sous tutelle.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE
En ce gui concerne l'articl* IX : La République 

socialiste soviétique d'Ukraine ne s'estime p»s 
tenue par les dispositions d* l'article IX, qui 
stipule que les différends entre les partie» con
tractantes relatifs A l'interprétation, l'appli
cation ou l'exécution de la prés*nt* Convention 
seront soumis A l'examen de la Cour internationa
le de Justice à la requête d'une partie au diffé
rend, et déclare qu'en ce qui concerne la compé
tence de la Cour en matière de différends 
relatifs A l'interprétation, l'application et 
l'exécution de la Convention, la République so
cialiste soviétique d'Ukraine continuera i soute
nir, comme elle l'a fait jusqu'A  ce jour. que. 
dans chaque cas particulier, l'accord de toutes 
les parties au différend est nécessaire pour que 
la Cour internationale de Justice puisse ttr* 
saisie de ce différend aux fins de décision.

En ce gui concerne l'article XII : la Républi

que socialiste soviétique d'Ukraine déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes d* 1 'article xii 
de la Convention et estime que toutes les clauses 
de ladite Convention devraient s'appliquer au* 
territoires non autonomes, y compris les Terri
toires sous tutelle.

ROUMANIE
En ce gui concerne l'article IX : "La Répvbli* 

que populaire roumaine considère comme non 
gatoires pour elle les dispositions de l 'articl*  

IX qui stipule que les différends entre l*s Par‘ 
ties contractantes relatifs A 1 * interprétation 
l'application ou l'exécution de la présente Con
vention seront soumis A l'examen de 1* 
internationale de Justice A la requête de tout* 
partie au différend, et déclare qu'en te 
concerne la compétence de la Cour en matière e» 
différends relatifs A l'interprétation, l',pf ! 
cation et l'exécution de la Convention
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République populaire roumaine restera dans le 
futur, comme elle l’a fait jusqu'à présent, sur 
la position que, dans chaque cas particulier, 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que tel ou tel différend puisse 
être transmis i la Cour internationale de Justice 
aux fins de solution."
Fn ce oui concerne l'article XII : "La Républi

que populaire roumaine déclare qu'elle n'est pas 
d'accord auec l'article XII de la Conuention et 
estime que toutes les stipulations de la 
Convention doivent s'appliquer aux territoires 
non autonomes, y compris les Territoires sous 
tutelle."

RUANDA
La République ruandalse ne se considère pas 

cornue liée par l’article IX de ladite Convention.
TCHECOSLOVAQUIE

tn ce aui concerne l'articlo IX : l.a Tchécoslo
vaquie ne s'estime pas tenue par les dispositions 
de l'article IX, qui stipule que les différends 
entre les parties contractantes relatifs & 
l'interprétation, l'application ou l'exécution de 
la présente Conuention seront soumis à l'examen 
de la Cour internationale de Justice la requête 
d'une partie au différend, et déclare qu'en ce 
qui concerne la compétence de la Cour en matière 
de différends relatifs à l'interprétation, 
l'application et l’exécution de la Conuention, la 
Tchécoslovaquie continuera à soutenir, comme elle 
l'a fait jusqu'à ce jour, que, dans chaque cas 
particulier, l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de 
ce différend aux fins de décision.
En ce oui concerne l'article XII : La Tchécos

lovaquie déclare qu'elle n'accepte pas les termes 
de l'article XII de la Convention et estime que 
toutes les clauses do ladite Convention devraient 
s'appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les Territoires sous tutelle.
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
En cc qui concerne l'article IX : L'Union 

soviétique ne s'estime pas tenue par les 
dispositions do l'article IX, qui stipule que les 
différends entre les parties contractantes 
relatifs à l'interprétation, 1 ’ application ou 
l'exécution de la présente Convention seront 
soumis à l'examen de la Cour Internationale de 
Justice & la requête d'une partie au différend, 
®t déclare qu'en ce qui concerne la compétence de 
1* Cour en matière de différends relatifs à 
l'interprétation, 1'application et l ’exécution de 
la Convention, l'Union soviétique continuera A 
soutenir, comme elle l'a fait jusqu'à ce jour, 

dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
pour que la Cour internationale de Justice puisse 
«re saisie de ce différend aux fins de décision.
L" ce gui concerne l'article XII : L'Union des 
Républiques socialistes soviétiques déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII 
oe la Conuention et estima que toutes les clauses 

ladite Convention devraient s'appliquer aux

territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle.

VENEZUELA
En ce qui concerne l’article VI, le Gouverne

ment vénézuélien tient à préciser qu'une instance 
devant une cour criminelle internationale, à la
quelle le Uenezuela serait partie, ne pourrait 
être engagée que si le Venezuela a au préalable 
expressément accepté la compétence de ladite cour 
internationale.

Pour ce qui est de l'article VII, la législa
tion en uigueur au Venezuela ne permet pas l'ex
tradition des ressortissants vénézuéliens.

Pour ce qui est de l'article IX, le Gouverne
ment vénézuélien Formule la réserue suivante : la 
Cour internationale de Justice ne pourra être 
saisie que lorsque le Venezuela aura reconnu sa 
compétence dans un compromis préalable spéciale
ment conclu à cet effet.

VIET NAM
1. La République socialiste du Viet Nam ne se 

considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article IX de la Convention qui stipulent que 
les différends entre les Parties contractantes 
relatifs à 1 ' interprétation, l’application ou 
l’éxécutlon de la Conuention seront soumis i la 
Cour internationale de Justice, à la requête 
d'une partie au différend. En ce qui concerne la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur les différends uisés à l'article IX de la 
Convention, la République socialiste du Viet Nam 
estime que l'assentiment de toutes les parties i 
un différend, à l’exception des criminels, est 
absolument nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce dif
férend aux fins de décisions.

2. La République socialiste du Viet Nam 
n'accepte pas les termes de l'article XII de la 
Convention et estime que toutes les dispositions 
de la Conuention devraient églement s'appliquer 
aux territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle.

3. La République socialiste du Viet Nam estime 
que les dispositions de l'article XI sont discri
minatoires du fait qu'elles privent certains 
Etats de la possiblité de devenir parties i la 
Convention, et soutient que la Convention devrait 
être ouverte à l'adhésion de tous le* Etats.

YEMEN DEMOCRATIQUE
En adhérant à la Convention susmentionnée, la 

République démocratique populaire du Yémen ne 
s'estime pas liée par les dispositions de 
l'article IX de ladite Conuention qui stipule que 
les différends entre les parties contractantes 
relatifs i l'interprétation, l'application ou 
l'exécution de la Convention seront soumis A la 
Cour internationale de Justice à la requête d'une 
partie au différend. En aucune circonstance, 
ladite Cour ne peut avoir compétence en la 
matière sans l’accord exprès de toutes les 
parties au différend.
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ob j f c H o m

(f.n l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,do I'adhésion ou de la succession.)

ftUSTRAl U

l.e Couvernement australien n'accepte aucune des 
réserves formulons fl.ins l'instrument d'adhésion 
de la République populaire de Bulgarie ou dans 
l'instrument de ratification de la République des 
Philippines.

16 nouembre 1950 
le Couvernement australien n'accepte aucune des 

réserves formulées, au moment de la signature de 
la Conuention, par la République socialiste sovié
tique de Biélorussie, la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, la Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

19 Janvier 19Sl
l.e Couvernement australien n'accepte pas les 

réserves formulées dans leu Instrument» d'adhé
sion des Gouvernements polonais et roumain.

flflGIQUE
le Gouvernement hel9e n'accepte pas les réser

ves formulée* pir l.i Bulgarie, la Pologne, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République *01'I Al 1 s t e souiétique ij ' tlkra ine, la 
Roumanie, la 1 chécnslovaqute et 1‘Unlon des Répu
bliques socialistes soviétiques,

RRfritl
te Gouvernement brésilien fait des objection* 

aux réserves formulées par la Bulgarie, les Phi
lippines, la Pologne, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socia
liste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslovaquie et l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques, le Gouvernement brésilien consi
dère que lesdites réserves sont incompatibles 
avec l'objet et les fins de la Convention.
le Couvernement brésilien a pris cette position 

en s* fondant sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du lt mal 19SI7, 
et sur la résolution concernant les réserues aux 
conventions multilatérales que l'Assemblée 
générale a adoptée A sa sixième session, le I? 
janvier US?*.

le Gouvernement brésilien se réserv** lo droit 
de tirer d» son objection formelle aux réserves 
mentionnées c»-des*.u* toutes les cuniéquencc* ju
ridiques qu ’il jugera utiles.

CM INC
IS novembre 195* 

le Gouvernement de la Chine fait objec
tion 4 toutes les réserves identiques formulées 
au moment de la signature ou de la ratification 
de la Convention, ou de l’adhésion 4 ladite Con
vention. par la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, 
la République socialiste soviétique de Biélo
russie, la République socialiste souiétique 
d’Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
le Gouvernement chinois considère que les

réserues susmentionnées sont incompatibles avec 
le but et l'objet de la Convention; en consé
quence, en uertu de l'avit consultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du 21 mai 
19S17, 11 ne considérera pas les Etats énumérés 
ci-dessus comme étant partie* à la Conuention.

13 septembre 19»
[Même communication. mutatis mutandis. I 

l'égard des réserves formulées par l'Albanie.}
25 juillet m «

[Même communication, mutatis mutandis. i 
l'égard des réserue* formulées par la Bulgarie.)

CUBA?
EQUATEUR

31 mars 1910
Le* réserues Faite* aux articles IX et XII d* 

la Convention par les Gouuernement* de U  
Bulgarin, do la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialist* 
souiétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et 4* 
l'Union de* Républiques socialistes sovlétlquss 
n'ont pas l'accord du Couvernement équatorien; 
(lies ne s'appliquent donc pas à l'Equateur, qui 
d accepté sans modification le texte Intégral de 
la Convention.

21 avril 19S0
[Même communication, mutatis mutandis, en c* 

qui concerne les réserves formulées pas la 
Bulgarie, ]

9 janvier I9S1
le Couvernement équatorien n'accepte pas les 

réserues faites par les Gouvernements polonais et 
roumain aux article* IX et XII de la Convention.

GRECE
"Mou* déclarons, en plus, que nous n'auons pat 

accepté et n’acceptons aucun* de* réserves déji 
formulées ou qui pourraient Atre Formulées per 
les pays signataires de cet in*trument ou par 
ceux ayant adhéré ou devant adhérer 1 celui-ci.*

NO RUfCE
10 avril 1952

le Gouvernement norvégien n’accepte pas les ré
serves que le Couvernement de la République des 
Philippines a formulées 1 cette Convention lors 
de sa ratiflcatlon.

PAYS-BAS
Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

qu'il considère que les réserues que l’Albanie, 
l’Algérie, la Bulgarie, la Hongrie, l'Inde. Je 
Maroc, la Pologne, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et l'Union de* Républiques 
socialistes soviétiques ont formulée* en ce qui
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concerne l’article IX de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, 
ouverte A la signature, A Paris, le 9 décembre 
ma, sont incompatibles avec l'objet et le but 
d« la Convention. En conséquence, le Couvernement 
du Royaume des Pays-Bas considère comme n'étant 
pas partie i la Convention tout Etat gui a ou 
aura formulé de telles réserves.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte pas 
1m  réserves aux articles IV, Ult, VIII, IX ou 
IU de la Convention formulées par l'Albanie, 
l'Algérie, l'Argentine, la Birmanie, la Bulgarie, 
l'Espagne, la Hongrie, l'Inde, le Maroc, la Mon
golie, les Philippines, la Pologne, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, 
la Tchécoslovaquie, l'Union des républiques so
cialistes soviétiques ou le Venezuela.

21 novembre 1975 
la Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord a toujours déclaré 
qu'il ne pouvait accepter les réserves à l'arti
cle IX de ladite Convention; à son avis, ces 
réserves ne sont pas de celles que les Etats qui 
i* proposent de deuenir parties A la Convention 
ont le droit de formuler.
En conséquence, le Gouvernement du Royaume-Uni 

n'accepte pas la réserue formulée par la Républi
que du Rwanda au sujet de l'article IX de la Con
vention. Il désire également qu'il soit pris note 
de ce qu'il adopte la même position en ce qui 
concerne la réserve similaire qu'a formulée la

République démocratique allemande, réserve noti
fiée par sa lettre [...] du 25 avril 1973.

26 aoQt 1983
fEn ce oui concerne les réserves et déclarations 

formulées par le Viet Nam concernant les articles 
IX et XII. et la réserue faite par la Chine 
concernant l'article 1X1 :

Le Gouvernement du Royaume-Uni a toujours 
affirmé qu'il ne pouvait accepter de réserves à 
cet article [IX], Oe même, conformément à 
l'attitude qu'il a déjà adoptée à d'autre 
occasions, le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'accepte pas la réserve formulée par le Uiet Nam 
au sujet de l'article XII.

30 décembre 1987
fEn ce oui concerne les réserues formulées par 

la République démocratique du Yémen concernant 
l'article 1X1 :

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a toujours affirmé 
qu'il ne pouvait accepter qu'on émette des 
réserves au sujet de l'article IX de ladite 
Convention; à savoir, ces réserves ne sont pas de 
celles que les Etats qui se proposent de devenir 
parties à la Convention ont le droit de formuler.

En conséquence, le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord n'accepte 
pas la réserve émise par la République démocra
tique populaire du Yémen au sujet de l'article IX 
de la Convention.

SRI LANKA
6 février 1951

Le Gouvernement de Ceylan n'accepte pas les 
réserves formulées par la Roumanie à la Convention

Application territoriale
Pâte de réception 

Participant de la notification : Territoires :

Australie..................  « juil 1949
ielglque..................  13 mars 1952
Royaume-Uni................  30 janv 1970

2 juin 1970

Tous les territoires dont il assure les relations 
extérieures

Congo belge. Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi

Iles de la Manche, lie de Man; Oomlnlque, Grena
de, Sainte-Lucie, Saint-Vincent; Bahamas, Ber
mudes, lies Falkland et dépendances10, Fidji, 
Gibraltar, Hong-kong, Pitcairn, Sainte-Hélène 
et dépendances. Seychelles, lies Turques et 
Caïques, lies Vierges britanniques

Royaume de Tonga

NOTES:
^  Pour d'autres traités multilatéraux con

cernant les droits de l'homme, voir chapitres V, 
«I. XVI, XVII et XVIII.

if Résolution 260 (III). Documents officiels 
de l'Assemblée générale, troisième session, pre- 
SUre partie (A/610), p. 174.

Par note accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le Gouvernement do la République fé
déral e d'Allemagne a déclaré que la Convention 
• 'appliquerait aussi au Land de Berlin.

Eu égard A la déclaration précitée, une commu
nication de la République démocratique allemande 
a été reçue par le Secrétaire général le 27 dé
cembre 1973. Le texte de cette communication est 
identique, mutatis mutandis. A celui qui est pu
blié au quatrième paragraphe de la note 1 au 
chapitre III.3.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni (le 17 juin 1974 et le B 
juillet 1975), de la République fédérale d'Alle
magne (le >5 juillet 197» et le 19 septembre 
1975), de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques (le 12 septembre 1974 et le 8 décembre
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1975) et de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine (le 19 septembre 1974), des communica
tion* Identique* en »ub*t«nce, mutatis mutandis, 
aux déclarations correspondante* reproduite en 
note t au chapitre III.3.

Ratification au nom de la République de 
Chine le 19 juiUet 1951. Voir not* concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au no» dn la Chine (note 3 au chapitre t.t).

5/ Adhésion au nom de la République du Sud 
Vint-Nam le 11 août 1950. (Pour le texte 
d'objactions A certaine* réserues, formulées à 
l'occasion dn cet adhésion, uoir publication 
Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire 
général i»xarce les fonctions de dépositaire, 
document 31/I.CC/SER.0/13, p. 93.) Uoir également 
noto 21 au chapitra I.?.)

l.« Secrétaire général a roçu lo 9 novem
bre I9B1 du Couvernement kampuchéen l'objection 
suivante ù l'adhésion du Uiet Nam :

l.e Gouvernement du Kampuchea démocratique, en 
sa qualité de partie i la Convention pour la pré
vention et la répression du crime de génocide, 
considère que la signature de ladite Conuention 
par le Gouvernement de la République socialiste 
du Viet Nam n'a aucune valeur juridique car elle 
no constitue qu'une mascarade cynique et macabre 
qui vise A camoufler les immondes crimes d* géno- 
«1dn commis par les 250 000 soldat* de l'armée 
vietnamienne d'invasion au Kampuchea. C'est une 
injure odieuse à la mémoire des plu* de 2 500 000 
Kampuchéens, victimes des massacre* perpétrés par 
ces forces armées vietnamiennes au moyen d'armes 
conventionnelles, d'armes chimiques et de l'arme 
do la famine qu'rllo* ont délibérément créée dans 
le but d'éliminer touto résistance nationale i «a 
source.
C'est également une gr«v» Injure aux plusieurs 

centaines de milliers de laotiens massacrés et 
obligés ) «n réfugier A l'étrangor depuis l'occu
pation du l.ao* par la République socialiste du 
Viet Nam, à la minorité nationale llmong du Lao* 
exterminée par les armes conventionnelle* et chi- 
eilques vietnamienne*, et enfin A plus d'un mil
lion de *boat people* vietnamiens mort* en mer ou 
réfugié* 4 l'étranger dan* leur fuite pour échap
per aux répre*slon au Viet Nam menée* par le Gou
vernement de la République socialiste du Viet Nam.

Cette adhésion licencieuse de la République so
cialiste du Uiet Nam viole et discrédite les 
nobles principes et idéaux de I'Organisation des 
Nations Unies «t porte atteinte au prestige et i 
l'autorité morale de notre Organisation mondia
le. Elle représente un défi arrogant à la com
munauté internationale qui n'ignore rien de c«« 
crime s de génocide commis par l'armée vietnamien
ne au Kampuchea, ne cesse de les dénoncer et Ut 
condamner depuis c* 25 décembre 1976, date i la
quelle a commencé l'invasion vietnamienne au Kam
puchea, et exige la cessation de ce* crimes viet
namien* de génocide par le retrait total det 
forces vietnamiennes du Kampuchea et le rétablis
sement. du droit inaliénable du peuple du Kampu
chea de décider de sa propre destinée sans aucune 
ingérence étrangère comme le stipulent les réso
lution 34/22, 35/6 et 36/5 de I'Organisation des 
Nations Unies."

I* Cour internationale de Justice. Recueil 
de 1951. p. 15.

Résolution 59* (UI); voir Documents 
officiels de 1* Assemblé*» générale. sixième 
session. Supplément n° 20 (ft/2119). p. 90.

Par une notification reçue par le 
Secrétaire général le 29 janvier 1982. le Gouver
nement cubain a retiré la déclaration fait* en 
son nom lors de la ratification de ladite Conven
tion (4 mars 1953) à l'égard des réserves au* 
articles IX et XII formulées par la Bulgarie, la 
Pologne, la République socialiste souiétique de 
Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

L* 3 octobre 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement argentin, l'objection 
suivant* :

(L* Gouuernement argentin] formule une objec
tion formelle i l'égard de [la déclaration] 
d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni & propos des lies Malvinas et de 
leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement 
•n le* app«lant les "lie* Falkland*".

la République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.
Uoir aussi note 8 au chapitre III.11.
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2. CONVENTION INTERNATIONALE SUR L ’ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES OE DISCRIMINATION RACIALE

Ouuerte a la siqnature A Neu York le 7 mars 1966
ENTREE EN VIGUEUR : 4 janvier 1969, conformément à l'article I91.
ENREGISTREMENT : 12 mars 1969, n° 9464.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 660, p. 195.

Note : La Conuention a été adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
2106 (XX)^ du 21 décembre 1965.

particicpant

Afghanistan . 
Algérie . . . 
Allemagne, 

République , 
fédérale d '3 

Argentine . 
Australie . 
Autriche 
Bahamas . . 
Bangladesh 
Barbade . . 
Belgique 
Bénin . . . 
Bhoutan . . 
Bolivie . . 
8otswana 
Brésil . . 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi . . 
Cameroun 
Canada . .
Cap Vert 
Chili . . .
Chine4 
Chypre . . 
Colombie 
Costa Rica 
C8te d 'Iv o ir e  
Cuba . . . 
Danemark 
Egypte . .
El Salvador 
Emirats 

arabes unis 
Equateur . . 
Espagne . , . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopie 
Fidji .

Finlande 
France 
Gabon . .
Gambie 
Chana . .
Grèce . , 
Grenade . 
Guatemala 
Guinée .
Guyana 
Haïti . . 
Hongrie

Siqnature

9 déc 1966

10 féur 1967
13 juil 1967
13 oct 1966
22 juil 1969

17 août 1967
2 f évr 1967

26 mars 1973
7 juin 1966
7 mars 1966
1 juin 1966

1 févr 1967
12 déc 1966
24 août 1966
3 oct 1966

12 déc 1966
23 mars 1967
t4 mars 1966

7 juin 1966
21 juin 1966
28 sept. 1966

Ratification, 
adhésion ta)!* 
succession

28 sept 1966

6 juil 1983 a
14 féur 1972

16 mai 1969
2 oct 1968

30 sept 1975
9 mai 1972
5 aoOt 1975 d

11 juin 1979 a
8 nov 1972 a
7 août 1975

22 sept 1970
20 féur 1974 a
27 mars 1968
8 août 1966

18 juil 1974 a
27 oct 1977
24 juin 1971
14 oct 1970
3 oct 1979 a

20 oct 1971
29 déc 1981 â
21 aur 1967
2 sept 1981
16 j anv 1967
4 j anu 1973 a
15 févr 1972
9 déc 1971
1 mai 1967

30 nov 1979 a

20 juin 1974 a
22 sept 1966 a
13 sept 1968 a

23 juin 1976 a
11 janv 1973 d

6 oct 1966 14 juil 1970
28 juil 1971 a

20 sept 1966 29 féur 1980
29 déc 1978 a

8 sept 1966 8 sept 1966
7 mars 1966 18 juin 1970
17 déc 1981

19838 sept 1967 18 janv
24 mars 1966 14 mars 1977
11 déc 1968 15 févr 1977
30 oct 1972 19 déc 1972
15 sept 1966 4 mai 1967

Particicpant

Iles Salomon
I n d e ........
Iran (République 

islamique d') 
Iraq 
Irlande

Siqnature

Ratification. 
adhésion ta), 
succession (d)

Islande 
Israël 
Italie 
Jamahiriya arabe 

libyenne . . 
Jamaïque . . . 
Jordanie . . . 
Kampuchea

démocratique 
Koweït 
Lesotho .
Liban . .
Libéria . 
Luxembourg 
Madagascar 
Maldiues 
Mali . .
Malte . .
Maroc . .
Maurice . 
Mauritanie 
Mexique . 
Mongolie 
Mozambique 
Namibie (Conseil 

des Nations 
Unies pour la

17 mars 1982 d
2 mars 1967 3 déc 1968

8 mars 1967 29 août 1968
18 féur 1969 14 janu 1970
21 mars 1968
14 nov 1966 13 mars 1967
7 mars 1966 3 janv 1979

13 mars 1968 5 janu 1976

3 juil 1968 a
14 août 1966 4 juin 1971

30 mai 1974 a
12 aur 1966 28 nou 1983

15 oct 1968 a
4 nou 1971 a

12 nov 1971 a
5 nov 1976 a

12 déc 1967 1 mai 1978
18 déc 1967 7 féur 1969

24 aur 1984 a
16 juil 1974 a

5 sept 1968 27 mai 1971
18 sept 1967 18 déc 1970

30 mai 1972 a
21 déc 1966
1 nou 1966 20 féur 1975
3 mai 1966 6 août 1969

18 aur 1983 a

Namibie) . . . 11 nou 1982 a
30 janv 1971 a

Nicaragua . . . . 15 féur 1978 a
14 mars 1966 27 aur 1967

Nigéria ........ 16 oct 1967 a
Noruège ........ 21 nov 1966 6 août 1970
Nouuelle-Zélande 25 oct 1966 22 nou 1972
Ouganda ........ 21 nou I960 a
Pakistan . . . . 19 sept 1966 21 sept 1966
Panama ........ 8 déc 1966 16 août 1967
Papouasie-

Nouuelle-Guinée 27 janv 1982 a
Pays-Bas . . . . 24 oct 1966 10 déc 1971

22 juil 1966 29 sept 1971
philippines . . . 7 mars 1966 15 sept 1967
Pologne ........ 7 mars 1966 5 déc 1968
Portugal . . . . 24 août 1982 a
Qatar .......... 22 juil 1976 a
République arabe

21 1969syrienne . . . aur a
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Ratification.adhésion (a). 
Particicpant Signature succession (d)

République
centraf ri caine 7 mars 1966 16 mars 1971

République
de Corée . . . 8 août 1978 5 déc 1978

République
démocratique
allemande . . . 27 mars 1973

République
démocratique
populaire lao . 22 féur 1974

République
dominicaine . . 2b mai 1983

République
socialiste
souiétique
de Biélorussie 7 mars 1966 S aur 1969

République
socialiste
souiétique
d'Ukraine . . . 7 mars 1966 7 mars 1969

République-Unie
de Tanzanie . . 27 oct 1972

Roumanie . . . . 15 sept 1970
Royaume-Uni . . . 11 oct 1966 7 mars 1969
Rwanda ......... 16 aur 1975
Saint-Siège . . 2 1 nou 1966 1 mai 1969
Saint-Uincent-et-

Genadines . . . 9 nou 1981

Ratification, 
adhésion (a). 

Particicpant Siqnature succession (d)

Sénégal ........ 22 juil 1968 19 aur 1972
Seychelles . . . 7 mars 1978 a
Sierra Leone . . 17 nou 1966 2 août 1967
Somalie ........ 26 janu 1967 26 août 1975
Soudan ........ 21 mar s 1977 a
Sri Lanka . . . . 18 féur 1982 a

S mai 1966 6 déc 1971
Suriname . . . . 15 mars 1984 d
Swaziland . . . . 7 aur 1969 a
Tchad .......... 17 août 1977 a
Tchécoslouaquie . 7 oct 1966 29 déc 1966

1 s ept 1972 a
Tonga .......... 16 féur 1972 a
Trinité-et-Tobago 9 juin 1967 4 oct 1973
Tunisie ........ 12 aur 1966 13 j anu 1967
Turquie ........ 13 oct 1972
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques . . 7 mars 1966 4 féur 1969

Uruguay ........ 21 f évr 1967 30 aoQt 1968
Uenezuela . . . . 21 aur 1967 10 oct 1967
Uiet Nam . . . . 9 j uin 1982 a
Yémen

démocratique 18 oct 1972 a
Yougoslauie . . . 15 aur 1966 2 oct 1967
Zaïre .......... 21 aur 1976 a
Zambie ........ 11 oct 1968 4 f éur 1972

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification de 
l ’adhésion ou de la succession. Pour les déclarations reconnaissant la compétence du comité pour 

l'élimination de la discrimination raciale en vertu de l'article 14 de la Conuention et
les objections, uoir ci-après.)

AFGHANISTAN AUSTRALIE

Tout en adhérant à la Conuention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, la République démocratique 
d ' Afghanis tan ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 22 de la Conuention, 
car, en uertu de cet article, dans le cas d'un 
désaccord entre deux ou plusieurs Etats parties à 
la Conuention touchant l'interprétation ou 
l'application des dispositions de la Conuention, 
la question pourrait être portée deuant la Cour 
internationale de Justice à la requête d'une 
seule d(»s parties concernées.

La République démocratique d'Afghanistan 
déclare en conséquence qu'en cas do désaccord 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
Conuention la question ne sera portée deuant la 
Cour internationale de Justice qu'auec l'accord 
de toutes les parties concernées.

La République démocratique d'Afghanistan 
déclare en outre que les dispositions des arti
cles 17 et 18 de la Conuention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale sont d'un caractère discriminatoire 
à l'égard de certains Etats et ne sont donc p.\s 
conformes au principe de l'universalité des 
traités internationaux.

Le Gouuernement australien déclare . que
l'Australie n'est pas actuellement en mesure de 
considérer spécifiquement comme des délits tous 
les actes énumérés à l'alinéa a de l'article 4 de 
la Conuention. De tels actes ne sont punissables 
que dans la mesure préuue par la législation 
pénale existante concernant des questions telles 
que le maintien de l'ordre, les délits contre la 
paix publique, les wiolences, les émeutes, les 
diffamations, les complots et les tentatiues de 
commettre ces actes. Le Gouuernement australien a 
l'intention, dès que l'occasion s'en présentera, 
de demander au Parlement d'adopter une législa
tion uisant expressément à appliquer les disposi
tions de l'alinéa a de l'article 4.

AUTRICHE
L'article 4 de la Conuention internationale sur 

l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale dispose que les mesures préuues aux 
alinéas a, b et c seront adoptées en tenant 
dûment compte des principes formulés dans la Dé
claration universelle des droits de l'homme et 
des droits expressément énoncés à l'article 5 de 
la Conuention. La République d'Autriche considère
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donc que ces mesures ne sauraient porter atteinte 
au droit à la liberté d'opinion «t d'expression 
et au droit à la liberté de réunion et d'associa
tion pacifiques. O s  droits sont proclamés dans 
les articles 19 et 20 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme; ils ont été réaffir
més par l'Assemblée générale de I'Organisation 
des Nations Unies lorsqu'elle a adopté les arti
cles 19 et 21 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et sont énoncés aux 
points viii et ix de l'alinéa d de l'article S de 
ladite Conuention.

BAHAMAS

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas 
désire tout d'abord préciser la façon dont il in
terprète l'article 4 de la Convention internatio
nale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. U  interprète «et article 
comme ne faisant obligation à un Etat partie à la 
Convention d'adopter de nouvelles dispositions 
législatives dans les domaines visés par les ali
néas a, b et ç de cet article que dans la mesure 
où cet Etat considère, compte dûment tenu des 
principes formulés dans la Oéclaration universel
le et énoncés à l'article S de la Convention 
(notamment le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression et le droit à la liberté de réunion 
et d'association pacifiques), qu'il est nécessai
re d'ajouter ou de déroger, par la voie législa
tive, «u droit et â la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre les objectifs définis dans 
l'article 4. Enfin, la Constitution du Common
wealth des Bahamas énonce et garantit les droits 
et libertés individuelles fondamentales de toute 
personne se trouvant au Commonwealth des Bahamas 
quelle que soit sa race ou son lieu d'origine, la 
Constitution prescrit que la procédure judiciaire 
doit être observée en cas de violation de l'un 
quelconque de ces droits par l'Etat ou par un 
particulier. Le fait que le Commonwealth des 
Bahamas adhère à cette convention ne signifie pas 
qu'il accepte des obligations dépassant les 
limite* de la Constitution ni qu'il accepte 
l'obligation d'introduire une procédure judi
ciaire qui ne serait pas prescrite dans le cadre 
de la Constitution.

BARBADE

la Constitution de la Barbade établit et garan
tit à toute personne dt la Barbade les libertés et 
les droits fondamentaux de l'individu, sans dis
tinction de race ou de lieu d'origine. Elle 
prescrit les procédures judiciaires à respecter 
en cas de violation de l'un quelconque de ces 
droits, que ce soit p.ir l'Etat ou par un particu
lier. l'adhésion de la Barbade A la Convention 
n'implique pas de sa part ni l'acceptation 
d1 obligations qui outrepassent les limites de la 
Constitution ni l'acceptation de l'obligation 
d'adopter des procédures judiciaires allant 
au-delà de celles prévues dans la Constitution.

Le Gouvernement barbadien interprète l'article 
4 de ladite Convention comme ne faisant obliga
tion ik une partie à la Convention d'édicter des 
mesures dans les domaines visés aux alinéas a, b 
et ^ de cet article que s'il s'avère nécessaire 
d'adopter une telle législation.

BELGIQUE

"Afin do répondre aux prescriptions de l'arti
cle 4 de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination 
raciale, le Royaume de Belgique ueillera à adap
ter sa législation aux engagements souscrits en 
devenant Partie à ladite Convention.

“Le Royaume de Belgique tient cependant à sou
ligner l'importance qu'il attache au fait que 
l'article 4 de la Conuention dispose que les me
sures prévues aux alinéas a, b et ç seront adop
tées en tenant dûment compte de principes formu
lés dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et des droits expressément énoncés à 
l'article S de la Convention. Le Royaume de Bel
gique considère en conséquence que les obliga
tions imposées par l'article 4 doivent être con
ciliées avec le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression, ainsi que le droit à la liberté d« 
réunion et d'association pacifiques. Ces droits 
sont proclamés dans les articles 19 et 20 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et 
ont été réaffirmés dans les articles 19 et 21 du 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. U s  sont également énoncés aux points 
viii et ix de l'alinéa d de l’article S de ladite 
Convention.

"le Royaume de Belgique tient en outre d souli
gner l'importance qu'il attache également au res
pect des droits énoncés dans la Convention euro
péenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, notamment en ses articles
10 et 11 concernant respectivement la liberté 
d'opinion et d'expression ainsi que la liberté de 
réunion pacifique et d'association."

BULGARIE

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que les dispositions de l'article 
17, paragraphe 1, et de l'article 18, paragraphe
1, de la Convention internationale sur l’élimina
tion de toutes les formes de discrimination raci
ale qui tendent à empêcher des Etals souverains 
d'y participer ont un caractère discriminatoir». 
La Convention, en conformité avec le principe de 
l'égalité souveraine des Etats, doit être ouverte 
à l'adhésion de tous les Etats sans discrimina
tion ou restrictions quelles qu'elles soient.

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les dispositions de l'article
22 de la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination ra
ciale prévoyant la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice pour la solution 
des différends touchant l'interprétation de l'ap
plication de la Convention. La République popu
laire de Bulgarie maintient sa position, à savoir 
que. pour qu'un différend entre deux ou plusieurs 
Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas partjeulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend."

CHINE
Réserue :
la République populaire de Chine fait des ré

serves sur les dispositions de l'article 22 de la
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Convention et ne se considère pas liée par cet 
article (Le texte de la réserve a été diffusé par 
le Secrétaire général le 13 janvier 1982.)6 
Déclaration :

La signature et la ratification de ladite Con
vention par les autorités de Taïwan au nom de la 
Chine sont illégales et dénuées do tout effet.

CUBA

Lors de la signature :
Le Gouvernement, de la République de Cuba for

mulera, le cas échéant, les réserves qu'il jugera 
appropriées au moment de la ratification de cette 
Convention.
Lors de la ratification :
Réserue :
Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi

que de Cuba n'accepte pas que les différends 
entre deux ou plusieurs Etats parties soient por
tés devant la Cour Internationale de Justice, 
comme le stipule l'article 22 de la Convention; 
il estime en effet que ces différends doivent 
être réglés exclusivement au moyen des procédures 
expressément prévues par ladite Convention ou au 
moyen de négociations par la voie diplomatique 
entre les parties au différend.
Oéclaration :

La présente Convention, conçue en vue de réali
ser l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciales, ne doit pas exclure, comme 
elle le fait expressément en ses articles 17 et 
1#, les Etats qui ne sont pas Membres de 1'Orga
nisation des Nations Unies, des institutions spé
cialisées ou parties au Statut de la Cour inter
nationale de Justice mais qui pourraient être 
parties à ladite Convention; en effet, les arti
cles susmentionnés constituent une forme de 
discrimination qui est en contradiction aune les 
principes énoncés dans cet instrument. Le Gouver
nement révolutionnaire de la République de Cuba 
ratifie la Convention, mais sous réserve des 
points signalés ci-dessus.

DANEMARK7

EGYPTE® < ®
La République arabe unie ne se considère pas 

liée par les dispositions de l'article 22 de la 
Convention prévoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application de la Convention sera 
porté, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue A ce sujet. La République arabe 
unie déclare que pour qu'un différend entre deux 
ou plusieurs Etats puisse être porté devant la 
Cour internationale de Justice il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend.

EMIRATS ARABES UNIS9
L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 

Convention ne constitue en aucune façon la recon
naissance d'Israël ni l'établissement de rela
tions conventionnelles quelconques avec lui.

ESPAGNE

Avec une réserve touchant la totalité de 
l'article XXII (compétence de la Cour internatio
nale de Justice).

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

La Constitution des Etats-Unis contient des 
dispositions touchant la protection des droits 
individuels, tels que le droit à la liberté d'ex
pression, et aucune des dispositions de la Con
vention ne sera considérée comme appelant ou jus
tifiant l'adoption par les Etats-Unis d'Amérique 
d'un texte législatif ou de toute autre mesure 
incompatibles avec les termes de leur Constitu
tion .

FIDJI

La réserve et les déclarations faites par le 
Gouvernement du Royaume-Uni au nom de Fidji sont 
confirmées mais ont été reformulées comme suit :

Dans la mesure où, le cas échéant, une loi por
tant sur les élections & Fidji ne respecterait 
pas les obligations mentionnées & l'article 5, ç, 
où une loi sur la propriété agraire à Fidji in
terdisant ou limitant l'aliénation des terres par 
les indigènes ne respecterait pas les obligations 
mentionnées A l'article 5, d, y, et où le système 
scolaire fidjien ne respecterait pas les obliga
tions mentionnées aux articles 2, î, ou S, e, v, 
le Gouvernement fidjien se réserve le droit de ne 
pas appliquer ces dispositions de la Convention.

Le Gouvernement fidjien tient A préciser son 
interprétation de certains articles de la Conven
tion. Selon lui, l'article 4 ne demande aux par
ties A la Convention d'adopter de nouvelles mesu
res législatives dans les domaines visés aux 
alinéas a, b et ç de cet article que dans la me
sure où ~ceF parties considèrent, compte dûment 
tenu des principes figurant dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et des droits 
expressément mentionnés A l'article 5 de la Con
vention (en particulier le droit A la liberté 
d'opinion et d'expression et le droit A la liber
té de réunion et d'association pacifiques), que 
des dispositions législatives complémentaires ou 
une modification de la loi et de la pratique en 
uigueur dans ces domaines sont nécessaires i la 
réalisation de l'objectif précisé dans la premiè
re partie de l'article 4.

En outre, le Gouuernement fidjien estime que la 
disposition de l'article 6 concernant la "satis
faction ou réparation" est respectée si l'une ou 
l'autre de ces formes de recours est offerte, et 
il considère que la “satisfaction" comprend toute 
forme de recours de nature à mettre fin A une 
conduite discriminatoire. Enfin, il considère que 
l'article 20 et les autres dispositions connexes 
de la troisième partie de la Convention signi
fient que, si un réserue n'est pas acceptée, 
l'Etat qui formule cette réserve ne devient pas 
partie A la Convention.

Le Gouvernement fidjien maintient l'opinion 
selon laquelle l'article 15 est discriminatoire, 
étant donné que ce texte établit une procédure 
pour recevoir des pétitions relatives A des ter
ritoires dépendants et ne contient pas de dispo
sition comparable pour les Etats qui n'ont pas de 
territoires dépendants.
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FRANCE

En ce qui concerne l'article 4, la France tient 
i préciser qu'elle interprète la référence qui y 
est faite aux principes de la déclaration univer
selle des droits de l'homme ainsi qu'aux droits 
énoncés dans l'article 5 de la même Conuention 
comme déliant les Etats parties de l'obligation 
d'édicter des dispositions répressives qui ne 
soient pas compatibles auec les libertés d'opi
nion et d'expression, de réunion et d'association 
pacifiques qui sont garanties par ces textes
En ce qui concerne l'article 6. la France dé

clare que la question du recours deuant les tri
bunaux est réglée, cn ce qui la concerne, selon 
les normes du droit commun.
En ce qui concerne l'article 15, l'adhésion da 

la France i la Convention ne peut être interpré
tée comme impliquant une modification de sa posi
tion à l'égard de la résolution visée dans cette 
disposition.

GUYANA

le Gouuernement de la République de Guyane 
n'interprète pas les dispositions de la Conven
tion comme lui imposant des obligations qui ou
trepasseraient les limites fixées par la Consti
tution de la Guyane ou qui nécessiteraient 
l'introduction de procédures judiciaires allant 
au-delà de celles prévues dans ladite Constitu
tion.

HONGRIE

La République populairn hongroise estime que 
les dispositions contenues au paragraphe 1 de 
l'article 17 et au paragraphe I de l'article 1« 
de la Convention, selon lesquelles un certain 
nombre d'Etats sont privés de la possibilité de 
deuenir parties à ladite Convention, sont de 
caractère discriminatoire et contraire au droit 
international. La République populaire hongroise 
fidèle & sa position de principe, considère qu'un 
traité multilatéral de caractère universel doit 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, être ouvert à l'adhésion de tous les 
Etats sans aucune discrimination.
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l'article 
2? de la Convention selon lesquelles tout dif
férend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
Conuention sera porté, à la requête de toute par
tie au différend, deuant la Cour internationale 
de Justice pour qu’elle statue à son sujet. La 
République populaire hongroise déclare que, pour 
qu'un tel différend puisse être porté deuant la 
Cour internationale de Justice, il faut auoir 
l'accord de toutes les parties intéressées.

INDE11
Le Couvernement indien déclare pour qu'un dif

férend puisse être porté devant la Cour interna
tionale de Justice afin que celle-ci statue con
formément à l'article 22 de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les 
formes d» discrimination raciale, il faut dans

chaque cas particulier que toutes les parties au 
différend y consentent.

IRAQ*

Lors de la sionature :
Le Ministère desaffaires étrangères de la Ré

publique d'Irak déclare que la signature, au nom 
de la République d ’Irak, de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, que l'Assemblée générale des Na
tions Unies a adoptée le 21 décembre 1965, ainsi 
que l'approbation de ladite Convention par les 
Etats arabes et son application par leurs gouver
nements respectifs ne signifient en rien que les 
Etats arabes reconnaissent Israël ni qu'ils éta
bliront auec Israël les relations que régit ladi
te Convention.

En outre, le Gouuernement de la République 
d'Irak ne se considère pas lié par les disposi
tions de l'article 22 de la Conuention susmen
tionnée et déclare formellement qu'il n'accepte 
pas la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice prévue par ledit article.
Lors de la ratification :

1. L'approbation et la ratification de la Con
vention par l'Irak ne signifient nullement que 
l'Irak reconnaît Israël ni qu'il établira avec 
Israël les relations que régit ladite Conven
tion12 .

2. L'Irak n'accepte pas les dispositions de 
l'article 22 de la Convention concernant la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice. La République d'Irak ne se considère pas 
liée par ces dispositions et estime qu'il faut 
obtenir, dans tous les cas, l'accord de toutes 
les parties à un différend avant de soumettre 
celui-ci à la Cour internationale de Justice.

ISRAEL

L'Etat d'Israël ne se considère pas lié par les 
dispositions de l ’article 22 de ladite Convention.

ITALIE
Déclaration faite lors de la signature et 

confirmer lors de la ratification :
a) Les mesures positives prévues à l'article 4 

de la Convention et précisées aux alinéas a et b 
de cet article qui visent i éliminer toute Inci
tation à la discrimination ou tous actes de dis
crimination doiuent être interprétées, comme le 
stipule cet article, en "tenant compte des prin
cipes formulés dans' la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et des droits expressément 
énoncés A l'article 5" de la Convention. En con
séquence, les obligations découlant de l'article 
4 susmentionné ne doiuent pas porter atteinte au 
droit à la liberté d'opinion et d'expression ni 
au droit à la liberté de réunion et d'association 
pacifiques, qui sont énoncés aux articles 19 et
20 de la Oéclaration universelle des droits de 
l'homme, ont été réaffirmés par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies lorsqu'elle a adopté les 
articles 19 et 21 du Pacte International relatif 
aux droits civils et politiques et sont mention
nés aux sous-alinéas viii et ix de l'alinéa d de 
l'article 5 de la Convention. En fait, le Gouver
nement italien, conformément aux obligations dé-
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coulant de l’alinéa c de l'Article 55 et de l'Ar
ticle 56 de la Charte des Nations Unies, demeure 
fidèle »u principe énoncé au paragraphe 2 de 
l'article 29 de la Déclaration universelle, qui 
stipule que "dans l'exercice de ses droits et 
dans la Jouissance de ses libertés, chacun n'est fournit qu'aux limitations établies par la loi ex— 
clusluement en vue d'assurer la reconnaissance et 
le respect des droits et libertés d’autrui et 
afin de satisfaire aux Justes exigences de la mo
rale, de l'ordre public et du bien-être général 
dans une société démocratique".b) Les tribunaux ordinaires assureront ft toute 
personne, dans le cadre de leur juridiction res
pective, et conformément ft l'article 6 de la Con
vention, des voies do recours effectives contre 
tous actes de discrimination raciale qui viole
raient les droits individuels et les libertés 
fondamentales. Les demandes de réparation pour 
tout dommage subi par suite d'actes de discrimi
nation raciale devront être présentées contre les 
personnes responsables des actes malveillants ou 
délictueux qui ont causé le dommage.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE9

a) Le Royaume de Libye ne se considère pas lié 
par les dispositions de l'article 22 de la Con
vention prévoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties touchant 1'interpréta
tion ou l'application de la Convention sera poi—  
té, ft la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue A ce sujet. Le Royaume de Libye 
déclare que pour qu'un différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice 11 est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de tous les Etats parties au différend.
b) Il est entendu que l'adhésion ft la présente 

Convention ne signifie en aucune façon que le 
Couvernement du Royaume de Libye reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera établie entre le Royaume de Libye et Israël.

JAMAÏQUE
La Constitution de la Jamaïque protège et ga

rantit, ft la Jamaïque, la jouissance par toute 
personne, quels que soient sa race ou son lieu 
d'origine, des libertés et des droits fondamen
taux de la personne. La Constitution prescrit les 
procédures judiciaires i appliquer en cas de vio
lation de l'un quelconque de ces droits soit par 
l'Etat. soit par un particulier. La ratification 
de la Convention par la Jamaïque n’emporte pas 
l’acceptation d'obligations dépassant les limites 
fixées par sa Constitution non plus que l’accep
tation d’une obligation quelconque d’introduire 
des procédures judiciaires allant au delft de 
celles prescrites par ladite Constitution.

KOWEÏT*
En adhérant ft ladite Convention, le Gouverne

ment de l'Etat du Koueït considère que son adhé
sion ne suppose en aucune façon qu'il reconnaisse

Israël, pas plus qu'elle ne l’oblige ft appliquer 
les dispositions de la Convention ft l'égard ds ci
P*Le'Gouvernement de l'Etat du Koueït ne se con
sidère pas lié par les dispositions de l'articl*
22 de la Convention prévoyant que tout différend 
entre deux ou plusieurs Etat* parties touchant 
l’interprétation ou l'application de la Conven
tion sera porté, à la requête de toute partie u 
différend, devant la Cour internationale de Jus
tice pour qu’elle statue & ce sujet et déclare 
que, pour qu’un tel différend puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice, 11 faut 
dans chaque cas particulier avoir l'accord de 
toutes les parties au différend.

LIBAN
"La République libanaise ne se considère pas 

liée par les dispositions de l'article 22 de la 
Convention prévoyant que tout différend entrs 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’inter
prétation ou l'application de la Convention sers 
porté, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour Internationale de Justice pour 
qu'elle statue ft ce sujet et déclare que, pour 
qu'un tel différend puisse être porté devant la 
Cour internationale de Justice, 11 est nécessaire 
d’avoir, dans chaque cas particulier, l’accord de 
tous les Etats parties au différend."

MADAGASCAR
"La République malgache ne se considère pas 

liée par les dispositions de l'article 22 de la 
Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’inter
prétation ou l’application au différend, devant 
la Cour internationale de Justice, de la Conven
tion sera porté, ft la requête de toute partie et 
déclare que, pour qu'un tel différend puisse être 
porté devant la Cour internationale, il faut dans 
chaque cas particulier avoir l'accord de toutes 
les parties au différend."

MALTE
Lors de la signature et de la ratification :

Le Gouvernement maltais désire préciser la fa
çon dont il interprète certains articles de la Convention.
Il interprète l'article * comme faisant oblig»* 

tion à un Etat partie ft la Conuention d'adopter 
de nouvelles dispositions dans les domaines visés 
par les alinéas a, b et ç de cet article si ledit 
Etat considère, compte dûment tenu des principes 
formulés dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme el des droit énoncés ft l'arti
cle 5 de la Convention, qu'il est nécessaire d’a
jouter ou de déroger, par la vole législative, #u 
droit et ft la pratique existant afin de mettre un 
terme » tout acte de discrimination raciale.

En outre, le Gouvernement maltais estime qu’il 
suffit pour que soient satisfaites les prescrip- 

K * rîlcl® f relatives à la "satisfaction 
f *,ua 1 une ou l'autre de ces possi-
î- Vi1 *".1 offert«* et interprète le terme 
Iacilon comm* s'appliquant ft tout recours qui met effectivement un terme ft l'acte incriminé.
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MAROC

"le Royaume du Maroc ne se considère pas lié 
par les dispositions de l'articl» 22 de la Con
vention prévoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties touchant l'interpréta
tion ou l'application de la Convention sera por
té, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour international* d* Justice pour 
qu'elle statue i c» sujet. Le Royaume du Maroc 
déclare que pour qu'un différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice 1 1 est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats partie* au différend.

: MONGOLIE
la «publique populaire mongole déclare qu* le* 

dispositions du paragraphe 1 de l'article 17 de
li Convention, selon lequel . un certain nombre d'Etats sont privés de la possibilité de deuenir 
parties i  ladite Convention, sont de caractèr* 
discriminatoire; elle considère que, conformé- 
aent au principe d* l'égalité souverain» des 
Etats, la Convention sur l'élimination de toute* 
1*$ fontes de discrimination - raciale doit être 
ouverte è l'adhésion de tou* le* Etat* intéres
sés, sans aucune discrimination ou r»*trictlon.
La République populaire mongole ne se considère 

pas liée par le* disposition* d* l'article 22 de 
la Convention, selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion sera porté, i la requite d* tout* partie au 
différend, devant la : Cour ■ internationale de Ju*- 
tlce, et déclare que, pour qu'un tel différend 
puisse être porté devant la Cour internationale,
il faut dan* chaque cas particulier avoir l'ac
cord de toutes les parties au différend.

MOZAMBIQUE
j

La République populaire du Mozambique ne se 
considère pas liée par la disposition do l'arti
cle 22 et souhaite/ réaffirmer que pour qu'un 
différend soit porté deuant la Cour Internationa
le de Justice afin qu'elle statue & ton sujet, 
comte le prévoit cet article, le consentement de 
toutes les partie* à ce < différend est, , dan* 
chaque cas particulier, nécessaire. ,

NEPAL .. ’ 1

La Constitution du Népal contient des disposi
tion* destinée* A assurer la protection . de* 
droits individuel*, notamment le droit <k la li
berté de parole «t d'expression, le droit de fon
der de* «yndicat* et de* associations à des fins 
non politiques et le droit à la liberté de reli
gion; et aucune disposition de la Convention ne 
sera considérée comme obligeant ou autori*ant le 
Népal à adopter des mesure* législatives ou 
autres qui seraient • incompatible* avec le* dispo
sitions d* la Constitution du pay*.
Le Gouvernement de Sa Majesté, interprète l'ar

ticle 4 de ladit* Convention comme n'imposant * 
une partie à la Convention l'obligation d'adopter 
de nouvelle* mesure* législatives dan* les domaines visées par le» alinéas a, b et ç de cet arti

cle que pour autant 'que le Gouvernement de sa Ma
jesté considère, compte dûment tenu des principes 
consacrés dans. la Déclaration universelle des 
droits de l'homme,' que de* mesures législatives 
destinées & compléter ou h modifier les lois et 
pratiques existant en ce* domaines sont nécessai
res pour atteindre l'objectif énoncé dans la pre
mière parti* de l'article 4. Le Gouvernement de 
Sa Majesté interprète l'obligation formulée i 
l'article 6 et relative è la "satisfaction ou la 
réparation" de tout dommage comme étant remplie 
ti l'un» ou l'autre d» ces formules de redresse
ment est ouverte à la victime; il Interprète en 
outre le - terme "satisfaction" comme comprenant 
toute forme de redre**ement propre à mettre fin 
de façon efficace au1 comportement discriminatoire 
en cause.-
■ L* Couvernement de Sa Majesté ne «e considère 
pas comme lié par les dispositions de l'article
22 de la Convention en vertu desquelles tout dif
férend entre deux ou plusieurs Etats parties tou
chant l'interprétation ou l'application de la 
Convention sera porté. A - la requête de toute par
tie au différend, devant la Cour internationale 
de Justice pour qu'elle statue i son sujet.

PAPOUASIE-NOUVELLE-CUINEE
Réterve ■; Le Gouvernement papouan-néo-guinéen 
interprète l'article 4 de la Convention comme 
n'imposant à. tout --Etat partie l'obligation 
d'adopter des mesures législatives supplémentai
res dan* le* domaine* visés aux alinéas a), b) et
c) dudit article que dans la <mesure od l'Etat 
partie juge, r compte dûment tenu des principe* 
énoncé* dan* la Déclaration universelle et aux- 
quel* 11 est fait référence è l'article S de la 
Convention, qu'il est nécestaire de compléter ou 
de modifier .-«a législation et sa pratique exis
tante* pour donner effet aux dispositions de 
l'article 4. En outre, la Constitution de la 
Papouasle-Nouvelle-Gulnée . garantit certains 
droit* et libertés fondamentaux à tou* le» indi
vidu* quel que toit leur race ou leur lieu d'ori
gine. Elle prévoit également la protection judi
ciaire de ce» droits et libertés. L'acceptation 
d* cette Convention par le Gouvernement papouan- 
néo-guinéen ne signifie • doncpas qu'il accepte 
par là même des • obligations allant au-delà de 
celles prévues par la Constitution de son pays ni 
qu'il s'estime tenu d'adopter des mesures d'ordre 
judiciaire allant au-deli de celles prévues par 
ladite Constitution (Le texte de la réserve a été 
diffusé par le: Secrétaire général le 22 février 
1982.)«

; POLOGNE  ̂ '
., ■

"La République populaire de Pologne ne s'estime 
pas tenue par . le* déposition* de l'article 22 de 
la Convention.

"La République - populaire de Pologne considère 
que les dispositions de l'article 17, paragraphe 
1, et de l'article 18, paragraphe 1, de la Con
uention internationale sur l'élimination de tou
tes les formes de discrimination raciale, les
quelles rendent impostible pour le* nombreux 
Etats de devenir partie* & ladite Convention,- 
portent un caractère discriminatoire et sont in
compatibles avec l'objet et le but de cette Convention.
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•La République populaire de Pologne considère 
que, conformément au principe de l'égalité souue
raine des Etats, ladite Convention doit être ou
verte à la participation de tous les Etats sans 
discriminations et restrictions quelles qu'elles 
soient."

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE9

"I. Il est entendu que l'adhésion de la Répu
blique arabe syrienne A cette Conuention ne si
gnifie en aucune façon la reconnaissance d'Israël 
ou l'entrée avec lui en relation au sujet d'aucu
ne matière que cette Convention réglemente.

"2. La République arabe syrienne ne se considè
re pas liée par le* dispositions de l'article 22 
de la Convention prévoyant que tout différend en
tre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion sera porté, A la requête de toute partie au 
différend, deuant la Cour Internationale de Jus
tice pour qu'elle statue à con sujet. La Républi
que arabe tyrlenne affirme qu'il est nécessaire 
d'avoir, dan* chaque ca* particulier, l'accord de 
toutes les partie* au différend pour que celui-ci 
pul**e être porté devant la Cour internationale 
de Juttlce."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande ne *'esti

me pas liée par l'article 22 de la Convention 
selon lequel tout différend entre deux ou plu
sieurs Etat* partie* touchant l'interprétation ou 
l'application de la Convention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, devant la 
Cour internationale de Justice, et déclare que 
dan* chaque ca* particulier l'astentlment de 
toute* le* partie* au différend est néce**alre 
pour porter ce différend devant la Cour interna
tionale d* Justice.
La République démocratique allemande tient & 

faire remarquer que le paragraphe ( de l'article
17 de la Convention enlève A quelques Etats la 
po**lblllté d'adhérer à la Convention. Cette Con
vention règle des questions touchant aux Intérêts 
de tou* le* Etat* et doit donc être ouverte à 
l'adhésion de tou* le* Etat* qui s'inspirent dans 
leur politique des principe* et des buts do la 
Charte des Nation* Unies.
REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE
La République socialiste soviétique de Biélo

russie déclare que le paragraphe 1 de l'article
17 de la Convention sur l'élimination de toute* 
le* formes de discrimination raciale, selon le
quel un certain nombre d'Etats sont privé* de la 
po**lblllté de devenir partie* A ladite Conven
tion, est de caractère discriminatoire; elle 
considère que, conformément au principe de l'éga
lité souveraine de* Etat*, la Convention doit 
être ouverte A l'adhésion de tous le* gouverne
ments lntére**é«, «an* aucune dl*crlminatlon ou 
re*tri«tion.
La République *ociall*te soviétique de Blélo- 

ru**le ne *e considère pas liée par les disposi
tions de l'article 22 de la Convention, selon 
lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs 
Etat* partie* touchant l'interprétation ou l'ap

plication de la Convention **ra porté, A la re
quête de toute partie au différend, devant la 
Cour internationale de Justice, et déclare que, 
pour qu'un tel différend puisse être porté devant 
la Cour Internationale de Justice, n  faut dans 
chaque cas particulier avoir l'accord de toutes 
les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, selon lequel un cer
tain nombre d'Etats sont privés de la possibilité 
de deuenir parties A ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que. 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, la Convention doit être ouverte i 
l'adhésion de tous les gouvernements intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction.

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
ne *e considère pas lié* par les dispositions de 
l'article 22 de la Convention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties touchant l 'interprétation ou l'application 
de la Convention doit être ouverte A l'adhésion 
de tous le* gouvernement* intéressés, sans aucune 
discrimination ou restriction.

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Convention,' selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
tie* touchant l'interprétation ou l'application 
d* la Convention sera porté, A la requête de 
toute partie au différend,' devant la Cour inter
nationale de Ju*tlce, et déclare-que, pour qu'un 
tel différend pul**e être porté devant la Cour 
Internationale de Juttlce, 11 faut dans chaque 
cas particulier avoir l'accord de toutes les par
tie* au différend.

ROUMANIE
"La République socialiste de Roumanie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 22 d* la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, conformément auxquelles 
les différend* entre deux ou plusieurs Etats par
ties, touchant l'interprétation ou l'application 
de la Convention qui n'auront pas été réglés par 
vole d* négociation ou au moyen des procédures 
exprestément prévues par la Convention seront 
portés, A la requête de toute partie au diffé
rend, deuant la Cour Internationale de Justice.

"La République socialiste de Roumanie estime 
que de pareil* différend* pourraient être soumis 
A la Cour Internationale de Justin®* seulement 
avec le consentement d* toute* les parties en li
tige pour chaque ca* particulier.
"Le Contell d'Etat de la Républi4ue socialist 

de Roumanie déclare que le* dispositions des ar
ticles 17 et 11 de la Convention internationale 
su r 1 * élimination de toutes les for®*5 ®ÎScr 
minatlon raciale ne sont pas en concordance auec 
le principe selon lequel les traitas multilaté
raux dont l'objet et le but intéres*ent Ia.co?n¥l nauté dans son ensemble doivent être ouverts 
participation universelle."
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MYAUNE-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD
lors de la signature :
Compte tenu de la réserve et de» déclaration» 

d'interprétation ci-après :
En premier lieu, étant donné la situation ac

tuelle en Rhodésie, où le pouvoir a été usurpé 
pir un régime illégal, la Royaume-Uni est con
traint de signer la Conuention en sa réservant le 
droit de n* pas l'appliquer A la Rhodésie tant 
qu'il n'aura pas Informé la Secrétaire général da 
I'Organisation des Nations Unies qu'il est en me
sure d'assurer l'exécution complète des obliga
tions découlant de la Conuention en ce qui con
cerne ce territoire.
En second lieu, le Royaume-Uni désire préciter 

la façon dont 1 1 interprète certaine articles de 
la Conuention. Il interprète l'article 4 comme ne 
faisant obligation A un Etat partie A la Conven
tion d'adopter de nouvelle* di»po»ltlons législa
tives dans les domaines visés par les alinéas 3 , 
b et ç d* cet article, que dans la mesure où cet 
État considère, compte dQmant tenu de* principe* 
foraulés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et de* droit* expressément 
énoncés i l'article 5 de la Convention (notamment 
le droit A la liberté d'opinion et d'expression et le droit A la liberté de réunion et d'associa
tion pacifiques) qu'il est nécessaire d'ajouter 
on de déroger, par la uole législative, au droit 
et 1 la pratique existant dans ces domaines pour 
atteindre l'objectif défini dans l'alinéa limi
naire de l'article 4. En outre, le Royaume-Uni •sUae qu'il suffit pour que soient satisfaite* 
les prescription* de l'articl* 6 relative# A la 
'satisfaction ou réparation" que l'une ou l'autre 
de ces possibilités soient offertes et interprète 
le terme "satisfaction" comme s'appliquant A tout 
recours qui met effectivement un terme A l'acte 
incriminé. D'autre part, le Royaume-Uni Interpré
ta l'article 20 et les dispositions connexes d* 
la troisième partie de la Convention comme signi
fiant que si une réserve formulé* par un Etat 
n'est pas acceptée, celui-ci ne devient pat par
tit è la Convention.
En dernier lieu, le Royaume-Uni maintient sa 

position A l'égard de l'articl* 15. Cet article 
lui parait discriminatoire en ce qu'il Instaure 
une procédure de dépOt de pétitions concernant 
les territoires dépendants «ans faire» de même 
pour les Etats qui n'ont pas de tels territoire* 
sous leur dépendance. De plu», cet article vite A 
instaurer une procédure applicable A tous 1** 
territoire» dépendants, que les Etat* dont dépen
dent ces territoires soient ou non parties A la 
Convention, Le Gouuernement de Sa Majesté a déci
dé qua le Royaume-Uni signerait la Convention, 
■algré les objections ci-dessu», en raison d* 
l'importance qu'il attache A la Conuention dans 
son ensemble.iors de la ratification :
En premier lieu, le Royaume-Uni maintient la 

réssrve et le» déclarations d'interprétation 
qu'il a formulées au moment de la signature de la 
Convention.
En deuxième lieu, le Royaume-Uni n* considère 

pa» que le* Ccmmonmealth Immigrant ftct» d* 1962 
at de 1961 pas plus que l*ur application consti
tuant un* discrimination racial* au s*ns du para
graphe 1 d* l'article premier ou d* toute autre

disposition de la Conuention et se réserve entiè
rement le droit de continuer A appliquer lesdites 
loi».
Enfin, pour autant, le cas échéant, qu'une loi 

relatlue aux élections aux lie» fidji n* répon
drait pas aux obligations visées A l'article S, 
£, qu'une loi relative au régime foncier dans les 
lies fldjl qui Interdit ou limite l'aliénation de 
terres par les autochtones ne répondrait pas aux 
obligations visées A l'article 5, d, ou que 1* 
tyttème scolaire des ll*s Fidji n* répondrait pa» 
aux obligations visées aux articles 2, 3 ou S,' e, 
v, 1* Royaume-Uni se réserve le droit de ne pas 
appliquer la Conuention aux iles Fidji.

RWANDA
"La République rwandaise ne se considère pas 

comme liée par l'article 22 de ladite Conuention."

TCHECOSLOVAQUIE
l.a République socialiste tchécoslouaque consi

dère que le paragraphe 1 d* l'article 17 n'est 
pa* conform* aux buts et objectif* de 1* Conven
tion puisqu'il n'assure pas A tous les Etats, 
sans distinction *t discrimination, la possibili
té d* devenir parties A la Conuention.
La Républlqu* socialist* tchécoslouaque ne se 

considère pa» comme liée par les dispositions de 
l'articl* 22 «t déclare que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant 1'Inter
prétation ou l'application de la Convention qui 
ne «eralt pa» réglé par uole de négociation ou au 
moy«n de» procédures expressément prévues par la
dite Conuention ne peut être porté deuant la Cour 
Internationale de Juttlce qu'à la requête d* tou
tes les partlet au différend si celles-ci n'ont 
pu conuenlr d'un autre mode règlement.

TONGA13
Réserve :
Pour autant, (■••] qu'une loi r*latl«* au 

régime foncier aux Tonga qui interdit ou limite 
l'aliénation de terre* par le* autoch- tones n* 
répondrait pas aux obligations visées A l'article
S, d, v, le Royaume des Tonga réserve le
droit de ne pas appliquer la Conven- tion aux 
Tonga.
Déclaration :
En second lieu, le Royaume des Tonga désire 

préciser la façon dont il Interprète certain* ar
ticles de la Conuention. Il Interprète l'articl* 
4 comme ne faisant obligation i un Etat parti* A 
la Convention d'adopter de nouvelles disposition* 
légi*latlve* dans les domaines visés par les ali
néas a, b et ç d* cet article qu* dans la masure 
où cet ftat "considère, compte dûment tenu des 
principes formulés dans la Déclaration universel
le des droits de l'homme et des droits expressé
ment énoncés A l'articl* 5 de la Convention 
(notamment 1* droit A la liberté d'opinion et 
d'expression et le droit A la liberté de réunion 
et d'association pacifiques) qu'il est nécessaire
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d'ajouter ou de déroger, par la «oie législative, 
au droit ot à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre l'objectif défini dans 
l'alinéa liminaire de l'article 4. En outre, le 
Royaume des Tonga estime qu'il suffit pour que 
■oient satisfaites les prescriptions de l'article
6 relatives A la "satisfaction ou réparation * 
que l'une ou l'autre de ces possibilités soient 
offerte* et interprète le terme "satisfaction" 
comme s'appliquant A tout recours qui met 
effectivement un terme A l'acte incriminé. 
D'autre part, le Royaume des Tonga interprète 
l'article 20 et les dispositions connexes de la 
troisième partie de la Convention comme 
signifiant que si un* réserve formulée par un 
Etat n'est pas acceptée, celui-ci ne devient pas 
parti* A la Convention.

En dernier lieu, le Royaume des Tonga maintient 
sa position A l'égard de l'article 15. Cet arti
cle lui parait discriminatoire en ce qu'il ins
taure un* procédure de dépOt de pétitions concer
nant les territoires dépendants sans faire do 
même pour l*s Etats qui n'ont pas de tels terri
toires sous leur dépendance. Oe plus, cet article 
vise à instaurer une procédure applicable A tous 
le6 territoires dépendants, que les Etats dont 
dépendent ces territoires soient ou non parties & 
la Convention. Le Gouvernement d* Sa Majesté a 
décidé que le Royaume des Tonga adhérerait A la 
Convention, malgré les objections ci-dessus, en 
raison de l'importance qu'il attacha i la Conven
tion dans son ensemble.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
d* discrimination raciale, selon lequel un cer
tain nombre d'Etats sont privés de la possibilité 
d* devenir parties i ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, la Convention doit être ouverte & 
l'adhésion de tous les gouvernements intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction.
L’Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Convention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties touchant l'interprétation ou l'application 
de la Convention sera porté, A la requête de 
toute partie au différend, devant la Cour inter
nationale de Justice, et déclare qu*, pour qu'un 
t*l différend puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il faut dan* chaque 
cas particulier avoir l'accord de toutes les par
ties au différend.

UIET NAM
Déclaration :

1) Le Couvernement d* la République socialist! 
du Uiet Nam déclara qu* l*s dispositions du p»rt. 
graphe 1 de l'articl* 17 «t du paragraph* i dt 
l'article 18 da la Convention, selon lttqutlhi 
un certain nombr* d'Etats sont privés tft u 
possibilité de devenir parties * ladlt* Corivtn. 
tion, sont d* caractère discriminatoire, tt 
considère que conformément au prlnclp* * 
l'égalité souveraine des Etats, la Convtntlm 
devrait être ouverte A l'adhésion de tous 1m 
Etats sans aucune discrimination ou restriction. 
Réserve :
2) Le Couvernement d» la  République sod*li«tt 

du Uiet Nam ne se considère pas lié p«r ltt 
dispositions de l'articl* 22 de la Convention, tt 
considère que pour que tout différend touclunt 
l'interprétation ou l'application de la Convtn- 
tlon puisse être porté devant la Cour Int*rn*tlt< 
nale de Justice, il faut avoir l'accord de tovtH 
les parties au différend. (Le texte de la rétiw 
a été diffusé par le Secrétaire général 1* 10 «oOt 
1982.)6

YEMEN DEMOCRATIQUE**
L'adhésion de la République démocratie» 

populaire du Yémen A cette Convention ne signifie 
en aucune façon qu'elle reconnaît Israfl ni 
qu'elle établira des relations avec ce dsrnisr m 
ce qui concerne l'une quelconque des questions 
que régit ladite Convention.

La République démocratique populaire du Yéati 
ne se considère pas liée par les dispositions dt 
l'article 22 de la Convention, prévoyant qu* toot 
différend entre deux ou plusieurs Etats pirtlw 
touchant 1 'Interprétation ou l'application d* lt 
Convention sera porté, A la requête de tout* p*r- 
tle au différend, devant la Cour internatlonsti 
de Justice pour qu'elle statua à son sujet. U 
République démocratique populaire du Yémen décla
re que pour qu'un différend entre deux ou pl«- 
cleur* Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, 11 est néc*ts*lrt 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord dt 
toute* les parties au différend.

La République démocratique populaire du Yé*tn 
déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 *t lt 
paragraphe 1 de l'article 18 de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discriein»* 
tion raciale, selon lesquels un certain noebrt 
d'Etats sont privés de la possibilité de dmnlr 
parties à ladite Convention, ont un caractkrt 
discriminatoire; elle considère que, confor
ment au principe de l'égalité souverain* dt» 
Etats, la Convention doit être ouverte è 1* P*r* 
tlclpatlon de tou* les Etats Intéressés, sans su* 
cune discrimination ou restriction.

Objections
(En l'abscence d'indication précédant 1* t*xte, la dat* de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession ou de la signature définitive.)
ETHIOPIE

25 Janvier 1984
L* Gouvernement militaire de l'Ethiopie 

socialiste tient A réaffirmer que le Gouvernement 
de la République populaire du Kampuchea est le 
seul représentant légitime du peuple du Kampuchea

et qu’A ce titre il a seul le pouvoir d'agir w 
nom du Kampuchea.

Le Gouvernement militaire provisoire i* 
l'Ethiopie socialiste considère donc la ratifies* 
tion du soi-disant "Gouvernement du KampucM» 
démocratique" comme null* et non avenue.
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FRANCE
IS mai 1984

*Le Gouuernement de la République française, 
qui ne reconnaît pas le gouvernement de coalition 
du Cambodge démocratique, déclare que l'instrument de ratification du gouvernement de 
coalition du Cambodge démocratique de la 
Convention [internationale) sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale 
ouverte & la signature & New York le 7 mars 1966, 
est sans effet.

MONGOLIE
7 juin 1984

Le Gouuernement de la République populaire 
aongole considère que seul le Conseil révolution
naire du peuple du Kampuchea, unique représentant 
authentique et légal du peuple kampuchéen. a le 
droit d'assumer des obligations internationales 
au nom du peuple kampuchéen. Cn conséquence, le 
Gouvernement de la République populaire mongole 
considère que la ratification de la Convention 
Internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale par le soi- 
disant Kampuchea démocratique, régime qui a cessé 
d'exister i la suite de la révolution populaire 
du Kampuchea, est nulle ot non avenus.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
26 avril 1984

la République démocratique allemande ne 
reconnaît pas le soi-disant "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" et considère son 
instrument de ratification concernant la 
Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale du 
[7 mars 1966] comme n'ayant aucune force 
juridique. Le seul représentant légitime du 
peuple du Kampuchea est le Couvernement de la 
République populaire du Kampuchea. Il a seul 
pouvoir d'agir au nom du Kampuchea dans le 
domaine international, y compris le droit de 
signer et de ratifier les accords internationaux.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
OE 8IELORRUSIE

29 décembre 1983 
La ratification de la Convention internationale 

susmentionnée par le soi-disant "Couvernement du 
Kampuchea démocratique” - la clique des bourreaux 
de Pol-Pot-leng Sary renversée par le peuple 
kampuchéen - est tout à fait illégale et d'aucune 
force juridique. Ne peuvent agir au nom du 
Kampuchea que les représentants habilités par le 
Conseil d'Etat de la République populaire du 
Kampuchea. Il n'existe dans le monde qu'un seul 
Kampuchea, la République populaire du Kampuchea, 
qui a été reconnue par un grand nombre d'Etats. 
Dans cet Etat, tout le pouvoir est exercé inté
gralement par son seul gouvernement légal, le 
Couvernement de la République du Kampuchea, qui a

le droit exclusif d'agir au nom- du Kampuchea 
sur la scène internationale et notamment de 
ratifier les accords internationaux élaborés 
dans le cadre de I'Organisation des Mations 
Unies.

Il convient de noter en outre que cette farce 
de ratification de la Convention internationale 
susmentionnée par cette clique qui ne représente 
personne tourne en ridicule les normes du droit 
et de la morale et constitue un affront grossier
& la mémoire de millions de Kampuchéens victimes 
du génocide perpétré è l’encontre du peuple 
kampuchéen par le régime Pol-Pot-leng Sary. La 
communauté internationale toute entière- connaît 
les crimes sanglants dont s'est rendue coupable 
cette clique fantoche.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

17 janvier 1984
La ratification de ladite Convention interna

tionale par la clique de Pol Pot-Ieng Sary, 
coupable de l'extermination de millions de 
Kampuchéens et renversée en 1979 par le peuple 
kampuchéen, est absolument illégale et dénuée de 
force juridique. Il n'existe dans le monde qu'un 
seul Kampuchea - la République populaire du 
Kampuchea. Le pouvoir se trouve dans cet Etat 
entièrement et intégralement aux mains de son 
seul gouvernement légitime, celui de la 
République populaire du Kampuchea. C'est & ce 
seul gouuernement que revient le droit exclusif 
d'agir au nom du Kampuchea sur la scène interna
tionale, et i l'organe suprême du pouvoir exécu
tif. le Conseil d'Etat de la République populaire 
du Kampuchea, celui de ratifier les accords 
Internationaux élaborés dans le cadre de I'Orga
nisation des Nations Unies.

TCHECOSLOUAQUIE
12 mars 1914

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque, en sa qualité de partie à la 
Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, 
ouverte à la signature à New York le 7 mars 1966, 
ne reconnaît aucun des effets juridiques de 
l'instrument de ratification de la Convention 
déposé auprès du Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations -Unies, le 28 novembre 1983, 
par le prétendu Gouuernement du "Kampuchea démo
cratique".
La République socialiste tchécoslovaque recon

naît le Gouvernement de la République populaire 
du Kampuchea comme le seul habilité i représenter 
et à défendre les intérêts de la République popu
laire du Kampuchea dans le cadre des relations 
internationales bilatérales ou multilatérales 
ainsi qu'à agir en tant que partie aux traités et 
accords internationaux.

Pour les raisons qui précèdent, la République 
socialiste tchécoslouaque ne reconnaît aucun 
droit au Gouvernement du prétendu "Kampuchea 
démocratique" d'agir et d'assumer des obligations- 
internationales au nom du peuple kampuchéen.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
28 décembre (983

La ratification de ladite Convention interna- 
tlonale par le soi-disant "Couvernement du 
Kampuchea démocratique” - est parfaitement illé
gale et n'a aucune force juridique.
Il n'existe dans le monde qu'un seul Kampuchea, 

la République populaire du Kampuchea, reconnue 
par un grand nombre de pays. Dans cet Etat, tout 
le pouvoir est exercé intégralement par son seul 
gouvernement légal. le Couvernement de la 
République populaire du Kampuchea, qui a le droit 
exclusif d'agir au nom du Kampuchea sur la scène 
internationale et notamment de ratifier les 
accords Internationaux élaborés dans le cadre de 
I'Organisation des Nations Unies.
Il convient de noter en outre que cette farce 

de ratification de ladite Convention par cette 
clique qui ne représente personne tourne en ridi
cule les normes du droit et de la morale et 
constitue une Insulte i la mémoire de millions de 
Kampuchéens victimes du génocide perpétré par les 
bourreaux polpotlstes.

Déclaration!! reconnaissant la compétence du comité
on vertu da l'article 1

COSTA RICA
8 janvier 1974

Le Costa Rica reconnaît la compétence du Comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale 
constitué en application de l'article 8 de la 
conuention Internationale sur l'élimination de 
toutes les formes do discrimination raciale, pour 
recevoir et examiner, conformément & l'article 14 
de ladite Convention, des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant 
de sa juridiction qui se plaignent d'être victi
mes d'une violation, par l'Etat. de l'un quelcon
que des droits énoncés dans la Convention.

DANEMARK
11 octobre 1985

[Le Couvernement du] Danemark reconnaît la 
compétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale pour recevoir et examiner 
des communications émanent de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de la juridiction 
du Danemark, qui se plaignent d'étre victimes 
d'une violation. par le Danemark. de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Convention, 
avec la réserve que le Comité n'examinera aucune 
communication à moins de s'être assuré que la 
même question n'est pas ou n'a pas été examinée 
dans le cadre d'une autre procédure d'enquête ou 
de règlement International.

FRANCE
16 aoOt 1982

"[Le Couvernement de la République française 
déclare,] conformément à l'article 14 de la 
Convention Internationale pour l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, ou
verte à la signature le 7 mars 1966, reconnaître 
A dater du 15 août 1982, la compétence du comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale

VIET NAM
29 février 1984

Le Gouvernaient de la République socialiste du 
Viet Nam considère que seul le Gouvernement de la 
République populaire du Kampuchea, qui est le 
seul représentant authentique et légitime du 
peuple kampuchéen, est habilité à agir au nom d« 
ce dernier pour signer et ratifier les conven
tions internationales ou y adhérer.

Le Gouuernement de la République socialiste du 
Viet Nam rejette comme nulle et non avenue la 
ratification da la Convention Internationale sut- 
mentlonnée par le prétendu "Kampuchea démocrati
que", régime génocidaire renversé par le peuple 
kampuchéen le 7 janvier 1979.

Par ailleurs, la ratification de la Convention 
par un régime génocidaire, qui a massacré plus de
3 millions de Kampuchéens au mépris le plus total 
des normes fondamentales de la morale et du droit 
international relatif aux droits de l'homme, ne 
fait qu'entacher la valeur de la Convention et 
porter atteinte au prestige de I'Organisation des 
Nations Unies.
pour l'élimination de la discrimination raciale
4 de la Convention*a

pour recevoir et examiner les communications éma
nant de personnes ou de groupes de personnes re
levant de la juridlcatlon de la République fran
çaise qui, soit en raison d'actes ou d'omissions, 
de faits ou d'événements postérieurs au 15 aoOt 
1982, soit en raison d'une décision portant sur 
des actes ou omissions, faits ou événements pos
térieurs A cette date, se plaindraient d'ttre 
victimes d'une violation, par la République fran
çaise, de l'un des droits énoncés dans la Conuen
tion."

EQUATEUR
18 mars 1977

L'Etat équatorien, conformément à l'article 14 
de la Convention Internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, 
reconnaît la compétence du Comité pour l'élimina
tion de la discrimination raciale pour recevoir 
et examiner des communications émanant de person
nes ou de groupes de personnes relevant de sa ju
ridiction qui se plaignent d'étre victime d'une 
violation de l'un quelconque des droit* énoncés 
dans ladite Convention.

ISLANDE
10 aoOt 19#1

Conformément & l'article 14 de la Convention 
Internationale sur l'élimination de toutes let 
formes de dlserlmlmlnation raciale, qui a été ou
verte à la signature le 7 mars 1966 à New York, 
l'Islande reconnaît la compétence du Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale pour 
recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant 
de leur juridiction qui se plaignent d'être 
victimes d'une violation, par l'Islande, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Convention, 
avec la réserve que le Comité n'examinera aucune
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coemunlcatlon émanant d'un* pertonnn* ou d'un 
groupe de personnes avant de s'être assuré que 
l'affaire faisant l'objet da la communication 
n'est pas traitée ou n'a pas été traitée dans le 
cadre d'une autre procédure d'enquête ou de rè
glement international.

ITALIE
S mai 1978

"Se référant A l'article 14 de la Conuention 
Internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, ouuerte A la 
signature A New Vork le 7 mars 1966, le Couverne- 
aent de la République Italienne reconnaît la com
pétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale; Institué par la 
Convention précitée, pour recevoir et examiner 
des communications émanant de personnes ou de 
eroupes de personnes releuant de la juridiction 
italienne qui se plaignent d'être victime d'une 
violation, commise par l'Italie, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Convention.
'Le Gouvernement de la République Italienne 

reconnslt ladite compétence étant entendu que le 
Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale ne devra examiner aucune communication 
tans s'être que la même question n'est pas en 
cours d'examen ou n'a pas déjA été examinée 
devant un autre instance international* d'enquête 
ou de règlement."

NORVEGE '
23 janvier 1976

le Gouvernement norvégien reconnaît la compé
tence du Comité pour l'élimination de la dlscri- 
Rlnatlon raciale pour recevoir et examiner des 
communications émanant de personnes ou de groupes 
de personnes relevant de la juridiction de la 
Norvège qui se plaignent d'être victimes d'une 
violation par cet Etat de l'un quelconque des 
droits énoncés dans la Convention Internationale 
du 21 décembre 1965 sur l'élimination de toutes 
let formes de discrimination raciale, conformé
ment A l'article 14 de ladite Convention, sous la 
réserve que le Comité ne doit examiner aucune 
coimtml cation émanant d* personnes ou de groupes 
de personnes A moins de s'être assuré que la même 
question n'est pas ou n'a pas été examinée dans 
le cadre d'une autre procédure d'enquête ou de 
règl«««nt international.

PAYS-BAS
Lors de la ratification :
'• . . Conformément a l'article 14, paragraphe 

1. de la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination 
raciale conclue A New York le 7 mars 1966, le 
toyaume des Pays-Bas reconnaît, pour le Royaume 
en Europe, le Surinam et les Antilles néerlandai- 
»•*, la compétence du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale de recevoir et 
d'examiner des communications émanant de person

nes ou de groupes de personnes releuant de sa 
juridiction qui se plaignent d'être victimes 
d'une violation, par le Royaume des Pays-Bas, de 
l'un quelconque des droits énoncés dans la Con
vention susmentionnée."

PEROU
27 novembre 1984 .

[Le Gouvernement de la République du Pérou 
déclare] que, conformément A ta politique de 
respect sans réserve des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinc
tion de race, de sexe, de langue.ou de religion, 
•t dans le but de renforcer les instruments 
Internationaux en la matière, le Pérou reconnaît 
la compétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale pour recevoir et examiner 
des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes releuant de sa juridiction, 
qui se plaignent d'être victimes.d'une uiolation 
de l'un quelconque des droits énoncés dans la 
Convention Internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, 
conformément aux dispositions de l'article 14.

SENEGAL „
" . . .  Conformément A cet article (article 14], 

le Gouvernement sénégalais déclare qu'il recon
naît la compétence du Comité (pour l'élimination 
de la discrimination raciale) pour recevoir et 
examiner des communications, émanant de personnes 
relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d'être victimes d'une violation, par le Sénégal, 
de l'un quelconque des droits énoncés dans la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale."

SUEDE
Lors de la ratification :

La Suède reconnaît la compétence du Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale pour 
recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant 
de la juridiction de la Suède qui se plaignent 
d'être victimes d'une violation par la Suède de 
l'un quelconque des droits énoncés dans la 
présente Convention, sous réserve que le Comité 
n'examinera aucune communication émanant d'une 
personne ou d'un groupe de personnes sans 
s'être assuré que la même question n'est pas 
examinée on n'a pas été examinée dans. le cadre 
d'une autre procédure d'enquête ou de règlement 
international.

, URUGUAY .
11 septembre 1972 

Le Gouvernement uruguayen déclare reconnaître 
la compétence du Comité sur l'élimination de la 
discrimination raciale, aux termes d* l'article 
14 de la Convention.
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NOTES :
1/ L'articl* 19 de la Convention dispose que 

celle-ci entrera en uigueur le trentième jour qui 
suivra la date du dépOt auprès du Secrétaire gé
néral de I'Organisation des Nations Unies du 
vingt-septième instruisent de ratification ou 
d'adhésion, le S décembre 1968, le Couvernement 
polonais a déposé ' le vingt-septième instrument. 
Toutefois, certains des instruments déposés con
tenaient une réserve et, de ce fait. Ils don
naient lieu è l'application des dispositions de 
l'article 20 de la Convention, en vertu desquel
les les Etats peuvent notifier leur objections 
pendant 90 jours è compter de la date A laquelle 
les réserves ont été communiquées par le Secré
taire général. En ce qui concerne deux desdits 
instruments, & savoir ceux de l'Espagne et du 
Koweït, le délai de 90 jours n'était pas expiré à 
la date du dépOt du vingt-septième Instrument. La 
réserve contenu* dans un autre instrument, celui 
d* l'Inde, n'avait pas encor* été communiqué à 
cette date et le vingt-septième instrument, celui 
de la Pologne, contenait lui-même une réserve. Cn 
ce qui concerne ces deux derniers Instruments, le 
délai de 90 jours ne commencerait à courir qu'à 
la date A laquelle le Secrétaire général aurait 
notifié leur dépôt. En conséquence, le Secrétaire 
général, par cette notification qui était datée 
du 13 décembre 1968, a appelé l'attention des 
Etats Intéressés sur cette situation et il a 
Indiqué ce qui suit :

"Il semble, d'après les dispositions de l'ar
ticle 20 da la Conuention, qu'il n'est pas pos
sible de déterminer l'effet juridique des 
quatre Instruments en question tant que les dé
lais respectifs mentionnés au paragraphe précé
dent ne seront pas venus A expiration.

"Eu égard A c» qui précède, le Secrétaire 
général n'est pas en mesure pour la moment de 
déterminer la date d'entrée en vigueur de la 
Convention."
Ultérieurement, le Secrétaire général a notifié 

le 17 mars 1969 aux Etats intéressés a) que 
dans les 90 jours suivant la date de sa précéden
te notification 11 avait reçu une objection éma
nant d'un Etat au sujet d'un* réserve formulée 
dans l'instrument de ratification par 1* Gouver
nement indien; et b) que la Convention, confor
mément au paragraphe 1 de l'article 19, était 
entrée en vigueur le 4 janvier 1969, A savoir, le 
trentième jour suivant la date du dépOt de l'ins
trument de ratification de la Conuention par le 
Gouvernement polonais, document qui était le 
vingt-septième Instrument de ratification ou ins
trument d'adhésion déposé auprès du Secrétaire 
général.

Documents officiels de l'Assemblée géné
ral». vingtième session. Supplément n° 14 
(rt/601*), p. 50.

î/ Dans une note accompagnant l'instrument 
de ratification, lo Couvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin A 
compter de la date de son entrée en vigueur A 
l'égard de la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard A la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu des communications de la

part des Gouvernements d* la Bulgarie (le 16 up. 
tembre 1969), de la Mongolie (le 7 janvier 1»?0), 
de la Pologne (le 20 juin 1969), de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine (1* 10 nsveabre 
1969), de la Tchécoslovaquie (1* 3 novembre 
1969), et de l'Union des Républiques socialiste) 
soviétiques (le 4 août 1969). Ces communication! 
sont Identiques en substance, mutatis nutandl». 
aux communications correspondantes visées u 
deuxième paragraphe de la note 1 dans le chapitre
III.3.

Le 27 décembre 1973, 1* Gouvernement de la tt- 
publlque démocratique allemande a formlé m 
sujet de la déclaration susmentionnée du Gouverne- 
ment de la République fédérale d'Allemagne un 
déclaration idantlque en substance, mutatis 
mutandis. A celle reproduite au quatriist 
paragraphe de la not* 1 dans le chapitre IU.). 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu I u 
sujet des Gouvernements de la République fédérait 
d'Allemagne (le 1$ juillet 1974 et le 19 septembre 
1975), des Etats-Unis d'Amérique, d* la franc* et 
du Royaume-Uni (1* 17 juin 1974 *t 1* S juillet 
1975), de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine (le 19 septembre 1974) et dt l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques (1* 12 
septembre 1974 et le 8 décembre 1975) des détli- , 
rations Identiques *n substance, mutatis wutandis. 
aux déclarations correspondantes reproduites ta 
note 1 au chapitre III.3.

Signature et ratification au nom da la 
République de Chine les 31 mars 1966 et 10 déces- 
bre 1970 respectivement. Voir note concernant le» 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitra 1.1). En ré
férence A la signature et/ou A la ratificatio» 
susmentionnées, le Secrétaire général a reçu des 
Gouvernements de la Bulgarie (1* 12 mars 1971), 
de la Mongolie (le 11 janvier 1971), de 1« Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie 
(le 9 juin 1971), de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine (le 21 avril 1971) et dt 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(le 18 janvier 1971) des communications au* 
termes desquelles ces gouvernements déclaraient 
considérer lesdites signature et/ou ratification 
comme nulles et non avenues du fait que 1* 
prétendu Gouuernement chinois n'avait pas lt 
droit d* parler et contracter des obligations au 
nom de la Chine -- 1* seul Etat chinois existant 
étant la République populaire de Chine, et 1« 
seul gouvernement habilité A le représenter, lt 
Gouvernement de la République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention- 
nées, le Représentant permanent de la China 
auprès de l'organisation des Nations Unies • in
diqué que la République de Chine, Etat souveral* 
et Membre de I'Organisation des Nations Unies, 
avait participé A la vingtième session ordinair* 
de l'Assemblée général* des Nations Unies, con
tribué A l'élaboration de la Convention en ques
tion, signé cette Convention et dûment déposé 
l'instrument d* ratification correspondant, »t 
qu'en conséquence toutes déclarations ou réserves 
relatives A la Convention susmentionnée qui sont 
Incompatibles avec la position légitime du Gou
vernement de la République de Chine ou qui lui 
portent atteinte n'affecteront en rien les droits
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•t obligation* de la République de Chine aux ter
ni d* la Convention.

S/ A l'égard du Royaume-Uni, des Etats asso
cias (Antigua, Dominique, Grenade, Salnt- 
Christophe-et-Nièves et Anguilla et Sainte-Lucie) 
•t de l’Etat de Drunél, des Tonga et du Protecto
rat britannique des lies Salomon.

K  Aucun des Etats partie n'ayant élevé 
d'objection A l'expiration d'un délai de quatre- 
vingt-dix jours A compter de la date de la 
diffusion par le Secrétaire général, la réserve 
est considérée comme autorisés conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 20 de 
la Convention.

lt Par une communication reçue le 4 octobre 
1972, le Gouvernement danois a Informé le 
Secrétaire général qu'il retire la réserve qu'il 
avait faite concernant l'application de la 
Convention aux lies féroé. Pour le texte de la 
déclaration, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités. vol. $20, p. *57.
La législation prévoyant l'application de ladi

te Conuention aux lies féroé est entrée en 
vigueur A compter du er novembre 1972, date A 
laquelle a pris effet le retrait de la réserve 
susaentlonnée.

Par notification reçue le 18 janvier
1980. le Gouvernement égyptien a informé le 
Sacrétalre général qu'il avait décidé de retirer 
la déclaration relativo A Isratl. Pour le texte 
di la déclaration, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 660, p. Î18.
La notification indique le 25 janvier 1960 com

ae date de prisa d'effet du retrait.

Le Gouvernement israélien, dans une corn- 
aunication que le Secrétaire général a reçue le
10 juillet 1969, a fait la déclaration ci-aprAe : 
Li Gouvernement israélien a relevé 1e caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouver- 
maent irakien lors de la signature de la Conven
tion susmentionnée. De l'avis du Gouvernement 
israélien, cette Convention ne constitue pas le 
cadra approprié pour des déclarations politiques 
di cette nature. En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouvernement israélien adoptera A 
l'égard du Gouvernement Irakien une attitude 
d'entière réciprocité. En outre, le Gouvernement 
israélien est d'avis qu'on ne saurait attribuer 
aucune portée juridique A celles des déclarations 
irakiennes qui visent A présenter le point de vue 
d'autres Etats.
Le Secrétaire général a reçu du Couvernement 

israélien des communications identiques en sub- 
•tanee, «lutatls mutandis, sauf pour l'omlsslon de 
la dernière phrase le 29 décembre 1966, en ce 
qui concerne la déclaration faite par le Gouver
nement de la République arabe unie lors de la 
signature de la Convention (voir note 8); le 16 
•oOt 1968'en,ce qui concerne la déclaration faite 
Par le Couvernement libyen lors de son adhésion;
11 12 décembre 1968 en ce qui concerne la décla
ration faite par le Gouvernement koweïtien lors 
d* son adhésion; le 9 juillet 1969 en ce qui con

cerne la déclaration faite par le Gouvernement 
syrien lors de son adhésion, et le 25 septembre
1974 en ce qui concerne la déclaration formulée 
par le Gouvernement des Emirats arabes unis lors 
de l'adhésion.

W t  Aux termes d'une communication ultérieu
re, le Gouvernement français a précisé que le 
premier paragraphe de la déclaration n'avait pas 
pour but de réduire la portée des obligations 
prévues par la Convention en ce qui le 
concernait, mais de consigner son interpréta
tion de l'article 4 de ladite Convention.

H t  Dans une communication reçue le 24 fév
rier 1969, le Gouvernement pakistanais a notifié 
au Secrétaire général qu'il avait décidé de ne 
pas accepter la réserve formulée par le Gouverne
ment Indien dans son instrument de ratification.

12/ Le Secrétaire général a reçu le 21 avril
1970 la communication suivante du Gouvernement 
Israélien : En ce qui concerne la déclaration po
litique qui est présentée comme une réserve faite 
A l'occasion de la ratification de la Convention 
susmentionnée, le Gouvernement israélien, rappe
lant l'objection qu’'ll a élevée et dont le texte 
a été communiqué par le Secrétaire général aux 
parties dans sa lettre [voir note 9 ci-dessus] 
tient A Indiquer qu'il aiaintient son objection.

H t  par notification reçue le 28 octobre 
1977, le Gouvernement tongan a informé le Secré
taire général qu'il avait décidé de retirer les 
réserves faites lors de l'adhésion se rapportant 
A l'article 5, ç, seulement en ce qui concerne 
les élections, et les réserves se rapportant aux 
articles 2, 3 et 5, e, dans 1* mesure où ces 
articles se rapportent A l'éduca- tion et A la 
formation professionnelle. Pour le texte de la 
réserve originel, voir Nations Unies, Reculels 
des Traités, vol. 8 2 9, p. 371.

H t  par une communication reçue par le Secré
taire général le 12 février 1973, le Représentant 
permanent d'Israël auprès de I'Organisation des 
Nations Unies a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a noté le caractère 
politique d'une réserve formulée par le Gouver
nement de la République démocratique populaire 
du Yémen A cette occasion. Selon le Couverne
ment israélien, des déclarations politiques de 
cet ordre n'ont pas leur place dans cette 
Convention. En outre, cette déclaration ne 
saurait changer quoi que ce soit aux obliga
tions qui incombent déjà A la République 
démocratique populaire du Yémen en vertu du 
droit International général ou de traités 
particuliers. En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouvernement Israélien adoptera A 
l'égard du Gouvernement de la République démo
cratique populaire du Yémen une attitude de 
complète réciprocité.
15/ tes dix premières déclarations reconnais

sant la compétence du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale ont pris effet le 3 
décembre 1982, date du dépôt de la dixième 
d'entre elles, conformément A l'article 14, para
graphe 1, de la Convention.
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3. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 
Adopté par 1♦Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1963

ENTREE EN VIGUEUR : 3 janvier 1976, conformément à l'article 271.
ENREGISTREMENT : 3 janvier 1976, no 1*531.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.

Moto : Le Pacte a été ouvert A la siqnature & New York le 19 décembre 1966.

Ratification Ratification,
Participant; Sionature adhésion (a) Participant Slanature adhésion (al

succession fd) succession id)

Afghanistan . . . . 24 janv 1983 a Malte ............. 22 oct 1966 •« »
Algérie .......... 10 déc 1968 Maroc ............. 19 janv 1977 3 mal 1979
Allemagne, Républi 12 déc 1973 •

que fédérale d l? 9 oct 1968 17 déc 1973 Mexique ........... 23 mars 1961 a
Argentina ........ 19 féur 1968 8 août 1986 Mongolie ......... S Juin 1968 18 nov 1974 '
Australie ........ 18 déc 1972 10 déc 1975 Nicaragua ........ ■„ 12 mars 1980 a

10 déc 1973 10 sept 1978 7 mars 1986 a
Barbade .......... S janu 1973 a Norvège ........... 20 mars 1968 13 sept 1972
Belgique ........ 10 déc 1968 21 avr 1983 Nouvelle-Zélande 12 nov . 1968 28 déc 1978
Bolivie .......... 12 août 1982 a Ouganda ........... 21 janv 1987 a
Bulgarie ........ 0 oct 1968 21 sept 1970 Panama ........... 27 juil 1976 6 mars 1977

27 juin 1984 a Pays-Bas ........ 25 juin 1969 U  déc 1976
Canada .......... 19 mal 1976 a Pérou ............. 11 août 1977 26 avr 1976
Chili ............ 16 sept 1969 10 févr 1972 Philippines . . . . 19 déc 1966 7'juin 1974
Chine* Pologne ........... 2 mars 1967 18 mars 1977
Chypre .......... 9 Janv 1967 2 avr 1969 7 oct 1976 31 juil 1976
Colombie ........ 21 déc 1966 29 oct 1969 République arabe
Congo ............ 5 oct 1983 a syrienne . . . . 21 avr 19(9 i
Costa Rica . . . . 19 déc 1966 29 nov 1968 République
Danemark ........ 20 mars 1968 6 janv 1972 centrafricaine 6 mai' 19(1 »
Egypte .......... 4 août 1967 14 janv 1982 République
El Salvador . . . . 21 «ept 1967 30 nov 1979 démocratique
Equateur ........ 29 sept 1967 6 mars 1969 allemande . . . . 27 mars 1973 ‘ , 6 nov 1973
Espagne .......... 28 sept 1976 27 avr 1977 République
Etats-Unis d'Amérique 5 oct 1977 dominicaine . . . * janv 1978 a
Finlande ........ 11 oct 1967 19 août 1975 République populaire

4 nov 1980 a démocratique
Gabon ............ 21 janv 1983 a de Corée . . . . 14 sept 1961 S
Gamble .......... 29 déc 1978 a RSS Biélorussie . . 19 mars 1968 12 nov 1973
Crée» ............ 16 mal 1985 a RSS d'Ukraine . . . 20 mars 1968 12 nov 1973
Cuinée .......... 28 févr 1967 24 janv 1978 République-Unie
Guinée équatoriale 25 sept 1987 a de Tanzanie . . . 11 juin 1976 â
Guyana .......... 22 août 1968 15 févr 1977 R o u m a n i e ......... 27 juin 1968 ' 9 déc 197*

19 déc 1966 17 févr 1981 Royaumo-Uni . . . . 16 sept 1968 20 mal 1976
Hongrie .......... 26 mars 1969 17 janv 1974 Rwanda ........... 16 avr 1975 »
Iles Salomon . . . 17 mars 1982 d* Saint-Marin . . . . 18 oct 1985 i
I n d e .......... .. 10 avr 1979 a Saint-Vlncent-et-
Iran (République Grenadines . . . 9 nov 1981 âislamique d 1) . . * avr 1968 24 juin 1975 Sénégal ........... 6 juil 1970 13 févr 1978
I r a q ............ 18 févr 1969 25 janv 1971 Soudan ........... 18 mars 19(6 S
Irlande . . . . . . 1 oct 1973 Sri Lanka ........ 11 juin 19(0 *Islande .......... 30 déc 1968 22 août 1979 Suède ............. 29 sept 1967 6 déc 1971I s r a ë l .......... 19 déc 1966 Suriname ........ 26 déc 1976 5Italie .......... 18 janv 1967 15 sept 1978 Tchécoslovaquie . 7 oct 1968 23 déc 1976Jamahiriya arabe T o g o ............. 2* mai 19(4 3libyenne . . . . 15 mai 1970 a Trinité-et-Tobago 8 déc 1978 9Jamaïque ........ 19 déc 1966 3 oct 1975 Tunisie .......... 30 avr 1968 18 mars 19(9Japon ............ 30 mai 1978 21 juin 1979 Union des Républiques
Jordanie ........ 30 juin 1972 28 mal 1975 socialistes
Kampuchea soviétiques . . . 16 mars 1968 16 oct 1973démocratique* . . 17 oct 1980 Uruguay ........... 21 févr 1967 1 avr 1970Kenya........ .. . 1 mai 1972 a Venezuela ........ 24 juin 1969 10 mal 19783 nov 1972 a Viêt-Nam ........ 24 Sent 19*2 iLibéria . . . . ; . 18 avr 1967 Yémen démocratique 9 féur 19*7 SLuxembourg . . . . 26 nov 1974 18 août 1983 Yougoslavie . . . . 8 août 1967 2 juin 1971Madagascar ... . . i* avr 1970 22 sept 1971 Zaïre ............. 1976 SM a l i ............ 16 juil 1974 & Zambie .......... 10 Apr 198* 3
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Déclarations et réserges

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

AFGHANISTAN
Déclaration :
L'Organe exécutif du Conseil révolutionnaire de 

la «publique démocratique d'Afghanistan déclare 
que les dispositions des paragraphes 1 et 3 de 
l'article 49 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques ainsi que celles des 
paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, en vertu desquelles 
certains pays ne peuvent adhérer auxdits Pactes, 
sont incompatibles avec le caractère Internatio
nal de ces instruments. Cn conséquence, confor- 
staent à l'égalité des droits de tous les Etats & 
la souveraineté, ces deux Pactes devraient être 
ouverts à l'adhésion de tous les Etats.

RARftADË

l.e Gouvernement dn la Barbade déclare qu'il se 
réserve le droit de différer l'application des 
dispositions ci-après :
a) l.'allnéa a, sous-alinéa 1, de l'articl* 7, 

en ce qui concerne l'égalité de rémunération des 
homes et des femmes pour un même travail;
b) Le paragraphe 2 de l'article 10, en ce qui 

concerne la protection spéciale & accorder aux 
•èrts pendant une période de temps raisonnable 
ivant et après la naissance des enfants;
ç) L'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 13, 

•n’ee qui concerne l'enseignement primaire.
En effet, le Gouvernement de la Barbade, qui 

souscrit pleinement aux principes énoncés dans 
lesdites dispositions et s'engage A prendre les 
nesures voulues pour les appliquer intégralement, 
ne peut, étant donné l'ampleur des difficultés 
d’application, garantir actuellement la mise en 
oeuvre intégrale des principes en question.

BELGIQUE'

Déclaration interprétative :
*J. Concernant le paragraphe 2 de l'article 2, le 
Gouvernement bolge interpréta lu non-discrimina- 
tion fondée sur l'origine nationale comme 
n'inpliquant pas nécessairement l'obligation pour 
les ttats de garantir d'office aux étrangers les 
«Isos droits qu'à leur nationaux. Co concept 
doit s'entendre comme visant & écarter tout 
comportement arbitraire mats non des différences 
de traitement fondées sur des considérations 
objectives et raisonnables, conformes aux princi
pes qui prévalent dans les sociétés démocratiques. 
*2. Concernant le paragraphe 3 du même article, 
le Gouvernement belge entend que cette disposi
tion ne saurait contrevenir au principe de com
pensation équitable en cas de mesure d'expro
priation ou de nationalisation."

BULGARIE
la République populaire de Bulgarie estime 

nécessaire de souligner que les dispositions des 
Paragraphes 1 et 3 do l'article *8 du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politi

ques et des paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels, aux termes desquelles 
un certain nombre d'Etats ne peuvent pas devenir 
parties auxdits Pactes, ont un caractère discri
minatoire. Ces dispositions ne sont pas en con
cordance avec la nature même de ces Pactes, dont 
le caractère est universel et qui devraient être 
ouverts à la participation de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, aucun Etat n'a le droit d'interdire à 
d'autres Etats de devenir parties à un Pacte de 
ce type.

CONGO
Réserve :
"Le Gouvernement de la République populaire du 

Congo déclare qu'il ne se sent pas lié par les 
diposltions des paragraphes 3 et * de l'article 13

Les paragraphes 3 et * de l'article 13 du Pacte 
International relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels consacrent le principe de la 
liberté de l'enseignement en laissant les parents 
libres de choisir pour leurs enfants des établis
sements autres que ceux des pouvoirs publics et 
autorisent des particuliers à créer et à diriger 
les établissement d'enseignement.

De telles dispositions violent dans notre Pays 
le principe de la nationalisation de l'enseigne
ment et le monopole donné à l'Etat dans ce 
domaine."

DANEMARK*
Le Gouvernement danois ne peut, pour le moment, 

s'engager t observer entièrement les dispositions 
de l'alinéa d de l'article 7 concernant la rému
nération des'jours fériés.

FRANCE
Déclarations :

"1) Le Gouvernement de la République considère 
que, conformément à l'Article 103 de la Charte 
des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations en vertu du Pacte et ses obligations 
en vertu de la Charte (notamment des articles 1er 
et 2 de celle-ci) ses obligations en vertu de la 
Charte prévaudront.

"2) Le Gouvernement de la République déclare 
que les articles 6. 9, 11 et 13 ne doivent pas 
être interprétés comme faisant obstacle à des 
dispositions réglementant l'accès des étrangers 
au travail ou fixant des conditions de résidence 
pour l'attribution de certaines prestations so
ciales .

"3) Le Gouvernement de la République déclare 
qu'il appliquera les dispositions de l'article 6 
qui se rapportent à l'exercice du droit de grève 
conformément à l'article 6 paragraphe 4 de la 
Charte sociale européenne selon l'interprétation 
qui en est donnée à l'annexe de cette Charte."
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CUtNEE
*!>e fondant sur le principe selon lequel tous 

les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les Intérêts de la Communauté interna
tionale, le Gouvernement de la République de 
Guinée considère que les dispositions du paragra
phe premier de l'article 26 du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels sont contraires au principe de l'uni
versalité des traités internationaux et à la dé
mocratisation des relations Internationales.

"Oe même, le Gouvernement de la République de 
Guinée considère également que le paragraphe 3 de 
l'article premier et les dispositions de l'arti
cle 14 dudit acte sont en contradiction avec les 
stipulations de la Charte des Nations Unies en 
général et les résolutions adoptées par celles-ci 
relatives 4 l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux en particulier.

"les dispositions sus-évoquées sont contraires 
A la déclaration afférente aux principes du droit 
international touchant les relations amicales «t 
la coopération entre les Etats conformément à la 
résolution 2625 (XXV),. qui fait obligation aux 
Etats de favoriser la réalisation du principe de 
l'égalité juridique dos peuples et de leur droit 
Imprescriptible à l'autodétermination, en vue de 
mettre un term» au colonialisme."

HONGRIE
tors de la signature :
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise déclare que le paragraphe 1 de l'article 
76 du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels et le paragraphe 1 
de l'article 48 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, aux termes des
quels certains Etats ne peuvent pas devenir par
ties auxdits Pactes, ont un caractère discrimina
toire et sont contraires au principe fondamental 
du droit international selon lequel tous les 
Etats ont le droit de devenir parties aux traités 
multilatéraux généraux. Ces dispositions discri
minatoires sont incompatibles avec les buts des 
Pactes.
lors de la ratification :
Le Consoil présidentiel de la République popu

laire de Hongrie déclare que les dispositions des 
paragraphes I et 3 de l'article 18 du Pacte In
ternational relatif aux droits civils et politi
ques ut celles des paragraphes I et 3 de l1arti
cle 26 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels sont incompati
bles avec le caractère universel des Pactes. 
Selon le principe d'égalité souveraine des Etats, 
les Pactes devraient etre ouverts i la participa
tion de tous les Etats sans aucune discrimina
tion ni limitation.

INOE
Déclarations :

I. En ce qui concerne l'article premier du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et à l'article premier 
du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, le Gouvernement de la République

de l'Inde déclare que les mots "le droit de 41». 
poser d'eux-mêmes* qui figurent dans [ces arti
cles] s'appliquent uniquement aux peuples soualt 
è une domination étrangère et qu'ils ne concer
nent pas les Etats souverains indépendants ni ua 
élément d'un peuple ou d'une nation »  prlncipt 
fondamental de l'intégrité nationale.
II. En ce qui concerne l'article 9 du Pacte in

ternational relatif aux droits civil* et politi
ques, la position du Gouvernement de la Républi
que de l'Inde est que les dispositions de est ar
ticle seront appliquées en conformité avec 1st 
dispositions des alinéas 3 à 7 de l'article tt dt 
la Constitution de l'Inde. De plus, selon le sys
tème juridique indien, le* personnes qui estiaent 
avoir fait l'objet d'une arrestation ou d'uns dé
tention Illégale de la part de l'Etat n'ont pas 
obligatoirement droit * des indemnités.
III. En ce qui concerna l'articl* 13 du Pacti 

international relatif aux droits civils et poli
tiques. le Gouvernement de la République dt 
l'Inde se réserve le droit d'appliquer sa légis
lation à l'égard des étrangers.

IV. En ce qui concerne les articles 4 «t 8 du 
Pacte international relatif aux droits éconoai- 
ques, sociaux et culturels et aux articles 12, 14 
(alinéa 3), 21 et 22 du Pacte International rela
tif aux droits civils et politiques, le Gouverne
ment de la République d* l'Inde déclare que l*s 
dispositions [desdits articles] seront appliqués* 
de manière & se conformer aux dispositions dt 
l'article 19 de la Constitution de l'Inde.

V. En ce qui concerne l'alinéa £ de l'article 7 
du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels, le Gouvernement dt 
la République de l'Inda déclara que les disposi
tions dudit article s'appliqueront de manière t 
se conformer aux dispositions de l'alinéa 4 dt 
l'article 16 d* la Constitution de l'Inde.

IRAQ?
Lors de la sionature :

Le fait que la République d'Irak devienne par
tie au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et au Pacts in
ternational relatif aux droits civils et politi
ques ne signifie en rl*n qu'*lle reconnaît Israil 
ni qu'elle assuma des obligations è l'égard 
d'Israël en vertu desdlts Pactes.

Le fait que la République d'Irak devienne par
tie aux deux Pactes susmentionnés ne signifie pas 
qu'elle devient partie au protocole facultatif <t 
rapportant au Pacte International relatif aux 
droits civils et politiques.
Lors de la ratification :

l.a ratification pour l'Irak . . .  ne signifi» 
nullement que l'Irak reconnaît Israël ni qu'il 
établira avec Israël les relations (que régit 
ledit Pacte].

JAPON
Réserves et déclarations formulées lors de la 
signature et confirmées lors de la ratification:

' 1. En ce qui concerne l'application des dispo- 
sitlons du paragraphe d de l'article 7 du Pactt 
International relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels, le Japon se réserve le droit 
de ne pas être lié par les mots "la rémunération
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des jours fériés- figurant dans lesdites disposi
tions.
I. L* lapon se réserve le droit de ne pas être 

lié par les dispositions do 1*alinéa d du pur<a« 
jraph* l de l'article S du Pacte inFernational 
relatif aux droits économiques, sociaux, et cul
turels, sauf en ce qui concerne les domaines dans 
lesquels le droit mentionné dans lesdites dispo
sions est accordé en vertu des lois et règle
ments en vigueur au Japon à la date de la ratifi
cation du Pacte par le Gouvernement japonais.
3. En ce qui concerne l'application des dispo

sitions des alinéas b et ç du paragraphe 2 de 
l'article 13 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, le 
lapon s* réserve le droit de ne pas être lié par 
1st nots "et notamment par l'instauration pro
gressive de la gratuité” figurant dans lesdites 
dispositions.
t. Rappelant la position adoptée par le Couver- 

twaent japonais lorsqu'il a ratifié la Convention 
n1 87 concernant la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, à savoir qu'il es- 
tiHit que les mots "la police" figurant à l'ar
ticl* 9 de ladite Convention devaient être inter
prétés de faton A comprendre les services japo
nais de lutte contre l'incendie, le Gouvernement 
japonais déclare que les mots "membres de la 
police'' Figurant au paragraphe 2 de l'article 8 
du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels ainsi qu'au paragra
ph* 2 de l'article 22 du Pacte international re
latif aux droits civils et politiques doivent 
Itre interprétés de fa(on & comprendre les mem
bres des services japonais de lutto contre l'in
cendie .

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE4
l.'approbation et l'adhésion de la République 

arabe libyenne touchant les Pactes dont il s'agit 
ne lignifient nullement que la République arabe 
libyenne reconnaît Israël ni qu'elle établira 
avec Israël les relations que régissent lesdits 
Pactes.

KENYA
le Gouuernement kényen reconnaît et approuve 

lei principes énoncés au paragraphe 2 de l'arti
cle 10 du Pacte, mais, étant donné la situation 
actuille au Kenya, il n'est pas nécessaire ou op
portun d'en Imposer l'application par une légis
lation correspondante.

MADAGASCAR
“le Couvernement malgache déclare qu'il se ré- 

««me le droit de différer l'application du para- 
jriphe 2 de l'article 13 du Pacte, notamment en 
c* qui concerne l'enseignement primaire, car si 
1* Couvernement malgache accepte pleinement les 
Principes édictés par ledit paragraphe 2 de l'ar
ticl* 13, et s'engage k faire le nécessaire pour 
en assurer l'application intégrale à une date 
eusii rapprochée que possible, les difficultés de 
■it* en eeuvre, et notamment les Incidence* fi
nancières, sont telles que l'application intégra
le desdits principes ne peut être présentement 
9»rantie.•

MALTE
Le Gouvernement maltais accepte et appuie les 

principes énoncés au paragraphe 2 de l'article 10 
du Pacte. Toutefois,, en raison de la situation 
présente à Malte, il n'est pas nécessaire ni op
portun que ces principes soient sanctionnés . par 
la législation.

MEXIQUE
Déclaration interprétative :

Le Gouvernement mexicain adhère au Pacte Inter
national relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, étant entendu que l'article 8 dudit 
Pacte s'appliquera dans la République du Mexique 
selon les modalités et conformément aux procédu
res prévues dans les dispositions applicables de 
la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique et de ses lois et règlements.

MONGOLIE
Déclaration formulée lors de la signature et re

nouvelée lors de la ratification : ,
La République populaire mongole déclare que les 

dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et celles du paragra
phe 1 de l'article 48 du Pacte international re
latif aux droits civils et politiques, aux tannes 
desquelles un certain nombre d'Etats ne peuvent 
pas devenir parties auxdits Pactes, ont un carac
tère discriminatoire et considère que, conformé
ment au principe de l'égalité souveraine des 
Etats, les Pactes devraient être ouvert* à la 
participation de tous les Etats Intéressés sans 
aucune discrimination ou limitation.

NORVEGE
Avec réserue A l'article 8, paragraphe 1, d, 

stipulant que la pratique norvégienne actuelle 
qui consiste à renvoyer, par Acte du Parlement, 
las conflits du travail deuant la Commission na
tionale des salaires (commission arbitrale tri
partite permanente s'occupant des questions de 
salaires) ne sera pas considérée comme incompati
ble auec le droit de grève, droit pleinement re
connu en Norvège.

NOUVELLE-ZELANDE
Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le 

droit de ne pas appliquer l'article 8 dans la me
sure où les dispositions législatives en uigueur, 
qui ont été adoptées afin d'assurer un* 
représentation syndicale efficace et d'encourager, 
des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient ne pas être pleinement compatibles 
avec ledit article.

Compte tenu des circonstances économiques pré
visibles à l'heure actuelle, le Gouvernement néo- 
zélandais se réserve le droit de différer l'ap
plication des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 10 relatives au congé de maternité payé 
ou accompagné de prestations de sécurité sociale 
adéquates.
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PAYS-BAS
mtcrin à l'article H. du paragraphe 1, alinéa d

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas que cette 
disposition s’applique aux Antilles néerlandaises 
pour ce qui concerne les organes de l'administra
tion central» et de l'administration .locale des 
Antilles néerlandaises.
Explication

Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien qu'il 
ne soit, pas certain que la réserue formulée soit 
nécessaire, il a préféré la forme d'une réserve à 
celle d'une déclaration. A ce sujet, le Royaume 
des Pays-Bas tient à s'assurer que l'obligation 
pertinente découlant du Pacte ne s'applique pas 
au Royaume en ce qui concerne les Antilles néer
landaises.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE7
"1. Il est entendu que l'adhésion de la Répu

blique arabe syrienne à ces deux Pactes no signi
fie eri aucune façon la reconnaissance d'Israël ou 
l'entrée avec lui en relation au sujet d'aucune 
matière que ces deux Pactes réglementent.

"2. I.a République arabe syrienne considère que 
le paragraphe J de l'article 26 du Pacte relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels 
ainsi que le paragraphe 1 de l'article 48 du 
pacte rnlat.lt' aux droits civils et politiques, ne 
sont pas conformes aux buts et objectifs desdits 
Pactes puisqu'ils no permettent pas à tous les 
Etats, sans distinction et discrimination, la 
possibilité de devenir parties à ces Pactes."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande estime que 

le paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte est en 
contradiction avec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de tous les Etats.

la République démocratique allemande a ratifié 
les deux pactes conformément à la politique 
qu'elle a menée jusqu'ici en vue de sauvegarder 
les droits do l'homme. Elle est convaincue que 
ces pactes favorisent la lutte menée à l'échelle 
mondiale pour assurer la réalisation des droits 
de l'homme, lutte qui s'inscrit elle-méme dans le 
cadre de celle engagée en vue du maintien et du 
renforcement de la paix. A l'occasion du vingt" 
cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, la République démo
cratique allemande participe ainsi k la coopéra
tion pacifique entre les Etats, k la promotion 
des droits de l'homme et A .la lutte commune con
tre la violation de ces droits par des politiques 
agressives, lu colonialisme et. l'apartheid, le 
racisme et tous autres types d'atteintes au droit 
des peuples à disposer d 'eux-mémcs.

La Constitution de la République démocratique 
allemande garantit les droits politiques, écono
miques, sociaux et culturels de tout citoyen sans 
distinction de race, de sexe et de religion. La 
démocratie socialiste a créé les conditions vou
lues pour que tout citoyen non seulement jouisse 
de ses droits mais s'attache activement à les 
exercer et à les faire respecter.

Les droits fondamentaux de l'homme, tels que U 
droit à la paix, le droit au travail et i U 
sécurité sociale, l'égalité des femmes et le 
droit à l'éducation, sont pleinement exercés «n 
République démocratique allemand*. u
Gouvernement de la République démocratique 
allemande a toujours accordé beaucoup d'attentioe 
aux conditions matérielles qu'il faut créer m  
préalable pour garantir essentiellement le* 
droits sociaux et économiques. La nécessité 
d'assurer et d'améliorer continuellement 1* bien- 
être des travailleurs a toujours été l'éléeentdc 
base de l'ensemble de la politique du Couverne
ment de la République démocatlque allemand».

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que la signature et la ratlfiu- 
tlon des deux pactes relatifs aux droit de 
l'homme par d'autres Etats Membres de l'Orgartisa- 
tion des Nations Unies représenteraient un pis 
Important vers la réalisation des objectifs qui 
sont le respect et la promotion des droits dt 
l'homme et qui sont énoncés dans la Ctiart» des 
Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE
DE BIELORUSSIE ,

Déclaration faite lors de la signature et confir
mée lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Diélt- 

russle déclare que les dispositions du paragraph' 
t de l'article 26 du Pacte International rslatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 d* l'article 46 du Pacts 
international relatif aux droits civils et poli
tiques, aux termes desquelles un certain noabre 
d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire «t con
sidère que, conformément au principe de 1 'égalité 
souveraine des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts à la participation de tous les Etats in
téressés sans aucune discrimination ou limitation

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE
Déclaration faite lors de la sionature et confir

mée lors de la ratification :
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif au« 
droits économiques, sociaux et culturels tt 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte 
international relatif aux droits civils et poil' 
tiques, aux termes desquelles un certain noabre 
d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l'égalité 
souveraino des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts & la participation de tous les Etats 
intérnssés sans aucune discrimination o* 
limitation.

ROUMANIE

Lors de la signature :
"Le Gouvernement de la République socialiste dt 

Roumanie déclare que les dispositions de l'arti- 
cle 26, paragraphe 1, du Pacte international re
latif aux droits économiques, sociaux et cultu- 
rels ne sont pas en concordance avec le principe
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salon lequel tous les Etats ont le droit de deve
nir parties aux traités multilatéraux réglemen
tant les questions d'intérêt général."
Iors de Iü ratification :
•a) le Conseil d 'Ctat de la République socia

liste de Roumanie considères qu» tes provisions do 
l’article 26. point 1er. du Pacte international 
relatif aux droits économique, sociaux et cultu
rels ne sont pas en concordance avec le principe 
selon lequel les traités internationaux multila
téraux dont l'objet et le but intéressent la com
munauté internationale] dans son ensemble doiuent 
être ouverts à la participation universelle.
"b) Le Conseil d'Etat de la République socia

liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état do dépendance de certains territoires aux
quels se réfère l'article 1er, point 3, et l'ar
ticle 14 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels ne sont 
pas en concordance avec la Charte des Nations 
Unies et les documents adoptés par cette organi
sation sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relative aux principes du droit International 
touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée à l'unanimité par la ré so
lution de l'Assemblée générale do I'Organisation 
des Nations Unies, n° 2625 (XXV) de 1970, qui 
proclame solennellement lo devoir des Etats de 
favoriser la réalisation du principe de l'égalité 
de droits des peuples et. do lour droit à disposer 
d'eux-mêmes, dans le but de mettre rapidement fin 
au colonialism». "

ROYAUMF-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE OU NORD

Lors do la signature :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

d é c la re  qu'il considère qu'on vertu da l'Article 
103 de la Charte des Nations Unies, en cas de 
conflit entre ses obligations aux termes de l'ar
ticle premier du Pacte et ses obligations aux 
termes de la Charte (aux termes notamment de 
l'Article premier et des Articles 2 et 73 de la
dite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prévaudront.
Deuxièmement, lo Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare qu'il doit se réserver le droit de diffé
rer l'application de l'alinéa i du paragraphe a 
d» l’article 7 du Pacte, dans la mesure où cette 
disposition concorno lo paiement aux femmes et 
•ux hommes d'une rémunération égale pour un tra
vail de valeur égale, car, si le Gouvernement du 
Royaume-Uni accepte pleinement ce principe et 
s est engagé i faire le nécessaire pour en assu- 
fer l'application intégrale à une date aussi rap
proché!» que passible, les difficultés do mise en 
oeuura sont telles que l'application intégrale 
dudit principe ne peut Ôtra garantie à l'heure
•c tue l le .

Troisièmement, lo Gouvernement du Rayaume--Uni 
déclare qu'en ce qui concerne l'article 8 du Pac- 
' e> i l  doit se réserver l a  droit de ne pas appli
quer l'aünéa b du paragraphe premier à Hongkong, 
dans la mesure où cet alinéa peut impliquer pour

des syndicats n'appartenant pas à la même profes
sion ou à la même industrie le droit de consti
tuer des fédérations ou des confédérations.

Enfin, le Gouuernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas â la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
fait savoir au Secrétaire général de l'organisa
tion des Nations Unies qu'il était à même de 
garantir que les obligations que lui imposait le 
Pacte quant à ce territoire pourraient être inté
gralement remplies. 
tors de la ratification :

Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu'il a faite lors de la 
signature du Pacte en ce qui concerne l'article 
premier.

Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu'aux 
fins du paragraphe 3 de l'article 2 les lies 
Vierges britanniques, les lies Caïmanes, les lies 
Gilbert, le groupe des lies Pitcairn, Sainte- 
Hélène et ses dépendances, les lies Turques et 
Caïques et Tuvalu sont des pays en développement.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit d'interpréter l'article 6 comme n'excluant 
pas l'imposition des restrictions, fondées sur le 
lieu de naissance ou les conditions de résidence, 
à l'occupation d'un emploi dans une région ou un 
territoire donné aux fins de préserver les em
plois des travailleurs de ladite région ou dudit 
territoire.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit do différer l'application de l'alinéa i du 
paragraphe a de l'article 7 du Pacte, en ce qui 
concerne le" paiement d'une rémunération égale 
pour un travail de valeur égale aux femmes et aux 
hommes employés dans le secteur privé à Jersey, 
Cuernesey, l'île de Man, les Bermudes, Hong-kong 
et les lies Salomon.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer à Hong-kong l'alinéa a 
du paragraphe b de l'article 6.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en recon
naissant le droit de toute personne à la sécurité 
sociale conformément à l'article 9, se réserve le 
droit de différer l'application de cette disposi
tion dans les lies Caïmanes et les lies Falkland 
en raison du manque de ressources de ces terri
toires.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de différer l’application du paragraphe 1 
de l'article 10 en ce qui concerne un petit nom
bre de mariages coutumiers célébrés dans les lies 
Salomon et l'application du paragraphe 2 de l'ar
ticle 10 en ce qui concerne l'octroi d'un congé 
payé de maternité dans les Bermudes et les lies 
Falkland.

Le Gouvernement du Royaume-Uni maintient le 
droit de différer l'application de l'alinéa a du 
paragraphe 2 de l'article 13 ainsi que de l'arti
cle 14 cn ce qui concerne le caractère obligatoi
re de l'enseignement primaire dans les lies Gil
bert, les lies Salomon et Tuvalu.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que los dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
avisé le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies qu'il est en mesure de garantir 
que les obligations que lui impose le Pacte quant 
à ce territoire peuvent être intégralement 
remplies.
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RWANDA

"La République rwandaise ne [s'engage] 
toutefois, en ce qui concerne l'enseignement, 
qu’aux stipulations de sa Constitution."

SUEDF

". . . la Suède se réserue sur le paragraphe d 
de l'articl» 7 du Pacte en ce qui concerne le 
droit i la rémunération des jours fériés."

TCtIF.COSI.OVAQUIE
lors de la sionature :

le Couvernement de la République socialiste 
tchécoslouaque déclare que les dispositions de 
l'article 26, paragraphe t. du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels ne sont pas en concordance auec le 
principe selon lequel tous les Etats ont le droit 
do deuenir parties aux traités multilatéraux ré
glementant les questions d'intérêt général. 
lors du la ratification :

les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
26 du Pacte sont en contradiction auec le princi
pe selon lequel tous les Etats ont le droit de 
deuenir parties aux traités multilatéraux régis
sant les questions d'intérêt général.

TRINITE-ET-TOBAGO
A l'éoard de l'article 8. 1) d. et 8. 2) :

l.o Gouuernonwnt de la Trinité-et-Tobago se ré
serue le droit de soumettre i des restrictions 
légales et raisonnables l'exercice des droits 
susmentionnés par les membres du personnel affec
té A des seruices essentiels en uert.u do la loi 
sur les relations professionnelles (Industrial 
Relations Actï ou do toute autre dispositionlé
gislative la remplaçant, adoptée conformément aux 
disposition de la Constitution de la Trinité-et- 
Tobago.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
Déclaration faite lors de la signature et confir

mée lors de la ratification :
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 da 
l'article 26 du Pacte International relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et

celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte 
international relatif aux droits ciulls et poli
tiques, aux termes desquelles un certain nombre 
d'ftats ne peuuent pas deuenir parties auxditt 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l*égalit< 
souueraine des Etats, les Pactes deuralent étn 
ouuerts à la participation de tous le* Etats In
téressés sans aucune discrimination ou limitation.

UIET NAM
Déclaration:

Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
48 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et celles du paragraph* 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, *elo» 
lesquelles un certain nombre d'Etats ne peuvent 
pas deuenir parties auxdits Pactes, sont dt 
caractère discriminatoire. Le Couvernement de 1* 
République socialiste du Vietnam considère que, 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, ces Pactes devraient Être ouverts à le 
participation de tous les Etats sans aucune 
discrimination ou limitation.

YEMEN DEMOCRATIQUE
L'adhésion de la République démocratique 

populaire du Yémen au [Pacte international reletif 
aux droits économiques, sociaux et culturelt] 
[Pacte international relatif aux droit ciullt et 
politiques] ne peut signifier en aucune manière 
une reconnaissance d'Israël et ne peut entraîner 
l'instauration d'une quelconque relation auec lui.

ZAMBIE
Le Gouuernement de la République de Zambie 

déclare qu'il se réserue le droit d'ajourner 
l'application de l'alinéa a) du paragraphe 2 de 
l'article 13 du Pacte, dans la mesure où il • 
trait A l'enseignement primaire; en effet, *1 1» 
Gouuernement de la République de Zambie accepte 
pleinement les principes énoncés dans ledit 
article et s'engage à prendre les mesures néces- 
salres pour les appliquer dans leur intégralité 
les problèmes de mise en oeuure, et en partitu- 
lier les incidences financières, sont tels qu» 
l'application Intégrale des principes en question 
ne peut être garantie A l'heure actuelle.

Objections-
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLCMACNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0*
IS août 1980

Le Couuernement de la République fédérale d'Al
lemagne émet de vives objections en ce qui con
cerne la déclaration faite par la République de 
l'indu touchant l'article premier du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels et l'article premier du Pacte inter
national relatif aux droits ciulls et politiques.

Le droit de disposer d'uux-infimes, qui figure 
dans la Charte des Nations Unies et est énoncé 
dans les Pactes, s'applique à tous les peuples et

non pas à ceux qui sont soumis à une domination 
étrangère. En conséquence, tous les peuples ont 
le droit inaliénable de déterminer librement leur 
statut politique et de poursuivre librement leur 
déueloppement économique, social et culturel. L' 
Gouuernement fédéral ne saurait considérer com* 
ualable aucune interprétation du droit i l 'auto
détermination qui soit contraire è la lettre bien 
préclso des dispositions en question. Il estis* 
en outre que toute limitation de l ' a p p l l c a b i l i t i  
de ces dispositions à toutes les nations est in
compatible auec l'objectif et le but desdits P*<* 
tes.
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FRANCE * •
•Le Gouvernement de la République formule une 

objection A la réserve faite par le Gouuernement. 
de la République de l'Inde A l'article 1er du 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, ladite réserue 
potent des conditions non prévues par la Charte 
des Nations Unies à l'exercice du droit à 
l'autodétermination. La présente déclaration ne 
sera pas considérée comme faisant obstacle A 
l'entrée en vigueur du Pacte ent.rn -la République 
française et la République de l'Inde."

PAYS-BAS
12 janvier 1981

l.e Gouvernement du Royaume des Pays-Ras formule 
uns objection quant A la déclaration faite par le 
Gouvernement de la République de 11 Inde à propos

de l'article premier du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques et de l'arti
cle premier du Pacte international relatif >.aux 
droits économiques, sociaux et culturels, car le 
droit de disposer d'eux-mêmes tel qu'il est énon
cé dans lesdits Pactes est conféré A tous les 
peuples comme il ressort non seulement du libellé 
même de l'article premier commun aux deux Pactes, 
mais aussi de l'exposé du droit en cause qui fait 
le plus autorité, A savoir la Déclaration relati
ve aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre 
les Etats conformément A la Charte des Nations 
Unies. Toute tentative visant A réduire le champ 
d'application de ce droit ou A l'assortir de con
ditions qui ne sont pas prévues dans les instru
ments pertinents compromettrait le concept même 
d'autodétermination, affaiblissant ainsi grave
ment son caractère universellement acceptable.

Application territoriale

Participant
Date de réception 
de la notification

Pays-Bas . . 
loyaume-Unl

11 déc 
20 mal

1976
1976

Territoires :
Antilles néerlandaises
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, lie 

de Man, Belize, Bermudes, lies Vierges britan
niques, lies Caïmanes, lies Falkland^ et 
leurs dépendances?, Gibraltar, lies Gilbert, 
Hong- kong, Montserrat, groupe Pitcairn, 
Sainte- Hélène et ses dépendances, lies 
Salomon, lies Turques et Caïques et Tuvalu i

NOTFS:
1/ le trente-cinquième instrument de ratifi

cation ou d'adhésion a été déposé auprès du 
Secrétaire général le 3 octobre 1975. Les Etats 
contractants n'ont pas fait d'objection A co que 
Its instruments assortis de réserves soient comp
tés aux fins de l'article 27, paragraphe 1, pour 
déterminer la date de l'entrée en vigueur généra
le du Pacte.

M  Avec la déclaration suivante : . . . Ledit 
Patte s'appliquera également A flerlln-Ouett auec 
effet A partir de la date à laquelle 11 entrera 
ea vigueur pour la République fédérale d'Allema- 
jne, sauf dans la mesure où les droits et respon
sabilités des Alliés sont en cause.
* est égard, le Secrétaire général » reçu le 5 

juillet 197* une communication du Gouvernement de 
l’Union des Républiques socialiste* soviétiques 
ob 11 est déclaré ce qui suit :

le Pacte international relatif aux droits ci
vile et politiques et. le Pacte international 
relatif aux droit* économiques, sociaux et cul
turels du 19 décembre 1968 touchent directe
ment, par leur contenu matériel aux questions 
de sécurité et de statut. C'est pourquoi 
l'Union soviétique considère la déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne étendant, le 
champ d'application de ces Pactes à Berlin- Ouest 
coimd illégale et dénuée de toute force juridi
que puisque, conformément A l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971, les obligations 
contractées par la République ■ fédérale d'Alle

magne en vertu de traités ne peuvent s'étendre 
en ce qui concerne les questions d» sécurité et 
de statut aux secteurs occidentaux de Berlin.
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, ont été retues des Gouverne
ments de la République démocratique allemande (le
17 août 1974) et de la République socialiste so
viétique d'Ukraine (le 16 aoOt 1974).

Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la france et du Royaume-Uni, dans une communica
tion reçue le 5 novembre 1974, ont déclaré ce qui 
suit :

"Les Gouvernements de la France, . du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique souhaitent 
porter A l'attention des Etats . parties A ces 
Pactes que l'extension de ceux-ci aux secteurs 
occidentaux de Berlin a été au préalable 
approuvée, conformément au procédures établies, 
par les autorités de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats- Unis agissant sur la base de leur 
autorité suprême dans ces secteurs. ,

"Les Gouvernements de la France, du.Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent .faire remar
quer que le Pacte international sur les droits 
économiques, sociaux et culturels et le Pacte 
international sur les droits civils et politi
ques, dont l'objet est, au premier chef, de 
protéger les droits de l'homme en tant qu'indi
vidu, ne sont pas des traités qui, "du fait de 
leur contenu matériel, affectent direct les 
questions de sécurité et de statut".

"En ce qui concerne les références faites A
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l'accord quadripartite du 3 septembre 1971 dans 
la communication du Gouuernement de l'Union 
soviétique à laquelle il est fait référence 
dans la note du Conseiller juridique, les Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent faire remarquer que, dans 
une communication au Gouvernement de l'Union 
soviétique, communication qui fait partie inté
grante (annexe IV, A) de l'accord quadriparti
te, 11» ont & nouveau affirmé que, à condition 
que los questions do sécurité ot de statut ne 
soient pas affectées, les accords et arrange
ments internationaux conclus par la République 
fédérale d'Allemagne pourraient être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin. Le Gouvernement 
de l'Union soviétique, pour sa part, dans une 
communication aux Gouvernements de la france, du 
Royaume-Uni et des Ftats-Unis qui fait, de même, 
partie Intégrante (annexe tv. B) do l'dccord 
quadripartite, a déclaré qu'il ne soulèverait 
pas d'objections i une telle extension.

"En autorisant, ainsi qu'il est indiqué ci- 
dessus, l'extension de ces Pactes aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités de la 
france, du Royaume-Uni «t des Etats-Unis ont 
pris toutes les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces Pactes seraient appliqués dans 
les secteurs occidentaux de Berlin de telle ma
nière qu'ils n'affecteront pas les questions de 
sécurité et de statut. En conséquence, l'appli
cation de ces Pactes aux secteurs occidentaux 
de Berlin demeure en pleine uigueur et effet." 
Dans une communication reçue le 6 décembre 

1974, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a notamment, déclaré ce qui suit.:

Dans leur note en date du 4 novembre 1974, 
qui a été distribuée à tous les Etats parties à 
l'un ou l'autre Pacte le 19 nouembre 1974 
(...], les Gouvernements de la france, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des f'tats-Unis d'Amérique ont répondu 
aux assertions contenues dans la communication 
du Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques mentionnée ci-dessus. 
Le Gouvernement do la Républiques fédérale 
d'Allemagne partage les vues formulées dans la 
note do ces trois puissances. I.'extension des 
Pactes & Berlin-Ouest demeure en pleine vi
gueur et effet.
Toujours au même sujet, le Secrétaire général a 

reçu par la suite les communications ci-après : 
Union des Républiques socialistes soviétiques <13 

février 19751 :
L'Union soviétique tient à réitérer qu'& son 

point de vue l'extension & Berlin-Ouest, par la 
République fédérale d'Allemagne, de l'applica
tion du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels, du 19 décembre J966 est Illégale, pour 
les motifs qu'elle a exposés dans sa note du 4 
Juillet 1974 au Secrétaire général (C.N.145.- 
1974.Treaties- 3 du 5 août 1974).

Etats-Unis d'Amérique. France. Rowaume-Uni de 
Grando-Bretaqnc et d'Irlande du Nord <0 juillet
1975 —  en relation avec les déclarations de la 
République démocratique allemande ot de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine 
recuca les 12 et 16 août 1174. respectivement) : 

"les communications mentionnées dans les no

tes énumérées ci-dessus se réfèrent 1 l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Cet accord ■ 
été conclu à Berlin par les Gouvernements de li 
République française, de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du fiord et des 
Etats-Unis d'Amérique. Les Gouvernements qui 
ont adressé ces communications ne sont pas par
ties A l'Accord quadripartite et n'ont donc pas 
compétence pour interpréter de manière autori
sée ses dispositions.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
llnl et des Etats-Unis souhaitent app«]«r 
l'attention des Etats parties aux Instruments 
diplomatiques auxquels il est fait référence 
dans les communications ci-dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin, les autorités des trois Puissances, 
agissant dans l'cxerelce de leur autorlù 
suprême, ont pris, conformément aux procédures 
établies, les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces Instruments seraient appliqués 
dans les secteurs occidentaux de Berlin de 
telle manière qu'ils n'affecteraient pas les 
questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de ces instru
ments aux secteurs occidentaux de Berlin demeu
re en pleine uigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royauae- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre è d'autres communications d'une 
semblable nature émanent d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit." 

République fédérale d'Allemagne f!9 septembre 1975
—  en relation avec les déclarations de la Ré
publique démocratique allemande et de la Répu- 
ligue socialiste soviétique d'Ukraine reçues 
les 12 et i6 aoOt 1974. respectivement) :
Par leur note du 8 juillet 1975^ diffusée par 

lettre C.N. 198.1975.Treaties-6 du 13 août 1975, 
les Gouvernements de l a  France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans los communications mentionnées, 
plus haut. Le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne, sur la base de la situa
tion juridique décrite dans la note des trois 
Puissances, tient A confirmer que les instruments 
susmentionnés, dont 11 a étendu l'application I 
Berlin-Ouest conformément aux procédures 
établies, continuent d'y être pleinement en 
uigueur.

Le Couvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient A signaler que l'absence de 
réponse de sa part & de nouvelles communications 
de même nature ne devra pas être interprétée 
comme signifiant un changement de position en la 
matière.

3/ Signature au nom de la République de Chine 
le 5 octobre 1967. Voir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc. au no* 
de la Chine (note 3 au chapitre I.t). En ce qui 
concerne la signature en question, le S ec ré ta ire  
général a reçu des Représentants permanents ou 
des Missions permanentes de la Bulgarie, de 1> 
Mongolie, de la République socialiste souiétique
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Biélorussie, de la République socialiste so
viétique d'Ukraine, de la Roumanie, do la Tché
coslovaquie, de l'Union des Républiques socialis
as soviétiques et de la Yougoslavie auprès de 
^Organisation des Nations Unies des communica
tions déclarant que leur Gouvernement ne recon
stituait pas la validité d* ladite signature, le 
seul gouvernement habilité à représenter la Chine 
tt i assumer en son nom des obligations étant le 
Gouvernement populaire de Chine,
Oins diverses lettres adressées au Secrétaire 

général i propos des cowMunications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de I'Organisation des Nations Unies a dé
claré que la République de Chine, Etat souverain 
et fleebre de I'Organisation des Nations Unies, 
auait participé à la vingt-et-unième session or
dinaire de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, avait contribué à l'élaboration des Pacte* 
et du Protocole facultatif en question et les 
avait signés, et que toutes déclarations ou 
réserves relatives aux Pactes et Protocole 
facultatif susdits qui étaient Incompatibles auec 
la légitime du Couvernement de la République de 
Chin* ou qui lui portaient atteinte n'affecte
raient en rien les droits et obligations de la 
tépubllque de Chine découlant de ces Pacte* et du 
Protocole facultatif.

Par une communication reçue le 10 mai 
1)17, le Gouvernement de* Iles Salomon a déclaré 
que les Ile* Salomon maintiennent les réserves 
formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure 
5ii elles ne sont pas applicables aux Iles Salomon,

^ A l'égard de la signature par le Kampuchea 
dénocratique, le Secrétaire général a reçu, le *> 
novembre i960, la communication suivante du Gou
verneront mongol :

"Le Gouvernement de la République populaire 
nongole considère quo seul le Consul! révolu
tionnaire du peuple du Kampuchea, unique repré
sentant authentiqua et légal du peuple Kampu
chéen, a le droit d'assumer de* obligations in
ternationales au nom du peuple kampuchéen. En 
conséquence, le Gouuernement de la République 
populaire mongole considère que la signature 
des Pactes relatifs aux droits de l'homme par 
le représentant du soi-disant Kampuchea démo
cratique, régime qui a cessé d'exister & la 
suite de la révolution populaire au Kampuchea, 
est nulle et non avenue.
La signature des Pactes relatifs aux droits 

de l'homme par un individu dont 1e régime, au 
cours de la courte période où 11 a été au pou
voir au Kampuchea, avait exterminé près de 
trois sillions d'habitants et avait ainsi violé 
de la façon la plus flagrante 'les normes 
élémentaire» des droits de l'homme, ainsi que 
chacune des dispositions desdits Pactes est un 
précédent regrettable qui jette le discrédit 
sur les nobles objectifs et les principes 
élevés de la Charte des Nations Unies, l'esprit 
»éee des P-ictes priSeit.As et porto gravement 
atteinte au prestige de I'Organisation des 
Nations Unies. "
fa* la suite, des communications similaires ont 

•té roçuBs do* Gouvernements des Etats suivants 
(Ma* Indiqué ci-après :

Etat Date de réception :
Republique

démocratique
allemande . ............. 11 décembre 1980

Pologne...................12 décembre I960
République socialiste

souiétique d'Ukraine . . .  16 décembre 1980
Hongrie............ .. 19 janvier 1981
B u l g a r i e ............... . 29 janvier 1981
République socialiste

soviétique de Biélorussie 18 février 1981 
Union des Républiques

socialistes soviétiques . 18 février 1981 
Tchécoslovaquie.......... 10 mars 1981

Ces objections ont été diffusées sous forme de 
notifications dépositaires ou, à la demande des 
Etat* concernés, en tant que documents officiels 
de l'Assemblée générale (A/3S/781 et A/3S/78*).

6S Dans une communication reçue le 14 janvier 
1976, le Gouvernement danois a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait la réserve pré
cédemment formulée à l'égard de l'article 7, a, 
i, concernant le principe d'une rémunération éga
le pour un travail de valeur égale.

7/ Dans deux communications reçues par le 
Secrétaire général les 10 juillet 1969 et 23 mars 
1971, respectivement, le Gouvernement israélien a 
déclaré qu'il avait relevé le caractère politique 
de la déclaration faite par le Gouuernement ira
kien lors de la signature et de la ratification 
des Pactes susmentionnés. De l'avis du Gouverne
ment israélien, ces deux Pactes ne constituaient 
pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En ce qui concerne le 
fond de la question, le Gouuernement israélien 
adopterait à l'égard du Gouuernement irakien une 
attitude d'entière réciprocité.

Le Secrétaire général a reçu du Gouuernement 
israélien, les 9 juillet 1969 et 29 juin 1970, 
respectivement, des communications identiques, 
mutatis mutandis. concernant les déclarations 
faites lors de leur adhésion par les Gouverne
ments syrien et libyen. Dans la dernière de ces 
deux communications, le Gouuernement israélien a 
déclaré en outre que la déclaration en question 
ne saurait aucunement modifier les obligations 
auxquelles la République arabe libyenne était 
déjà tenue en uertu du droit international 
général.

8/ Dans une note reçue le 3 octobre 1983, le 
Gouvernement argentin a déclaré ce qui suit :

(Le Gouvernement argentin] formule une objec
tion formelle à l'égard de (1* déclaration] 
d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni i propos des lies Malvinas et de 
leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "lies falkland”.

I.a République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.

Uoir aussi note 0 au chaptire III. U.
Lors de la ratification, le Gouuernement 

argentin a confirmé son objection dans les termes 
suivants :

La République argentine rejette l'extension.
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notifiée au Secrétaire général de 
1'Organ!cation des Nation» Unies, le 20 mal 
1976, par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
Irlande du Nord, de l'application du Pacte 
internationale relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, adopté par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 16 décembre 1966. 
aux lies Malvinas, Ceorgie du Sud et Sanduich 
du Sud, et réaffirme ses droits de souveraineté 
sur ces archipels qui forment partie intégrante 
de son territoire national.

l'Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté les résolutions «065 (XX). 3160(XXVIII).

31/49, 37/9, 38/12, 39/6 et *0/21, dam 
lesquelles elle reconnaît l'existence d'us 
conflit de souveraineté au sujet des 11«« 
Maluinas et prie Instamment la Résubllw» argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretsgn» «t 
d'Irlande du Nord de poursuivre les négociation! 
afin de parvenir le plu* tOt possible à un 
règlement pacifique et définitif de ce conflit, 
grâce au bons offices du Secrétaire général d« 
I'Organisation de* Nations Unies, qui devri 
rendre compte A l'Assemblée générale de» progrti 
réalisé*.



tu.4 : Droits civils et politiques

*. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 
Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

ENTREE EN UIGUEUR : 23 mars 1976, conformément à l'article *9, pour toutes les dispositions A 
l'exception da celles de l'article 41; 28 mars 1979 pour les dispositions de 
l'article 41, conformément au paragraphe 2 dudit article 41.

ENtEGISTREMENT : 23 mars 1976. n° 14668.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171 et vol. 1057, p. 407 (procès-

uerbal do rectification du texte authentique espagnol).

Mot* : Le Pacte a été ouvert à la signature a New York le 19 décembre 1966.

h r t i c i M n t

Afghanistan . . 
A lgérie . . . .  
Mleeagne,
République 
fédérale d'1 

Argentin*
A us tra lie  
Autriche 
Barbade .
Belgique 
B oliv ie .
Bulgarie 
Cmeroun 
Canada .
C h ili . .
Chine2 
Chypre .
Coloobie 
Congo . .
Costa Rica 
Danemark 
Egypte .
El Salvador 
Equateur 
Espagne . 
fU ts - lto i»  

d 'A»érique 
Finlande ■ •
France . • •
Caban . . . •
Caebie . . ■
Guinée • • •
Guinée é q u a t o r ia l *  
Guyana .
Honduras 
Hongrie .
Inde . .
Ira* (République 

IsUaiique d')
Iraq .
M an ie  
Islande 
Is ra ll 
Ita lie
laaahiriya a r * b *  

libyenne 
Jaaalque

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

tordante • • • 
bapuchea .  

d é e jc ra t iq v e 1
fcnye.....
liban ...................

24 janv 1983 £
ÎO déc 1966

9 oct 1966 17 déc 1973
19 févr 1968 8 aoQt 1986
1B déc 1972 13 août 1980
10 déc 1973 10 sept 1976

5 janv 1973 a
10 déc 1966 21 avr 1983

12 aoOt 1982 £
8 oct 1966 21 sept 1970

27 juin 1984 a
19 mal 1976 â

16 sept 1969 10 févr 1972

19 déc 1966 2 avr 1969
21 déc 1966 29 oct 1969

5 oct 1983 a
19 déc 1966 29 nov 1968
20 mars 1968 6 janv 1972
4 août 1967 14 janv 1982

21 sept 1967 30 nov 1979
4 avr 1968 6 mars 1969

28 sept 1976 27 avr 1977

5 oct 1977
11 oct 1967 19 août 1975

4 nov 1980 a
21 janv 1983 i
22 mar* 1979 a

28 févr 1967 24 janv 1978
25 sept 1987 a

22 aoOt 1966 16 féur 1977
19 déc 1966
25 mars 1969 17 janu 1974

10 aur 1979 fi
4 avr 1968 24 juin 1975
18 févr 1969 25 janv 1971
1 oct 1973

30 déc 1968 22 août 1979
19 déc 1966
18 janu 1967 15 sept 1978

15 mal 1970 £
19 déc 1966 3 oct 1975
30 mal 1978 21 juin 1979
30 juin 1972 28 mai 1975

17 oct 1980
1 mai 1972 a
3 nov 1972 a

Participant

Libéria . . 
Luxembourg 
Madagascar 
Mail . . .
Maroc . . .
Maurice . .
Mexique . .
Mongolie 
Nicaragua .
Niger . . .
Norvège . . 
Nouvelle-Zélande 
Panama . .
Pays-Bas 
Pérou . . . 
Philippines 
Pologne . .
Portugal 
République arabe 

syrienne . . . 
République

centrafricaine 
République 
démocratique 
allemand* . . . 

République
dominicaine . . 

République populaire 
démocratique 
de Corée . . . 

République 
socialiste 
soviétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine . . . 

République-Unie 
de Tanzanie 

Roumanie . . 
Royaume-Uni .
Rwanda . . . 
Saint-Marin . 
Saint-Vincent-et- 

Grenadines 
Sénégal . . .
Soudan . . .
Sri Lanka . .
Suède . . . .  
Suriname . . 
Tchécoslovaquie

Signature

18 avr 1967
26 nov 1974 18 août
17 sept 1969 21 juin

16 juil
19 janv 1977 3 mai

12 déc
23 mars

5 juin 1968 18 nov
12 mars
7 mars

20 mars 1968 13 sept
12 nov 1968 28 déc
27 juil 1976 8 mars
25 juin 1969 11 déc
11 août 1977 28 avr
19 déc 1966 23 oct
2 mars 1967 18 mars
7 oct 1976 1S juin

21 avr

8 mai

27 mars 1973 8 nou

Ratification, 
adhésion (a)

1983
1971 
1974 a
1979
1973 i 
1961 a
1974
1980 
1986
1972 
1978
1977
1978 
1978 
1986
1977
1978

4 janu 1978 a

14 sept 1981 £

19 mars 1968 12 nov 1973

20 mars 1968 12 nou 1973

27 juin 1968 
16 sept 1968

6 juil 1970

20 sept 1967
7 oct 1968

11 juin 1976 a
9 déc 1974 ”

20 mal 1976
16 avr 1975 £
18 oct 1985 a
9 nov 1981 a
13 féur 1978
18 mars 1986 a 
U  juin 1980 ï 
6 déc 1971

28 déc 1976 a
23 déc 1975
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Participant

T o g o ..........
Trinité-et-Tobago
Tunisie ........
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . .

Sionature

30 avr 1968

18 mars 1968

Ratification, 
adhésion fat
24 mal 196* a 
21 déc 1978 â 
18 mars 1969

16 oct 1973

Participant

Uruguay ........
Uenezuela . . . .  
Uiet Nam . . . .  
Yémen démocratique 
Yougoslavie . . .
Zaïre ...........
Zambie ........

Déclaration» et réserues

Siqnature

21 féur 1967 
2* juin 1969

0 août 1967

Ratif ication, 
adhésion (aï
t aur 1)70

10 mal 1971
24 Sept 1961 a
9 févr 1967 i
2 juin 1971 '
1 nov 19761
10 avr 1914 j

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception e*t celle de la ratification 
ou de l'adhésion. Pour le* objections et les déclaration* reconnaissant la compétence 

du Comité des droit* de l'homme en vertu de l'articl* 41. voir ci-après.)

ARGENTINE
Déclaration interprétative :

Le Couvernement argentin déclare que l'applica
tion du paragraphe 2 de l'article 15 du Pacte 
international relatif aux droits civil* et 
politique* sera subordonnée au principe consacré 
& l'article 18 de la Constitution argentine.

AFGHANISTAN 
fUoir chapitre IU.3.1 

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'
1. Les articles 19, 21, et 22, en conjonction 

avec l'article 2, paragraphe 1, du Pacte seront 
appliqués dans le contexte de l'article 16 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales du 4 novembre 19S0.

2. L'alinéa d du paragraphe 3 de l'article 14 
du Pacte sera appliqué comme suit : 11 Incombe A 
la juridiction de révision de décider si l'accusé 
qui n'est pas en liberté doit assister personnel
lement A ses débats.

3. le paragraphe S do l'article 14 du Pacte 
sera appliqué de la manière suivante :

u) La possibilité d'un recours devant une 
juridiction supérieure ne doit pas être ouverte 
dans tous les cas par le simple fait que l'incul
pé a été condamné pour la première fois par la 
juridiction d'appel.

b) Lors d'infractions mineures, le pourvoi 
devant une juridiction supérieure n'est pas né
cessairement admis dans tous les cas de condamna
tion A une peine non privative de liberté.

4. Le paragraphe 1 de l'article 1S du Pacte 
sera appliqué comme suit : dans le cas d'un adou
cissement des dl«po*ition* pénale* en vigueur, 
dans certains cas exceptionnels précis, le droit 
en vigueur antérieurement reste applicable A des 
act*s commis avant la modification de la loi.

AUSTRALIE*
Article 10

En ce qui concerne le paragraphe 2a), le prin
cipe de la séparation est accepté en tant 
qu'objectif à réaliser progressivement. Pour ce 
qui est du paragraphe 2 b) et de la seconde 
phrase du paragraphe 3, l'obligation de procéder 
â une séparation n'est acceptée que dans la

mesure où les autorité* compétente* considèrent 
une telle séparation avantageuse pour l«i jeunes 
délinquants et les adultes en cause.
Article 14

L ' Australie formule un* réserve tendant à et 
que l'Indemnisation prévue en cas d'erreur Judi
ciaire dan* les circonstances visées au paragra
phe 6 de l'article 14 puisse être effectuée selon 
une procédure administrative plutôt que confor
mément i une disposition législative spécifique.
Article 20

L'Australie interprète les droits prévus aui 
articles 19, 21 et 22 comme étant compatibles 
avec les disposition* de l'article 20; par consé
quent, le Commonwealth et les Etats fédérés ayant 
légiféré dans les domaines visé* A l'articl* 20 i 
l'égard de questions intéressant directement 
l'ordre public, l'Australie se réserue 1* droit 
de ne pa* adopter de disposition législative 
supplémentaire en la matière.
Déclaration ;

L'Australie est dotée d'un système constitu
tionnel fédéral dans lequel les pouvoirs législa
tif* , exécutifs et judiciaires sont partagés on 
répartis entre les autorité* du Commonwealth et 
celle* de* Etat* fédérés. L'application du 
traité sur tout le territoire australien relèvera 
de la compétence des autorités du Commonuiealth et 
des divers Etats et territoire*, compte tenu dt 
leur* pouvoir* constitutionnel* retpectif* et des 
dl*po*ition* concernant l'exercice de ces 
pouvoirs.

AUTRICHE

1. Le paragraphe 4 de l'article 12 du Pacte 
sera appliqué pour autant qu'il ne porte pas at
teinte * la loi du 3 avril 1919 (Journal officiel 
de l'Etat autrichien, n° 209) relative au ban
nissement de la Maison de Habsbourg-Lorralne et i 
l'aliénation de ses biens, telle qu'elle a 4ti 
modifiée par la loi du 30 octobre 1919 (Journal 
officiel de l'Etat autrichien n° 501), par 1* 
loi constitutionnelle fédérale du 30 juillet 192S 
(Journal officiel de la République fédérale d'Au
triche, n° 292) et par la loi constltutionnelli 
fédérale du 26 janvier 1928 (Journal officiel dt 
la République fédérale d'Autriche, n° 30) *t 
compte tenu de la loi constitutionnelle fédéral* 
du 4 juillet 1963 (Journal officiel de la Répu
blique fédérale d'Autriche n° 172).
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i. L'article 9 et l'article 14 du Pacte seront 
appliqués pour autant qu'il* ne portent pas at
teinte aux dispositions en matière de poursuites 
et i* mesures privatises de liberté stipulées 
dans les lois de procédure administrative et dan* 
la loi portant répression des infraction* fisca
le tous réserue du contrôle de leur légalité par 
la Cour administrative fédérale et la Cour cons
titutionnelle fédérale, conformément i la Consti
tution fédérale autrichienne.
3. Le paragraphe 3 de l'article 10 du Pacte 

«eri appliqué pour autant qu'il ne porte pas at
teint) aux dispositions législatives permettant 
da détenir des prisonniers mineur* avec des adul
tes de moins de 25 ans dont on n'a pas & craindre 
qu'ils puissent avoir une influence négative sur 
eux.
4. L’article 14 du Pacte sera appliqué pour 

autant qu'il ne porte pas atteinte aux principes 
régissant la publicité des procès, tels qu'ils 
sont énoncés à l'article 90 de la loi constitu
tionnelle fédérale, telle qu'elle a été modifiée 
en 1929, et que ;
*) L'alinéa d du paragraphe 3 ne soit pas In

compatible auec les dispositions législatives 
prévoyant que tout accusé qui trouble l'ordre & 
l'audience ou dont la présence risque de gêner 
l'interrogatoire d'un autre accusé ou l'audition 
d'un témoin ou d'un expert peut être exclu de la 
salle d'audience;
b) Le paragraphe 5 ne soit pas incompatible 

avec les dispositions législatives qui stipulent 
qu'après un acquittement ou une condamnation A 
«ne peine légère prononcés par un tribunal de 
presiière Instance une juridiction supérieure peut 
prononcer la culpabilité ou infliger une peine 
plus sévère pour la même infraction, mais qui ne 
donnent pas à la personne déclarée coupable le 
droit de soumettre cette déclaration de culpabi
lité ou cette condamnation à une peine plus sévè
re i une juridiction encore plus élevés.
Ç) Le paragraphe 7 ne soit pas incompatible 

avec les dispositions législatives qui autorisent 
1» réouverture d'un procès ayant conduit à une 
déclaration définitive do condamnation ou d'ac- 
quittenent d'une personne,
5- Los articles 19, 21 ot 22, en liaison avec 

l* paragraphe 1 de l'article 2 du Pacte, seront 
appliqués, pour autant qu'ils no soient pas in- 
coiipatibles auec les restriction* légales ulsées
* l'article 16 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droit* de l'homme et des liberté* 
fondamentales.
*• l'article 26 est interprété comme n'excluant 

W* la distinction de traitement selon qu'il
1 agit de ressortissants autrichiens ou de res
sortissants étrangers permise en vertu du para
p h e  2 l'article 1 de la Conuention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de 
,,scrinination raciale.

BARBADE
te Couvernement de la Barbade déclare qu'il se 
*'r"# le droit de ne pas appliquer intégrale- 
"t ]a garantie concernant l'assistance judi- 
ir* 9r»tuite visée à l'alinéa d du paragra- 

eîV de 1'•■“ticle 14 du Pacte; en effet, bien 
Jl 11 souscrive aux principes énoncés dans ledit 
wr»îraptle, n  no peuk< <itaot donné l'ampleur des

difficultés d'application, garantir actuellement 
la mise en oeuvre intégrale de cette disposition.

BELGIQUE
Réserves

"TT En ce qui concerne le* articles 2, 3 et 25, 
le Gouvernement belge fait une réserve, en ce que 
la Constitution belge réserve aux hommes' l’exer
cice des pouvoirs royaux. En ce qui concerne 
l'exercice des fonctions de la régence les mêmes 
articles ne sauraient faire obstacle à l'applica
tion des règles constitutionnelles telles 
qu'elles seraient interprétées par l'Etat belge."

"2. Le Gouvernement belge considère que la 
disposition de l ’article 10, paragraphe 2 a), 
selon laquelle les prévenus sont, sauf dans les 
circonstances exceptionnelles, séparés des 
condamnés, doit s'interpréter conformément au 
principe déjà consacré par 1'Ensemble des règles 
minima pour le traitement des détenus (Résolution 
(73) 5 du Comité des Ministres du Conseil de 
l'Europe du 19 januier 1973), en ce sens que les 
prévenus ne peuvent être mis contre leur gré en 
contact avec de* détenus condamnés (Règles 7, b, 
et 65, 1), S'ils en font la demande, ceux-ci 
peuvent être admis à participer auec le* 
personne* condamnées à certaines actiuités 
communautaires."

"3. Le Gouvernement belge considère que la 
disposition de l'article 10, paragraphe 3. selon 
laquelle les jeunes délinquants sont séparés des 
adultes et soumis à un régime approprié à leur 
9ge et à leur statut légal, vise exclusivement 
les mesures judiciaires prévues par le régime de 
protection des mineurs d'Sge, organisé par la loi 
belge relative à la protection de la jeunesse. A 
l ’égard des autres jeunes délinquants releuant du 
droit commun le Gouuernement belge entend se 
réseruer la possibilité d'adopter des mesures 
éuentuellement plus souples et conçues dans 
l'intérêt même des personnes concernées."

"4. Concernant l'article 14, le Gouuernement 
belge considère que le paragraphe 1 in fine de 
cet article semble laisser aux Etats la faculté 
de préuoir ou non certaines dérogations au 
principe de la publicité du jugement. En ce 
sens, est conforme à cette dispositions le 
principe constitutionnel belge qui ne préuolt pas 
d'exception au prononcé public du jugement. 
Quant au paragraphe 5 de cet article il ne 
s'appliquera pas aux personnes qui, en vertu de 
la loi belge, sont déclarées coupables et 
condamnées une seconde instance, ou qui, en uertu 
de la loi belge, sont directement déférées à une 
juridiction supérieure telle que la Cour de 
Cassation, la Cour d'Appel, la Cour d'Asslses."

"S. Les articles 19, 21 et 22 seront appliqués 
par le Gouuernement belge dans le contexte des 
dispositions et des limitations énoncées ou 
autorisées aux articles 10 et 11 de la Convention 
de sauvegarde des droits de 1'Homme et des 
libertés fondamentales du 4 novembre 1950, par 
ladite Conuention."
Déclaration

"6. Le Gouvernement belge déclare qu’il 
n'estime pas être obligé de légiférer dans le 
domaine de l'article 20, paragraphe 1, et que 
l'ensemble de l'article 20 sera appliqué en 
tenant compte des droits à la liberté de pensée
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•t de religion, d'opinion, de réunion et d'asso
ciation proclamé» par le* articles 18, 19, et 20 
de la Déclaration universelle des Droits de 
l'Ilomme «t réaffirmés aux articles 18. 1», 21 et
22 du [Pacte].''

"7. Le Gouvernement belge déclare interpréter 
le paragraphe 2 de l'article 23 en ce sens que le 
droit de se marier et de fonder une famille & 
partir de l'êge nubile postule non seulement que 
la loi nationale fixe l'Sge da la nubilité mais 
qu'elle puisse également réglementer l'exercice 
do ce droit."

8ULGARIE 
fUolr chapitre IU.3.1 

CONGO
Réserve
"Le Couvernement de la République populaire du 

Congo déclare qu'il ne se sent pas lié par les 
dispositions de l'article 11 . . .

"I. 'article 11 du Pacte international relatif 
aux droit» civil* et politiques diverge sensible
ment auec les articles 386 et suivants du Code 
congolais (iu procédure civile, commerciale, admi
nistrative et financière, résultant de la Loi 51/ 
83 du 21 avril 1983 aux termes desquels, en ma
tière de droit privé, l'exécution des décisions 
ou des procès-verbaux de conciliation peut être 
poursuivie par la voie de la contrainte par corps 
lorsque les autres voles d'exécution ont été 
utilisée* en vain, que le montant en principal de 
la condamnation excède 20,000 francs CFA et que 
le débiteur, âgé de plus de 18 ans et moins de 60 
an*, s'est rendu Insolvable par mauvaise fol."

DANEMARK

1. Le Gouvernement danois fait une réserve en 
ce qui concerne la deuxième phrase du paragraphe
3 do l'article 10. Au'Danemark, on ne néglige au
cun effort, dan* la pratique, pour assurer une 
répartition appropriée, suivant leur Age, des 
personnes condamnées & des peines d'emprisonnement, 
mais on estime qu'il convient de se réserver la 
possibilité d'adopter des solutions souples.

2. a) Le Danemark ne sera pas tenu par les dis
positions du paragraphe 1 de l'article 14 concer
nant la publicité des procédures judiciaires.

Cn droit danois, la faculté de prononcer le 
huis clos pendant un procès peut être plus large 
que celle qui est prévue dans le Pacte, et le 
Gouvernement danois estime que cette faculté no 
doit pas être restreinte.

b) Le Danemark ne sera pa* tenu par le* 
dlpositlons des paragraphes S et 7 de l'article
14.
Au Danemark, la loi relative & l'administra

tion de la justice contient des dispositions dé
taillées concernant les questions traitées dans 
ces deux paragraphes. Dans certains cas, la 
législation danoise est moins restrictive que le 
Pacte (par exemple, un verdict rendu par un jury 
en ce qui concerne la culpabilité ne peut pas 
être réexaminé par une juridiction supérieure 
(voir le paragraphe S), tandis que dan* d'autre* 
cas elle est plus restrictive que le Pacte (par 
exemple, en ce qui concerne la réouverture d'un 
procès criminel ayant abouti à l'acquittement de 
l'accusé; voir le paragraphe 7).

3. le Gouvernement danois fait également une 
réserve en ce qui concerne le paragraph* 1 de 
l'article 20. Cette réserve e*t conforme au vote 
exprimé par le Danemark à la seizième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, *n 1961. 
lorsque la délégation danoise, compte tenu de 
l'article précédent du Pacte concernant 1* liber
té d'expression, a voté contre l'interdiction de 
la propagande en faveur de la guerre.

FINLANDE
Réserve*

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'ar- 
ticle 9 du Pacte, la Finlande déclare qu*, con
formément à la législation flnlandalte actuelle, 
les autorités administratives peuvent prendre dei 
décisions concernant 1 'arrestation ou l'emprlton- 
nement, auquel cas un tribunal n'e t t  saisi 4e 
l'affaire et ne se prononce qu'après un ctrtiin 
délai;

2. Pour ce qui est des paragraphe* 2, b, et 3 
de l'article 10 du Pacte, la Finlande déclare 
que, bien qu'en règle générale le* jeunes délin
quants soient séparés des adultes, elle n'estiae 
pas souhaitable d'instituer une Interdiction ab
solue qui ne permettrait pas d'arrangements plut 
souples^

5. Pour ce qui est du paragraphe 3, d, de l'ar
ticle 14 du Pacte, la Finlande déclare que ta 
teneur ne correspond pa* i la législation actuel
le en Finlande dan* la mesure où le défendeur i 
le droit absolu d'avoir un défenseur dès 1* stade 
de l'enquête préliminaire;

6. Au sujet du paragraphe 7 de l'articl* 14 du 
Pacte, la flnlande déclare qu'elle poursuivra *• 
pratique actuelle, selon laquelle une peine peut 
être aggravée *'11 est établi qu'un membre ou un 
fonctionnaire du tribunal, le procureur ou l'avo
cat de la défense ont obtenu l'acquittement du 
défendeur ou une peine beaucoup plus légère par 
des moyen* délictueux ou frauduleux, ou si de 
faux témoignage* ont été présentés avec le «ê»e 
résultat, et selon laquelle un délit qualifié 
peut être jugé A nouveau si, dans un délai d'un 
an, de nouvelles preuves sont présentées qui, si 
elle* avaient été connue*, auraient entraîné une 
condamnation ou une peine beaucoup plu* séuère;

7. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'ar
ticle 20 du Pacte, la . Finlande déclare qu'elle 
n'appliquera pas «es dispositions, celles-ci 
étant incompatibles avec le point de vue qu* 1* 
Finlande a déjà exprimé ft la seizième Assemblée 
générale de I'Organisation des Nations Unies e* 
votant contre l'interdiction de la propagande en 
faveur de la guerre, faisant valoir que cela ris
que de compromettre la liberté d'expression men
tionnée à l'article 19 du Pacte.

FRANCE '
Déclarations et réserves

"1) Le Gouvernement de la République considère 
que, conformément & l'article 103 de la Charte 
des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations en vertu du Pacte et ses obligations 
en vertu de la Charte (notamment des articles l*r 
et 2 de celle-ci), ses obligations en vertu de la 
Charte prévaudront.

"2) Le Gouvernement de la République émet un* 
réserue concernant le paragraphe 1 de l'article 4 
en ce sens, d'une part, que les circonstances
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4nu#érées pap l'article 16 de ta Constitution 
your sa mise en oeuvre, par l'article 1er de la 
lot du î avril 1978 et par la Loi du 9 août 1849 
pour la déclaration de l'état de siège, par l'ar
ticl* 1er do la Loi No 55 - 38S du 3 avril 1955 
pour la déclaration de l'état d'urgence et qui 
permettent la mise en application de ces textes, 
doivent être comprises comme correspondant à 
l'objet do l'article 4 du Pacte, et. d'autre 
part, <ue pour l'interprétation et l'application 
dt l'article 16 de la Constitution de la Répu
blique française, les termes "dans la stricte me
sure où la situation l'exige" ne sauraient limiter 
1* pouvoir du Président de la République de pren
dre "les mesures exigées par les circonstances.
*3) Le Gouvernement de la République émet une 

réserve concernant les articles 9 et 14 en ce 
tens que ces articles ne sauraient faire obstacle
i l'application des règles relatives au régime 
disciplinaire dans les armées.
*4) Le Gouvernement de la République déclare que 

l'trtide 13 no doit pas porter atteinte au chapi
tre IU de l'ordonnance No 45-2658 du 2 novembre 
4945 relative ft l'entrée et au séjour des étran
gers en france. ni aux autres textes relatifs ft 
l'expulsion des étrangers en vigueur dans les 
parties du territoire de la République où l'ordon
nées du 2 novembre 1945 n'ost pas applicable.
"5) Le Couvernement de la République interprète 

l'article 14 paragraphe 5 comme posant un princi
pe général auquel la loi peut apporter des excep
tions limitées. Il en est ainsi, notamment, pour 
certaines infractions relevant en premier et der
nier ressort du Tribunal de Police ainsi que pour 
les infractions de nature criminelle. Au demeu
rant les décisions rendues en dernier ressort 
Peuvent faire l'objet d'un recours deuant la Cour 
de Cassation qui statue sur la légalité de la 
décision Intervenue.
‘4) Le Gouvernement d* la République déclare 

que les articles 19. 21 et 22 du Pacte seront ap
pliqués conformément aux articles 10. 11 et 16 de 
la Convention Européenne de Sauvegarde des Droit 
d* l'Homme et des Libertés fondamentales en date 
du 4 novembre 1950.
"Toutefois, le Gouvernement de la République 

•■et une réserue concernant l'article' 19 qui ne 
saurait faire obstacle au régime do monopole de 
la radiodiffusion-télévision française,
*7) Le Couvernement de la République déclare 
le ternie ■guerre" qui figure ft l'article 20 

Paragraphe i doit s'entendre de la guerre con
traire au droit international et estime, en tout 
***. que la législation française en co domaine 

adéquate.
. "•) Le Gouuernement français déclare, compte 
tenu de l'article 2 de la Constitution de la 
■«publique française, quo l'article 27 n'a pas 
lieu de s'appliquer en ce qui concerne la 
** Publique. »6

GAMBIE
four des raisons financières, seules les 
jnnes accusées de crime capital peuvent bénéfi-
1 !£* notre Constitution, de l'assistance
judiciaire. En conséquence, le Gouuernement gam- 
i*n souhaite formuler une réserue en ce qui con- 

Paragraphe 3. d. de l'article X4 du 
‘̂ •international relatif aux droits civils et 
Witiques.

GUYANA
En ce qui concerne l'alinéa d du paragraphe 3 

de l'article 14
Le Gouuernement de la République de Guyane ac

cepte le principe d'une assistance judiciaire, si 
besoin est, en cas de poursuites pénales, 11 
s'efforce d'en faire une réalité et il l'applique 
actuellement dans certains cas précis, mais l'ap
plication d'un plan global d'assistance judiciaire 
pose de tels problèmes qu'elle ne peut être plei
nement garantie à ce stade.

En ce oui concerne le paragraphe 6 de 
l'article 14

Le Gouvernement de la République de Guyane ac
cepte le principe d'une indemnisation au cas où 
une personne serait emprisonnée ft tort, mais il 
n'est pas possible actuellement d'appliquer ce 
principe.

HONGRIE 

ruolr chapitre IU.3.1

INDE
rvolr chapitre HJ.3.1

IRAQ

ruoir chapitre IV.3.1

ISLANDE

La ratification est assortie des réserves visant
les dispositions suivantes :
T! L'alinéa a du paragraphe 3 de l'article 8, 

dans la mesure où il va ft l'encontre des disposi
tions du droit Islandais, lequel prévoit qu'une 
personne qui n'est pas le principal soutien de sa 
famille peut être condamnée i des périodes de 
travail obligatoire en paiement des arriérés de 
la pension alimentaire de son enfant ou de ses 
enfants.

2. L'alinéa b du paragraphe. 2 et la deuxième 
phrase du paragraphe 3 de l'article 10, relatifs 
ft la séparation des jeunes préuenus des adultes. 
En principe, le droit islandais prévoit cette 
séparation, mais 11 n'est pas jugé opportun d'ac
cepter une obligation aussi absolue que celle que 
contiennent les dispositions du Pacte.

3. L'article 13, dans la mesure où 11 est 
incompatible avec les dispositions du droit 
islandais en vigueur pour ce qui est.du droit des 
étrangers ft recourir contre une décision 
d'expulsion.

4. Le paragraphe 7 de l'article 14. relatif ft 
la réouverture d'une affaire déjft jugée. Le code 
de procédure islandais contient sur la question 
des dispositions précises qu'il n'est pas jugé 
opportun de modifier.

5. Le paragraphe 1 de l'article 20, étant donné 
que le fait d'interdire la propagande en faveur 
de la guerre pourrait limiter la liberté d'ex
pression. Cette réserve va dans le sens de la 
position adoptée par l'Islande ft la seizième ses
sion de l'Assemblée générale.
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Les autres dispositions du Pacte seront strie - 
tement observées.

ITALIE
"Article 9. pararagraphe 5
"La République italienne, considérant que l'ex

pression "arrestation ou détention illégales* 
contenue dans le paragraphe 5 de l'article 9 
pourrait donner lieu à des divergences d'inter
prétation, déclare interpréter l'expression sus
mentionnée comme visant exclusivement les arres
tations ou détentions contraires aux dispositions 
du paragraphe 1er du même article 9.

"article 12. paragraphe 4
"Lo paragraphe 4 de l'article 12 ne saurait 

faire obstacle & l'application de la disposition 
transitoire XIII de la Constitution italienne 
concernant l’interdiction d'entrée et de séjour 
de certains membres da la Famille de Savoie dans 
le territoire de l'Etat.

"Article 14. paragraphe 3
"Les dispositions de la lettre d du paragraphe

3 de l'article 14 sont considérées comme étant 
compatibles avec les dispositions italiennes 
existantes qui règlent la présence de l’accusé au 
procès et déterminent les cas où l'autodéfense 
est admise ou l'assistance d'un défenseur est re
quise .

“Article 14. paragraphe !>
T ë  paragraphe 5 de TTarticle 14 ne saurait 

faire obstacle i l'application des dispositions 
italiennes existantes qui, en conformité avec la 
Constitution de la République italienne, règlent 
le déroulement, en un seul degré, du procès ins
tauré à la Cour constitutionnelle pour les accu
sations portées contre le Président de la Répu
blique et les Ministres.

"Article 15. paragraphe 1er
"So référant & la dernière phrase du paragraphe 

1er de l'article 15 "si, postérieurement & cette 
infraction, la loi prévoit l'application d'une 
peine plus légère, le délinquant doit en bénéfi
cier", la République italienne déclare interpré
ter cette disposition comme s'appliquant exclusi
vement aux procédures cn cours.

"De ce fait, une personne qui a été déjà con
damnée par une décision définitive ne pourra 
bénéficier d'une loi, postérieure à cette 
décision, qui prévoit l'application d'une peine 
plus légère.

"Article 19. paragraphe 3
"Los dispositions du paragraphe 3 de l'article 

19 sont Interprétées comme étant compatibles 
avec le régime d'autorisation existant pour la 
Radio-Télévision nationale et avec les restric
tion établies par la loi pour les entreprises de 
radio et télévision locales ainsi que pour les 
installations de répétition de programmes 
étrangères. "

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 
fUoir chapitre 10.3.1

JAPON
tVolr chapitre ru. v i

LUXEMBOURG
a) "Le Couvernement luxembourgeois considère 

que la disposition de l'articl» », 
paragraphe 3, selon laquelle les jeunet 
délinquants sont séparés des adulte* et 
soumis h un régime approprié i leur lge et 
A leur statut légal, vise exclusivement les 
mesures judiciaires prévues par 1* régiae 
de protection des mineurs d'ige, organist 
par la loi luxembourgeoise relative 1 li 
protection d« la jeunesse. A l'égard des 
autres jeunes délinquants relevant du droit 
commun, le Gouvernement luxembourgeois 
entend se réserver la possibilité d'adopter 
des mesures éventuellement plus souplot «t 
confues dans l'intérêt même des personnes 
concernées."

b) "Le Gouvernement luxembourgeois déclare 
appliquer le paragraphe 5 de l'articl* H 
comme n'étant pas incompatible avec les 
dispositions légales luxembourgeois*» qui 
prévoient qu'après un acquittement ou une 
condamnation prononcés par un tribunsl de 
première instance une juridiction «upé- 
rieure peut prononcer une p«in*, o» 
confirmer la peine prononcée ou infliger 
une peine plus sévère pour la ntm 
infraction, mais qui ne donnent pas i li 
personne déclarée coupable en appel 1' 
droit de soumettre cette condamnation à un» 
juridiction d'appel encore plus élevée.

Le Couvernement luxembourgeois déclare 
encore que le môme paragraphe 5 m 
s'appliquera pas aux personnes qui, en 
vertu de la loi luxembourgeoise, «ont 
directement déférées è une juridiction 
supérieure ou traduites devant la Cour 
d'Assises. "

c) "Le Gouvernement luxembourgeois accept* 
la disposition de l'article 19. paragra
phe 2. è condition qu'elle ne l'empêche fit 
de soumettre des entreprises de radio
diffusion, de télédiffusion ou de ciné»* à 
un régime d'autorisations."

d) "Le Gouvernement luxembourgeois déclare 
qu'il n'estime par être obligé de légiférer 
dans le domaine de l'article 20. paragrt 
phe 1. et que l'ensemble de l'article J® 
sera appliqué en tenant compte des droits * 
la liberté de pensée et de religi°n> 
d'opinion, de réunion et d'associatiM 
proclamés par les articles 18, 19 et 20 <[• 
la Oéclaration universelle des droits «• 
l'homme et réaffirmés aux articles H«
21 et 22 du prédit instrument."

MEXIQUE
Déclarations interprétatives 

Article 9. paragraphe
Conformément à la Constitution politique 

Etats-Unis du Mexique et à ses lois et règl<* 
ments. tout individu bénéficie des garanties con
sacrées en matière pénale, et, en ccnséque^1, 
nul ne peut être illégalement arrêté ou 
Néanmoins, si en raison d'une fausse dénonciatio  
ou plainte, il est porté atteinte à ce droit f°"' 
damental de tout individu, celui-ci est nota***111
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habilité, conformément aux dispositions des lois 
applicables, à obtenir une réparation effective 
tt juste.
Article 18
Conformément & la Constitution politique des 

Etats-Unis du Mexique, toute personno est libre 
de professer les convictions religieuses de son 
choix et d'observer lus cérémonios, pratiques do 
dévotion ou actes du culte correspondants ; néan
moins, les actes du culte publics ne doiuent être 
célébrés que dans les lieux du culte et, en ce 
qui concerne l'enseignement, la validité des étu
des faites dans les établissements destinés & la 
formation professionnelle des ministres du culte 
n'est pas officiellement reconnue. Le Gouverne
ment mexicain estime que ces restrictions entrent 
dan» le cadre de celles prévues au paragraphe 3 
de cet article.
Réserves
article 13
le Gouvernement mexicain fait une réserve au 

sujet de cet article, compte tenu du texte actuel 
de l'article 33 de la Constitution politique des 
Etats-Unis du Mexique.
article 25. alinéa bl
Le Couvernement mexicain fait également une 

réserve au sujet de cette disposition, l'article 
130 de la Constitution politique des Etats-Unis 
du Mexique disposant que les ministres du culte 
n'ont ni le droit de vote ni celui d'êtro élus ni 
le droit d'association à des fins politiques.

MONGOLIE 
fVolr chapitra IV.3.1

NORVEGE

Avec réserves . . .7 à l'article 10, paragra
phe i, b, et paragraphe 3, en ce qui concerne 
l'obligation de séparer les jeunes prévenus et 

jeunes délinquants des adultes, à l'article 
>*. paragraphes 5 et 7, et ài l'article 20, para- 
«raphe 1.

NOUVELLE-ZELANDE
R6servn«
le Gouvernement néo-zélandais se réservo le 

droit de na pas appliquer l'alinéa b du paragra-- 
Pta 2 de l'article 10 et le paragraphe 3 de l'ar
ticle io, lorsque du fait de l'absence de locaux 
appropriés suffisant il est impossible de séparer 

jeun«s détenus et les adultes; il »* réserve 
également le droit de no pas appliquer le para
graphe 3 de l'article 10 si 1'intérêt d'autres 
jeunes détenus dans un établissement exige que 
l'un d'entre eux soit retiré de l'établissement., 
°u si un régime non séparé est considéré comme 
**rvant les intérêts des personnes intéressées.
I* Gouvernement néo-2élandais se réserve le 

droit de ne pas appliquer le paragraphe 6 de
1 *rticle 14 dans la mesure où il estime non sa
tisfaisant le système actuel qui consiste à ac
corder une indemnité à titre gracieux aux vacti— 
■** d'erreurs judiciaires.

Le Gouvernement néo-zélandais a déjà pris des 
dispositions législatives réprimant l'appel i la 
haine nationale ou raciale et l'incitation à 
l’hostilité ou i l'animosité A. l'encontre de tout 
groupe de personnes et, tenant compte du droit à 
la liberté d'expression, il se réserve le droit 
de ne pas adopter de nouvelles mesures législati
ves dans les domaines couverts par l'article 20.

Le Couvernement néo-zélandais se réserve le 
droit de ne pas appliquer les dispositions de 
l'article 22 portant sur le droit syndical, dans 
la mesure où les dispositions législatives en vi
gueur, qui ont été adoptées afin d'assurer une 
représentation syndicale efficace et d'encourager 
des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient ne pas être pleinement compatibles 
avec ledit article.

PAYS-BAS
Réserves 

Article 10
Le Royaume des Pays-Bas souscrit au principe 

énoncé au paragraphe 1 de cet article, mais con
sidère que les idées concernant le traitement des 
prisonniers sont à tel point sujettes d change
ment qu'il ne souhaite pas être lié par les obli
gations énoncées au paragraphe 2 et au paragraphe
3 (deuxième phrase).

Article 12. paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les Antilles néerlandaises comme des territoi
res distincts d'un même Etat aux fins de cette 
disposition.

Article 12. paragraphe 2 et 4
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les Antilles néerlandaises comme des pays dis
tincts aux fins de ces dispositions.

Article 14. paragraphe 3 d
Le Royaume des Pays-Bas se réserve la possibi

lité statutaire d'expulser de la salle d'audience 
une personne accusée d'une infraction pénale si 
cela est dans l'intérêt de la bonne marche du 
procès.

Article 14. paragraphe S
Le Royaume des Pays-8as réserve la prérogative 

statutaire de la Cour suprême des Pays-Bas 
d'exercer une juridiction exclusive pour juger 
certaines catégories de personnes accusées d'în- 
fractlons graves commises dans l'exercice d'une 
fonction officielle.

Article 14. paragraphe 7
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposi

tion seulement dans la mesure où 11 n'en découle 
pas d'autres obligations que celles énoncées A 
l'article 68 du Code pénal des Pays-Bas et à 
l'article 70 du Code pénal des Antilles néerlan
daises, tels qu'ils sont actuellement appliqués. 
Ces articles sont ainsi conçus :

1. Sauf en cas de révision d'une condamna
tion, dans des conditions prévues, nul ne peut 
être poursuivi à nouveau en raison d'une 
infraction pour laquelle un tribunal des 
Pays-Bas ou des Antilles néerlandaises aura 
rendu un jugement irrévocable.

2. Si le jugement a été rendu par un autre 
tribunal, la même personne ne pourra pas être 
poursuivie pour la même infraction : I) en cas 
d'acquittement ou de désistement d'action; II) 
en cas de condamnation suivie de l'exécution
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complète d® la sentence, d'une remise de peine 
ou d'une annulation de la sentence. 
ftrticle 19. paragraphe 2
te Royaume des Pays-Bas accepte cette disposi

tion & condition qu'elle ne l'empêche pas de sou
mettra des entreprises de radiodiffusion, de télé
vision ou de cinéma à un régime d'autorisations. 

Article 20. paragraphe t
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas l'obliga

tion énoncée dans cette disposition pour les 
Antilles néerlandaises.

.. .8 
Explication

Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien que 
les réserves énoncées soient en partie de 
caractère interprétatif, il a décidé de formuler 
dans tous los cas des réserves plutfit que des 
déclarations interprétatives, étant donné que si 
cette dernière formule était utilisée, il 
pourrait être mis en doute que le texte du Pacte 
permette le* interprétations proposées. En 
utilisant la formule des réserves, le Royaume des 
Pays-Bas souhaite faire en sorte dans tous les 
cas que les obligations visées découlant du Pacte 
ne lui soient pas applicables, ou le soient 
seulement de la manière indiquée.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

fUolr chapitre TU.3.1

REPUBLIQUE DE GUINEE
"Se fondant sur le principe selon lequel tous 

los Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la Communauté interna
tionale, le Gouvernement de la République de 
Culnée estime que les dispositions du paragraphe 
premier de l'article 46 du Pacte International 
relatif aux droits civils et politiques sont en 
contradiction avec le principe de l'universalité 
des traités internationaux et avec celui de la 
démocratisation des relations internationales."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande estime que 

le paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte est en 
contradiction avec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de deuenir partie à des conventions 
qui touchent les intérêts de tous les Etats.

ruolr également déclaration au chapitre IU.3.1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

TPour le texte de la déclaration faite lors do 
îa siqnature et confirmée lors de la ratification 
voir chapitre IU.Î.l ~  -*•

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE

néri«ration faite lors de la signature et con- 
firmAe lors de la ratification :
La République socialiste d'Ukraine déclare qu« 

les dispositions du paragraphe 1 de l'article ?« 
du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels et celles du para- 
graphe 1 de l ’article 48 du Pacte Internationa 
relatif aux droits civils et politiques, aui 
termes desquelles un certain nombre d'Etats m 
peuvent pas devenir parties auxdits Pactes, ont 
un caractère discriminatoire et considère qu*, 
conformément au principe de l'égalité souverain* 
des Etats, les Pactes devraient être ouverts i li 
participation de tous les Etats intéressés sam 
aucune discrimination ou limitation.

ROUMANIE

Lors de la siqnature :
"Le Gouvernement de la République socialists da 

Roumanie déclare que les dispositions de l'arti
cle 48, paragraphe 1, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques ne sont 
pas en concordance avec le principe selon lequel 
tous les Etats ont le droit de devenir parties 
aux traités multialtéraux réglementant les 
questions d'intérêt général.”
Lors de la ratification :

"a) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste do Roumanie considère que les provisions de 
l'article 48, point 1er, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, ne sont 
pas en concordance avec le principe selon lequel 
les traités internationaux multilatéraux dont 
l'objet et le but Intéressent la communautS 
Internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts & la participation universelle.

"b) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoire» 
auxquels se réfère l'article 1er, point 3, du 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques n'est pas en concordance avec la 
Charte des Nations Unies et les documents adoptés 
par cette organisation sur l'octroi de l’indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, y com
pris la Déclaration relative aux principe* du 
droit International touchant les relations amica
les et la coopération entre les Etats confor
ment A la Charte des Nations Unies, adopté» i 
l'unanimité par la résolution de l 'A s s e m b l é e  

générale de I'Organisation des Nations Unies n 
2625 (XXU) de 1970, qui proclame s o l e n n e l l e m e n t

lo devoir dos Etats de favoriser la réalisation 
du principe de l'égalité de droits des peuples et 
do leur droit à disposer d'eux-mêmes, dans le but 
de mettre rapidement fin au colonialisme.“

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouvernement du R o y a u m e - U n i  

déclare qu'il' considère qu'en vertu de l'Artid» 
103 de la Charte des Nations Unies, en cas t* 
conflit entre ses obligations aux termes
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l'article premier du Pacte et ses obligations aux 
ternes de la Charte (aux termes notamment de 
l'Article premier et des Articles 2 et 73 de 
ladite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prévaudront.
Deuxièmement, lu Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare que :
d) En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, il 

doit se réserver le droit de ne pas appliquer ou 
de ne pas appliquer intégralement la garantie 
d'assistance judiciaire gratuite énoncée à 
l'alinéa d) du paragraphe 3, dans la mesure où le 
manque d'hommes de loi et d'autres considérations 
rendent l'application de cotto garantie impossi
ble au Honduras britannique, aux Fidji et k 
Sainte-Hélène ;
b) Fn ce qui concerne l'article 23 du Pacte, le 

Gouvernement du Royaume-Uni doit se réserver le 
droit de ne pas appliquer la disposition énoncée 
dans la première phrase du paragraphe 4, dans la 
nesure où ladite phrase vise une inégalité quel
conque pouvant résulter de l'application de la 
loi sur le domicile;
ç) En ce qui concerne l'article 25 du Pacte, le 

Gouvernement du Royaume-Uni doit se réseruer le 
droit de ne pas appliquer :
i) L'alinéa b, dans la mesure où cette 

disposition peut impliquer l'institution à 
Hong-kong d'un organe législatif élu et 
l'introduction du suffrage égal, pour les 
différents collèges électoraux, pour les 
élections aux Fidji; et

ii) l 'alinéa ç., dans la mesure où 11 concerne 
l'exercice des fonctions do juré dans l'île 
de Man et l'emploi de femmes mariées dans 
la fonction publique on Irlande du Nord, 
aux Fidji et k Hong-korig.

Enfin, le Gouvernement du Royaume Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
fait savoir au Secrétaire général de l'Organisa- 
tion des Nations Unies qu'il était à même de 
9»rantir que les obligations que lui impose le 
Pacte quant & ce territoire peuuent être intégra
lement remplies. 
lor* de la ratification :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

maintient la déclaration qu'il a faite lors de la 
siqnature du Pacte en ce qui concerne l'article 
premier.
I.» Couvernement du Royaume-Uni se réserve le 

droit d'appliquer aux membres ot au personnel des 
forces années de la Couronne ainsi qu'aux person
ne* légalement détenues dan3 des établissements 
Pénitentiaires de quelque catégorie qu'ils soient 
les lois et procédures qu'il peut de temps k 
•utre estimer nécessaires pour le maintien de la 
discipline militaire et pénitentiaire et il 
•ccepte les dispositions du Pacte sous réserve 
“e* restrictions qui peuvent de temps A autre 
être autorisées par la loi & ces fins .
Dans tous les cas où il n'existe pas de locaux 

Pénitentiaires appropriés ou lorsqu'il apparaît 
jouhaitable à la fois pour las adultes et pour 
•*5 jeunes délinquants de ne pas être séparés, le 
Gouvernement du Royaume-Uni se réservo lo droit 
«t ne pa, appliquer l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article 10 et le paragraphe 3 dudit article, 
®,n* la nesure où ces dispositions stipulent que 
le* jeunes délinquants doiuent être séparés des

adultes, et de ne pas appliquer à Gibraltar, k 
Montserrat et ,dans les lies Turques et Caïques 
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 10, qui 
prévoit que les prévenus doivent.êtrerséparés des 
condamnés, .

Le Gouvernement du Royaume-Uni se .. réserve > le 
droit de ne pas appliquer l'article 11.à Jersey.

le Gouuernement du Royaume-Uni. se ,réserue le 
droit d'interpréter les dispositions du paragra
phe 1 de l'article 12 concernant le territoire 
d'un Etat comme s'appliquant séparément k chacun 
des territoires qui forment le Royaume-Uni et ses 
dépendances.

Lo Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de continuer à appliquer les lois sur l'im
migration régissant l'admission et le séjour au 
Royaume-Uni et le départ du Royaume-Uni, qu'il 
peut estimer nécessaire de temps i autre, et, en 
conséquence, 11 accepte le paragraphe 4 - de 
l'article 12 ainsi que les autres dispositions du 
Pacte sous réserve de toutes dispositions légis
latives applicables aux personnes qui n'ont pas, 
à tel moment, le droit d'entrer et de rester au 
Royaume-Uni en vertu de la législation du pays. 
Le Royaume-Uni se réserue également un droit ana
logue en ce qui concerne chacun de ses territoi
res dépendants. ,

Le Gouvernement du Royaume-Uni se .réserve le 
droit de ne pas appliquer l'article 13 à Hong
kong dans la mesure où il accorde à un étranger 
le droit de faire examiner une décision d'expul
sion et de se faire représenter k cette fin 
devant l'autorité compétente.

Le Couvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer ou de ne pas appliquer 
intégralement la garantie d'assistance judiciaire 
gratuite, énoncées i l'alinéa d du paragraphe 3 
de l'article 14, dans la mesure où l’application 
de cette garantie est impossible dans les lies 
Vierges britanniques, les lies Caïmanes, les lies 
Falkland, les lies Gilbert, le groupe des lies 
Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances et 
Tuualu, faute d'hommes de loi en nombre suffisant.

Le Gouuernement du Royaume-Uni interprète les 
dispositions de l'article 20 dans l'esprit des 
droits conférés par les articles 19 et 21 du Pac
te et, ayant légiféré sur des questions d'ordre 
pratique dans l'intérêt de l'ordre public, 11 se 
réserue le droit de ne pas promulguer de nouuel- 
les lois. Le Royaume-Uni se réserue aussi un 
droit analogue en ce qui concerne chacun de ses 
territoires dépendants.
. Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de différer l'application du paragraphe 3 
de l'article 23 en ce qui concerne un petit nom
bre de mariages coutumiers célébrés dans les'lies 
Salomon.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de promulguer les lois relatives k la na
tionalité qu'il peut estimer nécessaires de temps 
k autre pour réserver l'acquisition et la posses
sion de la citoyenneté en vertu de ladite légis
lation aux personnes qui ont des liens suffisants 
aucc le Royaume-Uni ou l'un quelconque de ses 
territoires dépendants, et, en .conséquence, il 
accepte le paragraphe 3 de l'article 24 ainsi que 
les autres dispositions du Pacte sous réserve des 
dispositions de toutes lois de ce genre.

Le Couvernement du Royaume-Uni se réserve 
le droit de ne pas appliquer l'alinéa b de
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l'article 25 dans la mesure où cette disposition 
peut impliquer la création d'un Conscsil exécutif 
ou législatif élu à Hong-kong ainsi que l'ali
néa ç do l'article 25 dans la mesure où il 
concerne l'exercice des fonctions de juré dans 
l'île de Man.

Enfin, le Couvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas A 'ta Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
fait savoir au Secrétaire général de l ’Organisa
tion des Nations Unies qu'il est «k mCme de garan
tir que les obligations que lui impose le Pacte 
quant à ce territoire peuvent être intégralement 
remplies.

SUEDE
"La Suède se réserve le droit de no pas 

appliquer les dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 10 en ce qui concerne l'obligation do 
séparer les jeunes délinquants des adultes, du 
paragraphe 7 de l'article 14 ot du paragraphe 1 
do l'article 20 du Pacte."

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la siqnature :
Le Gouvernement de la République socialiste 

tchécoslovaque déclare que les dispositions de 
l'article 48, paragraphe 1, du Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques ne 
sont pas en concordance auec le principe selon 
lequel tous les Etats ont le droit de devenir 
parties aux traités multilatéraux réglementant 
les questions d'intérêt général.
Lors de la ratification :

Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
48 du Pacte sont en contradiction avec le princi
pe selon lequel tous lus Etats ont le droit de 
devenir parties aux traités multilatéraux régis
sant les questions d'intérêt général.

TRINITE-ET-TOBAGO
i) Le Couvernement de la République de 

Trinité-et-Tobago se réserve le droit de 
ne pas appliquer intégralement les dispo
sitions du paragraphe 2 de l'article 4 du 
Pacte, car aux termes de l'article 7 3), 
de la Constitution, le Parlement peut 
valablement adopter des lois même en con
tradiction avec les articles 4 et 5 de 
ladite Constitution; 

il) Le Couvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit, au 
cas où des installations appropriées 
feraient défaut dans les prisons, de ne 
pas appliquer les dispositions des arti
cles 10 2), b, et 10 3). pour autant 
qu'elles prévoient que les jeunes détenus 
devront être séparés des adultes; 

ill) Le Couvernement do la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de 
ne pas appliquer le paragraphe 7 de l'ar
ticle 12, compte tenu des dispositions 
légales internes qui imposent aux person
nes souhaitant se rendre à l'étranger 
l'obligation de fournir un quitus fiscal;

iv) Le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de 
ne pas appliquer le paragraphe 5 de 
l'article 14, car l'article 43 de la loi 
n° 12 de 1962 sur l'organisation judi
ciaire de la Cour suprême n'accorde pas 
aux condamnés un droit d'appel absolu, «t 
dans certains cas le recourt auprès de la 
Cour d'appel n'est possible qu'auec 
l'autorisation de celle-ci ou celle du 
Privv Council;

v) Le Couvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago reconnaît le principe du 
droit à l'indemnité pour les personne» 
ayant subi une peine de prison A la suite 
d'une erreur judiciaire, mais n'est pat 
actuellement en mesure de lui donner 
l'application concrète prévue au para
graphe 6 de l'article 14 du Pacte; 

vi) En ce qui concerne la dernière phrase du 
paragraphe 1 de l'article 15 ("Si, posté
rieurement à cette infraction, la loi 
prévoit l'application d'une peine plu» 
légère, le délinquant doit en bénéficier"), 
le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago interprète cette dispo
sition comme s ’appliquant uniquement aux 
affaires pendantes. Aussi aucun condamné I 
titre définitif ne pourra bénéficier de 
dispositions législatives postérieures 1 
sa condamnation pour se voir appliquer uns 
peine plus légère9 , 

vil) Le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit 
d ’imposer les restrictions raisonnablement 
nécessaires et/ou prévues par la loi en ce 
qui concerne le respect du droit de réunion 
prévu i l'article 21 du Pacte; 

vlll) Le Gouvernement, de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer les dispositions de 
l ’article 26 du Pacte dans la mesure où 
elles portent sur l ’exercice du droit de 
propriété à Trinité-et-Tobago, car, dans 
ce domaine, les étrangers doivent, en 
vertu du Aliens Landholding Act, solli
citer des autorisations qui peuvent leur 
être accordées ou refusées.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration faite lors de la sionxtnra et confit: 
mée lors de la ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif 
droits économiques, sociaux et culturels et celle» 
du paragraphe 1 de l ’article 48 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politique», 
aux termes desquelles un certain nombre d 'E ta t*  
ne peuvent pas devenir parties auxdits Pactes, 
ont un caractère discriminatoire et considère 
que, conformément au principe de l’égalité 
souveraine des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts à la participation de tous les Etat* 
Intéressés sans aucune discrimination 0,1 
limitation.
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VENEZUELA
Le cinquième paragraphe de l'article 60 de la 

Constitution de la République du Venezuela 
stipule: “Nul ne pourra Être l'objet d'une 
condamnation pénale sans avoir personnellement 
reçu communication préalable des charges et avoir 
été entendu dans les formes prescrites par la 
loi. Les personnes accusées de délits contre la 
chose publique peuvent êtro jugées par contumace, 
les garanties et dans la forme fixées par la 
loi*, la possibilité que les personnes accusées

de délits contre la chose publique soient jugées 
par contumace n'étant pas prévue à l'alinéa a du 
paragraphe 3 de l ’article 14 du Pacte, le 
Uenezuela formule une réserve à ce sujet.

VIETNAM 

r v o i r  chapitre IV.3.1 
YEMEN DEMOCRATIQUE 

fVoir chapitre 10.3.1
Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE D* 
fUolr chapitre IU.3.1

21 avril 1982
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne fait objection [à la réserve i) faite 
par le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago]. De 
l'avis du Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne il découle du texte et de l'histoire 
du Pacte que ladite réserva est incompatible avec 
l'objet et le but du Pacte.

BELGIQUE
6 novembre 1984

"[le Gouvernement belge] souhaiterait faire 
remarquer que le champ d'application de l'arti
cle u  est particulièrement restreint. En effet, 
l'article il n'interdit l'emprisonnement que dans 
1e cas où il n'existe pas d'autre raison d'y 
recourir que le fait que le débiteur n'est pas en 
mesure d'exécuter une obligation contractuelle, 
l'emprisonnement n'est pas en contradiction avec 
l'article 11 lorsqu'il existe d'autres raisons 
d'infliger cette peine, par exemple dans le cas 
«4 le débiteur s'est mis de mauvaise foi ou par 
manoeuvres frauduleuses dans l'impossibilité 
d'exécuter ses obligations. Pareille interpréta
tion de l’article il se trouve confirmée par la 
lecture des travaux préparatoires (cfr. le 
document A/2929 du l«f juillet 1955).
Après avoir examlmé les explications formulées 

Mr le Congo concernant la réserve émise, le 
[Couvernement belge] est arrivé provisoirement à 
1* conclusion que cette réserve est superflue. Il 
croit en effet comprendre que la législation 
congolaise autorise l'emprisonnement pour dettes 
'̂argent en cas d'échoc des autres moyens de 
contrainte, lorsqu'il s'agit d'une dette de plus 
de 20.000 francs CfA et lorsque le débiteur a 
e"tre 18 et 60 ans et qu'il s'est rendu insol
uble de mauvaise foi. Cette dernière condition 
"®Ntre à suffisance qu'il n'y a pas de contradic
tion entre la législation congolaise ot la lettre 

l'esprit de l'article 11 du Pacte.
En vertu des dispositions do l 'article 4, para

graphe 2 du Pacte susnommé, l'article 11 est exclu 
*• champ d'application du règlement qui prévoit 
Ju'*n cas de danger public exceptionnel, les Etats 
Orties au Pacto peuvent, à certaines conditions,

prendre des mesures dérogeant aux obligations 
prévues dans le Pacte. L'article 11 est un de 
ceux qui contiennent une disposition à laquelle
il ne peut être dérogé en aucune circonstance. 
Toute réserve concernant cet article en détruirait 
les effets et serait donc en contradiction auec 
la lettre et l'esprit du Pacte.

En conséquence, et sans préjudice de son 
opinion ferme selon laquelle le droit congolais 
est en parfaite conformité auec le prescrit de 
l'article 11 du Pacte, (le Gouuernement belge] 
craint que la réserve émise par le Congo puisse 
constituer, dans son principe, un précédent dont 
les effets au plan international pourraient être 
considérables.

[Le Gouvernement belge] espère dès lors que 
cette réserve pourra être levée et, à titre 
conseruatoire, souhaite éleuer une objection à 
l'encontre de cette réserue."

fRANCE
"La Gouvernement de la République formule une 

objection & la réserve faite par le Gouvernement 
de la République de l'Inde à l'article premier du 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, ladite réserve posant des conditions 
non prévues par la Charte des Nations Unies A 
l'exercice du droit A l'autodétermination. La 
présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l'entrée en vigueur du Pacte 
entre la République française et la République de 
l'Inde."

PAYS-BAS
12 juin 1980

De l'avis du Gouvernement du Royaume des Pays- 
Bas, il ressort du texte et de l'historique du 
Pacte que [la réserve i] formulée par le Gouver
nement de la Trinité-et-Tobago] est incompatible 
avec l'objet et le but du Pacte. Le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Ras juge donc cette réserue 
inacceptable et formule officiellement une objec
tion.

12 janvier 1981
rVolr chapitre IV.3.1
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17 septembre 1981
I. Réserve émise par l'Australie au suiet de 

articles 2 et 50
Lü réserve scion il sera donné

aux paragraphes 2 et 3 de l'article 2 et à l'ar
ticle 50, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l'article 2 et sous réserve de ces 
dernières, rencontre l'agrément du Royaume, étant 
entendu qu'elle ne modifiera en rien l'obligation 
fondamentale de l'Australie en uertu du droit 
international, telle que celle-ci est énoncée au 
paragraphe l do l'article 2, de respecter et de 
garantir à tous les individus se trouvant sur son 
territoire et relouant de sa compétence les 
droits reconnus dans le Pacte international rela
tif aux droits ciulls et politiques.

II. Réserue émise par l'Australie au sujet 
cto l'article 10

le Royaume ne dispose pas des éléments d'appré
ciation néccssnires pour évaluer les incidences 
de la première partie de la réserue émise au 
sujet de l'article 10, l'Australie n'ayant pas 
donné d ’autres explications touchant les lois et 
les dispositions légales mentionnées dans le

Déclarations reconnaissant la compétence du Comité

ALLtMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE D'11
24 mars 198612

La République fédérale d'Allemagne, conformément 
& l'article 41 de ce Pacte, reconnaît pour une 

nouuelle période de cinq années, à compter de la 
date d'expiration de la déclaration du 28 Mars
1981, la compétence du Comité des Droits de 
l'homme pour recevoir et examiner des communica
tions d'uri Etat partie pour autant que ce dernier 
ait reconnu, en ce qui le concerne, la compétence 
du Comité et que des obligations correspondantes 
aient été assumées au titre du Pacte par la 
République fédérale d'Allemagne et par l'Etat 
partie en question.

ARCENTINE
Le Couvernement argentin reconnaît la compétence 

du Comité des droits de l'homme créé par le Pacte 
international relatif aux droits civils et politi
ques.

AUTRICHE
10 septembre 1978 

.[Le Gouvernement de la République d'Autriche 
déclare] qu'aux fins do l'article 41 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et poli
tiques que l'Autriche reconnaît que le Comité des 
droits de l'homme est compétent pour receuolr et 
examiner des communications dans lesquelles un 
ftat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte international relatif aux droits ciuils et 
politiques.

BELGIQUE

5 mars 1987
"Le Royaume de Belgique déclare reconnaître la 

compétence du Comité des droits de l'homme en 
vertu de l'article 41 du Pacte international 
relatif aux droits ciulls et politiques."

texte de la réserve. Le Royaume compte que 
l'Australie donnera des précisions supplémen
taires et 11 se réserue pour à une date ulté
rieure .

III.Réserve émise par l'Australie au sujet des 
"personnes condamnées"

Le Royaume estime difficile, pour des raisons 
analogues & celles qu'il a fait valoir dans ses 
observations relatives à la réserve émise au 
sujet de l'article 10, d'accepter la déclaration 
de l'Australie selon laquelle celle-d se réserue 
le droit de ne pas chercher à faire amender des 
lois actuellement en vigueur sur son territoire 
en ce qui concerne les droits des personnes re
connues coupables de délits criminels graves. Le 
Royaume exprime l'espoir qu'il lui sera possible 
de prendre plus pleinement connaissance des lois 
actuellement en vigueur en Australie, afin d'être 
mieux en mesure de formuler un avis définitif sur 
la portée de cette réserve.

6 novembre 1914

fMAine objection ou a celle faite par la Belgiquel 

des droits de l'homme en vertu de l'article 41*°

18 juin 1987
"Le Royaume de Belgique déclare, en vertu de 

l'article 41 du Pacte International relatif aun 
droits civils et politiques qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme, 
institué par l'article 28 du Pacte, pour recevoir 
et examiner des communications présentées par un 
autre Etat partie, sous réserve que ledit Etat 
partie ait, douze mois au moins avant la présen
tation par lui d'une communication concernant la 
Belgique, fait une déclaration en uertu de 
l'article 41 reconnaissant la compétence du Comité 
pour recevoir et examiner des communications le 
concernant".

CANADA
29 octobre 1979

Le Couvernement canadien déclare, en vertu de 
l'article 41 du Pacte International relatif au* 
droits civils et politiques, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme visé 
& l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
des communications présentées par un autre Etat 
partie, sous réserve que ledit Etat partie ait,
12 mois au moins avant la présentation par lui 
d'une communication concernant le Canada, fait 
une déclaration en vertu de l'article 41 recon
naissant la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications le concernant.

DANEMARK ..
19 avril 1983*

[Le Gouvernement du Danemark reconnaît] par la 
présente, conformément à l'article 41 du Pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques, ouuert & la signature h New York 1*
19 décembre 1966, la compétence du Comité dénommé 
à l'article 41 pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du Pacte.
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EQUATEUR

6 août. 1984
t* Couvernement équatorien reconnaît la 

coupétence du Comité des droits de l'homme pour 
recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles on Etat partio prétend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas des obligations qui 
lui incombent en uertu des alinéas a), b), c), 
i). *). f), 9) et b) du paragraphe 1 de l'article 
(I dudit Pacte.
U  présente reconnaissance de la compétence du 

Coeité est de durée illimitée nt conforme aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 41 du 
Pacte international relatif aux droits ciuils et 
politiques.

ESPAGNE
25 janvier 1985

En acceptation des dispositions do l'article 41 
du Pacte international relatif aux droits civils 
it politiques, le Gouvernement espagnol déclare 
reconnaître pour une période de trois ans & 
partir de 1» date du dépôt de la présente décla
ration la compétence du Comité des droits de 
l'honn* pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie nu s'acquitte pas de ses 
obligations au titre du présent Pacte.

FINLANDE
19 août 1975

U  Finlande déclare, en vertu de l'article 41 
du Pacte international relatif aux droits civils 
(t politiques, qu'elle reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l'homme dénommé & l'article 
21 du Pacte, pour recevoir et examiner des 
comnunications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
dises obligations au titre du présent Pacte.

ISLANDE
22 août 1979

Conformément A l'article 41 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, 
1« Couvernement islandais reconnaît la compétence 
•u Comité des droits de l'homme, auquel a trait 
l‘«rticlo 28, pour recevoir et examiner des 
conminications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de «es obligations au titre du Pacte.

ITALIE 15 septembre 1978 
"*• République Italienne reconnaît la coripéten 

J* du Comité dos droits de l'homme, élu on con 
'»r»ité avec l'article 28 du Pacte, à recevoir et 
Maainer les communications dans lesquelles un 
«at partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
'̂acquitta p«s de ses obligations au titre du **cte.*

LUXEMBOURG ^16 août 1983
’l* Gouvernement luxembourgeois reconnaît, 

'Wiié«ent & l'article 41, la compétence du Comité 
«s droits de l'homme visé * l'article 28 du

* Pour recevoir et examiner les communica
n t  dans lesquelles un Etat partie prétend 
J?"" autre Etat partio ne s'aquitto pas de ses 
wl>9stions au titre dudit Pacte."

NORVEGE
31 aoOt 1972

La Noruège reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l'homme uisé à l'article 28 du 
Pacte pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat Partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.

N0UVELLE-2ELANDE
26 décembre 1978

Le Gouuernement néo-zélandais déclare, en uertu 
de l'article 41 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, qu'il reconnaît 
la compétence du Comité des droits de l'homme 
pour recevoir et examiner des communications éma
nant d'un autre Etat partie qui a également, en 
uertu de l'article 41, reconnu par une déclara
tion analogue la compétence du Comité à son 
égard, sauf si la déclaration en question a été 
faite par ledit Etat partie moins de 12 mois 
auant le dépSt par cet Etat d'une plainte concer
nant la Nouvelle-Zélande.

PAYS-BAS
U  décembre 1978

Le Royaume des Pays-Bas déclare en uertu de 
l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme ulsée 
A l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
les communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre dudit Pacte.

PEROU
9 avril 1984

... Le Pérou reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l'homme pour receuoir et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au tite du Pacte international 
relatif aux droits ciuils et politiques, confor
mément à l'article 41 dudit Pacte.

PHILIPPINES
Le Gouvernement philippin reconnaît, conformé

ment à l'article 41 dudit Pacte, la compétence du 
Comité dos Droits de l'homme, établi par ledit 
Pacte, pour recevoir et examiner les communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas des 
obligations qui lui incombent en vertu du Pacte.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare, en 
uertu de l'article 41 du Pacte, qu'il reconnaît 
la compétence du Comité des droits de l'homme 
pour receuoir et examiner des communications 
présentées par un autre Etat partie, sous réser
ue que ledit Etat partie ait, 12 mois au moins 
auant la présentation par lui d'une communication 
concernant le Royaume-Uni, fait une déclaration 
en vertu de l'article 41 reconnaissant la compé
tence du Comité pour receuoir et examiner des 
communications le concernant.
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SENEGAL 5 janvier 1981
Lo Couvernement sénégalais déclaro, en vertu de 

l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droit» civils et politiquos, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme visée 
à l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
des communications présentées par un autre Etat 
partie, sous réserve quo ledit Etat partie ait. 
douze mois au moins avant la présentation, par 
lui, d'une communication concernant le Sénégal, 
fait une déclaration en vertu de l'article 41 re
connaissant la compétence du Comité pour recevoir 
et examiner des communications le concernant.

SRI LANKA
1I juin 1980

l.e Gouvernement de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka déclare, conformément 4

l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, qu'il reconnaît 1, 
compétence du Comité des droits de l'homme pour 

recevoir et examiner des communications dans les
quelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au 
titre dudit Pacte, dans la mesure où l'Etat 
partie dont elles émanent a également, en vertu 
de l'article 41, reconnu par une déclaration 
analogue la compétence du Comité A son égard.

SUEDE
26 novembre 1971

La Suède reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l'homme énoncé dans l'article 2« du 
Pacte pour recevoir et examiner des communication 
dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obli
gations au titre du présent Pacte.

Notifications en vertu de l'article 4 du Pacte (dérogations)
(Sauf indication contraire, lorsque la notification concerne une prorogation, 
celle-ci porte sur les mêmes articles du Pacte que ceux précédement visés par 

la dérogation d'origine, et a été décidée pour les mômes motifs.)

B O L IV IE

jer octobre 1985
(Eli date du 27 septembre 1985)
Par décrét suprême No 21069, le Gouvernement 

bolivien a déclaré temporairement l'état de siège 
sur l'ensemble du territoire national, A compter 
du 18 septembre 1985.

La notification spécifie que le Gouvernement 
bolivien s'est vu contraint de déclarer temporai
rement l'état de siège afin de se conformer A son 
obligation de sauvegarder l'état de droit, le 
régime constitutionnel, la continuité démocrati
que, les institutions et la paix publiques, 
conditions Indispensables A la vie de la 
République et au processus de relèvement économi
que qu'il a entamé pour sauver la Bolivie du 
fléau d'une inflation A ce point galopante 
qu'elle mettait en péril l'existence même de la 
nation.

La notification spécifie également que le 
Gouvernement a pris cette mesure afin de contrer 
les fauteurs de troubles sociaux qui cherchaient 
A supplanter l'autorité légitimement constituée, 
s'érigeant en un pouvoir qui incitait publiquement 
à transgresser la loi et appelait ouvertement A 
la subversion; le Gouvernement a voulu aussi 
mettre fin à l'occupation d'installations ot 
d'édifices publics et rétablir les services 
essentiels au déroulement normal des affaires 
publiques. Dans une notification complémentaire 
en date du 28 octobre 19flÇ reçue le 29 octobre
1985, le Couvernement bolivien & précisé que les 
dispositions du Pacte auxquelles il est dérogé 
concernent les articles 9, 12 et 21.

9 janvier 1986(En date du 6 janvier 1986)
Le délai constitutionnel de 90 jours étant 

écoulé et le Couvernement suprême n'ayant pas 
jugé nécessaire de proroger la situation 
d'urgence, les garanties et les droits civiques 
ont été pleinement rétablis sur tout le territoire 
national, A compter du 19 décembre 1985 et de ce 
chef, les dispositions du Pacte y sont de nouveau

en vigueur conformément aux dispositions des 
articles pertinents du Pacte.

29 aoQt 1986
(En date du 28 aoOt 1986)

La notification Indique que l'état d'urgence a 
été proclamé du fait de perturbations sociales et 
politiques, entre autres : une grève générale 1 
Potosi et Oruro qui a Illégalement paralysé ces 
villes; la crise hyperinflationiste dont souffre 
le pays; la nécessité de réhabiliter les struc
tures de l'industrie minière bolivienne; le» 
activités subversives de l'extrème gauche; 1«< 
réactions désespérées de la mafia de la drogue «n 
face de la campagne d ' éradication menée auec suc
cès par le Gouvernement; et en général des plans 
visant A renverser le Gouvernement.

28 novembre 19M
(En date du 28 novembre 1986)
Notification Identique en substance, mutatis 

mutandis, que celle faite le 9 Janvier 1986 * 
compter du 27 nouembre 1986.

CHILI
7 septembre 1976

[l.o Chili], depuis le 11 mars dernier, e st sous 
le régime de l'état de siège prévu dans les cas 
d'atteinte â la sécurité intérieure. L'état de 
siège a été proclamé légalement par le décret-loi 
n° 1369.

Cette mesure, qui a été prise conformément w* 
dispositions constitutionnelles relatives A l'état 
de siège en vigueur depuis 1925, a été dictée »u« 
autorités gouvernementales par le devoir impérieux 
oe préserver l'ordre public et par le fait qu'*1 
subsiste encore au Chili des groupes séditieux e*" 
trémistes qui cherchent A renverser le gouverneeem 

Ou fait de la proclamation de l'état de sièc
les droits énoncés dans les articles 9, 12>
19 et A l'alinéa b de l'article 25 du Pacte rela
tif aux droits civils et politiques ont «tt 
soumis A des restrictions au Chili.

23 septembre W *
(En date du 16 septembre 1986)

Par décret No 1.037, le Couvernement chilie" '
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déclaré l'état de siège sur l ’nnscsmblu du terri
toire national du 8 septembre jusqu’au 6 décernbre 
l«4 et tant que les circonstances lu justifieront. 
U notification spécifie qu'en effet le Chili a 
fait l’objet d’unu agression territoriale d ’une 
tris grande ampleur, que les attentat* ont fait 
de nowbreuses victimes tant civiles quo militaires, 
que des arsenaux impreselonants ont été découverts 
entra les mains de terroristes ot que pour la pre- 
«ièr* fois dans l ’histoire du Chili un attentat a 
été commis contre le Président de la République.
La notification précise que les dispositions du 

fcicte auxquels il est dérogé concernent les 
articles 9. 12, 13 et 19.

29 octobre 19B6
(fn datt du 28 octobre 1986) 
levé de l’état de siège dans la onzième région, 

douzième région (sauf pour la commune de Punta 
Arenas), dans la province de Chiloé de la dixième 
région et dans la province de Parinacota de la 
preni&re région.

20 novembre 1986
(fn date du 20 novembre 1986) 
levé de l’état de siège & partir du 11 novembre

1)0$ dans les provinces de Cardenal Caro dans la 
sixième région, d ’Arauco dari* la huitième région 
et de Palena dans la dixième région.

29 janvier 1987
(En date du 20 janvier 1987)
Levé de l'état de siège sur tout le territoire 

chilien avec effet au 6 janvier- 1987.

COLOMOIE
18 juillet 1980

le Gouvernement colombien a déclaré, par Décret 
No 2131 de 1976, que l ’ordre public ayant été 
perturbé, tout le territoire national se trouvait 
•n état de siège, et que par conséquent, en 
ippUcatlon de la Constitution nationale, 11 
4tait apparu nécessaire, devant les graves événe
ments qui avaient bouleversé la paix publique, 
d'adopter des mesures extraordinaires dans le 
cadre du régime juridique prévu par elle pour de 
telles situations (article 121 de la Constitu
tion) .
les événements qui ont troublé la paix publique 

et qui ont conduit le Président de la République 
* prendre cette décision sont largement connus. 
E» uertu de l'état de siège (article 121 de la 
Constitution nationale), le gouvernement est 
habilité à suspendre, pour la durée de l ’état de 
*lége, les dispositions qui sont incompatibles 
*Wc le maintien et la restauration do l’ordre 
Public.
• plusieurs occasions, le Président de la Répu

blique a informé le pays de son désir de mettre 
nn A l'état de siège lorsque los circonstances
*« permettraient.
. H  lieu do noter que l'état do siège en Co-> 
wabie n’a pas modifié l ’ordre institutionnel et 

le Congrès et tous les grands corps de l ’Etat 
fonctionnent normalement. Los libertés publiques 
*»t été pleinement respectées lor* des élections 
!'» Plus récentes, celles du Président de la 
«publique et celles des membres des corps élus.

11 octobre 1982

U  avril 1984
(En date du 30 mars 1984)

Par décret N° 615 du 14 mars 1984, le Gouver
nement colombien a déclaré l’existence de troubles
4 l'ordre public et a proclamé l’état de siège 
dans les départements de Caquetâ, Huila, Meta et 
Cauca du fait d'activités dans ces départements 
de groupes armés qui cherchaient à détruire le 
système constitutionnel par des perturbations 
répétées de l’ordre public.

Suite au décret N° 615, les décrets Nos 666, 
667, 668, 668 et 670 ont été promulgués le 21 mars 
1984; ces décrets prévoient la restriction des 
certaines libertés et l’adoption d ’autres mesures 
visant à rétablir l'ordre public. (Pour les dis
positions auxquelles il est dérogé, voir in fine 
la notification ci-après sous la date du 8 juin 
1984.}

8 juin 1984
(En date du 7 mai 1984)

Le Gouvernement colombien a proclamé, par 
décret N° 1038 du Ier mai 1984, l'état de 
siège sur le territoire de la République de 
Colombie A la suite de l’assassinat en avril du 
Ministre de la justice et des troubles récents 
l'ordre public survenus dans les villes de 
Bogotâ, Call, Barranquilla, Medellin, Acevedo 
(département de Huila), Corlnto (département de 
Cauca), Sucre et Jordân Bajo (département de 
Santander), Giraldo (département d ’Antioqula) et 
Miraflores (Commissariat du Guaviare).

Suite au décret N° 1038 susmentionné, le Cou
vernement avait adopté les décrets N°* 1039 et 
t040 du 1er mai 1984 et lo décret «° 1042 du
2 mai 1984, restreignant certaines libertés et 
Instaurant d'autres mesures pour rétablir l’ordre 
public. Le Gouvernement colombien, par une 
communication ultérieure du 23 novembre 1984, a 
précisé que les décrets ont affecté les droits 
prévus aux articles 12 et 21 du Pacte.

12 décembre 1984
(En date du 11 décembre 1984)
Suspension des dérogations à l’article 21.

EL SALVADOR
14 novembre 1983

(En date du 3 novembre 1983)
Prorogation de 30 jours de la suspension des 

garanties constitutionnelles en vertu du décret 
législatif 329 du 28 octobre 1983. Les garanties 
consitutionnelles ont été suspendues conformément 
à l’article 175 de la Constitution politique. 
Oans una notification complémentaire en date du
23 janvier 1984 reçue le 24 janvier 1984, le 
Gouvernement de El Salvador a précisé ce qui suit:

1) Les dispositions du Pacte auxquelles 11 a 
été dérogé sont les articles 12 et 19, et 
l ’article 17 (en ce qui concerne l’inviolabili
té de la correspondance);
2) La suspension des garanties constitutionnel
les a été initialement effectuée par décret 
N° 155 en date du 6 mars 1980, reconduite à 
diverses reprises sur une période de 24 mois au 
total. Le décret N° 155 a été modifié par 
décret N° 999 du 24 février 1982, qui est 
venu à expiration le 24 mars 1982. Par décret 
N° 1089 en date du 20 avril 1982, le Conseil 
révolutionnaire de gouvernement a suspendu k 
nouveau les garanties constitutionnelles. Par 
décret législatif N° 7 du 20 mai 1982,
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l'Assemblée constituante à prorogé la suspen
sion pour une période additionnelle de 30 
jours. Ledit décret législatif N° 7 a lui- 
mCmc été plusieurs fois prorogé, ce jusqu'A 
l'adoption du décret NO 329 en date du 28 
octobre 1983 (susmentionné), qui a pris effet
10 niéniB jour. . . .  . j3) Les raisons qui ont motivé l'adoption du 
décret de suspension initial (N° 155 du 6 
mars 1980) ont également motivé l'adoption des 
décrets ultérieurs. 18 juin 1984

(En date du 14 juin 1984)
Par décret législatif N° 28 du 27 janvier

1984, le Gouvernement salvadorien a introduit une 
modification qui stipule que les partis politi
ques sont autorisés à mener une campagne électo
rale. Ledit décret a été prorogé pour des péri
odes succossives de 30 jours jusqu'à la proclama
tion du décret N° 97 du 17 mai 1984, qui abroge 
la modification susmentionnée autorisant les 
partis politiques A faire campagne.

Les dispositions du Pacte auxquelles il a été 
dérogé sont les articles 12, 19, 17 (en ce qui 
concerne l'inviolabilité de la correspondance) et 
21 et 22. Pour ce dernier, la suspension porte 
sur le droit d'association en général mais n'af
fecte pas le droit d'association professionnelle 
(droit de constituer des syndicats) .

2 août 1985
(Cn date du 31 juillet 1985)

[...] Le Couvernement salvadorien a successi
vement prorogé l'état de siège par les décrets 
législatifs suivants :

Décrets Mo 127, du 21 juin 1984; No 146, du
19 juillet 1984; No 175, du 24 août 1984; 
No 210, du 18 septembre 1984; No 234, du
21 octobre 1984; No 261, du 20 novembre 1984; 
No 277, du 14 décembre 1984; No 322, du
18 janvier 1985; No 335, du 21 février 1985; 
No 351, du 14 mars 198S; No 386, du 18 avril 
1985; No 10, du 21 mai 1985; No 38, du 13 juin 
1985 et en dernier lieu le décret No 96, du
11 juillet 1985 prorogeant l'état de siège pour 
une prériode additionnelle de 30 jours A partir 
de la date de sa publication.
Les dispositions du Pacte qui sont ainsi 

suspendues ont trait aux articles 12, 17 (en ce 
qui concerne l'inviolabilité de la 
correspondance) et 19, paragraphe 2.

La notification spécifie que les raisons qui 
ont motivé la suspension des garanties 
constitutionnelles demeurent les mêmes qu'à 
l'origine : permettre de maintenir un climat de 
paix et de tranquilité auquel il a été porté 
atteinte par des actes qui visaient A créer un 
état do trouble et de malaise social néfaste A 
l'économie et à l'ordre public, actes commis par 
des personnes qui cherchaient à empêcher les 
réformes do structure et qui ont ainsi perturbé 
gravement l'ordre public.

FQtJrtTCUR
12 mai 1983

Prorogation de l'état d'urgence du 20 au 25 
octobre 1982 en vertu du décret présidentiel 
N° 1252 du 20 octobre 1982 avec dérogation A 
l'article 12, paragraphe | du fait de troubles 
graves ayant suivi la suppression de certaines 
subventions.

Fin de l ’état d'urgence par décret présidentiel 
N° 1274 du 27 octobre 1982.

20 mars 1984
Dérogation aux articles 9, paragraphe* 1 «t j;

12. paragraphes 1, 2 et 3; 17; 19, paragraph» 1
21 du Pacte dan* le* provinces de Napo «t 
Esmeraldas en vertu du décret exécutif N° 2511 
du 16 mars 1984, du fait de de*truction» *t 
d'actes de sabotage dan* ce* régions.

29 «art 19i4
Fin de l'état d'urgence par décret présidentiel 

N° 2537 du 27 mar* 1984.
17 mars 1986

(En date du 14 mars 1986)
L'état d'urgence a été proclamé dans les pro

vinces de Piehincha «t de Manabi en raison d'acte» 
de subversion et de soulèvement armé perpétrés 
par un officer général en situation de dicponibi~ 
llté, avec l'appui de groupe* extrémistes, ivec 
dérogation aux articles 12, 21 et 22 du Pacte 
étant entendu qu'aucun Equatorien ne peut néan
moins être expulsé du pays ni ttre assigné 1 
résidence hors des capitales de provinces ni dam 
une autre région que celle où il habite.

19 mars 1986
(En date du 18 mars 1986)

Levée de l'état d'urgence A partir du 17 nart
1986.

NICARAGUA
4 juin 1980

La junte du Gouvernement de reconstruction 
nationale de la République du Nicaragua a, par le 
décret N®. 383 du 29 avril 1980, abrogé la loi 
d'urgence nationale promulguée le 22 juillet 1979 
et levé l'état d'urgence qui avait été proro9é 
par le décret N°. 365 du 11 avril de l'année en 
cours.

14 avril 1912
Suspension du 15 mars au 14 avril 1982 del 

articles 1-5, 8 paragraphe 3, 9, 10, 12-14, II, 
19-22 et 26-27 en vertu du décret N° 996 du 15 
mars 1982 (urgence nationale). Prorogation d* 1» 
suspension au 14 mai 1982.

8 juin 1982
Prorogation de la suspension au 14 juin 1982.

26 aoOt 1982
Suspension des mêmes articles du 26 juillet 1982 

au 26 janvier 1983 en vertu du décret N® 1082 
du 26 juillet 1982.

14 décembre 1982
Prorogation de la suspension au 30 mai 1983-

8 juin 1984
Prorogation de l'état d'urgence pour une période 

de cinquante jours à partir du 31 mai 19»* «l 
dérogation A l’article 2, paragraphe 3; ÏU* 
articles 9. 12 et 14; à l'article 19, paragraph»1
2 et 3 et & l'article 21 du Pacte.

1er août 191*
(En date du io juin 1983)

Prorogation de l'Etat d'urgence jusqu’au 30 ■»»
1984 en vertu du décret N® 125S du 26 mai 198* 
et dérogation aux articles 1 A 5; A l'article 8, 
paragraphe J; aux article* 9, 10, 12. 13. 1*» J* 
A 22 et aux articles 26 et 27 sur l'ensemble «  
territoire du Nicaragua.
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22 août 1984
(En date du 2 août 1984)
Prorogation de l'Etat d'urgence jusqu'au 20 

octobre 1984 en vertu du décret législatif 
Ifi 1477 du 19 juillet 1984 et dérogation A l'ar
ticle 2. paragraphe 3, et aux articles 9 et 14.
(En date du 9 août 1984)
Dérogation du 6 août au 20 octobre 198 4 A 

l'article 2. paragraphe 3. et aux articles 9 et 
H  du Pacte en ce qui concerne les personnes 
soupçonnées d'avoir commis des infractions visées 
aux articles t et 2 de la loi sur le maintien de 
l'ordre et de la sécurité publics et les auteurs 
d« telles infractions.

13 novembre 1985
(En date du 11 novembre 1985)
... [Le] Gouvernement [nicaraguayen] s'est vu 

contraint par l'agression étrangère A laquelle 11 
est soumis de suspendre l'application de certaines 
des dispositions dudit Pacte sur tout le terri
toire national pour une durée d ’un an A compter 
du 30 octobre 1985.
les motifs qui ont suscité cette suspension 

sont [que] le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique, allant A l'encontre de la volonté 
expresse de la majorité des gouvernements et des 
peuples du monde, en violation des normes du 
droit international, poursuit son agression 
Injuste, Illégale et immorale contre le peuple 
nicaraguayen et son gouvernement révolutionnaire.
...L'application des dispositions suivantes du 

Pacte [est suspensdue] sur tout le territoire 
national pour une durée d'un an A compter du
30 octobre 1985 :

Paragraphe 3 de l'article 8, article 9, 
article 10, A l'exception du paragraphe 1, 
paragraphes 2 et 4 de l'article 12, article 14,
i l'exception des paragraphes 2 et !> et des 
alinéas a, b, d et g du paragraphe 3, article 
17, article 19, article 21 ot article 22. 
le paragraphe 2 de l'article 2 demeure en 

uigueur dans le cas des droits qui ne sont pas 
•uspendus, et le paragraphe 3 du m6me article 
demeure en uigueur dans le cas de tous les délits 
Wi ne touchent pas la sécurité de l ’Etat et 
l'ordre public.

30 janvier 1987
(En date du 29 janvier 198?)
Compte tenu de la persistence et de l'aggrava

tion des agressions militaires politiques et éco
nomiques de la part du Gouvernement des Etats- 
#"1* l'état d'urgence est rétabli A partir du
* janvier 1987 par décret No 245. En conséquence 
H  est dérogé,, sur tout le territoire national 
Jusqu’au 8 janvier 1988. aux dispositions 
vivantes du Pacte :

Paragraphe 3 de l'article 2. en ce qui 
concerne les actes qui portent atteinte A la 
sécurité de la nation et A l’ordre public et en 
t* qui concerne les droits et les garanties 
prévus dans les dispositions du Pacte qui ont 
été suspendues;
Article 9, (mais uniquement pour les 

infractions qui portent atteinte A la sécurité 
d* la nation et A l'ordre public);
A l'alinéa c) du paragraphe 3 des articles 12 

*t 14. l'article 17, en ce qui concerne le 
domicile et. la correspondance. les autres 
froits prévus A cet article restant en uigueur; 
Articles 19,21 et 22.

13 mai 1987
(En date du 8 avril 1987)

Par décret No 250 en date du;23 février 1987, 
confirmant un précédant décret No. 245 du 9 
janvier 1987, le Gouvernement nicaraguayen a 
rétabli l’état d'urgence pour un an A compter du
28 février 1987, compte tenu de la guerre d ’ag- 
gression illégale, cruelle et immorale que les 
Etats-Unis mènent contre le Nicaragua. Il est en 
conséquence dérogé A l'application des articles 
du Pacte suivant :

- Article 2, paragraphe 3, avec une distinction 
entre l'amparo administratif, suspendu en ce 
qui concerne les droits et garanties établis 
par le Pacte, qui ont été eux-mèmes suspendus, 
et le recours d*habeas corpus qui n’est pas 
applicable en cas d ’atteinte A la sécurité 
nationale et A l'ordre public;

- Article 9 : le recours préuu au paragraphe 4 
n'est toutefois suspendu que dans le cas des 
atteintes A la sécurité nationale et A l’ordre 
public;

- Article 12 : relatif au droit de circuler 
librement dans le pays, d’y choisir librement 
sa résidence et d'y entrer en d ’en sortir 
librement;

- Article 14, paragraphe 3, alinéa c) ; relatif 
au droit A être jugé sans retard excessif;

- Article 17 : en ce qui concerne l'inviolabi
lité du domicile et de la correspondance, les 
autres droits prévus par cet article étant 
toujours garantis;

- Article 19, paragraphes 1 et 2 relatifs A la 
liberté d’opinion et d'expression.

PANAMA
21 juin 1987

(En date du II juin 1967)
Proclamation de l’Etat d ’urgence sur tout le 

territoire de la République du Panama. La notifi
cation Indique que l'état d’urgence a été proclamé 
du fait que les 9 et 10 juin 1987 ont eu lieu des 
actes de violence, des affrontements de manifes
tants auec des unités de forces de défense et des 
incitations A la uiolence de la part de particu
liers et de groupes politiques et que ces troubles 
ont fait un certain nombre de blessés et causé 
d'importants dégâts matériels. La mesure a été 
adoptée en uue de rétablir l’ordre public et de 
protéger la vie, la dignité et les biens tant des 
ressortissants panaméens que des étrangers uiuants 
au Panama.

Les articles du Pacte auxquels il a été dérogé 
sont les articles 12, paragraphe 1; 17, uniquement 
pour ce qui a trait A • l'inviolabilité de la 
correspondance; 19 et 21.

lerjuillet 1987
(En date du 30 juin 1987)
Abrogation de l'état d'urgence et rétablissement 
de toutes garanties constitutionnelles A partir 
du 30 juin 1987.

PEROU
22 mars 1983

(En date du 18 mars 1983)
Première communication :

prorogation de l’état d’urgence, dans les 
prouinces de Huantan, La Mar, .Cangallo, Victor 
Fajardo et Huamanga, du département d'Ayacucho, 
et Andahuaylas, du département de Huancauelica,
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pour une durée de soixante jours 4 compter de la 
date de promulgation du décret suprême 
N° 003-83-IN du 25 février 19B3.

Suspension des garanties constitutionnelles 
prévues aux paragraphes 7, 9, 10 et 20g de 
l'article 2 de la Constitution politique du 
Pérou, relatifs â l'inviolabilité du domicile, à 
la libre circulation sur le territoire national, 
au droit de réunion pacifique et au droit à la 
liberté et A la sécurité des personnes.

Dans une communication complémentaire reçue le
4 avril 1983, le Gouvernement péruvien a précisé 
que l'état d'urgence prorogé par le décret 
suprême n° 003- 83-IN du 25 février 1983 avait 
été initialement, proclamé par le décret suprême 
n° 026-81-IN du 12 octobre 1981. Il a précisé 
on outre que les dispositions du Pacte auxquelles
il a été dérogé en raison de la proclamation des 
états d'urgence sont les articles 9, 12, 17 et 21.
Deuxième communication:

Prorogation de l'état d'urgence dans le dépar
tement d» Lima et suspension des garanties cons
titutionnelles prévues aux paragraphes 9, lO et 
20g de l'article 2 de la Constitution politique 
du Pérou, relatifs au droit de libre circulation 
sur le territoire national, au droit de réunion 
pacifique et au droit à la .liberté et à la sécu
rité des personnes, pour une durée de cinq jours 
par décret suprême N° 005-83-IN du 9 mars 1983. 
Suspension de l'état d'urgence à partir du
14 mars 1983.

3 mal 1983
(En date du 27 avril 1983)
Prorogation des dérogations pour une durée de 

soixante jours par décret N° 014-83-IN du 22 
avril 1983.

2 juin 1983
(En date du 28 mai 1983)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de trois jours à Lima et dans la province de 
Callao en vertu du décret suprême Ne 020-83 du 
25 mal 1983.
(En date du 31 mal 1983)
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 Jours sur tout le territoire de la Républi
que en vertu du décret suprême N° 022-83 du 30 
mal 1983.

9 août 1983
(Fn date du 8 aoOt 1983)
Prorogation de l'état d'urgence sur le terri

toire national pour une durée de 60 jours en 
vertu du décret suprême 036-83 du 2 août 1983.

29 septembre 1983 
Levée de l'état d'urgence à partir du 9 septem

bre 1983 et des dérogations A l'exception des dé
partements de Huancavelica, Ayacucho et Apurlmac.

9 novembre 1983
(Fn date du 3 novembre 1983)

Prorogation de l'état d'urgence dans les pro
vinces de Ituanta, de La Mar, de Cangallo, de 
Victor Fajardo et de Huamanga (département d'Aya- 
cucho), d'Andahuaylas (département d'Apurlmac) et 
d'Angaraes, de Tayacaja et d'Acombamba (départe
ment de Huancavelica) en vertu du décret suprême 
N® 054-83 du 22 octobre 1983.

20 décembn 198)
(En date du 19 décembre 1983)

Prorogation de l'état d'urgence dans le» pro
vinces de Lucanas et Ayacucho, département de 
Ayacucho, et de la province de Kuancavellci, 
département de Huancavelica en vertu du décret 
suprême N° 061-83-IN du 6 décembre 1983.

13 février 1984
(En date du 31 janvier 1984)
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours dans les provinces Huanta, La Har, 
Cangallo, Victor Fajardo et Huamanga (départaent 
de Ayacucho) Andahuaylas (department d'Apuriaac) 
et districts de Querobamba et Cabana (département 
de Ayacucho) et prorogation de l'état d'urgence 1 
l'ensemble des provinces de Lucanas (départeeent 
de Ayacucho) et de Huancauelica (département de 
Hancavelica) en vertu du décret N° 061-83-IN.

28 mart 1911
(En date du 26 mars 1984)
Prorogation de l'état d'urgence sur l'enteable 

du territoire du 21 au 23 mars 1984.
14 «al 1)14

(En date du 19 auril 1984)
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours dans les provinces de Huanta, La Mar, 
Cangallo, Victor Fajardo, Huamanga et Lucanat 
(Département d'Ayacucho); Andahuaylas et 
Chincheros (Département d'Apurlmac); Angaraes, 
Tayacaja, Acobamba, Huancauelica et Castrovirrey
na (Département de Huancauelica) en vertu du 
décret N® 031-84-IN du 17 avril 1984.

18 juin 19(4
(En date du 15 juin 1984)
Déclaration de l'Etat d'urgence pour une durée 

de 30 jours à compter du 8 juin 1984 dans 
l'ensemble du territoire de la République du 
Pérou.

9 août 19«4
(En date du 12 juillet 1984)

Prorogation de l'état d'urgence à partir du
8 juillet 1984, pour une durée de 30 jours, sur 
l'ensemble du territoire de la République du 
Pérou.

14 aoOt 1984
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours, & compter du 7 août 1984, sur tout 
le territoire.

25 octobre 1914
(En date du 22 octobre 1984)

En vertu du décret suprême N° 052-84-IN du S 
octobre 1984 levée de l'état d'urgence sur le 
territoire de la République du Pérou, sauf pour 
les départements et provinces suivants, oû l'état 
d'urgence est prorogé de 60 Jours à compter du
5 octobre 1984 :

- Département de Huânuco; province de Mariscal 
Céceres (département de San Martin); provinces de 
Huanta, La Mar, Cangallo, Victor Fajardo, Hua- 
manga et Lucanas (département d'Ayacucho); pro
vinces d'Andahuaylas et Chincheros (département 
d'Apurlmac); provinces d'Angaraes, Tayacaja. 
Acobamba, Huancavelica et Castrovirreyna (dépar
tement de Huancavelica).
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21 décembre 1984
(C« dits du 19 décembre 1964)
Par décret suprême No 063 -64-IN, le Gouuernement 

péruvien a décidé de proroger l'état d'urgence 
jusqu'au 3 décembre 1984, pour une durée de 60 
jours, dans les départements de Huânuco et 
San Martin et la Prouince de Mariscal Câcercs. 
ladite prorogation a été décidée du fait de la 
persistance dos actes de uiolence et de sabotage 
dut au terrorisme dans les zones susmentionnées 
«t, d* es chef, le Gouvernement péruvien continue 
de déroger aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

(En dats du 21 décembre 1984)
Par décret supreme No 06S-84~tN, le 

Couverneaent péruvien s'est vu obligé de proroger 
l'état d'urgence pour une durée de 60 jours, & 
«tapter du 7 décembre 1984, dans les provinces 
suivantes ;

Département d'Ayacucho :
- Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Lucanas, 

Victor fajardo, Huancasancos «t Vilcashuamân; 
Département de Huancavelica :

- Ancobamba, Angaraes, Castroulrreyna, 
Huancavelica. Tayacaja et Huaytarâ;
Département d ' Apurlmac :

• Andahuaylas et Chincheros.
• février 198$

(Cn date du 7 février 1985)
Par décret suprême No OOl/85-IN, prorogation de 

l'état d'urgence à partir du 3 février 1985 dans 
lti départements de San Martin, y compris la 
Province do Tocache mais excluant la Province de 
ItarUcal Câceres, et Huânco, excluant . les 
Provinces de Puerto Tnca et Pachitea.

12 avril 1985
(Cn date du 9 avril 1985)
Par décret suprême No 012-85-IN, prorogation de 

l'état d'urgence à partir du 1er avril 1985 
dtns le department de Sant Martin, y compris la 
Province de Tocache, et dans le département de 
llulnco, sauf dans les Provinces da Puerto Inca et 
Pacitea.

18 juin 1985
(En date du 14 juin 1985)
Par décret suprême No 020-85—IN, l'état 

d'urgence dans la province de Pasco (Département 
do Patco) a été déclaré pour une durée de 60 
jour», à compter du lO mai 1985.
Par décret suprême No 02I--85-IN, l'état 

d'urgence dans le département de San Martin, y 
toipri» la Province de Tocache, ot dans le dépar
taient d» Huânuco, sauf dans les Provinces de 
Puerto Inca et Pachitea. a été prorogé pour une 
durée d* (0 jours, à compter du 1èr juin 198S.
Par décret suprême No 022—85—IN, l'état 

d'urgente dans la Province de Daniel Alcides 
Carrién (Oépartement de Pasco) a été prorogé pour 
une durée de 60 jours, à compter du 4 juin 1985.
Per décret suprême No 023-85—IN, l'état 

d'urgence dans les provinces suivantes a été 
prorogé pour une durée de 60 jours & compter du 
s juin 1985 :
Département d 1 Ayacucho :
- Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 

Lucanas, Victor fajardo, Huancasancos et 
Vilcashuamân;
Département de Huancavelica :
- Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna. 

Huancavelica. Tayacaja. Huaytarâ et Churcampa;

Département d'Apurlmac :
- Andahuaylas et Chincheros.

Les notifications susmentionnées spécifient que 
la déclaration et les prorogations de l'état 
d'urgence ont été décidées du fait de la persis
tance d'actes de violence et de sabotage dus au 
terrorisme.

De ce chef. 11 est ou 11 continue d'être dérogé 
aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les 
zones dont 11 s'agit pendant lesdites périodes.

24 juillet 1985
(En date du 23 Juillet 1985)

Par décret suprême No. 031-B85, l'état d'urgence 
dans la province de Pasco (Département de Pasco) 
â été prorogé pour une durée de 60 jours, à 
compter du 10 juillet 1985.

6 aoOt 1985
(En date du 31 juillet 1985)

Par décret suprême No. 033-85-IN. l'état 
d'urgence dans la province de Vaoull (Département 
de Junln) a été déclaré pour une durée de 12 
jours, â compter du 19 juillet 1985.

12 août 1985
(En date du 12 août 198S)

Par décret suprême No. 042-85-IN, l'état 
d'urgence dans les départements et provinces 
suivants a été prorogé pour une durée de 60 jours 
à compter du 6 août 1985 :

1) Province de Tocache (Département de San 
Martin);

11) Département de Huânco, sauf les provinces 
de Perto Inca et Pachitea;

111) Province de Oaniel Alcides Carrién 
(Département de Pasco);

Iv) Provinces de Cangallo. Huamanga. Huanta. 
La Mar. Lucanas. Victor fajardo. 
Huancasancos et Vilcashuamân (Département 
d*Ayacucho);

u) Prouinces d'Acobamba, Angaraes.
Castrovirreyna. Huancavelica, Andahuaylas 
et Chincheros (Département d'Apurlmac).

13 décembre 1985
(En date du 11 décembre 1985)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée'* 
de 60 jours dans les provinces suivantes en vertu 
du décret N° 052-85-IN â compter du 5 décembre 
1985 (dérogation aux articles 9, 12, 17 et 21 du 
Pacte), du fait de la persistence d'actes 
terroristes dans les réglons en cause :

- Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, la 
Mar, Victor Fajardo, Huancasancos y 
Vilcashuamân (Département de Ayacucho);

- Provinces de Acobamba, Angaraes, 
Castrovirreyna,' Huancavelica, Tayacaja, 
Huaytarâ y Churcampe (Département de 
Huancavelica);

- Provinces de Huaycabamba. Huamalles. Dos de 
Mayo y Ambo (Département de Huânuco);

- Province de Chincheros (Département de 
Apurlmac).

21 février 1986
(14 février 1986)
Première notification:

Pur décret suprême No 001-86, prorogation da 
l'état d'urgence pour une durée de 60 jours â 
compter du S février 1906 dans les provinces où 
il avait été déclaré par Decret N° 052-85-IN 
(voir notification du 13 décembre 1985).

153



XU.* : Droits civil* et politique*

Deuxième notification :
Par décret suprême No 002-86, déclaration de 

l'état d'urgence dans la ville de Lima et la 
Province constitutionnelle de Callao pour une 
durée de 60 jour*, à compter du 7 février 1986.

Le* deux notifications spécifient que les 
prorogations de l'état d’urgence ont été décidées 
du fait de la persistance ou de l'accroissement 
d 'act.es do violence et de sabotage dûs au 
terrorisme et qu'en conséquence 11 continue 
d'être dérogé aux articles 9, 12, 17 et 21 du 
Pacte dans les zones dont 11 s'agit pendant 
lesdites périodes.

24 avril 1986
(Cn date du 14 avril 1966)

Par décret suprême No 004-86-IN et No 005-86-IN, 
respectivement, prorogation de l'état d'urgence 
antérieur pour une durée de 60 jours A compter du
3 avril 1986 dans les provinces et ville visées 
par les décrets Nos 001-86 et 002-86 (voir les 
deux notifications reçues le 21 février 1986).

5 juin 1986
(En date du 4 juin 1986)

Par décret supreme No 012-86-IN, prorogation de 
l'Etat d'urgence dans la ville de Lima et la 
Province constitutionnelle de Callao pour une 
durée de 60 jours, à compter du 2 juin 1986.

9 Juin 1986
(En date du 6 juin 1986)

Par décret suprême No 013-86-IN, prorogation de 
.l'état d'urgence pour une durée de 60 jours, A 
partir du 4 juin 1986 dans les provinces visées 
dans ta première des notifications reçue le 21 
février 1986

23 juin 1986
(Cn date du 20 juin 1986)

Par décret suprême No 015-8S-IN, déclaration de 
l'état d'urgence dans les provinces de Daniel Al- 
cldos Carriôn et Pasco (Département de Pasco) pour 
une durée de 60 jours & compter du 18 juin 1986).

I.e Gouvernement, péruvien a précisé que lesdites 
prorogations et déclarations d'état d'urgence de 
juin 1986 ont. été décidées du fait de la persis
tance ou de l'intervention d'actes de terrorisme 
et de sabotage. De ce chef, il est ou il continue 
d'être dérogé aux articles 9, 12, 17 et 21 du 
Pacte dans les réglons dont 11 s'agit pendant 
lesdites périodes.

6 août 1986
(En date du S août 1986)

Par décret suprême No 019-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence dans la Province de Lima et la 
Province constltulonnelle de Callao pour une 
durée de 30 jour* A compter du 2 août 1986.

8 aoOt 1986
(En date du S août 1986)
Par décret suprême No 020-86-IN, prorogation de 

l'état d'urgence dans les mêmes provinces que 
celles visées dans la notification du 18 juin
1985 et dans le Département de Huénuco (Provinces 
de Huaycabamba, Huamalles, Dos de Mayo et Ambo).

25 août 1986
(En 19 août 1986)

Par décret suprême No. 023-86-IN prorogation de 
l'état d'urgnncu, dans les provinces de Daniel 
Alcides Carriôn et Pasco (Département de Pasco) 
pour une durée dn 60 jours à compter du 19 août 
J986.

5 septem bre 1986
(En date du 4 septembre 1986)

Par décret suprême No 026-86-IN, prorogation dt 
l'état d'urgence pour une durée de 60 jour* 1 
partir du 1er septembre 1986 dans la proelntt 
de Lima et la Province constitutionnelle de 
Callao.

La notification «pécifle que la procédure te 
élection* municipales ayant commencé et pour 
permettre le déroulement des campagnes électorelet 
des parti* politique* et de* listes indépendant*!, 
sans réduire les mesures de sécurité que l'étit 
d'urgence comporte, l'autorité préfectoral* 
arrêtera les règles nécessaire* pour assurer 
l'exercice du droit de réunion et que le droit dt 
circulation est partiellement rétabli.

8 october 1)16
(En date du 3 octobre 1986)

Par décrêt suprême 029-86-IN, prorogation d« 
l'état d'urgence pour une période de 60 jour», 1 
partir du 1er octobre 1986, dan* les etet 
provinces que celle* vi*ée* dan* la notification 
du 9 août 1986 (voir cl-dessus).

22 octobre 1986
(En date du 17 octobre 1986)

Par décrêt suprême 03-86-IN, prorogation dt 
l'état d'urgence pour une période de 60 jours! 
partir du 16 octobre 1986, dan* le* provinces dt 
Oanlel Alcides Carriôn et Pasco (Département dt 
Pasco). Il est spécifié que, durant l'état 
d'urgence, l'autorité préfectorale continuer* 
d'arrêter les règle* nécessaire* pour assurer 
l'excerclce du droit de réunion.

' ’S novembre 19M
(En date du 3 novembre 1986) .

Par décrêt suprême 03-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une période de 60 jours i 
partir du 29 octobre 1986, dans ,1e* Provinces dt 
Lima et Callao (Intervention de l'autorité 
préfectorale, identique en essence, mutatU 
mutandis. A celle indiquée dans la notlficstion 
du 22 octobre 1986). La notification précise »n 
outre que les forces armées continueront 
d'assurer l'ordre Interne dans les provinces 
concernées.

18 décembre 1986
(16 décembre 1986)

Par décrêt euprême 036-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une période de 60 jours I 
partir du 14 décembre 1986, dan* le* provinces de 
Daniel Alcides Carriôn et Pasco (Département dt 
Pasco).

2 février 1987
(En date du 30 janvier 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durit 
de 60 jours A partir du 2S janvier 1987 dans le» 
provinces de Lima et Callao.
(En date du 2 février 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durét 
de 60 jours A partir du 29 janvier 1987 dans les 
mêmes provinces que celles visées dans 1* 
notification du 13 décembre 198$.

Les notifications précisent en outre que les 
forces armées continueront d'assurer l'ordre 
interne dan* les provinces concernées.

4 mar* 1SW
(En date du 23 fevrier 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours A partir du 13 février 1987 dans le*
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provinces da Daniel Alcidès Car-ricin «t Pasco 
(Département da Pasco).

3 avril 1987
{(n datt du 2 avril 1987)
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours dans les Provinces de
Canqallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Victor 
fajardo, Huancasancos y Vilcashuamân (Département 
de Dya cucho); Province de Chincheros 
(Département d'Apurlmac) et Province d'Ambo et 
tistrict de Monzôn de la Province de Huamalles 
(Olpartemnt de Huânuco).

Ierjuin 1987
(E* date du 26 «al 1987)
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

ta 10 jours A partir du 26 mal 1987 dans les 
provinces de Lima et Callao.
la notification précise en outre que les forces 

traies continueront d'assurer l'ordre interne 
dans les provinces concernées . . .

8 juin 1987
(tn date du 26 mai 1987)
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de to jours dans les mêmes provinces visées dans 
la notification du 3 avril 1987 et Provinces 
d'Acobaafca, Angaraes, Castrovierreyna,
luancavelica, Tayacaja, Huaytarâ et Churcampa 
(Département de Huancavelica) .

18 juin.1987
(En date du 8 juin 1987)
Prorogation pour une durée de 60 jours A partir 

dut juin 1987 de l'état d'urgence dans les mêmes 
provinces visées dans la notification du 4 mars 
1917.

24 juin 1987
(En date du 24 juin 1907)
Prorogation de l'jtat d'urgence dans les 

provinces de Lima et Callao pour une période de
30 jours A compter du 20 juin 1987 (voir notifi
cation du 23 juillet ci-après).

23 juillet 1987
(En date du 20 juillet 1987)
Prorogation de l'état d'urgence dans les 

provinces do Lima et Caltao pour une période de
30 jours A compter du 20 juillet 1987. Let 
notifications du 24 juill et 23 juillet 1987 
spécifient que durant l'état d'urgence, les 
forces armées continueront d ’assurer l'ordre 
interne dans lesdites zones et qu'en ce qui 
concerne l'article 21 du Pacto, l'autorité 
préfectorale arrêtera les règles nécessaires pour 
assurer l'exercice du droit de réunion 
<onforai<ment aux dispositions dudit article 21 du 
Pacte.

23 juillet 1987
(En 4ate du 20 juillet 1987)
Oéclaration d* l'état d'urgence pour une durée 

da (0 jours A compter du 14 juillet 1987 dans les 
réglons suivantes :
Province de Leoncio Prado et District de 

0»16n; Province de Maraflôn (Département d* 
Mnuco); Province de Mariscal CAceres et Tocache 
(Département de San Martin) .
U  notification susmentionnée ' spécifie que 

ladite déclaration a été décidée du fait de la 
Persistance d'actes de violence et da sabotage 
dûs au terrorisme.
Oe te chef, il est dérogé aux articles 9, 12, 

•7 et îi du Pacte; la notification spécifie en 
«utre que durant l'état d'urgence, les forces

armées continueront d'exercer le commandement 
politico-militaire dans les réglons dont il 
s'agit,

4 août 1987
(En date du 2S juillet 1987)
Déclaration de l'état d'urgence pour une durée de 
60 jours à compter du 25 juillet 1987 dans les 
Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 
Victor Fajardo, Huancasancos, Vilcashuamân et 
Sucre (Département d 'Ayacucho);

Provinces D'Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna, 
Huancavelica, Tayacaja, Huaytara et Churcampa 
(Département de Huancavelica);

Province de Chincheros (Département d'Apurlmac); 
Province d'Ambo et District de Monzôn de la 

Province de Huamaliés.
La notification spécifie que l'état d'urgence a 

été déclaré du fait de la persistance d'actes de 
terrorisme et de sabotage dans lesdites zones.

De ce chef, il est dérogé aux articles 9,12, 17 
et 21 du Pacte; la notification spécifie en outre 
que durant l'état d'urgence, les forces armées 
continueront d'exercer le commandement 
politico-militaire dans les régions dont 11 
s'agit.

13 août 1987
(Cn date du 7 août 1987

Déclaration de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours A compter du 7 août 1987 dans les 
provinces de Daniel Alcides Carriôn et Pasco 
(Département de Pasco).
De ce chef, il est dérogé au articles 9, 12, 

17 et 21 du Pacte dans les réglons dont 11 s'agit 
pendant lesdites périodes; les notifications 
spécifient que durant l'état d'urgence, les 
forces armées continueront d'assurer l'ordre 
interne dans lesdites zones et qu'en c* qui 
concerne l'article 21 du Pacte l'autorité 
préfectorale arrêtera les règles nécessaires pour 
assurer l'exercice du droit de réunion 
conformément aux dispositions dudit article 21 du 
Pacte.

27 août 1987
(En date du 19 août 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 30 jours A compter du 19 août 1987 dans let 
provinces de Lima et Callao.

23 septembre 1987
(En date du 13 septembre 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une 
période de 60 jours A compter du 13 septembre 
1987 dans les régions suiuant.es:

Province de Leoncio Prado et District de 
Cholôn de la Prouince de Maranon (Département 
de Huânuco);
Prouinces de Mariscal CAceres et Tocache 
(Département de San Martin).

Les forces armées continueront d'excercer 1* 
commandement politico-militaire dans les région, 
dont 11 s'agit.

23 septembre 1987
(En date du 21 septembre 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une 
période de 30 jours A compter du 21 septembre 
1987 dans les provinces de Lima et Callao.

La notification spécifie qu'en ce qui concerne 
l'article 21 du Pacte, l'autorité préfectorale 
arrêtera les règles nécessaires . en matière 
d'exercice du droit de réunion conformément aux 
dispositions dudit article.
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9 octobre 1987
Première notification :
(En date du 3 octobre 198?)
Déclaration de l'état d'urgence pour une période 

de 60 jours, A compter du 23 septembre 1987 dans 
les Provinces d'Abancay, Aymares, Antabamba, 
Andahuaylas et Crau (Département d'Apurlmac). 
Deuxième notification :
(En date du S octobre 1917)
Déclaration de l'état d'urgence pour une période 

de 60 jours à compter du 5 octobre 1987 dans .les 
Provinces de Daniel Alcides Carriôn et Pasco 
(Département de Pasco).

Les forces armées continueront d'exercer le 
conimandoinciit politico-militaires dans les régions 
dont il s'agit.

23 décembre 1907
(tn date du 19 décembre 1987)
Prorogation de l'Etat d'urgence pour une période 

de 30 jours à compter du 17 décembre 1967 dans 
les Provinces de Lima et Callao.

POLOGNE
29 janvier 1982

Dans lo crtdru de la proclamation de la loi 
martiale par le Conseil d'Etat de la République 
populaire de Pologne en uertu du paragraphe 2 de 
l'article 33 de la Constitution polonaise, 
l'application des dispositions des articles 9, 12 
(paragraphes 1 et 2), 14 (paragraphe S), 19 
(paragraphe 2), 21 et 22 du Pacte a été temporai
rement suspendue ou limitée uniquement dans la 
stricte mesure où la situation l'exigeait.

La limitation temporaire de certains droits des 
citoyens répondait A l'intérêt supérieur de la 
nation. Elle était nécessaire pour éviter la 
guerre civile, l'anarchie économique ainsi quo la 
la déstabilisation de l'Etat et des structures 
sociales.

Les restrictions susmentionnées sont de nature 
temporaire. Elles ont déjà été considérablement 
adoucies et elles seront levées au fur et A 
mesure que la situation se stabilisera.

22 Décember 1982
En vertu de la loi sur la réglementation juri

dique spéciale applicable durant la suspension de 
la loi martiale adoptée par la Diète (Seym) do la 
République populaire de Pologne le 18 décembre 
1962, les dérogations aux articles 9 et 12 (para
graphes 1 et 2) et aux articles 21 et 22 du Pacte 
ont été abrogées le 31 décembre 1982.

Aux termes de la même loi et comme suite A 
diverses mesures successives qui l'ont, précédée, 
les restrictions limitant l'application des dis
positions du Pacte auxquelles il continue d'êt.ro 
dérogé, A savoir l'article 14 (paragraphe S) et 
l'article 19 (paragraphe 2) ont été considérable
ment atténuées.

Par exemple, s'agissant du paragraphe S da 
l'article 14 du Pacte, les procédures d'urgence 
applicables aux crimes et délits commis pour des 
motifs politiques k l'occasion de conflits 
sociaux ont été levées; elles n'ont été mainte
nues que pour les crimes menaçant gravement les 
intérêts économiques fondamentaux de l'Etat ainsi 
que la vie, la santé et les biens de ses citoyens.

25 juillet 1983
Fin A compter du 22 juillet 1903 des dérogations.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
O'IRLANOE OU NORD

17 mal 1976
Le Couvernement du Royaume-Uni signale agi 

autres Etats parties au présent Pacte, conformé
ment & l'article 4, son Intention d* prendre et 
de continuer à appliquer des mesures dérogeant 
aux obligations qui lui incombent en vertu du 
Pacte.

Au cours des dernières années, le Royaume-Uni* 
été victime de campagnes de terrorisme organisé*! 
liées A la situation en Irlande du Nord qui «• 
sont traduites par de* meurtre*, de* tentative* 
de meurtre, des mutilations, des tentatives d'ln~ 
tlmldatlon et de graves troubles civils ainsi qu* 
par des attentats A la bombe et des Incendies 
volontaires qui ont fait des morts, des blessés 
ot causé d'important dégâts matériels. Cette 
situation constitue un danger public exceptionnel 
au sens du paragraphe 1 de l'article 4 du Pact*. 
Ce danger exceptionnel a commencé avant la rati
fication du Pacte par le Royaume-Uni et des mesu
res législatives appropriées ont été promulguées 
de temps A autre. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
a estimé nécessaire (et dans certains cas conti
nue A estimer nécessaire) de prendre, dans 1* 
stricte mesure oCi la situation l'exig», des 
mesures pour protéger la vie et les biens des 
personnes et pour prévenir les manifestations qui 
troublent l'ordre publie, et notamment d'exercer 
ses pouvoirs d'arrestation, de détention et 
d'expulsion. Dans la mesure où l'une quelconque 
de ces dispositions est incompatible avec le* 
dispositions des article 9, 10.2, 10.3, 12.1, 1*. 
17, 19.2, 21 ou 22 du Pacte, le Royaume-Uni déro
ge par la présente déclaration aux obligations 
que lui imposent lesdites dispositions.

22 aoOt 19M
Fin avec effet immédiat A la dérogation [aux 

articles 9, 10(2), 10(3), 12(1), 14, 17, 19(2),
21 ou 22 du Pacte].

SRI LANKA
21 mal 19**

(En date du 21 mai 1984)
Déclaration de l'état d'urgence en Sri Lanka et 

dérogation* de ce fait aux articles 9 3) et 14 3)
b) du Pacte A partir du 19 mal 1984.

23 mal 19*4
Le Couvernement de Sri Lanka a précisé que les 

règlements et lois spéciales d'urgence étalent 
des mesures temporaires rendues nécessaires par 
l'existence d'une menace exceptionnelle à 1* 
sécurité publique et qu'il n'était pas préuu d* 
les maintenir en vigueur plus longtemps qu* 
strictement nécessaire.

URUGUAY
30 juillet 197»

[Le Couvernement de l'Uruguay a] l'honneur de 
demander que soit considérée comme o f f ic ie l le m e n t  
remplie la condition énoncée au paragraphe 3 de 
l'article 4 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, en ce qui concerne 
l'existence et le maintien en Uruguay d* 1*
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situation exceptionnelle visée au paragraphe 1 du ■êee article 4.
ftant donné la notoriété indiscutablement uni

verselle de cotto situation —  qui de par sa 
nature et ses répercussions revêt les caractéris
tiques énoncées à l'article 4, c'est-à-dire qu'il 
s'agit d'un danger qui menace l'existence de la 
«ation —  la présente communication pourrait être 
considérés comme superflue, du moins en tant 
qu'tltaent d'information.
{«effet, cette question a fait l'objet de nom

breuses déclarations officielles, tant au niveau 
régional qu'au niveau mondial.
Toutefois, [le] gouvernement tient k s'acquit

ter officiellement de l'obligation susmention
née, «t * réaffirmer que les mesures d'exception

adoptées - qui respectent strictement les conditions énoncées au paragraphe 2 de 
l'article 4 -■ ont précisément pour but la 
défense réelle, effective et durable des droits 
de l'homme, dont le respect et la promotion sont 
les principes fondamentaux de notre existence en 
tant que nation indépendante et souveraine.

Tout cela n'empêchera pas que soient apportées 
de façon plus détaillée, à l'occasion de la pré
sentation du rapport visé k l'article 40 du Pacte, 
les précisions mentionnées au paragraphe 3' de 
l'article 4 quant i la nature et k la durée 
d'application des mesures d'exception, afin que 
la portée et l'évolution de ces dernières soient 
bien comprises.

Application territoriale

P a rt ic ip a n t
Oato de réception 
de la notification

Pays-las . . 
toyauee-Unl

11 déc 
20 mai

197«
1976

Territoires :

Antilles néerlandaises
Bailliage de Guernesey, Bailliage de 

Jersey, lie de Man, Belize, Bermudes, 
lies Vierges brltanlques, lies Caïmanes, 
lies Falkland et leurs dépendances^*, 
Gibraltar, lies Gilbert, Hong-kong, 
Montserrat, groupe Pitcairn, Sainte- 
Hélène et ses dépendances, lies Salomon, 
lies Turques et Caïques et Tuvalu

«OTES:

[l Avec la déclaration suivante : Ledit Pacte 
s'appliquera également A Berlin-Ouest avec effet
i partir de la date i laquelle il entrera en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne, 
sauf dans la mesure où les droits et responsabi
lités des Alliés sont en cause.
Cette déclaration a donné lieu à diverses com

munications qui sont reproduites en note 2 au 
chapitre IV.3.
11 Uoir note 3 au chapitre IV.3.
w Voir note B au chapitre IV. 3 pour le texte 

des connunlcations reçues par le Secrétaire 
jMral k l'égard de la signature du Kampuchea 
diaocratlqu*.

w Par une communication reçue le 6 novembre 
DM, le Gouvernement australien a notifié au 
S*trét*lre général qu'il avait décidé de retirer 
les réserves et déclarations suivantes formulées 
lors de la ratification:
«Ttitle i et SO 
l'Australie fait observer que, le peuple 

australien s'étant uni au sein d'un 
taannwealth fédéral sous l'autorité de la 
Couronne, le pays est doté d'un système 
constitutionnel fédéral. L'Australie accepte 
Vji les dispositions du Pacte s'appliquent k 
toutes les parties du pays en tant qu'Etat 
f<dér»l, sans aucune limitation ou exception. 
l'Australie formule une réserue générale 
tendant k ce que les dispositions de l'article

2, paragraphes 2 et 3, et de . l'article $0 
soient appliquées conformément aux dispositions 
de l'article 2, paragraphe 2, et sans préjudice 
de ces dernières dispositions.

En vertu de l'article 2, paragraphe 2, les 
arrangements permettant d'adopter des mesures 
propres k donner effet aux droits reconnus dans 
le Pacte doivent être pris en accord avec les 
procédures constitutionnelles de chaque Etat 
partie qui, dans le cas de l'Australie, sont 
les procédures d'une fédération où les pouvoirs 
législatifs, exécutifs et judiciaires néces
saires pour donner effet aux droits reconnus 
dans le Pacte sont répartis entre les autorités 
fédérales du Commonwealth et les autorités des 
Etats fédérés.

En particulier, dans le cas des Etats austra
liens l'application des dispositions du Pacte 
dans les domaines où les autorités fédérales 
exercent leurs pouvoirs législatifs, exécutifs 
et judiciaires relève de la compétence des 
autorités fédérales; l'application des disposi
tions du Pacte dans les domaines où les 
autorités des Etats fédérés exercent leurs 
pouvoirs législatifs, exécutifs et judiciaires 
relève de la compétence des autorités des Etats 
fédérés; et lorsqu'une disposition touche k la 
fois aux responsabilités fédérales et aux 
responsabilités des Etats fédérés, son appli
cation relève de la compétence des autorités 
pertinentes conformément à la Constitution (aux 
fins d'une telle application, le Territoire du 
Nord est considéré comme un Etat fédéré).

A ce sujet, le Couvernement australien a 
tenu, avec les ministres compétents des divers
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ftats et territoires, des consultations en vue 
de mettre au potnl arrangements de coope
ration visant à coordonner et à faciliter 
l'application du Pacte.
Article 10
t'Australie accepta le principe énoncé au 

paragraphe 1 de l'article 10 ainsi que les 
principes généraux énoncés aux autres para
graphes de cet article, mais formule une 
réserve selon laquelle ces dispositions et les 
autres dispositions du Pacte sont sans préjudice 
des dispositions législatives el réglementaires 
actuellement en vigueur en Australie en vue 
d’assurer la discipline dans les établissements 
pénitentiaires aux fins de surveillance. En ce 
qui concerne le paragraphe 2a), le principe de 
la séparation est accepté en tant qu'objectif à 
réaliser progressivement. Pour ce qui est du 
paragraphe 2 b) et de la seconde phrase du 
paragraphe 3, l'obligation de procéder A une 
séparation n'est acceptée que dans la mesure où 
les autorités compétentes considèrent une telle 
séparation avantageuse pour les jeunes 
délinquants et les adultes en cause.
Article 14

L'Australie accepte le paragraphe 3 b) Ôtant 
entendu que la référence aux facilités néces
saires ne suppose pas l'obligation de fournir 
aux détenus toutes les facilités dont disposent 
les représentants légaux des détenus.

L'Australie accepte la disposition du para
graphe 3 d) selon laquelle toute personne a 
droit à être présente à son procès mais se 
réserve le droit d'exclure un accusé quand son 
comportement empêche le bon déroulement du 
procès.

I.'Australie interprète le paragraphe 3 d) de 
l'article 14 comme étant compatible auec les 
systèmes d'assistance judiciaire dans lesquels 
Ta personne qui bénéficie d ’une telle assis
tance est tenue de contribuer aux frais de sa 
défense selon ses moyens et dans la mesure 
déterminée par la loi ou dans lesquels une 
assistance n'est accordée à l'égard des délits 
les moins graves que compte tenu de tous les 
faits pertinents.

L'Australie formule une réserue tendant & ce 
que l'indemnisation prévue en cas d ’erreur 
judiciaire dans les circonstances visées au 
paragraphe 6 de l'article 14 puisse être 
effectuée selon une procédure administrative 
plutSt que conformément à une disposition 
législative spécifique.
Article 17

L'Australie accepte les principes énoncés à 
l'article 17 sans préjudice du droit d'adopter 
et d'appliquer des dispositions législatives 
autorisant des mesures pouvant porter atteinte 
à la vie privée, à la famille, au domicile ou i 
la correspondance de l'individu mais qui sont 
indispensables dans une société démocratique 
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la 
sûreté publique, de la situation économique du 
pays, de la santé ou de la moralité publiques 
ou en vue de protéger les droits et libertés 
d'autrui.
Article 19

L'Australie interprète le paragraphe 2 de 
l'article 19 comme étant compatible avec la 
réglementation des émissions de radio et de

télévision dans l'intérêt public en vue de 
fournir les meilleurs services possibles en u 
matière au peuple australien.
Article 20— L'Australie interprète le* droits prévu» aui 
articles 19, 21 et 22 comme étant compatibles 
avec les dispositions de l'article 20; par 
conséquent, le Commonwealth et le» Etats fédérât 
ayant légiféré dans le* domaine» visés i 
l'article 20 à l'égard de question» intéressant 
directement l'ordre public, l'Au*tr«li» si 
réserue le droit de na pas adopter de disposi. 
tion législative «upplémentaire en la matière. 
Article 26

L'Australie accepte la référence au "*uffr*9« 
universel et égal" figurant à l'alinéa b) it 
l'article 26 sans préjudice des loi* prévoyant 
qu'il peut être tenu compte de facteurs com 
l'intérêt régional pour découper les circons
criptions électorales ou établlttant des condi
tions de vote pour le* élections municipales et 
les élections A d'autre» niveaux de l'adm inis
tration locale concernant les source» de 
recettes et le* fonction» de» organe* d* 
1 'administration locale contidéré*.
Personnes condamnées

L'Australie déclare que le# loi* aetuslleient 
en vigueur sur son territoire A l'égard des 
droits des personnes qui ont été eondannéei 
pour infraction criminelle grave sont, d'un» 
manière générale, conformes aux disposition» 
dea articles 14, 18, 19, 25 et 26 et elle si 
réserve le droit de ne pas chercher à amender 
lesdlt.es lois.
Discrimination et distinction

Les dispositions de» article* 2 1), 2* l)< “ 
et 26 visant la di*crimination ou 
distinctions entre les personne» seront 
appliquées sans préjudice des lois destinées i 
assurer aux membres d'une certaine eaté9°rl' 
de certaines catégories de personnes 1» 
jouissance égale des droits définis dans 
Pacte. L'Australie accepte les dispositions « 
l'article 26 étant entendu qu'elles ont po«f 
objet de confirmer le droit de chacun a *» 
traitement égal dans l'application de la loi.

Par une communication reçue le
1985, le Gouvernement finlandais a notirie_ a 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
les réserves suivantes formulées lors d* w 
ratification:

3. Quant & l'article 13 du Pacte, la Fini*™* 
déclare que cet article ne correspond p»* * 1 
législation finlandaise actuelle concernant > 
droit d'un étranger de se faire entendre ou « 
porter plainte A propos d'une déci»ion d'**Pu' 
sion;

4. En ce qui concerne le paragraphe 1 * 
l'article 14 du Pacte, la finlande 
qu'en vertu du droit finlandais un
peut être prononcé A huis clos si s* pubii” 
tion doit offenser la morale ou mettre 
danger la sécurité nationale; „.i
La notification précise que la réserve 

levée du fait que les dispositions p ertin en t* *  
droit finlandais ont été modifiées *fi" * 
correspondre aux articles 13 et 14, paragrap 
premier, du Pacte.
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#/ Le Secrétaire général a reçu le 23 avril 
19(2 du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne la déclaration suivante : 
lt Gouvernement fédéral s* référé ft la 

déclaration faite par le Gouvernement français 
... concernant l'article 27 et souligne dans ce 
contexte la grande importance que revêtent les 
droits garantis par l'article 27. Il interprête 
1* déclaration française en ce sens que la 
Constitution de la République française garan
tit déjà pleinement les droits individuels 
protégés par l'article 27.

Suivant notification reçue par le Secré- 
tilrs général le 12 décembre 1979 le Gouvernement 
norvégien e retiré la réserve qu'il avait slmul- 
tanéaent formulée concernant, l'article 6. para
graphe 4.

%l l.e 20 décembre 1983. le Gouvernement 
néerlandais a notifiée au Secrétaire général 
qu'il retirait la réserve faite ft l'égard de 
l'article 2% (c). La réserve était la suivante :

Lo Royaume des Pays-Bas n'accepte pas cette 
disposition pour les Antilles néerlandaises.

W  Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 31 janvier 1979, le 
Cotivernenent de la Trinité-et-Tobago a confirmé 
que le paragraphe vl) constituait une déclaration 
interprétative ne visant pas ft exclure ou modifier 
l'effet juridique des dispositions du Pacte.
10/ Uoir «ENTREE EN VIGUEUR : " en tête du 

présent chapitre.

Dans une communication accompagnant la

déclaration, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a indiqué qu'il désirait 
attirer l'attention sur les réserves formulées 
lors de la ratification i l'égard des articles 
19. 21 et 22 en connexion avec le paragraphe 1 de 
l'article 2, les paragraphes 3 et S de l'article
14 et le paragraphe 1 de l'article 15 dudit 
Pacte. Il voulait en outre attirer l'attention 
sur la réserve en faveur des droits et responsa
bilités des Alliés contenue dans la déclaration 
également faite lors de la ratification, relative 
ft l'application du Pacte ft Berlin-Ouest.

(jn4 déclaration antérieure reçue le 22 
avril 1976 a expiré le 28 mars 1981.

13/ Une déclaration antérieure reçue le
6 avril 1978 a expiré le 23 mars 1983.

Le 3 octobre 198S. le Secrétaire général 
a reçu du Couvernement argentin la déclaration 
suivante :

(Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle ft l'égard de (la 
déclaration] d'application territoriale faîte 
par le Royaume-Uni ft propos des lies Malvinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "lies 
falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.
Voir aussi note 8 au chapitre III.11. 
Ultérieurement, lors de sa ratification, le 

Couvernement argentin a déclaré ce qui suit :
(Pour le texte de la déclaration voir note 8 au 
chapitre III.U).
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S. PROTOCOIE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIUILS ET POLITICS
Adoptée oar 11 A»*emblée générale de» Nation* Unies 1* 16 décembre 1966

ENTREE EN VIGUEUR : 23 mars 1976, conformément ft l’article 9.
ENREGISTREMENT : 21 mer* 1976, n° 14668.
TEXTE : Nation* Unie*. Recueil de» Traité», uol. 999, p. 171.

Note : Le Protocole « été ouvert ft la signature A Neui York le 19 décembre 1966.

Ratifieation.
participant Siqnature
Maurice .........
Nicaragua . . . .
Niger ...........
Norvège......... 20 mart 1966
P a n a m a ......... 27 juil 1976
Pay*-Ba* . . . .  25 juin 1969
P é r o u ........... U  août 1977
Philippine* . . .  19 déc 1966 
Portugal . . . .  1 août 1978 
République

centrafricaine
République

dominicaine . .
Saint-Marin . . , 
Salnt-Vlncent-et- 
Grenadine* . .

Sénégal........  6 juil 1970
S u è d e ........... 29 «ept. 1967
Suriname . . . .
Tri ni t. é-e t-Tobaqo
Uruguay........  21 févr 1967
Venezuela . . . .  15 nov 1976
2aïr* ...........
Zambie .........

Déclaration* et ré»erve*

(Cn l'abtence d'indication précédant le tente, la date de réception e*t celle de la
ratification ou de l'adhésion.)

Participant Sionature adhésion <a»

Argentine . . . . 8 aoOt 1986 a
Autriche . . . . 10 déc 1973 10 déc 1987
flarbad* ........ S janu 1973 2
Bolivie ........ 12 août 1982 a
Camnroun . . . . 27 juin I9B4 a
Canada ........ 19 mai 1976 à
Chine1
Chypru ........ 19 déc 1966
Colombie . . . . 21 déc 1966 29 oct 1969
Congo .......... 5 oct 1983
Cotta Rica . . . 19 déc 1966 29 nov 1968
Danemark . . . . 70 mar* 1968 6 janv 1972
fl Salvador . . . 21 sept 1967
Equateur . . . . 4 avr 1968 6 mars 1969

25 janv 1985 a
Finlande . . . . II déc 1967 19 août 1975
Franc* ........ 17 féur 1984 &
Guinée ........ 19 mar* 1975
Gulnéé équatorial* 25 sept 1987 &Hondura* . . . . 19 déc 1966
Itlande ........ 22 août 1979 e.
Italie ........ 30 avr 1976 15 sept 1978
Jamaïque . . . . 19 déc 1966 3 oct 1975
Luxembourg . . . 18 août 1983 sMadagascar . . . 1» sept 1969 21 juin 1971

Ratification» 
adhésion (»)

12 déc 1179 •
12 mars moi
7 mars I9M i
13 sept 1971 *
8 mars ;»?J
11 déc 1971
3 oct 1910
3 nai 1 M
8 «al 1981 |
4 janv 1MI1
18 oct 191*1

9 nov 19411
13 févr 1971
6 déc 1971
28 déc 1974 I
14 nov 19» J
1 avr 1970
10 mal 1971
1 nov 1974 1
10 avr 19» |

AUTRICHE2
"... En «ut de* dl*po»ition« du paragraphe 2 de 

l’article 5 du Protocole, 1e Comité prévu par 
l'articl* 28 dudit Pacte ne devra examiner aucune 
comunlcation émanant d ’un particulier qu'après 
etiuratlons que la mime quettion n'a pa* déjft été 
examinée par le Comaltsion européenne de* Droit* 
d» l'homme établie par la Convention européenne 
de «auvegarde da* Oroit* de t'homra et de* 
liberté* fondamentale*.

DANEMARK?

S'agissant de l'alinéa t du paragraphe 2 de 
l'article 5, le Couvernement danois fait una ré
serve en c* qui concerne la compétence du Comité 
pour examiner une communication loumite par un 
particulier «i la même que»tlon a déjà été exami
née dan* le cadre d'autre* procédure* d'enquète 
internationale.

ESPAGNE2
le Gouvernement espagnol adhère au Protocle 

facultatif ** rapportant au Pacte international

relatif aux droit* civil* et politique* it«*t 
entendu que le* disposition* de l'article S. 
paragraphe 2, dudit Protocole signifient qu* 1* 
Comité de* droit* de l'homme ne devra exaaiw 
aucune communication émanant d ’un particular 
san* «'être assuré que la même question i*'#*t p» 
déjft en cour* d'examen ou n'a pas déjft été exami
née par une autre instance international 
d'enquête ou de règlement.

FRANCE?
Déclaration :

"la France interprète l'article l*r du Proto
cole comme donnant compétence au Comité pttf 
recevoir et examiner des communication* émanant 
d* particuliers releuant de la juridiction d* 1* 
République française qui prétendent être vietia*» 
d'une violation, par la République, de l'un quel
conque de* droits énoncés dan* le Pacte, résul
tant soit d'acte*, omission*, faits ou événement* 
postérieurs ft la date d ’entrée en vigueur à »»» 
égard du présent Protocole, soit d'une décisio* 
portant *ur les acte», omissions, faits ou évètw 
ments postérieurs de cette même date".
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"£n ce qui concerne l'article 7, 1‘adhésion de 
I, France au Protocole facultatif n* peut être 
interprétés comme impliquant une modification de 
M position ft 1*égard de la résolution visée dans 
c,tt« disposition.*
»<<«r»e :
■La France fait une réserva A l'alinéa a) du 

paragraphe 2 de l'article & en précisant que le 
Coaité des droits de l'homme ne sera pas compé
tent pour examiner une communication émanant d'un 
particulier si la même question est en cours 
4'txaaen ou a déjft été examinée par une autre 
instance Internationale d ' enquête ou de 
règlement. "

ISLANDE3
L'Islande . . . adhère audit Protocole en ap

portant une réserve au paragraphe 2 de l'article 
i, pour ce qui est de la compétence du Comité des 
droits ds l'homme d'examiner une communication 
imnant d'un particulier si la question est exa- 
■inte ou a été examinée par une autre instance 
internationale d ’enquête ou de règlement. Les 
autres dispositions du Protocole seront strlcte- 
ænt observées.

ITALIE2
"Il République italienne ratifie le Protocole 

facultatif au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, étant entendu que 
lis dispositions du paragraphe 2 da l'article S 

Protocole signifient que le Comité prévu par 
l'erticle 28 dudit Pacte ne devra examiner aucune 
««muni cation émanant d'un particulier sans 
«'lire assuré que la même question n'ost pas en 
court d'examen ou n'a pas été examinée devant une 
*»tra instance Internationale d'enquête ou de 
r*9Umont. "

LUXEMBOURG2
Déclaration:

"Le Grand-Duché de Luxembourg adhère au Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte Interna
tional relatif aux droits ciulls et politiques, 
étant entendu que les dispositions du paragraphe
2 de l'article S du Protocole signifient que le 
Comité prévu par l'article 28 dudit Pacte ne 
devra examiner aucune communication émanant d'un 
particulier sans s'être assuré que la mime 
question n'est pas en cours d'examen ou n'a pas 
déjà été examinée devant une autre Instance 
Internationale d'enquête ou de règlement."

NORVEGE2
Avec la réserue suivante i l'article 5, para

graphe 2 :
. . .  le Comité ne sera pas compétent pour exa

miner une communication d'un particulier si la 
même question a déjft été examinée par d'autres 
instances internationales d'enquête ou de règle
ment.

SUEDE2
". . Sous réserve que les dispositions du 

paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole 
signifient que le Comité des droits de l'homme 
prévu par l'article 28 dudit Pacte ne devra 
examiner aucune communication émanant d'un 
particulier sans s'être assuré que la même 
question n'est pas en cours d'examen ou n’a pas 
été examinée devant une autre Instance 
internationale d'enquête ou de règlement."

VENEZUELA2
TMftme réserve aue celle faite par le Venezuela

& 1'égard de l'article 14. oaraaraohe 3. d du
Pacte international relatif aux droits ciuils «t
oolitiaues : voir chapitre IV.4.1

Application territoriale

Date de réception
arHeloant de la notification ! Territoire :
f*»*-Bas . . . . .  U  déc 1978 Antilles néerlandaises.

«0Tt8:

Uoir note 3 au chapitra IV.3.
J/ Voir au chapitre IV.* le texte des déclarations par lesquelles ces Etats ont reconnu la 

"*»4tenc« du Comité des droits de l'homme institué par l'article 41 du Pacte.
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IV.6: Crimes de guerre et crimes contre l'humanité

6. CONVENTION SUR L'1HPRESCR1PTIBILITE DES CRIMES DE GUERRE ET DES CRIMES CONTRE L'HUMANITE 

Adoptée Bar l'Assemblée générale des Nations Unie» le 26 novembre 196»*

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

U  novembre 1970. conformément A l'article VIII.
11 novembre 1970, n° 10823.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75*, p. 73.

Note : La Convention a été ouverte A la signature à New York le 16 décembre 1968.

Ratification iPartlcloant Siqnature adhésion fa) Partlcloant Signature

Afghanistan . . . 22 Juil 1983 a République
Albanie . . . . 19 mal 1971 a socialiste
Oolivie ........ 6 oct 1983 s soviétique
Bulgarie . . . . 21 janv 1969 21 mai 1969 de Biélorussie 7 janv 1969
Cameroun . . . . 6 oct 1972 a République
C u b a .......... 13 sept 1972 ï socialiste
Gamble ........ 29 déc 1978 a soviétique
Guinée . . . . . 7 juin 1971 a d'Ukraine . . . 14 janv 1969
Hongrie ........ 25 mars 1969 24 juin 1969 Roumanie . . . . 17 aur 1969
I n d e .......... 12 janv 1971 & Ruianda . . .
Kenya .......... 1 mai 1972 a Salnt-Vlncent-et-

3 juil 1969 Grenadines . .
Mongolie . . . . 31 janv 1969 21 mal 1969 Tchécoslovaquie , 21 mal 1969
Nicaragua . . . . 3 sept 1986 a Tunisie ......... . 1 ■
Nigéria ........ 1 déc 1970 î Union des
Philippines . . . 15 mai 1973 â Républiques
Pologne ........ 16 déc 1968 14 févr 1969 socialistes
République soviétiques . . 6 janv 1969
démocratique Viet Nam . . . .
allemande . . . 27 mars 1973 a Yémen

République démocratique
démocratique Yougoslavie . . . 16 déc. 1968
populaire lao . 28 déc 1984 a

République
populaire
démocratique
de Corée . . . 8 nov 1984 a

cation .
adhésion («>

8 mai 1969

19 juin 196)
15 sept 1949
16 avr 1975 i
9 nov 1911 i 
13 aoQt 1970 
1S juin 1972 i

22 avr 1969
6 mal 19«3 i
9 févr 19*7 «
9 juin 1970

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN
Etant donné que les dispositions des articles V 

et VII de ladite Convention, selon lesquelles 
certains Etats ne peuvent être parties à la Con
vention, ne sont pas conformes au caractère 
universel de cette dernière, le Présidium du 
Conseil révolutionnaire de la République démocra
tique d'Afghanistan déclare que la Convention 
devrait, sur la base du principe de l'égalité 
souveraine des Etats, être ouverte & l'adhésion 
de tous les Etats.

ALBANIE

te Gouvernement de la République populaire 
d'Albanie déclare que les dispositions des arti
cles V et Mil de la Convention sur l'imprescrlp- 
ttbillté des crimes de guerre et des crimes con
tre l'humanité sont inacceptables parce que, en 
empêchant un certain nombre d'Etats de devenir 
parties & la Convention, elles revêtent un carac

tère discriminatoire qui viole le principe de 
l'égalité souveraine des Etats et est incompati
ble avec l'esprit et les buts de la Convention.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie juge né
cessaire en même temps d* déclarer que les dispo
sitifs des articles V et UII de la Convention tur 
l'imprescrlptlbilité des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanité qui empêchent un certain 
nombre d'Etats de signer la Convention ou d') 
adhérer sont contraires au principe de l'égallt* 
souveraine des Etats."

CUBA
Le Gouvernement de la République de Cuba dédi

re qu'il considère les dispositions des articles 
U et VII de la Convention sur l'impre script!* 
bilité des crimes de guerre et des crimes contre
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l'humanité comme étant discriminatoires et con
traire» au principe de l'égalité souveraine des 
Etats."

GUINEE

"le Gouvernement de la République de Guinée 
considère que les dispositions des articles U et 
VII de la Convention sur l'imprescrlptlblllté des 
criées de guerre et des crimes contre l'humanité, 
que l'Assemblée générale a adoptée le 26 novembre 
19(1, mettent un certain nombre d'Etats dans 
l'impossibilité de devenir parties A la Conven
tion et ont par suite un caractère discriminatoi
re qui est Incompatible avec l'objet et les buts 
de la Convention.
"le Couvernement de la République de Guinée est 

d'avis que, conformément au principe de l'égalité 
souueraine des Etats, la Convention doit être à 
la participation de tous les Etats sans discrimi
nation ni limitation aucune."

HONGRIE
L* Gouuernement de la République populaire 

hongroise déclare que les dispositions contenues 
dans les articles U et UII de la Convention sur 
l'inprescriptlbllité des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanité, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies lo 26 nouembre 1968, 
«•Ion lesquelles un certain nombre d'Etats se 
«oient refuser la possibilité de deuenir signa • 
tiires i ladite Convention sont de caractère dis
criminatoire, violent le principe do l'égalité 
souverains des Etats et sont, particulièrement, 
incompatibles avec les buts et objectifs de ladi
te Convention.

MONGOLIE
U  République populaire mongole juge nécessaire 

de signaler que les dispositions des articles V 
et Vit ds la Convention sur l'imprescrlptlblllté 
des crimes de guerre et des crimes contre l'huma
nité ont un caractère discriminatoire et ulsent à 
»«ip{cher un certain nombre d'Etats de deuenir 
parties à la Conuention, et elle déclare que la 
Conuention a trait è des questions qui concernent 
let intérêts de tous les Etats et doit donc être 
ouuerte è l'adhésion de tous les Etats, sans dis
crimination ni limitation.

POLOGNE
U  République populaire de Pologne considère 

que les dispositions des articles U et UII de la 
Conuention sur l'imprescrlptlblllté des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, que l'As- 
tcnblée générale a adoptée le 26 nouembre 1968, 
•ettent un certain nombre d'Etats dans l'impossi
bilité de deuenir parties & la Conuention et ont 
Par suite un caractère discriminatoire qui est 
incompatible avec l'objet et les buts de la Con
vention.
la République populaire de Pologno est d'auis 

We, conformément au principe de l'égalité souve
raine des Etats, la Convention doit être ouuerte
* la participation de tous les Etats sans discri
mination ni limitation aucune.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande tient i 
faire remarquer que les articles V et UII de la 
Conuention enlèvent à quelques Etats la possibi
lité d'adhérer à la Convention. Cette Convention 
régit des questions touchant aux Intérêts de tous 
les Etats, et elle doit être ouverte à l'adhésion 
de tous les Etats qui s'inspirent dans leur poli
tique des principes et des buts de la Charte des 
Nations Unies.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

"Le Gouuernement de la République démocratique 
Populaire Lao adhère à la Convention susmentionnée 
et s'engage à en exécuter fidèlement toutes les 
clauses, sauf les dispositions des articles V et 
UII de la Convention sur l'imprescrlptlblllté des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 26 novembre 1968 qui sont en contradic
tion avec le principe de l'égalité souveraine des 
Etats. La Conuention devrait être ouverte à la 
participation unluerselle conformément aux prin
cipes et aux buts de la Charte des Nations Unies."

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
OE BIELORUSSIE

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions des articles 
U et UII de la Convention sur l'imprescrlptibill- 
té des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité, qui empêchent certains Etats de si
gner la Convention ou d'y adhérer, sont contrai
res au principe de l'égalité souveraine des Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 0'UKRAINE
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

déclare que les dispositions des articles V et 
UII de la Conuention sur l'imprescrlptlblllté des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, 
qui empêchent certains Etats de signer la Conven
tion ou d'y adhérer, sont contraires au principe 
de l'égalité souveraine des Etats.

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que les dispositions des ar
ticles V et UII de la Convention sur l'impres- 
crlptiblllté des crimes de guerre et des crimes 
contre l'humanité ne sont pas en concordance auec 
le principe selon lequel le* traités Internatio
naux multilatéraux dont l'objet et le but inté
ressent la communauté internationale dans son en
semble devraient être ouverts i la participation 
universelle."

TCHECOSLOUAQUIE

La République socialiste tchécoslovaque déclare 
que les dispositions des articles U et UII de la 
Convention sur l'imprescrlptlblllté des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 26 
novembre 1968, sont en contradiction avec le 
principe que tous les Etats ont le droit de deve
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nir parties eux traité* multilatéraux réglemen
tant des questions d ’intérêt général.

UNION DCS REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

déclare <{ue les dispositions des articles V et 
VII de la Convention sur l'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'huma
nité, qui empêchent certains Etats de signer la 
Convention ou d'y adhérer, sont contraires au 
principe de l'égalité souveraine des Etats.

VIET NAM
En adhérant A cette Convention, le Couv«rneee«t 

de la République socialiste du Uiet Naa «ttiw 
nécessaire de déclarer qu'en conformité avec ]< 
principe de l'égalité souveraine des Etats c«tti 
Convention devrait être ouverte à la participa
tion de tous les Etats, sans aucune discrimina
tion ou limitation.

YEMEN DEMOCRATIQUE 
fVoir chapitre IV.3.1

NOTES :
M  Résolution 2391 (XXIII). Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième s«*sl»». 

Supplément n» 18 (A/7218), p. 44.
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IU.7: Apartheid

7. CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIMINATION ET LA REPRESSION DU CRIME D'APARTHEID •
Adoptée par l'Assamblée général» des Nations Unie» 1c 30 nouembre 1973

ENTREE EN VICUEUR :• 11 juillet. 1976, conformément à l'article XV, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : . lê juillet 1976, n° 14861.
1KU : Nations Unies, Recueil de» Traité», wol. 1051, p. 243.

Mo** ! La Convention a été ouuerte A la signature à New York la 30 novembre 1973.

Participant Ratification . , Ratification
Siqnature . adhésion fa> Participant Siqnature adhésion (a)

tffhanistan . .. . 6 juil 1983 a Népal . ........ 12 juil 1977
Ilgérie ........ 23 janv 1974. 26 mal 1982 Nicaragua . . . . 26 mars 1980
intijua-et-llarbuda 7 oct 1982 a Niger .......... 28 juin 1978
trgentlne . . . . 6 juin 1975 . 7 nov 1985 Nigéria ........ 26 juin 1974 31 mars 1977
lahaea* . . . . . . 31 mars 1981 O m a n .......... 3 avr 1974
langaldesh 5 févr 1985 a Ouganda . . . 11 mars 1975 10 juin 1986
larbade ........ 7 févr 1979 a Pakistan . . . . 27 févr 1986

7 oct 1974 30 déc 1974 Panama ........ 7 mai 1976 16 mars 1977
lollwie ........ 6 oct 1983 a Pérou .......... 1 nov 1978
lulgarl» . . . . 27 juin 1974 18 juil 1974 Philippines . . . 2 mai 1974 26 janv >978
lurklna fa*o . . 3 févr 1976 24 oct 1978 Pologne ........ 7 juin 1974 15 mars 1976
lurundi........ 12 juil 1978 a Qatar .......... 18 mars 1975 . 19 mars 1975
Caaeroun . . . . 1 nov 1976 a République arabe
Cap Vert 12 juin 1979 a syrienne . . . 17 janv 1974 ,18 juin 1976

18 avr 1983 a République
& oct 1983 a centrafricaine 8 mal 1981

Costa Rica . . • 15 oct 1986 â République
1 févr 1977 e. démocratique

Egypte ........ 13 juin 1977 s allemande . . . 2 mai 1974 12 août 1974
El Salvador ■ • • 30 nov 1979 a République
Enirat* arabe» uni* 9 sept 1975 15 oct 1975 démocratique
Equateur . . . . 12 mars 1975 12 mal. 1975 populaire lao . 5 oct 1981
Ethiopie . . . • 19 sept 1978 a RSS de 81élorus«le 4 mars 1974 2 déc 1975

29 févr 1980 â RSS d'Ukraine . . 20 féur 1974 10 nov 1975
Gambie 29 déc 1978 a République-Unie
Ghana .......... 1 aoOt 1978 â de Tanzanie . . - 11 juin 1976

1 mars 1974 3 mars 1975 Roumanie . . . . 6 sept 1974 . 15 août 1978
30 sept 1977 a Rwanda ........ 15 oct 1974 23 jan 1981

Haïti 19 déc t977 a Sao Tome-et-Prlncipe 5 oct 1979
Hongrie........ 26 avr 1974 20 juin 1974 Saint-vincent-et-
Inde . . . * • * 22 sept 1977 a Grenadine* . . «.■ 9 nov. 1981
Iran (République Sénégal ........ ■ 18 févr 1977
fsli*lque d ' ) * 17 avr 1985 a Seychelles . . . 13 févr 1978

Iraq..........
laaahiriya arabo

1 juil 1975 , 9 juil 1975 Somalie ........ 2 août 1974 28 janv 1975
Soudan ........ 10 oct 1974 21 mars 1977

libyenne ■ • • 8 juil 1976 & Sri Lanka . . . . 18 féur 1982
Jamaïque . . • • 
Jordanie • • • •

30 mars 1976 ta féur 1977 Suriname . . . . 3 juin 1960
5 juin 1974 Tchad .......... 23 oct 1974 23 oct ' 1974

taapuchoa 
déaoeratiqu*1 . 

I*nya.......
KOHtït • e • * *

Tchécoslovaquie . 29 août 1975 25 mar* 1976
28 juil 1981 a T o g o .......... 24 mal 1984

2 oct 1974 Trinité-et-Tobago 7 avr 1975 26 oct 1979
23 févr 1977 & Tuni«ie ........ 21 janv 1977

Lesotho ........
llbéria
tafagascar > • • 
Kildlves . . • •
toxique . . . • • 
Rongelle . • • * 
Hotinbiqu* • • - 
«Mlbie (Con«eil 
de* Nations 
Unie* pour la 
Ntaibl») • • •

4 nov 1983 a Union des
5 nov 1976 & Républiques

26 mal 1977 a socialistes
24 avr .1984 i soviétiques . . 12 févr 1974 26 nov 1975
. 19 août 1977 a Venezuela . . . . 28 janu 1983
4 mars 1980 â Viet Nam . . . . 9 juin 1981

17 mal 1974 8 aoOt 197S Yémen .......... 17 août 1987
18 avr 1983 a Yémen démocratique 31 juil 1974

11 nov 1982 a

Yougoslavie . . .
Zaïre ..........
Zambie ........

17 déc 1974 1 juil 
11 juil 
14 févr

1975
1978
1983
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IV.7: Apartheid

Déclarations et réserves
(fn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l'adhésion.)

ARGENTINA
Déclaration

La République argentine déclare que, conformé
ment b son interprétation de l'article XII de la 
Convention, son consentement exprès sera néces
saire pour que tout différend qui n'aurait pas 
été réglé par voie de négociation et auquel elle 
serait partie soit porté deuant la Cour interna
tionale de Justice.

EGYPTE2 
EMIRATS ARABES UNIS

La participation des Emirats arabes unis & la
dite Convention ne constitue en aucune façon la 
reconnaissance d'Israël ni l'établissement de re
lations conventionnelles quelconques auec lui.

INDE

Le Gouvernement de la République de l'Inde 
adhère A ladite Convention auec effet à compter 
du 17 août 1977.

IRAQ
La ratification de la Convention susmentionnée 

par la République d'Irak n'implique nullement 
qu'elle reconnaît Israël ni qu'elle établira auec 
celui-ci les relations qui peuuent être prévues 
dans la Convention.

KOWEÏT^

Il est entendu que l'adhésion de l'Etat du 
Koueït A la Conuention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies [le 30 nouembre 1973] ne signifie en aucu
ne façon que le Gouvernement de l'Etat du Koweït 
reconnaisse Israël.

MOZAMBIQUE
Déclaration interprétative :
Concernant l'article XII :
i.a République populaire du Mozambique interprè

te cette disposition de la Convention comme 
signifiant qu'un différend concernant l'interpré
tation ou l'application de la Conuention ne sera 
soumis à la Cour Internationale de Justice

qu'auec le consentement préalable et A la deaanfc 
de toutes les parties & ce différend.

NEPAL

La Constitution du Népal contient 4m 
dispositions destinées à assurer la protection 
des droits individuels, notamment le droit 
A la liberté de parole et d'expression, lt 
droit de fonder des syndicats et des association 
A des fins non politiques et le droit I k 
liberté de religion; aucune disposition d* li 
Convention ne sera considérée comme obligent 
ou autorisant le Népal A adopter des aesum 
législatives ou autres qui seraient incompa
tibles auec les dispositions de la Constitution 
du pays.

Le Gouuernement de Sa Majesté interprète 
l'article 4 de ladite Convention cosm 
n'imposant A une partie A la Convention 
l'obligation d'adopter de nouvelles neiurts 
législatives dans les domaines visés par lu 
alinéas a et b de cet article que pour autant 
que le 'Gouvernement de Sa Majesté considère, 
compte dûment tenu des principes consacré» 
dans la Déclaration universelle des droits 4t 
l'homme, que des mesures législatives destinies I 
compléter ou A modifier les lois et pratiques 
existant en ces domaines sont nécessaires pour 
atteindre l'objectif énoncé dans la preaièri 
partie de l'article 4.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère 
pas lié par les dispositions de l'article U 
de la Conuention en vertu desquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats partiel 
touchant l'interprétation ou l'application de U 
Conuention sera porté, A la requite de toute 
partie au différend, deuant la Cour Interna* 
tlonala de Justice pour qu'elle statue t ton 
sujet.

VENEZUELA

Auec réserve excluant les dispositions dt 
l'article XII de la Convention.

YEMEN
L'adhésion A la Convention susmentionnée par 1< 

République arabe du Yémen n'implique nullement 
qu'elle reconnaisse Israël ni qu'elle établiss* 
avec celui-ci aucune des relations prévues dan* 
ladite Convention.

NOTES:
Le Secrétaire général a reçu le 10 septem

bre 1981 du Gouvernement vietnamien l'objection 
suivante relative A cette adhésion:

"L'adhésion A la Convention Internationale 
précitée, au nom du prétendu "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique", par la clique de géno
cide Pol Pot - Ieng Sary - Khieu Samphan ren
versée par le peuple kampuchéen depuis le
7 janvier 1979 est totalement illégale et n'a

aucune valeur juridique. Seul le Gouvernement 
de la République populaire du Kampuchea qui 
détient réellement le pouvoir au Kampuchea est 
habilité A représenter le peuple kampuchéen a 
signer et A adhérer aux accords et convention* 
internationaux.

En tant que partie A cette Convention, )• 
République socialiste du Viet Nam est d'avil 
que l'adhésion du prétendu "Gouvernement de 
Kampuchea démocratique" constitue non seulement 
une violation grossière des normes du droit et
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de la morale internationale, mais aussi une in
jure des plus cyniques aux trois millions de 
Kampuchéens victimes du plus odieux crime de 
l'histoire contemporaine commis par le régime 
polpotlen honni de toute l'humanité entière."
Par U  suite, le Secrétaire général a reçu des 

communications similaires faisant objection à la 
signature du Kampuchea démocratique : le 14 sep
tembre 1961 du Couvernement de la République 
démocratique allemande; le 12 novembre 1981 du 
Couvernement de l'Union des Républiques socialis
t's soviétiques; le 19 novembre 198 1 du Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de 
liélorussle; le 3 décembre 1981 du Gouuernement 
de la Hongrie; le 5 janvier 1982 du Gouvernement 
bulgare; le 13 janvier 1982 du Gouvernement 
■ongol, et le 17 mal 1982 du Gouvernement 
tchécoslovaque.

Par notification reçue le 18 janvier 1980, 
le Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait décidé de retirer la déclara
tion. four le texte de la déclaration (qui 
concernait Israël) voir Nations Unies, Recueil 
des Traités. vol.l04S, p.397. La notification 
indique le 25 janvier 1980 comme date de prise 
d'effet du retrait.
En réponse & la déclaration faite par l'Egypte 

lors de son adhésion, le Secrétaire général avait 
reçu le 30 août 1977 la déclaration suivante du 
Gouuernement Israélien :

L'instrument déposé par le Gouvernement égyp
tien contient une déclaration du caractère po
litique concernant Israël. Oe l'avis du Gouver
nement israélien, des déclarations politiques 
do cette nature n'ont pas leur place dans 
l'instrument et sont, de surcroît, en contra

diction flagrante avec les principes, les ob
jectifs et les buts de l’Organisation. La 
déclaration du Gouvernement égyptien ne peut 
d'aucune manière affecter les obligations qui 
ont force obligatoire pour l'Egypte en vertu du 
droit international général ou de traités 
précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement Israélien adoptera envers le Gou
vernement égyptien une attitude de complète ré
ciprocité.

3/ Le Secrétaire général a reçu le 12 mai 
1987 du Gouvernement iraéllen la communication 
suivante :

L'instrument déposé par le Gouuernement du 
Koweït contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d'Israël. Oe l'avis du Gou
vernement Israélien, la présente Convention ne 
saurait se prêter à des déclarations politiques 
de cette nature, déclarations qui sont, en 
outre, en contradiction flagrante avec les 
principes, l'objet et les buts de l'organisation. 
Cette déclaration du Gouuernement du Koweït ne 
peut aucunement affecter les obligations qui 
Incombent au Koweït en uertu du droit interna
tional général ou de traités particuliers.
En ce qui concerne le fond de la question, le 

Gouvernement Israélien adoptera à l'égard du Gou
vernement du Koueït un attitude d'entière réci
procité.

Le Secrétaire général a reçu, le 1S décembre
1987, une communication identique en essence, 
mutatis mutandis, du Gouuernement israélien à 
l'égard dë ïï déclaration formulée par le Yémen 
lors de l'adhésion.
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8. CONVENTION SUR L'ELIMINATION OE TOUTES LES fORMES DE DISCRIMINATION A L'EGARD DES FEMMES

Adoctée car l'Assemblée générale de» Nation* Unie» 1» 18 décembre 1979
ENTREE EN VIGUEUR : 3 septembre 1981. conformément à l'article 27. paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : S septembre 1981, n° 20378.
TEXTE : A/RES/34/180i.
Note i La Convention a été ouverte à la signature au Siège de I'Organisation des Nations Unies k 

l*r mars 1980.

Ratification.
Participant Slanature adhésion (a) Ratification.

Participant Signature adhésion tti
Afghanistan . . . U  aollt 1980 *

23 déc 19IS iAllemagne, Irlande .........
République

19852
Islande ......... 24 juil 1980 18 juin 19»

fédérale d' . . 17 juil 1980 10 juil Israël ......... 17 1980
10 juin 1985Angola ........ 17 sept 1986 a Italie ......... 17 juil 1980

Argentine . . . . 17 juil 1980 15 juil 1985 “ Jamaïque . . . . 17 juil 1980 19 oct 1914
Australie . . . . 17 juil 1980 28 juil 1983 Japon ........... 17 juil 1980 25 juin 19IS
Autriche . . . . 17 juil 1980 31 mars 1982 Jordanie . . . . 3 déc 1980
Bangladesh . . . 6 nov 1984 & Kampuchea

24 juil 1980 16 oct 1980 démocratique4 . 17 oct 1980
Belgique . . . . 17 juil 1980 10 juil 1985 Kenya ........... 9 mars 191* i
Bénin .......... 11 nov 1981 17 juil 1980
Bhoutan ........ 17 juil 1980 31 aoQt 1981 Libéria ......... 17 juil 19M  1
Bolivie ........ 30 mai 1980 Luxembourg . . . 17 juil 1980
Brésil ........ 31 mars 1981 1 févr 1984 Madagascar . . . 17 juil 1980
Bulgarie . . . . 17 juil 1980 8 févr 1982 12 mars 19171
Burkina Faso . . 14 oct 1987 & 5 fév 198S 10 sept 191$

17 juil 1980 9 juil 1914!
Cameroun . . . . 6 juin 1983 Mexique ......... 17 juil 1980 23 mars 1981

17 juil 1980 10 déc 1981 Mongolie . . . . 17 juil 1980 20 juil 1911
Cap-Vert . . . . S déc I960 a Nicaragua . . . . 17 juil 1980 27 oct 19tl
Chili.......... 17 juil I960 Nigéria ......... 21 avr 1984 13 juin 19IS
Chine .......... 17 juil 1980 4 nov 1980 Norvège ......... 17 juil I960 21 mai 1911
Chypre ........ 23 juil 1985 a Nouvelle-Zélande 17 juil 1980 10 janv 19IS*
Colombie . . . . 17 juil 1980 19 janv 1982 Ouganda ......... 30 juil 1980 22 juil 19»
Congo .......... 29 juil 1980 26 juil 1982 26 juin 1980 29 oct 1911
Costa Rica . . . 17 juil 1980 4 avr 1986 Paraguay . . . . 6 avr 19171
COte d'Ivoire . . 17 juil 1980 Pays-Bas . . . . 17 juil 1980
C u b a .......... 6 mars 1980 17 juil 1980 23 juil 1981 13 sept 1912
Danemark . . . . 17 juil 1980 21 avr 1983 Philippines . . . 1S juil 1980 5 août 1911
Dominique . . . . 15 sept 1980 15 sept I960 Pologne ......... 29 mal 1980 30 juil 1910
Egypte ........ 16 juil I960 18 sept 198 t Portugal . . . . 24 avr 1980 30 juil 1910
El Salvador . . . 14 nov 1980 19 août 1981 République de Corée 25 mal 1983 27 déc 19M
Equateur . . . . 17 juil 1980 9 nou 1981 République
Espagne ........ 17 juil 1980 S janv 1984 démocratiqueEtats-Unis allemande . . . 25 juin 1980 9 juil 1910
d'Amérique . . 17 juil 1980 RépubliqueEthiopie . . . . 8 juil 1980 10 sept 1981 démocratique

Finlande . . . . 17 juil 1980 4 sept 1986 populaire lao . 17 juil 1980 14 aoOt 19»
France ........ 17 juil 1980 14 déc 1983 République

17 juil I960 21 janv 1983 dominicaine . . 17 juil 1980 2 sept 1912
Gamble ........ 29 juil 1980 République
Ghana .......... 17 juil 1980 2 janv 1986 socialisteGrèce .......... 2 mars 1982 7 juin 1983 soviétique
Grenade ........ 17 juil 1980 de Biélorussie 17 juil 1980 4 fév 19(1Cuatemala . . . . 6 juin 1981 12 août 1982 République
Guinée ........ 17 juil 19803 9 aoQt 1982 socialiste
Guinée-Bissau . . 17 juil 1980 23 août 1985 soviétiqueGuinée équatoriale

17 juil 1980
23 oct 1984 a d'Ukraine . . . 17 juil 1980 12 mars 1911Guyana ........ 17 juil 1980 “ • République-Unie

Haïti .......... 17 juil 1980 20 juil 1981 de Tanzanie . . 17 juil 1980 20 aoOt I9ISHonduras . . . . 11 juin 1980 3 mars 1983 Roumanie . . . . 4 sept 1980 7 janv 1912Hongrie ........ * juin 1980 22 déc 1980 Royaume-Uni . . . 22 juil 1981 7 avr 19UI n d e .......... 30 juil I960 Rwanda ......... 1 mai 1980 2 mars 19»1Indonésie . . . . 29 juil 1980 13 sept 1984 Saint-Kltts-et-Nevis 25 avr 19»5 iI r a q .......... 13 août 1986 £ Sainte-Lucie . . 8 oct 1982
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Ratification.Participant Siqnature adhésioin (aY
Saint -Vlncent-et--
Crenadlnes . . 4 août 1961 a

Sénégal ........ 29 juil I960 S fév 198$
Sri Lanka . . . . 1? Juil 1960 S oct 1981
Suède .......... 7 mars 19B0 2 juil 1980
Suisse ........ 23 janv 1987
Tchécoslovaquie . 17 Juil 1980 16 féur 1982
Thaïlande . . . . 9 août 1985 s
Togo.......... 26 •ept 1983 a
Trinité-et-Tobago 27 juin 198&
Tunisie . . . . . 24 juil 1980 20 sept 1985
Turquie -........ 20 déc 1985 &

Déclaration»
(En l'absence d'indication précédant le 

de la ratification

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE D'
Déclaration ;
Au sujet de l'alinéa du préambule de la 

Conuention qui commence par les mots "Affirmant 
que le renforcement de la paix et da la sécurité 
internationales" :
le droit des peuples & l'autodétermination, tel 

qu'il est consacré par la Charte des Nations Unies 
et par les Pactes Internationaux du 19 décembre 
W6S. vaut pour tous les peuples et pas seulement 
peur les peuples "assujettis A une domination 
étrangère et coloniale". Tous les peuples ont 
donc le droit inaliénable de fixer librement leur 
«tatut politique et de poursuivre librement leur 
développement économique, social et culturel. La 
République fédérale d'Allemagne ne serait pas en 
neture de reconnaître la validité juridique d'une 
Interprétation du droit è l'autodétermination qui 
contredirait le libellé sans équivoque de la 
Charte des Nations Unie» et des deux . Pactes 
internationaux du 19 décembre 1966 relatifs aux 
droit» civil» et politiques et aux droits écono
miques, sociaux et culturels. Elle interprétera 
en conséquence le onzième alinéa du préambule. 
Réserve :
L'alinéa b) de l'article 7 ne sera pas appliqué 

dans la ensure où 11 va A l'encontre de la deux
ième phrase de l'alinéa 4 du paragraphe a de 
l'article 12 de la Lot fondamentale de la 
République fédérale d'Allemagne. En vertu de 
cette disposition de la Constitution, les femmes 
ne peuvent en aucun cas servir dans des conditions 
qui impliquent l'emploi dos arme*.

ARGENTINE
Le Gouvernement argentin déclare qu'il ne se 

considère par lié par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 29 de la Convention sur 
l'éllainatlon de toutes les formes de discrimina
tion t l'égard des femme*.

AUSTRALIE
Réserves :
Le Gouvernement australien déclare que la plu

part des femmes employée* par le Gouvernement du

Ratification. 
Participant Signature adhésion (a_)

Union des 
Républiques 
socialistes
soviétiques . . 17 Juil I960 23 jan 1981 '

Uruguay ........ 30 mars 1981 9 oct 1981
Uenezuela . . . . 17 juil 1980 2 mai 1983
Viet Nam . . . . 29 juil 1980 17 févr 1982
Yémen démocratique 30 mai 1984 a
Yougoslavie . . . 17 juil I960 26 févr 1982
Zaïre .......... 17 Juil 1980 17 oct 1986
Zambie ........ 17 Juil 1980 21 juin 1985

et réserves
texte, la date de réception est celle 
ou de l'adhésion.)

Commonuiealth et par les gouvernements de la 
Nouvelle-Calles du Sud et de Uictoria bénéficient 
d'un congé de maternité payé. .Un congé de mater
nité sans solde est accordé à toutes las autres 
femmes employées dans l'Etat de la Nouvelle- 
Galles du Sud, et ailleurs aux femmes employées 
d an* des industries bénéficiant de subventions du 
Gouvernement fédéral et de certains Etats. Les 
femmes qui élèvent seules leurs enfants ont droit 
A des allocations de sécurité sociale en fonction 
de leur* revenus.

Le Couvernement australien fait savoir que la 
situation actuelle ne lui permet pas de prendre 
les mesures requises par l'article 11 2) b) pour 
étendre à toute l'Australie le congé de maternité 
payé ou accompagné d'allocations sociales 
comparables.

Le Gouvernement australien spécifie qu'il 
n'accepte pas d'appliquer la partie de la Conven
tion qui l'obligerait à modifier sa politique en 
matière de défense, celle-d excluant les femmes 
du combat et des tftches liées au combat. Le 
Gouvernenent australien réexamine actuellement 
cette politique afin de définir avec plus de 
précision ce qui recouvrent les termes "combat" 
et "t&ches liées au combat".
Déclaration :

L'Australie est dotée d'un système 
constitutionnel fédéral dans lequel les pouvoirs 
législatif, exécutif et Judiciaire sont partagés 
ou répartis entre le Commonwealth et les Etat» 
fédérés. L'application du traité dans toute 
l'Australie sera confiée aux autorités des divers 
Etats et territoires du Commonwealth, compte tenu 
de leurs pouvoir* constitutionnels repsectlfs et 
des dispositions concernant l'exercice de ces 
pouvoirs.

AUTRICHE
Réserve :

L'Autriche se réserve le droit d'appliquer la 
disposition de l'article 7 b), s'agissant du 
service dans les forces armées, et la disposition 
de l'article il, s'agissant du travail de nuit 
des femmes et de la protection spéciale des 
femmes qui travaillent, dans les limites établies 
par la législation nationale.
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BANGLADESH
"Le Gouvernement de lu République populaire du 

Bangladesh ne se considère pas lié par les dispo
sitions de l'article 2, de l'alinéa d) de l'arti
cle 13 et des alinéas e) et f) du paragraphe 1 de 
l'article 16. gui sont contraires A la Sharia 
fondée sur le Saint Coran et la Sunna."

BELGIQUE:

Réserues :
Article 7
“L'application de l'article 7 n'affectera pas 

la validité des dispositions constitutionnelles, 
telles qu'elles sont prévues par l'article 60. 
réservant aux hommes l'exercice des pouvoirs 
royaux et par l'article 56, réservant aux fils du 
Roi ou A leur défaut, aux princes belges de la 
branche de la famille royale appelée A régner, la 
fonction de sénateur de droit Â l'âge de dix-huit 
ans et avec voix déllbératlve à l'âge de vingt- 
cinq ans.

Article 15. alinéas 2 et 3
L'application de 1 'article 15. alinéas 2 et 3 

n'affectera pas la validité des dispositions 
temporaires prévues en faveur des époux mariés 
avant l'entrée on vigueur de la loi du 14 juillet
1976 concernant les droits et devoirs réciproques 
des conjoints et leur régimes matrimoniaux et qui 
auront, conformément A la faculté qui leur en est 
laissée en vertu de cette loi, fait, une déclara
tion de maintien intégral de leur régime matrimo
nial antérieur."

BRESIL
Réserve faite lors de la sionature et confirmée

lors de la ratification :
Le Gouvernenent de la République fédérative du 

Brésil formule des réserues A l'égard du para
graphe 4 de l'article 15 et des paragraphes 1 a),
c), g) et h) de 1* article 16 de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion A l'égard des femmes.

En outre, le Brésil ne se considère pas lié par 
la paragraphe 1 de l'article 29 de ladite Con
vention.

BULGARIE
Réserve faite lors de la sionature et confirmée

lors de la ratification :
"La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 1 de l'article 29 de la Convention."

CANADA
Le Gouvernement canadien déclare que les auto

rités législatives compétentes du Canada ont mis 
en pratique le concept do l'égalité de rémunéra
tion tel qu'il est envisagé A l'alinéa d) du 
paragraphe 1 de l'article 11 en adoptant une 
législation qui prévoit la fixation des taux de 
rémunération sans discrimination fondée sur le 
sexe. Les autorités compétentes du Canada con
tinueront A faire droit A l'objectif visé par 
l'alinéa d) du paragraphe 1 de l'article 11. et A

cette fin, elles ont mis au point et 1» cas 
échéant continueront A mettre au point de nouvel
les mesures, législatives et autres.

CHILI

Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement chilien ' a signé la préuntt 
Convention sur l'élimination de toutes les foraet 
de discrimination A l'égard des femmes, conicient 
de l'importance que reuét ce document non seule
ment pour l'élimination de toutes les forms de 
discrimination A l'égard des femmes, mais ég»lt- 
ment pour l'intégration définitive et totale de 
celles-ci dans la société dans des condition 
d'égalité.

Il tient néanmoins A déclarer que certaine* dn 
dispositions de la Convention ne sont pas totale
ment conformes A la législation chilienne «n vi
gueur.

Le Gouvernement chilien signale égaloaont 
qu'une Commission pour l'étude et la réforne du 
Code civil a été constituée et que celle-ci est 
actuellement saisie de diverses propositions ten
dant A modifier, entre autres choses, lei 
dispositions qui ne. sont pas strictement 
conformes A celles de la Convention.

CHINE
Oéclaration formulée lors de la signature et toit- 

firroée lors de la ratification i 
La République populaire de Chine ne sera pu 

liée par le paragraphe 1 de l'article 29 d» 1» 
Convention.

CHYPRE
Réserve :

"En déposant le présent Instrument d'adhétioa, 
le Gouvernement de la République de Chypre tient 
A formuler une réserve au sujet de la disposition 
accordant A la femme des droits égaux A ceux de 
l'homme en ce qui concerne la nationalité de» 
enfants, disposition qui figure au paragraphe 2 
de l'article 9 de la Convention. Cette réeeree 
sera retirée après modification de la loi relati
ve A cette question."

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement de la ' République de Cuba fait 
une réserve expresse ' touchant les dispositions de 
l'article 29 de la Convention car, .A son sen*, 
les divergences qui peuvent surgir quant A l'in
terprétation ou l'application de la Convention 
entre les Et.ats parties doivent être éliminées «u 
moyen de négociations directes par la vole diplo
matique.

EGYPTE
Réserves formulées lors de la signature et confia 

mées lors de la ratification 
En ce qui concerne l'article 9 
Réserve sur les dispositions du paragraphe 2 de 

l'article 9 relatives A l'octroi A la femme de 
droits égaux A ceux de l'homme en ce qui concerne 
la nationalité de ses enfants, A savoir que cet
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«etrol dolt so faire sans préjudice de l 1 acquisi
tion par l'enfant né du mariage de nationalité du 
plrs en vue d'empêcher qu'il n'acquière deux na
tionalités lorsque ses parents sont de nationali
tés différentes et d'éviter ainsi que l'avenir de 
l'enfant ne soit compromis. En outre, sans porter 
atteinte au principe de l'égalité entre l'homme 
•t la femme, 11 est certes plus approprié pour 
l'enfant qu'il acquière la nationalité de son 
pire dans la mesure où l'usage veut qu'une femme 
qui épouse un étranger accepte que ses enfants 
acquièrent la nationalité de leur père. 
t» te oui concerne l'article 16 
Réserve sur les dispositions de l'article 16 

ralatives à l'égalité de l'homme et de la femme 
pour toutes les questions découlant du mariage, 
M  cours du mariage et lors de sa dissolution, 
qui ne doivent pas aller A l'encontre des dispo
sitions de la chari'a garantissant A l'épouse des 
droits équivalents à ceux de son conjoint afin 
d'atiurer un juste équilibre entre eux, compte 
tanu d* la valeur sacré» des liens du mariage et 
dtt relations familiales en Egypte qui trouve sa 
source dans de profondes convictions religieuses 
qu'on ne saurait transgresser et «lu fait que ces 
lisns sont essentiellement fondés sur l'égalité 
d«$ droits et des devoirs et sur la complémenta
rité qui réalise la véritable égalité entre les 
conjoints. Les dispositions de la chari'a font 
notamment obligation à l'époux de fournir A son 
épouse une dot appropriée, de subvenir totalement 
i tes besoins et de lui verser une allocation en 
cas de divorce, tandis qu'elle conserve la tota
lité d* ses droits sur ses biens sans avoir A les 
utiliser pour subvenir A ses besoins. C'est pour 
cette raison que la chari'a n'accorde le dluorce 
i la femme que sur décision du tribunal tandis 
qu'ill» n'impose pas cette condition à son époux. 
tn ce oui concerna l'article 29 
la délégation égyptienne est également en 

Faveur du maintien do la réserve énoncée au para- 
iraphe 2 de l'article 29 relative au droit de 
l'Etat signataire de la Convention de déclarer 
qu'il ne se considère pas lié par les disposi
tions du paragraphe l dudit article relatives A 
la soumission A un organe d'arbitrage de tout 
différend entre des Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion, se dégageant ainsi de toute obligation dé
coulant d'une décision que' l'organe d'arbitrage 
pourrait prendre en ce domaine. 
ttserve faite lors de la ratification:
En ce oui concerne l'article 2: 
merve sur l'ensemble des dispositions de 

l'article 2 dont la Républlquo arabo d'Egypte est 
prêta à appliquer les différents alinéas A condi
tion qu'ils n'aillent pas A l'encontre des dis
positions de la chari'a musulmane.

EL SALVADOR

Lors da la signature :
■ . . Lors de la ratification de la Convention 

susmentionnée, le Gouvernement salvadorien formu
lera la réserve prévue A l'article 29 de la Con- 
eention.
ton de la ratification : 
iéserve en ce qui concerne l'application des 

dispositions du paragraphe 1 de l'article 29.

ESPAGNE

Oéclaration : . '
La ratification de la Convention par 1 ' Espagne 

n'aura pas d'effet sur les dispositions constitu
tionnelles régissant les règles de succession de 
la Couronne d'Espagne.

ETHIOPIE
L'Ethiopie socialiste ne se considère pas liée 

par l'article 29 paragraphe 1 de la Conuention.

FRANCE

Lors de la signature :
Déclarations 
"  1. Le Gouvernement d e 'la République française 

déclare que le préambule de la Conuention con
tient, notamment en son onzième considérant, des 
éléments contestables qui n'ont en tout état de 
cause pas leur place dans ce texte.

" 2. Le Couvernement de la République française 
déclare que l'expression "éducation familiale" 
qui figure A l'article 5 b) de la Convention doit 
être Interprétée comme visant l'éducation publi
que relative A la famille, et qu'en tout état de 
cause l'article S sera appliqué dans le respect 
de l'article 17 du Pacte International relatif 
aux droits civils et politiques et de l'article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Réserves :

“ 3. Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'article S b) et le paragraphe 1 d) 
do l'article 16 de la Convention ne doivent pas 
être Interprétés comme Impliquant l'exercice com
mun de l'autorité parentale dans des situations 
où la législation française ne reconnaît cet ex
ercice qu'A un seul des parents.

' 4. Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'article 7 ne doit pas faire obsta
cle A l'application du deuxième alinéa de l'arti
cle LO 128 du code électoral.

" 5. Le Gouuernement de la République française 
déclare que l'article 9 de la Convention ne doit 
pas être interprété comme faisant obstacle à 
l'application du deuxième alinéa de l'article 96 
du code de la nationalité française.

" 6. Le Gouvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 2 b) de l'article 14 
de la Convention ne doit pas être interprété 
comme impliquant la réalisation matérielle et 
gratuite des prestations prévues dans cette 
disposition.

"7. Le Gouvernement de la République française 
déclare que les paragraphes 2 et 3 de l'article
15 et les paragraphes 1 c) et b) de l'article 16 
de la Conuention ne doivent pas faire obstacle A 
l'application des dispositions du chapitre II du 
titre U du livre troisième du Code civil.

" 8. le Gouvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 1 d) de l'article 16 de 
la Convention ne doit pas faire obstacle- A l'ap
plication de l'article 383 du Code civil.

* 9. Le Gouvernement de la République française 
déclare conformément au paragraphe 2 de l'article
29 de la Convention qu'il ne sera pas lié par les 
dispositions du paragraphe premier de cet article.
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•10. Lo Gouuernement de la République française 
déclare qu'aucune disposition de la Convention ne 
doit être interprétée comme faisant obstacle aux 
dispositions de la législation française qui sont 
plus favorables aux femmes qu'aux hommes.*
Réserve
"l.e Couvernement de la République française 

émet une réserue en ce qui concerne le droit aux 
choix du nom de famille mentionné au paragraphe 1
2) de l'article 16 de la Convention."
Lors de la ratification :
D é c l a r a t i o n s '

"Le Couvernement de la République française 
déclare que le préambule de la Convention 
contient, notamment en son onzième considérant, 
des éléments contestables qui n'ont en tout état 
da cause pas leur place dans ce texte.

Le Gouuernement de la République française 
déclare que l'expression "éducation familiale" 
qui figure & l'article 5 b) de la Conuention doit 
Stro interprétée comme visant l'éducation publi
que relative A la famille, et qu'en tout état de 
cause l'article 5 sera appliqué dans le respect 
de l'article 17 du Pacte international relatif 
aux droits ciulls et politiques et de l'article 8 
de la Convention européenne de sauuegarde des 
droits de l'homme ot des libertés fondamentales.

"Le Gouuernement de la République française 
déclare qu'aucune disposition de la Conuention ne 
doit être interprétée comme faisant obstacle aux 
dispositions do la législation française qui sont 
plus fauorables aux femmes qu'aux hommes."
Réserves

Articles S b) et 16. 1 d)
“l> l.e Gouuernement de la République française 

déclare que l'article S b) et le paragraphe 1 d) 
de l'article 16 de la Conuention ne doivent pas 
être interprétés comme impliquant l'exercice 
commun de l'autorité parentale dans des situa
tions ou la législation française ne reconnaît 
cet exercice qu'à un seul des parents.

, .7
Article 7 
Article 1»
*1) Le Gouvernement de la République française 

déclare que le paragraphe 2 c) de l'article 14 
doit être Interprété comme garantissant l'acquisi
tion de droits propres dans le cadre de la sécuri
té sociale aux femmes qui satisfont aux conditions 
familiales ou d'actiulté professionnelle requises 
par la législation française pour bénéficier 
d'une affiliation A titre personnel.

"2) Le Couvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 2 h) de l'article 14 
de la Conuention ne doit pas être Interprété 
comme impliquant la réalisation matérielle et 
gratuite des prestations prévues dans cette 
disposition."

. . .7
Article >6. paragraphe 1 al

"Le Gouvernement de la République française 
émet une réserve en ce qui concerne le droit au 
choix du nom de famille mentionné au paragraphe 1 
g) de i'articlc 16 de la Conuention."
Article 29

"l.e Gouvernement de la République française dé
clare, conformément au paragraphe. 2 de l'article
29 de la Convention, qu'il ne sera pas lié par les 
dispositions du paragraphe premier de cet article."

HONGRIE

Réserue formulée lors de la signature et conf̂ . 
mée lors de la ratification :
1.a République populaire hongroise déclan 

qu'elle ne se considère pas liée par les dispu
tions du paragraphe 1 de l'article 29 dt la Con
vention.

INDE

Lors de la signature :
Déclarations :

I) En ce qui concerne l'alinéa a) de l'article
5 et le paragraphe 1 de l'article 16 de la Con
vention sur l'élimination de toutes les forait de 
discrimination A l'égard des femmes, le Gouverne- 
ment de la République de l'Inde déclare qu'il t« 
conformera A leurs dispositions et en assurera 
l'application conformément A sa politique de non- 
ingérence dans les affaires intérieures d« tout* 
collectivité hormis l'Initiative où le contant»* 
ment de cette dernière;

II) En ce qui concerne le paragraphe 2 d* l'ar
ticle 16 de la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination A l'égard de» 
femmes, le Gouvernement de la Républiqua de 
l'Inde déclare que, bien qu'en principe il sppuit 
pleinement le principe de l'enregistrement obli
gatoire du mariage, ce principe n'est pas d'une 
application pratique dans un grand pays c m  
l'Inde où existe une grande diversité de 
coutumes, de religions et de niveaux d'alphibé- 
tlsatlon.
Réserve :

En ce qui concerne l'article 29 de ta 
Convention sur l'élimination de toutes les fomes 
de discrimination A l'égard des femme», le 
Gouverne-mont de la République de l'Inde déclare 
qu'il ne se considère pas lié par le paragraphe 1 
de cet article.

INDONESIE
Le Gouvernement de la République d'Indonésie ne 

se considère pas lié par les dispositions d» 
paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention »t 
déclare qu'aucun différend concernant l'interpré
tation ou l'application de la Convention n» 
pourra être soumis A l'arbitrage ou à 1* Cour 
internationale de Justice si ce n'est avec U 
consentement de tous les Etats parties « 
différend.

IRAQ®

Réserves :
1. En approuvant cette Convention et «n I 
adhérant, la République d'Iraq ne se considér* 
pas liée par les dispositions des alinéas f) *t
g) de l'article 2, des deux paragraphes d* 
l'article 9. ni celles de l'article 16. la réscrot 
concernant ce dernier article étant sans préjudic» 
des droits prévus par la charia Islamique ** 
faveur de la femme, en contrepartie des droit» de 
l'époux, afin d'assurer un juste équilibre entr» 
les deux conjoints. L'Iraq émet également «M 
réserve A l'égard du paragraphe premier de 
l'article 29. en ce qui concerne le principe <1 
arbitrage international A propos de l'interpréu- 
tion ou de l'application de ladite Conuention.
2. Cette approbation ne peut en aucune naniir*
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lignifier une reconnaissance d'Israël ni entraîner 
l'établissement d'une quelconque relation auec lui

IRLANDE
téserves :

Article 11 bi et c)
L'Irlande examine l'opporunité de compléter la 

garantie d'égalité contenue dans la Constitution 
irlandaise par des dispositions spécifiques 
régissant l'accès au crédit ot 4 d'autres serui- 
tet financiers ainsi qu'aux activités récréa
tives, lorsque ceux-ci sont fournis par des 
particuliers, des organisations ou des 
entreprises. Pour lo moment, «lie se réserue le 
droit de considérer les lois et mesures en 
•igueur dans ce domaine comme propres & assurer 
1* réalisation des objectifs de la Convention en 
Irlande.

A rtic le  15
En ce qui concerne le paragraphe 3 de cet 

article, l'Irlande se réserve Je droit de ne pas 
coapléter sa législation, qui accorde aux femmes 
la situe capacité juridique qu'aux hommes, par de 
nouvelles dispositions régissant la validité de 
tout contrat ou autre instrument privé conclu 
librement par une femme....9

Article 16. 1 d l  e t  f )
L'Irlande estime que la réalisation en Irlande 

des objectifs de la Conuention n'exige pas que la 
loi accorde aux hommes les mêmes droits qu'aux 
fermes en matière de tutelle, de garde «t d'adop
tion des enfants nés en dehors du mariage, et 
elle se réserve le droit d'appliquer la Convention 
sous cette réserve.
Article 11 n  et 13 a)
L'Irlande se réserve lo droit de considérer 

l'énti-Oiscrimination (Pavï Act (loi sur 
l'élimination dâ la discrimination en matière 
de salaire) de 1974 et 1 ' Employment Equality Act 
(loi sur l'égalité en matière d'emploi) de 1977, 
ainsi que d'autres mesures prises en application 
del normos de la Communauté économique euro
péenne en matière d'accès è l'emploi et de 
rémunération, comme une application suffisante 
des alinéas b), c) et du du paragraphe 1 de 
l'article II.
L'Irlande se réserue pour l'instant le droit: de 

continuer & appliquer les dispositions de sa 
legislation sociale qui sont plus favorables aux 
femes qu'aux hommes.
...»

ITALIE
tors de la s i g n a tu r e  :
üeierue : ,
L'Italie se réserve la possibilité de se préva

loir, au moment du dépOt de l'instrument de rati
fication, d* la faculté prévuo & l'article 19 de 
le Convention de Uienne sur le droit des traités 
du »  mai 1969.

JAMAÏQUE
Le Couvernement de la Jamaïque ne se considère 

Ws lié par les dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 9 de la Convention.

Le Gouvernement de la Jamaïque déclare qu'il ne 
se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention.

JORDANIE
- tors de la sionature :

1. Réserve concernant le paragraphe 2 de;l'ar- 
ticle 9;

2. Réserve concernant le paragraphe 4 de l'ar
ticle 15 (la femme doit avoir la même rési
dence que son mari);

3. Réserve quant & la formulation de l'alinéa 
ç) du paragraphe 1 de l'article 16, en ce 
qui concerne les droits lors de la dissolu
tion du mariage en matière de pension ali
mentaire ou de compensation.

4. Réserve quant à la formulation des alinéas
d) et a) du paragraphe 1 de l'article 16. .

MALAWI
Certaines coutumes et pratiques traditionnelles 

étant profondément enracinées, le Couvernement de 
la République du Malauil ne se considérera pas, 
pour le moment, lié par les dispositions de la 
Convention exigeant l'abolition ismtédlate de ces 
coutumes et pratiques*0 .
Si le Gouvernement de la République du Malawi 

accepte les principes énoncés au paragraphe 2 de 
l'article 29 de la Convention cette acceptation 
doit être considérée compte tenu de [sa] déclara
tion du 12 décembre 1966 concernant la reconnais
sance comme obligatoire, par le Gouvernement de 
la République du Malawi, de la juridiction de la 
Cour internationale de Justice en application du 
paragraphe 2 de l ’article 36 du Statut de la Cour.

MAURICE
Le Gouvernement mauricien ne se considère pas 

lié par les alinéas b) et d) du paragraphe 1 de 
l'article U  et l'alinéa g) du paragraphe 1 de 
l'article 16.

Le Gouvernement mauricien ne se considère pas 
lié par le paragraphe 1 de l'article 29 de la 
Convention, et ce en vertu du paragraphe 2 de 
l'article 29.

MEXIQUE
Lors de la signature :
Déclaration :

En souscrivant, ad referendum, è la Convention 
sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination & l'égard des femmes, ouverte i la si
gnature par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 18 décembre 1979, le Gouvernement des 
Etats-Unis du Mexique déclare qu'il est entendu 
que les dispositions de ladite Conuention, qui 
correspondent pour l'essentiel è ce qui est pré
vu par la législation mexicaine, seront appli
quées dans la République conformément aux modali
tés et procédures prescrites par cette législa
tion, et que l'octroi des prestations matérielles 
qui pourra résulter de la Convention se fera 
aussi largement que le permettront les ressources 
è la disposition de l'Etat mexicain.
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MONGOLIE
Réserva formulé» lors de la siqnature et confir- 
mée lors de la ratification :
La République populaire mongole ne se considère 

pa* liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'articlo 29 de la Convention et déclore qu’il 
faudra l'accord de toutes les parties concernées 
pour qu'un différend concernant l'interprétation 
ou l'application de la présente Convention puisse 
être soumis à l'arbitrage ou à la Cour interna
tionale de Justice.

NOUVELLE-ZELANDE
Réserves :

Le Gouuernement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des lies Cook et le Gouvernement de 
Nioué se réservent le droit de ne pas appliquer 
les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article U.  “

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des lies Cook et le Gouvernement de 
Nioué se réservent le droit de ne pas appliquer 
les dispositions de la Conuention dans la mesure 
où elles sont incompatibles avec les principes en 
vigueur en matière de recrutement et service

a) Dans les forces armées, pour autant que 
ces principes tiennent directement ou indirec
tement au fait que les membres desdites forces 
armées sont amenés 4 servir à bord d'aéronefs 
ou de navires et dans des circonstances impli
quant une participation active à des combats,

ou
b) Dans la force publique pour autant que ces 
principes tiennent directement ou indirecte
ment au fait que les membres de ladite force 
publique sont amenés è servir dans des 
situations impliquant le recours à la violen
ce ou la menace du recours à la violence.

Le Couvernement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des lies Cook et le Gouuernement de 
Nioué se réservent le droit, dans la mesure où la 
Convention est incompatible avec les dispositions 
de la Convention concernant l'emploi des femmes 
aux travaux souterrains dans les mines de toutes 
catégories (Convention No M 5  de l'OIT), ratifiée 
par le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande 
le 29 mars 1930, d'appliquer les dispositions de 
cette dernière convention.

Le Gouvernement des lies Cook se réserue le 
droit de ne pas appliquer l'alinéa de l'article 2 
et l'alinéa a de l'article 5 dans la mesure où 
les coutumes régissant la succession è certains 
titres de chef aux lies Cook seraient incompati
bles auec lesdites dispositions.

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée par les dispositions du paragraphe
1 de l'article 29 de cette Convention.

REPUBLIQUE OE COREE
Réserue formulée lors de la signature :

I. Le Gouuernement de la République de Coréo 
ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 9 de la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, en date de 1979.

2. Tenant compte des principe* fondaaenteui 
consacrés par ladite Convention, le Couvernement 
de la République de Corée a récemment créé m 
Institut coréen de la promotion féminine, en vue 
de Faire progresser les condition* de vie «t lu 
activités sociales des femme*. Un comité placé 
sous la présidence du Premier Ministre «eri 
constitué sous peu pour étudier et coordonner let 
politiques d'ensemble concernant les femmes.

3. Le Gouvernement de la République de Corée 
poursuivra ses efforts pour prendre d'autret 
mesures conformes aux disposition* énoncées dm 
la Conuention.
Réserve formulée lors de la ratification :

Le Gouvernement 3ë la République de Corée, 
ayant examiné ladite Convention, ratifie celle-ci 
tout en no s'estimant pas lié par les disposi
tions de l'article 9 et des alinéas ç.), d), f). 
et £) du paragraphe 1 de l'article K.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Réserue formulée et lors de la signature «t rtnou- 

uelée lors de la ratification :
La République démocratique allemande déclare 

que conformément au paragraphe 2 de l'articl* 2» 
de la Conuention, elle ne se considère pas lié» 
par le paragraphe 1 da l'article 29.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserue formulée lors de la signature et confir*ée 
lors d» la ratification :
En vertu du paragraphe 2 de l'article 29 de 11 

Convention, la République socialiste soviétique 
de Biélorussie déclare qu'elle ne se considère 
pas liée par les disposition* du paragraph* 1 du
dit article, qui prévoit que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant l'in
terprétation ou l'application de la présente Con
vention qui n'est pas réglé par uole de négocie- 
tion est soumis, è la demande de l'un d'entre 
eux, à l'arbitrage ou & la Cour internationale de 
Justice, et elle déclare en outre que, pour que 
ce différend soit soumit à l'arbitrage ou t U 
Cour internationale de Justice, 11 faut dent 
chaque cas qu'il y ait accord à ce sujet entre 
toutes l»s parties au litige.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

Réserve formulée lors de la signature «t confirmée 
lor» de la ratification :
En vertu du paragraphe 2 de l'articl» 29 d* lt 

Convention, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine ne se considère pas liée par le para
graphe 1 dudit article, selon lequel tout diffé
rend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant l'interprétation ou l'application de le 
présente Conuention qui n'est pas réglé par «oie 
de négociation est, & la demande de l'un d'entre 
eux, soumis A l'arbitrage ou renvoyé devant 1* 
Cour internationale de Justice, et elle déclare 
que pour soumettre un tel différend à l'arbitrage 
ou le 'renvoyer devant la Cour international* d» 
Justice, 11 faut dans chaque cas l'accord de 
toutes les parties au litige.
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ROUMANIE

ftserve formulée lors de la signature et de 
li ratification :
’U  République socialiste de Roumanie déclare 

qg'ell» ne se considère pas 116e par les disposi
tion» du paragraphe 1 de l'article 29 de la Con
vention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion qui n'est pas réglé par la uole des 
négociations' sera soumis à l'arbitrage, à la 
denand» de l'une des parties.
la République socialiste de Roumanie con

sidère que d» tels différends ne peuvent être 
toueis à l'arbitrage qu'auec le consentement de 
tous les Etats parties au différend, pour chaque 
cas particulier.■

ROYAUME.UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET O'IRLANDE 
OU NORD

Lors de le siqnaturo :
Lo Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord déclare qu'il a 
l'intention de formuler des réserves et décla
rations lors de la ratification de la présente 
Convention.
lors de la ratification :
I. Pour 1» Rovaume-Uni de Grande-Bretagne et 
j’Irlande du Nord :
a) Le Royaume-Uni considère, 'à la lumière de 

la définition contenue à l'articlo premier, que 
la Conuention a pour principal objectif de 
réduire, conformément è ses termes, la discrimi
nation è l'égard des femmes, et 11 estime donc 
quo la Conuention ne comporte aucune obligation 
d'abroger ou de modifier les lois, dispositions 
réglementaires, coutumes ou pratiques existantes 
qui, temporairement ou è plus long terme, assurent 
aux femmes un traitement plus favorable que celui 
des hommes; les engagements pris par le 
Royaume-Uni aux termes du paragraphe 1 de 
l'article 4 et d'autres dispositions de la 
Convention doivent être interprétés en 
conséquence.
b) Lo Royaume-Uni se réserue .le droit de 
considérer les dispositions du Sex Discrimination 
Bet do 1975, du Employment Protraction (Consol ida
tion) ftct de J978, du Employment Act de I960, du 
Se» Discrimination (Northern Ireland) Order de 
T97S, du industrial Relation» (No zi (Northern 
Ireland) Order de 1976, du Industrial Relations 
(.Northern Ireland) Order de 19*2, du Eeual Pav 
«et d» 1970 (tel qu'il a été modifié), et du 
Equal Pa» Act (Northern Ireland) de 1970 (tel 
qo'il a été modifié), y compris les exceptions et 
les »x»mptlons énoncées dans chacun de ces décrets 
«t lois, comme constituant des Riesuret appropriées 
pour la réalisation concrète des objectifs de la 
Convention dans la situation économique et 
social» propre au Royaume-Uni, et de continuer è 
appliquer ces dispositions en conséquence; cette 
réserve vaudra également pour toute mesure 
Ujiilative nouvelle qui modifierait ou remplace
rait les lois «t les décrets mentionnés cl-dessus, 
étant entendu que les termes de ce» nouvelles 
■esures seront compatibles avec les obligations 
incoabant au Royaumo-Unl en vertu de la 
Convention.

c) Compte tenu de la définition donnée à 
l'article premier, la ratification de la Conven
tion par le Royaume-Uni s'entend sous réserve 
qu'aucune de ses obligations aux termes de la 
Convention ne s'applique aux questions de succes
sion, de possession ou de jouissance touchant le 
Trône, la pairie, les titres honorifiques, la 
préséance sociale ou les armoiries, ni aux 
questions concernant les confessions ou les ordres religieux, ou l'entrée ou le seruice dans 
les forces armées de la Couronne.

d) Le Royaume-Uni se réserue le droit de 
continuer d'appliquer les lois sur l'immigration 
régissant l'admission et le séjour au Royaume-Uni 
et le départ du Royaume-Uni qu'il pourra juger 
nécessaires et, en conséquence, accepte la 
disposition énoncé» au paragraphe 4 de l'article
1S et les autres dispositions de la Conuention, 
sous réserve des dispositions desdites lois 
applicables aux personnes qui. au moment 
considéré, n'ont pas le droit d'entrer et de 
demeurer au Royaume-Uni en uertu de la législation 
du pays.
Article premier

Compte tenu des dispositions du Sex Discrimina
tion Act de 1975 et des autres lois applicables, 
le Royaume-Uni accepte l'article premier sous 
réserue que l'expression "quel que soit leur état 
matrimonial" ne soit pas considérée comme ayant 
pour' effet de rendre discriminatoire toute 
différence de traitement entre célibataires et 
personnes mariées, pour autant qu'il y ait égalité 
de traitement entre hommes mariés et femmes 
mariées et entre hommes célibataires et femmes 
célibataires.
Article 2

Compte tenu des progrès sensibles déjà réalisés 
au Royaume-Uni en vue de l'élimination progressive 
de la discrimination è l'égard des femmes, le 
Royaume-Uni se réserue, sans préjudice des autres 
réserues qu'il a formulées, le droit de donner 
effet aux paragraphes f) et g) en maintenant à 
l'étude ses lois et dispositions réglementaires 
qui pourraient encore comporter des différences 
notables de traitement entre hommes et femmes, le 
but étant de modifier lesdites lois et disposi
tions réglementaires si cela est compatible auec 
les principes essentiels et primordiaux de sa 
politique économique. S'agissant dos formes d» 
discrimination plus particulièrement proscrites 
par d'autres dispositions de la Conuention, los 
obligations découlant de l'article 2 doiuent 
(dans le cas du Royaume-Uni) être interprétées 
compte tenu des autres réserues et déclarations 
formulées au sujet desdites dispositions, y 
compris les déclarations et les réserues faites 
aux paragraphes a) è d) cl-dessus.

En ce qui concerne les paragraphes f) et g) d» 
l'article 2, le Royaume-Uni se réserue 1» droit 
de continuer d'appliquer ses lois relatives aux 
délits sexuels et à la prostitution; cette réseru» 
s'appliquera également à toute nouuelle loi qui 
modifierait ou remplacerait lesdites lois.
Article 9

Le British Nationality Act de 1981, mis en 
uigueur avec effet au 1er janvier 1983, est fondé 
sur des principes qui ne permettent aucune forme 
de discrimination è l'égard des femmes au sens de 
l'article premier en ce qui concerne l'acquisi
tion, le changement ou la conservation de la
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nationalité des femmes ou de la nationalité de 
leurs enfants. Toutefois, l'acceptation par le 
Royaume-Uni de l'article 9 ne pout être interpré
tée comme entraînant l'annulation de certaines 
dispositions temporaires ou transitoires, qui 
resteront en vigueur au-delà de cette date.
I.e Royaume-Uni se réserue le droit de prendre 

les mesures nécessaires pour s'acquitter de ses 
obligations aux termes de l'article 2 du premier 
Protocole relatif à la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamenta
les signé A Paris le 20 mars 1952, ainsi que de 
ses obligations aux termes du paragraphe 3 de 
l'article 13 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels ouvert à 
la signature le 19 décembre 1966 A Neui York, dans 
la mesure où lesdites dispositions laissent aux 
parents la liberté de choix quant à l'éducation 
de leurs enfants: 11 se réserue aussi le droit de 
ne pas prendre de mesures qui puissent être 
contraires A son obligation aux termes du para
graphe 4 de l'article 13 dudit Pacte, de 
s'abstenir de porter atteinte à la liberté dos 
individus et des personnes morales de créer et de 
diriger des établissements d'enseignement, sous 
réserve que certains principes et normes soient 
observés.

Fn outre, le Royaume-Uni ne peut accepter les 
obligations aux termes du paragraphe c) de 
l'article 10 que dans les limites des pouvoirs de 
l'administration centrale prévus par la loi, vu 
que les programmes, les livres scolaires et les 
méthodes pédagogiques relèvent des autorités 
locales et non pas de l*adminlstratlon centrale; 
en outre, le Royaume-Uni accepte d'encourager 
l'éducation mixte tout en se réservant le droit 
d'encourager aussi d'autres types d'éducation. 
article 11

Le Royaume-Uni interprète le "droit au travail” 
visé A l'alinéa a) du paragraphe 1 renvoyant au 
"droit au travail" tel qu'il est défini dans 
d'autres instruments relatifs aux droits de 
l'homme auxquels le Royaume-Uni est partie, 
notamment A l'article 6 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels du 19 décembre 1966.

Le Royaume .Uni interprète le paragraphe 1 de 
l'article 11 i la lumière des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 4, c'est-à-dire comme 
n'excluant pas les interdictions, les restrictions 
ou les conditions en matière d'emploi des femmes 
dans certains secteurs ou à certains postes 
lorsqu'elles sont jugées nécessaires ou souhaita
bles pour protéger la santé et la sécurité des 
femmes ou le foetus humain, y compris les inter
dictions, restrictions ou conditions Imposées en 
raison d'autres obligations internationales du 
Royaume-Uni; le Royaume-Uni déclare qu'en cas de 
conflit entre ses obligations aux termes de la 
présente Convention et ses obligations aux termes 
de la Convention concernant l'emploi des femmes 
aux travaux souterrains dans les mines de toutes 
catégories (Convention No 45 de l'OIT), les 
dispositions de cette dernière convention prévau
dront .

Le Royaume-Uni se réserve le droit d'appliquer 
toutes ses lois et les règlements relatifs aux 
régimes de retraite qui concernent les pensions 
de retraite, les pensions de survivant et les 
autres prestations prévues en cas de décès ou de

mise à la retraite (y compris le licenciaient 
pour raisons économiques), qu'elles soient ou noa 
régies par un régime de sécurité sociale.

Cette réserve s'appliquera également i toutes 
les nouvelles lois qui modifieraient ou remplace
raient les lois en vigueur ou les règlement) 
relatifs aux régimes de retraite, étant entende 
que ces nouvelles lois seront compatibles avec 
les obligations Incombant au Royaume-Uni tu 
termes de la Conuention.

Le Royaume-Uni se réserue le droit d'appliquer 
les dispositions législatives suivantes en ce qui 
concerne les prestations ci-après :

a) Prestations de sécurité sociale pour les 
personnes qui s'occupent de grands infirmes, 
conformément A l'article 37 du Social Securiti 
ftct de 1975 et A l'arti«le 37 du Social Stcuriti 
(Northern Ireland) ftct de 1975;
b) Majoration des prestations pour let 

adultes A charge, conformément aux articles M, 
47, 49 et 66 du Social Security ftct de 1J7Î et 
aux articles 44 A 47. 49 et 66 du Social Sécurité 
(Northern Ireland) ftct do 1975;

c) Pensions de retraite et pensions de survi
vant, conformément aux Social Security *cts dt
1975 A 1982 et aux Social Security (Northern 
Ireland) Acts de 197S A 19*2;

3) Allocations familiales, conformément «u Fk 
mil» Income Supplements ftct de 1970 et au fairih 
Income Supplements ftct (Northern Ireland) d* 1971.

Cette réserve s'appliquera également 4 toutes 
les nouvelles lois qui modifieraient ou remplace
raient l'une quelconque des dispositions énuméréts 
aux paragraphes a) A d) cl-dessus. étant entendu 
que la teneur de ces nouvelles lois sera compati
ble auec les obligations incombant au Royauae-Unl 
aux termes de la Conuention.

Pour l'application des dispositions du paragri-
Çho 2 de l'article 11, le Royaume-Uni se réserve 
e droit d'appliquer toute règle non discrimine- 
toire pour une période minimum d'emploi oe 
d'affiliation. 
ftrticle 13

Nonobstant les obligations assumées aux ternes 
de l'article 13 ou de tout autre article 
pertinent de la Convention, le Royaume-Uni si 
réserve le droit do continuer d'appliquer lt 
législation relative A l'impOt sur le revenu et 
les plus-values, qui prévoit :
1) Qu'aux fins de l'impOt sur le revenu les 

revenus d'une femme mariée habitant avec soe 
mari durant l'année ou une partie de l'annh 
d'imposition sont considérés comme étant les 
revenus du mari et non les siens (sous 
réserue du droit des deux conjoints 4e 
convenir que les revenus de la femme seront 
Imposables comme si elle était célibatairi 
et n'aualt pas d'autres revenus); et 

il) Que les revenus et les gains Imposables de 
la femme mariée doivent être déclarés avec 
ceux de son mari (sous réserve du droit de 
l'un ou de l'autre conjoint de demander une 
Imposition distincte) et, en conséquence (en 
l'absence d'une telle demande), que le droit 
de contester l'imposition et d'ètre entende 
ou représenté lors de l'audience appartient 
au seul mari; et 

ill) Qu'un homme habitant avec sa feme ou 
l'ayant totalement A sa charge au court de 
l'année d'imposition est en droit de déduire
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dn son revenu total un montant supérieur à 
celui qui est autorisé dans tous les autres 
cas et qu'un contribuable dont la déclaration 
de revenu comprend le revenu de sa femme est 
en droit d'obtenir que cette déduction soit 
augmentée du montant du revenu de sa femme 
ou d’un montant prévu par la loi, si ce 
dernier est plus faible. 

trtide 15
En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 

15, le Royaume-Uni interprète 1* expression 
"capacité juridique* comme ayant trait simplement 
i l'existence d'une personnalité juridique 
séparée et distincte.
En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article

15. le Royaume-Uni considère que cette disposition 
a pour but de préciser que seuls ceux des termes 
ou éléments d'un contrat ou d'un autre instrument 
privé qui sont discriminatoires au sens indiqué 
doivent ttre considérés comme nuls, et non pas 
nécessairement le contrat ou l'instrument dans 
ion ensemble.
U r t ic îe  16
En ce qui concerne l'alinéa f) du paragraphe 1 

de l'article 16, le Royaume-Uni estime que la 
mention du caractèro primordial de l'intérêt des 
enfants n'a pas de rapport direct avec l'élimina
tion 4e la discrimination A l'égard des femmes, 
«t déclare A ce sujet que si la législation du 
loyaune-Uni régissant l'adoption accorda au 
bien-être de l'enfant une place centrale, elle ne 
donne pas à l'intérêt des enfants la même 
importance primordiale que dans les questions 
liées à 1a garde des enfants.
U  Royaume-Uni accepte le paragraphe 1 de 

l'article 16, sous réserve que celui-ci ne 
restreigne pas le droit d'un individu A disposer 
librement de ses biens ni ne donne A un individu 
un droit de propriété qui serait soumis A une 
telle restriction.
B. Pour l'île de Man, les lies vierges britan
niques. les lies falkland, les lies Georaie du 
Sud et les lies Sandutich ou Sud, ainsi Que les 
lies Turks et Calcos :
[Réserves identiques A celles formulées pour le 

Royaume-Uni aux paragraphes A (a), (c), et (d), 
si ce n'est que dans le cas de (a), ces réserues 
visent lesdits territoires et lour législation.] 
Orticle premier
[Réserves identiques à celles formulées pour le 

loyaume-Uni, si ce n ’est qu'il n'est pas fait 
référence A la législation du Royaume-Uni.]
« rtic le  2
[Réserves identiques A celles formulées pour le 

toyauaiü-Unl si ce n'est qu'il est fait référence
I la législation des territoires, et non pas A 
celle du Royaume-Uni.]
Article 9
[Réserve identique A celle formulée pour le 

Royaume-Uni.] 
értiile 11
[Réserves identiques A celles formulées pour le 

toyaune-Unl si ce n'est qu'il est fait référence
4 la légllsatlon des territoires et non pas à 
celle du Royaume-Uni.]
En outre, et en ce qui concerne ces territoires, 

les prestations qui sont expressément préuues aux 
termes de la législation de ces territoires sont 
les suivantes :
•) Prestations de sécurité sociale pour les

personnes qui s'occupant dû grands infirmes;
b) Majoration des prestations pour les adultes 

A charge;
c) Pensions de retraite et pensions de 

survivant;
d) Allocations familiales.
Cette réserve s'appliquera également A toutes 

les nouvelles lois qui modifieraient ou remplace
raient l'une quelconque des dispositions énumérées 
aux paragraphes a) A d) ci-dessus, étant entendu 
que la teneur de ces nouvelles lois sera compati
ble avec les obligations Incombant au Royaume-Uni 
aux termes de la Convention.

Pour l'application des dispositions du paragra
phe 2 de l'article 11, le Royaume-Uni se réserve 
le droit d'appliquer toute règle non discrimina
toire pour une période minimum d'emploi ou 
d'affiliation.
Article ». 15 et 16

[Réserves identiques A celles formulées pour le 
Royaume-Uni.]

THAÏLANDE
Déclaration :

"Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande tient 
A préciser que, suivant son interprétation, les 
ojbectifs de la Convention sont d'éliminer toute 
discrimination A l'égard des femmes et de garantir 
A tout individu, indépendamment de son sexe, 
l'égalité deuant la loi, et qu'ils sont en accord 
avec les principes prescrits par la Constitution 
du Royaume de Thaïlande."
Réserves :

”1. Pour toutes les questions intéressant la 
sûreté nationale, le maintien de l'ordre public 
et le service ou 1‘imploi dans les forces mili
taires ou paramilitaires, le Gouuernement du 
Royaume de Thaïlande se réserve le droit de 
n'appliquer les dispositions de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion A l'égard des femmes, en particulier celles 
des articles 7 et 10. que dans les limites 
établies par la législation, les réglementations 
et pratiques nationales.

2. S'agissant du travail de nuit des femmes et 
de la protection spéciale des femmes qui travail
lent, le Gouvernement du Royaume de Thaïlande 
considère que l'application des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 9 et du paragraphe 1 b) 
de l'article 11 est subordonnée aux limites et 
critères établies par la législation, les régle
mentations et les pratiques nationales.

3. Lo Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
s'estime lié ni par les dispositions du paragraphe
3 de l'articlo 15, ni par celles de l'article 16, 
ni par celles du paragraphe 1 de l'article 29 de 
la Convention."

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve formulée lors de la signature et

confirmée lors de la ratification :
L a R é p u b l i q u e  socialiste tchécoslovaque, 

conformément au paragraphe 2 de l'article 29 de 
la Conuention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination A l'égard des femmes, ne 
se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe I dudit article. De l'avis de la 
République socialiste tchécoslovaque, tout dlffé-
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rend concernant l'interprétation ou l'application 
de ladite Convention doit être réglé par «oie de 
négociation directe entre les parties au 
différend, ou de toute autre manière dont ces 
parties seront convenues.

TRINITE ET TOBAGO
Réserve :
La République de Trinité-et-Tobago déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 29 de ladite Convention rela
tif aux règlement des différends concernant 
l’interprétation ou l'application de la Conuen
tion.

TUNISIA
1. "Déclaration générale

Le Gouvernement tunisien déclare qu'il 
n'adoptera en vertu de la Convention, aucune 
décision administrative ou législative qui serait 
susceptible d'aller & l'encontre des dispositions 
du chapitre l*r de la Constitution tunisienne.
2. Réserve concernant lo paragraphe 2 de 
l'article 9

Le Gouuernement tunisien émot la réserue 
ei-après : les dispositions figurant au paragra
phe 2 do l'articlo 9 de la Convention ne doivent 
pas aller à l'encontre des dispositions du 
chapitre 6 du Code de la nationalité tunisienne.
3. Réserve concernant les alinéas c. d. f. g, 
et h. de l'articlw t6

Le Gouvernement tunisien ne se considère pas 
lié par les alinéas c» d et F de 1'artic.le 16 de 
la Convention et déclare que les paragraphes g et 
h du même article ne doivent pas être en contra
diction avec les dispositions du Code du statut 
personnel relatives & l'octroi du nom de famille 
aux enfants et h l'acquisition de la propriété 
par vole de succession.
4. Réserve concernant le paragraphe t de 
1'article 29

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 
de l'article 29 de la Convention, le Gouvernement 
tunisien ne se considère pas lié par les disposi
tions du paragraphe 1 dudit article qui stipule 
que tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
parties concernant l'interprétation ou l'applica
tion de la Convention, qui n'est pas réglé par 
vole de négociation, peut être soumis à la Cour 
internationale de Justice sur la requête de l'un 
quelconque de ces Etats.

Le Gouvernement tunisien estime en effet que 
les différends de cette nature ne peuvent être 
soumis i l'arbitrage ou i la Cour internationale 
de Justice qu'avec le consentement du toutes les 
parties ou différend.
5. Déclaration concernant le paragraphe 4 de 
l'article li

Conformément A la Convention de Vienne sur le 
droit des traités, en date du 23 mai 1969, le 
Couvernement tunisien souligne que les disposi
tions du paragraphe 4 de l'article 15 de la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination i l'égard des femmes, notamment 
celles qui concernent le droit de la Femme de 
choisir sa résidence et son domicile, ne doivent 
pas être Interprétées dans un sens q u i  irait à 
l'encontre des dispositions des chapitres 23 et
6 1 du Code du statut personnel qui ont trait & la 
même question.'1

TURQUIE
Réserves :

Le Gouvernement turc formule des réserves t 
l'égard des dispositions de la Convention rela
tives aux rapports familiaux, lesquelles ne «ont 
pas entièrement compatibles avec les dispositions 
du Code civil turc, et notamment à l'égard des 
paragraphes 2 et 4 de l'article 15, des alinéas
c), d), f) et g) du paragraphe 1 de l'articl* K 
ainsi que du paragraphe 1 de l'article 2). 
Conformément au paragraphe 2 de l'article 29 dt 
la Convention, le Gouvernement de la République 
de Turquie déclare qu'il ne s* considère pas lié 
par les dispositions du paragraphe 1 de cet 
article.
Déclarations :

Le paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention 
n'est pas incompatible avec les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article i et des articles 15 t
17 de la loi turque sur la nationalité, concer
nant l'acquisition de la citoyenneté, étant donné 
que ces dispositions, qui réglementent l'acquisi
tion de la citoyenneté par la mariage ont pour 
objet d'éviter l'apatrldle.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve formulée lors de la signature et confirmé»
lora da la ratification :
En vertu du paragraphe 2 de l'article 29 de lt 

Convention, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare qu'elle ne se considère pas 
liée par les dispositions du paragraphe t dudit 
article qui prévoit que tout différend entre d m  
ou plusieurs Etats parties concernant l'interpré- 
tation ou l'application de la présente Conuention 
qui n'est pas réglé par vole de négociation est 
soumis, i la demande de l'un d'entre eux, i l'ar
bitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
et elle déclare en outre que, pour que ce diffé
rend soit soumis à l'arbitrage ou A la Cour in
ternationale de Justice, il faut dans chaque cm 
qu'il y ait accord & ce sujet entre toutes Ut 
parties au litige.

VENEZUELA
Lors de la signature :
Déclaration :

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 
de l'article 29 de la Convention, la République 
du Venezuela déclare qu'elle ne se considère pas 
liée par la disposition stipulée au paragraphe I 
dudit article 29. 
tors de la ratification :
Réserve :

Le Venezuela formule i l'égard des dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention 
une réserve expresse aux termes de laquelle il 
n'accepte pas l'arbitrage et récuse la compétents 
de la Cour Internationale de Justice pour le 
règlement des différends résultant de l'interpré
tation ou de l'application de cette Convention.

VIET NAM
Réserve :

La République socialiste du Viet Nam n'est pas 
liée par le paragraphe 1 de l'article 29.
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YEMEN DEMOCRATIQUE l'article 29 de la Convention susmentionnée
relatif au règlement des différends concernant 

l« Gouvernement do la République démocratique l'interprétation ou l'application de >. cette
populaire du Yémen déclare qu'il ne se considère Convention, 
pis lié par les dispositions du paragraphe 1 do

Objections
(En l'absence d'indication précédant lo texte, la date de réception est celle

de la ratification, de l'adhésion ou de la 
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

10 juillet 1985
U  République fédérale d'Allemagne estime que 

l«t réserves formulées ; par l'Egypte Â l'égard 
de l'article 2. du paragraphe 2 de l'article 9 et 
de l'article 16; par le Bangladesh A l'égard do 
l'article 2, de l'alinéa a) de l'article 13 et 
des alinéas c) et f) du paragraphe 1 de l'article 
16; par le Brésil A l'égard du paragraphe 4 de 
l'article 15 et des alinéas a), c), g) et h) du 
paragraphe 1 de l'article 16; par la Jamaïque A 
l'égard du paragraphe 2 de l'article 9; par la 
«publique de Corée i l'égard de l'article 9 et 
des alinéas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de 
l'article 16; et par Maurice A l'égard des 
alinéas b) et d) du paragraphe l de l'article 11 
et de l'alinéa g) ’ du paragraphe 1 de l'article
16, sont incompatibles avec l'objet et le but de 
la Conuention (paragraphe 2 de l'article 28) et,
•n conséquence, y fait objection. En relation 
avec la République fédérale d'Allemagne, lesdites 
réserves ne peuvent être invoquées à l'appui 
d'une pratique juridique qui ne tiendrait pas 
dOnent compte du statut jurldiqun reconnu aux 
femes et aux enfants en République fédérale 
d'Allemange conformément aux articles susmention
nés de la Conuention.
La présente objection n'empéchera pas l'entrée 

en vigueur de la Convention antre l'Egypte, le 
Bangladesh, le Brésil, la Jamaïque, la République 
de Corée et Maurice et la République fédérale 
d'Allemagne,
Des objections identiques, mutatis mutandis, on 

f)al«nent été formulées par lo Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne A l'égard des 
réserves formulées par divers autres Etats, comme 
indiquées ci-après :

I) 15 octobre 1986 A l'égard des réserves 
formulées par le Gouvernement thaïlandais 
concernant le paragraphe 2 do l'article 9, 
l'article 10, le paragraphe 1 (b) de 
l'article II, la paragraphe 3 da l'article
IS et l'article 16;(La République fédérale 
d'Allesiagne considère de même que la 
réserve exprimée par la Thaïlande à propos 
de l'article 7 de la Conuention est 
incompatible avec l'objet et le but de 
colle-ci, car elle réserue, de fa;on 
générale et donc indéfinie, le droit du 
Couvernement thaïlandais de n'en appliquer 
les dispositions, pour toutes les questions 
touchant la sécurité nationale, que dans la 
limite des lois, règlements et pratiques 
internes).

II) 15 octobre 1986 ; A l'égard des réserves et 
certaines déclarations formulées par le 
Gouvernement tunisien concernant le 
paragraphe 2 do l'article 9 et l'article t6 
ainsi que le paragraphe 4 de l'article 1S.

succession ou de la signature définitive.).
Ill) 3 mars 1987 A l'égard des réserves 

formulées par le Couvernement turc aux 
paragraphes 2 et 4 de l'article 15 et des 
alinéas c), d), f) et g) du paragraphe 1 
de l'article 16; et à l'égard des réserue 
formulées par le Gouvernement iraquien i 
l'égard des alinéas f) et g) de l'article
2, ainsi qu'à l'égard de l'article 9 et de 
l'article 1 6.

MEXIQUE .
11 janvier 1985

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, 
ayant étudié la teneur des réserues formulées par 
Maurice è l'égard des alinéas b) et d) du para
graphe 1 de l’article 11 et de l’alinéa 3 ) du 
paragraphe 1 de l'article 16 de .la Convention, 
est parvenu à la conclusion que ces réserues 
doiuent être considérées comme non valides eu 
égard au paragraphe 2 de l'article 28 de ladite 
Conuention du fait qu'elles soient incompatibles 
avec le but et l'objet de cette dernière.

En effet, les réserves dont 11 s'agit, si elles 
venaient è être mises en oeuvre, auraient inévi
tablement pour résultat d ’introduire une discri
mination au détriment des ■ femmes en raison de 
leur sexe, ce qui ua 8 l'encontre de tout ce que 
dit la Conuention. Le principe de l'égalité des 
hommes et des femmes et celui de la non-discri
mination quant au sexe, consacrés dans le 
deuxième alinéa du préambule et le troisième 
paragraphe de l'Article premier de la Charte des 
Nations Unies, è laquelle Maurice est partie, 
ainsi que dans les articles 2 et 16 de la Oécla
ration universelle des droits de l'homme de 1948, 
ont été précédemment acceptés par le Gouuernement 
mauricien lorsqu'il a adhéré, le 12 décembre 1973, 
au Pacte International relatif aux droits civils 
et politiques et au Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels. 
Ces principes ont été repris au paragraphe 1 de 
l'article 2 et à l'article 3 du premier Pacte 
susmentionné, de même qu'au paragraphe 2 de 
l'article 2 et A l'article 3 du second. Ainsi, 
le fait que le Gouuernement. mauricien ueuille 
maintenant formuler des réserues sur les mêmes 
points en relation avec la Conuention de 1979 est 
Incompatible avec les obligations conventionnel
les qu'il a précédemment contractées.

L'objection formulée par le Gouuernement des 
Etats~Unis du Mexique au regard des réserues dont
il s'agit ne doit pas être considérée comme 
empêchant l'entrée en uigueur de la Conuention de 
1979 entre les Etats-Unis du Mexique et Maurice.
Des objections identiques, mutatis mutandis..1 

ont également été formulées parleCouvernement 
mexicain è l'égard de réserues formulées par 
divers autres Etats, comme indlqupes ci-après :

i) 21 février 1985 : A l'égard des réserues du ;
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Bangladesh concernant l'article 2, alinéa 
a) de l ’article 13 et les alinéas c) et f) 
du paragraphe 1 de l'article 16. (Le 
Bangladesh n'étant pas partie aux Pactes 
cette qualité n'est pas invoquées A l'égard 
du Bangladesh par le Mexique dans son 
objection).

il) 21 février 1985 : A l'égard des réserves de 
la Jamaïque concernant lo paragraphe 2 de 
l’article 9.

111) 22 mai 1985 : ft l'égard des réserves de la 
Nouvelle-Zélande (lesquelles sont également 
applicables aux lies Cook) concernant 
l'alinéa f) de l'article 2 et l'alinéa a) 
de l'article 5.

Iv) 6 juin 1985 : A l'égard des réserves de la 
République de Corée concernant l'article 9 
et les alinéas c), d), e). f) et g) du 
paragraphe I de l'article 16. 

v) 29 janvier 1986 A l'égard de la réserve 
de Chypre concernant le parageaphe 2 de 
l'article 9.

vi) 7 mai 1986 : A l'égard des réserves faites 
par la Turquie concernant les paragraphes 2 
et 4 de l'article 15 et du paragraphe I, 
alinéas c), d), f) et g), de l'article 16.

v) 16 juillet 1986 A l'égard des réserves 
faites par l'Egypte concernant les articles
9 et 16.
Dans les deux objections à l'égard de la 

République do Corée et de Chypre, le Mexique fait 
valoir que les principes de l'égalité des hommes 
ot dos families et de la non-discrimination en 
raison du sexe, mentionnés en tant que buts dans 
la Charte dus Notions (Jules, dans la Déclaration 
des droits de l'homme de 1948 et dans divers 
instruments multilatéraux, ont été érigés en 
principes généraux du droit international aux
quels doit se conformer la communauté des Etats, 
dont la République de Corée et le Chypre font 
partie.

vill) 16 octobre 1986 A l'égard des réserves 
faites par la Thaïlande concernant les 
articles 9, paragraphe 2, 15 paragraphe 3, 
et 16.

Ix) * décembre 1986: A l’égard des réserues 
faites par l’Iraq concernant les alinéas f) 
et g) de l'article 2, des paragraphes 1 et 2 
de l’article 9 et de l’article 16.

SUEDE
17 mars 1986

THéme objection, mutatis mutandis, que celle 
faite par le Mexique à 1‘égard des déclarations et 
réserves faites par les Etats suivants :

1) Thaïlande A l’égard du paragraphe 2 de 
l'article 9, du paragraphe 3 de 
l’article 15, et de l’article 16;

ii) Tunisie & l'égard du paragraphe 2 de 
l'article 9, du paragraphe 4 de l'article
16 et des alinéas c), d), f), g) et h) du 
paragraphe 1 da l'itrticle 16;

NOTES:
Documents officiels de l'Assemblée aénéra- 

le^trerjte-quatrième session. Supplément n<> 46

iii) Bangladesh : A l'égard de l'article 2, dt 
l'alinéa a) de l'article 13 et tei 
alinéas c) et f) du paragraphe J di 
l'article 16;

iv) Brésil A l'égard du paragraphe * de 
l'article 15 et de* alinéas a), c), g) tt
h) du paragraphe 1 de l'article 16.

En effet, si l'on mettait ces réserves «n 
pratique, on en viendrait infailliblement i 
Instituer une discrimination A l'égard des feimts 
qui serait fondée sur le sexe, et l’on irait 
ainsi A l'encontre de tout ce que symbolise li 
Convention. Il convient de garder à l’esprit qu 
la réalisation des principes de l'égalité 4m  
droits de l'homme et de la femme et de li 
non-discrimination de sexe figure expressénent «u 
nombre des buts énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, de même qu'elle figure dans la 
Oéclaration universelle des droits de l'homae dt 
1948 et dans divers instruments multllatérim 
auxquels la Thaïlande, la Tunisie et 1* 
Bangladesh sont parties.

Le Gouvernement suédois note en outre que sur 
le plan des principes les réserves indiquées 
ci-après appellent la même objection-:
- l'Egypte A l'égard de l’article 2, du 

paragraphe 2 de l'article 9, et.de l'article li;
- Maurice à l'égard des alinéas b) et 4) du 

paragraphe 1 de l'article 11 et de l’alinéa g) 
du paragraphe 1 de l'article 16;

- Jamaïque A l'égard du paragraphe i d« 
l'article 9;

- République de Corée : A l'égard de l'articl*) 
et des alinéas c), d). f) et g) du paragraph* 1 
de l'article 16;

- Nouvelle-Zélande pour ce qui est des lie* 
Cook, à l'égard de l'alinéa f) de l'article 3 
et de l'alinéa a) de l ’article 5.

- Iraq & l'égard des alinéas f) et g) d* 
l'article 2, au paragraphe 1 de l'article * et
& l'article 16.
Dans ce contexte et & cette occasion, 1* 

Gouuernement suédois souhaite faire observer qu* 
si les réserves incompatibles auec l'objet et 1* 
but d'un traité ne sont pas acceptables, c'tst 
précisément que la solution contraire aurait pour 
effet de priver de toute signification um 
obligation Internationale de caractère 
contractuel fondamentale. Ce genre de réserves 
Incompatibles avec le but et l'objet de 1» 
Convention sur l'élimination de toutes les forats 
de discrimination à l'égard des femmes ne Mettent 
pas seulement en doute l'adhésion des Etats qui 
les formulent A l'objet et au but de 1* 
Convention elles contribuent de plus à tif* 
les bases du droit International contractuel. 
L'intérét de tous les Etats est que les traités 
auxquels ils ont décidé de devenir parties soient 
également respectés, quant A leur objet et à leur 
but, par les autres parties.

. * Dans une n o te  accompagnant l 'in s t r u m e n t  de 
ratification, l e  Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquera aussi A 8erlln~0uest auec eff*t * 
compter de la date de son entrée en uigueur pour
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Il tépubllque fédérale d'Allemagne.
t c«t égard, le Secrétaire général a reçu le 

U avril 1986 du Couvernement de l'Union des 
tépubliques socialistes souiétlquoe, 1'object, ion 
suivante :

la note accompagnant l'instrument ' de 
ratification par le Gouvernement • de la 
■épublique fédérale d'Allemagne de la 
Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination ù l'égard dos femmes 
adoptée le 18 décembre 1979 et étendant & 
Berlin-Ouest l'application de la Convention est 
«n contradiction directe avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Ledit Accord 
dispos* en effet clairement que les accord* 
internationaux conclus par la République 
fédérale d'Allemagne ne peuvent être étendus A 
Berlin-Ouest qu'A condition que lus questions 
d» sécurité et de statut ne soient pas 
affectées. Or par son contenu même, la 
Convention susmentionné affecte directement ces 
questions.
Lts Etats parties A la Convention sont 

notaamnt tenus d'adopter des dispositions 
législatives appropriées, y compris de modifier 

leur constitution, d'appliquer des sanctions et 
autres mesures coercltlves et de garantir, par le 
truchement des tribunaux nationaux compétents et 
d'autres institutions publiques, la protection 
juridique effective des citoyens.

Les droits et obligations mentionnés dans la 
Convention relèvent de la souveraineté de 
l'Etat. Un Etat ne saurait Imposer de tels 
droits et obligations A un territoire ne Se 
trouvant pas sous sa juridiction.
Compte tenu de ce qui précède, la partie 

soviétique considère la note du Gouvernement de 
U  République fédérale d'Allemagne relative A 
l'extension à Berlin-Ouest de l'application de
Il Conuention sur l'élimination da toutes los 
formes de discrimination A l'égard des femmes 
comme illégale at sans effet juridiquo.
En conséquence, la déclaration et la réserve 

accompagnant l'instrument de ratification de la 
Convention par le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne sont illégales et sans 
effet juridique en ce qui concerne Berlin-Ouest. 

Par la suite, le Secrétaire général a reçu, le 20 
■ers 1987, des Gouvernements des Etats-Unis 
d'Aiérique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Sretagne et d ’Irlande du Nord, la communi
cation suivante eu égard A la communication sus
mentionnée :

‘Dans une communication du Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, qui fait partie intégrante (Annexe 
IV A) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, les Gouvernements de la France, du 
ioyaume-Uni et des Etats-Unis, sans préjudice 
du maintien de leurs droits ot responsabilités 
relatifs A la représentation A l'extérieur des 
intérêts des secteurs occidentaux de Berlin, 
ont confire* que, dès lors que les questions de 
sécurité et de statut ne sont pas affectées et 
pourvu de l'extension soit spécifiée dans 
chaque cas, les accords et arrangements inter- 
nitionaux conclus par la République fédérale 
d'Allemagne peuvent ôt.re étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin en conformité avec le* 
procédures établies.

Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, dans une communication 
aux gouvernements des trois puissances qui est 
de la même manière partie intégrante (Annexe IU 
B) de l'accord quadripartite, a affirmé qu'il 
ne soulèverait pas d'objections à une telle 
extension.

Les procédures établies auxquelles 11 est 
fait référence cl-dessus, qui ont été entérinées 
par l'accord quadripartite, sont destinée* 
entre autres à permettre aux; autorités des 
trois puissances de s'assurer que les accords 
et arrangements internationaux conclus par la 
République fédérale d'Allemagne qui doiuent 
être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin 
le sont d'une manière telle que les questions 
de sécurité et de statut ne sont pas affectées.

En autorisant l'extension de la Convention 
sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination contre les femmes aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités des trois 
puissances ont pris les mesures qui étalent 
nécessaires pour s'assurer que les questions de 
sécurité et de statut n'étaient pas affectées. 
En conséquence, la déclaration sur Berlin faite 
par la République fédérale d'Allemagne confor
mément aux procédures établies est valide et la 
Conuention s'appliquera aux secteurs occidentaux 
de Berlin, sous réserue des droits et 
responsabilités alliés."
En outre, le Secrétaire général a reçu, le 22 

avril 1987, du Gouvernement de la République 
démocratique allemande, l'objection suivante :

En ce qui concerne l'application A Berlin- 
Ouest de la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discimlnatlon à l'égard 
des femmes, la République démocratique allemande 
constate que, conformément A l'accord quadri
partite du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne saurait être gouverné par 
elle. La déclaration de la République, fédéral*

. d'Allemange aux termes de laquelle la Convention 
susvisée doit s'étendre aussi A Berlin-Ouest 
est en contradiction avec l'Accord quadripartite 
qui stipule que la République fédérale 
d'Allemagne ne peut étendre A Berlin-Ouest les 
accords concernant les questions de sécurité et 
le statut de Berlin-Ouest. Il s'ensuit que la. 
déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne ne peut produire d'effets 
juridiques.

3/ Un instrument d'adhésion avait été déposé 
le 14 mars 1980 auprès du Secrétaire général. La ' 
signature apposée le 17 juillet 1980 est accompa- ' 
gnée de la déclaration suivante :

"La République populaire révolutionnaire de 
Guinée désire signer la Convention . . étant 
entendu que cette procédure annule celle de ' 
l'adhésion A ladite Convention qui a été suivie 
par elle."

Le Secrétaire général a reçu diverses ob
jections A la signature de cette Convention par 
le Couvernement du Kampuchea démocratique de cette 
Convention. Ces objections sont identiques en 
substance, mutatis mutandis. A celle reproduite* 
en note 5 au chapitre IV.3. On trouvera ci-après 
la liste des Participants qui ont notifié ce*
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objections, avec les dates 
notifications :

Participant
République démocratique 

allemande 
Hongrie 
Bulgarie
Union des Républiques

socialistes soviétiques 13 fév 1981
République socialiste
soviétique de fliélorussia 10 fév 1981 

Tchécoslovaquie 10 mars 1981

M  L'instrument expose que conformément aux 
relations particulières existant entre la 
Nouvelle-Zélande et les lies Cook, et entre la 
Nouvelle-Zélande et Nioué, des consulterions ont 
eu lieu entre le Gouuernement d* la 
Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des lies 
Cook, et entre le Gouvernement de la Nouvelle- 
Zélande et le Gouvernement de Nioué en ce qui 
concerne la Convention; que le Gouvernement des 
ties Cook, qui a seul compétence pour décider de- 
l'appllcatlon des traités aux lies Cook, a demandé 
que la Convention soit étendue aux lies Cook; que 
le Gouvernement de Nioué, qui a seul compétence 
pour décider de l'application des traités è Nioué, 
a demandé que la Convention soit étendue è Nioué.

L'instrument précise qu'en conséquence, la 
Convention s'appliquera également aux lies Cook 
et & Nioué.

6/ L'instrument spécifie que la ratification 
s'appliquera pour le Royaume-Uni, l'île de Man, 
les lies Vierges britanniques, les lies Falkland, 
la Georgia du Sud et les ties Sanduiich du Sud, et 
les lies Turques et Calcos.

7/ Par une notification reçue le 26 mars 
1984, •!« Gouvernement français a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserve suivante i l'article 7 de la Convention, 
formulée lors de la ratification. Le texte de la 
réserve se lit comme suit :

"Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'article 7 ne doit pas faire 
obstacle à l'application du deuxième alinéa de 
l'article LO 128 du Code électoral."
La notification précise que la réserve est 

levée du fait que la Loi organique n° 83-1096 
du 20 décembre 1983 a abrogé l'article LO 128 du 
Code électoral relatif aux incapacités 
temporaires qui frappent les personnes ayant 
acquis la nationalité française.

Par la suite, dans une notification reçue le 21 
juillet 1986, le Gouvernement français a notifié 
au Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserve suivante au paragraphes 2 et 3 de 
1'articles 15 et au paragraphe 1 c), d) et h) de 
l'article 16 de la Convention, formulée lors de 
la ratification. Le texte des réserves se 
llsdlant c o m i i m  suit. :
Article 15. paragraphes 2 et 3. et article 16.
paragraphes 1 c) et h)

de réception des

Date de réception

11 déc 1980 
19 jan 1981 
29 jan 1981

"Le Gouvernement de la République français' 
déclare que les paragraphes 2 et 3 de l'artlclt
15 et 1 c) et h) de l'article 16 de U 
Convention ne doivent pas faire obstacle i 
l'application des dispositions du chapitre II 
du titre V du livre troisième du code civil.' 
article 16. ldï
" Le Gouvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 1 d) de l’articl* 1( 
de la Convention ne doit pas faire obstacle t 
l'application de l'article 383 du code civil.*

Le 12 décembre 1986, le Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement Israélien 
l'objection suivante :

...De l'avis du Gouvernement de 1 ' Etat 
d'Israël, une telle déclaration, dont li 
caractère politique est évident, est 
incompatible avec les buts et objectif* d* li 
Convention et ne peut en aucune façon affecter 
les obligations qui incombent à l'Iraq en vertu 
du droit international général ou de 
conventions particulières.

En ce qui concerne le .fond de la question, le 
Gouvernement de l'Etat d'Israél adoptera snutrt 
l'Iraq une attitude de complète réciprocité.

Le 19 décembre 1986, le Gouvernement 
irlandais a notifié au Secrétaire général qu'il 
retirait les réserves suivantes faites lors di 
son adhésion : 

article 9 11
En attendant la présentation du projet 

d'amendement à la loi relative & la citoyenne
té, lequel est en bonne vole, l'Irlande »  
réserve le droit de continuer t appliquer les 
dispositions de la loi en vigueur concernant 
l'acquisition de la citoyenneté par mariage. 
Article 1S

Cn ce qui concerne le paragraphe 4 de ctt 
article, l'Irlande reconnaît è l'homme et è la 
femme les mêmes droits en ce qui concerne le 
droit des personnes & circuler librement et à 
choisir leur résidence, en attandant 1* 
présentation du projet d'amendement è la loi 
sur le domicile, qui est en bonne uole, elle se 
réserve le droit de continuer è appliquer 1a 
loi en vigueur, 
et
Article n  n  et 13 al

... et en attandant l'entrée en vigueur du 
Social Welfare (Amendmentl fNo 21 fltt 
(amendement No 2 A la loi sur la protection 
sociale) de 1985, de subordonner l'accès de» 
femmes mariées è certains régimes de sécurité 
sociales è des conditions spéciales.

le 5 Août 1987, le Secrétaire général a 
reçu du Gouvernement mexicain la communication 
suivante :

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique 
espère que le processus de disparition progres
sive des traditions et pratiques, dont fait état 
la première réserve de la République du Malawi, 
ne se prolongera pas au point de porter atteinte 
à l'objet et au but de ladite Convention.
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9 CONUENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS INHUMAINS
OU DEGRADANTS

Adoptée par l'Assemblée aénérale des Nations Unies le 10 décembre 1984

ENTREE EH VIGUEUR : 26 Juin 1987« conformément è 1 article 27, paragraphe l1
EMCCISTREMENT : 26 juin 1987.
TEXTE : A/RES/39/462.

Mots : ta Convention, dont les textes anglais » arabe, chinois, espagnol, français et russe font
également fol a été adoptée par la résolution 39/46*' du 10 décembre 1984 è la trente-neuvième
session de 1*Assemblée générale des Nations Unies La Convention est ouuerte è la.signature de tout
Etat, conformément 1 son article 25

Ratification. Ratification.
Participant Sionature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Afghanistan . . . 4 fév 1985 l aur 1987 Mexique ........ 18 mars 1985 23 janv 1986
Algérie . . . , , 26 nov 198b Nicaragua . . . . 15 aur 1985
IlleMgne. Norvège ........ « fév 1985 9 juil 1986
République Nouvelle-Zélande 14 janv 1986
fédérale d* 13 oct 1986 Ouganda ........ 3 nov 1986 2

Argentine . . * fév 1985 24 sept 1986 Panama ........ 22 fév 1985 24 aoQt 1987
Australie . . 10 déc 198S Pays-Bas . . . . 4 fév 1985
Autriche . . 14 mars 1985 29 juil 1987 Pérou .......... 29 mai 1985
Belgique . . 4 fév 1985 Philippines . . . 18 juin 1986 a
Belize . . . 17 mars 1986 £ Pologne ........ 13 janv 1986
Bolivie . . . 4 fév 1985 Portugal . . . . 4 féu 1985
Brésil . . . 23 sept 1985 République
Bulgarie . . 10 Juin 1986 16 déc 1986 démocratique
Cameroun . . 19 déc 1986 a allemande . . . 7 avr 1986 9 sept 1987
Canada . . . 23 aoQt 1985 24 juin 1987 République
Chili . . . . 23 sept 1987 dominicaine . . 4 fév 1985
China . . . . 12 déc 1986 République
Chypre . 9 oct 1985 socialiste
Colonble . . 10 avr 1985 8 déc 1987 soviétique
Costa Rica 4 fév 1985 de Biélorussie 19 déc 1985 13 mars 1987
Cuba . . . . 27 janv 1986 République
Danemark . . 4 fév 1985 27 mal 1987 socialiste
Egypte . . . 35 juin 1986 a soviétique
Equateur . . 4 fév 1985 d'Ukraine . . . 27 féur 1986 24 féur 1987
Espagne . . 4 fév 1985 21 oct 1987 Royaume-Uni . . . 15 mars 1985
Finlande . . 4 fév 1985 Sénégal . . 4 fév 1985 21 aoQt 1986
france . . . 4 fév 1985 18 fév 1986 Sierra Leone . . 18 mars 1985
Cabon . . . . 21 janv 1986 Soudan ........ 4 juin 1986
Gambie . . . 21 oct 1985 Suède .......... 4 fév 1985 8 janv 1986

4 fév 1985 i Suisse ........ 4 fév 1985 2 déc 1986
Guinée . . . 30 mal 1986 Tchécoslovaquie . 8 sept 1986
Hongrie . . . 28 nov 1986 15 aur 1987 T o g o .......... 25 mars 1987 18 nou 1987
Indonésie . . 23 oct 1985 Tunisie . . . . 26 août 1987
Islande . . . 4 fév 1985 Union of Soviet
Israll . . . 22 oct 1986 Socialist
Italie . . . 4 fév 1985' Republics . . . 10 déc 1985 3 mars 1987
Liechtenstein 27 juin 1985 Uruguay ........ 4 fév 1985 24 oct 1986
Luxembourg . 22 fév 1985 29 sept 1987 Uenezuela . . . . 15 fév 1985
Itaroc . . . . 6 janv 1986

Déclarations et Réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle

de la ratification ou de de l'adhésion )

AFGHANISTAN ne reconnaît pas la compétence accordée au Comité
aux termes de l'article 20.

La République démocratique d'Afghanistan En outre, comme le permet le paragraphe 2 de
ratifie la Convention mais, s 'autorisant du l'article 30, la République démocratique
paragraphe 1 de 1•article 28 do cet instrument. d ’Afghanistan déclare qu'elle ne se considère pas
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lié* par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article, qui établissent qu'en cas de différend 
concernant l'interprétation ou l'application de 
la Convention, l'une des parties intéressées peut 
exiger que ce différend soit soumis i la Cour 
internationale de Justice. La République 
démocratique d'Afghanistan déclare que les 
différends entre Etats parties ne peuvent être 
soumis à l'arbitrage ou A la Cour internationale 
de Justice qu'auec le consentement, de toutes les 
partie* intéressée* et non pas seulement par la 
volonté de l'une d'entre elles.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

Lors de la signature i
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne se réserve le droit, lors de la 
ratification, de communiquer les réserve* ou 
explications interprétatives qu'il Jugera 
nécessaires, en particulier en ce qui concerne 
l'application de l'article 3.

AUTRICHE

"t. I.'Autriche établira sa compétence, confor
mément à l'article S de la Convention, indépen
damment de la législation du lieu où l'infraction 
aura été commise, mais dans les cas du paragraphe 
1, lettre c, seulement lorsqu'on ne peut pas 
compter que l'Etat compétent selon le paragraphe
1, lettres a et b, engagera la poursuite pénale.
2. L'Autriche considère l'article 15 comme la 
base légale pour l'inadmissibilité, prévue par 
cet article, d'invoquer de* déclarations dont il 
est établi qu'elles ont été obtenues par la 
torture."

BULGARIE

Lor» de la signature et confirmée lors de la
ratification :
En application du paragraphe 2 de l'articl* 30 

de la Convention, la République populaire de 
Bulgarie déclare qu'elle ne se considère pas lié* 
par les dispositions du paragraphe 1 de l'article
30 de la Convention rendant obligatoire le recours 
è l'arbitrage International ou à la Cour interna
tionale de Justice pour le règlement des diffé
rends entre Etats parties A la Convention. Elle 
maintient que les différends entre deux Etats ou 
plus ne peuvent être soumis à un arbitrage inter
national ou à la Cour internationale de Justice, 
pour examen et règlement, qui si toutes les 
parties au différend en sont explicitement 
convenues dans chaque cas particulier.

La République populaire de Bulgarie ne reconnaît 
pas la compétence accordée au Comité contre la 
torture aux termes de l'article 20 de la Conven
tion puisqu'elle estime que les dispositions de 
l'article 20 ne sont pas compatibles avec le 
principe du respect de la souveraineté des Etats 
parties è la Convention.

CHILI

1. S'appuyant sur les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 28 de la Convention, le 
Gouvernement chilien ne reconnaît pas la 
compétence du Comité contre la torture prévue par

l'article 20 de la Convention.
2. Le Couvernement chilien ne se considéra pu 

lié par les dispositions du paragraph* 1 d» 
l'article 30 de la Convention.

3. Le Gouvernement chilien se réserve le droit 
de formuler, lors de la ratification de li Con
vention, toutes réserves ou déclaration* qu'il 
jugera nécessaires eu égard à sa législation 
interne.

CHINE

Lors de la signature :
1) Le Gouvernement chinois ne reconnaît pat li 

compétence accordée au Comité contre la tortun 
aux termes de l'article 20 de la Convention.

2) Le Gouvernement chinois ne se consldtr* pu 
lié par le paragraphe 1 de l'article 30 d* la 
Convention.

FRANCE
Réserve

Le Gouvernement de la République francaiti 
déclare, conformément au paragraphe 2 A 
l'article 30 de la Convention, qu'il ne sera pas 
lié par les dispositions du paragraphe l*r dt 
cet article.

HONGRIE

Réserves formulées lors de la signature tt 
confirmées lors de la ratlfcation :
La République hongroise ne reconnaît pat la 

compétence du Comité contre la torture, telU 
qu'elle est définie à l'article 20 d* la 
Convention.

La République populaire hongroise ne «e consi
dère pas liée par les dispositions du paragraph!
1 de l'article 30 de la Convention.

LUXEMBOURG

Déclaration interprétative:
Article Ier
Le Grand-Duché de Luxembourg déclare qu'il m  

reconnaît comme "sanctions légitime*" au san* (ta 
l'article 1er, alinéa l*r, de la Convention 
que celles qui sont admises tant au regard du 
droit national que du droit International. "

MAROC

Lors de la sionature :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc ne recon

naît pas la compétence accordée au Comité au» 
terme* de l'article 2 0.

Le Gouvernement du Royaume du Maroc n* *• 
considère pas lié par le paragraphe 1er du 
article.

PANAMA

l.a République du Panama ne se consldèrt pas 
liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 30 de la Convention susmentionnée.

POLOGNE

Lors de la signature :
La République populaire de Pologne na *• 

considère par liée par l'article 20 de 1* 
Convention.
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Cn outro, la République populaire de Pologne ne 
it considère pas liée par le paragraphe 1 de 
l'article 30 do la Conuention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réservas faites lor» de la signature et confirmée» 
lors de la ratification :
lt Gouvernement de la République démocratique 

•llsaande ne reconnaît pas la compétence accordé* 
«u Coal té aux termes de l’article 20.
I.t République démocratique allemand* déclare, 

(...) qu’elle ne se considéra pas liée par 1* 
paragraphe 1 de l'article 30.
Lan dé la ratification :
> la République démocratique allemand* déclara 
Vi'tlle ne participera à la pris* en charge des 
Àptnses visées au paragraphe 7 d* l'article 17 
si «u paragraphe S de l'article t8 de la 
Convention que dans la mesure où elles résultent 
d'activités correspondant à la compétence que la 
lépiblique démocratique allemande reconnaît au 
Coalté. 

i
REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETQUE DE BIELORUSSIE

BHervss faites lors de la sionature et confirmées 
lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de 

BKlorusiis ne se considère pas liée par les 
dépositions du paragraphe 1 do l’articl*' 30 de 
la Convention.
La République socialiste souiétique de 

Biélorussie ne reconnaît pas la compétence du 
Conité toile qu'olle est définie «k l’article 20 
dt la Convention.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D ’UKRAINE

Riservts faites lors de la signature et confirmées 
lor» de la ratification :
tut pits réserves, mutatis mutandi*. que celles 

faites par la République socialiste 
soviétique de Biélorussie.1

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la sionature :
Le Royaume-Uni se réserue le droit de formuler, 

lors de la ratification de la Conuention, toutes 
réserues ou déclarations interprétatives qu'il 
jugera nécessaires.

TCHECOSLOVAQUIE.

lors de la signature :
La République socialiste tchécoslovaque ne 

reconnaît pas la compétence du Comité contre la 
torture telle qu’elle est définie & l’article 20 
de la Convention.

La Tchécoslovaquie ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 
de la Conuention.

TOGO

"Le Gouvernement de la République togolaise se 
réserve le droit de formuler, lors de la 
ratification de la Conuention, toutes réserves ou 
déclarations qu’il jugera nécessaires.”

TUNISIE

Lors de la signature :
"...Le Gouvernement tunisien se réserue le droit 

de formuler è un stade ultérieur toute réserve ou 
déclaration qu'il jugera nécessaire, notamment au 
sujet des articles 20 et 21 de ladite Convention."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserves faites lors de la signature et confirmées 
lors de la ratification :
fMêmes réserves, mutatis mutandis, eue celles 

faites par la République socialiste 
soviétique de Biélorussie.1

Déclarations reconnaissant la compétence du Comité contre la Torture, faites. 
-----------------  en vertu des articles 21 e t J 2

AUTRICHE

*t. L'Autriche reconnaît, en vertu de l'article 
*1 d* la Convention, la compétence du Comité 
contre la torture pour recevoir et examiner des 
coanwni cations dans lesquelles un Etat partie 
pr<t»nd qu'un autre Etat partie no s'acquitte pas 

tss obligations au titre de la présente 
Convention.
î. l’Autriche reconnaît, en uertu de l’article 

jJ» paragraphe l, la compétence du Comité contre
lo torture pour recevoir et examiner des communi- 
Htion» présentées par ou pour lo compte de 
Mrticuliers relevant de sa juridiction qui 
Prtttndent être victime* d’uno violation, par un 
ftat parti*, des dispositions de la Convention."

ARGENTINE

La République argentine reconnaît la compétence 
du Comité contre la torture pour recevoir et exa
miner les communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu’un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de la 
Conuention. De même, elle reconnaît la compétence 
du Comité pour recevoir et examiner les communi
cations présentées par ou pour 1* compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui se 
disent victimes d'une violation, par un Etat 
partie, des dispositions de la Conuention.
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DANEMARK

Le Gouvernement danois reconnaît la compétence 
du Comité contre la torture pour recevoir et exa
miner les communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu'un autre Etat parti* ne s'ac
quitta pa* de ses obligations au titre de la 
Convention.

De même, le Gouvernement danois reconnaît la 
compétence du Comité pour recevoir et examiner 
les communications présentées par ou pour le 
compte do particuliers relevant, de sa juridiction 
qui prétendent être victimes d'une violation, par 
un Etat, partln, dos dispositions de la Convention.

ESPAGNE

En vertu du paragraphe 1 de l'article 21 de la 
Convention. l'Espagne déclare reconnaître la com
pétence' du Comité pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend que l'Etat espagnol ne s'acquitte pas da 
ses obligations au titre d* la Convention. Con
formément t l’article susmentionné, 1 'Espagne 
comprend que lesdites communications ne pourront 
être acceptées et étudiées que si elles émanent 
d'un Etat partie ayant fait une déclaration simi
laire.

En vertu du paragraphe 1 de l'article 22 de la 
Convention, l’Espagne déclare reconnaître la 
compétence du Comité pour recevoir et examiner les 
communications présentées par ou pour le compt* 
de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d'une violation, par 
l'Etat espagnol, des dispositions de la Conven
tion. Ces communications devront être conformes 
aux dispositions de l'article susmentionné, en 
particulier les dispositions du paragraphe 5.

FRANCE

Le Gouvernement de la République française 
reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour recevoir et examnler des communica
tions dans lesquelles un état parti* prétend 
qu'un autre état partie ne s'acquitta pas de ses 
obligations au titre de la présente Convention.

Le Couvernement de la République française 
reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour receuoir et examiner des communica
tions présentées par ou pour le compte de parti
culiers relevant de sa juridiction qui prétendent 
êtr* victimes d'une violation, par un état parti*, 
des dispositions de la Convention.

LUXEMBOURG

Article 21
Le Grand-Duché de Luxembourg déclare, (•••] 

qu'il reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
autre ftat partie ne s'acquitte pas de ses obli
gations au titre de la présente Convention."

Article 7.2 :
Le Grand-Duché de Luxembroug déclare,

qu'il reconnaît la compétence du Comité contr* ]| 
torture pour recevoir et examiner des comminici. 
tions présentées par ou pour le compte de parti
culiers releuant de sa juridiction qui prétendent 
être victimes d’une violation, par un Etat partie, 
des dispositions de la Convention."

NORVEGE

Le Gouvernement norvégien reconnaît 1» compé
tence du comité pour recevoir et examiner dn 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat parti* ne s’acquitte pu 
de ses obligations au tltr* de la prisent! 
Convention.

Le Gouvernement norvégien reconnaît li 
compétence du Comité pour recevoir et «xaaioer 
des communications présentées par ou pour lt 
compte de particuliers relavant de sa jurltflctln 
qui prétendent être victimes d'une violation, far 
un Etat partle,.d*s dispositions de la Convention.

SUEDE

L* Gouuernement. suédois reconnaît la compitence 
du Comité pour recevoir *t examiner des conmini- 
catlons dans l*squ«ll*s un Etat parti* prêtent 
qu’un autre Etat partie ne s'acquitte pas i» *♦» 
obligations au tltr* d* cette Convention.

Le Gouvernement suédois reconnaît la coapi- 
tenc* du Comité pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte 
de particulier» relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d'une violation, par un 
Etat partie, dea dispositions de la Convention.

SUISSE

La Suisse reconnaît la compétence du Coalti 
contre la tortur* pour receuoir. et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend que la Suis** ne s'acquitte pas d* ses 
obligations au titre d* la présente Convention.

La Suisse reconnaît la compétence du Coniti 
pour recevoir et examnler des communication! 
présentées par ou pour 1* compte de particulier! 
relevant de sa juridiction qui prétendent (tri 
victimes d'une violation, par la Suisse, dis 
dispositions de la Convention.

TOGO

le Gouvernement . d* la République Togolais* 
déclare reconnaîtra la compétence du Conitf 
contre la torture pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre de la Convention.

Le Gouvernement d* la République Togolaise 
déclara reconnaître la compétence dudit Coait* 
pour recevoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de particulier* 
relevant de sa juridiction qui prétendent itre 
victimes d’un* violation, par un Etat partie, des 
dispositions de la Convention.
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NOTES:

M Y compris les dispositions des articles 21 
«t 22 relatives à la compétence du Comité contre 
li torture, plus de cinq Etats ayant préalablement 
i cette date déclaré reconnaître la compétence «lu 
CoiiM è cet égard conformément aux dispositions 
dètdltes articles.

2/ Documents officiel» de l'Assemblée 
générale. trente-neuvième session. Supplément 
n° 51 ffl/39/sn. p. 206.
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IU.10 : Convention Internationale contre 1 ’apartheid dan* les «port*

10. CONUENTION INTERNATIONALE CONTRE L'APARTHEID DANS LES SPORTS

Adootêe oar l'Assemblée générale de* Nation* Unie» le 1O décembre 198S

Non encore en vigueur (voir article 1#)
TEXTE : A/RES/40/64 G*
Note : La Conuention a été aoptée par la résolution A/40/64 du 10 décembre 1985 A la quarantlti» 

cession de l'Assemlbée générale de* Nation* Unies. Elle est ouverte A la signature d* tou* le* Etat*, m  
siège des Nations Unies, conformément A l'article 16.

Partic ipant Sionature Ratification. Sionature Ratification.
adhésion (a). adhésion (a).
acceptation <A). acceptation f*).
approbation fAA) approbation (AA)

Algérie ........ 16 mai 1986 Ouganda ........ 16 mal 1966 29 août 1986
rtntigua-etnarbuda 28 mat 1986 9 sept 1987 16 mal 1986
Bahama* ........ 20 mal 1986 13 nov 1986 Pérou ........... 30 mai 1986
Darbade ........ 16 mal 1986 2 oct 1986 Philippine* . . . 16 mal 1986 27 juil 1967
Bénin .......... 16 mai 1986 Pologne ........ 16 mai 1986
Bolivie ........ (6 mal 1986 Qatar ........... 3 déc 1987
Bulgarie . . . . 10 juin 1986 18 août 1987 République arabe
Burkina Faso . . <6 mat 1986 - syrienne . . . 16 mai 1986
Burundi ........ 16 mai 1986 République
Cap-Vert . . . . 16 mal 1986 centrafricaine 16 mai 1986
China .......... 21 oct 1987 République
Chypre . . . . . 9 juil 1987 démocratique
Colombie . . . . 31 juil 1986 allemande . . . 16 mal 1986 15 sept 1916

16 mai 1986 République
16 mai 1986 sociall*te

Equateur . . . . 16 mai 1986 de Biélorussie 16 mal 1986 1 juil 1987
Ethiopie . . . . 16 mai 1986 22 Juil 1987 République

16 mai 1986 •oclalltte
Ghana .......... 16 mai 1986 d'Ukraine . . . 16 mal 1966 19 juin 1967
Guinée ........ 16 mai 1986 République-unie
Guinée-Bissau . . 16 mal 1986 de Tanzanie . . 16 mai 1986
Gulnée-équatorlale 27 mars 1987 â Rwanda ........ 16 mai 1986
Guyana ........ 1 oct 1986 1 oct 1986 Saint-Kitt*-
Haïti . . . . . . 16 mai 1986 et-Nevlt . . . 16 mai 1966
Hongrie ........ 25 juin 1986 Sainte-Lucie . . 29 mai 1987
Indonésie . . . . 16 mai 1986 Sénégal ........ 16 mai 1986 15 oct 1916
Iran (République) Sierra Leone . . 16 «al 1986

islamique d') . 16 «ui 1986 Somalie ........ 4 juin 1966
Jamahiriya Soudan ........ 16 mal 1986

arabe libyenne 16 mai 1986 T o g o ........... 29 mal 1986 23 avr 1987
Jamaïque . . . . 16 mai 1986 2 oct 1986 Trinité-et-Tobago 21 mal 1986
Jordanie . . . . 16 mal 1986 26 août 1967 Tunisie ........ 16 mal 1986
Kenya .......... 16 mai 1986 Tchécoslovaquie . 2S févr 1987 29 juil 1987
Liban .......... 7 nov 1986 Union de*
Libéria ........ 22 mai 1986 République*
Madagascar . . . 16 mal 1986 socialiste*
Maldives . . . . 3 oct 1986 soviétique* . . 16 mal 1966 U  juin 1987
Malaisie . . . . 16 mai 1986 Uruguay ........ 28 mal 1986
Maroc .......... 16 mai 1986 Venezuela . . . . 16 mai 1986
Mexique ........ 16 mal 1986 18 juin 1987 Yémen
Mongolie . . . . 16 mai 1986 16 déc 1987 démocratique 16 mai 1986
Népal .......... 24 juin 1986 Yougoslavie . . . 16 mal 1986
Nicaragua . . . . 16 mal 1986 Zaïre ........... 16 mal 1986

27 mai 1986 2 sept 1966 Zimbabwe . . . . 16 mal 1986 14 juil 1987
Nigéria . . . 16 mal 1986 20 mal 1987

NOTES :
]/ Documents officielles de* Nation* Unies. Quarantième session. Supplément no. 53 (A/40/53), p. »•
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CHAPITRE V. REFUGIES ET APATRIDES

1. CONSTITUTION OE L'ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES REFUGIES

Ouverte A la signature 1» 15 décembre 1946 à Flushing Meadoui. Neui York

(NTtEE EN VIGUEUR : 20 août 1948, conformément A l'article 18.
ENKGISTIENENT : 20 août 1948. n° 283.
KITE : Nation* Uni**, Recueil de» Traité», vol. 18, p. 3.

note : La Constitution a été approuvée par l'Assemblée général* da I'Organisation de* Nations Unies 
dans ta résolution 62 (I)' du 15 décembre 1946.

tote : La résolution n° 108, adoptée par le Conseil général de I'Organisation internationale pour 
les réfugiés A sa loi* séance, 1* 15 février 1952, prévoyait la liquidation de l'organisation.

Siqnature 
définitive (sï.

Signature 
définitive <»).

Participant Signature acceptation Participant Sionature acceptation

•rjentlne . . . . 10 juin 1947 Italie ........ 24 mar» 1949 i
Australie . . , , 13 mal 1947 £ Libéria ........ 31 déc 1946
telgiqu» . . , , 1 mai 1947 30 mars 1948 Luxembourg . . . S août 1948
Bolivie . . . S Juin 1947 Norvège ........ 4 févr 1947 18 août 1947
Brésil . . . 1 juil 1947 Nouvelle-Zélande 17 mar* 1947 s
Canada . . . 16 déc 1946 7 aoOt 1947 Panama3 ........ 23 juin 1947
Chine*. . . . 29 avr 1947 1 Pays-Bas . . . . 28 janv 1947 11 août 1947
Daneisark . . 20 aoOt 1948 f Pérou .......... 25 juil 1947
Etats-Unis Philippines . . . 18 déc 1946
d'Amérique * , 16 déc 1946 3 juil 1947 République

france . . . 17 déc 1946 3 mar» 1948 dominicaine . . 17 déc 1946 22 oct 1947
Cuateaiala . . , , 16 déc 1946 28 juil 1947 Royaume-Uni . . . 5 févr 1947 i
Honduras . . 18 déc 1946 Suisse ........ 28 mar* 1949

12 mal 1947 i Uenezuela . . . . 4 juin 1948 13 sept 1948

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le text*, la date de réception est celle 
de la signature définitive ou de l'acceptation.)

ETAT3-UNIS D ' A M E R I Q U E

t condition et sous réserve qu'aucun accord ne 
sera conclu au nom des Etats-Unis et qu'aucune 
■eture n» sera prise par aucun fonctionnaire, 
organisme, ou autre personne, et que l'accepta
tion d* la Constitution de I'Organisation par le 
Gouvernenent d«* Etats-Unis ou en son nom ne 
constituera pas ou n'autorisera pas une mesura 1) 
par laquelle une personne quelconque sera admise 
i entrer ou à s'établir, ou A se réétabllr aux 
Etats-Unis ou dan» l'un quelconque de leurs ter
ritoire» et possessions sans l'approbation préa
lable du Congrès, ou 2) qui aurait pour effet 
d'abroger, de suspendre, de modifier, de complé
ter ou de remplacer une loi sur l'immigration ou 
toute autre loi des Etats-Unis.

FRANCE

•ladite Constitution est ratifiée sous la ré- 
terue qu» le Gouvernement français s* réserve le 
froit de vtrser tout ou partie de sa contribution 
«•franc» ou «n nature.

"En outre, et par application du dixième alinéa 
du préambule de ladite Constitution disposant que 
I'Organisation internationale pour les réfugié» 
n'a pas de caractère permanent, les versements 
budgétaires prévus pour la France n* pourront 
être effectués que pendant une période maximale 
de trois fols douze mois."

GUATEMALA

Sous réserve que, conformément au paragraphe 2 
de l'article 10 de la Constitution de I'Organisa
tion internationale pour les réfugiés, la Répu
blique du Guatemala versera en nature la quote- 
part qui lui revient suivant les besoins et les 
possibilités du pays.
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U.I : Organisation internationale pour les réfugiés

NOTES:

1/ Documents officiels de 1 'Assemblée généra
le. ««tonde parue de la première session. Réso
lutions (fl/64/fldd.I) P. >7.

2/ Voir note générale, note concernant les 
signatures, ratifications, accessions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

3' Par une lettre en date du 2 septembre m? 
adressée au Secrétaire général, le représentant 
permanent du Panama a déclaré nue, lors de 1a <1- 
gnature de la Constitution, 11 a omit d'indiquer 
que sa signature était sous réserve de ratifica
tion comme 11 est spécifié dans les plsint pou
voirs présentés A cet effet, et a demandé su* si 
signature soit considérée comme étant «ppcste 
sous réserve de ratification.



V.2 : Réfugiés— Convention de 1951

2. CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES REFUGIES 

Signée A Genève le 26 juillet 1951

ENTICE EN VIGUEUR : 22 avril 1954, conformément à l'article 43.
ENREGISTREMENT : 22 avril 1954. n° 2545.
ItXTE : Nation* Unies. Recueil de* Traité». vol. 189, p. 137.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur le 
statut d*s réfugiés et de* apatrides, qui s'est tenue è Genève du 2 au 25 juillet 1951. La Conférence a 
été réuni» conformément è la résolution 429 (V) 1 adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 
U  décembre 1950.

République 
rt>2.

hrtieipant

Algérie .
Allemagne, 
fédérale 

Angola 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bilgique 
lénin . .
Bolivia .

Botswana 
Brésil
Burkina Fas 
Burundi .
Citeroun 
Canada .
Chili . .
Chins . .
Chypre 
Colombia 
Congo . .
Costa Rica 
«t» d'ivoire 
Oirteeark 
Djibouti 
Egjpte .
El Saluador 
Equateur 
Espagne .
Ethiopie 
fidji . .
Finlande 
Franc»
Cation . .
Gambie 
Ghana . .
Guiné* .
Grèce . .
Cuateeala 
Guinée-Bissau 
Guinée équatorial* 
Haiti . . . ; •
Irai (République 

itlaa iq u e  d ‘ ) 
Irlande .
Islande .
Israil . 
l t i l l *  .
Jauique 
lapon . . 
lenja . .
Usotho .
Libéria .

Signature

Ratification. 
adhé«ion (aï I 
succession (d) Participant

Ratification■ 
adhésion (a). 

Signature succession (d\

19 nov

28 juil 
28 juil

15 juil

28 juil 

28 juil

11 s e p t

10 avr

I août 
23 juil

21 févr 1963 d

1951 1 déc 1953
23 juin 1981 a
15 nov 1961 a
22 janv 1954 a

19S1 1 nov 1954
1951 22 juil 1953

4 avr 1962
9 févr 1982 a
6 janv 1969 I

1952 16 nov 1960
18 juin 1980 a
19 juil 1963 a
23 oct 1961 d
4 juin 1969 a

28 janv 1972 a
24 sept 1982 a
16 mal 1963 1

1951 10 oct (96t
15 oct 1962 d
28 mars 1978 a

8 déc 1961 d
1951 4 déc 1952

9 août 1977 i
22 mai 1981 a
28 aur 1983 a
17 août 1955 a
14 août 1978 â
10 nov 1969 a
12 juin 1972 3
10 oct 1968 â

1952 23 juin 1954
27 avr 1964 £
7 sept 1966 i
18 mars 1963 a
28 déc 1965 d

1952 5 avr 1960
22 sept 1983 a
U févr 1976 £
7 févr 1986 a
25 sept 1984 i

28 juil 1976 â
29 nov 1956 a
30 nov 1955 a

1951 t oct 1954
1952 15 nov 1954

30 juil 1964 d
3 oct 1981 a
16 mal 1966 2
14 mal 1981 £
15 oct 1964 a

Liechtenstein . . 28 juil 1951 8 mars 1957
Luxembourg . . . 28 juil 1951 23 juil 1953
Madagascar . . . 18 déc 1967 a
Malawi ........ 10 déc 1987 a

2 féur 1973 d
17 juin 1971 a
7 nou 1956 d

Mauritanie . . . 5 mai 1987 a
Monaco ........ 18 mal 1954 £
Mozambique . . . 16 déc 1983 a
Nicaragua . . . . 28 mars 1980 a
Niger .......... 25 août 1961 d
Nigéria ........ 23 oct 1967 a
Norvège ........ 28 juil 1951 23 mars 1953
Nouvelle-Zélande 30 juin 1960 a
Ouganda ........ 27 sept .1976 a
Panama ........ 2 août 1978 a
Papouasie-Nouvelle

Guinée . . . . 17 juil 1986 a
Paraguay . . . . 1 avr 1970 a
Pays-Bas 28 juil 1951 3 mal 1956
Philippines . . . 22 juil 1981 a

21 déc 1964 a
Portugal . . . . 22 déc 1960 a
République

centrafricain* 4 sept 1962 d
République

janvdominicaine . . 4 1978 £
République-Unie

de Tanzanie . . 12 mal 1964 a
Royaume-Uni . . . 28 juil 1951 11 mars 1954
Ruianda . . . . . 3 janv 1980 a
Saint-Siège . . . 21 mal 1952 15 mars 1956
Sao Tome-et-Principe 1 févr 1978 a
Sénégal ........ 2 mai 1963 d
Seychelles , . . 23 avr 1980 £
Sierra Leone . . 22 mal 1981 a
Somalie ........ 10 oct 1978 â
Soudan ........ 22 févr 1974 a

28 juil 1951 26 oct 1954
Suisse ........ 28 juil 1951 21 janv 1955
Surinam* . . . . 29 nov 1978 d

19 août 1981 a
27 févr 1962 d

Tunisie ........ 24 oct 1957 d
24 août 1951 30 mars 1962

Tuualu ........ 7 mars 1986 d*
Uruguay ........ 22 sept 1970 a
Yémen .......... 18 janu 1980 a
Yougoslavie . . . 28 juil 1951 15 déc 1959
Zaïr* .......... 19 juil 1965 a
Zambie ........ 24 sept 1969 d
Zimbabwe . . . . 25 août 1981 a
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Brésil
Congo
Italie

Déclarations en uertu de la section B de l'article premier de la Convention

(En l'absence d'indication en note de bas de page, la date de réception 
est celle de la ratification, de l'adhésion ou d» la succession.)

a) "Evénements survenus ayant le 1er janvier 19S1 en Europe"

Madagascar
Malte
Monaco

Paraguay
Turquie

b) "Evénements survenus avant le 1er janvier 1951 en Europe ou ailleurs11

Algérie
Allemagne, République 

fédéral* d'
Angola
Argentine4
Australie*
Autriche
Belgique
Bénin*
Bolivie 
Botswana6 
Burkina Faso 
Burundi 
Cameroun*
Canada
Chili5
Chine
Chypre
Colombie*
Costa Rica
Cfite d'ivoire*
Danemark
Djibouti
Egypte
El Salvador
Equateur*
Espagne
Ethiopie
Fidji
Finland*
France*

Gabon
Gambie
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guinée équatoriale
Guinée-Bissau
Haïti
Iran (République Islamique d ' ) 5
Irlande
Island*
Israël
Jamaïque
Japon
Kenya
Lesotho
Libéria
Liechtenstein
Luxembourg*
Malawi^®
Mail
Maroc
Mauritanie
Mozambique
Nicaragua
Niger*
Nigeria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda

Panama
Papoiaasl«-Nouu*ll«-Gulnée
Pays-Bas
Pérou*
Philippines
Portugal
République centrafricaine*
République dominicaine
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni
Rwanda
Saint Siège*
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal5
Seychelles
Sierra Leone
Somali*
Soudan*
Suède
Sulss*
Surinam*
Tchad
Togo*
Tunisie
Tuualu
Uruguay
Yémen
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe

Déclarations autres aue celles faites en vertu de la section B d* l'articl* premier et réservtl

(En l'absence d'indication précédant le texte, la dat* d* réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ANGOLA
Déclarations

Le Govvernenent de la République populaire 
d'Angola déclare d'autre part que les disposi
tions de la présente Convention seront applica
ble* en Angola à condition qu'elles ne soient ni 
contraires aux dispositions constitutionnelles et 
législatives en vigueur dans la République popu
laire d'Angola, ni incompatibles avec elles, 
notamment en ce qui concerne les articles 7, 13, 
15, 18 et 2* de la Convention. Ces dispositions 
n* peuvent pas être Interprétées comme accordant 
à une quelconque catégorie d'étrangers résidant 
en Angola des droits plus étendus que ceux dont 
jouissent les citoyens angolais.

Le Gouuernement de la République populaire 
d'Angola considère en outre que les dispositions 
des articles 8 et 9 de la Convention ne peuvent 
êtres interprétées comme limitant son droit de

prendre envers on réfugié ou un groupe de réfy 
glés des mesures qu'il estime nécessaires pour 1* 
sauvegarde d*s intérêts nationaux et le re««rt 
d* la souveraineté nationale, chaque fols qu* 1* 
circonstances l'exigent.
Réserves

Article 17 : Le Gouvernement de la Républiv» 
populaire d'Angola accepte les obligations énon
cées è l'article 17 sous réserve que :

a) 1 * paragraphe 1 du présent article ne 
pas interprété comme signifiant que les réfw'*4 
devraient bénéficier d«s mêmes privilèges V* 
ceux qui sont éventuellement accordés aux ressor
tissants des pays avec lesquels la République »** 
pulalre d'Angola aura signé d*s accords de coep*" 
ration spéciaux;

b) 1 * paragraphe 2 du présent article soit M* 
terprété comme un* recommandation et non co0* 
une obligation.
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Article 26 : Le Gouvernement de la République 
populaire d'Angola se réserva le droit de fixer, 
d« transférer ou de délimiter le lieu de résiden
ce da cartrains réfugiés ou groupe de réfugiés, 
ainsi que de limiter leur liberté de déplacement, 
lorsque cela est souhaitable pour des raisons 
d'ordre national ou international.

AUSTRALIE7 

AUTRICHE® 

la ratification est donnée :
a) Sous la réserve que la République d'Autriche 

m  reconnaît que comae des recommandations et non 
tome des obligations qui s'imposent juridique
ment les stipulation» figurant & l'article 17, 
paragraphes 1 et 2, a, exception faite, toute
fois, dans ce dernier paragraphe, des mot* "qui 
an étaient déjà dispensés A la date de l'entrée 
en uigueur de cette Convention par l'Etat con
tractant Intéressé. ou . . et 
lt) Etant entendu que les dispositions du para

graphe 1 de l'article 22 ne «eront pas applica
ble à la création *t A la gestion d'école* pri
vées dispensant l'enseignement obligatoire; que 
1* traitement en matière "d'assistance et de 
secours publics" dont il est question à l'article 
2} ne visera que les prestations d'assistance 
publique (secours aux indigents) et. finalement, 
que les documents ou certificats" dont 11 est 
question aux paragraphes 2 et 3 de l'article 25 
désigneront uniquement les certificats d'identité 
prévus dans la Conuention relative aux réfugiés 
en date du 30 juin 1928.

BELGIQUE

*1. Dans tous les cas où la Convention confère 
aux réfugiés le traitement le plus favorable 
accordé aux ressortissants d'un pays étranger, 
cette clause ne sera pas Interprétée par le Gou
vernement belge comme devant comporter le réglm* 
accordé aux nationaux des pays avec lesquels la 
leljiqu* a conclu des accords régionaux, de 
caractère douanier, économique ou politique;
*2. L'article 15 de la Convention ne sera pas 

d'application en Belgique; les réfugiés résidant 
régulièrement sur le territoire belge jouiront, 
en eatlère de droit d'association, du régime 
accordé aux étrangers en général. "

BOTSWANA

Avec réserve aux articles 7, 17. 26, 31, 32 et 
M et du paragraphe 1 de l'article 12 de ladite 
Conuention.

BRESIL9

les réfugiés jouiront du mime traitement que 
«lui accordé aux ressortissants de pays étran- 
!«rs en général è l'exception des ressortissants 
du Portugal qui bénéficient du traitement préfé
rentiel prévu par le Traité d'amitié *t d* con
sultation de 1953 *t d* l'article 199 de 1’Amend*- 
**nt n9 ] de 1969 à la Constitution brésilienne.

CANADA

Réserues aux articles 23 et 24 :
Le Canada interprète l'expression "résidant 

régulièrement" comme ne s'appliquant qu'aux réfu
giés autorisés è résider sur le territoire cana
dien de façon permanente; les réfugiés autorisés 
è résider sur le territoire canadien è titre tem
poraire bénéficieront, en ce qui concerne les 
questions visées aux articles 23 et 24, du même 
traitement que celui qui est accordé aux visi
teurs en général.

CHILI

1) Sous la réserve qu'en ce qui concerne les 
dispositions de l'article 34, le Gouvernement 
chilien ne pourra accorder aux réfugiés des faci
lités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, vu le caractère libéral des 
lois chiliennes sur la naturalisation;

2) Sous la réserue que le délai de résidence 
mentionné à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'arti
cle 17 est porté, en ce qui concerne le Chili, de 
trois A dix ans;

3) Sous la réserve que l'application de l'ali
néa £ du paragraphe 2 de l'article 17 sera limi
té* aux réfugiés qui sont veufs d'un conjoint 
chilien;

4) Sous la réserve que le Gouuernement chilien 
ne peut accorder, pour l'exécution d'un ordre 
d'expulsion, un délai plus long que celui que les 
lois chiliennes accordent aux autres étrangers en 
général.

CHINE
Réserves 

Article 14
"Dans le territoire de l'un quelconque des 

autres Etats Contractants. 11 bénéficiera de la 
protection qui est accordée dans ledit territoire 
aux nationaux du pays dans lequel 11 a sa 
résidence habituelle" 

et
Article 16. paragraphe 3 
Application exclue.

CHYPRE‘°

Auec confirmation des réserves faites par le 
Gouvernement du Rovaume-Uni lors de l'application 
de la Convention au territoire chypriote.

DANEMARK11

Reformulation de réserve : 25 mars 1968
"L’obligation, énoncée au paragraphe 1 de l'ar

ticle 17. d'accorder A tout réfugié résidant 
régulièrement au Danemark le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d'un pays 
étranger en ce qui concerne l'exercice d'une 
activité professionnelle salariée ne doit pas 
être interprétée comme établissant que tout réfu
gié a droit aux privilèges qui sont accordés, A 
cet égard aux ressortissants de la Finlande, de 
l'Islande, de la Norvège et de la Suède."
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EGYPTE

Avec réserves & l'égard de l’article 12, para
graphe 1, des articles 20 et 22, paragraphe 1, et 
A l’égard des articles 23 et 24.
Eclaircissements (reçus le 24 septembre 1961) :

1. L’Egypte a formulé desréserues au sujet du 
paragraphe 1 de l'article 12 parce que les dispo
sitions de ce paragraphe s’opposent aux lois 
Intérieures de l'Egypte. En effet, ce paragraphe 
stipule que le statut personnel de tout réfugié 
sera régi par la loi du pays de son domicile, ou 
A défaut de domicile, par la loi du pays de sa 
résidence, ce qui est en contradiction auec l'ar
ticle 25 du droit civil égyptien qui stipule que :

"l.e magistrat précise la loi qu ‘ 11 conulent 
d'appliquer aux personnes dont la nationalité est 
Indéterminée ou qui possèdent plusieurs nationa
lités à la fols. C'est la loi égyptienne qui 
s'applique aux personnes qui sont réputées 
posséder simultanément la nationalité égyptienne 
du point de uue de l'Egypte, et la nationalité 
d'un ou plusieurs autres Etats du point de uue de 
cet ou ces autres Etats."

Les Instances égyptiennes compétentes ne sont 
pas prêtes A modifier cet article du droit clull.
2. Les autorités égyptiennes compétentes sou

haitent formuler une réserue générale A propos de 
l’article 20, du paragraphe 1 de l'article 22, et 
des articles 23 et 24 de la Conuention de 1951, 
car ces articles confirent aux réfugiés le même 
traitement qu'aux nationaux.
Nous auons formulé cette réserue générale afin 

d'éulter toute entraue au pouuoir discrétionnaire 
par lequel l'Egypte peut accorder les priuilèges 
aux réfugiés, selon chaque circonstance.

EQUATEUR

En ce qui concerne l’article premier, qui trai
te de la définition du mot "réfugié", le Gouuer
nement équatorien déclare que son adhésion è la 
Convention relative au statut des réfugiés 
n'implique pas qu'il reconnaît les conventions 
que l’Equateur n’a pas expressément signées et 
ratifiées.

En ce qui concerne l'article 15, l’Equateur 
déclare en outre qu'il n'dccepte les dispositions 
qui y figurent que dans la mesure où celles-ci ne 
sont pas Incompatibles avec les dispositions 
constitutionnelles et législatives en uigueur qui 
interdisent aux étrangers et, par conséquent, aux 
réfugiés d'appartenir è des organisations politi
ques.

ESPAGNE

a) L'expression "le traitement le plus favora- 
ble" sera Interprétée dans tous les articles où 
elle est utilisée comte ne comprenant pas les 
droits qui, de par la loi ou de par les traités, 
sont accordés aux ressortissants portugais, an
dorrans, philippins ou de pays latino-américains, 
ou aux ressortissants des pays avec lesquels 
auront été conclus des accords internationaux de 
caractère régional.
&) Le Gouvernement espagnol n'accorde pas à 

l'article a une valeur obligatoire, mais le 
considère comme une recommandation.

5 ) Le Gouvernement espagnol réserve sa position 
quant è l’application du paragraphe 1 de l'arti
cle 12. Le paragraphe 2 de l’article 12 s«n 
interprété comme référant exclusivement sut 
droits acquis par un réfugié auant la date ob il 
a obtenu, dans quelque pays que ce soit, lt 
statut de réfugié.

à) L'article 26 de la Conuention sera interprj- 
té comme ne faisant pas obstacle è l'adoption d* 
mesures spéciales quant au lieu de résidence i» 
certains réfugiés, conformément à la léglslatlm 
espagnole.

ETHIOPIE

Les dispositions des articles 6, 9, 17 (2) it
22 (1) de la Convention sont considérées coan* dt 
simples recommandations et non comme énonçant d» 
obligations liant juridiquement les parties.

FIDJI
> i

Le Gouvernement de fidjl a déclaré qu» les 
première et quatrième réserve s formulées par lt 
Royaume-Uni sont confirmées mais ont été rema
niées. de manière A convenir mieux à l'applica
tion par Fidji, comme suit :

1) Le Gouvernement de Fidji considère qu» les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas d» pren
dre , en temps de guerre ou dans d'autres circons
tances graves et exceptionnelles, dans 1 ’intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures i l'égard 
d'un réfugié, en raison de sa nationalité. l«s 
dispositions de l'article 8 ne pourront empêche'’ 
le Gouvernement de Fidji d'exercer ses droits sur 
les biens ou les Intérêts qu'il a pu acquérir «i 
qu'il pourra avoir acquis en tant que Puitsanci 
alliée ou associée, en uertu d'un traité d* pain, 
ou de tout autre accord ou arrangement pour lt 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourri 
être conclu A la suite de la deuxième guerre mon
diale. En outre, les dispositions de l’article < 
n'auront pas d'effet sur le régime applicable au» 
biens ou Intérêts qui, A la date de l'entrée en 
vigueur de la Convention pour Fidji, étaient pla
cés sous le contrôle du Gouvernement du Royauae- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ou du 
Gouvernement de Fidji, respectivement, par suite 
d'un état de guerre ayant existé entre lesditt 
Gouuernement* et un autre Etat.

2) Le Gouuernement de Fidji n'est pas en mesur* 
de s'engager A remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il 
ne peut s'engager A appliquer les dispositions d» 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi.
Commentaire :

Il n'existe pas, A Fidji, de dispositions rela
tives A l'aide administratiue prévue A l'articit
25 et 11 n'a pas été jugé nécessaire de prendr* 
des dispositions de ce genre en faveur de réfu
giés. Au cas où des documents ou certificats 
mentionnés au paragraphe 2 dudit article seraient 
nécessaires, des attestations sous seraient e* 
tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée par le Royausm-Uni 
A la Convention susmentionnée est retirée.
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FINLANDE

titt lei réserves suivante» ;
1) Un* réserve générale Impliquant que l'appli

cation des dispositions de la Conuention qui con
firent aux réfugiés le traitement le plus favora
ble accordé aux ressortissants d'un pays étranger 
ne ter* pas affectée par le fait que de* droits 
et avantages spéciaux sont déjà accordés ou pour
raient être accordés par la Finlande aux ressor
tissants du Danemark, de l'Islande, de la Norvège 
et de la Suède ou aux ressortissants d'un de ces 
P»»*;
2) Une réserve è l'article 7, paragraphe 2, 

portant que la Finlande n'est pas disposée A dis
penser d'une façon générale les réfugiés remplis
sant la condition de résidence an Finlande pen
dant trois ans de la réciprocité législative que 
li droit finlandais peut avoir établie comme con
dition pour qu'un étranger soit admis A bénéfi
cier du mène droit ou avantage;
1) Uns réserva è l'article a, portant que cet 

article n* liera pas la Finlande;
4) Une réserue A l'article 12, paragraphe 1, 

portant que la Convention n'apportera pas de 
sodificatlon au droit International privé finlan
dais actuellement en vigueur en tant que ca droit 
établit que le statut personnel d'un réfugié est 
régi par sa loi nationale;
5) Une réserve à l'article 24, paragraphe 1, b, 

•t paragraphe 3, portant que cas dispositions ne 
lieront pas la Finlande;
«) Une réserve & l'article 25, portant que la 

Finlande ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité finlandaise, A la place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
délivrance desquels il n'y a pas en Finlande une 
documentation suffisante;
7) Une réserve concernant les dispositions 

contenues au paragraphe 1 de l'article 26. La 
Finland* n'accepte pas les obligations qui y 
sont énoncées, mais elle est disposée A recon
naître les documents de voyage délivrés par 
d'autres Etats contractant* en uertu dudit 
article.

FRANCE

■En procédant au dépOt de son Instrument de 
ratification, le Couvernement da la République 
française, se prévalant des dispositions de l'ar
ticl* 42 de la Convention, fait la déclaration 
suivante :
'j) Il considère que le paragraphe 2 de l'arti

cle 2) n* fait pas obstacle A l'application sur 
le territoire français des dispositions de la Loi 
dit 1 aal 1)34 autorisant la perception du droit 
lanten au profit des oeuvres d'assistance, d'éta- 
klisseaent et de secours aux réfugiés;
*b) L'article 17 ne saurait faire obstacle A 

l'application des lois at règlement* qui 
fixent la proportion da salarié* étrangers que 
les eeployeur* sont autorisé* A occuper en 
France et aux obligations imposées A ceux-ci 
lors de l'engagement de la main-d'oeuvre 
étrangère.*

GAM8IE12

GRECE13

"Le Gouvernement hellénique se réserve de déro
ger dans les cas ou circonstances qui, A son 
avis, justifieraient l'application d'une procédu
re exceptionnelle dans l'intérêt de la sécurité 
nationale ou de l'ordre public, aux obligations 
qui découlent des dispositions de l'articl* 2é;

"En ce qui concerne les professions salariées 
qui font l'objet da l'article 17, le Couvernement 
hellénique n'accordera pas aux réfugiés des 
droits moindres que ceux qui sont accordés d'une 
façon générale aux ressortissants des pays étran
gers."

GUATEMALA

Réserve
La République du Guatemala adhère A la.Conven

tion relative au statut des réfugiés et au Proto
cole y relatif, avec cette réserve qu'elle 
n'appliquera pas les dispositions desdits Instru
ments pour lesquelles la Convention admet des 
réserves, *1 lesdites dispositions vont A 
l'encontre des normes constitutionnelles du pays 
ou de règles d'ordre public propres au droit 
interne.
Déclaration

L'expression "un traitement aussi favorable que 
possible" dans tous les articles de la Convention 
et du Protocol* où elle est employée doit s'en
tendra comme ne comprenant pas les droits que la 
République du Guatemala a accordés ou accorde
raient, *n vertu de lois ou de traités, aux res
sortissants des pays d'Amérique centrale ou 
d'autres pays avec lesquels elle a conclu ou 
serait amenée A conclure de* accord régionaux.

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE 0*)

"1. Dans tous les cas où conforméiMnt aux dis
positions de la présente Convention les réfugiés 
bénéficient du traitement le plu* favorable ac
cordé aux ressortissants d'un Etat étranger, le 
Gouvernement de l'Iran se réserve le droit de ne 
pa* accorder aux réfugiés le traitement le plus 
favorable accordé aux nationaux des Etats avec 
lesquels l'Iran a conclu des accords régionaux 
d*établissement, ou de caractère douanier, écono
mique et politique.

"2. Le Gouvernement de l'Iran considère unique
ment comme recommandations les stipulations figu
rant aux articles 17, 23, 24, et 26."

IRLANDE1*

2. Le Gouvernement irlandais considère que, 
dan* le texte anglais de la Convention, les mots 
"public order"- figurant au paragraphe 1 • de 
l'article 32, et les mots "ln accordance uiith due

frocess of law", figurant au paragraphe 2 de 
'article 3 2 , signifient, respectivement, "public 

policy" et "ln accordance with a procedure 
vidcd bv laui".

En ce qui concerne l'article 17, le Gouver
nement irlandais ne s'engage pas è accorder aux
réfugiés, en ce qui concerne l'exercice d'une 
activité professionnelle salariée, des droits
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p'ius favorables que ceux dont jouissent les 
étrangers en général.
4. Le Couvernement irlandais ne s'engage a 

donner effet aux dispositions de l'article 2S que 
dans la mesure où 11 lui est possible et permis 
de le faire en vertu de la législation irlandaise.

5. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 
29, le Gouvernement irlandais ne s'engage pas à 
accorder aux réfugiés un traitement plus favora
ble que celui dont Jouissent les étrangers en 
général en ce qui concerne :

£) L'Impôt sur le revenu (y compris la surtaxe).

ISRAEL

2. Les articles 8 et 12 ne s'appliqueront pas A 
Israël.

3. L'article 2R s'appliquera A IsraSl sous ré
serve des restrictions qui découlent de l'article
6 de la loi de S712-1952 relative aux passeports, 
aux termes duquel le Ministre a la faculté :

a) De refuser de délivrer un passeport ou un 
laissez-passer ou d'en proroger la validité;

b) 0» ne délivrer un passeport ou un laissez- 
passer ou de n'en proroger la validité qu'A 
certaines conditions;

c) D'annuler un passoport ou un laisser-passer 
délA délivré, ou d'en abréger la validité, et 
d'en ordonner la restitution;

d) De limiter, soit auant, soit après la déli
vrance d'un passeport ou d'un laissez-passer, le 
nombre de pays pour lesquels ils sont valables.

4. Le Ministre des finances aura un pouvoir 
discrétionnaire en ce qui concerne l'octroi des 
autorisations visées A l'article 30.

ITALIE15

"En signant cette Convention, le Gouvernement 
de la République Italienne déclare que les stipu
lations figurant aux articles 17 et 18 ne sont 
reconnues par lui que comme des recommandations."

JAMAÏQUE

Le Gouvernement jamaïquain a notifié au 
Secrétaire général qu'il confirme et maintient 
les réserves ci-après qui ont été formulées aux 
monent où le Royaume-Uni a étendu A la Jamaïque 
l'application de la Convention :

1) Le Royaume-Uni considère que les disposi
tions des articles A et 9 n'empéchent pas ledit 
territoire, en temps de guerre ou dans d'autres 
circonstances graves et exceptionnelles, de pren
dre. dans l'intérét de la sécurité nationale, des 
mesures A l'égard d'un réfugié en raison de sa 
nationalité. Les dispositions de l'article 8 
n'empêcheront pas le Gouvernement du Royaume-Uni 
l'exercer tous droits sur des biens ou des inté
rêts qu'il a acquis ou viendrait A acquérir en 
tant que Puissance alliée ou associée aux termes 
d'un traité de paix ou d'un autro accord ou 
irrangement relatif au rétablissement de la paix, 
qui a été ou qui pourrait être conclu en consé
quence de la seconde guerre mondiale. En outre, 
les dispositions de 1 'article 6 ne modifieront 
pas le traitement A appliquer A des biens ou 
intérêts quels qu'ils soient qui, A la date de

l'entrée en vigueur de la Convention A l'^ird di 
territoire susmentionné, sont sous le contrOl* du 
Couvernement du Royaume-Uni en raison d* l'état 
de guerre qui existe ou qui a existé entre «u* el 
tout autre Etat.

11) Le Gouvernement du Royaume-Uni accept* que 
les dispositions du paragraphe 2 de l'articl* p 
s'appliquent au territoire susmentionné è condi
tion que, dans l'alinéa a, les mots "trois ans1 
soient remplacés par les mots "quatre ans" et qui 
l'alinéa £ soit supprimé.

iii) Le Gouuernement du Royaume-Uni ne put 
s'engager A assurer l'application au territoire 
susmentionné des dispositions de l'alinéa b Ai 
paragraphe 1 de l'article 24 et du paragraph* ] 
dudit article que dans la mesure où la loi lt 
permet.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut pas 
prendre l'engagement d'assurer l'application dam 
le territoire susmentionné des dispositions dit 
paragraphes 1 et 2 de l'article 25; il n* peut 
s'engager A y assurer l'application des disposi
tions du paragraphe 3 dudit article que dans li 
mesure où la loi le permet.

LIECHTENSTEIN

Ad article 17 : En ce qui concerne l'exercice 
d'une activité lucrative, les réfugiés sont assi
milés, en droit, aux étrangers en général, étant 
cependant stipulé que les autorités compétentes 
s'efforceront, dans toute la mesure du possible, 
de leu r appliquer les dispositions prévues pr 
cet article.

Ad article 24. l*r alinéa, lettre a et b. et
3e alinéa :
Sont applicable aux réfugiés les prescriptions 

régissant les étrangers en général en matière it 
formation professionnelle et d'apprentissage, 
d 'assurance-chSmage et d'assurance-vielll««te «t 
survivants. Pour l'assurance-vieillesse «t survi
vant», les réfugiés résidant au Liechtenstein (y 
compris leurs survivants si ces derniers sont 
considérés comme réfugiés) ont cependant déjA 
droit aux rentes ordinaires de vieillesse ou de 
survivants après avoir payé des cotisations 
pendant au total une année entière au moins, I 
condition qu'ils aient habité au Liechtvnstein 
pendant dix années — dont cinq années iemiédiate- 
ment et de façon ininterrompue avant la réalisa
tion de l'événement assuré. En outre, la réduc
tion des rentes A raison d'un tiers prescrite, 
pour les étrangers et les apatrides, A l'article 
74 do la loi sur l'assurance-vieillesse et survi
vants n'est pas applicable aux réfugiés. l*s 
réfugiés habitant au Liechtenstein qui. après la 
réalisation de l'événement assuré, n'ont pas 
droit A une rente de vieillesse ou de survivants 
obtiennent, outre le remboursement de leurs coti
sations, la restitution des cotisations d'eaplo- 
yeurs éventuelles.

LUXEMBOURG

Lors de la signature :
Sous la réserve suivante ; dans tous les cas où 

la Convention confère aux réfugiés le traitement 
le plus favorable accordé aux ressortissants d'un 
pays étranger, cette clause ne sera pas interpri- 
tée comme devant comporter le régime accordé au)
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nationaux des pays auec lesquels le Grand-Duché 
du Luxembourg a conclu' des accord* régionaux, 
douaniers, économiques ou politiques.

IS novembre 19(4
Déclaration interprétative 
■Lt Grand-Ouché du Luxembourg estime que la 

réierv* faite par la République du Cuatémala 
concernant la Convention • du 2* juillet 1951 
relative au statut des réfugiés ainsi que le 
Protocole du 31 janvier 1967 relatif au statut 
de» réfugiés ne porte pas atteinte aux obliga
tions du Cuatémala découlant desdits actes."

MADAGASCAR

■las dispositions du premier paragraphe de 
l'article 7 ne seront pas Interprétées comme 
devant comporter le régime accordé aux nationaux 
des pays avec lesquels la République malgache a 
conclu des conventions d'établissement ou des 
accords de coopération. .
'Los dispositions des article a et 9 ne tau- 

niant Itre interprétées comme interdisant au 
Gouvernement malgache de prendre, en temps de 
guerre, ou dans d'autres circonstance* graves et 
exceptionnelles, dans l'intérêt de la sécurité 
national*, d*s mesures A l'égard d'un réfugié en 
raison d* sa nationalité.
‘Les dispositions de l'article 17 ne sauraient 

ttre interprétées comme faisant obstacle A 1*ap
plication des lois et règlements qui fixent la 
proportion de salariés étrangers que les emplo- 
jeur» sont autorisés A occuper A Madagascar, et 
a«* obligations Imposées A ceux-ci lors de 
l'engagement de la maln-d'oeuvre étrangère."

MALAWI
Mserve» :
1. Article» 7. 13. 15, 19. 22 et 2»
L* Couvernement, de la République du Malawi 

considéra que les dispositions des articles ci- 
dessus sont do simples recommandations et n'ont 
pat fore* obligatoire.
2. Article 17
L* Couvernement de la République du Malawi ne 

«* considère pas comme tenu d'accorder A un 
réfugié qui remplit l'une des conditions énoncées 
«ix tous-alinéa* a) A c) du paragraphe 2 de 
l'articl* 17 l'exemption automatique d'obtenir un 
perai» d* travail.
Pour ce qui est de l'article 17 dans son 

ewesbl*, le Gouvernement de la République du 
hliui ne s'engage pas A accorder aux réfugiés, 
en c* qui concerne l'exercice d'une profession 
ularlée, un traitement plus favorable qu'aux 
étrangers «n général.
!• Article i6
l* Gouvernement de la République du Malawi se 

rtttrve le droit de fixer le lieu ou les lieux de 
résidence des réfugiés ainsi que de limiter leur 
liberté d* déplacement pour des raisons d'ordre 
•"•«sécurité nationale.
«• Article 3*
>• Couvernement de la République du Malawi 

•'•«t pas tenu d'accorder aux réfugiés des 
Utilités plus grandes que celles accordées aux 
Orangers en général, conformément aux .lois et 
rt9lee*tits du pays sur la naturalisation.

MALTE

L'article 7, paragraphe 2, les articles 14, 23, 
27 et 28 ne seront pas applicables è Malte, et 
les paragraphes 3, 4 et S de l'article 7, les ar
ticles 8 , 9, U,  17, 18, 31, 32 et 34 seront ap
plicables A Malte d'une manière compatible avec 
le* problèmes qui lui sont propres, et avec sa 
situation et ses caractéristiques particulières I’

MONACO

"Sous réserve que les stipulations figurant aux 
articles 7 (paragraphe 2), 15, 22 (paragraphe t), 
23 et 24 soient provisoirement considérées comme 
des recommandations et non comme des obligations 
juridiques."

MOZAMBIQUE

En ce oui concerne les articles 13 et 22 :
Le Gouvernement de la République populaire du 

Mozambique considère ces dispositions comme de 
simples recommandations ne l'obligeant pas A 
accorder aux réfugiés, en matière de propriété et 
d'enseignement primaire, le même traitement qu'à 
ses nationaux.
En ce oui concerne les articles 17 et 19 :

Le Gouvernment de la République populaire du 
Mozambique Interprète ces dispositions comme ne 
l'obligeant pa* A accorder de dispenses A 
l'obligation d'obtenir un permis de travail.
En ce oui concerne l'article 15 :

Le Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique ne sera pas tenu d'accorder aux 
réfugiés ou groupes de réfugiés résidant sur son 
territoire un traitement plus favorable que celui 
qu'il accorde A ses nationaux en ce qui concerne 
les droits d'association, et il réserve son droit 
de limiter l'exercice de ces droits dans 
l'intérêt de la sécurité nationale.
En ce oui concerne l'article 26 :

Le Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique réserve son droit de désigner le lieu 
ou les lieux dans lesquels les réfugiés doivent 
avoir leur résidence principale ou de limiter 
leur liberté de circulation chaque fois que les 
considérations touchant la sécurité nationale le 
justifieront.
En ce oui concerne l'article 34 :

Le Couvernement de la République populaire du 
Mozambique considère qu'il n'est pas - tenu 
d'accorder aux réfugiés, en ce qui concerne la 
législation en matière de naturalisation, des 
facilités plus importantes que celles qu'il 
accorde en général aux autres catégories 
d'étrangers.

NORVEGE16

L'obligation, stipulée au paragraphe i de l'ar
ticle 17, d'accorder A tout réfugié résidant 
régulièrement sur le territoire des parties con
tractantes le traitement le plus favorable accor
dé, dans les mêmes circonstances, aux ressortis
sants d'un pays étranger, en ce qui concerne 
l'exercice d'une activité professionnelle sala
riée, ne sera pas interprétée comme étendant aux 
réfugiés le bénéfice des accords que la Norvège 
pourrait conclure avec le Danemark, la Finlande,
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l'Islande et la Suède, ou l'un quelconque de ces 
pay*, en uue d'établir des conditions spéciales 
pour les échange* de main-d'oeuvre entre les pays 
•n questions.

NOUVELLE-ZELANDE

Le Gouvernement néo-zélandais ne peut 
s'engager à donner effet aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 24 de la Conuention que 
dans la mesure où .la législation néo-zélandaise 
le permet.

OUGANDA

1) Article 7 : Le Gouuernement de la République 
de l'Ouganda considère que cette disposition ne 
confère aux réfugiés qui se trouvent sur son ter
ritoire à un moment donné aucun droit de nature 
juridique, politique ou autre dont Ils puissent 
légalement, se prévaloir. En conséquence, le Gou
vernement de la République de l'Ouganda accordera 
aux réfugiés les facilités et le régime que, dans 
sa liberté d'appréciation souveraine, 11 jugera 
appropriés, compte tenu de sa propre sécurité et 
do ses besoins économiques et sociaux.

2) Article 8 et 9 : Le Gouvernement de la Répu
blique de l'Ouganda déclare qu'il ne reconnaît 
aux dispositions des articles I et 9 que la 
valeur de recommandations.

3) Article 13 ; Le Gouvernement de la Républi
que de l'Ouganda se réserve le droit de restrein
dre l'application de cette disposition sans en 
référer aux tribunaux judiciaires ou aux tribu
naux d'arbitrage, nationaux et internationaux, 
s'il considère que cette restriction est dans 
l'intérêt public.

4) Article 15 ; Le Gouvernement de la Républi
que d* l'Ouganda aura toute liberté, dans l'inté
rêt public, de retirer à tous réfugié* sur son 
territoire tout ou partie des droits qui sont 
conférés en vertu dudit article & cette catégorie 
de résidents.

5) Article 16 : Le Gouvernement de la Républi
que de l'Ouganda considère que les paragraphes 2 
et 3 dudit article ne l'obligent pas è accorder 
aux réfugiés ayant besoin d'assistance judiciaire 
un traitement plus favorable que celui qui est 
octroyé de façon générale aux ressortissants d'un 
pays étranger dans des circonstances analogues.

6) Article 17 ; L'obligation stipulée è l'arti
cle 17 et relative au traitement à accorder aux 
réfugiés résidant régulièrement sur le territoire 
ne pourra être interprétée comme étendant aux 
réfugiés le traitement préférentiel accordé aux 
ressortissants des Etats qui bénéficient de 
privilèges spéciaux en vertu de traités existants 
ou futurs entre l'Ouganda et lesdits Etats, en 
particulier les Etats de la Communauté est- 
africaine et de I'Organisation de l'unité afri
caine, conformément aux dispositions pertinentes 
qui régissent lesdites associations.

7) Article 25 : Le Gouvernement de la Républi
que de l’Ouganda considère que ledit article ne 
l'oblige è supporter des dépenses è l'occasion de 
l'octroi d'une aide administrative aux réfugiés 
que dans la mesure où cette aide lui est demandée 
et où les dépenses ainsi exposées lui sont rem
boursées par le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés ou tout autre organisme

des Nattons Unies qui pourrait lui succéder.
6) Article 32 : Sans avoir à en référer è l'a», 

tori té judiciaire, le Gouvernement de la Républi
que de l'Ouganda aura, dans l'intérêt public, lt 
droit absolu d'expulser un réfugié de sen terri- 
toire et pourra à tout moment appliquer l*t aet«. 
res d'ordre Interne qu'il jugera opportune 
compte tenu des circonstances. Il est ceptndmt 
entendu que les mesures ainsi prises par li Gou
vernement de la République de l'Ouganda n'ira* 
pas à l'encontre des dispositions de l'artitleU 
de la Convention.

PAPOUASXE-NOUUELLE-GUINEE

Réserve :
Conformément au paragraphe I de l'articl* «  dt 

la Conuention, le Gouvernement da la Papouasla. 
Nouvelle-Guinée formule des réserves m  
dispositions des articles 17(1), 21, 22(1), M, 
31, 32 et 34 de la conuention et n'acc*pt* pit 
les obligations qui sont stipulées dans lesdits 
articles.

PAYS-BAS

Réserve formulée lors d» la sionature et confinrii 
lors de la ratification ;
"Cette signature est faite sous la rét*rv< qu 

dans tous les cas où cette Convention confèr* tu 
réfugiés le traitement le plus favorable aecoril 
aux ressortissants d'un pays étranger, citti 
clause ne sera pas Interprétée comme comportait 
le régime accordé aux nationaux des pays aw 
lesquels les Pays-Bas ont conclu des accord! 
régionaux, douaniers, économiques ou politiques.’ 
Déclarations

"1) Le Gouvernement néerlandais, en c* qui coi- 
cerne l'article 26 de la présente Convention, m 
réserve la faculté de désigner è certains réfu- 
giés ou groupes de réfugiés un lieu de résidant* 
principale pour des raisons d'ordre public;

"2) Le Gouvernement néerlandais, dans l*s noti
fications concernant les territoires d'outr*-i»r 
ainsi qu'il est mentionné & l'article 40, para
graphe 2, de la présente Convention, se réservi 
la faculté de faire relativement à ce* territoi
res une déclaration telle qu'elle est compris*! 
l'article premier, section B, et de formuler du 
réserues conformément è l'article 42 de la Con
vention."
Oéclaration interprétative

"En déposant l'instrument de ratification des 
Pays-Bas de la Convention relative au statut du 
réfugiés, je déclare, au nom du Gouwsrneiwrt 
néerlandais, que celui-ci ne considère pas 1<< 
Amboinais qui ont été transportés aux Pays-las 
après le 27 décembre 1949, date du transfert dl 
souveraineté effectué par le Royaume des Ptys-IH
& la République des Etats-Unis d'Indonésie, coM 
pouvant répondre è la qualification de réfugié** 
telle qu'elle est envisagée aux termes de l'artl* 
cle premier de ladite Convention."

PORTUGAL

13 Juillet W « W
Dans tous les cas où, aux termes de la Convin* 

tion, les réfugiés se volent accorder 1* statut 
de la personne la plus favorisée octroyé w*
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ressortissants d'un pays étrangar, cetto clause 
n» sera pas Interprétée tomme désignant le statut 
accordé par lo Portugal aux ressortissants du 
Brésil.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

i) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et .d'Ir
lande du Nord considère que les articles 8 et 9 
m 1‘Mplclieralent pas de prendre, en temps de 
guerre ou dans d'autres circonstances graves et 
eiceptionnelles, dans l'intérêt de ta sécurité 
ntionlt, des mesures à l'égard d'un réfugié, en 
niton d* sa nationalité. Les dispositions de 
l'article S ne pourront empêcher le Gouuernement 
do loyauae-Vni de Grande-Bretagn« et d'Irlande du 
Bord d'exercer ses droits sur les biens ou les 
intérêts 411'11 a pu acquérir ou qu'il pourra 
aeoir acquis en tant que Puissance aillée ou 
associée. en vertu d'un traité de paix ou de tout 
■utre accord ou arrangement pour le rétablisse
nt  de la paix, qui a été ou pourra être conclu 
i la suite de la deuxième guerre mondiale. En 
outre, tes dispositions de l'article 8 n'auront 
pis d'effet sur le régime applicable aux biens ou 
intérêts qui, i ta date de 1 *entrée en vigueur de 
la Convention dans le Royaume-Uni de Grande- 
Iretagne et d'Irlande du Nord, seront placés sous 
le contrêle du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlando du Nord par suite 
d'un Hat de guerre existant ou ayant existé 
entre ledit Couvernement et un autre Etat.
ii) le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord accepte le paragra
ph* 2 de l'article 17 sous réserue que las mots 
'quatre ans" soient substitués aux mots "trois 
ans", à l'alinéa a, et que l'alinéa £ soit 
«upprimé. ■ "
ill) Cn ce qui concerne celles des questions 

Mtionnées 4 l'alinéa b du paragraphe t da l'ar
ticle 2t qui relèvent de la compétence du Service 
national de la santé, le Gouuernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ne 
peut s'engager à appliquer les dispositions dudit 
paragraphe que dans les limites autorisées par la 
loi; il ne peut s'engager A appliquer les dispo
sition» du paragraphe 2 du même article que dans 
let Uait.es autorisées par la loi.

le Couvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Iretigne ot. d'Irlande du Nord n'est, pas on mesura 
é* «'engager i  remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 ot 2 de l'article 25 et il 
i* peut s'engager à appliquer les dispositions du 
Paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi.
Çoesentaires

(■ ce qui concerne l'alinéa k du paragraphe 1
* l'article 21 relatif à certaines questions qui 
felènent de la compétence du Seruice national de 
«senté, la Loi de 1949 (amendement) sur le Ser- 
"tee national de la santé contient des disposi
tion! qui permettent d'exiger lo paiement des 
«eint reçus au titre dudit seruice par des person- 

qui ne résident pas ordinairement en Grande- 
retagne (catégorie dans laquelle entrent les 
Wugiés). n  n'a pas été fait usage, jusqu'à 
Présent, de cette faculté, mais il est possible 
W'oa «oit amené à appliquer cos dispositions 
*"« l’avenir. En Irlande du Nord, les services

sanitaires sont réservés aux personnes qui rési
dent ordinairement dans le pays, sauf règlement 
étendant le bénéfice de ces services è d'autres 
personnes. Telles sont les raisons pour lesquelles 
le Gouvernement du Royaume-Uni, tout, disposé qu'il 
est à considérer avec la plus entière bienveil
lance, comme il l'a fait dans le passé, la situa
tion des réfugiés, se voit dans l'obligation de 
formuler des réserves & l'égard de l'alinéa & du 
paragraphe 1 de l'article 24 de la Convention.

Le système des assurances sur les accidents du 
travail en vigueur en Grande-Bretagne ne remplit 
pas les conditions énoncées au paragraphe 2 de 
l'article 24 de la Convention. Lorsqu'un assuré 
meurt à la suite d'un accident du travail ou 
d'une maladie causée par la nature de son tra
vail, ses ayants droit résidant è l'étranger ne 
peuvent, en règle générale, bénéficier des pres
tations, è moins qu'ils ne résident dans un 
territoire du Commonwealth britannique, dans la 
République d'Irlande ou dans un pays avec lequel 
le Royaume-Uni a conclu un accord réciproque 
concernant le paiement de prestations au titre 
des accidents du travail. Cette règle comporte 
une exception en faveur des ayants droit de 
certains marins venant à décéder par suite 
d'accidents du travail survenus pendant qu'ils 
seruent sur un navire britannique. A cet égard, 
les réfugiés ont droit au même tralement que les 
citoyens du Royaume-Uni ou des colonies et, en 
vertu des paragraphes 3 et 4 de l'article 24 de 
la Conuention, les ayants droit des réfugiés 
pourront se préualolr des accords réciproques qui 
prévoient le paiement dans d'autres pays des 
prestations au titre des accidents du travail qui 
sont accordées dans le Royaume-Uni. En vertu des 
paragraphes 3 et 4 de l'article 24, les réfugiés 
bénéficieront, au titre du régime des assurances 
nationales et des assurances sur les accidents du 
travail, de certains droits dont ne jouissent pas 
les sujets britanniques qui ne sont pas citoyens 
du Royaume-Uni ou des colonies.

Il n'existe pas, dans le Royaume-Uni, de dispo
sitions relatives è l'aide administrative prévue 
è l'article 25, et 11 n'a pas été jugé nécessaire 
de prendre des dispositions de ce genre en faveur 
de réfugiés. Au cas où des documents ou certifi
cats mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
seraient nécessaires, des attestations sous ser
ment en tiendront lieu.

RWANDA

Réserve è l'article 26 :
"Pour des raisons d'ordre public, la République 

Rwandaise se réserue le droit de fixer une rési
dence et des limites de circulation aux réfugiés".

SAINT-SIEGE

"Le Saint-Siège, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 42 de la Convention, 
formule la réseme que l'application de celle-ci 
soit compatible en pratique auec la nature parti
culière de l'Etat de la Cité du Vatican et 
qu'elle soit sans préjudice des normes qui en 
règlent l'accès et le séjour."
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SIERRA ICONE

En ce qui concerne le paragraph)) 2 de l'article 
17, le Gouvernenent sierra-léonien déclare que la 
Sierra Leone ne s'estime pas tenue d'accorder aux 
réfugiés les droits stipulés dans ledit paragra
phe.

En outre, en ce qui concerne l'ensemble de 
l'article 17, le Couvernement sierra-léonien 
déclare considérer les dispositions dudit article 
comme une recommendation et non comme uno obliga
tion.

Le Gouvernement sierra-léonien déclare qu'il 
ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 29 et se réserve le droit d'assujettir 
les étrangers à des impôts spéciaux conformément 
aux dispositions de la Constitution.

SOMALIE

Le Couvernement de la République démocratique 
Somalie a adhéré h la Convention et au Protocole 
è la condition que rien dans ladite Convention ou 
ledit Protocole ne soit Interprété comme pouvant 
nuire ou porter atteinte au statut national ou 
aux aspirations politiques des personnes dépla
cées de territoires somalls sous domination 
étrangère.
C'est dans cet esprit que la République démo

cratique Somalie s'engagera à respecter les clau
ses et les dispositions de ladite Conuention et 
dudit Protocole.

SOUDAN

Sous réserve de l'article 26.

S U E D E 1®

Avec les réserves suivantes :
"D'une part, uno réserve générale impliquant 

que l'application des dispositions de la Conven
tion qui confèrent aux réfugiés le traitement le 
plus favorable accordé aux ressortissant d'un 
pays étranger ne sera pas affectée par le fait 
que des droits et avantages spéciaux sont déjà 
accordés ou pourraient être accordés par la Suède 
aux ressortissants du Danemark, de la finlande, 
de l'Islande et de la Norvège ou aux ressortis
sants d'un de ces pays, et, d'autre part, les 
réserves suivantes : & l'article 6, portant que 
cet article 8, portant que cet article ne liera 
pas la Suède; à l'article 12, paragraphe 1, 
portant que la Convention n'apportera pas de 
modification au droit international privé suédois 
actuellement en vigueur en tant que ce droit éta
blit que le statut personnel d'un réfugié est 
régi par sa loi nationale . . i l'articlo 17, 
paragraphe 2, portant que la Suède ne se considè
re pas tenue de dispenser automatiquement de 
l'obligation d'obtenir un permis de travail le 
réfugié qui remplit l'une ou l'autre des condi
tions qui y sont indiquées aux lettres a à ç.; à 
l'article 24. paragraphe I, b. portant que, par 
dérogation è la règle du traitement national des 
réfugiés, la Suède ne sera pas tenue d'accorder à 
ceux-ci le même traitement qu'aux nationaux en ce 
qui concerne les possibilités de bénéficier d'une 
pension nationale conformément aux dispositions 
de la Loi sur 1*Assurance publique; portant aussi

que, s'agissant du droit è une pension compilât» 
taire conformément à ladite Loi et du calcul A 
cette pension A certains éqarét, les rijUi 
applicables aux ressortissants suédois seront 
plus favorables que celles appliquées aux sut™ 
assurés; i l'article 24, paragraphe 3, portail 
que les dispositions y Insérées ne lieront pat !i 
Suède; et enfin à l'article 25, portant que li 
Suède ne juge pas qu'elle soit tenue d* fairs 
délivrer par une autorité suédoise, 4 1* place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour U 
délivrance desquels il n'y a pas en Suède m* 
documentation suffisante."

SUISSE*®

TURQUIE

Lors de la sionature :
"En signant cette Convention, le Gouvernent 

de la République turque déclare qu'au point 4i 
vue des obligations assumées par lui en vert* t> 
la Convention, l'expression "événements summit 
avant le 1er janvier 1951" figurant è l'articl* 
premier, section A, sera comprise comme se réft- 
rant aux événements survenus avant le l*r jan
vier’ 19S1 en Europe. Il n'entend donc tsiuecr 
aucune obligation en relation auec les éwéneiwnts 
survenus en dehors de 1 'Europe.

"Le Gouvernement turc considère, d'autrs part, 
que l'expression "événements survenus avant lt 
1er janvier 1951" se rapporte au coimnencemnt 
des événements. Par conséquent, comme la pretsioi 
exercée sur la minorité turque de Bulgarie, qui 
commença auant le 1er janvier 1951, continu 
toujours, les réfugiés de Bulgarie d'origini 
turque, obligés de quitter ce pays par suit» d* 
cette pression, qui, ne pouvant passer m 
Turquie, se réfugieraient sur le territoire d'uns 
autre partie contractante après le 1er janvier 
1951, doivent également bénéficier des disposi
tions de cette Convention.

"Le Gouvernement turc formulera, au moment de la 
ratification, les réserves qu'il pourrait fair* 
conformément 4 l'article 42 de la Convention.* 
Réserve et déclaration faites au moment de la rfc

tiflcation :
"Aucune disposition de la présente Convention 

ne peut être Interprétée de façon è accorder aui 
réfugiés plus de droits que ceux reconnus soi 
citoyens turcs en Turquie;

"Le Gouvernement de la République turque n* 
fait pas partie aux arrangements du 12 Ml HM 
et du 30 juin 1928 mentionnés au paragraphe * dt 
l'article ter de la présente Convention. O'avtr* 
part, les ISO personnes visées par l'arrangeewt 
du 30 juin 1928 ayant été amnistiées selon 1* loi 
n° 3527, les dispositions prévues dans 1* 
présent arrangement ne sont plus valides en c* 
qui concerne la Turquie. Par conséquent, 1* 
Gouvernement de la République turque considère 1> 
Convention du 28 juillet 19S1 indépendamment d*» 
arrangements ci-haut mentionnés .

"Le Gouvernement de la République entend qu* 
l'action de réclamation et de recouvrement t»U* 
qu'elle est mentionnée dans le paragraphe C d* 
l'article l*r de la Conuention — soit, ’$1 
elle s'est volontairement réclamée è n ouveau d* 
la protection du pays dont elle a la nationalité 
ou si, ayant perdu sa nationalité, elle 1'*
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volontairement recouvrée" — ne déport d p as  seule— 
sent de la demande de l'intéressé mais aussi du 
consentement do l'Etat en question."

ZAMBIE

Sous les réserves suivantes formulées conformé
ment i l'article 42 1) de la Convention :
Article 17 2)
En ce qui concerne le paragraphe 2 do l'article 

17. le Gouvernement de la République de Zambie 
tient i déclarer que la Zambie ne se considère 
pu coeme obligée d'accorder à un réfugié qui 
rtapli l'une des conditions énoncées aux sous- 
alinéas a à $. l'exemption automatique de 1 'obli
vion d'obtenir un permis de travail.
E* outre, pour ce qui est de l'article 17 dans 

ton ensemble, la Zambie ne souhait* pas s'engager
I accorder aux réfugiés, en ce qui concerne l'ex
ercice d'une profession salariée, un traitement 
plut favorable qu'aux étrangers en général. 
trtlcle i î  n
Le Gouvernement de la République de Zambie 

tient i déclarer qu'il considère l'article 22 1) 
i o w  une recommandation et non comme une obliga
tion juridique d'accorder aux réfugiés le même 
traiteaent qu'aux nationaux en ce qui concerne 
l'enseignement primaire. 
trtlcle 28
En ce qui concerne l'article 26, le Gouuerno- 

eent de la République de Zambie tient & déclarer 
«■'il so réserve le droit de désigner un lieu ou 
des lieux de résidence pour les réfugiés.
Irtic le  28
En ce qui concerne l'article 28, le Gouverne- 

sent de la République du Zambie tient A déclarer 
que la Zambie ne se considère pas comme tenue de 
délivrer des titres de voyage comportant uno

clause de retour dans les cas où un pays de se» 
cond asile a admis ou fait connaître qu'il est 
disposé à admettre un réfugié en provenance de 
Zambie.

ZIMBABWE •

1. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
déclare qu'il n'est pas lié par les réserves à la 
Convention relative au statut des réfugiés dont 
l'application a été étendue i son territoire 
avant son accession i l'indépendance par le 
Gouvernement du Royaume-Uni.

2. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
tient & déclarer, en ce qui concerne le paragra
phe 2 de l'article 17, qu'il ne se considère pas 
comme obligé d'accorder à un réfugié, qui remplit 
l'une des conditions énoncées aux sous-allnéas a) 
et c) l'exemption automatique de l'obligation 
d'obtenir un permis de travail. En outre, pour 
c* qui est de l'article 17 d ans son ensemble, 
la République du Zimbabwe ne souhaite pas 
s'engager & accorder aux réfugiés, en ce qui 
concerne l'exercice d'une profession salariée, 
un traitement plus favorable qu'au étrangers en 
général.

3. Le Couvernement de la République du Zimbabwe 
tient * déclarer qu'il considère l'article 22 i) 
comme une recommandation et non comme une obliga
tion d'accorder aux réfugiés le même traitement 
qu'aux nationaux en ce qui concerne l'enseigne
ment primaire.

4. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
considère que les articles 23 et 24 ne sont que 
des recommandations.

5. En ce qui concerne l'article 26, le Gouver
nement de la République du Zimbabwe tient è 
déclarer qu'il se réserue le droit de désigner un 
lieu ou des lieux de résidence pour les réfugiés.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE f E O E R A L E  O 1

S d é c e m b r e  19B4
Eu éoard i la réserve faite par le Guatemala lors 
de l'adhésion :
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne considère que cette réserve est 
foraulée en termes si généraux que son appli
cation pourrait priver de tout effet les dispo
sitions de la Convention et du Protocole. Par 
conséquent, cette réserue est Inacceptable.

BELGIQUE

S no v e m b r e  1984
te énard A la réserve faite par le Guatemala lors 
d» l'adhésion:
"(le Couvernement belge] estime qu'une réserve 

•iprieée en termes aussi généraux et renvoyant 
pour l'essentiel au droit interne ne permet pas 
*« «utres Etats parties d'apprécier sa portée et 
n'est donc pas acceptable; 11 formule par vole de 
conséquence une objection & ladite réserve."

ETHIOPIE

10 janvier 1979
Le Gouuernement militaire proulsoire da 

l'Ethiopie socialiste tient è ce qu'il soit con
signé qu'il s'oppose à la déclaration [formulée 
par la Somalie lors de son adhésion] et qu’il ne 
la reconnaît pas comme uallde en raison du fait 
qu'il n'existe pas de territoire somall sous 
domination étrangère.

FRANCE
23 octobre 1984

rw&me objection, mutatis mutandis, eue celle 
faite car la Belgique.1

GRECE*3

LUXEMBOURG

fPour une déclaration interprétative faite par 
le Luxembourg concernant une réserve faite par le 
Guatemala, voir "Déclarations autres oue celles 
faites an vertu de la section B de l'article 
premier et réserves" de ce chapitre. 1
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tTAI.lE
26 novembre 1984

A féaard ft la réserve faite par 'ln Guatemala lors 
de l'adhésion :
"(Le Gouvernement italien] estime en effet que 

cette réserue n'est pas acceptable car, en étant 
formulé» on des termes très généraux, en 
renvoyant pour l'essentiel au droit interne et en 
remettant. à la discrétion du gouvernement 
guatémaltèque l'application de nombreux aspects 
de la Convention, elle no permet pas aux autres 
Etats parties d'apprécier sa portée."

PAYS BAS

M  décem bre 19!l
A l'égard A la réserve faite par 1» Guateml) 

lors de l'adhésion :
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bai est 

d'avis qu'une réserve formulée en ter*»* tutsi 
généraux et portant uniquement sur le droit 
interne n'est pas souhaitable, puisque sa portéi 
n'est pas parfaitement claire.

Application territoriale

Participant

Australie . 
Danemark 
France . .

P a y s - B a s
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

22 janv 1954 
4 déc 1952

23 juin 1954

29 juil 1971 
11 mars 1954
25 oct 1956

19 juin 1957 
11 juil I960

11 nov 1960

4 sept 1968
20 avr 1970

Territoires ;

Ile de Norfolk, Papua, Nouvelle-Guinée et Naun 
Grofinland
Tous les territoires que la france représents «or 

le plan international 
Surinam
Iles Anglo-Normandes et lie de Man 
Les territoires suivants, avec réserves :
Chypre, Dominique, lies falkland20, lin 
Fidji, Gamble, lies Gilbert et Elllce, Grenade. 
Jamaïque, Kenya, lie Maurice, Sainte-Hélène, 
Saint-Ulneent, Protectorat des lies Saloaon 
britanniques, Seychelles, Protectorat de lt 
Somalie britannique, Zanzibar 

Honduras britannique
fédération de la Rhodésie et du Nyassaland21* ‘ 2

Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland23 et 
Souaziland 

Sainte-Lucie, Montserrat 
Iles Bahamas

Déclarations et réserves faites lors de notifications concernant l'application territoriale

DANEMARK

Groenland

Sous bénéfice des réserves faites lors de la 
ratification par le Gouvernement du Danemark.

PAYS-BAS

Surinam2*

L'extension est subordonnée aux réserves sui
vantes déjà formulées en substance par le Couver
nement néerlandais lors de la ratification de la 
Convention, A savoir :

1. Que, dans tous les cas où la Convention, 
ainsi que le Protocole, confèrent aux réfugiés le 
traitement le plus favorable accordé aux ressor
tissants d'un pays étranger, cette clause ne sera 
pas Interprétée comme comportant le régime accor
dé aux nationaux des pays avec lesquels le 
Royaume des Pays-Bas a conclu des accords régio
naux, douaniers, économiques ou politiques 
s'appliquant au Surinam;

2. Que le Gouvernement du Surinam, en ce qui 
concerne l'article 26 de la Convention, ainsi que

le paragraphe 1 de l'article 1 du Protocole s* 
réserve le droit de désigner A certains réfugié* 
ou groupes de réfugiés un lieu de résidence prin
cipal pour des raisons d'ordre public.

ROYAUME-UNI 

Iles Anglo-Normandes et lie de Man

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que le* 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en temp* 
de guerre ou dans d'autres circonstances grave* 
et exceptionnelles, de prendre, A l'île de flan 
etdans les lies Anglo-Normandes, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des eaesures A l'égard 
d'un réfugié, en raison de sa nationalité, les 
dispositions de l'article B ne pourront empêcher 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord d'exercer ses droits sur let 
biens ou les Intérêts qu'il a pu acquérir ou 
qu'il pourra avoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en vertu d'un traité de pais 
ou de tout autre accord ou arrangement pour 1* 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourra 
être conclu A la suite de la seconde guerre ewn* 
diale. En outre, les dispositions de l'article I
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n'auront pas d'effet-sur le régime applicable aux 
biens ou Intérêt* qui, à la date- de l'entrée en 
vigueur de la Convention dans 1'lle da Man et los 
îles Anglo-Normandes, seront placés sous le con
trit» du Gouvernement du Royauina-llni de Grande- 
Iretagne et d'Irlande du Nord par suite d'un état 
da guerre existant ou ayant existé entre ledit 
Covvernment et un autre Etat.
il) l.e Gouvernement du Royaume-Uni do Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord accepte que les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 17 
«tient appliquées t l'île de Man at aux lies 
Anglo-Normandes, sous réserve que los mots 
■quatre ans* soient substitués aux mots "trois 
tn»*, i l'alinéa a, et que l'alinéa ç soit 
rappriaé. • —
ill) Lt Gouvernement du Royaume-llnl de' Grande- 

Iritagne «t d'Irlande du Nord ne peut s'engager A 
appliquer, dans les lies Anglo-Normandes, les 
dépositions de l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 et celles du paragraphe 2 dudit 
irticlt, que dans les limites autorisées par la 
loi; da «tue les dispositions dudit alinéa rela
tives aux questions qui relèvent de la compétence 
du Service de santé de l'île de Man et les dispo
sitions du paragraphe 2 du même article ne 
pourront être appliquées, A 1*11* de Man, que 
dus l«t limites autorisées par la loi.
i«) L* Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Iretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager A ce que les dispositions de* para
graphes 1 et 2 de l'articlo 2S soient appliquées
4 l'He de Man et dans les tlos Anglo-Normandes 
•t il n* peut s'engager A ce que les dispositions 
du paragraphe 3 soient appliquées • A V i l e  de Man 
•t dant lai lies Anglo-Normandes que dans les 
Unites autorisées par la loi.
Les considérations sur lesquelles reposent 

corttinui do ces réserves sont analogues A celles 
qui sont exposées dans le mémorandum relatif aux 
ristruN* correspondantes formulées pour le 
>oytune-Unl, qui se trouvait joint A la note dont 
J'ai fait mention.

Outrai0, Dominique. Iles falkland. Iles 
Fidji*!*. Cambiste Iles Gilbert et Elllce.

Grenade, Jamaïque?*■ Kenya2? ■ Ile Maurice, 
Saint-Vincent. Protectorat des Iles .Salomon 
Britanniques. Seychelles et Protectorat de Somalie

fMêmes réserves. en substance, que celles 
formulées pour les lies Anglo-Normandes et l'île 
3e Man.1 :

Zanzibar et Sainte-Hélène

fMêmes réserves. en substance. Que celles 
formulées pour les lies Anglo-Normandes et l'île 
de Man sous les no* ii. iliï et ivï.1

Honduras Britannique

fMêroe réserve, en substance, que call» formulée 
pour le3 _ lies Anglo-Normandes et l'île de Man 
sou» le n° i) . 1

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland2 **22
fMêmes réserues. en substance. oue celles 

formulées pour les lies Anolo-Noraiandes et pour 
1*11» de Man.1

Bassoutoland. Protectorat du Betchouanaland23 
et Souaziland

fMêmes réserves. en substance. que celles 
formulées pour les lies Anglo-Normandes et l'île 
de Man sous les nos il. ill et ivï.t

Iles Bahamas

Avec la réserve suivante en ce qui concerne les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 17 de la Conven
tion :

Tant qu'ils n'auront pat acquis le statut de 
Bahamlen, les réfugiés et les personnes A leur 
charge seront normalement soumis aux mêmes lois 
et règlements que ceux régissant d'une manière 
générale l'emploi des non-Bahamiens dans le 
Commonwealth des lies Bahamas.

NOTES:

Documents officiels de l'Assemblée aéné- 
al». cinquième session. Supplément n° 20
(Emî). p. h . ----

}l Le 15 décembre 1954, 1» Secrétaire 
Jénéral a reçu du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne une communication indiquant 
V<e la Convention s'appliquait également au Land 
fe-»trlin A coaipter d» la dat» de «on entrée en 
*>9ve«r pour la République fédérale d'Allemagne.

J/ Dans une déclaration . contenue dans la 
MtifUation de succession A la Convention, le 
®u*er»eemnt de Tuvalu a confirmé qu'il considère 
J* la Convention continue d’étra on vigueur auec 

réserves formulées antérleur*ie»nt par le 
^taemnaent du Royaume-Uni do Grando-Hretagne et
* Irlande du Nord A l'égard d» la Colonie des 
ntt Gilbert et Elllce.

4' La Colombie, lors de la signature et 
l'Argentine, lors de l'adhésion avalent spécifié 
l'article a). Les déclarations spécifiant l'alter
native b) ont été faites lors de la ratification 
(10 octobre 1961) et lors d'une notification 
postérieure (15 novembre 1964), respectivement.

M  Les notifications par lesquelles let 
Etats ci-après ont fait savoir qu'ils étendaient 
les obligations assumées par eux en adoptant la 
formule b de la section B, 1. de la Convention 
ont été reçues par le Secrétaire général aux 
dates indiquées :

Australie ...................  6 juil 1970
B é n i n .............. .. 1 déc 1967
C a m e r o u n ..................  29 déc 1961
C h i l i ....................... 2B janv 1972
C6te d'ivoire..............  20 déc 1966
E q u a t e u r ..................  1 févr 1972
f r a n c e ..................... 3 féur 1971
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Iran (République Islamique de) 27 sep 1976
Luxembourg................. 22 aoOt 1972
N iger.......................  7 déc 1964
Pérou........ ..............  8 déc t960
P o r t u g a l ................... 13 juil 1976
République centrafricaine . . 15 oct 1962
Saint-Siège................. 17 now 1961
Sénégal................ .. . 12 oct 1964
S o u d a n ..................... 7 mars 1974
T o g o ........ ..............  23 oct 1962

8/ Le 21 janvier 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement du flotswana la communi
cation suivante :

Ayant simultanément adMré è la Conuention et 
au Protocole [relatif au statut des réfugiés en 
date A N«u York du 31 janvier 1967] lo 6 
janvier 1969, et considérant que le Protocole 
prévoit., au paragraphe 2 de l'articlo X, que 
"le terme 'réfugié' ... s'entend de toute per
sonne répondant à la définition donnée à 
l'article premier de la Convention" comme si 
les mots 'par suite d'événements survenu* auant 

le 1er janvier 1951 et et les mots à la
suite de tels événements1 ne figuraient pas au 
paragraphe [2 de la section A] de l'article 
[premier], et que, de ce fait, les dispositions 
de l'article premier de la Convention «e trou
vent modifiées, le Gouvernement du Botswana 
estime n'Stre pas tenu, dans ces circonstances, 
de faire une déclaration séparée aux fin* de 
l’article l.B 1) de la Convention.

Sur la base de la communication précitée, le 
Secrétaire général a inclus le Botswana dans la 
liste de* Etats qui ont choisi la formule b) de 
l’article 1er, section B 1).

Par la suite, dans uno communication reçuo par 
le Secrétaire général le 29 avril 1986, le 
Gouvernement du Botswana a confirmé qu’il n’avait, 
pa* d'objection à figurer parmi les Etats 
appliquant la Convention sans restriction 
géographique.

. 7t (_« Gouvernement australien a notifié au 
Secrétaire général, par communication reçue le 
jer décembre 1967, le retrait des réserves aux 
articles 17, 18, 19, 26 et 32, et, par communica
tion reçue le 11 mars 1971, le retrait de la 
réserve visant l'article 28, paragraphe 1. Pour 
le texte desdits réserves, voir Nation* Unie*, 
Recueil des Traités, vol. 189, p. 202.

^  Ces réserues remplacent celles formulées 
au moment d» la signature. Pour le texte desdite* 
réserves, voir Nations Unies, Recueil de» Trai
tés. vol. 189, p. 186.

Le 7 avril 1972, à l’occasion de son 
adhésion au Protocole relatif au statut dos réfu
giés en date à New York du 31 janvier 1967, le 
Gouvernement brésilien retire ses réserves 
excluant les articles 15 et 17, paragraphes 1 et
3, de l'application de la Conuention. Pour le 
texte desdites réserve», voir Nations Unies, Re
cueil des Traitas, vol. 380, p. 431.

1°/ r.n notifiant sa succession à la Conven
tion, le Gouvernement chypriote a confirmé les 
réserves que le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avait faites

au moment où 11 avait étendu l'application de h 
Convention à son territoire. Pour le texte 4« tn 
réserves, uoir ci-après, sou* "Royaume-Uni*.

11/ Par une communication reçue 1* 23 toit
1962, le Gouvernement danoi* a lnforai ]| 
Secrétaire général de sa décision de retirer, j 
compter du 1er octobre 1961, la réserve è l'it. 
ticle 14 de la Convention.

Le Gouvernement danois, dan* une comniunicitlm 
reçue le 25 mar* 1968 par le Secrétair* général, 
a informé celui-ci de sa dédtlon de retirer, i 
compter de cette date, les réserve* qu’il mit 
faites lor* de la ratification aux paragraphes 1,
2 et 3 de l'article 24 et de retirer partielle
ment è compter de la même date la réserve touchant 
l’article 17 qu’il avait faite lor* da la ratifia 
cation, en la reformulant. Pour le texte de* ré
serves formulées initialement par le Gouvernement 
danois lors de la ratification, voir Nations 
Unie*, Recueil des Traité*, vol. 189, p. 19J.

12/ Lors de sa notification de sa successim 
è la Conuention, le Gouvernement ganbien t 
confirmé les réserue* formulée* au moment et 
celle-ci a été étendue à ton terrltoirt par li 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord.

13/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 19 avril 1978, le Gouverne
ment grec a déclaré qu'il retirait les réserue! 
qu’il avait formulées lor* de la ratification 
touchant les article* 8, 11, 13, 24 3), 26, 21,11, 
32 et 34, et, également, l’objection formulée lu 
paragraphe 6 de la déclaration de réserves de li 
Grèce. Pour le texte de* réserves et de l'objec
tion retirée*, voir Nation* Unie*,. Recueil de* 
Traité*. vol. 354, p. 403.

14/ Par uno communication reçue le 23 octobre 
1968, le Gouuernement irlandais a notifié m  
Secrétaire général la retrait de deux de set 
réserves relative* au paragraphe 1 de l'article 
29, & savoir celles figurant aux alinéas a et t 
du paragraphe 5 des déclarations et réserves du 
Gouuernement Irlandais contenues dan* l'instru
ment d’adhésion & la Convention. Pour le tente 
des réserves retirées, voir Nations Unies, 
Recueil de* Traité*. uol. 254, p. 413.

15/ par une communication reçue le 20 octobre
1964, le Gouvernement Italien a notifié >« 
Secrétaire général qu’il retirait les réserves 
faite* au moment de la signature et conflrnées eu 
moment de la ratification de la Convention, con
cernant le* article* 6, 7, 8, 19, 22, 23, 25 «t
34 de la Convention Cuoir Nations Unies, Rtcueil 
des Traité», vol. 189, p. 192], le* réserues sus
mentionnées étant incompatible* avec les disposi
tion* Internes adoptées par le Gouverneeent 
Italien depuis la ratification de la Conventlo*- 
Le Gouvernement italien a également fait savoir 
qu'il avait adopté, en décembre 1963, des dispo
sition* donnant effet au paragraphe 2 de l'arti
cle 17 de la Convention.

En outre, le Gouvernement italien a confire* 
qu’il maintenait la déclaration qu'il avait faite 
conformément à la section B, l, de l'article
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preaier, «t qu'il considère que les disposition* 
des articles 17 et 18 n'ont qu'une valeur de 
recoNandation.

16/ par Un» communication qui a été reçu» par 
le Secrétaire général la 21 Janvier 19S4, le 
Gouvernement norvégien a notifié qu'il retirait, 
avec effet immédiat, la réserue qu'il avait faite
i l'article 24 de la Convention, la législation 
nentionnée dans ladite réserue ayant été modifiée 
pour accorder aux réfugiés séjournant régulière
ment dans lo pays le mfime traitement que celui 
qui est accordé aux ressortissants norvégiens. On 
trouvera le texte de cette réserve dans Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 109, p. 199.

17/ Ce texte, communiqué dans une notifica
tion reçue le 13 juillet 1976, remplaça les 
réserves originellement formulées par le Portugal 
lors do l'adhésion. Pour le toute des réserves 
retirées, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités. «ol. 383. p. 115.

11/ par une communication reçue le 20 avril 
Mil, le Gouvernement, suédois a notifié qu'il 
ntlrait, i compter du l*r juillet 1961, sa 
réserve concernant l'article 14 de la Convention.
Par une communication reçue le 25 novembre 

IMC, le Couvernement suédois a n o t i f ié  au 
Secrétaire général qu'il avait décidé, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 42 de la Con
vention, de retirer certaines de ses réserves au 
paragraphe 1, b, de l'article 24 en les reformu- 
lant et de retirer sa réserve au paragraphe 2 de 
l'article 24.
far une communication reçue le S mars 1970 le 

Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire 
général qu'il retirait la réserve touchant 
l'article 7, paragraphe 2, de la Convention.

four 1» texte des réserve» initialement formu
lées per la Gouvernoment suédois lors de la 
ratification, voir Nations Unies, Recueil des 
Tnités. vol. 200, p. 336.

19/ Par une communication reçue le 18 février
1963, le CouverriRinont suisse a donné avis au 
Secrétaire général du retrait, "pour autant 
qu'elle concerne 1 'assurance-viisi.l.lusse et. survi
vante, de la réserve formulée, lors de la ratifi
cation, i  l'égard de l'articlo 24, paragraphe 1, 
lettres a et £, et paragraphe 3, de ladite 
Convention*.
far une communication reçue le 1 juillet 1972, 

le Gouvernement suisse a donné avis du retrait de 
la réserve d l'article 17 formulée dans son 1ns- 
truaent de ratification do la Convention.
far une communication reçue le 17 décembre 

1990, le Couvernement suisse a donné avis du 
retrait de l'ensemble de la réserve subsistante 
formulée i  l'égard de l'article 24, chiffre 1, 
lettres a et b, portant è la fois sur la forma
tion professionnelle, l 'apprentissage et 
l'assurance-chfimage, avec effet au l*r janvier
1911, date d'entréo en viguour de la Loi suisse 
w  l'asile du 5 octobre 1979. Pour le texte des 
réserves initialement formulées, voir Nations 
Wes, Recueil des Traités, vol. 202. p. 368.

Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a 
r*(u du Couvernement argentin l'objection suiuante:

[Le Gouuernement argentin] formule une 
objection formelle è l'égard de la déclaration 
d'application territoriale faite -par le 
Royaume-Uni à propos des lies Malvinas et de 
leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les “iles falkland"., .
La République argentine rejette et. considère 

comme nulle et non avenue [la déclaration] 
d'application territoriale. : j.;

Uoir aussi note 8 au chapitre III.11.

21/ La fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland a été dissoute i partir du 1er jan
vier 1964. Le Secrétariat ayant demandé au Gou
vernement du Royaume-Uni quels étaient les effets 
juridiques de cette dissolution en ce qui concer
nait l'application dans les '..territoires qui 
constituaient la fédération, è savoir la Rhodésie 
du Nord, le Nyassaland et la Rhodésie du Sud,sde 
certains traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général dont l'application avait été 
étendue par le Gouvernement du Royaume-Uni et 
d'Irlande du Nord à la Fédération ou aux diffé
rents territoires intéressés avant la formation 
de ladite fédération, et de la Convention inter
nationale pour faciliter l'importation des échan
tillons commerciaux et du matériel publicitaire 
faite à Genève le 7 novembre 1952 (voir chapitre 
XI.A.5), i  laquelle la Fédération avait adhéré en 
sa qualité de partie contractante à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(voir chapitre X.l), le Gouvernement du 
Royaume-Uni, dans une communication reçue le 16 
avril 1964, a fourni les précisions suivantes :

Le Gouvernement de Sa Majesté estime qu'en 
règle générale les traités multilatéraux appli
cables à la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland ont continué è s'appliquer aux 
territoires constitutifs de l'ancienne Fédéra
tion lorsque celle-ci a été dissoute. . Les 
traités multilatéraux en vertu desquels la 
Fédération faisait partie d'organisations 
internationales rentrent dans une catégorie 
spéciale; il faut, pour savoir s'ils continuent 
de s'appliquer aux territoires constitutifs de 
l'ancienne Fédération, se reporter dans chaque 
cas aux termes du traité considéré. Le Gouver
nement de Sa Majesté considère que toutes les 
conventions mentionnées dans la lettre du 
Secrétariat datée du 26 février s'appliquent 
dans les territoires constitutifs de l'ancienne 
Fédération depuis la dissolution da ladite 
fédération, mais que dans le cas de la Conven
tion internationale pour faciliter l'importa-- 
tion des échantillons commerciaux et du maté
riel publicitaire, à laquelle la Fédération a 
adhéré, il n'en va pas de même, étant donné qu» 
l'article XIII de la Convention permet au 
Couvernement de Sa Majesté d'étendre les dispo
sitions de ladite Convention s'il l'estime 
souhaitable, aux trois territoires constitutifs 
de l'ancienne Fédération.

En ce qui concerne la dernière question 
formulée par le Secrétariat, je répondrais que 
les extensions antérieures à la constitution de 
la Fédération demeurent bien entendu valables 
dans le cas des territoires constitutifs de la 
fédération.
La Rhodésie du Nord et le Nyassaland sont 

depuis devenus des Etats indépendants sous les
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noms respectifs de "Zambie11 et de “Malawi".

22/ Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 
au Secrétaire général, le Président de la Répu
blique du Malawi, se référant è la Convention 
relative au statut des réfugiés, en date, à 
Genève, du 28 juillet 1951, a fait la déclaration 
suivante :

Oans la lettre que je vous ai adressée le 24 
novembre 1944 au sujet du sort des obligations 
contractuelles transmises au Malawi, mon Gou
vernement déclarait que, s’agissant des traités 
multilatéraux qui avaient été appliqués ou 
étendus è l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie è l’un quelconque de ces traités 
pourrait, sur une base de réciprocité, en 
Invoquer les dispositions à l'égard du Malawi 
Jusqu'A ce que le Malawi ait informé le 
dépositaire intéressé des mesures qu'il 
souhaitait prendre à l'égard dudit traité, 
c'est-à-dire, confirmer qu'il le dénonçait, 
confirmer qu'il se considérait comme successeur 
ou y adhérer.

le tien* è vous informer, en qualité de dépo
sitaire de la Convention susmentionnée, que le 
Gouvernement malawien souhaite maintenant 
mettre fin A tous droits et obligations 
auxquels il a pu succéder en ce qui concerne 
cette Convention. Il considère que tous les 
liens juridiques qui, en vertu de la Convention 
susmentionnée relative au statut des réfugiés, 
conclue è Genève en 1951, pouvaient lui avoir 
été transmis par vole de succession en raison 
de la ratification du Royaume-Uni prennent fin 
h compter de la date de la présente 
notification.
Voir succession de la Zambie.

21/ Uoir succession du Botswana (anciennement 
Protectorat du Betchouanaland).

24/ en notifiant la succession (le 29 novem
bre 1978), le Gouvernement surlnamais • Infor* 
le Secrétaire général que la République du 
Suriname ne succédait pas aux réserves formulée» 
le 29 juillet 1971 par les Pays-Bas lor» de 
l'extension de l'application de la Convention 
relative au statut des réfugié* et du Protocole j 
relatif au Suriname.

25/ uoir succeislon d* fldjl.

26/ voir adhésion de la Jamaïque.

27/ Uoir adhésion du Kenya.

28/ L'instrument d'adhésion contient li 
déclaration suivante :

"... L’obligation de faire une décl«r»tlo« 
précisant la portée qu'un Etat contractant 
entend donner è l'expression figurant i 
l’article premier B 1) au point de vus de; 
obligations assumées par lui en vertu d» le 
Convention a été infirmée par les disposition 
de l'article premier du Protocole du 31 janvier 
1967 relatif au statut des réfugié». P*r 
ailleurs, la date limite dont 11 est fait <t*t 
è l'article premier B 1) de la Convention 
rendrait l'adhésion du Malawi nulle.

Cn conséquence, [le Gouvernement de U  
République du Malawi] adhérant simultanément 
audit Protocole, le» obligations assumées par 
lui ne sont pas limitées par la date llaite 
visée non plus non que par la limite géographi
que qui l’accompagne.
Sur la base de la déclaration cl-dessut, le 

Secrétaire général a Inclus le Malawi dent 1* 
liste des Etats qui ont choisi la formule b) de 
l’article 1er, section B 1).
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CNTtEE EN VIGUEUR 
ENtECISTREMENT :
mu :

3. CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES APATRIDES

faite A New York 1» 28 septembre 195»

6 juin i960, conformément & l'article 39.
6 juin 1960. n° 515t.
Nations Unies. Recueil des Traités. vol. 360. p. 117.

Not»: La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le statut des apatrides 
terni» au Siège de I'Organisation des Nations Unies, à New York. du 13 au 21 septembre 1954. La 
Conférence a été réunie conformément & la résolution 526 A (XUII)1 adoptée le 26 auril 1954 par le 
Conseil économique et social de l'ONU. Pour l'Acte final, la recommandation et la résolution adoptées 
pr U  Conférence, uoir Nations Unies. Recueil des Traités, uol. 360, p. 117.

Ratification, 
adhésion Cal.

Ratification, 
adhésion (a).

Participant Sionature succession (d) Particioant Sionature succession (d)

Hlérie . . . . 15 juil 1964 a Irlande . . . . 17 déc 1962 a
•Ueaagne, Israel ........ 1 oct 1954 23 déc 1958
«publique Italie ........ 20 oct 1954 3 déc 1962
fédérale d'. . 28 sept 1954 26 oct 19762 Kiribati . . . . 29 nou 1983 d

ftrgentine . . . 1 juin 1972 a Lesotho . . . . 4 nou 1974 ?
•ustralle . . . 13 déc 1973 £ Libéria . . . . 11 sept 1964 a
tarbade . . . . 6 mars 1972 d Liechtenstein 28 sept 1954
tolgique . . . . 28 sept 1954 27 mai 1960 Luxembourg . . . 28 oct 1955 27 juin 1960
lottuana . . . . 25 féur 1969 d Madagascar . . . 120 féur 1962 a]3
Brésil ....... 28 sept 1954 Norvège . . . . 28 Sept 1954 19 nov 1956
toliule . . . . 6 oct 1983 i Ouganda . . . . 15 aur 1965 a
Colombie . . . . 30 déc 1954 Pays-Bas . . . . 28 sept 1954 12 aur 1962
Costa Rica . . . 28 sept 1954 2 nov 1977 Philippines . . 22 juin 1955
Danemark . . . . 28 sept 1954 17 janu 1956 République
El Saluador . . 28 sept 1954 de Corée . . . 22 aoQt 1962 a
Equateur . . . . 28 sept 1954 2 oct 1970 Royaume-Uni . . 28 sept 1954 16 aur 1959
Fidji ....... 12 juin 1972 d Saint-Siège . . 28 sept 1954
Finland» . . . . 10 oct 1968 i Suède ........ 28 sept 1954 2 aur 1965
Franc» ....... 12 janu 1955 8 mars 1960 Suisse ........ 28 sept 1954 3 juil 1972
Grèce ....... 4 now 1975 a Trinité-et-Tobago 11 avr 1966 ^
Guitenala . . . 28 sept 1954 Tunisie . . . . 29 juil 1969 a
Culné» ....... 21 mars 1962 a Yougoslavie . . 9 aur 1959 a
Honduras . . . . 28 sept 1954 Zambie ........ 1 nov 1974 ?

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fED E R A L E  0*

1. L'article 21 ne sera appliqué sans restric
tions qu'aux apatrides qui sont en même temps des 
réfugiés au sens de la Conuention relatiue au 
statut des réfugiés du 28 juillet 1951 et du Pro
tocol» rotatif au statut des réfugiés du 31 jan
vier 1967, sinon elle ne sera appliquée que dans 
li eesure préuue par la législation nationale
2. L'article 27 ne sera pas appliqué.

ARGENTINE

l'application de la présente Convention dans de 
territoires dont la souueralneté fait l'objet de 
discussions entre deux ou plusieurs Etats, qu'ils

soient ou non parties i ladite Conuention, ne 
pourra être interprétée comme signifiant que l'un 
d'eux modifie la position qu'il a maintenue 
jusqu'à présent, y renonce ou l'abandonne.

BARBADE

Le Gouuernement de la Barbade . . . déclare que 
s'agissant des réserues faites par le Royaume-Uni 
lors de la notification concernant l'application 
territoriale de la Conuention aux Indes occiden
tales (y compris la Barbade) 1» 19 mars 1962, 11 
ne peut s'engager & ce que les dispositions des 
articles 23, 24, 25 et 31 soient appliquées è la 
Barbade que dans les limites autorisées par la 
loi.
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L'application de la Convention à la Barbade 
était également assortie de réserves aux articles 
8, 9, et 26 qui sont retirées par la présente.

BOTSWANA4

a) L'article 31 de ladite Convention n'engage 
pat la Botswana à donner aux apatrides un statut 
plus favorable que celui accordé aux étrangers en 
général;
b) Les articles 12 1) et 7 2) de la Convention 

seront réputés être de simples recommandations.

COSTA RICA 

Réserve formulée lors de la signature^ :

DANEMARK6

"L'alinéa 3 de l'article 24 n'engage pas le 
Danemark.

"Les dispositions de l'alinéa 1 de l'article 24 
assimilant dans certains cas les apatrides aux 
nationaux n'engagent pas le Danemark A accorder 
aux apatrides, dans tous ces cas, exactement les 
mêmes rémunérations que celles prévues par la 
législation pour les nationaux mais seulement de 
leur accorder l'entretien nécessaire.

"L'article 31 n'engage pas le Danemark à donner 
aux apatrides un statut meilleur que celui accor
dé aux étrangers en général."

EL SALVADOR

Lors de la signature :
El Salvador signe la présente Convention en 

formulant la réserve que, dans les clauses pou
vant faire l'objet de réserves, l'expression 
"traitement aussi favorable que possible" ne sera 
pas interprétée comme visant le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants espa
gnols, aux ressortissants des pays de l'Amérique 
latine en général et, en particulier, aux ressor
tissants des pays qui ont constitué les 
Provinces-Unies d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de I'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale et qui font actuellement 
partie de I'Organisation des Etats de l'Amérique 
centrale.

FIDJI

Le Couvernement de Fidji a déclaré que les pre
mière et trolsème réserves formulées par le 
Royaume-Uni sont confirmées mais ont été rema
niées, de manière à convenir mieux è l'applica
tion par fidji, comme suit :

1) Le Gouvernement de Fidji considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas de pren
dre, en temps de guerre ou dans d'autres circons
tances graves et exceptionnelles, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un apatride, en raison de sa nationalité pas
sée. Les dispositions de l'article 8 ne pourront 
empêcher le Gouvernement de Fidji d'exercer ses 
droits sur les biens ou les Intérêts qu'il peut 
acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en vertu d'un traité de paix 
ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourra

être conclu è la suite de la seconde guerre 
mondiale. En outre, les dispositions de l'ar
ticle 8 n'auront pas d'effet sur le r*9i» 
applicable aux biens ou intérêts qui, t h 
date d'entrée en uigueur de la Convention poer 
Fidji, étaient placés sous le contrêl» * 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Brttagne 
et d'Irlande du Nord ou du Couvernement d« Fidji, 
respectivement, par suit* d'un état de guérit 
ayant existé entre lesdits gouvernement* et m 
autre Etat.

2) Le Gouvernement de fldjl n'est pas en m$un 
de s'engager è remplir les obligation* mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 2S et U 
ne peut s'engager è appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées pir 
la loi.
Commentaire : Il n'existe pas, è Fidji, d* dis
positions relatives à l'aide administrative pré
vue A l'article 25 et il n'a pas été jugé néces
saire de prendre des dispositions de ce genr* e> 
faveur des apatrides. Au cas où des document* m 
certificats mentionnés au paragraphe 2 dudit 
article seraient nécessaires, des attestations 
sous serment en tiendront lieu.
Toute autre réserue formulée par le Royauae-ttri 

A la Conuention susmentionnée est retirée.

flNlANOE?

1) Une réserve générale impliquant que l'appli
cation des dispositions de la Convention qui 
confèrent aux apatrides le traitement le plu* 
favorable accordé aux ressortissants d'un pays 
étranger ne sera pas affectée par le fait que des 
droits et avantages spéciaux sont déjà accordés 
ou pourraient être accordés par la finlande m  
ressortissants du Danemark de l'Islande, de ln 
Norvège et de la Suède ou aux ressortissant* d'w 
de ces pays;

2) Une réserve & l'article 7. paragraphe J. 
portant que la Finlande n'est pas disposé» t 
dispenser d'une façon générale les apatrides 
remplissant la condition de résidence en Fin
lande pendant trois ans de la réciprocité 
législative que le droit finlandais peut «voir 
établie comme condition pour qu'un étranger 
soit admis A bénéficier de quelque droit « 
avantage;

3) Une réserve à l'article 8, portant qu» cet 
article ne liera pas la Finlande;

4) . . .
5) Une réserve A l'article 24, paragraphe 1. b, 

et paragraphe 3, portant que ces disposition*»* 
lieront pas la Finlande;

6) Une réserve A l'article 25, portant quel* 
Finlande ne juge pas qu'elle soit tenue de f»i« 
délivrer par une autorité finlandaise, à la pU" 
d'une autorité étrangère, des certificats pour 1* 
délivrance desquels 11 n'y a pas en Finlande une 
documentation suffisante;

7) Une réserve concernant les disposition* 4 
l'article 28. La finlande n'accepte pa* 
obligation* qui y sont énoncées, mais elle *« 
disposée & reconnaître les documents de voy»9* 
délivrés par d'autres Etats contractants en vert» 
dudit article.
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FRANCE

■Lt» dispositions du paragraphe 2 de l'article
10 sont entendues par le Gouuernement français 
cotai ne s'appliquant qu'à des apatrides déportés 
du territoire français qui, auant l'entrée en 
•loueur de cette Convention, y sont revenus 
directement du pays où ils avaient été contraints 
de «e rendre sans avoir entre-temps été autorisés 
t résider sur le territoire d'un autre Etat".

GUATEMALA

lors de la signature : 
le Guatemala signe la présente Convention en 

foraulant la réserve que. dans les clauses 
pouvant faire l'objet de réserues. l'expression 
'traitaient aussi favorable que possible" ne sera 
Pi» interprété» comme visant le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants espa
gnols, aux ressortissants des pays de l'Amérique 
latine en général et, en particulier, aux ressor
tissants des pays qui ont contitué les 
Proeinces-Unies d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de I'Organisation des Etats 
de l'taérlque centrale.

HONDURAS

Lors de la signature : 
le Honduras signe la présente Conuention en 

foraulant la réserve que. dans les clauses 
pouvant faire l'objet de réserves l'expression 
"traitement aussi favorable que possible1* ne sera 
pas Interprétée comme visant le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants 
•spagnols, aux ressortissants des pays de 
l'Amérique latine en général et. en particulier, 
•ux ressortissants des pays qui ont constitué le 
Pnwincas-Unies d'Amérique centrale et qui font 
ictueUement partie de I'Organisation des Etats 
de l'AaérIque centrale.

IRLANDE

McUration

le Gouvernement irlandais interprète les termes 
‘publie order1* (ordre public) et "in accordance 
Uith du» process of lam'' (conformément è la 
procédure prévue par la loi) qui figurent dans le 
texte anglais de l'article 31 de la Conuention 
coma signifiant respectivement "public policy" 
(intérêt public) et "in accordance uilth a procé
dure provided bv lau»'1 (conformément S une 
procédure prévue par la loi).
Usera»

(n c« qui concerne le paragraphe 1 de l'article 
B, la Gouuernement irlandais s'engage à ne pas 
accorder aux apatrides un traitement plus 
favorable que celui qui est généralement accordé 
•“» étrangers pour ce qui est :
a) Des droits de timbre' perçus en Irlande sur 

1'* aliénations, les transferts ou les cessions è 
**11 de terres, biens immobiliers et biens en 
!énér«i, «insl que pour ce qui est de
b) l'iepât sur le revenu (y compris la surtaxe).

ITALIE8

"Les stipulations figurant aux articles 17 et
18 ne sont reconnues que comme des recommanda
tions."

KIRIBATI

Réserues:
(tes réserues suivantes originellement faites 

par le Royaume-Uni ont été reformulées comme suit 
de manière è mieux correspondre > leur 
application directe par Kiribati.1

1. Le Gouuernement de Kiribati considère que 
les articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en 
temps de guerre ou dans d'autres circonstances 
graves et exceptionnelles, de prendre, dans 
l'intérêt de la sécurité nationale, des mesures i 
l'égard d'un apatride en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l'article 8 ne 
pourront empêcher le Gouvernement de Kiribati 
d’exercer ses droits sur les biens ou intérêts 
qu'il peut acquérir ou auolr acquis en tant que 
Puissance alliée ou associée en vertu d'un traité 
de paix ou de tout autre accord ou arrangement 
pour le rétablissement de la paix qui a été ou 
pourra être conclu è la suite de la seconde 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de 
l'article 8 n’auront pas d'effet sur le régime 
applicable aux biens ou intérêts qui. à la date 
d'entrée en uigueur de la Conuention è l'égard 
des lies Gilbert, étaient sous le contrSle du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord par suite d'un état de guerre 
existant ou ayant existé entre ledit Gouuernement 
et un autre Etat.

2. Le Gouvernement de Kiribati ne peut 
s'engager è appliquer les dispositions de 
l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 2* que 
dans les limites autorisées par la loi.

3. Le Gouvernement de Kiribati n'est pas en 
mesure de s'engager & donner effet aux 
obligations des paragraphes 1 et 2 de l'article
25 et ne peut s'engager à appliquer les 
dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par la loi.

LESOTHO9

1. En vertu de l'article 38 de la Conuention le 
Gouuernement du Royaume du Lesotho déclare qu'il 
interprète les articles 8 et 9 comme, ne l'empê
chant pas, en temps de guerre ou dans d'autres 
circonstances graues et exceptionnelles, de pren
dre des mesures dans l'intérêt de la sécurité 
nationale è l'égard d'un apatride en raison de 
son ancienne nationalité. Les dispositions de 
l'article 8 n'empêcheront pas le Gouuernement du 
Royaume du Lesotho d'exercer tous droits sur les 
biens ou les Intérêts qu'il pourra acquérir our 
auoir acquis en tant que puissance alliée ou 
associée en uertu d'un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement tendant au rétablis
sement de la paix qui a été ou pourra être conclu 
è la suite de la seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l'article 8 ne modi
fieront pas le traitement qui sera réserué à 
tous biens ou intérêts qui, è la date de l'entrée 
en uigueur de la présente Conuention à l'égard du 
Lesotho étaient sous le contrôle du Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
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Nord ou du Gouvernement du Lesotho en raison d'un 
état de guerre qui existait entre eux et tout 
autre Etat.

2. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne 
peut s’engager A donner effet aux obligations 
prévues aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et 
ne peut t'engager A appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 quo dans la mesure où la législation 
du Lesotho le permet.

3. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne 
sera pat tenu, aux termes de l'article 31, 
d'accorder à un apatride un statut plus favorable 
que celui accordé aux étrangers en général.

PAYS-BAS

"Le Gouvernement du Royaume se réserve le droit 
de ne pas appliquer ce qui est prévu A l’article
• de la Convention aux apatrides qui ont possédé 
autrefois une nationalité ennemie ou équivalente

l'égard du Royaume des Pays-Bas.
"Le Gouvernement du Royaume, en ce qui concerne 

l'article 26 de la Convention, se réserve la 
faculté de désigner à certains apatrides ou 
groupes d'apatrides un lieu de résidence princi
pale pour des raisons d'ordre public".

PHILIPPINES

Lors de la signature :
a) En ce qui concerne l'article 17, paragraphe 

1, qui accorde aux apatrides le droit d'exercer 
une activité professionnelle salariée, mon 
gouvernement constate que cette clause est incom
patible avec la loi philippine de 1940 sur l'im
migration, sous sa forme modifiée, dont l'article 
29 permet d'exclure les étrangers qui entrent aux 
Philippines pour y travailler comme manoeuvres, 
et dont l'article 9, alinéa g, n'autorise l'en
trée d'employés étrangers embauchés d'avance que 
s'il ne se trouve aux Philippines personne qui 
souhaite et qui puisse s'acquitter du travail en 
vue duquel l'admission de ces étrangers est 
demandée.

b) En ce qui concerne l'article 31, paragraphe 
1, aux termet duquel "les Etats contractants 
n'expulseront un apatride se trouvant régulière
ment sur leur territoire que pour des raisons de 
sécurité nationale ou d'ordre public'', cette 
clause restreindrait Indûment le pouvoir d'expul
sion des étrangers Indésirables que confère au 
Gouvernement philippin l'article 37 de la loi sur 
l'immigration, où sont énumérés les divers motifs 
pour lesquels des étrangers peuvent être expulsés.

Au moment de signer la Convention en son nom. 
je tiens donc à faire consigner que pour les 
raisons indiquées aux alinéas a et b cl-dessus. 
le Gouvernement philippin ne peut accepter les 
dispositions de l'article 17, paragraphe 1. ni de 
l'article 31. paragraphe l, de la Convention.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Déclaration
En déposant le présent instrument de 

ratification. le Gouvernement du Royaume-Uni 
considère que les effets conblnés des articles 36 
et 38 l'autorisent i faire figurer dans toute 
déclaration ou notification qui pourrait être

faite en vertu du paragraphe 1 de l'articl* )« * 
du paragraphe 2 du même article, tout* rétervt 
compatible avec l'article 38 que le gouvernaient 
du territoire intéressé désirerait formuler. 
Réserves

En ratifiant la Convention relative au tt«tut 
des apatrides qui a été ouverte & la signature i 
New York le 28 septembre 1954. le Gouvernement* 
Royaume-Uni a jugé nécessaire de formuler, 
conformément aux dispositions du paragraph* l dt 

l'article 38 de ladite Convention, certaines 
réserues dont le texte est reproduit cl-aprés :

1) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord considère que les articles l et 
9 ne l'empêcheraient pat de prendre en teapt de 
guerre ou dans d'autres circontlanctt graves it 
exceptionnelles, dans l'intérêt de la léeuriti 
nationale, des mesures A l'égard d'un apatride, 
en raison de sa nationalité passée. Les disposi- 
tlons de l'article 8 ne pourront empêcher li 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord d'exercer set droits sur 1m 
blent ou les intérêts qu'il peut acquérir eu 
avoir acquit en tant que Pulttance alliée w 
associée, en vertu d'un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablisse
ment de la paix, qui a été ou pourra être conclu 
A la suite de la seconde guerre mondiale. En 

outre, les dispositions de l'article 8 n'auront 
pas d'effet sur le régime applicable aux Ment ou 
intérêts qui, & la date d'entrée en vigueur de le 
Convention dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, seront placés sous le con
trôle du Gouvernement du Royaume-Uni d* Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord par suite d'un état 
de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
gouuernement et un autre Etat.

2) En ce qui concerne celles des guettions 
mentionnées à l'alinéa b du paragraphe 1 dt 
l'article 24 qui relèvent de la compétence di 
Service national de la santé, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ne peut s'engager A appliquer les déposi
tions dudit paragraphe que dans les limites auto- 
ritéet par la loi.

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'ett pat en eesure 
de s'engager A remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il 
ne peut s'engager A appliquer les dispositions do 
paragraphe 3 que dans le* limitet autorisées par 
la loi.
Commentalret : En ce qui concerne l'alinéa b d» 
paragraphe 1 de l'article 24 relatif A certaines 
quettlont qui relèvent de la compétence du Servi
ce national de la santé, la Loi de 1949 («mendi- 
ment) sur le Service national de la santé 
contient des dispositions qui permettent d'exiger 
le paiement des tolnt reçut au titre dudit Servi
ce par det pertonnet qui ne résident pas ordinai
rement en Grande-Bretagne (catégorie dans laquel
le entrent certalnt apatrides). Il n'a pas été 
fait usage, jusqu'A présent, de cette faculté 
mais 11 est possible qu'on soit amené A appliquer 
ces dispositions dans l'avenir. En Irlande de 
Nord, les services de tanté sont réservés aiu 
pertonnet qui rétident ordinairement dant le pays 
tauf règlement étendant le bénéfice de ces serui- 
cet A d'autres pertonnet. Telles sont let raisons 
pour letquelles le Gouvernement du Royaume-Uni
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tout ditposé qu'il est A considérer avec la plus 
grand* bienveillance, comme il l'a Fait dans le 
pmi. 1* situation des apatrides, te voit dans 
l'obligation de formuler des réserves A l'égard 
di l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 24.
Il n'txiste pas, dans le Royaume-Uni. de dispo

sitions relatives A l'aide administrative prévue 
t l'trticle 2S et il n'a pas été jugé nécessaire 
d« pnndre des dispositions de ce genre en faveur 
di< apatrides. Au cas où des documents ou certi
ficats Mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
taraient nécessaires. des attestations sous 
tir««nt en tiendront lieu.

SAINT-SIEGE

U  Convention sera appliquée dans la forme 
coapatible avec la nature particulière de l'Etat
ii la Cité du Vatican, et sans préjudice des 
réglas qui y sont en vigueur concernant l'accès 
»t 11 séjour.

SUEDE10

Huit las réserves suivantes :
La Suède a formulé les réserves suivantes :
•n...
*2) A l'article 8. portant que cet article ne 

liera pat la Suède;
•}) A l'article 12. paragraphe 1, portant que 

c» paragraphe ne liera pas la Suède;
**) A l'article 24. paragraphe 1, b, portant 

qui, par dérogation A la règle du traitement 
rational des apatrides, la Suède ne sera pas 
timia d'accorder A ceux-ci le même traitement 
«■'aux nationaux en ce qui concerne les possibi
lités de bénéficier d'une pension nationale 
conformément aux dispositions de la Loi sur 
l'Asturance publique; portant aussi que, s'agis
sant du droit A une pension complémentaire

conformément A ladite Loi et du, calcul de. cette 
pension A certains égards, les règles applicables
aux ressortissants suédois seront plus fauorables 
que celles appliquées aux autres assurés.

"S> A l'article 24, paragraphe 3.' portant que 
les dispositions y insérées ne lieront pas la 
Suède;

"6) A l'article 25. paragraphe 2, portant que 
la Suède ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité suédoise, A la place 
d'une autorité étrangère des certificats pour la 
délivrance desquels il n'y a pas en Suède une 
documentation suffisante".

ZAMBIE11

Article 22 11 :
te Gouvernement de la République de Zambie 

considère le paragraphe 1 de l'article 22 comme 
une simple recommandation, et non pas comme une 
disposition portant obligation d'accorder aux 
apatrides le mène traitement qu'aux nationaux en 
ce qui concerne l'enseignement primaire.
Article 26 :

Le Gouvernement de la République de Zambie se 
réserve le droit, en vertu de l'article 26, 
d'assigner un lieu ou des lieux de résidence aux 
apatrides.
Article 28 :

Le Gouvernement de la République de Zambie ne 
se considère pas tenu par l'article 28 de déli
vrer un titre de voyage avec clause de retour 
lorsqu'un Etat de deuxième asile a accepté un 
apatride venant de Zambie ou a indiqué qu'il 
était prêt A l'accepter.
Article 31 :

Le Gouvernement de la République de Zambie ne 
s'engage pas, au titre de i'artlcle 31, A accor
der aux apatrides un traitement plus favorable 
que celui qui est accordé en général aux étran
gers en matière d'expulsion.

Application territoriale

ftrticipant 

franc* . .

f»»» la»»12 
loyaume-Unl

Date de réception 
de la notlficatl on

8 mars 1960

12 avr 1962
16 avr 1959
7 déc 1959

9 déc 1959
19 déc 1959

Territoires :

Départements algériens des Oasis et de la Saoura, 
Guadeloupe, Martinique et Guyane et les cinq 
territoires d'outre-mer (Nouvelle-Calédonie et 
dépendances. Polynésie française. CCte françai
se des Somalis, archipel des Comores et lies 
Saint-Pierre-et-Miquelon)

Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise 
Iles Anglo-Normandes et lie de Man 
Territoires relevant du Haut-Commissariat (Bassou

toland13, Protectorat du Betchouanaland* 
et Souaziland)

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland1* • ̂  
Bermudes, colonie d'Aden, lies Vierges, Malte, 

Ouganda1», Sainte-Héléne, Sarawak, Seychelles 
et Zanzibar

Borneo du Nord. Etat de Singapour, Gamble, Guyane 
brltanlque, Honduras brltanique. Hong-kong, 
lies falkland, lies Fidji1?, Iles Gilbert et 
Elllce, lie Maurice, Kenya, Indes occidentales 
et Protectorat des lies Salomon britanniques
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Déclaration» «t réserves faites lors de notifications concernant 1*application territorial» 

fies Anglo-Normandes et lie de Man fédération de la Rhodésie et du Nyassalandtt

i) te Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 no l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre, dans l'ile de Man 
et dans les lies Anglo-Normandes, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un apatride, en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l'article 8 ne 
pourront empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'exercer 
ses droits sur les biens ou les intérêts qu'il 
peut acquérir ou avoir acquis en tant que 
Puissance alliée ou associée, en vertu d'un 
traité de paix ou de tout autre accord ou 
arrangement pour le rétablissement de la paix qui 
a été ou pourra être conclu A la suite de la 
seconde guerre diale. En outre, les
dispositions de l'article 8 n'auront pas d'effet 
sur le régime applicable aux biens ou intérêts 
qui, è la date de l'entrée en uigueur. de la 
Convention dans l'ile de Man et les lies 
Anglo-Normandes, seront placés sous le contrSle 
du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord par suite d'un état de 
guerre existant ou ayant existé entre ledit 
gouvernement et un autre Etat.

11) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager à 
appliquer, dans les lies Anglo-Normandes, les 
dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 et celles du paragraphe 2 dudit 
article que dans les limites autorisées par la 
loi de même, les dispositions dudit alinéa 
relatives aux questions qui relèvent de la compé
tence du Service de santé de l'ile de Man ne 
pourront’ être appliquées, è l'Jlo de Man, que 
dans les limites autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à donner effet, dans l'ile de Man et 
dans les lies Anglo-Normandes, aux paragraphes 1 
et 2 de l'article 25 et il ne peut s'engager à ce 
que les dispositions du paragraphe 3 soient 
appliquées à l'ile de Man et dans les lies 
Anglo-Normandes que dans les limites autorisées 
par la loi.

Territoires' relevant du Haut Commissariat f Bas
soutoland j-3 Protectorat du Betchouanalandir~ 
et Souaziland)

mêmes réserves, en substance, que celles for
mulées pour les lies Anglo-Normandes et l'ile de 
Man sous les nos i) et iiil.1

[Même réserve, en substance, que celle ftr* 
mulée pour les lies Anglo-Normandes et l'il» fc 
Man sous le n° 111)<1 .

Gambie. Guyane britannique, lies FaHland. il« 
Gilbert et Ellice. Ile Maurice. Kenya. Protec
torat des lies Salomon britanniques

fMêmes réserves, en substance, que celles for
mulée 5 pour les lies Anglo-Normande» et l'il» dt 
Man sous les nos il et iiil.l '

Honduras britannique. Hong Kong
J

fMêmes réserves. en substance, que tellet 
formulées cour les lies Anglo-Normandes et -LU* 
de Man sous les not il et iii)Tl

M i n

1) Le Gouvernement . du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que let 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances gravet 
et exceptionnelles, de prendre dans les lies 
Fidji, dans l'intérêt de la sécurité national*, 
des mesures è l'égard d'un apatride en raison de 
sa nationalité passée.

il) En ce qui concerne les dispositions de 
l'alinéa b du paragraphe 1, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dt 
Nord ne peut s'engager à donner effet, dans 1« 
lies Fidji, aux dispositions de ce paragraphe que 
dans les limites autorisées par la loi.

111) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en nature 
de s'engager & donner effet, dans les lies Fidji, 
aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et 11 ne 
peut s'engager A ce que les dipositlons du part- 
graphe 3 soient appliquées dans les lies Fidji 
que dans les limite* autorisées par la loi.

Indes occidentales

Le Couvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en metur* 
de s'engager A effet aux articles 8, 9, 23, H, 
25, et 31 aux Indes occidentales.

Etat de Singapour

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grende- 
Bornéo du Nord Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en neturt

de s'engager à donner effet à l'article 23 dani 
fMêmes réserves, en substance, que celles for- l'Etat de Singapour. 

roulées pour les lies Anglo-Normandes et l'ile de 
Man. 1
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SÛTES:

1/ Documents officiels du Conseil économique 
et social. dix -septième session. Supplément 
»oia/?S96). pTfTT

2/ Instrument reçu par le Secrétaire 
gtnéral ' le 2 août 1976 et complété par «me 
notification de réserves reçue le 26 octobre 
t«*. date considérée comme étant celle du dépAt. 
Dans une communication accompagnant l'instrument 
d« ratification, le Gouuernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Convention s'appliquerait également è 
terlin-Ouest auec effet è la date de «on entrée 
mi vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.
* cat égard, le Secrétaire général a reçu, le 

t) octobre 1976, du Gouvernement de l'Union des 
((publiques socialistes soviétiques la communica
tion suivante :

La Convention relative au statut des apatri
des, en date du 28 septembre 1954-, touche, 
quant au fond, la question du statut de Berlin- 
Ouest. Partant de ce fait, les autorités 
souiétiques considèrent que la déclaration de 
U  «publique fédérale d'Allemagne relative è 
l'extension d* l'application de la Convention 
susmentionnée à Berlin-Ouest est illégale et 
»'» aucune valeur juridique, étant donné qu'en 
uertu de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1)71 les obligations conventionnelles de la 
lépubllque fédérale d'Allemagne ayant trait aux 
question* de sécurité et de statut ne peuvent 
être étendues à Berlin-Ouest.

^ Par une notification reçue le 2 avril 1965 
per la Secretaire général, le Gouuernement 
MI91CH1 a dénoncé la Convention; la dénonciation
• pris effet le 2 avril 1966.

Dans sa notification de succession,
li Couvernement du Botswana a maintenu les
réseruis faites par le Gouvernement du
toyaune-unl de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord en ce qui concerne l'extension de
l'application de la Convention au Protectorat 
é« litchouanaland.

L* réserve n'a pas été maintenue lor* de 
lt ratification. Pour le texte de la réserve. 
*»ir Nations Unies, Recueil de» Traités, vol. 
«0. p. 196.

Par une communication reçue le 23 août 
1J42, le Couvernement danois a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer, ft 
<«pt«r du 1 octobre 196!, la réserve & l'article 
K de la Conuention.
P»f une communication reçue le 25 mars 1968, le 

Gouverneaent danois a informé le Secrétaire 
}Cnér*l ds sa décision de retirer, & compter de 
«tt* date, la réserve è l'alinéa 2 de l'article 
**d* la Convention.
Pour le texte des réserves retirées, voir 

fetlont Unies. Recueil des Traités, vol. 360. 
p.112.

"I> Per communication reçue le 30 septembre 
HJO i* Couvernement finlandais a notifié au

Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer
la réserve formulée dans son Instrument
d'adhésion touchant l'article 12, paragraphe 1, 
de la Conuention.

Par une communication reçue le 25 janvier
1968, le Gouvernement de l'Italie a notifié- au
Secrétaire général qu'il retirait les réserves 
formulées au moment de la signature à.l'égard de
articles 6, 7 2). 8, 19, 22 2), 23, 25 et 32
(voir Nations Unies, Recueil des Traités. • vol. 
189. p. 192). .

9/ Les réserves 1 et 2 avaient été formulées 
par le Gouvernement du Royaume-Uni è l'égard, du 
territoire du Bassoutoland. La réserve 3 consti
tue une nouvelle réserve, qui a été traitée dans 
les conditions prévues par l'article 39, paragra
phe 2, de la Convention.

10/ par une communication reçue le 25 novem
bre 1966, le Couvernement suédois a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 38 de la Con
vention, de retirer certaines de ses réserves au 
paragraphe 1, b, de l'article 24 et sa réserve au 
paragraphe 2 de l'article 24 de la Convention. 
Par communication reçue le 5 mars 1970 le Gou
vernement suédois a notifié au Secrétaire général 
qu'il avait décidé de retirer la réserve à 
l'article 7, paragraphe 2, de la Convention. Pour 
le texte des réserves à l'article 24 paragraphe
1, b et à l'article 7, paragraphe 2,. formulées 
initialement par le Gouvernement suédois dans son 
instrument de ratification, voir Nation Unie*. 
Recueil des Traités, vol. 529, p. 363.

11/ Dans sa notification de succession, le 
Gouvernement zambien a déclaré retirer les réser
ves formulées par le Gouvernement du Royaume-Uni 
lors de l'application de la Convention è 
l'ancienne fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland. Les réserues reproduites Ici 
constituent de nouvelle réserves, qui ont été 
traitées dans les condition prévues par l'article 
39, paragraphe 2, de la Conuention.

12/ Dans la note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement néerlandais a 
déclaré au sujet du paragraphe 3 de l'article 36 
de la Conuention que si, i un moment quelconque 
le Gouvernement des Antilles néerlandaises accep
tait que l'application de la Convention soit 
étendue & son territoire, le Secrétaire général 
en recevrait immédiatement notification. La noti
fication contiendrait les réserves que le Gou - 
vernement des Antilles néerlandaises sonhalte- 
ralt, le cas échéant, formuler au sujet des con
ditions locales, conformément è l'article 38 de 
la Convention.

13/ uoir succession du Lesotho.

14S Uoir note 21 au chapitre U.2.

15/ Dans une lettre adressée le 22 mars 1961 
au Secrétaire général, le Président de la Répub
lique du Malaul, se référant è la Convention
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relative au statut des apatrides en date & Genève 
du 28 septembre 1954, a fait la déclaration 
suivante :

Oans la lettre que Je vous ai adressée le 24 
novembre 1964 au sujet du sort des obligations 
contractuelles transmises au Halawl, mon Gouver
nement déclarait que. s'agissant des traités 
multilatéraux qui avaient été appliqués ou 
étendus * l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'un quelconque de ces traités 
pourrait, sur une base de réciprocité, en 
Invoquer les dispositions A l'égard du Malawi 
jusqu'A ce que le Malawi ait Informé le déposi
taire intéressé des mesures qu'il souhaitait 
prendre A l'égard dudit traité, c'est-A-dire 
confirmer qu'il le dénonçait, confirmer qu'il 
se considérait comme successeur ou y adhérer.

Je tiens A vous informer, en qualité de 
dépositaire de la Convention susmentionnée, que

le Gouuernement malawien souhaite MinttMM 
mettre fin A tous droits et obligation! tut-
quels 11 a pu succéder en ce qui concern* cette 
Convention. Il considère que tous les liw 
juridiques qui, en uertu de la ConvtntlM 
susmentionnée relative au statut des »p»trldn. 
conclue A New York en 195*, pouvaient lui «voir 
été transmis par voie de succession en rtitotfc 
la ratification du Royaume-Uni prennent fis | 
compter de la date de la présente notification.

Voir adhésion de l'Ouganda.

IT/ voir succession de Fidji.
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4. CONVENTION SUR. LA REDUCTION DES CAS D'APATRIDIE 

Conclu» i  Neui York la 30 août 1961

ENTREE EN VIGUEUR : 13 décembre 1975, conformément à l'article H.
ENIECISTREMENT : 13 décembre 1975. n° 14458.
TEXTE : A/CONF. 9/1S. 1961.

Not*: la Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
l'IHalnatlon de l'apatridle dans l'avenir ou la réduction du nombre des cas d'apatridle dans l'avenir, 
Munit par le Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies conformément à la. résolution 896 
(II)* adoptée par l'Assemblée générale le 4 décembre 1954. La Conférence s'est tenue à- l'Office 
•uropéti des Nations Unies è Genève, du 24 mars au 16 avril 1959, et elle a repris au Siège-de 
I'Organisation des Nations Unies, * New York, du 15 au 28 août 1961.

Ratification. . . 
adhésion fai. 

Pirtitloant Sionature succession (d)

Alienage,
Mpubllque

fédérale d'*. . 31 aoOt 1977
Australie . . . . 13 déc 1973
Autriche . . . . 22 sept 1972

6 oct 1983
Canada ........ 17 juil 1978
Costa tlca . . . 2 nov 1977
Danteark . . . . II juil 1977
franc*........ 31 mal 196?

Ratification, 
adhésion fa).

Participant Signature succession fd)

Irlande........ ........... 16 Janv 1973 a
Israël . . . . .  30 août 1961
Kiribati . . . .  29 nov 1983 d
N i g e r .......... ........... 17 juin 1985 a
Norvège........ ........... 11 août 1971 a
Pays-Bas . . . .  30 aoOt 1961 13 mal 1985*” 
République

dominicaine . . 5 déc 1961
Royaume-Uni . . .  30 août 1961 29 mars 1966
S u è d e .......... ........... 19 févr 1969 a

* Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEOERALE 0'.

U  Gouuernement de la République fédérale d'Al- 
l«Mgne appliquera ladite Convention :
a) En vue de l'élimination des cas d'apatridle, 

aux personnes qui sont apatrides aux termes du 
paragraphe 1 de l'article premier de la Conuen
tion relative au statut des apatrldos en date du 
21 leptembre 1954:
b) En uue de la préuentlon de l'apatridle ou de 

la conservation de la nationalité, aux ressortis
sants allemands au sens de la Loi fondamentale 
(Constitution) pour la République fédérale d'Al- 
leaagne. -

AUTRICHE

B*|laratjons ^oncernant l'article 8. paragraphe

l'Autriche déclare conserver la faculté de prl- 
**r «n Individu de sa nationalité lorsque cet in
dividu entre librement au service militaire d'un 
ftat étranger.
L'Autriche déclare conserver la faculté de pri- 

»*r un Individu de sa nationalité lorsque cet ln- 
(tant au service d'un Etat étranger, a un 

comportement de nature à porter un préjudice gra- 
*• aux Intérêts ou au prestige de la République 
d'Autriche.

FRANCE

"Au moment de la signature de la présente Con
vention, le Gouvernement de la République fran
çaise déclare qu'il se réserue d'user, lorsqu'il 
déposera l’instrument de ratification de celle- 
ci, de la faculté qui lui est ouuerte par l'arti
cle 8, paragraphe 3, dans les conditions prévues 
par cette disposition.

"Le Gouuernement de la République française dé
clare également, en conformité de l'article 17 de 
la Conuention, qu'il fait une réserue i l'article
11, lequel ne s'appliquera pas lorsqu'il existe 
entre la République française et une autre partie 
Â la présente Convention un traité antérieur pré
voyant pour le règlement des différends entre les 
deux Etats un autre mode de solution de ces dif
férends .

IRLANDE

Aux termes du paragraphe 3 de l'article B de la 
Convention, l'Irlande se réserve le droit de re
tirer à un citoyen Irlandais naturalisé sa ci
toyenneté conformément è la section 19 1), b). du 
Irish Nationality and citizenship Act (Loi de 
1956 relative A la citoyenneté et è la nationali
té Irlandaises) pour les motifs visés au paragra
phe susmentionné.
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NICER

Avec réserve è l'égard des articles lt, 14 et 
IS.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE OU NORD

En déposant le présent instrument, j'ai l'hon
neur d'ordre du principal Secrétaire d'Etat de Sa 
Majesté aux affaires étrangères, de déclarer, au 
nom du Royaume-Uni et conformément au paragraphe
3, a, de l'article > de la Convention, que, no
nobstant les dispositions du paragraphe 1 de

l'article 8, le Royaume-Uni conserve la facultt 
de priver un individu naturalisé de sa nationiU- 
té pour les motifs ci-après, prévus actuellement 
par la législation du Royaume-Uni :

Si un individu, dans des conditions implique* 
de sa part un manque de loyalisme envers S» ni- 
jesté britannique,

i) A, au mépris d'une interdiction expresse 4e 
Sa Majesté britannique, apporté ou continu! 
d'apporter son concours è un autre Etat, m 
reçu ou continué de recevoir d'un autre 
Etat des émoluments, 

il) Ou a eu un comportement de nature è porter 
un préjudice grave aux intérêts essentiel! 
de Sa Majesté britannique.

Application territoriale

Déclarations faites lors de la slgnature(s) ou de la ratification en vertu de
l'article 15 de la Convention

Participant 

France . .

Royaume-Uni

Date de réception 
do la notification

31 mai 1962 (s)

29 mars 1966

Territoires :

La Convention s'appliquera aux départements 
d'outre-mer et aux territoires d'outre-mer de 
la République française
a) La Convention s'appliquera aux territoire» 

non métropolitains ci-après dont le 
Royaume-Uni assure les relations lntern*- 
tlonales :

Antigua, Bahamas, Barbade, Bassoutoliml, 
Bermudes, 8etchouanaland, Dominique, 
Fidji, Gibraltar, Grenade, Guyane 
britannique, Honduras britannique, 
Honk-kong, lies Anglo-Normandes, lie» 
Calmanes, lies Falkland, lies Gilbert et 
Elllce, lie de Man, lie Maurice, lies 
Turks et Calques, lies Vierges, Mont«err«t, 
Protectorat des îles Salomon britanniques, 
Salnt-Chrlstophe, Sainte-Hélène, Sainte- 
Lucie, Saint-Vincent, Seychelles,
Souaziland

b) La Convention ne s'appliquera pas i Aden, 
au Protectorat de l'Arabie du Sud, i 
Brunéi, à la Rhodésie du Sud, ni au Tonga, 
dont le consentement à l'application de 1* 
Convention n'a pas été donné

NOTES:

Documents officiels de l'Assemblée généra
le. neuvième session. Supplément n° 21 
(A/2S4Ô), p. SI.

Dans une communication accompagnant l'ins
trument d'adhésion, le Gouvernement de la Répu

blique fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite 
Convention s'appliquerait également è Berlin- 
Ouest & compter du jour où elle entrerait en vi
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

3 Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

216



U.5 : Réfugiés— Protocole de 1967

S. PROTOCOLE RELATIF AU STATUT DES REFUGIES

Fait i  Neui York la 31 larmier 1967

ENTICE EN VIGUEUR : 4 octobre 1967» conformément à l'article UIII,
ENIEGISTIEHENT : 4 octobre 1967, n° 8791.
lEKtt : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 606, p. 267.

Jkrtji Sur la recommandation du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire d*s Nations Unies 
pour les réfugiés, le Haut Commissaire a soumis le projet de Protocole susmentionné à l'Assemblée 
générale des Nations Unies, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, dans l'additif à son 
rapport concernant les mesures propres & élargir la portée de la Convention en ce qui concerne les 
partosnes auxquelles «lie s'applique. Le Conseil économique «t social, dans sa résolution 1186 (XLI)1 
lu 11 novembre 1966, a prit acte avec approbation dudit additif et l'a transmis * l'Assemblée générale. 
l'Amablé* générale, dans sa résolution 2198 ( X X I ) 2  du 16 décembre 1966, a pris acte du Protocole et
• prit le Secrétaire général "de communiquer le texte du Protocole aux Etats visés à l'article U dudit 
Protocole, en vue de les mettre en mesure d'y adhérer".

fartltioant

Algérie • » • * • « • » • • ♦ •  
Alleugne, République fédérale d'3
Angola ......................
trgontlne.....................
Australie*.....................
Autriche................ .. •
Belgique ......................................................................................
Bénin X .............................
Bolivie,..........................................................
...................................................
Irésil V . • • • ..............,
lurkina f a s o .................’
Burundi .....................
Cameroun ■ .....................
Canada . ......................
Cap-u*rt .....................
CMli........................
China ........................
Chjpra ......................
Coloabi*.....................
Congo ........................
Costa M e * ...................
cate d'ivoire.................
Danemark .....................
Djibouti.......................
Egypte .............................................................................................
El Salvador...................
Eguattur • • • • .............
Eipagna . . • • • .............
Ctatt-Unls d'Amérique.........
Ethiopia .....................
Fidji............. ...........
Finland*.....................
Franc* ......................
Gabon ........................
...................................................
China................................................. .....  *
Cric» ........................
..........................................
Culné* . . • : ...............
Culné» équatorial* • • • • - : •
Guinée-Bissau.................
iiUt .........
Iran (««publique islamique d').
Irla n d » ..............................................................................................
Itlands ...........................................................
...................................................
Kalia......................

Adhésion, 
succession fd) Participant

Adhésion.
succession

S nov 1967 Jamaïque ..................... 30 oct 1980
5 nov 1969 1 janv 1982

23 juin 1981 Kenya ......................... 13 nov 1981
6 déc 1967 Lesotho ....................... 14 mai 1981
13 déc 1973 Libéria ....................... 27 féur 1980
5 sept 1973 Liechtenstein ................. 20 mal 1968
« aur 1969 Luxembourg ................... 22 avr 1971
6 juil 1970 Malawi ....................... ÎO déc 1987
9 févr 1982 M a l i ......................... 2 févr 1973
6 janv 1969 Malte ......................... 15 sept 1971
7 avr 1972 Maroc ......................... 20 avr 1971
18 juin 1980 Mauritanie .......... 5 mal 1987
15 mars 1971 Nicaragua ..................... 28 mars 1980
19 sept 1967 Niger ......................... 2 févr 1970
4 juin 1969 Nigéria ....................... 2 mai 1968
9 juil 1987 28 déc 1967
27 avr 1972 Nouvelle-Zélande ............ 6 août 1973
24 sept 1982 27 sept 1976
9 juil 1968 2 août 1978
4 mars 1980 Papouasle-Nouuelle-Gulnée . . . 17 Juil 1986
10 juil 1970 1 aur 1970
20 mars 1978 29 nou 1968
16 févr 1970 Pérou ......................... 15 sept 1983
29 janu 1968 22 juil 1981
9 aoat 1977 â Portugal ..................... 13 lull 1976

22 mal 1981 République centrafricaine . . . 30 août 1967
28 avr 1983 République dominicaine . . . . 4 janv 1978
6 mars 1969 République-Unie de Tanzanie . . 4 sept 1968
14 août 1978 Royaume-Uni .................. 4 sept 1968
1 nov 1968 3 janu I960

10 nov 1969 8 juin 1967
12 juin 1972 d Sao Tome-et-Principe ........ 1 féur 1978
10 oct 1968 Sénégal ....................... 3 oct 1967
3 févr 1971 Seychelles .................. 23 avr 1980

28 août 1973 Sierra Leone ................ 22 mal 1981
29 sept 1967 Somalie ....................... 10 oct 1978
30 oct 1968 Soudan ....................... 23 mal 1974
7 août 1968 Suède ......................... 4 oct 1967

22 sept 1983 Suisse ....................... 20 mai 1968
16 mal 1968 S u r i n a m e .............. .. 29 nov 1978 d6
7 févr 1986 Swaziland ..................... 28 janv 1969
11 févr 1976 Tchad ......................... 19 août 1981
25 sept 1984 T o g o ......................... 1 déc 1969
28 juil 1976 Tunisie ....................... 16 oct 1968
6 nov 1968 Turquie ....................... 31 janv 1968

26 avr 1968 Tuualu ....................... 7 mars 1986 d
14 juin 1968 Uruguay ....................... 22 sept 1970
26 janv 1972 Uenezuela ..................... 19 sept 1986
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Participant

yémen . . . 
Yougoslavie 
Zaïre . . .

Adhésion, 
succession (d)

16 janu 1980 
IS janu 1968 
13 janu 1975

Participant

Zambie
Zimbabue

Adhésion, 
succession H)

24 sept 1)69
25 aoOt 1981

Oéclaration» et réserue»

(Cn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception e«t celle 
de l'adhésion ou de la succession.)

ANGOLA

Le Gouvernement angolais a déclaré, conformé
ment au paragraphe 1 de l'article VII. qu'il ne 
se considère pas lié par l'article IV du Protoco
le, relatif au règlement des différends concer
nant l'interprétation du Protocole.

BOTSWANA

Soumis è une réserue en ce qui concerne l'arti
cle IV dudit Protocole et en ce qui concerne 
l'application conformément à son article premier 
des dispositions des articles 7, 17, 26, 31, 32 
et 34 et du paragraphe 1 de l'article 12 de ladi
te Convention relative au statut des réfugiés, en 
date, à Genève, du 28 juillet 1951.

BURUNDI

"En adhérant 'au présent protocole, le Gouuerne
ment de la République du Surundi formule les ré
serues ci-après :

1° Les stipulations figurant è l'article 22 
ne sont acceptées, en ce qui concerne l'enseigne
ment primaire, que :

a) dans la mesure où elles s'appliquent A 
l'enseignement public, i l'exclusion de 
l'enseignement privé;

b) le traitement applicable aux réfugiés sera 
le plus favorable accordé aux ressortis
sant» d'autres Etats.

2° les stipulations figurant & l'article 17 
(1 et 2) rte sont acceptées que comme de simples 
recommandations et, en tout état de cause, elle* 
ne sauraient être Interprétées comme deuant com
porter le régime accordé aux nationaux des pays 
avec lesquels la République du Burundi aurait 
conclu des accords régionaux, douaniers, économi
ques ou politiques.

3° Les dispositions de l'article 26 ne sont 
acceptées que sous réserue que les réfugiés :

a) ne choisissent leur lieu de résidence dans 
une région limitrophe de leurs pays d'ori
gine;

b) s'abstiennent, en tout état de cause, dans 
l'exercice de leur liberté de circulation 
ou de mouvement, de toute activité ou in
cursion de nature subversive à l'égard du 
pays dont ils sont les ressortissants."

CAPE VERT

"Dans tous les cas où la Convention de 1951 
relative au statut des réfugiés, reconnaît aux 
réfugiés le traitement le plus favorable accordé 
aux ressortissants d'un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée de façon A com
prendre le régime accordé aux nationaux des pays

avec lesquels le Cap Vert ait célébré dss actor* 
régionaux, douaniers, économiques et politiques.'

CHILI

1) Sous la réserve qu'en ce qui concerne les 
dispositions de l'article 34, le Gouvernement 
chilien ne pourra accorder aux réfugiés des fact- 
lités plus grandes que celles accordées «ui 
étrangers en général, vu le caractère libéral to 
lois chiliennes sur la naturalisation;

2) Sous la réserve que le délai de résident! 
mentionné A  l'alinéa a. du paragraphe 2 ds l'arti
cle 17 est porté, en ce qui concerne le Chili, 4t 
trois è dix ans;

3) Sous la réserue que l'application de l’ali
néa £ du paragraphe 2 de l'article 17 sera Usi
tée aux réfugiés qui sont veufs d'un conjoint 
chilien;

4) Sous la réserve que le Couvernement chilien 
ne peut accorder, pour l'exécution d'un ordr» 
d'expulsion, un délai plus long que celui que lu 
lois chiliennes accordent aux autres étrangers en 
général.

CHINE

Réserve concernant l'article 4.

CONGO

Le Protocole est accepté A  l'exception <* 
l'article IV.

EL SALVADOR

Avec la réserve que l'article 4 du Protocole a* 
s'appliquera à El Salvador.

ETATS-UNIS 0'AMERIQUE

Avec les réserves suivantes au sujet de l'ap
plication en vertu de l'article premier du Proto
cole, de la Convention relative au statut <M 
réfugiés, en date, A Genève, du 28 juillet Dit :

les Etats-Unis d'Amérique interprètent l'arti
cle 29 de la Convention comme applicable seule
ment aux réfugiés qui ont la qualité de résident» 
des Etats-Unis et se réservent le droit d'lmp»«f 
les réfugiés qui n'ont pas cette qualité confor
mément aux règles générales applicables w  
étrangers non résidents.

Les Etats-Unis d'Amérique acceptent l'oblit*- 
tion énoncée au paragraphe 1, g, de l'articl* V 
de la Convention sauf dans les cas où *' 
paragraphe se trouverait en conflit avec u* 
disposition du titre II (assurance-vleilltssi< 
assurance-survivants et assurance-invalidité) «■ 
du titre XVIII (assurance-maladie et assurante-
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hospitalisation pour les personnes Agées) du 
Social Security ftct {loi sur la sécurité 
social*). Pour ce qui est de l’application de ces 
dernières dispositions, les Etats-Unis accorde
ront aux réfugiés qui séjournent légalement sur 
leur territoire un traitement aussi favorable que 
celui dont Jouissent les étrangers en général 
dans les infimes circonstances.

ETHIOPIE

Souels A la réserve ci-après «n ce qui concerne 
l'application, en vertu de l'article premier du 
Protocole, de la Convention relative au statut 
dt$ réfugiés, en date, à Genève, du 28 Juillet 
1951 :
L** dispositions des articles 8. 9, 17 2) et 

lt 1) de la Convention sont considérées comme de 
staples recommandations et non comme énonçant des 
obligations liant Juridiquement les parties.

FINLANDE

M m  les réserves que le Gouvernement finlandais 
a ftraulées en adhérant à la Convention relative 
aux réfugiés faite A Genève le 2a Juillet 1951, 
conforaéiient A l'article I du Protocole.

^ GHANA

U  Gouvernement ghanéen ne se considère pas lié 
par l'article IV du Protocole concernant le 
réglaient, des différends.

i
i '• •

GUATEMALA 

fUolr chapitre V . 2 1

ISRAEL

L* Gouuernement israélien adhère au Protocole 
sout réserue des mèsies déclarations et réserves 
faitts au moment de la ratification de la Conven
tion relative au statut des réfugiés, en date, A 
G*nèv(, du 28 juillet 1951, conformément aux 
dispositions de l'article VII, paragraphe 2, du 
Protocole.

JAMAÏQUE

1* Le Couvernement de la Jamaïque Interprète 
les articles 8 et 9 de la Conuention comme ne 
l’*apéchant pas, en temps de guerre ou dans d'au
tres circonstances graves et exceptionnelles, de 
prendre, dans l'intérêt d* la sécurité nationale, 
des Mesures è l'égard d'un réfugié en raison de 
il nationalité.
î. le Gouvernement de la Jamaïque ne peut s'en- 

9*9*r t appliquer les dispositions du paragraphe
2 d* l'article 17 de la Convention que dans la 
sesure où 1» permet la législation Jamaïquaine.
i. Le Gouvernement de la Jamaïque ne peut s'en- 

9>9*r t appliquer les dispositions de l'article 
M de la Convention que dans la mesure où le per- 
" U i  législation jamaïquaine.
L le Couvernement de la Jamaïque ne peut s'en- 

9*9*r à appliquer les dispositions des paragra
ph* 1. 2 et 3 de l'article 25 de la Conuention

que dans la mesure où le permet la législation 
jamaïquaine.

B. Le Gouvernement de la Jamaïque ne souscrit 
pas à l'obligation qu'impose l'article IU du Pro
tocole relatif au statut des réfugiés s’agissant 
du règlement des différends.

LUXEMBOURG 

fUolr chapitre V.21 

MALAMI

Le Gouvernement de la République du Malawi 
réitère sa déclaration reconnaissant comme 
obligatoire la juridiction de la Cour 
international de Justice faite le 12 décembre 
1966, conformément au paragraphe 2 de l'article 
36 du Statut de la Cour. A cet égard, le 
Gouvernement de la République du Malawi considère 
les mots "réglé par d'autres moyens1' A l'article 
38 de la Convention et l'article IV du Protocole 
comme étant les moyens stipulés A l'article 33 de 
la Charte des Nations Unies.

MALTE

Conformément au paragraphe 2 de l'article VII, 
les réserves A la Conuention relative au statut 
des réfugiés du 28 juillet t9St faites par le 
Gouvernement maltais lors du dépôt de son Instru
ment d'adhésion, le 17 juin 1971, en uertu de 
l'article 42 de ladite Convention sont applica
bles A ses obligations découlant du Protocole.

OUGANDA 

fVoir chapitre U.21 

PEROU

[Le Gouvernement péruvien] déclare expressément 
par la présente, en référence aux dispositions du 
paragraphe I de l'article premier et de l'article 
II du Protocole, que l'Etat péruvien s'emploiera 
de son mieux A s'acquitter des obligations qu'il 
a contractées en vertu de l'acte d'adhésion audit 
Protocole et que le Gouvernement péruvien 
s'efforcera toujours de coopérer avec le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
dans la mesure de ses possibilités.

PAYS-BAS®

Conformément A l'article VII du Protocole, 
toutes les réserves formulées par le Royaume des 
Pays-Bas lors de la signature et de la ratifica
tion de la Convention relative au statut des 
réfugiés, signée A Genève le 28 juillet 1951, 
sont considérées comme s'appliquant aux obliga
tions découlant du Protocole.

PORTUGAL

1. Le Protocole sera appliqué sans limitation 
géographique.

2. Dans tous les cas où, aux termes du Proto
cole, les réfugiés se volent accerder le statut
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d* la personne la plus favorisée octroyé aux res
sortissants d’un pays étranger, cette clause ne 
sera pas interprétée comme désignant le statut 
accordé par le Portugal aux ressortissants du 
Brésil, ou d'autres pays auec lesquels le 
Portugal pourrait établir des relations analogues 
à celles gui régissent une communauté d'Etats.

REPUBLIQUE-UNIE OC TANZANIE

. . . Compte tenu de la réserve que les dispo
sitions de l'article IU du Protocole ne seront 
applicables è la République-Unie de Tanzanie 
qu'avec l'assentiment exprès du Gouvernement de 
la République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

a) Conformément aux dispositions de la première 
phrase du paragraphe * de l'article VII du Proto
cole, le Royaume-Uni exclut par les présentes «le 
l'application du Protocole les territoires sui
vants qu'il représente sur le plan international : 
Jersey, Rhodésie du Sud, Souaziland.

Jb) Conformément aux dispositions de la deuxième 
phrase du paragraphe 4 de l'article UII dudit 
Protocole, le Royaume-Uni étend par les présentes 
l'application du Protocole aux territoires sui
vants qu'il représente sur le plan international : 
Sainte-Lucie, Montserrat.

RWANDA

Réserve à l'article IU :
"Pour le règlement de tout différend entre les 

Parties, le recours à la Cour internationale de 
Justice ne pourra être introduit que moyennant 
l'accord préalable de la République rwandaise".

SOMALIE 

TUoir chapitre U.21.

SWAZILAND

Réserves :
Soumis aux réserves suivantes au sujet de l'ap

plication de la Convention relative au statut des 
réfugiés, en date, à New York, du 28 juillet

1951, aux termes de l'article preaier du Proto
cole :

1) Le Gouvernement du Royaume du Souailltnd 
n'est pas en mesure d'assumer les obligation 
énoncées è l'article 22 de ladite Convention «t 
ne se considérera donc pas tenu par les dlipoti- 
tlons de cet article;

2) Le Couvernement du Royaume du Souarilind 
n'est pas non plus en mesure d'assumer 1st obli
gations énoncées à l'articl» 34 de ladite Coweo- 
tlon et doit se réserver expressément 1« droit 4* 
ne pas appliquer les dispositions de cet article. 
Déclaration :

Le Gouvernement du Royaume du Souaziland ju* 
indispensable de signaler qu'il adhère en tant 
qu'Etat Membre de I'Organisation des Nations 
Unies et non en tant que Partie à Cl* Convenu» 
relative au statut des réfugiés) par vols * 
succession ou de toute autre manière.

TURQUIE

L'instrument d'adhésion stipule que le Couver* 
noment turc maintient les dispositions de la 
déclaration qu'il a faite en vertu de la stctioa 
B de l'article premier de la Convention relative 
au statut des réfugiés, en date, è Genève, du 21 
juillet 1951, selon laquelle 11 n'appllqu* 1» 
Convention qu'aux personnes qui sont devenues de» 
réfugiés par suite d'événements survenue »» 
Europe, ainsi que la réserve qu'il a formulée tu 
moment de la ratification et selon laquelle au
cune disposition de cette Convention ne peut (tri 
interprétée de fafon à accorder aux réfugiés pin» 
de droits que ceux reconnus aux citoyens turc» e» 
Turquie.

VENEZUELA

pécl^rafrlftn
S'agissant de l'application des disposition! da 

Protocole qui confèrent aux réfugiés le 
traitement le plus favorable accordé an 
nationaux d'un pays étranger, le Protocol» »eri 
interprété comme ne comportant pas les droits tt 
avantages que le Uenezuela peut avoir conclu de» 
accords régionaux ou sous-régionaux d 'Intégration 
douanière, économique ou politique.
Réserve :

Avec une réserve & l'égard de l'articl» IV.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE. REPUBLIQUE FEOERALE D' 

rVoir chapitre U.21 

BELGIQUE 

[Voir chapitre V.21 

ETHIOPIE 

fUoir chapitre U.21

FRANCE 

fUolr chapitre V.21 

ITALIE 

CVolr chapitre V.21 

PAYS BAS 

fVoir chapitre V.21
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Date de réception 
Participant de la notification : Territoire» :

Pijf-U».....................  29 juil 1971 Suriname
loyauM-Unl.................  20 aur 1970 Ile* Bahama*7

Application territoriale

DOTES:

V Document» officiel* du Cornell économique 
tt «ttciâl. quarante et unième «e««lon. «upplément 
n» |« (t/«?6»/ftdd.l). p. 2.

Document» officiel» de l'Assemblée généra-
II. vlnat et unième »e««ion. «upplément b » 16 
(A/6316). p. SO.

(n déposant l'inttrument d'adhésion, 
l'Obtervateur permanent de la République Fédérale 
d'Allen»gne auprès de I'Organisation des Nations 
Unie» a déclaré au nom de son gouuernement que le 
Protocol» s'appliquerait également au Land de 
terlin avec effet à compter de la daté S- Iâ- 
quoll» il entrerait en vigueur k l'égard de la 
■(publique fédérale d'Allemagne. A ce sujet, les 
Gouvernement» bulgare et mongol ont adressé au

Secrétaire général des communication» Identique» 
en substance, mutatl» mutandis, aux communica
tion* correspondantes visées au deuxième paragra
phe de la note I dans le chapitre III.3.

4/ Avec la déclaration suivante : Le Couver
nement australien n'appliquera pas ' les disposi
tion* du Protocole au Papua-Nouvelle-Guinée.

5/ Le Royaume des Pays-Bas adhère audit Pro
tocole en ce qui concerne le territoire du 
Royaume situé en Europe et è compter du 1 janvier 
1986, Aruba.

6/ Voir note 2* au le chapitre V.2.

7/ L'extension aux Bahamas est soumise è la 
même réserve que celle énoncée à l'égard de la 
Convention relative au «tatut de* réfugié*.
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CHAPITRE VI. STUPEFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES

>WWCOLE AMENDANT LES ACCORDS, CONVENTIONS ET PROTOCOLES SUR LES STUPEFIANTS CONCLUS A LA HAVE LE 
ÏJ JANVIER 1912, A GENEVE LE U  FEVRIER 192S. LE 19 FEVRIER 1925 ET LE 13 JUILLET 1931. « BANGKOK 
LE 27 NOVEMBRE 1931 ET A GENEVE LE 26 JUIN 1936.

Signé è Lake Succet». New York, le 11 déombre 1946

OITKE M  VIGUEUR : 11 décembre 1946, conformément «u paragraphe 1 de l'article VII.
(MtCISTIEMENT : 3 février 1948. n® 186.
TUft : Nation» Unie*, Recueil de» Traité», vol. 12, p. 179.

Not»: L'Assemblée générale des Nation» Unie* a approuvé le Protocole par ta résolution 54 (I)* du 
tt M«Mü>re 1946.

f» «rendement» énoncé» dan» l'annexe au Protocole «ont entré» en vigueur aux dates indiquée» en ce 
»! f»«ctrne les Accord» et Convention» énuméré» ci-apré». conformément au paragraphe 2 de l'article VII
*  Protocole* :

tutr* concernant la »uppre»*lon d* la fabrication, du commerce Intérieur et de
de l'opium préparé, auec Protocole, (igné A Genève le U  février 1925 . . 27 oct 1947

(«Mtntioft Internationale de l'opium (avec Protocole) signée i  Genève le 19 février
I M S ............................................................................ 3 févr 1948

C***«ntion pour limiter la fabrication et réglementer la distribution de» stupéfiant»
(•v»C Protocole de signature) signée è Genève le 13 juillet 1931................  21 nov 1947

•«•ré relatif ft la »uppret»lon de l'habitude de fumer l'opium signé è Bangkok
1» 27 novembre 1931 .................  .......................................... 27 oct 1947

(«wontion pour la répre»»ion du trafic ! Illicite de» drogues nuisibles, signée è
C*Aèv» le 26 juin 1936.............Y ........................................... .10 oct 1947

aem mai
Aj Sud3 

•tM «l»  . • • •

MpvblUv* 
fM4r»l* d'*. 

►«Me *»oudite 
. • • 

Mlntti • • • 
M r t « M  • • •

••lit**» 
klliii . 
H»i| .

Stfi . • ■ •
a**». - • •
C * U * t i e  i  ■

tH Ü  I U *’ -

k w » » r l r *  • - 
•tm*1 - ■
î * e * w r  • •

. • • 
l ’ « t » ^ j n i »  

4 ‘ « e « r i 4 v *
• K i t  .  • •

Signature» et acceptation» du Protocole du 11 décembre 1946

Signature

U  déc 
12 déc 
11 déc 
11 déc 
14 déc

« s a s ; . . . . ;
acceptation^ 
«ucce»»lon td)

11 déc . 1946 »
1946 24 févr 1948

23 juin 1947

12 août 1959
11 déc 1946 1
11 déc 1946 1

1946 28 août 1947
17 mal 1950
13 août 1975 d
U déc 1946 1
11 déc 1946 »
17 déc 1946 »
U déc 1946 t
11 déc 1946 l
11 déc 1946 1
U déc 1946 1

1946
1946
1946 15 juin 1949
1946 13 «ept 1948
1946 8 juin 1951

26 sept 1955 *

1946 12 août 1947
1 nov 1971 d

Sionature 
définitivettl,-
acceptation.

Participant Signature succesdon (d>

Finlande . . . . 3 févr 1948
France3 ........ 11 déc 1946 10 oct 1947
Grèce3. . . . . . 11 déc. 1946 21 féur 1949
Guatemala3. . . . 13 déc 1946
Haïti .......... 14 déc 1946 31 mal 1951
Honduras . . . . 11 déc 1946 1 i
Hongrie . . .  ■ . 16 déc 1955 • J

I n d e .......... 11 déc 1946 »
Iran (République
islamique d') . ' » : 11 déc 1946 •

12 déc 1946 14 sept 1950
18 févr 1948 • ' .1

Italie ........ 25 mar» 1948 *
Japon .......... 27 mar» 1952

13 déc 1946 1
Libéria . . . . . 11 déc 1946 £
Liechtenstein®. . 25 sept 1947
Luxembourg3 . . . 11 déc 1946 13 oct 1949
Mexique ........ 11 déc 1946 f

21 nov 1947 i
Nicaragua . . . . 13 déc 1946 24 avr 1950
Norvège3........ 11 déc 1946 2 juil 1947
Nouvelle-Zélande 11 déc 1946 t
Panama ........ 15 déc 1946 %_
Papoua«le~
Nouvelle
Guinée . . . . 28 oct 1980 d
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Participant 

Paraguay . . . .
Pays-Bas3 . . . .
Pérou ..........
Philippines3 . .
Pologne ........
République arabe 
syrienne . . . 

République
dominicaine . . 

République 
socialiste 
soviétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine . . .

Signature

14 déc 1946
U  déc 1946
26 nou 1948
11 déc 1946

Sionature 
définitiue(s). 
acceptation. 
succession (d)

10 mars 1948

25 mai 1950
11 déc 1946 S.

11 déc 1946 s

11 déc 1946 s.

11 déc 1946

11 déc 1946 s

8 janu 1948

p a r t i c i p a n t

Roumanie . • • 
Royaume-Uni . .
Suède .........
Suisse® . . . . 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . . 
Turquie . . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . 
Venezuela 
Yougoslavie3 .

Sionature

Sionature 
définitiue(t) 
acceptation 
succession <t\

1»! 
1946 «
m ?  i

11 oct 
11 déc 
17 oct 
2$ sept 1)4} 
lt déc 194<i
27 oct 
11 déc

m u
1 )4 1  i

. . 11 déc 1946 25 oct M M
4 , 14 déc 1946
, , 11 déc 1946

11 déc 1946 19 mal 194a

NOTES:

1/ Documents officiels de 1''Assemblée généra
le. deuxième partie de la première session, réso
lutions (A/64/Add.1). p 81.

Le Protocole n'a pas apporté d'amende
ment formel A la Conuention du 23 janvier 1912. 
Toutefois, son article III dispose ce qui suit : 

"Les fonctions attribuées au Gouuernement des 
Pays-Bas en uertu des articles 21 et 25 de la 
Conuention internationale de l'opium signée è La 
Haye le 23 janvier 1912 et confiées au Secrétaire 
général de la Société des Nations avec le consen
tement du Gouvernement des Pays-Bas, par une 
résolution de l'Assemblée da la Société des 
Nations en date du 15 décembre 1920, seront exer
cées désormais par le Secrétaire général de 
I'Organisation des Nations Unies."

La Conuention du 23 januier 1912 (qui a donc 
été amendée en fait par le Protocole du 11 dé
cembre 1946) est Incluse dans le présent chapitre.

3  ̂ La signature a été apposée sans réserue 
d'approbation, mais les pleins pouvoirs 
prévoyaient la signature sous cette réserue.

Par une communication que le Secrétaire- 
général a reçue le 22 janvier 1960. le Gouverne
ment de la . République fédérale d'Allemagne e 
déclaré que le Protocole s'appliquerait également 
au Land de Berlin à compter du 12 août 1959, date 
de son entrée en uigueur A l'égard de la Républi
que fédérale d'Allemagne.

Eu égard A la déclaration précitée, des c o m- 
nlcatlons ont été adressées au Secrétaire généril 
par les Gouuernements de la Hongrie, de la Polo
gne, de la Roumanie, de la Tchécoslouaqule «t A 
l'Union des Républiques socialistes souiétique», 
d'une part, et par les Gouvernements des EtaH- 
Unis d'Amérique de la france, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Cet 
communications sont lndentlques en substance. 
mutatis mutandis, aux communications correspon- 
dantes reproduites en note 1 au chapitre III.1.

^  Uoir note concernant les- signature», 
ratifications, adhésions, etc. au n o m  de la Chine 
(note 3 «u chapitre 1.1).

L* Gouvernement de la Confédérale» 
suisse, dans l'instrument d'acceptation du Proto
cole, a déclaré que le déclaration d'accsptatioe 
valait aussi pour la Principauté de Liechtenstein
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2. CONVENTION INTERNATIONALE OE L'OPIUM

La Have. 23 janvier 1912*

ObwrMMon*: Cette Convention, bien qu'elle n'ait pat été conclue sous le* auspices de la Société 
des Nations, a servi de point de départ au système élaboré par la Société des Nations, et elle a été 
«n quelque sorte Incorporée A ce système.

Tableau* des_signatures de la Convention, des signatures du Protocole de signature des Puissances ■ non
representees a la premiere conférence ae l'opium, vise A l'avant-dernier alinéa "dé~ l'article h  de la
Conention. des_ratifications de la Convention et des signatures du Protocole relatif A la «lise en
uigueur* de la Conuention. vis* sous B du Protocole de clôture de la troisième Conférence de l'opium.

(Its ratifications et les signatures en vertu de l'article 295 du Traité de la paix de Versailles ou 
d'un article analogue d'un autre traité de paix sont marquées du signe *.)

Participant

Afghanistan . . . .
A lb a n ie .......................... 

t l lta a g n e .....................
Mrérique 
(EUts-Unis d') . 

Arable Souditnne(a)
Argentine ........
Autriche ........
Belgique5 ........
ffnhgn belge et 
territoire sous_ 
■andat du Ruan- 
da-Urundi ta) 

Bolivie . . . .  • 
Brésil
Gnndt-firetagne0 . 
Hrwmis? . . . .  
Bulgarie . . . .
Chili .........
Chine®.........
Colombie9 . . .  ■ 
Costa Rica . • • 
Cuba . . . • • • 
Danemark10. • • • 
Doainlcaine 
(tépubllque) 

tSJPte ( « ) • •• •  
Equateur . . ■ •
Espagne ........
Estonie ........
Finland* . • • •
France1* ..................

Grèce .........
Guatemala . • • •
Haïti ......................
Honduras . • • •
«ongrie........
Iran» (République 

lila*ique d ' )  

Italie . . • •

lapon .......
Lettonie . • • 
llbérla ■ ■ -.i 
liecht»n»t»in* 
Lithuanie . • • 
Luxembourg • •

Signature* de 
la Convention

23 janu 1912 

23 janv 1912

23 janv 1912 

23 janv 1912

23 janv 1912

23 janv 1912 
23 janv 1912 
23 janv 1912

Signature* du 
Protocole de» 
Puis«ance» non 
r»pré«entée« A 
la Conférence 
de 1»Opium

3 févr 1925

17 oct 1912

16 juin 1912

* Juir 
16 oct

2 mar*

25 avr 
8 mai 
17 déc

12 nov

23 oct 
9 janu

24 aur

21 août 
5 juil

Ratification» 
de la Conuention 
et adhésions

Signature» 
du Protocole 
relatif A la mise ' 
en vigueur de la 
Convention (date» de 
l'entrée en vigueur)

S ■■al 1944 n
3 févr 1925 3 févr 1925
10 janu 1920* lO janv 1920*

15 déc 1913 11 févr 1915
19 févr 1943
23 avr 1946
16 juil 1920* 16 juil 1920*
16 juin 1914 14 mai 1919

1913 10 janv 1920*
1912 23 déc 1914

15 juil 1914

1914 9 août 1920*
1913 16 janu 1923

9 féur 1914
1913 26 juin 1924
1912 1 août 1924
1913 8 mar» 1920*
1912 10 juil 1913

1912 7 juin 1923
5 juin 1942

1912 25 févr 1915
1912 25 janv 1919
1923 20 aur 1923
1922 16 mai 1922

10 janv 1920*
30 mars 1920*

1912 27 août 1913
1912 30 juin 1920*
1912 29 août 1913

26 juil 1921*

28 juin 1914
10 janv 1920*

1922 25 mars 1924
30 juin 1920*

1922
1912 21 août 1922

10 janv 1920*
10 janv 1920*
BO janv 1920*

9 août 1920*
18 mal 1923
11 féur 1915
30 juin 1924
29 juil 1925
B mars 1920*

21 oct 1921

14 aur 1931

23 août 1923
11 févr 1921
21 janu 1931
1 déc 1922

10 janu 1020*
30 mars 1920*
10 janu 1920*
30 juin 1920*
3 avr 1915

26 juil 1921*

10 Janv 1920*
10 janu 1920*
18 janu 1932
30 juin 1920*

21 août 1922
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Participant

Mexique . 
Monaco 
Nicaragua 
Norvège . 
Panama 
Paraguay(a 
Pays-Bas 
Pérou . . 
Pologne . 
Portugal 
Roumanie 
Russie 
Salvador 
Suède1*.. 
SuittelS. 
Tchécosloyaqi 
Thaïlande*6 
Turquie . . 
Uruguay . . 
Uenezuela . 
Yougoslavie

Signatures de 
la Convention

uie

23 janv 1912

23 janv 1912 

23 janv 1912

23 janv 1912 
15 sept 1933

Signatures du 
Protocole des 
Puissances non 
représentées à 
la Conférence

Ratifications 
de la Convention

Slanatures 
du Protocol^ 
relatif à 1* »is« 
en viaueur do i< 
Convention i*.

de VOoiuni et adhésions l'entrés en viautwj

1S mal 1912 2 aur 1925 8 mal 1925
1 mai 1923 20 févr 1925 26 mai 1925

18 juil 1913 10 nov 1914 3 nov 1920
2 sept 1913 12 nou 1914 20 sept 1915
19 juin 1912 25 nou 1920* 2$ nov 1920*
14 déc 1912 17 mars 1943

28 juil 1914 11 févr 1915
24 juil 1913 10 janu 1920* 10 janv 1920*

10 janv 1920* 10 janv 1920*
15 déc 1913 8 avr 1920*

27 déc 1913 14 sept 1920* 14 sept 1920*

30 juil 1912 19 sept 1922 29 mal 1931
27 août 1913 17 aur 1914 13 janv 1921
29 déc 1913 15 janv 1925 IS janv 1925

10 janv 1920* 10 janu 1920*
10 juil 1913 10 janv 1920*
15 sept 1933 15 sept 1933

9 mars 1914 3 aur 1916 10 janu 1920*
10 sept 1912 28 oct 1913 12 juil 1927 ,

10 féur 1920* 10 fév 1920*

Actes postérieurs à la date * laquelle le Secrétaire général da I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Adhésion fa). 
succession(d)

13 aoQt 1975 d
20 nou 1961

Chypre ....................... 16 mai 1963 d
Congo . . . . ................. 15 oct 1962 i
C6te d'ivoire ................. 8 dée 1961 d
Ethiopie ................... 28 déc 1948 a
Fidji.......... .............. 1 nou 1971 d
Ghana ......................... 3 avr 1958 d
Indonésie . . . ............... 29 mal 1958 a
Israël ....................... 12 mai 1952 a
Jamaïque ................. 26 déc 1963 «f
Jordanie ..................... 12 mal 1958 a
Kampuchea démocratique . . . . 3 oct 1951 dl/
Lesotho ....................... 4 nov 1974 d
Liban ......................... 24 mai 1954 d
Malaisie ..................... 21 aoOt 1958 d
Malawi ................... 22 juil 1965 d
Malte ......................... 3 janu 1966 d
Maurice ..........  .......... 18 juil 1969 d

Participant

Niger . . . . i' . . . .  .
Nigéria .................
Papouasie-Nouvelle-Gulnée
Philippines .............
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République démocratique 

allemande18 
République démocratique •

populaire lao ...........
[République du Sud Ulet-NamJ
Rwanda ...................
Sénégal ...................
Sierra Leone . . . . . .  .
Sri Lanka .................
Trinité-et-Tobago
Z a i r e .......... ' V .  . \
2 a m b l e .............

Adhésion m . 
succttalonfd)

26 août 1961 d 
26 juin 19(1 i 
28 OCt 1S80 
30 sept 1959 
20 janv 1954 i 
4 sept 1962 i

7 oct 1950 jl’ 
11 aoQt 1950 dlT 
5 mal 1964 j 
mal 
mars 
déc 
avr 
mal 
avr

2
13
4
11
31
9

1963 d 
1962 J 
195? d 
1966 I 
1962 d 
1973 i

NOTES:

1/ Enregistrée n° 222. Voir Société des 
Nations. Recueil des Traités, wol. 8, p. 187.

2/ Voir note 2 au chapitre VI.1.

3/ Ce tableau, qui figurait dans les annexes

au Rapport supplémentaire • sur l'oeuvre d» 1» So
ciété, est reproduit ici è titre de documentation

La Convention est Initialement entrés «* 
uigueur le 11 féurler 1915, conformément aux dl*' 
positions du Protocol» relatif à la mise en si* 
gueur de la Conuention.
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M Sous réserue d'adhésion ou de dénoncia
tion sn ce qui concerne le Congo belge.

W  Avec la déclaration suiuante :
lu articles de la présente Convention, si elle 

«tt rstifiée par le Gouvernement de Sa Majesté 
Irittnnlque, s'appliqueront à l'Empire des Indes 
britanniques, à Ceylan, aux Straits Settlements,
I Hong-kong et à Weï-Hai-Weï, sous tous les rap
port», d* la même façon qu'ils s'appliqueront au 
lojMM-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande; mais 
lt Gouvernement de Sa Majesté britannique se 
rittru* 1» droit de signer ou de dénoncer séparé
ment ladite Conuention au nom de tout Dominion, 
Coloni», Dépendance ou Protectorat de Sa Majesté 
lutrt» que ceux qui ont été spécifiés.
Cn vertu de la réserue mentionnée ci-dessus, la 

Grindt-lretagne a signé la Convention pour les 
Doeinlons, Colonies, Dépendances et Protectorats 
suivant! : Canada, Terre-Neuve, Nouvelle-Zélande, 
IniMl, Chypre, Protectorat de l'Afrique Orienta-» 
1», lies Falkland, Protectorats malais, Gamble, 
Glbriltar, COte de l'Or, Jamaïque, Johore, Kedah. 
Ulanttn, Perils, Trengganu, Malt», Nigéria du 
Nord, lornéo septentrional, Nyassaland, Sainte- 
Mlin». Sarawak, Seychelles, Somaliland, Nigéria 
d» Sud, Trinidad, Ouganda, le 17 décembre 1912; 
four ls Colonie de Fidji, le 27 février 1913; pour 
lt Colonie da Slerra-leone. 1» Protectorat des 
ties Gilbert et Elllce et le Protectorat des iles 
Stiomn, le 22 auril 1913; pour le Gouvernement du 
Coaonutalth d'Australie, le 26 juin 1913; pour 
lt< lies Bahamas et pour les trois Colonies des . 
Iles du Vent, savoir: Grenade, Sainte-Lucie et 
Saint-Vincent, le 14 nouembre 1913; pour les lies 
Sous-le-Uent, le 30 januier 1914; pour la Guyane 
ritannique ainsi que pour le Honduras britannique,
lt 11 février 1914; pour le Gouvernenent d* 

l'Afrique du Sud le 11 mar» 1914; pour Zanzibar,
1» Rhodésie du Sud et du Nord, le Bassoutoland, le 
Protectorat du Betchouanaland et Swaziland, le 28 
Hri l)U; pour la Colonie d» Barbade, le 4 avril 
1914; pour l'ile de France (Maurice) »t s«s dépen- 
dinett, le t avril 1914; pour les lies Bermudes, 
lt 11 juillet 1914; pour la Palestine, le 21 août 
192»; pour les Nouvelles-Hébrldes (avec la France), 
lt 21 aoQt 1924; pour l'Irak, la 20 octobre 1924.

’Il Voir note 3 de la partie II.2 des Traités 
dt li Société des Nations.

11 Voir note concernant les signatures, 
rttlficatlons, adhésions, etc. au nom d» la Chin» 
(nott 3 au chapitre 1.1) .

^  Sous réserve de l'approbation du Corps 
Hjitlitif de la Colombie.

^  La signature du Protocole des Puissances 
"M représentée* A la Conférence ainsi que la 
rttific»tion ont été effectuées par 1» Danemark 
Wr l'Islande et les Antilles danoises; la sl- 
inttur» du Protocole relatif A la mise en vigueur
* W  ifFtctuée pour 1» Danemark et l'Islande.

'l/ Sous réserve d'une ratification ou d'une 
•inondation éventuellement séparée »t spéciale en 

lui concerne les protectorats français. La 
[fane* «t la Grande-Bretagne ont signé la Conven
tion pour le» Nouvelles-Hébrldes le 21 août 1924.

12/ Sous réserve des articles 15, 16, 17, 18 
et 19 (l'Iran n'ayant pas de traité avec la 
Chine) et du paragraphe a de l'article 3.

Le Ministre des Affaires étrangères . des 
Pays-Bas, par une lettre en date du 14-octobre 
1936, a transmis au Secrétariat, à la demande de 
la Légation de Suisse & La Haye,.la déclaration 
suivante :

"Aux ternies des arrangements intervenus en 
1929 et 1935 entre le Gouvernement de la Prin
cipauté de Liechtenstein et le Gouuernement 
suisse en application du Traité d'union doua
nière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation suisse sur les stupé
fiants, y compris l'ensemble des mesures prises 
par les autorités fédérales en exécution des 
différentes conventions internationales relati
ves aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la duré» du traité d'union douanière, 
au territoire de la Principauté de la même 
façon qu'au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en con
séquence, pendant la durée dudit traité, aux 
conventions internationales conclues ou A con
clure en matlèr» de stupéfiants sans qu'il soit 
nécessaire ni opportun qu'elle y adhère séparé
ment . •

14/ sous réserve de la déclaration suivante : 
"L'opium n'étant pas fabriqué en Suède, 

le Gouvernement suédois se contentera pour le 
moment de prohiber 1'importation de l'opium 
préparé, mais se déclare en même temps prêt è 
prendre les mesures uisées dans l'article 8 
de la Conuention si l'expérience en démontr» 
l'opportunité."

15/ Sous réserve de ratification et avec la 
déclaration qu'il ne sera pas possible au Gouver
nement suisse de promulguer les dispositions lé
gales néces»alres dans le délai fixé par la Con
vention.

Sous réserve des articles 15, 16. 17. 18 
et 19 (la Thaïlande n'ayant pas de traité avec la 
Chine).

17/ Procédure résultant d'une notification 
conjointe de l'Etat du Uiet-Nam et du Gouverne
ment français, par laquelle était donné avl» du 
transfert des charges et obligations découlant de 
l'application de la Conuention. Voir également 
note 4 au chapitre III.6.

Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réappllcatlon 
de la Convention è compter du 16 décembre 1957.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
16 mars 1976, la communication suivante du Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 7 février 1974, concernant l'appli
cation A compter du 16 décembre 1957 de la Con
uention internationale de l'opium du 23 janvier
1912, que, dans les relations entre la Républl-
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qu* fédéral* d'Allemagne «t la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pa* au-delà du 21 juin 1973.
Par la «ulte. dan* une communication re;ue le 

17 juin 1978. le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Couvernement de la République démocratique 
allemande eit d'aui* que, conformément aux 
régie* applicable* du droit international et & 
la pratique internationale de* Etat*, la régle

mentation concernant la réappllcatlon dtt «. 
cord* conclut en uertu du droit lnterottiomi 
est une affaire relevant de la co*ipét*nci inté
rieure de* Etats *ucce**eur* intérêt***, ftr 
conséquent, la République démocratlqu* «lltita- 
de a le droit d» déterminer la date de repli
cation de la Conuention internationale dt IV 
pium du 23 janvier 1912, * laquelle elle t'nt 
déclarée être partie par voie de succettlon.
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3. ACCORD CONCERNANT LA SUPPRESSION OE LA FABRICATION, DU COMMERCE INTERIEUR
ET DE L’USAGE OE L'OPIUM PREPARE

Signé > Genève le il février 1925 et amendé par le Protocol» «Ion» à Lake Succès». Neui York.
le 11 décembre 1946

ENTREE EN UIGUEUR : 27 octobre 1947, date à laquelle le* amendement* à l’Accord, tel* que contenu* dans 
l’annexe au Protocole du 11 décembre 1946, sont entré* en vigueur conformément au 
paragraphe 2 de l’article VII du Protocole.

firtltioant

11 décembre 1946. 
notification <d) 
concernant l’Accord 
«ou* sa forme 
modifiée Participant

11 décembre 1946. 
notification fdl 
concernant l’Accord 
sous sa formesous sa forme 
modifiée

Franc*
Ind*
Iipon

10 oct 1947
11 déc 1946 
27 mars 1952

[République du Sud Viêt-Nam]? 11 aoOt 19S0 d*
Royaume-Uni 11 déc 1946 

27 oct 1947
(aapuchea démocratique 
hp-tas....................

3 O C t  1951 d1 
10 mar* 1946 ~

Thaïlande ............
République démocratique

populaire lao . . . . 7 oct 1950 dl

NOTES:

** Mfim* procédure que celle décrite en nota 17 au chapitre VI.2, 

Uoir note 4 au chapitre III.6.
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4. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE LA FABRICATION. DU COMMERCE INTERIEUR 
ET DE L'USAGE OE L'OPIUM PREPARE

Cenève. 11 février 1925*

EN VIGUEUR depuis 1* 2« juillet 1926 (article 14).

Ratifications

EMPIRE BRITANNIQUE (17 févrisr 19!S)
La signature du présent Protocole est soumise, en ce qui concerne les protectorats britannique, «ut 

conditions figurant à l'article XIII de l'Accord.

Birmanie2

INDE (17 février WM|
FRANCE (29 avril »»)
JAPON (10 octobre 19»)
PAYS-BAS (y compris les Indes néerlandaise. Surinam et Curacao) ( l*r mars 192T)
PORTUGAL (13 septenbr* 1526)
Tout en acceptant le principe du monopole, tel qu'il est formulé & l'article premier, ne s'tngtg», «

ce qui concerne la date à laquelle les mesures prévues au premier paragraphe entreront en vl)Mur, 
que sous réserve de la disposition du paragraphe 2 du même article.

Le Gouuernement portugais, étant lié par un contrat conforme aux dispositions de la Conventiond»U 
Haye de 1912, ne pourra mettre 4 exécution let stipulations du paragraphe I de l'articl» VI dt 
présent Accord, aussi longtemps que les obligations découlant de ce contrat persisteront.

THAÏLANDE ( 6 mai 1»H)
Réserve faite de l'article I, paragraphe 3. a, relatif à la date A laquelle cette disposition entrer* 
en vigueur, et réserue faite de l'article U. La raison de ces réserves a été expliquée p»f *• 
premier délégué de la Thaïlande le 14 novembre 1924. Le Gouvernement thaï espère mettre en vigueur 
le système d'enregistrement et de rationnement dans la période de trois ans; à la fin de c*ttt 
période, la réserve en ce qui concerne l'article I. paragrpahe 3 a), deviendra caduque.

NOTES:

Enregistré sous le numéro 1239. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 51, p. ïW- 

Voir note 3 en partie 11.2 des Traités de la Société des Nations.
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VI.5 Stupéfiants— Conuention da 1925 telle qu'amendie

S. CONUENTION INTERNATIONALE DE L'OPIUM

Signée à Genève le 19 février 1925 et amendée par le Protocole «igné à Lake Success. New York.
le 11 décembre 1946

ENTKE EN UIGUEUR : 3 février 1948, date i laquelle las amendements, tels que contenus dans l'annexe ai 
Protocole du II décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 
de l'article VII du Protocole.

firtlclpant

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Algérie . . . . 
Allesagne, 
République 
fédérais d' 

Argentin» 
Austral!» 
Autriche 
lahaaai . 
Itlgiqu» 
lénin . . 
loliuie .
(résil . 
lurkina Faso 
Cineroun 
Canada .
Chili . . 
Colosbl»
Congo . .
C#t« d'Iwoire 
Oanesark 
Egjpt» .
Equateur 
Cspagn» . 
(thlopl*
Fidji . .
Finland»
Franc» .
Ghana . ■
Crèci . .
Illti . .
■eaéuras 
Hongrie .
Inde . • 
Indonésie 
Iraq . .
Irlande .
Itrail .
Itell» .
Unique 
Japon . .
Jordanie 
(aapuches 

d<eocr»tig“* 
Lesotho . • • • 
lllan . . ■ 

U»chten»t»i« •

Siqnature 
définitive 
ou acceptation 
du Protocole 
du 11 décembre 
1946. ou suc
cession > la 
Convention et

Adhésion (al, ou 
succession <d> 
concernant la 
Convention sous 
sa forme ~

audit Protocole modifiée

29 janu 1957 a
24 févr 1948

12 août 1959
U déc 1946
28 août 1947
17 mal 1950
13 août 1975
U déc 1946

14 déc 1946
17 déc 1946

11 déc 1946
U déc 1946
11 dée 1946

15 juin 1949
13 sept 1948
8 juin 1951
26 sept 1955

1 nov 1971
3 févr 1948
10 oct 1947

21 féur 1949
31 mai 1951
11 déc 1946
16 déc 1955
U déc 1946

14 sept 1950
18 févr 1948

25 mars 1948

27 mars 1952

13 déc 1946

5 déc 1961 d

26 sur 1963
20 nov 1961

15 oct 1962 j
8 déc 1961 d

9 sept 1947 a 

7 avr 1958 £

3 aur 1958 £

16 mai 1952 a

26 déc 1963 d

7 mai 1958 a

3 oct 1951 d*
4 l*ov 1974 3

25 sept 1947

Participant

Luxembourg . . 
Malaisie . , . 
Malawi . . . .
Maroc ........
Maurice . . . .  
Monaco . . . .
Niger ........
Nigéria . . . .  
Norvège . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Papouasie- 
Nouvelle 
Guinée . . . 

Pays-Bas . . . 
Pologne . . . .  
République arabe 

syrienne . . 
République

centrafricaine 
République 

démocratique 
populaire lao 

République 
dominicaine 

[République du 
Sud Uiet-Nam]3 

Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Ruianda . . . .  
Sénégal . . . .  
Sierra Leone 
Sri Lanka . . .
Suède ........
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . .
T o g o ........
Trinité-et- 

Tobago . . . 
Turquie . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Yougoslavie . .
Zaïre ........
Zambie . . . .

Sionature 
définftfve 
ou acceptation 
du Protocole 
du 11 décembre 
1946. ou suc
cession à la 
Convention et __ 
audit Protocole modifiée

Adhésion (al. < 
succession (d) 
concernant la 
Conuention sou 
sa forme

13 oct 1949

21 nov 1947

2 juil 1947 
11 déc 1946

10 mars 1948
11 déc 1946

11 déC 1946

11 déc 1946

U  oct 1961 
11 déc 1946

17 Oct 19*7 
25 Sept 19*7* 
11 déc 1946
27 oct 1947

11 dec 1946

2S oct 1947
19 mai 1948

21 août 1958 d
22 juil 1965 d
7 nov 1956 3
18 juil 1969 d

25 août 1961 d
26 juin 1961 3

20 oct 1965 a

28 oct 1980 j

4 sept 1962 â

7 oct 1950 4

11 août 1950 d>

S août 1964 d
2 mai 1963 $
13 mars 1962
4 déc 1957

27 févr 1962 d 

11 avr 1966 d

31 mai 1962 j
9 avr 1973 i
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NOTES:

^  Môme procédure que celle décrite en note 17 au chapitre VI. 2.

2* Avec déclaration d'application à la Principauté de Liechtenstein. 

Voir note 4 au chapitre III.6.
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6, a) CONUENTION INTERNATIONALE DE L’OPIWI

Genève. 19 février 1925*

EN UIGUEUR depuis le 25 septembre t928 (article 36).

Hetlfleatlons ou adhésions définitives

Mlsaagne ( 1 5 août 1929)
Sous la réserve annexée au procès-verbal de la 
séance plénière du 16 février 1925. (La 
validité da la signature et la ratification 
d» cette Convention sont subordonnées & la 
condition de la présence d’un expert allemand 
conms membre du Comité central.)

Argentine (18 avril 1946)
Autriche (25 novembre 1927)
Belgique (24 août 1927)
N'engage ni le Congo belge, ni le territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la 
Belgique

Congo beloe «t territoire sous mandat du 
Ruanda-Urundi (17 décembre 1941 a)

Bolivie (15 auril 1932 s)
1. Ne s'engage pas è restreindre la culture ni 

la production de la coca dans le pays, ni è 
interdire l'usage des feuilles de coca par
mi la population Indigène.

2. L'exportation des feuilles de coca sera 
soumise au contrSle du Gouuernement bolivien 
au moyen de certificats d'exportation,

3. Pour l'exportation de la coca, le 
Gouvernement bolivien désigne les endroits 
suivants Vlllazon, Yaculba, Antofagasta. 
Arlca et Mollendo.

Brésil (10 juin 1932)
Empire britannique (17 février 192A)
Le ratification ne s'étend pas au Dominion du 
Canada ni à l'Etat libre d’Irlande, et, 
conformément à la faculté réservée aux termes 
de l'article 39 de la Conuention, ladite 
ratification n'engage pas la Colonie de 
Bahamas ni l'Etat de Sarawak placé sous la 
protection de Sa Majesté Britannique. 

et de Sarawak (11 mars 1926 j)
htm»» (22 octobre 1926 a)

Hrianle2
Cinad* (27 juin 1928)
«mtrelie (17 février 1926)
Nouvelle-Zélande (17 février 1926)
Y compris la territoire sous mandat du Samoa 
occidentale

Union Sud Africaine (17 féurier 1926)
Irlande (1er septembre 1931)
Inde (17 févriar 1926)
Irak (8 août 1931 a)
Bulgaria (9 mars 1927)
Chili (11 avril 1933)
Colombie (3 décembre 1930 a)
Costa Rica (• Janvier 1935 i)
Cuba (6 juillet 1931)
Oenemark (23 avril 1930)

Ratifications ou adhésions définitives

République Dominicaine (19 juillet 1928
Egypte (16 mars 1926
Equateur (23 octobre 1934 a)
Espagne (22 juin 1928)

Engage aussi les Colonies espagnoles et le 
Protectorat espagnol du Maroc.

Estonie (30 août 1930 a)
Finlande (5 décembre 1927 a)
France (2 juillet 1927)

Le Gouvernement français est obligé de faire 
toutes ses réserves en ce qui concerne les 
colonies, protectorats et pays sous mandat, 
dépendant de son autorité, sur la possibilité 
de produire régulièrement, dans le délai 
strictement Imparti, des statistiques trimes
trielles prévues è l’alinéa 2 de l'article 22. 

Grèce (10 décembre 1929)
Haïti (30 novembre 1938 a)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (27 août 1935)
Italie(Pour le Royaume et les colonies)

(11 décembre 1929 g) 
Japon (10 octobre 1928)
Lettonie (31 octobre 1928)
Liechtenstein?
Lithuanie (13 février 1931 &)
Luxembourg (27 mars 1928 a)
Monaco (9 février 1927 a»
Norvège (16 mars 1931 a)

Nouvelles-Hébrldes (27 décembre 1927 a)
Paraguay (25 juin 1941 a)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, 

Surinam et Curacao 1 (4 juin 1928)
Pologne (16 juin 1927)
Portugal (13 septembre 1926)
Roumanie (18 mal 1928 a)
Saint-Marin (21 avril 1926 a)
Salvador (2 décembre 1926 a)
Soudan (20 février 1926)
Suède (6 décembre 1930 a)
Suisse3 (3 avril 1929)

En se référant è la déclaration formulée par la 
délégation suisse A la trente-sixième séance 
plénière de la conférence, concernant l'envol 
des statistiques trimestrielles prévues A 
l'article 22, chiffre 2.

Tchécoslovaquie (11 avril 1927)
Thaïlande (11 octobre 1929)
Turquie (3 avril 1933 £)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(31 octobre 1935 a) 
Uruguay (11 septembre 1930 a)
Venezuela (19 juin 1929 a)
Yougoslavie (4 septembre 1929) '
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Signature» ou adhésions non encore tuiuies de ratification

Albanie & la demanda de l'Iran expotée du*
Iran (République islamique d 1) mémorandum O.D.C. 24.
ftd referendum et tout réserue de- la satlfactlon Nicaragua 
qui tera donnée par la Société det Nation*

ftctet pottérleur» à la date t laquelle le Secrétaire général de l‘Orqanl«atlon 
des Nation» Unie» a assumé let fonction» de dépositaire ■

farticlpant

Bahamat .................
Fidji ...................
Papouatle-Nouuelle Guinée

Succession

13 août 1975 
1 now 1971 

26 oct 1980

Participant

République démocratique 
allemande4 

Tonga ..................

S m ctttlw

S sept OT
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b) PROTOCOLE 

Gftnève, 19 février 1985

{N VIGUEUR depuis 1» 25 septembre 1928.

«atlflcations eu adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitive»

tlltugn*
trgsntlne
tapirs britannique 
Maie réserve que pour 
tt«t ds Sarawak 
Jahanas 
llr«ani«2 

Canada 
Australie 
Nouwtlls-Zélande 
Union Sud-Africaine 
Inde 
irai 
lollwie 
Bulgarie 
Chili 
Colombie 
Costa tlca 
Cuba 
Egjpte 
Equateur

(1S aoOt 1929) 
(18 avril 1946) 

(17 février 1926) 
la Convention.

(11 mars 1926 a) 
(22 octobre 1926 £)

(27 juin 1928) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 

(8 août 1931 £) 
(1S avril 1932 j) 

(9 mars 1927) 
(11 avril 1933) 

(3 décembre 1930 a) 
(8 janvier 1935 a) 

(6 juillet 1931) 
(16 mars 1926 £) 

(23 octobre 1924 |)

Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Haïti
Honduras
Japon
Lettonie
Luxembourg
Pays-Bas (y compris 

Surinam et Curacao 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Soudan
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Turquie
Venezuela
Yougoslavie

(19 avril 1920 a) 
(30 aoQt 1930 a) 

(5 décembre 1927 a) 
(10 décembre 1929) 

(30 novembre 1938 a) 
(21 septembre 1934 a) 

(10 octobre 1928) 
(31 octobre 1928) 

(27 mars 1928) 
les Indes néerlandaises.

(4 juin 1928) 
(13 septembre 1926) 

(18 mal 1928 a) 
(2 décembre 1926 a) 
(20 février 1926) 

( U  avril 1927) 
(11 octobre 1929) 
(3 avril 1933 a) 
(19 juin 1929 a) 

(4 septembre 1929)

Albanie

Signatures won encore suivies de ratification 

Iran (République islamique d*) Nicaragua

Actes postérieurs à la date è laquelle le Secrétaire général de l 'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

tahanas . .
Fidji . . .

Succession Participant

13 août 1975 Papouasie-Nouvelle Guinée
1 nov 1971 Tonga ...................

Succession

28 oct 1980 
5 sept 1973

NOTES:

M Enregistrée sous le numéro 1845. Voir 
Société des Nations. Recueil dot Traités. 
Wl. 81. p. 317.

Voir note 3 en partie II.2 des Traités de 
lt Société des Nations.

Le Département politique fédéral suisse, 
par une lettre en date du 15 Juillet 1936, a fait 
•tvelr ait Secrétariat ce qui suit :

Aux termes des arrangements intervenus en 
1929 et 1935 entre le Couvernement de la Prin
cipauté de Liechtenstein et le Gouvernement 
suisse en application du Traité d'union doua
nière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
P*ys, la législation suisse sur let stupé-

flantt, y comprit l'entemble des mesures prises 
par les autorités fédérales en exécution des 
différentes conventions internationales relati
ves aux droguet nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du Traité d'union douanière, 
au territoire de la Principauté de la même 
façon qu'au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en 
conséquence, pendant la durée dudit traité, aux 
conventions internationales conclues ou è 
conclure en matière de stupéfiants sans qu'il 
soit nécessaire ni opportun qu'elle y adhère 
séparément."

41 Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Couvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo-
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cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 7 auril 195t.
A cet é9ard. le Secrétaire général a reçu le 16 

mare 1976, la communication suivante du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

La Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier, concernant l'application 
t compter du 7 avril 1968 de la convention 
Internationale de l'opium du 19 février 1925, 
que, dane let relations entre la République 
démocratique allemande, l'effet de cette décla
ration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973. 
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la Républlqus démenti* 
allemande est d'avis que, conform***!* n» 
régies applicables du droit Internationa et t 
la pratique internationale de* Etat*, 1* régle
mentation concernant la réappllcatlon hi 
accords conclus en vertu du droit lntern«ti<iiii 
est une affaire relevant de la toipitw 
intérieure des Etats successeurs lntérettfi. 
Par conséquent, la République diaocritlqui 
allemande a le droit de déterminer li date h 
réappllcatlon de la Convention lnterritlonalt 
de l'opium du 19 février 192$, à laqmlle illi 
s'est déclarée être partie par vole ds tucm- 
elon.
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7. CONVENTION POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS 

Signé» > Genève le _li_ juillet 1931 et amendée par le Protocole siané à Lake Sueca«». Neui York.------- ---  Protocolt
le 11 décembre Ï946

ENTREE EN VIGUEUR : 21 novembre 1947, date A laquelle 1»* amendements, tels qu» contenus dans l'ann»xe 
au Protocole du 11 décembre 1946. sont entrés »n vigueur conformément au 
paragraphe 2 d» l'articl» UII du Protocol».

Sionature 
définitive ou 
acceptation 
du Protocol» du 
H  décembre 1946. 
ou succession 
ou ratification 
concernant la 
Convention et

Plfticipant 1» Protocole

Afghanistan . . 11 déc 1946
Afrique du Sud 24 févr 1948
Albanie . . . . 23 juin 1947
Algérie . . . .  
AUanagne, 
lépubllque 
fédéral* d1 . 12 août 1969

Arable saoudlt» 11 déc 1946
Argentine . . . 11 déc 1946
Australie . . . 2B aoOt 1947
tutrie h» . . . 17 mal 1950
lahaaas . . . . 13 août 1975
Itlglque . . . 11 déc 1946
lénin .......
Brésil . . . . 17 déc 1946
Burkina faso 
Cameroun . . . 
Canada . . . • 11 déc 1946
Chili ....... 11 déc 1946
Chine1 . . . . 11 déc 1946
Colombia . ■ • 11 déc 1946
Congo .......
Cdtê d'ivoire . 
Danemark . • • 16 juin 1949
Egypte . . . • 13 sept 1948
Equateur . • • 8 juin 1961
Espagn» . . . . 26 sept 1965
EUtt-Uni* 
d'Amérique • 12 août 1947

Ethiopie . • • 
Fidji ....... 1 nov 1971
finlande . • ■ 3 févr 1948
Franc* . • • • 10 oct 1947
Ghana .......
Gric* ....... 21 févr 1949
Guinée . . • • 
Haïti ....... 31 mai 1961
Honduras • • • 11 déc 1946
Hongrie . • • « 
Ind*.......

16 déc 1965
U déc 1946

Indonésie • • • 
Iran (République 
islamique d') 11 déc 1946

Iraq....... 14 sept 1950
Irlanda . . • • 18 févr 1948
Itraél . . • • 
Italie . ■ • • 25 mars 1948

Ratification, 
adhésion («> ou 
succession (dl 
concernant la 
Convention tel
le ou'amendée Participant

Sionature 
définitive ou 
acceptation 
du Protocole du 
11 décembre 1946. 
ou succession 
ou ratification 
concernant la 
Convention et 
le Protocole

Ratification^ 
adhésion fa) ou 
succession (a) 
concernant la 
Conuention tel- 
1» gu'amendé»

Jamaïque . . . 26 déc 1963 j
Japon ........ 27 mars 1952
Jordanie . . . 12 aur 1954 a

31 oct 1963 a Kampuchea
• démocratlqu» . 3 oct 1951 i*

Lesotho . . . . 4 nov 1974 i
Liban ........ 13 déc 1946
Liechtenstein2 . 25 sept 1947
Luxembourg . . 13 oct 1949
Malaisie . . . 21 août 1968 d
Malawi . . . . 22 juil 1965 d

7 nou 1956 1
Maurice . . . . 18 juil 1969 i

5 déc 1961 d Mexique . . . .  
Monaco . . . .

11
21

déc
nou

1946
1947

26 avr 1963 j Nicaragua . . . 24 avr 1950
20 nov 1961 â Niger ........ 26 août 1961 d

Nigéria . . . .  
Norvège . . . .  
Nouvelle-Zélande

2
11

juil
déc

1947 • 
1946

26 juin 1961 1

Ouganda . . . . 20 oct 1965 A
15 oct 1962 d Panama . . . . 15 déc 1946
8 déc 1961 i Papouasie- 

Nouvelle 
Guinée . . . 

Pays-Bas . . . 
Philippines . . 
Pologne . . . .  
République arabe

28
10
26
11

oct
mars
mal
déc

19B0
1948
1950
1946

9 sept 1947 syrienne . . 11 déc 1946
République

centrafricaine 4 sept 1962 1
République

7 avr 1968 i démocratique
1950 i *populalr» lao 7 oct

26 avr 1962 i République
diedominicaine 11 1946

(République du
1950Sud Viêt-Nam] 11 août

République-Unie
3 avr 1958 £ de Tanzanie 

Roumanie . . , 
Royaume-Uni . . 
Rwanda . . . .  
Sénégal . . . .

U
11

oct
déc

1961
1946

3

5
2

juil

août
mal

1964 a

1964 d 
1963 3

16 sial 1952 & Sierra Leone 13 ■tars 1962 d
Sri Lanka . . . 4 déc 1957 3
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Participant

Suède . . . . 
Suisse* . . 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande .
Togo . . .  
Trinité-et- 

Tobago 
Turquie . . .

Signature 
définitive ou 
acceptation 
du Protocole du 
Il décembre 1946. 
ou succession 
ou ratification 
concernant la 
Conuention et 
le Protocole

17 oet 19*7 
25 (ept 1947 
U  déc 1946
27 oct 19*7

U  déC 1946

S
 cation, 
on fa) ou

Rati 
adhé 
*ucc»**ion fd)
concernant la 
Conuention tel
le ou'amendée

27 féur 1962 d 

11 aur 1966 j

Participant

Union de* 
République» 
socialistes 
souiétique» 

Yougoslavie . 
Zaïre . . . . 
Zambie . . .

Signature 
définitive ou 
acceptation 
du Protocole du 
11 décembre 1946. 
ou *ucee»*ion 
ou ratification 
concernant la 
Conuention et 
le Protocole

25 oct 1947

aamsion (il ̂  
luccesslon (d) 
concernant 1» 
Convention til. 
le qu'amndé̂

10 juin 1949 a
31 mal 1962 4 
9 avr 1*71 i

application territoriale

Participant 

France, Royaume-Uni 

Royaume-Uni . . . .

Date de réception 
de la notification

17 mar* 1950

7 mar* 19*9
5 aur 19*9 
13 févr 1952

Territoire* :

Archipel des Nouuellet-Hébrlde* tout cortfoeinfri 
franco-britannique 

Aden, halte, lie* Bahama*, Jamaïque, Salnte-lueii 
Colonie des tie* Gilbert et Elllce 
Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland 
et Souaziland

NOTES:

^  Voir note concernant le* 
ratification*, adhésion*, etc., au 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

signature*, 
nom de la

2/ Même procédure que celle décrite en note
17 au chapitre VI. 2.

3S uoir not* 6 au chapitre VI.t. 

Voir note 4 au chapitre III.6.
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8. a) CONVENTION POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER 
LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS

Genève. 13 juillet 1931*

EN UIGUEUR depuit le 9 ju ille t  1933 (artic le  30 ).

htlflcatlons ou adhésions définitive*

Ifghtnlstan (2 1 juin 1935) a
Albanie (9 octobre 1937 »T
tlltaigne (10 avril 1933)
CUtt-Unl* d'Amérique (28 avril 1932)
1. L* Gouvernement de* Etats-Unis d'Amérique se 

réserve le droit d'appliquer, en uue de 
l'exercice d'un contrAle intérieur et d'un 
contrôle des Importations et des exporta
tion* d'oplum. de feuilles de coca et d* 
tous leurs dérivés, et de produits synthéti
que* analogue*, effectué* par le* territoi
re* placé* «ou* sa juridiction, de* mesures 
plus stricte* que le* disposition* de la 
Convention.

2. L* Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique se 
réterve le droit d’appliquer, en vue de 
l'exercice d'un contrôla «ur la transit A 
travers ses territoires, de l'opium brut, 
•ta feuilles de coca, de tous leurs dérivé* 
et de* produit* synthétlquas analogues, des 
natures en vertu desquelles l’octroi d'un» 
autorisation de transit A travers *on terri
toire pourra être subordonné A la production 
d'un permit d'importation délivré par le 
pay* de dectlnatlon.

3. L* Gouvernement de* Etats-Uni* d'Amérique na 
volt pas la possibilité de s'engager A envo
yer au Comité central permanent de l'opium 
de* «tatittlque* des importation* et des 
exportations, avant un délai de soixante 
Jours A dater de la fin de la période de 
trolt mol* A laquelle «a rapportent ce* 
statistiques.

4. L» Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne 
volt pas la possibilité da s'engager A indi
quer séparément les quantités de stupéfiants 
achetées ou importées pour les besoins de 
l'Etat.

i. les plénipotentiaire* des Etats-Unl* déclar
ant formellement que la fait qu'il* ont 
tlgné ca jour, pour le compte de* Etats-Unl* 
d'Amérique, la Convention pour la limitation 
d* la fabrication et la réglementation d* la 
dlttrlbutlon de* «tupéflant*, ne doit pas 
être interprété comme signifiant que le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
reconnaît un régime ou une entité qui signe 
la Convention ou y accéda comme constituant 
le gouvernement d'un pays, lorsque ce régime 
ou cette entité n'est pas reconnue par le 
Gouvernement det Etats-Unis d'Amérique comme 
constituant le gouvernement de ce pay*.

*• Let plénipotentiaire* det Etat*-Unl* 
d'Aaérique déclarent, en outre, que la 
participation de* Etat*-Unl* d ’Amérique A la 
Convention pour la limitation de la fabrica
tion et la réglementation de la dlttrlbutlon 
de* t tupéflant*. (ignée «* jour, n'implique 
aucune obligation contractuelle de la part

Ratifications ou adhésion* définitive* .

de* Etatc-Uni* d'Amérique vl*-A-vl* . d'un 
pey* représenté par un régime ou une entité 
que le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique ne reconnaît pas comme consti
tuant le gouvernement de ce paye, tant que 
ce pay* n'a pa* un gouvernement reconnu par 
le Gouvernement de* Etats-Unl* d'Amérique. 

Arable saoudienne (15 août 1938)
Argentine (18 avril 1986)
Autriche (3 juillet 193*)
Belgique (10 avril 1933)

Cette ratification n'engage ni le Congo belge, 
ni le territoire du Ruanda-Urundi placé sous 
le mandat de la Belgique.

Conoo belae et territoire «ou* mandat du 
Ruanda-Urundi (17 décembre 19*1 a)

Brésil (5 avril 1933)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (1er avril 
1933)

Sa Majesté n'assume aucune obligation en ce qui 
concerne l'une quelconque de ses colonies, 
protectorats et territoires d'outre-mer ou 
territoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de son Gouvernement dans le 
Royaume-Uni.

Bornéo (Etat du Bornéo du Nord). Cevlan. Chypre. 
C6te de l'Or [a) Colonie, b) Achanti. c) 
Territoire» septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique). Falkland (Ile* et dépen
dances^2 . Gambie- (Colonie et Protectorat) ■ 
Gibraltar. Honduras britannique. Hona-kona. 
lies Sout-le-Uent (Antigua. Dominique. 
Montserrat. Saint-Chrittophe et Névlt. Iles 
Vierges). Kenya (Colonie et Protectorat!■ 
Maurice. Nioéria £a) Colonie, b) Protectorat,
e) Cameroun sou* mandat britannioueT. 
Nyassaland (Protectorat). Ouganda (Protecto
rat de 1'). Rhodétle du Nord. Salomon 
(Protectorat de» lies Salomon britannique»). 
Sarawak. Seychelles. Sierra Leone (Colonie et
Protectorat) .____ Somaliland (Protectorat)
Straits settlements. Tanganyika (Territoire 
du), Tonga. Trinité et Tobago. Zanzibar 
(Protectorat del (ta mai 1936 a)

Rhodé»ie du Sud ' ( U  juillet 1937 a)
Barbade (La). Bermude». Fidji. Guyane brltanni- 

gue. Iles du Uent (Grenade. Saint-Uincent), 
Malais £a). Etats Malais fédérés Negri 
Sembilan. Pahano. Perak. Selangor: b) Etats 
Malais non fédérés : Kedah. Perils et Brunei). 
Palestine (A l'exclusion de la Translordanie). 
Sainte-Hélène et Ascension. Trantiordanie. 
Birmanie (2* aoOt 1938 4)

Terre-Neuve (28 Juin 1937 4 )
Canada (1 7 octobre 1932)
Australie (28 janvlar 1938 a)

Cette ahésion s'étend A la Papouatle. A l'ile 
de Norfolk et aux territoires tout mandat d* la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru
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Ratifications ou adhésions définitive»

Nouvelle-Zélande 
Union Sud-Africaine 
Irlande 
Inde
Bulgarie
Chili.
Chine*
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark
République Dominicaine
Egypte
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
France

(17 juin 1935 a) 
(4 janvier 1938 a) 
(11 avril 1933 a) 

(14 novembre 1932) 
(20 mars 1933 a) 

(31 mars 1933) 
(10 janvier 1934 a) 
(29 janvier 1934 a) 

(5 auril 1933) 
(4 auril 1933) 
(5 juin 1936) 

(S avril 1933) 
(10 avril 1933) 

(13 avril 1935 a) 
(7 avril 1933) 

(5 juillet 1935 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(10 avril 1933)
Le Gouvernement français fait toutes ses 
réserves en ce qui concerne les colonies, 
protectorats et pays sous mandat dépendant de 
son autorité, sur la possibilité de produire 
régulièrement dans le délai strictement 
imparti les statistiques trimestrielles 
visées par l'article 13.

Grèce (27 décembre 1934)
Guatemala (1er mai 1933)
Haïti (4 mal 1933 a)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (10 avril 1933 a)
Irak (30 mal 1934 a)
Iran (28 septembre 1932)
Italie (21 mars 1933)
Japon 3 juin 1935)
- Le Gouvernement japonais déclare qu1étant donné 

la nécessité d'une coopération étroite entre 
les Hautes Parties contractantes, en vue 
d’exécuter très efficacement les dispositions 
de la Convention pour limiter la fabrication 
et réglementer la distribution des stupé
fiants, signée h Genève le 13 juillet 1931, 
il estime que la situation actuelle du Japon, 
sans considération du fait qu'il soit ou non 
Membre de*la Société des Nations, doit être 
maintenue en ce qui concerne la composition 
des organes et la nomination des membres de 
(es organes tels qu'ils sont mentionnés dans 
ladite Convention4 

Lettonie (3 août 1937 a)
Liechtenstein* ~
Lithuanie (10 avril 1933)
Luxembourg (30 mal 1936)
Mexique (13 mars 1933)

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se 
réserve le droit d'imposer, dans son terri
toire, comme 11 l'a déjè fait, des mesures 
plus strictes que celles établies par la Con
vention elle-même, pour la restriction de la 
culture ou de l'élaboration, l'usage, la pos
session, l'importation, l'exportation et la 
consommation des drogues auxquelles se réfère 
la présente Convention.

Monaco (16 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norvège (12 spetembre 1934 a)
Panama (15 avril 193?)
Paraguay (25 juin 1941)

Ratifications ou adhésions définitives

Pays-Bas (y compris le» Indes néerlandeltw, 
Surinam et Curaeaol (22 mal 19Jjj

Pérou (20 mai 1M2 a)
Pologne ( U  avril 1»))
Portugal (17 juin 1932)

Le Gouvernement portugais fait toutes im 
réserves, en ce qui concerne ses colonies, 
sur la possibilité de produire régulltrmnt 
dans le délai strictement imparti les static 
tiques trimestrielles visées par l'articl* U. 

Roumanie (11 avril t)]])
Saint-Marin (12 Juin 1931)
Salvador (7 avril 1931 a)

a) La République du Salvador n'est pas d'accord 
avec les dispositions de l'article 26, (tint 
donné qu'il n'y a aucun motif pour qu* )'ce 
accord* aux Hautes Parti** contractant** li 
faculté de soustraire leurs colonies, pro
tectorats et territoire* d'outre-mr ins 
mandat aux effet* d* la Convention.

b) La République du Saluador s* déclare ta 
désaccord au sujet d*s ré»*rv*s contenu» 
aux numéro* S *t 6 des déclarations fors»* 
lées par les plénipotentiaires des 
Etats-Unis de l'Amérique du Nord concernant 
les gouvernements non reconnus par 1* gou
vernement de c* pays, réserves qui, I toi 
avis, portent atteint* A la souveraineté 
nationale du Salvador dont le Gouvernement 
actuel, bl*n que non reconnu jusqu'a présert 
par celui de* Etats-Unis, l'a été par la 
plus grand* parti* d*s pays civilité! d» 
monde; si c*s pay* l'ont reconnu, c'est 
qu'ils sont persuadés de son caractèr» par
faitement constitutionnel et. convaincus 
qu'il fournit un* garanti* plein* et «ntlin 
de l'accompli*sement d* ses devoirs interna
tionaux étant donné l'appui unanime, .décidé 
et efficace dont 11 jouit d* la part d» toai 
les habitant* d* la Républlqu*, citoyen» de 
ce pays ou étrangers y domiciliés.

La République du Saluador, respectueuse det 
régime* Intérieurs d*s autres nations, 
estime que la Conuention en question, is 
caractère strictement hygiénique «t humani
taire. ne fournit pas un* occasion propiw 
pour formuler de* réserves de caractère 
politique tell** que celles qui motivent 1* 
présente observation.

Soudan (25 aoQt 1932 i)
Suède (12 août W«)
Suis s* (10 avril 19 w
Tchécoslovaquie (12 avril 1)}))
Thailand* (22 février 19H)

Etat donné que la loi de la Thaïlande relatif 
aux drogue* donnant lieu & une toxieo*aai» 
va plus loin que la Conuention de Genivt *l 
que la présente Convention en ce qui conctr* 
ne certain* point*, le Gouvernement thaï si 
réserve le droit d'appliquer la loi en ques
tion.

Turquie (3 avril 19» |)
Union de* République*

soviétiques socialist** (31 octobr* 193S»)
Uruguay (7 avril ttîi>
Uenezuela (is novembre 19H)
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Signature» non encore suivi»» da ratifications 

Bolivie Libéria

Acte» postérieurs A la date A laquelle le Secrétaire général de l'Oraanlsation 
de» Nations Unie» a assumé le» fonctions da dépositaire

participant
Ratification, adhésion (a), 

succession tdî

lahaw»............ 13 aoOt 1975
Fidji.............  1 nov 1971 d
rapsuttie-Nouvelle Guinée 28 oct 1980 a

Participant
Ratification, adhésion (a). 

♦ucce«»lon (d)

République démocratique 
allemande®

b) PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Genève. 13 juillet 1931

«VIGUEUR depuis le 9 juillet 1933.

latiflcations ou adhé«ion« définitives

>lb*nl«
•Uwagne
Etitf-Uni* d'Amérique
•rabi» Saoudienne
Autriche
Mjiqus
Irétll

(9 octobre 1937 a) 
(10 avril 1933) 
(28 avril 1932) 
(15 août 1936) 

(3 juillet 1934) 
(10 avril 1933) 
(5 avril 1933)

Granda-Rrctagne et Irlande du Nord 
Mae réserve que pour la Conuention

(1er avril 1933) 
Borndo fttat du Bornéo du Nord). Ceylan. Chypre. 
C6t« d» l'Or [a) Colonie" b) ftchantiTc) 
Territoire» septentrionaux. d) Togo sou» 
nandat britannique!. Falkland (Ile» et dépen
dances). Gambie (Colonie et Protectorat). 
Gibraltar. Honduras britannique. Hong-kong.

Vi«raes). Kenya (Colonie et Protectorat)^ 
Maurice. Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, 
c) Cameroun sous mandat britannique!. Nvas- 
nland (Protectorat). Ouganda (Protectorat de 
l1). Rhodésie du Nord. Salomon (Protectorat 
dis lies Salomon britanniques). Sarauiak. 
Senchalles. Sierra Leone (Colonie et
Protectorat) ._____Somaliland (froteçfroraU.
Strait» settlements. Tanganyika (Territoire 
du). Tonaa. Trinité et Tobago. Zanzibar 

(ProUctorat de) (18 mai 1936 a)
MwdKïe du ftuJ (14 juillet 1937 &)
larbade (la). Bermudes. Fidli. Guyane britanni-
W .  n«s
Miil [a).

du Vent (Grenade. Saint-gincent).
____ Etats Ma l a i s  f é d é r é s i Neori
SwMlan.' Pahang. Perak. Selangor; b) Etats 
telai» non fédérés : Kedah. Perlis et Brunei). 
Blsitine (a l'occlusion oe la Trân»1ordanie),
Sllnte-HéUne et  A t c e n s i o n . 

lireanie 
!»rr«-Neuu«

Canada
M tra lle

*w«Ue-z«lande 
Union Sud-Africaine

Transjordanie. 
(24 août 1938 i) 
(28 juin 1937 £) 

(17 octobre 1932) 
(24 janvier 1934 £) 

(17 juin 1935 a) 
(4 janvier 1938 4 )

Ratifications ou adhésions définitives

Irlande (11 avril 1933 £)
Grèce (27 décembre 1934)
Honduras (21 septembre 1934 «)
Hongrie (10 avril 1933 £)
Iran (21 septembre 1932)
Italie (21 mars 1933)
Japon (3 juin 1935)
Liechtenstein7
Lithuanie (10 avril 1933)
Luxembourg (30 mal 1936)
Mexique (13 mars 1933)
Monaco (20 mars 1933)
Nicaragua (16 «art 1932 t)
Norvège - (12 septembre 1934 *)
Pays-Bas*(y compris les Indes néerlandaise».
Surinam et Curaçao) (22 mal 1933)
Inde (14 novembre 1932)
Chili (20 novembre 1933)
Colombie (29 janvier 1934 £)
Costa Rica (5 avril 1933)
Cuba (4 avril 1933)
Danemark (5 juin 1936)
République Dominicaine (8 avril 1933)
Egypte (10 avril 1933)
Equateur (13 avril 1935 a)
Espagne (7 avril 1933)
Estonie (5 juillet 1935 a)
Finlande (25 septembre 1936 a)
France (10 avril 1933)
Pérou (20 mal 1932 a)
Pologne (tl avril 1933)
Portugal (17 juin 1932)
Roumanie (11 avril 1933)
Saint-Marin (12 juin 1933)
Soudan (18 janvier 1933 £)
Su&de (12 août 1932)
Suisse (10 avril 1933)
Tchécoslovaquie (12 avril 1933 â)
Thaïlande (22 février 1934)
Turquie (3 avril 1933 a)
Uruguay (7 avril 193?)
Venezuela (11 septembre 1934)
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Signatures non encore «ulule» d e  ratification

Bolivie Panama
Guatemala Paraguay

Acte» postérieur* à la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Mations Unies a assumé le» fonction» de dépositaire

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (dl

13 août 1975 
1 nov 1971 i  

28 oct I960 i

Participant

Bahamas .................
Fidji ...................
Papouasie-Nouvelle Guinée

NOTES:

^  Enregistrée sous le numéro 3219. Voir 
Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 139, p. 301.

2/ le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a 
reçu du Gouvernement argentin, l'objection 
suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle t l'égard de [la 
déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni & propos des lies Maluinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "lies 
Falkland".
La République argentine rejette et considère 

comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.
Voir aussi note 8 au chapitre III.11.

3!  Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au noie de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Avant de ratifier la Convention avec la 
déclaration qui l'accompagne, le Gouvernement 
japonais a consulté les Parties contractantes, 
par l'intermédiaire du Secrétaire général. Un 
résumé de la correspondance échangée è cette 
occasion a été publié dans le Journal Officiel de 
la Société des Nations de septembre 1935 (XVI* 
année, N° 9).

5/ Le Département politique fédéral suisse, 
par une lettre en date du 15 juillet 1936, a fait 
savoir au Secrétariat ce qui suit :

"Aux termes des arrangements Intervenus en 
1929 et 1935 entre le Couvernement de la Prin
cipauté de Liechtenstein et le Gouvernement 
suisse en application du Traité d'union doua
nière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation suisse sur les 
stupéfiants, y compris l'ensemble des mesures 
prises par les autorités fédérales en exécution 
des différentes conventions internationales 
relatives aux drogues nuisibles, e«t applica
ble, pendant la durée du traité d'union doua

nière, au territoire de la . Principauté d* li 
même façon qu'au territoire de la Confédéré- 
tion. La Principauté de Liechtenstein partiel* 
pe, en conséquence, pendant la durée dudit 
traité, aux conventions Internationales ton
du e s  ou è conclure en matière de stupéfiants 
sans qu'il soit nécessaire ni opportun qu'ell» y 
adhère séparément." ■ -

6/ Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a Indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réappllcatlon 
de la Convention & compter du 7 avril 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le lt 
mars 1976 la communication suivante du Gouverne- 
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédéral» 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemand», 
en date du 31 janvier. 1974, concernant l'appli
cation h compter du 7 avril 1958 de la Conven
tion pour limiter la fabrication et régl*m«nt*r 
la distribution des stupéfiants du 13 juillet 
1931, que dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçu» le

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'auls que, conformément au» 
règles applicables du droit International et t 
la pratique internationale des Etats, la réjle- 
mentation concernant la réappllcatlon d*t 
accords conclus en vertu du droit International 
est une affaire relevant de la compétence 
Intérieure des Etats successeurs Intéressés. 
Par conséquent, la République démocratique 
allemande a le droit de déterminer la date de 
réappllcatlon de la Convention pour limiter la 
fabrication et réglementer la distribution det 
stupéfiants du 13 juillet 1931, è laquelle elle 
s'est déclarée être partie par vole de succes
sion.

Voir note 3 au chapitre VI.6.a).
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MI.8 : Stupéfiants— Convention de 1931

tt L'Instrument de ratification spécifie que 
i» rittrve relative au paragraphe 2 de l'article
22 tslle qu'elle avait été formulée par le

Représentant des Pays-Bas au moment de la signa
ture du Protocole, doit être considérée comme 
retirée.
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VI.9 : Stupéfiants—Accord de 1931 tel qu'amendé

9. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE L’HABITUDE DE FUMER L'OPIUM .

Signé à Bangkok la 27 novembre 1931 et amendé par 1» Protocola «igné A Lake Success. Nsw York.
**“-----“— --------------------  le 11 décembre 1946

ENTREE EN VIGUEUR : 27 Octobre 1947, date A laquelle le» amendement», tel* que contenu» dan» I'm m m  
au Protocol» du II décembre 1946, «ont entrés en vigueur conforaéatnt h 
paragraphe 2 de l'article UII du Protocole.

Signature définitive 
ou acceptation du 
Protocole du
11 décembre 1946. 
notification (d) 
concernant l'Accord. 

Participant tel ou‘amendé

France.......................10 oct 1947
I n d e ..................... ....11 déc 1946
J a p o n .......................27 mars 19S2
Kampuchéa démocratique . . 3 oct 1951 d1
Pays-Bas.....................10 mars 1948

Signature d éfin i Huf 
ou acceptation du 
Protocols flu
11 décembre 19<6. 
notification (d) 
concernant T ‘ 
tel gu'amsmParticipant

République démocratique
populaire l a o ........... 7 oct 1950 i 1

[République du Sud U i « t - N a m ] 2  u  août 1950 £>
R o y a ume-Uni ............... 11 déc 1946
T h a ï l a n d e ................. 27 oct 1947

NOTES :

Mtme procédure que cslle décrite en note 17 au chapitre VI,2. 

Voir note 4 au chapitre III.6.
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VI. 10 : Stupéfiant (--Accord du 27 novembre 1911

10. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE L'HABITUDE DE FUMER L'OPIUM 

flangfcok. 27 novembre 1931 *

EN WCUEU* depul» la 22 avril 1917 (article VI).

Ptrtlclcant

Franc* . . .

Ma . ' .  . .
lapon . , .

Fayt-lat . .

Portugal . .

R a t i f i c a t i o n »

(ÎO mal 
( 4 déc 
(22 janv 
(22 mal 
(27 janv

1933)
X93S)
1937)
1933)
1934)

Participant

Royaume-Uni
de Grande-Bretagne 
at d'Irlande du Nord 

Thaïlande

Ratification»

( 3 avr 1933) 
(19 nov 1934) 

Avac réserva en ce qui concerne l'article I,

«OTES:

l/ Numéro d'enregi» t rement : 4100. Voir Société da» Nation*. Recueil de» Traité», vol. 177, p. 373.



VI. 11 : Stupéfiant*— Convention d* 1916 tel q u’amendée

11. CONVENTION POU* LA REPRESSION OU TRAFIC ILLICITE OES DROGUES NUISIBLES,
AVEC PROTOCOLE DE SIGNATURE

Slcméa k Genève le 26 -luin 1936 et amendée par 1«_ PrQtoçDl«-liqnj * g M t t + M
— -----— 2------------  ------------ le 11 décembre T W 6

ENTREE EN VIGUEUR : 10 octobre 1947. date à laquelle les amendement» A la Convention, tels que tontanm 
dans l'annexe au Protocole du 11 décembre 1946, »ont entré» en vigwtr 
conformément au paragraphe 2 de l'article VII du Protocole.

Sionature
définitive Ratification, 
ou acceptation ou adhésion (a). 
du Protocole concernant la
11 décembre Convention 

Participant 1946 telle o u‘amendée

Autriche . . . .  17 mai 19S0
Belgique . . . .  U  déc 1946
B r é s i l ......... 17 déc 1946
Cameroun . . . .  15 janv 1962 4
C a n a d a ......... 11 déc 1946
Chili............. 21 nov ’ 1972 a
Chine1............11 déc 1946
Colombie . . . .  11 déc 1946
C6te d'ivoire . . 20 déc 1961 &
C u b a ............ 9 août 1967
E g y p t e ......... 13 sept 194S
E s p a g n e .........  5 juin 19702
Ethiopie . . . .  9 sept 1947 a
F r a n c e ......... 10 oct 1947
G r è c e ............21 fév 1949
H a ï t i ............31 mal 1951
I n d e ............il déc 1946
Indonésie . . . .  3 avr 1958 a
I s r a ë l .........  16 mal 1952 a
I t a l i e .........  3 avr 1961 a

il décembre 
Participant 1946

Japon ............
Jordanie . . . .
Kampuchea 

démocratique 
Liechtenstein . .
Luxembourg . . .
Madagascar . . .
Malawi ..........
Mexique . . . . .
Pays-Bas3 . . . .
République 

démocratique 
populaire lao .

République 
dominicaine 

Roumanie . . . .  11 oct 1961
Rwanda ..........
Sri Lanka . . . .
Suisse ..........
T u r q u i e ..........11 déc 1946

Signature
définitive Ratification, 
ou acceptation ou adhésion c». 
du Protocole concernent 1«

Convention 
telle eu'aawJt»

7 sept 19»
7 mal 1956 a

3 oct 1551 i
24 mal 1961 a
28 juin 1955 ï
11 déc 1974 ï
8 juin 196$ I
6 mal 1955

[19 mars 195ÏJ»

13 juil 19S1 I

9 juin 1951 i

15 juil 1911 a
4 déc 1957 ï

31 déc 1952

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba réserve expressément sa position tou
chant les dispositions de l'article 17 de la Con
vention, étant prêt A régler bilatéralement, par 
vole de consultations diplomatiques, tout diffé
rend qui pourrait s'élever quant A l'interpréta
tion ou A l'application de la Convention.

ITALIE

*. . . E n  vertu de la faculté A lui accordée 
par le paragraphe 2 de l'article 13 de ladite , 
Convention, le Gouvernement de l'Italie entend 
que, même pour les commissions rogatoires en 
matière de stupéfiants, soit maintenue la procé
dure adoptée jusqu'A présent dans les précédents 
rapports avec les autres Etats contractants et, A 
défaut de cela, la voie diplomatique, A l'excep
tion de l'adoption du système prévu A l'alinéa c

du paragraphe 1 de l'article 13 pour les tu 
d'urgence."

MEXIQUE

En acceptant les dl»po*ltlon» de» articles 11 •*
12 de la Convention, il convient de préclttr qu* 
l'Offlce central du Gouvernement des Etali-tlfri» du 
Mexique exercera les attributions qui lui o 1* 
dévolues par la Conuention, A moins qu'auev» 
disposition expresse de la Constitution général* « 
la République ne les confère A un organisa* d’Etat 
créé antérieurement A la date d'entrée en «l9»*ir 
de la Convention et que le Gouvernement <•' 
Etats-Unis du Mexique »e réserve le droit d'iapos* 
sur son territoire, comme il l'a déjà fait, 
mesures plus rlgoureuset que celles qui **w 
prévues dans la présente Convention de 1936, *n *w 
de restreindre la culture, la fabrication 
l'extraction. la détention, le coemarw- 
l'importation, l'exportation et l'incitation 1 
l'usage des stupéfiant» visés par ladite Convention
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VI. 11 : Stupéfiant*— Convention da 1936 tell* qu'amendé*

NOTES:

^  Voir note concernant le* t i j m t u r t i ,  rati
fication*. adhésion*, etc., au nom de la Chine 
(«ot* 1 au chapitre 1 .1 ).

H  Instrument de ratification de la Conven
tion d* 1936 non amendée. L'Espagne, au nom de 
qui 1* Protocole du 11 décembre 1946 amendant le* 
tccordt, Convention* et Protocoles sur le* stupé- 
fiint» conclu* A La Haye le 23 janvier 1912. A 
Genève le 11 février 1925, le 19 février 1925 et
Il 13 Juillet 1931. à Bangkok le 27 novembre 1931 
lt t Cenève le 26 juin 1936 avait été «igné défi
nitivement le 26 septembre 19SS (voir au chapitre 
DM.), e*t. en conséquence de cette signature 
définitive et de la ratification de la Convention 
du 26 juin 1936 non amendé*, devenue partie A 
ladite Convention de 1936 t*ll* qu'amendée par 
ledit Protocole do 1946.

L'instrument de ratification stipule que 
la Convention et le Protocole de signature seront 
applicable* au Royaume en Europe, au Surinam et A 
la Nouvelle-Guinée néerlandaise. Par communica
tion re;ue le 4 août 1960, le Gouvernement néer
landais a fait savoir au Secrétaire général que. 
la Convention serait applicable aux Antilles 
néerlandaise!. La ratification a été faite compte 
tenu de la réserve consignée au Protocole de 
signature annexé A la Convention: pour le texte 
de cette réserve, voir Nations Unies, Recueil des 
Traité», vol. 327, p. 322.

Par un» communication reçue le 14 décembre
196S, le Couvernement du Royaume des Pays-Bas a 
fait savoir au Secrétaire général qu'il dénonçait 
la Convention en ce qui concerne le territoire du 
Royaume en Europe et le* territoires du Surinam 
et des Antilles néerlandaise*. La dénonciation a 
pris effet le 14 décembre 1966.
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UI.12 : Stupéfiants— Convention de 1936

12. a) CONUENTION DE 1936 POUR LA REPRESSION DU TRAFIC ILLICITE 
DES DROGUES NUISIBLES

E N  UIGUEUR depuis 1* 26 octobre 1939 (article 22).

Genève. 26 luin 1936*

Ratifications ou adhésions définitiuel

Belgi q u e  (27 novembre 1937)
La Belgique n'entend assumer aucune obligation 

•n ce qui concerne le Congo belge et les 
territoires du Ruanda-Urundi au sujet 
desquels elle exerce un mandat au nom de la 
Société des Nations.

Br é s i l  (2 Juillet 1938)
C a n a d a  <27 septembre 1938)
C h i n e ?  (21 octobre 1937)
C o l o m b i e  <1* •'"“il l9 **)
Egypte (29 janvier 1940)
F r a n c e  (1« Janvier 19*0)

Le Gouvernement français n'assume aucune 
obligation pour ses colonies et protectorats 
ainsi que pour les territoires placés sous 
son mandat.

G r è c e  (16 février 1938)
G u a t e m a l a  (2 août 1938 a)
H a ï t i  (30 novembre 1938 a)
Inde ( * août 1937)
Rouman ie (28 juin 1938)
T u r q u i e  (28 juillet 1939 a)

Actes postérieurs > la date > laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Ratification

E s p a g n e ................  5 Juin 1970*
Pakistan*

b) PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Genève. 26 juin 1936 

EN UIGUEUR depuis le 26 octobre 1939.

Sionatures non encore suivies de ratifications

Grande-Bretagne 
et Irlande du Nord 

Bulgarie 
Cuba 
Oanemark 
Equateur 
Espagne 
Estonie 
Honduras 
Hongrie 
Monaco 
Panama 
Pologne 
Portugal 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Uruguay 
Uenezuela

Ratifications ou adhésions définitives Signatures non encore suivies de ratifications

Belglquo (27 novembre 1937) Grande-Bretagne
Brésil (2 juillet 1938) et Irlande du Nord
C a n a d a (27 septembre 1938) Bulgarie
C h i n e 2 (21 octobre 1937) Cuba
C o l o m b i e (11 avril 1944) Danemark
E gypte (29 janvier 1940) Equateur
Fr a n c e (16 janvier 19*0) Espagne

(Même réserve que pour la Convention) Estonie
G r è c e (16 février 1938) Honduras
C u a t e m a l a (2 août 1938 ft) Hongrie
Haïti (30 novembre 1938 a) Monaco
Inde (* août 1937) Panama
Roumanie (28 juin 1938) Pologne
Tu rquie (28 juillet 1939 a) Portugal 

Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Uruguay 
Uenezuela
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Ut.12 : Stupéfiants—Convention de 1936

Acte» postérieurs > la date > laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unie» a assumé les fonctions de dépositaire

Espagne . . . . .  5 juin 19703
Pakistan4

participant Ratification

NOTES:

1/ Enregistrée sous le numéro 4648. Voir 
Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 198, p. 299.

Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

3S Voir note 2 au chapitre VI.11.

4^ Le Secrétaire général a reçu le 9 juillet 
1965 du Gouvernement pakistanais une notification 
de dénonciation. Il convient toutefois de noter 
que le Couvernement pakistanais n'avait pas noti
fié sa succession & la Convention et qu'en vertu 
de la pratique internationale h laquelle se con
forme le Secrétaire général en tant que déposi
taire de traités multilatéraux, le Pakistan 
n'était donc pas considéré comme Partie è la 
Convention.
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«1.13 ; Stupéfiants— Protocole de 1948

11 PROTOCOLE PLAÇANT SOUS CONTROLE INTERNATIONAL CERTAINES DROGUES NON VISEES PAR LA CONVENTION Ou I) 
Jü IL LET 1 931 WMJR LIMITER L A F A B R tCATION ET REGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS, AHENDft 
PAR LE PROTOCOLE SICNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE U  DECEMBRE 1946

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Signé à Pari» le 19 nouembre 19*6*

1er décembre 1949, conformément A l'article 6 . 
l*r décembre 1949, n° 6*9.i o v v v i w r v  *■- w*». .
Nations Unies, Recueil des Traités, wol. 44, p. 277.

Mote: L'Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le Protocol* par sa résolution 211(111)1 k 
B octobre 1948

Sionature 
définitive s), 
acceptation.

Slamtufi 
définit!»» (il. 
acctPtation.

19 nov 1948 s Libéria .......... 19 nov 1946
24 mal 1961Afrique du Sud . . . 8 déc 1948 s Liechtenstein . . 19 nov - 1948

Albanie .............. 19 nov 1948 25 Juil 1949 Luxembourg . . . 19 nov 1946 17 oct 1952

Allemagne, Malaisie . . . . 21 aoOt 1951 d
République 22 Juil IMSJ

fédérale d'2 . . . 12 août 1959 Maroc ............ 7 now 1956 d
Arable Saoudite . . . 19 nov 1948 i Maurice .......... 18 Juil 1969 1

Argentine ............ 19 nov 1948 19 nov 19411
19 nov 1948 s 19 nov M M  J

Autriche ............ 17 mal 1950 Nicaragua . . . . 19 nov 1948 13 Janw 1961
13 août 1975 i Niger ............ 25 aoOt 1961 j

Belgique ............ 19 nov 1948 21 nou 1951 26 juin 1961 d
5 déc 1961 i Norvège .......... 19 nov 1948 2* mal 1919

Birmanie ............ 19 nov 1948 2 mars 1950 Nouvelle-Zélande 19 now 19(11
Bolivie .............. 19 nov 1948 15 avr 19(5
Brésil .............. 19 nov 1948 9 déc 1959 Pakistan . . . . 21 nov 1948 27 août 1952
Burkina Faso . . . . 26 aur 1963 Panama .......... 19 nou 1948
Cameroun ............ 20 nou 1961 i Papouasle-

28 oct 19(0 J19 nou 1948 £ Nouvell* Guinée
Chili ................ 19 nov 1948 Paraguay . . . . 19 nov 1946

19 nov 1948 l Pays-Bas . . . . 19 nov 1948 26 sept 19»
Colombie ............ 19 nov 1948 Pérou ............ 19 nov 1948

15 oct 1962 1 Philippines . . . 10 mars 1949 7 déc 1953
Costa Rica ......... 19 nov 1948 Pologne .......... 26 Janv 19*9 i
Cftte d ’ivoire . . . . 8 déc 1961 d République
C u b a ................ 30 juin 1961 centrafricain* 4 sspt 19(21
Danemark ............ 19 nov '1948 19 oct 1949 République
Egypte .............. 6 déc 1948 16 sept 1949 démocratique

M5«#El Saluador ......... 19 nov 1948 31 déc 19S9 populaire lao . 7 oct
Equateur ............ 19 nov 1948 30 août 1962 République
Espagne .............. 26 sept 1955 i dominicaine 19 nov 1948 9 juin 1951
Etats-Unis d'Amérique 19 nov 1948 U août 1950 [République du
Ethiopie ............ & mai 1949 s Sud Viêt-Nam]*»5 Il août 1950d
F i d j i ................ 1 nou 1971 J République
Finlande ............ 31 oct 1949 socialist*
France .............. 19 nov 1948 11 janv 1949 sovlétlqu*
Ghana ................ 7 avr 1958 d d* Biélorussie 19 nov 19M J
Grèce ................ 7 déc 1948 29 juil 1952 République
Guatemala ............ 19 nov 1948 socialiste
Honduras ............ 19 nov 1948 sovlétlqu* 

d'Ukraln* , . .Hongrie .............. 2 juil 1957 19 nov 1948 7 mai 1959
I n d e ................ 19 nov 1948 10 nou 1950 République-Unie
Indonésie ............ 21 féu 1951 de Tanzanie . . 7 oct 196*
I r a q ................ 12 Juil 1949 27 juil 1954 Roumanie . . . . 19 nov 1948 11 oct 1961
Israël .............. 16 mal 1952 Royaume-Uni . . . 19 now 19M|
Italie .............. 14 mars 1949 s Rwanda .......... 30 avr 1961 i
Jamaïque ........... 26 déc 1963 3 Saint-Marin . . . 19 nov 1948
Japon ................ S mal 1952 Sénégal .......... 2 mai 1965 4
Jordanie ........... 7 mal 1958 Sierra Leone . . 13 mars 1962 1
Lesotho .............. 4 nov 1974 ô Sri Lanka . . . . 17 Janv 1919
Liban ................ 19 nov 1948 i Suède ............ 3 awrs 1949 1
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VI. 13 : Stupéfiant*— Protocol* d* 19*8

PirtlctPWt Signature

Signature 
définitive f«l. 
acceptation. 
succession fdi Participant Siqnature

Signature 
définitive <s). 
acceptation, 
succession {dl

1948
1948

19 nov 1948

Suits*........ 19 now
Tchécoslovaquie . 19 now
lo i»................
Tonga..........
Trinité-et-Tobago
Turquie ........
Mon des Républi
que! socialistes 
toviétlques . .

hrtlilpant

tfriqu* du Sud 
liittralic . .

Itljisu*.......................

Oininark ............
(tits-Unit d'Amérique

................................

18 mars 1953 Uruguay . . . . . 22 nov 1948
17 Janw 1950 Venezuela . . . . 19 nov 1948
27 féu 1962 d Yémen ......... 12 déc 1949 S
S sept 1973 d Yougoslavie . . . 19 now 1948 10 juin 1949

11 awr 1966 d Zaire ......... 13 aoOt 1962 d
14 juil 19S0 Zambia . . . . 9 avr 1973 d

19 now 1948 i

Application territoriale

Oate d* réception
on : Territoires

oct 1954
nou 1948

janu 1953

19 oct 1949
11 aoQt 1950

sept 1949

frinc*/l(oyaum*-Uni

ttali* . . . . . .
IwuéUt-Ztland* .

h|i-lu.........

tojw*»-Uni . • •

25 now 1949
28 déc 1949
15 sept 1949/
27 féw 1950

12 mars 1954
19 now 1948

14 août 1952

19 now 1948

Sud-Ouest africain
Tou* les territoires que l'Australie représente 

sur 1* plan International, y compris les Terri
toires sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi 

Groenland
Tous les territoires que les Etats-Unis représen

tent sur le plan international 
Département d'Algérie, départements d'outre-mer 

(Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), 
territoires d'outre-mer (Afrlque-Occidentale 
français*, Afrlque-Equatorlale française, cote 
française des Somalls, Madagascar et dépendan
ces, archipel des Comores, Etablissements 
français de l'Inde, Nouvelle-Calédonie et 
dépendances Etablissements français de 
l'Océanl*, Saint-Pierre-et-Miquelon), Tunisia 
•t Maroc (zone française de l’Empire 
chérlflen). Territoires sous tutelle du Togo et 
du Cameroun sous administration française 

Viêt-Nam 
Laos

Nouvelles-Hébrldes sous condominium franco- 
britannique 

Somali*
Tous le* territoires que la Nouvelle-Zélande 

représente sur le plan International y compris 
le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 

Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle- 
Guinée néerlandaise 

Aden, lies Bahama, Barbade. Bassoutoland, 
Bermudes, protectorat du Betchouanaland, Bornéo 
du Nord, Brunéi. Chypre, COte-de-l'or, lies 
falkland et dépendances. Fédération malaise, 
lies Fidji, Gambie, Gibraltar, lies Gilbert et 
Elllce, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Hong-kong, Jamaïque, Kenya, Malte, 
lie Maurice, Nigéria, protectorat du 
Nyassaland, protectorat de l'Ouganda, Rhodésie 
du Nord, Rhodésie du Sud. Salnt-Hélène, 
protectorat des lies Salomon britanniques, 
Sarawak, Seychelles, Slerra-Leone, Singapour, 
protectorat de la Somalie britannique, lies 
Sous-le-Vent (Antigua, Montserrat,
Saint-Christophe-et-Nièves. lies Vierges), 
Tanganyika, Terre-Neuve, Tonga, Trinité, lies 
du Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent), protectorat de Zanzibar

2S1
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NOTES:

Document» officiait d» l'Assemblée 
générale. troisième session. première partie, 
résolutions (fl/810)- p. 62.

lt Par communication reçue le 22 janvier 
1960, le Gou«ern*m«Rt de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole s'appli
querait également au Land de Berlin è compter du
12 septembre 1959, date de son entrée en vigueur 
à l'égard de la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard è la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la Hongrie, de la 
Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et 
d* l'Union des Républiques socialistes soviéti

ques d'une part, et par les Gouvernement» dn 
Etats-Unis d'Amérique, de la France, de b 
République fédérale d'Allemagne et du Roynm-vm 
d* Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. tf'Mtr* 
p art. Ces communications sont Identiques tn tak- 
stance, mutatis mutandis, aux cosMunlcationt «t- 
respondantes visées «n note 1 au chapltr* III,).

Voir note concernant les signature*, 
ratifications, adhésions, etc., au nom 4e U 
Chine (note 3 au chapitra 1.1).

Môme procédure que celle décrit» en m u  
17 au chapitra VI.2.

5/ Voir nota 4 au chapitre III.6 .
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14. PROTOCOLE VISANT A LIMITER ET A REGLEMENTER LA CULTURE DU PAVOT, AINSI QUE LA PRODUCTION,
LE COMMERCE INTERNATIONAL. LE COMMERCE OE GROS ET L*EMPLOI DE L'OPIUM

Fait > Neui York le 23 juin 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 8 mars 1963. conformément & l'article 21 
ENREGISTREMENT : 8 mars 163, n° 6555.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 456, p. 3.

Hott: Le Protocole a été adopté et ouvert i la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
l'opiua, tenue au Siège d» I'Organisation, A Neui York, du IX mal au 18 juin 1953. La Conférence avait 
(té convoqué* par le Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies en application d* la 
résolution 436 A(XIV)1 adoptée le 27 mai 1952 par le Conseil économique et social des Nations Unies, 
lt Conférence a également adopté un acte final et 17 résolutions dont le texte se trouve dans : Nations 
«nies. Recueil de» Traités, wol. 456, p. 3.

>irtlclp*nt

•frique du Sud 
tlleMjne, 
lépubllque

Signature 

2» déc 1953

Ratification- 
adhésion ta), 
succession (d>

9 mars 1960

fédérale d ' 2 23 juin 19S3 12 août 1959
irjentin* . . . . 24 mar* 19S8 a
tustrali* . . . . 13 janv 1955 a
telgique . . . . 30 juin 1958 a
Irésil ......... 3 nov 1959 a
Cuoroun . . . . 15 Janu 1962 3

23 déc 1953 7 mai 1954
Chili .......... 9 juil 1953 9 mal 1957
Chine3

15 oct 1962 d
Costa Rica . . . 16 oct 1953
Ctte d'ivoire . . 8 déc 1961 d

8 sept 1954 a
Danemark . . . . 23 juin 19S3 20 Juil 1954
f9VPt* ........ 23 juin 1953 8 mars 1954
El Salvador . . . 31 déc 1959 a
Equateur . . . . 23 juin 19S3 17 août 1955
Espijne ........ 22 oct 1953 15 juin 1956
Etati-llnis
d'Anérique . . 23 juin 19S3 18 fév 195S

23 juin 1953 21 avr 1954
23 juin 1953 6 fév 1963

Coateaala . . . . 29 mal 1956 a
Inde.......... 23 juin 1953 30 aur 1954
Indonésie . . . . 11 juil 1957 a
Iran (République
itlaaique d ' ) . 15 déc 1953 30 déc 1959

29 déc 1953
Israll........ 30 déc 1953 8 oct 1957
Itali* ........ 23 juin 1953 13 nov 1957

23 juin 1953 21 juil 1954
Jordanie . . . . 7 mal 1958 a

Participant Signature

Kampuchea
démocratique 29 déc 1953

L i b a n ............ 11 nou 1953
Liechtenstein . . 23 juin 1953 
Luxembourg . . .
Madagascar . . .
M o n a c o .........  26 juin 1953
Nicaragua . . . .
Niger ............
Nouvelle-Zélande 28 déc 1953 
Pakistan . . . .  3 déc 19S3
P a n a m a .........  28 déc 1953
Papouasie- 

Nouvelle 
Guinée . . . .

Pays-Bas . . . .  30 déc 1953 
Philippines . . .  23 juin 1953 
République

centrafricaine
République

de Corée . . .  23 juin t953 
République

dominicaine . . 23 juin 1953 
[République du

Sud Viêt-Nam]5 . 23 juin 1953 
Royaume-Uni . . .  23 juin 1953
R u i a n d a .........
Sénégal .........
Sri Lanka . . . .
Suide ............
S u i s s e .........  23 juin 1953
T u r q u i e .........  28 déc 1953
Uenezuela . . . .  30 déc 1953 
Yougoslavie . . .  24 juin 1953 
Zaïre ............

Ratification, 
adhésion fa>. 
succession fdï

22 mars 1957

24 mai 
28 juin 
31 juil
12 aur 
11 déc
7 déc 

[2 nov 
10 mars
13 aur

1961
1955 a
1963 ï
1956 
1959 a
1964 H 
1956*] 
1955 
1954

28 oct 1980 d 

1 juin 1955

4 sept 1962 i

29 aur 1958 

9 juin 1958

30 avr 1964 d
2 mal 1963 d
4 déc 1957 a

16 janv 1958 a
27 nov 1956 ~
15 juil 1963

31 mal 1962 g

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l ’adhésion ou de la succession.)

fRANCE

•Il est expressément déclaré que le Gouverne- 
aent français s» réserve pour les Etablisse- 
eent* français de l'Inde le droit d'appliquer les 
titposltlons transitoires de l'article 19 du

présent Protocole, étant entendu que le délai 
visé au point 111 de l'alinéa £ du paragraphe 1 
de cet article est de quinze ans à compter de 
l'entrée en uigueur du Protocole.

"Le Gouvernement français se réserve également 
pendant le même délai le droit, conformément aux
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dispositions transitoires de l'article 19. 
d'autoriser l'exportation de l'opium vers les 
Etablissements français de l'Inde."

INDE

1. Il est expressément déclaré par les 
présentes que le Gouvernement indien, conformé
ment aux dispositions de l'article 19 du présent 
Protocole, autorisera :

i) L'usage de l'opium pour les besoins quasi 
médicaux jusqu'au 31 décembre 1959;

11) La production de l'opium et son 
exportation pour des besoins quasi médicaux & 
destination du Pakistan, de Ceylan, d'Aden, ainsi 
que des possessions françaises et portugaises 
dans la péninsule de l’Inde pendant une durée de 
quinze ans 4 compter de la date d'entrée en 
uigueur du présent Protocle;

111) L'usage de l'opium à fumer, leur ule 
durant, par les opiomanes âgés au moins de 21 ans 
qui ont été Immatriculés à cet effet par les 
autorités compétentes le 30 septembre 1953 au 
plus tard.

2. Le Couvernement Indien se réserve le droit 
de modifier la présente déclaration ou de faire 
toute autre déclaration en vertu de l'article 19 
du présent Protocole au moment où 11 déposera son 
Instrument de ratification.

Application 
(Article 20

Date de réception 
Participant de la notification :

Afrique du Sud ......... 29 déc 1953
Australie .............. 13 janv 1955

Belgique ................ 30 juin 1958
Etats-Unis d'Amérique 16 févr 1955

21 avr 1951
Nouvelle-Zélande . . . . 2 nov 1956

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

Conformément A l'article 25 du Protocole vitint 
A limiter et A réglementer la culture du pavot, 
ainsi que la production, le commerce interniUo- 
nal. le commerce de gros et l'emploi de l'oplus, 
en date, à New York, du 23 juin 1953 et conforté- 
ment A l'article 16 du projet de loi approuvé li 
16 Bahman 1337 (7 février 1959) par le Périment 
Iranien, le Couvernement Impérial d'Iran déclin 
ratifier ledit Protocole et précise en eutrt p» 
les présentes que cette ratification ne nodificrt 
en aucune façon la Loi portant Interdiction dt U 
culture du pavot, approuvée le 7 Aban 1334 (M 
octobre 1955) par le Parlement.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

"Le Gouvernement royal du Cambodge exprlat tw 
intention de faire jouer la disposition A 
l'article 19 du présent Protocole."

PAKISTAN

Le Gouuernement pakistanais autorisera pendant 
une durée de quinze ans A compter de U  date 
d'entrée en vigueur dudit Protocole ; 1) l'ut»* 
de J'opium pour des besoins quasi médicaux; U) 
la production de l'opium et/ou son importation dt 
l'Inde ou de l ’Iran pour des besoins quasi 
médicaux.

territoriale 
du Protocole)

Territoires :

Sud-Ouest africain
Papua et lie Norfolk et Territoires tout 

tutelle de la Nouvelle Guinée et de Nturn 
Congo belge et Ruanda-Urundi 
Tous les territoires que les Ctats-llnlt 

représentent sur le plan internationsl 
Territoires de l'Union française 
[Iles Cook (y compris Nioué), 11k  

Tokélaou]* et Territoires sous tutelle 
du Samoa-Occidental

NOTES:

Documents officiels du Conseil économique 
et^social. «quatorzième session, supplément n°l

2/ Par une communication reçue le 27 avril 
i960, le Gouvernement do la République fédérais 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole 
s'appliquerait également au Land de Berlin A 
compter de la date de son entrée en vigueur.

Eu égard A la déclaration -précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les Gouvernements de la Bulgarie, de

la Pologne, de la Tchécoslovaquie et d» l’itoiot 
des République socialistes soviétiques, d'un* 
part, et par les Gouvernements des Et>ts-U*i< 
d'Amérique, de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni d* 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'sutrt 
part. Ces communications sont Identlqusi •* 
substance, mutatis mutandis. A celles visée* «* 
note 1 au chapitre III.3.

Signature et ratification au noi» de I* 
République de Chine les 18 septembre 1953 «t K 
mal 1954 respectivement. Voir note concernant 1» 
signatures, ratifications, adhésions etc., tu m *
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d< 1» China (note 3 au chapitre I.X). Par de* 
coawnl cation* adressée* au Secrétaire général 
relativement à la signature et/ou A la ratifica
tion, le* Ml»tion* permanente* du Danemark, d* 
l'Inde, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, de la Tchécoslovaquie, de 
l'Union de* République* socialiste* soviétique* 
•t d* la Yougoslavie auprès de I'Organisation des 
dation* Unies ont déclaré qu'étant donné que 
l«urs gouvernement* ne reconnaissaient pas les 
autorité* nationalistes chinoises comme étant le 
jouvtrnsment chinois, ils ne pouvaient considérer 
ledit* signature ou ratification comme valable, 
lit HlMlon* permanente* de la Tchécoslovaquie et 
dt l'Union des Républiques socialistes sovléti- 
qoit ont déclaré en outre que les seules autori
tés *n droit d'agir pour la Chine et pour le 
ptupl* chinois à I'Organisation des Nations Unies 
•t dans l«s relations internationales, de signer 
•t d* ratifier des traités. convention* et 
accords, ou d'adhérer è des traités, conventions 
lt accord* ou de le* dénoncer au nom de la Chine.

étalent le Gouvernement de la République populai
re de Chine et ses représentants dQoient désigné*.

Par un* note adre**ée au Secrétaire général, la 
Mission permanente de la Chine auprès de l'Orga- 
nlcatlon det Nation» Unie* a déclaré que le Gou
vernement de la République de Chine était le «oui 
gouvernement légal représentant la Chine et le 
peuple chinois dan* le* relation* internationale* 
et que, par conséquent, le* allégation* contenue* 
dans les communications susmentionnées concernant 
l'invalidité de la signature ou da la ratifica
tion en question étalent dénuée* de tout fonde
ment juridique.

L'instrument de dénonciation du Protocole 
a été dépoté par le Gouuernement de la Nouvelle- 
Zélande le 17 décembre 1968 en ce qui concerne le 
territoire métropolitain de la Nouvelle-Zélande 
et les lies Cook, Nioué et Tokélaou; la dénon
ciation a pris effet le 1er janvier 1969.

Uoir note 4 au chapitre III.6.
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IS. CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961 

Faite A New York le 30 mart 1961

ENTREE EM VICUEI/K : 1* décembre 1964, conformément ft 1 'article *1.
ENREGISTREMENT : 13 décembre 1964. No 7S15.
TEXTE : Nations Unie*. Recueil des Traités, wol. 520. p. 151, uol. 557, p. 210

(rectificatif au texte russe), uol. 570. p. 347 (procès-uerbal de rectlflcatl* 
du texte russe original), et uol. 590. p. 325 (procès-uerbal de rectification k 
texte espagnol original).

Note: La Conuention a été adoptée et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Uni* par 
l'adoption d'une Convention unique sur les stupéfiants, qui a eu lieu au Siège de I'Organisation én 
Nations Unies, A New York, du 24 janvier au 25 mars 1961. La Conférence auait été convoqués conforaéaent 
à la résolution 689 J-(XXVI) 1 du Conseil économique et social de l'ONU adoptée le 28 juillet 19S6. la 
Conférence a également adopté l'Acte final et cinq résolutions dont on trouvera le texte dans lo dtcwll 
des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 151. Pour les travaux de la Conférence, uoir Confèrent» Jt> 
Nations unies pour l'adoption d'une Convention unique sur les stupéfiants, volumes I et II (publication 
des Nations Unies, numéros de vente 63.XI.4 et 63.XI.5).

Ratification.

Partlcloant Signature succession (d)

Afghanistan . . . 30 mars 1961 19 mars 1963
Afrique du Sud 16 nov 1971 a
Algérie ......... 7 avr 1965 a
Allemagne,

République
fédérale d'2 . . 31 juil 1961 3 déc 1973

Arable Saoudite . 21 aur 1973 i
Argentine . . . . 31 juil 1961 10 oct 1963
Australie . . . . 30 mars 1961 1 déc 1967
Autriche . . . . 1 févr 1978 &
8ahamas . . . . . 13 août 1975 d
Bangladesh . . 25 aur 1975 £
Barbade ......... 21 juin 1976 d
Belgique . . . . 28 juil 1961 17 oct 1969

30 awrs 1961 27 avr 1962
Birmanie . . . . 30 mars 1961 29 juil 1963
Botswana . . . . 27 déc 1984 a
Brésil ......... 30 mars 1961 18 juin 1964
Brunéi Darussalam 25 nou 1987 a
Bulgarie . . . . 31 juil 1961 25 oct 1968
Burkina Faso . . 16 sept 1969 a
Cameroun . . . . 15 janv 1962 &
Canada ......... 30 mars 1961 11 oct 1961
Chili ........... 30 mars 1961 7 féur 1968
Chine*...........
Chypre ......... 30 janv 1969 a
Colombie . . . . 3 mars 1975 a
Congo ........... 30 mars 1961 —
Costa Rica . . . 30 mars 1961 7 mal 1970
Cflte d'Ivoire . . 10 juil 1962 i

30 août 1962 £
Danemark . . . . 30 mars 1961 15 sept 1964
Egypte ......... 30 mars 1961 20 lull 1966
El Saluador . . . 30 mars 1961
Equateur . . . . 14 janv 1964 a
Espagne ......... 27 juil 1961 1 mars 1966
Etats-Unis

d'Amérique . . 25 mal 1967 £
Ethiopie . . . . 29 aur 1965 a
Fidji ........... 1 nov 1971 g
Finlande . . . . 30 mars 1961 6 juil 1965

19 févr 1969 a
29 févr 1968 a

30 mar* 1961 15 janu 1964
Grèce ........... 6 juin 1972 a
Guatemala . . . . 26 juil 196t 1 déc 1967

Ratification
adhésion!»).

Partlcloant Sionature succession

7 oct 1968 i
3 avr 1961 29 janv 1973

Honduras . . . . 16 avr 1973 j
31 juil 1961 24 avr 1964

Iles Salomon . . 17 mars 1912 d
I n d e ............ 30 mars 1961 13 die 19(4
Indonésie . . . . 28 juil 1961 3 sept 1976
Iran (République

Islamique d') . 30 mars 1961 30 août 1972
I r a q ............ 30 mars 1961 29 août 1962

16 déc 1980 {
18 déc 1974 a

Israël ......... 23 nov 1962 J
4 avr 1961 14 avr 1975

Jamahiriya arabe
libyenne . . . 27 sept 197a a

Jamaïque . . . . 29 avr 1964 a
26 juil 1961 13 juil m <

Jordanie . . . . 30 mars 1961 15 nov 1962
Kampuchea

démocratique 30 mars 1961
Kenya ............ 13 nov 19(4 1
Koweït . . . . . 16 aur 19(2 l

4 nov 1974 1
Liban ........... 30 mars 1961 23 avr 196S
Libéria ......... 30 mars 1961 13 avr 1947
Liechtenstein . . 14 juil 1961 31 oct 1979*
Luxembourg . . . 28 juil 1961 27 oct 1972
Madagascar . . . 30 mars 1961 20 juin 1974

8 juin 1965 |
Malaisie . . . . 11 juil 1967 1

15 déc 19641
4 déc 1961 a
18 lull 1)69 4

24 juil 1961 18 avr 1967
14 aoOt 19(9 1

Nicaragua . . . . 30 mars 1961 21 juin 1*73
18 avr 1963 1

30 mars 1961 6 juin 1969
Norvège ......... 30 mars 1961 1 sept 1967
Nouvelle-Zélande 30 mars 1961 26 mars 19»
O m a n ........... 24 juil 19JT i
Paklttan . . . . 30 mars 1961 9 juil 196S
Panama ......... 30 mars 1961 4 déc 196)
Papouasle-

Nouvelle-Guinée 28 oct I960 j
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yrtislessi

p«r*9U«y . . . .

• • • • 
H r M ’- . . . . .  
»MliPPl"« • • . 
M 09"* • . . . .
><wtu«»l7 . . . .  
••publique arabe 
«yrltnne . . . 

•♦publique d* Corée 
lipubllque 
dieocratlque 
tlltaande . . . 

(«publique 
dteocratlque 
pcpulalre lao . 

(«publique 
doainlcalne . . 

[•♦publique du 
Sud Viêt-Nam] » 

•♦publique 
•oclalitte 
•<«11tique 
d« Bidlorutile 

••publique 
•oclalitte 
'ovUtlque 
d'Ukraine . . .

Sionature

ggiifAtjUffÆi
adhétlonfal.

Participant Signature

M t l f l f t l W a  
adh»tlon(al. 
tuccettion (dl

30 mart 1961 3 févr 1972 Roumanie . . . . 14 janv 1974 i
31 Juil 1961 16 Juil 196 S* Royaume-Uni . . . 30 mart 1961 2 sept 1964
30 mars 1961 22 Juil 196* Saint-Siège . . . 30 mart 1941 1 sept 1970
30 mars 1961 2 oct 1967 Sénégal ......... 24 Janv 1944 g
31 Juil 1961 16 mars 1966 Singapour . . . . 1S Mrs 1973 ft
30 mars 1961 30 déc 1971 Soudan ......... 24 avr 1974 i

Sri Lanke . . . . II juil 194) f
22 août 1962 ft Suède ........... 3 avr 1*61 14 déc 1964

30 mars 1961 13 féur 1962 Suisse ......... 20 avr 1941 23 Janv 1970
Tchad ........... 30 mart 1941 29 Janv 1961
Tchécoslovaquie . 31 Juil 1941 20 Mrs 1944

2 déc 197S ft* Thaïlande . . . . 24 Juil 1941 II oct 1941
T o g o ........... 6 M l 1963 ft

S sept 197) d
22 Juin 1973 ft Trinlté-et-Tobego 22 Juin 1964 ft

Tunisie ......... 30 mart 1941 4 sept 1944
26 sept 1972 ft Turquie ......... 23 M l 1967 ft

Union des
U **pt 1970 ft République*

•oclalitte*
•ovlétlque* . . 31 Juil 1961 20 févr 1944

Uruguay ......... 31 •et 197t ft
31 Juil 1961 20 Venezuela . . . . 30 ■tars 1961 14 févr 1949

Yougotlavle . . . 30 M rs 1941 27 eoOt 1941
Zaïre ............ 21 avr 1961 19 n*v 1973
Zambie ......... 12 août 194$ ft

31 Juil 1961 1S •vr 1966

Déclarations et r é i t u c i

(tn l'abtence d'indication précédant 1* tante, la date d* réception ett celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour lai objection*, voir cl-aprèt.)

AFRIQUE OU SUO

tenu de la réserva * l'articlo 4* de lo 
VM**ntlen prévu* par l'articl* SO, paragraph* 2.

ALGERIE

République algérienne démocratique et pop- 
j!lr» n'approuve pa* le libellé actuel de 
,.*;u«L 42 qui peut empêcher l'application de 
iî. ."••ntlon aux territoire* dite "non-métropo- 
Wilnt»,
1..̂ * •♦publique algérienne démocratique et popu- 

' ne te considère pa» comme liée par le*
fc.4îî*ltlen* d* l'articl* M ,  paragraph* 2, qui 
11 '*J*nt le renvoi obligatoire d* tout différend 
•i» » r internationale de Justice.

1.,);* "tpubllque algérienne démocratique et popu» 
n. , déclare que pour qu'un différend soit tou- 
t« ,* 1* Cour International* de Justice l'accord

le* partie* en cauto «ert dan* chaque 
M ****aire.-

ARA4IC SAOUOITE10

I_du Gouverneaent de l'Arabi* Saoudit* 
*olt* Convention unlqu* *ur 1** «tupéfients ne 
*,c, »»» être interprété* comme impliquant la 
(«^^txance du prétendu Etat d'Isratl, ni 
1*^,. Cliquant que le C o u v e r n * M n t  d* l'Arabi* 
!« j,'** a l'intention d'*ntr*r *•* r»l*tion a**c 
»»t , 'ltf de quelque M n i è r *  qu* c* eoit * pr*- 
__ ^veitlon* relatives i cette Convention.

« K I N T I N t »

7  it r t r t m »  w i
L a R é p u b l i q u e A r g e n t i n e S e r e c o n n a î t  pa* la 

Juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Juttlce.

AUTRICHE

•La République d’Autriche Interprète l'articl* 
36. alinéa 1, c o m e  tuit : l'obligation da la 
Partie contenue den* cette dltpetltion peut être 
également (exécutée par de* régleoent*] admlnls- 
tretlf* prévoient une senction adéquate pour les 
infractions y énuméréet.•

RANCIaOCSH

Avec le* réterve* mentionnée* aux alinéa* f ,  £
*t t  du paragraphe t de l'article «• de la Con
vention et en vertu desquelles le Gouvernement du 
•engledeth peut «e réserver le droit d'autoriter 
temporelreoent den* «on territoire :

t) L'ut»»» de l'opium è des fins quasi médica
le*:

£) L'usege du cennabl*. de la résina d* canna- 
bit. d'estralt* et teinture* de cannabis A des 
fins non médicales; et

f) la production, la fabrication et le commerce 
de* stupéfient* vi*é* eux alinéa* ft et 1 aux fin* 
mentionnées dant letdltt ellnéet.

« î
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BIRMANIE

Réserve formulé» lor» de la signature et confirmée
lors de la ratification :
Etant entendu que l'Etat ehan est autorisé à se 

réserver le droit :
1) Oe permettre aux toxicomanes de l'Etat chan 

de fumer de l'opium pendant une période transi
toire de vingt ans A compter de la date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention;

2) Oe produire et d» fabriquer de l'opium à cet 
effet;

3) De fournir la liste des fumeurs d'opium de 
l'Etat chan lorsque le Couvernement de cet Etat 
aura fini de dresser cette liste, le 31 décembre 
1963.

BULGARIE12

Réserve au paragraphe 2 de l'article *8 :
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas comme tenue de mettre en oeuvre les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 4S re
latives A la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice.

Tout différend, quel qu'il soit, qui pourrait 
s'élever entre deux ou plusieurs parties A la 
Convention au sujet de son interprétation et de 
son application et qui n'aura pas été réglé par 
vole de négociations, ne devra être soumis A la 
Cour Internationale de Justice qu'une fols que 
les parties au litige auront au préalable donné 
leur consentement exprès pour chaque cas distinct. 
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie estime 
devoir souligner que le libellé du paragraphe 1 
de l'article 40, des paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et du paragra
phe 1, b, de l'article 31 a un caractère discri
minatoire étant donné qu'il exclut la participa
tion d'un certain nombre d'Etats. Oe toute 
évidence, ces textes sont incompatibles avec le 
caractère de la Convention dont l'objet est de 
concerter les efforts de toutes les parties en 
vue de réglementer les questions qui touchent aux 
lntéréts de tous les pays dans ce domaine.

EGYPTE13

FRANCE

"Le Gouvernement de la République française dé
clare y adhérer en se réservant la possibilité 
prévue par l'article *4, alinéa 2, ln fine, de 
maintenir en vigueur l'article 9 de la Convention 
pour la répression du trafic illicite des drogues 
nuisibles, signée A Genève le 26 juin 1936.''

HONGRIE

1) Le Gouvernement de la République populaire 
de Hongrie accepte les disposition» du paragraphe
2 de l'article 48 sous réserve que, pour qu'un 
différend soit soumis pour décision A la Cour in
ternationale de Justice, 11 faudra obtenir dans 
chaque cas l'accord de toutes les parties au dif
férend.

2) En ce qui concerne les pav» privés di h 
possibilité de devenir parties A la Convention* 
vertu des dispositions de l'article 40 d s li Con
vention unique *ur le» stupéfiants d» l)ii, ], 
Gouvernement de la République popultlrt dt 
Hongrie ne se considère pa» lié par Iss pinjr». 
phe* 2 et 3 de l'article 12, le paragraph*}* 
l'article 13. le* paragraphe» 1 et 2 de l'articli 
14 et l'alinéa fe du paragraphe 1 de l'articl* il.

La République populaire hongrois» jug* 
nécessaire de déclarer que le* disposition* d« 
l'article 40 de la Convention unique sur l*s tto- 
péflant», qui Interdisent A certains Etats dt 
devenir parties A la Convention, ne sont pii coi* 
formes au principe de l'égalité souverain* dn 
Etats et empêchent que la Convention soit, coat
11 serait souhaitable, universellement ippllquh.

INDE

Réserves :
Sous les réserves mentionnées aux allnétt i, J. 

d et £  du paragraphe 1 de l'article 49 d» U  Cot- 
vention et en vertu detquelle» le Gouvcmmi* 
indien peut »e réserver le droit d'autortsir 
temporairement dans l'un de ses terrltolr»s : 

fi) L'usage de l'opium A dés fins quasi aMiu- 
les;

b) L'usage de l'opium A fumer;
3) L'usage du cannabis, de la résine de cinm* 

bis, d'extraits et teintures de cannabis 1 dn 
fins non médicales; et 

£) La production, la fabrication et 1» commki 
de* «tupéflant» vl»é» aux alinéa» a, J» *t ÿ iw 
fin» mentionnée* dan» letdlt» alinéas. 
Déclaration :

Le Gouvernement indien ne 'reconnaissant pas les 
autorités de la Chine nationaliste comm 1* Gou
vernement légitime de la Chine, 11 n* peut consi
dérer la signature de ladite Convention pir « 
représentant da la Chine nationaliste coam ttiit 
une signature valable au nom de la Chine.

INDONESIE14

Réserve formulée lors de la signature «t confit: 
mée lor* de la ratification :

3) En ce qui concerne le paragraphe 2 d* l'tf- 
tlcle 48, le Gouvernement indonésien ne se const' 
dère pas lié par les dispositions de c» p»r*j«- 
phe qui prévoient le renvoi obligatoire A U  Co# 
internationale de Justice de tout différend TJ* 
ne pourra être réglé conformément aux dispos»* 
tlons du paragraphe 1. Le Gouuernement indoeé- 
slen estime que pour qu'un différend soit sotfl* 
pour décision A la Cour Internationale de Justi* 
ce, 11 faudra obtenir dan» chaque ca* l'accord* 
toutes les parties au différend.

LIECHTENSTEIN

"La Principauté de Liechtenstein maintient •* 
vigueur .l'article 9 de la Convention pour U 
répression du trafic illicite des drogues nul»* 
bles, signée A Genève le 26 juin 1936."
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PAKISTAN

l» Gouvernement de la République Islamique du 
frtlstan autorisera temporairement dans l'un de 
its territoires :

1) L'usage de l'opium A des fins quasi médi
cales;

11) L'usage du cannabis, de la résine de can
nabis, d'extraits et teintures de cannabis
il des fins non médicales; et

111) La production, la fabrication et le com- 
«•rce des stupéfiants visés aux alinéas 1 ) 
et 11) ci-dessus.

PAPOUASIE-NOUVELLE GUINEE 15

Conformément au paragraphe 2 de l'article SO, 
)e Gouvernement de la Papouasle-Nouvoile-Guinée 
«aet une réserve à l'égard du paragraphe 2 de 
l'article 41, qui prévoit le renvoi d'un diffé
rend à la Cour internationale de Justice.

PAYS-BAS

•Eu égard à l'égalité qui existe du point de 
•u» de droit public entre les Pays-Bas, le Suri
na* at les Antilles néerlandaises, le terme "non 
aétropolitains" mentionné dans l'article 42 de la 
prisante Convention perd son sens initial en ce 
qui concerne le Surinam et les Antilles néerlan
dais» et sera en conséquence considéré comme si
gnifiant "non européens."

POLOGNE

La Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas lié par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 12, du 
paragraphe 2 de l'article 13, des paragraphes 1 
«t i de l'article 14 et de l'alinéa b du paragra
ph* 1 da l'article 31 de la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1901 en ce qui concerne les 
Etats privés de la possibilité de devenir parties
4 ladite Convention.
Ce l'avis du Couvernement de la République 

populaire de Pologne, 11 est inadmissible d'impo- 
tar les obligations énoncées dans les disposi
tions précitées A des Etats qui, en uertu 
d'autras dispositions de la même Convention, 
peuvent être privés de la possibilité d'y adhérer.
U  M  publique populaire de Pologne juge appro

prié da relever le caractère discriminatoire du 
paragraphe ter de l'article 40 de la Conuention 
unique sur les stupéfiants (1961), sur la base 
duquel certains Etats sont privés de la possibi
lité da devenir parties A cette Convention. La 
Convention unique traite de questions qui Inté
ressent tous les Etats, .et elle a pour objet de 
aobillser les efforts de tous les pays pour la 
lutte contra un danger social : l'abus des stupé
fiants. C'est pourquoi la Convention doit être 
ouverte à tous les Etats. En vertu du principe 
de l'égalité souveraine des Etats, aucun Etat n'a 
1* droit de priver un autre Etat quel qu'il soit 
da la possibilité de participer A une Convention 
de et genra.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserves
ft 1 ’égard des paragraphes 2 et 3 de l'article 12. 

du paragraphe 2 de l'article 13. des paragra
phes 1 et 2 de l'article 14 et du paragraphe f. 
b. de 1 ‘article 31 :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragra- 
phes 2 et 3 de l'article 12, du paragraphe 2 de 
l'article 13, des paragraphes 1 et 2 de l'article
14 et du paragraphe 1, b, de l'article 31, dans 
la mesure où elles concernent des Etats qui sont 
privés de la possibilité de devenir parties A la 
Convention aux termes de son article 40. 
fl l'égard du paragraphe 2 de l'article 48 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 2 de l'article 48 de la Convention prévoyant 
la juridiction obligatoire de la Cour internatio
nale de Justice et, en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice en 
matière de différends touchant l'interprétation 
ou l'application de la Conuention, elle considère 
que pour qu'un tel différend puisse être soumis A 
la Cour internationale de Justice l'accord de 
toutes les parties au différend est Indispensable 
dans chaque cas particulier.
Déclarations
A l'égard de l'article 40 :

La République démocratique allemande considère 
que les dispositions de l'article 40 de la Con
vention sont contraires au principe selon lequel 
tous les Etats qui sont guidés dans leur politi
que par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de devenir parties aux 
conventions touchant les intérêts de tous les 
Etats.
ft l'égard de l'article 42 :

La position de la République démocratique alle
mande A l'égard des dispositions de l'article 42 
de la Convention, dans la mesure où elles concer
nent l'application de la Convention aux territoi
res coloniaux les autres territoires dépendants, 
est régie par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Le Couvernement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie ne se considère pas lié 
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 31 de la 
Convention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de 
devenir parties A la Convention unique en vertu 
de la procédure prévue A l'article 40 de ladite 
Convention.

La République socialiste soviétique de Biélo
russie juge nécessaire de relever le caractère 
discriminatoire du paragraphe 1er de l'article 40
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de la Conuention unique sur les stupéfiants, en 
vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties A cette Conven
tion. La Convention unique concerne des ques
tions qui Intéressent tous les Etats, et elle a 
pour objet de mobiliser les efforts de tous les 
pays pour la lutte contre un fléau social 
l'abus des stupéfiants. C'est pourquoi la Con
vention doit être ouverte A tous les pays. Con
formément au principe de l'égalité souveraine des 
Etats, aucun Etat n'a le droit d'écarter d'autres 
pays de la participation & une convention de ce 
genre.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine ne se considère pas lié par 
les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de l'alinéa 
b du paragraphe 1 de l'article 31 de la Conven
tion unique sur les stupéfiants en ce qui con
cerne les Etats privés de la possibilité de deve
nir parties A la Convention unique en vertu de la 
procédure prévue A l'article 40 de ladite Conven
tion .

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
Juge nécessaire de relever le caractère discrimi
natoire du paragraphe premier de l'article 40 de 
la Convention unique sur les stupéfiants, en 
vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties A cette Conven
tion. La Convention unique concerne des ques
tions qui intéressent tous les Etats, et elle a 
pour objet de mobiliser les efforts de tous les 
pays pour la lutte contre un fléau social 
l'abus des stupéfiants. C'est pourquoi la Con
vention doit être ouverte à tous les pays. Con
formément au principe de l'égalité souveraine des 
Etats, aucun Etat n'a le droit d'écarter d'autres 
pays de la participation i une convention de ce 
genre.

ROUMANIE

Réserves :
"a) La République socialiste de Roumanie 

déclare qu'elle ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 48, 
conformément auxquelles les différends entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant 1'In
terprétation ou l'application de la Convention, 
qui n'auront pas été réglés par vole de négocia
tion ou par un autre moyen de règlement, seront 
portés, A la requête de l'une des Parties con
tractantes Intéressée, devant la Cour internatio
nale de Justice.

"La République socialiste de Roumanie considère 
que de pareils différends seront soumis A la Cour 
internationale de Justice seulement auec le con
tentement de toutes les parties en litige, pour 
chaque cas particulier.
"b) La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les réglementations conte
nues aux articles 12 paragraphes 2 et 3, 13 para
graphe 2, 14 paragraphes I et 2. 31 paragraphe 1, 
lettre b, dans la mesure où ces réglementations 
se réfèrent aux Etats qui ne sont pas parties & 
la Convention unique."

Déclarations i
"a) Le conseil d'Etat de la Républiqu» sotit. 

liste de Roumanie considère que le maintien À 
l'état da dépendance de certains territoim, 
auxquels se réfèrent let réglementation! dts 
articles 42 et 46 paragraphe 1 de la Convention, 
n'est pas en concordance avec la Charte de l'Or
ganisation des Nations Unies et ltt docuaenti 
adopté» par l'ONU concernant l'octroi d» l'indé
pendance aux pays et aux peuplât colonUui, j 
comprit la Déclaration relative aux prititim 4 
droit International touchant let relations «alci- 
let et la coopération entre let Etats cenftrai. 
ment A la Charte det Natlont Unie*, adoptft l 
l'unanimité par la rétolutlon de l'fltinbMt 
générale de l'Organltatlon det Nations Units 248 
(XXV) de 1970, qui proclame tolennelleiett 
l'obligation det Etatt de favorlter la réalita- 
tlon du principe de l'égalité de droits des peu
ples et de leur droit de disposer d'evx-aleet. 
dans le but de mettre sans retard fin au colonit- 
llsme.

"b) Le Conseil d ’Etat de la République socii- 
llste de Roumanie considère que let disposition 
de l'article 40 de la Convention ne sont pa» m 
concordance avec le principe selon lequel let 
traités Internationaux multilatéraux dont l'objet 
et le but intéressent la communauté lnternatim* 
le dans son ensemble doivent être ouverts i lt 
participation de tous les Etats.*,

,SRI LANKA

Le Gouvernement ceylanais a notifié h 
Secrétaire général qu'en ce qui concerns l'arti- 
cle 17 de la Convention, l'administration exis
tante serait maintenue afin d'assurer 1 '«pplict- 
tlon des dispositions de la Convention tt qu'il 
ne sera pas créé une "administration spécial*’ i 
cet effet.

Le Gouvernement ceylanais a ajouté qu* cet» 
déclaration ne devait pat être considérée cm» 
une réserve.

SUISSE

"La Suisse maintient en vigueur l'article H* 
la Convention pour la répression du trafic illi
cite des drogues nuisibles, signée A Genève 11 H 
Juin 1936.**

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la République socialist* 
tchécoslovaque n'est pas lié par les dispositloa» 
det paragraphes 2 et 3 de l'article 12, du pari- 
graphe 2 de l'article 13, des paragraphes 1 *t< 
de l'article 14 et de l'alinéa b du paragrapie1 
de l'article 31 de la Conuention unique suri** 
stupéfiants de 1961 en ce qui concerne les (tttt 
privés de la possibilité de devenir parties * 1* 
Convention unique sur les stupéfiants de 1J6I 111 
vertu de la procédure prévue A l'article 40 * 
ladite Convention. . ■

La Convention unique traite de questions 1“ 
Intéressent tout let Etats et elle , a pour «M*1 
d'unifier let efforts. de ;tous les pays 11 
lutte contre ce grand fléau : l'abus de* *t#f** 
flants. Par conséquent,, conformément au princU* 
juridique international de l'égalité des Etats.
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tutun Etat n'a le droit d'emp&cher d ' # u t r e * E t a t s  
participer à une convention de ce genre; la 

Commotion unique tur le* stupéfiant* doit donc 
ïtr» ouvtrte A la signature de toue le* Et a t * .

UNION DES REPUBLIQUES SOCI A L I S T E S ' 
SOVIETIQUES

Lt Couvernement de l'Union de* République* 
socialistes soviétiques ne *e considère pa* 114 
par lt* dispositions des paragraphe* 2 et S de 
l'articl» 12, du paragraphe 2 de l'article 13. 
dit paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de 
l'alinéa £ «Su paragraphe 1 de l'article 31 de la 
Camtntlon unique sur les stupéfiant* en ce qui 
ctnctrn* les Etats privés de la possibilité de 
dinnlr parties A la Convention unique en vertu

de la procédure prévue à l'article 40 de ladite 
Convention. !

L'Union des Républiques socialiste* soviétiques 
juge nécessaire de relever le caractère discrimi
natoire du paragraphe 1er de l'article 40 de la 
Convention unique sur les stupéfiants, en vertu 
duquel certains Etats sont privés de la possibi
lité de devenir parties è cette Convention. .. La 
Convention unique concerne des questions qui in
téressent tous les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser le* efforts de tous les pays pour la 
lutte contre un fléau social : l'abus des stupé
fiant*. C'est pourquoi la Convention doit être 
ouverte à tous les pays. Conformément au princi
pe de l'égalité souveraine des Etats, aucun Etat 
n'a le droit d'écarter d'autres pays de la parti
cipation è une convention de ce genre.

Application territoriale

Participant 

tattralle .

Data da 
d»

n de réception
la notificatloi

1 déc 1967

on

Etats-Unis d'Amérique 

Franc* .............

In d e ......................
Houvtllt-Zélande • •

Fayi-taa . . . . .  

loyauu-Unl . . . .

25 mai 1967

19 févr 1964

13 déc 1964
26 mar* 1963

16 juil 1965

26 janw 196 S

27 «al 1965
3 mal 1966

24 juin 1977

Territoire* ;

Tout les territoires non métropolitains dont 
l'Australie assure les relations internationa
les, A savoir les territoires du Papua, de 
l'il» Norfolk, de l'ile Christmas, des lies 
Cocos (Keeling), des ties Heard et MacDonald, 
de* lie* A*hmore et Cartier, le Territoire 
au*trallen de l'Antarctique et le* Territoires 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et de Nauru 

A toutes les réglons dont les Etat* Unit aisurent 
les relations internationales 

L*ensemble du territoire de la République 
française

Sikkim
Ilet Cook (y compris Nioué) et lies Tokélaou, 

territoires non métropolitains dont le Gouver
nement néo-2élandais assure let relatlont 
Internationales 

Pour le Royaume en Europe, le Surinam et les 
Antilles néerlandaises 

Antigua, Bahama, Bassoutoland, Protectorat du 
Betchouanaland, Bermudes, Guyane britannique, 
Honduras britannique, lies Salomon britanni
ques, Brunei, lies Calmanes, Dominique, lies 
Falkland*1*, Fidji, Gamble, Gibraltar, 'lies 
Gilbert et Elllce, Grenade, Hong-kong, lie 
Maurice, Monserrat, Sainte-Hélène, Sainte- 
Lucie, Salnt-Chrlstophe-et-Nlèves et 
Saint-Vincent, Seychelles, Rhodésie 
Souaziland, Tonga, lie* Turques et 
lies Vlerget 

Aden et Protectorat de l'Arabie du Sud 
Barbade
Ilet Anglo-Normandet et lie de Man

Anguilla, 
du - Sud, 
Calques,

•OTES:

Documents officiels du Conseil économique
vinot-siKième «etsion. Supplément

(E/116»), p. U .

. Dans une lettre accompagnant l'instrument
** ratification, le Reprétentant permanent de la 
Npubllque fédérale d'Allemagne auprèt de l'Orga- 
Jjution det Nations unies a formulé la déclara
nt» mivante au nom de ton Couvernement :

Ladite Convention t'appliquera égale
ment A Berlln-Ouett A compter de la date A 
laquelle elle entrera en vigueur pour la Répu- 

. bllque fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le

3 mai 1974 une communication du Gouvernement de 
l'Union det Républlquet «oclallstet tovlétlquet 
où 11 ett déclaré ce qui fuit :

La Convention unique tur les stupéfiants de 
1961 contient comme on le sait des dispositions 
concernant tant le territoire des Etats parties
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que l'exercice par ces dernier* de leur juri
diction. L'extension Inconditionnelle par la 
République fédérale d'Allemagne de l'applica
tion de cette Convention à Berlin-Ouest Mettrait 
tn cause des questions liées au statut des 
secteur* occidentaux de Berlin, ce qui serait 
contraire A l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 en vertu duquel les secteurs occidentaux de 
Berlin ne font pas partie de la République 
fédérale d'Allemagne et continueront A ne pas 
Btre régis par elle A l'avenir.

Eu égard A ce qui précédé, l'Union soviétique 
ne peut prendre note de la déclaration de la 
République fédérale d'Allemagne relative A 
l'extension de l'application de ladite Conven
tion A Berlin-Ouest qu'A condition qu'il soit 
entendu que cette extension sera opérée en con
formité do l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et suivant les procédures établies et 
que l'application des dispositions de ladite 
Convention aux secteurs occidentaux de Berlin 
ne mettra pas en cause des questions liées au 
statut.
Une communication identique on substance, 

mutatis mutandis, a été reçue le 6 août 1974 du 
Couvernement de la République socialiste soviéti
que d'Ukraine.

Lors do l'adhésion, lo 2 décembre 1975, le 
Gouvernement de la République démocratique 
allemande a formulé A ce sujet la déclaration 
suivante :

En ce qui concerne l'application de la Con
vention A Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande déclare, conformément A 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
entre les Gouvernement de l'Union det Républi
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d7Amérique et de la République fran
çaise, que 8erlln-0uest ne fait pas partie de 
la République fédérale d'Allemagne et ne doit 
pas être gouverné par elle.

Compte tenu de ce qui précède, la République 
démocratique alletiande prend note de la 
déclaration de la République fédérale 
d'Allesiagne concernant l'extension de 
l'application de la Convention A Berlin-Ouest, 
étant bien entendu toutefois que cette 
extension devra être conforme A l'Accord 
quadripartite et que l'application des 
dispositions de la Convention A Berlin-Ouest 
n'affecte aucunement le statut do Berlin-Ouost.

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 30 mars 1961 et 12 mai 
1969 respectivement. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Voir 
également la déclaration faite par le Gouverne
ment Indien lors de la ratification.

4/ Par une communication parvenue au 
Secrétaire général le U  mars 1980, la Princi
pauté de Liechtenstein a confirmé que son 
Intention n'était pas de devenir partie A la 
Convention telle que modifiée par le Protocole du
23 mars 1972."

5/ Pour le Royaume en Europe, Suriname et les 
Antilles néerlandaises.

éi Dans son instrument de ratification 1* 
Couvernement péruvien a retiré la rittrvt ^  
avait été faite on son nom, au moment dt U 
signature de la Convention, le 30 mart 1961; pour 
le texto de cette réserve, voir Nations Unin, 
Recueil des Traités, vol. 520, p. 376.

Par une communication reçue le 1S février
1972, par le Secrétaire général, lt Chargé d'af
faires par intérim de la République é'Ouganli 
auprès de I'Organisation des Nations Vnlia l'a 
Informé de ce qui suit :

Le Couvernement da la République dt l'Ouganda 
considère que, lorsqu'il a ratifié ladltt Cas- 
vention, le Couvernement portugais n'a pas pré> 
tendu agir au nom de l'Angola, du Mozanblqut«t 
de la Guinée-Bissau, qui sont des tntltéi poli* 
tlquet distinctes et séparées pour la rtprésaa- 
tation desquelles la Portugal est dépourvu k 
toute capacité juridique, morale ou polltiqm. 
Par une communication reçue le 25 avril 1911 

par le Secrétaire général, le Représentant ptfta- 
nent du Portugal auprès de I'Organisation dn 
Nations Unies l'a Informé de ce qui suit e» réfé
rence A la communication susmentionnés :

Le Gouuernement portugais est surprit qut du 
communications dans lesquelltt figurant dn 
déclarations dépourvue! de tens, ttllts m  
celle qui émane du Chargé d'affaires dt l'fe- 
ganda, soient distribuée*, étant donné qii'allai 
montrent clairement que leurs auteurs ignorant 
que le Portugal a été admis coma Mtabra di 
I'Organisation des Nations Unies avec la impo
sition territoriale qui est la tiani» 
aujourd'hui, et qui comprend l'Angola, 1* 
Mozambique et la Culnée portugaise.

Le Secrétaire général a reçu lt 1S aift 
1976 la communication suivante du Gouvtrneaent i) 
la République démocratique allemande :

Lort de ton adhétlon A la Convention uniqut 
sur les stupéfiants, du 30 mars 1961, la Sips- 
bllque démocratique allemande s'est fondét «>- 
clusivement sur les dispositions dt l'articl* 
40 définissant les conditions d'adhésion à la
dite Convention. Elle n'a pas l'intantiw 
d'adhérer A la Convention dans sa version mdi' 
fiée par le Protocole du 25 mars 1972.

9/ L'adhésion avait initialement été tff«- 
tuée au nom du Gouvernement de la Républlgut éi 
Uiet-Nam. Dans une communication reçue par 1* 
Secrétaire général le 23 novembre 1970, 1* 
tère des affaires étrangères de l 'Albanie avait 
Indiqué quo le Gouvernement albanais considéra» 
l'adhésion en question comme sans aucune * t W  
juridique, le seul représentant du peupla *<•** 
vietnamien, qualifié pour parler en son not at 
prendre des engagements Internationaux, étant J' 
Gouvernement révolutionnaire provisoire dt # 
République du Uiet-Nam du Sud.

Une communication en termes analogues avait étl 
reçue le 11 janvier 1971 du Représentant paras* 
nent de la république populaire de Aongoli* 
auprès de I'Organisation des Nations Units. 
également, A ce sujet, note 4 au chapitre Ill-é-

10/ Dans une communication reçue par 
Secrétaire général le 23 mai 1972 le Représaatin 
permanent d'Israël auprès de I'Organisation an
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Mtiont Unies « fait la déclaration suivante 
eoncirnant la lettre susmentionné* :

Le Gouuernement Israélien a noté la caractère 
politique de la réserue faite & cette occasion 
p*r le Gouvernement de l'Arabie Saoudite. Oe 
l'avli du Gouvernement Israélien, la Convention 
tn question n'e«t pa* la lieu Indiqué pour 
fair* de* déclaration* politique* de cette 
Mture. De plut, ladite déclaration du Couver- 
ntatnt de l'Arabie Saoudit* n* peut modifier 
d'aucune manière le* obligation* qui lient 
l'ftrabie Saoudite en vertu du droit internatio- 
m 1 en général ou d* traités particulier*, 
pour c* qui est du fond de la question, le 
Gouwtrnement Israélien adoptera & l'égard du 
Commettent de l'Arabie Saoudlto une attitude 
dt coaplite réciprocité.

11/ Dan* une communication reçue par le 
Stcrétaire général la 2* octobre 1979, le Gouver- 
antnt argentin a déclaré qu'il retirait la 
réttrw* relative è l'article 49 de la Convention, 
(fwr le texte de cette réserve, voir Nation* 
tlnloi. Recueil de» Traité»■ vol. 520, p. 353.

four le texte des réserves formulées lors 
dt li signature per le Couvernement bulgare con-» 
ctrnint les mènes article* de la Convention, voir 
Nations Unie*, Recueil de* T r a i t é * , vol. 520, 
p. 355.

Par une notification reçue la 18 janvier
1)10, 1* Gouwtrnement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer
li déclaration relative è Israël, Pour le texte 
te la déclaration retirée, voir Nation* Unie*, 
Recueil dsi Traité*, vol. 560, p. 385. La notifi- 
catlon indique le 25 janvier 1980 comme date de 
Pi» d'effet du retrait. '
lt Secrétaire général a reçu, la 21 septembre

1966, du Couvernement Israélien, une communica
tion concernant la déclaration susmentionnée. 
Pour le texte de la communication voir Nations 
Unies, Recueil de* Traités, vol. 573, p. 347.

H t  Dans son Instrument de ratification, le 
Gouvernement Indonésien a retiré let déclarations 
qu'il avait formulées lors de la signature con
cernant son Intention de formuler des réserves à 
l'égard de l'article 40, paragraphe i, et de 
l'article 42 de la Convention. Pour le texte de 
ces déclaration*, qui correspondent aux numéros 1 
et 2, voir Nations Unies, Recueil des Traités. 
vol. 520, p. 368.

15/ ftant donné que la réserve en question 
n'a pas été formulée par l'Australie lorsqu'elle 
avait étendu l'application de la Convention au 
Papua et è la Nouvelle-Guinée, elle prendra 
effet, conformément aux disposition* du paragra
phe 2 de» article* 41 et 50 de la Convention, au 
jour où elle aurait prl* effet si elle avait été 
formulée au moment de l'adhésion, c'est-à-dire le 
trentième jour suivant le dépOt de la notifica
tion de succ*t*lon par le Gouvernement de la Pa- 
pouasle-Nouvelle-Gulnée, soit 1* 27 novembre 1980.

1*/ Le 3 october 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Couvernement argentin, l'objection 
«ulvante :

[La Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle * l'égard de [la 
déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni à propos des lies Malvinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
Illégitimement en les appelant les "lies 
Falkland”.

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.
Voir aussi note 8 au chapitre III.11.
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16. CONVENTION SUS LES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

Conclue A Vienne la 21 février 1971

ENTREE EN UICUEUR : 16 août 1976, conformément i l'article 26. paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 16 août 1976, n® 1*956. -
TEXTE : Nation* Unies, Recueil de* Traité», wol 1019, p. 175 at (incluant procès-sirM

da rectification des textes anglais et rus«a).

Note: La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence det Nation* Unie* par 
l'adoption d'un Protocole *ur le» «ubstances p*ychotropes, qui s'est réuni* A Vienne du II Janvier m a  
février 1971. La Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 1474 (XLVIII)l du Cemill 
économique et social de l'ONU adoptée le 24 mars 1970.

Sionature dé
finitive (s). 
ratification.

Participant signature adhésion.1P),

Afghanistan . . . 21 mal 1985 a
Afrique du Sud 27 janv 1972 â
Algérie ......... 14 juil 1978 £
Allemagne,

République
déc 1977fédérale d'2 . . 23 déc 1971 2

Arable Saoudite . 29 Janv 1975 a
Argentine . . . . 21 féur 1971 16 féur 1978
Australie . . . . 23 déc 1971 19 mal 1982
Bahamas ......... 31 août 1987 £
Barbade ......... 28 janu 1975 &
Bénin ............ 6 nou 1973 a
Bolivie ......... 20 mars 1985 â
8otsuana . . . . 27 déc 1984 â
Brésil ......... 21 féur 1971 14 féur 1973
Brunéi Darussalam 24 nov 1987 &
Bulgarie . . . . 18 mal 1972 a
Burkina Faso 20 janv 1987 â
Cameroun . . . . S juin 1981 &
Chili . . . . 
Chine* .........

21 févr 1971 18 mal 1972
23 août 1985 i.

Chypre ......... 26 nov 1973 a
Colombie . . . . 12 mal 1981 ï
Costa Rica . . . 2 sept 1971 16 févr 1977
C6te d'Ivoire . . U avr 1984 a
C u b a ............ 26 avr 1976 £
Danemark . . . . 21 févr 1971 18 avr 1975
Egypte ......... 21 féur 1971 14 juin 1972
Equateur . . . . 7 sept 1973 &
Espagne4 ......... 20 juil 1973 a
Etats-Unis

d'Amérique . . 21 févr 1971 16 aur 1980
Ethiopie . . . . 23 juin 1980 a
Finlande . . . . 15 oct 1971 20 nov 1972
France ......... 17 déc 1971 28 janv 1975»
Gabon ............ 14 oct 1981 &
Ghana ............ 21 féur 1971
Grèce ............ 21 féur 1971 10 févr 1977
Grenade ......... 25 aur 1980 a
Guatemala . . . . 13 août 1979 a
Guyana ......... 21 févr 1971 4 mal 1977
Hongrie ......... 30 déc 1971 19 juil 1979
I n d e ............ 23 avr 1975 a
Iran

(République 
islamique d') . 21 févr 1971

I r a q ............ 17 mal 1976 â
Islande ......... 18 déc 1974 a
Italie ......... 27 nov 1981 â

Sianatuw 
flnUlM («I.

Participant Signature 338»
Jamahiriya arabe

libyenne . . . .  24 avr 197*j
Japon . . . . . .  21 déc 1971
Jordanie . . . .  I août HHj
K o w e ï t .......... 13 juil 19» |
L e s o t h o ..........  23 avr 197Si
L i b a n ............  21 févr 1971
L i b é r i a .......... 21 févr 1971
Madagascar . . .  . 2 0  Juin 1974J
Malaisie . . . .  22 Juil 19H1
M a l a w i .......... 9 avr 19»j
M a r o c ............... U  févr 19W1
M a u r i c e .......... t mai 1971J
Mexique . . . . .  20 févr 1)711
M o n a c o .......... 21 févr 1971 6 juil 197?
Nicaragua . . . .  24 oct 1973 1
N i g é r i a ..........  23 juin 19111
N o r v è g e .......... K  juil 197S |
Nouvelle-Zélande 13 s*pt 1971
Pakistan . . . .  9 juin 39771
P a n a m a .......... Il févr 197? i
papouasla-

Nouvelle Guinée 20 nov 19111
Paraguay* . . . .  28 juil 1971 3 févr 1972
P é r o u ............  28 janv 1)10)
Philippines . . .  7 juin 1974)
P o l o g n e .......... 30 déc 1971 3 Janv 197$
Portugal . . . .  20 avr 19791
Q a t a r ............  18 déc 19111
République arabe

syrienne . . .  8 mtr» 197*| 
République 

démocratique
allemande . . .  2 déc 197M 

République
d» Corée . . .  12 janv 19711 

République
dominicaine . . 19 no* 1975 1

République
socialist*
sovlétlqu*
dt Biélorussie 30 déc 1971 15 déc 1971 

République 
socialist* 
sovlétlqu*
d'Ukraine . . .  30 déc 1971 20 no* 1971 

Royaume-Uni . . .  21 févr 1971 24 mari 1911
R u a n d a .......... 21 févr 1971 15 juil 1911
Salnt-Slége . . .  21 févr 1971 7 janv 197é
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Participant

Sénégal.........
Somalie.........
Suède...........
Thaïlande . . . .
T o g o ...........
Tong» ...........
Trinité-et-Tobago
Tunisie .........
Turquie .........

Sionature

21 féur 1971 

21 févr 1971 

21 féur 1971 

21 févr 1971

Signature dé
finitive (st
ratification. 
adhésion (a)

10 juin
2 sept
S déc 

21 nov
1S mai
24 oct
14 mars
29 juil

1 avr

1977 a 
1986 â  
1972
1975 a
1976 
1975 a 
1979 a 
1979 a 
1961

Participant

Union des 
Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . 
Venezuela . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . . .

Signature

30 déc 1971

21 févr 1971 
21 févr 1971

Signature dé
finitive (si. 
ratification- 
adhésion (a)

3 nou 1978
16 mars 1976 a
23 mal 1972
1S oct 1973
12 oct 1977 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGH A N I S T A N

léserve ;
Tout en adhérant à la Convention sur les sub

stances psychotropes, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare qu'elle ne se considère pas 
liés par les dispositions figurant au second 
paragraphe de l'article 31 qui prévoit que tout 
différend qui s'élèverait entre deux ou plusieurs 
pirtics concernant l'interprétation et l'applica
tion de ladite convention serait soumis, i la 
dnande de l'une des parties au différend, h la 
Cour internationale de Justice.
En conséquence, la République démocratique 

d'AFghanistan déclare i cet égard que les dif
férends de cette nature ne eeront soumis A la 
Cour internationale de Justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties Intéressées et non pas à la 
deasnde d'une seule d'entre elles.

AFRIQUE DU SUD

le Gouvernement de la République sud-africaine 
•stlns opportun d'adhérer à la Convention sur les 
substances psychotropes mais fait des réserues 
sur Iss dispositions des articles 19 (paragraphe
1 et 2), 27 et 31, conformément aux dispositions 
d» paragraphe de l'article 32 de la Convention.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

>éteru*^T

1. Au «uiet du paragraphe 2 de l'article 11 (en 
»  oui concerne le» »ub«tance» du tableau III 
««uleaenti :
En République fédérale d'Allemagne, au lieu de 

procéder è l'enregistrement mentionné, les 
fabricants, distributeur» en gros, exportateurs 
*t laportateurs accompagnent d'une indication 
spéciale les postes qui, sur leurs factures, ont 
trait aux substances et préparations du tableau
III. Les factures et les bons de livraison Conte- 
Mot de tels postes spécialement repérés sont 
conservés pendant au moins cinq ans par le» per
sonne» en question.
*• Av «viet du paragraphe 4 de l'article 11 :
En République fédérale d'Allemagne, les person- 

"•« et les établissement» mentionné* dan* cette 
disposition conservent séparément, pendant au

moins cinq ans, le» factures qu'elles ont re;ues 
des personnes visées au paragraphe 2 de l'article
11 et où figurent les poste» relatifs è des subs
tance» et préparations du tableau lit, et elles 
dressent au moins une fols par an l'inventaire 
des substances et préparations du tableau III en 
leur possession. Toute autre acquisition et 
toute cession ou tout prélèvement de substances 
et préparations du tableau III effectués sans or
donnance sont consignés séparément. Ces rensei
gnements sont également conservés pendant cinq 
ans.

ARGENTINE

Avec une réserve quant aux effet» de l'applica
tion de la Convention t de» territoire» non Mé
tropolitain* dont la «ouveralneté est contestée, 
comme 11 ressort de notre vote sur l'article 27.

AUSTRALIE

La Conuention ne s’appliquera pas aux territoi
res non métropolitains représentés par l'Austra
lie sur le plan international.

BRESIL

Lors de la signature (confirmé lors de la rati
fication sauf en ce gui concerne la réserue à 
l'article 271 :

Sous réserve des paragraphes 1 et 2 de l'arti
cle 19 et des article 27 et 31.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les décisions de la Cour in
ternationale sur de» litige» qui lui ont été 
portés aux termes de l'article 31 de la Conuen
tion sans l'assentiment de la République populai
re de Bulgarie".

CHINE

Réserve» :
"1. Le Gouvernement chinois fait des réserves 

concernant le paragraphe 2 de l'article 48 de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et
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le paragraphe 2 de l'article-31 de le Convention 
•vr les substances psychotropes de 1971. 
Déclaration» :

2. La signature et la ratification par les 
autorités de Taiwan au nom de la Chine respecti
vement les 30 mars 1961 et 12 mal 1969 de la 
Convention unique «ur les stupéfiants de 1961 et
12 mal 1969 de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 et la signature par ces mimes 
autorité* de la Convention *ur le* substances 
psychotropes de 1971 le 21 février 1971 sont 
illégale* et par conséquent nulles et non 
avenues."

CUBA

Réserve ;
l.e Gouvernement révolutionnaire de la Républi

que de Cuba ne se considère pas comme lié par les 
disposition* de 1 ‘artlcle 31 de la Convention, 
car 11 comprend que les différends entre le* par
tie* ne doivent être réglés que par voie de négo
ciation* directes au niveau diplomatique. 
Déclaration :

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba considère que, alors que la Conven
tion traite de questions qui Intéressent tous les 
Etat*, les disposition du paragraphe 1 de l'arti
cle 25 et celles de l'article 26 ont un caractère 
discriminatoire puisqu'elles refusent & un cer
tain nombre d'Etats les droits de signature et 
d'adhésion, ce qui est contraire au principe de 
l'égalité souveraine det Etats.

EGYPTE

Lors de la sionature :
Avec de* réserves en ce qui concerne :
a) Les paragraphes 1 et 2.de l'article 19
b) L'article 27 et , 
ç) L'article 31.

Lor» de la ratification :
La République arabe unie (République arabe 

d'Egypte] réserve sa position & l'égard des para
graphes 1 et 2 do l'article 19 (concernant les 
mesures à prendre par l'Organe pour assurer 
l'exécution des dispositions do la Convention et 
son droit de contestation).

La RAU [République arabe d'Egypte] réserve sa 
position è l'égard de l'article 27 (concernant 
l'existence de territoires ou colonies relevant 
de certains Etats).

La RAU [République arabe d'Egypte] réserve sa 
position à l'égard de l'article 31 (concernant la 
méthode de règlement des différends entre les 
Parties).

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

En vertu du paragraphe 4 de l'article 32 de la 
Convention, les dispositions de l'article 7 de la 
Convention sur les substances psychotropes ne 
s'appliquent pas au peyotl récolté et distribué 
aux fins d'utilisation par la Native American 
Church dans ses rites religieux.

FRANCE

“En ce qui concerne l'article 31, la France ne 
se considère pas liée par le3 dispositions du

paragraphe 2 et déclare que les différend» ton. 
cernant l'interprétation et l'application de iî 
Convention qui n'auront pas été réglés par le» 
voles prévues au paragraphe 1 dudit article m 
pourront être portés devant la Cour internationi. 
le de Justice qu'avec l'accord de toutes les p»r- 
ties au différend"

HONGRIE

Lors de la signature :
Le Gouvernement hongrois tirant parti de le 

possibilité qui lui est offerte au paragraphe? 
de l'article 32 formule det réserves en c* Kl 
concerne les paragraphes 1 et 2 de l'articl» 11, 
ainsi que les arltcles 27 et 31 de la prêtent» 
Convention.
Lor» de la ratification :
Réserves à l 'égard de» paragraphes 1 et î dt Ver- 

ticle 19 et du paragraphe 2 de l'artldtJl_î
a) La République populaire hongrois* ne m 

considère pas liée par les dispositions det ptri- 
graphes 1 et 2 de l'article 19 concernant ln 
Etats privés de la possibilité de devenir partit 
è la Convention en raison de l'article 2S dt li 
Convention.

b) La République populaire hongroise ne tt con
sidère pas liée par les dispositions du parafr*- 
phe 2 de l'article 31 prévoyant la juridiction 
obligatoire de la Cour Internationale de Justice 
et déclare que les différends, concernant l'ap
plication et l 'Interprétation de la Conutntlm 
qui n'auront pas été réglés par let volt» prévues 
au paragraphe 1 de l'article 31 ne pourront êtrs 
porté» devant la Cour internationale dt Justics 
qu'avec l'accord de toute* le» partie» au diffé
rend.
Déclarations :

a) La République populaire hongroise attire 
l'attention tur le fait que l'article 25 de U 
Convention a un caractère discriminatoire tt est 
en contradiction avec le principe de l'égalité 
souveraine des Etats, et elle considère qu* lt 
Convention devrait être ouverte è tout le* Etats 
intéressés.

&) La République populaire hongrolte jvgt 
nécetsalre également de déclarer que l'artldt 2? 
de la Convention est incompatible avec la Déelt- 
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays st 
aux peuples coloniaux, adoptée par l'Asttmblé* 
générale dans sa résolution 1514 (XV) en dttt du 
14 décembre 1960, qui proclamait la nécetslté dt 
mettre rapidement et inconditionnellement fin *• 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations..

INDE ' 5 ,

Le Gouvernement de l'Inde réserve ta potitlw» é 
l'égard du paragraphe 2 de l'article 11 dt 1* 
Convention susmentionnée et ne se considère F»* 
lié par les dispositions dudit paragraphe.

' IRAQ
Réserves :

1. Le .Gouvernement de la' République dit» 
déclare par la présente qu'il ne se considéra F*| 
comme lié par les dispositions de* paragraph*» 1 
et 2 de l'article 19 de la Convention, t**

266



VI. 16 : Stupéfiant*— Substances psychotropes, 1971

autant qu» c«« deux paragraphs* constituent A ••• 
yeux un* Ingérence dan* les affaires Intérieures 
di 1* République d'Irak.
I. L* Gouvernement de la République d'Irak 

déclare qu'il ne se considère pas comme lié par 
l«i dispositions du paragraphe 2 de l'artiele 31 
4t ladite Convention. Le Gouvernement de la 
lépubllque d'Irak considère qu'un différend 
auquel 11 est partie ne peut être porté sans 
son accord devant la Cour internationale de 
lattice.
Mclaratlon :
Il fait que la République d'Irak devienne par

tis t ladite Convention ne signifie toutefois en 
tucune façon qu'elle reconnaît Israël ou qu'elle 
établira d*s relations auec Israël.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

la Jamahiriya arabe libyenne populaire et so
cialist* . . . ne se considère pas comme liée par 
ln dispositions dudit article qui prévoient la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
d» Justice en matière de dlfféronds résultant de 
la Contention.

KOWEÏT®

Il *st entendu que l'adhésion par l'Etat du 
(«Mit t la Convention *ur les substances psycho
tropes, en date à Vienne du 21 février 1971, ne 
cljnlfi* en aucune façon que l'Etat du Koweït 
reconnaît Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l'Etat du 
Ko«elt et Israël.

MEXIQUE

En adhérant è l'Accord sur les substances 
ptythotropes approuvé le 21 février 1971, le 
Couvernement mexicain émet expressément une 
réierve k l'application de cet instrument 
international, eu égard aux dispositions du 
paragraphe 4 d* l'artiele 32 dudit instrument 
étant donné qu'il subsiste sur son territoire 
certains groupes ethniques autochtones qui 
utilisent traditionnellement pour leurs pratiques 
rituelles è caractère magique et religieux des 
plantes contenant certaines des substances 
Ptychotropes qui figurent sur la liste I.

P A POU ASIE-NOU V E L LE—GUINE E

te Couvernement de la Papouasie-Nouvelle-Gulnée 
é**t, conformément aux dispositions du para
graphe 2 d* l'articl* 32 d* la Convention, une 
riterwe concernant le paragrahe 2 d* l'articl* 32 
^  la Convention, lequel prévoit la soumission 
*<t différends è la Cour internationale de 
lustiçe.
le Couvernement de la Papouasle-Nouvelle-Culnée 

*a»t, conformément aux dispositions du paragraphe
1 de l'article 32 de la Convention, une réserve 
concernant le paragraphe 1 d* l'article 10, qui 
prévoit des mises en garde sur 1* conditionnement 
et interdit les annonces publicitaire*.*

PEROU10

Des réserves sont formulées A l'égard de l'ar
ticle 7 et des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 
de la Convention. Le Couvernement péruvien a 
précisé que la réserve A l'articl* 7 ne s'éten
dait pas aux dispositions relatives au commerce 
international, conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article 32 de la Convention.

POLOGNE

Réserues formulées lors de la signature et confir
mées lors de la ratification :
Le Gouvernement de la République populaire d* 

Pologne souhaite faire des réserves en ce qui 
concerne des dispositions ci-après :

1) Les paragraphes 1 et 2 de l'article 19 d» 
ladite Conuention, s'agissant de leur application 
A des Etats n'ayant pas la possibilité de devenir 
parties A la Convention d'après la procédure 
prévu* A l'article 25.

L* Gouuernement de la République populaire de 
Pologne considère que les dispositions de l'arti
cle 25 de la Convention de 1971 sur les substan
ces psychotropes ont un caractère discriminatoi
re. A cet égard, le Gouuernement de la République 
populaire de Pologne réaffirme auec fermeté sa 
position, selon laquelle ladite Convention 
devrait étr* ouverte A tous les Etats Intéressés 
sans discrimination d'aucune sorte, conformément 
aux principes de l'égalité souveraine des Etats.

2) L* paragraphe 2 de l'article 31 de la Con
vention, qui dispose qu* tout différend entre 
deux ou plusieurs Parties qui n'aura pu être 
réglé par voie de négociation, d'enquête, de mé
diation, de conciliation, d'arbitrage, de recours 
A des organismes régionaux, par voie judiciaire 
ou par d'autres moyens pacifiques du choix des
dites parties, sera soumis, A la demande de l'une 
de ces dernières, A la Cour Internationale de 
Justice. Le Gouvernement de la République popu
laire de Pologne tient A déclarer A ce sujet 
qu'un différend ne peut être soumis pour décision 
à la Cour Internationale de Justice que lorsque 
cette procédure est pleinement acceptée par 
toutes les parties au différend, et non A la 
demande de l'une ou de certaines seulement 
d'entre elles.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserves
A l'éaard de l'article 19 paragraphes 1 et 2 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 1 et 2 de l'article 19 d* la Convention, 
dans la mesure oCi elles concernant des Etats qui 
sont privés de la possibilité de deuenir parties 
A la Convention aux termes de ton article 25.
A l'êoard de l'article 31. paragraphe 2 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions du paragra-

Çhe 2 de l'article 31 de la Convention prévoyant 
a juridiction obligatoire de la Cour internatio

nale de Justice, et, en ce qui concern* la compé
tence de la Cour Internationale de Justice en 
matière de différends touchant l'interprétation
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ou l'application de la Conuention, elle considère 
que pour qu'un tel différend puisse être soumis A 
la Cour Internationale de Justice, l'accord de 
toutes les parties au différend est indispensable 
dans chaque cas particulier.
Déclaration»
B l'égard de l'article 25 :

La République démocratique allemande considère 
que les dispositions de l'article 25 de la Con
vention sont contraires au principe selon lequel 
tou* le* Etat* qui sont guidés dan* leur politi
que par les but* et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de deuenir parties aux 
convention* touchant les intérêts de tous le* 
Etat*.
A l'éoard de l'article 27 :

La position de la République démocratique alle
mande A l'égard des dispositions de l'article 27 
de la Convention, dan* la mesure où elles concer
nent l'application de la Convention aux territoi
res coloniaux et autres territoires dépendants, 
est régie par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sou* 
toute* ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
OE BIELORUSSIE

Réserves formulées lors de la sionature et 
confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélo- 

ruttlt ne se considérera pas liée par les dispo
sitions des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de 
la Convention sur les substances psychotropes de
1971 concernant les Etats privés de la possibili
té de devenir partie A la Convention en raison de 
la procédure prévue A l'article 25 de cette Con
vention.

La République socialiste soviétique de Blélo- 
rutiie ne «e considère pas liée par les disposi
tions de l'article 31 de la convention qui stipu
lent que tout différend concernant l'interpréta
tion ou l'application de cette Convention sera 
soumis A la Cour internationale de Justice A la 
demande de l'une des parties au différend et elle 
déclare qu'un différend de ce genre ne peut être 
soumis A la Cour internationale de Justice 
qu'avec l'accord de toutes les parties aux diffé
rend dans chaque cas.
Déclarations formulées lors de la siqnature et 

confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Blélo- 

ru*sle déclare que les dispositions de l'article 
25 de la Convention sur les substances psychotro
pes, aux termes duquel certains Etats se voient 
privés de la possibilité de devenir parties A 
cette Convention, ont un caractère discriminatoi
re et elle considère que la Convention, conformé
ment au principe d'égalité souveraine des Etats 
doit être ouverte A l'adhésion de tous les Etat* 
Intéressés sans aucune discimlnatlon ni restric
tion .

la République socialiste soviétique de Biélo
russie juge nécessaire de déclarer que le* d é p o 

sitions de l'article 27 de la Convention «ont*, 
contradiction avec la Oéclaration de l'Atteittfe 
générale de I'Organisation des Nations Unitt tur 
l'octroi de l'indépendance aux pays tt m  
peuples coloniaux, qui proclamait la nécoisitt 
"de mettre rapidement et lncondltlonnellratnt ft* 
au colonialisme sous toute* ses format «t dim 
toute* *e* manifettiont" (résolution 1SU (XU) 4g 
14 décembre I960]. 1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

S il erves formulées lors de la tionatur» «t confir
mées lor» de la ratification :
La République socialiste sovlétlqu» d'Ukriim 

ne se considérera pas liée par les dltpotitlo* 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 d» 1* Con
vention sur le* «ubstance* psychotropes d* 1971 
concernant les Etats privé* d» la possibilité dt 
devenir partie A la Convention en ralton de U 
procédure prévue A l'articl» 25 de cette Conuen
tion.

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par les disposition» le 
l'article 31 de la Convention qui stipulent que 
tout différend concernant l'interprétation m 
l'application de cette Convention sera tournis! 
la Cour international* d* Justice A la demande de 
l'une des parties au différend, et tilt déclin 
qu'un différend de c* genre ne peut être tousls I 
la Cour internationale de Juttlce qu'avtc l’ac
cord de toutet les partlet au différend dm 
chaque cat. 1
Déclarations formulées lors de la siantturt tt 

confirmées lors de la ratification ;
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

déclare que let dltpotltlont de l'article 25 ét 
la Convention sur les substances psychotropes, 
aux termes duquel certains Etats se volent privé» 
dt la possibilité de devenir parties t cette 
Convention, ont un caractère discriminatoire et 
elle considère que la Convention, confornémnt w 
principe d'égalité «ouveralne des Etats, doit 
être ouverte A l'adhésion de tous ltt Etati 
Intéressés sans aucune discrimination ni 
restriction.

La République socialiste soviétique d'Ukraii» 
juge nécessaire de déclarer que les ditpotitlom 
de l'article 27 d» la Convention sont en contra
diction avec la Déclaration de l'Assemblé» géné
rale de I'Organisation dt* Nations Unlet sur 
l'octroi de l'indépendance aux pay* et aux p»** 
pie* coloniaux, qui proclamait la nécessité ’ée 
mettre rapidement et Inconditionnellement fin ee 
colonlalltmt tout toutet tt* formes tt di« 
toutet tet manlfeetatlons"(rétolutlon 1S U  (M) 
du 14 décembre i960].

TUNISIE

Réserve A 1*égard du paragraphe 2 de 
l'article 3 1 :
"Tout différend de ce genre qui n'aura pa* lt* 

réglé par let moyens prévus au paragraph» 1 tort 
soumit avec l'accord de toutet le* parties *u 
différend A la Cour internationale de Juttica.*
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TURQUIE

Mserve formulée lors de la signature et 
confirmés lors de la ratification :
■Avec «ne réserve quant au deuxième paragraphe 

de l'article 31."

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

léserves formulées lors de la signature et 
confirmés» lor» de la ratification i 
L'Union de» Républiques socialistes soviétiques 

n* te considérera pas liée par les dispositions 
dsi paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de la Con
vention sur les substances psychotropes de 1971 & 
l'égard des Etats privés de la possibilité de 
devenir parties * la Convention en vertu de la 
procédure prévue * l'article 25 d* ladite Conven
tion.
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

m  se considère pas liée par les dispositions de 
l’irtlcle 31 de la Convention prévoyant que tout 
différend concernant l 'Interprétation ou l'appli- 
citlon d» la Convention sera soumis à la Cour In
ternationale de Justice, k la demande de l'une des 
parties au différend, et elle déclare que pour 
«omettre un tel différend l ie Cour internatio

nale, l'accord de toutes les parties au différend 
est Indispensable dans chaque cas particulier. 
Déclaration» formulée» lors de la siqnature et 

confirmée» lors de la ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

déclare que les dispositions de l'article 25 de 
la Convention sur les substances psychotropes en 
vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à la Convention, 
ont un caractère discriminatoire, et elle consi
dère qu'une Convention conforme aux principe» de 
l'égalité souveraine des Etats doit être ouverte 
è tous les Etats intéressés sans aucune discrimi
nation ou limitation.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
estime nécessaire de déclarer que les disposi
tions de l'article 27 de la Convention contre
disent la Oéclaration de l'Assemblée générale de 
I'Organisation des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
proclamant la nécessité de "mettre rapidement et 
Inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tions" [résolution 151* (XU) du 14 décembre 19(0].

VOUGOSLAUIE

"Avec une réserve quant à l'article 27 de la 
Convention.”

Amendements aux tableaux I. II. III et IU annexé» è la Convention 
fArticle 2 de la Convention!

Tableau
Décision de la Commission 
des stupéfiants

Date de la notification 
de la décision 
' par la Division des 
stupéfiants du 
Secrétariat

N° Date

M U 6 (XXVII) 24 févr 1977 ' 10 juin 1977
: 3 (S-V) 16 févr 1978 20 juin 1978
n, iv 4(XXUIII) 22 féur 1979 28 mars 1979
ii *(S-VI) 14 févr 1980 31 mars 1980
t .s(s-ui) 14 févr 1980 31 mars 1980
N 2(XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981
n 3(XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981
n 4(XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981
n S(xxix) 4 févr 1981 3 avr 1981

(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL

.5/1977)

.4/1978)

.3/1979)

.6/1980)

.7/1980)

.2/1981)

.8/1981)

.9/1981)

.10/1981)

HOTE3:

Documents officiel» du Conseil économique 
social. ouarante-huitlème session. Résolutions

v  Avec la déclaration suivante : 
ta Convention s'appliquera également k 

lerlln-Ouest avec effet k la date de son entrée 
en vigueur pour la République fédérale 
d'Illeaagne.
le Secrétaire général a reçu le 18 avril 1977 

du Couvernement de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques la coeMiunlcatlon suivante con
tenant la déclaration cl-dessus :

En ce qui concerne la déclaration du Gouver
nement de la République fédérale d'Allemagne en 
date du 8 novembre 1976 sur l'extension k 
Berlin-Ouest de la Convention sur les substan
ces psychotropes du 21 février 1971, l'Union 
soviétique déclare qu'elle n'a pas d'objections 
k ce que la Convention s'applique k Berlin- 
Ouest pour autant que le permettent les 
dispositions de l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971, selon lesquelles Berlin- 
Ouest ne fait pas partie de la République 
fédérale d'Allemagne et n'est pas administré 
par elle.
Par la suite, dans une communication reçue par 

le Secrétaire général le 8 juillet 1977, le Gou-
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« • r h M M t  d* la lépubli^ut démocratique allemand* 
a déclaré c» qui suit :

La République démocratique allemande prend 
note de la déclaration dé la République fédéra
le d'Allemagne relative à l'application de* 
disposition* de la Convention sur les substan
ces psychotropes du 21 février 1971 A Berlin- 
Ouest. *t tient A faire observer que l'applica
tion de cet dispositions A Berlin-Ouest n'est 
postible que dant la cesure où elle est confor
me A l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fait pas 
pertle Intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par 
elle.

Signature au nom de la République de 
Chine le 21 février 1971. Voir note concernant 
let signatures, ratifications, adhésions, etc., 
•u nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 20 décembre 1973, le Repré
sentant ptrmanent de l 1Espagne auprès de l'Orga- 
niiatlon det Nations Unies a fait la déclaration 
suivante :

L'Espagne se considère comme retponsable, sur 
lt plan international, du Territoire du Sahara; 
let dépositions dt la Convention de Vienne de
1971 sur 1st substances psychotropes s'appli
queront donc également A ce territoire.

Avec déclaration que les dispositions de 
le Convention s'appliquent A l'ensemble du Terri
toire de la République française (départements 
européen! et d'outre-mer et territoires d'outre
mer) .

La tlgnature au nom du Couvernement para
guayen avait été apposée précédée de la mention 
'ad referendum", conformément aux lnttructlont 
figurant dans let pleins pouvoirs. Oant une com- 
munlcetlon resue par le Secrétaire général le 12 
octobre 1971, le Reprétentant permanent du Pera- 
guay auprèt de l'Organltatlon des Nations Uniet a 
précité qut 1 'expression "ad referendum" devait 
t'entendre comme tlgniflant que la Convention en 
question était toumlte A la ratification des 
autorités consltutlonnelles paraguayennes et au 
dépOt d'un instrument de ratification dans let 
conditions prévues par l'article 25 de la Conven
tion.

Aucun Etat parti* n'ayant éltvé d1 objec
tion à l'expiration d *  12 noit «prêt la dttt * 
leur diffusion par le Secrétaire général (Itrdf. 
cembre 1976), ce* réserves ont été contidfrfe 
comm* autorisée* conformément aux disposition fc 
l'article 32 de la convention.

Eu égard & 1* déclaration cl-dettut. U 
Secrétaire général a reçu le 29 octobre 1979 * 
Gouvernement Israélien la communication tulvitU: 

"le Gouvernement de l'Etat d'Ierall a rtltvé 1« 
caractère politique d*  la déclaration faltt nr 
le Gouvernement koweïtien. De l'avit dn Gou
vernement Israélien, cette Convention n'ttt pu 
la place pour des proclamations politiques 4t 
ce genre. Oe plu*, ladite déclaration m  peut 
en aucun* manière modifier le* obllgatitm %rf 
Incombent au Koueït en vertu du droit lnttna- 
tlonal général ou d *  convention! particulière. 
Quant au fond d* la question, le CouvemiMt 
de l'Etat d'Israël adoptera envers le Couuemt- 
ment koweïtien un* attitude de complète réci
procité. *•

9S Aucun Etat' partie n'ayant élevé d'objec* 
tion A l'expiration de 12 mol* aprèt la dttt* 
ta diffusion par 1* Secrétaire génértl (lt H 
décembre I960), la réterve A l'ertitlt », 
paragraph* 1 a été contldérée comme autorltfc 
conformément aux dltpotltlon* de l'article 32.

10/ Secrétaire général, le 29 iuwler
1981, a reçu du Couvernement péruvien let écltir- 
cltsementt ci-aprèt A l'égard de la réunit i 
l'article 7 :

Les plant** sylvestres ayant motivé ladite 
réterve sont a u  nombre de deux : il s'eqit <i 
la Ayahaueca, liane que l'on trouve d»n* U 
région amazonienne et qui contient le principe 
actif M, N-dlmétyltrlptamlne. et d'un etetut le 
forme cylindrique connu sou* le no» dt S* 
Pedro, qui contient de la mescaline tt fd 
pousse dans les zones désertiques du littoral 
et de la région andlne. La Ayahuasce ttt uti
lité* par divers groupa* ethnique* amaïonltntl 
l'occasion de cérémonie* magique* et rtligiw- 
te* ou au cour* des rite* d'initiation dt 1» 
puberté; le San Pedro est employé A l'eccttiee 
de cérémonies magiques par les sorcier* m 
chamans Indigène*. En raison de leur contem 
psychotrope, ces deux plante* rentrent dwt le 
cadre des réserve* autorisée* aux terett A  
paragraphe * de l'article 32 de la Convention.
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17. PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE LA CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS OE 1961

Conclu à Cenève le 25 mars 1972

ENTREE EN UIGUEUR : 8 août 197S. conformément è l ’article 18.
ENREGISTREMENT ; 6 août 1975. n» 14151.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, p.3.

Notj: Le Protocole a été adopté le 24 mars 1972 par la Conférence des Nations Unie* chargée d'examiner 
le* amendements t la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, qui s'est tenue à Genève du 6 au 25 
«art 1)72. Cette conférenco a été convoqué par la Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies 
conformément à la résolution 1577 (L)* an date du 20 mal 1971 du Conseil économique et social des 
Nations Unies. Outre le Protocole, la Conférence a adopté trois résolutions qui sont jointes en annexe i 
l'Act» final (voir les documents E/CONF.63/7 et B). Ces résolutions ont trait au secrétariat de l'Or- 
gane International de contr01« des stupéfiants, è l'assistance en matière de contrôle des stupéfiants et 
aux conditions sociales et A la protection contra la toxicomanie.

Participant Signature

Afrique du Sud . . . 25 mars 1972 
Allteagne.
République
fédérale d' . . . .  25 mars 1972

Argentine........... 25 mars 1972
Auttralie ............ 22 nov 1972
Autriche ...........
iahanat .............
la ng ladosh ...................
larbad* ...........................
Belgique........... 25 mars 1972
U n i» ...............................
lotMiana...........
Brésil............. 25 mars 1972
Irunéi Darussalam . .
Cameroun .......................
Canada ...........................
Chili............... 25 mars 1972
Chypre............. 25 mars 1972
Colombie ...........
Costa R i c a ......... 25 mars 1972
«te d'ivoire . . . .  25 mars 1972
Danenarlt.......................25 « a r t  >” 2
Egypt*............. 25 mars 1972
Equateur................ 25 mar*  1972
.....................25 mars 1972
Etatt-Unis d'Amérique 25 mars 1972

Finlande........... ma* 1972
franc»............. ■»*■* { H I
Gabon............... 25 «art 1972
...................... 26 m a r * l? 7 ?
frtct ........... 25 mars 1972
Guatemala........... 26 mars 1972
laitl............... 25 mar* 1972
Honduras ...........
Hongrie .............
Ind»...............
Indonésie........... 2» ■»*“• *972
Iran (République 
itlaaique d') • > • 25 start 1972

I r aq ...............
Irlande .............

lirait* ■■■■ •  Il mar% \lll
.................................................................................. 2 5  * * r *  1 9 7 2

laaahirlya arabe

* ï ï r r .  « •

adhésion m Partleloant Sionature adhésion (a)

16 déc 1975 Jordanie . . . . 25 mars 1972 28

t.>*è- 1973
Kampuchea

démocratique 25 mars 1972
20 févr 19752 Kenya ............ 9 févr 1973 fi
16 nov 1973 Koweït ......... 7 nov 1973 fi
22 nov 1972 Lesotho ......... 4 nov 1974 &

1 févr 1978 fi Liban ............ 25 mars 1972
23 nov 1976 & Libéria ......... 25 mars 1972
9 mal 1980 a Liechtenstein . . 25 mars 1972

21 juin 1976 a Luxembourg . , . 25 mars 1972 13 oct 1976
13 juin 1984 Madagascar . . . 25 mar* 1972 20 juin 1974
6 nov 1973 fi Malaisie . . . . 20 avr 1978 s.

27 déc 1984 a Malawi ......... 4 oct 1973 £
16 mai 1973 28 déc 1972
25 nov 1987 fi ' Mexique ......... 27 avr 1977 fi ’
30 mal 1974 fi Monaco ......... 25 mars 1972 30 déc 1975
5 août 1976 a Nicaragua . . . . 25 mars 1972

19 déc 1975 Niger ............ 28 nov 1972 28 déc 1973
30 nov 1973 Norvège ......... 25 mars 1972 12 nov 1973
3 mars 1975 fi Nouvelle-Zélande 15 déc 1972

14 févr 1973 Pakistan . . . . 29 déc 1972
28 févr 1973 Panama . . 18 mal 1972 19 oct 1972
18 avr 1975 Papouasie-
14 janv 1974 Nouvelle Guinée 28 oct 1980 fi
25 juil 1973 Paraguay4 . . . . 18 oct 1972 20 juin 1973 .
4 janv 1977 Pays-Bas . . . . 29 aial 1987 a*
1 nov 1972 Pérou ............ 25 mars 1972 12 sept 1977 ~

21 nov 1973 fi Philippines . . . 25 mars 1972 7 juin 1974
12 janv 1973 Portugal . . . . 20 avr 1979 a
4 sept 1975* République arabe

syrienne . . . 1 févr 1974 fi
République

12 juil 198S de Corée . . . 29 dét 1972 25 janv 1973
9 déc 1975 [République du

29 janv 1973 Sud Uiet-Nam]6 . 25 mars 1972
« aoOt 1979 fi Roumanie . . . . 14 janv 1974 fi

12 nov 1987 fi Royaume-Uni . . . 25 mars 1972 20 juin 1978
14 déc 1978 fi Saint-Siège . . . 25 mars 1972 7 janv 1976
3 sept 1976 Sénégal ......... 16 août 1972 25 mars 197*

Singapour . . . . 9 juil 1975 a
Sri Lanka . . . . 29 juin 1981 a

25 sept 197* fi Suède ............ 2S mars 1972 5 déc 1972
16 déc I960 fi Thaïlande . . . . 9 janv 1975 a
16 déc 1974 fi T o g o ............ 25 mars 1972 10 nov 1976 "

1 févr 1974 Tonga ............ 5 sept 1973 £
14 avr 1975 Trinité-et-

Tobago . . . . 23 juil 1979 fi
27 sept 1978 a Tunisie ......... 22 déc 1972 29 juin 1976
27 sept 1973 Turquie ......... 25 mars 1972
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Participant Signature adhision*(a) ' participant Signature •; SShjslon la]1

Uruguay...........  3 1  oct 1975 a Yougoslavie . . . .  25 mart 1972 21 Juin mi
Uenezuela......... 25 n»r* 1972 * déc 1985 “ Zaïre . ............ .................. 1S Juil 197* 4

Déclaration» «t réserva

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification ou de l'adhésion.)

VI. 17 : Stupéfiant*— Protocole de 1972 portant amendement de la Convention unique tf* 1961

BELGIQUE

Avec réserves A l'égard des articles suivants :
"1 . L'article 5 portant amendement i l'article

12, paragraphe 5, de la Convention unique 
[sur les stupéfiants de 1961];

2. L'article 9 portant amendement & l'article 
19, paragraphes 1, 2 et S de la Conuention 
unique sur les stupéfiants de 1961]."

8RESIL

Le Brésil voudrait saisir cette occasion pour 
renouveler la déclaration qui a été faite en 
temps approprié durant la session plénière de la 
Conférence de négociation du Protocole qui a eu 
lieu A Genève du 6 mars au 24 mars 1972, selon 
laquelle les amendements A l'article 36 de la 
Convention n'obligent pas les Etats dont les lois 
Interdisent l'extradition de nationaux à extrader 
cet derniers.

En vertu det dispositions de l'article 21 du 
Protocole, le Brésil tient à préciser qu'il n'ac
cepte pa3 l'amendement apporté par l'article pre
mier du Protocole A l'article 2. paragraphe 4, de 
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961.

CANADA

Avec une réserve aux sous-allnéas 1. 11 et de 
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 14 amen
dant la Convention unique.

EGYPTE7

GRECE

Avec une réserve au paragraphe 4 de l'article 
premier amendant l'article 2 de la Convention 
unique.

INOE

Le Gouvernement indien réserve sa position en 
ce qui concerne les articles 5, 6, 9, 11 et 14 du 
Protocole susdit et ne se considère pas lié par 
les dispositions de ces articles*.

IRAQ9

La présonte [adhésion] n'implique toutefois en 
•cune façon la reconnaissance d'Israël ou l'éta
blissement da relations quelconques avec lui.

ISRAEL

Lors de la signature :
; I . Le Gouvernement d'Itrail nt procédir» i 

la ratification du Protocole qu'après avoir rtfi 
l'asturance que tout let Etats voisins qui oat 
l'intention d'y devenir partie le feront un 
réserve ni déclaration, et que le prétendu* rt- 
terve ou déclaration concernant Itrafl tt f#i»- 
lée par l'un det voltlnt d'Itrail au sujet d* n 
participation & 1» Convention unlqut de IHi, «t 
qui a été citée A la téance du IB mars de la 
Deuxième Commis tion, terai retirée.
Lors de la ratification :

Le Gouuernement de l'Etat d'Isrell, conforal- 
ment aux pouvoirs qu'il détient de lt 1*1. 1 #■ 
cidé de ratifier le Protocole en aialnttnant tw 
ses droits A adopter A l'égard de tout* aatn 
partie une attitude de complète réciprocité.

- KOMEIT9
Le Gouvernement koweïtien considère qu* im 

adhésion au Protocole n'implique nulleaant qu'il 
reconnaît Israël et ne l'oblige pat à tppJlqw 
let ditpotitlont du Protocole susmentionné 1 
l'égard dudit pays.

MEXIQUE

S'appuyant tur la ditpotltlon de l'articl» 1. 
Intitulé "Réserves" du Protocole portant aa»nd«- 
ment de la Convention unique tur les stupéfiarti 
de 1961, signé A Cenève le 25 mart 1972, ]» Gou
vernement mexicain, en adhérant A cet instruaent 
international, formule une réterve express» quent 
A l'application det artldts 5 (amendment I 
l'article 12. paragraphe S, de la Convention uni
que), 6 (amendement A l'article 14. paragraph** I 
et 2, de la Conuention unique) et 11 (nouvtl ar
ticle 21 bl». "Limitation de la productif 
d'opium"). En conséquence, en ce qui conctm» 1*» 
articles tur letqutlt 1 1  ett fait unt résarv». c* 
sont let textet pertinente de la ConwntW 
unique tur let ttupéflantt de 1961 dans # 
rédaction originale qui ont force obligatoi* 
pour le Mexique.

PANAMA

Avec une réserve concernant le paragraph* t * 
l'article 2 6  qui figure dans le d o c u m e n t  d u  3 **1

1 9 7 2  signé par le Ministre des affaires étranî** 
res du Panama.
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[Lt réserve tt lit comme tult :
. Sou* ta réserva exprette qua 1 'atntndament 

apporté par l'article 14 dudit Protocole au para- 
iriplu 2 de l'article 26 de la Conuention unique 
tur lit ttupéflantt dt 1961 g.) ne modifie en 
aucun* ftçon les traltét d'extradition auxquelt 
1* lépubllque du Panama ett partie d'une manière 
qui puisse l'obliger A extrader tet propret 
ressortissants; b) n'oblige pat la République du 
Pin*au i inclure, dans lot traltét d'extradition 
qu'tlle conclura A l'avenir, une dltpotltlon qui 
l'obllg* * extrader set proprot ressortissants; 
•t £,) rt puits t tn aucune faton être Interprété 
ot appliqué de manière & Imposer & la République 
du Pi n m  l'obligation d'extrader l'un de tet 
propres ressortissants.]

PEROU

[lt Gouvernement péruvien] - fait det réservet 
mr lt dernière partie du deuxième paragraphe de 
l'article S du Protocole, modifiant le paragraphe
S dt l'article 12 de la Conuention unique tur let 
itupéflantt de 1961, parce qu'il contldère que la 
ftculté d'extreer dtt fonctlont de contrôle 
fupranatlonalet qui y ett accordée à l'Organe 
International de contrôle det ttupéflantt (OXCS)

Application

Date de réception 
fartlclcant de la notification :

loyauiM-Unl.........  20 juin 1978

ett contraire à ton rOle d'organisme de coordina
tion det systèmes dt contrôle national.

ROUMANIE
Réterve :

"La République socialiste de Roumanie' ne se 
considère pas liée par les réglementation* conte
nues & l'article 6 . dans la mesure où ces régle
mentations se réfèrent aux Etats qui ne sont pas 
parties 4 la Convention unique."
Déclaration :

“Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions dt 
l'article 17 du Protocole ne sont pat en concor
dance avec le principe selon lequel let traltét 
Internationaux multilatéraux dont l'objet et le 
but Intéressent la communauté Internationale dans 
ton entemble doivent être ouverts à la participa
tion de tout let Etatt."

YOUGOSLAVIE

"Avec [la] réserve [que let] articles 9 et 11 
du Protocole [. . . ] ne s'appliqueront pat tu r le 
territoire de la République socialiste fédérative 
de Yougotlavle."

territoriale

Territoires :

Bailliage de Guernesey, 8allllage de Jersey, 
l'ile de Man, Etats associés (Antigua, Domini
que, Saint-Chrlstophe-et-Nlèues et Anguilla, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent). Belize. Bermudet. 
ilet Vierges britanniques, Brunéi, Ilet Calman- 
ces, lits falkland et set dépendance!*0 , 
Gibraltar, lies Gilbert, Hong-kong, Monserrat, 
Sainte-Hélène et set dépendances, lies Salomon, 
ilet Turques et Caïquet et Tuualu

NOTES :

Pocumentt officiel* du Conteil économique 
«t social. cinquantième session. Supplément
g.t (E/S0441 ■ p. 9. '

11 Auec déclaration que le Protocole. A 
CMpter du jour où 11 entrera en uigueur pour la 
Mpubllqu» fédérale d'Allemagne, t'appliquera 
H*lM»nt i Berlin-Ouest.
* ett égard, le Secrétaire général è reçu le 9 

Juin 197S une communication du Gouvernement de 
l'Union det Républlquet socialistes soviétiques 
déclarant, entre autret L’Union tovlétique ne 
Mut prsndre acte dt la déclaration du Gouverne
n t  dt la Républlquo fédérale d'Allemagne éten
dant t Berlin-Ouest les ttupéflantt de 1961. 
<ljné A Genève le 25 mart 1972. que tout réserve 

cette extension soit conforme A l'Accord 
Wdrlptrtlte du 3 septembre 1971 et aux modali
té» arrltétt et que l'application det d é p o s i 
tions du Protocole n'affecte pas let question de 
statut.

Auec déclaration que "les dispositions du 
Protocole s'appliquent & l'ensemble du territoire 
de la République française (Département européens 
et d ’outre-mer et Territoires d'outre-mtr). "

La signature au nom du Gouvernement para
guayen avait été apposée précédée de la mention 
"ad referendum1* conformément aux lnttructlon fi
gurant dans les pleins pouvoirs. Dant unt commu
nication reçue par le Secrétaire général lt le 
octobre 1972, le Représentant permanent du Para
guay auprès de I'Organisation des Nations Unltt a 
confirmé que l'expression "ad referendum" qui 
précédait sa signature devait t'entendre commt 
signifiant que le Protocole en quettion était 
sujet A ratification de la part de la République 
du Paraguay conformément aux procédural établiet 
par la constitution nationale et au dépôt de 
1 'instrument de ratification correspondant ttlon 
les modalités prévues par le Protocole.

&S Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.
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6/ Voir note 4 au chapitre III.6 .

Par notification reçue le 18 janvier 1960. 
le Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait décidé de retirer la réterve 
relative A Israël. Pour le texte de la réserve, 
voir Nation* Unie*, Recueil de* Traité*, vol. 
976, p. 101. La notification indique le
25 janvier 1980 comme date de prise d'effet du 
retrait.

M  Dans une note reçue par le Secrétaire 
général le 14 décembre 1978, le Gouvernement 
Indien a précisé que la réserve faite A l'égard 
de l'article 14 du Protocole «e référé seulement 
au paragraphe 2, b, de l'article 36 de la 
Convention unique sur les «tupéflant* de 1961.

9^ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 26 décembre 1973, le Repré
sentant permanent par Intérim d'Israël auprès de 
I'Organisation des Nations Unies a fait la décla
ration suivante :

Dans son instrument d'acceptation du Protoco
le le Gouvernement koweïtien a fait figurer une 
déclaration de caractère politique au sujet 
d'Israël. De l'avi* du Gouuernement israélien, 
ce n'est pas lft la place de proclamations poli
tiques de ce genre, qui sont d'ailleurs en con
tradiction flagrante avec les principes, les 
buts et objectifs du Protocole. Par conséquent, 
cette déclaration est dépourvue de toute valeur 
juridique.

Le Gouvernement Israélien, rejette catégori. 
quement la déclaration en question et partira 
du principe qu'elle est sans valeur pour et qui 
est des droits et obligation* de tout Etat p*. 
tie auxdits traités.

La déclaration du Gouvernement kowsltin m 
peut en aucune manière modifier les obligation 
qui Incombent par ailleurs au Kowttt »n wrti 
du droit international général.

Quant au fond de la question, le Gouvaraeseat 
Israélien adoptera ' envers le Couvtmnttt 
koweïtien une attitude de complète réciprocité. 
Une communication Identique en essence, nutatii 

mutandis, a été reçue par le Secrételr* général 
du Gouvernement israélien le lt nal 1979 1 
l ’égard de la déclaration faite par l'Iraq 1er* 
de l'adhésion.

Le 3 october 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement argentin, l'objectioa 
suivante :

[Le Gouvernement argentin]- fonsul* m  
objection formelle ' A l'égard d* [la 
déclaration] d'application territorial* faite 
par le Royaume-Uni A propos des lies Malvitai 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant le* 'liai 
falkland".
La République argentine rejette et comidért 

comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.

274
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11. CONVENTION UNIQUE SUR CES STUPEFIANTS DE 1901 TELLE QUE MODIFIEE PAR LE PROTOCOLE DU 25 MARS 1972 
PORTANT AMENDEMENT DE LA CONUENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS OE 1961

En date > New York du 8 août 1975

EUT RE E EN VIGUEUR : 8 août 1975 , conformément & l'article 18 du Protocole du 25 mars 1972.
ENREGISTREMENT : 8 août 1975, n° 14152.
TEXTE : Nation* Unie», Recueil de* T r a i t é » . wol. 976, p. 105.

Rote ; Le texte da la Convention unique «ur les «tupéflant* telle que modifiée par le Protocol* du
2S imps 1972 a é té  établi par le Secrétaire général conformément lt l'article 22 du Protocole.

Participant

ifrique du Sud 
Allemagne, 
République 
fédérale d’ 

Argentine 
Australie 
Autriche 
îahatia» . 
Bangladesh 
Barbade . 
Belgique 
Bénin . . 
Bolivie . 
Botswana 
Irtsil .
Irunéi Darus 
Caaeroun 
Canada .
Chili . .
Chin* . .
Chypre . 
Celonble 
Costa Rica 
Ctte-d'Iwolr 
Dineanrk 
Egypt* . . 
Equateur • 
Etpagnt . . 
Etats-Unis 
d'Amérique 

fidji . . . 
Finlande ■ 
Franc* • • 
Cabon . . . 
Crée* . . . 
Haïti . . • 
Hondurat . 
Hongrie . . 
Irid* . . .  
Indonésie . 
Iraq . . . 
Irlande . .

alam

Ratification 
ou adhé«ion à 
l'égard du 
Protocole du 
25 mar* 1972 
ou participa
tion à n r  
Conuention 
aéré* l'entrée 
en vigueur du 
ProtocoT? 
d'amendement 
du 25 mar*
1972

10 déc 1975

20 féur 
10 nou
22 now
I féur

23 nou 
9 mal

21 juin
13 juin 
6 nou

27 déc 
10 mal 
25 nou 
30 mal
5 aoOt 

19 déc

30 nou
3 mart

14 féur
28 féur 
18 aur 
14 janu 
25 juil
4 janu

1975 
1973
1972 
1978
1976 
1980 
1970 
1984
1973

1984
1973 
1987
1974 
1970
1975

1973
1975
1973
1973 
1975
1974 
1973
1977

1 nou 
21 nou 
12 janu 1973 
4 *ept 1975

1972
1973

12 juil 1985 
29 janu 1973 

8 aoOt 
12 nou 
14 déc 
3 sept 

25 *ept 
16 déc

Ratification, 
adhésion fa)
A l'égard de 
la Conuention 
telle que 
modifiée

23 *ept 1970 a

23 août 1985 £

14 oct 1981 a

1979 
1987 
1978 
1970 
1978
1980

Participant

Ratification 
ou adhésion à 
l'égard du 
Protocole du 
25 mar» 1972 
ou participa
tion à la 
Conuention 
aérés 1 *entrée 
en uigueur du 
Protocole 
d 'amendement 
du 25 mars 
1972

Islande ............ 18 déc 1974
Israël ............ 1 féur 1974
Italie ............ 14 awr 1975
Jamahiriya arabe

libyenne . . . . 27 sept 1978
lapon .............. 27 «ept 1973

28 féur 1973
9 féur 1973

Koweït ............ 7 nou 1973
Lesotho ............ 4 nou 1974
Libéria .........
Luxembourg . . . . 13 oct 1976
Madagascar . . . . 20 juin 1974
Malaisie ......... 20 aur 1978
Malawi ............ 4 oct 1973
Mexique ............ 27 awr 1977
Monaco ............ 30 déc 1975

28 déc 1973

Norvège ............ 12 nou 1973
24 juil 1987

Panama . . . . . . 19 oct 1972
Papouasle-Nouuelle

Guinée ......... 28 oct 1980
20 juin 1973

Pays-Bas ......... 29 mal 1987
12 sept 1977

Philippine* . . . . 7 juin 1974
Portugal ......... 20 aur 1979
Qatar ..............
République arabe

syrienne . . . . 1 féur 1974
République de Corée 25 janu 1973
Roumanie ......... 14 janw 1974
Royaume-Uni . . . . 20 juin 1978
Rwanda ............
Saint-Siège . . . . 7 janw 1976
Sénégal ............ 25 mars 1974
Singapour ......... 9 juil 1975
Sri Lanka ......... 29 juin 1981

5 déc 1972

Ratification, 
adhétlon ta) 
à l'égard de 
la Conuention 
telle eue 
modifiée

13 aur 1987

29 juin 1987 i  

24 juin 1981 a

3 o c t 1986 a

15 juil 1981 &
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Participent

Thaïlande . . . .
T o g o ............
Tonga ............
Trinité-et-Tobago 
Tunisie .........

Ratification 
ou adhésion a 
l’éaard du 
Protocole du
25 mars 1972 
ou participa
tion à la 
Convention 
après l'entrée 
en vigueur du 
Protocole 
d'amendement 
du 25 mars
1972

9 janv 1975
10 nou 1976
5 sept 1973

23 juil 1979
29 juin 1976

Ratification 
ou adhésion à 
l'éoard du 
Protocole du
25 mars 1972 
ou participa
tion à la 
Convention

Ratification. après l'entrée
adhésion fa) en vigueur du
à l'égard de Protocole
la Convention d 1 amendement
telle oue du 25 mars
modifiée Participant 1972

U r u g u a y ............ 31 oct 1975
Uene2u e l a .......... 4 déc 19(5
Yougoslavie . . . .  23 juin 197t

Z a ï r e ...............15 juil 1976

Ratification. 
adhésion (il 
à .Lfoard ft 
le Convention 
ttllt oui 
modifié*

Déclarations et réserves 

CHINE
fUolr chapitre VI-161 

NEPAL

Le Gouvernement népalais se réserve le droit, conformément è l'article 49, paragraphe 1, dt ladite 
Convention, d'autoriser temporairement sur son territoire :

1) L'usage de l'opium A des fins quasi médicales;
11) L'usage du cannabis, de la résine de cannabis, d'extraits et teintures dt cannant

& des fins non médicales; et
111) La production, la fabrication et le commerce des stupéfiants visés aux ellnéat 1) 

et 11) cl-dessus.

ruoir également le texte des déclarations et réserves formulées à l'égard de la Convention non amandét 
(chapitre VI.tS) et du Protocole^d^amendement du 25 mars 1972 (chapitre VI.1711
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CHAPITRE UII. TRAITE DES ETRES HUMAINS

1. MOTOCOLE AMENDANT LA CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS. CONCLUE 
A GENEVE LE ÎO SEPTEMBRE 1921. ET LA CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES, 
CONCLUE A GENEVE LE 11 OCTOBRE 1933

Sign* A Laite Succès». New York, le 12 novembre 1947

ENTREE EN VIGUEUR : 12 novembre 1947. conformément A l ’article U*.
ENREGISTREMENT : 24 avril 1950, n» 770.
TEXTE : Nation* Unie», Recueil de» Traité», vol. 53, p. 13.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale de* Nation» Unies dans sa résolution 126 
(U)' du 20 octobre 1947.

nature

hrticloant Sionature acceptation Partlcioant Sionature acceptation

tf)hanittan . . . 12 nov 1947 £ L i b a n ............ 12 nov 1947 *
Afrique du Sud 12 nou 1947 * Luxembourg . . . 12 nov 1947 14 mars 1955
<lb«nle ........ 25 juil 1949 Malte ............ 27 févr 1975 s
Alleaagne, • Mexique ......... 12 nov 1947 s
République Nicaragua . . . . 12 nov 1947 24 avr 1950
fédérale d'*. . 29 mal 1973 Niger . . . . . . 7 déc 1964

Australie . . . . 13 nov 1947 3. Norvège ......... 12 nov 1947 26 nov 1947
Autriche . . . . 7 juin 19 SO t Pakistan 12 nov 1947 £
lelqique . . . . 12 nov 1947 x Pays-Bas . . . . 12 nov 1947 7 mars 1949
liraanle . . . . 13 mai 1949 s. Pologne ......... 21 déc 1950
Brésil ......... 17 mar* 1948 6 avr 1950 République arabe
Canada ......... 24 nov 1947 1 syrienne . . . 17 nov 1947 1

12 nov 1947 1 République
Cite d'Ivoire . . 5 nov 1962 A démocratique
Cuba.......... 16 mar* 19B1 allemande . . . 16 juil 1974
Danemark . . . . 12 nov 1947 21 nov 1949 Roumanie . . . . 2 nov 1950 s
Egvpte ........ 12 nov 1947 s. Sierra Leone . . 13 aoOt 1962 S
Finland* . . . . 6 janv 1949 Singapour . . . . 26 oct 1966
Crée» .......... 9 mars 19S1 5 avr 1960 Suède ............ 9 juin 1948 S
ftnrçrlt......... 2 févr 1950 1 Tchécoslovaquie . 12 nou 1947 S
Inde.......... 12 nou 1947 1 Turquie ......... 12 nov 1947 t
Iran (République Union des
itlaeique d') . 16 juil 19S3 République* .

Irlande......... 19 juil 1961 socialistes
Italie ........ S Janv 1959 soviétiques . . 18 déc 1947 1
haalque . . . . 16 mars 1965 Yougoslavie . .  . 12 nov 1947 *

Déclaration» et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature
définitive ou de l'acceptation.)

CUBA

L* Couvernement de la République de Cuba décla
ra que i« contenu de l'article 10 de la Conven
tion pour la répression de la traite de* femmes 
•t dtt enfants conclue à Genève le 30 septembre 
M2I tt dt l’article 7 de la Convention pour la 
rtprttilon d» la traite de* femme* majeures con
clut i Cenève le 11 octobre 1933, tels qu'ils ont 
été teendés dans l’annexe au Protocole de Lake 
Success, New York, en data du 12 novembre 1947, 
fit «n caractère discriminatoire étant donné 
lu'lls privent du droit d'adhérer aux Convention*

amendées par ledit Protocole les Etats qui ne 
sont pas membres de I'Organisation des Nations 
Unies et auxquels le Conseil économique et social 
de I'Organisation des Nations Unies ne communi
querait pas officiellement lesdites Convention* 
amendées, ce qui est contraire au principe de 
l'égalité souueraine des Etats.

MALTE

Malte, en acceptant le Protocole susmentionné 
se considère liée seulement dans la mesure oft
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ledit Protocole s’applique A la Convention pour 
la répression de 1» traite des femmes et des 
enfants, conclue A Genève le 30 septembre 1921, A 
laquelle Malte est partie.

PAKISTAN

Conformément aux dispositions du paragraphe 4 
du Schedule to the Indian Independence Order.

1947. le Pakistan se considère comme partie I u 
Convention pour la répression de le traits du 
femmes et des enfants signée à Cenève le 39 sep. 
tembre 1921, du f a i t  que l'Inde est dtwtnu 
partie A eette C o n u e n t i o n  auant le 15 aoOt IU?.

NOTES:

l/ Les amendements mentionnés dans l'annexe 
au Protocole sont entrés en vigueur le 24 avril 
J950, en ce qui concerne chacune des deux Conven
tions, conformément au paragraphe 2 de l'article 
U du Protocole.

2/ Documents officiels de 1 'assemblée généra
le. deuxième seasuon. Résolutions (A/G19), p. 32.

3/ L'Instrument d'acceptation de la Républi
que fédérale d'Allemagne était accompagné de la 
déclaration suivante :

Ledit Protocole s'appliquera également à 
Berlin-Ouest avec effet è compter de la date A 
laquelle il entrera en vigueur A l'égard de la 
République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu les 

communications suivantes :
Union dea Républiques socialistes soviétiques 

fcommunication reçue le 4 décembre 1973) :
La Convention de 1921 pour la répression de 

la traite des femmes et des enfants et la Con
vention de 1933 relative A la répression de la 
traite des femmes majeures, telles qu'elles ont 
été amendées par le Protocole de 1947, ainsi 
que l'Arrangement International de 1904 en uue 
d'assurer une protection efficace contre le 
trafic criminel connu sous le nom de traite des 
blanches et la Convention internationale de 
1910 relative A la répression de la traite des 
blanches, tels qu'ils ont été amendés par le 
Protocole de 1949, régissent des questions in
téressant lo territoire des Etats parties et 
l'exercice de leur juridiction. Comme on le 
sait, le secteur occidental de Berlin ne fait 
pas partie Intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne, qui ne peut pa3 le gouverner. Oans 
ces conditions, l'Union souiétique considère la 
déclaration susmentionnée de la République 
fédérale d'Allemagne comme illégale et comme 
n'ayant, pas de force juridique, avec toutes les 
conséquences qui en découlent, car l'extension 
de l'application desdits instruments au secteur 
occidental de Berlin soulève des questions 
liées au statut de ce dernier, ce qui va A 
l'encontre de dispositions pertinentes de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971,

Tchécoslovaquie_____ (communication______reçue______le
6 décembre 1973) :

La Tchécoslovaquie est disposée A tenir 
dûment compte de la déclaration cl-dessus du 
Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne au sujet de l'extension A Berlin-Ouest du 
Protocole amendant la Convention Internationale 
pour la répression de la traite des femmes et

des enfants, c onclue A Cenève le 30 septwbrs 
1921, et de la C o n v e n t i o n  relative A la réprtt- 
slon de la traite des femmes majeures signât t 
Genève le 11 o c t o b r e  1933 ainsi que du Pret«c*> 
le amendant l ' A r r a ngement international «n wi 
d'assurer une p rotection efficace contrs li 
trafic criminel co n n u  sous le nom de traits des 
blanches, signé A Paris le 10 mal 1904, et li 
Convention i n t e r n a t i o n a l e  relative A la réprst- 
slon de la traita des blanches signée A Partt 
le 4 mal 1910 sous réserve seulement qu'il soit 
entendu que cette extension sera effectués tse- 
formément A l'Accord quadripartite du 3 sept»* 
bre 1971 et aux procédures établies.

République d é m o c r a t i q u e  allemande feoaaunltstio» 
accompagnant l ' i n s t r u m e n t  d ‘acceptation) :

En ce qui concerne l'application A Berlin* 
Ouest de la C o n v e n t i o n  pour la répression (tt li 
traite des femmes e t  des enfants du 30 décentes 
1921, telle q u 'amendée par le Protocols du 12 
novembre 1947, la République démocratique «lit- 
mande, conformément A l'Accord quadripsrtits 
conclu le 3 septembre 1971 entre les Couvsrrt- 
ments de l'Union det Républiques socialist»! 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretsgi* 
et d ’Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amériqu* 
et de la République française, déclare qui 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républl' 
que fédérale d'Al l e m a g n e  et ne doit pas Itrt 
gouverné par elle. La déclaration de la Répu
blique fédérale d'Allemagne selon laquelle U  
Convention s u smentionnée telle qu'amendés p*r 
ledit Protocole t'applique également A Berlin- 
Ouest est en contradiction avec l'Accord qua
dripartite, qui stipule que les accords concer
nant le statut de Berlin-Ouest ne peuvent pit 
être étendus A Berlin-Ouest par la Républlqus 
fédérale d'Allemagne. Il s'ensuit que la décls- 
ration de la République fédérale d'Allemagne ni 
peut pat produire d'effets juridiques.

Etats-Wnis d'Amérique. France et Rowaum-Unl 
{communication reçue le 17 juillet 197»)

"Oans une communication au Gouverneront i» 
l'Union des Républiques socialistes soviéti
q u e s , communication qui fait partie intégrants 
(annexe XU A) de l'Accord quadripartite du 1 
septembre 1971, les Gouvernements de la Frtncs. 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irland» 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont * 
nouveau affirmé que, A condition que les ques
tions de sécurité et de statut ne soient H* 
affectées, les accords et arrangements interns- 
tlonaux conclus par la République fédéral* 
d'Allemagne p o urraient Btre étendus aux s*** 
teurs occidentaux de Berlin, conformément su< 
procédures é t a b l i e s .

"Le Couvernement d e  l'Union des Républlquts

278



V I I . 1 : Trait* det être humains— Protocole de 1947

socialistes soviétique* pour sa part, dan* une 
communication aijx Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et de* Etats-Unis, qui fait da même 
partie intégrante (annexe IV B) d* l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, a affirmé 
qu'il ne soulèverait pas d'objection t une 
tall* extension.
'L'objet et l'effet des procédure* établies 

auxquelles 11 e«t fait référence cl-de**u*, qui 
ont été expressément avalisée* par le* annexe*
IV A et B de l'Accord quadripartite, sont pré- 
tlséaent de garantir que ceux de* accord* ou 
arrangeaient* qui doivent êtr* étendu* aux sec
teurs occidentaux de Berlin le sont de telle 
tanière que la sécurité et le statut n'en sont 
pas affectés, et de tenir compte du fait que 
ces secteur* continuent de n'Atre pas un élé- 
aent constitutif d* la République fédérale 
d'Allemagne et de n'être pac gouvernés par 
alla. L'extension aux secteur* occidentaux de 
larlln des Conventions de 1921 et 1933, telles 
qu'aaendées par le Protocole de 1947, et de 
l'Accord de 1904 ainsi quo do la Convention d* 
H 10 tels qu'amendées par le Protocole d* 1949, 
a été au préalable approuvée par les autorités 
delà France, du Royaume-Uni et des Etats-Unl*. 
Ln droits et les responsabilités des- gouverne
ment» de ces trois pays ne sont donc pas affec
tés par cette extension. Il n'est donc pas 
question que l'extension aux secteurs occiden
taux de Berlin des Conventions de 1921 et 1933, 
tallas qu'amendées par le Protocol* de 1947 et 
da l'Accord de 1904 ainsi que de la Convention 
da 1910, tels qu'amendés par le Protocole de
1949, puisse être, de quelque façon qu* c* 
soit, en contradiction avec l'Accord quadripar
tite.
'En conséquence, l'application aux secteurs 

occidentaux de Berlin des Conventions de 1921 
•t 1933, telles qu'amendées par le Protocol* de 
1947 et de l'Accord de 1904 ainsi que de la 
Convention de 1910, tel* qu'amendés par le 
Protocol* de 1949, demeure pleinement en vi
gueur et continue à produire «es e f f e t » ." 

tépubllaim fédérale d'Allemagne (communication 
retue la 27 aoOt 1974) :
la Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne souscrit ft la position énoncée dans 
1* note des trois Puissance*. Les Protocoles 
continuent ft s’appliquer et & produira pleine
ment. leurs effets & Berlin-Ouest. 

tt»t«-Bni« d'Amérloue. Franc* *t Rovaume-Uni de 
Crande-Drotaonn et d ’trlande du Word (8 juillet 
197S—en relation avec la déclaration de la 
République démoeratiou» allemande reçue le 27 
«oût 19741 :
"[La communication mentionné* dan* la note 

•(•Mentionnée s* référé] & l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971. Cet accord a été

conclu ft Berlin par le* Gouvernements de la 
République française, de l'Union des Répu
blique* socialistes soviétiques, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. [Le Gouvernement qui a 
adressé cette communication n'est pas partie & 
l'Accord quadripartite et n'a] donc pas compé
tence pour Interpréter de manière autorisée se* 
dispositions.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention des Etats partie* aux instruments 
diplomatiques auxquels 11 est fait référence 
dans [la communication] ci-dessus tur ce qui 
*ult. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
c*s instrument* aux secteurs occidentaux de 
Berlin, les autorités des trois Puissances, 
agissant dans l'exercice de leur autorité 
suprême, ont prl*, conformément aux procédures 
établi**, les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces Instruments seraient appliqués 
dan* les secteurs occidentaux de Berlin de 
tell* manière qu'ils n'affecteraient pas les 
questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application da ces 1ns-' 
truments aux secteurs occidentaux de Berlin 
demeure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
d* répondre à d'autres communications d'une 
«emblabl* nature émanant d'Etats qui ne *ont 
pa* signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et de* 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit.* 

République fédérale d'Allemagne (19 septembre 
1975) :
P a r l e u r  note du 8 juillet 197S, diffusé* par 

lettre C.N.196.1975.Treaties-1 du 13 aoOt 1975, 
les Gouvernements d* la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations con
tenues dans les communications mentionnées plut 
haut. Le Gouvernement de la République fédérale ’ 
d'Allemagne, sur la base de la situation jurldl- ' 
que décrite dans la note des trois Puissances, 
tient ft confirmer que les Instruments susmention
nés, dont il a étendu l'application ft. Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
continuent d'y être pleinement en vigueur.

L* Gouvernement de la République fédéral* 
d'Allemagne tient ft signaler que l'absence de 
réponse de sa part ft de nouvelles communications 
de même nature ne devra pas être Interprétée 
comme signifiant un changement de position en la 
matière.

W  Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitra 1.1).
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2 CONVENTION POUR LA REPRESSION OE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS, CONCLUE A GENEVE LE
30 SEPTEMBRE 1921 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS. NEW YORK, LE 12 NOVEMBRE IMî

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

24 avril 1950, date à laquelle les amendements contenus dans l'annexe eu Protocole 
du 12 novembre 1947 sont entrés en vigueur conformément ê l'article V du Protocol*.
24 avril 1950, n° 771.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 53, p. 39.

Participant

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Albanie . . . .  
Algérie . . . .  
Allemagne, 

République 
fédérale d 1 . 

Australie 
Autriche 
Belgique 
Birmanie 
Brésil 
Canada ♦.
Chine1. .
Cuba . . 
Danemark 
Egypte . 
finlande 
Grèce . .
Hongrie .
Inde . .
Irlande .
Italie 
Jamahiriya arabe 

libyenne 
Jamaïque 
Liban . . . 
Luxembourg

Signature 
définitive 
ou accepta
tion du Pro
tocole du 12 
novembre 1947

12 nov 1947
12 nov 1947
25 juil 1949

29 mal 1973
13 nov 1947
7 juin 1950

12 nov 1947
13 mal 1949
6 avr 1950

24 nov 1947
12 nov 1947
16 mal 1981
21 nov 1949
12 nov 1947
6 janv 1949
5 avr 1960
2 févr 1950

12 nou 1947
19 juil 1961
5 janu 1949

16 mars 1965
12 nov 1947
14 mars 1955

Adhésion à la 
Convention 
telle ou♦amen
dée par le Pro
tocole du 12 
novembre 1947

31 oct 1963

17 févr 1959

Sionature 
définitive 
ou accepta
tion du Pro
tocole du 12

Participant ' novembre 1947

Madagascar . . .
Malawi ..........
M a l t e ............  27 févr 1975
M e x i q u e ..........  12 nov 1947
Nicaragua . . . .  24 avr 1950
N o r v è g * ..........  28 nov 1947
Pakistan . . . .  12 nov 1947
Pays-Bas . . . .  7 mars 1949 
Philippine* . . .
P o l o g n e ..........  21’ déc 1950
République arabe

syrienne . . .  17 nov 1947 
République 

démocratique
allemande . . .  16 juil 1974*

Roumanie . . . .  2 nov 1950
Sierra Léon* . . 13 aoOt 1962
Singapour . . . .  26 oct 1966
S u è d e ............  9 juin 1948
S y r i e ............. 17 nov 1947
Tchécoslovaquie . 12 nov 1947
T u r q u i e .......... 13 nov 1947
Union des 

Républiques 
socialistes
soviétiques . . 18 déc 1947

Yougoslavie . . .  12 nov 1947

Adhésion > li 

Convention 

telle  ou'iein. 
dée.per 1 . pro

tocole du »  
novembr» H<7

1» févr 1»!
25 féur l)t(

30 sept 1954

Déclarations et réserues

t-VpiE_text* de» déclarations et réserves formulées è l'égard de la Convention non amendé» 
(chapitre. VII.3) et du Protocole d'amendement du 12 novembre 1947 (chapitre VII.11.1

NOTES :

1/ Voir note concernant le* «lgnature», 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Une notification de réapplication de la 
Convention du 30 septembre 1921 a été reçue le

21 février 1974 du Gouvernement de la République 
démocratique allemand*. Un Instrument d'acctpM- 
tlon du Protocol* d'amendement du 12 nouenbre 
1947 ayant été déposé le 16 juillet 1974 auprès 
du Secrétaire général au nom du Gouvernement de 
la République démocratique allemande, c» dernier 
applique depuis le 16 juillet 1974 la Cong»ntl«n 
telle qu'amendée.
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J. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA SUPPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS

Ganêv». 30 «*pt*mbre 1921t

t* VIGUEUR (artlcl* 11)2 .

Ratifications ou adhésions définitives

«fghanlstan 
llbanle 
Mlenagne 
Dutrich* 
leljlqu*
Irétll 
Eapire britannique

(10 avril 1935 a) 
(13 octobr* 192Ï) 

(8 juillet 1924) 
(9 août 1922) 

(15 juin 1922) 
(18 aoOt 1933) 
(28 juin 1922) 

N'sngag* pas l'il* d* T*rr*-N*uwe, les colonies 
•t protectorats britanniques, l'ile de Nauru 
•t les territoires administrés sous mandat 
par la Grande-Bretagne. 

lahyiMi. Barbade (La). Ceylan. Chypre, Grenade. 
mpraltar. Honduras britannique. Hong-kong. 
«twla. (Colonie et Protectorat). Malt*. Nvas- 
laland. Rhodésie du Nord. Rhodésie du Sud. 
Saints-Lucie. Saint-Vincent. Seychelles. 
Straits Settlements. Trinité-*t-Toba*o

(18 **pt*mbr« 1922 fi) 
Fidll Ules). Guvan* britanniqu*

(24 octobr* 1922 a) 
lin Sous-le-Uent. Jamaïque. Mauric*

(7 mars 1924 £)
faltland (Iles et Dépendances) (8 mal 1924 a)
«ta de l'Or (Colonie) (3 juillet 1924 a)
Sierra Leone (Colonie) (16 nouembre 1927 a)
Gambit (Colonie et Protectorat). Ouganda 

(Protectorats. Tanganyika (Territoire du)
(10 avril 1931 â) 

Gilbert (Colonie des lies Gilbert et Elllce).
Uleetlne (v comprit la Transjordanie), Solsmon 
Protectorat des lies salomon britanniques). 
Sarawak (Protectorat de) (2 nouembre 1951 fi) 

Iimibar (Protectorat de) (14 janvier 1932 a)
llmenle»
le tlrmanl* te réserve entièrement le droit de 
tubetltuer l'âge de 16 ans ' ou tout Age plus 
élevé qui pourra être fixé ultérieurement à la 
llaltt d'âge prescrite au paragraphe B du 
Protocol* final de la Convention du 4 mal 1910 
et i l'article 5 de la Convention d* 1921.

Canada (28 juin 1922)
•vitrail* (28 juin 1922)
M'engage pas la Papouasl*, l ’il* de Norfolk et 
1* territoire sous mandat d* Nouvelle-Cuiné*. 

fapouaii». Ile da Norfolk. Nouvelle-Guinée^ 
Nauru (i septembre 1936)

ltai**ll«-Iéland* (28 juin 1922)
N’tngag* pas 1* territoire sous mandat du Samoa 
occld«ntal.

Oaiofl sud-africain* (28 juin 1922)
trland* (16 mal 1934 a)
lad* (28 juin 192?)
S* rés*rw* entièrement 1* droit da substituer 
l'Ig* d* 16 an* ou tout Age plus élevé qui 
pourra être fixé ultérieurement aux limites 
d'Ige prescrites au paragraphe b du Protoco
ls d* clôture de la Convention du 4 mal 1910 
et t l'article 5 de la prêtent* Convention, 

luljarl* (29 avril 192S a)
CHU (15 janvier 1929)

Ratifications ou adhésions définitives

Chine* (24 février 1926)
Colombie (8 novembre 1934)
Cuba (7 mai 1923)
Danemark (23 avril 1931 a)&

Cette ratification n'engage pas le Groenland, 
la Convention, uu le» circonstances spéciales, 
n'ayant pas d'importance pour cette posses
sion.

Egypte (13 avril 1932 &)
Espagne (12 mai 1924 £)

N'engage pas les possessions espagnoles en Afri
que, ni les territoire* du Protectorat eepa- 
gr.ol au Maroc.

Estonie (28 féurier 1930)
Finlande (16 aoOt 1926 &)
France (1er mars 1926 a)

N'engage pas les colonies françaises et les 
pays de protectorat français, ni les territoi
res *ou* mandat françal*.

Svrie et Liban (2 juin 1930 £)
Grèce (9 avril 1923)
Hongrie (25 avril 1925)
Irak (15 mal 1925 a)

Le Gouvernement d* l'Irak désire ** réserver le 
droit de flx*r l'Sge limite plu* bas qu'il 
n'est prescrit à l'article 5 d* la Convention. 

Iran (28 mars 1933)
Italie (30 juin 1924)

Colonies italiennes (27 juillet 1922 a)
Sous réserue que la limite d'tge des femmes et 

des enfants indigènes, indiquée à l'article 
5, toit réduite de 21 ans révolus è 16 ans 
révolus.

Japon (15 décembre 1925)
N'engage pas la Corée, Formosa, le territoire à 

bail du Kouan-toung, la section japonaise de 
l'ile de Sakhallne, ni le territoire des Iles 
du Pacifique sous son mandat.

Lettonie (12 féurier 1924)
Lithuanie (14 septembre 1931)
Luxembourg (31 décembre 1929 a)
Mexique (10 mal 1932 a)
Monaco (18 juillet 1931 â)
Nicaragua (12 décembre 1935 a)
Norvège (16 aoOt 1922)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises.

Surinam et Curacao) (19 septembre 1923)
Pologne (8 octobre 1924)
Portugal (lel̂  décembre 1923)
Roumanie (5 septembre 1923)
Soudan (l«r juin 19Î2 a)
Suède (9 juin 1925)
Suisse (20 janvier 1926)
Tchécoslovaquie (29 septembre 1923)
Thaïlande (13 juillet 1922)

En faisant des réserues sur la limite d'êge 
prescrite au paragraphe g) du Protocole final 
de la Convention de 1910 et à l'article 5 de 
la présente Convention, en tant qu'ils s'ap
pliquent aux ressortissants de la Thaïlande.
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Ratifications ou adhésions définitive* (sultel

Turquie
Uruguay

(15 avril 1937 a) 
(21 octobre 192* a)

Ratification* ou adhésions, définitives fsultei 

Yougoslavie (2 M l  n » n

Signature* ou adhésions non encore suivies d* ratification»

Costa Rica Pérou £
Panama République Argentine *,

Actes postérieurs à la date h laquelle le Secrétaire général de ^ O rganisation 
de* Nation* Unie» a assumé le» fonction» de dépo»italre

Participant

Bahama» ................
Chypre ................
Fidji ...................
Chana ...................
Jamaïque ..............
Malte . ................
Maurice ................
Pakistan ..............
République démocratique 

allemand*6 ...........

Adhésion (a), 
«uccession (d)

10 juin 
16 mai 
12 juin 
7 awr 

30 juil 
24 mars 
18 juil 
12 nov

1976
1963 
1972 
1958
1964 
1967 
1969 
1947

Participant

RSS de Bléloru»«le . . . 
Sierra Leone . . . .  . , ' 
Singapour . . . . . . . .  , • 
Trlnlté-et-Tobaoo . . . .  
Union de» République» 

socialiste» soviétique» 
Z a m b i e ................ . .'

Wdhétlon (el. 
succession Iti

21 mal 1941 j 
■ 13 mars 19621
• 7 juin !9«j 
U  avr 19M{

ie déc m i l
26 Mrs 1973 {

NOTES :

lt Enregistrée sous le numéro 269. Voir 
Société des Nations, Recueil de» Traité*, vol. 9, 
p. 415.

2S Artlcl* 11.— *La présente Convention 
entrera en vigueur, pour chaque partie, 4 la date 
du dépOt de sa ratification ou de son acte 
d'adhésion."

3/ Voir note 3 de la partie II.2 des Traités 
de la Société des Nations.

*/ Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chin* (not* 3 au chapitre 1.1).

5/ D'après une réserve faite par le Gouverne
ment danois en ratifiant la Convention, celle-ci 
ne devait prendre effet, en ce qui concerne le 
Danemark, qu'à l'entrée en uigueur du Code pénal 
danois du 15 avril 1930. Ledit Code étant entré 
en vigueur le 1er janvier 1933, la Convention a 
pris effet, pour le Danemark, 8 partir de la même 
date.

^  Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974. le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réappllcatlon 
de la Convention * compter du 8 mars 1958.

A cet égard, le Secrétaire général • reçu le 2 
mars 1976 la communication suivante du Gouverne- 
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouv*rn*m*nt de la République fédérale 
d'Allemagne déclar*. au sujet de la comnunici- 
tlon d* la Républlqu* démocratique «lleunde, 
•n date du 31 janvier 1974, concernant l'tppll- 
catlon A compter du 8 mars 1958 de la Conven
tion International* pour la suppression de le 
trait* des femme* et d*s enfant* du 30 septem
bre 1921, que dans l*s relations entre le 
République fédéral* d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l'effet de «ett* 
déclaration ne remonte pas au-delà du 21 joie
1973.
Par la suit*, dans un* communication reçue 1»

17 juin 1976, 1* Gouvernement de la RépuMl*» 
démocratique allemand* a déclaré :

L* Gouvernement d* la République démocretiew 
allemande est d'avis que, conformément t0 
règles applicables au droit International et I 
la pratique Internationale des Etats, la Mile* 
mentation concernant la réappllcatlon des 
accords conclus *n vertu du droit lnternatioMi 
•st un* affair* relevant de la coapétee» 
intérieure des Etats ; successeurs Intérêts**- 
Par conséquent, la République déMcrttif* 
allemand* a 1* . droit d* déterminer la d*t* * 
réappllcatlon d* la Convention lnternstlonele 
pour la suppression d* la traite des femeet et 
des enfants du 30 septembre 1921, à laquelle 
elle s'est déclaré* étr* parti* par «oie * 
succession.
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*• COïü!îlTl2N«iJ:Alî,J J ül*i' .Lrft S ION ° E LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES, CONCLUE A GENEVE LE 11 OCTOBRE
1)33 ET AMENOEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEH YORK, LE 12 NOVEMBRE 19*7

«TUEE EN VIGUEUR :

ENIEGXSTREMENT :
TEXTE :

2* avril 1950. date de l'entrée en vigueur des amendements Indiqués dans l'annexe 
au Protocole du 12 novembre 19*7, conformément au paragraphe 2 de l'article V 
dudit Protocole. . .

2* avril 1950, n® 772,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. *9.

fertltloant

Ifghinittan . . . 
tfrlque du Sud - . 
Ilgérle . . . . . 
taitralle . . . .  
hitrlche . . . .  
lelglque . . . .
Irtiil.........
cot* d'Ivoire . . 
finlande . . . .
Grice .................
Hongrie..................
Irlande ..............
laeahlrlya arabe 
libyenne . . . 

Luxembourg . . . 
Madagascar . . .
M i l .....................
Mexique ..................

Signature 
définitive 
ou accepta
tion du Pro
tocole du 12 
novembre 19*7

12 nov 19*7
12 nov 19*7

ta nov 19*7
7 juin 1950

12 nov 19*7
6 avr 1950
5 nov 1962
6 Janv 19*9
5 avr 1960
2 fév 1950
19 juil 1961

12 nov 19*7

Adhésion A la 
Convention 
telle ou'amen
dée par 1» Pro
tocole du 12 
novembre 19*7

31  o c t  1963

17 fév 1959 
1* mars 1955
12 févr 196*
2 févr 1973

Participant

Nicaragua . . .
Niger .........
Norvège . . . .
Pays-Bas . . .
Philippines . .
Pologne . . . .
République 

démocratique 
allemande . .

Roumanie . . .
Singapour . . .
Suède .........
Tchécoslovaquie
Turquie . . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques .

Signature 
définitive 
ou accepta
tion du Pro
tocole du 12 
novembre 19*7

2* avr 1950 
7 déc 196* 

28 nov 19*7
7 mars 19*9

21 déc 1950

2 nov 1950

9 juin 19*8
12 nov 19*7
12 nov 19*7

18 déc 19*7

Adhésion > la 
Convention" 
telle eu*amen
dée par le Pro
tocole du 12 
novembre 19*7

30 sept 195*

16 juil 197*

26 oct 1966

Déclarations et réserves

ftfolr aussi le texte de» déclarations et réserve» formulées > 1 1 égard,4e la Convention non amendée 
fchan-ltrB v u . 5) et du Protocole d'amendement du 12 novembre 19*7 (chapitre VII. 1)1

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

ÜUrvej.
La République démocratique allemande ne se con- 

ildtre pas liée par les disposition» de l'article
* 1* Convention telle que modifiée par le Pro
tocole, selon lesquelles, s'il s'élève entre les 
hrtle» i la Convention un différend quelconque 
relatif i son interprétation ou à son application 
•t ei ce différend ne peut être réglé par 
4'utres doyens, il sera, è la demande de l'une 
4et Parties au différend, soumis à la Cour inter- 
ntlonale de Justice. La République démocratique 
allemande est d'avis, en ce qui concerne la com
pétence de la Cour internationale de Justice, que 
«ni chaque cas l'assentiment de toutes les Par
tiel au différend est nécessaire pour qu'une af

faire puisse être portée devant la Cour Interna
tionale de Justice pour décision.

Déclaration :
L'attitude de la République démocratique alle

mande à l'égard de l'article premier de la Con-- 
vention, dans la mesure où les dispositions de 
cet article concernent l'application de la Con
vention i des territoires coloniaux ou è d'autres 
territoires dépendants, est déterminée par les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 151* (XV) du 1* 
décembre 1960], lesquelles proclament la nécessi
té d'une élimination rapide et inconditionnelle 
du colonialisme sous toutes ses formes et mani
festions.
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VII.$ : Traite dos être* humains— Convention de 1933

S. CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA REPRESSION OE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES

Genève. 11 octobre 1933*

EN VIGUEUR depuis le 24 aoOt 1934 (article 8)i

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésion» définitive»

Afghanistan 
Australie

V compris la Papouasie et 
ainsi que les territoires 
Nouvelle-Guinée et de Nauru. 

Autriche
Union sud-africaine 
Belgique 

Sous réserve de l'article 10 
Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Cuba'
Finlande 
Grèce 
Hongrie

(10 avril 1935 &) 
(2 septembre 1936) 

1*11*8 de Norfolk, 
sous mandat de la

(7 août 1936) 
(20 novembre 1935) 

( U  juin 1936)

(24 juin 1938 a) 
(19 décembre 1934) 

(20 mars -1935) 
(25 juin 1936 a) 

(21 décembre 1936 a) 
(20 aoOt 1937) 
(12 août 1935)

Iran
Irlande
Lettonie
Mexique
Nicaragua
Norvège
Pays-Bas (y compris 

Surinam et Curaçao 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie

(12 avril 19)5i) 
(25 M l  1931 j) 

(17 sspteabr» ms) 
(3 m i  mi*) 

(12 déetmbr» 1935 1) 
(26 juin 1935 i) 

les Indes nésrl«nd«lin.
(20 septsabrs 19»} 

(• déceabrt 1937) 
(7 janvisr 193?) 
(6 juin 19» ■) 

(13 juin 1934 »| 
(25 juin 1934) 

(17 juillet 1934) 
(27 julllst 19») 
(19 Mrs 1941 j)

Signatures non encore suivies de ratifications

Albanie
Allemagne
Crande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que 

toutes parties de l'Empire britannique non
membres

Chine
séparés de la Société des Nations

Espagne
Lithuanie
Monaco
Panama
Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification. 
adhésion (a). 

Participant succession fdl

B é n i n ......... .......................4 avr 1962 d
Cameroun ................ 27 oct 1961 3
C o n g o .............................. 15 oct 1962 d
COte d ' i v o i r e ..................... ..6 déc 1961 d
F r a n c e ................ ........... ..8 Janv 1947 ~
N i g s r .............................. 25 aoQt 1961 â

Participent

République centrafricaine. 
RSS de Biélorussie
S é n é g a l ..........
Union des Républiques 

socialistes soviétiques

RatiFlcstlQJL. 
adhésion («i.

rtl

4 sept 1961i 
21 «ni 1MIÎ 
2 M l  1943 i

18 déc 194? !

NOTES:

l/ Enregistré» sous le numéro 3476: voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 150, P-*}l-
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UII.6 : Traite de* tire* humains— Protocole de 194)

*’ 'ÇÏÏErrl '/•t m t u t S1'''''Ai(L1?A£!S!:!?EI?I. INTERNATIONAL EN UUE O' ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE 
TRAFFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE TRAITE OES BLANCHES, SIGNE A PARIS LE 1< MAI 1904, ET LA
CONVENTION INTERNATIONALE RELATIUE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES, SIGNEE A PARIS LE 
4 MAI 1910

Signé à Lake Success, New York, le 4 mal 1949

OTtEE EN VIGUEUR : 4 mal 1949, conformément * l'article S1 .
(NIEGISTREMENT : 4 mal 1949. n<> 446.
KITE : Nations Unies, Recueil des Traité», wol. 30, p. 2$.

Bot»! L» Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unl»s par sa résolution 256 
(lïïpilM 3 décembre 1946.

firticjpant Sionature

Signature 
définitive f»).

Participant; Signature

Signature 
définitive (s)

acciD^ftion, accepta' tion.
succession rd) success: on (d)

Ifrlque du Sud . 22 août 19SO 14 août 1951 ' Inde . . . 12 mai 1949 28 déc 1949
nioaagne. Iran (République
République Islamique d') . 26 déc 1949 30 déc 1959
fédéral* d’*. . 29 mal 1973 I r a q ............ 1 juin 1949 s

ftustralltV . » » 6 déc 1949 i 19 juil 1961
Autriche . . . . 7 juin 1950 s Italie ......... 13 nov 1952
titiim*......... 10 Juin 1976 i Luxembourg . . . 4 mai 1949 14 mars 19S5
Silglqu* . . . . 20 mal 1949 13 oct 19S2 Norvège ......... 4 mal 1949 l
Brésil ........ 4 mal 1949 Pakistan . . . . 13 mal 1949 16 juin 1952
Canada ........ 4 mal 1949 i Pays-Bas . . . . 2 juin 1949 26 sept 1960
Chili .......... 20 juin 1949 £ République

4 mal 1949 i démocratique
4 mal 1949 4 août 1966 allemande . . . 16 juil 1974

Danonark . . . . 21 nou 1949 1 mars 1950 Royaume-Uni . . . 4 mai 1949 l
E ^ P t e ......... 9 mal 1949 16 sept 1949 Sri Lanka . . . . 14 juil 1949 l
Etitt-Unl$ Suède ............ 2S févr 1952 £
d'Haériqu» . . 4 mal 1949 14 aoOt 1950 Suisse ......... 23 sept 1949

Fidji.......... 12 juin 1972 â Tchécoslovaquie . 9 mal 1949 21 juin 1951
Finland* . . . . 31 oct 1949 Turquie ......... 4 mal 1949 13 sept 1950
Frtnc* ........ 5 mal 1949 £ Yougoslavie . . . 4 mal 1949 26 avr 1951

Déclarations et réserwes

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
signature définitive, de l'acceptation ou de la succession.)

CUBA

L» Couvernement révolutionnaire de Cuba ratifie
li prêtent Protocole afin de coopérer au contrôle 
qui l'organisation de* Nations Unies, en tant que 
dépositaire, exerce sur l'application de tou* les 
trtltéi élaborés avant sa création par des orga
nisait Internationaux aujourd'hui disparus, car 
les assures socio-économiques adoptées à Cuba en 
••rtu de la législation révolutionnaire ont aug» 
■•nté 1st possibilités d'emploi pour la masse de
li population et mis fin ainsi au proxénétisme 
1«1 nitt précisément du chOmage et de l'olslveté, 
■un sociaux hérités des époques antérieures qui 
•ot été élielnés; en outre, le présent Protocole 
doit s'appliquer, dans des conditions d'égalité, 
*** pays colonisés sans que cela Implique une 
acctptatlon quelconque de l'état de vassalité 
fait lequel ces pays se trouvent étant donné 
«'ta vertu d'un principe fondamental de sa 
Politique actuelle, Cuba condamne énergiquement

le colonialisme et proclame le droit des peuples 
qui en souffrent & se libérer et que par ailleurs 
I'Organisation des Nations Unies a dénoncé le 
colonialisme.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare 
que son attitude à l'égard du nouveau libellé des 
paragraphes 1 et 5 de l'article 11 de la Conven
tion, pour autant que ces dispositions concernent 
l'application de la Convention aux territoires 
coloniaux ou autres territoires dépendants, est 
déterminée par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1S14 (XV) du 14 décembre 1960], qui proclame la 
nécessité d'une élimination rapide et Incondi
tionnelle du colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.
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VII.6 : Traite de* êtres humain*— Protocole de 1949

NOTES:

Let amendement* contenu» dans l'annexe au 
Protocol* sont entrés en uigueur le 21 juin 1951 
en ce qui concerne l'Arrangement du 18 mal 1904 
et 1» 14 août 1951 en c* qui concern* la conven
tion du 4 mal 1910, conformément au deuxième ali
néa de l'artiele S dudit Protocole.

2/ Document* officiels de l'Assemblée généra
le. troisième «étalon, première partie. résolu- 
tion» (A/610). p. l«4.

Avec la déclaration suivante :
. . . Ledit Protocole s'appliquera également 

A Berlin-Ouest avec effet A compter de la date 
A laquelle 11 entrera en uigueur A l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.
Eu égard A la déclaration précitée, 1* 

Secrétaire général a reçu des communications det 
Gouvernements det Etats suivant! ; Union des Ré

publiques tocialittet tovlétlquet (4 tftfcembri 
1973), Tchécoslovaquie (6 décembre 1971), Mp. 
bllqu* démocratique allemande (16 jullltt 1)731, 
Etats-Unis d'Amérique, france *t Royauat-oni 0  
juillet 1974 et B juillet 1975) et République fi. 
déral* d*Allemagne (27 août 1974 et 19 eepteebrt 
1975). Cet communlcatlont sont ldsntlquei tt 
tubttance, mutatis mutandis, aux coamunlcttie» 
correspondant*» reproduit** en note 3 au chapltr* 
VII. 1.

Par notification donnée au moatnt d< li 
signature, 1* Couvernement australien a Mclri 
qu'il étendait l'application du Protocol! t ton 
1*» territoires dont l'Australie assurait le» 
relations internationales.

W  Voir note concernant les slgnaturts, réti
fications, adhésions, etc., au nom de la CMm 
(note 3 au chapitre 1 .1).
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VII.7 : Traite de* êtres humains—.Arrangement de 1904 tel qu'amendé

7. ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN VUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU 
SOUS LE NOM OE TRAITE OES BLANCHES. SIGNE A PARIS LE 18 MAI 1904 ET AMENDE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A 
IAKE SUCCESS. NEW YORK. LE 4 MAI 1949

OIIECISTREMENT : 
TEXTE :

(NTREC EN UIGUEUR 21 Juin 1951. date à laquelle les amendements, contenus dans l'annexe au Protocole 
du 4 mai 1949. sont entrés en uigueur conformément & l'article 5 du Protocole.

21 juin 1951. n® 12S7.
Nations Unie*. Recueil des Traités, uol. 92. p. 19.

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
4 mal 1949 ou 
succession è

Adhésion ta), 
succession (d) 
à l'Arrangement. 
tel g u‘amendé

ferticlpant d i t  P ro to c o le du 4 mal 1949

Ifrlqus du Sud 14 août 1951
Mgéri..................... 31 o c t 1963 &
Illenagne,

lépubllque
fédérale d ' . . 29 mal 1973

•ustralie . . . . 8 déc 1949
Autriche . . . . 7 juin 1950
lahaeiat........ 10 juin 1976
Selgique . . . . 13 oct 1952

4 awr 1962 d
Cameroun . . . . 3 nov 1961 i

4 mal 1949
Chili .......... 20 juin 1949
Chine1........ 4 mal 1949
Chypre ................. 16 mal 1963 d

Cite d'ivoire . .
15 oct 1962 d
8 déc 1961 d

Cuba.......... 4 aoQt 1965
Danemark . . . . 1 mart 1950
Egypte . . . . . . 16 tept 1949
Etats-Unis
d'Amérique . . 14 août 1950

Fidji . . . . . . 12 juin 1972
finlande . . . . 31' oct 1949
france ........ S mal 1949
Chant .......... 7 aur 1958 d
Inde.......... 28 déc 1949
Iran (République .
itlaaique d') . 30 déc 1959

Iraq.......... 1 juin 1949
Irlande ........ 19 juil 1961
Italie ........ 13 nov 1952
laaalque . . . . 30 juil 1964 d

Participant

Luxembourg

Signature 
déflnitiue ou 
acceptation du 
Protocole du 
4 mai 1949 ou 
succession à 
l'Accord et au
dit Protocole

14 mars 195S

Adhésion (a), 
succession (à')
i ^'Arrangement, 
tel ou'amendé 
par le Protocole 
du 4 mai 194»

Madagascar . . . 9 oct 1963 g
Malawi ......... 10 juin 1965 i

2 fév 1973 d
24 mars 1967 d
7 nov 1956 a

Maurice ......... 18 juil 1969 i
Mexique ......... 21 fév 1956 a

25 aoOt 1961 d
Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Norvège 
Pakistan . . . . 
Pays-Bas . . . . 
République

centrafricaine 
République 

démocratique 
allemande . . . 

République-Unie 
de Tanzanie 

Royaume-Uni . 
Sénégal . . . 
Sierra Leone 
Singapour . .
Sri Lanka . . 
Suède . . . .  
Suisse . . . 
Tchécoslovaquie 
Trinlté-et- 

Tobago . . . 
Turquie . . . .  
Yougoslavie . . 
Zambie . . . .

4 mal 1949 
16 juin 1952 
26 sept 1950

16 juil 19742

4 mal 1949

14 juil 1949
25 févr 1952
23 sept 1949
21 juin 1951

13 sept 1950
26 avr 1951

4 sept 1962 d

18 mars 1963 a

2 mal 1963 d
13 mars 1962 d
7 juin 1966 3

11 avr 1966 £

26 mars 1973 d

Déclarations et réserues

rwolr text» des déclarations et réserues formulées > l'égard d» l'Arrangement non amendé (chapitre 
UII.il et du Protocole d'amendement du 4 mai 1949 (chapitre UII.6).]

WES:

tf Voir note concernant les signatures, rati
fications. adhésions, etc., au nom de la Chine 
("ote 3 au chapitre 1.1).

21 Un* notification de réappllcatlon de 
IVrangenent du 16 mal 1904 a été reçue le

16 juillet 1974 du Gouuernement de la République 
démocratique allemande. Un Instrument d'accepta
tion du Protocole d'amendement du 4 mal 1949 
ayant été déposé le même jour auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouvernement de la 
République démocratique allemande, ce dernier 
applique depuis le 16 juillet 1974 l’Arrangement 
tel qu*amendé.
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VII. 8 : Traite des êtres humain*— Arrangement de 1904

4. ARRANGEMENT INTERNATIONAL 

EN VIGUEUR depuis le 18 juillet

EN VUE D ’ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL COM 
SOUS LE NOM OE "TRAITE DES BLANCHES"

Slané A Paris le 18 mal 1904*

1905 (article 8).

La liste el-aorès a été

%

fournie oar la Gouvernement français lor» du transfert au Secrétaire téninl
des fonctions de dépositaire en ce «ui concerne 1 1 Arrangement international.

1) Etats qui ont ratifié 1*Arrangement

Allemagne France Royaume-Uni
Belgique Italie Russie
Danemark Pays-Bas Suède et Norvège
Etpagne Portugal Suisse

2) Etats qui ont adhéré à l'Arrangement

Autrlche-Hongrle Colombie Luxembourg
Brésil Etats-Unis d'Amérique Pologne
Bulgarie Liban2 Tchécoslovaquie

3) L’Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, domlnlont et protectorat* suivants :

Colonies allemandes Gilbert et Elllce (lies) Salomon
Islande et Antilles danoises Guinée et Guyane anglaises britanniques (11*0
Afrlque-Centrale anglaise Hong-kong Sarawak
Australie Inde Seychelles
Bahama Jamaïque Slerra-Leon*
Barbade Leouard (lies) Somaliland
Birmanie Malte Trinité
Canada Nigéria du Nord Wei-haï-weï
Ceylan Nouvelle-Zélande Windward (lies)
COte-de-l'Or Ouganda Zanzibar
Fidji (lies) Palestine et Transjordanie Colonies français**
Gambie Rhodésie du Sud Erythrée
Gibraltar Saint-Hélène Colonies néerlandais**

4) Les colonies, dominions et protectorats suivants ont accepté l'article premier de l'Arrangtawnt :

Afrique orientale anglaise Cap (Le) Nigéria du Sud
Bassoutoland Chypre Orange (Colonie du flww)
Bermudes Honduras britannique Straits Settlements
Betchouanaland Natal Transvaal

S) Etats qui, par leur adhésion à la Convention du 4 mal 1910 relative A la traite det blaneh*».
adhéré Idso facto A l'Arrangement du 18 mal 1904, an vertu de l'article 8 de la Convention d*

Chili Lituanie Terre-Neuve
Cuba Norvège Tanganyika
Egypte Perte Union Sud-Africain*
Finlande Siam Kenya
Irlande (Etat libre d') Estonie Nyassaland
Papua et Norfolk Nouvelle-Guinie Soudan
Grenade Nauru Turquie
Sainte-Lucie Ile de Man Uruguay
Saint-Vincent Jersey Monaco
Japon Guernesey Maroc
Chine Iles Falkland Tunisie.
Yougoslavie Irak Maurice (lie)
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UII.# : Trait* des être* humaine— Arrangement de 1904

Acte» oottérleurt à la date A laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nation» Unie* a a««umé le» fonction» de dépoeitaire

Participant 5M££3Mlgfl

B a h a m a * ..............................  10 Juin 1976
F i d j i .............................. * 12 juin 1972
République démocratique allemande3

NOTES:

l/ Enregistré «ou* le numéro 11 voir 
Société de» Nation», Recueil de» T r a i t é e , vol. 1. 
p. M.

l'instrument d'adhésion du Gouvernement 
llbanaii a été déposé auprès du Secrétaire 
général le 20 juin 194-9.

3/ Dans une notification reçue le 16 Juillet 
1974, 1» Gouvernement de la République démocrati
es allemande a indiqué que cette dernière avait 
déclaré la réappllcatlon de l'Arrangement A 
toapter du 10 aoOt 1958.
t cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 

aart 1976 la communication suivante du Gouverne- 
wnt de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion dt la République démocratique allemande, 
en dats du 17 Juin 1974, concernant l'applica
tion A compter du 10 aoOt 1958 de l'Arrangement 
International en vue d'asturer une protection

efficace contre la trafic criminel connu sout 
le nom de "Traite de Blanche»" du 18 mal 1904, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas «u delA du 21 juin 1973.
Par la tulte, d a m  une communication reçue le

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande ett d'avit que, conformément aux rè- 
glet applicables du droit international et A le 
pratique international det Etats, la réglemen
tation concernant la réappllcatlon des accords 
eonclus en vertu du droit International est une 
affaire relevant de la compétance intérieure 
des Etats successeurs Intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réappllcatlon 
de . l'Arrangement international en vue d'atsurer 
une protection efficace contre le trafic 
criminel connu sous le nom de "Traite det 
Blanches'* du 16 mal 1904, A laquelle elle t'ett 
déclarée être partie par vole de tuccettlon.
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VII.9 : Traite de* être* humain*— Conuention de 1910 telle qu'amendée

». CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES, SICNEE A PA8IS LE
4 MAI 1910 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SVCCESS (NEW YORK) LE 4 MAI 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 14 aoDt 1951, date A laquelle le* amendements, contenu* dan» l'annexe au Prptecol» 
du 4 mai 1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 ds l'arMelit 
du Protocole.

ENREGISTREMENT : 14 aoOt 1951. n» 1358.
TEXTE : Nation* Unie», Recueil de» Traités, uol. 9B, p. 101.

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du
4 mai 1949 ou 
succession è 
l'Accord et au- 

Participant dit Protocole

Afrique du Sud 14 août 1951
Algérie .........
Allemagne,

République
fédérale d' . . 29 mai 1973 

Australie . . . .  8 déc 1949 
Autriche . . . .  7 juin 1950
Bahamas .........  lO juin 1976
Belgique . . . .  13 oct 1952
Bénin ............
Cameroun . . . .
C a n a d a .........  4 mal 1949
C h i l i ............ 20 juin 1949
Chine*............ 4 mai 1949
Chypre .........
Congo . . . . . .
cote d'ivoire . .
C u b a ............ 4 août 1965
Danemark . . . .  1 mars 1950
E g y p t e .........  16 sept 1949
F i d j i ............ 12 juin 1972
Finlande . . . .  31 oct 1949
F r a n c e .........  5 mal 1949
Ghana ............
I n d e ............ 28 déc 1949
I r a q ............ 1 juin 1949
I r l a n d e .........  19 juil 1961
I t a l i e .........  13 nou 1952
Jamaïque . . . .
Luxembourg . . .  14 mars 1955 
Madagascar . . .

succession (d)
> l'Arrangement, 
tel au'amendé 
par le Protocole 
du 4 irai 1949

31 oct 1963 j

4 aur 1962 d 
3 now 1961 d

16 mal 1963 i 
15 oct 1962 
6 dec 1961

7 awr 1958 d

17 mars 1965 d 

9 oct 1963 d

g ^ n a t u r e  
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
4 mai 1949 ou

ftdhétion (ti. 
*ucce««ion (d) 
i l 1 ftrrana
3

l'Accord et eu- ear le Protoctli
Participant du 4 «mi ro»

10 Iule MSi
2 fé*r nnj

24 smrt Wij
7 se* 1*5* j
18 juil H M  i
21 févr Ittti
25ao0tlWl|

4 mal 1949
Pakistan . . . . 16 juin 19S2

Pays-Ba» . . 2 6 ’sept 1950
République

centrafricaine’ 4 sept 19*1 j
République

démocratique
16 juil 1974>allemande ,

République-Unie
de Tanzanie . . 18 mrs 110f

Royaume-Uni . . ■ 4 mal 1949
Sénégal .......... 2 M l  mi
Sierra Leone . . 13 Mrs 1*M
Singapour . . . . 7 juin 196*1
Sri Lanka . . . . 14 juil 1949

25 féwr 1952
Suisse ..........
Tchécoslovaquie .

23 sept 1949
21 juin 1951

Trinlté-et-
Tobago . . . . 11 «vr 196* i

Turquie .......... 13 sept 1950
Yougoslavie . . . 26 a«r 1951
Zambie .......... 26 Mr* mil

Déclarations et réserves

rvoir texte des déclarations et réserves formulées 8 l'égard de la Conuention non a 
(chapitra uil.101 et du Protocole d'amendement du 4 mai 1949 tchapitra VII.6Ï7

amendés

NOTES:

1/ Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.l).

2/ une notification de réappllcatlon de la 
Convention du 4 mal 1910 a été reçue le 16 
juillet 1974 do Couvernement de la République

démocratique allemande. Un Instrument d'tcMpt»- 
tion du Protocole d'amendement du 4 M i  1HI 
ayant été déposé la même jour esprit A 
Secrétaire général au nom du Couvernement dt U 
République démocratique allemande, es dernier 
applique depuis le 16 juillet 1974 la Convint!» 
telle qu'amendée.
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10. CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES

Sign»* « Paris 1» » mal 19IQ1

La liste_ci-aprè» « été fourni* par lo Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général 
dt» fonctions d* dépositaire en c* oui concern* I 'Arrangement International.

All*aagne
Autrlcna-Hongrie
Belgique
8ré*il
Dsnwark

1) Etats qui ont ratifié la Conuention

Espagne Pays-Bas
France Portugal
Grande-Bretagne et Irlande Russie

du Nord Suède 
Italie

2) Etats qui ont adhéré 4 la Convention

Bulgarie
Chili
Chine2
Colombie
Cuba
Egypte
{«tonie
Finland*

Irlande (Etat 11br* d 1)
Japon
Lituanie
Luxembourg
Monaco
Norvège
Perte

Pologne
Siam
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
Uruguay
Yougoslavie

3) La Convention a été déclarée applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants

Colonie* françaises, Maroc, 
Tunisie

Inde» néerlandaises orientales 
«t occidentale*. Surinam et 
Curacao 

Canada
Union sud-africaine
Tsrre-Neuue
Nouva Ile-Zélande
laham
Ceylan
Chypre
Kénya
Fidji (lie*)
Gibraltar
Hong-kong
Jaaalqu*
Halts

Nyassaland
Rhodésie du Sud
Straits Settlements
Trinité
Australie
Papua et Norfolk
Inde
Barbade
Hondura* britannique
Grenade
Sainte-Lucie
Saint-Vincent
Seychelles
Guyane anglaise
Ile de Man
Jer*ey
Guernesey
Ile Maurice

Ile* Sou*-le-Vent
Ile* Falkland
C#t*-de-l*0r
Irak
Gambie
Ouganda
Tanganyika
Birmanie
Nouvelle-Guinée
Nauru
Soudan
Sierra Leone
Pale*tlne et Trancjordanle 
Sarawak
Gilbert et Elllce (Ue*) 
Salomon

britannique* (lia*) 
Zanzibar

Actes postérieur* ♦ la date » laquelle le Secrétaire général de l'0rqani«atlon 
des Mations Unies a as«umé les fonctions de déoo»ltaire

Adhésion fa).
Participant (d)

B a h a m a * ............................. ......................10 Juin 197« d
P i a U  ...................... ......................12 juin 1972 dl
L i b a n ............................. - 22 *«Pt •
République démocratique allemande3
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NOTES:

De Marten*, Nouveau Recueil général de» 
Traité». 3* série, tome VII. p. 252. Cette 
Convention figure tou* le n° 8 a) dans le 
Recueil de» Traités de la Société des Nations et 
dans le Recueil det Traités des Nations Unies.

Voir note concernant les signature!. rati
fications, adhétlont, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.l).

3/ Dant une notification reçue le 16 juillet 
197*, le Couvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 10 août 19S6. A cet 
égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 
1976 la coaimunlcatlon tuivante du Couvernement de 
la République fédérale d'Allemagne :

Le Couvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclara, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'applica

tion à compter du 10 août 1956 de la Convenu* 
internationale relative A la réprettlon d« îï 
Traite det Blanchet du 4 mal 1910, qu«, dm 
let relatlont entre la République fédéral» 
d'Allemagne et la République dénocratlqw 
allemande, l'effet de cette déclaration m 
remonte pat au-delA du 21 juin 1973.
Par la suite, dant une communication rtfva h

17 juin 1976. le Couvernement de la Rtfpubllqe* 
démocratique allemande a déclaré :

Le Couvernement de la République dénecratlqw 
allemande est d'avis que, conformément au» rt- 
glet applicables du droit international tt t h 
pratique internationale det Etatt, la réjlemw 
tation concernant la réappllcatlon dtt accord* 
conclus en vertu du droit international ait mi 
affaire relevant de la compétance Intériwn 
det Etatt tuccetteurt intérêts*». Par ««ni
quent, la République démocratique allteanda a 
le droit de déterminer la date de réapplUitlw 
de la Conuention relative à la répretsion di li 
Traite det Blanche* du 4 mal 1910, A laqualb 
elle t'est déclarée être partie par «oit dt 
succession.
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II. a) CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES ETRES HUMAINS ET OE L’EXPLOITATION
DE LA PROSTITUTION O 1AUTRUI

ENTtEE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Ouverte à la signature à Lake Succeit (Meut Vorkï le 21 mar» 1950

25 juillet 1951, conformément & l'artiele 24.
25 juillet 1951. n» 1342
Nations Uni**, Recueil dea Traité», wol. 96, p. 271.

Note: La Convention a été approuvée par 1 ' Assemblée ■ générale de* Nation* Unies par sa' résolution 
1J?(IU) du 2 décembre 1949.

Fartleloant

Afghanistan . 
«frique du Sud 
Albania . .
Aljéria . . 
Argentin» . 
Bangladesh 
Belgique 
lireanle 
loliul* . .
Brésil . . 
Bulgarie . 
lurkin* Faso 
Cimroun .
Chypra . .
Congo . . .
Cuba . . . 
Danemark . 
Djibouti .
Egypte . . 
Equateur 
Espagne . . 
Ethiopie . 
Finland* .
Franc* . .
Culnée . .
Haïti . . , 
Honduras 
Hongrie , .
Inde . . .
Iran (République 
islamique d')

I r a q .............
Iirtfl . . . .  
Italie . . . .  
Jwahiriya arabe 
libyenne

lapon ........
Jordanie . . .

Ra tlflcatlon • Ratification.
Slanatura adnesioir> (a) Partlcloant Sionature adhésion (a)

21 mal 1985 2 Koweït ......... 20 nov 1968 j
16 oct ' 1950 10 oct 19S1 Libéria ......... 21 mars 1950

6 nov 1958 £ Luxembourg . . . 9 oct 19S0 5 oct 1983
31 oct 1963 a Malawi 13 oct 1965 a
15 nov 1957 £ Mali 23 déc 1964 a
11 janv 1985 & Maroe ............ 17 aoQt 1973 £
22 juin 1965 £ Mauritanie . . . 6 juin 1986 a

14 mars 1956 Mexique . . . . . 21 févr 1956 £
6 oct 1983 a Niger ............ 10 juin 1977 £

5 oct 1951 12 sept 1958 Norvège 23 janv 19S2 £
18 janu 1955 a Pakistan . . . . 21 mars 1950 11 juil 1952
27 aoOt 1962 £ Philippine* . . . 20 déc 19S0 19 sept 19S2
19 févr 1982 £ Pologne . . 2 juin 1952 a
5 oct 1983 a République arabe

25 aoOt 1977 a syrienne . . . 12 juin 1959 s 2
4 •ept 1952 £ République

12 févr 1951 centrafricaine 29 sept 1981 a
21 mar* 1979 £ République de
12 juin 1959 a Corée ......... 13 févr 1962 a

24 mars 1950 3 avr 1979 République
18 juin 1962 a démocratique
10 *ept 1981 a allemande . . . 16 juil 1974 £

27 févr 1953 8 juin 1972 République
19 nov 1960 £ démocratique
26 avr 1962 £ populaire lao . 14 avr 1978 *
26 aoOt 1953 a RSS de Biélorussie 24 août 1956 £

13 avr 1954 RSS d'Ukraine . . 15 nov 1954 £
29 sept 1955 £ Roumanie . . . . 15 fév 1955 &

9 mai 1950 9 Janv 1953 Sénégal ......... 19 juil 1979 a
Singapour . . . . 26 oct 1966 £

16 juil 1953 Sri Lanka . . . . 15 avr 19S8 j
22 •apt 1955 a Tchécoslovaquie . 14 mars 1958 £
28 déc 1950 £ Union des
18 Janv 1980 £ Républiques

soclalltte*
3 déc 1956 £ soviétique* . . 11 août 1954 a
1 mal 1958 a Venezuela . . . . 18 déc 1968 £

13 avr 1976 £ Yougoslavie . . . 6 fév 1951 26 avr 1951

Déclaration* et réserves

(En l'absenc* d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

Mter*» :
'Considérant que le Gouvernement de la 

Nwbllque démocratique d'Afghanistan n'approuva 
Hs la procédure selon laquelle le* différends 
*1 s'élèveraient entre las parties à ladite

Convention. concernant l'interprétation et
l'application de celle-ci. seraient soumis à la
Cour internationale de Justice à la demande de
l'une quelconque de* partie* au différend. U  ne
prend aucun engagement en ce qui concerne le
recpect de* dl*po«itlon* de l'article 22 de la 
prétente Convention.
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ALBANIE

Oéclaration :
"Grâce aux condition» criée* par le régime de 

démocratie populaire en Albanie, lee crime* pré
vu* dant la prétente Convention ne trouvent pat 
un terrain favorable A leur développement étant 
donné que let conditlont tocialet qui engendrent 
cet crlmet «ont éliminée*. Néanmoins, prenant en 
contldératlon l'importance de la lutte contre cet 
crimes dant les pays où lit existent encore et 
l'importance internationale de cette lutte, la 
République populaire d'Albanie a décidé d'adhérer 
à la Convention pour la répression de la traite 
des êtres humain* et de l'exploitation de la 
prostitution d'autrui, adoptée par la quatrième 
session de l'Assemblée générale de 1 'Organisation 
det Nations Unies, le 2 décembre 1949."
Réserve en ce oui concerne l'article 22 :

"La République populaire d'Albanie n * t e  consl- 
dère pa* liée par les dispositions de l'article
22 qui stipulent que les différends entre le* 
Partie» contractante* relatifs à l'interpréta
tion, l'application ou l'exécution de la Conven
tion seront soumis è l'examen de la Cour lnterna- 
tlonale de Justice è la requête d'une partie au 
différend. La République populaire d'Albanie 
déclare qu'en ce qui concerne la compétence de la 
Cour en cette matière elle continuera A soutenir, 
ainsi que par le passé. que, dant chaque cat par
ticulier, l'accord da toutet let partlet au 
différend ett nécessaire pour que la Cour inter
nationale de Juttlce puisse être saisie d'un dif
férend aux fins de décision.''

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne te contldère pas comme liée par let dit- 
potltlons de l'article 22 de cette Convention qui 
prévoit la compétence obligatoire de la Cour in
ternationale de Justice et déclare que l'accord 
de toutes les parties est nécessaire dans chaque 
cas particulier pour qu'un différend quelconque 
puisse être porté devant ladite Cour."

BULGARIE3

Déclaration :
"Les «rimes prévus dans la Convention sont 

étrangers au régime socialiste de la République 
populaire de Bulgarie, vu que les conditions fa
vorables A leur dêueloppeetent sont éliminées. 
Néanmoins, prenant en considération l'importance 
de la lutte contre ces crimes dans les pays où 
ils existent encore et l'importance internationa
le de cette lutte, la République populaire de 
Bulgarie a décidé d'adhérer à la Convention pour 
la répression de la traite des êtres humains et 
de l'exploitation de la prostitution d'autrui, 
adoptée par la quatrième session de l'Assemblée 
générale de I'Organisation des Nations Unies, le
2 décembre 1949."
Réserve portant sur l'article 22 de la Convention: 

" L a R é p u b l i q u e p o p u l a i r e d e B u l g a r i e d é c l a r e  
que, en ce qui concerne la compétence d» la Cour 
internetlonale de Justice en matière de diffé
rends portant sur l'interprétation ou l'applica

tion de la Convention, l'accord dt toutti ]« 
partlet en cause est nécestalre dant chtau» mi 
particulier pour qu'un différend quilcMw 
puisse être porté devant la Cour lnternitloatlt 
de Justice.

ETHIOPIE

H«s.srve_ i
L'Ethiopie socialiste n» sa condldère pu lu» 

par l'article 22 de la Convention.

FINLANDE

Réserve à l'article 9 :
La Finlande se réserve le droit de leltitr m  

autorités finlandaises compétentes la fecultt * 
décider si les citoyens finlandais terent pour
suivit ou non en raison d'une Infraction comriu 
è l'étranger.

FRANCE

"Le Gouuernement de la République fran{tli* dé
clare que la présente Convention n'est, Jwequ't 
nouvel ordre, applicable qu'au terrltolrt Mtr»- 
polltaln de la République françaite."

HONGRIE3 **

Le Conseil présidentiel de la République p o 
laire hongroise formule une réterve txprttt* m 
sujet de l'article 22 de la Convention, étaat 
d'avlt que :1a Cour internationale de Juitlct m 
peut exercer «a compétence que si toutes 1«* fif
ties intéressés prennent l'initiative d* M  
soumettre leur différend.

MALAWI

Le Gouvernement : malawien adhère A cetts Con«**- 
tlon A l'exception de son article 22, tur l'w- 
pllcatlon duquel 11 formule des rétervet.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réserve :
La République démocratique allemande ne *• «► 

sidère pas liée par les dispositions de l'ertid*
22 de la Convention, selon lesquelles, *'fl 
s'élève entre les Parties A la Convention un dit* 
f érend quelconque relatif A  son interprétation m 
A son application et si ce différend ne peut être 
réglé par d'autres moyens, il sera, A le daeaa* 
de l'une quelconque des Parties au différai 
soumis A la Cour Internationale de Justlct. I* 
République démocratique alleeiande est d'eul», * 
ce qui concerne la compétence de la Cour intofl* 
tlonale de Justice, que dans chaque cas I'ssm*- 
timent de toutes les Parties au diffères! w* 
nécessaire pour qu'une affaire pultse êtr* port** 
devant la Cour internationale de Justice P** 
décision.
Oéclaration ;
- L'attitude de la République démocratique «U* 

mande A l'égard de; l'article 23 de la Con»»sti**>
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dant 1» mesure où lo* dispositions de cet artlcl* 
concernent l'application d* la Convention A de* 
ttrrltoir** coloniaux ou à d'autre* territoire* 
dépendant*, ett déterminée par le* dispositions 
d« la Oéclaration de* Nation* Unie* *ur l'octroi 
d* l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [résolution 1S14 (XV) du 14 décembre I960], 
lesquelles proclament la néce**lté d'une élimina
tion rapide et inconditionnelle du colonialisme 
•tut toutes ses formes et manifestations.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

li République démocratique populaire lao ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
l'articl* 22 qui prévoient que les différends 
entre les Parties contractantes relatifs A l'in- 
tsrprétatlon ou A l'application de la présente 
Convention seront soumis A la Cour internationale 
do Justice. A la demanda de l'une quelconque des 
pirti*> au différend. La République démocratique 
populaire lao déclare qu'en ce qui concerne la 
conpétence de la Cour en matière de différends 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
1< Convention l'accord de toutes les parties au 
différend **t néce**alre pour qu'un différend 
quelconque puist* être porté deuant la Cour 
internationale de Justice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIEL0RUSSIE3.4

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne *e considère pas comme liée par les 
déposition* de l’article 22 qui prévoient que 
lot différends entre Parties contractantes 
rslatlft A l'interprétation ou A l'application de 
la prêtent* Conuention seront soumis A la Cour 
International* d* Justice. A la demande de l'une 
quelconque det parties au différend, et déclare 
que, en c* qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice en matière de diffé
rend» portant sur l'interprétation ou l'applica
tion d* la Convention, la République socialiste 
sovlétlqu* d* Biélorussie c'en tiendra A ta posi
tion selon laquelle l'accord de toutes les par
ties en cause est nécessaire dans chaque cas par
ticulier pour qu'un différend quelconque puisse 
être porté devant la Cour Internationale de Jus
tice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

Mclaratlon :
En République socialiste d'Ukraine, le* condi

tion! sociales qui engendrent le* crime* prévu* 
P*r la Convention ont été éliminée*. Néanmoln*. 
le Gouvernement d* la République socialiste so- 
«iétlque d'Ukraine, considérant l'importance 
international* de la répre*tlon de ce* crime», a 
«cidé d'adhérer A la Convention pour la répres- 
«ion de la trait* de* être* humain* et de l'ex- 
[loltition de la prostitution d'autrui, adopté* A 
j* quatrlèiM session de l'Assemblée générale de 
I'Organisation des Netlon* Unie* le 2 décembre 
IH9.

Réserve portant sur l'article 22
de la Convention :
Loi République socialiste soviétique d'Ukraine 

ne se considère pat comme lié* par les disposi
tions de l'article 22 qui prévoient qu* 1** dif
férends entre Parti** contractant** relatifs A 
l'interprétation ou A l’application de la présen
te Convention seront soumis A la Cour internatio
nale de Justice, & la demand* de l'une quelconque 
des partlet au différend, et déclare que, *n c* 
qui concerne la compétence d* la Cour internatio
nal* d* Justice en matière d* différend* portant 
tur l'interprétation ou l'application de la Con
vention, la République socialist* soviétique 
d'Ukraine s'en tiendra A sa position selon la
quelle l'accord de toutes le* parties en cause 
est nécessaire dans chaque cat particulier pour 
qu'un différend quelconque puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice.

ROUMANIE3
Réterve ;

"La République populaire roumaine ne te contl- 
dère pat liée par les ttlpulatlons de l'article 
22, en vertu duquel let différends entre let par
ties contractantes au tujet de l'interprétation 
ou de l'application de la prétente Conuention 
tont *ouml* A la décitlon de la Cour internatio
nale de Juttlce tur la demande de l'une quelcon
que det partlet au différend, et déclare que la 
touml**lon d'un différend A la décl*ion d* la 
Cour Internationale de Juttlce nécettite, chaque 
fois, l'accord de toutet let partie* au 
différend."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration :
En Union «ovlétlque, le* condition* «oclele* 

qui engendrent let crlmet prévu* par la Conven
tion ont été éllmlnéet. Néanmoins, le Gouverne
ment de l'Union tovlétlque, contldérant l'impor
tance Internationale de la réprettlon d* c*« 
crlmet, a décidé d'adhérer A la Convention pour 
la réprettlon de la traite det êtres humalnt et 
de l'exploitation de la prottltutlon d'autrui, 
adoptée A la quatrième tettlon de l'Attemblée 
générale de l'Organltatlon des Natlont Unie*, le
2 décembre 1949.
Réterve portant tur l'article 22 

de la_ Convention :
L’Union tovlétlque ne te contldère pat comme 

liée par les dispositions de l'article 22 qui 
prévoient que let dlfférendt entre Partlet con- 
tractantet relatif t A l'interprétation ou A l'ap
plication de la prétente Convention feront toumlt 
A la Cour internationale de Juttlce A la demande 
de l'une quelconque det pertlet au différend, et 
déclare que, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour Internationale de Juttlce en matière de 
dlfférendt portant tur l'interprétation ou l'ap- 
pllcatlon de la Convention, l'Union tovlétlque 
s'en tiendra A sa position selon lequelle l'ac
cord de toutes les partlet en caute ett nécettai- 
re dant chaque cat particulier pour qu'un diffé
rend quelconque puitte être porté devant la Cour 
internationale de Juttlce.
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NOTES:

1 / Document» officiels de l'Assemblée généra
le. Quatrième session. R é s o l u t i o n s ( f i/1251et 
Corr.l et 2), p. 34.

2/ Adhésion de la République arabe unie. 
Voir note $ au chapitre I.l.

3/ Le Gouvernement haïtien a informé le 
Secrétaire général qu'il estime qu'en cas de 
différend l’une ou l'autre des parties contrac
tantes devrait pouvoir saisir la Cour internatio
nale de Justice sans accord préalable des par
ties, et que, pour cette raison, il n'accepte par 
la réserue faite par la Bulgarie.

Le Gouvernement sud-afrlcaln a Informé le 
Secrétaire général qu'il considère que l'article
22 présente une importance fondamentale pour la

Convention et que, pour cette raison, 11 m  ̂  
accepter la réserve faite par la Bulgarie.

Le Secrétaire général a reçu des comunicetim 
similaires de ces deux Gouvernements au tujitjn 
réserves faites par les Gouvernements dt 1* itp. 
bllque socialiste» soviétique de Biélorussie, k 
la Hongrie et de la Roumanie.

*' Le Gouvernement philippin a infonM ]i 
Secrétaire général qu'il objecte aux rfctnn 
faites par les Gouvernements de la MpubUfw 
socialiste soviétique de Biélorussie st di 1» 
Hongrie parce qu'il conslère que le renvoi i U 
Cour internationale de Justice d'un différend 
quel qu'il soit relatif * l'interprétatlos e» I 
l'application de la Convention ne devrait pat 
Atre subordonné à l'assentiment de toutet ln 
parties.

296



V I I . 11 : Trait* det être* humains—Convention de 1950

11. b) PROTOCOLE OE CLOTURE DE LA CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES ETRES 
HUMAINS ET DE L ' EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION D'AUTRUI

M n f E  EN VICUEUR : 25 Juillet 1951, conformément au deuxième paragraphe du Protocole. 
ENKCISTREMENT : 25 Juillet 1951, n® 13«2.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 96. p. 316.

Ouvert â la siqnature à La le a Succès» (New York! le 21 «arm I9S0

Participant Sionature

Ifrique du Sud 16 oct 1950
Albanie .........
Argentine . . . .
Itlgique . . . .
limanie . . . .  14 mare 1956
Irétil.........  S oct 1951
lulgarle . . . .
C u b a ...........
Oaneaark . . . .  12 févr 19S1 
Egypte .........
Equateur.........  24 mars 1950
Espagne ...............
Finlande . . . .  27 févr 1953
Guinée ..........
Haïti ...........
Honduras . . . .  13 aur 1954
I n d e ...........  9 mal 1950
Iran (République 
itlislque d') . 16 juil 1953

n r a i l .........
JaaaMriya arabe 
libyenne . . .

Japon .....................
Koweït ...............

Ratification- 
adhésion fa)

lO oct 19S1
6 now 1956 a
1 déc 1960 â

22 juin 1965 a

12 sept 1958 
16 janu 1955 j
4 sept 1952 a

12 Juin 1959 e 1*2

18 Juin 1962 a 1

26 avr 1962 a
26 aoQt 1953 &

9 Janv 1953

28 déc 1950 a

3 déc 1956 a 1
1 mal 1958 a

20 now 1968 a

Participant Sionature

L i b é r i a .......... 21 mars 1950
Luxembourg . . .  9 oct 1950
Mexique ..........
Niger ............
Noruège ..........
Pakistan 21 mars 1950
Philippines . . .  20 déc 1950
Pologne ..........
République arabe 

syrienne . . .
République

de Corée . . .
RSS de

Biélorussie . .
RSS d'Ukraine . .
Roumanie . . . .
Sri Lanka . . . .
Tchécoslovaquie .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . .

Uenezuela . . . .
Yougoslavie . . .  6 féur 1951

Ratification. 
adhésion ta»

5 oct 1983
21 fév 1956 a*
lo juin 1977 ï
23 janu 19S2 t

19 sept 1952
2 juin 1952 a

12 Juin 1959 ,1.2

13 féur 1962 &

24 aoOt 1956 S 1
15 now 1954 •
15 féwr 1955 a
7 aoOt 1958 a
14 mars 1958 a

11 août 1954 a
18 déc 1968 a
26 aur 19S1

NOTES :

^  Par communications reçues aux dates 
indiquées entré parenthèses, les gouvernements 
du Etats suivants ont informé le Secrétaire 
général que leurs instruments d'adhésion à la 
Convention s'appliquent égale m e n t  au Protocole 
final Espagne (23 août 1962); Mexique

(16 auril 1956); République arabe libyenne 
(7 janvier 1957); République arabe unie (20 
octobre 1959); République socialiste souiétique 
de Biélorussie (15 novembre 1956).

2/ Adhésion de la République arabe unie. Uoir 
note 5 «u chapitre X.l.
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CHAPITRE VIII. PUBLICATIONS OBSCENES

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC 
DES PUBLICATIONS OBSCENES. CONCLUE A GENEVE LE 12 SEPTEM8RE 1923

Signé à Lake Succets (Neui Vorki le 12 novembre 19*7

HIKE EN VIGUEUR : 12 nov«mbr* 1947, conformément à 1» article V>.
ENREGISTREMENT : 2 féurier 1950, n° 709.
TEXTE : Nation* Unie*, Recueil de» Traité», uol. 46, p. 169.

Mot» : Le Protocola a été approuvé par l'Att*mblée générale det Nation* Unie* dans ta résolution 
126 <II)< du 20 octobre 1947.

Signature 
définitive t s V

Signature 
définitive (t).

Participant Signature tuccettlo n (d) Participant Sionature succession (dl

Afghanistan . . . 12 nov 1947 4 Irlande ......... 28 fév 1952
Afrique du Sud . 12 nov 1947 4 Italie ......... 16 juin 1949 l
Albanie ......... 25 juil 1949 Luxembourg . . . 12 nov 1947 14 mars 1955
AuUralit . . . . 13 nov 1947 * Mexique ......... 4 févr 1948
Autriche . . . . 4 août 1950 i Norvège ......... 12 nov 1947 28 nov 1947
Belgique . . . . 12 rtou 1947 J. Nouvelle-Zélande 28 oct 1948 4
Ilrnanle . . . . 13 mai 1949 t Pakistan . . . . 12 nov 1947 4
Ir<*il ......... 17 mart 1948 3 aur 1950 ~ Pays-Bat5 . . . . 12 nov 1947 [7 «art 1949]
Canada ......... 24 nov 1947 t Pologne ......... 21 déc 1950

12 nov 1947 • République
C u b a .................... 2 dée 1983 démocratique
Danemark* . . . . 12 nou 1947 [21 nov 1949] allemande6 . . ■
(9yptt ......... 12 nov 1947 t Roumanie . . . . 2 nov 1950 4

Fidji........... 1 nov 1971 â Royaume-Uni . . . 16 mal 1949 4

Finlande . . . . 6 janu 1949 Tchécoslovaquie . 12 nov 1947 4
Cuattnala . . . . 9 juil 1*48 26 août 1949 Turquie ......... 12 nov 1947 4

Grtct ........... 9 mart 1951 5 aur 1960 Union des
Hongrlt ......... 2 févr 1950 t Républiques
IU* Salowon . . 3 • ept 1981 i socialistes
I n d t ........... 12 nov 1947 4 soviétiques . . 18 déc 1947 4
Iran (République Yougoslavie . . . 12 nov 1947 4
ltlaalqut d') . 16 juil 19S3

Déclaration» et Réterve»

(En l’abtanca d ’indication précédant le texte, la date de réception ett celle 
de la tignature définitive, de l'acceptation ou de la tuccettlon.)

CUBA

Déclaration
En tt qui concerna let ditpotltions de l'articl* 15 de la Convtntion de 1923 modifiée par le 

Protocole, la Gouvernement de la République de Cuba considère que les divergence» quant è 
l'interprétation ou l'application dudit article doivent être réglées au moyen de négociation! directe* 
Mr 1« vole diplomatique.

H*tr»t
U  Couvtrnement de la République de Cuba considère que la teneur de l'article 9 de la Conuention dt 

H?1 aodiftée par la Protocol* ett d* caractère discriminatoire dant la mesure où 11 refute lt droit 
d'adhétlon i un certain nombr* d'Etatt, ce qui ett contraire au principe de l'égalité touveralne det 
Etat*.
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NOTES :

1/ l*s M w n d i M n t i  contenu* d«n* l'annexe au 
Protocol» «ont entré* en vigueur le 2 février 
1*50, conformément 4 l'article V du paragraphe 2 
dudit Protocole.

U  Oocuments officiel» de l'As»emblée généra
le. deuxième session. Résolutions O / S t » .  p. 32.

Voir note concernant le* signature*. rati
fie* tion*. adhétlons, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

4/ Voir note 2 au chapitre VIII.2. 

W  Voir note 3 au chapitra VIII.2.

6S U» instrument d'acceptation « été tUfca 
auprès du Secrétaire général le 2 déceabr» lin 
au nom du Gouvernement de la tépubllq» 
démocratique allemand*. Un* notification k 
réappllcatlon d* la Convetlon de 1321 ptr b 
République démocratique allemand* avait M  
déposé auprès du Secrétaire général le }1 fbrt» 
1974 (voir not* 4 au chapitre VIII.2).
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J. CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCENES, CONCLUE A 

i!N«OUEMBRE \29 4 7 EPTEM8RE *9 2 * ET W1ENDEE PflR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE

ENTREE EM UIGUEUR

ENREGISTREMENT ! 
TEXTE :

2 février 1950, date A laquelle les amendements è la Convention, tels que contenus 
, dans l'annexe au Protocole du 12 novembre 1947, sont entrés en vigueur 

conformément au paragraphe 2 de l'article V du Protocole.
2 février 1950, n® 710.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 201.

Participant

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Albanie . 
«ustralie 
Autriche 
lalglque 
lirnanie 
Brésil .
Canada 
Chine1. .
Chypre 
Cuba . . 
Oaneaark2 
E«pte .
Fidji . . 
Finlande 
Chana . .
Grèce . . 
Guatemala 
Haïti . .
Hongrie .
Inde . , 
tie* Salomon 
Irlande . 
halle . 
Jaaaïque 
Jordanie 
tanpuchea 
démocratique 

Laiotho . . . . 
luxanbourg . .

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du
12 novembre

sucession A la
Convention et 
audit Protocole

Ra^ f} c a t l o n - adhésion (a). 
succession (d)
A 1 1 égard de la 
Convention telle 
qu*amendée par 
le Protocole 'du
12 novembre 1947

. 12 nov 

. 12 nov 

. 25 juil 

. 13 nov
4 août 

. 12 nov

. 13 mal
3 avr 

. 24 nov 

. 12 nov

! 2 déc 
[21 nov 
. 12 nov

1 nov
6 janv

5 avr
. 26 aoQt

1 2 févr
. 12 nov

. 28 févr 

. 16 juin

1947
1947
1949 
1947
1950 
1947
1949
1950 
1947 
1947

1983
1949]
1947
1971
1949

1960
1949

1950 
1947

1952
1949

14 mare 1955

16 mal 1963 d

7 avr 1958 d

26 aoQt 1953

3 sept 1981 d

30 juil 1964 £
11 mal 1959 £

30 mars 1959 a 
28 nov 1975 d

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du
12 novembre 
j»»?,..
sucession à la 
Conuention et 

Participant audit Protocole

Madagascar . . .
Malaisie . . . .
Malawi .........
Malte ............
Maurice .........
M e x i q u e ......... 4 févr 1948
Nigéria .........
N o r v è g e ......... 28 nov 1947
Nouvelle-Zélande 28 oct 1948 
Pakistan . . . .  12 nov 1947 
Pays-Bas3 . . .  [7 mars 1949]
P o l o g n e ......... 21 déc 1950
République

démocratique
allemande4,

République-Unie 
de Tanzanie . .

Roumanie . . . .  2 nov 1950 
Royaume-Uni . . .  16 mal 1949 
Sierra Leone . .
Sri Lanka . . . .
Tchécoslovaquie . 12 nov 1947 
Trinité-et-Tobago
T u r q u i e ......... 12 nov 1947
Union des 

Républiques 
socialistes
soviétiques . . 18 déc 1947 

Yougoslavie . . .  12 nov 1947
Zaïre ............
Zambie .........

Ratification. 
adhésion <a). 
Êuccêtêion fa) 
>.1* égard d 
Conuention îsUi
ou1amendée par 
le Protocole du
12 novembre 1947

10 avr 1963 £
21 août 1958 i
22 juil 1965 a
24 mars 1967 d
18 juil 1969 f

26 juin 1961 j

28 nov 1962 a

13 mars 1962 d
1S avr 1958 a

11 avr 1966 i

31 mal 1962 A 
1 nov 1974 d

NOTES :

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.l).

H  Une notification de dénonciation a été 
rt(ue du Gouvernement danois le 16 aoOt 1967. En 
coaaunlquant cette notification le Couvernement 
danois a fait savoir au Secrétaire général que la 
dénonciation visait également ceux des Etats 
parties è la Convention de 1923 (chapitre VII.3)

qui n'étaient pas encore devenus parties au 
Protocole du 12 novembre 1947 portant amendement 
de ladite Convention (chapitre VIII.l). La 
dénonciation a prit effet le 16 août 1968.

3/ Le 30 juillet 1985, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement néerlandais une noti
fication de dénonciation du Protocole et de la 
Convention. La notification précise que la 
dénonciation s'appliquera au Royaume en Europe 
seulement et que le Protocole et la Convention 
resteront donc en vigueur aux Antilles
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néerlandaises. Oan* sa notification. le 
Gouvernement néerlandais explique ainsi les 
motif* de la dénonciation :

...la loi du 3 juillet 1985 (Bulletin de* 
loi*, ordonnance* et décret*. No 395) a modifié 
le* ditpositlon* du Code Pénal néerlandais de 
telle façon qu'il n'est plus possible aux 
Pays-Bas de satisfaire pleinement aux obliga
tion* internationale* qu'il* ont contractée* en 
signant ladite Convention. L'article premier de 
la Conuention met notamment & la charge des 
Etat* partie* l'obligation de punir le fait de 
fabriquer ou de détenir, d'importer, de trans
porter ou d'exporter des publications ou autres 
objets obscène* en vue d'en faire distribution 
ou de le* exposer publiquement.

Le* nouvelle* dispositions du Code pénal 
néerlandais ne satisfont à cette obligation 
qu'en ce qui concerne la représentation, par 
quelque moyen d'information que ce soit, 
d'activités sexuelles avec la participation de

mineurs de moin* de ' 16 ' an* (c'est-à-dirs lt 
pornographie Infantile). En ce qui concerns 1« 
autre* forme* de pornographie, *eul* consti
tuent des délit* le fait d'exposer en vitrlm 
des Image* ou objets obscène», 1* fait 
d'expédier «auf sur demande d* telles lmgtt ou 
objets par la poste, et le fait de fournir, 
offrir ou montrer de telle* Image* ou objsti i 
det enfants. Etant donné que la Convention m  
contient aucune disposition permettant «u 
Pays-Bas de ne réprimer que les infraction 
prévues dan* le Code pénal modifié, 1* Couusr- 
nement du Royaume de* Pays-Bas n'a d'autr* 
choix que de dénoncer la Convention pour 1m 
Pays-Bas.

Dan* une notification reçue le 21 f4«rl«r 
1974, le Gouuernement de la République démocrttl- 
que allemande, a Indiqué que la République Mso- 
cratlque allemande avait déclaré la réappllcitiM 
de la Convention à compter du 18 décembre 195*.
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3. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET OU TRAFIC
0E3 PUBLICATIONS OBSCENES

EN VIGUEUR depul* le 7 août 1924 (artlcl* 11).

Genève. 12 «eptembre 1923*

latlfltatlons ou adhé»ion» définitive»

Afghanistan 
Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Mlgique

(10 mal 193? a) 
(13 octobr* 1924) 

(11 mal 1925) 
(12 janvier 192S) 
(31 juillet 1926)

Engage aotti 1* Congo belge et 1« terrltolr* 
tou* mandat du Ruanda-Urundi 

Irltil (19 septembre 1931)
Grande-Bretagne at Irlande 
du Nord (11 décembre 1925)
M'engage aucun* de* colonie* ou po**e**lon* 
d'outre-mer. ni aucun de* protectorat* ou 
territoire* placé* sou* la souveraineté ou 
l'autorité de Sa Majesté britannique.

Terre-Neuve (31 décembre 1925 ft)
Ihodéile dû Sud (31 décembre 192S i)
tarbade (La). Battoutoland. Betchouanaland. 
Ceylan. Chypre. COte de l'Or. fldli. Gambie 
(Colonie et Protectorat). Gibraltar. Gilbert 
(Colonie de» Ilet Gilbert et Elllce). Hondura» 
britannique, Hong-kong. Ile» du Vent. Ile* 
Sous-le-Uent. Kenya (Colonie et Protectorat)/ 
Ktlal» [a) Etat» Malai» fédéré»; b) Etat» Ma
lais non fédéra* : Johore. Kedah. Kelantan. 
Trenaoami et Brunei). Malte. Maurice. Nigéria 
fa) Colonie, b) Protectorat. c) Cameroun «ou» 
mandat britannique!■ Nyassaland. Ouganda (Pro
tectorat d» l'I. Rhodésie du Nord. Salomon 
[Protectorat de» lie» Salomon britannioue» ). 
Seychelles. Sierra Leone (Colonie et Protecto
rat). Somaliland. Strait» Settlement». Suia»i- 
land. Tanganyika (Territoire du). Trlnité-et- 
Tobaao. Zanzibar (3 nouembre 1926 ft)
Bahama 1. Bermuda». Falkland (tlea et Dépendan- 
tet). Palestine. Sainte-Hélène. Translordanie

(23 mal 1927 a)
Jawaïgue (22 août 1927 a)
émane Britannique (23 septembre 1929 ft)
Airman!»2

Canada! (23 mal 1924 ft)
Australie (y comprit le» territoire» de Papoua et 

de l'ile de Norfolk et le» territoire» «ou» 
mandat de la Nouvelle-Gulné* et d* Nauru)

(29 juin 193S ft) 
leiivelle-Ztland* (y compris le territoire «ou» 

mandat du Samoa occidental) (11 décembre 1925) 
Uidon Sud-Afrlcaln* (y compris 1* territoire 

tou» mandat du Sud-Oue»t africain
(11 décembre 1925) 

Irlande (1S septembre 1930)
Inde (11 décembre 1925)
lulgarle (1 juillet 1924)
CM ne* (24 féurier 1926)
Celoabie (B nouembre 1934)
Cuba (20 September 1934)
Danemark* (6 mal 1930)
telatlwement à l'article IV. uoir l'artiele 
premier, D'après les règles du droit danois, 
ne tont punissables les acte* dénoncés &

Ratification» ou adhésions définitive»

l'article premier que s'ils tont prévus par 
l'articl* 184 du Code pénal danoit. gui punit 
quiconque publie un écrit obtcène ou qui met 
en vente, dlttrlbue, répand d'autre manièr» 
ou expose publiquement de* image» obtcène». 
En outre. 11 ett è remarquer que la légltla- 
tlon danol»e *ur la pr e « e  contient de» d é 
position» «pédale» relatives aux personne* 
qui pourront être poursuivie* pour délit* d* 
preste. Ces dlspotltlont tont appllcablet 
aux actet prévus à l'articl* 184 en tant que 
ce* acte* peuvent être conddéré* comme 
délit* de pret*e. La modification de la 
législation danolte tur ce* point* doit 
attendre la revision, probablement prochaine, 
du Code pénal danois.

Egypte (29 octobre 1924 ft)
Espagne (19 décembre 1924)
Estonie (10 mar* 1936 ft)
Finlande (29 juin 192$)
France (16 janvier 1940)

Le Gouverneaient français n'accepte aucune 
obligation pour «es colonies et protectorats 
ainsi que pour les territoires placé* «ou* 
ion mandat.

Maroc (7 mal 1940 ft)
Grèce (9 octobre 1929)
Guatemala (25 octobre 1933 ft)
Hongrie (12 féurier 1929)
trak (26 avril 1929 a)
Iran (28 «eptembre 1932)
Italie (8 juillet 1924)
Japon (13 mal 1936)

Le* dispositions d* l'article 15 de la pré*ente 
Convention ne portent pat atteinte è l'action 
faite par le pouvoir judiciaire du Japon en 
appliquant les loi* et décret* japon»!*5 . 

Lettonie (7 octobre 1925)
Luxembourg* n o  août 1927)

Sous réserve "que, dans l'application des dispo
sitions pénales de la Convention, let autori
té* luxembourgeoise* respecteront l'alinéa 
final de l'article 24 de la Constitution du 
Grand-Duché, qui preterit que l'éditeur, 
l'imprimeur ou le dittrlbuteur ne peut être 
poursuivi, si l'auteur est connu.' s'il est 
Luxembourgeois et domicilié dant 1» Grand- 
Duché".

Saint-Marin (21 avril 1926 a)
Monaco (11 mal 1925)
Norvège (8 mal 1929 ai
Paraguay (21 octobre 1933 ft)
Pay*-Ba*7 (y comprit le* Inde» néerlandaise».

Surinam et Curacao) (13 ceptembre 1927)
Pologne (8 mar» 1927)
Portugal (4 octobre 1927)
Roumanie (7 juin 1926)
Salvador (2 juillet 1927)
Suisse (20 janvier 1926)
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Ratification» ou adhésion» définitives

Tchécoslovaquie (II avril 1927)
Thailand* (28 juillet 1924)

La Gouvernement thaï ca réserve entièrement la 
droit d'obliger la* étrangers se trouvant en 
Thailand* A observer les dispositions de la 
présenta Convention, conformément aux prlncl-

Batlfications ou adhésions définitives

pas qui régissent l’application da I* Ujj,. 
latlon de la Thaïlande aux étranger*. 

Turquie (12 septeabr* Ma
Union des Républiques socialistes

soviétiques (t Juillet UJSjj
Yougoslavie (2 a*i |«»)

Signatures ou adhésions non encore suivies d* ratifications

République argentine a) 
Costa Rica

Honduras
Lithuanie
Panama

Pérou j) 
Uruguay

Actes postérieurs & la date è laquelle le Secrétaire général d* 1‘Organisation 
des Mations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Allemagne, République fédérale d'®
Danemark9 . . . .  ..............
Fidji ...............................
Iles Salomon .....................
Mexique ............................
République démocratique allemandelO

fldh^ionja}.
(41

[21 nov 1949]
1 nov 1971 ^  
3 sept 1981 d 
■ 9 Janv 1948 a

NOTES:

1/ Enregistrée sous le numéro 685. Voir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 27, 
p. 213.

2/ Voir note 3 en partie II.2 des Traités de 
la Société des Nations.'

it Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

*t Voir note 2 au chapitre VIII.2.

*t Par une communication en date du 14 fé
vrier 1936, le Gouuernement japonais a retiré la 
déclaration relative è Formose, à la Corée, au 
territoire è bail du Kouan-toung, * Karafuto et 
aux territoires soumis au mandat du Japon qu'il 
avait formulée au moment de la signature da cette 
Convention. Pour le texte de cette déclaration, 
voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 27. p. 232.

6f Cette ratification, donnée sous réserve, a 
été soumise & l'acceptation des Etats signataires.

ft Voir note 3 au chapitre VIII.2.

Dans une notification reçue le 25 janvier 
1974, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré dénoncer la Convention.

La dénonciation est assorti* de la déclaration 
suivante :

En vertu de la quatrième Loi portant réforme
du Code pénal, les dispositions de l'article
184 du Code pénal allemand telles q u 1amendées

par l'article premier de ladite loi a 'éloignent 
A certains égards des règles posées dim li 
Convention internationale pour la réprettlon di 
la circulation et du trafic des publtcitlm 
obscènes, du 12 septembre 1923. L» Gouverne
ment de la République fédérale d'»ll*ais" 
s'est donc estimé tenu de dénoncer cette CM- 
vention internationale.

Dans sa version Initiale, 1'artldt 1H  du Wt 
pénal portait Interdiction générale de produiri 
et de faire circuler des publications obtcinti- 
Les nouveaux paragraphes adoptés pour cet arti
cle, qui entreront en uigueur 14 mois «prêt u 
promulgation de la quatrième Loi, en dits du fl 
nouembre 1973, portant réforme du Code péML 
contiennent les dispositions suivantes *.
1. La production et la diffusion d» public*- 

tlons constituant une présentation pornor** 
phlqua du sadism*, de la pédérattle et do 1» 
sodomie sont interdites.

2. La projection dans les cinémas public* * 
films cinématographiques pornojrapMqw' 
demeure Interdite.

3. En ce qui concerne les autres publlc»tiw» 
pornographiques, les règles ci-aprè* 
maintenues :
-protection du grand public 
(11 est interdit par exemple d'expostr d* 
publications pornographiques); 

-protection des personnes V»i " 
recherchent pat la pornographie (il «*t »*• 
terdlt d'envoyer A quiconque des publu*" 
tlons pornographiques qui n'ont pat été d* 
mandées par le destinataire); 

-protection de la jeunesse ,
(afin de protéger les jeunes, certain*» *T 
thodee de commercialisation telle vi* 11 
vente par correspondance tont interdit**-
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d'autre part, la loi Interdit toute publi
cité pour lei publications pornographlqes).

i/ Uoir note 2 sous le chapitre Util.2.

Dans une notification reçue le 21 février
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réappllca
tlon de la Convention & compter du lt décembre 
1958.



VIII.4 : Publications obscène*— Protocol* d* 19*9

4. PROTOCOLE AMENDANT L'ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES 
PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNE A PARIS LE 4 MAI 1910

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Slané > Lake Success. Neui York. le .4 mal 1949

4 mai 1949, conformément & l'articl* S 1 .
4 mal 1949, n° 445.
Nations Unies, Recueil de» Traités, wol. 30, p. 3.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée général* des Nations Uni» 
(III)" du 3 décembre 1948.

Olution 2»

Sionature 
définitive (s).

nature

acceptation.
Participant Sionature succession fd) participant

Afrique du Sud 1 sept 1950 s Island* . . . .
Australie . . . . 8 déc 1949 £ Italie . . . .
Autriche . . . . 4 août 1950 i Luxembourg . .
Belgique . . . . 20 mai 1949 13 oct 1952 Mexique . . . .
Brésil ......... 4 mal 1949 Norvège . . . .
Canada ......... 4 mal 1949 s Nouvelle-Zélande
Chine3 ............ 4 mal 1949 ï Pakistan . . .
Colombie . . . . 1 J uin 1949 Pays-Bas . . .
C u b a ............ 4 mal 1949 2 déc 1983 République
Danemark . . . . 21 nou t949 1 mars 1950 démocratique
Egypte ......... 9 mal 1949 16 sept 1949 allemande . .
El Saluador . . . 5 mal 1949 Roumanie5 . . .
Etats-Unis Royaume-Uni . .

d'Amérique . . 4 mal 1949 14 août 1950 Sri Lanka . . .
Fidji ............ 1 nou 1971 d Suisse . . . .
Finlande . . . . 31 oct 1949 Tchécoslovaquie
France ......... 5 mal 1949 s Turquie . . . .
lias Salomon . . 3 sept 1981 i Union de*
I n d e ............ 12 mai 1949 28 déc 1949 République*
Iran (République socialistes

Islamique d') . 28 déc 1949 30 déc 1959 «ovlétlque**.
I r a q ............ 1 juin 1949 14 sept 1950 Yougotlavle . .
Irlande ......... 28 févr 1952

Signature

4 mal 1949

13 mal 1949 
2 juin 1949

9 mal 
4 mal

1949
1949

4 mal 1949

In it iâ t 
acceptation. 
succsnion (J]

25 oct 1)»
13 nov 1952
14 mars 1}» 
22 juil 19S2
4 mai 19M j

14 oct 19S0 j.
* Bai 1951

26 sept 1950

2 déc 1975*
2 nov 1950} 
4 mai 1949 1 
14 juil 19491
23 sept 1949
21 juin 1951
13 sept 1950

14 M l  1949 i 
29 avr 1953

NOTES:

Les amendements contenus dans l'annexe au 
Protocol* sont entrés en vigueur le 1er mars
1950, conformément A l'articl* 5, 2**e alinéa, 
dudit Protocole.

lt Documents officiels de l'Assemblée nénéra- 
le. troisième session, première partie. Résolu
tions (A/81Q). p. 164.

3/ Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom d* la Chln* 
(note 3 au chapitre 1.1).

Un Instrument d'acceptation de ce Protoco
le a été déposé le 2 décembre 1975 auprès du 
Secrétaire général au nom du Couvernement de la 
République démocratique allemande. Une "notifi
cation de réappllcatlon" de l'Arrangement de 1910 
au nom de la République démocratique allemande a 
été déposée auprès du Secrétaire général 1* 4 oc
tobr* 1974.

L'Instrument déposé au nom d* la Républiq* 
démocratique allemand* en ce qui concerne le 
Protocol* du 4 mal 1949 contient la déclaratiol 
suivante :

La position d* la République démocratie* al
lemand* A l'égard d* l'articl* 7 de l'Arrange
ment, tel qu'il a été modifié par le Protocol*, 
dans la mesur* où 11 concerne l'application d 
l'Arrangement aux territoires coloniaux «t a» 
autre* territoires dépendant*, est réji» pv 
les dispositions d* la Oéclaration des Nation* 
Unl*s sur l'octroi de l'indépendance aux p*ï* 
•t aux peupl«s coloniaux (résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre* 1960] proclamant la n4cM*it| 
d* mettre rapidement et incondltlonn*ll*»*n' 
fin au colonialisme sous toutes se* form* •* 
dans tout** «a* manifestations.

En signant 1* Protocol*, les Gouvern«M"tt 
de la République «oclallste de Roumanla *t d* 
l'Union de* République* *oclall*tes »oui4til“*‘ 
ont déclaré qu'ils n'acceptent par l'articl» T d* 
l ’annexe audit Protocole.
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V1II.S : .Publications obscènes— Arrangement de 1910 t«l q u 1amendé

S. ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNE A PARIS LE
* MAI 1910 ET AMENDE PAU LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK. LE * MAI 1949

ENTREE EN VIGUEUR : l*r mar* 1960, date & laquelle le» amendements à cet Arrangement, tels qu* contenus 
dans l'ann*»* au Protocol* du 4 mai 1949, sont entris en uigueur conformément au 
paragraph* 2 d* l ’article 5 du Protocol*.

ENREGISTREMENT : 1er mars 1950, n° 72#.
TEXTE : Nations Unies, R*cu*ll des T r aités, uol. 47, p. 159,

Participant

Afrique du Sud 
Auttrslie . . . . 
Autriche . . . . 
Belgique . . . . 
Birmanie1 . . . . 
Canada . . . . .
Chine2 .................
Chypre ..............
C u b e ...........
Danemark . . . .
Ejypte ...................
Etats-Unis 
d'Amérique . . 

Fidji . . . . . .
Finlande . . . .
France .........
Ghana .................
Haïti 1............
Ile» Salomon . . . 
Inde . . . . .  . 
Iran (République 

islamique d') .
I r a q .................
Irlande ..........
Islande .........
Ita lie  . . . . . .
Jamaïque1 . . . . 
Jordanie1 . . . ; 
Kampuchea 
démocratique

letotho .........
Luxembourg . . .

Signature 
définitive 
ou acceptation 
du Protocole 
du 4 mal 1949. 
ou succession 
à 1* Arrange- 
ment et alrdTt 
Protocole

WatlFication. 
adhésion fa), 
succession (dl 
A 1 ‘Arrangement. 
tel ou'amendé par 
le Protocole du 
4 mai 1949 Participant

Signature 
définitive 
ou acceptation 
du Protocole 
du 4 mai 1949. 
ou succession 
A I 'Arrange
ment et audit 
Protocole

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) 
k l 'Arrangement .
tel gu'amendé par 
le Protocole du 
4 mai 1949

1 sept 1950 Madagascar . . . 10 avr
B déc 1949 Malaisie . . . . 31 août
4 aoOt 1950 Malawi ......... 22 juil
13 oct 1952 Malt* ............ 2* mars

13 mal 1949 & 18 juil
4 mai 1949 Mexique ......... 22 juil 1952
4 mal 1949 Nigéria ......... 26 Juin

16 mal 1963 d Norvège .........
Nouvelle-Zélande

4 mai 19*9
2 déc 1983 14 oct 1950
1 mars 1950 Pakistan . . . . 4 niai 1951

1» sept 1949 Pays-Bas . . . . 26 sept 1950
République

14 août 1950 démocratique
1 now 1971 allemande’ . .

31 oct 1949 République-Unie
5 mai 1949 de Tan2anie . . 28 nou .

7 awr 1958 d Roumanie . . . . 2 nov 1950
26 août 1953 Royaume-Uni . . . 4 mal 19*9
3 sept 1981 â Sierra Leone . . 13 mars

28 déc 1949 Sri Lanka . . . .  
Suisse . . .

14
23

juil
sept

19*9
1949

30 déc 1959 Tchécoslovaquie . 21 juin 1951
14 sept 19 SO Trinité-et-Tobago 11 avr
2B féwr 1952 Turquie ......... 13 sept 1950
25 oct 1950 Union des
13 now 1952 République»

30 lull 1964 a socialistes
11 mal 1959 ï soviétiques . . 14 mal 19*9

Yougoslavie . . . 29 avr 1953
mal30 mars 1959 a Zaïre ........... 31

28 now 1975 d 1 nov
14 imars 1955

NOTES:

lf Etats pour ' lesquels la ratification d* la 
Conuention du 12 septembre 1923 telle qu'elle a 
été modifiée, ou l'adhésion A cette Conuention. a 
entraîné, conformément A son article 10, de plein 
droit et sans notlflcaion spéciale, l'acceptation 
concomitante et entière de l'Arrangement du 4 mai 
1110 tel qu'il a été modifié.

2/ Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

3S voir note 4 au chapitre VIII.4.
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VIII.6 : Publication* obscènes—Arrangement de 1910

6. ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION OE LA CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES

Sioné à Pari» I» 4 mai 1910*

La liste ci-après a été fournie par_le_Gouvernement francal* lor» du transfert au Setfétslr* «Béni 
«te» fonction» de dépositaire en te concerna 1 'Arrangement

Allemagne
Autrlche-Hongrie
Belgique
Brésil
Danemark

t) Etat* qui ont ratifié l’Arrangement

Espagne Italie
Etats-Unis d'Amérique Pays-Bas
France Portugal
Grande-Bretagne «t (utile

Irlande du Nord Suisse

Albanie
Bulgarie
Chine*
Egypte
Estonie

2) Etat* qui on adhéré à 1*Arrangement

Finlande
Irlande
Lettonie
Luxembourg
Monaco

Norvège
Pologne
Roumanie
Saint-Marin
Siam
Tchécoslovaquie

3) L'Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominion* et protectorat* suivants

Afrlque-Orientale anglaise
Australie
Bahama
Barbade
Bassoutoland
Bermudes
Betchouanaland
Canada
Ceylan
Chypre
Colonies allemande*
Colonies néerlandaises det 

Indes orientales, Surinam 
et Curacao 

Congo belge et Ruanda-Urundi 
C0te-de-l'Or 
Etats malais 
Gamble 
Gibraltar
Gilbert et Clllce ;
Guyane anglaise 
Honduras britannique

Hong-kong 
lies Falkland 
Iles Fidji
Ile* du Pacifique occidental 
Iles Salomon
Iles du Vent (Grenade, Sainte- 

Lucie, Saint-Vincent)
Iles Sous-le-Vent (Antigua, 

Dominique, Monserrat, 
Salnt-Chrlstophe-et-Nlèves) 

Iles Turques et Calques 
Iles Vierges 
Inde 
Irak
Islande et Antiles danoises
Jamaïque
Kenya
Malte
Maurice
Nigéria du Nord 
Nigéria du Sud

Nouvelle-Zélande
Nyassaland
Ouganda
Palestine
Rhodésie du Nord
Rhodésie du Sud
Salnte-Hélén*
Samoa
Seychelles
Sierra Leone
Somaliland
Souaziland
Straits Settlsaenti
Sud-Ouest Africain
Tanganyika
Terre-Neuve
Transjordanie
Trlnité-et-Totago
Union Sud-Africain»
Hel-hal-wel
Zanzibar

*) Etats qui, en ratifiant la Convention du 12 septembre 1923 pour la répression de 1* 
circulation et du traFlc des publications obscènes, ou en y adhérant, ln«a facto 

ont accepté 1'Arrangement du 4 mal 1910, en vertu de l'article 10

Afghanistan
Colombie
Cuba
Grèce

de la Convention du 12 septembre 1923

Guatemala Paraguay
Iran Salvador
Japon Turquie
Mexique Yougoslavie

ftçtt» postérieurs è la date i laquelle le Secrétaire général de l 'Oroanltation 
des Nation* Unie* a ««sum* le* fonctions de dépo«itait»y

Participant

Fidji .................................
République démocratique allemande3

Succession 

1 nov 1971
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HOTES :

M  De Marten*, Nouveau Recueil général da« 
Traités ■ 3* série. tome VII, p. 266. Cet 
«rr«M<Mi>t figure «ou* le n» 22 a dan* le 
licueil det Traitée de la Société des “dations et 
4*ni le Recueil des Traités de* Nations Unies.

H  Veir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la chine 
(note ) au chapitre 1.1).

Dans une notification reçue le 4 octobre
1)74, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo- 
critique allemande avait déclaré réappllquer 
l'Arrangement è compter du 18 décembre 1958.
* cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 

uri 1976 la communication suivante du Couverne- 
s*nt de la République fidér*le d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion d* la République démocratique allemande.

en date du 30 septembre 1974, concernant 
l'application è compter du 18 décembre 1958 de 
l'Arrangement relatif & la répression de la 
circulation des publications obscènes du 4 mal 
1910, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pat au-delà du 21 Juin 1973.
Par la suite, dens une communication reçue le

17 juin 1976, le Couvernement de la République 
démocratique allemande e déclaré :

Le Couvernement de la République démocretique 
allemande est d'avis que, conforsiément aux 
règles applicables du droit international et è 
la pratique Internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réappllcatlon des 
accords conclus en vertu du droit International 
est une affaire relevant de la compétence Inté
rieure des Ctets successeurs Intéressés, Par 
conséquent, la République démocratique alleman
de a le droit de déterminer la date de réappll
catlon de 1'Arrangement relatif A la répression 
de la circulation des publications obtcènet du
4 mal 1 9 1 0 . è laquelle elle t'est déclarée être 
partie par voie de tuccettlon.

309





CHAPITRE IX. SANTE

Signé» à Neui York 1» 22 juillet 19*6

ENTREE EN VIGUEUR : ? avril 19*4, conformément à l'article 80.
ENREGISTREMENT : 7 avril 19*8, n° 221.
TEXTE : Nation* Unie», Recueil d»» Traité», vol. 1*, p. 185. (En ce qui concerne le texte

de» amendement» ultérieur», voir plu» loin sou» chaque série d'amendements.)

Wotei La Constitution a été élaborée par la Conférence Internationale de la santé convoquée 
conformément k la résolution l(I)1 du Conseil économique et «oclal des Nations Unies, adoptée le 15 
féurier 19*6. La Conférence «'est tenue A Neui York du 19 juin au 22 juillet 19*6. Outre la Constitution,
li Conférence a élaboré l'Acte final, l'Arrangement pour l'établissement d'une Commission Intérimaire de 
I'Organisation mondiale de la santé et le Protocole relatif à l'office International d'hygiène publique.' 
four 1* tsxte de ces Instruments, voir Nation* Unies, Recueil de» Traités, vol. 9, p. 3.

1. CONSTITUTION OE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Signature 
définitive (si.

Siqnature

Participant Sionature acceptation

Afghanistan . . . 19 avr 1948
Afrique du Sud 22 juil 19*6 7 août 1947
Albanie . . . . . 22 juil 19*6 26 mal 1947
Algérie . . . . . 8 nov 1962
Allemagne,
République
fédérale d'2 . . 29 mai 1951

Angola 15 mai 1976
Antigua-et-Barbuda 12 mars 1984
Arabie Saoudite . 22 juil 19*6 26 mal 1947
Argentine . . . . 22 juil 19*6 22 oct 1948
Australie . . . . 22 juil 1946 2 févr 1948
Autriche . . . . 22 juil 19*6 30 juin 19*7
Bahamai ......... 1 avr 1974
Bahreïn ......... 2 nov 1971
Bangladesh . . . 19 mal 1972
Barbade ......... 25 avr 1967
Belgique . . . . 22 juil 1946 25 juin 1948
Bénin ........... 20 sept 1960

Bhoutan . . . . . 8 mars 1982

Birmanie . . . . 1 juil 19*8
Bolivie ......... 22 juil 1946 23 déc 19*9

Botswana . . . . 26 févr 197S
Brésil ......... 22 juil 1946 2 Juin 19*8

Brunei Oarussalam 25 mar» 1985

Bulgarie . . . . 22 juil 1946 9 Juin 19*8

Burkina Faso . . 4 oct 1960
Burundi . . . ; . 22 oct 1962

Caaeroun . . . . 6 mal 1960
Canada ......... 22 juil 1946 29 août 19*6

«•P Vert . . . . S janv 1976
Chili ........... 22 juil 1946 15 oct 19*8

Chineî, . 22 juil 19*6 S
Chypre ......... 16 Janv 1961

Colombie . . . . 22 juil 1946 14 mal 1959

Comores . 9 déc 1975
Congo ........... 26 oct 1960

c°»ta Rica* ’. 1 ’. 22 juil 1946 17 mars 19*9

Cate d'ivoire . . 28 oct 1960

Cub» . . . . . ! 22 juil 1946 9 mal 1950

Oanenark . . ! ! 22 juil 1946 19 avr 19*8

Djibouti . . . . 10 mars 1978

Participant Signature acceptation

Dominique . . . . 13 août 1981
Egypte ......... 22 juil 19*6 16 déc 19*7
El Salvador . . . 22 juil 19*6 22 juin 19*8
Emirats arabes

u n i s ......... 30 mars 1972
Equateur . . . . 22 juil 19*6 1 mars 19*9
Espagne ......... 28 mal 1951
Etats-Unis

d'Amérique*- . . 22 Juil 19*6 21 juin 19*8
Ethiopie . . . . 22 juil 19*6 U avr 19*7

1 janv 1972
Finlande . . . . 22 Juil 19*6 7 oct 1947
France ......... 22 juil 19*6 16 Juin 1948

21 nov 1960
26 avr 1971

Ghana . . . . . . 8 aur 1957
Grèce ............ 22 Juil 19*6 12 mars 19*8
Grenade ......... * déc 1974
Guatemala . . . . 22 Juil 19*6 26 août 19*9
Guinée ......... 19 mal 1959
Guinée-Bissau . . 29 Juil 197*
Guinée équatoriale 5 mal 1980
Guyana ......... 27 sept 1966
Haïti ........... 22 Juil 19*6 12 août 1947
Honduras ........ 22 juil 19*6 8 aur 1949
Hongrie ......... 19 févr 19*7 17 Juin 1948
ties Cook . . . . 9 mal 1984
Iles Salomon . . * avr 1983
I n d e ............ 22 Juil 19*6 12 janv 19*8
Indonésie . . . . 23 mai 1950
Iran (République

islamique d') . 22 juil 19*6 23 nov 19*6
22 Juil 19*6 23 sept 19*7

Irlande ......... 22 juil 19*6 20 oct 19*7
Islande ......... 17 Juin 19*8
IsraSl ......... 21 juin 19*9
Italie ......... 22 juil 19*6 11 aur 19*7
Jamahiriya arabe

libyenne . . . 16 mal 1952
21 mars 1963

Japon ............ 16 mal 1951
Jordanie . . . . 22 juil 19*6 7 aur 19*7
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IX. 1* i orsmlsition mondiilt de 1* ##nté

a w ü w i .  «...
Participant Signature acceptation 

Kampuchea
démocratique . . 17 mal 19S0

K e n y a .............. 27 j»"» *»«4
K i r i b a t i .........  26 Juil 198*
R o u a i t ...........  9 mal 1960
La « « t h o ...........  7 Juil 1967
L i b a n ..............22 Juil 19*6 19 janw 19*9
L i b é r i a ........... 22 Juil 19*6 1* mar* 19*7
Luxembourg . . . .  22 Juil 19*6 3 Juin 19*9
Madagascar . . . .  16 janw 1961
M a l a l t l * .........  2* awr 1958
M a l a w i ...........  9 aur 1965
M a l d i v e s .........  5 no* 196S
M a l i .............. 17 oct 1960
M a l t a .............. 1 féur 1965
M a r o c .............. 1* mal 1956
M a u r i c e ...........  9 déc 1968
Mauritania . . . .  7 mar* 1961
M e x i q u e ........... 22 juil 19*6 7 aur 19*8
M o n a c o ...........  8 Juil 19*8
M o n g o l i a .........  18 aur 1962
Mozambique . . . .  11 sept 1975
N é p a l .............. 2 sept 1953
Nicaragua......... 22 juil 19*6 2* avr 1950
Nlgar . . . . . . .  5 oct 1960
N l g é r t a ...........  25 nou 1960
N o r v é g a ........... 22 Juil 19*6 18 août 19*7
Nouvelle-Zélande . 22 juil 19*6 10 déc 19*6
O m a n ........... .. 28 mal 1971
O u g a n d a ...........  7 mar* 1963
P a k i s t a n .........  23 juin 19*8
P a n a m a ........... 22 juil 19*6 20 févr 1951
Papouasie»

Nouvelle Guinée . 29 aur 1976
P a r a g u a y ......... 22 juil 19*6 * janu 19*9
P a y * - 8 a * ......... 22 juil 19*6 25 awr 19*7
P é r o u ..............22 Juil 19*6 11 now 19*9
Philippin** . . . .  22 juil 19*6 9 juil 19*8
P o l o g n e ........... 22 juil 19*6 6 mal 19*8
P o r t u g a l ......... 22 Juil 19*6 13 féur 19*8
Q a t a r .............. 11 mal 1972
République arabe

syrienne . . . .  22 juil 19*6 18 déc 19*6 
République

centrafricaine 20 «ept I960 
République

d* Coré* . . . .  17 août 19*9 
République

démocratique
allemande . . . .  8 mal 1973 

République
démocratique
populaire la» . . 17 mal 1950 

République
dominicaine . . .  22 juil 19*6 21 juin 19*8

M M » ,  i,,
participant Signature tarnation

République
populaire
démocratique
de Corée . . . .  19 M l  lin

RSS de Biélorussie 22 juil 19*6 7 avr 1)U
RSS d'Ukraine . . .  22 juil 19*6 3 avr D U  
République-Unie 

de Tanzanie*. . .
Pour le Tanganyika 15 Mrs 1)61
Pour Zanzibar 29 févr D U

Roumanie . .  . . . 8 juin D4I
Royaume-Uni . . . .  22 Juil D W j
R w a n d a ....................... 7 nov D M
Salnt-Chrl*tophe-

et-Neui* 3 déc Dit
Saint Lucie . . . .  U  nov DIO
Saint-Marin . . . .  12 M l  DIO 
Salnt-Vincent-et-

Crenadlnet . . .  1 **pt D U
S a m o a .......... . 16 M l  D M
Sao Tomé-et-

Principo 23 Mrs H7I
S é n é g a l ............ .......... 31 oct D«0
Seychelles . . . .  11 sept D n
Sierra Leone . . .  20 oct D61
S i n g a p o u r .................... 25 févr D M
S o m a l i e ............ .......... 26 janv 1M1
S o u d a n ............ .......... 1* M l  D M
Sri L a n k a ..................... 7 Juil D M
S u i d e .............. 13 Janv 19*7 28 aoOt D M
S u i s s e ............ 22 juil 19*6 26 Mrs D O
S u r i n a m e .................... 25 Mrs D M
S w a z i l a n d .................... 16 avr D?)
T c h a d .............. ........... 1 Janu D M
Tchécoslovaquie . . 22 Juil 19*6 1 mars D U
T h a ï l a n d e ..........22 juil 19*6 26 sept D4T
T o g o .............. .......... 13 mal D U
T o n g a .............. .......... 1* août Hîi
Trlnlté-et-Tobago . 3 janv D M
T u n l i l e ............ .......... I* M l  D M
T u r q u i e ............ 22 Juil 19*6 2 Janv D U
Union de*

République*
•oclalitte*
soviétiques . . .  22 juil 19*6 2* M r s  D U

U r u g u a y ............ 22 juil 19*6 22 aur D M
Uanuatu .....................7 Mr *  D U
V e n e z u e l a ..........22 Juil 19*6 7 juil 1941
Viet N a * ....................17 M i  DM*
Y é m e n .............. ......... 20 now D M  1
Yémen démocratique 6 M l  Dit
Yougoslavie . . . .  22 juil 19*6 19 now 194?
Z a ï r e .............. .......... 2* féur D M
Z a m b i e ............ .......... 2 féur 196S |
Z i m b a b w e .................... 16 m ! 1914
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IX.1. ; Organisation mondial* da la «ant*

AMENDEMENTS A. LA CONSTITUTION OE L'ORGANISATION MONDIALE OE LA SANTE

a) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 24 «t 2S OE LA CONSTITUTION OE L'ORGANISATION MONDIALE OE LA SANTE

adooté»_par la Douzième A»»»mblée mondial» da la «anté oar «a résolution HHA 12.43 du 28 mai 1959

ENTREE EN VIGUEUR : 25 octobr» 1960 pour tou* la* Membr»» da t'Organisation Mondial» d* la »anté, 
conformément A l'articl» 7) da la Constitution.

ENREGISTREMENT : 25 octobre 1960. n® 221.
’EXTE : Nation* Unie*. Recueil de» Traité», vol. S77, p. SRI.

hrtitipafll

ifjh»ni*ten......................
ilbanla..........................
ilféri*..........................
irjentin»........................
duttrili»........................
«itriche........................
ItlîUue........................
...................................
...................................
IfMil • • • ; .................
irunei 0»ru**»l*« ...............
lulgirie........................
lurkina f a * 0 ...................
lurundi.................. • • •
...................................
Cintds ..........................
...................................
Chine*
tfc|Rr* .................................................
C*fljo ............................
COte d'ivoire...................
Cuit . ..........................
Difitiurk •. ......................
f«pt» ..........................
Il .................................
...................................
(ipign* . . .....................
Ethiopie ........................
finlande........................
franca ..........................
Ctbon . ..........................
Chtna ...........................
Cr*ce ...........................
Culné* ..........................
»o n d u r» « ...................................................
...................................

i r f A b i i t i »  <**)'
Irsq ............................
IMinde.........................
tilinds..........................
I*ra*l ..........................

Jwihîrij* arabe libyenne .

.........................
Jordtni* . . ' * ‘
■Mpuchea démocratique ‘ ’

Acceptation Participent Acceptation

11 aoOt 1960 K o w e ï t ......................... 9 mai I960
27 lull 1960 3 janv 1961
S nov 1962 Luxembourg ....................... 25 oct 1960

11 avr 1962 Madagascar ....................... 16 janu 1961
12 aoQt 1959 Malaisie ......................... 4 févr I960
29 mar* 1960 M a l i .............................. 17 oct I960
29 nov 1959 Maroc .............................. 28 mars I960
20 «ept 1960 Mauritanie ....................... 7 «art 1961
19 avr I960 M»xlqu» ............................ 2 aoOt I960
16 mar* 1963 Népal .............................. 12 mal I960
» mar» 1965 Niger .............................. 5 oct 1980
11 févr 1960 Nigéria ............................ 25 nov I960
4 oct 1960 Norvège ............................ 2 nov 1959

22 oct 1962 Nouvelle-Zélande ................ 4 avr 1960
6 mai 1960 7 mar* 1963

2* févr I960 Pakistan ......................... 12 févr I960
28 avr 1960 t févr 1960

Pays-Bas* ......................... 14 *»pt 1960
16 janv 1961 Philippines ....................... 25 mars 1960
26 oct 1960 Pologn» ............................ 18 févr 1960
28 oct 1960 République arabe syrienne . . . . 25 mars 1960*
77 juil 1960 République centrafricaine . . . . 29 s»pt 1*60
15 janv 1960 République de Corée .............. 29 déc 1959
25 mar* 1960 République démocratique
10 févr 1960 populaire lao .................. 4 •Mi I960
10 juin 1960 République dominlceln» ......... 16 sept I960
4 nov 1959 2 déc I960
S mal 1960 1 avr I960
4 mal 1960 7 nov 1962

10 mar* 1961 Samoa . . . ..................... 16 mal 1962
21 nov 1960 Somalie ............................ 26 janv 1961
16 sept 1960 Soudan ............................ 1 avr 1960
23 mal 1960 Sri Lanka ......................... 9 mai I960

S aoOt 1960 1 déc 1959
21 févr 1960 Suit** ............................ 15 janv 1960
21 févr 1960 Tchad .............................. 1 janv 1961
4 nov 1959 Thaïlande ......................... 24 sept 1959
2 mal 1960 13 mal 1960

25 nov 1959 Trinité-et-Tobago ................ 3 Janv 1963
15 oct 1960 18 mar» 1960
S janv 1961 Turquie ............................ 10 janv 1962
* janv 1960 Union de* République* «oclalitte*

26 déc 1960 17 juin 1960
6 févr 1960 20 mar» 1961

71 mars 1963 7 •ept 1959*0

25 mars 1960 8 avr I960
• déc 1959 Zalra .............................. 24 fév 1961

11$



IX. 1 : Organisation mondial* de la santé

b) AMENDEMENT A L'ARTICLE 7 OE LA CONSTITUTION OE L'ORGANISATION MONDIALE OE LA SANTE 

Adopté par la Dlx-Huitifeme Assemblée mondiale de la santé par sa résolution MHA 18.4» du 20 m l  I9« 

Non encore en vigueur (voir article 73 de la Constitution).
TEXTE : Résolution 18.46 de l ’Assemblée mondiale de la santé; Document» officiels de l’Orwiiutfa 

mondiale de la santé. n° 143, p. 32.

Participant Acceptation

A fgh a n i s t a n .......................... 16 nov 1966
A l g é r i e ............................... 27 mai 1966
Arabie S a o u d i t e ..................... 26 mai 1967
B a h r e ï n ............................... 25 juin 1975
Barbade '................... 3 juil 1967
B é n i n ................................. 2 févr 1966
B i r m a n i e ............................ ...  mars 1966
8u l g a r l e .............................26 Janv 1973
Burkina Faso .......... 6 mai 1966
B u r u n d i ............................... U  mal 1970
C a m e r o u n ................................  sept 1967
Costa R i c a ................ .. 15 juin 1967
Côte d'ivoire . ..................... $ déc 1965
Cuba .................................. .. juin 1975
E « y p t e ..................... .. 20 juil 1966
E t h i o p i e ............................... sept 1966
G h a n a ................................. ...  f*gr 1966
Guinée ................................22 déc 1965
Ir|d e ................................. .. mal 1966
I r a q ................................. .. févr 1968
J a m a ï q u e .............................28 sept 1970
J o r d a n i e .............................Il mai 1970
K o w e ï t .......................... . . 11 mai 1966
L i b a n ..............................  , 5 f$vr 19 0e
M a d a g a s c a r .......................... 26 nov 1965
Maldives . ............................. juii i968

.......................... 18 oct 1966

Participant . Aeesptitlo»

M a r o c .................................. i *art 1M?
Maurice ................................ I u r  IW
M a u r i t a n i e ........................ . 26 ett 19M
M o n g o l i e ...................... S oct 1971
N i g e r ...................... 9 nal Mi
N i g é r i a ............... ............. . 30 Jul» lWt
O m a n ............ ■ . . .  25 Juin 1971
P a k i s t a n ................. ........... 8 juil 19»
P é r o u .................................. 20 juin MM
P h i l i p p i n e s ...................... 20 non 1967
P o l o g n e ............................... 19 fivr 1971
République arabe syrienne . . . . .  2 juin MM 
République centrafricaine . . . . . 30 <fé« 1970 
République démocratique allemande *. 21 févr l»?l 
République dominicaine . . . . 13 déc I96i 
République-Unie de Tanzanie . . . .  17 août 196»
R w a n d a ................. • ............ 5 Juw 196f
S a i n t - M a r i n ................. .. . . .  28 oct » W
S é n é g a l ............ . . . . .  . . . 7 Juil 196*
Sierra Leone i . 3 mars 196»
S o m a l i e ............................... 26 awr 1971
Trlnlté-et-Tobago . . . .  . . . 2 déc IMS
T u n i s i e ...................... 9 »»ri 196*
Union des République» soclallctes

soviétiques . . . . . , . . . . .  2 féwr 1972 
Yougoslavie . ' . . . . . . . . . .  .29 mari 196» 
Zambie . . . . . . . , . . . . . . 22 no» 1961
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IX. 1. : Organisation mondial* de la «anti

^ A M E N D E M E N T S  AUX ARTICLES 24' ET 25 OE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

^Adoptés par la Ulngtlèm* Assemblé* mondiale d» la santé par «a résolution h h a  20.36 du 23 mal 1967

ENTREE EN VIGUEUR :-21 mal 1975 pour tou* la* Membra* d« I'Organisation mondiale d* la santé, 
conformément à l'articl* 73 de la Constitution.

ENREGISTREMENT : 21 mal 1975. n<> 221.
TEXTE : Nations Uni**, R*cuell de» Traités, vol. 970, p. 360.

Participant Acceptation

Afghanistan...........................28 avr
Albania............................... 17 oct
tllsaagne, République fédéral* d'** 23 déc
Arable saoudlt* .......................9 nou
ftrgantlne............................. 5 févr
Rustralie............................. 1* oct
lutrlchs............................. 10 févr
latiraln............................... 25 juin
tangladesh ........................... 25 avr
larbads .............. ................. 27 déc
lalglque ..............................3 mal
Mnln . ............................. I* déc
tirnanle............................. 27 févr
Irisll. ................. .......... 8 août
Irunsi Darussalam.................... 25 mar*
Bulgarie............................. 26 Janv
Burkina F a s o .........................10 Janv
turundl ........................ Il mai
Cassrsun ..............................2 déc
Canada............................... ..  mai
Chili................................. »7 juin
China . ............................. 1* J«nw
Chjpr»............................... 2 * no'f
Congo . . * .....................* 2 8  M l
C9te d’Ivo i r * .........................12
C u b a ................................. I7 Juln
Canenark............................. 20 U0*
Cgypte............................... 26 Juil
Equateur............................. 22 oct
tipagne............. ................ 21 avr
Etats-Unis d'Amérique*®.............19 mai
Ethlopi................................  * j
Fidji . ........................ .. 29 Janv

: : : : : : : :  : : : : : i i  -
Cabon ..................................J*
Cambia . . . . . • .............. • J* ma*
Ghana............................ ' lï " ? *
Grèce ..................................29 mai
Gvataaala............................. **£
.................................. * * ‘ Î5 ï
Cvinte-Blssau........................ 1* mal
« • U i .................................,} " g *
Honduras ............................. 3! Î
Hongrie............................ • » oct

........................... . . 16 mars
Iran (République islamlqu* d'). . . 31 iull
i r a , ................................. f
Irlande ...............................
Islande............................... «  J"*1
1 trail............................. «  ®«*
......................................... \\ « ç *
lapon............................... 2.\
Jortftnl*.............................*£ 7

«.n,.................................. I ^ S v
««wait...............................,« J ? ™
tasotho............................... 2‘
Luxaabourg ...........................  *

Participant Acceptation

1975 M a d a g a s c a r ......................... 19 oct 1967
1974 M a l a i s i e ............................2» Janv 1974
1971 M a l a w i .............................. 20 mal 1970
1967 M a l d i v e s ............................ 2 déc 1968
1971 M a l i .................................6 août 1968:
1968 • Maroc ................................. 2 Juin 1975
1970 Maurice ...............................8 avr 1969
1975 M a u r i t a n i e ......................... 21 mal 1975
1975 Mexique . . .  6 sept 1968
1967 M o n a c o .............................. 14 mal 1970
1968 M o n g o l i e ............................5 oct 1971
1970 N é p a l .................................20 mal 1975
1969 N i c a r a g u a ............................ 6 déc 1974
1968 N i g e r .................................4 sept 1968
1985 N i g é r i a .............................. 24 janv 1968
1973 N o r v è g e .............................. 7 févr 1968
1972 N o u v e l l e - Z é l a n d e .................. 28 déc 1967
1970 O m a n .................................25 juin 1971
1970 Ouganda ...............................33 mai 1975
1968 P a k i s t a n ............................ 29 juil 1975
1975 P a n a m a .............................. 26 févr 1975
1974i2 P a r a g u a y ............................ 15 janv 1976
1969 P a y s - B a s ............................ 7 juin 1968'
1975 P é r o u .................................18 oct 1967
1967 P h i l i p p i n e s ......................... 10 nov 1971
1975 P o l o g n e .............................. 19 févr 1971
1967 P o r t u g a l ............................ 8 Juil 1975
1968 Q a t a r .................................8 oct 1975
1974 République centrafricaine......... 30 déc 1970
1970 République de Coréel4 .............. 13.déc 1967
1975 République démocratique allemande . 21 févr 1974
1972 République démocratique
1975 populaire l a o .....................29 juil 1968
1967 République d o m i n i c a i n e ........... 29 oct 1975
1970 R o u m a n i e ............................24 févr 1972
1974 R o y a u m e - U n i ......................... 19 juin 1968
1974 S a m o a ................................ 19 févr 1975
1968 S é n é g a l ....................... .. 12 juin 1970
1975 Sierra L e o n e ....................... 26 janv 1970
1975 S o m a l i e .............................. 26 avr 1971
1973 S o u d a n .............................. 2$ mal 1975
1976 Sri L a n k a ............................12 avr 1974
1974 S u è d e ................................ 9 sept 1968
1974 S u i s s e .............................. 5 déc 1967
1975 Tchécoslovaquie.................... 4 sept 1968
1971 T h a ï l a n d e ............................27 janv 1975
1972 T o g o ................................ 29 déc 1969
1970 Trinité-et-Tobago.................. 27 févr 1968
1975 T u n i s i e .............................. 5 oct 1967
1972 T u r q u i e .............................. 15 août 1969
1970 Union des Républiques socialistes
1970 soviét i q u e s ....................... 10 juin 1975
1972 Uiet Nam15
1970 Yémen d é m o c r a t i q u e ................ 17 janv 1975
1972 Y o u g o s l a v i e ......................... 3 sept 1968
1968 Z a ï r e ................................ 23 juil 1975
1974 Z a m b i e .............................. 25 janv 1968
1972
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IX. 1. : Organisation mondial* d* la tant*

d) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 34 ET 5S OE LA CONSTITUTION OE L 1 ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Adoptés par la Vlnot-3ixléine Assemblée mondial* d» la santé par sa résolution WHA 26.37 du 22 wl I9T)

ENTREE EN VIGUEUR : 3 février 1977 pour tous las Membres de l 'Organisation mondiale de lt «ntl, 
conformément à l'article 73 de la Constitution.

ENREGISTREMENT : 3 février 1977, n° 221.
TEXTE : Nations Unies, Recueil de» Traités, vol. 1035, p. 315.

Participant Acceptation Participant Acce«t*ti«e

1975 . 17 sept un
Algérie .......................... 1977 . 17 juil un
Allemagne, République fédérale d 1 9 juil 1975 . * féur 1977

1977 . 22 juiit nn
Arable Saoudite ................. 1977 . 27 sept 1974
Argentine ........................ 1976 . 3 juil m
Australie ........................ 1975 . 2i oct mt

1976 . lé sept II»
Bahreïn .......................... 1975 . 27 mars 1975
Bangladesh ...................... 1976 . 19 Juil 1974
Barbade .......................... 1974 . 30 déc im
B e l g i q u e ............... .. . . . 1974 . 24 Jen» »H

1975 Mauritanie ...................... . 21 sept m<
1975 . 25 juil 1975

Bolivie .......................... 1975 . 4 non 1975
1977 . 19 jen» MM

Brésil .......................... 1974 9 e»r 1979
1985 . 10 féur 1*7*
1976 S no» 1974
1979 . 11 juil 1574
1974 . 15 oct IMS
1974 . 14 nou 1975
1977 . 19 féur 1971

Chili ............................ 1977 . 10 evr 1974
1976 . 24 non 197$
1975 . 29 sur 1976
1977 . lt févr 1974
1977 . 1S jen* 1974

Côte d’ivoire .................. 1977 . 27 jan» 1975
1977 . 17 sept 1171
197* . 20 févr 1*75
1974 . t déc 197S
1975 République arabe syrienne , . Il juin 197S
1974 République centrafricaine . . . . . 13 jenu 1977
1975 République de Corée ............. , 1# no» 1974

Espagne.............
Etats-Unis d'Amérique13 . . . .

. . 10 oct 1975 République démocratique allemande . 13 Jail 1976

. . 19 mai 1975
1976

République démocratique
. 21 Sept 1976

Fidji . . . .................... 1973 . 16 oct 1979
1974 République-Unie de Tanzanie . . . 6 jen» 1974
1975 . 1* Juil 197Î
1977 . 21 juil 1974
1977 . 19 no* 1974
1975 t jen» 1974

Grenade . . .  : ............... 1976 . 16 féur 1971
Guatemala ...................... 1978 . 4 févr 1977

1975 . 22 sept 1975
Guinée-Bissau ................. 1975

1974 . 3 juin 1977
1974

Indonésie .......  ............. 1977
1977
1975
1975
1976
1977
1976

318



• t. : Organisation mondial* d* la santé

Acceptation

6 févr 197?
30 janv 1975
6 janv 1976

10 avr 1976
23 févr 1977

Participant Acceptation

V e n e z u e l a ............................23 juil 1975
Y é m e n .................................Il Févr 1977
Yémen d é m o c r a t i q u e ................ 3 févr 1977
Y o u g o s l a v i e ................ .. 22 avr 1975
Z a ï r a .................................15 Juil 197*



IX. 1. : organisation mondial* da la santé

e) AMENOEMENTS AUX ARTICLES 24 ET 25 DE LA CONSTITUTION DE L*ORGANISATION MONDIALE OE LA SANTE

ENTREE EN VIGUEUR : 20 janvier 1984. conformément ft l'articl» 73 d» la Constitution.
ENREGISTREMENT : 20 janvier 1984. n° 221.
TEXTE : Résolution 29.30 de l'Assemblée mondial» d» la santé. Documents official» à

I'Organisation mondiale de la santé. n° 233, p. 21.

Adopté» oar la Vingt-Neuvième Assemblée mondiale d» la santé par «a résolution WHA 29.38 du 17 mal mi

Participant Acceptation

Afghanistan.......................... 20 sept 1982
A l g é r i e ...............................23 nou 1983
Allemagne, République fédérale d ’*9 i6 janv 1985
Arabie S a o u d i t e ..................... 13 janv 1977
A ustr a l i e......... ...................30 mars 1977
B a h a m a s ...............................29 mal 1980
B a h r e ï n ...............................25 avr 1980
B a n g l a d e s h .......................... 3 août 1978
B a r b a d e ...............................3 août 1977
B e l g i q u e ......................... . 29 déc 1977
B é n i n .................................4 mai 1983
B h o u t a n ...............................8 sept 1982
Birmanie ........................15 juin 1979
B o l i v i e ...............................16 juin 1982
B o t s w a n a ..................... .. 24 féur 1978
B r é s i l ...............................27 aoQt 1982
B u l g a r i e ............................ 18 janv 1983
B u r u n d i ...............................21 juil 1981
C a m e r o u n ............................ 25 sept 1978
C a n a d a ...............................20 janv 1984
Cap U e r t ............................ 13 janv 1978
C h i l i ................................. 5 août 1982
C h i n e ................................. 20 mal 1982
C h y p r e ...............................27 nov 1985
C o m o r e s ...............................13 déc 1982
C6te d'ivoire ........................ 16 déc 1977
D a n e m a r k ............................ 1 juil 1981
D j i b o u t i .....................  5 déc 1983
E g y p t e ...............................21 déc 1976
Emirats arabe u n i s .................7 oct 1982
E q u a t e u r ............................ 22 nou 1976
E s p a g n e ...............................4 nov 1976
Etats-Unis d ' A m é r i q u e .............. 11 nov 1982
E t h i o p i e ............................ 6 janv 1977
F i d j i .................................20 mal 1981
F i n l a n d e ............................ 14 juin 1977
F r a n c e ...............................22 juil 1981
G a b o n ................................. 11 mai 1982
G r è c e ................................. 27 févr 1978
Guatesiala............................ 16 janu 1979
Culnée-Sissau........................5 févr 1980
G u y a n a ...............................30 sept 1982
H o n g r i e ...............................4 mal 1983
I n d e ................................. 23 janw 1978
I ndon é s i e ............................ 24 mal 1978
Iran (République islamique d'). . . 22 févr 1980
Iraq20 ............................... 25 sept 1978
I r l a n d e .............................. 16 févr 1982
I s l a n d e .............................. 22 juil 1983
I t a l i e .............................. 17 mai 1983
Jamahiriya arabe libyenne .........  16 juin 1982
J a m a ï q u e ............................ 11 avr 1983
J o r d a n i e ............................ .. juin 1983
Kampuchea d é m o c r a t i q u e ............ 17 août 1983
K e n y a ................................. 1 mars 1983
K o w e ï t .............................. 7 juin 1984
L i b a n .................................21 juin 1982
L i b é r i a .............................. 25 mal 1982
L u x e m b o u r g ..........................22 juin 1982

Participant Acctptitiw

M a d a g a s c a r .......................... B Mrs 1M)
M a l a i s i e ............................ 2S janv IM4
M a l a w i ...............................9 aur U»
M a l d i v e s ............................ 20 sspt 1HI
M a l t » ................................. 20 juil 1MJ
M a u r l c » ...............................3 sapt Ml
Mauritanie . . . . ' . ..............28 avr MM
M e x i q u e ...............................23 févr tin
M o n a c o ...............................13 j*n« Mi
M o n g o l i e ............................ 10 no* Dll
M o z a m b i q u e .......................... 27 févr 11)1
N é p a l ................................. 21 avr IIM
N i c a r a g u a ............................ lé févr 1181
N i g e r ................................. 2B déc lin
N o r v è g e ...............................29 déc 1171
N o u v e l l e - Z é l a n d e ...................26 Mrs IIN
O m a n ................................. * soût U#
O u g a n d a ............................... 10 J*"»
P a n a m a ...............................12 nov 1ÎM
Papouasla-Nouvelle-Gulnée......... 1 juil DU
Pays-Bas 17 ............................ 1B oct lin
P é r o u ................................. 10 oct lift
P h i l i p p i n e s .......................... 7 « t  UII
P o r t u g a l ............................ 2« Jul»
Q a t a r ................................. 7 déc 1982
République démocratique

populaire l a o ..................... 21 jais 1171
République populaire

démocratique de C o r é e ........... 2 «an 1911
R o u m a n i e ............................ 1* W*
R o y a u m e - U n i .......................... 2* f***r W*
S a i n t - M a r i n .......................... 28 oct 1910
S a m o a ................................. » * 1  »•
Sao T o m é - e t - P r l n c l p e ..............1* w
S o u d a n ...............................J* I"!1 }J*
S é n é g a l ...............................»  i»n» w,j
S e y c h e l l e s .......................... 22 J**
S i n g a p o u r ............................ ï Juin I9W
Sri L a n k a ............................ 5 25 !«
S u è d e ................................. 4 fivr WB
S u i s s e ...............................2] JjJJ
S u r i n a m e ............................ * oct llM
T h a i l a n d » ............................ 7 juin H»
T o g o ................................. 18 oct »K
T o n g a ................................. 28 nov lW
T r i n i t é - et-Tobago...................* »'5
T u n i s i e ...............................»•*
T u r q u i e ...............................29 d‘« ,9,î
Union des Républiques

socialistes s o v i é t i q u e s ......... *#r j!»
U r u g u a y ........................ . . • • » »!
V e n e z u e l a ............................ 17 *°fit l’J
Viet N a m ............................ d<e !îl!
Y é m e n ................................... » M M
Yémen d é m o c r a t i q u e ................ J "*1 J***
Y o u g o s a l v l e ..........................2 « Ç‘ »
imire ............................ 2 M i  Ml»
z a m b i . ' ...............................«  »!!
Z i m b a b w e ............................ oet ,,M
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IX. t. : Organisation mondial* de la santé

f) AMENDEMENT A l 'ARTICLE 74 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONO IA LE OE LO SANTE 

Adopté par la Trent* «t Unième Assemblée mondiale de la santé le 18 mal 1976 

Non «ncor* «n vigueur (voir artlcl* 73 d* la Constitution).
TEXTE : Résolution MHA.31.1» d* l'Assemblée mondial* d* la santé. Documents officiels de I'Organisation 

mondiale de la santé. r>° 2*7, p. 11,

tirtieleant Acceptation

HlgériS............................ ... 14 sept 1967
Irable Saoudit*................... ... 30 oct 1976
Huitralie.......................... ... 29 s*pt 1961
lahrsln............................ ... 19 mal 1962
tilglque..........................  1 féur 1960
Cap-U*rt.......................... ... 26 nou 1979
Chypre............................  3 awr 1967
Egypte............................  4 mars 1961
Eairits arabes u n i s .................. 16 aoOt 1962
Ctats-Unis d'Amérlqu*............ ... 10 déc I960
finlande ........................... 15 mal 1960
Francs............................  6 oct 1960
Guatcaal*............................. 12 féwr I960
Iras.............................. ... 17 s*pt 1964
Islande............................ ... 22 juil 1963
lanatilrlya arabe libyenno . . . .  20 awr 1961
Jordanie......... .'.............. ... 30 aoOt 1982
Koueït............................  2 Janw 1960

Participant

Liban .....................
Luxembourg ..............
Malawi ..................
Maroc .....................
Mauritanie ..............
Monaco ..................
Niger .....................
Norvège ..................
O m a n .....................
Pays-Bas17 ..............
Qatar .....................
République arabe syrienne
Saint-Marin ..............
Singapour ................
Tunisie ..................
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Yémen .....................

Acceptation

10 Janw 1966
22 juin 19B2
3 Juil 1979
2 mars 1967

27 mal 19B2
3 févr 1983

16 avr 1979
16 avr 1979
16 Juil 1985
S janw 1962

25 avr 1985
16 déc 1979
26 oct 1980
17 avr 1979
30 sept 1983

1 avr 1982
6 mars 1962
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IX. 1. : Organ!tation mondial* da la santé

9) AMENDEMENT AUX ARTICLES 24 ET 25 DC LA CONSTITUTION OC L'ORGANISATION MONDIALE DE L« SANTE 

Adopté car la Trente et Neuvième Assemblée mondial» da la santé l e l ?  irai H M  

Non encore en vigueur (voir article 73 de la Constitution).
TEXTE : Résolutions de I'Organisation mondiale de la «anté. 39i*m« session, WHA39.6, p. 1.

Participant Acceptation Participant

Allemagne, République fédérale d ,2ï 15 sept 1997
Australie ..................... 25 féwr 1987 M a r o c .......... .................
Bahama* ....................... 2 juin 1907
Belgique ..................... 5 féwr 1907 Pays-Bas22
8runéi Darussalam ............ 4 mars 1907
Cameroun ..................... 15 oct 1907 Royaume-Uni ....................
Chine .......................... 4 déc 1906
Emirats arabes unis ......... 11 févr 1987
Finlande ..................... 19 déc 1906
France ........................ 17 mars 1987
Cabon .......................... 20 mal 1987 Suisse . . ....................
Iles Salomon ................ 9 mars 1907
Jamaïque ..................... 4 déc 1906

23 Juin 1987
Jordanie ..................... 26 mars 1907

27 awr 1907
29 sept 1907

Aeesstttlm

24 no* 19M 
2 Mr* 1)17 

30 die J9H 
6 no» DIT 
5 aal ni? 
Il aart m? 
30 juil 1917 
li avr Dit 
2 atrt mt 
tO «et 19* 
19 ftvr IM? 
1S oct DU 
30 jan* i«t 
2 janv 191? 
19 aart 191? 
14 oct 191?
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IX. t. : Organisation mondiale da la santé

Objections

(£n l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'acceptation.)

FRANCE
, 1 3  octobre 1983

.. -AeA  _ 4^x11 * bien noter que la France, ne reconnaissant pas la gouvernement du Cambodge
démocratique, considère comme «ans effet l'acceptation par ce gouvernement des amendements de 1976 aux 
î île* » eî w  , Constitution de I'Organisation mondiale de .la senti adoptés par la Uingt-
Niuvléme Assemblée mondiale de lo santé le 17 mal 1976,11

NOTES:

lt Documents officiels du Conseil économique et 
social. Première session, supplément n° i. p. 86.

Par une communication reçue le 26 octobre 
19(4, le Couvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a fait savoir au Secrétaire général 
qu* la Constitution, y compris les amendements 
qui sont entrés en vigueur le 25 octobre 1960, 
s'applique également au tand de Berlin.
Eu égard à la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Couvernement d'Albanie, de la Bulgarie, 
d* la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie. de la 
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, d'une part, et par les 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
Franc», de la République fédérale d'Allemagne et 
du loyaume-Unl de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d'autre part. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, au* 
communications correspondantes visées en note 1 
au chapitre III.3.

Uoir note concernant le» signatures, 
ratifications, adhésions, «te., au nom de la 
China {note 3 au chapitre 1.1).

V  Acceptation sous réserve des dispositions 
d* la résolution commune du Congrès des 
Etatt-Unls d'Amérique adoptée le 1* juin 1948 
(Public Lan 643. 80th Congres»!, dont l'article 4 
m  ainsi con(u : "le Congrus adopte la présente 
résolution commune en considérant comme entendu 
<ut, «n raison de l'absence dans la Constitution 
d» I'Organisation mondiale d* la santé de toute 
disposition prévoyant le retrait de l'Organisa- 
tlon, i*t Etats-Unis se réservent le droit de 
*'•" retirer moyennant préavis d'un an, étant 
•nttndu toutefois que les obligations financières 
é*t Etats-Unis à l'égard de I'Organisation seront 
•ntièrement remplies pour l'exercice financier en 
cour» de I'Organisation." .
L'Assemblée mondiale de la santé a adopte a 

l'unanimité le 2 juillet 1948 la résolution sui- 
•*"t» : -L'Assemblée reconnaît la validité de la 
ratlficition de la Constitution par les Etats- 
«"*• d'Amérique, et décide que le Secrétaire 
léndral des Nations Unies sera informé de cette 
éécition."

S/

1/

Uoir note 17 au chapitre 1.2.

Par lettre en date * Hanoi du 12 juillet 
1* Ministre des affaires étrangères de la 

NpubUqut- socialiste du Uiet Nam a notifié au

Directeur général de I'Organisation mondiale de 
la santé que la République démocratique du Viêt- 
Nam et la République du Sud Viêt-Nam s'étalent 
unies pour former la République socialiste du 
Uiet Nam, et que cette dernière continuerait é 
assumer la qualité de membre officiel de 1 'Orga
nisation mondiale de la santé de la République 
démocratique du Viêt-Nam et de la République du 
Sud Viêt-Nam. La notification susmentionnée du 
Ministre des affaires étrangères de la Républi
que socialiste du Uiet Nam a été portée i la 
connaissance des Etats membres de I'Organisation 
mondiale de la santé par lettre circulaire du 
Directeur général de cette Organisation en date 
du 30 août 1976. t.a Trentième Assemblée mondiale 
de la santé en a pris note dans sa résolution WHA 
30.13 en date du 10 mal 1977. La Constitution de 
I'Organisation mondiale de la santé avait été 
acceptée au nom de la République démocratique du 
Viêt-Nam le 22 octobre 197S et au nom de la 
République du Viêt-Nam (plus tard remplacée par 
la République du Sud Viêt-Nam le 17 mal 19S0).

ft Acceptation au nom de la République de 
Chine le 2b avril 1960. Voir note concernant les 
signatures, ratification, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

8/ L'Instrument d'acceptation stipule que le 
Royaume des Pays-Bas accepte les amendements pour 
le Royaume en Europe, le Surinam, les Antilles 
néerlandaises et la Nouvelle-Guinée néerlandalte.

9t Acceptation de la République arabe unie. 
Voir note S au chapitre 1.1.

10/ uoir note 6. Cet amendements avalent été 
acceptés au nom de la République du Viêt-Nam 
(plus tard remplacée par la République du Sud 
Viêt-Nam) le 7 septembre 1959.

11/ Auec une déclaration aux termes dé la
quelle lesdits amendements s'appliqueront égale
ment au Land de Berlin avec effet à compter de la 
date è laquelle les amendements entreront en vi
gueur i l'égard de la République fédérale d'Alle
magne .

Eu égard à la déclaration précitée, diverses 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les Gouvernements de la Bulgarie, dt 
la Mongolie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques. Ces 
communications sont Identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes visées en note 1 au chapitre III.3.

12/ Avec déclaration aux termes de laquelle 
"l'acceptation de l'amendement par la clique de
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Tchang Kaï-chek, qui usurpait le no« d« la China, 
était illégal*, null* et non avenue". Voir not* 
concernant le* signatures, ratifications, adhé
sion*, etc., au no* de la Chine (note 3 au chapi
tre 1.1). Un instrument d'acceptation au nom de 
la République de Chine avait été déposé auprès du 
Secrétaire général le 19 janvier 1971. A cet égard, 
te Secrétaire général avait reçu des communica
tion* des Gouvernements de la Mongolie, de la 
Pologne, de la Roumanie et de l'Union de* Répub
liques socialiste» soviétiques objectant ft ladite 
acceptation, et des communications en réponse au 
nom du Gouvernement de la République de China.

L'instrument d'acceptation contient la 
déclaration suivante :

Comme cela avait été le cas lors d* l'accep
tation initiale de la Constitution de l'Organi- 
sation mondiale da la santé par les Etats-Unis 
d ’Amérique, la présente acceptation s'entend 
sous réserve det dispositions de la résolution 
commune du Congrès des Etats-Unis d'Amérique 
approuvée le 14 juin 1948 (Public Law 643, 80th 
congress).

Dans une communication reçue par 1* 
Secrétaire général le 24 février 1972 en référen
ce ft l'acceptation susmentionnée, le Représentant 
permanent de la Roumanie auprft* de I'Organisation 
des Nations Unies a déclaré qu* son Gouuernement 
considérait que ladite acceptation constituait un 
acte illégal, étant donné que le* autorités de la 
Corée du Sud ne pouvaient en aucun cas agir au 
nom de la Corée.

15/ Voir note 6. Ces amendements avalent été 
acceptés au nom de la République du Viêt-Nam 
(plus tard remplacée par la République du Sud 
Ulet-Nam) le 12 juillet 1973.

16/ Auec la déclaration que lesdits amende
ments s'appliqueront également ft Berlin-Ouest ft 
compter de la date ft laquelle ils entreront *n 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagn*.

17/ pour le Royaume en Europe, le Surinam *t 
d*s Antilles néerlandaises.

10/ Voir not* 0. Ces amendensntt mint (g 
acceptés au nom de la République du Vitt-n 
(plus tard remplacée par la République ti h 
Viêt-Nam) le 10 octobre 1974.

*9/ Dans un* not* accompagnant l'inttrum, 
1* Gouuernement de la République féainl 
d'Allemagn* • déclaré que 1st seendmo 
s'appliqueront également ft Berlin-Outtt à ce«ptr 
du Jour ob 11* sont entré* en wlgutur po* k 
République fédéral* d'Allemagn*.

20/ L ’instrument d'acceptation contient k 
déclaration eulvante :

L'accaptatlon n'impllqu* toutefolt «n «ta 
façon la r*connal**anc* d'Isnll ou l'étiblii- 
s*m*nt d* relations quelconques «use lui.
A cet égard, le Secrétaire général * rtft h i 

mal 1979 du Gouvernement israélien la coainl» 
tion suivant* :

L'instrument déposé par 1* GoiiuenwNnt iit 
qul*n contient une déclaration d* taritUn 
politique au *uj*t d'Israél. D e l’svltésC» 
vernement Israélien, ce n'est pat 11 1» plu 
de proclamations politiques d* c* genre. «1 
sont d'aillaurs en contradiction flagrmti ni 
le* principe*, les buts et objectifs dt l’Orp 
nlsatlon. La déclaration du Gouvernaient i» 
qulen n* peut en aucune swnlère aodifiv Ja 
obligations qui lui incombent en vtrtsdtMt 
international - général ou de traltét pvti» 
lier*..

Quant au fond de la question, 1» Goutern** 
israélien adoptera envers le Gouuerntnnt ir» 
qulen une attitude de complète réciprocité

21/ Dans une lettre accompagnant l'lnstm* 
le Gouvernement de la République fWnk 
d'Allemagne a déclaré que letdltt imndM* 
s'appliqueraient autti ft Berlln-Ouett »»«e rfW 
ft compter d* la dat* d* leur entré! tn vif* 
pour la République fédérale d'Alltmagnt.

22/ pour 1*' Royaum* *n Europe, les •ntlB* 
né*rlandal**s «t Aruba.
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IX.2 : Office International d'hygiène publique

ENTREE EN VIGUEUR : 20 octobre 1947, conformément A l'article 7. 
mCCISTREHENT : 20 octobre 1947, n° 125.
TEXTE : Nation» Unies. Recueil de» Traité», vol. 9, p. 3.

2. PROTOCOLE RELATIF A L'OFFICE INTERNATIONAL O 'HYGIENE PUBLIQUE

Signé à Neu» York le 22 juillet 1946*

hrtltlaint 
tlei Participant»

ÏirtiM à' arrangement pour 
Il création. à Pari», 
d'un office interna
tional d'hygiène 
wbliQüt. «luné A 
loi» lt 9 décembre 
HO?, tont Indiqué»
»>r un astérisque. 1 Signature

Signature dé
finitive («1. 
acceptation

f

Participant 
fie» Participant»
artie» à
'Arrangement pour 

la création, è Pari», 
d'un Office interna
tional d'hvqiènë ’
Publique. «Igné â
Rome le 9 décembre
1907. tont indigué»
par un astérisoue.) Signature

Signature dé
finitive (»). 
acceptation

Ifghanlsten . . . 19 avr 1946
•frique du Sud* . 22 juil 1946 19 mars 194B
tthanle ........ 22 juil 1946 i
trabl» Saoudite*. 22 juil 1946 £
trgentln»*. . . . 22 juil 1946 22 oct 194B
Huître lie*. . . . 22 juil 1946 B mai 1947
Autriche . . . . 22 juil 1946 x
Itlglque* . . . . 22 juil 1946 25 juin 1948
lirmnis* . . . . 1 juil 1948

22 juil 1946 s_
Brésil* ........ 22 juil 1946 2 juin 1948
lulgarie* . . . . 22 juil 1946 t
Canada* ........ 22 juil 1946 29 août 1946
Chili*.......... 22 juil 1946
Chine2........ 22 juil 1946 i.
Colombie . . . . 22 juil 1946 s
Costa (ica . . . 22 juil 1946 1

22 juil 1946 9 mal 1950
hnwiark* . . . . 22 juil 1946 21 aur 1947
Egypte ........ 22 juil 1946 16 déc 1947
Equateur . . . . 22 juil 1946
Etats-Unl» 
d'Aaérlque* 

Ethiopie 
finlande 
franc»* .
Mes*. .
Cuateeala 
«aïti . . 
Muras 
Hongrie*.
Inde* . .
Iran* (République 
islasilque d')

Iraq* .......
Manda*. . ■ . 
Italie* . . . .

11 déc 1951
Jordanie . . . . 22 juil 1946 S

22 juil 1946
Libéria ......... 22 juil 1946
Luxembourg* . . . 22 juil 1946 3 juin 1949
Mexique*......... 22 juil 1946 7 avr 194»
Nicaragua . . . . 22 juil 1946
Norvège*......... 22 juil 1946 18 aoOt 1947
Nouvelle-Zélande* 22 juil 1946 10 déc 1946
Pakistan* . . . . 23 juin 194S
Panama ......... 22 juil 1946 20 févr 1951
Paraguay . . . . 22 juil 1946
Pays-Bas* . . . . 22 juil 1946 25 avr 1947
Pérou». 22 juil 1946
Philippines' . . . 22 juil 1946 £
Pologne*......... 22 juil 1946 s
Portugal* . . . . 22 juil 1946 11 août 1948
République arabe 

•yrlenne . . . 
République

dominicaine . . 
RSS de Biélorussie

22 juil 1946 

22 juil 1946
22 juil 1946 »

22 juil 1946 7 août 1947 RSS d ’Ukraine . . 22 juil 1946
22 juil 1946 11 avr 1947 Royaume-Uni*. . 22 juil 1946

22 juil 1946 1 Iri Lanka . . . . 23 mal 1949
22 juil 1946 Suède*............ 13 janv 19*7 28 août 1947
22 juil 1946 12 mars 1948 Suisse* ......... 22 juil 1946 26 mar* 1947
22 juil 1946 26 aoOt 1949 Tchécoslovaquie*. 22 juil 1946 1 mar» 1948
22 juil 1946 12 août 1947 Thaïlande . . . . 22 juil 1946
1 juil 1946 8 avr 1949 Turquie*......... 22 juil 1946

19 févr 1947 17 juin 1948 Union des
22 juil 1946 12 janv 1948 Républiques

«oclalitte»
22 juil 1946 27 janv 1947 soviétique»*. . 22 juil 1946
22 juil 1946 23 sept 1947 Uruguay*......... 22 juil 1946
22 juil 1946 20 oct 1947 Venezuela . . . . 22 juil 1946 7 mar» 1949
22 juil 1946 U avr 1947 Yougoslavie*. . . 22 juil 1946 19 nov 1947

«OTES;

if Voir note concernant le» signatures, ratifications, adhésion», etc., au nom de la Chine (note 3 
>u chapitre I.t). -

u Voir note en téte du chapitre IX. 1.
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CHAPITRE X. COMMERCE INTERNATIONAL ET DEVELOPPEMENT

1. a) ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE, AUEC ANNEXES ET TA8LEAUX
DES CONCESSIONS TARIFAIRES

— l0r* de la de là deuxième session du Comité préparatoire de
la Conférence des Nation» Uni#» aur 1» c ommerce et l'emploi et «igné è Genève 3e 30 octobre l»47

ftP?ÎÎ2ïé -pr0.'’1V ,lrV * nt à compter du |**“ janvier 1948. conformément aux disposi
tion» du Protocole portant application provisoire de l'Accord général sur les 
tarif» douaniers et le commerce, «igné à Genève le 30 octobre 1947. (Voir 
tableaux 1 et 2 ci-après pour la lltte de» Parties contractantes qui appliquent 
ce» instrument».)

30 mal 1950, n° 81* I. b.
Nation* Unie», Recueil 3e» Traité», uol. 55, p. 187.

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

Participant Acceptation Participant Acceptation 

liWrla.........................  17 mal 1950 H a ï t i ...........................  7 mar» 1952

Liste de» Instrument» du GATT déposé» auprès du Secrétaire général 
de I'Organisation de» Nations Unie»

(Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste de» Parties contractantes qui appliquent cet instrument».)

Hat» : Tous les instrument» multilatéraux se rapportant à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
•t 1» commerce (protocoles, déclarations, etc., ici dénommés "instruments du GATT") et qui ont été con
clut antérieurement au l*r février 1955, sont déposés auprès du Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies. Ceux qui ont été conclu» après cette date sont déposés auprès du Directeur général 
det Parties contractante» à l'Accord général tur les tarifs douaniers et le commerce.

On trouvera cl-après une liste de» in*trunient» du GATT déposés auprès du Secrétaire général de 
I'Organisation des Nations Unies, donnant pour chacun d'eux la date de son entrée en vigueur et toute* 
Indication» utiles en ce qui concerne «on enregistrement et *a publication dans le Recueil de» Traltét 
des Nations Unie». Cette ll»te e»t suivie d'une liste de» Partlet contractante! à l'Accord général tur 
!•< tarifs douaniers et le commerce, puis de deux tableaux Indiquant la date ft laquelle ce» Instruments 
•ont effectivement entrés *n uigueur pour chaque Partie contractante.

Pour la lista des instruments du GATT déposé* auprès du Directeur général det Partlet contraetantet
* l'Accord général sur le* tarif* douanier» et le commerce et leur état, voir publication du GATT, 
Situation ri.t Instruments juridique» (GATT/LEG/1, septembre 1971, et Suppléments I à 12) .

<• Protocole portant application provisoire de l'Accord général «ur le» tarif* douanier» et le 
commerce, signé à Genève 1* 30 octobr* 19*7 
ENTREE EN UIGUEUR : l»r Janvier 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, nO 814 I, C.
TEXTE : Nation» Unie», Recueil 3 e» Traités, vol. 55, p. 309.

t. Protocole de rectification de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé è la
*a««ne le 24 mars 1948 
ENTREE EN VIGUEUR : 24 mars 1946.
ENRF.CtSTRF.MENT : 30 mai 1950. 0° 814 II. a.
TEXTE : Nation* Unie*. Recueil de» Traité», vol. 62. p. 3.

3- Déclaration, signée i la Havane le 24 mars 19*#
ENTREE EN VIGUEUR : 2* mars 19*8.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950. n® $14 II. fi- , 62
TEXTE : Nations Unie*. Recueil des Traités, vol. 6 2. p. Z7.

’ Protocole portant modiFicatlon de certaines dispositions de l'Accord général sur le, tarif, 
douanier» et le commerce, «igné * la Havane le 2* mars 19*8 
ENTREE EN UIGUEUR : 2* mar* 1948.

ENREGISTREMENT : ^ t ï S n , ‘Snii»? j ^ u e n d f »  Traités, vol. 62. p. 31.
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5. Protocol* portant modification d* l’articl* XIV d« l'Accord général sur les tarif* douanitriM]! 
commerce, «igné ft la Havane 1* 24 mars 1948 

ENTREE EN VIGUEUR : » mai 1949.
ENREGISTREMENT : 30 mai 19SO. n° 814 II, d.
TEXTE : Nation* Uni**. Recueil d»a Traité*, wol. 62, p. 41.

«. Protocole portant modification de l'articl* XXIV de l'Accord général *ur le* tarif» douanitn «t k 
commerce, «igné à la Havane le 24 mars 1948 

ENTREE EN VIGUEUR : 7 juin 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950. n° 814 II. e.
TEXTE : Nations Unie*, Recueil de* Trait*», vol. 62, p. 57.

7. Deuxième Protocole de rectification de l'Accord général *ur 1** tarif* douanier* tt 11 <*m, 
•igné ft Genèva le 14 septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR ; 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mal 1950, n° 814 H Z .  fe.
TEXTE : Nations Unies, Recueil de* Traité*, vol. 62, p. 75.

8. Protocole portant modification de la parti* I et de l'articl* XXIX de l'Accord géitfril w  lit 
tarif* douanier* et le commerce, signé ft Cenève le 14 septembr* 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 III. £.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 138, p. 335.

9. Protocole portant modification de la partie II et de l'articl* XXVI d* l'Accord géiUrtlwfo 
tarifs douaniers et le commerce, signé ft Genève le 14 septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 14 décembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mal 1950, n° 814 III, £.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62. p. 81.

10. Protocole pour l'adhésion des signataires de l'Acte final du 30 octobr* 1947, signé à6tnè»l»H 
septembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mal 1950. n4 814 III, a.
TEXTE Nations Unis. Recueil des Traité», vol. 62, p. 69.

11. Troisième Protocol* de rectification de l'Accord général sur les tarifs douaniers et 1» coiww, 
signé ft Annecy le 13 aoOt 1949

ENTREE EN UIGUEUR ; 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1951. n° 814 IV. ç.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 107. p. 311.

12. Premier Protocole portant modification de l'Accord général sur les tarifs douaniers «t lt tomifti 
signé ft Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 IV, e.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 381.

13. Protocole portant modification de l'articl* XXUI d* l'Accord général sur les tarif» dousnitri *t > 
commerce, signé ft Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 28 mars 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mal 1950, n° 814 IV, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 113.

14. Protocole portant remplacement de la liste I (Australie) annexée à l'Accord général sur les 
douaniers et le commerce, signé ft Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobr* 1951, n® 814 IV, b.
TEXTE : Nation* Unies, Recueil des Traités. vol. 107, p. 83.

15. Protocole portant remplacement de la liste VI (Ceylan) annexé* ft l'Accord général sur lt* frifl 
douaniers et le commerce, signé ft Annecy 1* 13 aoOt 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembr* 1952, n® 814 IU, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 346.
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16. Protocol* d'Annecy des condition* d'adhésion é l'Accord général sur Iss tarifs douaniers et le 
coimtrce. ouvert 4 la signature 1 Lake Success, New York. 1* 10 octobre 19*9
ENTREE EN UIGUEUR : l«r janvier 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mal 19SO, n° 81* U.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Trait*», vol. 62, p. 121.

17. Quatrième Protocole d* rectification* d* l'Accord général sur les tarifs douaniers st le commerce, 
tijné à Genève le 3 avril 1950
ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembr* 1952. n° >14 IX.
TEXTE : Nations Unies, Recu*ll des Traités, vol. 138, p. 39*.

il. Cinquième Protocol* d* rectifications de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Torquay le 16 décembre 1950 
ENTREE EN VIGUEUR : 30 juin 19S3.
ENREGISTREMENT : 30 juin 1953, n° 814 X.
TEXTE : Nation* Unies, Recueil des Traités, vol. 167, p. 265.

». Décisions portant acceptation d* l'adhésion d* certain» Gouvernements à l'Accord général sur les 
tarif* douaniers et le commerc*
*) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République d'Autriche

i l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature A Torquay le 
21 avril 1951 
ENTREE EN VIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 9.

b) Oécition des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République fédérale 
d'Allemagne à l’Accord général sur les tarifs douaniers et 1» commerce, ouuerte A la signature à 
Torquay le 21 avril 19S1
ENTREE EN VIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobr* 1952, .1° 614 VIII, a.
TEXTE : Nations Unl*s, Recueil des Traités, uol. 1*2,' p. 13.

c) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République de Corée è 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte A la signature à Torquay le 21 
auril 1951
ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 2+ octobr* 1952, n° 81* VIII. a.
TEXTE : Nations Unies, Reeueil des Traités, vol. 1*2, p. 18.

d) Décision des Parties contractantes portant acceptation d* l'adhésion du Pérou « l'Accord général 
*ur Iss tarifs douaniers at 1* commerc*, ouv*rt* * la signature à Torquay le 21 avril 1951
ENTREE EN VIGUEUR i 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 81* VIII,
TEXTE : Nations Unl*s, Recueil d*s Traités, vol. 142, p. 22.

î) Oécition des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République des 
Philippines i l'Accord général sur les tarifs douaniers et 1* commerce, ouverte A la signature è 
Torquay le 21 avril 1951 
ENTREE EN VIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobr* 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unl*s, Recueil des Traités, vol. 142. p. 26.

f) Décltion de* Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République de Turquie
* I l'Accord général sur les tarifs douaniers et 1* commerce, ouvert* è la signature A Torquay le 

21 avril 1951 
ENTREE EN VIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 30.

»• Protocole de Torquay annexé A l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouvert A la 
«iînature t Torquay le 21 avril 1951 
ENTREE EN UIGUEUR : 6 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 614 VIII, b.
TEXTE : Nations Uni*s, Recueil des Traités, vol. 142, p. 35.
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21. Oéclaration da maintien an uigueur de* listes annexées A l'Accord général *ur la* tarifs douanier! 
at la commerce, signée & Torquay le 21 avril 19S1

ENTREE EN VIGUEUR : 21 avril 1961.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil de! Traités, uol. 147, p. 390.

22. Premier Protocole da rectifications et modifications au texte des listes annexées à l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce, signé k Genève la 27 octobre 1951

ENTREE f.N VIGUEUR : 21 octobre 19S3.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1953, n° 814 XI.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 176, p. 3.

23. Premier Protocoin de concessions additionnelles annexé t l'Accord 9énéral sur las tarifs douanier! 
at la commerce (Union sud-africaine et République fédérale d'Allemagne), fait à Genève le 27 octobri 
1951

ENTREE EN UIGUEUR : 25 mal 1952.
ENREGISTREMENT : 25 mal 1952. n» 814 VII. §.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 131, p. 316.

24. Deuxième Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l'Accord 
général sur las tarifs douaniers et le commerce, signé & Genève le 8 nouembre 1952

ENTREE EN VIGUEUR : 2 féurier 1959.
ENREGISTREMENT : 2 féurier 1959, n» 814 XXV.
TEXTE ! Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 321,. p. 245.

25. Deuxième Protocole de concessions additionnelles annexé è l'Accord général sur les tarif* douanltrs 
et le commerce (Autriche et République fédérale d'Allemagne), fait à Innsbruck le 22 nouembre 1952

ENTREE EN VIGUEUR : 30 aoOt 1953.
ENREGISTREMENT ; 30 août 1953, n<> 114 VII, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des~Traités. vol 172, p. 341.

26. Troisième Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées è l'Accord 
général sur le* tarifs douaniers et le commerce, fait à Genève le 24 octobre 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 2 février 1959.
ENREGISTREMENT : 2 février 1959, n° 814 XXVI.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 266.

27. Déclaration concernant le maintien en vigueur des listes annexées & l'Accord général sur les tarif» 
douaniers et le commerce, faite t Genève le 24 octobre 1953

ENTREE EN VIGUEUR : l«r janvier 1954.
ENREGISTREMENT : l«p januier 1954, n° 814 XII.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, wol. 183, p. 351.

liste des Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce*

Afrique du Sud Espagne Malawi
Allemagne, République Etats-Unis d'Amérique Malte

fédérale d' Finlande Maurice
Argentine France Mauritanie
Australie Gabon Nicaragua
Autriche Gamble Niger
Bangladesh Ghana Nigéria
Barbade Grèce Norvège
Belgique Guyane Nouvelle-Zélande
Bénin Haïti Ouganda
Birmanie Hongrie Pakistan
Brésil Inde Pays-Bas
Burkina Faso Indonésie Pérou
Burundi Irlande Philippine*
Cameroun Islande Pologne
Canada Israël Portugal
Chili Italie République
Chypre Jamaïque centrafricaine
Colombie lapon République de Corée
Congo Kenya République dominicaine
COte d'Ivoire Koweït République-Unie
Cuba Luxembourg de Tanzanie
Danemark Madagascar Roumanie
Egypte Malaisie Royaume-Uni
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Ruanda
Sénégal
Sierra Leone
Singapour
Sri Lanka
Suède
Suisse

Surinam
Tchad
Tchécoslovaquie
Togo
Thaïlande
Trinité-et-Tobago

Turquie
Uruguay
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe
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T r t l m .  W 1 w t  n .  w « w  a < p°'<' ’"p^ ’ ^  s«>rtl‘J a

Not* • Lai Instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général sont indiqués par des chiffre, 
arabes^a'n» l’ordre dans lequel ils figurent dans la liste qui précède ces tableaux. Les chiffre, 
romains sont utilisés dans les tableaux pour indiquer les mois.

Le tableau 1 ci-après donne la liste des Etats pour lesquels les instruments en question sont entré, 
en uigueur après accomplissement auprès du Secrétaire général des formalités requises de la part de ces 
Etats et, pour chaque instrument, la date de la formalité pertinente, le tableau 2 donne la listed*, 
Etats pour lesquels un certain nombre de ces instruments sont entrés en vigueur simultanément du fait 
que ces Etats sont devenus parties contractantes à l'Accord général au terme d'une procédure (Protocol* 
d’accession ou procédure prévue par l'artiele XXUI : 5 ç de l’Accord général) qui n ’a pas été effectuée 
auprès du Secrétaire général, ainsi que la date d'entrée en vigueur des instruments intéressés pour
chacun de ces Etats.

TABLEAU 1

Dates d'entrées en vigueur des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général pour les Parti** 
contractantes qui ont effectué les formalités requises pour chacun d ’eux auprès du Secrétaire général

Instruments du GATT

Partiel contractantes 1 2 3 4 5

Afrique du Sud . . 13. vi. m e 24. III.1948 16. 11.1949 7. X. 1951
Allemagne, Répu
blique fédérale d‘ 1. X.1951 1. X . 1951 1. X. 951

Australie2 ......... 1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V. 949
Autriche ......... 19. X.1951 19. X.1951 19. X. 951
Belgique ......... 1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9 . V. 949
Birmanie ......... 2). VII.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V. 949
Brésil ........... 30. VII.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V. 949
Canada 1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V. 949
Chili ............. 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V. 949
C u b a ............. 1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V. 949
Danemark ......... 28. V.1950 28. V.1950 ?8. V. 950
Etats-Unis
d'Amérique . . . . 1. 1.1948 24. 111.1948 24. III.1948 24. III.1946 16. XII. 953

Finlande ......... 25. V.1950 25. V. 1950 25. V. 950
france ........... 1. 1.1948 24. 111.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V. 949
G h a n a ........... .. 6. III.1957 6. III.1957 6. III. 9b'/
Grèce ............. 1. III.1950 1. III.1950 1 . III. 950
Haïti ............. 1. 1.1950 1. 1.1950 1. I. 950

a. VII.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V. 949
Indonésie ......... 27. XII.1949 27. XII.1949 9. V. 94V
Italie ........... 30. V.1950 30. V. 1950 27. XII. 949
lapon ............. 10. IX.1955 10. IX.1955 30. V. 9b0
Luxembourg . . . .
Malaisie .........
Nicaragua .........

t. 1.1948 24.
31.
28.

III.1948 
VIII.19S7 

V.1950

24. 111.1946 24.
31.
28

III.1948 
VIII.19S7 

V 1950

10.
9.
9.

IX.
V.
V.

955
949
949

Norvège ...........
Nouvelle-Zélande
Pakistan .........
Pays-Bas .........
Pérou ..............
République

10.
30.
30.
t.

VII.1948
VII.1948
VII.1948

24.
24.
24.

111.1948
111.1948
111.1948

24.
24.
24.

111.1948 
III.1946
111.1948

24.
24.
24.

111.1948
111.1948
111.1948

26.
9.
9.

V.
V.
V.

950
949
949

1.1948 24.
7.

III.1948 
X.1951

24. III.1948 24.
7.

III.1948 
X.1951

31.
9.

VIII.
y.

95V
949

dominicaine 
Rhodésie du Sud . . 
Royaume-Uni . . . .
Sri Lanka .........
Suède .............
Tchécoslovaquie . .
Turquie ...........
Uruguay ...........

U .
1.

29.

20.

VII.1948
1.1948

VII.1948

IV.1948

19.
24.
24.
24.
30.
24.
17.
16.

V.1950
111.1948
111.1948
111.1948 
IV.1950

111.1948 
X.1951

XII.1953

24.
24.

111.1948
111.1948

19.
9.

24.
24.
30.
24.
17.
16.

V. 1950 
V.1949

111.1948
111.1948 
IV.1950

111.1948 
X.1951

XII.1953

19.
9.
9.
9.

30.
9.

17.
9.

V.
v.
v.
v.

IV. 
V. 

. X.
v.

950
949
949
949
950 
949
951 
949
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TABLEAU 1 (iüilî)

Instrument» du GATT

Parti»* contractante» 6 7 6 9 10

Afrique du Sud . . 1». IX.1950 1*. IX.1948 11. 1.1949 11. 1.1949 16. 11.1949
Allemagne, Répu
blique fédérale d' 1. X.1951 1. X.1951 24. IX.1952 1. X.1951
Umtrelie*......... 17. XI.1950 14. IX.1948 24. IX.1952 25. 11.1949 14. IX.1948
Autriche ......... 19. X.1951 19. X . 1951 19. X.1951 19. X.1951
lelgique ......... 7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX;1948
lireunle ......... B. X.1951 1*. IX.1948 24. IX.1952 14. 11.1949 14. IX.1948
Irésil ........... 20. X. 1952 14. IX.1948 24. IX.1952 3. VIII.1950 14. IX.1948
Canada ........... 7. VI.1946 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1946 14. IX.1948
Chili .............. 16. III.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 24. IX.1952 14. 11.1949
C u b a ............. 7. VI.1946 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948

26. V. 1950 26. V.1950 24. IX.1952 28. V.1950
EUti-Vnis
d1Amérique . . . . 7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Finlande 25. V.1950 25. V.1950 24. IX.1952 2S. V.1950
france . . . . . . 14. VI.1946 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1946

6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957
Cric* ............. 1. III.1950 1. III.1950 24. IX.1952 1. III.1950
Haiti ............. 1. 1.1950 1. 1.1950 24. IX.1952 1. I.1950

31. III.19*9 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 1*. IX.1946
Indonésie ......... 27. XII.1949 24. IX.1952 27. XII.1949
Italie ........... 30. V.1950 30. V.1950 24. IX.1952 30. V.1950
Japon ............. 10. IX.1955 10. IX. 1955 10. IX.1955 10. IX.195S
Luxembourg . . . . 7. VI.1946 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948

31. VIII.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957
Nicaragua ......... 26. V.1950 20. V.1950 24. IX.1952 28. V.1950

14. IX.194825. XI.1949 14. IX.1946 24. IX.1952 14. XII.1948
Nouvelle-Zélande 9. VII.1951 14. IX.1946 24. IX.1952 9. 11.1949 14. IX.1948

9. IX.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 1*. XII.1948 14. IX.1946
Pays-Bas . . . . . 7. VI.1946 t4. IX.1946 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948

7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951 7. X.19S1
«publique
dominicaine . . . 19. V.1950 19. V.1950 24. IX.1952 19. V.1950
Rhodésie du Sud . . 18. IV.1950 14. IX.1948 1. 11.1949 1. 11.1949 6. 11.1949
Royaume-Uni . . . . 7. VI.1946 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Sri Lanka ......... 12. IX.1950 14. IX.1948 24. IX.19S2 14. XII.1948 14. IX.1948
Suède .............. 30. IV.1950 30. IV.1950 24. IX.1952 30. IV.1950
Tchécoslovaquie . . 7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 22. III.1949
Turquie ........... 17. X.1951 17. X.1951 24. IX.1952 17. X.1951

16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953
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TABLEAU 1 Quite)

Instrument» du CATT

Partie» contractante» 11 12 13 1* 15

Afrique du Sud . . 21. X . 1951 24. IX.1952 16. V.1950 21. X.1951 24. IX.19S2
Allemagne, Répu

X.1951 21. X.1951blique fédérale d* 21. x . m i 24. IX.1952 1. 24. IX.1952
Australie2 ......... 2t. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 24. IX.19S1 24. IX.1952
Autriche ......... 21. X.19S1 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 24. IX.1952
Belgique ......... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
81rmanle ......... 21. X.1951 24. IX.1952 6. X.19S1 21. X.1951 24. IX.1952
Brésil ........... 21. X.1951 24. IX.1952 26. III.1950 21. X.19S1 24. IX.1952
Canada ........... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Chili ............. 21. X.1951 24. IX.1952 24. IX.1952 21. X.1951 24. IX.1952
C u b a ............. 21. X.1951 24. IX.1952 29. IX.1950 21. X.1951 24. IX.1952

21. X.19S1 24. IX.1952 26. tf.1950 21. X.19S1 24. IX.19S2
Etati-Unl»
d'Amérique . . . . 21. X.19S1 24. IX.1952 26. 111.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Finlande .......... 21. X.19S1 24. IX.19S2 25. V.19SO 21. X.19S1 24. IX.1952
Franc» ........... 21. X.1951 24. IX.1952 26. III.1950 21. X.19S1 24. IX.19S2
Ghana ............. 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957

21. X.1951 24. IX.1952 26. III.1950 21. X.19S1 24. IX.1952
Haïti ............. 21. X.I9S1 24. IX.19S2 26. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Inde . ............. 2t. X.1951 24. IX.1952 26. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952

21. X.1951 24. XI.1950 21. X.19S1 24. IX.1952
Italie ........... 21. X.1951 24. IX.1952 30. IV.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Japon ............. 10. IX.19S5 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.195S 10. IX.1955
Luxembourg . . . . 21. X.1951 24. IX.1952 26. III.1950 2t. X.1951 24. IX.1952
Malaisie ......... 31. UIII.1957 31. VItl.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957 31. VIII. 1957
Nicaragua ......... 21. X.1951 24. IX.1952 28. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Norvège ........... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Nouvelle-Zélande 21. X.1951 24. IX.1952 26. III.1950 21. X.19S1 24. IX.1952
Paklctan ......... 21. X.1951 24. IX.1952 26. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952

21. X.1951 24. IX.19S2 28. III.1950 21. X.1951 24. IX. 1952
Pérou .............
République

21. X.1951 24. IX.1952 7. X.19S1 21. X.1951 24. IX.1952

dominicaine . . . 21. X.1951 24. IX.1952 19. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Rhodétle du Sud . . 21. X.1951 24. IX.1952 26. III.1950 21. X.19S1 24. IX.1952
Royaume-Uni . . . . 21. X.1951 24. IX.1952 26. III.1950 21. X.1951 24. IX.19S2
Sri Lanka ......... 21. X.1951 24. IX.1952 12. IX.1950 21. X . 1951 24. IX.1952
Suède .............
Tchécoslovaquie . .

21.
21.

X.1951
X.1951

24.
24.

IX.1952
IX.1952

30.
28.

IU.1950 
III.1950

21.
21.

X.1951
X.1951

24.
24.

IX.1952 
IX.1952Turquie ........... 21. X.1951 24. IX.1952 17. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952lé. XII.1953 14. XII.19S3 16. XII.1953 16. XII.19S3 16. XII,1953
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TABLEAU 1 (suite)

Instrument» du CATT

t . r M n  contractantes 16 17 18 19(a) I9fb>

Afrique du Sud . . *. V,1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. V I.1951

Allemagne, Répu
blique fédérale d' 1. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953

Australie2 ......... 28. V.1950 24. IX.1952 30. UI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Autriche . . . . . 19. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953
Belgique ......... 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Birmanie ......... 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Brésil ........... 26. 1.1952 24. IX.1952 30. VI.1953 21. UI.1951 21. VI.1951

Canada ........... 1. I .1950 24. IX.19S2 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Chili .............. 26. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. UI.1951 21. VI.1951

C u b a .............. 29. III.1951 24. IX.1952 30. VI.1953 21. UI.1951 21. VI.1951

Danemark ......... 28. V.1950 ' 24. IX.19S2 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Etats-Unis
d'Amérique . . . . 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953
Finlande ......... 25. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

france ........... 19. IV.1950 , 2*- IX.1952 30. VI.1953 21. UI.1951 21. VI.1951

Ghana .............. 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957
Grèce .............. 1. III.1950 24. IX.1952 30. U I .1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Haïti .............. 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

I n d e .............. 2t. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Indonésie ......... 24. IX.1952 30. VI.1953
Italie ............ . 30. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Japon .............. 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955
Luxembourg . . . . 1. 1.1950 24. IX.1952 . 30. VI.19S3 21. VI.1951 21. VI.1951

Halalsie ......... 31. VIII.1957 31. VIII.1957 30. VI.1953 21. VI.1951
Nicaragua . . . . . 26. V.1950 24. IX.1952 30. VI. 1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Norvège......... • . 29. VII.1950 24. IX.1952 30. UI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Nouvelle-Zélande. . 28. V.1950 ' 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Pakistan ......... 19. V . 1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Pays-Bas ......... 1. 1.1950 , 24. IX.1952 31. VIII.1957 21. VI.1951 21. VI.1951

Pérou .............. 7. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953

République 
dominicaine . . . ' t9. V.1950 r 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Rhodésie du Sud . . ■ 24. IX.1952 30. VI.1953 2t. VI.1951 21. VI.1951

Royaume-Uni . . . . t. - 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Sri Lanka ......... 3. III.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. U I .1951 21. VI.1951

Suède .............. 30. IV.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Tchécoslovaquie . . lt. 11.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951

Turquie . . . . . . . 17. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953
Uruguay . . . , 16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII. 1953
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TABLEAU 1 fsuite)

Instruments du GATT

Parties contractantes 19(c) 19(d) 19(e) 19(f) 20

Afrique du Sud . . 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 1B. XI.1951
Allemagne, Répu

1. X.1951blique fédérale d'
21. VI.1951Australie2 ......... 21. VI.1951 21. UI.1951 21. VI.1961 17. XI.1951

Autriche .........
21. VI.1951

19. X.1951
Belgique ......... 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
Birmanie ......... 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 20. XI.1951
Brésil ........... 21. VI.1951 21. U I .1951 21. V1.19S1 21. VI.1951 21. III.1953
Canada . . . . . . 21. VI. 1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
Chili ............. 21. VI. 1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 24. X .1952
C u b a ............. 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
Danemark ......... 21. VI.1951 21. VI.19S1 21. VI.1951 2t. VI.1951 20. I.1952
Etats-Unis
d'Amérique . . . . 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
Finlande ......... 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 4. VIII.1951
Franc* ........... 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.19S1 21. VI.1951 6. VI.1951
Ghana ............. 6. III. 1957
Crèee ............. 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
Haïti ............. 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 B. XI.1951
I n d e ............. 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 18. XI.1951
Indonésie ......... 18. XI.1951
Italie ........... 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 17. XI.1951
Japon ............. 10. IX.1955
Luxembourg . . . . 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
Halalsie ......... 31. VIII.1957
Nicaragua ......... 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 30. VII.1953
Norvège ........... 21. VI. 1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 2. VIII.1951
Nouvelle-Zélande 21. Ut.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 11. XI.1951
Pakistan ......... 21. VI.1951 21. U I . 1951 21. VI.1951 21. VI.1951 18. XI.1951
Pays-Bas 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
Pérou ............. 7. X.1951
République
dominicaine . . . 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951

Rhodésie du Sud . . 21 VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 20. VII.1951
Royaume-Uni . . . . 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 18. 1.1952
Sri Lanka ......... 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
Suède ..............
Tchécoslovaquie . . 
Turquie ...........

21. VI.1951 21.
21.

VI.1951
VI.1951

21.
21.

VI.1951 
VI.1951

21.
21.

VI.1951 
VI.1951

7.
8. 

17. 
16.

UII.1951 
VII.1951 

X.1951
Uruguay ........... XII.1953
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

t.rtles contractantes

Afrique du Sud . . 
Allemagne, Répu
blique fédérale d 1
Austral!*2 .........
Autriche .........
Belgique .........
Birmanie .........
Brésil ...........
Canada ...........
Chili ..............
C u b a ..............
Danemark .........
Etats-Unis 
d'Amérique . . . .
finlande .........
france . . . . . .
Ghana ..............
Grèce ..............
Haïti ..............
I n d e ..............
Indonésie .........
Italie..............
Japon ..............
Luxembourg . . . .
Malaisie .........
Nicaragua .........
Norvège ...........
Nouvelle-Zélande
Pakistan .........
Pays-Bas
Pérou ..............
République 
dominicaine . . . 
Rhodésie du Sud . . 
Royaume-Uni . . . .
Sri Lanka .........
Suède .............
Tchécoslovaquie . .
Turquie ...........
Uruguay . . . . . .

21 22 23 24

21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959

21. X.1953 25. V . 1952 2. 11.1959
21. IV.19S1 21. X.1953 2. 11.1959

21. X.1953 2. 11.1959
21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959

21. X.1953 2. II.1959

19. 11.1953 21. X.1953 2. 11.1959
21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959

21. IV.1951 21. X.1953 24. IX.1952 2. 11.1959
21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959

21. X.1953 25. V.1952 2. II.1959

21. IV.1951 21. X.1953 25. X .1952 2. 11.1959
S. VII.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959

21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959
6. III.1957 2. 11.1959

21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959

». X.1951 21. X.1953 2. 11.1959

21. X.1953 21. X.1953 25. V.1952 2. II.1959
21. X.1953 2. 11.1959

21. X.1953 2. 11.1959
10. IX.1955 2. 11.1959

21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959
31. VIII.1957 2. 11.1959

21. X.1953 2. 11.1959

21. X.1953 25. V. 1952 2. 11.1959

21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959

21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959

21. X.1953 2. 11.1959

21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959

21 IV,1951 21. X.1953 2. II.1959

21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959

21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. II.1959

21. • :IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959

21. IV.1951 21. X.1953 2 II. 1959

21. X.1953 2. II.1959

16. XII.1953 2. 11.1959

25

30. VII I .1953 

30. VIII.1953
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes 26 27

Afrique du Sud . • 2. 11.1959 1. I.1954

Allemagne, Répu
blique fédérale d* 2. 11.1959 15. VI.1954

Australie2 .........
Autriche .........

2.
2.

11.1959
11.1959

23.
30.

II.1954 
IV.1954

Belgique .........
Birmanie...........

2.
2.

11.1959
11.1959

1.
1.

1.1954
1.1954

Brésil ........... 2. 11.1959
1.1954Canada ........... 2. 11.1959 1.

Chili .............. 2. 11.1959 1. 1.1954

C u b a .............. 2. 11.1959 1. I.1954

Danemark ......... 2. 11.1959 1. I.1954

Etats-Unis
I.1954d'Amérique . . . . 2. 11.1959 1.

Finlande .......... 2. 11.1959 1. I.1954

France ........... 2. 11.1959 1. 1.1954

Ghana ............. 2. II.1959
Grèce ............. 2. 11.1959 1. I.1954

Haïti .............. 2. II.1959 1. 1.1954

I n d e ............. 2. 11.1959 1. 1.1954
Indonésie ......... 2. II.1959 1. 1.1954
Italie ........... 2. 11.1959 1. 1.1954
Japon ............. 2. 11.1959

1.1954Luxembourg . . . . 2. 11.1959 1.
Malaisie ......... 2. 11.1959
Nicaragua ......... 2. 11.1959 1. I . 1954
Norvège ........... 2. 11.1959 28. IV.1954
Nouvelle-Zélande . 2. 11.1959 1. I.1954
Pakistan ......... 2. 11.1959 1. 1.1954
Pays-Bas ......... 2. 11.1959 1. I.1954
Pérou ............. 2. 11.1959 26. IV.1954
République
dominicaine . . . 2. 11.1959 1. 1.1954
Rhodésie du Sud . . 2. 11.1959 1. 1.1954
Royaume-Uni . . . . 2. II.1959 1. 1.1954
Sri Lanka ......... 2. 11.1959 1. 1.1954
Suède ............. 2. 11.1959 1. 1.1954
Tchécoslovaquie . . 2. 11.1959 1. 1.1954
Turquie ........... 2. 11.1959 1. 1.1954
Uruguay ........... 2. 11.1959 1. 1.1954
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TABLEAU 2

Etats pour lesquels, au moment où Ils «ont devenus Partie* contractante* A l ’Accord général tur les 
tarif* douaniers et le commerce, tous les instruments pertinents du GATT déposés auprès du Secrétaire 
général (savoir, sauf indication contraire, ceux qui portent les numéros 2, 4 k 9, 11 à 18, 20, 22, 24 
•t 26) sont entrés en uigueur au terme d'une procédure qui n'a pas été effectuée auprès du Secrétaire 
général.

Pate d'entrée 
Partie* contractantes en vigueur
Antigua and B a r b u d a ............  I. XI. 1961

(Instruments du CATT portant 
lt* numéros 1, 4, S, 6, 8, 9,
12, 13, 17 et 18.)

A r g e n t i n e ........................ 11. X.1967
Bangladesh........................ 16. XII. 1972

(Instruments du GATT portant 
le* numéros 4, 5, 6, 8, 9, II,
13, 17 et 18.)

B a r b a d e ..........................  30. XI. 1966
Bélize............................  21 XI. 1981

(Instruments du GATT portant 
les numéros I, 4, S. 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

B é n i n ............................  1. VIII.1960
Botswana.......................... 30. IX. 1966
(Instruments du GATT portant 
le* numéros 1, 4, S, 6, B, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Burkina F a * o ............•. . . . 5. VIII.1960
B u r u n d i ..........................  1. VII.1962
Cameroun.......................... 1. 1.1960
Chypre............................16. VIII. 1960
C o n g o ............................  15. VIII. 1960
Colombie..........................  3. X.1981

(Instrument» du CATT portant 
les numéro* 4,' 6, 6, 8, 9, 11,
13, 17 et 18.)

Cflte d'ivoire ...................  7. VIII.1960
Egypte............................  9. V.1970

(Instruments du GATT portant 
les numéro* 4, S, 6, 0, 9, 11,
13, 17 et 18.)

E s p a g n e ..........................  29. VIII. 1963
(Egalement lié, k partir de la 
date indiquée par le Protocole 
portant application provisoire 
de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commer
ce—nuinâro 1 dans la liste de* 
instruments du GAT T .)

....................................  17. VIII. 1960
Cambie............................  II. 1965
Guyane ............................. 2®* V.1966
Hong K o n g ........................ 23 IV. 1986
(Instrument du CATT portant 
les numéros 1, 4. 5, 6, 8, 9,
U, 13, 17 «t 18.)

H o n g r i e ........................ 9. IX. 1973
(Instruments du GATT portant 
le* numéro* 4, S, 6, 6, 9. 11,
13, 17 et 16.)

Irlande . . . ................. . 22. XII. 1967
m a n d e ..........................  21. IV. 1968
Israël............................  VII.1962

(Egalement lié, A partir de la 
date indiquée par le Protocole 
portant application provisoire 
de l'Accord général sur les

Oate d»entrée 
Partie* contractante* en vigueur

tarifs douanier* et le commer
ce— numéro 1 dans la liste de*
Instruments du GATT.)

Jamaïque ........................ 6. VIII.1962
K e n y a ............................  1 2 . XII. 1963
Koweït ..........................  19. VI.1961
Madagascar .....................  25. VI.1960
Malawi ..........................  6. VII.1964
M a l d i v e s .........  .........  26. VII.I96S

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 6, 9.
U ,  13, 17 et 18.)

M a l t e ............................  21. IX. 1964
M a u r i c e ..........................  12. IH . 1 9 6 8

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1. 4, 5, 6, 8, 9 ,
U ,  13. 17 et 18.)

Mauritanie .....................  28. XI.1960
N i g e r ............................  3 . VIII.1960
Nigéria ..........................  1. X.1960
Ouganda ..........................  9. X.1962
Philippines .....................  27. XII,1979

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1. 4, S, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Philippines ............ .. 27. X.1981
Pologne ..........................  16. X.1967
Portugal ..........................  A. V.1962

(Egalement lié, k partir de la 
date indiquée par le Protocole 
portant application provisoire 
de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commer
ce-numéro 1 dans la liste des 
Instruments du CATT.)

République centrafricaine . . . 14. VIII.1960
République de Corée ............ 14. IV.1967

(Egalement liée, k partir d* 
la date Indiquée par le Proto
cole portant application pro
visoire de l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le 
commerce— numéro 1 dans la 
liste des ilnst.ruments du GATT.)

République-Unie de Tanzanie . . 9. 'XII.1961
Roumanie ..........................  14. XI.1971

(Instruments du CATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8. 9,
U .  13. 17 et 18.)

Rwanda ............................  1. VII.1962
Sénégal ........................ 20. VI.1960
Sierra Leone .....................  27. IV.1961
Singapour ................ .. 9. VIII.1965

(Instruments du GATT .portant 
les numéros 1, 4, 5. 6, 8, 9,
11, 13. 17 et 16.)

Suisse ...........................  1. VIII.1966
(Egalement liée, à partir de 
la date Indiquée par le Proto-
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Parti»» contractant»»

col* portant application pro
visoire d» l'Accord général 
tur la* tarif» douanier» et 
1* commerce—numéro 1 (tan* la 
liste da» instruments du CATT.)

Surinam* .........................
(Instrument» du GATT portant 
la* numéros 1, 4, S. 6, 6, 9, 
tt, 13, 17 at tt.)

Tchad ...........................
Thaïlande ......................

[Egalement lié*, à partir da 
la data indiqué* par 1* Proto
cole d'adhésion du 2t.X. 1982 
(Instruments du CATT portant 
las numéros 4, 5. 6, S, 9, U ,
13. 17 *t té.)]

T o g o .............................
Trinité-et-Tobago .............

(Egalement liée, * partir de 
la data indiquée par la Proto~

Date d'entrée 
*n vigueur

25. XI.1975

tt.
30.

VIII.1960 
VI. 1982

27. IX.1960 
31. VIII.1962

Parties contractantes
cole portant application pro
visoire d* l'Accord général 
sur les tarifs douaniers at le 
commerça—numéro 1 dans la 
liste des instruments du GATT.)

Yougslavie ........................
(Egalement lié», à partir d» 
la date indiquée par le Proto
col* portant application pro
visoire de l ’Accord général 
sur lestarlfs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la 
liste d*s instruments du CATT.)

Zambie ............................
24. X.1964

(Instruments du CATT portant 
les numéros 1, 2, 3, 4, S, 6.
9, 11, 12, 17 et 18.)

Zaïre ............................
(Instrument du GATT portant 
les numéros 1, 4, S, 6, 8, 9, 
lt. 13, 17 et 18.)

Date d'*ntr<«
*n «loueur

25. VIII.1966

11. IX.1971

I. È) CHARTE OE LA HAVANE INSTITUANT UNE ORGANISATION INTERNATIONALE DU COMMERCE

Authentifié» par l'Act* final de la Conféranc* dei Nation* Uni** m r  le cftmmerce 
et l’emploi. !ioné t la Hauane le 24 mars 1948

Note. — Les conditions d’entrée en vigueur de la Charte de la Havana, énoncées dans son article 103, 
n'ont pas été remplies dans le délai prescrit. Aucun instrument d'acceptation n'a été déposé auprès du 
Secrétaire général. Pour le texte de la Charte de la Havane, voir Conférence des Nations Unies »ur lt 
commerça »t l 'emploi. Acte final *t document* connexe». E/CONF.2/78^ publication des Nations Unies, 
numéro de vente : 1948.II.D.4.

1. i) ACCORD CONCERNANT L'APPLICATION DE LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE AVX ZONES DE 
L’ALLEMAGNE OCCIDENTALE SOUMISES A L'OCCUPATION MILITAIRE

Signé * Genève le 14 septembre 1948

FNTREE EN VIGUEUR : 14 octobre 1948, conformément * l'article V.
ENREGISTREMENT : 14 octobre (948, n° 296.
TFXTF : Nations Unie*, R*cu*ll d** Traité», vol, 18, p. 267.

Note : L'Accord et le Mémorandum d'accord ci-dessous (1 £) at 1 j)) ont été conclus «fans le cadre t* 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. Les Parties contractantes * l'Accord général, 
qui étaient, signataires d* l'Accord du 14 septembr* 1948, se sont réunies officieusement à Genève le U  
octobre 1951. A cette réunion, il a été recommandé que tous les signataires de l'Accord qui 
souhaiteraient le faire signifient si possible leur retrait de cet Accord en déposant h la même date un» 
notification d’intention auprès du Secrétaire général de I’Organisation des Nations Unies, cette 
notification valant également pour le Méswrandum d’accord. La data suggérée a été celle du 14 décembre 
19S! (le retrait devant prendre effet le 15 juin 1952). Pour le» Etats qui étalent parties * l ’Accord et 
au Mémorandum d ’accord, voir Nations Unies, Recueil de» Traité», vol. 18, p. 267; vol. 19, p. 328; vol. 
20. p. 308; vol. 24, p. 320; vol. 35, p. 370; vol. 42, p. 356; vol. 43. p. 339: vol. 44, p. 339; vol. 
46, p. 350; vol. 53. p. 419. et vol. 70. p. 272. Pour les dates de réception des notification» d» 
retrait, voir ibid.. vol. 117. p. 385; vol. 12t. p. 327, et vol. 128, p. 293.
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1. d) MEMORANDUM D'ACCORD PORTANT APPLICATION AUX SECTEURS OUEST DE BERLIN OE L'ACCORD RELATIF AU 
TRAITEMENT GENERAL DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE CONCERNANT LES ZONES 0'OCCUPATION MILITAIRE 
DE L'ALLEMAGNE OCCIDENTALE

Sloné à Annecy 1* 13 août 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 13 août 1949 par signature.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1949, n° 296.
TEXTE : Nation* Unies, Recueil de» Traité*, vol. 42. p. 356.

Note : Voir Note sou» l.£>.

NOTES:

Lt» Etat* el-apri*. qui avalent appliqué A titre provisoire l'Accord général sur le* tarif* 
douanier* et le commerce, ont fait savoir au Secrétaire général qu'il* avalent ces*é de l'appliquer :

Sate A ‘laquelle jh~Accord Notification de
a été effectivement aPPli- ee**atlon d'appll-

Partlclpant aué A titre provisoire cation a pris effet

C h i n e " ......................................  21 mal 1946
L i b a n ...................................... 29 juil 1946 2$ févr 1951
L i b é r i a ...................................  20 mal 1950 13 juin 19SJ
République arabe « y r l e n n e ..............  30 juil 1946 6 août 1951 .

"Voir note concernant le* signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, (nota 3 
au chapitre 1.1). Notification de ce**atlon d'application au nom de la République de Chine rtfue la 
( mar* 1950.

2/ Dans une notification reçut lt 4 août 1975, le Gouvernement australien a déclaré faire applica
tion provisoire de l'Accord général au Papua-Nouvelle-Guinée.
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2. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT

Fait A Khartoum le 4 août 1963

ENTREE EN VIGUEUR : tO septembre 1964, conformément à l'artiele 65.
ENREGISTREMENT : 10 septembre 1964. nO 7408.
TEXTE : Nation* Unies, Recueil des -Traité*, vol. 510, p. S, et uol. 569, p. îS3

(rectificatif au vol. 510).

Note: L' Accord a été approuvé et ouvert à la signature par la Conférence de* ministres des finances 
«ur la création d'une Banque africaine de développement, convoquée conformément A la résolution SI 
(IV)1 de la Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique. La Conférence s'est réunie t 
Khartoum du 31 juillet au 4 août 1963. Pour le texte de l'Acte final de la Conférence, voir Nations 
Unie*. Recueil de* Traités, vol. 510, p. 3.

Participant Sionature adhésion fa1

Algérie ......... 4 août 1963 10 sept 1964
Angola ......... 9 janv 1981 a
Bénin . . . . . . 8 oct 1963 25 août 1964
Botswana2 ....... 31 mars 1972 £
Burkina- Faso . . 21 nov 1963 22 ttpt 1964
Burundi ......... 4 aoOt 1963 2 janv 1968 a
Cameroun . . . . 8 oct 1963 7 mal 1964
Cap Vert2 . . . . 15 avr 1976 &
Comoret2 ......... 3 mai 1976 £
Congo ............ 29 nov 1963 to févr 1965
C0te d'Ivoire . . 4 août 1963 20 mars 1964
Djibouti2 . . . . 12 Juil 1978 a
Egypte ......... 4 août 1963 14 sept 1964
Espagne ......... 13 févr 1984 13 févr 1984
Ethiopie . . . . 4 août 1963 14 juil 1964

31 déc 1972 £
Camble2 .......... 2 juil 1973 &
Chana ............ 4 août 1963 30 juin 1964
G uinée............ 4 aoOt 1963 21 mal 1964
Guinée-Bissau2 5 mal 1975 a
Culné»

équatoriale?. . 30 juin 197S &
Jamahiriya arabe

libyenne? . . . 4 août 1963 21 juil 1972
Kenya ............. 4 août 1963 24 janu 1964
Lesotho*.......... • 2 juil I97J a
Libéria . . . . . 4 août 1963 23 juin 1964
Madagascar* . . . 3 mai 1976 £

Participant Signature aanesion 7»T

Malawi2 ......... .............. 25 juil 19(6 j
M a i l ............ 4 août 1963 23 avr 1961
M a r o c ...........  4 aoOt 1963 2 juin 1964
Maurice2 ......... .............. 1 janv 1974 j
Mauritanie . . .  4 août 1963 9 «ept 1964
Mozambique . . .  4 juin 1)76 j
N i g e r ...........  25 oct 1963 29 juil 1)64
N i g é r i a .........  4 août 1963 12 mar» 1)64
O u g a n d a .........  4 août 1963 16 déc 1)63
République

centrafricaine 4 août 1963 26 août 1970 ( 
République-Unie

de Tanzanie3 . . 4 août 1963 27 nov 1963
R u a n d a .........  16 déc 1963 16 janv 1965
$«o Tome-et-

principe2 . . .  14 aur 1976 f
S é n é g a l .........  17 déc 1963 lt »ept 1)64
Seychelles2 . . .  20 avr 1)77 $
Sierra Leone . . 4 août 1963 18 févr 1964
S o m a l i e .........  4 août 1963 22 oct 196*
S o u d a n .........  4 août 1963 9 sept 1)63
Swaziland2. . . .  26 juil 1)71 J
T c h a d ......................... 26 août 1966 j
T o g o ............ lt oct 1963 3 juil 196*
T u n i s i e .........  4 août 1963 29 oct 1964
Z a ï r e ............ 4 août 1963 5 juin 1)64
Zambie2 . . . . .  1 sept 1)66 a
Zimbabwe4 . . . .  5 sept 1)60 a

NOTES:

it Documents officiel» du Conseil éeonomioue 
et social trente-quatrième *e*»ion. Supplément 
n° 10 (E/3586. E/CN.14/166). P. 49.

tt Le paragraphe 2 de l'article 64 de l'Ac
cord stipule que tout Etat peut devenir membre de 
la Banque, après l'entrée en vigueur de l'Accord 
en y adhérant, suivant le* modalités que le Con
seil des .gouverneur* déterminera; que )e Gouver
nement dudit Etat déposera ton instrument 
d'adhésion A une date fixée par le Conseil ou 
avant cette date, et qu'après ce dépût cet Etat 
deviendra membre de la Banque à la date fixée par 
le Conseil des gouverneur*.

Dan* le tableau ci-contre se trouvent indiqué*, 
pour chaque Etat ayant adhéré, le numéro et la 
date de la résolution pertinente adopté» par le

Conseil des gouverneurs de la Banque. Dans tout 
les ca», le» condition» d'adhésion comprenaient 
le paiement, par ledit Etat, du premier vertement 
de ta «outcrlptlon. Sauf Indication contraire, la 
date du dépût de l'inttrwment d'adhésion auprès 
du Secrétaire général ett celle qui avait été 
fixée par le Contell.

Participant

Angola

Botswana
Burundi
Cap-Vert

Numéro 
de la
résolution

3-80

9-71
4-67

02-76

Date 
de la 
résolution

23 juin 1980 
(Date fixé* 
par le Conseil:
23 juin I960) 

28 juil 1971 
31 déc 1967
15 avr 1976
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Numéro ata

résolution résolution

05-76 3 mai 1976
01-78 1 mal 1978
8-72 20 juil 1972
2-73 2 juil 1973

02-75 5 mal 1975
03-75 5 mal 1975
3-73 2 juil 1973

06-76 3 mal 1976
2-66 19 avr 1966
4-73 2 juil 1973

06-76 3 mal 1976

13-72 21 juil 1972

3-70 26 aoQt 1970
01-76 28 févr 1976
01-77 31 mars 1977
6-71 26 juil 1971
2-68/ 25 juin 1968/
3-68 26 août 1968
6-66 . 16 août 1966

04-80 23 juin 1980

participant

Comores 
Djibouti 
Cabon 
Gambie
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Lesotho 
Madagascar 
Malawi 
Maurice 
Mozambique 
République arabe 
libyenne 

««publique centra
fricaine 

Sao-Tomê*et-Principe 
Seychelles 
Swaziland 
Tchad

Zambie 
Zimbabwe

L'Accord a initialement été signé et 
l'instrument de ratification a été déposé au nom 
du Tanganyika. Suite A la création de l'Union 
entre le Tanganyika et Zanzibar sous le nom de 
ftépubllque-Unle de Tanzanie (voir note 17 au cha
pitre 1.2), le Gouvernement tanzanlen a adressé 
«ne déclaration à la Banque africaine de dévelop
pement, indiquant qu'il assumait la qualité de

membre de la BAD, tant en ce qui concerne le 
Tanganyika que Zanzibar, et désirait que la 
Banque prenne les mesures nécessaires et augmente 
«a souscription d'un million d'unités de compte. 
Ladite déclaration a été examinée par le Conseil 
de gouuerneurs de la Banque africaine de dévelop
pement A sa première session plénière, le 4 
novembre 1964. Dans sa résolution n° 3 adopté* 
le même jour, le Conseil des gouuerneurs, ayant 
exprimé le désir de donner plein effet à la 
nouvelle qualité de membre de la République-Uni* 
de Tanzanie, a décidé notamment que la souscrip
tion de ce pays en capital-actions de la BAC 
serait augmentée d'un million d'unités de compte, 
consistant pour moitié en actions à libérer 
entièrement et pour l'autre moitié en actions 
sujettes A appel et que la nouvelle qualité de 
membre de la République-Unie de Tanzani* 
prendrait effet dès le paiement A la BAD du 
premier . versement afférent au montant 
initialement souscrit par ce pays au capital- 
actions A libérer entièrement, ainsi qu'il «tt 
préuu dant la résolution. En outre, le Conseil a 
pris note de ce que désormais la République-Uni* 
de Tanzanie aurait 1 255 voix.

Conformément A la résolution du Conseil 
des Gouverneurs (n° 04-80, en date du 23 juin 
1960), l'Accord est réputé avoir pris effet A 
titre rétroactif A l'égard du Zimbabwe au 23 juin 
1980, dès l 'accomplissement de toutes les condi
tions requises et la réception de son Instrument 
d'adhésion par la Banque africaine d* dévelop
pement.
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2. t) AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CREATION OE LA BANQUE AFRICAINE O E  DEV E L O P P E M E N T

Adopté» par la Cornell de» gouverneurs «le la Banque africain» da développement dan» «a 
“-----------------  — résolution 06-79 du 17 mai 1978

ENTREE EN VIGUEUR : 7 «ai 1982, conformaient au paragraphe 4 da la résolution  05- 7 9  «t a u  paragraphe 1 
d» l'article (0 de l'Accord non amendé.

ENREGISTREMENT : 7 mai 1982, n« 7408.
TEXTE: Annexe de la résolution 05-79 (document ADB/BC/XV/05 Reu. II d* la Banque en date

du 17 mai 1979.

Note; Le 17 mai 1979. le Conseil des gouuerneurs de la Banqua africain* de dévelop p e m e n t  a adopté 
troi» résolutions (05-79, 06-79 et 07-79) concernant la participation non régional* A la Banque, la 
résolution 05-79 présente les amendements de l'Accord portant création de la Banque africaine de 
développement pour permettre aux pays non africains d'en devenir membres. La r ésolution 06-79 concerne 
l'augmentation générale du capital-actions de la Banque africaine de dév el oppement et les souscription* 
y afférentes dans le cadre de l'admission des pays membres non r é g i o n a u x . finalement, la récolutie* 
07-79 présente le* règles générales régi**ant l 'admission de* pays non régionaux en qualité de pay* 
membre* d* la Banque.

EjrllÜpagtt
liés par le* amendement* 
en vertu du paragraphe 4 
de ..la .résolution 05-79 ~ët

Ît du paragraphe 1 de'article 60 de l'Accord Acceptation de»
non amendé amendement*

Angola . ....................  7 j,nu
Bénin ....................... $ sept
Bottwana....................  13 déc
Burkina Faso . ..............  23 août
B u r u n d i ....................  U  jan«
Cameroun . . \ .............  12 m »rs
Cap-Vert .................... 22 déc
Comore* ....................  30 nov
COti d ' i v o i r e ...........  27 févr
C o n g o ......................  U  août
D llboutl....................  2Î juin

......................  27 juin
Ethiopie ....................  } U , r

£*bj ; y ......................  9 août
......................  25 févr

Shînî ......................  lï déc
G u i n é e .................... _.4
G u l n é e - B l t t a u .............  il dâc
Guinée équatoriale .........  ^  n0tf

uîîth.* Il & 5 1
L i b é r i a ...............  Il ? "
H a d a g s c a r ...............

“ >“ < .................... : 55 " 5 .

1981
1980
1979
1980 
1980 
1980 
1980
1979
1980 
1980 
1979
1979
1980 
I960 
1980
1979
1980
1980 
1979 
1979 
1979 
I960
1981 
1979

jîKHiHîi_.......
en vertu du paragraphe 4 
de la résolution 05-79 
et du paragraphe I de
l'article 60 de l'Accord Acceptation des
non amendé amendement»

Mali ............................ .... 16 juil
M a r o c ......................... .... 24 nou
Maurice ..........  . . . . .  27 sept
M a u r i t a n i e ....................  5 janu
M o z a m b i q u e .................... .... 27 déc
Niger .......................... 9 déc
N i g é r i a ....................... 6 mai
Ouganda 29 mai
République centrafricaine 15 janu
République-Unie de Tanzanie 20 aoflt
R w a n d a .........................  2 févr
Sao Tomé-et-Prlnclp* . . . .  19 nov
S é n é g a l ............................10 juil
S e y c h e l l e s .................... .... 14 déc
Sierra L e o n e .......................26 oct
S o m a l i e ............................22 déc
S o u d a n ......................... .....io déc
S w a z i l a n d .................... .....n  janw
T c h a d ........................... 7 , * pt

: ......................... .... 18 janu
............................27 juin

.........................  * «ept
Z a m b i e ......................... »
Z i m b a b w e ...................... .....2 4 oct

1979
1980 
1979
1981
1979
1980
1982 
19B0
1981 
1980 
1980 
1979 
1979 
1979
1979
1980 
1980
1980
1981 
1980
1979
1980 
1980 
1980
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2. b) ACCORD PORTANT CREATION OE LA BANQUE AFRICAINE OE DEVELOPPEMENT FAIT A KHARTOUM 
LE 4 AOUT 1963 TEL QU'AMENDE PAR LA RESOLUTION 05-79 ADOPTE PAR LE CONSEIL DES GOUVERNEURS

LE 1? MAI 1979

Conclu A Lusaka 1» 7 mai 198?

ENTREE EN VIGUEVR : 7 mal 1962, conformément au paragraph» 4 4» la résolution OS-79 
ENREGISTREMENT : 7 mai 1982, no 7408.
TEXTE : Banque africain» de développement (document A0B/BC/XV/05 Rev. II) »t notification

dépositaire C.N.220.19B3.TREATIES-6 du 9 novembre 1983 (procés-v»rbal d» 
rectification des textes authentiques anglais et français.)

Note : L'original de l'Accord a été établi par le Secrétaire général de I'Organisation d»s Nations
Unies le 2 juin 1982.

Participant

Allemagne, République 
fédérale d'* . . . .

Angola ................
Arable Saoudite . . .
Argentine ............
Autriche ..............
Belgique ............
Bénin ................
Botswana ..............
Brésil ................
Burkina Faso .........
Burundi . . . . . . .
Cameroun ..............
Canada ................
Cap-Vert ..............
Chine .................
Conores ..............
CSte d'Ivoire . . . .
Congo ................
Oanemark ..............
Djibouti ..............
Egypte .................
Espagne ...........................
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie ..............
Finlande ..............
Francs ................
Cabon .................
Gambie . .............
Ghana ................
Guinée ................
Guinée-Bissau . . . . 
Guinée équatorial» . ■ 
Inde .
Italie 
Japon 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Libéria .
Madagscar 
Malaui . .
Mali . . .
Maroc . ■
Maurice 
Mauritania

Participation A l'Accord 
tel o u‘amendé en vertu du 
paragraphe 4 de la résolu
tion 05-79 et du paragraphe 1 
de l'article 60 de l'Accord 
non amendé

7 mal 1982

7 mal 
7 mal

1982
1982

7 mai .1982
7 mal 1962
7 mai 1982

7 mal 1982

7 mal 1982
7 mal 1982

18 mal 1982

7 mal 1982
7 mai 1982

7 mal 1982

7 mal 1962
7 mal 1982
7 mal 1982
7 mal 1982
7 mal 1962
7 mal 1982

7 mai 1982

7 mal 1982
7 mai 1962
7 «al 1982
7 mal 1982
7 mal 1982
7 mal 1982
7 mal 1982
7 mal 1982

Slgnatur»

Ratification. 
adhésion ta). 
acceptation fA)

16 févr 19831 16 f é v r .

15 déc 1983 15 déc
6 juin 1985 6 juin

23 juil 1962 10 mars
1S févr 1983 15 févr

8 déc 1982 14 juil

23 déc 1982 23 déc

9 mal 1985 9 mal

7 s«pt 1982 7 S»pt

13 fév 1964 13 fév
31 janv 1983 31 janv

7 sept 1982 7 sept
t juil 1982 1 juil

25 oct 1983 6 déc
26 nov 1982 26 nov .
3 féur 1983 3 févr

» nov 1982 9 nov
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Participation A l’Accord
tel au'amendé en vertu du
paragraphe * de la résolu

participant

tion OS-79 et du paraaraohe 1 
de l’article 60 de l'Accord 
non amendé Sionature

Ratification, 
fiflnésion fa^' 
acceptation (4^

7 mal 1962
7 mal 1982
7 iwi 1982

Norvège ....................
7 mai 1982

7 sept 1982 7 sept 1982 ft*

Payt-BatS .................. 26 janu 1983 28 janu 1983 A? 
15 déc 1983 â2Portugal ....................

République centrafricaine 7 mal 1982
6 déc 1963

République de Corée . . . .  
République-Unie de Tanzanie 7 mal 1982

27 sept 1982 27 sept 19822

Royaume-Uni ................
7 mai 1962

23 déc 1982 27 aur 1963 A

Sao Tomé-et-Principe . . . . 7 mal 1982
Sénégal .................... 7 mal 1962
Seychellet .................. 7 mai 1982
Sierra Leone ................ 7 mal 198 2
Somalie .................... 7 mal 1982

7 mal 1982

Sultte .......................
Swaziland ..................

7 tept 1982 7 sept 1982 Ê2

7 mal 1982
14 sept 1982 14 tept 1982 A

7 mal 1982
7 mal 1982

Tunisie .................... 7 mal 1982
Vougotlavle ................
Z a ï r e .................. .. . 7 mal 1982

15 tept 1962 15 tept 19822

Zambie ....................... 7 mal 1982
Zimbabwe .................. 7 mal 1982

Oéclaration» et rétervet

(En l'absence d'indication contraire, la data d» réception »st celle 
de la ratification, d» l'adhésion ou de l'acceptation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'* 

^ ffieccept1**-* ** réserve» formulées lor«

1. [La] République fédérale d'Allemagne *e 
réterve alnti qu'* tet subdlvltlont politiques le 
droit d'lmpoter let talaires et émolumentt vertét 
par la Banque A tes citoyens, à tet retsortlt- 
santt ou A te* rétidentt.

2. Sur 1» territoire de la République fédérale
o Allemagne, let immunités conférée» en vertu det 
articles 53 et 56 de l'Accord ne tont pat appll- 
c*bîî* .* un* m * 10" civile Intentée du fait d'un 
accident cauté par un véhicule automobile appar
tenant à la Banque ou utilité pour ton compte, ni 
a une Infraction au code de la route commlte par 
le conducteur d'un tel véhicule.

3. Aux termet de l'échanga de notet entre la 
Banque africaine de développement et la Républi
que féderale d’Allemagne effectué à Abidjan le 2* 
Janvier 1963 :

a) La Banque ne peut prétendre A une exoné
ration d'ImpOt» direct», de droit» d» 
douane ou de taxe» analoguet tur let 
marchandise! importées ou exportées à 
d ’autres fins qu'A son utage officiel;
La Banque ne peut prétendre à l'exonéra
tion de taxes ou de droltt qui ne 
constituent qu'une redevance pour 
prettatlon de tervlcet;

b)

e) La Banque ne peut vendre des article* 
Importés en franchise tur la territoire d’un 
membre accordant cette exonération, 
conformément au pagaraphe 1 de l'article 57 
de l'Accord, qu'aux conditions arrêtée» en 
accord avec ledit membre.

CANADA

"En acceptant ledit Accord, le Gouvernement du 
Canada, conformément A l'alinéa 3 de l'article 
64, te réserve par la présente le droit i* 
frapper d'lmpOts let traitement vertét par 1» 
Banque aux citoyens, retsortltsantt et rétident» 
canadiens."

DANEMARK

Déclaration :
Conformément A la clause principale du paragrt* 

phe 1 d) de l'article 1? de l ’Accord portant 
création da la Banque africaine de développement, 
le produit de toutes opération de financement 
entreprise par la Banque servira A 1 ‘acquisition, 
uniquement dant let pays membres, des bien» et 
services qui y sont produits.

La politique établie du Gouvernement danoi» 
matière de transport maritime se fonde sur ie 
principe de la libre circulation des navire» d»«*

3 M
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lt cadre du commerce International, en concurren
te libre et loyale. Conformément A cette politi
que, let trantactlont et trantfertt relatif» au 
trantport maritime ne devraient pat te trouver 
entravés par des ditpoaltiont accordant un traite
ront préférentiel à un pays ou groupe de pays, 
l'objectif étant toujours de veiller à ce qui let 
Méthodes de trantport et la nationalité du trans
porteur soient déterminées par det consldératlont 
commerciales usuelles. Le Gouvernement danolt 
espère que le paragraphe 1 d) de l'article 17 
tira appliqué compte tenu de ce principe.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Let Etatt-Unlt d'Amérique «e rétervent alntl 
qu'à toutes subdlvltlont politiques det Etats- 
Unlt d'Amérique le droit d'lmpoter let talalret 
et émoluments vertét par la 8anquo africaine de 
développement à leurs citoyens ou à leurt 
ressortissants.

INDE

Le Gouuernement indien te réterve ainsi qu'à 
tes tubdlvltlont politiques le droit d'lmpoter 
let talalret et émolument! vertét par la Banque 
efrlcalne de développement à tes citoyens, A tes 
ressortissants ou à tet rétidentt.

ITALIE

"Le Gouvernement Italien déclare, aux termet de 
l'article 64, paragraphe 3, de l'Accord portant 
creation de la Banque africaine de développement 
(Khartoum, 4 août 1963), amendé par Résolution 
05-79, qu'il te réterve alntl qu'A tet 
subdivisions conttltutlonnelles le droit 
d'imposer les salaires et émoluments versés A set 
citoyens et à tôt résidents."

JAPON

Le Japon, conformément aux dltposltlont du 
paragraphe 3 de l'article 64 de l'Accord, se 
réserve alntl qu'à set subdlvltlont politlquet le 
droit d'imposer les salaires et' émoluments versés 
par la 8anque A ses rettortlssantt ou A tet 
rétidentt.

KOWEIT5

Déclaration :
11 est entendu que la ratification de l'Accord 

portant création de la Banque africaine de 
développement, en date A Khartoum du 4 août 1963, 
ne signifie en aucune faton qua l'Etat du Koweït 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne tera établie entre l'Etat du 
Koweït et Itraël.

NORVEGE
Séparation :

Conformément au paragraphe 1 d) de l'article 17 
4e l'Accord portant création de la Banque 
africaine de développement, le produit d'un prêt, 
d'un Investissement ou d'une autre opération de 
financement entreprise dant le cadre det 
tyrératlont ordinaires de la Banque, servira A 
l'acquisition uniquement dant let pays membres

Î4S

des bien! et tervlcet qui y sont produits, 
excepté dant des cat particuliers.

La politique établie du Gouvernement norvégien 
en matière de trantport maritime se fonde tur le 
principe de la libre circulation des navires dans 
le cadre du commerce international en concurrence 
libre et loyale. Conformément A cette politique, 
les transactions et transferts relatifs au trans
port maritime ne devraient pat se trouver entravét 
par det dispositions accordant un traitement 
préférentiel A un pays ou groupe de pays, l'objec
tif étant toujours de veiller A ce qui les métho
de! de transport et la nationalité du transporteur 
soient déterminées par des considérations 
commerciales usuelles. Le Gouvernement norvégien 
espère que le paragraphe 1 d) de l'article 17 
tera appliqué compte tenu de ce principe.
Lort de la tlanature et de l'acceptation :

Conformément au paragraphe 3 de l'article 64 de 
l ’Accord, la Norvège se réserve le droit 
d'lmpoter let talaires et émolumentt vertét par 
la Banque A tat citoyens, A tet rettortltiantt ou 
A ses résidents.

PArS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit de 
prendre en considération, aux fins de déterminer 
le montant de l'impOt sur les revenus provenant 
d'autres sources, les traitements et émoluments 
versés au personnel de la catégorie profession
nelle de la Banque africaine de développement et 
qui sont exonérés d'impOts aux termes de l'arti
cle 57 de l'Accord. L'exemption d'ImpOt n'est pas 
considérée comme s'appliquant aux pensions 
versées par la Banque.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE ET 
O'IRLANOE OU NORD6

Oéclaratlont et réserves:
t. Etant donné que let télégrammet et let 

appels et conversations téléphoniques de la 
Banque ne sont pas définis en tant que télégram
mes et appels et conversations téléphoniques 
d'Etat A l'annexe 2 des Conventions Internatio
nales des télécommunications signées A Montreux 
le 12 novembre 1965 et A MAlaga-Torremollnos le
25 octobre 1973, et qu'elles ne bénéficient donc 
pas en vertu desdites conventions det privilèges 
conférés par celles-ci aux télégrammet et appels 
et conversations téléphoniques d'Etat, le Couver
nement du Royaume-Uni, compte tenu det obliga
tions qu'il a contractées aux termes des Conven
tions internationales des télécommunications, 
déclare que les privilèges conférés par l'article 
55 de l'Accord seront, au Royaume-Uni, restreints 
en conséquence, mais sous réserve de cette dispo
sition, ne seront pas moins étendus que ceux que 
le Royaume-Uni accorde aux institutions finan
cières Internationales dont 11 est membre.

2. Conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 64 de l'Accord, le 
Royaume-Uni déclare qu'il se réterve, alntl qu'A 
tes subdivisions politiques, le droit d'imposer 
les salaires et émoluments versés par la Banque A 
tes citoyens, A ses ressortissants ou A ses 
résidents permanents. Le Royaume-Uni n'accordera 
pas aux consultants les privilèges et immunités
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mentionnés A l'articl» 56. sauf s'il *'»9it 
d ’expert* effectuant de» missions pour le compte 
de la Banque.

3. Conformément A sa pratique actuelle en ce 
qui concerne les organisations Internationales, 
1» Royaume-Uni accordera, selon les dispositions 
du paragraph» 1 d» l'articl» 57 de l'Accord, l»s 
privilèges suivants »n matière fiscal» :

a) Dans 1» cadre d» ses activités officielles, 
la Banqu», ses biens «t sas revenus seront 
exonéré* da tous ImpOt* directs, y compris 
l’impôt sur le» gains »n capital et l'impOt sur 
les sociétés. La Banqu» sera également exonéré» 
d»s taxes municipales p»r(u»s sur ses locaux, 
sauf, comme dans 1» cas des missions diploma
tiques, en co qui concern* la part da ces taxes 
qui correspond & des paiements pour des services 
déterminés rendus.

b) La Banque s» verra accorder le rembourse
ment de la taxe sur l»s voitures et la taxe sur 
la valeur ajouté» payée* lors de l'achat de tout 
nouveau véhicule automobile de fabrication 
britannique, ainsi que d» la tax» sur la valeur 
ajoutée payé» lors d» la fourniture de biens ou 
d» services d'une certaine valeur nécessaires 
pour les activités offlcl»ll»s de la Banque.

c) Les biens dont l'importation ou l'exporta
tion sont nécessaires A la Banque dans l'exercice 
d» ses activités offld»ll»s seront exonérés de 
tou» droits d» douan» »t d’excise et autres 
droit» assimilés, A l'»xc»ption de» paiements 
pour servie»». La Banqu» s» verra accorder le 
remboursement des droits de douane et de la taxe 
sur la valeur ajouté» payés lors d» l'importation 
d 'hydrocarbures achetés par la Banqu» et 
néc»ssalr«s pour l’«x»rcle» d» s«s activités 
offlcl»ll»s.

d) L'exonération des lmpSts et droits visés aux 
alinéas qui précèdent sera accordée sous réserve 
du r»sp»ct det conditions convenues avec le 
Couv»rn»m»nt d» Sa Majesté. Les biens acquis ou 
importés en vertu des dispositions el-dessus ne 
peuvent pas Itre vendus, donnés ou cédés d'un» 
manlèr» quelconque au Royaume-Uni, sauf confor
mément aux conditions convenues avec le Gouverne
ment d» Sa Majesté.

4. Sur le territoire du Royaume-Uni, l'immunité 
conféré» aux termes du paragraphe 1 de l'article 
52 et de l'alinéa 1) d» l'articl» 56 ne s'appli
qua pas en ce qui concerne toute action civile 
Intenté» par un tiers pour dommages résultant 
d'un accident causé par un véhicule automobile 
appartenant A la Banqu», ou à un» personn» visé» 
A l'articl» 56, ou exploité pour le compte de la 
Banque ou d'une personne visé» A l'article 56,

selon 1» cas, ou »n c» qui concern» tout» Infric
tion au coda d» la rout» commise par 1» conduc
teur d'un tel véhicule.

5. Le Gouvernement d» Sa Majesté n'est pat en 
mesure A l'heur» actoull» d'appliquer le paragra
phe 3 11) de l'articl» 57 d» l ’Accord, du fait 
que l'application de c»tt» disposition requiert 
une modification d» la législation en vigueur, n  
•spèr» toutefois Atr» A même d» l'appliquer dans 
un proch» avenir.6

SUEDE

Déclaration» :
En référence A l'articl» 6*, paragraph» 3, de 

l'Accord établissant la Banqu» africaine de 
développement, la Suède déclare par la présente 
qu'elle se réserve ainsi qu'A ses subdivisions 
politiques, 1» droit d'imposvr les salaires et 
émolument» versés par la Banqu» A ses citoyens, t 
ses ressortissants ou A t»s résidents.

Conformément A la clause principal» du 
paragraph» 1 d) d» l'article 17 de l'Accord 
portant création d» la Banqu» africaine de 
développement, 1» montant d'un prêt, d'un 
investissement ou d ’une autre opération de 
financement »ntr»prls» par la Banque servira t 
l'acquisition unlquem*nt dans les pays membres, 
des biens et servie»* qui y sont produits.

La politlqu» du Gouvernement suédois en matièrs 
de transport maritime t» fonde sur le principe de 
la llbr» circulation da* navires dans le cadre du 
commerce International, en concurrence libre et 
loyale. Le Gouv»rn»m«nt suédois «spèr» que 
l’application du paragraphe 1 d) d» l’article 17 
n'ira pa» A l’encontre de ce principe. De mène, 
dans le cadr» d» sa politique en matière 
d'assistance, le Gouv»rn»m»nt suédois estime que 
toute aide multilatéral» au développement doit 
s'appuyer tur le prlnclp» du libre appel è lt 
concurrence internationale. Le Gouvernement sué
dois exprime l'espoir qu'il sera possible de 
convenir d'une modification du paragraphe 1 d) de 
l'article 17, afin que celui-ci n'aille pat è 
l'encontre de ce principe.

SUISSE

"Conformément A l'article 64, paragraphe 3. de 
l'Accord, la Suisse s» réserv» le droit d'imposer 
las salalras et émoluments versés par la Banque è 
ses ressortissants ayant résidence permanente tur 
son territoire."

NOTES:

Déclaration formulée lors de la signature 
»t de l'acceptation :

L'Accords'appliquera également A Berlin- 
Ouest auec effet A compter du jour où 11 
entrera en vigueur pour la République fédéral» 
d'Allemagne.

2/ Date d'admission comme membre de la Banque 
conformément A la déclaration pertinente du

Président de la Banqu» prévue A la section 3(c)de 
la résolution 07-79 adopté» par 1» Conseil det 
gouv»rn»ur* d» la Banque d» 17 mars 1979 :

Danemark 30 déc 1982
Finland» 30 déc 1982
France 30 déc 1982
Koweït 30 déc 19B2
Norvège 30 déc 1982
République d» Corée 30 déc 1982
Suède 30 déc 1982
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Suisse 30 déc 1962
Yougoslavie 30-déC 1982
Italie 31 déc 1962
Pays-Bas 28 janu 1983
Etats-Unis d ’Amérique 8 févr 1983
Japon 3 févr 1963
Allemagne, République 

féderale d' 16 févr 1963
Belgique 15 mars 1983
Autriche 30 mars 1983
Royaume-Uni 29 avr 1983
Brésil 1* juil 1983
Inde 6 déc 1983
Arable Saoudite 15 déc 1983
Portugal 1S déc 1983
Chine 10 mal 1985
Argentine 2 juil 1985

3/ Pour la Royaume «n Europe.

La Banqu* a informé la Sacrétalr* général 
qu* l*t réserve* n°* i *t 3, non prévu** par 
l'Accord, avalent été acceptées par alla.

5/ A cet égard, le Secrétaire général a reçu 
du Gouv«rn*m«nt Israélien, le 27 juin 198*, la 
communication «ulvanta :

Le Gouvernement de l'Etat d'IsraBl a prit 
nota que l'inttrument du Koweït contient une 
déclaration de caractère politique au sujet 
d'Israël. Le Gouvernement de l'Etat d'I*raël 
aitlm* qu'un* telle déclaration politique est 
déplacée dans le contexte da cette Convention. 
De plus, ladite déclaration ne peut en aucune 
manière affecter les obligations qui incombent 
au Gouvernaient de l'Etat du Koweït aux termes 
du droit international général ou de 
conventions spécifiques.

Quant au fond' de la question, le Gouvernement 
de l'Etat d'Israél adoptera envers le Gouverne
ment de l'Etat du Koweït une attitude de 
complète réciprocité.

La Banque a informé le Secrétaire général 
qu'elle acceptait celles des réserves cl-dessus 
non prévues par l'Accord.
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3. CONUENTION RELATIVE AU COMMERCE DE TRANSIT DES ETATS SANS LITTORAL 

Faite à Neui York le 6 juillet 1965

ENTREE EN UIGUEUR : 9 Juin 1967, conformément 4 l'article 20.
ENREGISTREMENT : 9 Juin 1967, n® *641
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 597, p. 3.

Note- La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le commerce de transit des 
pais "sans littoral qui avait été convoquée conformément i la décision prise par l'Assemblée générait 
des Nations Unies i sa 132Bè«e séance plénière, le 10 février 1965. La Conférence t'est tenue au Siège 
de I'Organisation des Nations Unies, & New York, du 7 juin au * Jullle't 1965.

Ratification. 
Participant Signature adhésion ta)

Afghanistan . . .  6 Juil 1965 
Allemagne,

République
fédérale d' . . 20 déc 1965 

Argentine . . . .  29 déc 1965
Australie . . . .  2 nal 1972 £
Belgique . . . .  30 déc 1965 21 avr 1970
B o l i v i e .........  29 déc 1965
B r é s i l .........  4 aoOt 1965
Burkina Faso . . 23 mars 1987 £
B u r u n d i .........  1 mal 196B £
Cameroun . . . .  10 août 1965
C h i l i ...........  20 déc 1965 25 oct 1972
Danemark . . . .  26 mars 1969 £
£tats-Uni*

d'Amérique . . 30 déc 1965 29 oct 196S 
Finlande . . . .  22 janv 1971 £
H o n g r i e .........  30 déc 1965 20 sept 1967
I t a l i e .........  31 déc 1965
L e s o t h o .........  29 «al 1969 a
Luxembourg . . .  28 déc 1965
M a l a w i .........  12 déc 1966 a
M a i l ...........  11 oct 1967 â
Mongolie . . . .  26 juil 1966 â
N é p a l ...........  9 juil 1965 22 août 1966 ~
N i g e r ...........  3 juin 1966 a
N i g é r i a .........  16 mal 1966 a
N o r v è g e .........  17 sept 1966 â
O u g a n d a .........  21 déc 1965 ~

participant Sionature
Ratification, 
adhésion (ai

Paraguay . . . . 23 déc 1965
Pays-Bas 30 déc 1965 30 nov 1971
République

centrafricaine 30 déc 1965
République

démocratique
populaire lao . • Juil 1965 29 déc 1967

RSS de Biélorussie 28 déc 1965 11 juil 1972
RSS d'Ukraine . . 31 déc 1965 21 juil 1972
Rwanda ......... 23 juil 1965 13 août 196*
Saint-Marin . . . 23 juil 1965 12 juin 196*
Saint-Siège . . . 30 déc 1965
Sénégal ......... 5 août 1985
Swaziland . . . . 26 mal 196» $

11 août 1965
16 juin 1971 a

Suisse ......... 10 déc 1965
Tchad ............ 2 mars 1967 £
Tchécoslovaquie . 10 déc 1965 9 août 1967
Turquie ......... 25 mars 1969 s
Union des

Républiques
socialistes
soviétiques . . 2B déc 1965 21 Juil 1972

Yougoslavie . . . B Juil 1965 10 mal 1967
Zambie ......... 23 déc 1965 2 déc 1966

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception esc celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE 0'

En ce gui concerne le Paragraphe 1 de l'article
2. l'article 5 et l'article 7 :

La République fédérale d'Allemagne part de 
l'hypothèse que le» mesures de contrôle qui sont 
normalement prévues à la frontière et qui, con
formément aux accord Internationaux et à la 
législation nationale en vigueur, sont appliquées 
d'une manière raisonnable et non discriminatoire, 
répondent aux stipulations du paragraphe 1 de 
l'article 2. de l'article 5 et de l'article 7.

En ce gui concerne le paragraphe 2 de l'article
2 :

Pour la République fédérale d'Allemagne, 11 est 
Implicitement entendu dans cette clause que 
jusqu'A la conclusion des accords prévus par le

paragraphe 2 de l'article 2, la réglementation 
nationale de l'Etat transitaire sera applicable.

En ce oui concerne le oaraoraphe 1 de l'artitlt 
4 et le paragraphe 1 de l'article 6 :

La République fédérale d'Alleeiagne n'est pa* * 
môme d'assumer let obligations prévues par 1* 
paragraphe 1 de l'article 4 et le paragraphe 1 é* 
l'article 6. Néanmoins, compte tenu de l'état des 
transports dans la République fédérale 
d'Allemagne, il est possible de présumer que des 
moyens de transport, du matériel de manutention 
et des Installations d'entreposage adéquats pour
ront être mis A la disposition du commerce d* 
transit. Au cas où néanmoins des difficultés t* 
produiraient le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne serait disposé A s'efforcer 
d'y remédier.
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fn te gui concerne le paragraphe 2 de l'article
i »t- le paragraphe 2 de l'article 6 :
“ Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne n'est pas à même d'assumer les obliga
tions prévues par le paragraphe 2 de l'article 4 
•t le paragraphe 2 de l'article 6. Le Gouvernement 
de la République fédérale d ’Allemagne est néan
moins. disposé, dans la mesure du possible, & user 
de son Influence en matière de tarifs et de taxes 
pour faciliter au maximum le trafic en transit.

BELGIQUE

Mterves formulées lor» de la siqnature et 
confirmées lors de la ratification :
"1. Pour l'application de l'article 3 de la 

Convention, le Gouvernement belge considère que 
l'exemption vise exclusivement les droits ou 
taxes sur les importations ou les exportations, 
tt non les impôts sur les transactions, qui sont 
également applicables au commerce Intérieur, tels 
qu* la taxe belge sur les transports et tur le* 
prestations accessoires au transport.
"2. La Belgique ne peut appliquer le paragraphe 

1er de l'article 4 que dans la mesure où 11 
t'agit de moyens de transport et de matériel de 
■anutentlon appartenant ft l'Etats. 
ta réserve envisagée lors de la signature n'a pas 
été faite lors de la ratification :
"3. Le Gouvernement belge envisage de faire, 

lors du dépSt de l'instrument de ratification de 
la Convention, une réserve en rapport avec les 
droits et obligations résultant, pour la 
■elgique, de sa qualité de partie A certains 
traités internationaux dans le domaine économique 
«u commercial.''

accords interaméricain* pour le règlement 
pacifique des différends qui lient à la fois le 
Chili et l'autre pays américain en cause.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l'article
16 de la Convention, en vertu duquel les diffé
rends relatifs à l'interprétation et ft l'applica
tion de la Convention doivent être portés devant 
une Commission d'arbitrage nommée par la Cour 
internationale de Justice. La République populaire 
hongroise tient ft souligner que le consentement 
de toutes les parties au différend, quel qu'il 
soit, doit être donné pour que le différend puisse 
être porté devant la Commission d'arbitrage.

La République populaire hongroise estime que 
les articles 17, 19, 22 et 23 de la Conuention, 
qui refusent ft un certain nombre d'Etat* le droit 
de deuenir parties ft la Convention, ont un carac
tère discriminatoire. La Convention est un traité 
International, général et multilatéral et, en 
conséquence, en vertu des principes du droit 
International, tout Etat doit avoir le droit d'y 
devenir partie.

ITALIE

. . L e  Représentant permanent de l'Italie 
désire notifier l'intention du Gouvernement ita
lien de formuler des réserves spécifiques quant ft 
ladite Convention au moment de dépoter «on ins
trument de ratification."

BOLIVIE

lors de la signature :
Conformément aux instructions que J'ai reçues 

J" i «tcurentt de mon gouvernement, je tiens ft 
«affirmer la position qui est celle de mon pays 
tn *2 ressort des documents officiels de la 
onrérence, A savoir que la Bolivie n'est pas un 
Mys sans littoral mais un Etat qui, par suite de 
irconstances passagères, est empêché d'accéder ft 
. mer Par sa propre côte et que la liberté de 
Ifïü inconditionnelle et sans restriction doit 
dra4«. rl®c.°.nnue en droit international comme un 
tu i *"h6rent des territoires et pays enclavés, 

*.ux ®Ki9ences de la justice et ft la 
j* **** de faciliter le progrès général dans 

d ' « 9 » H t é .
,ul 8°li«ie fera toujours ualoir ces principes, 
té naf< i"*éparables de la notion de souveralne- 
*u«ii.«i.j ’ et n>on *i9nera la Convention
tooni pour témoigner de «a volonté de
*v«« le1* 1,°r9#ni*aition des Nation* Unie* et

ontde litto** j*n wo*e de développement qui n'

CHILI

LuT^!*_* 1l|>rf,icle lé formulée lors de la signa- 
*ûr~j„ r^nfirmée lnrt do la ratification: 

••érica/ i un différend surgirait avec un pays 
l'apDiîr.»4 Pr°Pos de l'interprétation ou de
* Chilî d#* dispositions de la Convention, 
_ agirait conformément aux textes des

LUXEMBOURG

"Le Gouvernement luxembourgeois envisage comme 
une éventualité de formuler lors du tfépOt de 
l'instrument de ratification de la Conuention 
relative au commerce de transit des pays sans 
littoral une réserve en relation avec son appar
tenance ft des systèmes régionaux d'union économi
que ou de marché commun."

MONGOLIE

Le Gouvernement de la République populaire 
mongole juge essentiel d'appeler l'attention sur 
le caractère discriminatoire des dispositions des 
articles 17. 19, 22 et 23 de la Convention, en 
vertu desquels un certain nombre d'Etats ne tont 
pas admis ft participer i cette Convention. La 
Convention traite de questions Intéressant tous 
les Etats et devrait donc être ouverte ft la par
ticipation de tous les Etats.

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole ne se considère pas lié par les dispositions 
de l'article 16 de la Convention relative au com
merce de transit des Etats sans littoral, en 
vertu duquel des membres de la commlttlon d'arbi
trage peuvent être nommés par le Président de la 
cour internationale de Justice, et 11 déclare que 
les membres de cette commission ne devraient être 
nommés qu'avec le consentement de toutet les par
ties au différend.
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE OE BIELORUSSIE

Declaration et réterve formulée» lors de la si
gnature «t confirmée» lor» de la ratification:
La République socialiste soviétique de Biélorus

sie juge nécessaire de souligner le caractère 
discriminatoire des articles 17, 1B, 22 et 23 de 
la Convention, qui privent une série d'Etats de 
la possibilité d'adhérer k celle-ci. la Convention 
règle des questions ayant des Incidences sur les 
intérêts de tous les Etats et, partant, doit 
rester ouverte & l'adhésion de tout Etats. Confor
mément au principe de l'égalité des Etats souve
rains, aucun Etat n'est habilité k empêcher un 
autre Etat d ’adhérer è une convention de ce genre.

Le Couvernement de la RSS de Biélorussie ne se 
considère pas comme lié par les dispositions de 
l'article lé de la convention sur le commerce de 
transit des pays sans littoral prévoyant que les 
membres de la commission d'arbitrage pourront être 
nommés par le Président de la Cour internationale 
da Justice et déclare que la désignation des mem
bres de la commission d'arbitrage par le Président 
da la Cour internatinalo de Justice exige dans 
chaque cas l'accord des parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE

Déclaration et réserve formulées lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

tient k souligner le caractère discriminatoire 
des articles 17, 19, 22 et 23 de la Convention, 
qui privent une série d'Etats de la possibilité 
d'adhérer à celle-ci. La Convention règle des 
questions qui touchent aux Intérêts de tous les 
Etats et doit donc être ouverte k l'adhésion de 
tous les Etats. Conformément au principe de 
l'égalité des Etats souverains, aucun Etat n'a le 
droit d'empêcher un autre Etat d'adhérer k une 
convention de ce genre.

Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 16 de la 
Convention sur le commerce de transit des pays 
sans littoral, prévoyant que les membres da la 
cosimlssion d'arbitrage pourront être nommés par 
la Président de la cour internationale de Justi
ce, et déclare que la désignation des membres de 
la commission d'arbitrage par le Président de la 
Cour Internationale de Justice exige dans chaque 
cas l'accord des parties au différend.

SOUOAN

Le Gouvernement de la République du Soudan ne 
se considérera pas lié par les dispositions de la 
troisième phrase du paragraphe 1 de l'article 2 
de la Convention, s'agissant du passage, à tra
vers son territoire, de marchandises A destina
tion ou en provenance de l'Afrique du Sud ou du 
Portugal, ou de marchandises dont l'Afrique du 
Sud ou le Portugal pourraient revendiquer la 
propriété. La présente réserve est formulée 
conformément k l'esprit de la résolution S/5773 
par laquelle le Conseil de sécurité a condamné la 
politique d'aeartheld du Gouvernement de la 
République sud-africaine, de la résolution

A/AC.109/124, par laquelle le Comité spécial s 
condamné la politique coloniale du Portugal et 
son refus persistant d'appliquer les résolutions 
de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité 
et du Comité spécial, et de la résolution CM/tet.- 
6(1) du Conseil det Ministras de 1 'Organisation 
de l'unité africaine. Cette réserue restera tn 
uigueur aussi longtemps que la situation actuelle 
en Afrique du Sud et dans les colonies portugais»! 
n'aura pas prit fin.

En tant que meaibre de la Ligue arabe, la 
République du Soudan ne te considérera pas davan
tage liée par lesdites dispositions, s'agissant 
du passage, k travers ton territoires, de mar
chandises k destination ou en provenance d'Israël.

TCHECOSLOVAQUIE

1) La République socialiste tchécoslovaque n» 
se considère pas comme liée par l'article 16, qui 
prévoit le recourt obligatoire k l'arbitrage 1 
l'occasion de tout différend auquel pourrait don
ner l'interprétation ou l'application des dispo
sitions de la Conuention. La République socialists 
tchécoslovaque soutient que l'accord de tout»» 
les partlet au différend ett Indltpensable dan» 
toute affaire devant être soumise & arbitrage.

2) La République toclalltte tchécoslovaque 
considère que les articles 17 et 19 ont un carac
tère discriminatoire car, sur la base de leur» 
dispositions, plusieurs Etats ont été privés d* 
la posslbllté de devenir partlet à la Convention.

La Convention a trait k des questions qui inté
ressent tous let Etatt; elle doit donc ètrs 
ouuerte k la participation de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souverains, 
aucun Etat n'a le droit d'empAcher d'autres Etats 
de devenir parties à une conuention d'intértt 
général.

3) Cette dernière réserve s'applique aussi sus 
articles 22 et 23 pour let mêmes raisons.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Déclaration et réserve formulées lors de la slsna; 
ture et confirmées lort de la ratification : 
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 17, 19, 22 et 23 ds li 
Convention, qui privent une série d'Etats de lt 
possibilité d'adhérer A celle-ci. La Convention 
règle des questions ayant des incidences sur 1*» 
intérêts de tout let Etatt et, partant, doit res
ter ouverte & l'adhétion de tout Etat. Conforaé- 
ment au principe de l ’égalité des Etats souve
rains, aucun Etat n'est habilité k empêcher u* 
autre Etat d'adhérer à une Convention de ce genre- 

Le Gouvernement de l'Union des République 
socialistes soviétiques ne te considère pat co«* 
lié par let dispositions de l'article 16 d» lt 
Convention sur le commerce de transit des pai» 
sans littoral prévoyant que les membres ds 1* 
commission d'arbitrage pourront être nommés par 
le Président de la Cour internationale de Justic* 
et déclare que la désignation des membres dt 
commission d'arbitrage par le Président de I* 
Cour internationale de Justice exige dans ctaqu* 
cas l'accord des partlet au différend.
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4. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE ASIATIQUE DE DEVELOPPEMENT

Fait à Manille la 4 décembre 1965

ENTREE EN VIGUEUR : 22 août 1966, conformément A l'article 65.
ENREGISTREMENT : 22 août 1966, n® 8303.
TEXTE : Nation* Unie», Recueil de» Traité», uol. 571, p. 123 (v compris le procès-verbal

de rectification établi le 2 nouembre 1967), et vol. <06, p. 381 (procés-verbal 
de rectification).

note : L'Accord a été adopté par la Conférence de plénipotentiaire» *ur la création d'une Banque 
asiatique de développement, qui a été convoquée conformément A la résolution 62 (XXI)1 de la 
Comltslon économique des Nation» Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient et qui s'est réunie A Manille du
2 au 4 décembre 1965.

Ratification.' 
acceptation fAï. 
participation (P) 
en vertu de

Ratification, 
acceptation (A). 
participation <P) 
en vertu de

Participant2

Afghanistan . . . 
Allemagne, 
République
fédérale d' . .

Australie2 . . . .
Autriche . . . .
Bangladesh» . . .
Balgtque . . . .
Bhoutan3 . . . .
Birmanie3 . . . . 
Canada . . . . .
China3-4 . . . .
Danemark . . . . 
Etats-Unis
d'Amérique . .

E*pagne3 . . . .
Finlande . . . . 
France’ . . . .
I n d e .........)
Indonésie3 .
Iran (République
^islamique d') .

lapon
Kampuchea
démocratique

Sionature paragraphe 23 Participant2 Signature paragraphe 23

4 déc 1965 22 août 1966 Malaisie . . . . 4 déc 1965 16 août 1966
Maldives3 . . . . 14 févr 1978 P
Népal ............ 4 déc 1965 21 juin 1966 A

4 déc 1965 30 août 1966 28 janv 1966 14 juil 1966
4 déc 1965 19 déc 1966 Nouvelle-

31 janv 1966 29 sept 1966 Zélande2 4 déc 1965 29 • ept 1966
14 mars 1973 £. Pakistan . . . . 4 déc 1965 12 mal 1966

31 janv 1966 16 août 1966 Pays-Bas5 . . . . 4 déc 1965 29 août 1966
28 juil 1982 P Philippines < . . 4 déc 1965 5 juil 1966
26 avr 1973 P République

4 déc 1965 22 août 1966 de Corée . . . 4 déc 1965 16 août 1966
10 mars 1986 .£ République

28 janv 1966 16 août 1966 démocratique
populaire lao. . 4 déc 1965 30 août 1966

4 déc 1965 16 août 1966 A [République du Sud
14 févr 1986 P Viêt-Nam]6 . . 28 janv 1966 22 sept 1966

28 janv 1966 22 août 1966 Royaume-Uni2 . . . 4 déc 1965 26 sept 1966
27 juil 1970 P Samoa ............ ' 4 déc 1965 23 juin 1966

4 déc 1965 20 juil 1966 “ Singapour . . . . 28 janv 1966 21 sept 1966
24 nov 1966 P Sri Lanka . . . . 4 déc 1965 29 *ept 1966

Suède . ......... 31 janu 1966 29 sept 1966
4 déc 1965 Suisse3 ......... 31 déc 1967 £

31 janv 1966 30 sept 1966 ‘ Thaïlande . . . . 4 déc 1965 16 août 1966
4 déc 1965 16 août 1966 Tonga3 ......... 29 mars 1972 £

Vanuatu3 . . . . 28 juil 1982 £
4 déc 1965 30 «ept 1966

Déclarations et réserve»

(En l'absence d'indication précédant la texte, la date de réception e*t ce*l<t 
d» la ratification, de l'acceptation ou de la participation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

valant* **Publi*u* fédérale d'Allemagne, *e pré- 
l'arM.i r**,ru* prévue au paragraphe 2 de
Banoul î a d* l'Accord portant création de la 

<,u® développement, réserve A
•roit Iî?< êt * *•* *ub-dlvisions politiques le 
"trié* i,"po**r* les traitements et émoluments 
«•s asiatique de développement A
O, n *  j î**nt* allemand», au sens de l'arti- 
fédérai» mi»}? Lo1 fondamentale de la République 
f'ésid.n,. ^ 7 ayant leur domicile ou leur

habituelle ^ur le territoire où ladite 
U M  applicable, y compris le

2. L'Accord portant création de la Banque asia
tique de développement s'appliquera également au 
tend de Berlin A compter du jour où la Convention 
entrera en vigueur A l'égard da la République fé
dérale d'Allemagne.

AUSTRALIE

Le Gouvernement australien déclare en outre, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 56 du
dit Accord, qu'il se réserve le droit d'imposer 
les traitements et émoluments versés par la Ban
que pour services rendu en Australie A tout di
recteur, directeur adjoint, administrateur ou eat-
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ployé d* la Banque et y compris tout expert qui 
effectue un* ni>tion pour le compte de la Banque, 
qui réside en Australie au sent de la législation 
australienne relative A l'impOt sur le revenu, A 
«oins que l'intéressé ne soit pas citoyen austra
lien et n* soit venu en Australie que pour s'ac
quitter des fonctions qu'impliqu* son poste A la 
Banque.

le Gouvernement australien est dans î’impossi
bilité d'accorder A la Banque en ce qui concerne 
tou* sacs postaux que la Banque pourrait désirer 
acheminer par «oie postal* en Australie les 
tarifs réduits qu* 1* Couvernement australien ac
corde, dans des conditions d* réciprocité, A cer
tains autres gouvernements en ee qui concerne le* 
sacs postaux que leurs mission diplomatiques 
acheminent par uoie postale en Australie.

le Couvernement australien est, dans la mesure 
où l'articl* 54 d* l'Accord s'applique aux prio
rités, tarifs *t taxes concernant les télécommu
nications, dans l'impossibilité d'appliquer plei
nement ledit article, qui ditpose qu'en ce qui 
concern* s*s communications officielles, la Ban
que s* verra accorder par chaque pays membre un 
trait*m*nt au moins aussi favorable que celui que 
ledit pays membre—et ce jusqu’au moment où tous 
les autres gouvernements auront décidé de coopé
rer aux fins de l'octroi de c* traitement aux or
ganisations internationales. Cette réserve ne 
port» pas atteinte au droit de la Banque d'*n- 
voyer des dépêches de presse, aux tarifs pres
crits pour la presse. A la presse et A la radio 
australiennes.

I* Couvernement australien interprète l'Accord 
comme n'affectant en rien l'application d'une loi 
australienne quelconque concernant la quarantaine.

CANADA

. . . L* Canada réserve A lui-même et A ses 
subdivisions politiques le droit d'imposer les 
ressortissants canadiens résidant ou ayant leur 
résidence habituelle au Canada.

DANEMARK

Conformément au paragraphe ix de l'article 14 
de l'Accord portant création de la Banque asiati
que d* développement, le produit de tout prêt, 
investissement ou autre opération de financement 
rentrant dans 1* cadre des activités courantes de 
la Banque ou Imputable sur les fonds spéciaux 
créés par la Banque en application du paragraphe 
1, alinéa i, de l'article t9, ne sera utilisé 
dans les pays melnbres qu* pour l'achat d* mar
chandises ou de services produits par les pays 
membres.

la politique officielle du Gouvernement danois 
en matière de transports maritimes est fondée sur 
1* principe de la liberté des transports mariti
mes dans le commerce international, selon un sys
tème de concurrence libre *t loyal*. Conformé
ment A cette politique, les transactions et les 
transferts intéressant les transports maritimes 
ne doivent se heurter A aucune disposition accor
dant un régime préférentiel A un pays ou A un 
group* d* pays, 1* principe étant toujours qu* 1* 
choix du mod* d* transport et du pavillon doit 
résulter du jeu normal des considérations commer
ciales. Le Gouvernement danois espère que le pa

ragraph* ix d* l'articl* 14 n* tera pas appliqué 
d* façon A porter atteint* A ce principe.

ETATS-UNIS 0'AMERIQUE

L* Gouvernement des Etatt-Unit d'Amérique ré
serue A lui-même *t A toutet les subdivisions po
litiques des Etatt-Unit d ‘Amérique, le droit 
d'imposer let traitements et émoluments versés 
par la Banqu* A tout r*ttortitsant ou national 
américain.

FRANCE

En application d* l'articl* 56, paragraphe 2, 
d* l'Accord, 1* Gouvernement français t* réservt 
d* percevoir l'impOt conformément A la législa
tion français* tur l«t traitements et émoluments 
payét par la Banqu* aux ressortissants français.

INOE

L* Gouvernement indien déclara qu'il réserve i 
lui-mêm* *t A ses subdlvltlont polltlquet 1* 
droit d'lmpoter lot traitement* et émoluments 
v*rtét par la Banqu* asiatique d* développement 
aux rettortistantt ou nationaux indiens.

ITALIE

Conformément au paragraph* 2 de l'articl* Si d* 
l'Accord, 1* Gouvernement Italien réserve A lul- 
mène et A ses tubdivltiont polltlquet le droit 
d'lmpoter les traitements *t émoluments vertét 
par la Banque aux rattortittants italiens qui 
seront employés dant les bureaux créés par U  
Banqu* en Italie ou qui exerceront des activité* 
•n Itali* pour 1* compta d* la Banque.

le Couvernement italien considère qu* le pan- 
graph* 1 d* l'article S6 doit être Interprété 
compte tenu de l’usag* courant en matière d'exo
nération fiscal* d*t organisations int*rnatlon*> 
les. Selon cet usage, les organisations interna
tionales sont exonérées d'impOts uniquement en <• 
qui concerne les articl*t acquit dans l'exsrtici 
d* leurt activités officielles et, dans le c m 
d'impOts indirects internes, uniquement «n ce qui 
concerne les achats importants pour lesquels il 
est matériellement pottibl* d'accorder une t«ll* 
exonération.

L» Gouvernement italien considère que les dit- 
positlons du paragraphe 1 d* l'article 50 concer
nant l'immunité de juridiction doiuent être In
terprétées compte tenu des limites dans le ctdn 
desquelles cette Immunité est accordée par 1* 
droit international.

. . .  Il est dans les intentions du Gouvcrm* 
ment italienne d'obtenir d* la Banque asiatique 
d* développement qu'il soit entendu que 1* 
procédure spéciale devant être instituée •» 
application du paragraph* J de l'article S0 de» 
règlements et statuts de la Banqu* ou prévue p*r 
des contrats passés avec ail* ne portera P»* 
atteinte A la compétence det tribunaux italiens I 
l'égard de créances qu* det particuliers ferai»* 
valoir.

JAPON

Lt Japon réserue A lui-même et A ses subdlvi" 
tlont polltlquet 1* droit d'imposer les trait»*
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nent» et émoluments versés par la Banque i «es 
nationaux.

MALAISIE

Le Gouvernement malaisien déclare qu'il réserve
1 lui-même le droit d'imposer le* traitements et 
émoluments versés par la Banque asiatique d* 
développement aux ressortissants malaisien*.

NORVEGE

Conformément au paragraphe 1 k de l'article 14 
ds l'Accord portant création de la Banque asiati
que de développement, le produit de tout prêt, 
investissement ou autre opération de financement 
rentrant dans le cadre des activités courantes de 
la Banque ou Imputable sur les Fonds tpéciaux 
criés par la Banque en application du paragraphe
1. alinéa I, de l'article 19, ne sera utilisé 
dans les pays membres que pour l'achat de mar
chandises ou de services produits par les pays 
■enbres . . .
La politique officielle du Gouvernement norvé

gien en matière de transports maritimes est fon
dée sur le principe de la liberté des transports 
naritlmes dans le commerce international, selon 
un système de concurrence libre et loyale. Con
formément à cette politique, les transactions et 
les transferts intéressant les transport* mariti- 
«es ne doivent se heurter A aucune disposition 
accordant un régime préférentiel A un pays ou A 
un groupe de pays, le principe étant toujours que 
le choix du mode de transport et du pavillon doit 
résulter du jeu normal des considérations commer
ciales. Le Gouvernement norvégien espère que le 
paragraphe ix de l’article 14 ne sera pas appli
qué de façon à porter atteinte A ce principe.

NOUVELLE-ZELANDE

Conformément au paragraphe 2 il) de l'article 
de l’Accord, le Gouvernement néo-zélandais dé

clare qu’il désire que l'emploi de la fraction de 
•a souscription acquittée en vertu de l’alinéa b) 

£ a.ra9r»Phe 2 do l'articlo 6 de l'Accord soit 
mité exclusivement au paiement de biens ou ser-

* Produits sur son territoire.

PAYS-BAS

ratification est subordonnée A la réserue 
M*ntï*n 56, paragraphe 2, de la Con-

PHILIPPINES

I \*.,G®ïu®rn®,nent philippin déclare qu'il réserve 
tfroif h i * * et 4 *e* *ubdiulsions politiques le 
*é« d» imposer les traitements et émolument ver- 
P M l i p i  B*n<,ue *u* ressortissants ou nationaux

REPUBLIQUE OE COREE

Corée réserve à elle-même et A 
Î** trail. politiques le droit d'imposer
Sue i ... *nt* et émolument* versés par la Ban- 

*es nationaux.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE 
ET IRLANDE DU NORD

Conformément au paragraphe 2 de l'article 56, 
le Gouvernement du Royaume-Uni déclare q u’il se 
réserve le droit d'imposer les traitements et 
émoluments versés par la Banque asiatique de dé
veloppement aux ressortissants du Royaume-Uni et 
de ses colonies.

Dans la lettre transmettant 1'Instrument de ra
tification, le Représentant permanent du 
Royaume-Uni auprès de l’Organisation des Nations 
Unies a formulé le* observations ci-après :

L’article 54 de l'Accord a pour effet d'accor
der & la Banque asiatique det développement des 
privilèges en matière de communications officiel
les. La liste des personnes et autorités ayant 
droit à ces privilèges qui figure A l'annexe 3 de 
la Convention internationale des télécommunica
tions, qui ' a été signée à Genève le 21 décembre 
19S9, ne comprend pas d ’organisations internatio
nales autre* que I ’Organisation des Nations 
Unies. Il y a donc une Incompatibilité évidente 
entre l'article 54 et la Convention de* télécom
munications A laquelle le Royaume-Uni est partie 
(comme sans aucun doute d ’autres membres de la 
Banque asiatique de développement). Le Royaume- 
Uni tient A proposer que cette incompatibilité 
soit examinée lors d ’une réunion du Conseil des 
gouverneurs qui se tiendrait sans retard.

Le paragraphe 1 de l'article 56 de l'Accord 
risque peut-être d ’etre Interprété comme permet
tant A la Banque asiatique de développement 
d'être entièrement exonérée sans réserve aucune 
de tous droits de douane et ImpOt* sur le* mar
chandises uniquement en ce qui concerne les arti
cles acquis dans l'exercice de leurs activités 
officielles, et, dans le cas d'impOts Indirects 
internes, uniquement en ce qui concerne les 
achats Importants pour lesquels 11 e*t matériel
lement possible d'accorder une telle . exonéra
tion. Le Gouvernement du Royaume-Uni considère 
que le paragraphe 1 de l’article 56 doit être In
terprété compte tenu de l'usage courant.

. . .  Il est dans les Intentions du Gouverne
ment du Royaume-Uni d'obtenir de la Banque asia
tique de développement qu'il soit entendu :

a) Qu'elle assurera tout véhicule automobile 
lui appartenant ou utilisé pour son compte, 
contre les recours des tiers en raison de domma
ges résultant d ’un accident causé par un tel vé
hicule dans le Royaume-Uni, et q u’elle n'invoque
ra pas l'immunité de juridiction dont elle jouit 
en uertu du paragraphe 1 de l'article 50 en cas 
d ’action en réparation intentée dans le Royaume- 
Uni par une tierce partie en raison de dommages 
résultant d ’un accident causé par un tel véhicule;

b) Q u’aucune des Immunités préuues A l'article 
5S- ne sera Invoquée en cas d'infraction aux rè
glements de la circulation commise par un fonc
tionnaire de la Banque, ni en cas de dommages 
causés par un véhicule automobile appartenant A 
ce fonctionnaire ou conduit par lui.

SINGAPOUR

Singapour réserue A lui-même le droit d ’imposer 
les traitements et émoluments uersés .par la Ban
que asiatique de développement a u x .ressortissants 
et nationaux singapouriens.
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Conformément au paragraphe 2 d* l'articl* 56 d* 
l'Accord portant création d* la Banqu* aslatlqua 
d* développement, 1* Gouvernement ceylanais ré- 
•*rv* A lui-mln* «t A ta tubdlvition politique 1* 
droit d'lmpoter l*t traitement* *t émolument* 
verté* par la Banqu* ayant l*ur résidence habi
tuait* au Ceylan.

SUEDE

Aux terme* d* la principal* régi* énoncé* au 
paragraph* ix da l'articl* 14 d* l'Accord portant 
création d* la Banqu* atlatique d* développement, 
1* produit d* tout prêt, inve*ti**ement ou autr* 
opération d* finançaient *ff*ctué* par la Banqu* 
n* **ra utilité dan* 1** pay* membre* qu* pour

l'achat d* marehandi*** ou d* «*rvlc*< produit» 
par c«* pay*.

La polltlqu* du Gouvernement tuédol* *n natlért 
d* trantport* maritime* «tt fondé* tur 1* princi- 
p* d* la liberté du commerce maritime internatl»- 
nal dan* 1* cadre d ’un* concurr*nc* libre «t 
loyal*. L* Couvernement tuédol* compte que lt 
paragraph* ix d* l'articl* 14 n* t*ra pat appli
qué d* façon incompatible avec c* principe, o* 
Htm*, la politique d'aatlttanc* du Gouverntaent 
tuédolt prévoit qu* l'a**i*tanc* multilatérale tn 
vu* d* développement doit étr* fondé* tur U  
principe d* la libre concurrence international! 
de* offre*. L* Gouvernement suédol* exprlat 
l'**poir qu'il **ra po**lbl* d* «'entendre pour 
modifier 1* paragraphe ix de l'articl* 14 dt 
«orte qu'il ne toit pat incompatible avec c* 
principe.

NOTES:

Document* officiel» de la Comittion économique Pour l'Atle et l'Extrême-Orient. 39e «ettiw». 
lupplément nw 2 . (E/40Q5-E/CN.11/7051. p. 191.

2 Comme tult* A la procédure prévue par l'articl* 3, paragraph* 9, d* l'Accord, div*r* territoire* 
non autonome* «ont devenu* membre* de la Banque, comme indiqué cl-aprèt :

Territoire

Hong-kong ................
Fidji .....................
Papua et Nouv*ll*-Cutnée 
Protectorat britannique 

dea Ilet Salomon . . . 
Ile* Cllbert et Elllc* . 
Il** Cook ................

Participant 
gui a prétenté 

la demande d'admittlon

Royaume-Uni
Royaume-Uni
Australie

Royaume-Uni
Royaume-Uni
Nouvelle-Zélande

Pat* d* la ré*olutlon 
du Con**ll ~  

de» gouverneur»

26 mart 1969
24 mart 1970
12 «art 1971

12 avril 1973
27 avril 1974 
B avril 1976

Pat* A laquelle 
la rétolutlon a prit efftt

27 «art 1969
2 avril 1970 
B avril 1971

30 avril 1973
28 Rial 1974 
20 avril 1976

^  L* paragraphe 2 de l'article 3 d* l'Accord «tlpul* qu* 1** payt qui p*uv*nt deuenir membre* *« 
vertu du paragraph* 1 d* l'articlo 3 malt qui n'ont pat pu *atl*falre aux dltpotltlont de l'articl* •* 
d* l'Accord peuvent être admit, «ulvant le* modalité* «t condition* qu* fix* la Banqu*, A fair* partit 
d* la Banqu* par un vot* affirmatif d*« deux tl*r* du nombre total d*t gouverneur*, représentant m  
■oint let troi* quart* du nombre total d** voix attribué** aux pay* membre*. Le* condition* comprennent 
l’acc*ptation d* l'Accord moyennant 1* dépSt d'un instrument d'acceptation auprt* d* la Banqu*. La d*tt 
de participation c*rre*pond A l'accompll*»*m*nt d* tout** 1** condition* requit**.

Signature et ratification au nom de la République d* Chine l*t 4 déc*mbr* 1965 et 22 teptembrt 
1944 retpectlvement : voir not* concernent le* «Ignaturet, ratification*, adhésion*, «te., au nom de U  
Chin* (not* 3 au chapitr* 1.1).

Pour 1* Royaum* en Europe.

6/

7/

Voir not* 4 au chapitr* III.6.

Dan* un* notification reçu* 1* 12 mal 1976, la Gouvernement auttrallen a informé le Secrétairt 
général du retrait de la déclaration qu'il avait formulée lort de la ratification en vertu du paragraph*
2, ii, de l'article 24 de 1' Accord. Pour le texte de la déclaration retirée, voir Nation* Uni**, 
cuell de* Traité*, vol. 572, p. 369.
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5. PROTOCOLE 0' ASSOCIATION EN UUE DE LA CREATION D'UNE COMMUNAUTE ECONOMIQUE
DE L'AFRIQUE DE L’OUEST

Fait à Accra le 4 mai 1967

ENTREE EN UIGUEUR : * mai 1967, conformément i l'article 7, paragraphe 2.
ENREGISTREMENT : 4 mai 1967, n° 8623.
TEXTE : Nation» Unies. Recueil des Traités, vol. 595, p. 287.

Note : Adopté par la Conférence sous-régionale sur la coopération économique en Afrique de l'Ouest, 
tenue à Accra du 27 auril au 4 mal 1967.

Le Protocole d'Association en uue de la création d'une communauté économique de l'Afrique de l'Ouest, 
en date à Accra du 4 mai 1967, a été conclu "en attendant l'établissement formel de la Communauté 
(préambule). Par la suite, deux autres accords ont été conclus : 1) le Traité instituant la Communauté 
de l'Afrique de l'Ouest (CEAO) conclu à Abidjan le 17 avril 1973 entre la Côte d'iuoire, la Haute-Volta, 
le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Sénégal (entré en uigueur le 1er janvier 1974 et déposé auprès du 
Gouuernement de la Haute-Uolta; et 2) le Traité de la Commuanuté économique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO), conclu à Lagos le 28 mai 1975 entre le Bénin, la Côte d'iuoire, la Gambie, le Ghana, 
la Guinée, la Guinée-Bissau, la Haute-Volta, le Libéria, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigéria, 
le Sénégal, la Sierra Leone et le Togo (entré en uigueur le 20 juin 1975 et déposé auprès du Gouverne
ment du Nigéria).

Participant Sionature définitive Participant Signature définltiue

Bénin .............. 4 mai 1967 Mauritanie . . . . 4 mal 1967
Burkina Faso . . . 4 mal 1967 Niger .............. 4 mai 1967
Gambie ............ 21 no» 1967 Nigéria ............ 4 mai 1967
Ghana .............. 4 mal 1967 Sénégal ............ 4 mai 1967
Libéria ............ 4 mal 1967 Sierra Leone . . . 4 mal 1967
M a l i .............. 4 mal 1967 T o g o .............. 4 mal 1967
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6. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE DE DEVELOPPEMENT DES CARAÏBES ET PROTOCOLE 
ETABLISSANT LA PROCEDURE DE MODIFICATION DE L'ARTICLE 36 DE L'ACCORD

Fait 4 Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969

ENTREE EN VIGUEUR : 26 janvier 1970, conformément à l'article 64.
ENREGISTREMENT : 26 janvier 1970, n° 10232.
TEXTE : Nation» Unie», Recueil des Traité», vol. 712, p. 217; notification» dépositaire»

C.N.133.I9S4.TREATIES-! du 11 juillet 1984 [amendement à l'articl* 29, 
paragraphe 1) a)] et C.N.215.1985.TREATIES-1 du 11 octobre 19BS (amendement aux 
article» 25. 33. 34, 35 et 57).

Note ; L'Accord et le Protocole ont été adoptés par la Conférence de» plénipotentiaire» sur la création 
d'une banque d* développement des Caraïbes qui s'est réunie & Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969. U  
Conférence avait été convoquée A cet effet par le Secrétaire général par intérim du Secrétariat régional 
du Commonwealth des Caraïbe», conformément à la décision prise par la Conférence det ministres dtt 
finances du Commonwealth de* Caraïbe* lor» de la réunion qu'elle a tenue 4 Port of Spain (Trinité-et- 
Tobago), le 22 juillet 1969. Les deux ln«trument* ont été ouvert» 4 la signature par la Conférence dit 
plénipotentiaire» h Kingston, le 18 octobre 1969. La Conférence des plénipotentiaire» a également adopté 
l'Acte final, approuvé le mémorandum d'accord relatif i l'affectation det rastource» de la Banqu* i det 
projet» multinationaux qui avait été adopté par la Conférence de» ministre» de» finances tenue i Port of 
Spain et adopté une résolution sur les obligations du mandataire désigné en vertu du paragraphe 8 d* 
l'article 7 de l'Accord. les textes de ce mémorandum et de cette résolution sont joints à l'Acte final 
•n tant qu'annexe» A et D.

Le Protocole établissant la procédure de modification de l'article 36 est devenu inopérant le 31 jan
vier 1970, date i laquelle la proposition d'amendement soumise, conformément 4 ladite procédure, I 
l'Assemblée Inaugurale du Conseil des gouverneurs de la Banque de développement det Caraïbe* réuni» I 
Nassau (Bahamas) a été repoussée faute d'avoir obtenu la majorité requis*.

Par résolution N° 9/76 adoptée le 20 août 1976, le Conseil det Gouverneur» de la banque a amendé 1* 
paragraphe 1) a) de l'article 29 de l'Accord (nombre des Gouverneur») auec effet au 2 septembre 1976.

Par la suite, par résolution n° 3/65 du 15 mai 1985, le Cornell des gouverneurs de la Banque a 
adopté des amendement» aux articles 25, 33, 34, 35 et 57 de l'Accord avec effet au 24 juin 198S.

Ratification.
Particloantl Signature adhésion (a)

Partlcloantl
Ratification,

mal
Signature adhésion (a)

Anguilla2 . . . 4 1982 £
Antigua . . . . 18 oct 1969 30 janv 1970 Ile» Vierge*
Barbade . . . . 18 oct 1969 16 janv 1970 Britannique* 18 oct 1969 30 janv 1970
Canada ......... 18 oct 1969 22 janv 1970 Jamaïque . . . . 18 oct 1969 9 Janu 1970
Colombie . . . . 22 nov 1974 t Mexique ......... 7 mal 1912 |
Dominique . . . 18 oct 1969 26 janv 1970 Montserrat . . . 18 oct 1969 28 janv 1970
France ......... 11 mal 1984 a Royaume-Uni . . . 18 oct 1969 23 janv 1970
Grenade . . . . 18 oct 1969 26 janv 1970 Salnt-Kltts-
Guyana .........
Honduras britannique

18 oct t969 22 janv 1970 et-Nevls? . . . 18 oct 1969 26 janv 1970
18 oct 1969 26 jajw 1970 Sainte-Lucie . . 18 oct 1969 26 janv 1970

Ile* Bahama . . 18 oct 1969 28 janv 1970 Saint-Vincent . . 18 oct 1969 26 janv 1970
Ile* Calmanet 18 oct 1969 27 janv 1970 Trinité-et-
Ile» Turque* Tobago . . . . 18 oct 1969 20 janv 1970

•t Calque» . . 18 oct 1969 5 janv 1970 Venezuela . . . . 25 avr 1973 |

Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification ou de l'adhétlon.)

ANTIGUA, BAHAMAS. ILES CAIMANES, DOMINIQUE,
CRF.NADE, HONDURAS .BRITANNIQUE*. MONTSERRAT, 
SAINT-CHRÏSTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA, SAINTE- 
LUCIE, SAINT-VINCENT, ILES TURQUES ET CAÏQUES 
ET ILES VIERGES BRITANNIQUES

Le» Instrument* de ratification des Gouverne
ment» de» Etats associé* et Territoires susmen
tionné* contiennent tous une déclaration Faite en 
application de la première disposition de la se
conde partie du paragraphe 3 de l'article 63 de 
l'Accord, aux terme* de laquelle le privilège 
conféré par l'article S3 tera limité, sur le ter

ritoire du Gouvernement considéré, & l'octroi 
d'un traitement non moins favorable que celui 
qu'il accorde aux Institutions financières inter
nationales dont 11 est membre.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
CT D'IRLANDE DU NORD4 * *

a) Au Royaume-Uni, l'immunité conférée aux 
termes du paragraphe 1 de l'article 49 et ds 
l'alinéa a) de l'article 54 de l'Accord ne s'ap
pliquera pas dans le ca* d'une action civile ni* 
d'un accident occa*ionné par un véhicule autor

ité
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bile appartenant à la Banque ou utilité pour ton 
compte, ni dant - le cat d'une Infraction aux rè
glement* de la circulation routière commlie par 
le conducteur de ce véhicule.
b) Etant donné que le* télégramme*, appel* et 

conversation* téléphonique* de la Banque ne tont 
pat défini* dan* l'annexe 2 de la Convention in
ternationale de* télécommunication* (Montreux. 
1965) comme de* télégrammes, appelt et eonverta- 
tlon* téléphonique* d'Etat et ne peuvent par con- 
téquent bénéficier, au titre de cette Convention, 
da» privilège* octroyét aux télégrammet, appelt 
«t conversation* téléphoniques d'Etat, le Gouver
nement du Royaume-Uni, eu égard aux obligation*

qui lui incombent en vertu de la Conuention in
ternationale de* télécommunications, déclara que 
le* privilèges conférés par l'article 53 de l'Ac
cord teront limités en conséquence sur ton terri
toire mais, à cette réserue près, le traitement 
octroyé par le Royaume-Uni ne sera pas moins fa
vorable que celui qu'il accorde aux institutions 
financières internationales dont il est membre.

£.) L'exonération visée A l'alinéa £) du para
graphe 6 de l'article 55 du présent accord ne 
t'applique A aucun instrument au porteur émis par 
la Banque au Royaume-Uni, ou émit par elle en 
dehort du territoire du Royaume-Uni et transféré 
sur ton territoire.

NOTES;

1/ Voir articles 3 et 62 de l'Accord.

2/ Anguilla avait cetté d'appliquer ledit 
accord en tant que partie de Salnt-Chrl*tophe-et- 
Mlèwes et Anguilla à la date du 19 décembre 1960.

it L'Instrument de ratification du Gouverne
ment du Honduras britannique stipule en outre que 
la ratification de l'Accord t'entend tout réterve 
que le Gouvernement du Honduras britannique s'en
gage A ce que la légltlatlon vltant A donner 
effet aux lmnunltét et priviliget conféré* A la 
Banque au Hondura* britannique en vertu de cet 
Accord toit adopté le 21 février 1970 au- plut 
tard. Voir note * ci-aprè* en ce qui concerne 
catte partie de la déclaration du Hondura* bri
tannique.

4/1 Le paragraphe d) de la déclaration ■ du 
Royaumo-Unl ainsi que la déclaration du Gouverne
ment du Hondura* britannique' citée en note 2 cl- 
dassus n'étant pas prévus par le paragraphe 3 de 
l'articl* 63 de l'Accord, le Gouuernement du 
Royaumo-Unl a informé 'le Secrétaire général que 
tou* le* signataires de l'Accord ont été consul
té* au sujet de la teneur du paragraphe j) de la 
déclaration du Royaume-Uni et de la deuxième par
ti* de la déclaration figurant dan* l'instrument 
da ratification du Hondura* britannique, et a In
diqué en particulier que les signataire* de l'Ac
cord avaient été priés de notifier toute objec
tion que ces déclarations appelleraient de leur 
part, et qu'aucun signataire n'a notifié d'objec
tions. En référence A ces déclarations, le 
Secrétaire général a Indiqué dans son rapport en 
date du 27 janvier 1970 au Conseil des Gouver
neurs de la Banque de développement des Caraïbes

qu'en considération des renseignements communi- 
ués par le Gouvernement du Royaume-Uni au sujet 
esdlte* déclarations et tenant compte que 
celles-ci n'étaient pat prévues dans l'Accord, 11 
avait reçu en dépôt les instruments de ratifica
tion du Gouvernement du Royaume-Uni et du 
Honduras britannique A titre provltolre en atten
dant la décision de l'organe compétent de la Ban
que de développement des Caraïbes touchant la 
recevabilité det déclarationt en question, et 
tant préjudice de cette recevabilité.

Oans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 30 janvier 1970, le Gouuernement du 
Honduras britannique a notifié le retrait de la 
partie pertinente de sa déclaration. En ce qui 
concerne le paragraphe j) de la déclaration du 
Royaume-Uni le Secrétaire par intérim de la Ban
que de développement des Caraïbes a Informé le 
Secrétaire général que le Conseil des Gouverneurs 
de la Banque. A l'assemblée inaugurale tenue le
31 janvier 1970, avait décidé d'accepter les con
ditions mises A la ratification du Royaume-Uni et 
l'avait chargé de faire part de ta décision au 
Secrétaire général. Cn conséquence, ce dernier a 
considéré les Instruments de ratification du Gou
uernement du Honduras britannique et du Gouuerne
ment du Royaume-Uni comme définltluement déposés 
•t en a Informé tous les Gouuernements intéressés 
ainsi que la Banque.

M  Dan* une communication reçue par le 
Secrétaire général le B féurier 1972, le Gouver
nement du Royaume-Uni l'a Informé de *a décision 
de retirer le paragraphe j) de sa déclaration. 
Four le texte de la déclaration voir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 712, p. 327.

La légltlatlon, afférente a en effet été pro
mulguée par le Parlement du Royaume-Uni et ett 
entrée en vigueur le 5 février 1972.
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7. CONUENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE DE VENTE INTERNATIONALE
DE MARCHANDISES

Conclue è New York la 14 luln 1974*

Non encore en vigueur (voir article 44).
TEXTE : A/CONF.63/15, et notification dépositaire du Secrétariat C.N.260.1975.TREATIES-6 an date du 

30 septembre 1975 (procès-verbal de rectification du texte authentique français établi par lt 
Secrétaire général le 2S août 1975).

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence det Nations Unies sur la prescription en «atlèr* 
de vente internationale d'objets mobiliers corporels, qui s'est tenue au Siège de I'Organisation dsi 
Nations Vnies, è New York, du 20 mal au 14 juin 1974. Cette conférence avait été convoquée conformément 
à la résolution 3104 (XXUIII)1 de l'Assemblée générale en date du 12 novembre 1973. La Convention • 
été ouverte i la signature le 14 juin 1974 au Siège de I'Organisation des Nations Unies (date de clSture 
è la signature ; 31 décembre 1975).

Ratification, 
adhésion (a>. 
ou participation 
au titre de 
l'article XI 
du

Participant Siqnature 1» avril 1980 (PI Participant Signature

Argentine . . . 9 oct 1981 a République
Srétll . . . . juin 1974 socialiste
Bulgarie . . . . 24 févr 1975 soviétique
Costa Rica . . . 30 août 1974

1982 £2
de Biélorussie 14 juin 1974

Egypte . . . .  
Ghana . . .

6 déc République
déc 1974 7 oct 1975 socialiste

Hongrie . . . . juin 1974 16 juin 1983 tovlétlque
Mongolie . . . . 14 juin 197* d'Ukraine . . 14 juin 1974
Nicaragua . . . . 13 mal 1975 Tchécoslovaquie 29 août 1975

déc 1975 20 mars 1980 Union des
Pologne . . . . . 14 juin 1974 Républiques
République socialistes

démocratique soviétiques 14 juin 1974
allemande . . . 14 juin 1974 Yougoslavie . .

République 
dominicaine . 23 déc ' 1977 a

Zambie .........

Ratification, 
adhésion fai, 
ou participation 
autitre de 
l'articleXT du 
Protocole du 11 
avril 1980 (E)

27 nov 1978 a 
6 juin 1986 £*

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

NORVEGE

Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors de la ratification :
Conformément a l'article 34, le Gouvernement du Royaume de Norvège déclare que let contrats de vent* 

conclus entre des vendeurs et des acheteurs dont les établissement respectifs sont situés tur 1* 
territoire det Etatt nordiques, è savoir la Norvège, le Danemark, la Finlande, l'Islande et la Suède, m  
seront pas régis par la Convention.

NOTES:

it Documents officiel» de l'Assemblée générale, vingt-huitième session. Supplément n° 30 (A/9030), 
p. 153.-

A l'égard de tout Etat contractant qui ne serait pas encore Partie contractante au Protocole.

m
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7.a) PROTOCOLE MOOIFIANT LA CONUENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE 
DE VENTE INTERNATIONALE OE MARCHANDISES

Conclu A Vienne le 11 avril 1980

Non encore en uigueur (uoir article IX (1)).
TEXTE : A/CONF.97/18 .

Mote : Le Protocole a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente 
Internationale de marchandises, qui s'est tenue A Vienne du 10 mars au U  avril 1980. La Conférence a 
été convoquée par l'Assemblée générale des Nations Unies, conformément A sa résolution 33/93* du 16 
décembre 1978 adoptée sur la base du chapitre II du rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa onzième session (>978).
Le Protocole est, A tout moment, ouvert A l'adhésion de tous les Etats au Siège de I'Organisation des 

Nations Unies A Neut York.

Participant Adhésion Participant Adhésion

Argentine . 19 juil 1983 Hongrie . . 16 juin 1983
Egypte . . 6 déc 1982 Zambie . . 6 juin 1986

NOTES :

^  Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session. Supplément n° 45. 
(A/3345), p - 5 7 r -----------------------------------
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7. b) CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE OE VENTE INTERNATIONALE OE MARCHANDISES 
CONCLUE A NEW YORK LE 14 JUIN 197*, TELLE QUE MOOIFIEE PAR LE PROTOCOLE

OU U  AVRIL I960

Non encore en vigueur (voir article 4*, paragraphe 2, de la Convention, et article IX du Protocole). 
TEXTE : Voir les publications des Nations Unies Nos de vente E.7*.V.8, p. 101 (Convention), et E.81.IV.3, 

p. 191 (Protocole)1

Participant

Argentine 
£9>Pte .

Adhésion fai.
Participation en vertu 
de l'adhésion au Protocole 
du 11 auril 1980

9 Juil 1983 
6 déc 1982 a

Participant

Hongrie
Zambie

Adhésion (a). 
Participation en vertu 
de l ^ d n é s i o n  au Protocol» 
du 11 avril 1980

16 Juin 1983 
6 juin 1986 a

NOTES :

1/ L'original de la Convention telle que modifiée sera établi par le Secrétaire général dès que 1* 
Protocole du 11 avril 1980 entrera en vigueur, comme prévu è l'article XIV du Protocole.
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B. ACCORD PORTANT CREATION DU FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

Conclu A Rome le 13 juin 1976

ENTREE EN VIGUEUR 
FNREfilSTRfMENT : 
TEXTE :

30 nouembre 1977, conformément A l'article 13, section 3, a).
30 nouembre 1977, n° 16041. "
Nations Unies, Recueil des Traité», vol. 1059, p. 191 (y compris les procès-verbaux 

de rectification du texte authentique français de l'annexe I et du texte authen
tique arabe de l'Accord). Annexe au document FIDA GC/10/Resolutions du 30 Janvier 
1987; notifications dépositaires C . N .31.1987.TREATIES-1 du 20 auril 1987 
(Amendement) et C.N.322.1987.TREATIES-* du 29 Januier 1988 (rectificatif).

Note : L'Accord a été adopté le 13 juin 1976 par la Conférence des Nations Unies sur la création d'un 
Fonds international de développement agricole, qui s'est réunie au Siège de I'Organisation des'Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et du Conseil mondial de l'alimentation, à Rome (Italie), du
10 au 13 juin 1976. Conformément A la section 1, a, de son article 13, l'Accord a été ouvert A la 
signature des Etats concernés le 20 décembre 1976 au Siège de l 'Organisation des Nations Unies A New 
York. A sa dixième session, tenue A Rome, le Conseil des gouverneurs du Fonds a, par sa résolution 44/X 
du lt décembre 1986, adopté, conformément aux disposition* de l'article 12 de l'Accord, un amendment A 
la section 8(a) de l'artiele 6 de l'Accord lequel amendement est entré en vigueur le 11 mars 1987, 
conformément À l'alinéa a) 11) de l'article 12.

Participant

Afghanistan . . 
Algérie . . . .  
Allemagne, 
République 
fédérale d ' 1 

Angola . . . .  
Antlgua-et-Barbuda 
Arable Saoudite 
Argentine . 
Australie .

Autriche 
Bangladesh 
Barbade . .
Belgique

Bélize . .
Bénin . . ,
Bhoutan . .
Bolivie . .
Botswana 
Brésil .
Burkina Faso 
Burundi .
Cameroun 
Canada

Cap Uert 
Chili . .
Chine ,
Chypre ’
Colombie 
Comores .
Congo
5?st® Rica
« t e  d’iuoire 
Cuba .
Danemark 
djibouti 
Dominique [
E9»pte

Siqnature.
Montant de la contribution Initiale 
stipulée dans l'instrument en vertu de 
l'article 4. 2). a et b

l'admission Ratification du contributeur est
comme Membre par adhésion (a) indiquée entre parenthèses)
le Conseil des acceptation f«>,
qouverneurs fGÎ approbation (AA) Unité monétaire Montant

13 déc 1978 G 13 déc 1978 a (III)
20 Juil 1977 26 mal 1978 M Dollar E.-U. 10 000 000 (II)

29 mars 1977 14' oct 1977 Dollar E.-U. 55 000 000 (I)
8 déc I960 G 24 avr 1985 a (III)

21 janu 1986 G 21 janv 1986 ï (III)
S Juil 1977 15 juil 1977 Dollar E.-U. 10S 500 000 (II)

14 aur 1977 U sept 1978 (III)
30 mars 1977 21 oct 1977 Dollar

australien B 000 000 ( D
1 avr 1977 12 déc 1977 Dollar E.-U. 4 800 000 (I)

17 mars 1977 9 mal 1977 (III)
13 déc 1978 G 13 déc 1978 a Dollar E.-U. 1 000 (III)
'16 mars 1977 " 9 déc 1977 Franc belge 500 000 000 <I>

Dollar E.-U. I 000 000
13 déc 1982 G 15 déc 1982 a
13 déc 1977 G 28 déc 1977 a (III)
13 déc 1978 G 13 déc 1978 â (III)
27 Juil 1977 “ 30 déc 1977 (III)

21 juil 1977 a (III)
13 aur 1977 2 nov 1978 (III)
13 déc 1977 G 14 déc 1977 a Dollar E.-U. 10 000 (III)
13 déc 1978 Ç 13 déc 1978 a (III)

20 Juin 1977 a (III)
10 féur 1977 28 nov 1977 Dollar

canadien 33 000 000 ( D
12 oct 1977 a (III)

19 janv 1977 2 juin 1978 (III)
15 janv 1980 C 15 janv 1980 a (III)

13 déc 1977 G 20 déc 1977 â Dollar E.-U. 10 000 (III)
13 déc 1970 C 16 juil 1979 a (III)
13 déc 1977 G 13 déc 1977 a Franc CFA 10 000 000 (III)

30 juin 1977 27 juil 1978 (III)
20 déc 1977 16 nov 1978 (III)
18 janv 1980 G 19 janv 1982 a (III)

23 sept 1977 15 nov 1977 (III)
11 janv 1977 28 juin 1977 Dollar E.-U. 7 500 000 (I)

13 déc 1977 G 1* déc 1977 a (III)
15 janv 1980 G 29 janv 1980 a (III)

18 févr 1977 11 oct 1977 (III)
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Participant

El Salvador . 
Emirat*

arabe* unis 
Equateur . . 
Espagne . . . 
Etatt-Unli 

d'Amérique 
Ethiopie 
fidji . . 
Finlande

France 
Gabon . .
Gambie 
Ghana . .
Grèce . .
Grenade . 
Guatemala 
Guinée
Guinée-Bissau 
Guinée

équatoriale 
Guyana . . . 
Haïti . . . .  
Hondura* . . 
Ile* Salomon 
Inda
Indonésie . . 
Iran (République 

islamique d') 
Iraq 
Irlande 
Itraél 
Italie 
Jamahiriya arabe 

libyenne 
Jamaïque 
Japon . .

Jordanie 
Kenya . .
Koueït 
Lesotho .
Liban . .
Libéria . 
Luxembourg 
Madagascar 
Malawi 
Maldives 
Mali . .
Malte . .
Maroc . .
Maurice . 
Mauritanie 
Mexique . 
Mozambique 
Népal . . 
Nicaragua 
Niger . .
Nigéria ;
Norvège .

Nouvelle-Zélande

Signature, 
approbation de 
1 ' admission 
comme Membre par 
le Conseil des 
gouverneurs (G1

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (ftl. 
approbation (ftfl)

Montant de la contribution i n l H n i »  
stipulée dans l'instrument en vertu 
l'article*. 2). a et b (la catégoHn 
du contributeur est 
indlguée entre parenthèses!

21 mars 1977 31 oct 1977

5 oct 1977 28 déc 1977 A

1 avr 1977 19 juil 1977
22 juin 1977 27 nov 1978

22 déc 1976 4 oct 1977
20 juil 1977 7 sept J977
13 déc 1977 G 28 mars 1978 a
24 fév 1977 30 nov 1977

21 janv 1977 12 déc 1977 AA
5 juin 1978 a

13 déc 1977 G 13 déc 1977 a
19 oct 1977 S déc 1977
i juil 1977 30 nov 1978

15 janv I960 G 25 juil 1980 a
30 nov 1978 a

3 mai 1977 12 juil 1977 a
13 déc 1977 G 25 janv 1978 a

e déc 1980 G 29 juil 1981 a
13 déc 1977 G 13 déc 1977 a

19 déc 1977 a
5 juil 1977 13 déc 1977
a déc 1980 G 13 mar* 1981 a

21 janv 1977 28 mars 1977
ie fév 1977 27 sept 1977

27 avr 1977 12 déc 1977
23' nov 1977 13 déc 1977
29 avr 1977 14 oct 1977
28 avr 1977 10 janv 1976
26 janu 1977 10 déc 1977

15 avr 1977 a
24 mars 1977 13 avr 1977
11 févr 1977 25 oct 1977 A

13 déc 1978 G 15 févr 1979 a
30 mars 1977 10 nov 1977
4 mars 1977 29 juil 1977
13 déc 1977 ‘G 13 déc 1977 a
13 déc 1977 G 20 juin 1978 ï

U avr 1978 î
18 févr 1977 9 déc 1977
13 déc 1978 G 12 janv 1979 a
13 déc 1977 G 13 déc 1977 a
15 janu 1980 G 15 janv 1980 a
30 juin 1977 30 sept 1977
24 fév 1977 23 sept 1977
22 déc 1976 16 déc 1977
13 déc 1978 G 29 janv 1979 a
13 déc 1978 G 26 juin 1979 a
2 août 1977 31 oct 1977

13 déc 1977 G 16 ocy 1978 a
13 déc 1977 G 5 mal 1978 a
18 mal 1977 28 oct 1977
13 déc 1977 Ç 13 déc 1977 a
6 mal 1977 25 oct 197720 janv 1977 8 juil 1977

10 oct 1977 10 oct 1977

Unité monétaire Montant

Colén 100 000

Dollar E.-U. 16 500 000

Dollar E.-U. 2 000 000

Dollar E.-U. 200 000 000

Dollar E.-U. 
Mark

5 000

finlandais 12 000 000
Franc français 127 500 000
Dollar E.-U. 500 000

Dollar E.-U. 100 000
Dollar E.-U. ISO 000

Sily 25 000

otooo

Franc belge2 

Dollar E.-U.

Escudo

Franc CFA 
Dollar E.-U. 
Couronne 

norvégienne 
Dollar 

néo-zélandais

5 000

1 200 000

15 000 000 
26 000 000

130 000 000

2 000 000

(III)

XI)
III)
I)

I)
III)
III)

D
I)
II)
III)
III)
III)
III)
III)
III)
III)

III)
III)
III)
III)
III)
III)

Dollar E.-U. 1 250 000 (II)

Dollar E.-U. 124 750 000 (II)
Oollar E.-U. 20 000 000 (II)
Livre sterling 570 000 (I>

(III)
Dollar E.-U. 25 000 000 (I)

Dollar E.-U. 

Equivalant &

20 000 000 (II)
(III)

Oollar E.-U. 55 000 000 (I)
(III)
(III)

Dollar E.-U. 36 000 000 (II)
(III)
III)
III)
I)
III)
III)
III)
III)
III)
III)
III)
III)
III)
III)
III)
III)
III)
II)

I)

I)
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Participant

O m a n ..............
Ouganda ...........
Pakistan .........
Panama ...........
Papouasie-Nouvelle 
Guinée . . . . . .

Paraguay .........
Pays-Bas .........
Pérou ..............
Philippine* . . . .
Portugal .........
Qatar .............
République arabe 
tyrienne ■ . . . . 

République 
centrafricaine 

République 
d* Corée . . . .  

République 
démocratique 
populaire lao . . 

République 
dominicaine . . . 

République populaire 
démocratique de
Corée ...........

République-Unie 
de Tanzanie . . .

Roumanie .........
Royaume-Uni . . . .
Rwanda ...........
Saint-Kitts-et-Nevis 
Salnt-lucie . . . .
Samoa ..............
Sao Tome-et-Principe 
Sénégal . . . . . .
Seychelles . . . .
Sierra Leone . . .
Somalie ...........
Soudan ...........
Sri Lanka . . . .  
Suède........ .. •

Suit** ...........
Suriname .........
Swaziland .........
Tchad ..............
Thaïlande .........
T o g o ..............
Tonga ..............
Tunltle ...........
Turquie . . . . . .
Uruguay ...........
Venezuela .........
Viet Nam .........
Yémen ..............
Vémen 
démocratique . . 

Yougoslavie . . . .
Zaïre ..............
Zambie ............
Zimbabwe .........

Siqnature 
approbation de
l'admission Ratification,
comme Membre car adhésion (a).
le Conseil de* acceptation (ft).
gouverneurs (G) approbation (AA)

Montant de la contribution initiale 
stiouiee aans i • instrument en uertu de 
l'article 4. 2). a et b (la catégorie 
du contributeur est 
indiquée entre parenthèse*)

Unité monétaire Montant

13 déc 1977 £ 19 avr 1963 & (III)
6 juil 1977 31 août 1977 (III)

28 janu 1977 9 mars 1977 Dollar E.-U. 1 000 OOO3 (III)
8 mars 1977 13 avr 1977 (III)

4 janu 1978 11 mal 1978 Dollar E.-U. 20 000 (III)
13 die 1978 G 23 mar* 1979 â. (III)
4 féur 1977 29 juil 1977 û* Florin 100 000 000 (I)

20 sept 1977 6 déc 1977 Dollar E.-U. 3 OOO 000 (III)
S janu 1977 4 aur 1977 Oollar E.-U. 250..000 (III)

30 sept 1977 30 nou 1976 (III)
13 déc 1977 £ Dollar E.-U. 9 000 000 (II)

8 «ept 1977 29 nou 1978 (III)

13 déc 1977 S U déc 1978 a Franc CFA 1 000 000 (III)

2 mar* 1977 26 janw 1978 (III)

13 déc 1978 G 13 déc 1976 a (III)

29 déc 1977 â (III)

9 déc 1986 G 23 févr 1987 a (III)

18 juil
22 mar* 
7 janv

10 mai 
21 janv 
1S janv 
13 déc 
13 déc
19 juil 
13 déc 
15 févr
26 janv 
21 mar* 
15 févr
12 janu

24 janv
13 déc
18 nou 
13 oct
19 aur 
13 déc 
19 janv
27 janv 
17 nov
5 avr 
4 janu 

13 déc 
13 déc

13 déc 
10 févr
23 mal

1977
1977
1977
1977
19B6
1960
1977
1977
1977
1978 
1977 
1977 
1977 
1977 
1977

1977 
1983 G 
1977 “ 
1977 
1977 
1977 G 
1982 G 
1977 
1977 
1977 
1977 
1977 G 
1977 G

1977 G 
1977 "  
1977

• déc 1980

25 nou
25 nov 
9 *ept

29 nov
21 janu 
9 oct
13 déc
22 avr 
13 déc
13 déc
14 oct 
8 «ept

12 déc
23 mar*
17 juin

21 oct
15 févr
18 nov 
3 nov

30 nov
26 avr
12 avr 
23 août 
14 déc
16 déc
13 oct 
13 déc
6 fév

13 déc 
12 déc 
t2 oct 
16 déc
22 janw

1977
1977
1977
1977
1966
I960
1977
1978
1977
1978 
1977 
1977 
1977 
1977 
1977

1977
1983
t977
1977
1977
1979 
1962 
1977 
1977 
1977 
1977 
1977 
1979

1977 a 
1977 
1977 
1977 £ 
1981 a

livre sterling 

Dollar C.-U. 

Dollar C.-U.

Dollar E.-U.

Couronne 
suédoise 

Franc sulste

Franc CFA

Dollar E.-U. 
Dong
Dollar E.-U.

Oollar E.-U. 

Kwacha '

18 000 000 

1 000

10 000

5 000

115 000 000 
22 00 0  000

3 0 0 0  000

66 000 000 
500 000_ 
50 OOO6

(III)
(III)
(I)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)

(I)
(I) 
(III) 
(III) 
(III) 
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(II)
(III) 
(III)

- ( H I )
300 OOO7 (III) 

(III)
50 OOO (III) 

(III)

441*
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Déclarations et réserva»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ARABIE SAOUDITE

Lors do la sionature i
La participation au présent Accord du Gouuerne

ment du Royaume d'Arabie Saoudite ne signifie en 
aucune façon qu'il reconnaisse Israël ni qu'il 
établisse auec Israël des relations régies par 
ledit Accord.

CUBA

Déclaration :
Le Gouvernement de la République de Cuba consi

dère que les dispositions de la section 1 de 
l'article 3 de l'Accord, qui pourtant traite de 
questions touchant les intérêts de tous les 
Etats, ont un caractère discriminatoire puisqu'un 
certain nombre d'Etatï sont exclus du droit de 
signer et d'adhérer, ce qui est contraire au 
principe d'universalité.
Réserue :

Le Gouvernement de la République de Cuba fait 
une réserue expresse è la section 2 de l'article 
Il de l'Accord, car 11 estime que les différends 
sur l'interprétation ou l'application de la Con
vention, qui pourront surgir entre les Etats, ou 
entre les Etats et le Fonds, devront être réglés 
par négociations directes menées par uole diplo
matique.

EGYPTE*

FRANCE

"En déposant son Instrument d'approbation le 
Couvernement de la République française déclare 
que. conformément aux dispositions de la section 
4 de l'article 13, 11 n'acceptera pas que puisse 
être Invoquée è son égard la possibilité ouuerte 
à l'article 11, section 2, selon laquelle une 
partie peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de nommer un arbitre."

GUATEMALA
6 auril 1913

Déclaration :
Les relations qui peuvent s'Instaurer dans la 

pratique entre le Cuatemala et le Belize du fait 
de l'adhésion de ce dernier ne peuuent en aucune 
manière être interprétées comme la reconnaissance 
de la part du Guatemala de la souveraineté et de 
1 'lndépondance du Belize, déclarées unilatérale
ment par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

IRAQ

La participation de la République d'Iraq è 
l'Accord susmentionné ne signifie cependant en 
aucune façon qu'elle reconnaisse Israil ou 
qu'elle établisse des relations avec ce dernier.

KOUEIT

Il est entendu que la ratification par l'Etat 
du Koweït de l'Accord portant création du Fond» 
International de développement agricole, signé 
par l'Etat du Koweït de 4 mars 1977, ne signifie 
en aucune fa$on que l'Etat du Koweït reconnaît 
Israël. En outre, aucune relation conventionnel
le ne sera établie entre l'Etat du Koweït et 
Israèl.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE9

Il est entendu que la ratification du présent 
Accord par la République arabe syrienne ne signi
fie en aucune façon que la République arabe 
syrienne reconnaît Israël.

ROUMANIE

Lors de la signature et confirmé lors de la
ratification :
“L'interprétation et l'application des disposi

tions de l'Accord portant création du Fonds 
international de développement agricole, y 
compris celles sur la procédure de vote, et toute 
l'activité de f.t.D.ft. doivent se dérouler sur 
les bases démocratiques, en conformité auec 
l'objectif pour lequel le Fonds a été créé i 
savoir celui d'aider les pays au développement de 
leur agriculture."
Lors de la ratification :
Réserve

"La République socialiste de Roumanie déclare, 
en vertu de* dispositions de l'article 13, 
tectlon 4, de l'Accord portant création du Fonds 
International de développement agricole (FIDA) 
conclu A Rome le 13 juin 1970 qu'elle ne s* 
considère pas liée par les dispositions d* 1* 
section 2 de l'article 11 de l'Accord.

La République socialiste de Roumanie considère 
que les différends entre le Fonds et un.Etat qui 
a cessé d'être membre, ou entre le Fonds et l'un 
de» membre* i la cessation des opérations du 
Fond* pourront Otre soumis i l'arbitrage seule
ment auec le consentement de toutes les parties 
en litige pour chaque cas particulier.*

ROYAUME-UNI DE GRANOE-BRETAGNE ET 
0'IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et d'Irlande du Nord a notifié au Secrétaire 
général, conformément & l'article 10, section 2. 
fi, il, de l'Accord, que les clauses standard de 
la Conuention sur le* privilège* et immunités des 
institutions spécialisées s'appliqueront au fonds 
dans le Royaune-Unl, sous réserve des modifica
tions suivante* ;

1. . Le texte (ulvant remplace la section 4 :
■1) le Fonds jouit de l'immunité de juri

diction et d'exécution sauf :
*â) Si, par une décision de son Conseil 

d'administration, il a renoncé è cette immunité

M a
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dans un cas particulier. Toutefois, le Fonds sera 
réputé avoir renoncé & cette Immunité si, ayant 
reçu une demande de renonciation de la personne 
ou de l'Organe ayant à connaître des poursuites, 
ou d'une autre partie aux poursuites, 11 ne fait 
pas savoir dans les deux mois qui suivent la 
réception de cette demande qu'il no renonce pas i 
l'immunité;

"b) Oans le cas d'une action civile 
intentée par un tiers pour obtenir réparation de 
perte, blessures ou dommages résultant d'un acci
dent causé par un véhicule appartenant au Fonds 
ou utilisé pour son compte, ou dans le cas d'une 
infraction impliquant ledit véhicule;

"ç) En cas de saisie, par décision d'une 
autorité Judiciaire, des traitements ou émolu
ments dus par le Fonds A un membre de son 
personnel;

"d) En cas d'exécution d'une sentence 
arbitrale rendue conformément à l'article 11 de 
l'Accord portant création du Fond.

”2) Nonobstant les dispositions du 
paragraphe 1 de la présente section, le fonds ne 
peut faire l'objet d'aucune poursuite de la part 
d'un Membre, d'une personne agissant pour le 
compte d'un Membre ou A titre d'ayant cause."
2. . L'immunité dont jouit le Fonds en ce qui 

concerne ses biens et avoirs en vertu de la 
section 5 s'entend sous réserve des dispositions 
lie l'alinéa ç du paragraphe 1 ci-dessus.

3. . l.e texte suivant remplace la soctlon 11 ; 
*l.e Gouvernement du Royaume-Uni accorde aux

communications officielles du Fonds un traitement 
non moins favorable que celui qu'il accorde aux 
communication officielles de toute autre institu
tion financière internationale dont il est 
membre, compte tenu de ses obligations interna
tionales en matière de télécommunications."
4. . l.e texte suivant remplace les sections 13 

» 15, 17 à 2 1 , et 25 à 30 :
“1) Tous les représentants des Membres 

(autres que les représentants du Gouvernement du 
Royaume-Uni), le Président .et le personnel du 
fonds :

"a) Jouissent de l'immunité de juridiction 
pour les actes accomplis par eux dans l'exercice 
de leurs fonctions, sauf dans le cas de pertes, 
blessures ou dommages causés par un véhicule con
duit par eux ou leur appartenant, ou dans le cas 
d'une infraction Impliquant ledit véhicule;

"b) Jouissent d'immunités non moins favo
rables" en ce qui concerne les dispositions 
limitant l'immigration, les formalités d'enregis
trement des étrangers et les obligations relati
ves au service national, et d'un traitement non 
moins favorable en ce qui concerne les réglemen
tations de change, que celles accordées par le 
Gouvernement du Royaume-Uni aux représentants, 
fonctionnaires et employés d'un rang comparable 
de toute autre Institution financière internatio
nale dont le gouvernement du Royaume-Uni est 
membre;

"c) Jouissent, en ce qui concerne let 
facilités de voyage, d'un traitement non moins 
favorable que celui accordé par le Couvernement 
du Royaume-Uni aux représentants, fonctionnaires 
et employés d'un rang comparable de toute autre 
institution financière internationale dont le 
Gouvernement du Royaume-Uni est membre.

"2) "a) Le Président et le personnel du 
Fonds sont exonérés de tout ImpOt sur les traite
ments et émoluments versés par le fonds, à moins 
qu'ils ne soient ressortissants du Royaume-Uni et 
de ses colonies ou résidents du Royaume-Uni.

"b) Les dispositions de l'alinéa a ne 
s'appliquent pas aux annuités et pensions versées 
par le Fonds A son Président et à d'autres mem
bres du personnel."

UENEZUELA

Les dispositions prévues pour le règlement des 
différends pouvant découler de l'application ou 
de l'interprétation dudit Accord n'étant pas 
compatibles avec la législation vénézuélienne, 
une réserve expresse est formulée è l'égard de la 
section 2 de l'article U  de l'Accord.

NOTES :

. Oans une déclaration accompagnant l'ins- 
T nt *** ratification, le Gouvernement de la 

République fédérale d'Allemagne a stipulé que 
i Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
i»C«ï’pter c,u j°ur où il entrerait en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.
* cet égard, le Secrétaire général a reçu le 12 

janvier 197a du Couvernement de l'Union des Répu- 
oiiques socialistes soviétiques la communication 
suivante :

B."s '*?issant de la déclaration faite par la 
J>*publique fédérale d'Allemagne au fonds intér
êt una* développement agricole, l'Union des 
«publiques socialistes soviétiques ne s'oppose 

pas a l'application de l'Accord è Berlin-Ouest 
*n® *os limites et la mesure prévues par l'Ac
cord quadripartite du 3 septembre 1971 qui dis- 

,U0 Berïin-Ouest ne fait pas partie inté-
3 ante, de la République fédérale d'Allemagne et 
» P** gouverné par elle."

Il *uite, le Secrétaire général a reçu le
juillet 197# des Gouvernements de* Etats-Unis

d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la communi
cation suivante :

"Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, 
de la France et du Royaume-Uni souhaitent faire 
observer que la note soviétique mentionnée cl- 
dessus contient une référence incomplète et, 
par conséquent, trompeuse è l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971. La disposition de cet 
Accord & laquelle 11 est fait référence' dans 
cette note stipule que "les liens entre les 
secteurs occidentaux de Berlin et la République 
fédérale d'Allemagne seront maintenus et déve
loppés, compte tenu de ce que ces secteurs con
tinuent de ne pas être un élément constitutif 
de la République fédérale d'Allemagne et de 
n'ètre pas gouvernés par elle."

lt Oans son Instrument de ratification le 
Couvernement luxembourgeois a spécifié que «a 
contribution consisterait en l'équivalent de 
320 000 droits de tirages spéciaux en francs 
belges.
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3/ Payable moitié en roupies pakistanaises et 
moitié en monnaie convertible.

M  payable en trois tranches.

S/ Pour le Royaume en Europe et 8 compter du 
j janvier 1986» Aruba.

6/ Dont 10 000 dollars des Etats-Unis en mo n 
naie librement convertible.

7/ Payable en dinars.

8/ Par notification re;ue le 16 janvier 1980, 
le Couvernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait déclaré de retirer la décla
ration relative à Israël. Pour le texte de la 
déclaration voir Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol- 1059, p. 319.

9 Oans une communication retue par le 
Secrétaire général le ?4 janvier 1979 le Couver
nement israélien a déclaré ce qui suit :

"L'instrument déposé par le Gouvernement de 
la République arabe syrienne contient une d é 
claration de caractère politique concernant Is
rael. De l'avis du Gouvernement israélien, des 
déclarations politiques de cette nature n'ont 
pas leur place dans l'instrument et sont, de 
surcroît, en contradiction flagrante avec les 
principes, les objectifs et les buts de l'Orga- 
nisation. La déclaration du Gouvernement de la 
République arabe syrienne ne peut d'aucune m a 
nière affecter les obligations qui ont force 
obligatoire pour c e l u i - d  en vertu du droit in
ternational général ou de traités précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera envers le 
Gouvernement de la République arabe syrienne 
une attitude de complète réci p r o c i t é ."
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9. ACTE CONSTITUTIF DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR IE DEUELOPPEMENT INDUSTRIEL

Conclu à Uienne le 8 auril 1979

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1985, conformément A l'article 25, paragraphe 2 b) .
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985, n° 23432.
t e x t e  : A/CONF.90/19, et notification dépositaire C.N. 323.1982.TREATIES-11 du 20 janvier

1983 (procès-uerbal de rectification des pages de signature de l'original).

Note : l.'Acte constitutif a été adopté A Uienne le 8 avril 1979 A la septième séance plénière de la 
Conférence des Nations Unies sur la constitution de I'Organisation des Nations Unies pour le 
développement Industriel en institution spécialisée, lors de sa deuxième session tenue à Uienne du 19 
mars au 8 avril 1979.

Conformément au paragraphe 1 de son article 24, l'Acte constitutif était ouvert à la signature au 
Ministère fédéral des affaires étrangères de la République d'Autriche à Uienne du 8 avril 1979 jusqu'au
7 octobre 1979, pour tous les Etats visés A l'alinéa a de l'article 3 et après cette date au Siège de 
I'Organisation des Nations Unies A New York jusqu'à son entrée en uigueur.

Conformément A l'article 25, l'Acte constitutif est entré en vigueur lorsqu'au moins quatre-vingt 
Etats ayant déposé leur instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation ont notifié au 
Secrétaire général q u ’ils s'étaient mis d'accord, après s'être consultés, pour que l ’Acte constitutif 
entre en uigueur. Pour les Etats ayant déposé leur instrument de ratification, d'acceptation ou 
d 'approbation auant cette date, mais n'ayant pas procédé A ladite notification, l'Acte constitutif est 
entré en vigueur A la date ultérieure A laquelle ils ont avisé le Secrétaire général qu'ils entendaient 
que l'Acte constitutif entre en uigueur A leur égard. Pour les Etats ayant déposé leur instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion après son entrée en vigueur, l ’Acte constitutif 
est entré en uigueur A la date dudit dépOt.

Ratification, acceptation (A). Notification en uertu
Participant Siqnature approbation (AA). adhésion ta) de l ’article 25

Afghanistan .......... 13 févr I960 9 sept 1981 10 juin 1965
Algérie ............... 22 oct 1979 6 nou 1980 10 juin 1985
Allemagne, République

1983 1fédérale d' . . . . 5 oct 1979 13 juil 10 juin 1985
Angola ............... 3 sept 1982 9 août 1985
Antigua-et-Harbuda 0 sept 1982
Arabie Saoudite . . . 21 juin 1985 a
Argentine ............ n avr 1979 6 mars 1981 10 juin 1985
Australie ............ 3 mars 1980 12 juil 19822,3 10 juin 1985
Autriche ............. 3 oct 1979 14 mai 1981 10 juin 1985
Bahamas ............... 13 nov 1986 a
Bahrein ............... 4 aur 1986 a
Bangladesh .......... 2 Janv 1980 5 nou 1980 28 juin 1985
Barbade ............... 30 mal 1980 30 mal 1980 10 juin 1985
Belgique ............. 5 oct 1979 18 nou 1981 10 juin 1985
Belize ............... 27 févr 1986 a
Bénin .................. 4 déc 1979 3 mars 1983 8 aoQt 1985
Bhoutan ............... 15 sept 1983 25 oct 1983 23 août 1985
Bolivie ............... 25 Janv 1980 9 Janv 1981 10 juin 1985
Botswana ............. 21 j uin 1985 a
Brésil ............... 8 avr 1979 10 déc 1980 10 juin 1985
Bulgarie ............ 6 janu 1981 5 Juin 1985 5 juin 1985
Burkina Faso . . . . 16 nov 1979 9 Juil 1962 16 juil 1985
Burundi ............... 25 janv 1980 9 aoQt 1982 9 août 1985
Cameroun ............ 8 juil 1980 18 août 1981 20 Juin 1985
Canada ............... 31 aoOt 1982 20 sept 1983 10 juin 1985
Cap-Uert ............ 28 janv 1983 27 nov 1984 10 juin 1985
Chili ................. 8 aur 1979 12 nov 1981 7 juin 1985
Chine ................. 6 sept 1979 14 févr 1980 AA 17 juin 1985
Chypre ............... 17 mars 1981 28 avr 1983 10 juin 1985
Colombie ............ 8 aur 1979 25 nov 1981 30 juil 1985
Comores ............... 18 mai 1981 10 mai 198S 9 j anu 1986
C o n i j o................. 10 déc 1979 16 mai 1983 12 jtii 1 1985
Costa Rica .......... 5 janu 1984 26 oct 1987
C6t-e d 1 Tvoire . . . . 21 févr 1980 4 nov 1981 21 juin 1985
C u b a ................. 2 oct 1979 16 mars 1981 10 juin 1985
Danemark ............ 5 oct 1979 27 mai 1981 to juin 1985
Djibouti ............ 29 oct 1981
Dominique ............ 8 juin 1982 8 juin 1962 27 nov 1985
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Participant

Egypte .............
El Salvador .........
Emirats arabes unis
Equateur ...........
Espagne .............
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie ...........
F i d j i ................
finlande ...........
Franco .............
Gambie .............
Gabon ................
Ghana ................
Grèce . . ...........
Grenade .............
Guatemala ...........
Guinée .............
Guinée-Bissau . . . .  
Guinée équatoriale
Guyana .............
Haïti ................
Honduras ...........
Hongrie .............
I n d e ................
Indonésie ...........
Iran (République 

islamique d') . . .
I r a q ................
Irlande .............
Israël .............
Italie .............
Jamahiriya arabe

libyenne .........
Jamaïque ...........
Japon ................
Jordanie ...........
Kenya ................
Koueït ..............
Lesotho . .........
Liban ................
L i b é r i a .............
Luxembourg .........
Madagascar .........
Malaisie ...........
Malawi .............
M a l i ................
Malte ................
Maroc ................
Maurice ..............
Mauritanie .........
Mexique .............
Mongolie ...........
Mozambique .........
Namibie .............

(Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie)

Népal ..............
Nicaragua .........
Niger ..............
Nigéria ...........
Norvège ...........
Nouvelle-Zélande
O m a n ..............
Ouganda ............
Pakistan .........
Panama ...........
Papouasie-Nouvelle- 

Guinée .........

Sionature

8 avr 1979
8 avr 1979
4 déc 1981
8 avr 1979

21 janv 1980
17 janv 1980
18 févr 1981
21 déc 1981
28 sept 1979
5 oct 1979

8 janv (980
8 avr 1979
5 oct 1979

13 mai 1981
29 nov 1979
1 mal 1980
3 oct 1983
17 juil 1984
28 janv 1981
5 févr 1980

26 janv 1981
16 nov 1979
28 sept 1979

12 nov 1980
26 févr 1980
5 oct 1979
1 nov 1982
5 oct 1979

8 avr 1979
l nov 1962

18 janv 1980
29 juin 1981
28 oct 1981
7 janv 1981
18 juin 1961
8 avr 1979

30 janv 1980
5 oct 1979
13 déc 1979
10 aur 1980
12 févr I960
23 mal 1960
2 oct 1961

25 juil I960
16 sept 1961
4 mars 1961

12 nov 1979
22 déc I960
10 nov 1982

lt août 1983
16 janv 1980
9 avr 1979
8 avr 1979

28 sept 1979
30 mal 1985
6 Juil 1981
8 avr 1979
8 avr 1979

17 août 1979

29 mars 1965

Ratification, acceptation (ft), 
approbation (AA), adhésion (a)

9 janv 1981

Notification en ver»» 
de l'article

10 juin 1985

21
2

4 déc
15 avr 

sept 
sept

23 févr 
21 déc
5 juin 

30 mars 
12 juin
1 févr 
8 Févr 

10 juin
16 janv
8 juil 

23 juin
17 mars 
4 mai
17 juil
9 juil 
3 mars

15 août 
21 janu 
10 nou

1981
1982 
1981
1983 
1981 
1981
1981
1982 
1986 a 
1982
1982
1983 
1986 a 
1983 
1980
1983
1984 
1984
1982
1983 
1983 
1980 
1980

9 août 1985 
23 janv 1981 
17 juil 1984
25 nov 1983
25 mars 1985

29 janv 
10 déc
3 juin 1980 A

30 août 1982 
13 nov
7 avr 

18 Juin 1981 
2 aoOt 1983

1981
1982

1981
1982

9 sept 
18 janv
28 juil 
30 mal 
24 Juil
4 nov 

30 Juil 
9 déc

29 Juin 
21 janv
3 juin 
14 déc

21 févr 
6 déc

28 mars
22 août 
19 déc 
13 Févr 
19 juil
6 Juil

23 mars
29 oct 
23 Juil

1983
1980
1980
1980
1981
1982 
1985 
1981 
1981 
I960 
1985 A
1983

1986 a 
1983 ~ 
1980 
1980
1980
1981 
19854 
1981 
1983 
1979 
I960

1 aoQt 
10 juin 
10 juin 
10 juin 
21 juin 
30 déc 
10 juin 
10 juin

1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985

6 août 1985 
30 juil 1985 
10 juin 1985

14 juin 
11 juin 
14 juin 
20 janv 
19 juil 
5 août 

13 juin 
2 juil 
17 juin 
10 juin

1985
1985
1985
1986 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985

27 juin 1985
10 juin 1985
24 avr 1985
10 juin 1985

8 août 
21 juin 
10 juin 
28 OCt 
10 juin 
30 juil 
10 juin 
6 août

1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985

10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
19 juil 1985
17 juil 1985
10 juin 1985

10 Juin 1985
9 août 1985
10 Juin 1985
10 juin 1985
13 nov 1985

8 août 1985
1 juil 1985

20 mai 1985
10 juin 1985
10 juin 1985

10 juin 1985
5 déc 1985

10 juin 1985
19 juin 1985

10 Sept 1986
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Participant

Paraguay ............
Pays-Bas ............
Pérou ................
Philippines .........
Pologne ..............
Portugal ............
Qatar ................
République arabe
syrienne .........

République 
centrafricaine . . 

République de Corée . 
République 
démocratique allemande 

République 
démocratique 
populaire lao . . . 

République 
dominicaine 

République populaire 
démocratique de Corée 

République socialiste 
souiétique de 
Byélorussle . . . 

République socialiste 
soviétique d'Ukraine 

République-Unie 
de Tanzanie . . . .

Roumanie ............
Royaume-Uni .........
Ruianda..............
Salnt-Kitts-et-Nevi* 
S*int-Vincent-et- 
Grenadines . . 

Sainte-Lucie . .
Sao Tomé-et-Prlnclpe 
Sénégal . . . . .  
Seychelles . . .
Sierra l.nono . .
Somalie .........
Soudan .........
Sri l anka . . . .
Suède . . . . . .
Suisse . . . . .
Suriname . . . .
Swaziland . . . .
Tchad ...........
Tchécoslovaquie .
Thaïlande . . . .
T o g o ...........
Tonga ...........
Trinité-*t-T obago
Tunisie .........
Turquie .........
Union de* Républiques 

socialiste* soviétiques
Uruguay ...........
Vanuatu . . . . . .
Venezuela .........
Uiet N a m .........
Yémen ..............
Yémen démocratique 
Yougoslavie . . . .
Zaïre ..............
Zambie ...........
Zimbabwe .........

Signature
Ratification, acceptation ( A K  
approbation IAA). adhésion fa)

Notification en uertu 
«je l'artiele

7 oct 
S oct
8 aur 

12 oct 
22 janv 1961 
10 sept 1979

19B0
1979
1979
1979

1 févr I960

8 janv 1982 
7 oct I960

28 mal 1981

S mar* 1960

8 mal 1981

10 août 1981

10 déc I960

12 déc 1980

12 mal 1960
8 avr 1979
5 oct 1979

26 août 1979

8 mai 1980
29 nov 1983
8 avr 1979

21 avr 1982
29 aoQt 1979
21 mars 1980
27 juin 1979
31 oct 1979
28 sept 1979
19 sept 1979
19 sept 1960
14 janv 1980
14 avr 1982
26 nov 1980
6 aur 1979

20 déc 1979

14 avr 1980
8 avr 1979
8 aur 1979

6 déc 1980
5 mai 1980

S oct 1979
16 juin 1981
19 juil 1979
8 avr 1979
8 avr 1979

21 janv 1980
5 oct 1979

2 Déc 1961 18 juil 1985
10 oct 1960 ô 5 10 Juin 1985
13 tept 1982 10 juin 1985
7 janv 1980 10 Juin 1985
5 mart 1985 14 juin 1985

21 mal 1984 10 juin 1985
9 déc 1985 £

6 déc 1982 12 juin 1985

8 janv 1982 9 janv 1986
30 déc 1980 14 juin 1985

24 mal 1985 24 mai 1985

3 Juin 1960

29 mars 1983 

14 tept 1961 AA

17 juin 1985 

10 juin 1985

3 oct 
28 nov 
7 Juil 
16 janu 
U  déc

30 mart
11 aoQt 
22 févr
24 oct 
21 avr
7 mar* 

20 nov 
30 tept
25 sept 
28 juil 
10 févr
6 oct 
19 aoQt

1960 
1960 
1963 
1963 
1985 £

1987 t
1962 
1985 
1983 
1982
1963 
1981 
1981 
1981
1960 
1981
1961 
1981

29 mal 198S 
29 janv 1981 
18 sept 1981 
13 août 1986 £ 

2 mal 1980 
2 févr 1981 
& «al 1982

22 mal 
24 déc 
18 aoOt
28 Janw 
6 mal

20 oct
29 janv 
6 féur 
9 Juil
15 mal
21 juin

1985
1980
1987 t
1983
1983 AA
1983
1982
1980 
1982
1981 
1985 a

3 tept 1985

20 juin 1985

24 juin 1985

17 juin 19BS

10 juin 1985

10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
lo juin 1985

19 now 1985
14 aur 1986
13 juin 1985
19 aoQt 1985
15 août 1985
15 nov 1985
2B juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
10 Juin 1985
24 déc 1985
3 awr 1986

19 Juin 1985
10 juin 1985
2S juin 1985

15 juil 1985
13 juin 1985
10 juin 1985

22 mal 1985
10 juin 1985

10 Juin 198S
19 juil 1985
14 août 1985
29 juil 1965
10 juin 1985
6 juil 198S

10 juin 196S
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Déclaration»

(Cn l'abtence d'indication précédant le texte, les déclarations ont été faites lors de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

AUSTRALIE?

12 avril 1982
Conformément à la section 43 de la Convention 

sur les privilèges et Immunités des institutions 
spécialisées, l'Australie accordera i 1'ONUDI les 
mêmes privilèges et immunités que ceux qu'elle 
accordo aux autres institutions spécialisées;

Jusqu'à ce que la Constitution de l 'ONUDI entre 
en vigueur, le Couvernement australien continuera 
d'accorder à cette organisation les privilèges et 
Immunités auxquels elle 4 droit en vertu de la 
Convention sur les privilèges et les immunités 
de* Nations Unies, adoptée par l'Assemblée 
générale de* Nation* Unie* le 13 février 1946.

BULGARIE6

Déclaration :
l.a République populaire de Bulgarie ratifie 

l'Acte con*tltutlf de l'Organltation de* Nations 
Unie* pour le développement industriel *ur la 
ba*e du consemut, confirmé par la résolution 
39/231 de l'Atcemblée générale, concernant le* 
condition* de transformation de 1 'ONUDI en insti
tution spécialisée des Nations Unies, le Couver
nement bulgare attache une importance particu
lière au contentu* relatif è la nécettlté 
d'assurer une représentation géographique équita
ble dans la répartition des poste* au secrétariat 
et notamment è la nomination d'un directeur géné
ral adjoint r***ortl«*ant du Croupe de* pay* 
«oclalitte*. la République populaire de Bulgarie 
ett d'avl* qu'en t'en tenant «trlctement et inté
gralement * ce con*en*u* on satisfera aux condi
tions requise* pour que soient retpectés les 
Intérêts de tous les membres de l'ONUOI eu égard 
au principe de l'universalité.

Les activités de 1 'ONUDI intérestant le déve
loppement industriel des pays en développement 
doivent vlier à promouvoir la coopération Inter
nationale dans le domaine du développement indus
triel et doivent être fondées tur les principes 
et les règles figurant dans la Charte des droits 
et devoirs économiques dts Etats, dans la Décla
ration concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international et dan* le* Décla
ration* de Lima et de New Delhi concernant la co
opération Internationale dan* ce domaine. Le* 
activité* de l'ONUDt devraient avoir comme 
objectif durable que le* pay* en développement 
parviennent i l'indépendance économique.

Le Couvernement bulgare ett d'avlt que pour 
réaliser le* objectifs cl-dessus 11 convient de 
restructurer radicalement les relations économi
ques internationales, y compris les relations 
industrielles, en renforçant le secteur public et 
le tecteur coopératif de l'économie et en créant 
dan* let pay* en développement une Industrie 
diversifiée qui serve leur* objectif* nationaux 
et leur* plant de développement économique et 
«oclal.

Le maintien de la paix et de la técurlté inter* 
nationale* est une condition préalable de 
l'accélération du développement Industriel des 
pay* en développement et de la promotion de 1k 
coopération internationale. Oant tet décision* 
et tet activité! concrètet, l'ONUOI devrait 
contribuer activement à renforcer la paix et la 
técurlté mondiale*, à faire cetter la courte aux 
armement* et è réallter le détareiement, de mCnt 
qu'à créer let conditions nécettalret pour réaf
fecter let dépentet non productlvet au développe
ment économique et à la coopération Internationa
le dant le domaine lnduttrlel.

L'ONUDI devrait t'oppoter vlgoureutement i 
l'emploi de meturet et de tanctlont économique» 
comme- moyen d'exercer det prettlons politique* et 
économique* *ur det Etatt touveralnt, et ellt 
devrait rétitter aux tentative! det force» impé- 
riallttet visant à perpétuer et à développer 
l'exploitation det payt en développement. t 
cette fin, il Importe particulièrement que 
l'ONUOI coopère activement à l'établissement d'un 
contrôle efficace det activités det société» 
transnationale* en vue de limiter let contéquen- 
cet préjudlclablet de cet activités pour le déve
loppement todo-économlque d'entemble det payt «n 
développement.

La République populaire de Bulgarie estime que 
l'ONUOI ne devrait pat autoriser de dépentes au 
titre de programmes et de projets qui pourraient 
faciliter la pénétration de capitaux privé* 
étrangers dans le* pays en développement, 
contrairement à leurt intérêt* nationaux.

De l'avit de la République populaire de 
Bulgarie, let restourcet du budget ordinaire de 
l'ONUOI devraient être dépensée* de façon ration
nelle et économique et le budget ordinaire main
tenu au niveau prédéterminé.

[Le Reprétentant permanent de la République 
populaire de Bulgarie] taltl* cette occasion pour 
réaffirmer la position de mon Couvernement, telle 
qu'elle se trouve exprimée dans la déclaration 
faite le 7 avril 1979 par le* délégation* de* 
pays socialistes lors de la Conférence des 
Nations Unies pour la conttitution de 1 'Organi
sation des Nations Unlet pour le développement 
lnduttrlel en lnttltutlon spécialisée, à propos 
de l'utilisation det rettourcet du budget 
ordinaire de l'ONUDI pour la fourniture 
d'astlttance technique.

La République populaire de Bulgarie continuera, 
comme par le passé, d'appuyer activement les 
efforts d'induttrlalltatlon det payt en dévelop
pement et les activités connexes de 1 'ONUDI qui 
visent à restructurer, tur une bate juste et 
démocratique, les relations économiques interna
tionales et la coopération Internationale dans le 
domaine Industriel.

La République populaire de Bulgarie exprime 
l'espoir que, dant la pratique, l'ONUDI s'effor
cera de tenir compte de* considération* sus
mentionnée* comme de celle* qui ont été exposée*
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par le Gouvernement bulgare au cours d«t consul
tations sur la transformation do l'ONUOI en 
Institution spécialisée.

ETATS-UNIS 0'AMERtQWE

Déclarations :
1) L'expression 'nouvel ordre économique inter

national*. telle qu'elle figure h l'article l de 
l'Acte constitutif,

A) désigne un concept en évolution san* 
signification déterminée;
B) reflète le but permanent que *e sont 

fixé les Etats Membre* de l'Organltation de* 
Nations Unies de trouver det moyen* nouveaux 
ou plus efficaces d'at*urer la conduite de* 
relations économique* internationale* et peut 
être Interprétée par chacun de ce* Etatt;
C) n'ect pas juridiquement définie dans la 

Constitution, ni dan* aucune det résolutiont 
de la sixième ou de la septième sessions 
extraordinaires de l'Assemblée générale det 
Nations Unies, ni dans la Oéclaration de 
Lima et dans le Plan d'action de l'Organisa- 
tlon des Nations Unies pour le développement 
Industriel.

2) L'entrés en vigueur de l'Acte constitutif en 
ce qui concerne les Etats-Unl* d'Amérique 
n'entraîne pat l'annulation det réserves que 
ceux-ci ont pu faire è l'égard de toute rétolu- 
tlon, déclaration ou plan d'action mentionnés 
dant l'Acte conttltutlf.

Déclaration faite lors de la notification prévue
à l'article 25 :
En relation avec la notification, [concernant 

«ntre autres det déclarationt de la Tchécoslova
quie, de la République démocratique allemande, de 
la Bulgarie et de l'Union det Républlquet socia
liste* soviétique*] let Etats-Unis souhaitent 
attirer l'attention du Secrétaire général sur les 
interprétation* contenue* dan* leur ln*trument de 
ratification du nouvel Acte con*tltutlf de 
l'ONUDI, dépoté auprès du Secrétaire général le 2 
septembre 1983.

Le paragraphe 1 de l'article 25 de l'Acte cons
titutif ditpose que celui-ci entrera en vigueur 
'lorsqu'au moins quatre-vingt Etatt ayant dépoté 
leur instrument, de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation auront avisé le Dépositaire qu'ils 
se sont mis d'accord, après s'être consulté*, 
pour que [...] l'Acte constitutif entre en 
vigueur". Le* ml*slons permanente* de plusieurs 
Etatt, notamment cellet de la République socia
liste tchécoslovaque, de la République démocra
tique allemande, de la République populaire de 
Bulgarie et de l'Union des République socialistes 
soviétiques, ont consigné dan* les notification* 
qu'elles ont effectuées en vertu de l'article 25 
de l'Acte conttltutlf ou dant d'autres documents 
l*ur vues respectives concernant la façon dont 11 
conviendrait de réaliser le* buts de l'Organisa- 
tion, la façon dont elle* Interprètent le* 
résultats des consultation*, et certaine* décla
ration* sur l'application que le* Etat* intére**é* 
entendent faire de certain* article* de l'Acte 
conttltutlf. Let Etatt-Unit estiment que det 
déclarationt unllatéralet de ce type ne sauraient 
affecter les droits ou obligations strict* de* 
Partie* à l'Acte constitutif non plus que ceux de 
l'ONUOI elle-même. Les Etats-Unis estiment en

outre que des déclarations de ce genre ne 
sauraient modifier le* modalités prévues pour le 
fonctionnement de I'Organisation ni préjuger en 
rien de* déclslont que devra adopter l'ONUOI.

ISRAEL
Déclaration :

Le Gouvernement de l'Etat d'Itraél, conformé
ment à l'article 21, paragraphe [2] b), dudit 
Acte constitutif, n'appliquera pat la Convention 
tur let prlvllèget et immunités det Nationt Unlet 
è l'Organltation det Nations Unies tur le 
développement lnduttrlel.

ITALIE
Déclaration :

"Le Gouvernement italien appliquera, aux termet 
du paragraphe 2 b) de l'article 21 de l'Acte 
conttltutlf, la Convention sur let privilèges et 
les immunités det Nationt Unies du 13 février 
1946.

Le Gouvernement Italien *e réterve la pottlbi- 
llté de prendre en considération les émoluments 
exempts d'impAts, vertét par l'Organltation det 
Nationt Unies tur le développement lnduttrlel 
(U.N.I.D.O.) è ses fonctionnaires rettortittantt 
Italiens ou rétident* permanents en Italie, pour 
le calcul du montant de l'impftt à percevoir tur 
let revenus d'autres sources".

KOWEÏT7

Déclaration interprétative
Il est entendu que la ̂ ratification de l'Acte 

constitutif de I'Organisation det Nations Unlet 
pour le développement lnduttrlel, tlgné è 
New York le 7 Janvier 1982 par l'Etat du Koweït, 
ne signifie en aucune façon que l'Etat du Koweït 
reconnaitte Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne tera établie entre l'Etat du 
Koweït et Israél.

MONGOLIE6
Déclaration :

La République populaire mongole n'a jamais 
ce**é d'accorder une grande importance & l'action 
de 1 'ONU dan* le domaine du développement lndu*- 
triel. C'est pourquoi elle appuie la propotitlon 
de transformer l'ONUOI en Institution spécialisée 
det Nations Unies, étant entendu que cela lui 
permettra de contribuer davantage au développe
ment industriel, d'aider le* payt en développe
ment A accéder à l'indépendance économique et A 
renforcer cette indépendance tur la bate det 
disposition* et principes progressiste* de la 
Charte des droits et devoirs économique* de* 
Etatt, de la Déclaration concernant l'inttaura- 
tlon d'un nouvel ordre économique international, 
det Déclarationt de Lima et New Delhi concernant 
la coopération Internationale dant le domaine du 
développement Industriel.

Tout en appuyant la transformation de l'ONUDI 
en institution spécialisée, le Gouvernement mon
gol estime que pour atteindre pleinement les butt 
et mener i bien les fonctions prévuet dant ton 
Acte conttltutlf, l'ONUDI doit contribuer active
ment & la restructuration radicale det relatlont 
économique! internationales qui sont à l'heure 
actuelle inéquitables, à la mite en oeuvre de 
transformations soclo-économlquet progressistes, 
au renforcement du secteur public de l'économie,
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A l'exécution de plant et de programmes nationaux 
de développement, socio-économique.

L'ONUOI doit t'oppoter è toute forme d'agres
sion économique, de diktat, de chantage, d'ingé
rence dant les affairet intérieures des Etats, 
d'exploitation néo-colonialiste det pays en déve
loppement perpétrés par let forcet de l'impéria
lisme et en particulier par les sociétés trans
nationales .

L'ONUOI est également appelé à contribuer i la 
solution det problèmet clefs du moment, que sont 
le maintien et le renforcement de la paix et de 
la técurlté Internationales, l'application de 
mesuret pratiques de désarmement qui libéreraient 
det rettourcet additionnelles pour le développe
ment det pays en développement.
' Compte tenu des considérations qui précèdent, 
la République populaire mongole est prête à con
tribuer aux travaux de l'ONUDI et au développe
ment de la coopération entre les pays qui en sont 
membres. Elle se déclare convaincue que la co
opération fructueuse qui existe depuis de nom
breuse! années déjà entre la République populaire 
mongole et l'ONUDI se développera encore.

NOUVELLE-ZELANDE*
Déclaration :

L'instrument de ratification expose que confor
mément aux relations particulières existant entre 
la Nouvelle-Zélande et les lies Cook, et entre la 
Nouvelle-Zélande et Nioué, des consultations ont 
eu lieu entre le Gouvernement de la Nouvelle- 
Zélande et le Gouvernement des ties Cook, et 
entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et
lo Gouvernement de Nioué en ce qui concerne 
l'Acte constitutif; que le Gouvernement des 
lies Cook, qui a seul compétence pour décider de 
l'application des traités aux lies Cook, a 
demandé que la Constitution soit étendue aux 
lies Cook; que le Couvernement de Nioué, qui a 
teul compétence pour décider de l'application des 
traités & Nioué, a demandé que l'Acte constitutif 
■oit étendu è Nioué.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE6

Déclarations :
Dans le contexte de la transformation de 

I'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel (ONUDI) en institution spécia
lisée, la République démocratique allemande 
déclare qu'elle entend contribuer d'une manière 
constructive à la mise en oeuvre des objectifs 
inscrit* dans l'Acte constitutif de cette organi
sation au regard de la coopération Internationale 
en matière de développement industriel. La 
République démocratique allemande compte que la 
nouvelle organisation mènera ses activités on se 
fondant sur le principe de l'universalité et que 
tout le* Etats se verront donner la po**lblllté 
de coopérer à tet travaux dans des conditions 
d'égalité. A cet égard, la République démocra
tique allemande juge nécessaire que soit Inté
gralement et strictement respecté le consensus, 
confirmé par l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 39/231, qui s'est dégagé au sujet des condi
tions dans lesquelles l'ONUDI se transformerait 
en Institution spécialisée, y compris pour ce qui 
est d'une représentation géographique équitable 
au sein du secrétariat - s'agissant notamment de

la nomination d'un directeur général adjoint pro
venant du groupe des pays socialistes.

La République démocratique allemande estime 
qu'une des responsabilités essentielles de la 
nouvelle organisation contltte k mener tet acti
vités en s'en tenant strictement aux recommanda
tions et principes consignés dans la Charte des 
droits et devoirs économiques det Etats, la 
Oéclaration concernant l'inttauratlon d'un nouvel 
ordre économique International et let Déclara
tiont de Lima et de New Delhi concernant lt 
développement et la coopération Industrlelt. SI 
l'on veut accélérer l'induttrlalltatlon, 11 faut 
donner la priorité A det activltét dont l'objet 
est d'apporter une assistance aux pays en déve
loppement en matière* de renforcement du secteur 
Industriel public, de planification d'Etat et dt 
mise en oeuvre de transformations socio- 
économiques progrettlvet.

La potltion de la République démocratique 
allemande ett que l'ONUDI devrait combattre 
l'exploitation néo-colonlalltte et «'efforcer dt 
mettre fin k la «ltuatlon détavantageuse det pays 
en développement dans let relations économiques 
internationales. Il sera Important en particu
lier que l'ONUOI appuie activement la mise en 
place d'un contrôle effectif des opérations des 
sociétés transnationales qui tende k limiter leur 
influence néfaste au regard du développement 
industriel des pays en développement.

De l'avis de la République démocratique 
allemande, une des obligations essentielles de 
l'ONUDI consisterait k faire les effortt voulus 
pour accomplir la ttche que lui attlgne son acte 
constitutif de contribuer A la paix internationa
le et A la sécurité et A la prospérité de toutes 
les nations. En prenant des mesuret A cette 
fin en pleine conformité avec les résolutions de 
l'Assemblée générale - auec let rétolutions 
39/151 E et 39/10 notamment - on modifierait 
favorablement let conditions générales du proces
sus d'industrlalltatlon et de la coopération 
Industrielle Internationale. Seule la mise en 
oeuvre de mesuret de détarmement effectives 
permettra de libérer det rettources additionnel
les substantielle! A det fins économiques et 
sociales, parmi letquellet l'industrialisation 
des pays en développement. La République démo
cratique allemande a, de concert avec les autres 
pays membres du Conseil d'assistance économique 
mutuelle, réaffirmé l'importance et l'actualité 
de cette ttche dans la déclaration intitulée 
"Maintien de la paix et coopération économique 
internationale", en date du 16 juin 1984.

La République démocratique allemande estlne 
nécessaire que les activités de programme et les 
opération! budgétaire! de l'ONUOI obéissent 
strictement aux disposition! pertinente! de !on 
acte con!tltutlf, en particulier pour ce qui e!t 
d'une utilisation exacte de! rettourcet du budget 
ordinaire et de cellet du budget opérationnel, et 
qu'on fatse en sorte de gérer efficacement et 
économiquement les rettources du budget ordinaire 
- qu'on maintiendra A un niveau stable.

La République démocratique allemande s'attend 
qu'il sera dOment tenu compte dans les activité* 
de l'ONUDI des considérations de principe sus- 
énoncées, lesquelles ont déjA été formulées lor* 
des consultations relatives A la transformation 
de l'ONUOI en institution spécialisée.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

nftclaraHnn faite lor» de la notification prévue
à l'article 2S :
■®TTT 15 République Démocratique Populaire Lao 

est d'avis quo les activités de l'ONUDI visant A 
contribuer au développement lnduttrlel det payt 
en développement et & .lour accettlon A 
l'indépendance éonomique doivent te fonder tur 
le» dispositions ot principes progressistes de la 
charte des droits et devoirs économique! det 
Etats, de la déclaration concernant 1 'Instaura
tion d'un nouvel ordre économique International, 
des déclarations de Lima et de Neid-Delhl tur la 
coopération Internationale dans le domaine du 
développement Industriel.

I.a République Démocratique Lao estime que tant 
la transformation radicale det relation! 
économiques Internationales aetuellet qui tont 
Inéquitables, sans la misa en oeuvre de 
changements socio-économique progressistes, tant 
le renforcement du secteur public dant l ’économie 
et sans la conception unifiée de plant et 
programmes nationaux do développement 
socio-économiques, ces objectifs ne pourraient 
jamais être réalisés.

L'ONUOI doit non seulement combattre l'agret- 
sion économique, du diktat, de chantage et 
l’ingérence dans les affalret intérieure! det 
Etats de la part des forces impérialistes, mais 
aussi s'opposer A la politique des Etats qui 
«'efforcent de perpétuer et de renforcer 
l'exploitation néo-colonialiste det payt en 
développement.

Il Importe donc que l'ONUDI contribue active- 
«ent A l'instauration d'un contrôle efficace det 
activités des sociétés transnationales dant le 
but d'en limiter let conséquencet néfattet pour 
l'économie des pays en ' développement, pour le! 
relations économiques internationale! et pour le 
développement en général.
Dans l'acte constitutif .de l'ONUOI, le! état! 

parties expriment leur détermination de contri
buer à la paix et A la-sécurité internationale! 
et i 1* prospérité de tou! ,lei peuple!; cette 
Détermination doit trouver !on expreeiion dans 
le* résolutions de l'organisation et dans !e! 
activité* concrètes."

REPUBLIQUE SOUIETIQUE SOCIALISTE DE BIELORUSSIE6 

Oéclar»H/»n ■

En prenant, cette mesure, la RSS do Biélorussie 
considère que les accords confirmés par la réso- 
JÏ ”n 39/231 de l’Assemblée générale, en date du 

décembre 1984, sur les condition! relative! A 
« a  /•'«"formation 1,8 l'ONUDI on institution 

* * comprit l'accord !ur la répartl- 
„ S^ographique équitable des pottes ot en 
j, ticuller l’attribution aux pay! sociali!te! 
tarü i , postes de directeur général adjoint,

* Pleinement et strictement reîpectés. Cela 
j antira le caractère universel des activités de 

nouvelle organisation, dans 1 'intérêt de tous 
Pays membres de l ’ONUDI.

1,ftcte c°"!tltutif de l ’ONUDI, le! Etat! 
i i» expriment leur détermination de contribuer 
la r!... .* *k à 1» lécurité internationale! et A 
natff>n*S de tous les peuples; cette détermi-

aoit trouver son expression dan! le! réso

lutions de I'Organisation et dans ses activités 
concrète! car ce n’est que dans des conditions de 
paix et par l ’application de véritables mesuret 
de désarmement q u’on peut libérer d ’importantes 
rettourcet supplémentaires aux fins du développe
ment économique et social, y compris l'industria
lisation des pays en développement.

A [l’avis du Gouvernement de la République 
socialiste soviétique], les activités de l'ONUOI 
visant A contribuer au développement industriel 
des pays en développement et A leur accession A 
l'indépendance économique doivent se fonder !ur 
les dispositions et principes progressistes de la 
Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, de la Déclaration concernant l'instauration 
d ’un nouvel ordre économique international des 
Oéclaration! de Lima et de Neut Delhi sur la coopé- 
opératlon internationale dans le domaine du déve
loppement industriel. Ce! objectif! ne peuvent 
être réalleé! qu'au moyen d'une transformation 
radicale des relatlont économiques internationale! 
actuellement inéquitable!, de la mise en oeuvre 
de changements !oclo-économiques progressistes, 
du renforcement du secteur public dans l'économie 
et de l'exécution de plans et programmes natio
naux de développement soclo-conomiques.

L’ONUDI doit t'opposer A la politique des 
Etats qui s'efforcent non seulement de perpétuer, 
mais encore de renforcer l'exploitation néo
colonialiste des pays en développement et combat
tre les actes d'agression économique, de diktat, 
de chantage, d'ingérence dans les affaires inté
rieures de! Etat! perpétrés par les forces impé
rialistes et elle doit contribuer A l'instauration 
d'un contrôle efficace des activité! des sociétés 
transnationales dans le but d'en limiter les 
conséquence! néfa!tes pour l'économie des pays en 
développement, les relations économiques interna
tionales et le développement en général.

La RSS de Biélorussie fonde sa position sur la 
nécessité de s'en tenir strictement dans la 
pratique & la disposition de l'Acte constitutif 
de l'ONUOI relative aux buts pour lesquels le 
budget ordinaire et le budget opérationnel de 
I'Organisation peuvent être utilisés et sur la 
nécessité d'empêcher qu'aucune ressource ne toit 
affectée A des programmes et projets, y comprit 
"det services consultatifs", qui pourraient 
favoriser la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans l’économie des pays en développe
ment. Afin de garantir une utilisation efficace 
et économique des ressources du budget ordinaire, 
le niveau dudit budget doit être établi sur une 
base stable.

Les délégations des pays socialistes A la 
Conférence des Nation! Unie: sur la con!tl- 
tution de l'ONUOI en institution spécialisée ont 
exprimé le 7 avril 1979 leur opposition de prin
cipe A l'utilisation des ressources du budget 
ordinaire de I'Organisation aux fin! de la four
niture d'assistance technique.

S'agissant de la disposition de l'Acte consti
tutif de l'ONUDI qui prévoit l'affectation de S 
p. 100 du budget ordinaire A l'assistance techni
que, la RSS de Biélorussie déclare que la partie 
correspondante de sa contribution en monnaie con
vertible au budget de l'ONUOI !era créditée A un 
compte dl!tlnct de la Banque du commerce extérieur 
de l'URSS. La RSS de Bléloruüle utllleera ce! 
fond! pour participer A la fourniture, par
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V  intermédiaire de l'ONUOI, d'une assistance 
technique aux pays intéressé*.

La RS3 de Biélorussie compte fermement que ses 
position* de principe sur les activités de 
l'ONUOI, telle* qu'elles ont été oxposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée, seront dûment prises en 
considération et mises en pratique.

La nature et l'étendue de la collaboration 
qu'apportera la RSS de Biélorussie i l'ONUDI 
dépendront de l'application des accords auxquels 
on est. parvenu, de la nature et de l'orientation 
des activités concrètes de l'ONUDI et du respect 
effectif par cette organisation des résolutions 
fondamentales de l'ONU relatives à la coopération 
économique internationale et & la restructuration 
des relations économiques internationales sur une 
base juste et démocratique.

REPUBLIQUE SOVIETIQUE SOCIALISTE D'UKRAINE6

Déclarations :
Soutenant les buts et principes de l'action de 

l'ONUOI.énoncés dans son acte constitutif, la RSS 
d'Ukraine ostime que ceux-ci ne peuvent être 
réalisés qu'au moyen d'une transformation radica
le des relations économiques Internationales, 
actuellement inéquitables, de l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international sur uno 
base égalltalre et démocratique, de la mise en 
oeuvre da changements socio-économiques progres
sistes, du renforcement du secteur public dans 
l'économie et de l'exécution de plans et 
programmes nationaux de développement socio- 
économiques .

les activités de l'ONUDI visant A contribuer au 
développement industriel dos pays en développe
ment et i leur accession A l'indépendance écono
mique doivent se fonder sur les dispositions et 
principes progressistes de la Charte des droits 
ot devoirs économiques des Etats, do la Déclara
tion concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, et des Déclarations de 
Lima et de New Oelhl sur la coopération interna
tionale dans le domaine du développement 
industriel.

A cette fin, I'Organisation doit s'opposer 
activement et résolument aux tentatives des 
farces impérialistes pour s'ingérer dans les 
affaires intérieures des Etats et combattre les 
actes d'agression économique, de diktat et de 
chantage. Elle doit lutter contre la politique 
des Etats et des milieux économiques qui s'effor
cent non seulement de perpétuer, mais encore de 
renforcer le pillage néo-colonialiste des pays en 
développement. A cet égard, l'ONUDI doit entre
prendre activement d'instaurer un contrôle effi
cace det activités des sociétés transnationales 
dans le but d'en limiter les conséquences 
néfastes pour le développement économique des 
pays en développement ot les relations économi
ques internationales en général.

La RSS d'Ukraine considère qu'il est d'une 
importance primordiale que soient mises en oeuvre 
les dispositions de l'Acte constitutif de l'ONUDI 
dans lesquelles les Etats parties expriment leur 
détermination da contribuer A la paix et A la 
sécurité Internationales et A la prospérité de 
tous les peuples.

Elle est profondément convaincue que la ces
sation de la course aux armement* et le passage A 
det mesures concrètes dans le domaine du désarme
ment permettraient de libérer d'importantes 
ressources supplémentaires aux fins du développe
ment socio-économiques, y compris l'industriali
sation det payt en développement.

La RSS d'Ukraine souligne la nécetslté de t'tn 
tenir strictement, dans l'activité pratique d* 
l'ONUDI, A la disposition de l'Acte constitutif 
relative aux buts pour lesquels le budgtt 
ordinaire et le budget opérationnel de l'Organi- 
sation peuvent être utilités. Il convient que 
l'ONUOI prenne des mesures pour e m p êcher que det 
rettourcet ne soient affectées A det programmât 
et projett, y compris det "services consultatif*", 
qui pourraient favoriser la pénétration de 
capitaux privés étrangers dans l'économie des 
pays en développement. La stabilisation du 
niveau du budget ordinaire permettra A 1*Organi
sation d'en assurer une utilisation plus efficace 
et plus rationnelle.

En ce qui concerne l'utilisation des ressources 
du budget ordinaire de l'ONUDI pour la fourniture 
d'assistance technique, la position de principe 
de la RSS d'Ukraine est exposée dans la Déclara
tion commune des délégations des pays socialistes 
publiée le 7 avril 1979 lors de la Conférence des 
Nations Unies sur la constitution de l'ONUOI en 
institution spécialisée. S'agissant de la dispo
sition de l'annexe II de l'Acte constitutif de 
l'ONUOI qui prévoit l'affectation de 6 p. 100 du 
budget ordinaire A l'assistance technique, la RSS 
d'Ukraine déclara que la partie correspondante de 
sa contribution en monnaie convertible au budget 
de l'ONUDI sera inscrite A un compte distinct à 
la Banque du commerce extérieur de l'URSS. La 
RSS d'Ukraine utilisera ces fonds pour participer 
A la fourniture, par l'intermédiaire de l'ONUOI, 
d'une assistance technique aux pays Intéressés.
La RSS d'Ukraine estime que les activités de la 
nouvelle Organisation devraient avoir un 
caractère universel et être exercées dant 
l'intérét de tous les pays qui en f ont partie. 
Le respect de ce principe extrêmement Important 
permettrait de mettre en oeuvre Intégralement la 
résolution 39/231 de l'Assemblée générale, en 
date du 1B décembre 1964, confirmant l'accord sur 
les conditions relatives A la transformation d» 
l'ONUDI en Institution spécialisée, notamment 
l'entente sur la répartition géographique équita
ble des postes et en particulier l'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
général adjoint.

La RSS d'Ukraine est convaincue que les obser
vations relatives aux activités de la nouvelle 
Organisation qui ont été exposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée seront dûment prises en consi
dération et reflétées dans les activités 
concrètes de l'ONUOI.

TCHECOSLOVAQUIE6

Déclaration* i
La République socialiste tchécoslovaque part de 

l'hypothèse que l'organisation des Nations Unit* 
pour le développement Industriel se conformera 
pleinement dans ses activités A  la résolution
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39/231 de l'Assemblée générale sur la transforma
tion de l'ONUDI en Institution, spécialisée, en 
particulier pour ce gui est dt l'accord auquel 
sont parvenus les états concernant une représen
tation géographique équitable et la répartition 
des postes do rang supérieur au secrétariat de la 
nouvelle Organisation - étant entendu que les pays 
socialistes seront, représentés à la direction de 
I'Organisation par un des directeurs généraux 
adjoints. C'est en opérant sur cette base qu'on 
fsra en sorte que I'Organisation fonctionna dans 
t'intérôt de tous les Etats membres.
I.a République socialiste tchécoslovaque compta 

que les activité* déployées par la nouvelle Orga
nisation pour appuyer lt développement Industriel 
des pays on développement et l'essor de leur 
Indépendance économique dans la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, dans la 
Déclaration concernant 1 'instauration d'un nouvel 
ordre économique international et dans les 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la 
coopération . interna- tlonale dans le domaine du 
développement Industriel.
Seule la restructuration des relations économi

que* Internationales actuelles permettra, avec le 
renforcement de la confiance entre tous les Etats, 
l'instauration de conditions propices à la réali
sation de progrès socio-économiques à l'échelle 
Mondiale et le renforcement du secteur public des 
économie* des pays en développement, d'atteindre 
ces objectifs.
(.'Organisation des Nations Unies pour le déve--' 

loppement industriel a un rôle Important è Jouer 
pour aider les pays en développement A renforcer 
leur souveraineté nationale sur le plan économi- 
que et à lutter contre toutes les formes d'op
pression et d'exploitation néo-colonialistes 
exercées par certains Etats. Il faudra veiller è' 
ce que le budget ordinaire nt le budget opéra
tions! de I'Organisation na soient pas utilisés 
pour financer des activités qui pourraient favo
riser la pénétration du capital privé, notamment 
de capitaux de sociétés transnationales, dans les 
pays en développement.

les activités de 1 'Organisation des Nations 
Unies pour le développement Industriel seront 
d'autant plus productives qu'elles se dérouleront 
dans un climat de paix et de désarmement univer
sel*. Une part des ressources actuellement 
dépensées en pure perte pour une course aux arme
ments sans casse rolancée pourrait ainsi être 
utilisée pour le développement économique et 
«oclal et notamment pour 1 'industrialisation, 
l'importance et l'actualité de cette tâche ont 
été réaffirmées dans la Oéclaration sur le main
tien de la paix et la coopération économique 
internationale adoptée lors de la réunion écono
mique au sommet des pays membres du Conseil 
d'assistance économique mutuelle tenue en juin 
<9(4. La nouvelle Organisation a un rOle impor
tant A jouer dans le renforcement de la paix, de 
la sécurité internationale, du processus de 
désarmement, de la coopération entre nations.

La complexité de la situation Internationale 
actuelle exige que la nouvelle Organisation 
agisse dans un souci d'efficacité maximale, et en 
fixant d'une «ani&ro juste et équilibrée les 
budgets ordinaire et opérationnel de façon à pou
voir s'acquitter pleinement des tSchas qui lui 
incombent au premier chef. .

lors de la Conférence sur la constitution dt 
I'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement Industriel tn Institution spéclallsét, les 
délégations dts pays toclallstes se sont décla
rées fondamentalement opposées à l'utilisation de 
fonds du budget ordinaire pour la fourniture 
d'une assistance technique.

L'Acte constitutif de l'ONUOr stipule que 6 p. 
100 du budget ordinaire de I'Organisation seront 
consacrés A l'assistance technique. A cet égard, 
la République socialiste tchécoslovaque donne 
avis qu'elle déposera la partie correspondante de 
sa contribution au budget de l ’ONUDI sur un 
compte spécial de la Banque commerciale 
tchécoslouaque. Les fonds ainsi déposés servi
ront à financer l'assistance technique fournie 
par la République ' socialiste tchécoslovaque aux 
pays en développement par l'intermédiaire de 
l'ONUOI.

la République socialiste tchécoslovaque espère 
vivement que I'Organisation tiendra compte dans 
ses activités des positions de principe exposées 
cl-dessus au sujet desdites activités, ainsi que 
des conclusions auxquelles ont abouti les consul
tations sur la transformation de l'ONUDI en 
Institution spécialisée, et qu'elle s'y conforme
ra dans ses actes. Elle est convaincue par ail
leurs qut, ce faisant, on créera la base qui 
permettra à l'ONUDI de continuer de s’acquitter 
de son rflle avec succès, et à la Tchécoslovaquie 
de coopérer avec elle.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES6

En prenant cette mesure, l ’Union tovlétlque 
considère que les accords confirmés par la réso
lution 39/231 de l'Assemblée générale sur les 
conditions relatives A la transformation de 
l'ONUOI en Institution spécialisée, y compris 
l'accord sur la répartition géographique équita
ble des postes et en particulier l'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
générai adjoint, seront pleinement et strictement 
respectés. Cela garantira le caractère universel 
des activités de la nouvelle organisation, dans 
l'intérét de tous les pays membres de l'ONUOI.

Les activités de l'ONUDI visant ft contribuer au 
développement Industriel des pays en développe
ment et i leur accession à l'indépendance écono
mique doivent se fonder sur les dispositions et 
principes progressistes de la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, de la Déclara
tion concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique International, des Déclarations de 
Lima et de New Delhi sur la coopération Interna
tionale dans le domaine du développement Indus
triel.

L'Union soviétique estime que ces objectifs ne 
peuvent être réalisés qu'au moyen d'une trans
formation radicale des relations économiques 
Internationales actuellement Inéquitables, de la 
mise en oeuvre de changements socio-économiques 
progressistes, du renforcement du secteur public 
dans l'économie et de l'exécution de plans et 
programmes nationaux de développement socio- 
économiques.

L'ONUOI doit combattre les actes d'agression 
économique, de diktat, de chantage, d'ingérence
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dans les affaires intérieures des Etats perpétrés 
par les forces impérialistes. Elle doit 
s'opposer i la politique des Etats qui s'effor
cent non seulement de perpétuer, mais encore de 
renforcer l'exploitation néo-colonialiste des 
pays en développement.

La contribution actlvo de l'ONUDI à l'instaura
tion d'un contrôle efficace des activités des 
sociétés transnationales dans le but d'en limiter 
les conséquences néfastes pour l'économie des 
pays «n développement en général revêt une impor
tance particulière.

Oans l'Acte constitutif da l'ONUDI, les Etats 
partie* expriment leur détermination de contri
b u a  i la paix et i la sécurité internationales 
et à la prospérité de tous les peuples; cette 
détermination doit trouver son expression dans 
les résolutions de l'organisation et dans ses 
activités concrètes. Ce n'est que dans des 
conditions de paix et par l'application de 
véritables mesurés de désarmement que l'on peut 
libérer d'importantes ressources supplémentaires 
aux fins du développement économique et social, y 
compris l'industrialisation des pays en 
développement. l'importance et l'actualité de 
cette . t&che ont été réaffirmées dans la 
Déclaration intitulée "Maintien de la paix et 
coopération économique internationale", adoptée 
en juin 1984 & la Conférence économiquo de haut 
niveau des pays membres du Conseil d'assistance 
économique mutuelle.

L'Union soviétique fonde sa position sur la 
nécessité de s'en tenir strictement dans la 
pratique à la disposition de l'Acte constitutif 
de l'ONUDI relative aux buts pour lesquels le 
budget ordinaire et le budget opérationnel de 
I'Organisation peuvent Ôtro utilisés et sur la 
nécessité d'empêcher qu'aucune ressource ne soit 
affectée i des programmes et projets, y compris 
"des services consultatifs", qui pourraient

favoriser la pénétration de capitaux privéi 
étranger# dans l'économie des pays en développe, 
ment.. Afin de garantir une utilisation efficac» 
et économique des ressources du budget ordinaire, 
le niveau dudit budget doit être établi sur un* 
base stable.

les délégations des pays socialistes è U  
Conférence des Nations Unies sur la constitution 
de l'ONUOI en institution spécialisée ont exprimé 
le 7 avril 1979 leur opposition de principe è 
l'utilisation des ressources du budget ordinaire 
de I'Organisation aux fins de la fourniture 
d'assistance technique.

S'agissant de la disposition de l'Acte consti
tutif de l'ONUOI qui prévoit l'affectation de 6 
p. XOO du budget ordinaire à l ’assistance 
technique, l'Union soviétique déclare que la 
partie correspondante de sa contribution en 
monnaie convertible au budget de l'ONUOI sera 
créditée à un compte distinct de la Banque du 
commerce extérieur de l'URSS. L'Union soviétique 
utilisera ces'fonds pour participer à la fourni
ture, par l'intermédiaire de l'ONUOI, d'un« 
assistance technique aux pays Intéressés.

l'Union soviétique compte fermement que ses 
positions de principe sur les activités de 
l'ONUDI, telles qu'elles ont ôté exposées dans 1» 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée, seront dûment prises en 
considération et mises en pratique. La nature et 
l'étendue de la collaboration qu'apportera l'URSS
i l'ONUDI dépendront de l'application des accords 
auxquelles on est parvenu, de la nature et ds 
l'orientation des activités concrètes de l'ONUDI 
et du respect effectif par cette organisation des 
résolutions fondamentales de l'ONU relatives à 1» 
coopération économique internationale et 4 1» 
restructuration des relations économiques inter
nationales sur une base juste et démocratique.

NOTF.S :

1/ Dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Acte 
constitutif s'appliquera également à Berlin-Ouest 
A compter du jour où il entrera en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

Par la suite, le 2 décembre 1985 le Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques la décla
ration suivante :

La Partie soviétique ne fait pas objection è 
l'application è Berlin Ouest de l'Acte Consti
tutif de I'Organisation des Nations Unies pour 
le développement Industriel, dans la stricte 
mesure où elle est compatible avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, en vertu 
duquel Berlin Ouest continue à ne pas faire 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et i ne pas être administré par 
celle-ci.
A cet égard, lo 29 octobre t98<5, le Secrétaire 

général a reçu des Gouvernements de la france, 
les Ctats-Unis d'Amérique et du Royauma-llni dé 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
communication suivante ;

"la déclaration faite par l'Union sovlétlqu» 
contient une référence i n c o m p l è t e  et P«r 
conséquent trompeuse à l'Accord q u a d r i p a r t i t e .  
Le passage pertinent de cet accord stipule qu« 
les liens entre les secteurs o c c i d e n t a u x  de 
Berlin et la République fédérale d'Allemagne 
seront maintenus et développés, compte tenu o* 
ce que ces secteurs continuent de ne p a s ê t r  

un élément constitutif de la Républque 
d'Allemagne et de ne pas être g o u v e r n é s  P» 

elle."

L'instrument de ratification du 
nement australien était parvenu au Sécrétai 
général le 20 novembre 1981. Par une note veroai 
en date du 12 juillet 1982, reçue le m ê m e  jour, 
la Mission permanente de l'Australie auprès 
I'Organisation des Nations Unies, en réponse 
une demande d'éclaircissements c o n c e r n a n t  

portée des déclarations accompagnant l'inStxl!7rai 
de ratification, a informé le Secrétaire gêner 
de ce qui suit : u#

Le Couvernement australien considère j 
l'Australie est partie à la C o n v e n t i o n  sur 
privilèges et immunités des institut1 
spécialisées et confirme l'interprétation 
Secrétaire général selon laquelle les «ci »

376



X.9 : Organisation de* Nations Unies pour le développement industriel

tions du Gouvernement australien [formulées en 
rolatton auec la ratification par l'Australie 
de l'Acte constitutif] ne visent pas è apporter 
des réserves à une disposition quelconque de 
l'Acte constitutif de l'ONUOI.
Avec cette assurance, et eu égard aux disposi

tions de l'article 22 de l'Acte constitutif, le 
Secrétaire général a conclu que les déclarations 
formulées par l'Australie en relation avec 
l'instrument reçu le 20 novembre 1991 avaient 
valeur interprétative, et c'est dans ces 
conditions qu'il s'est estimé en mesure de 
procéder au dépôt de l'instrument le 12 Juillet
1962. S'agissant. de la position du Gouvernement 
australien à l'égard de la Convention sur les 
privilèges «t. Immunités des institutions 
spécialisées, il convient de rappeler que, confor
mément i la pratiqua décrite dans le rapport du 
Secrétaire général intitulé "Pratique dépositaire
i l'égard des réserves" (A/5687, partie II, 
par.22-2S), en l'absence d'un accord sur lesdites 
réserves l'instrument d'adhésion de l'Australie à 
ladite Convention, reçu le 20 novembre 1962, n'a 
pu encore être déposé, et que l'Australie ne 
figure donc pas sur la liste du Secrétaire 
général comme partie à ladite Convention.

3/ Le Secrétaire général a reçu, le 2* 
décembre 1987, du Couvernement autrallen un 
instrument de dénonciation de la Constitution. 
L* dénonciation prendra effet au 31 décembre 1988 
conformément au paragraphe 2 de l'article 6 de la 
Constitution.

4/ La ratification s'applique également aux 
lies Cook et Nioué.

Pour le Royaume en, Europe et le* Antilles
néerlandaises.

6/ l.e Secrétaire général a reçu le 28 avril

1986, du Couvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord la déclaration 
suivante eu égard auxdits déclarations :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord rappelle 
qu'aux' termes de l'article 27 de l'Acte 
constitutif de l'ONUOI il n'est pas permis de 
formuler des réserues au sujet dudit Acte. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni tient è confirmer 
que les communications susmentionnée* 
n'affectent en rien les droits et obligations 
des Parties à l'Acte constitutif, non plu* que 
les dispositions dudit Acte qui régl**ent le 
fonctionnement de I'Organisation.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu des 

Gouvernement de la Franco ( le 1er mai 1986), 
de l'Italie (le 12 mal 1986), de la République 
fédérale d'Allemagne (le 29 mai 1986) et de 
l'Espagne (le 3 octobre 1986), des déclarations 
identiques en essence, mutatis mutandis, i celle 
faite par le Royaume-Uni. (Voir également la 
déclaration de* Etats-Unl* d'Amérique.)

ft Le Secrétaire général a reçu le 28 juin 
1982 du Gouvernement Israélien l'objection 
suivante concernant la déclaration susmentionnée ;

Le Gouvernement de l'Etat d'Israël a pris 
note que l'instrument dépo*é par le Gouverne
ment koweïtien contient une déclaration de 
caractère politique à l'égard d'Israél. Le 
Gouvernement de l'Etat d'Israël estime qu'une 
telle déclaration politique e*t déplacée dans 
le contexte de cet Acte constitutif. Oe plu*, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
affecter les obligation* qui Incombent au 
Koweït aux termes du droit International 
général ou de conventions particulière*. Pour 
ce qui est du fond de la question, le Gouverne
ment de l'Etat d'Israfil adoptera à l'égard du 
Gouvernement koweïtien une attitude d'entière 
réciprocité.
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10. CONUENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS OE VENTE INTERNATIONALE OE MARCHANDISES

Conclue à Vienna le 11 avril 1980

ENTREE EN VIGUEUR : 1 Janvier 1988, conformément lt l'article 99. paragraphe 1.
TEXTE : A/CONF.97/18.

Mate ; La Convention a été adoptée par la Conférence de* Nation* Unies tur le* contrats de vente 
internationale de marchandises, qui *'e*t tenue A Vienne du 10 mar* au 11 avril 1980. La Conférence a 
été convoquée par l'Assemblée générale des Nation* Unies, conformément à ta résolution 33/93* du 16 
décembre 1978, adoptée sur la base du chapitre II du rapport de la Commission des Nations Unies pour 1» 
droit commercial international sur le* travaux de sa onzième session (1978).

La Convention a été ouverte à la signature à la séance de clôtura dt la Conférence, le 11 avril 1980, 
et elle est restée ouverte à la signature au Siège de l'Organltation des Nations Unies A New York 
jusqu'au 30 septembre 1981.

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AAï.

Participant Signature adhésion fat

Allemagne,
République
fédérale d' . . 26 mal 

Argentine . . . .
A u t r i c h e ......... 11 aur
C h i l i ............11 avr
C h i n e ............30 sept
D a n e m a r k ......... 26 mal
Egypte .........  .
Etats-Unis

d'Amérique . . .  31 août
F i n l a n d e ......... 26 mai
F r a n c e ............27 août
G h a n a ............Il aur
H o n g r i e ......... 11 avr
I t a l l a ............30 sept

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation fAAl. 

Participant Signature adhésion (a)

L e s o t h o ......... 18 juin 1981 18 juin 1981
M e x i q u e .........  29 déc 1987 a
N o r v è g e ......... 26 mal 1981
P a y s - B a s ......... 29 mal 1981
P o l o g n e ......... 28 sept 1981

République arabe
1980 syrienne . . . 19 oct 1982
1981 11 déc 1986 M République
1981 démocratique

6 déc 1982 a allemande . . 
Singapour . , .

. 13 

. 11
aoOt
avr

1981
1980

1981 11 déc 1986 Suède ......... . 26 mal 1981 15 déc 1987
1981 15 déc 1987 Tchécoslovaquie 1 sept 1981
1981 6 aoOt 1982 AA Venezuela . . . . 28 sept 1981
1980 Yougoslavie . . . 11 avr 1980 27 mars 1985
I960 16 juin 1983 Zambie ......... 6 juin 1986
1981 11 déc 1986

1981
19 Juil 1983 t

1980
1980
1981 
1981

1981
1981
1981
1980 
I960
1981

Déclarations et réserve»

(En l'absence d'indication précédant le texte, ta date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

ARCENTINÇ

Déclaration :
Conformément aux article 96 et 12 de la Conven

tion des Nations Unies sur les contrats de vente 
Internationale de marchandises, toute disposi
tion de l'article 11, de l'article 29 ou dt la 
deuxième partie de cette Convention autorisant une 
forme autre que la forme écrite pour la conclu
sion, la modification ou la résiliation amiable 
d'un contrat de vente ou pour toute offrt, 
acceptation ou autre manifestation d'intention ne 
s'applique pas dès lors que l'une des parties a 
son établissement en République argentine.

CHINE

Déclarations ;
La République populaire de chlnt nt st considère 

pas liée )>ar l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article premier et l'article 11 et les disposi
tions d<tns la Convention relatives i l'article 11.

DANEMARK

Lors de la sionature:
le Oanemark ne sera pas lié par la deuxième 

partit de la présente Convention.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Déclaration •
Conformément * 'l'article 9S. les Etats-Unis ne 

sera pas lié par l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article premier.

FINLANDE

Réserve faite lors de la sionature et confirm4 
lors de la ratification :
La Finlande ne sera pas liée par la deuxièn* 

partie de la préstntt Convention.

Lors de la ratification
conformément au paragraphe I de l'article 94 en
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ce qui concerne la Finlande, et conformément au 
paragraphe 2 dans les autres cas, l a  Convention 
ne s'appliquera pas aux contrats de vente lorsque 
les parties ont leur établissement en finlande, 
en.Suède, au Danemark, en Islande ou en Norvège.

HONGRIE

Déclaration ;
fia République populaire hongroise] considère 

que les dispositions de l'article 9 0  de la Con
vention s'appliquent aux Conditions générales de 
livraison de biens entre organisations des pays 
nenbres du Conseil d'assistance économique mutu
elle (CGL/CAEM, 1 9 6 8 / 1 9 7 5 ,  version de 1 9 7 9 ) ;

[La République populaire hongroise] déclare, 
conformément aux articles 12 et 9 6  de la Conven» 
tion, que toute disposition de l'article 11, de 
l'article 2 9  ou do la deuxième partie de la Con
vention autorisant une forme autre que la forme 
écrite pour la conclusion, la modification ou la 
résiliation amiable d'un contrat de vente, ou

pour toute offre, acceptation ou autre manifesta
tion d'intention, ne s'applique pas dès lors que 
l'une des Parties a son établissement en Républi
que populaire hongroise.

NORVEGE

tors de la signature:
La Norvège ne sera pas liée par la deuxième 

partie de la présente Convention.

SUEDE

Réserve faite lors de la sionature et confirmée 
lors de la ratification :
La Suède ne sera pas liée par la deuxième 

partie de la présente Convention.

Lors de la ratification .
fMème réserve, mutatis mutandis, que 

celle faite par la Finlande.1

NOTES:

Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session. Supplément n° 4S 
(A/33/45)7 p. 223.
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11. STATUTS Dü CENTRE DE DEVELOPPEMENT POVR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

ArfnntAn oar le Commisilon économique et sociale de* Nation*. Unie* pour l'Asie et le Pacifique 
--- ----- ---- - —  le avril 19»2

ENTREE EN VIGUEUR : l,r juillet 1983, conformément A l'article XVIII, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : I*r juillet 1983, n° 22028.
TEXTE : Résolution 255 (XXXVIII) de la Commission économique et «oclale pour l'Asie et le

Pacifique1.

Note: Les Statut* ont été adopté* le 1er avril 1982 par la résolution 225 (XXXVIII) de la Commission 
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique comme suite aux décisions prises par la Commission 
dans les résolutions 191 (XXXV) du 14 mars 1979. 206 (XXXVI) du 27 mars 1980 et 21S (XXXVII) du 19 mart 
1981. Let Statuts, en vertu du paragraphe 2 de l'article XVI, sont demeurés ouverts A la signature au 
Siège de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique A Bangkok du 1er septembre 1982 
au 30 avril 1983, puis au Siège de l'Organltation de* Nation* Unie* A Neui Vork.

Participant Signature

Signature 
définitive (si. 
ratification, 
acceptation (At. 
approbation (AAi. 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitive (st
ratification, 
acceptation (fl). 
approbation (AAÏ. 
adhésion (a)

Australie . . . . 11 oct 1983 S Nouvelle-Zélande 9 tept 1982
Bangladesh . . . 9 sept 1982 s Pakistan . . . . 9
Brunei Darussalam 14 févr 1985 1 Philippine* 15
Chine ............ 18 févr 1983 s République
Fidji ............ 4 sept 1986 ï démocratique
Japon ............ 9 sept 1982 s. l a o ......... 9 tept 1982
Iles Cook . . . . 29 mars 1983 s République de
I n d e ............ 25 avr 1983 t Corée . . . . 9
Indonésie . . . . 7 janv 1983 ? Sri Lanka . . . 9 sept 1982
Malaisie . . . . 9 sept 1982 £ Thaïlande . . . 27
Maldives . . . . 25 avr 1983 S Viet Nam . . . . 9
Népal ............ 25 avr 1983 S

1982 t

9 t e p t  1982 t

NOTES :

(E/ESCAP ? 2 8 n nt*— offlclel»---du Conseil---économique et social. Supplément n» 10 et
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CHAPITRE XI. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS!

A. QUESTIONS DOUANIERES

1. ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS OE CONVENTIONS INTERNATIONALES DOUANIE
RES SUR LE TOURISME, SUR LES VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

Signé > Genève 1 »  16 j u i n  1 9 4 9

1er janvier 1950, conformément è l'article III.
1er janvier 1950, n° 696.
Nation* Unlet, Recueil des Traltét. wol. 45, p. 149.
L'Accord, le Protocole additionnel du 16 juin 1949 (voir chapitre XI.A-2) et la 

Protocole additionnel du 28 novembre 1952 (voir chapitre XI.A-4) ont prit fin, 
conformément aux artlclet III et IV de l'Accord, comme indiqué cl-aprèt : le 1er 
janvier 1965 en ce qui concerne le projet de Convention Internationale douanière 
sur le trantport international det marchandise* par route et le 1er janvier 1966 
en ce qui concerne le projet de Convention internationale douanière tur let 
véhicules routiers commerciaux. (Le Protocole additionnel du 11 mart 1950 [voir 
chapitre XI.A-3] avait été abrogé par le Protocole additionnel du 28 novembre 
1952, conformément à l'article V de ce dernier Protocole.)

Participant

•utriche2 . .
Danemark . .
France . . .
It«He  . . .
Liechtenstein^ 
N » l« i*ie * . . 
Norvège . . . 
P«ys-Bas5 . . 
Pologne6 . . . 
*°yaume-Uni7 ,

Sionature

16 juin 1949

Signature 
définitive (t). 
ratification, 
adhésion (a), 
«uccettion (a)

27 déc 1949 s 
29 déc 1949 t 
16 juin 1949 « 
26 janv 1954

29 juin 1959 d
16 juin 1949 i
16 juin 1949 t
7 janv 1959 a

16 juin 1949 t

Participant Siqnature

Siqnature 
dlfinjtive (t). 
ratification, 
adhétlon (a>. 
tuccettlon (d)

Suède8 .........  15 tept 1950 a
Suisse® ..........
Tchécoslovaquie9 . 28 déc 1949 
Turquie10 . . . .
Union

économique 
belgo-
luxembourgeolse 16 juin 1949 

Yougotlavle . . .

16 juin 1949 £  

16 janv 1957 a

10 juil 1958 a

Application territoriale

farticif.m.

*®ïaum*-Uni

Oate de réception 
de la notification

17 mart 1950

28 juil 1950

18 oct 1950

Territoires :

En ce qui concerne le projet de convention 
douanière internationale tur le tourltme 
seulement : Gibraltar, lie de Malte, lie Mau
rice, Nyassaland, Sarawak et protectorat de la 
Somalie britannique 

En ce qui concerne le projet de convention 
douanière Internationale tur le tourltme 
seulement colonie d'Aden, Chypre, Ilet
Fidji, Sainte-Hélène et Seychelles 

En ce qui concerne le projet de convention 
douanière internationale tur le tourltme 
seulement Bornéo du Nord, Fédération de 
Malaisie, Guyane britannique. Hondurat britan
nique, Sierra Leone, Singapour, lie» Sout-le- 
Vent, Trinité et colonies det Ilet du Vent 

En ce qui concerne le projet de convention doua
nière internationale tur let véhlculet routier* 
commerciaux : Sierra Leone et Singapour
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Application territoriale (suite)

Participant

Royaume-Uni (suite)

Date de réception 
de la notification :

7 sept 1951

Participant 

Autriche ............

D a n e m a r k .........

France ..............

Italie12 ............

Liechtenstein . . .

Norvège

Pays-®as*3 .........

Pologne ............

Royaume-Uni . . . .  

Suède ..............

Suisse ..............

Turquie ............
Yougoslavie . . . .

6 févr 1952

Territoires :

Cn ce qui concerne le projet de convention
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : Brunéi. Gamble, Jamaïque, Kenya. 
Ouganda, Tanganyika et Zanzibar

En ce qui concerne le projet de convention
douanière Internationale sur les véhicules
routiers commerciaux : Brunéi, Gamble, Kenya 
Ouganda et Tanganyika

En ce qui concerne le projet de convention
douanière internationale sur le tourism 
seulement : Rhodésie du Nord

En ce qui concerne le projet de convention
douanière internationale sur les véhicules 
routiers commerciaux : Nyassaland et Rhodésie 
du Nord

Dénonciation

Date de réception Date de prise 
de la notification; d'effet :

25 avr 1961 

15 oct 1963

15 sept 1961

16 mal 1960

20 févr 1964

7 juil 1960

2 mar* 1960

3 févr 1965

15 sept 1960

20 OCt 1961

30 sept 1958 
30 juil 1959
25 févr 1959

30 sept 1965

7 juil 1960

10 août 1964
8 déc 1960

29 janv 1964

1 janv 1962 

1 Janv 1965 

1 janv 1962

1 janv 1961

1 janv 1965

1 janv 1961

1 janv 1961 

1 Janv 1966 

1 janv 1961

1 janv 1963

1 janv 1959 
1 janv 1960 
1 janv 1960

1 janv 1961

1 janv 1965 
1 janv 1962

1 janv 1965

Projets de convention concernés:

Tourltme
Véhicules routiers commerciaux 
Trantport International det marchandises 

par route 
Tourltme
Véhicule* routiers commerciaux 
Trantport international des marchandise* 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport International de marchandlsts 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Véhicules routiert commerciaux 
Trantport International det marchandltet 

par route.
Trantport International det marchandltet 

par route 
Tourltme
Véhicules routiert commerciaux 
Tourisme
Uéhlcules routiers commerciaux 
Transport International des marchandises 

par route
Trantport International des marchandise* 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Véhicules routiers coamerclaux 
Transport International des marchand!*** 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport International des marchandise* 

par route 
Tourisme 
Tourisme
Transport international des marchandise* 

par route 
Véhicules routiers commerciaux
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NOTES :

1/ Sauf Indication contraire, tou* la* trai
tés énumérés dans 1« présent chapitre ont été 
élaborés dans le cadre des travaux du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique 
des Nations Unies pour l'Europe.

2 Avec la déclaration selon laquelle la 
signature ne vaut que pour le* projet* de conven
tions internationales douanières sur le tourisme 
*t sur les véhicules routiers commerciaux. Dans 
un* notification reçue par le Secrétaire général 
1* 22 mal 1950, le Couvernement autrichien a 
déclaré que la signature apposée en son nom le 27 
décembre 1949 valait également pour le projet de 
convention internationale douanière sur le trans
port international'de* marchandises par la route.

Par une notification reçue le 6 décembre 
1949, le Gouvernement suisse, se référant à 
l'article II de l'Accord, a déclaré que la Prin
cipauté du Liechtenstein faisant partie du terri
toire douanier de la Confédération tulste, le* 
dispositions des projets de conventions lui 
seront également applicables.

M  Seulement en ce qui concerne le projet de 
convention douanière tur le tourltme.

Par une communication reçue le 10 avril 
19S2, le Gouvernement néerlandais a informé le 
Secrétaire général que la réterve relative A la 
ratification, qui avait été faite en *on nom au 
Moment d* la tlgnatura, devait être considérée 
comme retirée.

M  Seulement en ce qui concerne le projet de 
convention Internationale douanière tur la trant
port international det marchandltet par la route.

M  Seulement en ce qui concerne le* projet de 
convtntlons Internationale* douanière* *ur le 
tourisme et «ur le» véhicule* routier* commer
ciaux.

Par une communication accompagnant l'ins
trument d'adhésion, la Gouvernement suédois a 
indiqué son intention d'appliquer les disposi
tions de l'Accord A partir du 1er juillet 1950.

Avec déclaration selon laquelle la 
signature ne vaut que pour le* projets de conven
tions internationales douanière* sur le* véhicu
les routiers commerciaux et sur le transport 
international des marchandise* par la route et 
avec la réserve que la date d'entrée en vigueur

de ce dernier projet de convention sera fixée 
ultérieurement selon le* résultat! de la réunion 
det expert* en matière douanière de la Comnltslon 
économique européenne devant se tenir & Genève le
20 février 1950.

10/ Seulement en ce qui concerne le projet de 
convention Internationale douanière tur le 
tourltme.

*1/ Oant l'avit de dénonciation, le Gouverne
ment danolt a fait la déclaration suivante ;

Toutefois, le Gouvernement danois considère 
que sa dénonciation vise uniquement les Parties 
aux trois projets de conventions, qui ont déjà 
adhéré aux conventions suivantes et les ont 
déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifie
ront à l'avenir : Convention douanière relative 
à l'importation temporaire pour usage privé des 
embarcations de plaisance et des aéronefs, en 
date du 18 mal 1956, et Conuention douanière 
relative au tranport international de marchan
dises sous le couvert de carnets T.I.R., en 
date du 15 janvier 1959.

Dans son avis de dénonciation le Gouver
nement italien a fait la déclaration ci-après :

■Toutefois, le Gouvernement italien considère 
que cette dénonciation vise uniquement le* 
Partie* aux trol* projets d* Conventions, qui 
ont déjà adhéré aux Convention* suivantes et 
le* ont déjà ratlfléet, ou y adhéreront et let 
ratifieront à l'avenir : Convention douanière 
relative à l'importation temporaire pour utage 
privé det embarcatlont de plaitance et det 
aéronef t, en date du 18 «al 1956, Convention 
douanière relative à l'importation temporaire' 
det véhicules routier* commerciaux, «ignée A 
Genève le 18 mal 1956, et Convention douanière 
relative au transport International de marchan
dise* sous le couvert de cernet T.I.R., en date 
du 15 janvier 1959."

*3/ Oans son avis de dénonciation, le Cou
vernement néerlandais a fait la déclaration 
d-aprè* :

Toutefois, en ce qui concerne le projet de 
convention douanière tur le transport Interna
tional de* marchandise* par route annexé A 
l'Accord du 16 juin 1949, le Gouvernement néer
landais ne se considérera comme délié de ses 
obligations que dans ses relations avec les 
Parties au projet de convention à l'égard des
quelles la Convention douanière du 15 janvier 
1959 e*t entrée en vigueur, et ce A partir de 
la date A laquelle ladite Convention de 1959 
produira *es effets entre lesdites Partie* et 
le Royaume de* Payt-Bat.
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2. PROTOCOLE ADDITIONNEL A L'ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS OE CONVENTIONS 
INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOURISME, SUR LES VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

Signé à Genève le 16 juin 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1950.
ENREGISTREMENT : 1er Janvier 1950, n° 696.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 45, p. 15*.
EXTINCTION : Voir sous l'Accord du 16 juin 1949. chapitre XI.A-1.

Participant

Autriche 
Danemark 
France . 
Italie . 
Norvège 
Pays-Bas 
Royaume-Uni

Signature

27 déc 1949 
29 déc 1949 
16 Juin 1949 
16 juin 1949 
16 juin 1949 
16 Juin 1949 
16 juin 1949

Adhésion Participant Signature

S u i s s e ............16 juin 1949
Tchécoslovaquie 
Turquie . . . .  
Union économique 

belgo-
luxembourgeolse

28 déc 1949

16 Juin 1949

Adhésion

16 janv 1957
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i PROTOCOLE ADDITIONNEL A L'ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE CONVENTIONS 
' INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOURISME, SUR LES VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE 

TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE CONCERNANT LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES AU MOYEN OE CONTAINERS SOUS LE REGIME DU CARNET TIR

Signé k Genève le 11 wars 1950

ENTREE EN VtGUEUR : U  mars 1950.
E N R E G I S T R E M E N T  : 7 j u i n  1 9 5 0 ,  n° 6 96 ,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 65, p. 319.
ABROGATION : Voir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Partic ipant Sionature

Signature 
dérlnltivefs). 
ratification, 
adhésionfat Participant Signature

Danemark . . . 7 juil 1950 s Suisse ............
France . . . . 11 mars 1950 S Tchécoslovaquie 6 sept 1950
Italie . . . . 11 mars 1950 26 janv 1954 Union économique
Pays-Bas . . . U mars 1950 S belgo-
Suède . . . . 7 déc 1950 a luxembourgeolse U  mars 1950

Sionature 
définitivefs). 
ratification. 
adhéslon(a)

11 mars 1950 s
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PROTOCOLE ADDITIONNEL PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ACCORD RELATIF A 
L'APPLICATION PROVISOIRE OES PROJETS DE CONVENTIONS INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOURISME, SU» 
LES VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL OES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

ENTREE EN VICUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE : 
EXTINCTION :

Fait à Genève le 29 novembre 195?

7 juillet 1955, conformément i l'article VI. A partir de son entrée en vigueur, ce 
Protocole est devenu partie intégrante de l'Accord du 16 juillet 1949, 
conformément è son article VII.

7 juillet 1955, n° 696.
Nation* Unie*, Recueil de* Traité», vol. 212, p. 296.
Voir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Participant Signature

Autriche . . . . .
Danemark . . . . .
France ............
I t a l i e ............28 nov 1952
Norvège .........
Pays-Bas . . . . .

Signature
definitTve(s).
ratification

3 juin 1954 *
29 nov 1952 s
28 nov 1952 *
7 juil 1955

10 févr 1954 s
28 nov 1952 s

Participant

Suède ............
Suisse ...........
Union économique 

belgo-
luxembourgeolse

Sionature

5 déc 19S2

Signature
déflniti vem.
ratification

28 nov 
28 nov

1952 * 
1952 ï
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XI.A-5 : Importation des échantillons commerciaux, etc.

5. CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER L'IMPORTATION DES ECHANTILLONS COMMERCIAUX ET DU
MATERIEL PUBLICITAIRE

Fait è Genève le 7 nouembre 1952

ENTREE EN UIGUEUR : 20 novembre 1955, conformément k l'article XI.
ENREGISTREMENT : 20 novembre 1955, n® 3010.
TEXTE : Nationt Unlet, Recueil des Traité», vol. 221, p. 255.

Note : La Convention a été élaborée par les Partlet contractantes A l'Accord général tur les tarifs
douaniers et le commerce & ta teptlème tetslon, tenue & Genève en nouembre 1952. La conclutlon d'une
telle conuention avait été recommandée aux Partlet contractante! à l’Accord général tur let tarift
douaniers et le commerce par le Conteil économique et toclal des Nations Unies, dans sa résolution 347 
(XII)1 du 7 mars 1951.

Partic ipant

Allemagne, 
République 
fédérale d '2 

Austra lie  . . 
Autriche . . 
Belgique . . 
Canada . . . 
Chypre . . . 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Egypte . . . 
Espagne . . . 
E tats-Unis 

d'Amérique 
fédération de la  

Rhodésie et du 
Nyassaland

F id ji .............
Finlande . . . 
France . . . .
Ghana .............
Grèce . . . , 
Guinée , ,
H a ïti . . . .  i 
Hongrie . . . .
I n d e .............
Indonésie , , . 
* r ? n» (^ P u b liq u e  
Islamique d') 

Irlande . . . 
Islande . .
Is r a ë l . .
Italie . .

Signature

12 juin 1953

30 juin 1953

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (dl

28 mal 1953

12 juin 1953

2 sept 1955
6 janv 1956 a
8 juin 1956 a

28 août 19S7
12 juin 1974 a
K mal 1963 d
26 avr 1976 a
S oct 1955 a

29 sept 1955 a
9 sept 1954 a

17 sept 1957

130 avr 1956 a]3
31 oct 1972 d
27 mal 1954 a
7 féur 1964 a
7 avr 1958 d

10 féur 1955
8 mai 1962 a

12 féur 1958 a
3 juin 1957 a
3 août 1954 a

21 avr 1954 a

U juin 1970 fi
23 avr 1959 a
28 aur 1977 a
8 oct 1957 a

20 févr 1958 a

adhésion (al
Participant Sionature succession

Jamaïque . . . . 11 nov 1963 d
2 aoQt 1955 I

Kenya . . . . . . 3 tept 1965 a
Liechtenstein4, .
Luxembourg . . . 9 tept 1957 s.
Malaisie . . . . 21 aoOt 1958 1

27 juin 1968 d
Maurice ......... 18 juil 1969 3
Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Norvège ......... 2 nov 1954 a
Nouvelle-Zélande 19 avr 1957
Ouganda ......... 15 avr 1965 a
Pakistan . . . . 12 oct 1953 a
Pays-8as . . . . 3 mal 1955 fi
Pologne ......... 18 févr 1960 a
Portugal . . . . 24 tept 1956
République

de Corée . . . 12 juin 1978 fi
République-Unie

de T a m a n l e  . . 28 nov 1962 a
Roumanie . . . . 15 nov 1968 ï
Royaume-Uni . . . 30 juin 1953 21 oct 1955
Rwanda ......... 1 déc 1964 d
Sierra Leone . . 13 mart 1962 5
Singapour . . . . 7 juin 1966 a
Sri Lanka . . . . 28 oct 1959 «

30 juin 1953 23 févr 1955
Suisse* ......... 4 déc 1954 a
Tchécoslovaquie . 12 janv 1956 «
Tonga ............ 11 nov 1977 â
Trinité-et-Tobago 11 avr 1966 d
Turquie ......... 8 déc 1956 s
Yougoslavie . . . 29 mal 1956 a
Zaïre ............ 31 mai 1962 a

Dérlaration» et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett 
celle de la ratification, de l'adhésion ou de la tuccettion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' la Conuention Internationale pour faciliter l'im
portation des échantillon! commerciaux et du ma
tériel publicitaire ne pourra être accordé lort 
de l'importation, tur le territoire de la 
République fédérale d'Allemagne, det produltt 
énumérét cl-dettus.
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CUBA

Le Gouvernment révolutionnaire de la République 
de Cuba ne te comidère pa! cornue lié par la dit- 
positlon énoncée dans la dernière partie du para
graphe 2 de l'article VIII qui autorisa lei par
tie! t demander au Pré!id«nt de la Cour interna
tionale de Justice de désigner det arbitre! aux 
fin! du règlement dei différend!.'

CSPACNCS

INDE

la franchit* de droltt è l’importation ne tera 
consentie que pour let catalogues, prix courante 
et notices commerciales qui seront fournit gra
tuitement.

HALTE

Aux flnt de l’application du paragraphe 5 de 
l'artiele III de la Convention, le délai fixé par 
le Gouvernement mettait pour la réexportation det 
échantillon! qui bénéficieront de l'exonération 
det droit! & l'importation prévue par ledit arti
cle tera de troi! moi! et pourra être prorogé ti 
det raitont tuffitantet le juttlfient.

OUGANDA

l'Ouganda ne tera pat lié par l'article V de la 
Convention.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Conformément A l’article XIV, le Tanganyika 
[République-Unie de Tanzanie] te réterve le droit 
de ne pat admettro let films publicitaire* en 
franchise temporaire de» droits à l’importation.

Application

Date de réception 
Participant de la notification :

12 janv 1956

2B août 1957

Etatt-Unit d'Amérique . , , 17 !*pt 1957

Nouvelle-Zélande . . . . 19 avr 1957

î mal 1955

Royaume-Uni................  21 oct 1955
5 févr 1957

ROUMANIE

"a) En adhérant A la Conuention internationale 
pour faciliter l'importation de! échantillon! 
commerciaux et du matériel publicitaire, füt« | 
Genèue, le 7 nouembre 1952, dan! l’intérlt du di- 
veloppement de la coopération économique Interna
tionale, la République soclalltte de Roumanl* ci. 
time que le! négociation! directe! entre l*t Par
tie* en litige, prévue! A l ’article VIII, alinti 
1er, de la Convention, constituent le moyen dt 
réioudre le» litige! dan! l'etprlt de la coopéra- 
tion entre le! Etati et du plein retpect de leurt 
intérêt!.

"b) le Contell d'Etat de la République socia- 
liete de Roumanie estime que le melntlen dt 
l’état de dépendance de certain» territoires aux
quels «e réfère la réglementation de l'articl» 
XIII de la Convention tutmentlonnée n'etl pa» «n 
concordance avec la Oéclaration eur l’octroi d* 
l'Indépendance aux paye et peuple! coloniiui, 
adoptée par l'Anemblée générale de l'ONU 1* U 
décembre 1960, par la rétolution 1514 (XU), par 
laquelle on proclame la nécetslté de mettre fi* 
d’une manière rapide et *an! condition! au colo
nialisme !0U! toute» ü !  formes et dant toutii 
tet manlfettatlont.

SRI LANKA®

TRINITE-ET-TOBAGO

le paragraphe 6 de l'article III de la Conven
tion n* peut p a t . t'appliquer A la Trinité, étant 
donné que le Département det douanet et det con
tribution! lndlrectet ne dltpose pat d ’une coap- 
tabillté indépendante et que let remboursement! 
ont lieu tur prétentation de bordereaux du Trésor.

territoriale

Territolret :

Pàpua et Territoire tou! tutelle de la Nouvellt- 
Gulnée

Congo belge et Territoire toue tutelle du Ruanda- 
Urundi

Toute! le! poüettlont américaine!, A l’excepti** 
det Ilet Samoa américaine!, de l'ile de Guaa. 
du récif Kingman, de l'ile Johntton, det U*< 
Midway, de! liee Vierges et de l'ile Hake

Ile! Cook (y comprl! Nioué), lie! Tokélaou et Ter
ritoire !0u! tutelle du Samoa-Occidental

Antllle! néerlandaitet, Nouvelle Guinée néerlan
daise, Surinam

Ile de Man
Aden, Barbade, Bornéo du Nord, Chypre, COtc-da- 

l'Or, lie! Falkland, Fédération de Malaiti». 
Fédération de la Nigéria, liee Fidji, Gambi*> 
Gllbraltar, .... Guyane britannique. Hondura» 
britannique, Hongkong, Jamaïque, Kenya (avac 
réserve), Malte (auec réterves), lie Mauric*. 
Ouganda (avec réterve), Sainte-Hélène. Sarawak. 
Seychellet, . Sierra Leone. Singapour, 
protectorat de la Somalie britannique, U** 
Sous-le-Vent (Anguilla, Ilet Vi*r9«*
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Application territoriale (suite)

Data de réception 
participant da la notification ;

toyaume-Uni (tulte) . . . .

Réserves faite» au momant da* notifications

Territoire* :

britannique*), Tanganyika (avec réserve), Ton
ga, Trlnlté-at-Tobago (avec réterve), lie* du 
Vtnt (Dominique, Grenade, Salnte-Lude, Saint- 
Vincent) et Zanzibar

relative* à 1 'application territoriale

ROYAUME-UNI

Kenya

Le Kenya ne cera pa* lié par l'article V de la
Convention.

Malte

i) Le délai prévu par la loi pour la réexporta
tion de* marchandise* dédouanée* *ou* le régime 
d» l'importation temporaire est de trois mol*, 
■al* c* délai peut être prolongé à l'appui d ’une 
raison suffisante; 11) si toutes les marchandises 
n» tont pas réexportées de Malte, le cautionna
ient déposé en garantie des droits de douane sera 
•cquls au Trésor; iii) les échantillons de grande 
Mlsur seront soumis à un contrôle en vertu des 
dispositions relatives i l'importation temporaire 
•t dts règlements & édicter conformément au para
graphs 3 de l'article III de la Convention.

Ouganda ■

L'Ouganda ne sera pas lié par l'article U de la 
Convention.

Tanoanvlka

Le Tanganyika ne sera pas lié par l'article V 
de la Convention.

Trinité-et-Tobago

Le paragraphe 6 de l'article III de la Conven
tion ne peut pas s'appliquer à la Trinité, étant 
donné que le Oépartement des douanes et des con
tributions indirectes ne dispose pas d'une comp
tabilité Indépendante et que les remboursements 
ont lieu sur présentation de bordereaux du Trésor.

NOTES :

^  Documents officiel» du Conseil économique 
«t social, douzième session. Supplément n° 1 
(C/1987), p. 7.

2/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 15 décembre 1955, le Gou
vernement de la République fédérale d'Alleaiagne a 
déclaré que la Convention s'appliquerait égala
ient au Land de Berlin, à partir da la date de 
•on entrée en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.
Dans la lettre accompagnant l'instrument 

d'adhésion, le Gouvernement de la Roumanie a dé
claré qu'il estime que le Gouvernement de la Ré
publique fédérale d'Allemagne n'a pas la compé
tence d'étendre & Berlin-Ouest l'application de 
cette Convention parce que Berlin-Ouest ne fait 
N* partie du territoire de la République fédéra
is d'Allemagne.

3/ Voir note 21 au chapitre V.2.

Le K  juin 1975, le Gouvernement suisse a 
déclaré que la Convention dont 11 s'agit étend 
ses effets A la Principauté de Liechtenstein 
aussi longtemps que celle-ci tera liée è la 
Suisse par un traité d'union douanière.

5/ Par une communication reçue le 17 juin 
1959, le Gouvernement espagnol a informé le 
Secrétaire général qu'il retirait la réserve 
faite lors de son adhésion. Pour le texte de 
cette réserve voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 221, p. 292.

6/ Par une communication reçue le 29 janvier
1963, le Gouvernement de Sri Lanka a Informé le 
Secrétaire général qu'il retirait la réserve 
faite lors de l'adhésion. Pour le texte de cette 
réserve, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 349, p. 335.
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6. CONUENTION SUR LES FACILITES DOUANIERES EN FAVEUR OU TOURISME

Faite i New York le 4 luin 1954

11 septembre 1957, conformément A l'article 16.
Il septembre 1957, i»o 3992. .
Nations Unies. Recueil des Traités, wol 276, p. 191, et wol 596, p. s« 

(amendement A l'article 2)1.

Note: La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur les formalités douanières 
concernant l'importation temporaire des véhicules de tourisme et le tourisme, tenue au Siège de 
I'Organisation des Nations Unies A New York, du 11 mai au 4 juin 1954. la Conférence a également adopté 
le Protocole additionnel à ladite Conwentlon, relatif A l'importation de documents et de matériel de 
propagande touristique, et la Conwentlon douanière relatlwe A l'importation temporaire des véhicule* 
routiers privés, la Conférence a été convoquée par le Secrétaire général de l'Organltation des Nation* 
Unies conformément A la résolution 468 f(XV)2 adoptée par le Conseil économique et social des Nation* 
Unies le 1S avril 19S3. Pour le texte de l'Acte final de la Conférence, wolr Nations Unies, Recueil de» 
Traités, wol. 276, p. 191.

ENTREE EN VICUEUIt : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant Signature

Algérie .........
Allemagne,

République
fédérale d'*. . 4 juin 1954 

Argentine . . . .  4 juin 1954 
Australie . . . .
Autriche . . . .  4 juin 1954
Barbade .........
Belgique . . . .  4 juin 1954 
8ulgarle . . . .
Canada
Chili ............
Chypre .........
Costa Rica . . .  20 juil-1954
C u b a ............ 4 juin 1954
Danemark . . . .
Egypte .........  4 juin 19S4
El Salvador . . .
Equateur . . . .  4 juin 1954
E s p a g n e .........  4 juin 1954
Etats-Unis

d'Amérique . . 4 juin 1954
F i d j i ............
Finlande . . . .
France .........  4 juin 1954
Chana ............
Grèce*............
Guatemala . . . .  4 juin 1954
H a ï t i ............ 4 juin 1954
Honduras . . . .  15 juin 1954
Hongrie .........
Ilet Salomon
I n d e ............30 déc 1954
Iran (République 

islamique d') .
Irlande .........
Israël .........
I t a l i e .........  4 juin 1954
Jamaïque . . . .
J a p o n ............ 2 déc 1954
Jordanie . . . .
Kampuchea

démocratique 4 juin 1954
Liban ............
Liechtenstein*

Ratification, 
adhésion (a), 
succession fdï

31 oct 1963 a

16 sept 1957
19 déc 1986
6 janv 1967 a
30 mars 1956
S mars 1971 d

21 févr 195S
7 oct 19S9 &
1 juin 1955 a

15 août 1974 a
16 mai 1963 d
4 sept 1963

23 oct 1963
13 oct 1955 &
4 avr 1957
18 juin 1958 &
30 août 1962
18 août 1958

25 juil 1956
31 oct 1972 d
21 juin 1962 a
24 avr 1959
16 juin 1958 a
15 janv 1974 &

12 févr 1958

29 oct 1963 &
3 sept 1981 â
S mai 1958

3 avr 1968 i
14 août 1967 S
1 août 1957 a

12 févr 1958
U nov 1963 i
7 sept 195S
18 déc 1957 &

29 nov 1955
16 mars 1971 «

partitif,«ai

Luxembourg . . 
Malaisie . . .
M a l i .........
Malte .........
Maroc .........
Maurice . . . .  
Mexique . . . .  
Monaco . . . .
Népal .........
Nigéria . . . .  
Norvège . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Panama . . . .  
Pays-Bas . . .
Pérou .........
Philippines . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . . 
République 

arabe
syrienne . . 

République 
centrafricaine 

République 
dominicaine . 

(République du 
Sud Viêt-Nam]7 

République-Unie 
de Tanzanie . 

Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Rwanda . . . .  
Saint-Siège . 
Sénégal . . . .  
Sierra Leone 
Singapour . . .  
Sri Lanka . . .
Suède .........
Suisse5 . . . .
Tonga .........
Trinité-et- 

Tobago 
Tunisie . . . .  
Turquie

Signature

6 déc 1954

4 juin 19S4 
4 juin 1954

4 juin 195* 
4 juin 1954

4 juin 1954

4 juin 1954

4 juin 1954 

4 juin 1954

4 juin 1954 

4 juin 1954

4 juin 19S4 
4 juin 1954
4 juin 1954

Ratification. 
adhésion (a)T 
■fMÇ,Ç«»»ion (41

21 nov 1956 
7 mal 1958 d
1 août 1973 fi
3 janw 1966 i

25 sept 1957 » 
1$ juil 1969 d
13 juin 1957

21 tept 1960 i
26 juin 1961 i
10 oct 1961 s
17 aoOt 1962 £
15 avr 196S 2

7 mars 1956
16 janv 1959 »
9 févr 1960

16 mars 1960 S
18 sept 195S

26 mars 19596

15 oct 1962 a

31 janv 1956 i

22 
26
27 
1

juin 1964 •
janv 1961 S
févr 1956
déc 19(4 j

19 avr 1972 *
13 mars 1962 d
22 nov 1966 <J 
28 nov 1955 
11 juin 1957
23 mal 1956
11 nov 1977 i

11 avr 1966 i
20 juin 1974 i 
26 avr 1983 l
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Participant

Union det 
Républiques 
socialistes 
soviétiques

Signature

Ratification. 
adhésion (a). 
succession (dt

17 août 1959 a

Participant

Uruguay . . 
Yougoslavie

Signature

4 juin 1954

Ratification, 
adhésion (a>. 
succession (d)

8 sept 1967
10 juil 1958 £

Déclaration» et réserves

(Cn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE

•La République algérienne démocratique et popu
laire se réserve le droit, nonobstant l'article 
premier de ladite Convention, de na pas considé
rer comme touristes les personnes qui au cours de 
leur visite accepteraient uno quelconque occupa
tion rénumérée.
‘La République algérienne démocratique et popu

laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l'article 21 de ladite Convention, 
relatives à l'arbitrage obligatoire, et déclare 
que l'accord de toutes les partlet en cause est 
nécessaire pour soumettre à l'arbitrage chaque 
différend particulier. "

BULGARIE8

la République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage visé
I l'article 21, paragraphes 2 et 3.

CUBA

L* Gouvernement révolutionnaire cubain ne se 
considère pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 21 de la Convention.

DANEMARK

Nonobstant les dispositions de l'article 3 de 
cette Convention, los pays Scandinave* pourront 
édicter des règles particulières applicables aux 
personnes qui résident dan* ces pays.

EGYPTE

‘La délégation égyptienne réterve le droit de 
ton Gouvernement de ne pa* admettre au bénéfice 
des dispositions de la Convention sur les facili
tés douanière* en faveur du tourisme le* person
nes qui, lorsqu'elles visitent l'Egypte en quali
té d* touristes, prennent un emploi, rémunéré ou 
non."

FINLANDE

1) Nonobstant les dlspotltlons de l'article 3, 
lt Gouvernement Finlandais pourra édicter det rè
gles particulières applicables aux personne* qui 
résident dans les pays Scandinave*;
U )  Compte tenu des disposition* pertinente* d e 

là législation finlandaise, le Gouvernement fin

landais applique la règle énoncée au deuxième pa
ragraphe de l'article 10, pour autant qu'il 
s'agit de l'alinéa £, aux touristes Agés de moins 
de 21 ans.

GHANA

1) L'exemption relative aux armes et munition* 
prévue au paragraphe 3 de l'article 2 de la Con
vention ne sera pa* applicable aux Ghana.

2) L'autorisation accordée par l'alinéa &  da 
l'article 4 de la Convention d'exporter des sou
venir* de voyage, dans la limite d'une valeur to
tale de 100 dollars (des Etats-Unis d'Amérique), 
avec dispense des formalité* relatives au contrô
le des changes et en exonération de* droit* d'ex
portation, ne s'appliquera pa* au Ghana.

GUATEMALA

Le Couvernement du Guatemala se réserue le 
droit :

1) Nonobstant les terme* de l'article premier, 
de ne pa* considérer comme tourl*te* le* person
ne* qui *e rendent dans le pays pour affaires;

2) De considérer que le* disposition* de l'ar
ticle 19 ne «'appliquent pas aux territoire* dont 
la «Ituatlon fait l'objet d'une conte*tatlon et 
qui «ont adminlctrés de facto par un autre Etat.

HAITI

"La délégation d'Haïti réserve le droit de son 
Gouuernement de ne pa* admettre au bénéfice de* 
avantage* prévu* du tourltme let personne* qui, 
au cour* d* leur vltite comme tourl*te* en Haiti, 
accepteraient un emploi «alarlé ou un* quelconque 
occupation rémunérée."

HONGRIE

La République populaire hongrolte ne «e consi
dère pas liée par le* termes de* paragraphe* 2 et
3 de l'article 21 de la Convention.

OUGANDA

Le Gouvernement Ouganda!* sera lié par l'arti
cle 2 à condition que le séjour d'un tourltte 
dan* les territoire* d'Afrique orientale ne dé
patte pas 6 mol* : toutefois, 11 ne tera pa* lié 
par l'articl* 2 dan* la mesure où celui-ci vise 
les phonographe* portatif* et dl*ques, le* appa-
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relit portatifs d'enregistrement du son, les ap
pareils récepteurs de radio portatifs, les tentes 
•t autre équipement de camping, les attirails de 
pêcheur, les cycles sans moteur, les skis, les 
raquettes de tennis et autres articles analogues, 
si la durée du séjour dans les territoires ne dé
passe pas 6 mois, mais 11 s'engage à autoriser 
l'importation temporaire de ces articles, sous 
couvert d'un titre d'importation temporaire.

Le Gouvernement ougandais ne sera pas lié par 
l’article 3, mais 11 s'engage à faire montre 
d'une tolérance raisonnable.

Le Gouuernement ougandais ne sera pas lié par 
l'article 4 et se réserve le doit d'exiger des 
titres d'importation temporaire pour les articles 
qui y sont énuméré*.

POLOGNE9

"i. Le Gouvernement de la République populaire 
de Pologne se réterve le droit de ne pas appli
quer les dispositions do l'article 4 de la Con
vention sur les facilités douanières en faveur du 
tourismo.

"2. Nonobstant l'article 21 de la Convention, 
un différend ne peut être soumis è l'arbitrage 
qu'en vertu d'un accord de tous les Etats en li
tige dont le consentement est nécessaire A la 
désignation d'un arbitre ou des arbitres."

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Le Gouvernement se réserve le droit de refuser 
les privilèges et facilités prévus par ladite 
Convention aux touristes qui prennent un emploi, 
rémunéré ou non, pendant leur séjour dans le pays.

REPUBLIQUE-UNIE OE TANZANIE10

La Gouvernement de la République-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar (Tanzanie) ne sera pas 
lié par l'article 3 de la Convention, mais s'en
gage è faire montre d ’une tolérance raisonnable 
en ce qui concerne les produits qui y sont énumé
rés.

ROUMANIE11

La République populaire roumaine ne se considè
re pas liée par les stipulations de l’article 21, 
paragraphes 2 et 3, de la Convention. La posi
tion de la République populaire roumaine est 
qu'un différend concernant l’interprétation ou 
l'application do la Conuention ne peut être

soumis A l’arbitrage qu'auec l'accord de touts* 
les parties au différend et que seules les per
sonnes choisies d'un commun accord par toutes 1st 
parties peuvent exercer les fonctions d'arbitre.”

SENEGAL

"1. Le Couvernement de la République du Sénégal 
se réserue le droit de ne pas admettre au bénéfi
ce des dispositions de la Conuention sur les fa
cilités douanières en faveur du tourisme les per
sonnes qui, lorsqu'elles visitent le Sénégal en 
qualité de touristes, prennent un emploi rémunéré 
ou non;

"2. Le Gouvernement de la République du Sénégal 
se réserve le droit :

"a) De ne pas considérer comme touristes, no
nobstant les termes de l'article premier, let 
personnes qui se rendent dans le pays pour leurt 
affaires :

"b) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle 19 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet d'une contestation »t 
qui sont administrés de facto par un autre Etat.'

SUEDE

Nonobstant les dispositions de l'article 3 d« 
la Convention sur les facilités douanières en fa
veur du tourisme, les pays scandinaves pourront 
édicter des règles particulières applicables aux 
personnes qui résident dans ces pays.

TUNISIE

"Tout différend ne peut être soumis à 
l'arbitrage qu'auec l'accord de toutes le* 
parties au différends."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES12

Le Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, considérant que les diffé
rends touchant l'interprétation ou l’application 
de la Convention sur les facilités douanières en 
faveur du tourisme peuvent être réglés par vols 
d'arbitrage, déclare qu'un différend ne peut (trs 
soumis à l'arbitrage que moyennant l'accord ds 
toutes les parties en litige et que seules de* 
personnes choisies d'un commun accord par toutet 
ces parties peuvent exercer les fonctions d'arbi
tre.

Application territoriale

Participant

Belgique ..............

Etats-Unis d ’Amérique 
Nouvelle-Zélande . . . 
Pays-Bas ..............

Portugal ..............

Date de réception
de la notification : Territoires ;

21 féur 195S

25 juil 1956 
21 mal 1963 
7 mars 195B

U  sept 1958 
30 mars 1983

Congo belge et Territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi, avec réservesïî 

Alaska, Hawaii, Porto-Rlco et lies Vierges 
Il«* Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlan

daise, Suriname 
Provinces d'outre-mer 
Macao
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Application territoriale fsulteï

Date de réception 
Participant de la notification :

Royaume-Uni............  7 aoOt 19S7

14 janu 19SB

16 juin 1959
12 sept 1960
11 now 1960
9 janu 1961
1S «ept 1961
S féwr 1962

NOTES :

l/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 9 août 1966, le Gouverne
ment néerlandais a proposé un amendement au para
graphe 3 de l'articlo 2 de la Convention, aux 
fin* d'insérer après les mots "un appareil récep
teur de radio portatif" les mots "un appareil de 
télévision portatif". Le Secrétaire général a 
transmis le texte de l'amendement proposé à tous 
les Etats contractants le 6 septembre 1966. Comme 
•ueun Etat contractant- n'a formulé d'objection 
contre l'amendement proposé dans le délai de six 
mois à compter de la date A laquelle le texte en
■ été transmis, l'amendement a été.réputé accep
té, conformément au paragraphe 2 de l'article 23 
de la Conuention. Conformément au paragraphe 3 du 
même article, l'amendement est entré en uigueur

Îour tous les Etats contractants trois mois après 
expiration dudit délai de six mois, soit le 6 

Juin 1967.

Documents officiels du Conseil économique 
et social, quinzième session. Supplément n° 1
Ü 7ai»), p, 9. ------- ----- -----

Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemage a déclaré que cette Conwen
tlon, le Protocole additionnel A ladite Conven
tion et la Convention douanière relative A l'im
portation temporaire des véhicules routiers
Erlÿf* s'appliqueraient également au Land de
Efriin.

Eu égard A la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
Par le Gouvernement de l'Union des République so
cialistes soviétiques, d'une part, et par le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne,
o autre part. Ces communications sont identiques 
•n substance, mutatis mutandis, aux communica
tions correspondantes visées en note 1 au chapi
tre III.3.

Territoires :

Bornéo du Nord, Chypre, lies Fidji, Fédération de 
Malaisie, Jamaïque, Seychelles, Sierra-Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que. Tonga et Zanzibar; et Malte auec réser
ve**

Antigua, Bermudes, Brunéi, Dominique, Fédération 
de la Nigéria, Gambie, Gibraltar. Grenade, lie 
Maurice, Montserrat, Sainte-Hélène, Salnt- 
Vlncent, protectorat des lies Salomon britanni
ques, Sarawak, iles Vierges; et Kenya, Ouganda 
et Tanganyika auec réserve15 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Salnt-Christophe et Nlèves-et-Angullla 
Trlni té-et-Tobago 
Guyane britannique

^  Dans une notification reçue le 4 avril
1974, le Gouvernement grec a Indiqué qu'il ac
ceptait les décisions, recommandations et décla
rations contenues dan* l'Acte final de la Con
férence.

*t Le 16 juin 197S, le Gouvernement suisse a 
déclaré que la Convention dont 11 s'agit étend 
ses effets A la principauté de Liechtenstein 
aussi longtemps que celle-ci sera liée A la 
Suisse par un traité d'union douanière.

6/ Notification de la République arabe unie. 
Voir note 4 au chapitre I .1.

tt Voir note 4 au chapitre III.6.

*t tes Gouvernements italien et suisse ont 
Informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection A cette réserve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a Informé le Secrétaire 
général qu'il n'avait pas d'objection A cette ré
serve, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de 
réciprocité, A l'égard de la Bulgarie, et décla
rait qu'il comptait le faire.

*t Les Gouvernements italien et suisse ont 
Informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection A ces réserves.

10/ par une communication reçue le 2 août 
196S. le Gouvernement portugais a informé le 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 20 et au paragraphe 7 de l'ar
ticle 14 respectivement de la Convention et du 
Protocole additionnel, le Portugal se réservait 
le droit de ne pas étendre A la République-Unie 
de Tanzanie le bénéfice des dispositions de la 
Convention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserves formulées par- la Répu
blique-Unie de Tanzanie lors de son adhésion.
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1 Les Gouvernements suisse *t vietnamien 
ont informé la Secrétaire général qu'ils fai
saient objection A cette réserve. Le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique a informé le 
Secrétaire général qu'il n'avait pas d'objection 
A cette résorve, mais considérait qu'il était en 
mesure d'appliquer cette réserve, dans des condi
tions de réciprocité, A l'égard de la Roumanie, 
et déclarait par les présentes qu'il comptait le 
faire.

12/ Les Gouvernements suisse et italien ont 
Informé le Secrétaire général qu'ils faisait ob
jection A cette réterve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a Informé le Secrétaire 
général qu'il n'avait pas d'objection A cette 
réserve, malt considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de 
réciprocité, A l'égard d* l'Union soviétique, et 
déclarait par las présentes qu'il comptait le 
faire. Le Gouvernement yougoslave a Informé le 
Secrétaire général qu'il ne faisait pas objection 
A ladite réserve, sous réserve des dispositions 
du paragraphe 7 de l'article 20 de la Convention. ...

13^ La Convention est applicable au territoi
re du Congo belge et aux territoires sous tutelle 
du Ruanda-Urundi sous les réserves suivantes :

X) L'Importation temporaire d'armes A feu et de 
leurt munitions ne peut être envisagée sans do
cument d'importation temporaire (art. 2 de la 
Convention);
2) L'exemption pour les vins, spiritueux, eaux 
de toilette et parfums doit rester limitée aux 
récipients entamés et sous réserve, notamment 
pour les boissons alcooliques, du respect des 
dispositions légales en vigueur (art. J de la 
Convention);
3} L'ivoire travaillé et les objets d'art Indi
gène sont A excepter du régime de la Convention 
(art. 4).
Le Couvernement du Rwanda a notifié au 

Secrétaire général, le 1er décembre 1964, qu'il 
avait succédé aux droit* et aux obligations dé
coulant de la Convention. Par la suite, le Gou

vernement du Rwanda a fait savoir au Secrétaire 
général, par une communication parvenue le 10 
février 196S. qu'il n'entendait maintenir aucune 
des réterve tusmentlonnées.

14/ définition des "effets personnels"
contenue au paragraphe 3 de l'article 2 de la 
Conwentlon ne comprendra pas "un appareil récep
teur de radio portatif".

Le 3 janvier 1966, le Gouvernement maltais a 
informé le Secrétaire général qu'il avait succédé 
A la Convention. Dans une communication re;ue le
26 février 1966, le Gouvernement maltais a Infor
mé le Secrétaire général qu'il n'avait pas l’in
tention de maintenir ladite réserve, qui avait 
été faite en son nom par le Gouvernement du 
Royaume-Uni lort de la notification de l'applica
tion de la Convention A Malte.

• Les Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda 
et du Tanganyika ne seront pas liés par les dis
positions de l'article 2 de la Convention dans 1* 
mesure où elles s'appliquent aux Instruments de 
musique portatifs, aux phonographe* portatifs «t 
aux disques, aux appareils portatifs d'enregis
trement du son, aux cycles sans moteur, aux armes 
de chasse et aux cartouches; Ils s'engagent toute
fois A autoriser l'importation temporaire de cet 
articles, conformément A la procédure prévue pour 
la délivrance de titres d'importation temporaire.

Les Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika ne seront- pas liés par les disposi
tions de l'article 3 de la Convention, mais s'en
gagent A faire montre d'une tolérance raisonnable 
en ce qui concerne les produits qui y sont énumé
rés.

Les Gouvernements du Kenya! de l'Ouganda et du 
Tanganyika ne feront pas liés par les disposi
tions de l'article 4 de la Convention et te 
réservent le droit d'exiger des titres d'importa
tion temporaire pour les article* qui y sont énu
mérés. Pour les réserves faites lors de l'»dhé- 
tlon par les Gouvernements de l'Ouganda et de i» 
République-Unie de Tanzanie, voir sous "Déclara- 
tions et réserves".
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PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONUENTION SUR LES FACILITES DOUANIERES EN FAVEUR OU TOURISME, 
RELATIF A L'IMPORTATION DE DOCUMENTS ET DE MATERIEL OE PROPAGANOE TOURISTIQUE

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

28 Juin 19S6, conformément A l'article 10.
11 septembre 19S7, n° 3992.
Nation* Unies, Recueil de» Trait*», wol. 276, p.

fait A Neui Vorlc le 4 juin 1954*

191.

Rat
adh<

lfication. 
ésion (a).

Participant Signature succession (d) Participant

Algérie . . . . . . 31 oct 1963 £ M a i l ............
Allemagne, Malt* ............
République Maroc ............
fédérale d'2 . . . 4 juin 1954 16 sept 1957

Argentine . . . .. 4 juin 1954 19 déc 1986
Australie . . . . 6 Janw 1967 £ Monaco .........
Autriche . . . . 4 juin 1954 30 mars 1956 Népal ............

S mars 1971 d Nigéria .........
Belgique 4 juin 1954 21 féwr 1955 " Norvège .........
Bulgarie . . . . 7 oct 1959 £ Nouvelle-Zélande
Chili ........... 15 aoOt 1974 a Ouganda .........
Chypre ......... 16 ■al 1963 i Panama
Costa Rica . . . 20 juil 1954 4 sept 1963 Pays-Bas

4 juin 1954 29 juin 1964 Pérou ............
Danemark . . . . 13 oct 1955 a Philippines . . .
£«ypte ......... 4 juin 1954 4 avr 1957 Pologne . . . . ,
El Salwador . . . 18 juin 1958 a Portugal . . . .
Equateur . . . . 4 juin 1954 30 août 1962 République arabe
Espagne . . . . . 5 sept 1958 a syrienne . . .
Fidji*........... 31 oct 1972 5 République
Finlande . . . . 21 juin 1962 a centrafricaine
France ......... 4 juin 1954 24 awr 1959 " République-Unie

16 juin 1958 £ de Tanzanie . .
Grèce*........... 15 Janw 1974 £ Roumanie . . . .
Haïti ........... 4 juin 1954 12 féwr 1958 Royaume-Uni7 . . .
Honduras . . . . 15 juin 1954 Ruanda .........
Hongrie ......... 29 oct 1963 £ Saint-Siège . . .
Iles Salomon . . 3 sept 1981 i Sénégal . . .
I n d e ........... 15 févr 1957 £ Sierra Leone . .
Iran (République Singapour . . . .

islamique d') , 3 avr 1968 £ Suède ............
Irlande ......... 14 août 1967 a Suisse5 .........
Israil . . . . . 1 août 1957 £ Tchécoslovaquie .
Italie ......... 4 juin 1954 12 féwr 1958 Tonga ............

U nov 1963 ^ Trinité-et-Tobago
lapon ........... 2 déc 1954 7 sept 1955 Tunisie .........
Jordanie . . . . 18 déc 1957 £ Turquie .........
Kampuchea Union des
démocratique . 4 juin 1954 Républiques

Liban . . . . . . 16 mars 1971 £ socialistes
Liechtenstein5 soviétiques . .
Luxembourg . . . 6 déc 1954 21 now 19S6 Uruguay .........
Malaisie . . . . 7 mal 1958 i Yougoslavie . . .

Déclarations et réserve*8

Signature

4 juin 19S4 
4 juin 1954

* juin 1954 
4 juin 1954

4 juin 1954

4 juin 1954 

4 juin 1954

4 juin 1954 
4 juin 1954

4 juin 1954

Ratification, 
adhésion <STt 
«ucce»»ion (d)

11 juin 1974 a 
29 juil 1968 à
25 *ept 1957 a 
18 juil 1969 d 
13 juin 1957

21 «ept 1960 £
26 juin 1961 d 
10 oct 1961 a
17 août 1962 a
15 avr 1965 £

7 mar* 1958
16 janv 1959 £  
9 févr 1960

16 mar» 1960 a
18 cept 1958 a

26 mar* 1959® 

15 oct 1962 £

22 juin 1964 a
26 janw 1961 £
27 féwr 1956
1 déc 1964 i

19 awr 
13 mar*
22 now 
U  juin
23 mal 
8 mar*
It now 
11 avr
20 juin 
26 awr

1972 a 
1962 1
1966 d 
1957 
1956
1967 a 
1977 3  
1966 d 
1974 £ 
1983 £

17 août 1959 £ 

10 juil 1958 £

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date d* réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succettlon.)

ALGERIE

•le République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comma liée par les dis
positions de l'article 15 du Protocole relatlwes

A l’arbitrage obligatoire et déclare que l'accord 
de toutes les parties en cause est nécessaire 
pour soumettre A l'arbitrage chaque différend 
particulier.■
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BULGARIE9

La République populaire da Bulgarie ne s* con
sidère pa* engagé» par rapport i) l'arbitrage «lté 
è l'article 15. paragraphes 2 et 3.

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne *e considère pas lié par les dis
positions det paragraphes 2 et 3 do l'article 15 
du Protocole^

FIDJI

Fidji ne ssra pas liée par l'article 2 du Pro
tocol* additionnel en ce qui concerne les photo
graphies et agrandissements photographiques non 
encadrés qui y sont visés, mais s'engage à admet
tre lesdits articles en franchis* temporaire des 
droits et taxes d'entrée conformément aux dispo
sitions d* l'article 3 du Protocole,

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pat liée par les termes des paragraphes 2 et
3 d* l'article 16 du Protocole.

’ HALTE

Nonobstant l'article 3 du Protocole addition
nel, l'admission en franchise temporaire à Halte 
d* matériel d'étalage (par exemple lat vitrines, 
les supports et les objets similaires), d ’enre
gistrements sonores et de drapeaux ne sera auto
risée que sous réserve du dépêt auprès du contrô
leur des douanes d'une somme équivalant au mon
tant det droits auxquels seraient normalement 
assujettis les articles dont l'admission tempo
raire est autorisée, ■ ou sous réserve de la four
niture d'une sûreté d'un* valeur équivalente.

OUGANDA

Nonobstant les articles 2 . 3 et 4 du Protocole 
additionnel. 1* Gouvernement ougandais s* réserve 
le droit d'exiger des titres d'importation tempo
raire pour l'un quelconque des articles qui y 
sont énuméré» et qui peuvent ou pourront k tout 
mou nt être soumis aux droits de douane.

POLOGNE10

"Nonobstant l'article 15 du Protocole, un dif
férend ne peut être soumis A l'arbitrage qu'en

Application

Oate de réception 
Participant de la notification !

B e l g i q u e ....................... 21 févr 19SS

Nouvelle-Zélande.............. 21 mal I M 3
Pays-Bas ......... .............. 7 mars 19Sê

P o r t u g a l ........................1> sept U S »
30 mars 1983

tion d'un arbitre ou des arbitras."

REPusLiQue-uNie oe TANZANIE11

Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole 
additionnel, le Gouvernement d* la République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar se réserve le 
droit d'exiger des titres d'importation 
temporaire pour l'un quelconque des articles qui 
y tont énumérés et qui pourront A tout moment 
être soumis aux droits de douane.

ROUMANIEW

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pat liée par les stipulations de l'article 
15, paragraphes 2 «t 3, du Protocole additionnel. 
La position de' la République populaire roumain» 
est qu'un différend concernant l'interprétation 
ou l'application du Protocol* additionnel ne peut 
être soumis A l'arbitrage qu'auec l'accord de 
toutes les parties au différend et que seules le* 
per«onnes choisies d'un commun accord par toute* 
ces parties pouvant exercer les fonctions d'arbi
tre."

TCHECOSLOVAQUIE

La République socialiste tchécoslouaque ne sera 
tenue par aucune des dispositions des paragraphes
2 et 3 de l'articl* 15.

TUNISIE

"Tout différend n* peut être soumis A l'arbi
trage qu’evec l'accord d* toutes les parties."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

L* Gouvernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, considérant que les diffé
rends touchant l'interprétation ou l'application 
du Protocole additionnel A la Convention - sur les 
facilités douanières en faveur du tourisme peu
vent êtr* réglés par vol* d'arbitrage, déclare 
qu'un différend ne peut être soumis A l'arbitrage 
«u* moyennant l'accord d* toute* les parties en 
lltlg* et que seules des personnes choisies d'un 
commun accord par toutes- ces parties peuvent 
exercer les fonctions d'arbitre.

territorial*

TflfitOlr+t
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 

Urundi
lies Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises. Nouvelle-Guinée néerlan

daise, Surinam 
Province d'outre-mer 
Macao
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application territoriale (suited

Date de réception . 
Participant de la notification :

Royaume-Uni...................  7 août 1957 ,

14 janv 195*

16 juin 1959
12 sept 1960
U nov 1960
9 janv 1961
15 sept 1961
5 févr 1962

HOTES:

Uoir note en tète du chapitre XI.A-6.

2f Voir note 3 au chapitre XI.A-6.

J/ Voir texte de la réterve au chapitre 
XI.#-6.

Voir note 4 au chapitre XI.A-6.

M  Le 16 juin 1 9 7 5 , 1 e  Gouvernement suisse a 
déclaré que la Convention dont 11 «'agit étend 
tet effets à la principauté de Liechtenstein 
auttl longtemps que celle-ci sera liée A la 
Suisse par un traité d'union douanière.

6/ Notification de. la République arabe unie. 
Voir nato 4 au chapitre I.l.

7/ Par une communication reçue le 4 mars 
1959, le Gouverneeient du Royaume-Uni « donné avis 
du retrait de la réserve A l'article 2 et a in
formé le Secrétaire, général que le Royaume-Uni 
donnait plein effet A l'article 2 du Protocole 
additionnel depuis le l*r Janvier 1959. Pour le 
texte de cette réserve, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 276, p. 205.

Par une communication reçue le 16 septem
bre 196#, le Gouvernement japonais a notifié au 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 14 du Protocole, 11 se réser-

Terrltolres :

Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, 
Jamaïque, Malte, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar 

Antigua, Brunéi. Dominique, Fédération de la Nigé
ria, Gamble, Gilbraltar, Grenade, lie Maurice, 
Montserrat, Sainte-Hélène. Salnt-Ulncent, pro
tectorat des lies Salomon britanniques, 
Sarauak, lies Ulerges; et Kenya, Ouganda et 
Tanganyika avec réserves12 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Salnt-Chrlstophe-et-Nièves et Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique

vait le droit de ne pas étendre aux Etats qui 
Formulaient des réserves le bénéfice des disposi
tions sur lesquelles portaient lesdites réserves.

Les Gouvernements Italien et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection A cette réserve.

iO/ Le Gouuernement suisse a informé le 
Secrétaire général qu'il faisait objection A 
cette réserve.:

11^ Par une cosmunlcatlon reçue le 2 aoOt 
1965, le Gouvernement portugais a Informé le 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 20 et au paragraphe 7 de l'ar
ticle 14 respectivement de la Convention et du 
Protocole additionnel, le Portugal se réservait 
le droit de ne pas étendre A la République-Unie 
de Tanzanie le bénéfice des dispositions de la 
Convention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserves formulées par .la 
République-Unie de Tanzanie lors de son adhésion.

lit Avec la réserve suivante : Nonobstant les 
articles 2, 3 et 4 du Protocole additionnel, les 
Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda ac du 
Tanganyika se réservent le droit d'exiger des 
titres d'importation temporaire pour l'un 
quelconque des articles qui y sont énumérés et 
qui peuvent ou pourront A tout moment être soumis 
aux droits de douane.
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ENTREE EN UIGUEUR : 15 décembre 1957, conformément à l'article 35.
ENREGISTREMENT : 15 décembre 1957. n° 4101.
TEXTE : Nation* Unies. Recueil des Traité», vol. 262. p. 249. et notification dépositaire

C.N.162.1984.TREATIES-1 of 23 July 1984 (amendement» au chapitre UII)2.

8. CONUENTION DOUANIERE RELATIUE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES UEHICULES ROUTIERS PRIVES

Faite à New York le 4 juin 1954*

Participant

Algérie . . . .  
Allemagne. 

République 
fédéral* d'3 . 

Argentine , . . 
Australie . . . 
Autriche . . . 
Barbade . . . .  
Belgique . . . 
Bulgarie . . . 
Canada . . . .
Chili .........
Chypre . . . .  
Co*ta Rica . .
C u b a .........
Danemark . , . 
Egypte . . . .  
El Salvador . 
Equateur . . . 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 

d'Amérique
Fidji .........
Finland* . . . 
Franco . . . .
Chana .........
Guatemala . . .
Haïti .........
Hondura» . . . 
Hongrie . . . .  
Iles Salomon
I n d e .........
Iran (République 

islamique d') 
Irlande . . . .  
Israël . . . .  
Italie . . . .  
Jamaïque . . .
Japon .........
Jordanie . . . 
Kampuchea

démocratique 
Liechtenstein* 
Luxembourg . . 
Malaisie . . .

Siqnature

Ratification- 
adhésion f a K  
succession (d) Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (al. 
succession fdl

31 oct 1963 a Mali . . . . . . 12 juin 1974 a
Malte ............
Maroc ............

3
25

janv
sept

1966 f 
1957 a

4 juin 1954 16 sept 1957 Maurice ......... 18 juil 1969 d
4 juin 1954 Mexique ......... 4 juin 1954 13 juin 1957

6 janv 1967 a Monaco ......... 4 juin 1954
4 Juin 1954 30 mars 1956 21 sept 1960 a

5 mars 1971 d Nigéria . . . . . 26 juin 1961 d
4 juin 1954 21 févr 1955 Norvège ......... 10 oct 1961 a

7 oct 1959 a Nouvelle-Zélande 17 août 1962 a
1 juin 1955 a Ouganda ......... 15 avr 1965 a

15 aoOt 1974 a 4 juin 1954
16 mal 1963 d Pays-Bas . . . . 4 juin 1954 7 mars 1958

20 juil 1954 4 sept 1963 Pérou ............ 16 janv 1959 a
4 juin 1954 20 nov 1963 Philippines . . . 4 Juin 1954 9 févr 1960

13 oct 1955 a Pologne ......... 16 mars 1960 a
4 juin 1954 4 avr 1957 Portugal 4 juin 1954 18 sept 1958

18 juin 1958 a République arabe
1959®4 juin 1954 30 aoOt 1962 syrienne . . . 26 mars

4 juin 1954 18 août 1958 République
centrafricaine 15 oct 1962 S

4 Juin 1954

4 juin 1954

4 juin 1954
4 juin 19S4

15 juin 1954

4 juin 1954

4 juin 1954 

2 déc 1954

4 juin 1954 

6 déc 1954

25 juil 1956
31 oct 1972 d
21 juin 1962 a
24 avr 1959

12 févr 1958

République 
dominicaine . 

(République du 
Sud

4 juin 1954

4 mal 
3 sept
5 mal

3 avr

1983
1981
1958

12 févr 1958
Il nov 1963
8 juin 1964
18 déc 1957

21 nov 1956

a Viêt-Nam]®. . , 31 janv 1956 £
République-Unie

de Tanzanie . . 28 nov 1962 a
Roumanie . . . . 26 janv 1961 i

a Royaume-Uni . . . 4 juin 1954 27 févr 1956
d Rwanda ......... 1 déc 1964 i

Saint-Siège . . . 4 juin 1954
Sénégal ......... 19 avr 1972 »

a Sierra Leone . . 13 mars 1962 3
a Singapour . . . . 15 août 1966 fl
a Sri Lanka . . . . 4 juin 1954 28 nov 1955

Suède ........... 4 juin 1954 11 juin 1957
d Suisse* ......... 4 juin 1954 23 mal 1956

Tonga ........... 11 nov 1977 d
a Trinité-et-Tobago 11 avr 1966 i

Tunisie ......... 20 juin 1974 a
Turquie ......... 26 avr 1983 s
U S S R ........... 17 août 1959 £

d
Uruguay ......... 4 juin 1954
Yougoslavie . . . 10 juil 1958 a.

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception .«t relie 
de la ratification, de l'adhésion iu de la suîcesîiSn )

ALGERIE

"La République algérienne démocratique ot popu
laire ne se considère pas comme liée par l'arti

cle 40 de ladite Convention et déclare qu'un dif
férend ne peut être soumis è l’arbitrage qu avec 
l'accord de toutes les parties,''
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BULGARIE7

La République populaire da Bulgaria na ta con- 
tidtre pat engagé* par rapport * l'arbitrage «lté 
t l'article 40, paragraphe! 2 et 3.

CUBA

le Gouvernement révolutionnaire cubain na t* 
considère pat lié par let dltpotltlont de» para
graphe» 2 et 3 de l'articl* 40. Il déclara an 
outre que, conformément A la dltpotltlon du para
graphe 3 de l’article 39, dan» le ca» où plu* det 
deux t ien des Etat» partlet A la Conwentlon fe
raient objection A cette réterve, cette Conwen
tlon ne tera pas réputé* avoir été ratifiée par 
le Gouvernement révolutionnaire cubain.

EL SALUADOR

Cl Salvador réserve cet droit» en ce qui con
cerne l'articl* 4, dan» la mature oft 11 te réfère 
A l'importation temporaire de plècet détachéet 
devant servir A la réparation d'automobllet, en 
ralton de la difficulté qu'il peut y avoir A 
identifier cet pièces de rechange A la tortle du 
p«yt et 11 considère que cette importation doit 
donner lieu au paiement det ImpAtt prévu t par la 
loi. La même réserve est faite en ce qui concerne 
le* autres articlet de la même Convention où 11 
ttt fait mention de plècet détachéet devant ter- 
vlr A des réparation*.

GUATEMALA

Le Gouvernement du Guatemala «e réterve le
droit :

1) D» contidérer que let dltpotltlont de la 
Conwentlon ne t'appliquant qu'aux seule» perton
net physiques, et non pat aux pertonnet phytlquet 
•t morales comme le prévoit l'article premier du 
chapitre premier;

2) De ne pas appliquer tur ton territoire la» 
dltpotltlont de l'article 4;

î) Oe contidéror que let dltpotltlont de l'ar
ticle 38 n» t’appliquent pat aux terrltolret dont 
la situation fait l ’objet d'une contettation et 
qui tont administré» de facto par un autre Etat.

HONGRIE

Oéclaration i
L'article 38 de la Convention est en 

contradiction avec la résolution 1 M 4  (XV) da 
l’Assemblée générale des Nationt Unlet en date du
16 décembre 1960 relative A la Oéclaration tur 
l'octroi de l'indépendance aux payt et aux 
peuples coloniaux.
Réteru» ;
La République populaire hongrois* ne te 

considère pat lié* par la* dltpotltlont contenuet 
dant le paragraphe 2 de l'articl* 40 d* la
Convention.

INDE

En ce aul concerne l’alinéa e de l'article pro
wler :

Le Gouvernement d* l’Inde te réterve 1* droit 
de ne pat faire bénéficier let pertonnet moralet

det f a d lltét accordées par la présente Conven
tion.

En ce oui concerne l ’article 2 :
Nonobstant les dispositions de l ’article 2, 1* 

Gouvernement de l’Inde te réterve le droit de ne 
pat admettre au bénéfice de cet article let per
tonnet qui rétident normalement hors de l ’Inde et 
qui, A l'occasion d'une visite temporaire dans ce 
pay», prennent un emploi rénumèré ou se livrent A 
une occupation quelconque donnant lieu A rénumé
ration.

ISRAEL

Article 4. paragraphe 1
Le Gouvernement d'ItraSl n* tera pa» tenu 

d ’admettre an franchise des droit» et taxe* d'en
trée les pièce* détachées d*stlné*s A la répara
tion de véhicules Importés temporairement; de 
même, 11 se réserve le droit de soumettre l'im
portation da ces pièces détachées aux prohibi
tions et restrictions actuellement en vigueur en 
Israèl.

Article 24. paragraphe» 1 et 2 
Comme les frontières terrestres avec le» Etats 

limitrophes sont actuellement fermées et qu'en 
conséquence le» véhicule» prlvét routiert n* 
peuvent pas être réexportés si ce n’est par un 
port israélien, 1* Gouvernement d'ItraSl ne tera 
pat tenu d'accepter comme juttlflcatlon de la ré
exportation de véhlculet ou da plècet détachéet, 
l'un quelconque det document! vitét aux paragra
phe! 1 et 2 de l'article 24.

MEXIQUE

Réserve formulée lors de la tianature et confirmée 
lors de la ratification :
Comme elle a eu l'occasion d* le fair* remar

quer, lorsque la question ett venue en dltcuttlon 
devant le Groupe de travail I, la délégation du 
Mexique réterve ta potltlon on ca qui concerne 
l'article 4 qui autorité l'importation temporaire 
det plècet détachéet dettinéet A la réparation 
det véhlculet automobllet; aile n* peut accepter 
cet article parce que le tyttème qui y ett prévu 
va A l'encontre de la légltlatlon du Mexique et 
parce qu'il n'ett généralement pat pottlble de 
donner det pièces détachéet une detcrlptlon qui 
permettre de les Identifier A la sortie. La délé
gation du Mexique estime que, d* ce fait, le sys
tème prévu risque de porter atteinte aux intérêt» 
financier» de ce pay», an ce «en» qu'il permet
trait A un touriste d'importer det pièces neuves, 
sans payer de taxas, en réexportant des pièces 
usagées sur un véhicule autre que le sien; 11 
serait donc préférable de prévoir, en pareil cas, 
le paiement des taxes exigibles.

La délégation du Mexique formul* la même réter
ve en ce qui concerne let autret articlet de la 
prétente Convention où 11 ett fait mention det 
pièces détachéet dettinéet A la réparation det 
véhlculet.

POLOGNE*

Nonobttant l'article 40 de la Convention, un 
différend ne peut être toumlt A l'arbitrage qu'en 
vertu d'un accord da tout let Etatt an litige
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dont le contentement ott nécessaire k la détigna- 
tion d'un arbitre ou det arbitres.

*0UNANI£9

"La République populaire roumaine n* te conti- 
dère pat liée par let ttipulationt de l'article
40, paragraphes 2 et 3. de la Conuention. La po- 
titlon de la République populaire roumaine est 
qu'un différend concernant l'interprétation ou 
l'application de la Conuention ne peut être sou
mit k l'arbitrage qu'avec l'accord de toutes les 
partlet au différend et que teulet let personnel 
choltlet d'un commun accord par toutet ces par
tlet peuuent exercer let fonctiont d'arbitrage."

"£) 0* contldérer que let dltpotltlont de l'ar
ticle 36 ne t'appliquent pat aux territoires dont 
la tituatlon fait i'objet d'une contestation «t 
qui sont administrés de facto par un autre Etat.*

SRI LANKA

Nonobstant les dispotitlont de l'article 2 de 
la prétente Convention, le Gouuernement de Ceylan 
te réterve le droit de ne pat admettre au bénéfi
ce det ditposltlont dudit article let personnel 
qui rétident normalement hort de Ceylan et qui, k 
l'occatlon d'une ultlte temporaire dant ce payt. 
prennent un emploi rémunéré ou te livrent à une 
occupation quelconque donnant lieu k rémunération.

SENEGAL

"1. Nonobstant les dispositions de l'article 2 
de ladite Convention, le Gouvernement de la Répu
blique du Sénégal te réserve le droit de ne pat 
admettre au bénéfice dudit article les personnes 
qui résident normalement hors du Sénégal et qui. 
k l'occasion d'une visite temporaire dans le 
pays, prennent un emploi rémunéré ou te livrent k 
une occupation quelconque donnant lieu à rémuné
ration;

"2. Le Gouvernement de la République du Sénégal 
te réterue le droit :

*4 ) De contldérer que let dltpotltlont de la 
Convention ne s'appliquent qu'aux seules perton
net physique» et non pas aux personnes physiques 
et morales, comme le prévoit l'article premier du 
chapitre premier;

•b) De ne pas appliquer tur ton territoire let 
dltpotltlont de l'article 4;

TUNISIE

"Tout différend ne peut ttre.toumlt k l'arbi
trage qu'avec l'accord de - toutet let parties tu 
différend." .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES*0

Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
todallttet toulétlquet, considérant que let dif
férends touchant l'interprétation ou l'applica
tion de la Convention douanière relative à l'im
portation temporaire det véhlculet routiert 
prluét peuvent être réglés par vole d'arbitrage, 
déclare qu'un différend ne peut être soumit k 
l'arbitrage que moyennant l'accord de toutet let 
partlet en litige et que. teulet det personnes 
choltlet d'un commun accord par toutes cet 
partiet peuvent exercer let fonctiont d'arbitre.

Application territoriale

Participant 

Belgiquo ..............

Etatt-Unit d'Amérique 
Nouvelle-Zélande . . . 
Peyt-Bat ..............

Portugal ..............
Royaume-Uni .........

Data de réception 
de la notification

21 févr 19S5

25 juil 1956
21 mal 19(3 
7 mart 1959

18 sept 1958
7 août 1957

14 janv 1958

16 juin 1959
12 tept 1960
11 nou 1960
9 janv 1961
15 tept 1961
5 féur 1962

I m p a i r  <ü .j .

Congo belge et Territoire tout tutelle du Ruanda- 
Urundi. avec réserve*1 

Alatka, Hauail, Porto-Rlco et lie Vierges 
Ilet Cook (y comprit Nioué)
Antlllet néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlan- 

dalte. Suriname - 
Province d'outre-mer
Bornéo du Nord, Chypre. Fédération de Malaisie, 

ilet Fidji, Jamaïque, Seychellet, Sierra Leone. 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar; et Halte, avec réser
vait

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nigé
ria, Gamble, Gibraltar, Grenade, Kenya. Ile 
Maurice, Montserrat, , Ouganda, Sainte-Hélène. 
Saint-Vincent, protectorat des lies Salomon 
britanniques. Sarawak. Tanganyika, iles Vierges 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong *
Saint-Christophe-et-Niêues et Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique
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N0TE3:

1/ Voir note en tête du chapitre XI.A-6.

2/ Le Secrétaire général a diffusé le 
6 avril 1979 le texte d'un amendement propoté par 
le Gouvernement suisse visant A l'addition d'un 
article 25 bit nouveau au chapitre VII de la Con
vention. Cette proposition, toutefois, n'a pas 
été acceptée, par suite d'objections notifiées au 
Secrétaire général le 2 octobre 1979 (Inde) et le
4 octobre 1979 (République fédérale d'Allemagne, 
lelgique, Danemark, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg et Pays-Bas).
Par la suite. une nouvelle proposition 

d'amendement du Gouuernement suisse (nouvel 
article 25 bit a été diffusé* par le S*crétalr* 
général le 23 juillet 1984. Aucun* objection 
n'ayant été notifié* au Secrétaire général dans 
let tlx mois qui ont suivi la date de sa 
diffusion (23 juillet 1984) l'amendement en 
question est réputé accepté et entrera en vigueur 
1< 23 avril 1965 conformément à l'articl* 42, 
paragraphe 3 de la Convention,
Lt Secrétaire général a toutefois r*;u, le

22 janvier 1985, du Gouuernement autrichien la 
déclaration suivante :

L'Autriche na fait pas objection quant au 
fond à la proposition d'amendement de la Suisse, 
l'amendement ayant été approuvé par le Gouver
nement fédéral autrichien le 12 décembre 1984. 
Nais étant donné qu'en 1'occurence la Constitu
tion autrichienne requiert également la ratifi
cation du Président fédéral tur approbation du 
Parlement. l'Autriche n'ett pas encore en 
mesure d'appliquer la nouvelle réglementation. 
Toutefois, elle n'entend pas s'opposer A 
l'entrée en uigueur d* l'amendement dont 11 
s'agit entre les autres Etats contractants.
Par la suit* 1* Couvernement autrichien a fait 

savoir au Secrétaire général, le 7 juin 1985, que 
ledit amendement avait é t é . approuvé par le 
Parlement autrichien et que l'amendement en 
question serait donc désormais appliqué par 
l'Autriche.

3/ Voir note 3 au chapitre XI.A-6.

Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a 
déclaré que la Convention dont 11 s'agit étend 
tet effets A la Principauté de Liechtenstein 
autti longtemps quo celle-ci sera liée A la 
Suisse par un traité d'union douanière.

Notification de la République arabe unie. 
Voir note 5 au chapitre 1.1.

6/ Voir not* 4 au chapitre III.6.

If Les Gouvernements Italien et suisse ont 
informé le Secrétaire générai qu'ils faisaient 
objection à cette réserve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a Informé le Secrétaire 
général qu'il n'avait pas d'objection è cette ré

terve. mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de 
réciprocité, à l'égard de la Bulgarie, et décla
rait par les présente qu'il comptait le faire.

L* Gouvernement suisse a informé 1* 
Secrétaire général qu'il faisait objection A 
cette réterve.

Le Gouvernement «uiss* a informé le 
Secrétaire général qu'il faisait objection à 
cette réserve. L* Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique a Informé le Secrétaire général qu'il 
n'avait pas d'objection i cette réserue, mais 
contldéralt qu’il était en mesure d'appliquer 
cette réserve, dans de* conditions de réciproci
té. à l'égard de la Roumanie, et déclarait qu'il 
comptait le faire.

10S tet Gouvernements Italien «t sulss* ont 
Informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection A cette réserve. Le ■ Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé 1* Secrétaire 
général qu'il n'avait pas d'objection & c*tt* 
réserva, mais considérait qu'il était *n mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de 
réciprocité, è l'égard de l'Union soviétique, et 
déclarait par les présentes qu'il comptait 1* 
faire.

11/ "pour ce qui concerna l'application au 
territoire du Congo belge et au Territoire sous 
tutelle du Ruanda-Urundi de la Conuention doua
nière relative è l'importation temporaire des 
véhlcul.es routier* privés *t les annexes, con
clues A New York le 4 juin 1954, le Gouvernement 
belge estime qu'il n'y a pas ll«u d'étendre, dans 
les circonstances présentes, aux personnes mo
rales le régime de la libr* circulation Interna
tionale automobile. Il ne s'indlque pas d'oc
troyer la franchise temporaire aux pièces d* 
rechange importées pour la remis* *n état d'un 
véhicule couvert par un titr* d* libr* circula
tion.

"Cette dernière restriction ne s'applique évi
demment pas aux pièces de rechange accompagnant 
les véhicules lorsqu'elles sont mentionnées A la 
souche du titre de circulation Internationale."

Par une communication reçue le 10 février 1965, 
le Gouvernement rwandais, en relation avec la 
succession, a Informé le Secrétaire général qu'il 
ne désirait maintenir aucune des réserues 
susmentionnées.

*2/ ta réserve était ainsi conçue : l'article
4 de la Convention ne s'appliqua pas A Malt*. Par 
une communication reçue le 28 février 1966, le 
Gouvernement maltais a fait savoir au Secrétaire 
général qu'il n'entendait pas maintenir ladite 
réserve, qui avait été faite *n son nom par le 
Gouuernement du Royaume-Uni au moment de la noti
fication de l'extension A Malte de l'application 
de la Convention.
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XX.A-9 : Conteneurs — Conwentlon de 1956

9. CONUENTION DOUANIERE RELATIVE AUX CONTAINERS 

En date à Gent»» du 18 mai 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 4 août 1959. conformément à l'article 13. (Note : L'article 20. paragraphe 1. d» 
la Conwentlon douanière de 1972 relative au» conteneur» (voir chapitre XI.A-1S] 
dispos* que ladite Convention, ft son entrée en wlgueur, abrogera et remplacera, 
dans les relations entre les Parties ft cette Convention, la présente Convention. 
Ladite Conwentlon de 1972 est entrée en vigueur 1* 0 décembre 197S.)

ENREGISTREMENT : 4 eoût 1959. n° 4834.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 338, p. 103.

Ratif1

Participant Sionature succession fd) Participant Sionature succession fdï

Algérie ......... 31 oct 1963 41 Italie ......... 18 mai 1956 29 mars 1962
Allemagne, Jamaïque . . . . U nov 1963 d

République Japon ............ 14 mal 1971 £
fédérale d'*. . 18 mal 1956 23 oct 1961 Kampuchea

Australie . . . . 6 janu 1967 a démocratique 4 août 1959 a
Autriche . . . . 18 mai 1956 13 now 1957 Liechtenstein?. . 7 lull 1960
Belgique . . . . 18 mai 1956 27 mal 1960 Luxembourg . . . 16 mal 1956 25 oct 1960
Bulgarie . . . . 18 Janv I960 a 24 mai 1969 f
Cameroun . . . . 24 sept 1963 « 18 juil 1969 i
Canada ......... 8 sept 1972 e 22 nov 1961 a

4 août 1965 t Pays-Bas . . . . 18 mai 1956 27 juil 1960
Oanemark . . . . 3 sept 1965 * 18 mai 1956 6 mal 1959
Espagne ......... 21 janv 1959 a Portugal . . . . 1 mal 1964 a
Etats-Unis Roumanie . . . . 1 nov 1967 £

d'Amérique . . 3 déc 1968 a Royaume-Uni . . . 18 mal 1956 23 mal 1958
Finlande . . . . 15 Juin 1961 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
France ......... 18 mal 1956 20 mai 1959 Suède ............ 18 mal 1956 11 août 1959
Crèce ............ 12 sept 1961 a Sulste2 ......... 18 mal 1956 7 juil 1960
H o n g r i e ........ . 18 mal 1956 23 lull 1957 Tchécoslovaquie . 31 mal 1962 a
lias Salomon . . 3 sept 1981 4 Trinité-et-Tobago 11 awr 1966 3
Irlande ......... 7 juil 1967 £ Yougoslavie . . . 9 mars 1961 £
Israél ......... 14 nov 1967 â

Déclaration» et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la dat* <f« réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire n* se considère pa» comme liée par les dis
positions de l'artiele 17 da ladite Convention 
relatives è l'arbitrage obligatoire."

BULGARIE

" . . .  En ce qui concerne l'article 17. para
graphes 2 et 3 de la Convention, . . .  la Répu
blique populaire de Bulgarie ne se considère pas 
liée par rapport ft l'arbitrage obligatoire."

CUBA

Le Couverneaient révolutionnaire cubain n* s* 
considéra pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 17 de cette Conven
tion.

DANEMARK^

Conformément ft l'article 5 de la loi douanière 
en vigueur au Danemark, la zone douanière danoise 
ne comprend pa» les territoires des lies Féroé et 
du Groenland. L'acceptation de la Conuention par 
le Danemark na »'étend donc qu'ft la zone douaniè
re danoise telle qu'elle e»t définie dans cet ar
ticle.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 16 de 
la Convention, ladite Convention s ’appliquera a 
l'ensemble du territoire souml» ft la juridiction 
douanière des Etats-Unl» (qui comprend actuelle' 
ment les Etats-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico).
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POLOGNE -

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne «e considère pas comme lié par l'arti
cle 17 de la Convention.

ROUMANIE

’La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas comme liée par las dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 17 de la Conven
tion.
"le position de la République socialiste de 

Roumanie est qu'un différend touchant l'interpré
tation ou l'application d* la Convention ne pour
ra être soumis A l'arbitrage qu'avec le consenta
ient de toutes les parties en litige.

• “Le Conseil d'Etat de la République socialist* 
de Roumanie estime qu* le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires auquel se ré
fère la réglementation de l'article 1$ de cett* 
Convention n'est pas en concordance aux pays et 
peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée géné
rale d* l'ONU 1* 14 décembre 1960. par la résolu
tion 1S14 (XV), par laquelle est proclamée la né
cessité de mettre fin de manière rapide et sans 
conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations."

TCHECOSLOVAQUIE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 18 d* 
la Convention, la République socialiste tchécos
lovaque ne sera pas liée par les dispositions de 
l'article 17 de la Convention.

Application territoriale

Participant 

ftuttrall* .

Pays-Bas

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

3 janu 196#

27 juil 1960.

23 mai
19 oct

1958
1959

12 déc 1974

Territoires :

Territoires du Papua. de l'ile Norfolk, d* 
I'll* Christmas, d*s lies Cocos (Keeling) et 
territoire sous tutelle de la Nouvelle-Culnée 

Antilles néerlandaises, Nouvelle-Culnée
néerlandais*

II* d* Man, Jersey et Bailliage do Guernesey. 
Antigua. Barbade. Bermudes, Bornéo du Nord. 

Brunéi, Chypre, Dominique, Etat de Singapour, 
lies Falkland, Gambia, Gibraltar, lies Gilbert 
et Elllce (colonie), Grenade, Jamaïque, lie 
Maurice, Montserrat, $alnt-Chrlstophe-et-Nièves 

. et Anguilla, Salnt*-Lucl*, Saint-Vincent, pro
tectorat des lies Salomon britanniques, 
Sarawak, Sierra Leone. Trinité-et-Tobago,
,Zanzibar 

Hong-kong

NOTES:

M  Par une communication reçue le 30 novembr* 
19(1 par le Secrétaire général, le Gouvernement 
de la République fédéral* d'All*magn* a déclaré 
que la Convention s'appliquerait également au 
Land de Berlin A compter de la date è laquelle 
e u e  entrerait an uigueur pour la République fé
dérale d'Allemagne.
Eu égard k la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressé** au S«crétairo général 
par les Gouvernements de l'Albanl*. de la Bulga
rie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, d* la Tchécoslovaquie *t d* 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, et par les Couv*rn*n*nts des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France, de la République 
fédéral* d'Allemagne et du Royaume-Uni de Cranda- 
■retagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont Identiques en substance, 
Eut»tl« mutandis. & celles visées en note 1 au 
chapitre III.3.

^  En déposant son instrument de ratification 
le Gouvernement suisse a déclaré que la Conven

tion dont il s'agit étendra ses «ff*ts à la Prin
cipauté d*. Liechtenstein "aussi longtemps que 
celle-ci sera liée h la Suisse par un traité 
d'union douanière*.

Le Groupe de travail des problèmes doua
niers Intéressant les transports, organe du Comi
té des transports Intérieur* de la Commission 
économique pour l'Europe, • déclaré ce qui suit 
dans son rapport sur sa vingt-deuxième session, 
adopté le 3 septembre 1965 (document TRANS/304- 
TRANS/WP30/9S, par. 52) : "Au sujet de l'adhésion 
du Danemark & la Convention douanière relative 
aux containers, en date, è Genève, du 18 mai 
1956,- le Groupe de travail a noté que son Inten
tion, lorsqu'il a élaboré la Convention, a tou
jours été de permettre au Danemark d'y devenir 
Parti* s*ul*m*nt pour la zon* douanlèr* danois* 
qui, d'après la législation douanlèr* danois*, n* 
comprend pas les territoire* des lies Féroé et du 
Groenland, et qu'à son avis le cas était couvert 
per les principes d* l'articl* 16 d* la Conven
tion."
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10. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE A L •IMPORTATION TEMPORAIRE DES VEHICULES
ROUTIERS COMMERCIAUX

faite a Genève le 18 mal 1956

ENTREE EN UIGUEUR : 8 avril 1959, conformément * l’articl* 3*.
ENREGISTREMENT : 8 avril 1959, n° 4721.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 327, p. 123 et notification dépositaire

C.N.195.1982.TREATIES-l du 26 aoOt 1982 (amendement)1.

Ratification. Ratification.

Participant Signature succession fdî Participant Signature succession (d)

Afghanistan . . . 19 déc 1977 a Italie ......... 18 mal 1956 29 mars 1962
Algérie ......... 31 oct 1963 a Kampuchea
Allemagne, démocratique 8 avr 1959 a

République „ Liechtenstein3 .'. 7 juil 1960
fédérale d'2 . . 18 mal 1956 23 oct 1961 Luxembourg . . . 18 mal 1956 28 janv 1964

Autriche . . . . 18 mai 1956 13 nov 1957 Norvège . . . . . 11 juil 1966 a
Belgique . . . . 18 mai I9S6 18 févr 1963 Pays-Bas . . . . 18 mal 1956 27 juil I960*
Bulgarie . . . . 7 oct 1959 a Pologne ......... 18 mal 1956 6 mal 1959
Chypre . . . . . 2 févr 1983 d Portugal . . . . 8 mal 1967 £

16 sept 1965 a Roumanie . . . . 7 janv 1966 a
Danemark 8 Janv 1959 a Royaume-Uni . . . 18 mai 1956 30 juil 19S9
Espagne ......... 17 nov 1958 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 i
Finlande . . . . 23 mal 1967 a Singapour . . . . 15 août 1966 S
France ......... 18 mal 1956 20 mal 1959 Suède ........... 18 mal 19S6 16 janv 1951
Grèce ............ 12 sept 1961 a Suisse* . . 18 «Mi 1956 7 juil 1960
Hongrie ......... 18 mal 1956 23 juil 1957 Yougoslavie . . . 12 juin 1961 £
Irlande ......... 26 juil 1967 a

Déclarations et réserve»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par let dis
positions de l'article 38 de ladite Convention 
relatives à 1'arbitrage obligatoire de la Cour 
internationale de Justice.*

BULGARIE

La République populaire de Bulgarie ne se 
considère pas comme liée par la stipulation de 
l'article 38, paragraphes 2 et 3. de ladite Con
vention relative * l'arbitrage obligatoire.

Application

Odte do réception 
Participant de la notification i

R o y a u m e - U n i ................... 30 juil 1959
6 nov 1959

29 avr 1960
12 sept I960
21 sept I960
19 juil 1962

POLOGNE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne n» se considère pas comme lié par l'arti
cle 30 de la Convention.

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par le» dispositions de l'ar
ticle 38, paragraphes 2 et 3, de la Convention, 
sa position étant qu'un différend touchant l'in
terprétation ou l'application de la Convention ne 
pourra ttre soumis à l'arbitrage qu'avec le con
sentement de toutes les parties en litige".

territoriale

Territoires :

Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey 
Bornéo du Nord, Brunéi, Gibraltar, Seychelles, 

Singapour et protectorat de la Somali* 
britannique 

Chypre, Gamble 
Sierra Leone 
Hong-kong 
Kenya, Ouganda
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NOTES :

Le Secrétaire général a diffusé la 6 avril 
1979 le texte d'un amendement proposé par la Gou
vernement suisse visant A l'addition d'un article
25 {iis nouveau au chapitre VII de la Convention.: 
Cette proposition, toutefois, n'a pas été accep
tée. par suite d'objections notifiées au Secré
taire général le 4 octobre 1979 (République fédé
rale d'Allemagne, Belgique, Danemark, France, Ir
lande, Italie, Luxembourg et Pays-Bas).

Par la suite, uno nouvelle proposition d'amen
dement du Couvernement suisse (nouvel article 25 
bis) a été diffusée par 1e Secrétaire général le
26 aoQt 1942. Aucune Partie contractante n'ayant 
formulé d'objection «u projet d'amendement dans 
les six mois A compter de la date (26 aoQt 1982)
1 laquelle le Secrétaire général l'avait trans- 
ais, il est réputé accepté en vertu de l'article
41, paragraphe 2 et est entré en vigueur le
26 mai 1983, conformément au même article, 
paragraphe 3.

Par une notification reçue le 30 novembre
1961, le Gouvernement de la République fédérale 
4'Allemagne a déclaré que la Convention s'appli
querait aussi au Land de Berlin. A partir de la

date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard A la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements d'Albanie, de la Bulgarie, 
de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'union 
des Républiques socialiste* soviétiques, d'une 
part, et par les Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, de la République fédé
rale d'Allemagne et du Royaume-Uni dé Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont Identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes visées en note 1 au chapitre III.3.

M  Cn déposant son instrument de ratifica
tion , le Gouvernement suisse a déclaré * que la 
Convention dont il s'agit étendrait ses effets A 
la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps 
que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière*.

Pour le Royaume en Europe.
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11. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE POUR USAGE PRIVE OES EMBARCATIONS
DE PLAISANCE ET OES AERONEFS

ENTREE EN VIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

l*r janvier 1959, conformément A l'article 3*.
janvier 1959, n° 4630.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 319, p. 31.

Fait» à Genève le 18 mal 1956

Participant

Algérie*. . . 
Allemagne, 

République 
fédérait d'2 

Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne^. , 
Finlande 
Franc» . . 
Hongrie . . 
Iles Salomon 
Italie . .

adhésion (a).
Signature succession fd) Participant Signature

31 oct 1963 £ Jamaïque . . . .
Liechtenstein*. .
Luxembourg . . . 18 mal 1956

18 mal 1956 23 oct 1961 Malte ............
18 mai 1956 13 nou 1957 Maurice .........
18 mal 1956 18 féur 1963 Pays-Bas . . . . 18 mal 1956®

- 8 janv 1959 i Portugal . . . .
2 oct 1958 a Royaume-Uni . . , 18 mal 1956

30 sept 1965 a Sierra Leone . ,
18 mai 1956 20 mal 1959 Suède ............ 18 mal 1956
18 mal 1956 23 juil 1957 Suisse4 ......... 18 mal 1956

3 sept 1981 £ Trlnlté-et-Tobago
18 mai 1956 29 mars 1962 Vougoslawle . . .

Ratification. 
adhésion (aTT 
succession <dï

11 nou 1963 d 
7 juil 1960 “ 

13 oct 1964 
3 mal 1966 d 

18 juil 1969 7 
27 juil I9605 
16 féur 1965 * 
3 oct 1958 

13 mars 1962 j 
16 janv 1958 
7 juil 1960 

11 avr 1966 d 
29 janu 1960 a

Application territoriale

Participant 

France . . .

France/Royaume-Uni 

Royaume-Uni . . .

Dato de réception 
de la notification

14 déc 1959

28 déc 1959)
23 déc 1959)
3 oct 1958

13 mai 1959

15 sept 1959 
19 oct 1959 
12 mal 1960 
12 janu 1961 
10 féwr 1961 
8 mai 1961

Territoires :

Territoires d'outre-mer (Saint-Pierre-et-Miquelon, 
cote française des Somalis, archipel des Como
res, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Polyné
sie fran(alse)

Condominium des Nouvelles-Hébrldes 
Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey 
Aden, Bornéo du Nord, Srunél, Gambie, Gibraltar. 

Guyane britannique, Kenya, Ouganda, Sainte- 
Hélène, protectorat des lies Salomon britanni
ques, Sarawak, Seychelles, Singapour, protecto
rat de la Somalie britannique, lies Sous-le- 
Vent (Antigua, Montserrat), Tanganyika, lies du 
Vent (Oomlnlque, Grenade, Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent), Zanzibar et Chypre6 

Jamaïque
Malte, Sierra Leone 
Iles Falkland et Hong-kong 
Honduras britannique 
Ile Maurice 
Trinité-et-Tobago

NOTES :

1/ Avec' une réserue Indiquant que la Républi
que algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de

l'article 38 de la Conwentlon relative A l'arbi
trage obligatoire.

2/ Par une communication reçue le 30 nouembre 
1961 par le Secrétaire général, le Gouvernement
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d« la République fédéral* d'Allemagne a déclaré 
que la Convention s'appliquerait également au 
nnd de Berlin & compter da la data à laquelle 
elle entrerait en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.
Eu égard i la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
ptr les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulga
rie. de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, da la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, do la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, et par les Gouvernement des Etats- 
Unis d'Amérique, d» la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
coanuni cations sont Identiques en substance, 
autitis mutandis aux communications correspondait-, 
tes visées en note 1 au chapitra III.3.

3/ Le Gouvernement espagnol avait déposé un 
instrument d'adhésion le 29 Juillet 19Sé. Le 2 
octobre 19SS, le Gouvernement espagnol a retiré 
lsdit instrument et a déposé un nouvel Instrument 
d'adhésion contenant une déclaration, faite en 
*«rtu du premier alinéa da l'article 39 de la

Convention, selon laquelle 1'Espagne ne se consi
dère pas comme liée par l'article 36 de cet ins
trument .

En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement suisse a déclaré qua les 
dispositions de la Convention s'appliqueront A la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
celle-ci sera liée A la Suisse par un traité 
d'union douanière.

La signature a été apposée pour le Royaume 
en Europe. L'instrument de ratification stipule 
que le Convention est ratifiée pour le Royaume en 
Europe, pour le Surinam, pour les Antilles néer
landaises et pour "la Nouvelle-Guinée néerlandaise.

Avec la note d-après :
Il faudra modifier la Customs and Tariff Laui. 

ce qui sera fait aussitôt que possible. Les avan
tages prévus dans la Convention seront accordés 
par décision administrative pour toute importa
tion effectuée entre la date de l'extension de la 
Convention A Chypre et la modification de ladite 
loi.

407
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12. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AUX PIECES DE RECKANCE UTILISEES POUR LA REPARATION
OES WAGONS EUROP

faite à Genève le 15 janvier 195B

ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1961, conformément à l'article 6.
ENREGISTREMENT : janvier 1961, n° 5503.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 383, p. 229.

Signature 
définitive (s). 
ratification.

Participant

Allemagne,
République 
fédérale d * 1. .

Autriche . . . .
Belgique . . . .
Danemark2 . . . .

Signature 
définitive fsï, 
ratification.

Participant

france . . .
Italie . . .
Liechtenstein3 
Luxembourg 
Pays-Bas . .
Suisse . . .

Signature

10 févr 1958 
20 févr 1958 
5 févr 1958

adhésion <aï

21 oct 1960 
3 mars 1959 

10 sept 1959 
5 févr 1958 s

Signature adhésion fa>

7 févr 1958 
5 févr 1958

12 févr 1958 
7 févr 1958* 

20 févr 1958

19 aoOt 1959 
8 mars 1960 
7 juil 1960 

19 févr 1960 
7 mai 1959 
7 Juil 1960

NOTES :

Par une note qui accompagnait son instru
ment de ratification, le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne « déclaré que la Con
vention s'appliquerait également au Land de 
Berlin, è compter de la date à laquelle elle en
trerait en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagn*.

La signature du Danemark a été apposée 
sous réserve de ratification. Par une communica

tion parvenue le 16 mal 1958, le Gouvernement 
danois a fait savoir au Secrétaire général qu'il 
retirait la réserve de ratification.

3/ En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la Convention s'appliqueront i la 
Principauté de Liechtenstein, aussi longtemps que 
celle-ci serait liée & la Suisse par un traité 
d'union douanière.

4/ Pour le Royaume en Europe.
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13. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES SOUS LE
COUVERT DE CARNETS TIR (CONVENTION TIR)*

Faite à Genèue le 15 lanuler 1<)H9

ENTREE EN VIGUEUR : 7 janvier 1960, conformément à l'article 40. (Note—L'article 56, paragraphe 1, de 
la Conuention TIR de 1975 [voir chapitre XI.A-16] dispose que ladite Conuention, 
à son entrée en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les 
Parties contractantes & cette Conuention, la présente Conuention. Ladite 
Conwentlon de 1975 est entrée en uigueur le 20 mar» 1976.)

ENREGISTREMENT : 7 januier 1960, n° 4996.
TEXTE: Nation* Unie», Recueil des Traités, vol. 348, p. 13; uol. 481, p. 598 (amendement

1 ) (, et vol. 566, p. 356 (amendement 2 ) 1.

Part ic ip an t

Afghanistan . . 
Albanie . . . .  
Allemagne, 

République 
fédérale d ' 2 , 

Autriche . . . 
Belgique . . . 
Bulgarie . . . 
Canada . . . .  
Chypre . . . .  
Danemark . . . 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande . . , 
France . . . .
Crée» .............
Hongrie . . . .  
Iran (République 

Islamique d ')  
Irlande . . . 
Israël
Ita lie  . , . 
Japon . .

Signature
définitive (si.
ratification.

Signature adhésion fa)

11 oct 1971 a
1 oct 1969 â

13 aur 1959 23 oct 1961
15 févr 1959 3 févr i960
4 mars 1959 14 mars 1962

15 avr 1959 »
26 nov 1974 a
3 juin 1977 a

15 avr 1959 i
12 mal 1961 a

3 déc 1968 a
14 juin 1960 a

14 avr 1959 3 juil 1959
2 mal 1961 a
6 déc 1961 â

25 mal 1971 a
7 juil 1967 a

31 oct 1969 a
15 avr 1959 11 janv 1963

14 mal 1971 a

Participant

Jordanie . . . 
Koweït . . . .
Liechtenstein3 .
Luxembourg . .
Malte .........
Maroc .........
Norvège . . . .  
Pays-Bas . . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . . 
République 

démocratique 
allemande . . 

Roumanie . . . 
Royaume-Uni*. .
Suède .........
Suisse5 . . . .  
Tchécoslovaquie 
Turquie . . . .  
Union de» 

République» 
«oclalitte» 
soviétique» . 

Yougoslavie . .

Déclarations et réserues

Signature

14 aur 1959

9 avr 1959

13 avr 1959 

12 mar» 1959

Signature 
définitive («1. 
ratification, 
adhésion fa>

8 nov 1973 a
26 mal 1977 I

3 juil 1962
31 janv 1978 a
10 oct 1975 â
2 mars 1960 â
27 juil 1960
3 oct 1961 a
6 juin 1966 a

24 oct 1975 fi
9 avr 1964 a
9 oct 1959

14 aur 1959 s_
7 juil 1960

31 août 1961 a
23 févr 1966 â

20 féur 1974 a
23 août 1960 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de *** telle de la
signature définitive, da la ratification ou de 1 adhésion.)

ALBANIE

d'AiK, ?ouu®pnement de la République populaire 
sltinn? ï ne *® considère pa» lié par les dispo- 
la r». A  Paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de 
toi qui prévoient l'arbitrage obliga-

règlement des différends concernant 
Conu.nt? i°n ou l'application de la présente 
tleul? * et déclare 3u e » <Jan* chaque cas par- 
férenf*r' * ,#cc°rd de toutes le» partie* au dif- 
tlon.i» V *  nécetsalre pour que la Cour interna- 

de Juttlce «oit saisie de ce différend."

BULGARIE

Ph»*nj n'ètre pa» lié par le* paragra-
2 «t 3 d» l'artiele 44."

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 43 de 
la Convention, ladite Convention s'appliquera è 
l'ensemble du territoire souml* & la juridiction 
douanière des Etat»-Uni» (qui comprend actuelle
ment les Etats-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico).

GRECE*

HONGRIE

[La Hongrie] ne te considère pa* liée par le* 
paragraphes 2 e t * 3 de l'article 44 d* la Conven
tion.
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MALTE

La Couvornemont da la République de Malte, qui 
est déjà partie à la Conuention TIR de 1975, ne 
devient partie à la Convention TIR de 1959 qu'à 
l'égard de* Etat* parties qui ne sont pa* eux- 
méme* devenus parties à la Conuention de 1975.

POLOGNE

[La Pologne] ne se considère pas liée par le* 
paragraphe* 2 et 3 de l'article 44 de la Conven
tion.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

»é«erue à l'égard de l'article 44. paragraphes 2
et 3_L
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas comme liée par les dispositions de* 
paragraphe* 2 et 3 de l'article 44 de la Conuen
tion, lelon lesquelles tout différend touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion qui n'aura pas été réglé par uole de négo
ciation sera soumis à l'arbitrage si l'une quel
conque des parties contractantes en litige le 
demande.

Sa position à cet égard est que, dans chaque 
ca* particulier, le consentement de toutes le* 
parties contractantes en litige est nécessaire 
pour qu'un différend soit soumis à l'arbitrage. 
Déclaration à l'égard do l'article 43 :

La position de la République démocratique alle
mande sur les dispositions de l'article 43 con
cernant l'application de la Convention aux terri
toires coloniaux et autres territoires dépendants 
s'intplre des dl*po*ltlons de la Déclaration de* 
Nation* Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pay* et aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(XV) du 14 décembre 1960] ' qui proclament la né
cessité de mettre rapidement et inconditionnelle
ment fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

ROUMANIE

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'article 
44, paragraphes 2 et 3, de la Convention, en ce 
qui concerne le règlement par la voie de l'arbi
trage obligatoire des différends concernant

l'interprétation ou l'application de la Conven
tion, à la demande de l'une des Partie contrac
tantes . "

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement tchécoslovaque ne se considère 
pa* lié par les dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l'article 44 de la Conuention.

TURQUIE6

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

L'Union des Républiques socialiste* soviéti- 
ques considère que les di*po*ltlons de l'article 
39 de la Conuention douanière relatlue au trans
port International de marchandises sous le cou- 
uert d» carnets TIR, en empêchant certains Etats 
d*y participer, est contraire au principe géné
ralement reconnu de l'égalité souueraine des 
Etats.

L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques juge nécessaire de déclarer que les dispo
sitions de l'article 43 de la Convention doua
nière relatlue au transport international de 
marchandises sous le couuert de carnet TIR con
cernant l'application par les Etats de la Con
uention douanière aux territoires qu'ils repré
sentent sur le plan international sont caduques 
et sont en contradiction auec la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale de* Nation* Unies en date du 14 
décembre 1960] qui a proclamé la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dan* 
toutes ses manifestations.

L'Union des Républiques socialistes souiéti- 
ques ne se considère pas liée par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de 
la Conuention douanière relatlue au transport 
International de marchandise* sous le couvert de 
carnets TIR et déclare que, pour qu'un différend 
entre les Partie* contractantes touchant l'in
terprétation ou l'application de la Convention 
douanière soit soumis à l'arbitrage, il est in
dispensable dans chaque cas que toutes les par
ties en litige y consentent et que les arbitres 
devront obligatoirement être choisis d'un commun 
accord par les parties en litige.

NOTES:

1/ Les annexes 3 et C de la Convention ont 
été modifies par accord entre les administrations 
compétentes de toutes les Parties contractantes, 
conformément à la procédure prévue au paragraphe
4 de l'article 47 de la Convention. L'amendement
1 (amendement à l'article 5 de l'annexe 3) est 
entré en vigueur le 19 novembre 1963; on en trou
vera le texte d an* Nations Unies, Recueil des 
Traités, uol. 4B1, p. 599. L'amendement 2 (amen
dements aux articles 2 et S de l'annexe 3 et à 
l'article S de l'annexe 6) est entré en uigueur

le 1er juillet 1966; pour le texte voir Nations 
Unie», Recueil des Traités, vol. 566, P- 
Pour le texte de la Convention incorporant l e 
dits amendements, voir document E / E C E / 3 3 2  (E/ECt/ 
TRANS/510) Rev.l.

Dans une communication reçue par le Secretaire 
général le 12 juin 1974, le Gouvernement 
chien a demandé, conformément à l'article 
paragraphe l, de la Conuention, la conuocation 
d'une conférence chargée de reuiser celle-ci. ■- 
demande du Gouuernement autrichien a été notifié* 
aux Etats Intéressés par les soins du Sécrétai 
général le 28 juin 1974, et le nombre requis oe
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rrtles contractantes ont donné leur astentlment 
1* convocation d'une conférence de revision 
dans le délai de quatre molt prévu par l'article 

46, paragraphe 1. Cette conférence a abouti à une 
nouvelle Convention (chapitre XI.A-16).

2/ par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 1er décombre 1961, le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que la Convention «'appliquerait égala
ient au Land de Berlin, à compter de la date A 
laquelle elle entrerait en vigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.
Eu égard A la déclaration précitée, det commu

nications ont été adrettétt au Stcrétalre général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de Cuba, de 
le Hongrie, de la Pologne, de la République so
cialiste soviétique de Bléloru««ie, de la Rouma
nie, de la Tchécotlovaqule et de l'Union det Ré
publiques socialistes soviétiques, d'une part, et 
per les Gouvernements des Etats-Unl* d'Amérique, 
d* la France, de la République fédérale d'Allema-

Îne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir- 
■nde du Nord, d'autre part. Cet communication* 
♦ont identiques an «ubitance, mutatl* mutandis, 
aux communication* corretpondantes vltée» en note
1 au chapitre III.3.
A cet égard, la déclaration «vivante • été for

mulé par lo Couvarnement do la République démo
cratique allemande lore de l'adhésion :

En ce qui concerne l'application A Berlin- 
Ouest de la Convention et conformément à l'Ac
cord quadripartite conclu la 3 septembre 1971 
entre le* Gouvernement» de l'Union de* Républi
que *ociall*to* soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de» 
Etats-Unis d'Amérique et de la République 
français*, la République démocratique allemande

déclare que Berlin-Ouest ne fait pa» partie de 
la République fédéral» d'Allemagne «t ne doit 
pa» être gouverné par elle. Cn conséquence, la 
déclaration du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne selon laquelle la Conven
tion «utvltée «'applique également au " Land de 
Berlin" est en contradiction avec l'Accord 
quadripartite et ne peut produire aucun effet.

En dépotant son Instrument de ratifica
tion, le Couvernement tulsse a déclaré que les 
dlspotltlons de la Convention «'appliqueraient & 
la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps 
que celle-ci teralt liée à la Suit»» par un 
traité d'union douanière.

En dépotant ton inttrument de ratifica
tion, le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré 
que la Convention tera applicable aux lie» Anglo- 
Normande» et A l'ile de Man.

3/ Par une communication reçue le 16 août 
1971. le Gouvernement grec a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la réterve for
mulée par lui lor» du dépOt de ton in»trument 
d'adhésion. Pour le texte de ladite réterve, voir 
Nationt Unlet. Recueil det Traité», vol. ))S, 
p. 276.

Dant un* communication reçue 1* 12 février
1974. 1* Couvernement turc a notifié au 
Secrétaire général le retrait det réterve» qu'il 
avait formuléet en ce qui concerne 1* chapitra IV 
de la Convention ainti qu'A l'article 44, para- 
graphet 2 et 3. Pour le text* d* cet réterve», 
voir Nation» Unie», Recueil de» Traltét. vol. 557. 
p. 274.
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14 CONUENTION EUROPEENNE RELATIVE AU REGIME DOUANIER OES PALETTES UTILISEES OANS LES
TRANSPORTS INTERNATIONAUX

ENTREE EN VICUEUR : 12 Juin 1962, conformément à l'article 7.
ENREGISTREMENT : 12 Juin 1962, n° 6200.
TEXTE : Nation# Unie», Recueil de» Traité», vol. 429, p. 211.

Faite à Genève le 9 décembre 1960

Siqnature 
définitive (»1. 
ratification- 

participant Signature adhésion (a)

Allemagne,
République
fédérale d'1. . 20 déc 1960 29 sept 1964

Auttralle . . . . 1 oct 1969 a
Autriche . . . . 7 oct 1963 a
Belgique . . . . 21 févr 1961 14 mars 1962
Bulgarie . . . . 28 févr 1961 »
C u b a ........... 26 sept 1963 a
Danemark . . . . 14 mars 1961 s.
Espagne ......... 2 févr 1973 a
Finlande . . . . 19 août 1966 a
Franc* ......... 6 mars 1961 12 mars 1962
Hongrie ......... 26 Juil 1963 a
Italie ......... 15 mar* 1961 5 janv 1967
Liechtenstein2
Luxembourg . . . 6 févr 1961 31 juil 1962

Siqnature
aa?initi ve f«1. 
ratification.

Participant Signature adhésion (a)

N o r v è g e .........  27 oct 1964 a
Pays-Bas . . . .  13 mar» 1961 22 oct 1962 ~
P o l o g n e .........  4 «ept 1969 a
Portugal . . . . .  1S janv 1969 a 
République

démocratique
allemande . . .  15 mars 1977 a

Roumanie . . . .  15 mai 1964 a
Royaume-Uni . . .  7 févr 1961 1 oct 1962
S u è d e ............ 1 mar» 1961 »
Suisse2 .........  6 mar» 1961 24 avr 1963
Tchécoslovaquie . 31 mal 1962 a
T u r q u i e .........  10 oct 1974 a
Yougoslavie . . .  19 juin 1964 a

Déclaration» et réserve»

(En l'absenco d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhétlon.)

8ULCARIE

"Sou* réserve de ne pas se considérer liée par 
les dlspotltlon* de l'article 11, paragraphes 2 
et 3.»

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par le* dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l'article 11 
de la Convention.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne »e consi
dère pa» liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 11 de la Convention.

POLOCNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 11 d» la Convention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve à l'égard de» paragraphes 2 et 3 d» l'ar
ticle 11 :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les disposition» des paragra

phe» 2 et 3 de l'article 11 de la Convention, aux 
termes desquels tout différend touchant l'inter
prétation ou l'application de la Convention qui 
n'aura pas été réglé par voie de négociation sera 
soumis A l'arbitrage si l'une quelconque des Par
ties contractantes en litige le demande.

La République démocratique allemande considère 
que la soumission d'un différend & l'arbitrage 
néces«lte A chaque foi» l'accord de toute# le» 
partie» au différend.
Déclaration A l'égard de l'article 10:

La position de la République démocratique alle
mande A l'égard de l'article 10 de la Convention 
est régie, dans la mesure où l'application de 1» 
Convention aux territoires coloniaux et autre* 
territoires dépendants e»t en jeu, par les dispo
sitions de la Déclaration des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [rétolutlon 1514 (XV) du 14 décem
bre I960], qui proclame la néce*sitê de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sou* toutes ses forme» et dan* toute* 
«e» manifestations.

ROUMANIE

“La République populaire roumaine ne se 
dère pas liée par le» stipulations de l'articl*
11, paragraphes 2 et 3, de la Convention, 
nant le règlement par la voie de 1 'arbitrage 
obligatoire des différend* touchant l'interpréta-
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tion ou l'application d* la Convention, A la 
deaande de l'une des partie* en litige."

TCHECOSLOVAQUIE

Conformément au paragraphe I d* l'articl* 12 d*

Application

Pat* d* réception 
Participant de la notification :

Pays-Sas........................22 oct 1962
Royaume-Uni .................... 1 oct 1962

NOTES :

Par une notification faite au moment de la 
ratification, le Couvernement do la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
«'appliquerait autel au Land de Berlin. A partir 
4* la date de ton entrée en uigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.
Eu égard A la déclaration précitée, det commu

nication» ont été adressées au Secrétaire général 
par le* Gouvernements d* l ’Albani*, d* la Bulga
rie, de la Hongrie, d* 1* Pologne, d* la Républi
que lodalltte tovlétlque de Biélorussie, d* la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie *t d* l'Union d*s 
République» socialistes soviétiques, d'une part, 
it par let Gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que, de la Franc*, d* la Républlqu* fédéral* 
d’Allemagne «t du Royaume-Uni d* Grand*-Br*tagn* 
•t d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces communi
cations sont ld*ntlqu*« en substance, mutatis 
BÜiSâil, oux communications correspondante* 
visée* en note 1 dant le chapitre III.3.
Lori de l'adhésion le Couvernement de la Répu

blique démocratique allemande a formulé la décla
ration suivante i

En ce qui concern* l'application de la Con
vention A Berlin-Ouest la République démocra
tique allemande déclare qu* conformément A 
l'Accord quadripartite du 3 septembra 1971 
•ntre les Gouvernements de l'Union des Républi
ques socialittet soviétique*, du Royaume-Uni de

la Convention,, la République «oclalitte 
tchécoslovaque né tera pat liée par les disposi

t i o n s  des paragraphes 2 et 3 de l'article U  de 
la Convention.

territoriale

Territoire» :

Antlllet néerlandaise*
Antigua, Bornéo du Nord, Colonie d'Aden, Gamble, 

Grenade, Hondura* britannique, Hong-kong, lies 
8ahama, île* Anglo-Normandes, tl*s Falkland, 
lies Fidji, lies Gilbert et Elllce, lie de Man, 
Kenya, Montserrat, Ouganda, Protectorat des 
lies Salomon britanniques, Sarawak

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne *t ne peut pas 
être gouverné par elle. En conséquence, la 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne selon laquelle la Convention s'appliquait 
également au Land de Berlin est *n contradic
tion av*c l'Accord quadripartite.
En c* qui conc*rn* cette déclaration du Gouver

nement de la République démocratique allemande, 
le Secrétaire général a reçu le 22 février 197B 
la déclaration ci-après du Couvernement de la 
République Fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare que la déclaration de la 
République démocratique allemande du 1S mars 
1977 concernant son adhésion A la Convention 
européenne relative au régime douanier det pa- 
lettet utilisée* dant les transports Interna
tionaux, en date du 9 décembre 1960, ne saurait 
en toi avoir pour effet d.'établir det relatlont 
conventionnelle! entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique alle
mande .

21 Le 16 juin 1975, le Couv*rn*m*nt tults* a 
déclaré que la Convention dont 11 s'agit étend 
ses effets A la Principauté da Liechtenstein 
aussi lontemps que celle-ci sera lié* A la Suis** 
par un traité d'union douanlèr*.
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IS. CONUENTION DOUANIERE RELATIVE AUX CONTENEURS, 1972

Conclue k Genève le 2 décembre 1972

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1.6 décembre 1975, conformément A l'article 19, paragra
6 décembre 1975, n» 14449.
Nations Unies. Recueil des Traités, uol. 988» p. *5, et notification déposltalrt 

C.N.358.1991.TREATIES-1 du 8 décembre 1981 (amendements aux annexes 4 et 6); 
C.N. 128.1984.TREATIES-1 du 18 juin 198* (amendements aux annexes 1, 5. 6 et 7); 
C.N.269.1985.TREATIES-2 du 8 nouembre 198S (amendements k l'annexe 6)1 «t 
C.N.323.1987.TREATIES-2 du 29 janvier 1987 (rectification des textes originaux 
français et espagnol).

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence ONU/OMCI sur le transport international par 
conteneurs, qui s'est tenue 2 Genève du 13 nouembre au 2 décembre 1972. La Conférence a été convoqués 
conformément è une décision prise par la Conseil économique «t social le 22 mat 1970,2 et conformément 
aux résolutions 1568 (L)3 et 1725 (LUI)4 du Conseil. La Conférence a adopté un acte final qui 
contient, entre autres, le texte de huit résolutions (voir le document E/CONf/59/44). La Convention 
était ouverte k la signature jusqu'au 15 janvier 1973 k l'Office des Nations Unies A Cenève, puis du 
1er février 1973 au 31 décembre 1973 inclus, au Siège de I'Organisation des Nations Unies A New York.

Participant Signature

Algérie . . . .
Australie . . .
Autriche . . . .  22 mal 1973 
Bulgarie . . . .  12 janv 1973
Canada........  5 déc 1972
Chine
C u b a ..........
Espagne .......
Etats-Unis

d'Amérique . . S déc 1972 
Finlande . . . .  26 déc t973
G r è c e ........ U  janv 1973
Hongrie . . . .  10 janv 1973 
Nouvelle-Zélande

Ratification, 
approbation (ft), 
acceptation (AA). 
adhésion (al

14 déc 1978 a
10 nou 1975 a
17 juin 1977 “
22 féur 1977
10 déc 1975
22 janv 1986 a
23 nov 1984 a
16 avr 1975 a

12 nov 1984
22 févr 1983 AA

12 déc 1973
20 déc 1974 a*

Participant

Pologne . . . .
République d* 
Corée . . . .

République 
démocratique 
allemande . .

RSS de
Biélorussie .

RSS d'Ukraine .
Roumanie . . .
Suisse . . . .
Tchécoslovaquie
Turquie . . . .
U R S S ........

Déclarations et réserues

Ratification, 
approbation (Al. 
acceptation (AA).

20 déc 1972 29 avr 1982

15 janv 1973 19 oct 1984

4 oct 1974 a

22 oct 1973 1 sept 1976
22 oct 1973 1 sept 1976
11 déc 1973 6 mars 1975
5 déc 1972 12 oct 1976®

27 déc 1973 4 sept 1974 ft
15 déc 1972
18 oct 1973 23 août 1976

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'approbation, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CUBA

Le Gouvernement de la République de Cuba 
considère que les dispositions de l'article 18 de 
la Convention ont un caractère discriminatoire 
puisqu’un certain nombre d'Etats sont exclus du 
droit de signer et d'adhérer, ce qui est 
contraire au principe d'universalité.

En ce qui concerne les règles contenues dans 
l'article 25 de la Convention, le Gouvernement 
de Cuba considère que les différends qui pourront 
surgir entre les parties devront être réglés 
par négociations directes par la vole diploma
tique.

(En réponse A une demande de précision par le 
Secrétaire général sur le point de savoir si la 
déclaration concernant l'article 25 était une 
réserve censée modifier 1'effet juridique dudit 
article, le Gouvernement cubain a spécifié que 
ladite déclaration ne constituait pas une 
réserve. )

ESPAGNE

Réserve A l'égard de l'article 9:
L'utilisation des conteneurs admis temporal 

rement pour le transport de marchandises 
trafic interne . . .  ne sera pas autorisée 
Espagne.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande 
qu’il est nécessaire de signaler que l'article » 
prive certains Etats d* la possibilité de d e v e n i r  

partie A la Convention. Bt
La Convention règle des questions qui affecte 

les intérêts de tous les Etats; par c o n s é q u e n t ,  

elle doit être ouverte A la participation de 
les Etats qui s'inspirent, dans leur politiq • 
des principes et des buts de la Charte des 
tlons Unies.
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En ce qui concerne le* dltpotltlont dt l'arti
cle 25 de la Convention douanière de 1972 relatl- 
v« aux conteneurt, qui ont trait au règlement par 
«oie d'arbitrage det dlfférendt concernant l'in- 
ttrprétatlon et l'application de la Convention, 
la République démocratique allemande déclare que 
l'acceptation de cette disposition ne doit pat 
être Interprétée comme tlgnlflant que la Républi
que démocratique allemande a modifié ta potltlon 
salon laquelle un différend ne peut être porté 
devant un tribunal arbitral qu'auec le contenta
ient de toutes let partlet au différend.
La désignation abrégée de l'Etat figurant tur 

Its plaques d'immatriculation exlgéet par la Con- 
«tntlon correspond A la détlgnatlon abrégée uti
lisée pour Indiquer l'Etat tur let véhlculet A 
eoteur et te lit "DOR". L'autorité compétente en 
lépubllque démocratique allemande pour toutet let 
question relevant de la Conuention ett l'Admlnlt- 
tratlon det douanet de la République démocratique 
allemande.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVICTIQUE DE 
BIELORUSSIE

Lors de la tlonature et de la ratification:
Le Couvernement de la République tocialltte to

vlétlque de Biéloruttl* estime que let dltpotl- 
tlons de l'article 18 de la Convention douanière 
d* 1972 relative aux conteneurt, qui empéchtnt 
certains payt d'adhérer A ladite Convention, tont 
contraires au principe unlvertellement reconnu dt 
l'égalité souveraine det Etatt.
En ce qui concerne let dltpotltlont de l'arti

cl# 25 touchant le règlement arbitral det con
flits survenut A propot de l'interprétation et de 
l'application de la Convention, le Gouvernement 
d» la RSS de Blélorutsle déclare que ton accepta
tion desdltet dltpotltlont ne doit pat être in
terprétée comme modifiant ta potltlon A cet 
égard, è savoir que, dant chaque cat particulier, 
un conflit ne peut être porté devant un tribunal 
d'arbitrage qu'auec l'accord de toutet let par
ties intéressées.

ROUMANIE

Lort de la «ionature (confirmé lore de la ratifi
cation):
"Le Gouvernement de la République tocialltte de 

Roumanie contldère que ltt dltpotltlont de l'ar
ticle la de la Conuention douanière relative aux 
conteneurt, conclue A Cenève le 2 décembre 1972, 
ne tont pat en concordance avec le principe telon 
lequel let traltét internationaux multilatéraux 
dont l'objet et le but lntérettent la communauté 
internationale dant ton entemble doivent être 
ouuerte A la participation uniuertelle.■

SUISSE6

"a. La Suisse accorde le bénéfice de 1 'addic
tion temporaire aux conteneurt conformément A la 
procédure définie A l'article 6 de la Convention;

"b. L'utilisation en trafic Interne det conte
neurt placét en admlttlon temporaire, prévue A 
l'article 9 de la Convention, ett autorltée aux 
deux condltlont énoncéet A l'annexe 3 de la Con
vention.

TCHECOSLOVAQUIE

Lort de la tianature et confirmé lort de l'appro
bation :
Le Couvernement de la République tocialltte 

tchécotlovaque contldère que let dltpotltlont de 
l'article 13 de la Convention douanière rtlatlva 
aux conteneurt, 1972, conclue A Cenève en 1972, 
aux termet detquellet certaine Etatt tont exclut 
de la participation A ladite Convention, tont 
contrairet au principe unlvertellement reconnu de 
l'égalité touvtralne det Etatt.

TURQUIE

Lort de la tionature :
Avec det rétervet en ce qui concerne let para- 

graphtt 3 et 4 de l'article 19.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 0 'UKRAINE

Lort de la signature et de la ratification: 
le Gouvernement de la République tocialltte 

soviétique d'Ukraine estime que lot dltpotltlont 
de l'article 18 de la Convention douanière de 
1972 relative aux conteneurt, qui empêchent 
certains pays d'adhérer A ladite Convention, tont 
contraires au principe unlvertellement reconnu de 
l'égalité souveraine des Etatt.
En ce qui concerne let dltpotltlont de l'arti

cle 25 touchant le règlement arbitral det con
flits survenus A propos de l'interprétation et 
l'application de la Convention, le Gouvernement 
de la RSS d'Ukraine déclare que ton acceptation 
desdltes disposltlont ne doit pat être interpré
tée comme modifiant ta potltlon A cet égard. A 
savoir que, dant chaque cat particulier, un con
flit ne peut être porté devant un tribunal d'ar
bitrage qu'avec l'accord de toutet let partlet 
Intéresséet.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Lort de la tlonature et de la ratification :
Le Gouvernement de l'Union det République! to- 

clallttet tovlétlquet estime que let dltpotltlont 
de l'article 18 de la Conuention douanière de 
1972 relative aux conteneurt, qui empêchent cer
taine paye d'adhérer A ladite Convention, tont 
contrairet au p r lndpt unlvertellement reconnu de 
l'égalité touveralne det Etatt.

Cn ce qui concerne let dltpotltlont de l'arti
cle 25 touchant le règlement arbitral det con- 
flltt eurvenut A propot de l'interprétation et de 
l'application de la Convention, le Gouvernement 
de l'URSS déclare que ton acceptation detdltet 
dltpotltlont ne doit pat être Interprétée comme 
modifiant ta potltlon A cet égard, A tavolr que, 
dant chaque cat particulier, un conflit ne peut 
être porté devant un tribunal d'arbitrage qu'auec 
l'accord de toutet let partlet lntérettéet.
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T

NOTES :

U  Le* amendement* proposé* par le Conseil de 
coopération douanière aux annexes 4 et 6 de la 
Convention ont été réputét acceptés en l'absence 
d'objection dan* le délai de douze mois è partir 
de la date de leur distribution par le Secrétaire 
Général (8 décembre 1981). Les amendements sont 
entrés en vigueur trois mol* plus tard, 
c'est-A-dlre le 8 mars 1983 conformément à 
l'article 22.

Le 18 juin 1984, le Secrétaire général a 
diffusé des amendements proposés par le Conseil 
de coopération douanière concernant les annexes 
I, 5, 6 et 7 de la Convention. Ces amendement* 
ont été réputés accepté* en l'absence d'objection 
dans le délai de 12 mois è compter de la 
diffusion. Les amendements sont entrés en vigueur
3 mois plus tard, c'est-à-dire le 18 September 
1985) conformément aux articles 21 et 2 2 .

Les amendements proposé* par le Conseil de 
coopération douanière A l'annexe 6 ont été 
réputés acceptés en l'absence du nombre des 
objections requis pour le rejet desdits 
amendements dans le délai de 12 mois A partir de 
la date' de leur diffusion par le Secrétaire 
général (8 nouembre 1985). Les amendement* 
entreront en vigueur le 1 janvier 1988 (pour

toute* les Partie* contractante*, sauf let 
Etats-Unis d'Amérique et le Canada qui avaient 
élevé det objections contre ladite proposition 
d'amendements), conformément à la décision du 
Comité de gestion et A l'article 22.

Document* officiel* du Conseil économique 
et social, reprise de la quarante-huitième ses

sion. Supplément n<> 1A (E/4832/Add. 1), p. 17.

Document* officiels du Conseil économique 
et social, cinquantième session. Supplément n° 1 
(E/5044), p . 3,

Documents officiels du Conseil économique 
et «octal. cinquante-troisième session. Supplé
ment n° 1 (E/52091.p. 5.

Avec déclaration aux terme* de laquelle 
l'adhétlon ne s'appliquera pas aux lies Cook, aux 
lies Nioué et aux lie* Tokélaou.

°' Avec déclaration aux terme* de laquelle la 
ratification "étendra ses effets A la Principauté 
de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci est 
liée A la Confédération suisse par un traité 
d'union douanière."
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16. CONUENTION DOUANIERE RELATIVE AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES SOUS LE COUUERT DE
CARNETS TIR (CONUENTION TIR)

Conclut à Genève le 14 novembre 197B

ENTREE EN UIGUEUR : 20 mar* 1976, conformément à l’artiele 53, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 20 mar* 1978, n° 16150.
TEXTE : ECE/TRANS/17; notification* dépositaire* du Secrétariat C.N.3 7 2 .1977.TREATIES-7 en

date du 2 février 1978 (procès-verbal de rectification des textes authentiques 
anglais, français et russe établi par le Secrétaire général le 29 novembre 1977); 
C.N.306.1978.TREATIES-8, en date du 22 décembre 1978 (amendements aux annexes
2 et 6), C.N.199.1980.TREATIES-4 (amendements aux annexes 1 et 6), C.N.353.1980. 
TREATIES-6 en data du 8 décembre 1980; C.N.SI.1982.TREATIES-2 en date du
1S mars 1982; C.N.376.1983.TREATIES-3 en date du 19 décembre 1983, 
C.N.280.1984.TREATIES-S du 21 novembre 1984 (amendement à l'annexe 6) 
C.N.328.1985.TREATIES-4 du 3 février 1986 (amendements aux annexes 1, 2 et 6); 
C.N.45.1987.TREATIES-1 du 31 mars 1987 et C.N.99.1987.TREATIES-2 of 10 juin 1987 
(amendements aux annexe* 1, 6, 7); C.N.341.1987.TREATIES.5 (amendements aux 
annexes 1. 2 et è l'article 18) et C.N. 136.1987. TREATIES-4 du 12 août 1987 
(rectificatif aux notifications dépositaires C.N.328.1985.TREATIES-4 du 3 février 
1986, C .N.45.1987.TREATIES-1 du 31 mars 1987 et aux amendments concernant les 
annexes t et 6 de la Convention)*.

note : l.a Convention a été adoptée par une conférence de révision convoquée en application de l'arti
cle 46 do la Convention "TIR" du 1S Janvier 1959 (voir chapitre XI.A-13). Conformément A son article 52, 
paragraphe 2, la Convention a été ouverte à la signature du 1er Janvier 1976 jusqu'au 31 décembre 1976 
inclus à l'Offlce des Nations Unies A Genève.

Participant

Afghanistan . 
Albanie . . . 
Allemagne, 

République 
fédérale d 1 

Autriche . . 
Belgique . . 
lu lgarle  . .
c»nada . . 
Communauté 

économique 
européenne 

Ch ili . . . .  
Chypre . | ’ 
Danemark
**P«9n« , ,

ttats-un is 
t .<*‘ Amérique 
Jinlande

Grèce , . ’ 
Hongrie !
Iran

(République

d ‘
Israël . 
Ita lie

Sionature

Sionature
agfTnltfvers).
ratification, 
acceptation (Al. 
approbation (AA), 
adhésion (a)

23 sept 1982 a
4 janv 1985 a

30 déc 1976 20 déc 1982 2

27 avr 1976 13 mal 1977
22 déc 1976 20 déc 1982

20 oct 1977 a
21 oct 1980 i

30 déc 1976 20 déc 1982 AA
6 oct 1982 a
7 août 1981 a

21 déc 1976 20 déc 1982'S

U août t982 a

18 sept 1981 a
28 déc 1976 27 févr 1978

30 déc 1976 s
30 déc 1976 15 mal 1980
23 nov 1976 9 mars 1978

16 août 1984 a
30 déc 1976 20 déc 1982

14 févr 1984 a
28 déc 1976 20 déc 1982

Participant

Jordanie . . . . 
Koweït . . . .  
Liechtenstein* 
Luxembourg . .
Malte .........
Maroc .........
Norvège . . . .  
Pays-Bas . . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . • 
République de 

Corée . . . .  
République 

démocratique 
allemande . . 

Roumanie . . . 
Royaume-Uni . .
Suède .........
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie 
Tunisie . . . .  
Turquie . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Uruguay . . ■ ■ 
Yougoslavie . .

Sionature

Siqnature 
définitîve(s). 
ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (a)

24 déc 1985 a
23 nov 1983 â

23 déc 1976 20 déc 1982
18 févr 1977 a

15 oct 1976 31 mars 1983
11 janv I960 a

28 déc 1976 20 déc 1982 Â 5
23 déc 1980 a
13 févr 1979 a

29 janv O 0» M a

21 juil 1978 a
14 févr 1980 ï

22 déc 1976 B oct 1982
17 déc 1976 s

4 août 1976 3 févr 1978*
25 févr 1981 a

U juin 1976 13 oct 1977
12 nov 1984 a

8 juin 1982 a
24 déc 1980 a

28 avr 1976 20 sept 1977
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ROUMANIE

Réterve :
L* République socialiste de Roumanie tient a 

faire savoir que, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l’article 58 de la Convention 
douanière relative au transport international de 
Marchandises sous le couvert de carnets TIR (Con
vention TIR) conclue à Genève le 1* nouembre
1975, elle ne se considère pas liée par les dis
positions des paragraphes 2 & 6 de l'article 57 
de ladite Convention.

La République socialiste do Roumanie estime que 
tout différend entre deux ou plusieurs Parties 
contractantes touchant l'interprétation ou l'ap
plication de ladite Conuention qui n'aura pas été 
réglé par voie de négociation ou d'une autre ma
nière ne pourra être soumis & l'arbitrage qu'auec 
l'assentiment, choque fois nécessaire, de toutes 
les parties au différend.
Déclaration :

La République socialiste de Roumanie estime que 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 52 
ne sont pas compatibles avec le principe selon 
lequel tout traité international dont l'objet et 
le but Intéressent la communauté internationale 
toute entière devrait être ouuert A la participa
tion universelle.

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve:

En adhérant à la présente Conuention, la 
République socialiste tchécoslovaque déclare, 
conformément A l'article 58 de la Convention, 
qu'elle no .se considère pas liée par les paragra
phes 2 è 6 de l'article 57 de la Conuention. 
Oéclaration:

La République socialiste tchécoslouaque déclare 
que la disposition figurant au paragraphe 1 de 
l'article 52 de la Convention n'est pas compati
ble avec le principe selon lequel aucun Etat ne

devrait être privé de la possibilité de devenir 
partie à des traités multilatéraux internationaux.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

a) Oéclaration relative au paragraphe i 
l'article 52:

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
estime que les dispositions du paragraphe l de 
l'article 52 de la Convention douanière relative 
au transport international de marchandises sout 
le couvert de carnets TIR (Convention TIR) de
1975, limitant la possibilité d'adhérer è la 
Conventions A certains Etats, sont contraires au 
principe généralement reconnu de l'égalité 
souveraine des Etats;

b) Déclaration relative au paragraphe 3 de 
l'article 52:

L'adhésion d'unions douanières ou économiques à 
la - Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de 
carnets TIR (Convention TIR) de 1975 ne modifie 
en rien la position de l'Union soviétique t 
l'égard de* différentes organisations
internationale*;

e) Réserve relative aux paragraphes 2 à 6 de 
l'article 57:

L'Union des République* socialistes soviétiques 
ne se considère pas liée par les dispositions det 
paragraphes 2 à 6 de l'article 57 de la Conuen
tion douanière relative au transport internatio
nal de marchandise* sous le couvert de carnets 
TIR (Convention TIR) de 1975, aux termes desquels 
tout différend touchant l'interprétation ou 
l'application de la Convention sera soumis à un 
tribunal arbitral si l'une des Parties contrac
tantes en litige le demande, et déclare qu'un 
différend ne peut être porté devant un tribunal 
arbitral qu'avec l'assentiment de toutes 1»* 
parties au différend.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitive, de la ratification, de 1 'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

REPUIILIQUC FEDERALE D'ALLEMAGNE, BELGIQUE, DANE
MARK, FRANCE, IRLANDE. ITALIE, LUXEMBOURG, PAYS- 
BAS ET ROYAUME-UNI•DE GRANDE-BRETAGNE ET D ’IR
LANDE DU NORD, ET COMMUNAUTE ECONOMIQUE EURO
PEENNE

A l'égard de la déclaration faite par la Bulgarie: 
Ilconvient de rappeler que la conférence qui 

*'e*t tenus à Genève du 8 au 14 nouembre 1975 
«ou* les auspices de la Commission économique de* 
Nations Unies pour l'Europe en uue de réviser la 
Convention TIR a décidé que le* unions douanière* 
ou économiques pourront devenir Parties contrac
tantes è la Conuention en même temps que tous 
leurs Etats membres ou A n'importe quel moment 
après que tous leurs Etats membres seront devenu* 
Partie» contractantes à ladite Conuention.

Conformément A cette disposition, reprise A 
l'article 52, paragraphe 3, de la Convention, la 
Communauté économique européenne, qui avait par
ticipé A'cette conférence, a signé la Convention 
le 30 décembre 1976.

Il convient également do rappeler que la Conuen

tion TIR interdit toute réserve A la Conuention, 

A l'exception de* réserues aux dispositions cont®'' 
nue* dans «on article 57, paragraphes 2 à 6, sur 
le règlement obligatoire des différends r*l*J; *
A l'interprétation ou A l'application de la Co - 
vention. De par son contenu, la déclaration 'al 
par la Bulgarie au sujet de l'article 52, paragr * 
phe 3, offre toutes le* apparences d'une réser 
A cette disposition, alors qu'une telle réser 
e*t expressément interdite par la Convention.

La Communauté et se* Etat* membres estime ■ 
par conséquent, que cette déclaration ne 
en aucun cas leur être opposable et ils *• co 
dèrent dépourvue de tout effet. i.

A l'égard de la déclaration faite— ESC--- -
République démocratique allemande : ,
[Même objection, mutatis mutandis, T ‘“ celle—-- 
mulée par la République fédérale ri‘ ÂT1**1"110? ~1T~ 
Belgique. le Danemark. la Frar'-*», l'Iria—yj 
l'Italie. le Luxembourg. les Pavs-Ba^—S--— 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne e* rf'Tr langL-,—j 
Nord, et la Communauté économloue eiirfrpAC _ T* 
l'égard de la déclaration faite par la Aulqar—■.
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Déclaration» et réserve»

(En l'absence d'indication procédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitive, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

En vertu du premier paragraphe de l'article 58 
de la Convention, 1» Gouvernement afghan ne s* 
considère pas lié par le dispositions de l'arti
cle 57, paragraphes 2 A 6, de la Convention.

ALBANIE

Le Conseil des Ministres da la République 
Populaire Socialiste d'Albanie ne se considère 
pas lié par les dispositions des paragraphes 2, 
j, 4 et 6 de l'article 57 de ladite Convention, 
qui prévoient l'arbitrage obligatoire pour son 
interprétation ou application et déclare que pour 
saisir l'arbitrage d'un différend il est néces
saire, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend.

BULGARIE

Réterve
La République populaire de Bulgarie ne se con» 

sidère pas liée par les disposition» des paragra* 
phes 2 à 6 de l'article 57 de la Convention rela
tives è l'arbitrage. La République populaire de 
Bulgarie considère qu'un différend ne peut être 
porté devant un tribunal *rbltr«l qu'avec l'as
sentiment de toutes les parties au différend. 
Déclarations •
Le République populaire de Bulgarie déclare que 

1» paragraphe 1 de l'article 52, qui limite la 
participation è la Convention A un certain nombre 
d'Etats, est contraire au principe généralement 
reconnu de l'égalité souveraine des Etat».
La République populaire de Bulgarie déclare en 

outre que la possibilité prévue au paragraphe 3 
d» l'article 52 pour des unions douanières ou 
économiques de devenir Parties contractantes à la 
Convention n'entraine pour la Bulgarie aucune 
obligation à l'égard desdites unions.

HONGRIE

Rtierue •
la République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les dispositions relatives à 
l'arbitrage obligatoire énoncées à l'article 57 
de la Convention.
M e U r a t l o n  :

La République populaire hongroise appelle l'at
tention sur le fait que les dispositions du para
graphe 1 de l'article 52 de la Convention sont 
contraires aux • principes fondamentaux du droit 
international. Le principe universellement admis 
ds l'égalité souveraine des Etats ueut qu'il soit 
donné à tous les Etats, sans discrimination ni 
■-•striction, la possibilité d'adhérer A la Con
vention.

KOWEÏT

Excluant l'application des paragraphes 2 A 6 de 
l’»rtide 57.

Déclaration interprétative :
Il est entendu que l'adhésion de l'Etat du 

Koweït A la Conuention douanière relatlue au 
transport International de marchandises sous le 
couvert de carnets TIR (Convention TIR) conclue A 
Genève le 14 novembre 1975 ne signifie en aucune 
façon que l'Etat du Koweït reconnaisse Israël. 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre l'Etat du Koueït et Israél6 .

PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas accepte ladite 
Convention pour le Royaume en Europe et les 
Antilles néerlandaise.

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l'article 
57, paragraphes 2 A 6 de la Convention.
Déclaration :

La République populaire de Pologne déclare que 
les dispositions du paragraphe 3 de l'Article 52 
de la Convention douanière relative au transport 
International de marchandises sous le couvert des 
carnets du TIR ( Convention TIR) conclue A Genève 
le 14 novembre 1975, qui admettent la participa
tion des unions douanières et économiques en tant 
que Parties contractantes de la Convention sus
mentionnée, ne changent en rien l'attitude du 
Couvernement de la République populaire de Polo
gne A l'égard des organisations internationales 
concernées.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réserve :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 A 6 de l'artiele 57 de la Conuention aux 
termes desquels tout différend touchant l'inter
prétation ou l'application de la Convention qui 
n'aura pas été réglé par voie de négociation sera 
soumis A un tribunal arbitral si l'une des Par
ties contractantes en litige le demande.

La République démocratique allemande considère 
que la soumission d'un différend A l'arbitrage 
nécessite A chaque fols l'accord de toutes les 
parties au différend.
Déclarations :

La République démocratique allemande considère 
que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
52 de la Convention sont incompatibles avec le 
principe selon lequel tous les Etats qui suivent 
des politiques conformes aux buts et principes de 
la Charte des Nations Unies ont le droit de deve
nir parties A des convention* touchant les inté
rêts de tous les Etats.

La République démocratique allemande déclara 
que la possibilité préuue au paragraphe 3 de 
l'article 52 pour des unions douanières ou écono
miques de deuenir Parties contractantes A la Con
vention n'entraine pour la République démocrati
que allemande aucune obligation A l'égard desdi
tes unions.
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Date de réception de 
Participant la notification : Territoire» :

Royaume-Uni...........  8 oct 1982 Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jer*»»
Gibraltar at lia de Man

Application territoriale

NOTES:

t/ Des amendements aux annexes ont été adoptés comme suit: 
Auteur de la

Annexe* proposition Date de diffusion Date d ''entrée en ulem^r

2.«
».«

Suède
Allemagne, République

22 déc 1976 1 août 1979

fédérale d' 7 jan 1960 1 oct 1960
6 France 8 déc 1980 i oct 1961
6 France 15 mars 1982 1 oct 1962
6 Tchécoslovaquie 19 déc 1983 1 août 1964
6
1

Royaume-Uni 
Communauté économique

21 nov 1984 I août 1985

2
européenne 

Suède et République
3 fév 1986 1 aoOt 1986

6
fédérale d'Allemagne 

République fédérale
3 fév 1986 1 août 1986

t, 6 et 7
d'Allemagne 

Belgique, Communauté 
économique européenne, 
République fédérale 
d'Allemagne et Suède

3 fév 1966 1 août 1966

31 mars 1987 1 août 1987
D'autres amendements ont également été proposés, mais ne sont pas encore en vigueur, la période pour 

la notification d'objections n'étant pas encore écoulé* !

Proposé par ; 
Autriche et 

République 
fédérale d' 
Allemagne

Annexe

1, 2 et article 16

Référence de notification dépositaire :

C.N.341.1947.TREATIES-5

2/ Avec la déclaration que la Convention s'applique également à Berlin-Ouest avec effet à compter dw 
jour oit elle entrera en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Ne s'applique pas aux lies féroé. Par la suite, le Secrétaire général a reçu, le 13 avril 1987. 
du Gouvernement danois une communication déclarant que la Convention s'appliquera aux lies Féroé à 
partir du 10 avril 1967.

te Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont 11 s'agit étendrait ses effet à 1* 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liée a la Suisse par un traité d'union 
douanière.

Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

L* 9 janvier 1964, le Secrétaire général a re{u du Couvernement israélien la communication 
suivante :

Le Couvernement de l'Etat d'Israel a pris note que l'instrument du Koweït contient un* 
déclaration de caractère politique au sujet d'Israll. Le Gouvernement de l'Etat d'Israèl estlM 
qu'une telle déclaration politique ett déplacée dan* le contexte de cette Conuention. De plu*, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière affecter la* obligation* qui incombent *<* 
Gouvernement de l'Etat du Koweït aux terme* du droit international général ou de conven- tion* 
tpéeifiques.

Quant au fond de la question, le Gouvernement de l'Etat d'Israèl adoptera envers le Gouverne
ment do l'Etat du Koueït. une attitude de complète réciprocité.
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17. CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'HARMONISATION DES CONTROLES OES 
MARCHANDISES AUX FRONTIERES

Conclue > Genève 1* 21 octobre 1992

ENTREE EN UIGUEUR : 15 octobre 1985, conformément A l'articl* 17, paragraph* 1.
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1985. NO 23583,
TEXTE : ECE/TRANS/55 et notification dépositaire C.N.81.1984.TREATIES-3 du 4 mal 1984 (procès-verbal de 

rectification de l'original français).1

Note : La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission 
(conomique pour l'Europe et ouverte A le signature A Cenève du ler avril 1983 au 31 mars 1984.

Participant Signature

adhésion fai, 
acceptation (Aï. 
approbation (AAÏ Participant Signature

Ratification 
adhésion ta), 
acceptation (A), 
approbation <AA)

Afrique du Sud 24 févr 1987 a Liechtenstein3 21 janv 1986
Allemagne, Luxembourg . , 1 févr 1984 12 juin 1987
République

1987*
Norvège . . . 10 juil 1985 a

fédérale d'. 1 féur 1984 12 juin Pays-Bas . . . 1 févr 1984 12 juin 1987 A4
Autriche . . 22 juil 1987 a Portugal . . . 10 nou 1987 £
Belgique . . . 31 janv 1984 12 juin 1987 ~ République
Communauté démocratique
économique allemande 22 avr 1987 a
turopéenne 1 févr 1984 12 juin 1987 Royaume-Uni 1 févr 1984 12 juin 1987*

Danemark . . . 1 févr 1984 12 juin 1987 Suède . . . . 15 juil 1985 a
Espagne . . . 2 juil 1984 a Suisse . . . . 25 janv 1984 21 janv 1986
Finlande . . . 8 août 1985 â Union des
Francs . . . . t févr 1984 12 juin 1987 " Républiques
Crées . . . . 1 févr 1984 12 juin 1987 socialistes
Hongrie . . . 21 déc 1983 26 janv 1984 AA soviétiques 28 janv 1986 a
Irlande . . . 1 févr 1984 12 juin 1987 Yougoslavie 29 i*ars 1984 2 juil 1985 ”
Italie . . . . 1 févr 1984 12 juin 1987

Déclarations et Réserv*s

(En 1'absence’d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
d* la ratification, d* l'adhésion, da l'acceptation ou de l'approbation.)

AFRIQUE DU SUD

L'Afrique du Sud ne s* considère pas lié* par 
l'article 20, paragraphes 2 A 7, de la Convention.

HONGRIE

Réserve faite lors de la signature et confirmée 
lors de l'approbation :
(la République populaire hongroise] ne se 

considère pas liée par les paragraphes 2 A 7 de 
l'article 20 de la Conuention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemand* ne s* 
considère pas liée par les dispositions des 
paragraphes 2 ■ A 7 de l'article 20 de la 
Convention en uertu desquels tout différend 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
Convention qui ne peut être réglé par voie de 
négociation sera soumis, A la requête d* l'une 
des parties en litige, A un tribunal arbitral.

La République démocratique allemand* est d'avis 
que, dans chaque cas d'aspèce, l'accord de toutas 
les parties au lltlg* *st nécessaire pour qu'un 
différend soit réglé par décision d'un tribunal 
arbitral.

SUISSE

Le Gouvernement suisse a déclaré qu'il acceptait 
la Résolution N° 230 sur les mesures d'assis
tance technique visant A l'application de la 
Convention, résolution adoptée par la Comité des 
transports intérieurs le 4 février 1983.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve concernant les paragraphes 2 A 7 de 
l'article 20 :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère par liée par les paragraphes 2 A
7 de l'article 20 de la Conuention internationale 
sur l'harmonisation des contrôles des marchandises 
aux frontières, relatifs au règlement det diffé
rends ;
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La participation A la Convention internationale 
sur l'harmonisation des contrôles des marchandises 
aux frontières d'organisations régionales d'inté

Décarlation concernant l'article 16 : gration économique constituées d ’Etats souverain* 
ne modifie par la position de l'union sovlétlqu» 
A l'égard de ces organlsatiotn Inaternatlonales.

NOTES:

La rectification a été proposée par le 
Secrétaire général le 19 Janvier 198». Elle a 
été effectuée le 18 avril 1984 en l'absence 
d'objection.

2/ Oans une lettre accompagnant l'instrument 
de ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquera aussi A Berlin-Ouest avec effet k 
compter de 1* date de son entrée en uigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

Lors de la ratification, le Gouvernement 
suisse a déclaré que la Convention dont 11 s'agit 
étndralt ses effets A la Principauté 4* 
Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sert 
liée A la Suisse par un traité d'union douanière".

Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

SS Pour le Royaume-Uni, le bailliage de 
Jersey, le bailliage de Guernsey, l'ile de Man, 
Gibraltar, ttonserrat, Sainte-Hélène et 
Dépendances de Sainte-Hélène.
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ENTREE EN UIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

B. CIRCULATION ROUTIERE

1. CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE 

Slqnée._A Genève le 19 septembre 1949

26 mar» 1952, conformément i l'artiele 29. fNote : L'article 48 de la Conuention de 
1968 sur la circulation routière [voir chapitre XI.B-14] dispose que ladite Con
vention, i «on entrée en vigueur, abrogera «t remplacera, dan* le# relation* 
entre le* Partie* contractante* è cette Convention, la présente Convention. 
Ladite Convention de 1968 e*t entrée en vigueur le 21 mai 1977.1

26 mar* 1952, n° 1671.
Nations Unies, Recueil de* Traité*. vol. 125,  ̂p. ï et vol. 1137, p. 484 

(abrogation)•.

Note : La Convention a été élaborée et ouverte è la signature par la Conférence des Nations Unie* sur 
les transports routiers et lo* transport* automobile*, qui «'est tenue & Genève du 23 août 1949. Cette 
Conférence avait été convoquée par le Secrétaire général de I'Organisation des Nation* Unies, conformé
ment à la résolution 147 8 (VII)2 adoptée par le Conseil économique et social des Nations Unies le 28 
•oflt 1948. La Conférence a également élaboré et ouvert & la signature le Protocole relatif aux pays et 
territoires actuellement occupés et le Protocole relatif è la signalisation routière, et elle a pri« 
d'autres décisions enregistrées dans l'Acte final de la Conférence. Pour le texte dudit Aete final voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125, p. 3.

Participant

Afrique du Sud 
Albanie . 
Algérie . 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade .

Botswana 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Chlne3 
Chypre 
Congo 
Ctte

d’ivo ire  
Cuba
Danemark
*9»Pte . 
Equateur
l'Pagne . 
Etats-Unis 
F^Am érique

Finlande 
France 
Ghana 
Grèce ,*

t e r a l?
JJongrlo .
Ind»
Jr lande . 
J*land*
Israël 
J‘*U e  
, *"»Xque 
*aPon .
,#r<Unie'

Sionature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (dl

1949 9 juil 1952
1 oct 1969 a

16 mal 1963 â
25 nov 1960 a
7 déc 1954 a

1949 2 now 1956
6 déc 1978 a
5 mars 1971 d

1949 23 avr 1954
S déc 1961 d
3 Janv 1967 a

13 févr 1963 a
23 déc 1965 a
10 août 1960 a

6 Juil 1962 d
1S mai 1962 d

8 déc 1961 d
t oct 1952 a

1949 3 févr 1956
1949 28 mal 1957

26 «ept 1962 a
13 févr 1958 a

1949 30 août 1950
31 oct 1972 d
24 «ept 1958 a

1949 15 «ept 1950
6 janw 1959 a
1 juil 1952 a

10 janv 1962 a
12 féwr 1958 a
30 juil 1962 a

1949 9 mars 1962
31 mal 1962 a
22 juil 1983 a

1949 6 Janw 1955

1949 15 déc 1952
9 aoOt 1963 d
7 août 1964 a
14 Janw 1960 a

Participant

Kampuchea
démocratique

Lesotho .........
Liban ...........
Luxembourg . . . 
Madagascar . . . 
Malaisie . . . .
Malawi .........
M a i l ...........
Malte ............
Maroc ............
Monaco .........
Niger ...........
Norvège .........
Nouvelle-Zélande
Ouganda .........
Papouasle-

Nouuelle-Gulnée 
Paraguay . . . .  
Pays-Bas . . . .
Pérou ...........
philippines . . .
Pologne .........
Portugal . . . .  
République arabe 

syrienne . . . 
République

centrafricaine
République

de Corée* . . . 
République 

démocratique 
populaire lao . 

République
dominicaine . . 

[République du 
Sud Uiet-Nam5]. 

Roumanie . . . .  
Royaume-Uni ■ . •
Rwanda .........
Saint-Marin . . . 
Saint-Siège . . .

Sionature

Ratification, 
adhésion <a>. 
succession (d)

14 mars 1956 &
27 sept 1973 a

19 sept 1949 2 aoQt 1963
19 sept 1949 17 oct 1952

27 juin 1962 d
10 sept 1958 a
17 févr 1965 d
19 now 1962 4
3 janv 1966 0
7 now 1956 d
3 août 1951 a

25 août 1961 d
19 sept 1949 11 avr 1957

12 féwr 1958 fi
15 avr 196S a

12 févr 1981 a
18 oct 1965 ï

19 sept 1949 19 sept 1952
9 Juil 1957 a

19 sept 1949 15 sept 1952
29 oct 1958 a
28 déc 195S a

11 déc 1953 a

4 sept 1962 a

14 Juin 1971 a

6 mars 1959 a

19 sept 1949 15 août 1957

2 now 1953 a
26 Janw 1961 a

19 sept 1949 8 juil 1957
5 aoOt 1964 d

19 mars 1962 a
5 oct 1953 £
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Ratification, 
adhésion (a).

Participant Sionature succession (d)

Sénégal ......... 13 juil 1962 d
Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Singapour . . . . 29 nou 1972 3
Sri Lanka . . . . 26 Juil 1957 a
Suède ........... 19 sept 1949 25 févr 1952
Suisse ......... 19 sept 1949
Tchécoslovaquie . 28 déc 1949 3 nov 1950
Thaïlande . . . . 15 août 1962 a
T o g o ........... 27 févr 1962 d
Trlnlté-et-Tobago 6 Juil 1964 a

Participant

Tunisie . . . 
Turquie . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Venezuela . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . .

Siqnature

19 sept 1949

Ratification 
adhésion r»|| 
succession (H)

S nov 1957 a
17 janv 1956 à

17 août 1959 a
11 mai 1962 â
8 oct 1956 “
6 mars 1961 d

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

AFRIQUE DU SUD

Sous réserve d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de l'applica
tion de la Convention.

ALBANIE

"Le Gouvernement de la République populaire 
d'Albanie ne se considère pas lié par les dispo
sitions de l'article 33 de la Convention, d'après 
lequel tout différend entre les Etats contrac
tants touchant l'interprétation ou l'application 
de la Convention sera soumis A la Cour interna
tionale de Justice à la requête de l'une des par
ties au différend. Le Gouuernement de la Républi
que populaire d'Albanie, comme 11 l'a fait 
Jusqu'A ce Jour, déclare que dans chaque cas par
ticulier l'accord de toutes les parties au diffé
rend est nécessaire pour que l'arbitrage soit 
saisi de ce différend."

AUSTRALIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe I de 
l'article 2 de la présente Convention, des 
annexes 1 et 2.

AUTRICHE

15 octobre 1971
L Autriche n'appliquera pas désormais l'annexe 

1 A la Convention.

BARBADE

Dans sa notification de succession, le Gouver
nement barbadlen a indiqué qu'il désirait mainte
nir les déclarations et réserves auxquelles le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Mord avait soumis l'application de 
la Convention A la Barbade, déclaration et réser
ves Identiques à celles formulées par le Gouuer
nement du Royaume-Uni dans son propre Instrument 
de ratification6 .

BOTSWANA

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

BULGARIE

Avec réserves aux dispositions suivantes :
"a) l'artiele î3 de la Convention sur la circu

lation routière, où 11 est préuu que tout diffé
rend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant 1'interprétation ou l'application de la 
présente Convention que les Parties n'auraient pu 
régler par voie de négociations ou par un autre 
mode de règlement, pourra être porté devant la 
Cour Internationale de Justice pour être tranché 
par elle7 .

Mb) L'annexe 1 A la Convention sur la circula
tion routière, selon laquelle les cycles pourvus 
d'un moteur auxiliaire thermique d'une cylindrée 
maximum de 50cm3/3,05 cm.in./ ne sont pas con
sidérés comme des automobiles, A condition qu'il* 
conservent toutes les caractéristiques normale* 
des cycles quant A leur structure, et

"ç) La deuxième phrase de la lettre "c" du cha
pitre II de l'annexe 6 de la Convention sur la 
circulation routière qui stipule "Toutefois, 
les motocycles pourvus d'un moteur d'une cylin
drée maximum de 50 cmJ/3,05 cm.in./ peuvent 
être dispensés de cette obligation."

CHILI

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 d* 
1 article 2 de la présent Convention, de l'annexe 
1 de l'application de la Convention.

CHYPRE

Réserve» :
1) E n  ce qui concerne l'article 24 de ladite 

Convention, le Gouvernement de Chypre se réserve 
le droit de ne pa* autoriser une personne A con
duire un véhicule autre qu'un véhicule importé, 
et A titre temporaire seulement, A Chypre si : U  
le véhicule est utilisé pour le transport de per* 
sonnes contre rémunération ou de m a r c h a n d i s e s  et

il) le conducteur de ce véhicule est tenu, 
en vertu de la législation nationale de Chypre, 
d être titulaire d'un permis p r o f e s s i o n a l  
spécial.

2) En ce qui concerne l'article 26 de 
Convention, les cycles admis A Chypre en circuia-
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tion Internationale, doivent, dès la tombée du 
jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l'exigent, Atre pourvus, conformé
ment à la législation nationale de Chypre, d'un 
feu blanc dirigé vers l'avant ainsi que d'un feu 
ou d'un catadioptre rouge dirigé vers l'arriére. 
Déclarations :

1) Conformément aux dispositions du paragraphe 
t de l'article 2 de la Convention, le Gouverne
ment de Chypre exclut les annexes 1 et 2 de l'ap
plication de la Convention.
2) Conformément aux dispositions du paragraphe 

b de la section lu de l'annexe 6 A la Convention, 
Te Gouvernement de Chypre n'admettra qu'une seule 
remorque derrière un véhicule articulé et 11 
n'admettra pas que des véhicules articulés soient 
utilisés pour le transport de personnes contre 
rémunération.

DANEMARK

Sous réserve d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Convention excluant l'annexe 1 de l'appllca- 
tion de la Convention.

FIDJI

Oans la notification de succession, le Gouver
nement de fldjl a déclaré vouloir maintenir les 
déclarations et réserves formulées par le Gouver
nement du Royaume-Uni le 16 décembre 1965, è 
l'occasion de l'application de la Convention à 
Fidji «

FINLANDE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, de 
l'annexe 1.
Se référant à la partie IU, fe, de l'annexe 6, 

la Gouvernement finlandais déclare qu'il n'admet
tra qu'une seule remorque derrière un véhicule 
tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière un 
véhicule articulé.

FRANCE

“Se référant à l'annexe 6, chiffre IV, alinéa 
4, le Gouuernement français déclare qu'il ne peut 
•dsiettre qu'une seule remorque derrière un véhi
cule tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière 
un véhicule articulé."

GHANA

Réserves :
i) En ce qui concerne l'article 26 de la Con

vention, les cycles admis au Ghana en circulation 
internationale doivent dès la tombée du jour, 
pendant la nuit ou lorsque les conditions atmos
phériques l'exigent, Atre pourvus d'un feu blanc 
dirigé vers l ’avant, ainsi que d'un feu, d'un ca
tadioptre dirigés vers l'arrière et d'une surface 
blanche.
11) Conformément au paragraphe 1 de l'article 2 

de la présente Convention, les annexes 1 et 2 
sont exclues de l'application de la Convention.

GUATEMALA

L'article 33 de la Conuention sera appliqué 
sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 
de l'article 149 de la constitution de la Répu
blique.

26 septembre 1962
Conformément au paragraphe I de l'article 2 et 

au paragraphe IU (b) de l'annexe 6 de la Conven
tion, respectivement, le Gouvernement guatémaltè
que:

1. Exclut l'annexe 1 de l'application de la 
Convention;

2. N'admettra qu'une seule remorque derrière un 
véhicule tracteur et n'admettra pas les véhicules 
articulés affectés au transport de personnes.

HONGRIE?

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas comme liée par les dispositions de l'ar
ticle 33 de la Convention.

INDE

Sous réserve d'une déclaration, faite conformé
ment au paragaphe 1 de l'article 2 de la présente 
Convention, excluant les annexes 1 et 2 de l 'ap
plication de la Convention.

IRLANDE

1. Les annexes 1 et 2 sont exclues de l'appli
cation de la Convention par l'Irlande.

2. Eu égard i l’annexe 6, le nombre de remor
ques derrière un véhicule tracteur ne devra pas 
dépasser le nombre fixé par la législation Irlan
daise.

ISLANDE

Déclaration :
Le Gouvernement islandais exclut, conformément 

A l'article 2, paragraphe 1, de la Convention, 
l'annexe 1 de l'application de la Conuention.

ISRAEL

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Convention, de 
l'annexe 1.

JAMAÏQUE

a) En ce qui concerne l'article 24 de ladite 
Convention, le Gouvernement de la Jamaïque se ré
serve le droit de ne pas autoriser une personne à 
conduire un véhicule, autre qu'un véhicule Impor
té, et A titre temporaire seulement, dans la 
Jamaïque si : 1) le véhicule est utilisé pour le 
transport de personnes contre rémunération ou de 
marchandises et si : 11) le conducteur de ce vé
hicule est tenu, en vertu de la législation na
tionale de la Jamaïque, d'étre titulaire d'un 
permis professionnel spécial.

È) Conformément aux dispositions du paragraphe 
1 de l'article 2 de la présente Convention, le
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Gouvernement de la Jamaïque exclut le* annexes t 
et 2 de l'application de la Convention.

c) Conformément aux dispositions du paragraphe 
fe «le la section IV de l'annexe 6 à ladite Conven
tion, le Gouvernement de la Jamaïque n'admettra 
pas que des véhicules articulés soient utilisés 
pour le transport de personnes contre rémunéra
tion.

JAPON

Sous réserve d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Convention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Convention.

MALAISIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Convention, des 
annexes 1 et 2.

MALAMI

A l'exclusion des annexes t et 2.

MALTE

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Convention, le Gou
vernement de Malte exclut l'annexe 1 de l'appli
cation da la Convention.

MONACO

Se référant à la partie IV, b, de l'annexe 6, 
le Gouvernement de la Principauté de Monaco a in
diqué qu'il n'admettra qu'une seule remorque 
derrière un véhicule tracteur et qu'il n'en 
admettra pas derrière un véhicule articulé.

NORVEGE

Sous réserve d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 da la présen
te Convention excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Convention.

NOUVELLE-ZELANDE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Convention, des 
annexes I et 2.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE

1) A l'exclusion, conformément au paragraphe I 
de l'article 2 de la présente Convention, des 
annexes i et 2.

2} En ce qui concerne l'article 24 de la Con
vention, le Gouvernement de la Papouasle- 
Nouvelle-Gulnée se réserue le droit de ne pas 
autoriser une personne A conduire un véhicule 
autre qu'un véhicule importé, et è titre tempo
raire seulement, en Papouatle-Nouvelle-Gulnée si :

i) Le véhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération et si :

il) Le conducteur de ce véhicule est tenu, en 
vertu de la législation nationale de la

Papouasie-Nouvelle-Guinée, d'être titulaire d'un 
permis professionnel spécial.

3) Conformément aux dispositions du paragraphe b 
de la section IV de l'annexe 6 A la Conuention, 
le Gouvernement de la Papouasle-Nouvelle-Gulnée 
n'admettra qu'une seule remorque derrière un vé
hicule tracteur. Il n'en admettra pas derrière un 
véhicule articulé et il n'admettra pas que les 
véhicules articulés soient utilisés pour le 
transport de personnes contre rémunération.

PAYS-BAS

A l'exclusion, conformément au paragraphe X de 
l'article 2 de la présente Convention, de 
l'annexe 2 de l'application de la Conuention.

PHILIPPINES

Sous réserve d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Convention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Convention.

PORTUGAL

Conformément A la partie IV, b, de l'annexe 6, 
le Gouvernement portugais a indiqué qu'il n'ad
mettra qu'une seule remorque derrière un véhicule 
tracteur, qu'il n'en admettra pas derrière un vé
hicule articulé, et qu'il n'admettra pas les vé
hicules articulés affectés au transport de per
sonnes .

REPUBLIQUE DOMINICAINE

"[La République domlcalne déclare] exclure, 
conformément A l'article 2 paragraphe 1, de la 
présente Convention, les annexes 1 et 2 de 1 'ap
plication de la Convention et [renouvelle] la ré
serve concernant le paragraphe 2 de l'article 
premier de la Convention, faite déjA en séance 
plénière.

ROUMANIE?« ®

"La République populaire roumaine ne se 
dère pas liée par les stipulations de l'article 
33 en vertu duquel tout différend concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion peut être déféré, sur la demande de l'un des 
Etats intéressés, A la Cour internationale de 
Justice pour y être tranché. La position de la 
République populaire roumaine est que, Pour,so‘i“ 
mettre tout différend A la Cour internationale oe 
Justice en vue de sa solution, l'accord de toute» 
les parties au différend est chaque fois néces
saire."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

1) En ce qui concerne l'article 24 de 
Convention, le Gouvernement du R o y a u m e - U n i  o 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se réser* 
le droit de ne pas autoriser une p e r s o n n e  A con
duire un véhicule autre qu'un véhicule import ^ 
et A titre temporaire seulement, dans le 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord *»
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1) le véhicule est utilité pour le trantport de 
personnes contre rémunération ou de marchandises 
et si : 11) le conducteur de ce véhicule est 
tenu, en vertu de la légltlatlon nationale du 
leyauxie-Unl de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d'ttre titulaire d'un permis professionnel 
spécial.
2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 

Convention, les cycles admis dans le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlando du Nord en circu
lation Internationale doivent, dis la tombée du 
jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l'exigent, être pourvus, conformé
ment i la législation nationale du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'un feu 
blanc dirigé uers l'auant ainsi que d'un feu et 
d'un catadioptre rouge* dirigés vers l'arrière 9 .
}) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord se réserve le 
droit, lorsqu'il étendra l'application de ladite 
Convention à l'un quelconque des autres territoi
res dont il assure lee relations internationales, 
de l'appliquer avec des réserves analogues A 
celles énoncées cl-dessus.
En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare :
1} Que, conformément à la partie IU, fc, de 

l'annexe 6 t ladite Convention, 11 n'admettra 
«u'un seule remorque derrière un véhicule trac
teur, qu'il n'en admettra pas derrière un véhicu
le articulé et qu'il n'admettra pas que des véhi
cules articulés soient utilisés pour le transport 
de personnes contre rémunération.

SAINT-MARIN

è l'exclusion, en vortu du paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Convention, de 
l'annexe 1.

SENEGAL

A l'exclusion, en vertu du paragraphe 1 de 
l'article 2 de la Convention, de l'annexe 1,

SIERRA LEONE

Üéterve» :
1) En ce qui concerne l'article 24 de ladite 

Convention, le Gouvernement du Sierra Leone se 
réserve le droit de ne pas autoriser une personne 
è conduire un véhicule autre qu'un véhicule Im
porté, et A titre temporaire seulement, au Sierra 
Leone si : 1) le véhicule est utilisé pour le 
trantport de personnes contre rémunération et si: 
il) le conducteur de ce véhicule est tenu, en 
vertu de la légltlatlon nationale du Sierra 
Leone, d'être titulaire d'u» permit professionnel 
spécial.
2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 

Convention, les cycles admit dans le Sierra Leone 
en circulation internationale doivent, dès la 
totibée du jour, pendant la nuit ou lorsque les 
conditions atmosphériques' l'exigent, être pour
vut, conformément A la légltlatlon nationale du 
territoire, d'un feu blanc dirigé vers l'avant 
ainsi que d'un feu rouge dirigé vers l'arrière,. 
Déclarations :

1) Conformément aux dispositions du paragraphe -
I de l'article 2 de la Convention, le Gouverne

ment du Sierra Leone exclut let annexes 1 et 2 de 
l'application de la Convention.

2) Conformément aux dispositions du paragraphe 
È de la section IU de l'annexe 6 A la Convention, 
le Gouvernement du Sierra Leone n'admettra qu'une 
seule remorque derrière un véhicule tracteur, il 
n'en admettra pas derrière un véhicule articulé 
et 11 n'admettra pas que des véhlculet articulés 
«oient utilités pour le transport de pertonnet 
contre rémunération.

SINGAPOUR

Le Gouvernement singapourlen ne désire pas 
maintenir la réserve formulée par le Gouvernement 
du Royaume-Uni lors de la notlflcaton d'applica
tion territoriale de la Convention A Singapour.

SUEDE

Sous réserve d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe I de l'article 2 de la présen
te Convention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

TCHECOSLOVAQUIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Convention, de 
l'annexe 2.

TRINITE-ET-TOBAGO

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

UNION DES REPUBLIQUES SOVIALISTES
SOVIETIQUES?<10

Le Couvernement de l'Union det Républiques to- 
clallttet soviétiques ne se contldère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 33 de la 
Convention sur la circulation routière, aux 
termes duquel tout différend entre Etatt contrac
tants touchant l'interprétation ou l'application 
de la Convention pourra être porté, A la requête 
d'un quelconque det Etats contractant! lntéres- 
tét, devant la Cour intèrnatlonale de Juttlce 
pour être tranché par elle, et déclare que, dant 
chaque cat d'etpèce, l'accord de tout let Etats 
en litige ett nécessaire pour qu'un différend 
soit soumis A la Cour internationale de Justice 
pour être tranché par elle.

VENEZUELA?'

Article 31 . 1 >
En ce qui concerne la République du Venezuela, 

l'entrée en vigueur des amendements A la Conven
tion demeurera subordonnée A l'exécution préala
ble des conditions constitutionnelles requlteti

Article 33 : ■
La République tera tenue par let termet de 

l'article 36 du Statut de la Cour Internationale 
de Justice. Autrement dit, c'est seulement par 
accord mutuel entre let Parties ■ qu'une question 
quelconque pourra être soumise A la Cour interna
tionale de Justice. .
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Application territoriale

Participant

Afrique du Sud . . . . 
Australia ...........

Belgique ..............

Etpagne ..............
Etatt-Unit d'Amérique

France ................

.1.-. ,

Japon . . . . . . . .
Nouvelle-Zélande

Portugal ..............

Royaume-Uni .........

Territoire» :

Sud-Ouett africain
Papua et Territoire tout tutelle de la Nouvellt- 

Cuinée
Congo belge et territoire tout tutelle du 

Ruanda-Urundi 
Localité» et provinces africaine*
Tout le* territoiret dont let Etatt-Uni» 
d'Amérique aisurent let relatlont International»! 
Protectorat* français du Maroc et de la Tunitle, 

tous le* territoire* françait d'outre-mer, Togo 
et Cameroun tout tutelle française 

Principauté d'Andorre 
Okinawa12
Territoire «ou* tutelle du Samoa-Occidental 
Antilles néerlandal*e*
Toutes les provinces d'outre-mer— à l'exception 

de Macao
Ile de Man, avec déclarationt et rétervet 
Bailliage de Guerntey et Etats d* Jersey 
Colonie d'Aden, Chypre, Gibraltar, Cuayant 

britannique, Hondurat britannique, Ouganda et 
Seychelles 

Jamaïque13, Sainte-Lucie et Trinité 
Gamble
Ile Maurice et Singapour 
Malte 
Zanzibar
Fédération de la Rhodétle et du Nyassaland14 
Saint-Uincent, Sierra Leone et Bornéo du Nord 
Barbade 
Hong-kong 
Bahama
Grenade et Souaziland 
Fidji

Déclarations et réterve* faites lors de la notification 
concernant 1*application territoriale

(Cn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception e*t celle de la 
ratification, de l'adhésion ou de la tuccettlon.

la notifie

9 Juil 1952
3 mal 1961

23 avr 19S4

t3 févr 1958
30 août 19 SO

29 oct 1952

19 janv 1953
12 juin 1972
29 nov 1961
9 mai 1957

19 janv 1956

22 janv 1958
28 mai 1958
27 août 1958

5 mars 1959
25 mars 19S9
13 mai 1959
23 nov 1959
8 févr 1960

26 mars 1960
22 avr 1960
27 sept 1960
12 janv 1961
3 août 1961

14 juil 1965
lé déc 1965

PAYS-BAS 

Antilles néerlandaises 

A l'exclutlon des annexes 1 et 2.

Nouvelle-Guinée néerlandaise 

A l'exclusion de* annexes 1 et 2.

PORTUGAL

• Provinces portugaises d'outre-mer 
(à l'exception de Macao)

Sous réserve de la déclaration faite par le 
Gouuernement portugais lors de son adhésion à la 
Convention1*.

NOUVELLE-ZELANDE 

Territoire tous tutelle du Samoa-Oecidental 

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

ROYAUME-UNI 

Ile de Man

La Convention est applicable à l'ile de Mae 
sous certaines déclarations et réserves identi
ques à celle* formulées par le Royaume-Uni tt 
figurant aux rubriques I et 2.

Bailliage de Guernesey

Les déclarations faites par les autorités in*u- • 
lalres du Bailliage de Guernetey tont analogutt I 
celle* formulée* par le Royaume-Uni lort de 1* 
signature et au moment du dépOt de son instrument 
d* ratification de la Convention.
Rétervet :

1) Le* ditpotltlon* de ladite Convention con
cernant le* véhlculet automobile* ne seront p** 
appllcablet à l'ile de Sercq dans laquelle l'utl- 
lltatlon des véhicules automobllet ett interdits, 
exception faite de* tracteur* automobile* réser
vé* A certains usages déterminé*.
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2) En ce qui concern* l'article 24 de ladite. ■ 
Convention, le* autorités insulaire* du Bailliage 
de Guernesey se rétervent le droit de ne pat au
toriser une personne à conduire un véhicule autre 
qu'un véhicule importé, et & titre temporaire 
seulement, dant le Bailliage si : 1) le véhicule, 
•tt utilisé pour le trantport de pertonnet contre 
rémunération et tl : il) le conducteur de ce vé
hicule est tenu, en vertu de la légltlatlon na-' 
tlonale du Bailliage, d'étr* titulaire d'un per-, 
ait professionnel spécial.
3) En ce qui concerne l'article 28 de ladite 

Conuention, let cycles admis dant le Bailliage de 
Guernesey en circulation Internationale doivent, 
dis la tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque 
let conditions atmosphériques l'exigent, être 
pourvus, conformément & la législation nationale 
du tailltage, d'un feu blanc dirigé vert l'avant 
ainsi que d'un catadioptre rouge dirigé vert 
l'arriére.

Etats de Jersey

Les déclarations faites par let Etatt de Jersey 
tont celles formulées par le Royaume-Uni lors d e ; 
1* signature et au moment du dépdt de son instru-' 
aent de ratification de la Convention.
Rt»erues :
[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu

lées pour le ' Bailliage de Guernesey tou t , les.
2) et 3).J J

Colonie d'Aden. Guyane britannique et 
Seychelles

Le» déclarations faites par let Gouvernements 
de la Colonie d'Aden, de la Guyane britannique et 
det Seychelles sont analogues * celles formulées 
par le Royaume-Uni lors de la signature et au mo- 
nent du dépôt de son instrument de ratification 
d* la Convention.
Réserves ;
(Let même», mutatis mutandis, que celles formu

lées pour le Bailliage de Guernesey sou* les
n6» 2) et 3).] •

Chypre**

[Avec les mêmes déclarations et réserves que 
celles faites au nom des Gouvernements de la 
Celonle d'Aden, Guyane britannique et Seychelles; 
voir el-detsus.J

Gibraltar

déclarations faites par le Gouvernement de 
Gibraltar sont analogues A celles formulées par 
lt Royaume-Uni lort de la tlgnature et au moment 
du dépOt de ton lnttrument de ratification de la 
Convention.
Mterue ;
[La même, mutatis mutandis, que celle formulée 

Peur le Bailliage de Guernesey sous le n° 2).] .

Honduras britannique

Kstryes ;

(les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu
lées pour le Bailliage de Guernesey sous les 
"°* 2) et 3).]

Ouganda

»é serve :
[La même, mutatis mutandis, que celle formulée 

pour le Bailliage de Guernesey tout le n° 2).]

Jamaïoue

Réserve ;
[La même, mutatit mutandis, que celle formulée 

pour le Bailliage de Guernesey tous le n° 2).]

Sainte-Lucie et Trinité16

Let déclarations faites par les Gouvernements 
de Saint-Lucie et de la Trinité sont analogues t 
celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépOt de ton Instrument 
de ratification de la Conuention.
Réserve :

[La même, mutatis mutandis. . que celle formulée 
pour le Bailliage de Guernesey sou* le n° 2).]

Ile Maurice

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l’article 2 de ladite Convention, le Gouverne
ment de l'ile Maurice exclut l'annexe 2 de l'ap
plication de la Convention.
Réserves :

1) Conformément aux dispositions du paragraphe 
h de la partie IV de l'annexe 6, le Gouvernement 
de l'ile Maurice n'admettra qu'une seule remorqua 
derrière un véhicule tracteur, n'en admettra pas 
derrière un véhicule articulé et n'admettra pat 
que det véhlculet articulée soient utilités pour 
le transport de personnes contre rémunération.

2) Le Gouvernement de l'ile Maurice te réterve 
le droit de ne pas appliquer les dispositions du 
paragraphe 1. de l'annexe 8 à ladite Convention, 
selon lesquelles l'tge minimum autorisé pour la 
conduite d'une automobile dans les condition* 
prévues A l'articl* 24 de la Convention est de 
dix-huit ans.

■ | Singapour**

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
vernement de Singapour exclut les annexes 1 et 2 
de l'application de la Convention.

Malte1*

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Convention, le Gou
vernement de Malte exclut l'annexe 1 de l'appli
cation de la Convention.

Fédération de* la Rhodésie et du MvassalandU

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Convention, le Gou
uernement de la fédération de la fthodésl* et du 
Nyassaland exclut les annexes 1 et 2 de l'appli
cation de la Convention.
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Bornéo du Word

Réserve ;
[Le ment, mutatis mutandis. qu* celle formulée 

pour le Bailliage de Guernesey «ou* le n° 2).]

Saint-Vincent

le* déclaration* faites par le Gouvernement da 
Salnt-Üin'cent sont analogues t celles formulées 
par le Royaume-Uni lors de la signature et au mo
ment du dépôt de ton Instrument de ratification 
de la Convention.
Réserves ;

[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu
lées pour le Bailliage de Guernesey sous les 
n°* 2) et 3).]

Sierra Leone**

Déclarations et réserves :
tLes mêmes, mutatis mutandis, que celles formu

lées pour Saint-Uincent.]

Barbade1*

Les déclarations et réserves concernant la Bar
bade sont analogues i celles formulées par le 
Royaume-Uni dans son Instrument de ratification.

Hong-fcono

las déclarations faites par le Gouuernement de 
Hong-kong sont analogues è celles formulées par 
la Royaume-Uni lors de la signature et au moment

du dépdt de son Instrument de ratification de 1« 
Convention.
Réserves:

1} En ca qui concerna l'articl» 26 de ladite 
Convention, les cycles admis dans la territoire 
en circulation international doivent, dès la tom
bée du jour, pendant la nuit ou lorsque les con
ditions atmosphériques l'exigent, être pourvut, 
conformément & la législation nationale de Hong
kong, d'un feu blanc dirigé vers l'avant, alntl 
que d'un feu et d ’un catadioptre rouges dirigés 
ver* l ’arrière.

2) Cn ce qui concerne le paragraphe b de la 
section II—Eclairage~de l'annexe 6, la législa
tion de Hong-kong stipule que toute automobile, 
autre qu'un motocycle avec ou sans aide-car, doit 
être munie d'indicateurs de direction appartenant 
à l'un des types décrits dans ledit paragraphe.

Bahamas

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Convention, le Gou
vernement des Bahama exclut les annexes 1 et 2 dt 
l'application de la Convention.

Grenade et Souaziland

Avec las réserves contenues dans l'instrument 
de ratification du Royaume-Uni.

Iles fldjjl*

Compte tenu des réserves et des déclarations 
faites par le Royaume-Uni lors de la ratification.

Signes distinctifs des véhicules en circulation internationale

ftettres distinctives portées A la connaissance 
du Secrétaire général!

Afrique du S u d ...............................ZA
A l b a n i e ......................................AL
A l g é r i e ......................................OZ
A n d o r r e ......................................AND
A r g e n t i n e ................................ ...RA
A u s t r a l i e ................................ ...AUS
Autriche ...................................  A
Bangladesh........... .................... ...BD
Barbade .............................80S*7
B e l g i q u e ......... .........................  B
Bénin .........................................DY
B i r m a n i e ................  .............. ...BUR
B o t s w a n a ......................................RB
B r é s i l ..................................... ...BR
B u l g a r i e ......................................BG
Canada . ................................... ...CDN
Chili ..................................... ...RCH
C h i n e * ......... ...........................  RC
Chypre ........................................ CY
Congo ................................ ...RCB
Costa Rica ............................ ....... CR
Côte d ' i v o i r e .............................. CI
D a n e m a r k .................................. .. DK
Iles f é r o é ................................ ...FR
I s l a n d e ................................... 13
Egypte . . .*.............................. .. ET
E q u a t e u r .........  ................ ...EC

Espagne (y compris les provinces et
localités africaines .................. .....E

Etats-Unis d'Amérique ...................  USA
F i d j i ...................................... FJI
F i n l a n d e .................................... SF
France (y compris les territoires

français d'outre-mer) ......................F
G a m b l e ......................................  MAC17
G h a n a ......................................  CH
G r è c e ...................................... GR
G u a t e m a l a .................................  GCA
H a ï t i ...................................... RH
Hongrie .........................................H
I n d e ........................................  IND
I n d o n é s i e .................................  RI
I r a n ........................................  ir

I r l a n d e .................................... IRL
I s l a n d e .................................... IS
I s r a è l ......................................  IL
I t a l i e .........  ........................ .....I
J a m a ï q u e .................................... JA
J a p o n ...................................... .....J
J o r d a n i e .................................... HKJ
Kampuchea démocratique ................... .....K
Kenya . . . .  ; .......................... CAK17
L e s o t h o .................................... LS17
L i b a n ...................................... RL
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Sianos distinctifs das véhicula* «n circulation Internationale (suit*)

(lettre* distinctives portées_A_la_c«>naissanf 
du Secrétaire général)

Luxembourg.......................... . ■ • • I
Madagascar ...................  . . . . .  RM
Malaisie.................................  MAL
Malawi...................................  MM
Hall.....................................  «MM
H a l t e ...................................  M
M a r o c ...................................  HA
Maurice . . .  ........................  M 3 17
M e x i q u e ............................ .. . HEX
Monaco...................................  NC
Nicaragua............................... NIC
N i g e r ................................... . N I ®._
N i g é r i a ................... .............. WANl7
N o r v è g e ..................... ........... ....... N
Nouvelle-Zélande.............. . ■ NZ
O u g a n d a .................................  . EAU
Pakistan ..................................... PAK
Papoit*sie-Nbuv*ll*-Gulnéa............ PNC.
Paraguay.......................... PY
Pays-Bas................................. NL
S u r i n a m ......... .................... : - SME
Antilles néerlan d a i s e s ..............  NA

P é r o u ...................................  PE
Philippines............................ .. j PI
Po l o g n e .................................  PL
Portugal......................... ................. P
République araba syrienne . . . . . . .  SYR
République centrafricaine , . . . . RCA
République da C o r é e ..............  ROK
République démocratique populaire lao s - LAO
République dominicaine . . . . . . . . . .  DON
[République du Sud Vl*t-Nam] . . UN. 
République-unie da Tanzanie
Tanganiyka . ...................... . . . EAT*7
Zanzibar................................ EflZ17

Roumanie ......................................... R
Royaume-Uni..................... .. GB
A d e n ........... .. ............ . . '. . AON
Aldsrney............................... G8A

Bahamas ......................
B r u n é i .................. ................  BRU
G i b r a l t a r ............................... CBZ
G u e r n e s e y .........  . ...............  GBG
Honduras brltannlqua . .................  BH
H o n g - k o n g ............................... HK
Ile da Man . . ................ .. G8M
Iles du Vent • . •

Grenade . . . . . . . . . ............ WG
Salnte-lucle ..........................
Saint-Vincent ........................ WV

Jersey . . . . . ' ................ .. GBJ
Rhodésie du S u d ........................ RSR
Seychelles ................... ...........  SY

R w a n d a ........................................ RWA
Saint-Marin . ............................. RSM
Saint-Siège .............................. .....V
Samoa . . ............................... WS»7
Sénégal ................ .................  SN
Sierra Leone ..............................  MAI
Singapour ......... ...........  SGP
Sri Lanka .................................  CL
S u è d e ......... .................................S
Suisse ...................................  CH -
Swaziland .................................  SO»7
T c h é c o s l o v a q u i e ......... ................  CS
T h a ï l a n d e ......................................T
T o g o ...................... .................  TG
Trinité-at-Tobago ........................ TT
Tunisie . . ..............................  TN
Turquie , . t ............................  TR
Union des Républiques soviétiques

s o c i a l i s t e s ............................  SU
Uruguay ................................... .....U
Venezuela .............. . . .  . . YV
Yougosalvle ...............................  YU
Zaïre . . .................................  CGO
Zambie . . . . . . .  .....................  RNR*7

NOTES:

la Convention a fait l'objet de proposi
tions d'amendements des Gouvernements autrichien 
(communiquées par lettre circulaire C.N.221.
1962.TREATIES-16 du 8 octobre 1962) at français 
(communiquées par lettre circulaire C.N.25.1964. 
TRMTIES-2 du 11 mars 1964). Ces propositions 
» ont pas été suivies d'effet, les conditions 
prévues par l'articl* 31 de la Convention n'ayant 
pat été réalisées.

gjjo?utjons P>r. If Çon>9tL.jcong=
algue et social A sa septième session (E/1065). 
P. I.

i/ Adhésion au nom de la République da Chine 
1* 27 juin 1957. Uoir nota concernant les signa
ture, ratifications, adhésions, etc., au nom d» 
ta Chine (note 3 au chapitra I.l), Eu égard à

l'adhésion précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouverne
ments de la Pologne, de la Tchécoslovaquie, da 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
at de la Yougoslavie, d'un* part, et de la Chine, 
d'autre part. En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note 3 au chapitra VI.14.

Par diverses communications adressées au 
Secrétaire général en référance A l'adhésion sus
mentionnée, les Représentants permanents des 
missions permanentes de la Bulgarie, d* la Mongo
lie et de la Roumanie auprès de l'organisation 
des Nations Unies ont indiqué qu'ils considé
raient ladite adhésion comma null* *t non *v*nu* 
du fait qu* les autorités sud-coréennes n'avalent 
aucun droit ni aucun* compétence pour parler au 
nom d* la Coré*.

SS Voir not* 4 au chapitre III.6.
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Voir «ou* "Déclarations «t réserves 
faites lor* d* la notification concernant 
l'application territoriale" dan* ce chapitre.

It L* Gouvernement du Royaume-Uni a informé 
1* Secrétaire général qu'il ne peut accepter 
cette réserve, car 11 estime qu'elle n'est pa* de 
la nature de celle* que peuvent faire le* Etat* 
qui *e proposent d'adhérer à la Convention.

6/ Le Gouvernement des Etats-Unl* d'Amérique 
a informé le Secrétaire général qu'il n'a pat 
d'objection i cette réserve, mai* considère qu'il 
est en mesure d'appliquer cette réserve dans des 
conditions de réciprocité, i l'égard de la Rouma
nie et déclare par les présentes qu'il compte le 
faire.

9/ Parmi le* décisions prises au *ujet de la 
Convention tur la circulation routière et enre
gistrées par la Conférence des Nation* Unie* de 
1949 *ur le* transport* routiers et le* trantport 
automobiles figure l'admission d'une réserve è 
l'article 26 de la Convention faite par le 
Royaume-Uni. Dans la lettre de transmission de 
l'instrument de ratification, le représentant 
permanent du Royaume-Uni auprès de I'Organisation 
de* Nation* Unies a attiré l'attention du 
Secrétaire général sur le fait que dans la réser
ve relative A l'article 26 da la Convention, on a 
supprimé le membre de phrase "ainsi que d'une 
surface blanche" qui figurait, A la suite des 
mots "dirigés vers l'arrière", dans le texte de 
la réserve reproduit & l'alinéa d du paragraphe 7 
de l'Acte final de la Conférence des Nations 
Unies sur les transports routiers et les trans
ports automobiles, tenue en 1949. Cette suppres
sion est due au fait que la législation du 
Royaume-Uni n'exige plus- que les cycles soient 
pourvus d'une surface blanche.

10/ te Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
a informé le Secrétaire général qu'il n'a pas 
d'objection k cette réserve mais considère qu'il 
est en mesure d'appliquer cette réterve dans des 
conditions de réciprocité, k l'égard de l'Union 
soviétique, et déclare par les présentes qu'il 
compte le faire.

Les Gouvernements grec et néerlandais ont in
formé le Secrétaire général qu'ils ne ** considè
rent pat comme liés, A l'égard de l'Union sovié
tique, par les dispositions auxquelles la réterve 
est formulée.

11/ Le Gouvernement de la République du uiet- 
Nam a Informé le Secrétaire général qu'il fait 
objection A la réserve A l'article 33 de la Con
vention. (Voir è ce sujet la note 4 au chapitra
III.6.)

12/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 12 juin 1972, le Représen
tant permanent du Japon auprès de I'Organisation

des Nations Unies, d'ordre de son Gouvernement, t 
fait la déclaration suivante :

Conformément A l'Accord entre le* Etats-Unli 
d'Amérique et le Japon relatif aux lies Ryu-kyu 
et Dalto signé le 17 juin 1971, le Japon • 
assumé, A compter du 1S mal 1972, une responsa
bilité et une autorité entières en ce qui con
cerne l'excerclce de tous pouvoir* administra- 
tifs, législatifs et juridictionnels sur 
"Okinawa". Sous l'administration des Etats- 
Unis, tout véhicule devait circuler A Okinawa 
sur le c6té droit d* la route. Lors de la 
rétrocession d 'Okinawa au Japon, le Gouverne
ment japonais a commencé A prendre les mesurst 
nécettalres, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention 
sur la circulation routière, pour changer du 
cSté droit au cOté gauche de la route le t«n* 
dans lequel les véhicules doivent circuler t 
Okinawa, dans le but d'assurer l'uniformité 
avec le reste du Japon. On estime qu'il faudra 
au moins trois ans pour mettre progrettlvemsnt 
ce changement en application.
Ensuite, dans une communication reçue le 21 

aoOt 1978, le Gouvernement japonais a Informé le 
Secrétaire général que ledit changement était 
cho*e accomplie depuis le 30 juillet 1976 et que 
l'uniformité d 'Okinawa A cet égard avec le rstt* 
du Japon e*t dorénavant a**urée conformément aux 
dépositions du paragraphe 1 de l'article 9 dt 
ladite Convention.

13/ Par communication re(ue le 11 mal 1971, 
le Gouvernement du Royaume-Uni a fait connaître 
ce qui suit au Secrétaire général :

En 1959, au moment où a été notifiée la déci
sion d'étendre l'application de cette Conven
tion A la Jamaïque, les lies Calxtanes dépen
daient de la Jamaïque et tombaient automati
quement sous le coup de ladite extension.
. . .  La Convention a continué è s'appliquer «t 
s'applique toujours aux lies Caïmanes qui, 
lorsque la Jamaïque est devenue indépendants, 
ont continué A constituer un territoire dont ls 
Royaume-Uni assure les relations internationa
les.

14/ voir note 21 au chapitre V.2.

Voir sous "Déclarations et réserves" dan* 
ce chapitre.

16/ Pour les déclarations et les réserve* 
formulées par ces territoires lors de l'adhétion 
ou de la notification de succession après ttrs 
devenus des Etats indépendants, voir sous "Décla.z 
rations et réserves" dans ce chapitre.

Lettres distinctives portées A la con
naissance du Secrétaire général antérieurement 
par le Gouvernement responsable det relations 
internationales de ce pays.
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XI.8-2 : Circulation routière—Protocol* d* 1949

ENREGISTREMENT : 26 mars 1952, n° 1671.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, wol. 125, p. 3.

2. PROTOCOLE RELATIF AUX PAYS OU TERRITOIRES PRESENTEMENT OCCUPES

Signé A Canètfo 1* 19 septembre 19491

ENTREE EN VIGUEUR : 26 mars 1952, en même temps que la Convention.

Ratification.
Participant Slonatur* adhésior (a)

Afrique du Sud 19 sept 1949 9 juil 1952
8elgique . . . . 19 sept 1949 23 awr 1954
Sottwana . . . . 3 janw 1967 ft
Chili ........... 10 aoOt I960 fi
C u b a ........... 1 oct 1952 £
Danemark . . . . 19 sept 1949
E W P t e ......... 19 sept 1949 28 mai 19S7
Etats-Unis
d'Amérique . . 19 s*pt 1949 30 aoOt 1950

france ......... 19 sept 1949 15 sept 1950
Guatemala . . . . 10 janv 1962 &
Haïti ............ 12 féwr 1958 *
I n d e ........... 19 sept 1949
Italie ......... 19 sept 1949 15 déc 1952
Kampuchea
démocratique 14 mars 1956 a

Ratification.
Participant Signature adhésion (a)

L i b a n ........... ... 19 sept 1949
Luxembourg . . .  19 sept 1949 17 oct 1952
N o r w è g e ......... ... 19 sept 1949
O u g a n d a .........  15 awr 1965 a
Pays-Bas . . . .  19 sept 1949
Philippines . . .  19 s«pt 1949 
Portugal . . . .  28 déc 1955 a 
République "*

dominicain* . . 19 sept 1949 15 aoOt 1957
Royaume-Uni . . .  19 sept 1949 8 juil 1957
S u è d e ...............19 sept 1949
S u i s s e ......... ...19 sept 1949
T u n i s i e .........  8 now 1957 a
Turqui* . . . 1 7  j#ng 19S6 J

NOTES:

^  Voir not* *n têt* du chapitra XI.8-1.
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XI.B-3 ; Signalisation routière—Conwentlon dt 1949

3. PROTOCOLE RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE

Signé à Genève lt 19 septembre 1949*

ENTREE EN VIGUEUR : 20 décembre 1953, conformément à l'article St.
ENREGISTREMENT : 20 décembre 1953, n° 1671.
TEXTE : Nations Unlet, Rtcutil dtt Traité», vol. 1S2, p. 229, et vol. 514, p. 254 (anentft-

ments au Protocole2) .

adhésion {a) b
Participant . Sionature succession (dl Participant

Autriche . . . . 19 *ept 1949 2 nov 1955 Ouganda .........
Belgique . . . . 19 sept 1949 23 avr 1954 Payi-Ba» . . . .
Bulgarie . . . . 13 févr 1963 Pologne .........
C u b a ........... 1 oct 1952 a Portugal
Danemark . . . . 19 tept 1949 1 juil 1959 République
E « P t » ......... 19 sept 1949 28 mal 1957 dominicain» '. .
Equateur . . . . 26 sept 1962 a Roumanie . . . .
Espagne ......... 13 févr 1958 â Royaume-Uni . . .
Finlande . . . . 24 sept 1958 ? Rwanda .........
France ......... 19 sept 1949 18 août 1954 Saint-Marin . . .

1 juil 1952 a Saint-Siège . . .
Haïti ........... 12 févr 1958 a
Hongrie ......... 30 juil 1962 a Suède ............
I n d e ........... 29 déc 1949 Suisse .........
Israël ......... 19 sept 1949 Tchécoslovaquie .
Italie ......... 19 sept 1949 15 déc 1952 Thaïlande . . . .
Kampuchea Tunisie .........

démocratique 14 mars 1956 a Union des
Liban ........... 19 sept 1949 République»
Luxembourg ■. . . 19 sept 1949 17 oct 1952 socialistes
Monaco ......... 25 sept 1951 a soviétique» . .
Niger ........... 5 mars 1968 a Yougotlavla . . .

19 sept 1949

Signature

19 tept 1949

bifiçatl9nt

19 «ept 1949 
19 sept 1949 
28 déc 1949

19 «ept 1949

Rati 
adhdsi 
succession (d)

15 avr 1965 a
19 sept 1952
29 oct i9sa •
15 févr 1957 ï

15 août 1957 fi
26 janv 1961 a
16 mal 1966 »
5 août 1964 i
19 mars 1962 1
1 oct 1956 a

13 juil 1962 ï
25 févr 1952

3 nov 1950
15 août 1962 a
8 nov 1957 »

17 août 1959 a
8 oct 1956

Déclaration» et réstrvt»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la data d* réception est celle 
de la ratification, de l'adhé*lon ou dt la succtitlon.)

AUTRICHE

Avec la réserva en ce qui concerne le para
graphe 1 de l'article 4S, contenue dans le 
paragraphe 7. f, de l'Acte final de la Conférence 
sur les transports routiers et les transports 
automobiles*.

BULGARIE

"L'article 62 du Protocole relatif A la signa* 
lltation routière, où 11 e«t prévu qu» tout dif
férend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
présente Convention que les Parties n'auraient pu 
régler par vole de négociations ou par un autre 
mode de règlement, pourra être porté devant la 
Cour internationale de Justice pour être tranché 
par elle."

FINLANDE

Se référant au paragraphe 5 de l'article 15 du 
Protocole, le Gouvernement finlandais se réserve 
1» droit d'utiliser la croix d» Saint-André pour 
signaler les passages à niveau avtc barrières.

HONGRIE

La République populaire hongroise n» se consi
dère pat liée par la disposition du paragraphs > 
dt l'articl» 15 du Protocola, aux termes de la
quelle les passages è niveau avec barrières n* 
pourront pas êtr» munis d'un signal en forme d» 
croix de Saint-André, ni par les dispositions d« 
l'article 62 dudit Protocole.

NORVEGE

Avec la réserve »n c» qui concerne le paragra
phe i de l'article 15 contenue dans la paragraph»
7 (e) de l'Acte final de la Conférenc» sur le* 
transports routiers et les transports automobi
les*.

ROUMANIE

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'article 
62 an vertu duquel tout différend concernant 
l'interprétation ou l'application du Protocole 
peut être déféré, tur la demande d» l'un dt* 
Etats Intéressés, A la Cour International» ot
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XI.B-3 : Signalisation routlère-Conventlon de 1949

Juttlce pour y êtro tranché. La position de la 
République populaire roumaine est que, pour sou
mettre tout différend A la Cour Internationale de 
Justice en uue de sa solution, l'accord do toutes 
les parties au différend est chaque folt néces
saire. *

suroE

Avec la réserve en ce qui concerne le paragra
phe S de l'articlo 15, contenue dant le paragra
phe 7 e) de l'Acte final de la Conférence tur les 
transports routiers «t let transports automo
biles*

Participant

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES*

Le Couvernement de l'Union det Républiques 
socialistes soviétiques ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 62 du Pro
tocole relatif A la signalisation routière, aux 
termes duquel tout différend entre Etatt contrac
tants touchant l'interprétation ou l'application 
du Protocol* pourra être porté A la requête d'un 
quelconque det Etats contractant! intéressés, 
d*vant la Cour international* d* Justice pour 
être tranché par *11*. et déclara qu», dant 
chaqu* cas d'espèce, l'accord de tous let Etatt 
en litige est nécessaire pour qu'un différend 
quelconque soit soumit A la Cour international» 
d» Justice pour être tranché par elle.

application territoriale

Pat» de rfcei 
de la not

éceptlon 
lfIcation

Espagne........................ 13 févr 195»
P a y t - l a t .....................  14 janv 1955

9 mal 19S7
P o r t u g a l .....................  15 févr 1957

Territoire» :

Localité» et province* africaines 
Surinan et Nouvelle-Guinée né»rlandalt»
Antilles néerlandaises
Provinces portugaises d'outre-mer de l'Angola et 

du Mozambique

NOTES :

l/ Uoir note en tête du chapitre XI.B-1.

Enregistrement : 22 octobre 1964, n° 1671. 
Le texte de ces amendements a été communiqué au 
Secrétaire général par 1* Gouvernement français, 
le 3 février 1964, conformément au paragraphe 1 
6e l'article 60 du Protocol*. Conformément au 
paragraphe 5 du même article, ces amendements 
sont entrés «n vigueur 1* 22 octobr* 1964 A 
l'égard d* tout*s let Partlet contractantes A 
l'exception du Gouvernement portugais, qui, ayant 
notifié au Secrétaire général qu'il s'opposait A 
l'amendement visant A ajouter un nouveau para
graphe 3 bit A l'article 35, n'est pas lié par 
let dispositions de c*t amendement. Pour le texte 
du Protocole Incorporant letdltt amendementt, voir 
Conférence det Nationt Unies tur les transports

routiers et les transports automobiles. Acte fi
nal et document» connexe» ( p u b l i c a t i o nd e » Na
tions unies, numéro de vent» ; 1967.VIII.1).

3/ Ladit» réterve t» lit comme suit : "L»» 
signaux d'identification particulière d»t routes 
pourront avoir, »n Autriche, la forma d'un rec- 
tangl» ou d'un cercle."

Ladite réterve se lit comme suit ; L'uta- 
ge de la croix de Saint-André aux pattaget A ni
veau avec barrlèret tera admis «n Suède et en 
Norvège.

L» Gouvernement grec a Informé la S«cré- 
talr» général qu'il n» t» contldère pat comm» 
lié, à l'égard d» l'Union tovlétlqu», par l»t 
dltpotltlont vitéet par la réterve.
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XI.8-4 : Circulation et signalisation routière—Convention de 1949

4. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE ET LE PROTOCOLE 
RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE DE 1949

Signé à Genève le 16 septembre 1950

ENTREE EN VIGUEUR : 20 décembre 1953, conformément & l'article 4.
ENREGISTREMENT : 20 décembre 1953. n° 1671.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traltét. wol. 182, p. 287 et vol. 1137, p. 4«4

(abrogation).

Participant

Autriche1
Belgique
Espagne
France .
Grèce
Hongrie*
Italie .

Sionature

Signature 
définitive fs). 
ratification, 
adhésion Participant Sionature

Siqnature 
définitive ft), 
ratification. 
adhétion fal

. . . . 26 juin 1951 2 nou 1955 Luxembourg . . 16 sept 1950 17 oct 1952

. . . . 16 sept 1950 23 avr 1954 Pays-Bas3 . . . 16 sept 1950 4 déc 1952 S
9 juin 1960 a Pologne . . . 29 oct 19S« i

16 sept 1950 s Royaume-Uni 16 mai 1966 •
1 juil 1952 a Saint-Siège 1 oct 1956 â

30 juil 1962 a Yougoslavie 16 sept 1950 s
30 mars 1957 a

NOTES :

1/ Par une communication reçue le 16 octobre 
1971 le Gouvernement autrichien a dénoncé, con
formément è l'article 3 de l'Accord, lot d é p o s i 
tions complémentaires de l'annexe 1 de la Conven
tion de 1949 contenues dans l'article premier de 
l'Accord.

2/ Avec la déclaration que la République 
populaire hongroise ne se considère pas comme

liée par les dispositions de l'article 5 dudit 
Accord.

Par une communication reçue le 4 décembre 
19S2, le Gouvernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que la réserve de ratification 
faite en ton nom lors de la signature de l'Accord 
devait être considérée comme étant retirée. En 
conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit ttr« 
considérée comme date de la signature définitive.
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XX.8-5 : Dimension* et poids des vécicules

S. ACCORD EUROPEEN PORTANT APPLICATION DE L'ARTICLE 3 DC L'ANNEXE 7 DE LA CONVENTION SUR LA CIRULATION 
ROUTIERE DE 1949 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES VEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES 
ROUTES DES PARTIES CONTRACTANTES

Signé t Genève 1» 16 septembre 1950

ENTREE EN VIGUEUR : 23 avril .1954, conformément à l'article 5, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 23 auril 1954, n° 1671.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 367.
EXTINCTION : 27 novembre 1954, conformément é l'article 5, paragraphe 2.

Signature 
définitive ttl. 

P«rtl doant Sionature ratification

Iclgique.........  16 sept 19S0 23 avr 1954
France...........  [t« sept 1950 *J*

NOTES:

^  Notification dt dénonciation de l'Accord donnée par le Couvernement français le 26 mal 1954.

Signature 
définitive (s). 

Participant Sionature ratification

Luxembourg . . . .  16 sept 1950 17 oct 19S2



XI.8-6 : Dimensions et poids des véhicules

6. ACCORD EUROPEEN PORTANT APPLICATION DE L'ARTICLE 23 DE LA CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE DE 
1949 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES VEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES ROUTES DES 
PARTIES CONTRACTANTES

Signé à Genève le 16 septembre 1950

ENTREE EN VIGUEUR : l*r Juillet 1952, conformément à l'article S,
ENREGISTREMENT : 1er Juillet 1952, n° 1671.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 133, p. 369, et vol. 251, p. 379 (additif t

l'annexe).

Participant

Belgique . . .
France . . . .
Grèce . . . .
Italie . .

Sionature 

16 sept 1950

Signature 
définitive?si. 
ratification. 
adhésion(a)

23 avr 1954
[16 sept 1950 s]*

1 juil 19S2 £
30 mars 1957 j

Participant

Luxembourg . . 
Pays-Bas*. . . 
Yougoslavie

Signature

16 sept 1950
16 sept 1950

Signature ‘ 
définitives), 
ratification, 
adhéslonfal

17 oct 1952
4 déc 1952 i
16 sept 1950 1

NOTES i

Par une communication reçu» le 27 mars 
1961, la Gouvernement français a fait parvenir sa 
notification de dénonciation de l'Accord, qui a 
pris effet le 27 septembre 1961.

Par une communication reçue le 4 décembre 
19S2, le Gouvernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que sa réserve de ratifica
tion, faite en son nom A la signature de l'Ac
cord, doit être considérée comme étant retirée. 
En conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit 
être considérée comme date de la signature défi
nitive.
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XI.#-7 : Crande rout** d* trafic International

ENTREE EN UIGUEUR : 16 septembre 1950, conformément au paragraphe 6.
ENREGISTREMENT : iar juillet 1951, n° 1264.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 92, p. 91*.

7. DECLARATION SUR LA CONSTRUCTION DE GRANDES ROUTES OE TRAFIC INTERNATIONAL

Signée a Genève la 18 septembre 1950

Signature 
définitive (s).
pacification*

Participant Signature adhésion (a)

Allemagne,
République
fédérale d' 13 nov 1957 £

Autriche 1 oct 1951 £
Belgique . . 16 sept 1950 23 avr 1954
Bulgarie . . B mal 1962 £
Danemark . . 8 juin 1966 £
Espagne . . . . 25 mars 1960 £
Finlande . . 9 sept 1965 a
France . , . 16 sept 1950 i
Grèce . . . . 1 juil 19S2 £
Hongrie . . . S déc 1962 a
Irlande . . . . 20 .mai 1968 £

NOTES:

On trouuera les additions et les modifi
cations aux annexes I et II de la Oéclaration 
dans Nations Unies, Recueil des Traités. 
Mol. 92, p. 123, uol. lOF, p. 321; uol. Ï3Î, 
P- 365; uol. 164, p. 344; uol. 203, p. 336; 
«ol. 4SI, p. 327; uol. 645, p. 349 et p. 351; 
*ol. 651, p, 350, et vol. 764, p. 337 (rectifica
tif au vol. 645, p. 351).

Signature 
définitive ftï.
ratification.

Participant Signature adhésion (aï

I t a l i e ......... ............ 30 mars 1957 £
Luxembourg . . .  16 sept 1950 s
N o r v è g e ......... ............ 15 déc 1953 S
Pays-Bas . . . .  16 sept 1950 4 déc 1952 £
P o l o g n e ......... ............ 26 sept 1960 £
Portugal . . . .  1 avr 1954 t
Roumanie . . . .  7 aur 1965 £
Royaume-Uni . . .  16 sept 1950 s
S u è d e ........................ 31 mars 1952 £
Tchécoslovaquie . 6 mars 1973 a
T u r q u i e ......... ............ 10 Juin 1954 £
Yougoslavie . . .  16 nov 1960 £

2S Par une commmI cation reçue le 4 décembre 
1952, le Couvernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que la réserve de ratification 
faite en son nom lors de la signature de l'Accord 
devait être considérée comme étant retirée. En 
conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit être 
considérée comme date de la signature définitive.
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XI.B-8 : Réglementation économique

8. ACCORD GENERAL PORTANT REGLEMENTATION ECONOMIQUE DES TRANSPORTS ROUTIERS INTERNATIONAUX

a) Protocole additionnel
b) Protocole de signature

Conclus à Genève le 17 mars 1954

Non encore en vigueur, i l'exception du Protocole additionnel* (voir l'article 10 de l'Accord tt 
l 'avant-dernier alinéa du Protocole de signature).

TEXTE : E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460). 22 mars 1954.

Signature 
détinltivefs). 
ratification.

Participant Siqnature adhésion

Belgique . . . 17 mars 1954
Danemark . . . 17 mars 1954
France . . . . 17 mart 1954
Grèce . . . . 17 mars 1954 11 déc 1956
Italie . . . . 17 mars 1954 18 oct 1957
Luxembourg . . 17 mars 1954

Signature
définitivem.
ratification.

Participant Signature adhésion (a)

Norvège . . . 17 janv 1956
Pays-Bas . . . 17 mars 1954
Royaume-Uni 17 mars 1954

17 mars 1954
Suisse . . . . 17 mars 1954
Yougoslavie 17 mars 1954

£) Protocole relatif à l'adootlon da l’annexe C.1 au Cahier des charges annexé à l'Accord général 
portant réglementation économique des transports routiers internationaux

Conclu > Genève le 1er juillet 1954

Non encore en vigueur (voir préambule).
TEXTE : E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), Add. 1, 21 septembre 1954.

Signature SHnnature
Participant Signature définitive Participant Siqnature H«f mitiv»

Belgique . . . .  1 Juil 1954 Luxembourg . . .  1 juil 1954
F r a n c e .........  1 juil 1954 Pays-Bas . . . .  1 juil 1954

NOTES: date de ta tlgnature et tera considéré comme f»i*
ajI partie Intégrante de l'Accord général 4 w

y  Le paragraphe 3 du Protocole additionnel date d'entrée en vigueur dudit Accord", 
stipule que lo Protocole "entrera en vigueur à la
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XI.B-9 : Signalisation des chantiers

j. ACCORD RELATIF » ÎS>m ..P CHANTIERS PORTANT MODIFICATION DE L'ACCORD EUROPEEN DU
16 SEPTEMBRE I960 COMPLETANT LA CONUENTION DE 19*9 SUR LA CIRCULATION ROUTIERE ET LE PROTOCOLE DE 
1949 RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE 1

Conclu > Genève le 16 décembre n n

Non encore en uigueur (uoir article 2).
TEXTE : E/ECE/223 (E/ECE/TRANS/481), 1956.

Participant Signature

Autriche.........  16 ddc 195S
Belgique.........  16 déc 1955
Espagne .........
France ...........
G r è c e ...........  16 déc 1955
Hongrie .........
Italie ...........

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (al

28 mal

16 déc

12 féwr 1968 a

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion fa)

Luxembourg . . 16 déc 19S5 3 juin 1957
1956 Pays-Bas . . . 16 déc 1965 31 janu 19582
1960 a Pologne . . . 29 oct 1958 •
1955 s Royaume-Uni 16 mal 1966 a

Saint-Siège 1 oct 1966 £
1962 a Yougoslavie 16 déc 1955 19 mars 1957

NOTES:

Pour l'accord du 16 septembre 1950, voir chapitre XI.B-4.

? /
Pour le Royaume en Europe.
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XI.B-10 : Régime fiscal des véhicules routiers ft usage privé

10. CONUENTION RELATIVE AU REGIME FISCAL DES VEHICULES ROUTIERS A USAGE PRIVE EN
CIRCULATION INTERNATIONALE

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Faite à Genève le 18 mal 1956

18 août 1959, conformément à l'article fi.
18 août 1959, n° 4844.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 339, p. 3.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'1 . 

Australie 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Finlande 
France . . 
Ghana . . 
Irlande . , 
Kampuchea 

démocratique

Signature

Signature 
définitive (st
ratification. 
adhésion (a)

7 juil 1961
3 mal 1961

18 mal 1956 12 nov 1958
18 mai 19S6

9 féur 1968
18 mai 1956

18 mal 1956 20 mal 1959
18 août 1959
31 mai 1962

22 sept 1959

Participant Siqnature

Signature 
définitive (si. 
ratification- 
adhésion (a)

Luxembourg . . . 18 mal 1956 28 mal 1965
Malte ............ 22 nov 1966 *

a Norvège ......... 9 lull 1965 ■
a Pays-Bas . . . . 18 mal 1956 20 avr 1959

Pologne . . . . . 18 mal 1956 4 sept 196»
Roumanie . . . . 10 juil 1967 a

a Royaume-Uni . . . 18 mal 1956 15 janv 1963
s Suède . . . . . . 18 mal 1956 16 janv 1958

Tchécoslovaquie . 2 juil 1962 1
a Yougoslavie . . . 18 mal 1956 8 aur I960

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 10 de la Convention.

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie, ne se 
considère pas liée par les dispositions de 
l'article 1 0 , alinéas 2 et 3, de la Convention, 
sa position étant qu'un différend touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion ne pourra être soumis à l'arbitrage qu'avec 
le consentement de toutes les parties en litige.

“Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l’état de 
dépendance de certains territoires auxquels se

réfère la réglementation de l'article 9 de cett» 
Convention n'est pas en concordance avec 1* 
Oéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et peuples coloniaux, adoptée par 1'Assem
blée général de l'ONU le 14 décembre 1960, par 1» 
résolution 1514 (XV), par laquelle on proclama 1* 
nécessité de mettre fin d'une manière rapide et 
sans conditions au colonialisme sous toutes se* 
formes et dans toutes ses manifestations."

TCHECOSLOVAQUIE

Avec la déclaration que, conformément au P»r*" 
graphe 2 de l'article 11 de la Convention, 1* 
République socialiste tchécoslovaque ne sera P** 
liée par les dispositions de l'article 10 de 1* 
Convention.

.Application territoriale

Participant 

Australie . 

Pays-Bas 

Royaume-Uni

Date de réception 
d e l à  notification

3 mal 1961

20 avr 1959

15 janv 1963
6 juin 1963
18 juil 1963
26 juil 1963
8 nov 1963

6 mai 1964

Territoires :

Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle- 
Guinée

Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerl*"" 
dalse, Surinam 

Jersey, Guernesey, Aurlgny et île de Man 
Iles Falkland et Gibraltar 
Seychelles et lies Vierges
Sainte-Lucie et Montserrat „
Saint-Vincent, Brunéi, Zanzibar et Guyane brit»" 

nique 
Ile Maurice
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«OTES :

J/ Par une note accompagnant l 'lnttrument de 
ratification, le C o u v e r n e m e n t  de la République 
fédérale d'Allemagne a d é claré que la Convention 
t'appliquerait é g a l e m e n t au Land de Berlin à 
compter de la d ate à laquelle elle entrerait en 
vigueur peur la Ré p u b l i q u e  fédérale d'Allemagne.
Eu égard A la d é c l a r a t i o n  précitée, det commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par las Gouvernement» de l'Albanie, de Cuba, d» la

Pologne, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslo
vaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, d'une part, et par les Gouvernements 
des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont Identiques en subs
tance, mutatis mutandis, aux communications cor
respondantes visées en note 1 au chapitre III.3.
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11. CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT OE TRANSPORT INTERNATIONAL OE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)

Faite à Genève le 19 mai 1966

ENTREE EN VIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

2 juillet 1961, conformément A l’artiele 43.
2 juillet 1961. n° 5742. ...............
Nations Unies. Recueil des Traités, wol. 399. p. 189.

Participant Siqnature

Allemagne.
République
fédérale d' 1 19 mai 1956

Autriche . . . .  19 mai 1966 
Belgique . . . .  19 mai 1966 
Bulgarie . . . .
Danemark . . . .
Espagne .........
Finlande . . . .
F r a n c e .........  19 mai 1956
Grèce ...........
Hongrie .........
Italie .........
Luxembourg . . .  19 mal 1956
Norvège ..........
Pays-Bas . . . .  19 mai 1956

Ratification, 
adhésion (a)

7 nov 1961
18 Juil 1960
18 sept 1962
20 oct 1977 a
28 Juin 1965 a
12 févr 1974 â
27 juin 1973 a
20 mal 1959
24 mal 1977 &
29 avr 1970 a
3 avr 1961 1

20 awr 1964
1

27
Juil
sept

1969 a 
I9602

Participant

Pologne . . . . 
Portugal . . . . 
République 

démocratique 
allemande . . 

Roumanie . . . . 
Royaume-Uni . .
Suède .........
Suisse .........
Tchécoslovaquie 
Union des 

Républiques 
socialistes 
sowiétlques 

Yougoslavie

Sionature
Ratification- 
adhésion (a)

19 mal I9S6 13 juin 1962
22 sept 1969 a

27 déc 1973 a
23 janv 1973 ï
21 juil 1967 «

19 mal 1956 a avr 1969
19 mal 1956 27 févr 1970

4 sept 1974 •

2 sept 1983 a

19 mal 1956 22 oct 1958

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE

la République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par l’article 47, qui prévoit une 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice.

HONGRIE

Réserve :
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par l'article 47 de la Convention. 
Déclaration :

1. La République populaire hongroise juge né
cessaire d'appeler l'attention sur le caractère 
discriminatoire de l'article 42 de la Convention 
qui prive un certain nombre d'Etats du droit d'y 
adhérer. Les questions régies par la Conwentlon 
intéressent tous les Etats, et c'est pourquoi, 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, aucun d'eux ne devrait ttre empêché de 
devenir partie à ladite Conwentlon.

2. La République populaire hongroise fait ob
server que les dispositions de l'article 46 de la 
Convention sont contraires au principe du droit 
international relatif & l'autodétermination des 
peuples ainsi q u’i la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale du 14 décembre 1960 sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.

POLOGNE

Le Gouvernement de la République populaire d# 
Pologne ne se considère pas comme lié par 1 arti
cle 47 de la Conwentlon.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande ne ' . î®”"* 
sidère pas liée par l’article 47 de la Convent!»

ROUMANIE
Réserue : n

La République socialiste de Roumanie déclare ^  
s'appuyant sur les dispositions de l’article 
de la Convention relative au contrat de transp 
international de marchandises par route (c • 
faite à Genève, le 19 mai 1956, qu'elle ne „ 
considère pas liée par les dispositions de * 
ticle 47 de la Convention, selon lesquelles 
différend entre deux ou plusieurs parties 
tractantes touchant l'interprétation ou 1 
cation de la Convention. que le* P* oa 
n'auraient pu régler par voie de nêgociatio _ 
par un autre mode de règlement, pourra * £$** 
té, à la requête d'une quelconque des P* r„ 
contractantes intéressées, devant la Cour 
nationale de Juttlce.
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La République socialiste d* Roumanie considère 
que de tels différends ne pourraient être soumit 
à la Cour internationale do Justice qu'auec le 
consentement de toutes les parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas .

conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que le* dispositions de l'ar
ticle *2. (paragraphes 1 et 2,] de la Convention 
m  sont pas en conformité avec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
doivent être ouverts & la participation de tous 
l«s Etats pour lesquels l'objet et le but de ces 
traités présentent un intérêt.
*te Conseil d'Etat de la République socialiste 

de Roumanie déclare que le maintien d* l'état de 
dépendance de certains territoires, auxquels se 
réfère la réglementation de l'article 46 de la 
Convention, n'est pas en conformité avec la Char
te des Nations Unies et les documents adoptés par 
I'Organisation des Nations Unies, relatifs A 
l'octroi de l'indépendance des pays et des peuples 
coloniaux, y compris la Oéclaration relatlue aux 
principes du droit International touchant les 
relations amicales et la coopération entre les 
Etats, conformément A la Charte des Nations Unies, 
adoptée i l'unanimité par l'Assemblée générale 
dam sa résolution 262$ (XXV) de 1970, qui pro
clame solennellement l'obligation des Etats de 
favoriser la réalisation du principe de l'égalité 
de droits des peuples «t de leur droit de dispo
ser d'eux-mêmes, afin de mettre immédiatement fin 
ag colonialisme.''

TCHECOSLOVAQUIE

La République socialiste tchécoslovaque ne sera 
pas liée par les dispositions da l'article 47.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Oéclaration :
L'Union des Républiques soclallstet soviétiques 

déclare que les dispositions de l'article 46 do 
la Conuention relative au contrat d* transport 
international de marchandises par route de 1956, 
qui autorise le* Parties contractantes A appliquer 
ladite Convention aux territoires qu'elle* repré
sentent «ur le plan international, sont caduque* 
et *ont en contradiction.avec la Oéclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pay* et aux peup
les coloniaux [résolution 1514(XV) du 14 décembre 
1960].
Réserve :

L'Union des Républiques socialiste* «oviétiquet 
ne *e considère par liée par les disposition* de 
l'article 47 de la Convention relative au contrat 
de transport international de marchandise* par 
route de 1956, qui prévoit que les différends 
touchant l'interprétation ou l'application de 
ladite Convention pourront être porté* devant la 
Cour internationale de Justice A la requête d* 
l'une quelconque de* partie* en litige, .et 
déclare que, pour qu'un tel différend *olt porté 
devant la Cour internationale de Juttlce, 11 ett 
inditpensable dant chaque ca* que toute* les 
partie* en litige y contentent.

Application territoriale

Date de réception 
Ptrtlclpant de la notification : Territoires :

Royaume-Uni...................  31 oct 1966 Gibraltar3
12 nov 1969 Ile de Man
3 mars 1972 Bailliage de Guernesey

NOTES :
Par une communication retue le 7 novembre 

'561, te Gouvernement de la République fédéral* 
d'Allemagne a déclaré que la Convention 
l'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la date A laquelle elle entrerait en 
«Ijueur pour la République fédérale d'Allemagne.
Eu égard A la déclaration susmentionnée, le 

Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de l'Albanie, de la République 
démocratique allemande, de la Bulgarie, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
toyaume-juni, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, da la Tchécoslovaquie et de l'Union des

Républiques socialistes soviétique*. Cet communi
cations sont identiques en subttance, mutatis 
mutandis. aux communication* correspondante* 
reproduites en note 1 au chapitre III.3. . . '

Lors de l'adhésion A la convention, 1* 27 dé-" 
cembre 1973, le Gouvernement de la République' 
démocratique allemande a fait A cet égard une 
déclaration identique en substanca* mutatis 
mutandis. A celle reproduite au cinquième para
graphe de la note 1 au chapitre III.3.

Cette dernière déclaration a donné lieu A de* 
communications des Gouvernements des Etats-Unis 
d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni (reçue* 
le 17 juin 1974) et de la République fédéral* 
d'Allemagne (reçue le 15 juillet 1975) identique* 
en substance, mutatis mu tandis, aux communlca-
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tion* correspondant** reproduite* en note 1 au 
chapitre III.3.

Lor* de l'adhétlon A la Convention, le Gouver
nement do l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a déclaré qu'il réaffirme que 
l'application de la Convention par le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne au 
“Land Berlin* est illégale.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des 
communications identiques en substance, mutatis 
mutandis. aux communications correspondantes 
reproduites en not* 1 au chapitre III.3 comme 
suit :

Date de la
Participant communication :
France, Royaume-Uni,

Etats-Unis d'Amérique . 26 juil 1984 
République fédéral*

d ' A l l e m a g n e ........... -27 aoOt 1984
Union des Républiques

socialistes soviétiques 2 déc 1985 
France. Royaume-Uni,

Etats-Unis d'Amérique 6 oct 1986 
République fédéral*

d ' A l l e m a g n e ............15 janv 1987

lt Pour le Royaume en Europe.

3/ Le Gouvernement espagnol a déclaré dans 
son instrument d'adhésion que l'Espagne ne se

considérait pas lié* par la communication du 
Royaume-Uni notifiant 1*extension de la Conven* 
tion, attendu qu'elle n'appliquerait pas celle-ci 
A Gibraltar vu que l'articl* X du Traiti 
d'Utrecht signé le 13 juillet 1713 n'accordait 
pa* A Gibraltar de communication* terrestres avet 
l'Espagne. Par une communication ultérieur», 
reçue 1* 12 février 1974, 1* Gouvernement etpa- 
gnol a Indiqué qu'en formulant la déclaration 
précitée 11 n'était pas dans son Intention de 
formuler une réterve qui pût tomber sous le coup 
de l'article 48, paragraph* 3, de la Convention, 
malt d'établir qu* l'Etpagn* ne s* considérait 
pat liée par la communication du Royaune-Uni, 
laquelle n'avait aucune valeur Juridique étant 
donné q u’elle était contraire A l'article X du 
Traité d'Utrecht.

Par la tult*. 1* Secrétaire général a reçu (lt
11 teptembre 1974) une communication du Gouverne
ment du Royaume-Uni aux termet de laquellt ce 
gouvernement n'acceptait pa* les affirmation* 
faites par le Gouvernement espagnol dans son in»« 
trument d'adhésion et dant la lettre parvenue au 
Secrétaire général le 12 février 1974 au sujet da 
l'effet de l'article X du Traité d'Utrecht et di 
la force juridique d* la notification du Couver* 
nement du Royaume-Uni concernant l'extension de 
la Convention A Gibraltar.
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Il a) PROTOCOLE A LA co^ E N T I O N  RELATIVE AU CONTRAT OE TRANSPORT INTERNATIONAL
OE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)

Conclu ft Genève 1« s luin«>+ k »?a

ENTREE EN UIGUEUR : 28 décembre 1900, conformément au paragraphe t de l'artiele 4
ENREGISTREMENT : 1980< n°  15487.
TEXTE : ECE/TRANS/34.

Wo.te Le Protocole a été adopté par le Comité de* transport* intérieur* de la Commission économique 
pour l'Europe lor* de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue i Genève le 5 juillet J978. L* 
Protocole a été ouvert a la signature è Genève du l*r septembre 1978 au 31 août 1979.

Participant

Allemagne 
République 
fédérale d* 

Autriche . . . 
Belgique . . . 
Oanemark . . 
Espagne . . 
Finlande . . 
France . . .

Participant
Royaume-Uni

Signature

1 nov 1978

23 août 1979 

17 août 1979

Ratification- 
adhésion (al

29 sept 19801
19 fév 1981 a 
6 juin 1983 â

20 mai 
11 oct 
15 mal 
14 avr

1980 
1982 a 
1980 " 
1982 a

Participant Signature

G r è c e ......... ..
Italie .........
Luxembourg 30 war* 1979
Norvège .........
Pays-Bas3 . . . .
Roumanie . . . .  28 aoOt 1979 
Royaume-Uni . . 25 sept 1978
Suède ...........
Suisse .........

Application territoriale

Date de réception 
de la notification

19 avr 
9 oct

1982
1986

Territoires :

Ile de Man
Bailliage de Guernesey

Ratification, 
adhésion (al

16 mal
17 sept 
1 août

31 août 
28 janv
4 mal
5 oct

30 avr 
10 oct

1985 a
1982 a
1980
1984 a
1986 â
1981 ~ 
1979*
1985 a
1983 â

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

FRANCE

.«x® Goiw#rnement d* la République française, se 
«r>îï*nt 4 l'article 9 du Protocole, déclare 

il ne se considère pas comme lié par l'article 
»* Prévoit la juridiction obligatoire de la 
wur internationale de Justice."

ROUMANIE

illgrve f»-u. ior8 de la signature et confirmée 
de la .

tn «*. "^Publique socialiste de Roumanie déclare 
du »_ Ppu'f*nt *ur les dispositions de l'article 9 
d, °tocole à la Convention relative au contrat 
rou», ®?ÎE?rt international de marchandises par 
W e n  faite A Genève le 19 mai 1956,
tion» î n® se eon*ldère pas liée par le* disposi- 
1«3 l ,* l'article 8 du Protocole, selon lesquel- 
ti*. différend entre deux ou plusieurs par- 

ractar,te$ touchant l'interprétation ou 
n'»itr»îfaî*on du Protocole que les Parties 
Par u * Pu régler par voie de négociation ou 
té, * aiJtre mode de règlement, pourra être appor- 
tontr»f»* re,,u®** d'une quelconque des Parties 
"•tlon.i hî®* Intéressée*, devant la Cour inter- 
■(, de Justice.
de *oeiallste d* Roumanie considère

14 différends ne pourraient être soumis

à la Cour internationale de Justice qu'avec la 
consentement de toute* le* Parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas."
D éclarations fa i t e s  lo r s  de la  s ign a tu re  e t con

firm ées lo r s  de la  r a t i f i c a t i o n  :
“îâ R é p u b l i q u e s o c i a l i s t e d e R o u m a n i e  déclare 

aussi que les disposition* d* l'article 3, point*
1 et 2, du Protocole, ne «ont pa* en conformité 
avec le principe selon lequel les traités Inter
nationaux multilatéraux doivent être ouverts è la 
participation de tous le* Etat* pour lecquelt 
l'bbjet et le but de ce* traité* présentent un 
intérêt.

"La République socialiste de Roumanie déclara 
en même temps que le maintien de l'état de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfère 
la disposition de l'article 7 du Protocole, n'est 
pas en conformité avec la Charte des Nations 
Unies relative ft l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris la 
Déclaration relative aux principes du droit in
ternational touchant les relations amicale* et la 
coopération entre les Etats, conformément ft la 
Charte des Nations Unies, adoptée ft l'unanimité 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 2625 
(XXV) de 1970, qui proclame solennellement 
l'obligation de* Etat* d* favoriser la réalisa
tion du principe de l'égalité en droits de* 
peuple* et de leur droit de disposer d'eux-mêmes, 
afin de mettre immédiatement fin au colonialisme."
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SUISSE

Déclaration :
" L e C o n s e i l  fédéral suisse déclare, en se 

référant & l'article 23, paragraphes 7 et 9 
nouveaux, de la CMR, introduits en vertu de 
l'article 2 du Protocole, que la Suisse calcule 
la valeur, en Droit de tirage spécial (DTS), de 
sa monnaie nationale de la manière suivante :

La Sanque nationale suisse (BNS) communique

chaque Jour au Fonds monétaire international 
(FMI) le cours moyen du dollar des Etats-Unli 
d'Amérique sur le marché des changes de Zurich. 
La contre-valeur en francs suisses d'un DTS «it 
déterminée d'après ce cours du dollar et le court 
en dollar du DTS, calculé par le FMI. Sur la 
bate de ces valeurs, la BNS calcule un court 
moyen du DTS qu'elle publie dans son bulletin 
mensuel."

NOTES:

1/ Avec déclaration que ledit Protocole 
s'appliquerait également è Berlin-Ouest & compter 
de la date de son entrée en vigueur A l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.

A l'égard du Royaume-Uni de Grand»- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et de Gibraltar.

3 Pour le Royaume en Europe.
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12. CONVENTION RELATIVE AU REGIME FISCAL DES VEHICULES ROUTIERS EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX DE MARCHANDISES

Faite A Genève le 1* décembre 1956

ENTREE EN VIGUEUR : 29 août 1962, conformément A l'article S.
ENREGISTREMENT : 29 août 1962, n° 6292.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. *36. p. 11$.

Participant Signature

Signature 
définltivefsl. 
ratification, 
adhésion (al Participant Signature

Sionature 
définitive(si. 
ratification. 
adhésion (al

Autriche . . . 14 déc 19S6 7 awr 1960 Norvège . . . . .  
Pays-Bas* . . . .

17 mal 1957 1
C u b a ......... 14 févr 1966 a 15 mal 1957 1 août 1986
Danemark . . . 9 féur 1968 & Pologne ......... 14 déc 1956 4 sept 1969
Finlande . . . U janu 1967 i Royaume-Uni . . . 6 août 1969 a
Ghana ......... 29 août 1962 a Suède ........... 14 déc 1956 16 janv 1958
Irlande . . . . 31 mal 1962 a Tchécoslovaquie . 2 juil 1962 a
Luxembourg . . 20 féur 1957 28 mal 196 S Yougoslavie . . . 29 mal 1959 a
Maroc ......... 29 août 1962 i

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte.’ la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

Conformément A l'articl* 10 de la présente Con
vention, la République de Cuba ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'artiele 9; 
(Ue sera cependant toujours disposée A régler 
par vole de négociations diplomatiques, avec la 
ou les parties au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu l'interprétation ou l'appli
cation de l'une ou de plusieurs des clauses du 
corps même de cette Conuention.

MAROC ,

Les véhicules effectuant des transports dont 
les points de départ et de destination seraient 
situés tous deux sur 1* territoire marocain

ne bénéficieraient pas des priuilèges accordés 
par ladite Conuention. [Voir article 3, para
graphe 2, de la Convention.]

POLOGNE

La République populaire de Pologne n* s* consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 9 de la Conuention.

TCHECOSLOVAQUIE

Conformément au paragraphe 1 d* l'articl* 10 d* 
la Conuention, la République socialiste tchécos
lovaque ne sera pas liée par les dispositions de 
l'article 9 de la Conuention.

Participant

Royaume-Uni

Application territoriale

Date de réception 
de la notification

2* févr 1970

Territoires 

Ile de Man

NOTES :

l/ Pour le Royaume en Europe.
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13. CONVENTION RELATIVE AU REGIME FISCAL OES VEHICULES ROUTIERS EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX OE VOYAGEURS

Faite à Genève le 14 décembre 1956

ENTREE EN VIGUEUR : 29 août 1962. conformément à l'article 5.
ENREGISTREMENT : 29 août 1962. n» 6293.
TEXTE : Nations Unie*. Recueil des Traité», uol. 436, p. 131.

Participant Signature

Autriche . . . .  14 déc 1956
C u b a ...........
Danemark . . . .
Finlande . . . .
Ghana ...........
Irlande .........
Luxembourg . . .  20 févr 1957 
Norvège .........

Signature 
déflnitivef»)t 
ratification, 
adhésion (a>

7 avr 1960
16 «ept 1965 &
9 févr 1968 a

11 janv 1967 i
29 aoQt 1962 a
31 mal 1962 a
28 mai 1965
17 mai 1957 «

Participant

Pays-Bas1 ... . 
Pologne . . . . 
Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Suède . . . . .  
Tchécoslovaquie 
Yougotlavle . .

Déclarations et réserve»

Sionature

Signature 
définitmts}, 
ratification- 
adhésion («1

1S mal 1957 1 août 1916
14 déc 1956 4 sept 1969

19 févr 1961 •
17 mai 1957 15 janv 1963
14 déc 1956 16 janv 19»

2 juil 19(2 e
29 mai 1959 j

(En l'abtence d'indication précédant le texte, la date de réception e*t celle 
de la «lgnature définitive, de la ratification ou de,l'adhé*lon.)

CUBA

Conformément & l'article 10 de la présente Con
vention, la République de Cuba ne ** considère 
pa* liée par le* dl*po*ltion* de l'article 9; 
elle tera cependant toujour* dlspo*ée à régler 
par voie de négociation* diplomatiques, avec la 
ou lt* partie* au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu l'interprétation ou l'appli
cation de l'une ou de plusieurs des clause* du 
corps mèm* d* cette Convention.

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pa* lié* par les disposition* des paragra
phe* 2 et 3 de l'article 9 de la Convention.

ROUMANIE

Réserve t
"La République *oclall*te d» Roumanie ne *e 

considère pas liée par les dispositions des para
graphe* 2 et 3 de l'article 9 de la Convention.
La position d* la République *oclali*te de Rouma-

Applicatlon

Date de rétention 
Participant de la notification i

Royaume-Uni................  16 janv 1963
6 juin 1963

nie ett qu'un différend touchant l'interprétation 
ou l'application de la Convention ne pourra être 
soumis è l'arbitrage qu'avec le consentement dt 
toutes le* partie* en litige."
Oéclaration:

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l'état de 
dépendance d* certains territoire* auquel se ré- 
fère la réglementation de l'article 8 de cette 
Convention n'est . pas en'concordance avec la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux p»y* 
et peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée gé
nérale de l'ONU le 14 décembre 1960, par la réso* 
lutlon 1514 (XU), par laquelle est proclamée 1» 
nécessité de mettre fin de manière rapide et sans 
conditions au colonialisme tous toutes ses forme» 
«t dans toute» «e» manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 10 de 
la Convention, la République socialiste tchécos
lovaque ne sera pa* liée par les dlspotitlons de 
l'article 9 de la Convention.

territoriale

Territoire* !

Ile de Man, Jersey 
Gibraltar

NOTES:

IS pour le Royaume en Europe.
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XI.>-14 : Transport International de marchandise! dangereuse*—Conuention ADR de 1957

14. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE
(ADR)

Fait à Genève le 30 septembre 1957

ENTREE EN VIGUEUR : 29 janvier 1968, conformément è l'article 7 de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 29 januiar 1968, n° 8940.
TEXTE : Nations Unies, Recueil de* Traités, vol. 619, p. 77; vol. 641, p. 3 (français

seulement). Pouf les amendements aux annexes A et B voir vol. 774, p. 369, 
vol. 828, p. 519, vol. 883, p. 162, vol. 907. p. 130, vol. 921, p. 295, vol. 922, 
p. 282, vol. 926, p. 104, vol. 951, p. 4)5, vol. 982, p. 321, vol. 987, p. 430, 
vol. 1003, p. 97, vol. 1023, p. 459, vol. 1035, 'p. 332. vol. 1074, p. 353 et 
notification* dépositaires C. N. 158.1978. TREATIES-3 du 5 juillet 1978, 
C.M.288.1979.TREATIES-5 du 28 décembre 1979, C.N.11.1980.TREATIES-1 du 10 janvier 
1980, C,N.269.1981.TREATIES-4 du 6 octobr* 1981, C.N.66.1982.TREATIES-1 du 
25 mar* 1982. C.N.293.1982.TREATIES-5 du 21 décembre 1982, C.N.294.1983.TRCATIES-2 
du 29 ceptambr* 1983, C.N.324.1984.TREATIES-2 du 20 févrl*r 198S, 
C .N .39.1987.TREATIES-1 du 4 mal 1987 *t C.N.280.1987.TREATIES-3 du 10 déc*mbr* 
1987; rectificatif* d** textes anglais et frantal* des annex** A *t 8 
(notification* dépositaires C.N.86.1982.TREATIES-2 du 5 avril 1982 «t 
C.N.160.1982.TREATIES-3 du 9 juillet 1982).

Ratification. 
Participant Slanature adhésion ta)

Allemagne,
République
fédérale d' . 13 déc 1957 1 déc 19691

Autriche . . . 13 déc 1957 20 sept 1973
Belgique . . . 18 oct 1957 25 aoOt 1960
Danemark . . . 1 ju i l 1981 a
Fipagne . . . . 22 nou 1972 &
Finlande . . . 28 févr 1979 a
France . . . . 13 déc 1957 2 févr 1960
Hongrie . . . .  
Italie . . . .

19 ju i l 1979 A
13 déc 1957 3 juin 1963

Luxembourg . . n déc 1957 21 ju i l 1970

Déclarationt

(En l'absanc* d'indication précédant le 
de la ratification <

Ratification.
Participant Signature adhétlon (a)

N o r v è g e .........  5 févr 1976 a
Pays-Sas . . . .  13 déc 1957 1 nov 1963*
Po l o g n e .........  6 mal 1975 a
Portugal . . . .  29 déc 1967 a 
République 

démocratique
allemande . . .  27 déc 1973 a

Royaume-Uni . . .  1 oct 1957 29 juin 1968
Tchécoslovaquie . 17 juil 1986 £
S u è d e ...........  t mars 1974 a
S u i s s e .........  6 nov 1957 20 juin 1972
Yougoslavie . . .  28 mal 1971 a

et réserves

texte, la date de réception *st celle 
>u de l'adhésion.)

HONGRIE
Rétame :
La République populalr* hongroise ne t* 

considère pas lié* par l*s dispositions d* 
l'article 11 d* l’Accord relative* à l'arbitrage 
obligatoire.

REPUBLIQUE OEHOCRATIQUE ALLEMANDE

L* République démocratique allemande ne se 
contldère pas liée par l'article U  de l'Accord.

TCHECOSLOVAQUIE

Réserve ;
La République socialist* tchécoslovaque déclare, 

93 référence * l'article 12, paragraphe 1. de 
l'Accord, qu'elle ne s* considère pas lié* par 
l*s paragraphes 2 et 3 d* l'article 11 de 
l'Accord.
Déclaration :

Les dispositions de l'article 10 de l'Accord 
vont à l'encontre de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuple* 
coloniaux adopté* par l'A***mblé* général* de* 
Nations Unies «n 1960; la République socialiste 
tchécoslouaque considère donc ces dispositions 
coame annulée*.
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NOTES :

1/ Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Conven
tion «'appliquerait au Land de Berlin avec effet 
à compter de la date à laquelle elle entrerait en 
vigueur à l'égard de la République fédérale 
d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Couvernement» bulgare (le 13 mal 1970) et mongol 
(le 22 Juin 1970). Les communications en question 
«ont identiques en substance, mutati* mutandis, 
aux déclarations correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre III.3.

En outre, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande, lors de l'adhésion & 
l'Accord, a fait sur le même sujet une déclara
tion qui est identique en substance, mutatis 
mutandis. à cello reproduite en note t dans le

chapitre 3. Cette dernière déclaration a donné 
lieu elle-même A des communication* de* Gouverne
ments des Etat*-l)ni* d'Amérique, de la franc* et 
du Royauma-Unl (reçue* le* 17 juin 1974 et t 
juillet 1975), de la République fédérale 
d'Allemagne (reçue* le* 15 juillet 1974 et 1) 
septembre 1975) et de l'Union de* République! 
socialiste* soviétique* (reçue* le* 12 septMbre 
1974 et t décembre 1975). Ces communications sont 
identique* en *ub*tance, mutatis mutandis, aux 
communication* corre*pondante* reproduites «n 
note 1 au chapitre III.3.

Par la suite, le Gouvernement hongrois, dtnt 
un* note accompagnant son instrument d'adhésion, 
a formulé une déclaration identique en essence, 
mutati* mutandi*. A la déclaration susmentionnée 
du Gouvernement de la République démocratique 
allemande.

lt Pour, 1*.Royaume «n Europ*.
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XI.B-14 a ) : Transport International de marchandises dangereuses—Protocole de 1975

14 a) PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE L'ARTICLE 14. PARACARPHE 3, OE L'ACCORD EUROPEEN DU 
30 SEPTEMBRE 1957 RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL OES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

Conclu A N»u York 1» 21 août 1975

ENTREE EN UIGUEUR : 19 mars 19(5, conformément A l'articl* 3, paragraph* 1.
ENREGISTREMENT : 19 mars l98Sn n« «940.
TEXTE : Notification dépositaire C.N.229.1975.TREATIES-# du 18 septembre 197S.

Note : L* texte du Protocole a été élaboré par 1* Group* d'*xp*rt* des transports de marchandises 
dangereuse* A sa session spéciale du 20 janvier 1975. Le Protocole a été adopté le 21 aoOt 1975 par les 
Parties contractantes A L'Accord en vue de «on acceptation et entrera en vigueur quand les Instruments 
d'acceptation de tous les Etats parties A l'Accord auront été dépoté* auprè* du Secrétaire général.

Participant Acceptation Participant Acceptation

Allemagne République 8 févr 1977
fédérale d' ............ 4 mar* I9601 Pays-Bas .................... 8 sept 1977

10 août 1976 Pologne .................... 14 juin 1977
6 juin 1977 Portugal .................... 20 avr 1979

Danemark ............ t9 mars 1985 République démocratique
5 déc 1975 allemande ................ 10 août 1976

Finlande ................... 31 août 1979 Royaume-Uni ................ 13 févr 1976
20 déc 1977 Suède ....................... 23 févr 1976
26 janv 1964 Suisse ....................... 19 févr 1976

Italie ..................... 23 déc 1981 Yougoslavie ................ 1 oct 1976
Luxembourg...................  23 févr 1977

NOTES :

^  Avec déclaration que ledit Protocole s'appliquerait également A Berlin-Ouest A compter de la date 
d* ton entrée en vigueur A. l'égard de la République fédérale d'Allemagne.
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15. ACCORD EUROPEEN RELATIF AUX MARQUES ROUTIERES 

Fait > Cenève le 13 décembre 1957

ENTREE EN UIGUEUR : 10 août 19(0, conformément A l'article 10.
ENREGISTREMENT : 10 août 1960, n° 5296.
TEXTE : Nation* Unie», Recueil de* Traité», uol. 372, p. 159.

Participant Signature

Allemagne,
République! . . 13 déc 1957 

Belgique . . . .  14 janv 1958 
Bulgarie . . . .
Chypre .........
Espagne .........
France . . . . .
Ghana ...........
Hongrie .........
I t a l i e .........  13 févr 1958

Signature 
définitive(«). 
ratification, 
adhétion (a) Participant Signature

Signature 
jjé fir itlÿ .ji), 
ratification, 
adhétlon (a)

Luxembourg . . . 13 déc 1957 28 juin 1961
3 janv 1963 Pay*-Ba» . . . . 13 déc 1957*

28 août 1958 Portugal . . . . 13 déc 1957 26 mars 195»
14 mar* 1963 a Roumanie . . . . 20 déc 1963 |
30 juil 1973 a Royaume-Uni . . . 25 févr 1958
3 janv 1961 a Suitte ......... 17 févr 1958
4 févr 1958 % Tchécotlovaqule . 12 mal 1960 i

10 août 1960 a Turquie ......... 28 févr 1958 25 mai 1961
30 juil 1962 £ Yougoslavie . . . 29 mal 195) •

Déclaration» et réterve»

(En l'abtence d'indication précédant le texte, la date de réception e»t celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

La Belgique ne «e considère pa* comme liée par 
l'article 14 de l'Accord.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie ne *e con
sidère pa* liée par les disposition* des paragra
phes 2 et 3 de l'article 14 dan* lot terme* 
qu'il* contiennent*.

HONGRIE

*La République populaire hongrolte ne *e consi

dère pat comme liée par les disposition* dot 
paragraph** 2 et 3 de l'artiele 14 dudit Accord*.

ROUMANIE

*La République roumaine ne te contldère p« 
comme liée par le* dl*po*ltlons de l'article 14 
alinéa* 2 et 3, de cet Accord.

TCHECOSLOVAQUIE

La République tchécoslovaque ne *e considère 
pa* comme liée per le* dl*po*ltions de l'articl»
14 de l'Accord.

NOTES :

Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagn* a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, de* commu
nication* ont été adre«*ées au Secrétaire général 
par les Gouvernement* de l'Albanie, de la Bulga
rie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Républi

que tocialltte tovlétlque de Biélorussie, de 1* 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union do* 
Républiques socialistes soviétiques, d'une part, 
et par les Gouvernement* des Etats-Unis d'Améri- 
que, de la France, de la République fédéral* 
d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, d'autre part. Le* cornnunl- 
cationt en quettlon sont Identique* en tubstance. 
mutati* mutandl*. aux communications correspon- 
dantet reproduite* en note 1 au chapitre III.3.

Pour le Royaume en Europe.
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XI.6-16 i Equipements et pièces de véhicules è moteur

16. ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE 
RECIPROQUE DE L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET PIECES DE VEHICULES A MOTEUR

Fait à Genève le 20 wars 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 20 juin 1959, conformément à l'article 7.
ENREGISTREMENT : 20 juin 1959, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, p. 211; vol. 516, p. 376 (procès-

verbal de rectification des textes anglais et français authentiques du 
paragraphe t de l'article premier de l’Accord); vol. 609, p. 291 (amendement au 
paragraphe 1 de l'artiele 1), et notification dépositaire C.N.387.1977.TREATIES-33 
en date du 2 février 1978 (procès-verbal de rectification du texte authentique 
français de l’article 12, paragraphe 2, établi par le Secrétaire général le
29 novembre 1977).

Participant Sionature

Signature 
définitïvefsl. 
ratification, 
adhétion (a) Participant Sionature

Sionature 
d é f i n i t i v e f s l . 
r a t i f i c a t i o n ,  
adhésion  (a ï

Allemagne, Portugal . . . 29 janv 1980 a
République République
fédérale d'1. 19 juin i958 29 nov 1965 démocratique

Autriche , . , 12 mars 1971 a allemande . . 4 oct 1974 a
Belgique . . . . 7 juil 1959 a Roumanie . . . 23 déc 1976 a
Danemark* . . . 21 oct 1976 a Royaume-Uni . . 15 janv 1963 ï
Espagne . . . . 11 aoOt 1961 £ 21 avr 1959 a
Finlande . . . . , 19 juil 1976 i Suisse . . . . 29 juin 1973 £
Franc* . . . . 26 juin 1958 i Tchécoslovaquie 12 mal 1960 a
Hongrie . . . . 30 juin 1958 3 mai 1960 Union des
Italie . . . . 28 mars 1958 25 févr 1963 Républiques
Luxembourg . . 13 oct 1971 a socialistes
Norvège . . . . 3 févr 1975 a soviétiques 19 déc 1986 i
Pays-Bas 30 mars 1958 30 juin 1960 Yougoslavie . . 14 févr 1962 a
Pologne . . . . 12 janv 1979 i

Déclarations et réserves

(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l’adhésion.)

AUTRICHE

L'adhésion de la République d'Autriche vise 
uniquement l'Accord. La République d'Autriche 
n'est pas par conséquent liée par aucun' des rè
glements annexés à l'Accord.

BELGIQUE

"a) Conformément à l'article 1, paragraphe 6, 
1* Belgique déclare n'étre liée par aucun des rè
glements annexés è l'Accord;

*b) Conformément à l'article 11, la Belgique 
déclare qu'elle ne te considère pas comme liée 
par l'article 10 de l'Accord."

ESPAGNE

Auec les réserves prévues è l'article 11 de 
l’Accord.

HONGRIE

le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise ratifie l'Accord . . . sous cette 
réserve qu'il ne se considère pas comme lié par 
l'article 10 de l'Accord.

ITALIE

"L'Italie ne se considère pas comme liée par 
l'article 10 de l'Accord."

POLOGNE

Réserve
Le République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée par let dispositions de l'article
10 dudit Accord.
Déclaration

Conformément au paragraphe 6 de l'article 1 de 
l'Accord concernant l'adoption de conditions uni
formes d'homologation et la reconnaissance réci
proque de l'homologation des équipements et piè
ces de véhicules à moteur, fait à Genève le 20 
mars 1958, ou déclare par les présentes que le 
République populaire de Pologne ne se considère 
liée par aucun des Règlements annexés è l'Accord 
susmentionné.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANOE

tn ce gui concerne l'article 9 :
Pour ce qui est de l'interprétation des dispo

sitions de l'Accord concernant son application
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aux pays coloniaux et aux territoires dépendants, 
la République démocratique allemande s'inspire de 
dispositions de la Déclaration de I'Organisation 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) du 14 décembre I960], où est proclamée 
la nécessité de mettre rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme, sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations.
En ce oui concerne l'artiele 10 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas commo étant liée par les dispositions 
de l'Article 10 de l'Accord, selon lesquelles 
tout différend touchant l'interprétation ou l'ap
plication de l’Accord qui n'aura pas été réglé 
par vole de négociation sera soumis à l'arbitrage 
si l'une quelconque des parties contractantes en 
litige le demande.

A cet égard, la République démocratique alle
mande estime que dans chaque cas, le consentement 
de toutes les parties contractantes en litige 
•era nécessaire pour régler un différend par voie 
d'arbitrage.

ROUMANIE

Réserve
La République socialiste de Roumanie déclare, 

en vertu du paragraphe premier de l'article 1! de 
l'Accord concernant l'adoption de conditions uni
formes d'homologation et la reconnaissance réci
proque de l'homologation des équipements et piè
ces de véhicules è moteur, qu'elle ne se considè
re pas comme liée par l’article 10 de l'Accord. 
Déclaration

"La République socialiste de Roumanie considère 
que le maintien de l'état de dépendance de cer
tains territoires auxquels se réfèrent les dispo
sitions de l'article 9 de l'Accord concernant 
l'adoption de conditions uniformes d'homologation 
et la reconnaissance réciproque de l'homologation 
des équipements et pièces de véhicules A moteur, 
faite A Cenève, le 20 mars 1958, ne sont pas en 
concordance avec la Charte de 1 'Organisation des 
Nations Unies et les documents adoptés par l'ONU 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris la Déclaration rela
tlue aux principes du droit international tou
chant les relations amicales et la coopération

entre les Etats conformément A la Charte des N). 
tions Unies, adoptées A l'unanimité par 1» réso
lution 2625 (XXU) de 1970 de l'Assemblée générait 
de I'Organisation des Nations Unies, qui produit 
solennellement le devoir des Etats de favoriser 
la réalisation du principe de l'égalité de droits 
des peuples et de leur droit A disposer d'«u>- 
mèmes dans le but de mettre rapidement fin au co
lonialisme."

TCHECOSLOVAQUIE

La République socialiste tchécoslovaque ne tt 
considère pas comme liée par les dispositions dt 
l'article 10 de l'Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Réserve :
L'Union des Républiques - socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 10 de l'Accord concernant l'adoption de 
conditions uniformes d'homologation et li 
reconnaissance réciproque de l'homologation det 
équipements et pièces de véhicules A moteur en 
date du 20 mars 1958 et déclare que la soumission 
A l'arbitrage de tout différend entre les Parties 
contractantes touchant l'interprétation ou 
l'application de l'Accord exige dans chaque ta* 
l'assentiment de tous les pays en lititge et que 
seules peuvent être arbitres les personnes 
désignées d'un commun accord par les parties en 
litige.

Déclarations :
L'Union des Républiques socialistes souiétique» 

tient A déclarer que les dispositions «  
l'artiele 9 de l'Accord concernant l'adoption o» 
conditions uniformes d'homologation et IJ 
reconnaissance réciproque de l'homologation oe* 
équipements et pièces de véhicules à moteur e« 
date du 20 ' mars 1958, qui prévoient lt 
possibilité que les Parties contractante» 
étendent son application aux territoires qu '«lies 
représentent sur le plan international, s®" 
périmées et contredisent la Déclaration 
l'Assemblée générale des Nations Unies *“ 
l'octroi de l'indépendance aux pays et » 
peuples coloniaux (résolution 1514 (XU) du 
décembre 1960).
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REGLEMENTS ANNEXES A L'ACCORD DU 20 MARS 195# CONCERNANT L 1 ADOPTION DE CONOITIONS UNIFORMES 
D 1 HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET

PIECES DE VEHICULES A MOTEUR

Règlement n° 1 : Prescription* uniforme* relative* A 1'homologation de» projecteurs pour véhiculé* 
automobile*. émettant un faisceau-croisement «symétrique et un faisceau-route. ou l'un

ou l 'a u t r e  de ce» fa isceau x

Règlement n° 2 : Pre»pcrlpti0n* uniforme» relative* A l'homologation de* lampe» électrique* A 
Incandescence pour projecteur» émettant un falsceau-eroisemant asvmétrioue et un faisceau-roate,

ou l'un ou l'autre de ce* faisceaux

Proposés par le* Gouvernement* de la Belgique, de la France et de la Suède

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

8 août I960, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord.
8 août 1960, n° 4789.
Nation* Unie*, Recueil de* Traité*, vol. 372, p. 371; vol. 462, p. 355 (amendements 

proposé* par la France); vol. 552, p. 371 (texte refondu des règlements n°* 1 
et 2, tenant compte de toutes les modifications, y compris des amendements propo
sés par les Pays-Bas); E/ECE/î24-E/£CE/TRANS/SOS/Ad<i. 1/Rev. 1/Amend. I et vol. 
1106, p. 348 (amendements série 02, Règlement n° 2 seulement); 
E/£CC/324-E/ECE/TRANS/505/Add. 1/Rev.1/ Amend. 2 (complément A la série 02, 
Règlement n° 2 seulement); TRANS/SCI/WP29/12J/Rev. 1 (amendement* série 01, 
Règlement n° 1 seulement), et TRANS/SCI/HP29/124 (amendements série 03, 
Règlement n° 2 seulement).

Parties contractantes appliquant les règlements n°* 1 et 2

Date de mise en application
Règlement Règlement

Participant n° 1 n° 2 
Allemagne, République
fédérale d' . . . .  2 mal 1966 2 mai 1966

Autriche.................. . . 30 avr 1972 30 avr 1972
Belgique............................  8 août 1960 8 août 1960
Danemark............................20 déc 1976 20 déc 1976
E s p a g n e ............................ 10 oct 1961 10 oct 1961
Finlande ............................17 sept 1976 17 sept 1976
France ................................  8 août 1960 8 août 1960
H ongrie ............................  9 .mai 1965 8 août 1960
Italie ................................ 26 juil .1963 26 juil 1963
Luxembourg.......................  4 oct . 1987 4 oct 1987
N orvège ............................21 févr 1988 21 févr 1988
Pays-Bas ............................  9 mars 1962. 9 mars 1962
(Pour le Royaume en 
Europe)

Date de mise en application 
Règlement Règlement

Participant no 1 n0.. 2

Pologne ........... 1 août 1983 1 août 1983
République démocratique

allemande . . . . 3 janv 1976 3 janv 1976
Roumanie . . . . .  . 21 févr 1977 21 févr 1977
Royaume-Uni . .. . . 30 juin 1963 30 juin 1963

B août 1960 B août I960
Tchécoslovaquie 8 mal 1961 S mal 1961
Union des Républiques
socialistes soviétiques 17 févr 1986 17 févr 1987

Yougoslavie . . . . . 15 *vr 1962 15 avr 1962

s

Série Auteur de la propotition Date d'entrée en vigueur

02 (Règlement n° 2 seulement) 
Complément A la série 02

(Règlement n° 2 seulement)
01 (Règlement n° 1 seulement)
03 (Règlement n° 2 seulement)

France 28 avr 1963
Pays-Bas 30 janv 1966
Pays-Bas . sept 1978

Pays-Bas 29 août 1982
Pays-Bas 18 mars 1986
Pays-Bas . 9 mars 1986
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XI.B-16 : Equipement* et pièce* de véhicule* à Moteur

Béatement n° i : Pre»cription« uniformes relative» i l'homologation de» dispositifs catadioptrloue»
pour véhicule* automobile*

Proposé par les Gouvernement* de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE CN VIGUEUR : 1er novembre 1963, conformément au paragraphe 5 de l'artiele premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : l*r novembre 1963, n° 4789.
TEXTE : Nation* Unie*, Recueil des Traité*, vol. 480, p. 377; vol. 557, p. 275 (procès-verb»l

do rectification du texte authentique); E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Add.2/Rsv.l 
(texte révisé Incorporant le* amendement* série 01), et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/50S/ 
Add.2/Reu.t/Amend.1 (amendement* série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n°. 3 

Participant Date de mise en application Participant Date de. mise, en application

Allemagne, République fédérale d' 28 janv 1966 Pays-Sas ........................ 11 mars 1966
Autriche . . ................ 30 avr 1972 (Pour le Royaume en Europe) .
Belgique ....................... 20 sept 1969 Pologne .......................... 1 août 1983
Danemark ....................... 20 déc 1976 République démocratique allemande 3 janv 1976
Espagne . ....................... 26 févr 1966 21 févr 1977
Finlande ....................... 17 sept 1976 Royaume-Uni ..................... 1 nov 1963
France ......................... l nov 1963 30 aoOt 1966
Hongrie ......................... 9 mai 1965 Tchécoslovaquie ................ 16 févr 1964
Italie ......................... 21 juin 1964 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ..................... 4 oct 1987 soviétiques ................... 17 févr 1967
Novège ......................... 21 févr 1988 Yougoslavie ..................... 25 juil 1989

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01 Allemagne, République fédérale d' 20 mars 1982
02 Pays-Bas 1 juil 1985

Règlement n° 4 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des dispositif* d'éclairaoe de la 
piaguo-arriftre d'immatriculation des véhicules a moteur ik l'exception des motocycles) et de

leur remorgues

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l'Italie

ENTREE EN VIGUEUR : 1S avril 1964, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 avril 1964, n« 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol.493, p. 309, et vol. 932, p. 132 (amende

ments série 01).

Parties contractantes appllouant le règlement n° 4 

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne République fédérale d' 28 janv 1966
Autriche ....................... 30 avr 1972
Belgique ....................... 15 avr 1964
Danemark ....................... 20 déc 1976
Espagne ......................... 26 févr 1966
Finlande ....................... 14 ■al 1977

« juil 1964
Hongrie ......................... 9 mal 1965
Italie ......................... 15 avr 1964

4 oct 1987
21 févr 1988

Pays-Bas ....................... 10 janv 1971
Pologne .......................... 1 août 1963
République démocratique allemande 3 janv 1976
Roumanie ........................ 21 févr 1977
Royaume-Uni ..................... 25 sept 1967

6 juil 1971
Tchécoslovaquie ................ 17 juin 1969
Union des Républiques socialistes

soviétiques ................... 17 févr 1987
Yougoslavie ..................... 25 juil 1969

Amendements

M c i a  Auteur de la proposition Date d'entrée en y-loueur

01 France 6 mal 1974



XI.B-16 : Equipement* «t pièce* de véhicule» i moteur

Règlement n° 5 : Prescriptions uniforme* relative* à l'homologation de* prolecteurs scellé* "sealed 
btam1* pour* véhicules automobile» émettant un faisceau-croitement asymétrique européen ou un faitceau-

rout» ou Iet_tleux fai* ceaux

Propo*é par los Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord «t de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

30 septembre 1967. conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord.
30 septembre 1967, n° 4789.
Nation» Unie*. Recueil de* Traité*. vol. 606. p. 325; E/ECE/324—E/ECE/TRANS.505/ 

Add.4/Rev.l (texte revité incorporant le* amendements série 01 et 
doc.TRANS/SCl/WP29/139 (amendements série 02).

Partie* contractante* appliquant le règlement n° 5 

Date de mi*e en application Participant • Date de mi*e en applicationP»rtlcipant

Allemagne, République fédérale d'
Autriche ........................
Belgique ........................
Danemark ........................
Etpagno ..........................
Finlande ........................
Hongrie ..........................
Italie . . . .  ..............
Luxembourg ......................

01
02

30 «ept 1967 
30 avr 1972
19 mar* 1972
20 déc 1976 
20 oct 1969 
17 tept 1976 
1S oct 1976
8 féwr 1969 
4 oct 1987

N o r v è g e ......................... .... 21 févr 1988
P a y s - B a * ................ ........... 30 *ept 1967

(Pour «on territoire en Europe) .
R o u m a n i e ....................... .... 21 févr 1977
Royaume-Uni..................... .... 30 «ept 1967
S u è d e ................................ 30 *ept 1967
Tchécoslovaquie................ .... 15 avr 1968
Yougoslavie......................... 25 juil 1969

Amendement*

Auteur de la propotltion

Pays-Bas
Pays-Ba*

Pate d'entrée en «loueur

29 août 1982

Règlement n° 6 : Prescriptions uniforme» relative* > l'homologation de* indicateur» de direction det 
véhicule» * moteur (à l'exception det motocvclet) et de leur* remorques

Proposé par le* Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni da Grande-Bretagne
•t d ’Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'artiele premier de l'Accord.
1S octobre 1967, n® *789.
Nationt Unie*, Recueil de* Traltét. vol. 607, p. 283; notification* dépositaire* 

C . N .2*5.1986.T R E A T I E S - 3 6 d u  27 Janvier 1987 (amendement* série 01) «t 
C.N.117.1987.TREATIES-22 du 24 Juillet 1987 (procès-verbal relatif k de* 
modifications) et doc. E/ECE/324/E/ECE/TRANS/505/Add.5/Rev.1 (texte définitif 
incorporant les amendement* térlet 01 et modification*).

Participant
Allemagne, République fédérale d'
A u t r i c h e ..............
Belgique ........................
Danemark ........................
Espagne ..........................
Finlande ........................
france ..........................
Hongrie ..........................
Itali..............................
Luxembourg ...................  .
Norvège ..........................
Payt-Bat . .....................
(Pour la territoire en Europe)

Sitii
01

Partie* contractante* appliquant le règlement n® 6 

Date de ml»e en application Participant

15 oct 
30 avr 
15 oct 
18 nov
20 févr
14 mal
15 oct 
18 oct 
12 avr
4 oct

21 févr 
15 oct

1967
1972
1967
1979
1971
1977
1967 
1976
1968
1987
1988 
1967

Date d» ml»e en application

P o l o g n e ......................... .... 1 août 1983
République démocratique allemande 3 janv 1976 ,
R o u m a n i e ....................... .... 21 févr 1977
Royaume-Uni......................... 15 oct 1967
S u è d e ................................ 6 juil 1971
Tchécoslovaquie................ .... 17 juin 1969
Union de* République*

sociall*tes tovlétlque* . . .  17 févr 1987
Yougoslavie......................... 25 juil 1969

Amendement»

Auteur de la proposition 

Italy

Pate d'entrée en vigueur 

27 juin 1987
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules k moteur

Règlement n° 7 : Prescription» uniformes relatives à 1 1 homologation des feux Je position. de»_ftu< 
rouges arrière et des feux-ttoo des véhicules à moteur 1*exception des motocycles) et ds

leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande do Nord

ENTREE EN VIGUEUR ï 1S octobre 1967, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1S octobre 1967, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 309, et vol. 754, p 345 (procè*-

verbal de rectification du texte authentique), E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/»dd.6/ 
Rev.l (texte révisé Incorporant les amendements série 01), et notification 
dépositaire C. N. 301.1986. TREATIES-47 du 2 féurier 1987 et doc. 
E/£CE/324/E/ECE/TRANS/505/Add.6/Rev.1/Amend.1 (complément n° 1 > la série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 7

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 15 oct 1967 Pays-Bas ........................ 15 OCt 1967
Autriche 30 avr 1972 (Pour son territoire en Europe)
Belgique 15 oct 1967 1 aoOt 1963
Danemark , , . ................. 20 déc 1976 République démocratique allemande 3 janv 1976
Espagne . < 20 févr 1971 Roumanie . . . . .  ............ 21 févr 1977

14 mal 1977 15 oct 1967
15 oct 1967 Suède . . . ...................... 6 juil 1971

Hongrie . . 18 oct 1976 Tchécoslovaquie ................. 17 juin 19(9
Italie . . 12 avr 1968 Union des Républiques socialistes
Luxembourg 4 oct 1987 soviétiques ................... 17 févr 1987
Norvège . . 21 févr 1988 25 juil 1969

(Complément n° 1)

Auteur de la proposition

Pays-Bas 
Belgique

Amendements
Date d'entrée en vigueur

15 août 1985 
2 juil 1987

Règlement n° B : Prescriptions uniformes relative» à 1'homologation des projecteurs pour véhicule» 
automobile» émettant un fai«ceau-croi»ement asymétrique et/ou un faitceau-route et équipés d»

lampe» halogène» (lampes Hj. H? '

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l'Espagne

15 novembre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
15 novembre 1967, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 609, p. 293; vol'. 764, p. 389 (amendements 

série 01), et vol. 932, p. 132 (taxta révisé incorporant•les amendements »éri» 02 
et 03); et TRANS/SCI/WP29/l25/Rev. 1 et vol. 1078. p. 369 (amendements série 04).

Partie» contractantes appliquant le règlement nQ 8

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Série

01
02
03
04

Allemagne, République fédérale d' 15 nov 1967 Pay»-Ba» ........................ 15 nou 1967
Autriche 30 avr 1972 (Pour »on territoire en Europe)
Belgique 15 nov 1967 République démocratique allemande 3 janv 1976
Danemark 20 déc 1976 21 févr 1977
Espagne . . 15 nov 1967 30 mar» 1969
Finlande 17 •ept 1976 15 nov 1967
France . . 15 nov 1967 Tchéco»lovaqule ................. 17 juin 1969
Hongrie . ......................... 18 oct 1976 Union des République» «oclaliste»
Italie . . 26 mars 1976 17 févr 1987
Luxembourg 1 oct 1985 25 juil 1969
Norvège . . 21 févr 1988

Auteur de la prooo»ition

france 
France 
France 
Pay* Bas

Amendement»
Date d'entrée en vigueur

25 janv 1971
6 mal 1974

12 mars 1978
6 juil 1986
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XI.B-16 : Equipement* et plècet de véhlculet A moteur

Etalement n° 9 : Prescriptions uniforme» relatives à l'homologation det véhlculet en ce qui concerne
le bruit

EMTRFF EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TfXTE :

Propoté par let Gouvernement! de la Tchécoslovaquie et de la Yougotlavle

l*r mare 1969, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord. 
l«r mare 1969. n« *789.
Nationt Unlet. Recueil det Traltét. vol. 6S9. p. 343; vol. 917, p. 306 Camendementt 

«érie Ot seulement) et E/ECF./324-E/ECE/TRANS/505/Add.8/Rev. 1 (texte révisé incor
porant let amendementt térle 01); E/ECE/32*-E/ECE/TRANS.50S/Add.8/Rev.l/Amend.l 
(amendements térle 02); E/ECE/324~E/£CE/TRANS/5ÛS/Add.8/Rev.l/Amend.2 
(amendement! térie 03). et £/ECE/32*-E/ECE/TRANS/505/Add.8/Rev.I/Amend.3 
(amendement* terie 04).

Participant

Belgique 
Espagne . 
Finlande 
Hongrie . 
Italie .

Série

01
0?
03
0*

Partlet contractante* appliquant le règlement n° 9

Date de mite en application

Il oct 1976 
20 févr 1971 
13 févr 1978 
18 oct 1976 
I mare 1969

Participant

Luxembourg . . 
Roumanie . . , 
Pologne . . . .  
Tchécotlovaqule 
Yougotlavle . ,

Amendements 

Auteur'de la proposition 

Italie
Tchécoslovaquie
Belgique
Italie

Date de «rite en application

1 oct 1983 
21 févr 1977 
1 aoOt 1983 
1 mart 1969. 
1 mart 1969

Pate d'entrée en vigueur

17 févr 197*
1 juin 1980 
1 Oct. 1*8*3 

23 juil 1984

••••••••••••••••a*••

«tolement n° 10 : Pretcriptlont uniformet relative* i l'homologation det véhlculet en ce qui
concerne 1 'antiparasitage

Proposé par let Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de 
. Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

l,*r avril .1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1er ,,vrii 1969. n® 4789.
Nationt Unies, Recueil des Traltét. vol. 667, p. 317, et E/ECE/32*-E/ECC/TRAN3/i05/ 
, Add.9/Reu.l (texte révisé incorporant let amendements série 01).

Participant

Partie* contractante* appliquant le règlement n° 10

Date de mite en application

Allemagne, République fédérale d' 
Belgique 
Danemark 
Espagne .
Finlande 
Francn 
Hongrie .
Italie .
Luxembourg 
Norvège .

Séria
01

24 mai 1970 
7 mars 1976 

24 mars 1978 
20 févr 1971 
19 aoQt 1977 
I avr 

18 oct 
27 déc 
1 oct

1969
(976
197S
1983

21 févr 1988

Participant Date de mite en application

Pays-Bas ................ 22 Janv 1974
République démocratique allemande 26 sept 1977
Roumanie ....................... 21 févr 1977
Royaume-Uni . ................... .... 1 avr 1969
Suède . . . ..................... .... 5 sept 1971
Tchécoslovaquie................ .... K  juil 1969
Union des Républiques soclallttet

t oviétiques....................... 17 févr 1986
Youg otl av le......... ........... .... Î3 avr 1973

Amendements 

Auteur de la proposition 

Allemagne, République fédérale d'

Date d'entrée en vigueur 

19 mars 1978

k6l



XI.B-16 : Equipements et pièce* de véhicule* à moteur

Règlement n° 11

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Prescription* uniforme» relatives à 1*homologation de* véhicule* en ce qui concern* 
la résistance de* serrure» et charnières de porte*

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

1 er juin 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1er Juin 1969. n° 4789.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 673. p. 355; vol. 932. p. 132 (amendements 

série 01); E/ECE/324-E/ECE/TRANS/S0S/Add.10/Rev.1 (texte révisé Incorporant Its 
amendements série 02); notification dépositaire C.N.139.1982.TREATIES-17 du 
23 juin 1982 (procès-verbal de rectification de* textes anglais et français), *t 
TRANS/SCI/MP29/133 (supplément aux amendements série 02).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 11

Date de mise en application

Allemagne. République fédérale d'
Belgique .......................
Danemark .......................
Espagne .........................
Finlande .......................
france . . . .  . ..............
Hongrie ..........................
Italie . . . . .  ..............
Luxembourg .....................
Norvège .........................

24 mal 
1 juin

20 déc 
28 déc 
13 févr
I juin 

18 oct 
17 sept 
1 mai

21 févr

1970
1969
1976
1975 
1978 
1969
1976 
1975 
1984 
1988

Participant Date de mi«e en application

P a y s - B a s ........................ 1 juin 19(9
(Pour son territoire en Europe)

République démocratique allemande 26 sept 1977
R o u m a n i e ............ ...........  21 févr 1977
R oyaume-Uni.....................  1 juin 1969
S u è d e ............................  6 juil 1971
Tchécoslovaquie................  14 avr 1972
Union des Républiques socialistes

soviétiques...................  17 févr 1917
Yougoslavie.....................  17 déc 19B3

Série

01
02

(Supplément t)

Amendements

Auteur de la proposition

Belgique
Royaume-Uni
Italie

Date d'entrée en viaueur

6 mai 1974 
15 mars 1981 
20 avr 1986

Règlement n° 12 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce oui concerne 
la protection du conducteur contre le dispositif de conduite en cas de choc

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

lar juillet 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
l*r juillet 1969, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 680, p. 339, vol. 951, p. 406 (texte révisé 

Incorporant les amendements série 01), E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add. U/Rev.2 
(texte révisé incorporant le* amendement* série 02) et C.N.290.1986.TREATICS-40 du
2 février 1987 (procès-verbal relatif i des modifications).

Partie» contractantes appliquant le règlement n° 12

Participant Date de ml«e en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 1 6 sept 1972 République démocratique allemande 28 juin 1981
B e l g i q u e .......................  19 mars 1972 R o u m a n i e   21 féur 1977
D a n e m a r k .......................  20 déc 1976 Royaume-Uni  1 juil 1969
F i n l a n d e .......................  13 févr 1978 S u è d e   26 déc 1969
france .........................  1 juil 1969 Union des Républiques socialistes
I t a l i e .........................  17 sept 1975 soviétiques  17 févr 1987
L u x e m b o u r g ..................... I oct 1983 Tchécoslovaquie  14 avr 1972
N o r v è g e .........................  2 1  Févr 1988
P a y s - B a * .......................  I juil 1969

(Pour son territoire en Europe)

Stfrle

01
02

Amendements

Auteur de la proposition

france
france

Date d'entrée en viaueMC

20 oct 
14 nov

1974
1982

>>62



XI.B-16 : Equipement* «t plècet de véhicule* à Moteur

Règlement n<> 13 : Pretcription* uniforme* relative* à 1 1 homologation de» véhicule» en ce qui
concerne le freinage

Proposé par le* Gouvernement* 4e l'Italie et 4e* Pays-Bas

ENTREE EN VIGUEUR : l*r juin 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : J«r juin 1970, n® *789.
TEXTE : Nation* Unie*, Recueil de» Traité*, vol. 730, p. 343; vol. 887, p. «0 (texte révisé

Incorporant le* amendement* térle 01); vol. 9*3, p. 382 (texte revlté Incorporant 
les amendement* térle* 01 à 04); E/ECE/32*-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.12/Rev.2/ 
Amend.2 and Corr.l (amendement* *érle 05); notification* dépositaires C.N.298.198*. 
TREATIE3-42 du 20 décembre 1984 (Additif); C.N.235.1986.TREATIES-3* du l*r novem
bre 1986 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Rev.1/Add,12/Rev.2/Amend.3 (complément 1 à 
1« série 05); C.N.57.1987.TREATIES-12 du 5 mai 1987 et doc.TRANS/SCl/WP29/172 
(complément 2 4 la série 05); et C.N.33*.1987.TREATIES-63 et doc. TRANS/SCI/WP29/
197 (complément 3 i la série 05).

Partie* contractante» appliquant le règlement n° la

Pârticlpant

Allemagne, 
Belgique 
Frtnce . 
Hongrie . 
Italie . 
Luxembourg 
Pays-Bas

Date de ml«e en application 

République fédérale d 1

Participant Oate.de mise en application

S«rle

01
o:
03
04
05

(Additif) 
(complément 
(complément 2) 
(complément 3)

1)

29 nov 
1 1  oct 
21 juil 

oct 
juin 
oct

18
l
1
l

1980
1976
1980
1976
1970
1983

juin 1970

République démocratique allemande 28 juin 1981
Roum anie........................................ 5 j „ i n u n
Royaume-Uni .....................  30 nov 1979
Tchécoslovaquie................  ie sept 1982
Union des Républiques socialiste*

tovlétlque*................... 1 7  févr 1987
Yougotlavle.....................  5 janv 1985

Amendement* 

Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

Italie 29 août 1973
Pays-Bat 11 juil 197*
Payt-Ba* * janv 1979
Belgique II aoQt 1981
Royaume-Uni 26 nov 198*
Royaume-Uni 20 mar* 1985
Royaume-Uni 1 avr 1987
Italie 5 oct 1987
Italie

« 3



XI.B-16 : Equipement* et pièces d* véhicula* à moteur

Règlement n° lt : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce oui 
concerne les ancrages de ceintures d» securité sur les voitures particulières

Proposé par les Gouvernement* de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN VIGUEUR : 1er avril 1970, conformément au paragraphe S de l'article premier da l'Accord.
ENREGISTREMENT : l*r »Vril 1970. n° *789.
TEXTE : Nation* Unies, Recueil des Traités, vol. 723. p. 303: vol. 778, p. 373 (amendement

proposé par la France); vol. 1006, p. 427 et doc. E/ECE/324-E/CCE/TRANS/SOS/Reu .1 / 
Add.13/Rev.1/Corr.1 (texte révisé incorporant les amendement* "séries 01*); 
/Corr.2 et 3 et vol. 1143, p. 302 (rectification*); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/ 
SOS/Rev.1/Add.13/Rev.1/Amend.1/Corr.I (amendement* "série 02") et notification 
dépositaire C.N.78.1985.TREATIES-10 du 12 avril 1985 (additif au amendement! 
•série 02").

Parties contractante* appliquant la règlement n° 14

Participant Date de mise en application Participant Pate de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 27 mar* 1973 Pays-Bas ......................... 1 avr 1970
Belgique ......................... 11 déc 1970 République démocratique allemande 26 sept 1977
Oanemar.k 20 déc 1976 Roumanie ......................... 31 août 1979
Espagne . 20 juil 1973 Royaume-Uni ...................... 8 nov 1977
Finlande 17 sept 1976 11 mars 1978
Franc-e . , 1 avr 1970 Suisse ........................... 2 juil 1982
Hongrie , . 11 oct 1976 Tchécoslovaquie ................. 14 avr 1972
Italie . . 15 juin 1976 Union de* République* socialiste*
Luxembourg 1 mal 1983 soviétiques .................... 17 févr 1987
Norvège . , 21 févr 1989 17 déc 1983

s i m

Amendement* 

Auteur de la proposition Date d 1 entrée en vigueur

01
02

Additif

France 21 mai 1971
Pays-Bas 20 avr 1976
Italie 22 nov 1984

20 mars 19BS



XI.B-16 : Equipement* et pièces de véhicules A Moteur

Règlement nft 15 : Prescriptions uniforme» relatives è 1'homologation des véhicules équipés d'un moteur 
à allumage commandé en ce qui concerne le» émissions de gaz polluants p«r le moteur

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de 1'Espagne et de la France

1er août 1970. conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord 
l«r août 1970. n» 4769.
Nations Unies. Recueil des Traltét. vol. 740. p. 365; vol. 955, p. 

série 01); voT. 1037, p. 410 (amendements série 02) et E/CCC/324- 
Rev.l/Add.l4/Rev.3 vol. 1079, p. 362 (texte révisé Incorporant 
«érles 01, 02, 03 et 04) et Corr. 1 (anglais 
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.14/ Rev.3/Amend.l (supplément

454 (amendements 
C/ECE/TRANS/505/ 
les amendements 
seulement), et 
à la série 04).

Partie» contractante» appliquant le règlement n° lfr

Participant Cate de mi«e en application

Allemagne, République fédérale d' 16 sept 1972.
Autriche ........................ rio déc 1979’]
B e l g i q u e ........................ n déc 1970
Danemark ........................ 7 févr 1984
Espagne . . . . . . . . . . . . 1 août 1970
Finlande ........................ 19 août 1977
France .......................... 1 août 1970
Hongrie .......................... 19 oct 1976
Italie .......................... 14 avr 1973
L uxembourg................... . 1 oct 1993

Participant Pat» de jtise en application

Norvège .........................
Pays-Ba* .......................
République démocratique allemande
R o u m a n i e .................. .. .
Royaume-Uni................ .. ,
Suisse ..........................
Tchécoslovaquie ................
Union des Républiques socialistes

soviétiques ...................
Yougoslavie .....................

t 4 avr 19751®
29 mal 1971
26 sept 1977
1 mal 1977

17 Juil 1972
[29 août 1973]*
14 avr 1972

17 févr 
27 août

1997
1976

Série

01
OJ»
03
04

(Supplément & la série 04)

Amendement»

Auteur de la proposition

Royaume-Uni
Royaume-Uni
France
France
France

Date d'entrée en vigueur

U  déc 
1 mars 
6 mars

2 0  oct 
1 Juin

1974
1977*
1979
1981
1994

465



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules k moteur

Règlement n° 16 : Preierlptlon» uniformes relatives à 1*homologation dos ceintures de sécurité »» 
«vttèmes de retenue pour le» occupants adultes des véhicules è motéur

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE FN MCUFUR : 1er décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
F.NRECISTRCMENT : 1er décembre 1970. n® *789.
TEXTE : ■ Nations Unies, Recueil de» Traités, vol. 756, p. 233 ; vol. 820, p. 421 (amendement!

série 01); vol. 893, p. 340 (amendements série 02 seulement) et E/ECE/324-E/ECE/ 
TRANS/505/Rev.1/Add.15/Rev.l (texte révisé incorporant les amendements séries 01 
«t 02); E/ECE/324~E/ECf/TRANS/50S/Rev.1/Add.lS/Rev.2 (texte ntvlsé Incorporant 
les amendements séries 03). et Corr.l (rectification aux paragraphes 7.7.1.1 d«» 
textos anglais et fran(als); TRANS/SC1/WP/132, Corr.l et Corr 2 (amendement» 
series 04) et C.N.314.1987.TREATIES-16 du 15 janvier 1988 et doc. TRANS/SC1/WP24/
198 (complément 1 è la série 04).

Parties contractantes appliguant le règlement n° 16

Participant Date de ml»e en application

Allemagne. République fédérale d 1 14 mal 1973
A u t r i c h e ....................... .... 23 nov 1980
B e l g i q u e ....................... .... 1 déc 1970
Danemark ................ .... 2 0  déc 1976
E s p a g n e ......................... .... 6 mal 1973
F i n l a n d e ....................... .... 17 sept 1976
F r a n c e ......................... .... I déc 1970
I t a l i e ......................... .... 15 juin 1976
L u x e m b o u r g ......................... t mal 1984
N o v è g e ......................... .... 21 févr 1988

Participant Date de mis»

Pays-Bas ........................
République démocratique allemande
Roumanie ........................
Royaume-Uni .....................
Suède ............................
Suisse ..........................
Tchécoslovaquie .................
Union des Républiques socialistes

soviétiques ...................
Yougoslavie .....................

en ap p lica tion

1 déc 1970
28 juin 1981
31 août 1979
1 avr 1980

12 oct 1980
2 juil 1982

14 avr 1972

17 févr 1987
27 août 1976

Amendements

01
02
03
04

(Complément 1)

Auteur de la proposition

Pays-Bas
France
Italie
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur

France et Pays-Ba» 18 févr 1972®
3 oct 1973
9 déc 1979

22 déc 19B5



XI.B-16 : Equipement* et pièce* de véhicules è moteur

Rftqleaentn0 17 ; Prescriptions uniformes relatives è l'homologation des véhicules «n ce oui concerne
la résistance de» siège» et de leur ancrage

Proposé par les Couvernement* de la France et des Pays-Bas

jer décembre 1970, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord. 
l«p décembre 1970. n° 47*9.
Nations Unies, Recueil de» Traités, vol. 756, p. 297; vol. 991, p. 199 et E/ECE/324- 

C/ECE/TRANS/50S/Rev.1/Add.16/Rev.l (texte révisé Incorporant les amendements 
Série 01); E/ECE/324-E/£CE/TRANS/505/Rev. 1/Add. 16/Rev.1/Amend.1 (amendements 
série 02), et Rev.l (texte révisé incorporant les amendements série 03) et 
notification dépositaire C. N. 264.1997,TREATIES-49 du 14 décembre 1997 
(procès-verbal de rectification des textes anglais et fran(ais).

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Parties contractantes appliquant le règlement n° 17 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Allemagne, République fédérale
Nlgique . .....................
Danemark .........................
Etpagne ..........................
finlande ........................
f r a n c * .............. .
Italie . . . . . . . . . . . .
Luxembourg . ...................
Norvège ..........................

Série

01
02
03

27 mars 1973 Pays-Bas ........................
23 mars 1976 République démocratique allemande
20 déc 1976 Roumanie ........................
7 juin 1977 Royaume-Uni ......................
13 févr 1979 Suède . ..........................
1 déc .1970 Tchécoslovaquie .................

17 sept 1975 Union des Républiques socialistes
1 sial 1993 soviétiques...................

21 févr (999 Yougoslavie , . .................

1 déc 1970
26 sept 1977 
31 aoOt 1979 
12 févr 1972
6 juil 1971 

14 avr 1972

17 févr 1997*
27 août 1976

Amendements 

Auteur de la proposition 

france
United Kingdom 
Belgique

Date d'entrée en vigueur

11 sept 1973
9 mars 1991
1 mal 1996

Règlement n° 19 : Prescriptions uniformes relative» è l'homologation des véhicules > moteur en ce 
oui concerne leur protection contre une utilisation non autorisée

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

1er mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1er mars 1971, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 769, p. 301, et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

R e v . 1 / A d d . 1 7 / R e v . l ( t e x t e r é v i s é  incorporant les amendements série 01) at 
notification dépositaire C.N.40.19B6.TREATIES-10 du 2 mal 1996 (procès-verbal de 
rectification dos textes anglais et français).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 19

Participant Date de_ml»e en application

Allemagne, République fédérale d' 27 mar» 1973
Belgique ........................  > *ers 1971
Danemark . . .................• • *0 déc 1976
Espagne..................... .. juil 1971
F i n l a n d e ........................ 13 1979
France ......................................  . i  î ï î i
Hongrie . . . . . . . .........  I® o*t 1976
L u x e m b o u r g ................... .. 1 ®*t 1993
Italie ..........................  « P t  1975
Norvège..........................  21 1998

Partj£tp»»rt Date de mite en application

Série
01

P a y s - B a s .......................  1 mars 1971
République démocratique allemande 26 sept 1977
R o u m a n i e .......................  2 1  févr 1977
Royaume-Uni.....................  3 avr 1972
S u è d e ............................  15 août 1974
Tchécoslovaquie ................  14 avr 1972
Union des Républiques socialistes

soviétiques................... 17 févr 1997
Yougoslavie.....................  5 janv 1995

Amendements 

Auteur de la proposition 

Tchécoslovaquie

Date d'entrée en vigueur

24 nov 1990

467



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules è moteur

Règlement n° U  : P re scr ip tio n s  uniform es r e la t iv e s  à l 'h o m o lo g a t io n  de» f e u x -b r o u l l la r d  pour
v é h ic u le s  autom obiles

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et det Payt-Bat

1 er mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
l«r mars 1971, n° 47B9.
Nations Unie», Recueil des Traités, vol. 768, p. 315, et vol. 926, p. loi 

(amendements séries 01); et notification dépositaire C.N.281. 1987.TREATIES-5Ô du 
t décembre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/187 (amendements série 02).

Partie» contractantes appliquant le règlement n° 19 

Participant Date de ml«e en application Participant Date de mise en application

Allemagne République fédérale d 1 27 mars 1973 4 avr 1975
30 avr 1972 Pays-Bas ........................ 1 mars 1971

Belgique ....................... 1 mars 1971 République démocratique allemande 3 janv 1976
Danemark ....................... 2 0 déc 1976 Roumanie ........................ 2 1 févr 1977
Espagne ......................... 7 avr 1974 30 nov 1971
f i n l a n d e ....................... 17 sept 1976 Suède ............................ 28 mal 1972
France . . ..................... 13 sept 1971 Tchécoslovaquie ................ 14 avr 1972
Hongrie . . . .  ................ 18 oct 1976 Union des Républiques todallttes
Italie ......................... 4 juil 1971 soviétiques ................... 17 févr 1987
Luxembourg ..................... 1 oct 1985 Yougoslavie ..................... 27 août 1976

ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Série

01
02

Amendements 

Auteur de la proposition

Espagne9
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur

7 avr 
18 déc

1974
1974

Règlement n° 20 : Prescription» uniformes relatives à l'homologation des projecteurs pour véhicules 
automobile» émettant un faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et éguipés de

lampes halogènes (lampe H. ï

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et det Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Parti cipant

1er mai 1971, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord.
I«r mai J9 7 1 , no *7 3 9 .
Nationt Unies, Recueil det Traités, vol, 774, p. 175; vol. 1019, p. 384, et E/ECt/ 

324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.19/Rev.l (texte revlté Incorporant les amendements 
térle 01). et Amend.1 (amendements série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 20

Date de mise en application Participant Date de mise en nnplieatloa

L u x e m b o u r g .....................  1 oct 1985
N o r v è g e ..........................  21 févr 19 88
P a y s - B a s ........................ 1 mai 1971
République démocratique allemande 3 janv 1976
R o u m a n i e ........................ 21 févr 1977
Royaume-Uni.....................  30 nov 1971
S u è d e ............................  I mai 1971
Tchécoslovaquie................  14 avr 1972
Yougotlavle.....................  27 août 1976

Allemagne, République fédérale d' 16 sept 1972
Autriche ....................... 30 avr 1972

1 mal 1971
Danemark ....................... 20 déc 1976

19 nov 1973
Finlande ....................... 17 tept 1976

1 mai 1971
18 oct 1976

Italie ......................... 4 juil 1971

S é r ie

01
02

Amendements

Auteur de la propos! H m

Suède
Pays-Bas

15 août 1976 
3 j u i l  1986

468



XI.6-16 : Equipements «t pièces de véhicules è moteur

Règlement n° 21 Prescription» uniformes relatives > 1‘homologation de» véhicule» en ce gui concerne 
leur aménagement Intérieur

ENTREE CN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TtXTE :

Proposé par let Gouvernement» de la Belgique et de la France

1 er décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
l«p décembre 1971. n« *789.
Nations Unies, Recueil des Traité», vol. 801, p. 395; E/ECE/32*-E/ECE/TRANS/50S/ 

Rev.t/Add.20/Rev.l (texte révisé incorporant les amendements série 01): 
TRANS/SCI/MP29/113 (amendments série 02) et C.N. 1*2.1966.TREATIES-27 du
2 septembre 1906 (procès-verbal relatif à des modifications au règlement).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 21

Date d» mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d 1
Belgique ........................
Oanemark ........................
Espagne ..........................
Finlande ........................
France ..........................
ttalie ..........................
Luxembourg .....................
Norvège ..........................

SériS

0)
02

13 nov 1973 
1 déc 1971

20 déc 1976
12 Sept 1970
13 févr 1978 
1 déc 1971

17 sept 197S 
1 mal 1963

21 févr 198B

P a y s - B a s .......................  16 juin 1981
République démocratique allemande 26 sept 1977
R o u m a n i e .......................  21 févr 1977
Royaume-Uni..................... 11 févr 1979
S u è d e ............................ 1 déc 1971
Union des Républiques socialistes

soviétiques..................  17 févr 1987
Tchécoslovaquie ................  30 juil 1972

Amendement»

Auteur de la proposition

France
Belgique

Date d'entrée, en vigueur

8 oct 1980
26 avr 1986

Etalement n° 22 Prescription» uniformes relatives à 1 1 homologation des casques de protection pour 
conducteurs et passagers de motocycles et de cyclomoteurs

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

1er juin 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
l*p juin 1972, n° *789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 826. p. 301; vol. 960. p. 263 et E/ECE/32*- 

E/ECE/TRANS/505/Rev.I (texte révisé incorporant les amendements série 01); E/ECE/ 
32*-E/ECE/TRANS.505/Rev.l/Add.21/R*v.2 (texte révisé Incorporant les amendement* 
séries 01 et 02); notification dépositaire C.N.212.1985.TREATIES-22 du 9 octobre 
1985 (procès-verbal de rectification des textes anglais et français); 
C.N.1*3.1986.TREATIES-28 du 20 août 1986 (procès-verbal relatif è des 
modifications au règlement); C.N.335.1987.TREATIES-6* et TRANS/SC1/WP29/190 et 
Add.l (proposition d'amendements série 03).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 22

Participant.

Allemagne, 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne . 
Finlande 
Hongrie . 
Italie . 
Luxembourg

Slcis

Date de mise en application Participant Pat» de mlse_en application

01
02
03

République fédérale d'

(Supplément à la série 02)

7 mai 198* N o r v è g e   21 févr 1988
28 juil 1987 P a y s - B a s   1 juin 1972

1 juin 1972 République démocratique allemande 18 mal 1980
20 déc 1976 S u è d e   15 juin 1973
3 déc 1976 S u i s s e   2 juil 1982

13 févr 1978 Union des Républiques socialistes
23 nov 1979 soviétiques  17 févr 1917
3 juin 1977 Yougoslavie  14 janv 1988
1 mal 1983

Amendesicnts

Auteur de la proposition

Belgique
Belgique
Pays-Bas
Italy

Date d'entrée en vigueur

7 mars 1975 
2* mars 1982 
16 juil 1983

*69



Kt.t-14 : C*ulp*Mnt* «t plèc*t d» wéhlcul** à Mt*ur

H < l w » (  B» »  ; Pr*«crlPtlon« unlforM» r*l*tlw*» à Vhowolooatlon d M  fmurJftfth» arrltr* pour 
m .««.j » V4hjtur»«i « w H u r  t  pour l»ur» r«»torqu»«

Propo*< par Couw*rn*Mnt« d* la talglqg* «t dt l'Ctpagn*

rNTtrr m  vicvrut : i*p d4c*abr« 1*71, conforMMftt iii paragraph* S d* l'articl* pr**l*r d* l’Accord. 
IMtrctSTftfMfMT : l,r d«c#abr* 1*71. n* 4719.
IfITf i uni**. >*tu*ll d*« TralUi. wol. <01, p. 4 » ;  wol. 10)4. p. SIS «t t/CCI/)}*.

• (/CCC/riMS/MS/tiv.l M 6 . 7 2 .  «t AMnd.l ( m n d i M A t l  *4rl* 01).

il*— nt a«_2S

t l f t t Ü M " !

l*lgl*M*
Dan«a*rk
ItMIM . 
Finland* 
franc* 
Honyrl* . 
Ifall* . 
Luiaaboitra 
Norwèf* .

Pat* d* »!»* *n application Participant

Mptibllqv* M44ral* d* Il now 
l déc 

>1 atar* 
I d«« 

14 M l
21 oct 
il oct
t M l  
4 0<t 

21 f«wr

197)
1*71
1*77
1*71
1*77
1*72
1*74
1*72
1*47
m »

Payt-lat .......................
Mpubllqu* 4in»cratl4u* all*Mnd*
lOUMDl*....................................
•oyaua*-Unl ......................
Suida . . .  ....................
Tchécoslovaquie .................
Union d*« ftépubll*u*« «oclalltt**

•owlétlqw** ..................
Vougotlavl* ....................

Pat* d» *w appllcatl**

21 janw 1*7)
» janw 1*74
1 juil 1*77

11 féwr 1*7)
1 déc 1*71

10 jwll 1*72

17 féwr 1*17
24 Juil 1*1)10

airl*
01

»P*f>d*w*nt* 

Atffur d*.l* propocltlon 

Tch«ca*lo»a*ul*U

Pat* d‘*ntré* *n ¥l«<t«e

22 M r *  1*77

470



*1.8-1# : Cqulpa»anti at pllcat da véhicula* ft Ml««r

* 1‘howoloaation d»*vth
PriicrlPtion» u n i f o r m  rtlitlmi 

w n u r  q -u n  tw o»

I. 
II. 

III. 

IV.

& iu _
~ » m v f n  iviM ■ i ■ * i ir n r n R n n

cn r i"

étulaé» da w t m f i  à ^ l l w » a a t  »ar i w » r t n l M  

concarna 1‘initallatlon d ’un

d # i véhleulti Autcàcone f i m r n m t r r n r n r m n r n r  
• t  B  u i r u  « n r i ' j i i 1 111.« ■ m  ■ i ji p u  a . u

l'howoloaatlon 
>c*rn« l#t éslii

> 1 1 »  «Mltli d'un — tiui» M C  tn < « _ m l
It MHHL.

orrirr e n v i c u f v »
miccisfHFNENT : 
TClTf :

Propoté pap I n  Gouwarnaaantt da I'Ci m i m  at da la franca

IS laptanbra 1972, conforaéaant an paragraphe I da l’artlcle praaiar da l'Accord.
IS laptanbra 1*7», n« 471*.
Nation* uniat, Newell (tn TfUtli. wol. tit, p. 127; wol. M l ,  p. II* at t/ICt/11*- 

t/ECE/TMNS/WS/tiw. l/*dd.?)/Aaand.1 (laite réwlté incerporant lat aaandaaanta 
•Irti 01); notification dépositaire C.N. II).l*79.TtfâTlft-|l dw tl aepteabre 1*7* 
(amendeaentt tArla 02) at t/rct/m-C/lCC/r«aNSSMl/«ew.l/add.}l/l»w.t <»e«*e 
rewité incorporant lat aaendeaentt tlrla 01 at Ot) at Aaend. 1 (tuppléænt 4 la 
«érle 02), at lew.2 (aaendaaanta térle 01).

Partial contractant»» aaallauant la r U l w n t  j * _ «

Pitt da »lte an application P H t l t l M I l

tll>M(ii, lépubllque f l d l n l a  d* 
l«t|lqu*
tlM*n* .
(inland* 
frint*
»««*rit .
Dill* .
Uitabourg

Data d» «lia an application

II now 1*71 r i | i - l a i ........................... >0 M l  1*7*
II oct 1*76 lépubllque déaocratlqwe allemande II *al 1*10 §
IS iapt 1*72 Im m i Ii ................ ...........>1 féwr 1*77
U  féwr 1*71 •oyavwo-Uftt.................... .... Il déc l*7S
IS tapt l*7> Union dot Mpubtlqwet taclalltlat
Il oct l*7é tewlétHuet . . .................. I* féwr 1*17
6 awr 1*74 Tchécetlewaquie................ .... * déc 1*7»
I oct 1*11 »eu*etlewle.................... .... * Janw 1*1»

nanti
llill auteur da la areaoiltlon H t t i l M t l i l  « U l m i t t

01 franca *> " M  '*’»
0} franca »• *«•»■ 1*10
Ouppléaen» à le séria 02) franca J*

01 Italia »  « r  1*1*

*71



XI.B-16 : Equipement* et pièces de véhicule* à moteur

Règlement n° 25 : P rescr ip tion *  uniform es r e la t iv e *  à l'h om olo g a t io n  d e s _ a p p u i» -tê t e .in c o r p o r é »  ou non
dans les sièges de* véhicules

Proposé par les Gouuernement* de la France et de* Pay*-Ba*

1er mars 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
lep mar* 1972. n° 4789.
Nation* Unies, Recueil des Traité», uol. 814, p. 417; E/ECE/324-ECE/TRANS/505/Re<».l/ 

Add.24/Amend.1 (texte révisé incorporant le* amendement* série 01); «t 
notifications dépositaires C.N.311.1985.TREATIES-41 du 26 novembre. 1985 «t 
TRANS/3CI/WP29/112 et Corr.l (amendement* série 02) et C .N.244.1986, TREATIES-3S 
du 3 décembre 1986 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.24/Amend.3 (supplement 1
& la série 02).

ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant

Allemagne, 
Belgique 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France . . 
Italie . , 
Luxembourg 
Norvège . ,

Parties contractantes appliquant le règlement n°_ 25 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Série

01
02

République fédérale d 1 13 nou 1973 Pays-Bas ........................ 1 mar* 1972
29 juin 1979 République démocratique allemande 26 sept 1977
20 déc 1976 Roumanie .............. 21 féur 1977
18 juin 1984 11 féur 1973
13 févr 1978 Tchécoslovaquie ................ 9 déc 1975
1 mars 1972 Union de* République* socialiste*

22 sept 1978 soviétiques ................... 17 féur 19(7
1 mai 1984 Yougoslavie ..................... 17 déc 1983

21 féur 1988

(supplément 1)

Amendements

Auteur de la proposition

Tchécoslovaquie
Belgique
Italie

Date d'entrée en uigueur

11 août 1981 
26 avr 1986 
3 mai 1987

Règlement n° 26 : Prescriptions uniformes relatlues A l'homologation des uéhlcules en ce oui concerne
leurs saillies extérieures

Proposé par les Gouvernement* de la Belgique et de la France

ENTREE EN VIGUEUR : lep juillet 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1972, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil de» Traité*■ uol. 829, p. 349; vol. 891, p. 189 et E/ECE/324-

E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.25/Amend.1 (texte révisé Incorporant les amendement* 
série 01); notification dépo*itaire C.N.92.1986.TREATIES-21 du 23 mai 1 9S6 
(procès-uerbal de rectification det texte» anglais et français).

Participant

Partie» contractante* appliquant le règlement n° 26 

Date de mise en application Participant Date de mise en -ppucatltffl

Allemagne, République fédérale d*
Belgique .......................
Danemark .......................
Espagne .........................
Finlande .......................
France .........................
Hongrie .........................
Italie .........................
Luxembourg .....................

Série

01

25 oct 1975
1 juil 1972

20 déc 1976
30 «ept 1983
13 féur 1978
1 juil 1972

18 oct 1976
17 sept 1975
1 oct 1983

Pays-Bas .......................
République démocratique allemande
Roumanie .......................
Royaume-Uni .....................
Suède ..............................
Union de* République* socialistes

souiétlques ..................
Tchécoslovaquie ................

Amendements 

Auteur de la oropotltion 

France

16 juin 1981 
26 sept 1977 
21 févr 1977 
11 févr 1973
1 juil 19«

17 féur 19B7 
9 déc 1975

Date d'ent-rén en ujaMStf

Il sept 1973
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XI.8-16 : Equipement* et pièces de véhicules A moteur

Règlement n° 27 : Prescriptions uniforme* relative» » l'homologation
1 ' ••■'-"nias da présiqnalisations

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 septembre 1972, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1S septembre 1972, n° 4769.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 635, p. 263; vol. 691, p. 169 et C/ECE/J24-

E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.26/Amend. 1 et Amend.2 (texte révisé incorporant les 
amendements séries 01 et 02). et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.26/Amend. 3 
(texte révisé incorporant les amendements série 03).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 27

Fsrticipant Date de mis» en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 2 févr 1966 21 févr 1966
Autriche nov 1976 Pays-Bas ....................... 15 sept 1972
6elgique juil 1973 République démcratiqu* allemande 23 Juin 1979
Danemark déc 1976 Roumanie ....................... 1 juil 1977

oct 1974 13 janv 1974
Finlande sept 1976 Suède ............................ 15 sept 1972

sept 1972 Union des Républiques socialistes
oct 1976 soulétlques .................. 17 févr 1967

Italie . avr 1974

Sérl»

01
02
03

Amendements

Auteur de la proposition

France
Espagne
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur

11 sept 1973 
1 juil 1977
S mars 1965

«feulement n° 28 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des avertisseurs sonores et des 
automobiles en ce gui concerne leur signalisation sonore

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de la France

ENTREE EN UIGUEUR : 1S janvier 1973, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 janvier 1973, n° 4769.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 654. p. 203, et TRANS/505/-E/CCC/324-C/ECC/-

Rev.1/Add.27/nmend.1 (amendements séries 01).

Participant

Parties contractantes aeelieuant le règlement n° 26

Date de mise en application Participant

Allemagne République fé d é r a le  d '
Autriche ........................
lelgique ........................
Danemark ........................
Espagne ..........................
France ..........................
Hongrie ..........................
Italie ..........................
Luxembourg .....................
Norvège ............................

Strie
01

Date de mis» en application

26 oct 1975 P a y s - B a s ................ 21 juin 1965
30 mai 1961 République démocratique allemande 23 juin 1979
11 oct 1976 Roumanie ....................... 21 févr 1977
20 déc 1976 Royaume-Uni ..................... 1 juin 1975
15 janw 1973 6 juin I97Î
15 janv 1973 Tchécoslovaquie .............. 3 nou 1965
16 oct 1976 Union des Républiques socialistes
26 aoOt 1973 soviétiques .................. 17 févr 1967
1 mai 1964 Yougoslavie ..................... 1 avr 1965

21 févr 1966

Amendements 

Auteur de la proposition 

Italie

Date d'entrée en vigueur

7 fév 1964
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules è moteur

»Ani«.— n» nû 29 : Pre«criptlons uniformes relative» à l'homologation des .véhicule» er> ce gui cone»..,.» 
— la protection des occupants d'une cabine de véhicule utilitaire

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de» Pays-Bas

1 5  juin 197*. conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
15 Juin 1974, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 940, p. 359, et wol. 1050, p. 365 et 

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add. 26/Amend. 1 (texte révisé incorpor»nt 
amendements série 01).

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Parties contractantes appliquant le règlement n° 29

Participant Date de mise «n application Participant Date de mise en application

B e l g i q u e .......................  15 juin 1974 P a y s - B a s ........................ 15 juin 1974
Danemark .......................  20 déc 1976 Union des Républiques socialistes
f i n l a n d e .......................  13 févr 1976 s o v i é t i q u e s ...................  17 féwr 1987

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vlaueur

0 1 Pays-Bas I août 1977

Règlement n8 30 : Prescriptions uniformes relative» > l'homologation des pneumatiques pour automobiles
et leurs remorques

Proposé par les Gouvernement» du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN VIGUEUR : Ier avril 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : Ier avril 1975, n° 4769. ....
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traité», vol. 963, p. 432 (amendement* série 01),

E/ECE/324-E/£CE/TRANS/505/Reu.l/Add.29. et Amend.2 (texte révisé incorporant 
amendements série 02) et C.N.56.1967.TREATIES-11 du 5 mal 1987 et doc. TRANS/SCW 
WP29/R.329/R.394 ot TRANS/SCI/WP29/329/Corr. 1 (français seulement. - complément i
i la série 02).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 30 

Date de mise en application Participant Date de mi««» en -ppUcatlOS

Allemagne, République fédérale d'
Autriche .......................
Belgique .......................
Danemark .......................
Espagne .........................
Finlande .......................
France .........................
Hongrie .........................
Italie .........................
Luxembourg .....................
Norvège .........................

Série

0]
02

Complément 1

3 juin 1977 Pays-Bas ........................ 1 avr
25 déc 1979 Portugal ........................ 28 mar*
16 oct 1982 République démocratique allemande 18 mai
24 mars 1981 R o u m a n i e ................... .. . 21 févr
3 sept. 1963 Royaume-Uni ..................... 1 aur

25 sept 1977 Suède ............................. 1 avr
22 mal 1977 Suisse .......................... 1 oct
26 mars 1984 Tchécoslovaquie ................. 26 sept
5 avr 1977 Union des Républiques socialistes

25 sept 1977 soviétiques ................... 17 févr
2 avr 1978 Yougoslavie ..................... 17 août

1975
I960
I960
1977
1975
1975
1963

Amendements

Auteur do la proposition

Royaume-Uni 
Royauma -Uni 
Royaume-Uni

25 sept 1977 
15 mars 1981 
5 oct 1987
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XI.B-16 : Equipement* et plie** 4e véhicule* à moteur

Règlement n° 31 
con»

, p°,3t ; Prescriptions uniforme» relative» à dut orolecteurs automobile»
tltiJé» .par d t i b l o c »  optique» halogène» "Sealed Beam* M e t t a n t  un faisceau-

croitement a«vmétrlque et/ou un fal»ceau-route

CNTREC EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant

Danemark 
Finlande 
Hongrie . 
Pays-Ba»

mai 1975, conformément au paragraphe S de l'article premier de 1'Accord.
mal 197%. nO t?aa

Proposé par la» Gouvernement» du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
«t d'Irlande du Nord et de la Suède

1er _____ .
l*r mai 1975. n» *789.
Nation» Unie», Rtcueil de» Traité», vol. 966, p. 356 et E/ECE/32*-E/ECE/TRANS/505/ 

Reu.1/Add.30; TRANS/SC1/HP29/70 (amendement» série 0 1 ) et notification 
dépositaire C.N.229.1987.TREATIES-*} du ÎO octobr» 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/1*2 
(amendement» »érles 02).

Partie» contractante» appliquant le règlement i>o Si 

Oate de ml»e en application Participant Date de mise en application

20 déc 1976 
17 »»pt 1976
23 nov 1979
6 juil 1975

Roumanie 
Royaume-Uni 
Suède . . .

21 févr 1977 
1 mai 197S 
1 mal 1975

Série

01
02

Amendement»

Auteur de la propoaition

Pay* Ba*
Pays Ba*

Date d'entrée en vigueur

7 févr 1983

Règlement n° 32 : Pre»cription» uniforme» relative» à l'homologation de» véhicule» en ce gui concerne 
le comportement de la «tructure du véhicule heurté en ca» de colli«lon par l'arrière

Proposé par le» Gouvernement* du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

INTREE EN VIGUEUR : 1er juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1 er juillet 1975, n° *789.
TEXTE : Nations Unie», Recueil de» Traité», vol. 973, p. 285, et E/ECE/32*-E/ECE/TRANS/505/-

Rev.1/Add.31 et Corr.l (anglai* et ru»*e seulement) et Corr.2 (français seulement).

Participant

Belgique 
Danemark 
Finlande 
France 
Italie . 
Luxembourg 
Norvège . 
Pays-Bas

Partie» contractante» appliquant le règlement_ng_3?

Date de ml«e «n ««.plication Participant Pat» de_mj»e en application

16 oct 1982 
18 nov 1979 
13 févr 1978 
10 sept 1978 
1 nov 1976 
1 oct 1985 

21 féur 1988 
21 juin 1985

République démocratique allemande 28 Juin 1961
R o u m a n i e .......................  5 juin 1981
Royaume-Uni......... ...........  1 Juil 1975
S u è d e ............................  1 juil 1*75
Union des République» »oclali»te»

soviétique*..................  17 févr 1987
Tchécoslovaquie................  17 tept 1976

*75



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

D&n-I»«...* «O 4 3 ; prescriptions uniformes relatives A l'homologation des véhicules en ce qui concern. 
q le comportement de la structure du véhicule heurt* en ca s de collision frontale

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

l*r juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1 er juillet 1975, no *789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 298 et E/ECE/32*-E/ECE/TRANS/50S/ 

Rev.1/Add.32 et Corr.l (anglais seulement), Corr.2 (français seulement) et Corr. J 
(russe seulement).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 33

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

B e l g i q u e .......................  16 oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
D a n e m a r k .......................  18 nov 1979 R o u m a n i e   5 Juin 1981
F i n l a n d e .......................  13 févr 1978 R o y aume-Uni  1 juil 1975
T r a n c e .......................... 10 sept 1978 S u è d e   1 Juil 1975
Italie .......................... I nov 1976 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ................... 1 oct 1985 soviétiques .................... 17 févr 1987
N o r v è g e .......................... 21 févr 1988 Tchécoslovaquie ......... 17 sept 1976
P a y s - B a s .......................  21 juin 1985

Rèolement n° 3* : Prescriptions uniformes relatives > l'homologation des véhicules en ce concern»
la prévention des risques d'incendie

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
ot d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Ier juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
lep juillet 1975, n° *789. .
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 311 et E/ECE/32*-E/ECE/T*ANS/505/ 

Rov.1/Add.33, et Amend.1 (texte révisé incorporant amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 3*

Participant Date de mise en rpr1<catleaParticipant

Allemagne, République fédérale d' 25 juin 1983
Belgique oct 1982
Danemark nov 1979
Finlande févr 1978
France sept 1978
Italie . nov 1976

févr 1986

P a y s - B a s ........................ 21 juin 1965
L u x e m b o u r g .....................  1 oct
République démocratique allemande 28 juin 1981
R o u m a n i e ........................ 5 Juin 198*
Royaume-Uni..................................... 1 ju i l  1
S u è d e ......... ................... 1 juil
Tchécoslovaquie................. 18 sept 1"®*

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Royaume-Uni

*76



XI;B-16 : Equipements «t pièces de véhicules à moteur

Règlement ri?__35—;—Prescriptions uniformes relatives à 1*homologation des véhicules en ce oui concerne
la disposition des pédales de commande

Proposé par les Gouvernements de la 8elglque et du Royaume-Uni 
de Crande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR : 10 novembre 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 10 novembre 1975, n° *789.
TEXTE : Nations Unies, Ëeçue_il_des_Traité». vol. 986, p. 369 et E/ECE/J24-E/ECE/TRANS/505/

Rev.1/Add.34.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 35 

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Belgique ........................ 10 nov 1975 Roumanie ....................... 5 Juin 1981
D a n e m a r k ........................ 24 mars 1981 Royaume-Uni ..................... 10 nov 1975
Espagne ................... .. . 18 juin 1984 Tchécoslovaquie . ............ 18 sept 1982
Finlande ........................ 13 févr 1978 Union des Républiques socialistes
France ..............  ......... 10 sept 1978 soviétiques ................... 17 févr 1987
Norvège .......................... 21 févr 1988 Yougoslavie ..................... 17 déc 1983
République démocratique allemande 23 juin 1979

Règlement n° 36 : Prescriptions uniformes relatives aux caractéristique» de construction
dos v é h icu le s  de tran sp ort en commurî

ENTREE EN VIGUEUR 
^ C I S T R E M E N T  :

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

l"p mars 1976, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
l*r mars 1976, n° 4789.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 997, p. 457 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 
Rev.1/Add.35; TRAN3/SCl/WP29/49/Rev. I (amendements série 01) et TRANS/SC1/WP29/ 
138 and Add.l (amendements série 02).

Partie* contractante» appliquant le règlement n° 36 

Date de mi»e en application participant Date de mise en application

.......................... .... 16 oct 1977
„ M c e ..........................  1 mars 1976
S«Ü2rl? ................... . . . 23 nov 1979
« o u n a n i e ............................ 21 févr 1977

Royaume' •Uni1 2 ..............
Ünîon des Républiques socialistes 

soviétiques

1 mar» 1976 

17 févr 1987

Séria

01
02

Amendements

Auteur de la proposition

Royaume-Uni
Royaume-Uni

Date d'entrée en vigueur

8 févr 1982 
7 sept 1986

477



XI.B-16 : Equ: A moteur

Rèolement n* 37 : Prescriptions uniformes relative* * l'homologation d e* lampe» A lncandescense 
deYtYnée» à être utilisée» dan» le» feux homologué» do» véhicule» »  moteur » t  de leur» r*worqu«i

fpopoié par le» Gouvernement» da* F i y M a i  et da la République fédérale d'Allemagne

E N m c  EN VICUEUR : l«r février 197*. conformément au paragraphe 5 de l'artiele premier de l’Accord. 
ENRE6I3T Vf MENT : l"r février 197». n° *769.
TCXTt : Nation* Unie*. Roc«*n de» Traité*, vol. 1073. p. $37 et E/ECE/324-E/ECE/TRAN3/S(K/

Rev.1/Add.36 et corrTl et z ctrançal» seulement) et Rev.l (texte revi*é incorporant 1 
es amendement* séries 02 et 03.). et E/ECE/324 E/ECE/TRANS/SOS/

Rev.1/Add.36/R»v.l/Corr.l (anglal* seulement) et notification dépositaire 
C.N.4t.I966.TREATIES-11 du 7 avril 1986 (prorès-verbal relatif A de* modification» 
aux texte» anglais et françal»); notification dépositaire C.N.41.1986.TREATIES-II 
du 7 auril 1986 (procès-verbal de rectification des textes anglais et français); 
TRANS/SCI/MP29/1S1 (supplément A la série 03); C.N.61.TREATIES-14 du 27 mal 1917; 
C.N.230.19»7.TREATIES-44 du 30 octobre 1987 et doc.TRANS/SCl/MP29/176 (complément
2 A la *sérle O}*); et doc.TRAN3/SCl/WP29/185 (complément 3 A la "térle 03*).

Partie» contractante» appliquant le règlement n° 37

Participant Oate da ml*» en application

Allemagne, République fédérale d 1 1 févr 1978
A u t r i c h e ........................... S janv 1962
B e l g i q u e ........................... 6 oct 1978
D a n e m a r k ...................... .... 24 mar» 1976
E s p a g n e ......................... .... 26 janv 1960
rinland.......................... .... 1 févr 1978
f r a n c e ............................. 3 juil 1978
H o n g r i e ............................. 23 nov 1979
I t a l i e ............................. IS aoQt 1976
L u x e m b o u r g .................... .... loc t  198 ü
N o r v è g e ......................... .... 21 févr 1968

Participant Date de mi»e en application

Pays-Bas ....................... 1 févr 1971
1 août 1983

République démocratique allemande 23 juin 1979
31 aoOt 197»
2 ■vr 1976

Suède ............................ 2 nov 1960
U nov 1980

Union des Républiques socialistes
soviétiques .................. 17 févr (9(7

14 juin 198110

Amendements

S i d a  Auteur de la propotltion Date d ’entrée en vlouevr

01 Italie 29 oct 1981
02 Belgique 27 oct 1983
03 Payt-8a* 1 juin 1984 

(•upplément) Payt-Bas 23 oct 1966 
(complément 2) Pays-Bas 27 oct 1987 
(complément 3) Pays-Bas

Règlement n» 36 Pretcriptlont uniforme* relative* A 1’homologation de» faux-arrière brouillard 
pour véhicule» A moteur et leur» remorque»

Propoté par les Gouvernements de l’Espagne et de la France

ENTREF FN VICUEUR ; 1*** août 1976. conformément au paragraphe 5 de l ’article premier de l’Accord. 
ENRrciSÎRfMFNT : l*r août 1976. n° 4769.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 1096, p. 301 et E//ECE/324-E/ECE/TRANS/S0S/

Rev.1/Add.17.

Partie» contractantes appliquant le règlement n<> 38

Participant Date de mite en application

Allemagne, République fédérale d’ 31 déc 1978
Autriche 20 tept 1980
Belgique . . . . . . . . . . . 29 juin 1979
Danemark 1 août 1978
Espagne . . t août 1978
Finlande 10 août 1982
France . . 1 août 1978
Hongrie . .. ................................................... 23 nov 1979
Italie . . 15 janw 1979
Luxembourg 4 oct 1967

Participant Date de mite en apellcatloü

N o r v è g e .........................  21 févr 1911
P a y s - B a s .......................  1 août 1976
République démocratique allemande 18 mal 1910
R o u m a n i e .......................  i juin 1981
Royaume-Uni..................... ) avr 1979
S u è d e ...........................  2 nov 1980
Tchécoslovaquie................  20 Juil 1981
Union det République* *oclall*tes

soviétique*..................  17 févr 1967
Yougoslavie..................... 24 Juil 198J10
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XI.B-16 : Equipment* it pltdi de nlklcvlii I moteur

Règlement n° 39 Pg»»criptlQi» uniform** relative* à I’honoloaatlon des véhicule* tn c t a u l  concerna 
l'apparat 1 Indicateur de vltaise. » comprit ion lnttellatlon

Propos* par la* Gouvernement* da la Franc* «t du Royaunt-Unl 
da Grande-Bretagne at d'Irlanda du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 20 novembre 1978, conformément «u paragraphe 5 dt l'article pranitr da l'Accord. 
CNRCGlsrRF.MF.NT : 20 novembrt 1971. n° 4789.
tKTI : Nation» Unla*. Rtcutll das Traltét, vol. 1111, p. 417 tt E/ECE/324-E/ECC/TRANS/50»/

Rav.I/Add.38; at C.N.333.1987.TREATIES-62 at doc. TRAN5/SCI/MP29/183 (complénent 
A la vartion originale).

Partie» contractanta*_appll«vent la rAalanent n* 39 

Data da. wise tn a g i t a t i o n  Participant Pat* dt «lit tn applicationParticipant
IllMigne, République fédéral» d 1
lll jiq u e  .............................................
O a n a s w r k ...................... .
franca . . . .  .................
Hongrla .......................  .
Italia ...........................
U i e a b o u r g .....................
Norvtg* .........................
N | s - l i l .........................

8*rl«
Coapltmant é la vartion 
original*

13 juin 1983 
29 juin 1979 
18 nov
20 nov 
23 nov 
26 M l

1 mal
21 févr

1979
1978
1979 
1979 
1984 
1988

21 juin 1988

République démocratique allemande 18 Mal 1980
R o u m a n i e ......................  31 août 1979
Royaune-Uni....................  20 nov 1978
S u è d e ............. .............  20 janv 1979
Tchécoslovaquie................ 29 déc 1981
tfnlon da* ««publique* toclalltta*

•ovlétlquet..................  17 févr 1987
rovgotlevle ..................... » janv 1985

Amendement* 

Auteur da la propo«ltlon

Tchécoslovaquie

Data d'entrée tn vlautur

Hqlemant n° 40 : Prt«crlPtion« uniforne* rtlatlya* à 1‘homologation d*»motoc»cle«é«»lPé» dt moteur» 
* allumage commandé en et «ut concerne laa émission» dai aai polluant* par la moteur

FNTRFF fN UIGUFUR 
rNRrCISTREMfNT : 
îtKTE :

Propot* par le* Couvarnenent* da la Franca at da 1*Italia

l*r septembre 1979, confornénant au paragrap 
l«r septembre 1979, n* 4789.
E/ECE/324~E/ECE/TRAN3/505/«ev.1/Add. 39 at 

Racuail des Traité» da* Nation* Vnle»,
Corr.l, Corr.2 at Corr.2/ttv.l; 
vol. 1144, p. 338; at notification

dépositaire C.N.305.1987.TREATIES-S5 du 31 déctmbrt 1987 at doc. TRANS/3C1/NP/19* 
at Add.1.

tortlclpant

Parties contractante» appliquant la rèalentftt n* 40

Pata da nl*t tn application f f l l t l m i Pate dt » H t  an application

élliaagne, République fédérale d* 
Autriche .......................
1*1tique . , ..................
F r a n c e ...........................
Hongrie ...........................
Italie . . . .  i •
l u a m b o u r g ......................
Norvège ...........................
F4|*~8as .........................

aien
0)

13 juin 1983 
tl sept 1985J» 
l< oct 1982 
1 sept 1979 

26 mars 1984 
1 iept 1979 
I mal 1984 

21 févr 1988 
21 Juin 1985

République démocratique allenandt 6 aial 1984
Rounanla .......................  3 fév 1984
S u l * * a .................... .. . 10 avr 1983**
R o u m a n i e ......................  3 févr 1983
Tchécoslovaquie....................18 «apt 1982
Union de* Républlqut* *oc1all»te*

•ovlétlque*.................. ....17 févr 1987
yougotlavle....................  2 févr 1988

Amendement* 

Auteur de la proposition 

Franca

Data d ’entrée tn vltutvr
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XI.8-16 : Equipement# et pièce* de véhicules à moteur

Règlement n° 41 : Prescriptions uniformes relatives i l 'homologation des, motocycles
en ce oui concerne le bruit

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de l'Italie

ENTREE EN VIGUEUR : 1er juin 1980, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTRERENT : 1er juin 1980, n° *789.
t e x t e : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.40 et Corr. 1 (anglais seulement) et Amend.1

(amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 41

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Belgique .......................  16 oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
E s p a g n e .........................  1 juin 1980 Tchécoslovaquie................. 1 août 1980
Hongrie .........................  26 mars 19B4 Union des Républiques socialistes
I t a l i e .........................  1 juin 1980 soviétiques...................  17 févr 1987
L u x e m b o u r g ..................... 1 mai 198* Yougoslavie...................... 1 avr 1985

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

Rectificatif Italie 29 oct 1981
01 Italie 24 juil 1984

Règlement n° 42 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en cr i"'1 tt>ncern£ 
leurs dispositifs de protection fpare-chocs, etc.) A 1‘avant et à l'arriére de ces véhicules

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de l'Italie

ENTREE EN VIGUEUR : 1er juin 1980, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juln i980< nO 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.41 et Corr.l.

Parties contractantes appllouant le règlement n° 42

Participant Date de mise en application Participant Date de nrï-r~ “•»

Allemagne. République fédérale d' 25 juin 1983 République démocratique allemande 28 juin 19»»
B e l g i q u e ....................... 16 oct 1982 R o u m a n i e  ? 3 févr 19M
D a n e m a r k ....................... 24 mars 1981 S u è d e   28 oct 1»»®

E?**?!"*.........................  1 Juln 1980 «"ion des Républiques socialistes
.........................  1 juin 1980 s ov ié tiques............  17 févr 1*»'

L u x e m b o u r g ....................  1 mal 19S4 Tchécoslovaquie . . . .  18 sept 19«2
N o r v è g e .........................  21 févr 1988
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XI.B-16 : Equipement* et pièce» d* véhicule» » moteur

Règlement n° *3 : Prescription» uniforme» relative» k 1 » homologation du vitrage de 
sécurité et de» matériaux pour vitrage»

Proposé par le* Gouvernement* de la france et de la République fédérale d'Allemagne

ENTREE EN VIGUEUR : 15 février 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 février 1981. n° 4789.
TfXTr : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Revi1/Add.42, TRANS/SC1/HP29/89 (amendement*);

TRANS/3CI/WP29/122/Corr.1 (français teulement) et Corr.2 (amendement»), et 
C.N.218.1986.TREATIES-32 du 31 octobre 1986 et doe. TRANS/SC1/WP29/156 
(complément No. 3).

Participant

Partie» contractante» appliquant le règlement n° «3 

Date de mite en application Participant Date de mi»e en application

Allemagne, République fé d é ra le  d '
Autriche .......................
Belgique .........................
Espagne ...........................
finlande ...........................................
france .........................
Hongrie ...............................................
I t a l i e .................................... ....

Séria

Complément No. 3

15 févr 1981 Luxembourg ............. mal 1983
27 mal 1984 Pay*-Bas ................ juin 1985
B mars 1981 févr 1984
1 nov 1983 Royaume-Uni ............. févr 1981

25 «ept 1981*5 Suède .................... aoOt 1981
15 févr 1981 Tchécoslovaquie ......... . . .  12 «ept 1981
26 mars 1984 Yougotlavle ............. déc 1985
13 nov 1981

Amendement»

Auteur de la proposition

finlande
france
france

Date d'entrée en vigueur

1* oct 1982 
4 avr 1986 

31 mar» 1987

Règlement n° 44 ; Prescriptions uniforme» relative» à l'homologation des dlspo»ltlf» de retenue pour 
enfants è bord de» véhicule» è moteur "Olsposltlf» de retenue pour enfants»

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE CN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : TEXTE :

1er février 19B1, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
l*r février 1981, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/SOS/Rev.1/Add.43 et Amend.1 (amendement* »érle 01); 

notification dépositaire C.N.398.1983.TREATIES-61 du 26 Janvier 1984 
(procès-verbal de rectification); TRANS/SCI/WP29/134 (amendement série 02) et 
C.N.95.I987.TREATIES-16 du 8 juin 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/177 (complément 1 k 
la "série 02").

£«rtlH.»„n»

Allemagne, 
Autriche . 
Belgique
"•nemark 
Luxembourg 
Norvège . .

Partie» contractante» appliquant le règlement n° 44 

Data de mise en application participant pat» de.mjte ^n.apgljtatjW

République fédérale d' 23 mar» 1984 
28 juil 1987 
17 nov 1982
24 mal 1981 
1 mal 1984

21 févr 1988

Payt-Ba» . . . 
Roumanie . . . 
Royaume-Uni . .
Suède .........
Tchécoslovaquie

I févr 1»81
3 févr 1984
I févr 1981

13 juin 1981
18 nov 19821®

Siric

01
0}

Complément 1)

Amendement»

Auteur da la proposition

Pay»-8a»
Pays-Ba»
Pay*-8a»

Date d'entrée en vigueur

17 nov 1982 
4 avr 19(6 
8 nou 1987
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XI.6-16 : Equipements et pièces de véhicules A moteur

Règlement. n» 4S : Pretcriptlont uniforme» relative* â l'homologation det dispositifs d »  nettoyage d»«
teur ainsi qu'* l'homologation det véhicule» en ce gui concerne mp ro jecteu rs  de v é h icu le »  à moteur --------  . . _

dispositifa de nettoyage de» prolecteur»

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par let Gouvernent»ntt d# Va Finland* et de la Suèda

l*r juillet 1981. conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord.
1*»“ juillet 1981, n° 4789.
E/ECE/324-E/£CE/TRANS/S05/Rev. 1/Add.*4, et notification dépositaire C.N.213.191».- 

TREATIER-23 du 10 octobre 1985 (procèt-verbal da rectification det texte» anglais
• t français); C.N.189.1987.TREATIES-34 du 9 septembre 1907 et doc. 
TRANS/SC1/WP29/I82 (version revisée incorporant la "térle 01" d 1 amendments).

Parties contractantes appliquant le règlement ne 45 

Participant Date de mise en application Participant Date «te m i s a  en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .......................
Espagne ..........................
Finlande .......................
Franco ..........................
Italie ..........................

18 oct 1985 L u x e m b o u r g ........................ 1 oct 1985
16 oct 1982 N o r v è g e ............................  21 févr 198S
30 sept 1983 République démocratique allemand* 6 mal 1 9 U
1 juil 1981 R o y a u m e - U n i ........................ 3 févr 1986
6 nov 1983 S u è d e ..............................  1 juil 1981
16 mal 1982 T c h é c o s l o v a q u i e ................... 3 nov 1985

24C14 
Ot

Amendements 

Auteur dt la proposition 

Finlande

Date d'entrée en viamur

9 féur 1988

Règlement fi° M  ; Prescriptions uniformes relatives & l'homologation de» rétroviseurs et des véhicules
i moteur en ce qui concerne le montage des rétroviseurs

Proposé par les Couvernement» de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er septembre 1981, conformément au paragraphe & de l'articl* premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : I*r septembre 1981.
TEXTE : E/ECt/m-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add.45, et Amend. 1 (texte révisé incorporant 1«

supplement 01)8; notifications dépositaires C.M.S5.1987.T RE ATIES-10 du 5 mai 1981 
et. doc. TRAN8/SC1/WP29/16Î et Amend.1 et Amend.2 (amendments "série 01*); 
C.N.306.1987.TREATIES-S6 du 21 décembre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/188 (complément 
ft la "série 01").

Participant.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 46 

Date, de . ml se en application Participant Pat* de mis e  en appllcatiffl

Allemagne, République fédérale d* 20 avr 1986
B e l gique.......................  16 oct 1982
F i n l a n d * .......................  10 aoftt 1982
F r a n c e .......................... 1 «tpt 1981
H o n g r i e .......................  26 mars 1984
l t * l i e .......................... 1 sept 1981

Luxembourg , . 
Pays-Bas . . .
Suède ..........
Roumanie . . . 
Tchécoslovaquie

1 oct 198) 
4 déc 1987 

24 sept t982 
3 fév 1984 

18 sept 1982

â*£ i£

Supplément lt7 
01

Complément è la 'série 01"

Amendements

Auteur d» la proposition

Finlande
France
Franc*

Pat* d'entrée en viousÿE

21 oct 1984 
5 oct 1987 
9 févr 1987
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XI.B-16 : Equipement* et pièce» de véhicule* à moteur

Règlement n° 47 : Prescription» uniformes relatives à l'homologation des cyclomoteurs équipés d'un 
ooteur.-fl- axl_mwagp ç.QjoiBand.é_en ce qui concerne lea émissions ' d a p o l l u a n t s  dLTmoteur

Proposé par les Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR ! Ier novembre 1981. conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er novembre 1981, n° *789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/50S/Rev.1/Add.48.

Parties contractantes appliquant le règlement n<> *7

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en aopllcatlo

Allemagne, République fédérale d' 1 nov 1981 République démocratique allemande 6 mal 1984
Roumanie ....................... 3 févr 1984
Suisse ......................... 10 avr 198315
Union des Républiques socialistes

Italie .............. soviétiques ................... 17 févr 1987
Luxembourg ......... Tchécoslovaquie ................ 18 sept 1982
Norvège .............. Yougoslavie ..................... 1 avr 1985
Pays-Bas ............

Règlement nQ aa ; Prescriptions uniformes relative» à l’homologation des véhicules en ce gui concerne 
1 'installation des dispositifs d'éclalrago et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de la République démocratique allemande

ENTREE EN UIGUEUR : l«r janvier 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENjtECISTREHFNT : l«r janvier 1982, n° 4789.
Tr*TE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.47, et notification dépositaire C.N.24S.1986.

TREATIES-36 du 27 janvier 1987 (modifications du texte original).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 48

Earticipant Date de mi«« en application Participant Date de mjse en.appljca^on

Allemagne, République fédérale d* 10 juin 1983 République démocratique allemande 1 Janv 1982
® » l 9 i q u e ............................ |6 oct 1982 R o u m a n i e ........................  3 févr 1984
Espagne.......................... j -ianv t982 Royaume-Uni...................... 22 avr 1985

.............................. 17 févr 1987 Tchécoslovaquie................. 18 sept 1982
"“"?r i e ................ ! ! ! ! 26 mars 1984 Union des Républiques socialistes

................ 27 juin 19871® soviét iq ues.................................  17 févr 1987
lu x e m b o u r g .....................  j oct |985 Youg o s l a v i e .....................  I avr 1985

Amendements

§4cia Auteur de !■ proposition Date d'entrée en vigueur

01 Italie ” juin 1987
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XI.6-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

finalement n° 49 : Prescriptions uniformes relatives > l'homologation des moteurs diesel en ce oui
concerne l'émission de gaz polluants

Proposé par les Gouvernements de la France et de la Tchécoslovaquie

ENTREE EN VIGUEUR : 15 avril 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 avril 1982, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/SOS/Rev.1/Add.48; TRANS/SC1/WP29/99 et notification d«po>

sltaire C.N.27.1983.TREATIES-3 du 2 mars 1983 (procès-verbal de rectification dei 
textes authentiques anglais et fran(ais.)

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 49

Participant Date de mise en application Participant ' Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 15 déc 1985 République démocratique allemande 6 mai 1964
Belgique ....................... 16 oct 1982 Roumanie ........................ 3 févr 1964
France .......................... t5 avr 1982 Royaume-Uni ................... 6 Juil 1967
Hongrie .......................... 26 mars 1984 Tchécoslovaquie ................. 15 avr 1962
Italie .......................... 22 mars 1985 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ..................... 1 mal 1984 soviétiques .................... 17 févr 1967
Pays-Bas ....................... 28 oct 1983 Yougoslavie ..................... 5 janv 1965

Règlement n° 50 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux de position avant,, 
dea feux de position arrière, des feux-stop. des Indicateurs de direction et des dispositif» 

d'éclairage de la plaoue d'immatriculation arrière pour les cyclomoteurs, les motocvcle»
et les véhicules v assimilés

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

1er juin 1982, conformément ap paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1er juin 1982, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/SOS/Rev. 1/Add.49, et notification dépositaire C.N. 158.!«*•- 

TREATIES-18 du 22 juillet 1985 (procès-verbal de rectification des textes angl»** 
et français).

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 50 

Date de mise en application Participant Date de applicatif

Allemagne, République fédérale d'.
Belgique .......................
France ..........................
Italie ..........................
Pays-Bas ............
République démocratique allemande 
Roumanie .......................

5 oct 1986
5 juil 1983

17 févr 1987
1 juin 1982
1 juin 1982
6 mal 1984
3 févr 1984

Royaume-Uni .....................
Suède ............................
Tchécoslovaquie .................
Union des Républiques socialistes

soviétiques ...................
Yougoslavie .....................

15 fév 19J5
24 sept 1982
18 déc 19*5

17 févr 19®7 
5 mai l*85
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XI.B-16 : Equipement* et pièce* de véhicule* à moteur

. Règlement n<> SI ; P r e tc r ip t lo n t  uniforme * r e la t iv e *  à l 'h o m o lo g a tio n  
des au tom obile»  avant au rooin* quatre rou e* . en ca gui concerne le  b r u it

Proposé par la* Couvernement* de la Belgique et 1 'Espagne

ENTREE EN UIGUEUR : 15 juillet 1982, conformément au paragraphe 5 de l'articl* premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 juillet 1962, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.50, et Amend.1 (texte révisé incorporant

amendement* série 01); et notification dépositaire C.N.263.1987.TREATIES«47 du
27 novembre 1987 et TRANS/SC1/WP29/R. 337 et Amend. 1 .

Partie» contractante» appliquant le Règlement n<> SI

Participant Oate de mi»e en application Participant Date de mite en application

Belgique........................ 15 juil 1982 République démocratique allemande 6 mai 1984
E s p a g n e ........................ 15 juil 1982 R o u m a n i e ..........  3 févr 1984
france.......................... 17 févr 1987 Tchéco*lovaqule ......  4 janv 1983
H o n g r i e .........  .........  26 mar* 1984 Union des République* «oclalitte*
I U l i e .......................... 6 mal 1983 soviétique*......... 17 févr 1987
Luxembourg.....................  1 mai 1984 Yougoslavie ......... S jan 1985
Pays-Bas........................ 2 1  juin 1985

Amendements

Série Auteur da la proposition Date d'entrée en vigueur

01 Italie 21 oct 1984

Italie

Règlement n° 52 » Pre»crlption« uniforme» relative* aux caractérlstigues de con*tructlon de* 
uéchlculet» dé transport en commun da taible capacité

Proposé par le* Gouvernement* de la France et de la République fédérale d'Allemagne

ENTREE EN UIGUEUR : l*f novembre 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 

rr?ï£ISTR£MENT : l9r novembre 1982, n° 4789.tXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/50S/Rev.1/Add. 51.

Parties contractantes appllguant le Règlement n° 52 

Date de mise »» «opll cation participant Date de mije en application

Roumanie‘•igique*’ RépubllH«« fédérale d* 1 nov 1982 France
S ju i l  1983

1 nov 1982 
3 févr 1984
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicule* A moteur

ftkul«ment n° 53 : Prescriptions uniformes relative» * ^homologation de^jot^cyc^es en ce qu^ 
—8---concerne l‘installation des dispositifs d Téclairaoe et de signalisation l u m i n e m ë

proposé par les Gouvernements de l'Italie et de la République démocratique allemande

ENTREE EN VICUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

l«r février 1983. conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
1er février 1983. n° 4789.
E/ECE/324/TRANS/SOS/Rev.1/Add.52.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 53

Participant Date de mise en application participant Date de ml»e en application

Allemagne. République fédérale d' S oct 1986 S u è d e .......................... ......28 déc 1983
B e l g i q u e .......................  5 juil 1983 T c h é c o s l o v a q u i e .....................30 juil 1984
H o n g r i e .......................  26 mars 1984 Y o u g o s l a v i e ...................  1 avr I9ti
I t a l i e .....................  1 févr 1983 République démocratique allemande 1 févr 198)

Règlement n° 54 : Prescriptions uniforme» relatives > l'homologation des pneumatique» pour
v é h icu le s  u t i l i t a i r e s  e t  le u r»  remorques

Proposé par le» Gouvernements de la France et de» Pay*-Bas

ENTREE EN VIGUEUR : 1er mars 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er mars 1983, n° 4789. ,
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/S0S/Rev. 1/Add.53; et notification dépositaire C.N.223.

TRfATIES-41 du 13 octobre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/181 (complément 1 » »  
version originale)

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 54

Farticipant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 19 mai 1986
A u t r i c h e .........................  3 sept 1983
B e l g i q u e .........................  5 juil 1983
E s p a g n e ..................... 9 août 1987
F i n l a n d e .........................  12 juil 1987
F r a n c e ............................ 1 mars 1983
H o n g r i e .........................  26 mars 1984
I t a l i e ............................ 6 avr 1984
Luxembourg.......................  1  mai 1983
N o r v è g e .........................  21 févr 1988

Participant Date de --1 °" «pellMi&S

P a y s - B a s ..................... .. 1 mars W »
République démocratique allemande 9 nov J»»*
R o u m a n i e ........................ 5 avr
R o y a u m e - U n i ................... ......15 juil
S u è d e .............. ' .......... 7 oct 19«*
Tchécoslovaqul........................ 1 8 déc 1*»*
Union des Républiques socialistes

s o v i é t i q u e s......... .............. 17 f
Y o u g o s l a v i e ...................  5 janv 1*

Série

Confièrent à la  
version originale

Amendements 

Auteur de la proposition

Italie

Date d'entrée »n vigueur
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XI.B-16 : Equipement* «t pièces d* véhicule* à moteur

Règlement n° 55 : Prescription* uniforme* relative* à l'homologation de* pièce» 
mécanique» d'attelage det ensemble» de véhicule»

Propoté par le* Gouvernement* de l'Italie et de» Pays-Ba*

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mars 1963, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : l®r mar* 1983, n° *789.
TEXTE : E/£CE/324-E/ECE/TRANS/S0S/Reu.1/Add.54.

Partie* contractante» appliquant le Règlement n° 55

P»rticipant Date de ml»e en application Participant Date de wi»e en application

Belgique........................ 5 juil 1983 R o u m a n i e ........................  3 févr 1984
Italie..........................  1 mar» 1983 T c h é c o s l o v a q u i e ............... 3 nov 19B5
Pay* B a » ........................ 1 mar» 1983

Règlement n° 56 : Pre»eription» uniforme» relative» à l'homologation des 
' proiecteur» pour cyclomoteur et véhicule» v atsimilé»

Proposé par les Gouvernement* de l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN VIGUEUR : 15 juin 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 juil» 1983, n° 4789.
TEXTE : E/£CE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add.55; et C.N.28.1987-TREATIES.7 du 4 mal 1987 et

doc. TRANS/SC1/W29/161 (complément 1 A la version originale).

P a rtie »  con tra cta n te*  appliquant l e  Règlement n° 56

Date de mi«e en application Participant

Allemagne, République fédérale d'
france ..........................
Italie ..........................
Piyi-Ba* .....................

Série
Complément 1 à la

version originale

5 oct 1986
19 oct 1986 
15 juin 19B3
15 juin 1983

Suède .........
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie . .

Amendement» 

Auteur de la propQ»itlon

Tchécoslovaquie

Date de ml»e en application

7 oct 1983 
18 déc 1983 
1 aur 1985

Date d'entrée en vigueur

4 oct 1987

487



XI.B-16 : Equipements et plècet de véhicule» à moteur

Règlement n° 57 : Prescription* uniforme» relatives A l'homologation de» 
projecteur* pour inotocvcle* et véhicula» » assimilé»

Proposé par le* Gouvernement* de l'Italie et det Pays-Ba»

ENTREE EN VICUEUR : 15 juin 1983. conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 juin 1963. n° 4769.
TEXTE ; E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.56.

Parties contractante* appliquant le Règlement n° 57

Participant Date de mise en application

Allemagne République fédérale d' 5 oct 1986
T r a n c e .......................... 19 oct 1986
I t a l i e .........................  15 juin 1963
Pays-Ba* .......................  15 juin 1983

Participant Date de m i«e en application

République démocratique allemande
Tchécoslovaquie .................
Yougoslavie ......................
Suède ..........................

9 nov me
18 déc 1911
1 avr 1985

26 déc 1963

Règlement n° 56 : Prescription» uniformes relative» à l'homologation des 
véhicules utilitaires, de» remorques et de» seml-remoroues. en ce qui 
concerne leurs di»po»ltif« arrière de protection antl-enca»treinent

proposé par les Gouvernement* de la France et de l'Italie

ENTREE EN VIGUEUR : l*r juillet 1983. conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : l*1” juillet 1983. n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324~E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.57.

Partie» contractantes appliquant le Règlement n° 58

Participant Date de mise en application

F r a n c e ......................... ...... I juil 1983
I t a l i e ......................... ...... 1 juil 1963
R o u m a n i e ....................... ..... 5 avr 1985
République démocratique allemande 9 nov 1986

Participant Date de mise en application

S u è d e ............................. 28 déc 1961
Tchécoslovaquie................. 3 *>°g
Y o u g o s a l v l e .....................  15 janv 190
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XI.B-16 : Equipement» et pièce» d» véhicule» & moteur

Règlement n° 59 Prescription» uniforme» relative» à 1*homologation d_e»
. d i s p o s i t i f s  s i le n c ie u x  d'échappement de remplacement

Proposé par le» Gouvernement» de la Belgique et de la France

ENTREE EN VIGUEUR : t*r octobre 19(3, conformément au paragraphe i de l'article premier de l'Accord. 
CNRCCISTREMENT : lor octobre 1983, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS.SOS/Rev.1/Add. S8,

Partie» contractante» appliquant le Règlement n? 59

Participant Date de mise en application
Participant Date do mise en application

L x e m b o u r g ..................... 1 oct 1915
Belgique........................ 1 oct 1983 P a y s - S a » .......................  21 juin 1985
france..........................  1 oct 1983
Italie..........................  6 avr 1984

Règlement n° 60 : Prescription» uniforme» relative» à l'homologation de» motoevele» 
et des cyclomoteurs (à deux rouesï en ce qui concerne les commande» 

actionnée» par le conducteur, y compris l'identification 
des commande»■ témoin» et indicateurs

Proposé par le» Gouvernement» de l'Italie et de la Tchécoslovaquie

ENTREE EN VIGUEUR : l*r juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : l«r juillet 1984. n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Rev.1/Add.59.

Partie» contractante» appliquant le Règlement n° 60

Participant Date de mite en application
Participant Oate de misa en application

T c h é c o s l o v a q u i e ..............  1 juil 1984
I t a l i e ..........................  1 juil 1984
Suède . ........................ 31 août 1984
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XI.B-16 ; Equipements et pièces de véhlculet à moteur

Règlement n° 61 ; Prescriptions uniforme» relative» à l 1homologation de* véhicule» 
utilitaire» en ce oui concerne leur* sailliat extérieure» A 1 ‘avant 

de la cloison postérieure de la cabine

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN VIGUEUR : 15 Juillet I9â4, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : tS juillet 19#*. n« 4769.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/SOB-Rev.1/Add.60.

Partie* contractante* appliquant le Règlement n° 61

Participant Date de mise en application Participant Date de mi«e en application

*>«"C0 ............ 1 5  juil 1984 S u è d e ......................... 29 déc 1984
Italie ............ 1 5  juil 1984 Union des République* socialistes
Pays-Bas . . . .  21 juin 1985 s o v i é t i q u e s ..................................  17 févr 19*7
R o u m a n i e .......................  5 avr 1985 Tchécoslovaquie . . . .  3 nov 198S

Règlement n° 62 : Prescriptions uniforme* relative* à l'homologation de* véhicule* 
à moteur i deux roue* en ce qui concerne leur protection contre 

une utilisation non auiori»ée

Proposé par le* Gouvernement* de la France et d* l'Italie

ENTREE EN VIGUEUR : 1 **” septembre 1984. conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : l*r septembre 1984, n® 4789.
TEXTE : E/ECE/$24-E/ECE/505-Rev.1/Add.61; C .N.165.1987.TREATIES-2S du 24 aoOt 1917

et doc. TRANS/SC1/MP29/17S (complément 1 A la version originale).

Partie* contractantes appliquant le Règlement n° 62

Parti cipant Date de mise en application Participant Date de mise en application

F r a n c e ............................  I sept 1984 N o r v è g e ...................  21 févr 19#l
I t » l l e ............................  I sept 1984 S u è d e ..........................  29 déc 1984

Amendements

Série Auteur de la propotltion Date d'entrée en vigueur

Complément 1 Italie 24 janv 1988
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XI.B-16 : Equipement! et pièces de véhicules ft moteur

Règlement n° 63 : Prescriptions uniforme» relative* ft l'homoloaation de* cyclomoteur*
en ce oui concerne le bruit

Proposé par le* Gouvernement* da la Tchécoslovaquie et de l'Italie

ENTREE EN VIGUEUR : 15 août 1985, conformément au paragraphe S d* l'articl* premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 août 1985, n® *789.
TEXTE : E/£CE/32*-E/ECE/TRANS/505-Reu.1/Add .62.

Partie» contractante* appliquant la Règlement n° 63

Participant Date de ml*e en application Participant Date de mi«e en application

France................... 19 oct 1986 Tchécoslovaquie . . . .  15 août 1965
Italie................... 15 août 1965 Yougosalvle . . . . . .  15 janu 1988

Règlement n° 6* : Pretcriptlont uniforme» relative* ft 1'homologation des véhicule* 
muni» da roue» et pneumatique* de secours A usage temporaire

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni

tNTREr EN UIGUEUR : l*r octobre 1985, conformément au paragraphe 5 de l'articl* premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : l«r octobre 1985, n® *789.
TEXTE : E/ECE/J2*-E/ECE/TRANS/S0S-Rev.1/Add.63.

Partie» contractante* appliquant le Règlement n° 6*

Participant Date de ml*e en application Participant Date de mise en application

F i n l a n d ................  12 juil 1967 République démocratique allemande 19 déc 1986
Italie................... 31 mars 1966 S u è d e ..................  28 fév 1986
Pays-Bas................  1 oct 1965 R o y a u m e - U n i ...........  I oct 1985
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XI.B-16 : Equipement* et pièces de véhicule* è moteur

Règlement n° 65 : Prescriptions uniformes relative» è l'homologation de* feux spéciaux
d 'a v e rt isse m e n t pour autom obile*

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-8a*

ENTREE FN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

15 June 1986, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
16 June 1986. n« 4789.
E/ECE/î24-E/ECE//TRANS/505-Rev.1/Amend.1. and Amend.1/Corr.1.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 6S

Participant

Franco . 
Norvège

Date de mise en application

15 June 1986 
21 févr 1988

Participant 

Pays-Bas . .

Date de mise en application 

. . . .  IS June 19M

Règlement n° 66 : Prescriptions uniformes relatives i l'homologation des véhicules de grandes 
capacité pour le transport de personnes enc ce qui concerne la résistance mécanique

de leur superstructure

Proposé par les Couvernement< de la Hongrie et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR 
EN REGIS T RENFNT : 
TFXTE :

1 décembre 1986. conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
1 décembre 1986, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/50S-Rev.1/Add.65

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 66

Participant 

Hongrie . .

Date de mise en application Participant

• . . 1 déc 1986 Royaume-Uni

Date de mise en application 

1 déc 1987
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XI.B-16 : Equipements et pièce* d» véhicule* t moteur

Règlement n° 67 : Prescription» uniforme* relative» à 1 1 homologation de* équipement* spéciaux 
des véhicule» utilisant le* aa* de Pétrole liauéFi*» dan* leur tvstème de propulsion

Proposé par lat Gouvernement* de l'Italie et le» Pays-Ba*

ENTREE EN UIGUEUR : l juin 1987, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : i juin 1987, n° <789.
TEXTE : E/ECC/324-C/ECE/TRANS.S05/Rev.1/Add.66.

Partie» contractante* appliquant le Règlement n° é7

Participant Date de mite en application Participant Date de mi»e en a p p l i t m ^ »» 

Italie.....................  I juin 1987 P a y i - B a s ..................  1 juin 1987

Règlement n® 6B : Prescription* uniforme» relatives à l'homologation de* 
véhicula» à moteur en ce gui concerne la me«ure de la vite*«e maximale

Proposé par le» Gouvernement» de la france et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mal 1987, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er mai 1987, n° 4789.
TEXTE : E/6CE/324-E/ECE/TRANS.SOS/Rev.J/Add.67.

Partie» contractante* appliquant le Règlement n° 68

Participant Date de mi«e en application Participant Date de mi«e en application 

Fra n c e ................. . ■ 1 mai 1987 I t a l i e ..................... 1 mal 1987
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules A moteur

Rèalewent n° <9 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des plagues 
d'identification arrière pour véhicules lents fpar construction) et leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de les Pays-Bas

ENTREE EN VIGUEUR : 15 mai 1967. conformément au paragraphe 5 d* l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1S mal 1987. n<> 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.68.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° <9

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Belgique . ................. 15 mai 1987 P a y s - B a s ...................  15 mal 1 W
D a n e m a r k ................... 18 sept 1987

Règlement n° 70 : Prescriptions uniformes relatives t l'homologation des plaques 
d'identification arrière pour véhicules lourds et longs

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de les Pays-Bas

ENTREE EN VIGUEUR : 15 mai 1987, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 mai 1987, n° *789.
TEXTE : E/£CE/324-E/ECE/TRANS/S05/Rev.1/Add.69.

Parties contractantes appliquant le Règlement n® 70

Participant Date de mise en application Participant Date de nH«e en application 

B e l g i q u e ................... 15 mal 1987 P a y s - B a s ...................  15 mal 1987
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XX.6-16 ; Equipement* tt pièce* de véhicule* à moteur

Règlement n° 7 L  i Pre*crlptlon* uniforme» relatives à 1'homologation de* tracteur» 
agricole* en ce oui concerne le champ de oi«lon du conducteur

Proposé par le* Gouvernement* de la France et Italie

FNTREE FN UIGUEUR : )ar aôut 1987, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er août 1987, n» 4789.
TEXTE : E/ECC/3J?4-E/£CE/TRAN3/S©S/Rev. 1/Add,70

Partie* contractante» appliquant le Règlement n° 71

Participant D a t e d e  ml»e en application Participant Oate de ml»e en application 

F r a n c e ...................  1 août 1967 P a y t - B a t ................... I août 1987

Règlement. n° 72 : Prescription» uniforme* relative» h l'homologation de* prolecteur* pour 
motocvclas émettant un t-al»coau-croi*ement asymétrique et un faitceau-route. et «guipé»

de,lampe» halogène*_(lamp*« HSil

Propoté par le* Gouvernement.* de l'Italie et de* Pay*-8a*

ENTREE EN VIGUEUR : 16 février 1988, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT i 15 février 1988. n® 4789.
TEXTf : TRAN3/SC1/WP29/189 et Corr.l (français seulement)

Partie» contractante» appliquant le Règlement n° 72

Participant Date.de mise en application Participant Date dft mise en application 

I t a l i e ...................  15 févr 1988 P a y s - B a s ................... 15 févr 1966
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XI.B-16 : Equipement* et pièce* de véhicule* à moteur

Règlement nc 73 : Prescriptions uniforme* relative* à l'homologation de*.véhicule* utilitaire», 
den remorques et seml-romorquea. en ce qui concerne leur protection latérale

Propoté par le* Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1988, conformément au paragraphe S de l'artiele premier de l ’Accord. 
ENREGISTREMENT : lor janvier 1988
TEXTE : * TRANS/SC1/WP29/173 et Corr.l (françai* seulement)

Parties contractante* appliquant le Règlement n° 73

Participant Date de mise en application Participant Date de mi»e en application 

I t a l i e ................... l8r janv 1988 R o y a u m e - U n i ..............  1er janv 19»8

NOTES :

^  Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin i 
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
vigueur pour la République fédéral» d'Allemagne.

Eu égard & la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu des communication* de* 
Gouvernements de la Tchécoslovaquie (1er fé
vrier 1966 et 13 septembre 1967), da la Hongrie 
(10 février 1966), de la Pologne (4 mars 1966), 
de l'Union des Républiques soclalist.es soviétiques 
(12 avril 1966 et 2 juin 1967 et lor* do son 
adhésion), de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie (6 juin 1966 et 10 novembre 1967), 
do 1'Albanie (14 juin 1966),
de la France (23 novembre 1966 et 21 août 1968), 
du Royaume-Uni (23 novembre 1966 et 21 août 1968), 
de la République fédérale d'Allemagne (25 novembre 
1966, 21 août 1968 et le 23 décembre 1987) et des 
Etatc-Uni* d'Amérique
(21 août 1968). Les déclaration* en question «ont 
identique* en substance, mutati» mutandis, è 
celle* reproduites en note 1 au chapitre III.3.

Lor* de son adhésion A l'Accord, le 4 octobre 
1974, le Couvernement de la République démocrati
que allemande a formulé au «léme sujet une décla
ration Identique en substance, mutatis mutandis.
& celle reproduite au cinquième paragraphe de la 
note 1 au chapitre III.3.

En référence & cette dernière déclaration, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France at du Royaume-Uni de Grande-Rretagne et 
d'Irlande du Nord (le 8 juillet 1975 et 30 
octobre 1987) ot de la République fédérale 
d'Allemagne (la 19 septKinbro 197b) identiques en 
substance, mut a tir, mutandis. aux déclaration* 
correspondantes citées en note I au chapitre
III.3.

Avec déclaration que l'Accord ne s'appli
querait pas aux lies féroé.

3/ Date retenue è la demande du Gouverne
ment belge de manière & assurer une solution de 
continuité entre l'application du Règlement n° 9 
et celle du Règlement n° 51.

Le 24 mal 1985, le Gouvernement 
autrichien, conformément aux dispositions de 
l'article premier, paragraphe 7 de l'Accord, a 
notifié au Secrétaire général son Intention d» 
cesser d'appliquer le Règlement n® 15 A partir 
du 25 mal 1986.

5/ Termination: as from 1 January 1989.

6f Le 30 «eptembre 1981, le Gouvernement 
suisse, conformément aux dispositions de l'arti
cle premier, paragraphe 7, de l'Accord, a notifié 
au Secrétaire général son intention de cesser 
d'appliquer le Règlement n° 15 annexé A l'Ac
cord A partir du 1er octobre 1982.

La notification en question inclut la déclara
tion suivante :

"Le Conseil fédéral {suisse] exprine 
l'espoir que le* progrè* réalisés dans le cadre 
de la Commis»lon économique pour l'Europe en 
matière de réglementation des émissions de gaz 
polluant» permettront, dans un proche avenir, 
d'appliquer A nouveau ledit règlement n° 15*.

Les amendements au Règlement n° 15 sont 
entrés en vigueur le l*r mars 1977 (au lieu du
15 mars 1977), conformément A une proposition du 
Gouvernement du Royaume-Uni re(ue le 22 octobr* 
1976 et communiquée par le Secrétaire général 1*
• novembre 1976.

Les propositions d'amendement des Gouver
nements belge, français et néerlandais visant 1» 
règlement n° 16 ont été communiquées par 1* 
Secrétaire général aux Parties contractantes » 
l'Accord lo 18 février 1972. Les proposition» 
d'amendement ayant été ainsi présentées conjoin
tement par tous les gouvernements appliquant 1* 
règlement n° 16, il n'y a pas eu lieu de fair* 
jouer le délai de trois mois prévu par l'articl*
12 de l'Accord pour la formule éventuelle d'ob- 
jectlons, et les amendements sont entrés en vi
gueur, en conséquence, le 18 avril 1972, soit è 
l'expiration d'une période de deux mois A compter 
de la date de leur diffusion, conformément 
autres disposition* de l'article 12 de l'Accord.

Le Secrétaire général a communiqué 1* 
7 novembre 1973 aux Parties contractantes *
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XX.0-16 : Equipement* et pièces de véhlculet A moteur

l'Accord les amendement* au règlement n° 19

Îroposés par le Gouuernement espagnol, et A 
‘acceptation desquels ce dernier subordonnait 

l'acceptation dudit règlement n° 19.

10/ Il ressort de» indication données par le 
Gouvernement yougoslave que celui-ci a appliqué 
de facto les règlements 23, 37 et 38 A compter du
21 mai 1983, et l'interprétation du Secrétaire 
général est que les autres Parties contractante» 
Intéressées n'y font pas objection.

Le Secrétaire général a communiqué le 28 
mars 1975 aux Parties contractantes A l'Accord 
les amendements au règlement n° 23 proposés par 
le Gouvernement tchécoslovaque. Ces amendements - 
n’ont pas été acceptés, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne y ayant fait 
objection par notification reçue le 26 juin 1975.
Après avoir été informé, par une notification 

reçuo le 7 juin 1976. du retrait de ladite objec
tion, le Secrétaire général a de nouveau, le 22 
octobre 1976, communiqué aux Parties contractante* 
le texte des amendements proposés par le Gouver
nement tchécoslovaque.

Les amendements ont alors été acceptés et sont 
entrés en vigueur le 22 mars 1977.

Le 4 mars 1976, le Secrétaire général a 
reçu du Couvernement du Royaume-Uni de, Grande- : 
Bretagne et d'Irlande du Nord une communication 
où il est dit notamment ce qui suit:

. . . Les véhicules de transport en commun 
homologués conformément au règlement n° 36 
qui pénètrent sur le territoire britannique 
devront continuer A respecter certaines dispo
sitions figurant dans le règlement du Royaume- 
Uni de 1972 relatif aux conditions de conformi
tés. aux équipements et A l 'utilisation des vé

hicules de transport en commun qui régissent des 
questions dont ne traite le règlement No 36.

*3/Le 30 juillet 1987, le Gouvernement 
autrichien a notifié au Secrétaire général son 
Intention de cesser d'appliquer le Règlement No.
40 A partir du 30 juillet 1988.

Le Gouvernement suiste a déclaré son in
tention d'appliquer les Règlements 40 et 47 A 
compter du Ier auril 1983. Par la suite, le 23 
octobre 1986, le Gouvernement suisse a notifié au 
Secrétaire général son intention de cesser 
d'appliquer lesdits règlements A partir du
30 septembre 1987 et 30 septembre 1988, 
respectivement.

*5/ Avec la déclaration suivante ;
Il existe une disposition relative aux nou

veaux véhicules automobiles, qui est en vigueur 
en Finlande depuis le 1er janvier 1981 et qui 
interdit le montage de pare-brise en verre 
trempé sur les automobiles.

En application de l'article 12, paragra
phe 2. de l'Accord.

L'ancienne «érle 01 d'amendment» devient 
le complément n° 1 A la version originale (voir 
document TRANS/SCl/WP29/163/Amend.2).

18^ La notification d'application du règlement 
n° 48 par l'Italie était accompagné d'une pro- 
potltion d'amendement du supplément 1 audit 
règlement et d'une déclaration Indiquant qu'il 
appliquera le règlement sous réterve de l'accep
tation des amendement» proposés. Le» amendement* 
ont été diffu*é» le 27 janvier 1987. Entrée en 
vigueur: 27 juin 1987.
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XI. B

17. ACCORD RELATIF AUX ENGINS SPECIAUX POUR LE TRANSPORT DES DENREES PERISSABLES ET A LEUR UTILISATION 
POUR LES TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE CERTAINES DE CES OENREES

Conclu à Genève 1» 15 lanvler 1962*

Non encore «n vigueur (voir article 8).
TEXTE : E/ECE/4S6 (E/ECE/TRANS/S26). 1962.

f r t t t i M B t

Allemagne, 
République 
fédéral* d* 

Belgique . . 
tulgerle . . 
(•pagne . . .

Signature

10 avr 1962
29 juin 1962 
19 janv 1962

Signature 
déflnltivef*). 
ratification, 
adhétion (»>

7 janv 196* a

Participant

Franc* • • 
Luxembourg 
Pologne . . 
Sultte . . 
Yougoslavie

Signature

22 juin 1962 
19 juin 19622 
19 janv 1962

Signature 
défini 
ratifi
adhétion <»)

1) févr 1962 j

25 «ept 196) |

NOTES :

1S si le pré«*nt Accord figure au chapitre XI 
pour da* ralton* d* commodité, 11 n'e*t pa* 
limité aux transport* routl*r*.

21 Avec une déclaration salon laquelle la Ré
publique populaire de Pologne n'est pa* liée ptr 
les paragraphe* 2 et 3 de l'article 12 dt 
l'Accord.
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IS. ACCORO EUROPEEN RELATIF AU TRAVAIL DES EQUIPAGES DES VEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETt)

Conclu > Genève 1» I» janvier 1962

Non encore «n vigueur (voir article lt)1.
TEXTE : E/ECE/4S7-E/ECE/TRANS/S27.

Participant

Allemagne,
République 
Fédérale d* . 

lalgique . . . 
France . . . .

Signature

16 aari 19*2
29 mai 1942
13 févr 1942

Ratification, 
»<»héfH>n. li> Participant

Luxembourg , . 
Pays-las . . . 
Pologne . . . . 
Royaume-Uni . . 
Suède ........

1 mari 1962
12 avr 1942
17 mal 1942* 
91 janv 19«2 
19 juin 1962

H u n t f t i u u
adhétion (al

NOTES:

l/ D«» Instrument* de ratification ou d'adhé- 
•lon ({) ont été communiqués au Secrétaire géné- 
rtl en attendant leur dépOt de la manière prévue 
•u paragraphe 4 de l'article lt de l'Accord, par 
!•* Couvernement* de la France, de* Pays-Bas

(pour le Royaume en Europe), de l'Espagne (â) et 
de la Yougotlavle (|)

Avec une déclaration talon laquelle la Ré
publique populaire de Pologne n'eat pet liée par 
les paragraphes 2 et I de l'article 22 de 
l'Accord.
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19. CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE

Conclue à Vienne le a novembre 196»

ENTREE EN VICUEUR : 21 mal 1977, conformément i l'article 47, paragraphe 1.
ENRECT3TRCMENT : 21 mai 1977, n° 15705.
TEXTE : Nationt Unies, Recueil des Traités, vol. 1042, p. 17.

Note : La Convention a été établie et ouuerte & la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
la circulation routière, qui s'est tenue à Vienne du 7 octobre au 8 novembre 1968. Cette Conféronci 
avait été convoquée par le Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unlet, conformément *ui 
résolutions 1129 (XLI) et 1203 (XLII)l adoptées par le Conseil économique et social de I'Organisation 
dos Nations Unies le 27 juillet 1966 et le 26 «ai 1967, respectivement. La Conférence a également étsbli 
et ouvert ft la signature la Convention sur la signalisation routière (voir chapitre XI.8-20) et a adopté 
un acte final.

Participant Sionature

Afrique du Sud 
Allemagne,

République
fédérale d ’2. . B nou 1968 

Autriche . . . .  8 nov 1968
Bahreïn ........
Belgique . . . .  8 nov 1968
O r d t l l ........  8 nov 1960
Bulgarie . . . .  8 nov 1968
C h i l i ........... 8 nov 1968
Chine*
Costa Rica . . .  B nov 1968 
C6te d'ivoire . .
C u b a ...........
Danemark . . . .  8 nov 1968

Equateur . . . .  8 nov 1968
Espagne........  8 nov 1968
Finlande . . . .  16 déc 1969
f r a n c e ........  8 nov 1968
C h a n a ........... 22 «oût 1969
Crftce ...........
Cuyana .........
Hongrie........  8 nov 1968
Indonésie . . . .  8 nov 1968 
Iran (République

Islamique d') . 8 nov 1968
I s r a ë l ........  S nov 1968
I t a l i e ........  8 nov 1968
Koueït ........
Luxembourg . . .  8 nov 1968
Maroc ...........
Mexique........  8 nov 1968
Monaco ........
Niger ...........
Norvège........  23 déc 1969

adhésion (a)

1 nou 1977 a

3 août 197B
U août 1981
4 mai 1973 a

29 oct 1980
26 déc 1978

24 juil 1985 a
30 sept 1977 i
3 nou 1986*

1 avr I98S
9 déc 1971

18 déc 1986 a
31 janv 1973 a
16 mars 1976

21 mal 1976
11 mai 1971

14 mars 1980 a
25 nov 1975
29 déc 1982 t

6 juin 1978 4
11 juil 1975 a
1 avr 1986

Participant

Pakistan . . . . 
Philippines . . .
Pologne .........
Portugal . . . . 
République de

Corée*.........
République 

démocratique 
allemande . . . 

République 
socialiste 
soviétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine . . . 

Roumanie . . . . 
Royaume-Uni . . . 
Saint-Marin . . . 
Saint-Siège . . .
Sénégal .........
Seychelles . . .
Suède ...........
Suisse .........
Tchécoslovaquie . 
Thaïlande . . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . .

Uruguay .........
Uenezuela . . . . 
Yougoslavie . . .
Zaïre ...........
Zimbabwe . . . .

Signature
Ratification, 
adhésion f»)

B nou 1968 27 déc 197)
8 nou 1968 23 août 1964
8 nov 1968

29 déc 1969

8 nov 1966

Il oct 1973 t

18 juin 197«

B nov 1968 12 juil 1974
8 nov 1968 9 déc I960
8 nov 1968
8 nov 1968 20 juil 1970
8 nov 1968

16 août 1972 t
11 avr 1977 i

B nov 1968 26 juil 1965
B nov 1968
8 nov 1968 7 Juin 1976
8 nov 1968

B nov 1968 7 juin 1974
8 avr 1961 l

8 nov 1968
8 nov 1968 1 oct 197*

25 juil 1977 |
31 Juil 1961 i

Déclarations et ré»»ri>e«

l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
do la ratification ou de l'adhésion.)

AFRIQUE DU SUD ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE 0'

La République sud africaine ne se considéra pas Ré«erves :
liée par l'article 52 de la Convention susmen- Article 18. paragraphe 3
tionnée. Le peragraphe 3 de l'article 18 est appliqué «a
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XI.B-19 s C:

«publique fédéral* d'Allemagn* en conformité 
avec les dispositions du paragraph* 16 d* 1 'an
nex* A l'Accord européen du l*r mal 1971 com
plétant la Convention sur la circulation routière. 
Article 23. point u de l'alinéa c du paragraphe 3 
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le point v de l'alinéa £ du pa
ragraphe 3 da l'articlo 23.
Article 31. alinéa d du paragraphe 1 
U  République fédérale d'Allemagne se réserve 

1* droit de continuer ft porter la mention visée ft 
l'alinéa ç du paragraphe 1 de l'article 42 égale
ment tur Tes permis nationaux étrangers.
Annexe I. paragraphe I
La République fédéral* d'Allemagne s* réserve 

1* droit, en circulation internationale,
a) 0 'exiger des camion* étrangers 1* méma Indice 

minimum de performance que des véhicules allemands,
b) Oe ne pas admettre l*s véhicula*
-- équipés de pneu* ft clou*,
— dépassant le* limites fixées en République 

fédérale d'Allemagne pour le poids total et 
la charge par essieu, ou

— ne respectant pas la réglementation concer
nant l'inscription de ces chiffra* ft l'exté
rieur du véhicule,

■- qui ne sont pas équipés d'un enregistreur d* 
vitesse (dlsposif de contrôle) du modèle 
prescrit.

Annexe S, paragraphe lt
La République fédérale d'Allemagn* ne s* consi

dère pas liée par la première partie de la pre
mière phrase du paragraphe 11 de l'annexe S.
Annexa 5. paragraphe 58
la République fédéral* d'Allemagne ne ** consl- 

(JJro pas liéo par la paragraphe 5# de l'«nnexe 5. 
Déclaration* :

ln référence ft la notification, falto lors da 
la signature de la Convention sur la circulation 
routière en datu ft Vienne du I novombra 1966, 
selon laquelle le signe distinctif de la Républi
que fédérale d'Allemagne serait la lettre *Da , 1* 
Couvernoment da la République fédérale d'Allema
gne déclare que cette notification a été fait* 
pour toute la région où la Convention est appli
cable du fait da la ratification d* ladite Con
vention par la République fédérale d'Allemagne.
Cn application des dispositions des articles S, 

paragraphe S. et 54, paragraphe 2, do la Conven
tion sur la circulation routière, le Couvernement 
4e la République fédérale d'Allemagne assimilera 
les cyclomoteurs aux motocycles aux fins d'appli
cation de la Convention.

BRESIL

Mttriin i l 'éoard des articles et annexes 
suivants :

■ Article 20, paragrephe 2 a) et b);
- Article 23, paragraphe 2 a);
- Article 40;
-- Article 41, paragraphe 1 a), b) et c) (ré

serve partielle);
— Annexe S, paragraphe S c) ; et

Annexa S, paragraphes 28, 39 et 41 (réserves 
partielles).

déclarations en ce gui concerne les réserve» par
tielles smmentionnées :
a) la réserve partielle émise par le trésil aux 

alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 d* l'article

41 (Validité dti permit d* conduire) du chapitra 
IV (Conducteur* d'automobile*) correspond ft la 
régla selon laquelle le* conducteur* dont 1* per
sil» a été délivré dan* la* pay* où la conduit* 
est ft gauche ne «ont pa* autorité* ft conduire au 
trésil avant da «ubir un examen de conduite ft 
droite.

b) La réserve partielle aux dispositions du pa
ragraphe 2* du chapltr* II (faux et dispositif* 
réfléchissant*) da l'annexe S (Condition* techni
que* relative* aux automobile* et aux remorque*) 
concern* la forme triangulaire de* catadioptre* 
dont doivent être munies le* remorques, forma qui 
na convient pas au trésil, ear alla est celle des 
dispositifs de signalisation d'urgence destiné* ft 
prévenir le* autre* conducteur* arrivant *ur la 
route.

c) la réserve émise par le trésil ft propo* du 
paragraphe J9 du chapitra II da l'annexe 5 ne 
concerne que la couleur Jaune d*« feux indica
teur* d* direction, car «evl* de* feux roug** 
doivent être utilité* â l'arrière de* véhicule*.

d) La réterve partielle émit* ft propo* du para
graphe 41 de l'annexe S correspond au fait qu'au 
trésil. les feus-marche arriéra installé* *ur le* 
automobll** n* doivent émettre qu'une lumière 
blenche.
Déclarations

— fn application de* disposition* d* l'alinéa
b) du paragraphe 2 da l’article 41 du chapltr* 
IV, le tré*ll refuse da reconnaître le validité 
sur son territoire da tout permis de conduire 
dont le titulaire n'a pas dix-huit ans révolu*.

-- En application da* di*p«*ltlon* d* l'alinéa
c) du paragraphe 2 d* l’articl* 41 du chapitra
IV, le trédl, *• référant aux annexe* • et 7. 
qui donnent de* modèlet de permit notional da 
conduira, refut* da reconnaître la validité tur 
ton territoire, pour la conduite det automobile* 
ou da* ensemble* d* véhicule* de* catégorie* C, 0 
•t C, d* tout parmi* d* conduira dont le titulai
re n'a pa* vingt et «m an* révolu*.

IULCM1C

Réserve fait* lor* da l a _ « l « M turo >t confirmé»
jofT Lt« J t U f I f l i g n  JL _ ,
LaRépublique populaireda tulgaria ne ** con- 

ddère pas liée par la diipotition da l'article 
62 de le Convention tur la circulation routlèr* 
talon laquelle tout différend touchent l'inter
prétation ou l'appllcatlen da la Convention pour
ra être porté, è la requête de l'une quelconque 
det Parties contractantes, devant la Cour inter
nationale de luttic* pour ttr* tranché par elle. 
Péclaratlon_falte lort de la signature :

la République populaire de tulgerl* déclara que 
la ditposition da l'artiele 46 de la Convention 
sur la circulation routière, d'oû il découle 
qu'un certain nombre d'ttat* n* peuvent adhérer ft 
cette Convention, a un caractère dlscrlmlnetoire 
et elle considère qu* la Convention sur la circu
lation routière doit ttr» ouverte ft l'adhésion da 
tous les ftate Intéressé*, «an* discriminât ton ni 
restriction* d'aucune sort*.

La République populaire da tulgarla déclare que 
le* disposition* d* l'article lt de la Convention 
sur le circulation routière sont périmées et sont 
contraires è la Déclaration de l'Assemblée géné-
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rale de I'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.
Déclaration faite lors de la ratification :

"En République populaire de Bulgarie les cyclo
moteur» sont assimilé» aux motocycles en ce qui 
concerne l'application de la Conuention sur la 
circulation routière (article 54, paragraphe 2)."

COIE D'IUOIRE
Réserves :

Conformément i l'article 54, paragraphe 1 (de 
la Convention] la République de COte d'ivoire ne 
se consIdèro pas liée par les dispositions de 
l'article 52 selon lequel, "Tout différend entre 
deux ou plusieurs Parties contractantes touchant 
l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention, quo los Parties n'auraient pas pu 
régler par voie de négociation ou d'autre manière, 
pourra être porté, à la requête de l'une quelcon
que des Partie» contractantes lntére»«ée», deuant 
la Cour Internationale de Justice pour être 
tranché par elle1*.

CUBA

La République de Cuba déclare que le» dlsposl- 
tion* du paragraphe 1 de l'article 45 de la Con
vention, bien que celle-ci traite de quettlon* 
touchant les Intérêts de tous les Etats, sont de 
nature discriminatoire dans la mesure où elles 
n'accordent pas le droit de ratification ot 
d'adhésion à tous les Etats, ce qui est contraire 
au principe de l'égalité souveraine des Etats.

la République de Cuba déclare que le» disposi
tions do l'article 46 de la Convention ne sont 
plus applicables car elle» cont contraires k la 
Oéclaration sur l'octroi d« l'indépendance aux 
pay» et aux peuple» coloniaux (rétolution 1514) 
adoptée par 1 'Assemblée générale des Nations 
Unies le 14 décembre 1960, dans laquelle elle 
proclame la nécessité de mettre rapidement et In
conditionnellement fin au colonialisme sou» tou- 
tos scs formes et dans toutes tes manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que du Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions de l'article 52 de la Convention sur la 
circulation routière aux termes desquelles tout 
différend entre deux parties contractantes sera 
soumis k la Cour internationale de Justice . .
La République d* Cuba déclare qu'elle assimilera 
les cyclomoteurs aux motocycles, conformément à
1 article 54. paragraphe 2 de la Convention.

Rés
DANEMARK

, paragraphe 2 de l'article lt. selon lequel 
les conducteurs débouchant d'un sentier ou d'un 
chemin de terre sont tenus de céder le passaae 
aux véhicules circulant tur la route.

à l'alinéa dt du paragraphe 1 de l'artirl» 
selon lequel il sera également permis d'utiliser 

d* P°*lti(>n lorsque le véhicule circule 
•m dehort d'une zone construite.

'alinéa c) du paragraph» |7 <Sm l'annexe S . 
selon lequel il sera également permis le poids 
maximal autorités d'une remorque non munie d'un 
frein de servico ne doit pas excéder la moitié de 
la sonne du-poids A vide du véhicule tracteur et 
du poids du conducteur.

Déclaration relative au paragraph» t d 
l'article 54 de la Convention :

Le Danemark assimile aux motocycles ltt 
cyclomoteurs dont la limite de vitesse, >ir 
construction, excède 30 km à l'heure.

ESPAGNE

Je déclare, conformément k l'article 54, qu« 
l'Espagne ne se considérera pas liée par l'irtl- 
cle 52 et qu'elle formule une réterve au sujet d» 
l'article 46.

FINLANDE

1) Paragraphe 1 a) de l'article 11 (dépatstnwntk
La Finlande se réserue de prévoir dant ton

droit qu'en Finlande les conducteurs de cycle» tt 
de cyclomoteurs ont toujours la possibilité dt 
dépasser ê droite les véhicule» autre» que lu 
cycle* et le* cyclomoteur»;

2) Paragraphe» 2 et 3 de l'article 1B {oblltt- 
tlon de céder le passage) La Finland* •» 
réserve de prévoir dans son droit qu'en Flnltndt 
tout conducteur débouchant d'un sentier ou d'un 
chemin de terre sur une route qui n'est ni un 
sentier ni un chemin . de terre, ou débouchtnt 
d'une propriété riveraine sur une route, doit 
céder le passage à quiconque circule sur cttti 
route;

Le Gouuernement flnlandalt a ultérleurtnnt 
précité qu'en droit finlandais, l'obligation dt 
céder le passage a donc une portée plus largt qu* 
dans la Convention de Uienne puisque celle-ci n» 
prévoit cette priorité qu'au seul profit dt» 
"véhicules", alort que le droit finlandti* 1» 
prévoit non seulement pour les véhicule* **1* 
aussi en faveur de tout usager, piéton compris.

3) Paragraphe 1 c) et dï de l'article 33 
lisatlon des feux-route et des f eux-çm-^ement 1 
La Finlande se réserva de prévoir dans ton droit 
que les feux-route, les feux-croisement ou lt» 
feux de position doivent toujours être allu®»* 
lorsqu'on conduit en dehors des agglomération». 
Tout véhicule doit utiliser le* feux-route ou lt» 
feux-crolsement dant l'obscurité, lortqut J» 
lumière ett faible ou la visibilité intuffi»*"1* 
en ralton det conditions météorologique» °* 
autres. Let feux-broulllard ne doivent etrt 
utilisé* qu'en ca» de brouillard, de forte pin»* 
ou de neige. Leur utilisation n'est alors p»r* 
mise qu'en lieu et place de* feux-croisement et 
condition que les feux de position soient •“** 
mêmes allumés.

HONGRIE

Déclaration faite lors d» i» «lonature—Si
confirmée lors de la ratification : ,«
1. Le libellé du paragraphe 1 de l',r* **.uJ 

de la Conuention est contraire aux buts ** 
principes de la Charte de I'Organisation «  
Nations Unies. Tous les Etats, sans restricti 
aucune, doivent avoir la possibilité d'edhértr 
la Convention. .

2. Les dispositions de l'article 46 de 1» 
vention, sous leur forme actuelle, sont p ê r ■ 
elles ne correspondent pas aux principe* du » 
international contemporain et à l'état actuel
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relations internationale* at tont en contradic
tion duoc ld résolution 1514 (XU) du 14 décembre 
I960 de l'Assemblée générale d» I'Organisation de* 
fut Ions Unies.
Lor» de la ratification :
le Conseilprésidentiel de la République popu

laire hongroise se considère lié par l'article lt, 
paragraphe î. de la Convention dans la teneur qui 
lui est donnée par l'Accord européen complé- tant 
Udlte Convention.
11 ne se considère pas lié par las dispositions 

d* l'article 52 de la Convention, en application 
de son article 54, paragraphe 1.

INDONESIE

L'Indonésie ne se considère pat liée par l'ar
ticle ii.
Conformément à l'articl» premier, 1» terme 

'cyclomoteur* «ora réputé désigner un "motocycle*.

KOWEÏT7

Clause interprétative
En adhérant à ladite Convention, l'Etat du 

Koweït considère que son adhétion n'implique pat 
da ta part la reconnalttance d'Israél, pat plut 
qua l'acceptation A l'égard de c» dernier d'gne 
obligation quelconque découlant det dltposltions 
dt ladite Convention.

MAROC
Mstroa :
(...) Le Maroc n» te contldère pat lié par 

l'article 52 de la Conuention.
Déclaration :
aux fins de l'application [de la Convention, le 

Couvernement marocain] assimilera les cyclomoteurs 
aux motocycles.

MONACO

Conformément aux dispositions de l'articl» (4, 
alinéa 2, de la Conuention, I. . . ] le Gouverne
ment de tl. A. 3 . le prince d* Monaco a décidé, 
dans lo cadre do sa réglementation nationale, 
d'eislmiter let cyclomoteurs aux motocycle».

NORVECC

till*;*»»'! ; t ,
Conformément au paragraph» 1 d» leurt articlet 

W  et lt, respectivement! la Convention tur la 
circulation routière et la Convention tur la 
•ignallsation routière ne seront pas pour 1» 
moment applicables aux territoires de Svalbard et 
d« Jen Mayon. 
léttrves :
le Couvernement norvégien ne tera pat lié par 

las dispositions de l'article 9. du paragraphe & 
de l'article 8, des paragraphes 2 et J de l'arti
cle 18 et du paragraphe 1 £.) et j) de l'articl» 9) 
(de le Convention sur la circulation routière].

POLOGNE

Itlfrve faite 1 ors de la signature et confirmée
lflri de la ratification :
"Sous réterve de n'ûtre pas lié par l'articl» 

U. conformément au paragraphe 1 d» l'article 54
de la Convention."

L» Couv»rn»m»nt d» 1» République démocratique 
allemand» déclara qu'il n» considère pat lié par 
l'articl» SI d» la Convention.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
OC BIELORUSSIE

Réserv» et déclarationt falt»s lort de la tlanatu-
r» et confirwéti lors d» la ratification ;
La République tocialitt»soviétiqued» Biélo

russie ne t» considère pat lié» par l»t disposi- 
tlont d» l'articl» 52 d» la Convention tur la 
circulation routlèr». selon l»tqu»llet let dlffé
rendt touchant l'interprétation o» l'application 
da la Convention peuvent être portét, è la requê
te da l'une quelconque det partlet, devant la 
Cour International» d» Juttic» pour être tranchée 
par ail».

la Républlqu» tocialitt» tovlétlqu» d» tiélo- 
rutti» déclare que lat dltpotltlont d» l'articl» 
4S d» la Convention tur la circulation routlèr» 
selon lequel un certain nombre d'Etatt n» peuvent 
devenir partie» A 1» Convention ont un caractèr* 
dltcrlalnetolrt et «11» considère qu» la Conven
tion tur la circulation routlèr» doit Btr» ouver
te A 1'adhétion de tout let Etatt lntér»ttét, tant 
dltcrlmlnation ou r»ttrlctlont d'aucun» tort».

La Républlqu» tocialitt» tovlétlqu» d» Blélo- 
rustl» déclar» qu» l»t dltpotltlont d» l'articl» 
48 d» la Convention tur la circulation routlèr» 
tont périmé»! et eontr»1r»t A la Déclaration d» 
l'Att»mblé» général» det Nationt Uni»t tur l'oc
troi d» l'indépendance au* pay» et aua peuple» 
coloniaux (rétolvtlon 1114 (XV) du 14 déc»mbr» 
1940].

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE

PttlKatign ftitt -jprt— jft___U ___l i i w u a ___ü
confirmée lort dt la ratification^ ~
fHémet rétervet et décl»ratTont. mutati» 

mutandlt. que c»ll»t reproduit»t tout "Républlqu» 
tocialitt» tovlétHu» d» Bléloruttit*. 1

ROUMANIE

U r t  ■«?>_] Il -litntlMEt-L _  . . .
"La Républlqu» tocialitt» de Rouaianl» n» t» 

consldèr» p»t lié» par 1»» dltpotltlont d» l'ar
ticl» 52 d» la prêtante Convention.*

Déclarationt :
1. La MpuDllque tocialitt» d» Roumanie contl- 

dère que let dltpotltlont de l'articl» 41 d» 1» 
Convention tur la drculatl«n routlèr» »t d» 
l'articl» 97 d» la Convention tur 1» tlgnallta- 
tion routlèr» n» tont pat conform»» au prlndp» 
telon lequel let traltét Internationaux multila
téraux dont 1» but et l'objet lntéretient la com
munauté internationale dant ton enteatble doivent 
être ouverts A la participation universelle.

2. La République socialiste de Roumanie consi
dère qu» 1» maintien de l'état de dépendance d» 
certain» t»rrltolr«t auxquelt t» réfèrent l'art!- 
d a  44 de la Convention tur la drculation rou
tière, l'article lt de la Convention tur la 
tignalltatlon routière, l'article 9 de l'Aecord 
européen (avec annexe) complétant la Convention

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
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sur la signalisation routière ne «ont pas en con
cordance avec la Charte des Nations Unies et les 
documents adoptés par I'Organisation des Nations 
Unies concernant l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris la Dé
claration relative aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément A la 
Charte des Nations Unies, adoptée à l ’unanimité 
par la résolution 2625 (XXU) de l’Assemblée géné
rale des Nations Unies en date du 24 octobre
1970. qui proclame solennellement le devoir des 
Etats de favoriser la réalisation du principe de 
l'égalité de droits des peuples et de leur droit
6 disposer d'eux-ménie, dans le but de mettre 
rapidement fin au colonialisme.
8é.3!gru<i_l

La République socialiste de Roumanie ne se con
sidère pas liée par les dispositions des articles 
52 et 44 des Conuentions aux termes duquel tout 
différend touchant l'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention que les parties n'auraient 
pas pu régler par vole de négociation ou d'autre 
manière pourra être porté & la requête de l'une 
quelconque des parties contractantes deuant la 
Cour internationale de Justice.

I.a République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne peuuent être portés 
devant la Cour internationale de Justice qu'auec 
l'assentiment de toutes les parties au différend 
dans chaque cas particulier.

SUEDE

Réserues :
1) Au lieu du paragraphe 3 de l'article 18 de 

la Conuention, la Suède appliquera los disposi
tions du paragraphe 15 de l'annexe à l'Accord 
européen complétant la Conuention sur la circula
tion routière.

2) En ce qui concerne les alinéa* c) et d) du 
paragraphe 1 de l'article 33, l'usage des feux de 
stationnement seuls est interdit quand le véhicule 
est en marche. I.es feux de croisement, feux de 
position ou autres feux émettant uno lumière 
suffisante pour permettre aux autres usagers de 
la route de uoir le véhicule sont utilisés même 
pendant la conduite de jour.

3) En ce qui concerne l'article 52 de la 
Conuention, la Suède s'oppose à ce que les 
différends auquels elle est partie soient soumis 
à l'arbitrage.

TCHECOSLOVAQUIE

Lors de la signature :
"Auec une réserve en ce qui concerne l'article 

52. *

Lors de la ratification :
Réserue i

La République socialiste tchécoslovaque ne te 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle S2 de la Convention selon lesquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs Parties con* 
tractantes touchant l'interprétation ou l'appli
cation de la présente Convention que les Parties 
n'auraient pas pu régler par vole de négociation 
ou d'autre manière pourra être porté, à la requê
te de l'une quelconque des Parties contractantes 
intéressées, deuant la Cour internationale de 
Justice pour être tranché par elle.
Déclaration :

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque déclare, en ce qui concerne l'ar
ticle 45 de la Conuention, qu'aucun Etat ne doit 
être priué de la possibilité de deuenir Partis 
aux traités internationaux multilatéraux et, en 
ce qui concerne l'article 46 de la Convention, 
déclare en outre que ledit article est en contra
diction auec la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nation* Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pay* et aux peuples coloniaux (résolu
tion 1514 (XV)].

La République socialiste tchécoslouaque assimi
lera les cyclomoteurs aux motocycles.

THAILANOE

La Thaïlande ne se considérera pas liée par 
l'article 52 de la présente Convention.

la Thaïlande considérera que le terme "cycloao- 
teur" désigne des "motocycles''.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve et déclarations faites lors de la signa;
ture et confirmées lor» de la ratification :
rMémes réserue et déclarations. mutati» 

mutandis, nue celles reproduites sous "République 
socialiste soviétique de Biélorussie".1

URUGUAY

L'Uruguay assimilera les cyclomoteurs aux noto- 
cycles aux fins d'application de la Convention.

2AIRE

"Aux termes de la [Conuention], la République 
du Zaïre opte pour la non-assimilation des cyclo
moteurs aux motocycles."

ZIMBABWE ,
23 février 19*2'

Aux fins d'application de la Convention, 
Zimbabwe assimile les cyclomoteurs aux motocycle*-

Signe distinctif de» véhicules en circulation lnternafinnula 
(Paragraphe 4 de l'article 45)

(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général9 )

Afrique du Sud ...................
Allemagne, République fédérale d'
Autriche ..........................
Bahrein ..........................
Brésil ............................

ZA
DlO
A

BRN
BR

Bulgarie . . . 
C6te d'ivoire 
Danemark . . . 
Finlande . . . 
France11 . . .

BG
CI
OK
SF
F
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Signe distinctif de» véhicule» en circulation internationale

(Lettres distinctives portée» A

C r è c e ...................................... CR
Guyane...................................  CUY
Hongrie .................................  H
I r a n .......................................  JR
Israel...................................... IL
Koueït...................................... KWT
Luxembourg ...................................  L
M a r o c ...................................... MA
Monaco.....................................  MC
N i g e r ...................................... RM
Norvège ...................................  N
Pakistan...................................  PK
Philippines............................... RP
P o l o g n e ...................................  PL
République démocratique allemande . . . DDR

a connaissance du Secrétaire général9 )

République socialiste de Biélorussie . . SU
République «oclalitte d'Ukraine . . . .  SU
R o m a n i a ...................................  RO
S a i n t - M a r i n ............................... RSM
S é n é g a l ...................................  SN
S u è d e .....................................  S
S e ych el les ................................. SY
Tchécoslovaquie .......................... CS
Union des Républiques socialiste

s o v i é t i q u e s ............................  SU
U r u g u a y ...................................  ROU
Yougoslavie................................. YU
Z a ï r e .....................................  ZRC
Z i m b a b w e ...................................  ZW

NOTES :

^  Documents officiel» du Conseil économique 
et social. Quarante et unième session. Supplément 
n° 1 (Z/426H1. p. 40, et Ibid.. quarante- 
deuxième session. Supplément n° 1 (E/4393).' 
p. *«.

Oans une déclaration accompagnant l'instru- 
trument de ratification, le Couvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la 
Convention s'appliquerait également A Berlin-Ouest 
avec effet à compter du jour oü> elle entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

3/ Signature au nom do la République de Chine 
le 19 décembre 1969. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Le 
Ministère des affaire* étrangères de l'Albanie et 
1st Missions permanentes de la Bulgarie, de la 
Mongolie, de la Roumanie et de l'Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques auprès de l'Orga- 
nisatlon dos Nations Unies ont adressé au 
Secrétaire général, en référence A la signature 
susmentionnée, des communications aux termes des
quelles leur- Gouvernement ne reconnaissait pas 
cette signature comme valable du fait que le seul 
gouvernement habilité A représenter la Chine et A 
assumer dos obligations en son nom était lo Gou
vernement de la République populaire de Chine.
Dans diverses lettres adressées au Secrétaire 

général A propos des communications précitées, le 
Représentant permanent de la Chine auprès de 
I'Organisation des Nations Unies a déclaré que la 
République de Chine, Etat souverain et Membre de 
I'Organisation des Nations Unies, avait participé 
i la Conférence des Nations Unies sur la circula
tion routière (1969), auait contribué A l'élabo
ration de la Convention sur la circulation rou
tière et la Convention sur la signalisation 
routière et avait «igné ces deux Conventions le 
19 décembre 1969, et quo toutes déclarations ou 
réserves relatives A ces deux Conventions qui se
raient incosipatible avec la potltlon légitime du 
Couvernement de la République de Chine ou qui lui 
porteraient atteinte n'affecteraient en rien le* 
droits et obligations de la République de Chine 
comme signataire de» deux Conventions susdites.

La Convention ne s'appliquera pa* aux lie* 
Féroé et au Groenland.

Le Ministère des affaires étrangères d* 
l'Albanie et les Missions permanentes d* la Mon
golie, de la Roumanie et de l'Union de* Républi
ques socialistes soviétiques ont adressé au 
Secrétaire général, en référence A la signature 
des communications aux termes desquelles leur 
Couvernement considérait cette signature comme 
illégale du fait que les autorités de la Corée du 
Sud ne pouvaient pas agir au nom de la Corée.

°' Par une communication reçu* le 14 mar* 
1985, le Gouvernement brésilien a notifié au 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la déclaration suivant* formulée lors de la 
ratification. La déclaration se lisait ainsi :

— Cn application des dispositions du para
graphe 2 de l'articl* 54, le Brésil déclar* 
qu'il assimile les cyclomoteurs aux motocycle* 
aux fin* de l'application de la présente Conven
tion (article 1 (n]).
I.a notification précise quo 1* retrait da la 

déclaration est consécutif A la décision prise par 
le Conseil national brésilien de la circulation 
routière de traiter les cyclomoteurs comme appar
tenant A la même catégorie.que les cycle* (bicy
clettes et tricycle*), conformément au paragraph*
i de l’article premier de la Convention.

7' Dan* un* communication retue par le 
Secrétaire général le 23 juin 1980, le Couverne
ment israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement Israélien a relevé le carac
tère politique de la déclaration du Gouverne
ment koweïtien. A son avis, la Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des pro
clamations politiques de ce genre. Cn outre, 
ladlt* déclaration ne peut en aucun* manière 
modifier les obligations qui Incombent au Koweït 
en vertu du droit International général ou de 
convention* particulière*. En c* qui concerne le 
fond de la question, le Gouvernement Israélien 
adoptera A l'égard du Gouvernement koweïtien une 
attitude d'entière réciprocité.
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Cn vertu de l'articlo 54, paragraphe 2, 
de la Convention, cette déclaration aurait dQ 
être formulée lor* du dépêt de l'instrument 
d'adhésion. Celle-ci ne devant en tout état de 
cause prendre effet que le 31 juillet 1982, et en 
l'absance d'objection dans le délai de 90 jours à 
compter de la date (5 avril 1982) de la proposi
tion correspondante du Secrétaire général, la 
notification a été formellement acceptée en dépOt 
au 4 juillet 1982.

Voir également la liste publiée tout 1« 
Convention de 1949 (chapitre XI.B-1).

10/ voir déclaration par la République 
fédérale d'Allemagne cl-dessus.

ll/ Egalement applicable aux territoire* 
d'outre-mer.
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20. CONUENTION SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE

ENTREE EN VIGUEUR : 6 Juin 1978, conformément à l'article 99, paragraphe 1. 
ENREGISTREMENT : . 6 juin 1978, n° 16743.
TEXTE : Nation* Unies, Recueil des Traités, vol. 1091, p. 3.

Conclu» â Vienne le t novembre 1 9 0 *

Participant Sionature - adhésion fa) Participant Signature adhétion fa)

Allemagne, Pologne ......... 8 nov 1968 23 aoOt 1984
République „ Portugal . . . . 8 nov 1968
fédérale d'2 . . 8 nou 1968 3 août 1978 République

Autriche . . . . 8 nov 1961 U août 1981 de Corée* . . . 29 déc 1969
Bahreïn ......... 4 mal 1973 a République
Belgique . . . . B nov 1968 démocratique
Brésil ......... 8 nov 1968 allemande . . . 11 oct 1973 £

Bulgarie . . . . 8 nov 1968 26 déc 1978 République
Chili ........... 8 nov 1968 27 déc 1974 socialiste
Chine*........... soviétique
Cite d'ivoire . . 24 juil 198S â de Biélorussie 8 nov 1968 18 juin 1974
Costa Rica . . . 8 nov 1968 République
C u b a ........... 30 sept 1977 a socialiste
Oanemark . . . . 8 nov 1968 9 nov 1986* sovlétlqu*
Equateur . . . . 8 nou 1968 d'Ukraine . . . 8 nov 1968 12 juil 1974
Eipagne . . . . . 8 nou 1968 Roumanie . . . . 8 nov 1968 9 déc 1980
Finlande . . . . 16 déc 1969 1 avr 1985 Royaume-Uni . . . 8 nov 1968
France ......... 8 nov 1968 9 déc 1971 Saint-Marin . . . 8 nov 1968 20 juil 1970
Chana ........... 22 aoQt 1969 Saint-Siège . . . 8 nov 1968
Grèce ............ 18 déc 1986 t Sénégal ......... 19 avr 1972 j
Hongrie ......... 8 nov 1968 16 mars 1976 Seychelles . . . 11 avr 1977 §

Inde 10 mars 1980 a B nov 1968 25 juil 198S
Iran (République Suisse ......... 8 nov 1968

Islamique d') . 8 nov 1968 21 mal 1976 Tchécoslovaquie . 8 nov 1968 7 juin 1976

Italie ......... 8 nov 1968 Thaïlande . . . . B nov 1968

Koueït ......... 13 ma! 1980 i Union des
Luxembourg . . . e nov 1968 25 nov 1975 Républiques

29 déc 1982 £ socialistes
Mexique ......... 8 'nov 1968 soviétiques . . 8 nov 1968 7 Juin 1974

Monaco ......... Venezuela . . . . 8 nov 1968
Norvège ......... déc 1969 1 aur 1985 Yougotlavle . . . 8 nov 1968 6 Juin 1977

Oaklttan . . . 14 janv 1980 £ Zaïre ........... 25 Juil 1977 f

Philippines . . . 8 nov 1968 27 déc 1973

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE. REPUBLIQUE FEDERALE D'

Réterue» :
Article 10. paragraphe 6
L* paragraphe 6 de l'article 10 est appliqué en 

République fédérale d'Allemagne en conformité 
avec les dispositions du paragraphe 9 de l'annexe 
J l'Accord européen du 1er mal 1971 complétant 
ladite Convention.

Article 23. paragraphe 7
La xepuDiique fédérale d'Allemagne ne s* consi

dère pas liée par le paragraphe 7 de l'article 23 
de ladite Convention.

Annexe 4 , paragraphe 6 de la section f
■■a République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée en ce qui concerne les caractéris
tiques des signaux E 19 et E 20.

AUTRICHE

Réserves :
"1. L'article 10, paragraphe 6, de la Conven

tion sur la signalisation routière sera appliqué 
sous la réserve que le signal 8, 2* sera prési
gnalisé par le signal B, 1, complété par un 
panneau rectangulaire montrant le symbole 'ARRET* 
et un chiffre indiquant la distance du signal

2. L'article 23, paragraphe 1, alinéa i, tous-
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alinéa i, l'artiele 23. paragraph* 2, et l'arti
cle 23, paragraph* 3, de la Convention sur la 
signalisation routière seront appliqués sous la 
réserue que feu vert pourra clignoter également; 
le feu vert clignotant annonce la fin imminente 
de la phase du feu vert.

3. Le paragraphe 6 (signaux E, 19 et E, 20) de 
la section f de l'annexe 5 à la Conuention sur la 
signalisation routière ne sera pas appliqué."

BULGARIE

Réserve faite lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
ta République populaire de Bulgarie ne s* con

sidère pas liée par la disposition de l'article 
44 de la Convention sur la signalisation routière 
selon laquelle tout différend touchant & l'inter
prétation ou l'application de la Convention pour
ra êtr* porté, à la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, devant la Cour inter
nationale de Justice pour être tranché par *11*. 
Oéclaration faite lors de la signature :

La République populaire de Bulgarie déclare que 
la disposition de l’article 37 de la Convention 
sur la signalisation routière, d'où il découle 
qu'un certain nombre d'Etats ne peuvent adhérer à 
cette Convention, a un caractère discriminatoire 
et elle considère que la Convention sur la signa
lisation routière doit être ouverte à l'adhésion 
de tous les Etats Intéressés, sans discrimination 
ni restrictions d'aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que 
les dispositions de l'article 38 de la Convention 
sur la signalisation routlèr* sont périmées et 
sont contraires à la Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.
Réserve faite lors de la ratification :

"Les mots figurant sur les signaux d'indication 
énumérés de 1 à u inclusivement, 4 l'article S, 
paragraphe 1, c, seront doublés en République po
pulaire de Bulgarie d'un* translitération en 
caractères latins uniquement pour indiquer les 
points finals des itinéraires Internationaux 
traversant la République populaire de Bulgarie et 
les sites Intéressant le tourisme international." 
Oéclaration faite lors de la ratification :

"Cn République populaire de Bulgarie les cyclo
moteurs sont assimilés aux motocycles en ce qui 
concerne l'application de la Convention sur la 
signalisation routière (article 46. paragraphe 2, 
h)."

COTE D'IVOIRE
Réserve :

Conformément à l'artiele 46, paragraphe l, [de 
la Convention sur la signalisation routière) la 
République de CSte d'ivoire ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'Article 44 selon 
lequel, "Tout différend deux entre ou plusieurs 
Parties contractantes touchant l'interprétation 
ou l'application de la présent* Convention que 
les Parties n'auraient pas pu régler par vol* d* 
négociation ou d'autr* manière, pourra 4tre porté, 
à la requite d* l’un* quelconque des Parties con
tractantes Intéressées, devant la Cour Interna
tional* d* Justice pour 4tr« tranché par *lle".

CUBA

La République de Cuba considère que les deposi
tions de l'article 37 de la Convention, laquelle 
traite pourtant de question intéressant tous les 
Etats, sont de nature discriminatoire puisqu'elle, 
privent un certain nombre d'Etats du droit d* li 
signer et d'y adhérer, ce qui est contraire m  
principe d* l'égalité souveraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les disposi
tions de l'article 38 de la Convention ne sont 
plus applicables parce que contraire i la Décla- 
ratlon tur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1S14), dans 
laquelle l'Assemblée générale des Nations Unies s 
proclamé le 14 décembre 1960 la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin su 
colonialisme sous toutes ses formes et dant 
toutes ses manifestations.

Le Couvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions énoncées A l'article 44 de la Conven
tion, en vertu desquelles la Cour internationale 
de Justice aura juridiction obligatoire dans let 
différends touchant l'interprétation ou l'appli
cation de la Convention. En ce qui concerne 1» 
compétence de la Cour internationale de Justice, 
Cuba soutient que l'assentiment de toutes let 
parties en cause est requis, dans chaque cas par
ticulier, pour qu'un différend puisse être soumit 
k la Cour. La République de Cuba déclare qu'ell* 
assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, con
formément & l'article 46, paragraphe 2, b, de la 
Convention.

DANEMARK

Réserve t l'égard du paragraphe 3 1,0 Varticli 
27, selon lequel “Cédez le passage" sera si^»** 
a la fois par une marque transversale et par un 
panneau.

ESPAGNE

Conformément k l’article 46, . . . l'Espa9n« M  
se considéra pas liée par l'article 44 et • 
formule une réserve au sujet de l'artiele 38.

FINLANDE
Réserves : -

1) Paragraphe 6 de l'article 10 et paragrapjg-i
a) iii) de la section B de l'annexe ? (Pf n T t  
lisation de l'arrét obligatoire) : La Finland 
réserve 1* droit d'utiliser pour la prési?1]»1 
tion de l'arrêt obligatoire le signal CEOt 
PASSAGE" complété par un panneau portant i 
erlptlon "STOP" et indiquant la distance a 
quelle s'effectue l'arrêt obligatoire; _

2) Article 18 fslonaux de local-Is»tion) • 
Finlande se réserve le droit de ne pas uti 
les signaux E.9* ou E,9b aux accès des »9» 
mératlons, ni les signaux E.9C ou 
sorties des agglomérations. Des symbole* U|) 
utilisés en lieu et place de ces signaux. 
signal est utilisé à la place du signai • 
pour indiquer le nom. mais il n'a pas 
signification que le signal E,9b ; . la

*) Préambule et paragraphes 4 et a— TZtrv* 
section F de l'annexe 5 : La Finlande se re 
le droit d'utiliser un fond vert pour le*
E.1S A E,18;

508



XI.B-20 : Signalisation routlèr»—Convention d* 196#

4) Paragraphe 6 de la «ectlon f de l'annexe i, 
itianaux annonçant un arrêt d'autobus ou de tram
way I : ' La n m a n q e  «e reterve le droit d'utiliser 
det signaux différents quant A la forme et A la 
couleur des signaux £ , 1 9  et E , 20.

FRANCE

■Le Couvernement français fait toutes réserves 
sur l'application, en c* qui concerne le terri
toire français et les territoires d'Outre.Mer. d* 
l'article 10. paragraphe ( de la Convention sur 
la signalisation.
"En effet, conformément aux décisions adoptées 

dan* le cadre de la Commission économique pour 
l'Europe. 11 a été prévu que la préslgnallsatlon 
du lignai B.2a (Stop) sa ferait i l'aide du «t- 
gnal B.l complété par un panneau rectangulaire 
que portera le symbole stop et un chiffre indi
quant è quelle distance *» trouve le signal 6.2a. 
Cette règle te trouve en contradiction avec les 
dispositions de l'article 1 0  de la Convention.*

O E C E

Déclaration :
L* Gouvernement grec n'a pas l'intention 

d'assimiler les cyclomoteurs au» motocycles.

HONGRIE

Déclarations faite» lors 'de la «jqnature et
confirmées lors de la ratification :
1. le libellé du paragraphe I de l'articl* 3? 

de la convention est contraire aux buts et aux 
principes de la Charte de I'Organisation des 
Nations Unies. Tous les Etat*, sans restriction 
aucune, doivent avoir la possibilité d'adhérer A 
la Convention.
2. Les dispositions de l'articl* 38 d* la Con

vention sous leur forme actuelle, sont périmée*; 
«lies ne correspondent pas aux principe* du droit 
International contemporain et è l'état actuel de* 
relations internationales et ’sont en contradic
tion avec la résolution 1S14 (XU) du lé décembre
1)80 ds l 1Assemblé* ■ général* de I'Organisation 
dts Nations Unies.
l?r* de la ratification :
lie Conseil présidentiel de la République 

populaire hongroise] s* considère lié par la 
disposition de l'article 10, paragraphe 6, de la 
Cenventlon, relative aux panneaux d* préslgnall
satlon annonçant 1* signal B, 2, dan* la teneur 
su! lui ett donné par l'Accord européen 
complétant ladite Convention.

INDE

le Gouvernement de la République de l'Inde ne 
•e considère pat lié par les disposition* de 
l'article 44 de la Convention.
l'Inde assimile le* cyclomoteur* aux motocycle*.

INDONESIE

l'Indonésie ne *e considère pas liée par 
l'artiele 4*.
Conformément A l'article premier, le terme *cy- 

cleawteur* tera réputé dé*lgner un "motocycle".

LUXEMBOURG

A l'égard de l'article 10. paragraphe »_l 
•la pré*lgnall*atlon du signal B, 2a se fera A 

l'aide du signal B, 1 complété par un panneau 
rectangulaire portant le mot "Stop" et un chiffre 
Indiquant A quelle distance ** trouve le «lgnal 
8 2a,"

l’article 23. paragraphe. 7 1 
'Des flèches rouges ou

sur fond circulaire noir.*
jaune* seront employées

NORVECC

fPour le texte de la déclaration faite eu égard 
è l'application de la Convention aux territoire» 
de Suolberd et Jan Haven voir au chapitre XI-8-1H

Le Gouvernement norvégien ne sera pas lié par 
les dispositions du paragraphe 6 de l'articl* 10, 
du paragraphe 2 t) 111) et v) de la section A d* 
l'ann*x* 4 et des paragraphe» 4 et & de la 
«ectlon F de l'annexe S [de la Convention tur la 
signalisation routière].

MAROC
Réserve :

[...] La Maroc ne se considère pa* lié par 1* 
contenu de l'article 14 cette Convention.

POLOCNE

>és»rv«_ fait* lor* de la «lgnatur* et confirmé*

iio:*dtr éV*rvV<f** naître* pa» lié l'articl* 
44, conforméewnt au paragraph* 1 d* l'article 44 
de la Convention.*

REPUBLIQUE OEMOCRATIQUC ALLEMANDE

Le Couvernement de la Républlqu* démocratique 
allemande déclere qu'il ne *• considère pa» lié 
par l'article 44 de la Convention.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Ré*»rve et déclaration» faite* lors d» la *l«n*r
ture *t confirmée*_lor* de la ratification ;
La République *oclall*te tovlétlqu* de Biélô- 

rutsl* n* t* considère pat liée par let d é p o s i 
tion* d* l'articl* 44 d* la Convention *ur la 
•lgnalicatlon routière selon letquelle* le* dif
férend * touchant l'interprétation ou l'applica
tion da la Convention peuvent étr* porté*, A la 
r*qult* d* l'un* qu*lconqu* des partie*, devant 
la Cour internationale d* Justice pour être 
tranché* par elle.

la République tocialitt* tovlétlqu* d* Blélo- 
rutti* d é d a r *  que le* dl*po*ltlon* de l'articl* 
3? d* la Convention tur la signalisation routière 
selon lequel un certain nombre d'Etett ne peuvent 
devenir parties A la Convention ont un caractère 
discriminatoire et elle contldère que la Conven
tion sur la signalisation routière doit être ou
verte A l'adhétlon de tou* le* Etat* lntére**ét, 
«an* dltcrlmlnatlon ou restriction* d'aucune 
*orte.

La République toclalitte tovlétlque de llélo-
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russie déclare que les d i s p o s i t i o n s  de l ' a r t i c l e  
I# de la Convention sur la s i g n a l i s a t i o n  r o u t i è r e  
sont périmées et contraires â la D é c l a r a t i o n  de 

l ’Assemblée générale des N a t i o n s  U n i e s  sur l ' o c 
troi de l’indépendance aux p a y s  et aux p e u p l e s  
coloniaux {résolution 1 S U  (XV) d u  14 d é c e m b r e  
I960J.

Rf PlIRlIQUC S O C I A L I S T E  S O V I E T I Q U E  
D ' U K R A I N E

Réserve et déclarations f a i t e s  l ors de la s i g n a 
ture confirmées lors d e  la r a t i f i c a t i o n  :

[Mêmes réserve et d é c l a r a t i o n s .  m u t a t i s  
mutandis, que "celles r e p r o d u i t e s  sôus ’’Ré p u b l i q u e  
socialiste soviétique de B i é l o r u s s i e "  . 1

RO U MANIE 

lors de la signature :
~  "ta République socia l i s t e  de R o u m a n i e  ne se 

considère pas liée par les d i s p o s i t i o n s  de l ' a r 
ticle 44 de la présente C o n u e n t i o n . "
Lors de la ratification :
D éclarations et réserue :

[Pour le texte uoir les d é c l a r a t i o n s  et la r é 
serve formulées k l'égard de la C o n v e n t i o n  sur la 
circulation routière c o n c l u e  h V i e n n e  le 6 n o v e m 
bre 1968 (chapitre X I . B - 1 9 1 . 1

SEYCHELLES

Conformément à l ' a r t i c l e  46, p a r a g r a p h e  2, de 
la Convention sur la s i g n a l i s a t i o n  routière, le 
Gouvernement de la R é p u b l i q u e  des S e y c h e l l e s  
déclare qu'il assimile los c y c.lomoteurs aux 
motocycles.

S U E D E

1) Au lieu du paragraph*» 6 de l ' a r t i c l e  10 de 
la Convention, la Suède a p p l i q u e r a  les d i s p o s i 
tions du paragraphe g de l ' a n n e x e  A l ’Accord 
européen complétant la C o n u e n t i o n  sur la s i g n a l i 
sation routière.

2) En ce qui concerne le p a r a g r a p h e  4 d e  la 
section f de l'annexe 5 à la Conuention, les 
signaux EiS & €18 sont à f o n d  vert.

3)En ce qui concerne l ' a r t i e l e  44 de la C o n v e n 
tion, la Suède s'opposa à ce qui les diffé r e n d s  
auxquels elle est. partie so i e n t  soumis à l ' a r b i 
trage .

T C H E C O S L O V A Q U I E

Lors d e  la s i q n a t u r e  :

"Auec une r é s e r v e  e n  ce qui c o n c e r n e  l'article 

44."
Lors d e  la r a t i f i c a t i o n  :
R é s e r v e  :

La R é p u b l i q u e  s o c i a l i s t e  t c h é c o s l o v a q u e  ne se 
c o n s i d è r e  pas liée p a r  les d i s p o s i t i o n s  de l'ar
t i c l e  44 d e  la C o n u e n t i o n  s e l o n  lesquelles tout 
d i f f é r e n d  e n t r e  deu x  ou p l u s i e u r s  Parties con
t r a c t a n t e s  t o u c h a n t  l ' i n t e r p r é t a t i o n  o u  l'appli
c a t i o n  d e  la p r é s e n t e  C o n v e n t i o n  que les Parties 
n ' a u r a i e n t  pas pu r ég le r par voie de négociation 
o u  d ' a u t r e  m a n i è r e  po u r r a  être porté, à la requê
te de l'une q u e l c o n q u e  des P a rties contractantes 
i n t é r e ss ée s, de u a n t  la Cou r  i n t ernationale de 
J u s t i c e  pour être t r a n c h é  par elle.

Déclaration :
Le G o u v e r n e m e n t  d e  la R é p u b l i q u e  socialiste 

t c h é c o s l o v a q u e  déclare, en ce qui concerne l'ar
ticle 37 de la Convention, q u ' a u c u n  Etat ne doit 
ê tre privé de la p o s s i b i l i t é  de devenir Partie 
aux traités i n t e r n a t i o n a u x  m u l t i l a t é r a u x  et, en 
ce qui c o n cerne l ' a r t i c l e  3$ de la Convention, 
d é c l a r e  en out r e  que ledit a r t i c l e  est en contra
d i c t i o n  auec la D é c l a r a t i o n  de l'Assemblée g éné
rale des Na t i o n s  Unies sur l'octroi de l'indépen
d a n c e  aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XU)].

T h a ï l a n d e

"La T h a ï l a n d e  ne se c o n s i d é r e r a  pas liée par 
l'art i c l e  44 de la p r é s e n t e  Convention.

La Thaïlande cons i d é r e r a  que le te r m e  "cyclomo
teur" d é signe des "motocycles".

U N I O N  D E S  R E P U B L I Q U E S  S O C I A L I S T E S  SOVIETIQUES

Réserve et d é c l a r a t i o n s  faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la r a t i f ication :

rM êmes r é serue et déclarations. mutatis 
mutandis, que celles reproduites sous "République 
socialiste s oviétique de B i é l o r u s s i e "■1

ZAÏRE

"Aux termes de la [C o n v e n t i o n J , la République 
du Zaïre opte pour la n o n - a s s i m i l a t i o n  des cyclo
moteurs aux motocycles."

D é s i g n a t i o n s  en a p p l i c a t i o n  de 1 ‘article 46. p aragraphe 2

P articipant

A llemagne 
République 
fédérale d ', 

Autriche . . . 
Bahrein , . . 
Bu l g a r i e  . . . 
Chili . . . . 
Cflt* d ' I v o i r e  
Cuba
Danemark . .

M o d è l e  de signal 
d ‘averti ssement 

de da n g e r

Aa
A*

Aa
«a
A b
Aa
Aa
A*

M o d èle d e 
signal d 'arrêt

B, 2»
B. 2 a
8, 2*>
B. 2a
B, 2“
B, 2a
B, 2h
B, 2b

Participant

F i n l a n d e  . . . .
France ..........
C r è c e  ...........

Hongrie . . . .
I n d e ..............
Iran (République 

islamique d ’)
K o w e ï t  ...........
Luxembourg . . , 
Maroc ..........

M o dèle de signal 
d'avertissement 

de danger

A a
(Voir réserve)

A*
A a 
A a

A*
A a
Aa 
A»

Modèle de 

sional d'arrêt

B, 2a 
(Uoir réserve)

B. 2*
B, 2*
6, 2a

8, 2a
B, ?a
B. 2a
B, 2a
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Désignations en application de l'article 46. paragraphe 2 (suite)

Parti cipant

Norvège . . . 
Pakistan . . . 
Philippines 
Pologne . . . 
République 

démoc ratique 
allemande 

République 
socialiste 
soviétique 
d'IJkraine 

Romania . . .

M odèle de signal 
d ' averti ssempnt 

de danger

Aa
fia
A*
fia

Modèle de 
signal " d 1 arrêt

B, 2a
6. 2t>
B, 2 a
B, 2a

6. 2J

Aa
Aa

B, ?a 
B, 2»

Participant

Saint-Marin . . 
Sénégal . . . . 
Tchécoslovaquie 
Seychelles . . .
Suède ..........
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Yougoslavie . . 
Zaïre ..........

Modèle de signal 
d 'averti s sement 

de danger

A a
Aa
fla
A a
Aa

fla
Aa
Aa

M odèle de 
signal d'arrêt

B. 2 b
B, 2t>
B, 2a
B, 2 a
B. 2a

B, 2»
B, 2a 
B, 2*

NOTES :

1/ Uoir note en tête du chapitre XI.B.19.

2/ Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la 
Convention s ‘apF>li querai t également à Berlin- 
Ouest avec effet à compter du jour où elle entre
rait en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne

Signature au nom de la République de Chine 
le 19 décembre 1969. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre X.l).

Le Gouvernement danois a également notifié 
au Secrétaire général que, jusqu'à nouvel avis, 
la Convention ne s'appliquera pas au* lies Féroé 
et au Groenland.

t>/ Uoir note 5 au chapitre XI.B.19.
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21. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAVAIL OES EQUIPAGES OES UEKICULES EFFECTUANT OES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

Conclu à Genève l t l t r  juillet 1970

ENTREE EN VIGUEUR : 5 janvier 1976, conformément & l'article 16, paragraphe 4.
ENREGISTREMENT : 5 Janvier 1976, n® 14533.
TEXTE t Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 143 et notifications déposltalru

C.N.399.1981.TREATIES-1 du 2 février 1982; C.N.Bt.1982.TREATICS-1 du 2 juin m i  
(rectificatif).1

Ratification. 
Participant Sionature adhésion (a)

Allemagne,
République
fédérale d'2. . 23 déc 1970. 9 juil 1975

Autriche . . . .  31 janv 19713 11 juin 1975
Belgique . . . .  15 janv 1971 30 déc 1977
Danemark . . . .  30 déc 1977 a
E s p a g n e .........  3 janv 1973 £
F r a n c e .........  20 janv 1971 9 janv 1978
G r è c e ............ 11 janv 197* a
I r l a n d e .........  28 août 1979 a
I t a l i e .........  29 mars 1971 28 déc 1978
Luxembourg . . .  2 févr 1971 30 déc 1977
N o r v è g e .........  16 mars 1971 28 oct 1971

Ratification.
Participant Signature adhésion (a)

Pays-Bas 26 mars 1971 30 déc 1977
Pologne ......... 24 mars 1971
Portugal . . . . 30 mars 1971 20 tept 197)
République

démocratique
allemande . . . 10 aoOt 1976 t

Royaume-Uni*. . . 25 mart 1971 4 janv 1971 '
19 janv 1971 24 aoOt 1973

Suisse ......... 24 mart 1971
Tchécoslovaquie . 5 déc 1)7$ i

31 juil 1971 ï

Yougoslavie . . . 17 déc 197* |

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

9 aoOt 1979
fMéme déclaration, en substance, que celle repro
duite sou» "Belgique"5 .!

BELGIQUE

"Les transports entre Etatt membret de la Com
munauté économique européenne sont considérés 
comme des transports nationaux aux termes de 
l'AETR pour autant que ces transports ne transi
tent pas par le territoire d'un Etat tiers partie 
contractante & VA E T R * "

DANEMARK

THéme déclaration que celle reproduite sous 
"Belgique"*■1

prévues au paragraphe 6 de l'annexe "Livret indi
viduel de contrôle*.

FRANCE

TMême déclaration que celle reproduit» tout 
"Belgique"5 11

IRLANDE

fMême déclaration oue celle reproduite «PB» 
"Belgique"h.i

LUXEMBOURG

fMéme déclaration oue celle rep ™ <*u'tt6 *PU-* 
"Belgique"^.i

PAYS-BAS

ESPAGNE

Le Gouvernement espagnol :
a) Déclare, conformément & la première det op

tions prévues 4 l'alinéa 1, b, 11, de l'article 5 
de l'Accord, interdire sur son territoire la con
duite de véhicules d'un poids maximal autorisé 
supérieur d 7,5 tonnes aux conducteurs Agés de 
moins de 21 ans révolus. „

b) Oéclare, conformément & la réserve prévue au 
paragraphe 1 de l'article 21 de l'Accord, qu'il 
ne se considère pas lié par les paragraphes 2 et 
3 de l ’article 20 dudit Accord.

£) Déclare, en ce qui concerne les livrets in
dividuels, choisir la variante a des formules

lors de la signature : .
“Le Gouvernement néerlandais ratifiera 1 'Accora 

seulement quand le droit de la Communauté éconj* 
mique européenne sera en accord avec les dis?»*1' 
tlons dudit Accord." 
lors de la ratification :

rMêma déclaration güë celle rerr'*»l"'lt'* 
"Belgjgue"5 .1

POLOGNE

"la République populaire de Pologne ne s* t#£  
tldère pas liée par les paragraphes 2 et * 
l'article 20 de l'Accord."
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La Républlqu» populaire de Pologne estime que 
l'ftccord . . . devrait être ouvert i la partici
pation de tout let pays européen! tant aucune 
tflscriminatlon.11

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve à l'éaard de l'article 20. paragraphe» 2 
et 3 :
La République démocratique allemande déclare, 

conformément au paragraph» 1 de l'article 21 de 
l'Accord qu'elle ne «e considère pas comme liée 
par les paragraphes 2 et 3 de l'articl» 20 de 
l'Accord.
Oéclaration è 1'égard de l'article 19 :
La République démocratique allemand» fonde ta 

position relative aux dispositions de l'article 
19 de l'Accord qui concernent l'application de ce 
dernier aux territoire» coloniaux et autres ter
ritoires dépendants sur le» dispositions de la 
Déclaration des Nations Unie» tur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1 & 14 (XU) du 14 décembre I960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapldesient et in
conditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions.

ROYAUME-UNI OE GRANOE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

fHéme déclaration, en substance, que celle re
produite sous "Beloioue'*b .l

TCHECOSLOVAQUIE
Mterve :
En adhérant à l'Accord, la République socialis

te tchécoslouaque s’autorise des dispositions d» 
l'article 21 pour déclarer qu'elle ne se considè
re pat lié» par les paragraphe 2 et 3 de l'arti
cle 20 dudit Accord.

Déclaration :
Le Gouvernement de la Tchécoslovaquie considère 

que l'article 19 de l'Accord est contraire au 
droit généralement reconnu des nations è disposer 
d'elles-mêmes.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve à l'éaard de l'article 20. paragraphes 2
«t 3 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pat liée par les paragraphes 2 et 
3 de l'article 20 de l'Accord européen relatif au 
travail des équipages de* véhicule* effectuant 
des tramportt internationaux par route (AETR) et 
déclare qu» le recours i la procédure arbitrale 
pour le règlement de tout différend entre le» 
Partie» contractante» touchant è l'interprétation 
ou l'application de l'Accord européen (AETR) 
•xlg», dant chaque ca», l'accord d» toute* le* 
parties au différend et que »eule* les pertonne 
désignées peuvent assumer le» fonctiont d'arbi
tres.
Déclaration à l'éaard de l'articl» 19 :

L'Union des Républiques sodallstet tovlétlqu»» 
juge nécessaire de déclarer que les disposition* 
de l'article 19 de l'Accord européen relatif au 
travail des équipage* par route (AETR), concer
nant l'extension par le» Etat* de la validité d» 
l'Accord européen (AETR) aux territoires qu'ils 
représentent sur 1» plan international, tont dé
passées et en contradiction avec la Déclaration 
de l'Assemblée générale des Nations Uni»» sur 
l'octroi d» l’indépendance aux pay» et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XV) d» l’At»»m- 
blé» en date du 14 décembr» I960], qui proclam» 
la néce*tlté de mettr» rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme tout toutet set 
forme» et dans toutes *»« manifestations.

NOTES :

l/ Des amendements aux articles 3, 6, 10, 11,
12 et 14 de l'Accord, proposé» par 1» Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, ont été diffusés par le Secrétaire 
général le 2 février 1982 (avec rectificatif du
2 juillet 1982).
A cet égard, des notifications faites «n uertu 

d» l'articl» 23, paragraphe 2 b ) ,  de l'Accord ont 
été r»çu«s du Gouvernement néerlandais le 28 
juillet 1982 et du Couvernement tchécoslovaque le
30 juillet 1982. Par une communication reçue le 
2* janvier 1983, le Gouvernement des Pays-Bas a 
notifié au Secrétaire général, conformément è 
l'article 23, «on acceptation desdits amende- 
nents. Etant donné qu'au 3 mal 1983, c'ett-â- 
dire è l'expiration d'un délai de neuf mois après 
celui de six mois i compter de la date 
(2 février 1982) d» la notification dépositaire 
transmettant le projet d'amendements, le Gouverne
ment tchécoslovaque n'avait pas formulé d'objec
tion, les amendements sont été réputés acceptés, 
«t conformément au paragraphe 6 de l'article 23,

sont entrés en vigueur le 3 août 1983, soit * 
l'expiration d'un nouveau délai de trois «toi».

2/ Avec déclaration que l’Accord «'appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter de la date à 
laquelle il entrera en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

3/ Le Protocole de signature annexé k 
l'Accord a été tigné au nom de l'Autriche le 
31 mars 1971.

Suivant notification faite en vertu de 
l'article 19, paragraphe 1, et datée du 25 mart 
1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a Informé le 
Secrétaire général que l'Accord serait également 
valable pour l'ile de Man.

It Aucun Etat partie n'ayant élevé .d'objec
tion A ces réserves dan» le délai de »lx mol* 
après les dates respectives de leur diffusion par 
le Secrétaire général, elles sont réputées avoir 
été acceptées, conformément à l’article 21, para
graphe 2.



XI.B-22 : -Transport des denrée» péri*»able»~ Accord de 1970

22. ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX OE DENREES PERISSABLES ET AUX ENGINS SPECIAUX
* A UTILISER POUR CES TRANSPORTS (ATP)

ENTREE EN VICUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclu à Genève le l<r «eptembre 1970*

21 novembre 1976, conformément & l'articla 11.• paragraphe 1.
21 novembre 1976, rfi 15121.
Nation» Unies, Recueil de» Traité», vol. 1028, p. 122; notification* dépotlttirei

C.N.323.1980.TREATIES-B du 4 décembre 19S0. C.N.211.t982.TREATIES-6 du ÎO t'ptMbrt 
1982 et C.N.292.1982.TREATIES-9 du 20 décembre 1982 (addendum), C.N.221.M). 
TREATIES-3 du 2 août 1983, C.N.243.1985.TREATIES-4 du 18 octobre mS;
C.N.280.1985.TREATIES-5 of 11 novembre 1985 «t C.N.5*. 1986 .TREATIES-2 du 7 nrU 
1986 (corrigendum); C.N.286.1985.TREATIES-6 du 12 novembre 1915 «t
C.N. 155.1986. TREATIES-5 du 26 août 1986 (amendement» à l ' a n n m  |):
C.N.305. I960.TREATIES-6 du 10 novembre 1980 at C.N. 18S. 1984.TREATIES-4 du 21 ««k 
1984 (amendements à l'annexe 3)2.

Participant Signature

Signature 
déflnltivefs). 
ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Allemagne, Maroc ............ 5 mar*

République Norvège 14 juil

fédérale d'3 . . 4 févr 1971 8 oct 1974 Pay*-Ba» 28 mal 1971 30 nov
Autriche . . . . 28 mai 1971 1 mart 1977 Pologne ......... 5 mal
Belgique , . . . 1 oct 1979 & Portugal . . . . 28 mai 1971
Bulgarie . . . . 26 janv 1978 j République
Danemark . . . . 22 nov 1976 S. démocratique
Espagne ......... 24 avr 1972 a allemande . . . 14 avr

Etatt-Unit Royaume-Uni . . . 5 oct
d'Amérique . . 20 janu 1983 a Suède . . . . . . 13 déc

Finlande , . . , 15 mal 1980 â Suitse . . . . . 28 mal 1971
France ......... 1 mar» 1971 »* Tchécoslovaquie . 13 avr
Italie ......... 28 mai 1971 30 «ept 1977 U R S S ............ 10 sept
Hongrie ......... 4 dec 1987 a Yougotlavle . . . 21 now
Luxembourg . . . 25 mai 1971 9 mal 1978 “

Signature
définitlüe(i). 
ratification, 
adhétjgn (»

197IJ‘
1)13}

1)11! 
1)7) j 
1)7* !

1)12 i 
1)71 { 
1)75 è

déclaration» et réterve»

(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est calle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE
Réterve :

"La République populaire de Bulgarie ne te con
sidère pat liée par l'article 15, paragraphe 2 et
3, de l'Accord concernant le recours k l'arbitra
ge pour la solution de différends entre les Par
tlet contractantes."
Oéclaration» :

"La République populaire de Bulgarie déclare 
que l'article 9, conférant uniquement aux payt 
membres de la Commlttlon économique pour l'Europe 
le droit de devenir Parties à l'Accord, a un ca
ractère discriminatoire.*'

"La République populaire de Bulgarie déclare 
également que l'article 14 telon lequel un Etat 
peut déclarer que l'Accord s'appliquera aussi par 
rapport è des territoires que cet Etat reprétente 
tur le plan International ett contraire à la Oé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux de l'Assemblée générale 
de I'Organisation des Nationt Unlet du 14 décem
bre I960."

ETATS-UNIS 0'AMERIQUE

L'Accord ne t'applique pas aux tr»n*p#rt' 
effectués aux Etats-Unis d'Amérique ou dan* leur 
territoires.

HONGRIE

[La Couvernement de la République popul*^* 
hongroise] ne te .contldère pa» lié* P,f 1 
paragraphe» 2 et 3,.de l'article 15 de l’Accerf-

: POLOGNE

Réterve ■ ,
La République populaire de Pologne n* 

contldère pat liée par les disposition* 
paragraphes 2 et 3 de l'article 15 d» l'Accor*.

5là
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réterve :
La République démocratique allemande déclare, 

conformément au paragraphe premier de l'article 
K  de l'Accord, qu'elle ne «e considère, pas liée 
par les paragraphes 2 et 3 de l'article 15 dudit 
Accord.
Déclaration :
La position de la République démocratique alle

mande relative aux dispositions des articles 10 
et 14 de l'Accord qui concernent l'application de 
l'Accord visant les pays coloniaux et autres ter
ritoires dépendants, est régie par les disposi
tions de la Déclaration de I'Organisation des Na
tions Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pay* et aux peuples coloniaux (résolution No 1514 
(XV) du 14 décembre 1960) proclamant la nécessité 
te Mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutet ses manifestations.

Réserve
TCHECOSLOVAQUIE

En adhérant h l'Accord, la République socialis
te tchécoslovaque déclare, conformément au para- 
graph» premier de l'article 16 de l'Accord, 
qu'elle ne se considère pas liée par les paragra
phes 2 et 3 de l'article 1S dudit Accord. 
Déclaration ;
La République socialiste tchécoslovaque déclare 

que sa position & l'égard det dispositions de 
l'article 14 de l'Accord, en ce qui concerne 
l'application dudit. Accord aux territoire* colo
niaux et autre» territoires non autonomes, est 
déterminée par les dispositions de la Déclaration 

Nations Unies tur l'octroi de l'indépendance

aux payt et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960] proclamant la 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnel
lement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toute* ses manifestations.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Réserve :
L'union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 15, paragraphes 2 et 3, de l'Accord 
relatives au recourt obligatoire è l'arbitrage, 
tur la requête de l'une des Parties, pour 
trancher tout différend concernant l'interpré
tation ou l'application de l'Accord.
Déclarations :

L'Union des Républiques socialistes sovié
tiques juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions de l'article 9 de l'Accord, qui 
limitent la possibilité pour les Etats de 
participer à l'Accord, ont un caractère dis
criminatoire, et elle précise que, conformément 
au principe de l'égalité souveraine det Etats, 
l'Accord devrait être ouvert & tout les Etats 
européens sans discrimination ni restriction 
d'aucune sorte.

Les dispositions de l'article 14 de l'Accord, 
aux ' termes desquelles les Partie* contractantes 
peuvent étendre l'application de l'Accord aux 
territoires dont elles assument la responsabilité 
des relations Internationales, ne sont plut ac- 
tuellet et vont i l'encontre de la Déclaration 
tur l'octroi de l'indépendance aux pay* et aux 
peuple» coloniaux de l'Assemblée générale de 
l'Organltation des Nations Unies [résolution 1514 
(XV) du 14 décembre I960].

Objection*

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification, ou de l'adhésion.)

ETATS-UNIS

21 septembre 1984 
Its Etats-Unis considèrent qu'aux termes du 

libellé très clair de l'article 10 [de l'Accord], 
ttl que confirmé par l'histoire det négociations, 
tout Etat partie è l'Accord peut faire une décla
ration en vertu de cet article. Les Etats-Unis 
estiment donc que les objections de l'Italie et 
de la France et les déclarations en vertu des
quelles ces pays ne se considèrent pas liés par 
l'Accord dant leurt relatlont avec let Etats-Unis 
•ont Injustifiée! et regrettables. Les Etats- 
Unis résevent leurs droits en la matière et 
proposent que les parties continuent de s'effor
cer de régler la question dans un esprit de 
coopération.

FRANCE

13 janvier 19(4
"[Le Gouvernement français] estime que teult 

let Etatt européens peuvent formuler la 
déclaration prévue à l'article 10 eh ce qui 
concerne les transports effectués sur de* 
territoires situés hors d'Europe.

Il élève donc une objection è l'encontre de la 
déclaration du Gouvernement de» Etat»-Unl» 
d'Amérique et. par vole de con*équence, déclare 
qu'il ne tera pat lié par l'Accord A.T.P. dans 
tes relatlont avec les Etatt-Unit d'Amérique."

ITALIE
19 Janvier 19#4 

fMême objection que celle de la France!

«OTES :

Si le présent Accord figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, il n'est pas limité aux 
trantports routiers.
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NOTES (cult*):

*/ D'autres amendements aux annexe» ont été propo*é« par divert Etat*, comme indiqué cl-aprèt. m h  
n'ont pa* été accepté*, une ou plu*leur* objection* les concernant ayant été notifiée* au Secr«t*irt 
général :

Pr n o m *  par : Annexe ; Référence de* notification» dépositaire» :

Danemark 3 C.N. 154.1977.TREATIES-3 du 1 juin 1977 et C.*1.44.1976.TREATIES-2 du ?»
mars 1976

3 C.N.246.1961.TREATIES-S du 29 septembre 1961, C.N.52.1962.TREATIES-2 d»
15 mars 1962 et C.N.116.1962.TREATIES-4 du 17 mai 1962 

Royaume-Uni 2 et 3 C.N.316.1983.TREATIES-4 du 20 octobre 1963 et C.N.76.1964.TREATIES-2 *
16 juillet 1984

France 1 C.N.224.1984.TREATIES-5 du 25 septembre 1984 et C.N.79.1985.TREATIES-)
du 12 avril 1985

1 C.N.66.1985.TREATIES-2 du 30 juillet 1985, C.N. 14.1986.TREATIES-1 du 10
mars 1986 et C.N.243.1986.TREATIES-6 du 4 décembre 1986.

D'autres amendements ont été proposés, mais n* sont pas encore en vigueur, 
notification d'objection* n'étant pas encore écoulée :

la période pour li

Propoté par : Annexe Référence de» notification* dépositaires

France et 
Royaume-Uni C.N. 199.1987.TREATIES-5 du 5 octobre 1967 et C.N.266.1987.TREATIES-4 A

14 décembre 1987.

Lor» de la ratification, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a Indiqué fi* 
l'Accord s'appliquerait également A Berlin-Ouett A compter de la date i laquelle il entrerait en *l9<i«ir 
pour la République fédérale d'Allemagne.

L'Accord a été Initialement signé sans réterve de ratification par le plénipotentiaire fr»nt«l» 
le 20 Janvier 1971. La signature apposée le l*r mart 1971 marque l'approbation du texte de Vftccori 
tel que rectifié conformément i la décision prise par le Comité de* trantport* intérieur* de la Coeeis- 
tion économique pour l'Europe i ta trentième session ( 1 - 4  février 1971).

M  Pour le Royaume en Europe.
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

23. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE 
OUUERTE A LA SIGNATURE A UIENNE LE 6 NOUEM8RE 1968

Conclu > Genève le mal 1971

7 juin 1979, conformément 4 l'article *, paragraphe 1.
7 juin 1979, n® 17847.
E/EC-----ECE/813 (E/ECE/TRANS/S67).

Note : Le texte de l'Accord a été approuvé par le Comité det trantportt Intérieur» de la Commlttlon 
économique pour l'Europe le Ier mal 1971, è ta trentième «ettion, tenue à Cenève. Conformément & la 
décision prise par le Comité è ta trente et unième tettlon, tenue è Genève du l*r au * février 1971, 
la période pendant laquelle l’Accord devait être ouvert à la signature (Initialement du 1er mal 1971 
au 30 avril 1972) a été prolongée Jusqu'au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'1

Autriche . . .
lelgique . . .
Bulgarie . . .
Danemark . . .
Finlande . . .
France . . . .
Crèce .........
Hongrie . . . .
Luxembourg . .
Monaco . . . .

Sionature
Ratification. 
adhétion fa) Participant

Pologne . . 
République

Signature
Ratifi
adhétion (ai 

23 août 198* a

28 mal 1971 3 août 1978 démocratique
15 déc 1972 11 août 1981 allemande . . . 18 août 1975
28 oct 1971 RSS de Bléloruttie 17 déc 197*

28 déc 1978 a RSS d'Ukraine . . 30 déc 197*
2 mai 1972 3 nov 1986 Roumanie . . . . 6 oct 1972 9 déc 1980

22 déc 1972 1 avr 1985 Royaume-Uni . . . 27 oct 1971
29 déc 1972 16 janv 197* Suède ........... 1 févr 1972 25 juil 1985

18 déc 1986 a Sultte ......... 31 oct 1972
29 déc 1972 16 mart 1976 •“ Tchécoslovaquie . 7 juin 1978
25 aial 1971 25 nov 197S USSR . . . . . . 27 sept 197*

6 juin 1978 & Yougoslavie . . . 1 oct 1976

Déclarationt et rétervet

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

Réierves : 
ftnnexe. paragraphe 3
(Alinéa n de l'artiele premier de la Conven

tion) :
la République fédérale d'Allemagne ne te consi

dère pat liée par le paragraphe 3 de l'annexe 
(alinéa n) de l'article premier de la Convention. 
OnnexeT paragraphe 18
(Nouveau point 111 de l'alinéa a du paragraphe 

3 de l'article 23 de la Convention) : 
la République fédérale d'Allemagne ne se contl

dère pas liée par le paragraphe 18 de l'annexe 
(nouveau point 111 de l'alinéa a du paragraphe 3 
de l'article 23 de la Convention.)
Annexe, paragraphe 18 •
(Nouveau point iv de l'alinéa b du paragraphe 3 

de l'article 23 de la Convention) : 
la République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe K  de l'annexe 
(nouveau point iv de l'alinéa b du paragraphe 3 
de l'article 23 de la Convention.)

AUTRICHE
Réserve ;
‘Le paragraphe 18 de l'annexe à l'Accord euro

péen complétant la Convention tur la circulation 
routière (concernant l'article 23 de la Conven
tion) tera appliqué A l'exception de la disposi
tion qui se réfère au paragraphe 3, alinéa 3 , 
tout-alinéa i, et interdit tout arrêt et tout

stationnement de voiture sur la vole * une 
distance de moins de S m  avant les passages pour 
piétons."

DANEMARK

fMéme reserves que celles faites tout 
le chapitre XI.8.19.1

FINLANDE
Réterve :

S'agitsant du paragraphe 6 de l'annexe (modifi
cation du paragraphe 2 de l'article 29 de la Con
vention). la Finlande se réserve le droit d'uti
liser la couleur Jaune pour marquer la ligne 
continue délimitant les voles correspondant t des 
sens de circulation opposés.

FRANCE*

"D'autre part, en ce qui concerne l'article 23. 
paragraphe 3, 5 . i et 3. 5 , iii, la France n'en
tend pas assortir de précisions métriques let 
interdictiont d'arrêt et de itationnement stlpu- 
lées dans cet textet."

HONGRIE

Réserve :
Le Conseil présidentiel de la République popu

laire hongroise ne se considère pat lié par let 
dispositions de l'article 9 de l'Accord. en 
application de ton article 11, paragraphe 1 .
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Déclaration : , ...
Le Conseil présidentiel de la République popu

laire hongroise déclare que les dispositions de 
l'artiele 2 de l'Accord européen complétant la 
Conwentlon sur la circulation routière ouuerte à 
la signature ft Vienne le 8 nouembre 1968, ouuert 
à la signature 4 Genève le 1er mal 1971, sont 
contraire au principe généralement reconnu de 
l'égalité souveraine des Etats et estime que ces 
instrument internationaux dolwent être ouverts & 
la participation de tous les Etats Intéressés 
tans dis crimination d'aucune sorte.

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise déclare en outre que les disposi
tions de l'article 3 de l'Accord européen complé
tant la Conuention sur la circulation routière 
ouuerte à la signature & Vienne le 8 nouembre 
1968, ouvert ft la signature ft Genève le 1er mal
1971, sont contraires ft la Oéclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 151* (XU) du 1* 
décembre I960].

POLOGNE

Réserve :
"La République populaire de Pologne ne se 

considère pas liée par l'article 9 de l'Accord."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue :
Se prévalant du paragraphe 1 de l'article 11 de 

l'Accord, la République démocratique allemande 
déclare qu'elle ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 9 de l'Accord, selon 
lequel tout différend touchant l'interprétation 
ou l'application de l'Accord qui n'aura pas été 
réglé par voie de négociation sera soumis ft 
l'arbitrage si l'une des parties contractantes le 
demande. La République démocratique allemande 
estime qu'un différend ne peut être soumis ft 
l'arbitrage que si, dans chaque cas, toutes les 
parties en litige y consentent.
Déclarations :

La République démocratique allemande estime que 
les dispositions de l'article 2 de l'Accord ne 
sont pas conformes au principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique s'inspire des buts et 
principes fondamentaux de la Charte des Nations 
Unies sont habilités ft être parties i des 
conventions mettant en jeu les intérêts de tous 
les Etats.

La République démocratique allemande fonde sa 
position relative aux dispositions de l ’article 3 
de l'Accord qui concernent l'application de 
l'Accord aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants sur les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1B14 (XU) du 14 décembre 1960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de 
Biélorussie juge nécessaire de déclarer qu* les 
dispositions des articles 3 de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Uienne de 1968 sur U  
circulation routière et de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Uienne de 1968 sur U  
signalisation routière, aux terme* desquelles let 
Etats peuvent étendre l'application des accord* 
aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, ne sont plu* actuelle* et vont t 
l'encontre de la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pay* et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XU) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et date du 1* décembre 1960], où 
est proclamée la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toute* ses manifes
tations .

La République socialiste soviétique d* 
Biélorussie ne se considère pas comme étant liée 
par le* dispo*ltlon* det articles 9 d* l’Accord 
européen complétant la Convention de Uienne de 
1968 «ur la circulation routière et de l'Accord 
européen complétant la Convention de Uienne de 
1968 tur la signalisation routière, qui prévoient 
que les différends touchant l'interprétation ou 
l'application des accords seront soumis ft l'arbi
trage si l'une quelconque des Parties en litige 
le demande.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
des articles 3 de l'Accord européen complétant 11 
Convention de Uienne de 1968 sur la circulation 
routière et de l'Accord européen complétant lt 
Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation 
routière, aux termes desquelles les Etats peuvent 
étendre l'application des accords aux territoires 
dont ils assurent les relations internationales, 
ne tont plus actuelles et vont à l'encontre de lt 
Oéclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du
14 décembre 1960], où est proclamée la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fil* 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

ROUMANIE

Réserve faite lors de la sionature et confiraé» 
lors de la ratification : ^
a. La République socialiste de Roumanie décla

re que, conformément ft l'article 11, paragraphe 1. 
de l'Accord européen complétant la Conuention sur 
la circulation routière, ouuerte ft la signature * 
Uienne le 8 novembre 1968, et ft l'article 11> 
paragraphe 1, de l'Accord européen complétant 1* 
Convention sur la signalisation routière, ouverte 
ft la signature ft Vienne le 8 novembre 1968, n* *• 
considère pas liée aux prévisions des artid** *
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dts deux Accords colon lesquels lot dlfférendt 
entre deux ou plusieurs parties contractantes 
concernant l'interprétation ou l'application det 
Accords qui ne sont pat réglementés par vole de 
négociations seront soumis à l'arbitrage, A la 
denande de n'importe quelle partie.
La position de la République socialiste de 

Roumanie consiste dant le fait que tels diffé
rends pourront Atre soumis A l'arbitrage 
seulement auec le consentement de toutes les 
parties en litige pour chaque cas séparément. 
Déclaration formulée lors de la signature :
•b. le Conseil d'Etat da la République sociali

ste de Roumanie considère que les prévisions de 
l'article 2 de l'Accord européen complétant la 
Convention sur la circulation routière, ouverte A 
U  signature A Uienne le 8 novembre 1968, et 
l'article 2 de l'Accord européen complétant la 
Convention sur la signalisation routière, ouverte 
à la signature A Uienne, le 8 novembre 1968, ne 
sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
dont l'objet et le but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts è la participation universelle.
Mtlaration faite lors de la signature et 
confirmée lors d» la ratification :
"ç. Le Conseil d'Etat de la République sociali

ste de Roumanie estime que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires auxquels 
font référence les réglementations de l'article 3 
de l'Accord européen complétant la Convention sur 
la circulation routière, ouverte A la signature A 
Vienne le 8 nouembre 1968, n'est pas conforme A 
la Charte de I'Organisation des Nations Unies et 
aux documents adoptés par l'ONU concernant 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
piuplei coloniaux, y compris A la Déclaration sur 
les principes de droits Internationaux concernant 
1st relations amicales et la coopération entre 
les Etats selon la Charte de I'Organisation des 
Mations Unies qui a été adopté* A l'unanimité par 
la résolution de l'Assemblé* générale de l'ONU 
2625 (XXV) du 24 octobre 1970 qui proclame solen
nellement l'obligation des Etats de favoriser la 
réalisation du principe de l'égalité en droits des 
peuples et de leur droit de disposer d'eux- 
aèaes, dans le but de mettre un terme tans retard 
au colonialisme. "

SUEDE

les réserves formulées par la Suède A l'égard 
de la Convention sur la circulation routière
• 'appliquent également au présent Accord.

Réserve concernant l'article 9 :
La Suède s'oppose A ce que les différends aux

quels elle est partie soient soumis A l'arbitrage.

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve :

Le Gouvernement de la République tchécoslouaque 
déclare, conformément au paragraphe 1 de t'arti
cle Il de l'Accord [<fa Protocole], qu'il ne te 
considère pas lié par son article 9.
Déclaration :

Le Couvernement de la Réubllque tchécoslovaque 
déelare, en ce qui concerne l'article 3 de 
l'Accord [du Protocole], que ledit article est en 
contradiction avec la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[rétolutlon 1514 (XV)].

UNION OES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOUIETIQUE

Déclaration :
L'Union des Républiques sociallttes soviétiques 

juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
des articles 3 de l'Accord européen complétant la 
Convention de Vienne de 1968 sur la circulation 
routière et de l'Accord européen complétant la 
Convention de Vienne de 1968 tur la signalisation 
routière, aux termes desquelles les Etats peuvent 
étendre l'application des accords aux territoires 
dont Ils assurent let relation! internationales, 
ne !ont plu! actuelle! et vont A l'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale det Nationt 
Unlet tur l'octroi de l'indépendance aux payt et 
aux peuplet coloniaux (résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies an date du
14 décembre I960], où est proclamée la nécessité 
de mettre rapidement et Inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes tes formes et dant 
toutes ses manifestations.
Réserue :

L'Union des Républiques socialistes souiétlques 
ne se considère pas comme étant liée par les 
dispositions des article 9 d* l'Accord européen 
complétant la Convention de Vienne d* 1968 tur la 
circulation routière et de l'Accord . européen 
complétant la Convention de Uienne de 1968 tur la 
signalltatlon routière, qui prévoient que let 
différends touchant l'interprétation ou 
l'application des accords seront soumit A 
l'arbitrage si l'une quelconque des Parties en 
litige le demande.

NOTts :

Dans une déclaration accompagnant l'instru
ment de ratifIcaton, le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a stipulé que ledit 
Accord t'appliquerait également A Berlin-Ouest 
avec effet A compter du jour où il entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Dans une communication reçue le 30 octobre 
1)10, le Gouvernement français a notifié au

Secrétaire général qu'il retirait sa réserve A 
l'égard du paragraphe 5 de l'article 20 de 
l'Accord. La réserve retirée était ainsi conçue ; 
•En ce qui concerne l'article 20, paragraphe 5, 
de l'Accord sur la circulation routière, la 
France n'entend pas Imposer aux piétons de te 
tenir du cftté correspondant au sent de la 
circulation.
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24. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONVENTION SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE OUVERTE 
A LA SIGNATURE A VIENNE LE 8 NOUEMBRE 1968

Conclu à Genève le I*p mai 1971

ENTREE EN VIGUEUR : 3 août 1979, conformément * l'articl* 4, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 3 aoQt 1979, n® 17935.
TEXTE : E/ECE/812 (E/ECE/TRANS/566) et Corr.l.

Note ; Le texte da l'Accord a été approuvé par 1* Comité det trantport* intérieur* de la Comission 
économique pour l'Europe le l*r mai 1971, A ta tr*ntlèm* session, tenue & Genève. Conformément è li 
décision prise par 1* Comité & sa trente-et-unlène session, tenu* à Genève du l*r au * février 1971, 
la période pendant laquelle l'Accord serait ouvert à la signature (initialement du l*r mal 1971 au 30 
avril 1972) a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568. par. 132).

participant Siqnature
Ratification- 
adhésion (al Participant Signature

Ratification 
adhésion («t

Allemagne, République
République tocialltte
fédéral* d' . . 28 mal 1971 3 août 1978 tovlétlqu*

Autriche . . . . 15 déc 1972 U août 1981 d'Ukraine . . . 30 déc
B*lglqu* . . . . 28 oct 1971 Roumanie . . . . 6 oct 1972 9 déc
Bulgarie . . . . 28 déc 1978 a Royaume-Uni . . . 27 oct 1971
Danemark . . . . 2 mal 1972 3 nov 1986 " Suède ........... 1 févr 1972 25 juil
finlande . . . . 22 déc 1972 1 avr 1985 Suisse ......... 31 oct 1972
France ......... 29 déc 1972 16 janv 197* Tchécoslovaquie . 7 juin
Crée* ........... 1( déc 1986 a Union det

29 déc 1972 16 mars 1976 " République*
Luxembourg . . . 25 mal 1971 25 nov 1975 socialistes
Pologne ......... 23 août 198* a tovlétiquet . . 27 sept.
République Yougoslavie . . . 6 juin

démocratique
allemande . . . 18 août 1975 a

197* £ 
19(0

Déclarations et réserve*

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle 
da la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE D'

Réserves
Annexe■paragraphe 3
(Alinéa 1 de l'article premier de la Conuen

tion) :
La République fédérale d'Allemagne ne te contl- 

dèr* pat liée par 1* paragraphe 3 de l'annexe 
(alinéa 1 de l'articl* premier da la Convention ).

Annexe, paragraphe IS
(Point i de l'alinéa a du paragraphe 1 d* l'ar

ticle 33 de la Convention) :
La République fédéral* d'Allemagne n* t* consi

dère pat liée par le paragraphe IS de l'annexe 
(point 1 de l'alinéa 4  du paragraphe t de l'arti
cl* 33 d* la Conwentlon).

DANEMARK

fMftme réserve gue telles faites tout 
le chapitre XI.B.20.1

FINLANDE
Déclaration :
1) Paragraphe 17 de l'annexe (modification det 

paragraphes ? et 3 de la section 11 de 1‘annexe I 
de la convention : signaux de descente dangereuse 
et de montée A forte inclinaison) : La Finlande 
t* réserue le droit d'utiliter le signal A,2e

prévu dans la Ccnventlon pour Indiquer un* dts* 
cent* dangereuse, au lieu du signal A,2*. B* 
même, le signal A,3e prévu dant la Conventl** 
ett utilité pour Indiquer une montée à forts 
inclinaison, au lieu du signal A,3*;
2) Paragraphe 3 de l'article 11 : La finland» 

donne notification que les réserues formuléts par 
elle au regard de l'article 18 du préambule tt 
des paragraphes * et 5 de la section F d» 
l'annexe S, et du paragraphe 6 d* la section F d* 
l'annexe S de la Convention sur la signalisation 
routière s'appliqueront également è l'Accord 
européen complétant ladite Conuention.
Réserues :

Paragraphe 22 de l'annexe (modification d» U  
note figurant en fin de disposition et d» U  
section A de l'annexe * de la Convention .1 
signaux d'interdiction) : La Finland* se réser*» 
le droit d'utiliser une barre obllqu* rouge d*"* 
les signaux correspondant aux signaux C.3* *t
C,3* prévus dans la Convention.

fRANCE

"En ce qui concerne l’article 23, paragraphe J 
bis, b, de l'Accord sur la signalisation routiè* 
re, la France entend conserver la possibilité 
d'utiliser les feux situés du côté opposé au i««* 
de circulation, afin d'être en mesure de donner
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XI.B-2* : Accord européen complétant la Convention *ur la tlgnalltatlon routière (1971)

itt Indication* différent»* de celle* donnée* par 
1m feux *ltué* du côté corretpondant au ten* de 
circulation. “

HONGRIE

mêmes réserue et déclaration. mutati* 
■utandis, que celle* formulée» à l'éaard de l'Ac
cord européen complétant la Convention *ur iâ 
circulation routière en date à Cenève du l*r 
ui \s1\ /chapitre XÏ.B-jSi.l

POLOGNE

fHtme réserve, mutati* mu tandis, ou» celle 
formulé» à l'éaard de 1* Accord européen
complétant la conuention sur la__circulation
routière en date à Genève du l*r mal 1971 
rch.pltre~ RI.B-T 3^.1 ---- ------------------- *“*---

Oéclaration :
'la République populaire de Pologne appliquera 

1» symbole A ,2c /descente dangereuse/ au lieu du 
symbole ft,2* et le «ymbole A,3c /montée A forte 
inclinaison/ au lieu du symbole A,3a, prévu* au 
point 17, paragraphe 2 de l'Annexe dudit Accord, 
conformément aux dl*po*ltlon* de l'Annexe i 
Section B, point 2 et 3 A la Convention tur la 
signalisation routlèr*."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANOC

[Wémes réserve et déclaration. mutati* 
mutandis, aue celle* formulée» A l'éaard de l'Ac- 
lord européen complétant la Convention «ur la 
Circulation routière en date A Genève du 1*^ 
Bai 1971 (chapitre Xl'.B-231.1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
0 ‘UKRAINE

Eltlaratli
_ tPom* 1
_______ on et réterve :
(Pour le texte, voir le* déclaration et réserve 

faites A.l'éaard de l'Accord européen complétant 
la.Convention sur la circulation routière en date 
è Cenève du 1er S Tmei 1971 (chapitre XI.6-231.1

ROUMANIE

Oédaratl on*

faite* A l'éaard de l'Accora européen complétant 
la Convention sur la circulation routière en date 
A Cenève du l ^  mai 1971 (chapitre xiIb-ÎÎTTÏ

SUEDE

S'agl*«ant du paragraphe 12 de l'annexe le* 
signaux C.3a A C.Jk comporteront une barre 
oblique rouge.

Le* réterve* formulée* par la Suède A l'égard 
de la Convention *ur la *lgnall*atlon routière 
•'appliquent également au prêtent Accord.

Réterve ê_l'égard de l'article 9 :
La Suède «’oppote A c* que le* différend* 

auxquels elle est partie «oient soumis A 
l'arbitrage.

TCHECOSLOVAQUIE

tHéme* réterve _ et déclaretlon. mutati* 
jtandls. aue celles formulées A l'éaard de l'Ac

cord européen complétant la Convention «uc _ la 
circulation routière en det» A Cenève du 1»Z

m L t w p i ï r V  K L l - i d r

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

téclarâHon et réserve :
Pou r le texte. voir les déclaration et réserve

flltes h l'éaard de l’Accord européen' complétant 
la Convention sur la circulation routière en d a ^  
t Cenfcve du ier mai l97 t (chapitre XI.B-231.1

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALtSTES 
SOVIETIQUES

Déclaration et réterve :
, -yclp,lit. fçv»
faite* A l 'éaard de l'Accord européen complétant 
la Convention *ur_ la circulation routière en date 
A Genève du l»* mal 1971 (chapitre XI.B-23) .1

Notts ;

l/ Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouvernement de la 
^publique fédérale d'Allemagne a stipulé que le

dit Accord s'appliquerait également A Berlin- 
Ouest avec effet A compter du jour où 11 entre
rait en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.
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XI.0-25 : Marque* routière* (1973)

25. PROTOCOLE SU» LES MARQUES ROUTIERES. ADDITIONNEL A L’ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONVENTION 
SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE OUUERTE A LA SIGNATURE A UIENNE LE 8 NOVEMBRE 1969

Conclu à Gent»t 1* l*r mar* 1973

ENTREE EN VIGUEUR s 25 avril 19«S. conformément à l’articl* *.
ENREGISTREMENT 25 avril 19(5. No. 233*5.
TEXTE ECE/TRANS/* «t Corr.1.

Nota : Elaboré par la Comité da* trantport* Intérieur* de la Commit tion économique pour 1* Europ* lort 
d* «a trente-deuxième *e**lon. tenue A Genève du 2 janvier au 2 février 1973. tur la bate d'un text* ait 
au point par le Groupe de travail de* transport* routiers au cours de **t quarante-sixième et cinquan
tième *e«*lon« extraordinaires (doc. M/TRANS/SCl/*50 et Add.l)

Participant

Allemagne. 
République 
fédérale d'1

Autriche . . .
Belgique . . .
Bulgarie . . .
Oanemark . . .
Finlande . . .
Grèce .........
Hongrie .  .  . .

Luxembourg . .
Pologne . . . .
République 

démocratique 
allemande . .

Signature adhétlor> <■> Participant

Républlqu* tocialltte
tovlétlque

15 nov 1973 3 août 1978 de Biélorussie
27 févr 1974 11 aoOt 1981 République
13 aoQt 1973 socialiste

28 déc 1978 £ soviétique
3 nov 1986 a d'Ukraine . . .
1 avr 1985 a Suède ............

18 déc 1986 a Suisse .........
18 déc 1973 16 mar* 1976 Tchécoslovaquie .
4 juil 1973 25 nov 1975 Union des

23 août 1984 a Républiques
socialiste*
soviétiques . .

18 août 1975 a Yougotlavle . . .

Sionature

20 mars 1973

Ratification, 
adhétion (al

25 avr 1914 t

9 mal 19(4 ( 
25 juil 19(5 |

7 juin 197( |

6 avr 19(41 
6 juin 1977 f

Déclaration* et rétervet

(En l'abtence d'indication précédant le texte, la data da réception ett celle 
de la ratification ou de 1 ’adhétion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

Réterve :
Annexe, paragraphe *
(Paragraphe 2 de l'articlo 29 de la Convention): 
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pa* liée par l'obligation de peindre en jau
ne les ligne* en zigzag Indiquant le* emplace
ment* où le «tatlonnement ett Interdit.

AUTRICHE

Réterve :
"Le paragraphe 6 de 1'Annexe au Protocole tur 

le* marque* routière* additionnel A l'Accord Eu
ropéen complétant la Convention tur la signalisa
tion routière (concernant l’article 29 de la Con
vention) sera appliqué A l'exception de la dispo
sition qui s» réfère au paragraphe 2 et stipula 
que le* marque* routière* doivent être blanche*."

OANEMARK

[Même rétervet «ne celle* faite*
tout le chapitre XI.B.20.1

Réterve :
Au paragraphe 4 de l’annexe, faitant réFérente

au paragraphe 5 de l’article 27. relatif aux
marquet indiquant le* piltel cyclable*.

FINLANOE

Réterve :
S'agittant du paragraphe 6 de l'annexe (modifi

cation du paragraphe 2 de l'article 29 de la 
Convention, la Finlande se réserve le droit 
d'utiliser la couleur jaune pour marquer la llfnt 
continue délimitant le* voie* correspondant A t»i 
*en* de circulation oppotét.

HONGRIE

fMêmet réterve et déclarationt. mutatis mutan- 
di», que celle* formulée» A l'égard de l'Actorj 
européen complétant la Convention tur la cireur 
lation routière en date A Cenève du l»r êâi 
1971 (chapitre xl.8-231.1

POLOGNE

fMême réterve. mutati» mutandis, ou» cell* 
formulée A l’éaard de l ’Accord europétn 
complétant la Convention «ur la circulation 
routière en date A Genève du 1*r mai I9T1 
(Chapitre XI.B-231.1 
Déclaration :

"Toutet let marquet routières prévues au point
6, paragraphe 2, de l'Annexe dudit Protocol) 
»eront de couleur blanche».“
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XI.8-25 ; Marques routières (1)?})

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

mêmes réserve «t déclaration». mutati» 
nt»ndi«. aue cefles formulées A l'égard de l'Ac
cord européen complétant la Convention »ur la 
circulation routière en date A Cenève du 1er 
m ! 1971 (chapitre XI.B-im.l

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE 8IELORUSSIE

[La République «oclalitte tovlétlque de Biélo
russie] te considère pas liée par le* disposi
tions de l'article 9 du Protocole «ur let marquet 
routière» du l*r mar» 1973, additionnel è 
l'Accord européen complétant la Convention «ur la 
signalisation routière de 196B[.]
[la République tocialltte tovlétlque de 

liélorussle], considère que le* dispositions de 
l'article 3 du Protocole sur les «arques 
routières du 1er mart 1973. additionnel A 
l'Accord européen de 1971 complétant la Conven
tion tur la slgnalliatlon routière de I96B, qui 
autorise le* Etats A appliquer ledit Protocole 
aux territoire* dont il* a**urent le* relations 
internationales, sont désuètes et contraires A la 
Oéclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Units tur l'octroi de l'indépendance aux payt et 
eux peuples coloniaux (Résolution 151* (XV) de 
l'Assemblée général» en date du 1* décembre 
1*40), où ett proclamée la néeettlté de mettre

NOTES :

Oans une déclaration accompagnant l'int- 
trumtnt dt ratification, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que le-

rapldement et inconditionnellement fin au 
colonialisme «ou* toutet «e» formes et dans 
toute* «e* manifestation*.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

fHéme déclaration aue telle de la République 

SUEDE

Le* réterve* formulée* par la Suède A l'égard 
de la Convention «ur la signalisation routière et 
de l'Accord complétant cette Convention 
s'appliquent également au présent Protocole.

TCHECOSLOVAQUIE

fMêmes réserve et déclaration*. mutatis 
mutandis, tut celles formulées A l'éeard de l'Ac
cord européen complètent la Convention sur la 
circulation routlèr♦_ en date _ A Cenève du l*r 
w l  1971 (cheeitre XI^B-aiTTl

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

t a » g f ^ 4 ç , l * r m w  m  f. Jillt. it-if.R.feyM laat
lotialiste soviétique de Blélorutiitl

dit Protocole «'appliquerait également A Berlin- 
Ouest avec effet A compter du jour où 11 entre
rait en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagn». •
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XI.6-26 : Transport de voyageurs et de bagages par route (CUR)

26 CONUENTION RELATIVE AU CONTRAT OE TRANSPORT INTERNATIONAL DE UOYAGEURS ET OE
8AGACES PAR ROUTE (CUR)

Conclue 4 Genève le l*r mars 197?

Non encore en vigueur (voir article 25).
TEXTE : ECE/TRANS/2 et Corr.l.

Note : Elaborée par le Croupe de travail des transports routiers du Comité des transports intérieurs 
d* la Commission économique pour l'Europe à ses quarante-cinquième, quarante-huitième, quarante-neuvllw 
et cinquante-deuxième sessions extraordinaire (document W/TRANS/SCI/4SS/*ew. I), et approuvée par ]« 
Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe.

Ratification. Ratification.
Participant Signature adhésion (a) Participant Sionature adhésion (*)

Allemagne, Luxembourg . . .  4 Juil 1973
République Tchécoslovaquie . 26 janv 1)761
fédérale d' . . I mars 1974 Yougoslavie . . .  1 avr 1976*

Déclarations et réserve»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

TCHECOSLOVAQUIE

[1] La République socialiste tchécoslovaque ne 
sera pas liée par les dispositions de l'article
29 de la Conuention.
[2] La République socialiste tchécoslovaque, en 
sa qualité de partie & l'Accord relatif aux con
ditions générales d'exécution de» trantport* 
internationaux de voyageurs par autocar signé à 
Berlin le 5 décembre 1970, appliquera, en cas de 
contradiction entre la Convention et ledit

Accord, les dlspotltlon* de ce dernier pour un 
trantport dont il est prévu au contrat dt 
trantport :

a) que let polntt de départ et de destination 
tont tltué» «ur le territoire d'un Etat qui * 
fait la déclaration ou
b) qu'il emprunte le territoire d'au moins un 
Etat ayant fait cette déclaration et qu'il 
n'emprunte le territoire d'aucune Parti* 
contractante 4 la présente Convention n'ayant 
pas fait cette déclaration.

(a) PROTOCOLE A LA CONUENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL 
OE VOYAGEURS ET DE SAGACES PAR ROUTE (CUR)

Conclu 4 Genève le S juillet 1978

Non encore en vigueur (voir article 4).
TEXTE : ECE/TRANS/35.

Note_; Le Protocole a été adopté par le Comité de* transports Intérieur* de la Commission économique 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire), tenue 4 Genève le S juillet 1978. t* 
Protocole est ouvert 4 la signature 4 Genève du 1er septembre 1978 au 31 août 1979.

■Participant Signature Ratification,
accession fa)

Allemagne,
République
fédérale d' . . x now 1978
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XI.B-27 ; Permit de conduire

27. ACCORD SUR LES EXIGENCES MINIMALES POUR LA DELIVRANCE ET LA VALIDITE 
DES PERMIS DE CONDUIRE (APC)

Conclu t Centue le l,r avril 1975

Non encore en uigueur (voir artlcl* 7).
TEXTE : ECE/TRANS/13.

dote : L'Accord a été élaboré tout let autplcet du Comité det transporti Intérieur* de la Committlon 
économique pour 1*Europ* et ouvert à la signature Jutqu'au l*r avril 1976 h Genève.

Participant

lulgarle . . 
Luxembourg .

Signature 

9 déc 1975

Ratification. 
adhétion (a) Participant Siqnature

28 déc 
4 oct

1976 £ 
1982

Maroc . . . 
Yougotlavle

Ratification, 
adhétion (a)

31 mart 1963 a 
23 juin 1971 â

Déclarationt et réterve»

(En l'abtenc* d'indication précédant le texte, la date d* réception *tt celle 
d* la ratification ou d* l'adhésion.)

BULGARIE

Üéterue :
"La République populaire d* Bulgarie ne «e con- 

ildère pat comme étant liée par l'article tl de 
l'Accord qui prévoit l'arbitrage obligatoire1'. 
Déclaration :
"La République populaire de Bulgarl* déclare 

qu* l'article 6 de l'Accord ett *n contradiction

avec la Oéclaration »ur l'octroi d* l'indépendan
ce aux pays et aux peuple» coloniaux du 14 décem
bre i960.

"En République populaire d* Bulgaria, 1* Minis
tère det transport» et le Ministère det affaire» 
intérieure» tont let organismes compétents pour 
donner l'accord préuu' en ce qui concerne let mo
dification! envitagéet par l'article S, paragra
phe 7, de l'Accord.11



XI.B-28 : Grande* routes de trafic international (AGR)

28. ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANOES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL (AGR)

Conclu A Cenève la 16 novembre 1975

ENTREE EN VICUEUR : 15 mar* 1903, conformément * l'article 6, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 15 mar* 1903, n° 21618.
TEXTE : ECE/TRANS/16 et Corr.l; notification dépositaire C.N.23.1984.TREATIES-1

du >*r mars 1984 et C.N.290.1985.TREATIES-4 du 11 décembre 1985* (amendenenu 
à l'annexe l)1.

Note : L'Accord a été élaboré par le Groupe de travail des transports routiers du Comité de* trim 
port* intérieur* de la Commission économique pour l'Europe au cours de ses cinquante-quatrième session 
(extraordinaire), cinquante-sixième session (extraordinaire) et cinquante-septième session, et s été 
approuvé par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe. L'Accord t 
été ouvert & la signature & Genève le 15 novembre 1975.

* (A la suite d'une erreur d'impression, la notification dépositaire C.N.290.1985.TREATIES-4 du u  
décembre 1985 a été transmise sous le numéro C.N.260.1985.TREATIES-4.)

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'*,

Autriche . . .
Belgique . . .
Bulgarie . . .
Danemark .. . .
France
Hongrie . . . .
Italie . . . .
Luxembourg . .
Pays-Bas . . .
Pologne . . . .
République 

démocratique
allemande . .

Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification- 
approbation (A), 
acceptation fAA). 
adhésion (a) Participant

République

Sionature

Signature 
définitive (st
ratification, 
approbation (A). 
acceptation («m. 
adhésion (a)

socialiste
19 nov 1976 3 août 1978 soviétique
29 déc 1976

15 avr 1985 a
de Biélorussie 

République
17 déc 1982 a

14 déc 1976 17 nov 1977 socialiste
2 nov 1987 a soviétique 

d'Ukraine . . .15 déc 1982 a 29 déc 1982 S
1 sept 1978 a Roumanie 2 juil 1985 a
2 juil 1981 a Royaume-Uni . . .  22 déc 1976

16 juin 1976 20 nov 1981 S u i s s e .......... 30 janv 1976
12 déc 1979 a* Tchécoslovaquie . 26 nov 1986 a

31 déc 1976 9 nov 1984 Yougoslavie . . . 
Union des Répub

liques socialistes

19 déc 1980 a

29 déc 1976 14 avr 1961 soviétiques 14 déc 1982 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle de la signature 
définitive, de la ratification, de l'approbation, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

BULGARIE

Lors de la siqnature :
"En ce qui concerne les dispositions de l'arti

cle 13 de l'Accord européen sur les grande routes 
de trafic international, la République populaire 
de Bulgarie maintient sa position, A savoir que 
pour qu'un différend entre deux ou plusieurs Par
ties contractantes touchant l'interprétation ou 
l'application du présent Accord puisse être 
soumis à l'arbitrage il est nécessaire d'avoir 
dans chaque cas particulier le consentement de 
toutes les Parties au différend."
Lors de l a  ratification :

La République populaire de Bulgarie ne te con
sidère pas liée par les dispositions de l'article
13 relatif à l'arbitrage obligatoire.

HONGRIE

La République populaire de Hongrie déclare qu«. 
compte tenu de l'article 1S de l'Accord, elle m  
se considère pas comme liée par les dispositions 
de l'article 13, en vertu desquelles tout diffé
rend relatif à l'interprétation ou & l'applita- 
tlon de l'Accord et que les parties en litijs »• 
sont pas en mesure de régler par vole de négocia
tions ou d'autre types de règlement devra fsirt 
l'objet d'un arbitrage obligatoire.

POLOGNE

Réserve :
"La République populaire de Pologne ne si 

considère pas liée par. l'article 13 de l'Accord."
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue formulée lor» de la sionature et 
confirmée lors de la ratification :
La République démocratique allemande déclare, 

conformément à l'article 15 de l'Accord européen 
sur les grandes routes d» trafic international du
15 novembre 1975. qu'elle ne sa contldère pat 
comme liée par l'article 13 de l'Accord concer
nant le règlement det dlfférendt par arbitrage.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE

la République tocialltte tovlétlque de Biélo
russie ne te considère pat liée par les disposi- 
tions de l'article 13 de l'Accord européen tur 
Us grandes route» de trafic International, en 
date du 1S novembre 1975, et déclare que pour 
qu'un différend entre Partie» contractante» tou
chant l'interprétation ou l'application de 
l'Accord puisse être soumit à l'arbitrage, il est 
nécessaire d'avoir dant chaque cas particulier le 
consentement de toutes let Parties au différend, 
«t que seule» peuvent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d'un commun accord par let 
parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

la République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se contldère pat liée par l'article 13 de 
l'Accord européen tur let grandes routes de 
trafic international conclu le 15 novembre 1975, 
et déclare qu» le recourt à la procédure arbitra
le pour le règlement de tout différend entre let 
Partlet contractantes touchant à l'interprétation 
ou è l'application ou A l'application d» l'Accord 
«uropéen exige, dans chaque cas, l'accord de 
toutes let Parties au différend et que teulet let 
personnes désignées d'un commun accord par cet 
partlet peuvent atsurer let fonction» d’arbitre.

ROUMANIE
Réserue :
La République «oclalitte de Roumanie déclare 

qu'elle n» «e considère pas liée par le« disposi
tions de l'article 13 de l'Accord, selon lesquel
les tout différend entre les parties contractantes 
concernant 1*interprétation ou l'application de 
cet Accord, que les parties n'ont pas pu régler 
Par la vole de* négociations ou d'autre manière, 
seraient soumis pour solution i l'arbitrage, à la 
demande de l'une quelconque des parties contrac
tantes intéressées.
la République socialiste da Roumanie contldère 

que de tels différends ne pourront être soumis i

N OUS :

!/ De» amendement* 4 l'annexe 1 proposés par 
le Gouvernement de la République démocratique 
allemande ont été diffusé» par 1» Secrétaire 
général le 1er mars 1984. Aucun* de» adminis
trations compétentes n'ayant fait d'objections 
*ux amendement» proposés, ils ont été réputés 
acceptés. Entrée en vigueur : le 4 janvier 19B5.
D'autres amendement* proposés par les Gouver

nement» de la République fédéral* d'Allemagne et 
d* la Pologne ont été diffucé* par le Secré
taire général le 11 décembr* 19(5 (entrée en 
vigueur : 12 «eptembr» 1916).

l'arbitrage pour «olutlon qu'avec 1* contentement 
da toutet le» parties en litige.

TCHECOSLOVAQUIE
Réterve :

La République tocialltte tchécoslovaque ne te 
contldère pas liée par les dispositions de 
l'article 13.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

{1] L'Union des Républiques socialistes sovié
tique» n* se consdère pas liée par le< disposi
tions de l'articl* 13 de l’Accord européen sur 
les grandes routes de trafic international, en 
dat* du 15 novembre 1975, et déclare que pour 
qu'un différend entre Parties contractante» tou
chent l'interprétation ou l’application de 
l'Accord puisse être tournis à l'arbitrage. 11 est 
nécessaire d'avoir dant chaque cat particulier 1* 
contentement de toute* le» Partlet au différend, 
et que seules peuvent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d'un commun accord par l*s 
partie» au différend.

[2] La déclaration d» la République fédéral» 
d'Allemagn» selon laquelle l'Accord européen tur 
les grandes routes de trafic International s’ap
pliquera également à Berlin-Ouest est contraire 
aux dispositions d* l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 qui «tlpul* que la République 
fédéral* d'Allemagne ne peut étendr* t Berlin- 
Ouest les accord« et traités internationaux 
affectant la sécurité *t 1* statut d* la vlll*; 
or, l'Accord susmentionné concerne directement 
«es questions.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union des 
République* socialist** soviétiques considère la 
déclaration en question du Gouvernement de la 
République fédéral* d'Allemagn* comm* Illégale et 
«an* valeur juridique.

Etant donné qu'aux terme* d* l'Accord quadri
partite les Gouvernements d* la France, du 
Royaume-Uni et de* Etats-Unis d'Amérique 
conservent leurs droit* et leur responsabilité *n 
c* qui concerne la représentation à l'étranger 
des intérêts de Berlln-Ou*«t «t de «es résidents 
permanents, y compris pour c» qui est de» 
que«tion» relative» i la sécurité et au statut de 
la villa, tant au «eln des organisation Interna
tionale* que vlt-èult de* autre* payt, l'Union 
det République! «oclalitte* soviétique» s'adres
sera, pour toutet let quettlons qui pourraient t» 
poser en liaison avec l'application et l'exécu
tion d» l'Accord à Berlin-Ouest, aux autorités 
françaises, britanniques et américaines.

2/ Lors de la ratification, le Gouuernement 
de la République fédéral* d'Allemagne a déclaré 
qu’A compter du jour où l'Accord entrera *n ui
gueur en c* qui concerne la République fédéral* 
d'Allemagne, 11 sera également applicable à 
Berlin-Ouest, tout réterve det droltt et det ret- 
pontabllltét det Etatt-Unit d'Amérique, d* la 
France et du Royaum*-Unl.

Eu égard t la déclaration tutmentlonnée, de» 
communication» ont été adre»»ée» aux Secrétaire 
général par le» Gouvernement» d» l'Union det Ré
publiques tocialitt** soviétiques (14 décembr* 
19(4 et 2 décembre 19(5) d'une part, et des Gou-
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«ornement* da ta République fédérale d'Allemagne 
(23 août 1984), la franca, le Royaume-Uni de 
r,r«nde> Bretagne et d'Irlande du Nord et le* 
ftat*-Uni* d’Amérique (20 juillet 1984 et 29 
octobre 1988) d'autre part. Locdlte*

communication*, sont identique* en lubttinca 
mutati» nutandi». que celle* faite* dan* 1» ««!' 
I du chapitre III.i.

3/ Pour le Royaume en Europe.



XI.8-29 : Cart* lntarafrlcalna d'atturanca da ratpontablllté civil* autoaobll*

29. ACCORD INTERCOUVERNEMENTAL PORTANT CREATION O'UNE CARTE INTERAFRICA1NE O'ASSURANCE DE
RESPONSABILITE CIVILE AUTOnotlLC

O u m r t  A 1» «lanatura à Navi Yort 1* l T  otobra t W

Non ancor* an ulquaur (voir artlcl* 9).
TCITE : UNCTAD/lNS/lt.

Nota : L’Accord • (té élaboré par 1* Sacrétarlat da la Conféranc* da* Nation* Vnl*« tur 1* «©««area 
♦t 1* développement comm* *ulta A la résolution prit* au cour* d’un* réunion da» p*y« africain* qui 
l'Mt tenu* cou* forât* d* tabla rond* «ou* la* autplca* d* la Conférant* da* Nation* Uni*» sur la 
cmarca at 1* développement at d* la Con*l«*lon éconoalqu* pour l’Afrlqu* A Yaoundé (Républlqu*-Unl* du 
Ciatroun) du 22 au 26 novombr* 1976. L'Accord était ouvert A la *l|Mtur* A New York du l*p octobr* 
IVt au 30 tept«inbr* 1979.

d é f l n l t l v e m
C t U f i m i t i U

Participant 

Togo . . .

Signature 

Il juin 197»

KltEltlita.tftU 
p p p r m t i w  
p o t i o n ,  m



XI.C-1 : Franchissement det frontières par vole ferrée

C. TRANSPORTS PAR VOIE FERREE

1. CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER LE FRANCHISSEMENT 0E3 FRONTIERES AUX VOVAGEURS ET AUX
BAGAGES TRANSPORTES PAR VOIE FERREE

Sianée à Genève 1» 10 janvier 195?

ENTREE EN VICUEUR : l*r avril 1953, conformément * l’article 14.
ENREGISTREMENT : 1*^ avril 1953. i*° 213#.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 3, et vol, 32#. p. 319 (Motfttt

modifié de déclaration-soumission Internationale de douane annexé à la Convention 
et entré en vigueur le 24 mai 1959).

Participant

Autriche .
Belgique . . .
France . . . .
Italie . . . . 
Liechtenstein1
Luxembourg . .

Sionature

10 janv 1952 
10 janv 1952 
10 janv 1952

10 janv 1952

Sianature 
d«finm v e(H t 
ratification, 
adhésion fai

8 juin 1956 £
22 juil 1953
1 avr 1953

22 juin 1955

26 janv 1954

Participant

Norvège . . 
Pays-Bas3 . . 
Portugal . . 
Suède . . . 
Suisse1 . .

Sionature 

10 janv 1952

10 janv 19S2 
10 janv 1952

Signature 
dlfinltivef»). 
ratification, 
adhésion («)

28 oct 1952
10 janv 1JS2 i
24 sept 19» »

5 juin 19SÎ

NOTES:

*/ Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont 11 s'agit étend tel 
effets è la principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci tera liée è la Suisse par un 
traité d'union douanière".

par une communication reçue le 2S mal 1952, le Gouvernement det Pays-Bas a notifié au Secrétaire 
général le retrait de la réserve relative A la ratification formulée en ton nom au moment de 1» 
signature de la Convention.

530
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2. CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER LE FRANCHISSEMENT DES FRONTIERES AUX MARCHANDISES
TRANSPORTEES PAR VOIE FERREE

Signée * Cenève le 10 janvier 1952

ENTREE EN VIGUEUR : !•** avril 1953, conformément A l'article 1*.
ENREGISTREMENT : 1er avril 1953, n° 2139.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 27; et vol. 328, p. 319 (Modèle mo

difié de déclaration-soumission internationale de douane annexé A la Convention 
et entré en vigueur le 24 mai 1959).

Participant

Autriche 

Belgique 
Espagne 
France .
Italie . . . .  
Liechtenstein!

Signature

10 janv 1952

10 janv 1952 
10 janv 19S2

Sionature 
définitives)^ 
ratification, 
adhésion (a)

8 Juin 1956 £
22 juil 1953
17 avr 1962 a
1 awr 1953 ~

22 juin 19S5

Participant

Norvège . . 
Pays-Sas2. . 
Portugal . . 
Suède . . . 
Suisse1 . . 
Luxembourg .

Signature 

10 janv 1952

10 janv 1952 
10 janv 1952 
10 janv 1952

»nature 
définitives). 
ratification. 
adhésion (a)

28 oct 1952
10 janv 1952 s
24 sept 1956 g

5 juin 1957
26 janv 1954

NOTES ;

if L* 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont il s'agit étend «es 
effets i la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci tera liée A la Suisse par un 
traité d'union douanière".

2/ Par une communication reçue le 25 mai 1952, le Gouvernement des Pays-Bas a notifié au Secrétaire 
général le retrait de la réterve relative A la ratification formulée en son nom au moment de la
signature de la Convention'.
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XI.C.3 : Grandes lignes internationales de chemin de fer (AGC)

3. ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES INTERNATIONALES DE CHEMIN DE FER (AGC)

Conclu à Cenève le 31 mai 1985

Non encori» pn vigueur (uoir l'jrticlo 6)
Tr.XTr : TRANS/SC2/162.

Note _L l 'Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'furopo f>t est ouvert à la signature à Genève jusqu'au 1er septembre 1986.

Parti ripant

A 11emagne, 
République

Siqnature

fédérale d' 29 aoOt 1986
France . . . . 28 août 1986
Grèce .......... 9 juil 1986
Hongrie . . . . 16 avr 1986
Italie . . . . 19 août 1986
Luxembourg . . 17 j uil 1986
Pologne . . . . 5 féur 1906
Portugal . . . 1 sept 19B5
République

r.oc ialis te
sov i 61 i que
de Biélorussie 27 août 1986

R a t i f i c a t i o n . 
adhésion (a) . 
acceptation (A ) . 
approbation (AfP

23 oct 1987"

26 juin 1987 AA

Participant

République 
socialiste 
souiétique 
d 1 Ukraine 

Union des 
Républiques 
socialistes 
soviétiques

Siqnature

27 août 1986

Ratification, 
adhésion (at . 
acceptation (Aï, 
approbation ( A m

27 août 1986 22 sept 1987 A

10 mars 1987 A

1 avr 1987 A

Déclarations et Réserves

(En l'absenco d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion

POLOGNE

Résverve :
The Government of Poland does not consider 

itself bound by article 8 of the Agreement.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve faite lors de la sig nature et c o nfirmée 
lors de l'acceptation :
l.j République socialiste soviétique de 

I) i élorusr,ie ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article (J de l'Accord européen 
sur les grandes lignes internationales de chemin 
dt> fer, en date du 3 1 mai 198b, rt déclare que 
pour qu'un différend entre parties contractantes 
touchant I 1interprétatian ou l'application de 
l'Accord européen puisse être soumis à

l'arbitrage, il est nécessaire d'avoir dans 
chaque cas particulier le consentement de toutes 
les parties au différend, et que seules peuvent 
exercer cet arbitrage des personnnes désignées 
d'un commun accord par les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Réserve faite lors de la siqnature et confirmée 
lors de l'acceptation :
rMémc réserve, mutatis mutandis . que celle 

faite par la République socialiste 
soviétique de Biélorussie 1

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Réserve faite lors de la signature et confirmée 
lors de l'acceptation : 

fwpme réserve, mutatis mutandis f que celle 
faite par la République socialiste 

soviétique de Biélorussie.!

NOTES :

une lettre accompagnant son instrument, le Gouvernement de la République fédérale 
n déclaré que ledit Accord s'appliquerait aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la 
entrée en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

*/ Dans 
d 'A 11emagne 
date de son
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XI.D-1 : Responsabilité des propriétaires des bateaux de navigation intérieure (CLN)

D. TRANSPORTS PAR VOIE O ’EfiU

1. CONVENTION RELATIVE A LA LIMITATION DE LA RESPONSABILItE DES PROPRIETAIRES DE BATEAUX
DE NAVIGATION INTERIEURE (CLN)

Conclue A Genève le 1er mars 1973

Non encore en uigueur (uoir article 12).
TEXTE : E C E / T R A N S / 3 .

Note : La Conuention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la 
Commission économique pour l'Europe et ouverte à la signature â Genève du 1er mars 1973 au 1er mars 
1974.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Suisse . .

Signature

t mars 197* 
1 mars 1974

Ratificat ion, 
adhésion (a) Participant

Union des 
Républiques 
socialistes 
souiétiques

Siqnature
R a t i f i c a t i o n ,  

a d h é s i o n  (a)

19 févr 198 1 a

Déclarations et réserues

(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

Lors de la signature :
"1. la République fédérale d ’Allemagne n ’appli

quera pas en cas d'éuénement suruenu sur son ter
ritoire les dispositions de la Convention aux 
frais et indemnités dus pour dommages causés par 
la pollution des eaux, uisés au paragraphe 1, e, 
de l ’article 4 "(paragraphe 1, b, de l'article 10).

"2. La République fédérale d'Allemagne n'appli
quera pas la disposition du paragraphe 7, a, de 
l'article 4 de la Conuention A l’égard des passa
gers dont le lieu d'embarquement A bord du bateau 
et le lieu de débarquement dudit bateau, lors 
d ’un transport, sont tous les deux situés soit 
sur son territoire, soit sur le territoire d ’un 
Etat qui a également fait usage de cette réserue. 
Dans ce cas, la République fédérale d'Allemagne 
fixera pour le fonds de limitation prévu au para
graphe 1, a, de l ’article un montant supérieur 
à celui prévu par la Convention (paragraphe 1, ç., 
de l'article 10) "

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserue_i
Conformément au paragraphe 1 de l'article 18 de 

la Conuention relative à la limitation des res
ponsabilités des propriétaires de bateaux de na
uigation intérieure de 1973, l'Union des Républi
ques socialis' s souiétiques ne s ’estime pas liée 
par les dispositions de l'article 17 de ladite

Conuention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes c o n c e r 
nant 1 1 interprétation ou l'application de la C o n 
uention que les parties ne peuvent résoudre par 
voie de négociations ou par d'autres voies de r è 
glement, peuuent être à la demande de l'une q u e l 
conque des parties contractantes intéressées s ou
mis à l ’arbitrage de la C our internationale de 
Justice et déclare que ces différends ne pourront 
être soumis audit arbitrage qu'auec le c o n s e n t e 
ment, dans chaque cas, de toutes les parties cn 
l i t i g e .
Décla rations :

Conformément à l'alinéa a) du paragraphe 1 de 
l'article 10 de la Convention relative A la l i m i 
tation de la responsabi 1 i té des propriétaires de 
bateaux de nauigation intérieure de 1973, l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques déclare 
que les dispositions dp ladite Convention ne 
s’appliqueront pas aux voies navigables int é r i e u 
res de l ’Union des Républiques socialistes s o v i é 
tiques, que seuls les navires battant pavillon de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
sont autorisés à emprunter.

La Mission permanente de l'Union des R é p ubli
ques socialistes soviétiques note que la d i s p o s i 
tion de l'article 16 de la Convention, aux termes 
de laquelle les Etats parties peuvent élendre son 
application aux territoires dont ils assurent les 
relations internationales, va à l’encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l ’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux du 14 décembre 1960.
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a) PROTOCOLE A LA CONVENTION RELATIVE A LA LIMITATION OE LA RESPONSABILITE DES PROPRIETAIRES
DE BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE (CLN)

Conclu à Genève le 5 juillet 1976

Non encore en vigueur (uoir article 4).
TEXTE : ECE/TRANS/32.

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission éconoalquc 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue A Genèue le 5 juillet 1978. u 
Protocol» est ouvert & la signature à Genèue du 1er septembre 1978 au 31 août 1979.

Participant

Allemagne,
République fédérale d' . .

Siqnature
Ratification, 
adhésion (a)

1 nou 1978
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XI ,0-2 : Transpoi et de bagage• en navigation Intérieure (CVN)

2. CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT OE TRANSPORT INTERNATIONAL OC VOYAGEURS 
ET DE BAGAGES EN NAVIGATION INTERIEURE (CVN)

Conclue à Genève le 6 féurier 1876

Non encore en uigueur (voir artlcl* 20); 
TEXTE : ECE/TRANS/20.

Note La Conwentlon • été élaborée dant le cadre du Comité de* transport* Intérieur* de la Commission
économique pour l'Europe, et ouverte à la signature à Genèue du l'r mal 1976 au 30 auril 1977.

Participant

Autriche ....................
Union de*
République* socialiste* 
soviétiques ............

Sionature 

2 tept 1976

Ratification, adhétion fa)

19 féur 1981 a

Déclaration* et rétoruei

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Héteroe :
conformément au paragraphe 1 de l'artiele 25 de 

la Conuention relatlue aux contrats de trantport 
International de voyageurs et de bagages en navi
gation intérieure de 1976, l'Union de* Républi
ques socialistes soviétique* ne s'e*tlme pat liée 
par les dispositions de l'article 24 de ladite 
Convention, selon lesquelles tout différend entre 
doux ou plusieurs parties contractantes concer- 
nant l'interprétation ou l'application de la Con
vention, que les parties ne pourraient résoudre 
par voie de négociations ou par d'autre* volet de 
règlement, peut être, & la demande de l'une quel
conque det parties contractantet intéressée».

soumit è l'arbitrage de la Cour international* d* 
Juttlce et déclare que ce* dlfférendt ne pourront 
être soumis audit arbitrage qu'avec 1* contente
ment, dant chaque cat, de tout** le* partlet en 
litige.
Déclaration ;

Conformément au paragraphe 1 de l'article 23 d» 
la Convention relative aux contratt d* trantport 
international de voyageurs et de bagaget en navi
gation intérieure de 1976, l'Union det Républi
ques socialiste» soviétiques déclare que let 
dispositions d* ladlt* Convention n» pourront 
s'appliquer aux voles navigables intérieures d* 
l'Union des Républiques *ociali*tet «ovlétiqu**, 
que teult le* navires battant pavillon de l'Union 
des Républlquet socialistes soviétiques sont 
autorisés à emprunter.
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a) PROTOCOLE A LA CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT OE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE VOYAGEURS ET OE BAGAGES EN NAVIGATION INTERIEURE (CVN)

Conclu A Cenève le S juillet 1978

Non encore en vigueur (voir article 4).
TEXTE : ECE/TRANS/33.

Note : Le Protocole • été adopté par le Comité des transports Intérieurs de la Commission écononiqu» 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue A C*nôv« 1* 5 Juillet 1978. Lt 
Protocole est ouvert A la signature è Genèue du Ier septembre 1976 au 32 aoOt 1979.

Participant Siqnature Ratification, adhésion (a)



XI.D-î : Trantport d» narchtitdiiit par mer

3. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR MER, 1978

Conclu» A Hambourg le 31 war* 1978

Non encore en vigueur (voir article 30).
TEXTE : A/CONF. 89/13.

Note: La Convention a été adoptée le JO mar* 1978 par la Conférence de* Nation* Unie* *ur le tran*port 
d» marchandise* par mer qui *'e*t tenue 8 Hambourg (République fédérale d'Allemagne) du 6 au 31 mar* 
1)78. La Conférence avait été convoquée par le Secrétaire général de l'Organltation de* Nation* Unie* 
conformément A la ré*olution 31/100* adoptée par l'Assemblée générale le 15 décembre 1978. La 
Convention a été ouverte A la signature A Hambourg le 31 mar* 1978 et e*t restée ouverte A la tignature 
de tous les Etats au Siège de I'Organisation de* Nation* Unies A New York jusqu'au 30 avril 1979.

Ratification- 
adhésion (a). 
acceptation (A).

Participant Signature approbation (flftï

Allemagne,
lépubllque
fédérale d* . . 31 mars 1978

Autriche . . . .  30 avr 1979
Barbade.........  2 févr 1981 a
(résll 31 mars 1978 ~
Chili........... ... 31 mar* 1978 9 juil 1982
Danemark . . . .  18 avr 1979
£ î » p t e ......... ... 31 mars 1978 23 avr 1979
Equateur . . . .  31 mar* 1978 
Etats-Unis
d'Amérique . . 30 avr 1979

Finlande . . . .  18 avr 1979
F r a n c e ......... ... 18 avr 1979
Ghana........... ... 31 mars 1978
Hongrie......... ... 23 avr 1979 5 juil 1984
U b a n ...........  4 avr 1983 a
Madagascar . . .  3] mars 1978
*aroc...........  12 Juin 1981 a

Ratification, 
adhésion (a)■ 
acceptation (A).

Participant Signature approbation.(Afti

N o r v è g e ............18 avr 1979
O u g a n d a .........  6 Juil 1979 a
Pakistan . . . .  8 mars 1979
P a n a m a ......... ...31 mars 1978
Philippines . . .  14 juin 1978
Portugal . . . .  31 mars 1978 
République-Unie 

de Tanzanie . . 24 Juil 1979 £ 
Roumanie . . . .  7 Janv 1982 £
Saint-Siège . . .  31 mars 1978
S é n é g a l ............31 mars 1978 17 mart 1986
Sierra Leone . . 1S août 1978
Singapour . . . .  31 mars 1978
S u è d e ........... ...18 avr 1979
Tchécoslovaquie . 6 mars 1979
T u n i s i e .........  1S sept 1980 s
Venezuela . . . .  31 mars 1978
Z a ï r e ........... ...19 avr 1979

Déclaration* et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date d» réception est celle 
de lu ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

TCHECOSLOVAQUIE

En signant la Conuention des Nations Unies sur 
lj transport de marchandises par mer de 1978, la 
«publique socialiste tchécoslovaque déclare, 
conformément aux dispositions de l'article 26, 
que la conversion des montants correspondant aux 
Halte* de la responsabilité visée au paragraphe
* dudit article en monnaie tchécoslovaque,
• 'effectue au taux de 0,48 couronne tchécoslova

que pour une unité monétaire telle qu'elle est 
définie au paragraphe 3 de l'article 26 de la 
Convention et que les limites de la responsabili
té prévue dans la présente Convention et appli
cable sur le territoire de la Républlqu» 
tocialltte tchéco*lovaque «ont fixée* A 6 000 
couronne* tchécotlovaquet par colis ou unité d» 
chargement ou 18 couronne* tchécoclovaque* par 
kilogramme de poid* brut de* marchandise*.

WTE3 : 

u  Document A/31/39.
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XI.E-1 : Transport multimodal International de marchandise*

E. TRANSPORT MULTIMODAL

I. CONVENTION DCS NATIONS UNIES SDR LE TRANSPORT MULTIMODAL INTERNATIONAL OE MARCHANDISES*

Conclue A Genève le 24 mal 1960 

Non encore en vigueur (uoir article 36).
TEXTE : TD/MT/C0NF/16; notifications dépositaire* C.N.4S.1982.TREAT1E3-1 du U  mar* 1982 (procès-v*rb»l 

do rectification du texte russe) et C.N. 194.1982.TREATIES-5 du 23 août 1982 (procès-verbal d» 
rectification du texte arabe).

Mote ■■ La Convention a été adoptée par la Conférence de* Nation* Unies pour l'élaboration d'une 
convention sur le transport multimodal international, qui *'est tenue A Cenève du 12 au 39 novembre 1979 
et du 8 au 24 mai 1980. La Conférence avait été convoquée en application de la résolution 33/ltO? 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1978. la Convention a été ouverte è li 
signature de tous les Etats, au Siège de I'Organisation des Nation* Unie* A New York, du 1er septtebri 
1980 au 31 août 1981 Inclus.

Participant Siqnature

Signature 
définitive tsi. 
ratification, 
acceptation (AI. 
approbation (AA). 
adhésion (a) Participant Sionature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
acceptation U). 
approbation 
adhésion (a)

C h i l i .........  9 juil 1981 7 aur 1982 Norvège .
Malawi . . . .  2 févr 1984 a Sénégal .
M a r o c .........  25 nov 1960 Rwanda
Mexique . . . .  10 oct 1980 U  févr 1982 Venezuela

28 août 1981 
2 juil 1981

31 aoOt 1981

25 oct 19#* 
15 sept 1987 i

NOTES :

Si la présente Convention figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, elle n'est P*‘ 
limitée aux transport routiers.

2/ Documents officiel» de l'Assemblée générale. Trente-trnl«ièiie Session. Ü  
(A/3345), p. 122. -------------'----*------ *---- “--------------
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CHAPITRE XII. NAVIGATION

Fait à Genève 1e 6 mar» 194»

ENTREE EN VIGUEUR : 17 mar* 1958, conformément A l'articl* 60.
ENREGISTREMENT : 17 mars 1958, n» 4214.
TEXTE : Nationt Unie*, Recueil det Traltét. wol. 269, p. 3.

Note : La Conuention a été élaborée et ouuerte A la «lgnatura et A l'acceptation par la Conférence 
Maritime des Nations Unlet conuoquée par le Secrétaire général de l'Organltation de* Nation* Unie* en 
application de la résolution 35 (IV)1 du 28 mar* 1947 du Conseil économique et social. La Conférence 
t'est tenue à Genèue du 19 féurier au 6 mar* 1948. Pour 1* texte de ladite rétolution et de l'Acte final 
d« la Conférence voir Nation* Unlet, Recueil det Traltét. vol. 289, p. 3.

* Comme résultat de l'entrée en vigueur det amendement* adopté* par l'A***inblée de l'Organltation 
intergouvemementale con*ultatlwe de la navigation maritime par la rétolution A.3S6(IX) du 14 novembre 
1975 et A .371(X) du 9 novembre 1977 [rectificatif A la rétolution A.35»(IX) (uoir chapitre XII.l-d)], le 
nom de l'Organltation Intergouvemementale maritime consultative (OMCI) a été changé en "Organltatlon 
aarltlme internationale (OMI)", et le titre de la Convention modifié en conséquence.

1. CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D’UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

Signature 
définitive ft). 

Participant Signature acceptation

Algérie.........  31 oct 1963
Allemagne,
République
fédérale d’*. . 7 Janv 1959 i

A n g o l a .........  6 Juin 1977
Bntigua-et-Barbuda 13 Janv 1986
Arabie Saoudite 25 févr 1969 
Arguntine . . . .  6 mar* 1948 18 juin 1953 
Australie . . . .  6 mar* 1948 13 févr 1952
Autriche . . . .  2 avr 197S
Bahamas.........  22 juil 1976
Bahreïn.........  22 * ept 1976
langladeth . . .  27 mal 1976
Barbade.........  7 janv 1970
Btlgique . . . .  6 mar* 1948 9 août 1951
Bénin...........  19 mar* 1980
Birmanie . . . .  6 Juil 1951
Bolivie.........  6 Juil 1967
B r é s i l .........  * mart 1963
Brunei Darutsalam 31 déc 1984
Bulgarie . . . .  5 avr 1960
Cameroun . . . .  t mai 1961
C a n a d a .........  15 oct 1948
Cap Vert . . . .  24 août 1976
Chili...........  6 «ar* 1948 17 févr 1972
Chine3...........  1 mart 1973
C h y p r e .........  21 nov 1973
Colombie . . . .  6 mars 1946 19 nov 1974
Congo...........  5 tept 1975
Costa Rica 4 mart 1981
C6t* d'ivoire . • 4 nov 1960
C u b a ...........  6 mar 1966
Danemark . . . .  3 juin 1959
Djibouti . . . .  20 févr 1979
Oomlnique . . . .  16 déc 1979
E g y p t e .........  6 mar* 1948 17 mart 1958
El Salvador . . .  12 févr 1981
fairats arabet uni* 4 mar* 1980
Equateur . . . .  12 juil 1956
Espagne.........  23 janv 1962

Sionature 
définit;!^, L U  

Participant Signature acceptation

Etat*>Unl*
d'Amérique . . 6 mar* 1946 17 août 1950

Ethiopie . . . . 3 juil 197S
14 mar* 1983

Finland* . . . . 6 mar* 1948 21 avr 1959
franc* ......... 6 mar* 1948 9 avr 1952

1 avr 1976
Gamble ......... 11 janv 1979

6 Juil 1959
6 mar* 1946 31 déc 1956

Guatemala . . . . 16 mar* 1983
Guinée ......... 3 déc 1975
Guinée-Sittau . . 6 déc 1977
Guinée équatorial* 6 *ept 1972
Guyana ......... 13 ma! 1980

23 Juin 1953
Honduras . . . . 13 avr 1954 23 août 1954

10 Juin 1970
I n d e ...........
Indonésie*. . . .

6 mar* 1946 6 janv 1959
18 Janv 1961

Iran (République
l*lai*ique d') . 10 Juin 1954 2 Janv 1956

I r a g ........... 28 août 1973
6 mar* 1948 26 févr 1951

6 nov 1960
24 avr 1952

Italie ......... 6 mar* 1946 26 janv 1957
Jamahiriya arabe

libyenne . . . 16 févr 1970
Jamaïque . . . . U mal 1976
Japon . . . . . . 17 mar* 1956
Jordanie . . . . 9 nov 1973
Kampuchea
démocratique 3 janv 1961

Kenya ........... 22 août 1973
5 juil 1960

Liban ........... 6 mar* 1946 3 mal 1966
Libéria ........... 9 mars 1954 6 janv 1959
Madagascar . . . . 6 mar* 1961
Malaisie ......... 17 juin 1971
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Participant Signature

Maldives .........
Halt* ..............
Maroc ..............
Maurice ...........
Mauritania5 . . . .
Mexique ...........
Mozambique . . . .
Népal ..............
Nicaragua .........
Nigéria ............
Norvège ............
Nouv*11*-Zélando
Pakistan .........
Panama ............
Papouasie-Nouvelle

Guinée ..........
P a y s - B a s .........  6 mars 194-B
Pérou . . .........
Philippines . . . .
P o l o g n e ............ i mars 1948
P o r t u g a l .........  6 mars 1948
Qatar ..............
République arabe 

syrienne . . . .
République
de Corée5.........

République 
démocratique 
allemande . . . .

République
dominicaine . . .

République 
populaire 
démocratique 
de Corée . . .

Signature 
définitive fs). 
acceptation

31 mai
22 juin
30 juil
18 mai
8 mai 

21 sept 
17 janv
31 janv 
17 mars
1S mars
29 déc
9 nov 

21 nov
31 déc

1967 
1966 S 
1962
1978
1961 
1954
1979 
1979 
1982
1962
1968 
1960 
1958 
1958

6 mal 1976
31 mars 1949
15 avr 1968
9 nov 1964
16 mars 1960
17 mars 1976 
19 mal 1977

28 janv 1963

10 avr 1962

25 sept 1973

25 août 1953

16 avr 1986

Participant Signature

Républlque-Unle 
d* Tanzanie . .

Roumanie . . . .
Royaume-llnl . . .  • mars 1948 
Sainte-Lucie . . 
Salnt-Vlncent-et- 

Grenadlnes
Sénégal .........
Seychelles . . .
Sierra Leona . .
Singapour . . . .
Somalie .........
Soudan .........
Sri Lanka . . . .
Suède ............
S u i s s e .........  6 mars 1948
Suriname . . . .
Tchécoslovaquie .
Thaïlande . . . .
T o g o ............
Trlnlt é-et-Tobago
Tunisie ..........
T u r q u i e .........  6 mars 1948
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . .

Uruguay .........
V a n u a t u .........  15 oct 1986
Venezuela . . . .
Viet Nam . . . .
Yémen ............
Yémen démocratique 
Yougoslavie . . .
Zaïre ............

Siqnature 
flèfinitiv» («i 
acceptation

• janv 1974
28 avr 196S 
14 févr 1)4) 
10 avr 1)10

29 avr 1911 
7 nov 1)40

13 juin 1971
14 mars 1)7] 
17 janv 19(6
4 avr 1971
5 juil 1)74
6 avr 1972 

27 avr 195) 
20 juil l)iS 
14 oct 1976
1 oct 1X3 

20 sept 1973 
20 juin 1)83 
27 avr 1)65 
23 mai 19(3 
25 mars 19S6

24 déc 
10 mai 
21 oct 
27 oct 
12 juin 
14 mars 
2 juin 

12 févr 
16 août

D M
1968 f
19(6
1975
1914
1979
IMO
1)60
1)73

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive ou de l'acceptation.)

BAHREIN6 DANEMARK

L'acceptation de la Convention relative à la 
création d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale par l'Etat de Bahreïn ne 
constitue en aucune fa(on une reconnaissance 
d'Israël ou l'établissement de relations avec ce 
dernier.

CUBA

En acceptant la Conuention relative A la créa
tion d'une Organisation maritime consultative 
Intergouvemementale, le Gouvernement révolution
naire de la République de Cuba déclare que sa 
législation actuelle, qui contient les disposi
tions voulues pour encourager et développer sa 
marine marchande, est conforme aux buts généraux 
de I'Organisation Intergouvemementale consulta
tive de la navigation maritime, définis A 
l'article 1, b. de la Convention. Par conséquent, 
toute recommendation A ce sujet qui viendrait A 
être adoptée par I'Organisation sera réexaminé* 
par le Gouvernement cubain compte tenu de sa 
politique nationale en la matière.

Le Couvernement danois approuve le program* d* 
travail adopté A la première Assemblée de 1'Orga
nisation en janvier 19S9 et estime que c'est d*«» 
les domaines technique et nautique que l 'Organi
sation peut contribuer au développement du ccaew* 
ce et de la navigation maritimes dans le mond*.

Si I'Organisation venait A s'occuper d* que»* 
tlons revêtant un caractère purement coamerci»! 
ou économique, le Couvernement danois pourrait 
être am*né A invoquer les dispositions de l'arti* 
cle 59 de la convention, relative au retrait d** 
membres de I'Organisation.

EMIRATS ARABES UNIS®

Le Gouvernement des fmirats arabes uni* est 
d'avis que son acceptation desdits Convention et 
amendements n'implique en aucune façon que c* 
Gouvernement reconnaisse Israël, ni ne l'obllg* J 
appliquer les dispositions de la Conuention *t 
des amendements A l'égard dudit Etat.

Le Gouvernement des Emirats arabes unis désir* 
également Indiquer que la déclaration précité*
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est conforme A la pratique générale observée par 
les Emirats arabes unis en ce qui concerne la 
signature, la ratification ou l'acceptation d'une 
convention A laquelle est partie un payt non 
reconnu par les Emirats arabes unis.

EQUATEUR

U  Gouvernement équatorien déclare que les 
•etures protectionnistes adoptées en ce qui con
cerne sa marine marchande nationale et la flotte 
marchande de la Grande Colombie (flota Mercante 
Grancolomblanal . dont les navires sont considérés 
conmo équatorlens du fait de la participation que 
le Couvernement équatorien possède dans ladite 
flotte, ont uniquement pour objet de favoriser le 
développement de la marine marchande nationale et 
de la flotte marchande de la Grande Colombie et 
sont conformes aux buts de l'Organltation marlti
es intergouvemementale, tels qu’ils sont définis
I l'article 1, b, de la Convention. En conséquen
ce, le Gouvernement équatorien examinera A nou
veau toutes recommandations que I'Organisation 
pourra formuler A ce sujet

ESPAGNE

L'Organisation maritime consultative intergou
vemementale ne pourra étendre son action A des 
questions d'ordre économique ou commercial et 
devra se limiter A l'examen des questions de 
caractère technique.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE7

Etant entendu qu'aucune det dispositions de la 
Convention relative à la création d'une Organisa
tion maritime consultative intergouvemementale 
ne vise A modifier la législation nationale con
cernant les pratiques commerciales restrictives,
11 est déclaré par la présente que la ratifica
tion de la Convention par le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique n'a et n'aura pas pour 
effet de changer ou de modifier en aucune façon 
l'application des lois des Etats-Unl3 d'Amérique 
dirigées contre les trusts.

FINLANDE

Le Gouvernement finlandais approuve le program
me de travail proposé par la Commission prépara
toire de I'Organisation dans le document IMCO/ 
*•1/11. Le Gouvernement finlandais estime que 
c'est dans les domaines technique et nautique que 
I'Organisation peut contribuer au développement 
du commerce et de la navigation maritimes dans le 
■onde.
SI l'Organltation venait A s'occuper de ques

tions revêtant un caractère purement commercial 
eu économique, le Gouvernement finlandais 
pourrait être amené A invoquer les dispositions 
de l'article 59 de la Convention, relatif au 
attrait des membre* de I'Organisation.

GRECE

la Grèce, en confirmant A nouveau ton accepta
tion, considère que I'Organisation susmentionnée 
peut jouer un rôle utile et important en ce qui

concerne les questions technique et nautique et 
contribuer ainsi au développement du commerce et 
de la navigation maritimes dant le monde. Si 
I'Organisation venait A s'occuper de questions 
commerciales et économiques, le Gouvernement 
hellénique pourrait être amené A reconsidérer son 
acceptation de la Convention et A Invoquer les 
dispositions de l'article 59 de ladite Conven
tion. relatif au retrait des membres de 1 'Organi
sation.

INDE8

En acceptant la Convention relative A la créa
tion d ’une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le Couvernement Indien 
déclare que toutes mesures qu'il pourrait adopter 
ou avoir adoptées en vue d'encourager et d'aider 
sa marine marchande nationale et tet entreprises 
nationale* de transport* maritimes (telles que, 
par exemple, le financement de compagnie* natio
nales de navigation maritime par l'octroi de 
prêts A des taux d'intérêts raisonnable* ou même 
privilégiés, ou l'attribution aux navire* Indien* 
des cargaisons appartenant au Couvernement ou 
contrôlées par lui, ou encore le fait de réserver 
le cabotage A la marine marchande nationale) 
ainsi que toutes autre* dispositions que le 
Gouvernment indien pourrait prendre, A seule fin 
de favoriser le développement de la marine 
marchande indienne, sont compatible* avec le* 
but* de l'Organltation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime, tel* 
qu'ils sont définis A l'article premier, 
paragraphe b. de la Convention. En conséquence, 
toutes recommandations que 1 'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujette* A 
un nouvel examen de la part du Couvernement 
Indien. Le Gouvernement Indien déclare expret- 
tément, en outre, que ton acceptation de la 
Convention tutmentlonnée n'a pat et n'aura pat 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en vigueur 
dans les territoires de la République de l'Inde.

INDONESIE9

En acceptant la Convention, le Couvernement de 
la République d'Indonésie déclare que c'est dant 
le domaine det question* technique et nautique 
que I'Organisation peut contribuer au développe
ment de la navigation et du commerce maritimes 
dans le monde.

Quant aux questions de nature purement commer
ciale ou économique, le Gouvernement estime que 
l'assistance et l'encouragement aux entreprises 
de marine merchande du pays pour l'expansion de 
son commerce intérieur et extérieur et en vue de 
sa sécurité correspondent aux buts de l'Organlsa- 
tlon tels qu'ils sont défini* A l'article 1. b, 
de la Convention.

En contéquence, l'acceptation n'aura jamal* 
pour effet d'altérer ou de modifier de quelque 
façon que ce *olt la législation en vigueur dans 
la République d'Indonésie, et toute recommanda
tion qui serait adoptée par l'Organltation A cet 
égard devra être réexaminée par le Couverneewnt 
de la République d'Indonésie.
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IRAQl°

te fait que la République d'Iraq devienne 
partie t la présente Conuention n» tignifie 
toutefois en aucune fa(on qu'elle reconnaît 
Israël ou qu'elle établira des relations auec 
Itraêl.

La République d'Irak déclare par les présentes 
que l'alinéa b de l'article premier de la Conven
tion n'est pas incompatible auec le* mesures 
qu'elle a adoptées en uue d'encourager et d'aider 
les compagnies nationale* de navigation, par 
exemple en leur octroyant des prêt* financier*, 
en affectant le* cargo* battant ton pavillon au 
transport de marchandise* déterminées et en ré
servant le cabotage aux navires marchands natio
naux, ou en prenant toutes autres mesures visant 
A développer et à renforcer la flotte nationale 
ou la marine marchande nationale.

ISLANDE

L'Islande se réserve le droit de revenir sur sa 
ratification s'il était décidé par la suite 
d'étendre la compétence de l'OMCI i des questions 
de nature purement commerciale ou financière.

L'Islande accorde une grande importance A la 
validité réelle de l'article 59 de la Convention, 
concernant le retrait.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE H

"Le Gouuernement Royal du Cambodge, en 
acceptant la Convention portant création de l'Or
ganisation Intergouvemementale consultative de 
la navigation maritime, déclare que les mesures 
qu'il a adoptées ou pourrait adopter en vue d'en
courager ou d'aider sa marine marchande nationale 
et de* entreprise* nationales de transports mari
times (telle* que, par exemple, le financement de 
compagnies nationales de navigation maritime par 
l'octroi de prêts i des taux d'intérêt raisonna
ble* ou même privilégiés, l'attlbution aux navi
res .cambodgiens de* cargaisons appartenant au 
Gouvernement Royal ou contrôlées par lui, ou le 
fait de réserver le cabotage à la marine marchan
de nationale) ainsi que toutes autres disposi
tions qu'il pourrait prendre en vue de favoriser 
le développement de la marine marchande cambod
gienne, sont compatibles avec les buts de l'Orga- 
nlsatlon intergouvemementale consultative de la 
navigation maritime, tels qu'ils sont définis i 
l'article 1, b, de la Convention.

En conséquence, le Gouvernement Royal procéde
rait è un nouvel examen, avant leur mise en ap
plication, de toutes recommandations que cette 
Organisation pourrait adopter en la matière.

"Le Couvernement Royal déclare en outre que son 
acceptation de la Convention susmentionnée n'a 
pas et n'aura pas pour effet de modifier ou 
d'amender de quelque manière que ce soit la lé
gislation en vigueur dans le territoire du 
Royaume du Cambodge."

MALAISIE

En acceptant la Convention relative & la créa
tion d’une Organisation maritime consultative In
tergouvemementale, le Couvernement malaisien dé
clare que toutes mesures qu'il pourrait adopter

en uue d'encourager et d'aider sa marine marchan- 
de nationale et se* entreprises nationales dt 
transport maritime (par exemple telles que U 
financement de compagnie* nationale* de nauija- 
tion maritime par l'octroi de prêt* à det tiun 
d'intérêt* raisonnable* ou même privilégiés, ot 
l'attribution aux navire» malaisien* det cargai- 
sons appartenant au Couvernement ou contrôlées 
par lui, ou encore le fait de réserver le cabo
tage & la marine marchande nationale) ainsi qu« 
toute* autre* dltposltion* que le Couvernement 
malaisien pourrait prendre, A teule fin de favo
riser le développement de la marine marchande m - 
laltienne, sont compatible* avec le* butt di 
I'Organisation Intergouvemementale consultât»» 
de la navigation maritime, tels qu'il* sont défi
ni* A l'article 1, b, de la Convention. En consé
quence, toutes recommandations que I'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes i 
un nouvel examen de la part du Gouvernement na- 
laislen. Le Gouvernement malaisien déclare ex
pressément, en outre, que ton acceptation d* la 
Convention susmentionnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en vigueur en 
Malaisie12.

MAROC

"En devenant membre de I'Organisation, le Gou
vernement du Royaume du Maroc tient è déclarer 
qu'il n'accepte pas l'idée d'un élargissement 
éventuel des activités de I'Organisation qui, du 
domaine purement technique et nautique, seraient 
étendues à des questions de caractère économique 
et commercial, ainsi qu'il est prévu aux alinéas 
b et ç de l'article premier de la Convention re
lative A la création d'une Organisation siariti»* 
consultative intergouvemementale. Dans l'éven
tualité d'un tel élargissement des activités de 
l'Organltation, le Gouvernement du Royaune du 
Maroc se réserve le droit de reconsidérer ta 
position compte tenu de la situation qui 
résulterait, et pourrait être amené notamment i 
invoquer les dispositions de l'article 59 de le 
Conuention relatives au retrait des Membres de 
I'Organisation."

MEXIQUE

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, *• 
adhérant è la Conuention relative A la création 
d'une Organisation maritime consultative inter
gouvemementale, considère qu'aucune dispositif1 
de ladite Conuention ne vise à modifier les M* 
glslatlons nationales touchant les pratiques com
merciales restrictives et déclare expressé**” 
que l'adhésion du Mexique è cet instrument #* 
pas et n'aura pas pour effet de modifier en qu#1 
que ce soit l 'application des lois contre les**' 
nopoles en vigueur sur le territoire de la R*P** 
bllque mexicaine.

NORVEGE

Le Gouvernement norvégien approuve le progre"** 
de travail proposé par la Commission préparatoi” 
de I'Organisation dans le document IMCO/A.I/**' 
Le Gouvernement norvégien estime que c'est d«J» 
les domaines technique et nautique que l'Or?ani-

542



XII.l: Organisation maritime international*

sation peut contribuer au développement du corn- 
eerce et de la navigation maritimes dans le monde.
Si l'Organltation venait A s’occuper de que** 

tlons revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le Couvernement norvégien pourrait 
Itr» «mené & invoquer les dispositions de l'arti
cl» 69 rie la Convention, relatif au retrait des 
•enbres de I'Organisation.

POLOGNE

En acceptant la Convention relative A la créa
tion d'une Organisation maritime consultative In
tergouvemementale, signée A Genève le 6 mars 
1948, le Gouvernement de la République populaire 
ds Pologne déclare qu'il approuve le programme de 
travail de I'Organisation adopté par l'Assemblée 
lors de sa première session, tenue en janvier 
1959.
Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne estime. que c'est dans les domaines tech
nique et nautique que I'Organisation doit contri
buer au développement du commerce et de la navi
gation maritimes dans le monde.

SRI LANKA1*

En acceptant la Convention relative A la créa
tion d'une organisation maritime consultative 
Intergouvemementale telle qu'elle a été modi
fiés, le Gouuernement ceylanais déclare que toute 
m u r e  qu'il pourrait adopter ou avoir adoptée en 
vus d'encourager et d'aider sa marine marchande 
nationale et ses entreprises nationales d» trans
ports maritimes (telles que, par exemple le 
financement par l'octroi de prêts de compagnies 
nationales de navigation maritime A des taux 
d'intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou 
l’attribution aux navires ceylanais des cargal- 
ions appartenant au Gouvernement ou contrôlées’ 
par lui, ou le fait de réserver le cabotage A la 
narine marchande nationale) ainsi que toutes 
autres dispositions que le Gouvernement ceylanais 
pourrait prendre A seule fin de favoriser 1* 
développement de la marine marchande ceylanalse, 
tont compatibles avec les buts de I'Organisation 
intergouvemementale consultative de la naviga
tion maritime, tels qu'ils sont définis A 1'arti
cle 1, b, de la Convention. En conséquence, 
toutes 'recommandations que I'Organisation 
pourrait adopter on la matière seront sujettes A 
un nouvel examen de la part du Gouvernement 
ceylanais. Le Couvernement ceylanais déclare 
expressément, en outre, que son acceptation de la 
Conuention susmentionné* n'a pas et n'aura pas 
pour effet da modifier ou d'amender de quelque 
■lanière que ca soit la législation en vigueur A 
Ceylan.

SUEDE

En acceptant la Convention relatlue A la créa
tion d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le Gouuernement suédois 
déclare qu'il approuve le programme de travail de 
I'Organisation arrêté par l'Assemblée de l 'Orga
nisation lors de sa première réunion en janvier 
1*59 et figurant aux documents A.I/lt et Corr.l.
Le Couvernement suédois estime que c'est dans 

lei domaines technique et nautique que l 'Organi

sation peut contribuer au développement du com
merce et d* la navigation maritimes dans 1* monda.

Si l’organisation venait A s'occuper d* ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique 1* Couvernement suédois pourrait 
être «mené A Invoquer les dispositions d* l'ar
ticle S9 d* la Convention relatif au retrait des 
membres de I'Organisation.

SUISSE

"A l'occasion du dépftt de son Instrument de 
ratification sur la Convention r*latlv* A la 
création d'un* Organisation maritime (IMCO), la 
Suisse fait la réserv*, de manière général*, que 
sa collaboration A l'OMCI. notamment en c* qui 
concern* les relations de cette Organisation avec 
I'Organisation des Nations Unies, ne peut 
dépasser le cadre que lui assigne sa position 
d'Etat perpétuellement neutre. C'est dans le sens 
de cette réserve générale qu'elle formule une 
réserve particulière, tant A l'égard du texte de 
l'article VI, et tel qu'il figure dans l'accord, 
actuellement A l'état de projet, entr* l'OMCI et 
l'ONU, qu'A l'égard de toute clause analogue qui 
pourrait - remplacer ou compléter cette disposi
tion, dans ledit accord ou dans un autre arrange
ment."

TURQUIE

(La participation de la Turquie] n'aura aucun 
effet sur les dispositions de lois turques con
cernant le cabotage et le monopole.

VIET NAM

En acceptant la Convention relative A la 
création de I'Organisation maritime internatio
nale, la République socialiste du Viet Nam 
déclara appuyer les objectifs de ladite 
Organisation tels qu'ils sont définis A l'article 
premier de la Conuention. Compte tenu du principe 
d» la souveraineté des Etats et de sa politique 
étrangère, qui est Inspirée des Idéaux de paix, 
d'amitié et de coopération, la République 
socialiste du Viet Nam prendra en considération 
les recommandations pertinentes touchant A 
l'alinéa b) de l'article premier de la Convention 
tel qu'éventuellement amendé.

YEMEN DEMOCRATIQUE6

L'acceptation par la République démocratique 
populaire du Yémen de ladite Convention ne signi
fie en aucune façon qu'elle reconnaisse Israël, 
ou qu'elle établisse avec ce dernier des rela
tions régies par cette Convention.

YOUGOSLAVIE

En devenant membre de I'Organisation, 1* Gou
vernement de la République populaire fédérative 
de Yougoslavie tient A déclarer qu'il n'accepte 
pas l'idée d'un élargissement éventuel des acti
vités de I'Organisation qui, du domaine purement
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technique «t nautique, seraient étendues è det 
questions de caractère économique At commercial, 
ainsi qu'il est prévu aux alinéas b et c de 
l'article premier de la Conuention reTative à la 
création d’une Organisation maritime consultative 
Intergouvemementale. Oans l'éventualité d'un tel 
élargissement des activités de I'Organisation, le 
Gouvernement, de la République populaire fédérati

ve de Yougoslavie se réterve le droit de reconsi
dérer sa position, compte tenu de la situation 
qui en résulterait.

D'autre part, le Gouvernement de la République 
populaire fédérative d* Yougoslavie se déclare 
prêt & s'acquitter de toutes ses obligation* i 
l’égard de I'Organisation, comme 11 est Indiqué 
dant l'inttrument d'acceptation.

Participation de territoiret A la Convention (article 5B)

Participant 

Pays-Bas . .

Date de réception
de la notification

3 oct 1949

Royauma-Unl 19 janv 1960
2 oct 1961
7 juin 1967

Territoires :

Indes occidentale*Indonésie, Surinam et 
néerlandaises 

Par notification ultérieure reçue le 12 juillet 
1951, avis a été donné qu'A partir du 27 déce»- 
bre 1949 la participation des Pays-Bas A 1* 
Convention ne s'étend plut aux territoire* 
soumit A la juridiction de la République d'In
donésie, malt comprend le Surinam, let Antllle* 
néerlandaise* (ancienne! Indet occidentales né
erlandaises) et la Nouvelle-Guinée néerlandaise. 

Fédération du Nigéria1*
Sarauiak et Bornéo du Nord15 
Hong-kong1®

Membres associés de I ’Organisation (article 9) 

Oate de réception
participant de la notification : Membres associés _j_

Uni . . . 19 janu 1960
2 oct 1961

7 juin 1967

Fédération du Nigéria1*
Sarawak et Bornéo du Nord, conjointement membre* 

associés15 
Hong-kong16
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AMENDEMENTS A LA CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

a) AMENDF.MFNT3 AMX ARTICLES 17 ET 16 DE LA CONUENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE
ORGANISATION MARITIME. INTERNATIONALE

Adoptés par l'Assemblée de 1 ‘Organisation Intergouvemementale consultatiue de la navigation 
maritime par la résolution A.69ÏES.IH du 15 septembre 196»

ENTREE EN VIGUEUR : 6 octobre 1967 pour tous les Membres da I'Organisation, conformément à l'articl» 52 
de la Convention.

ENREGISTREMENT : 6 octobre 1967, n0 4214.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 276.
•Voir note en tête du chapitre XII.l.

Note : Conformément A l'articl» 54 de la Convention, l'acceptation d'un amendement est signifié* par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de I'Organisation en uue du dépôt auprès du 
Stcrétalre général de I'Organisation des Nations Unies. On trouvera cl-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements aux articles 17 et K  d» la Convention Indiquant les dates respectives de la 
réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de I'Organisation, soit lors d» 
l'acceptation de la Convention, soit après, et les dates d* leur dépôt auprès du Secrétalr» général de 
I'Organisation des Nations Unies.
En application de l'article 52 d» la Convention, l'Assemblée de I'Organisation Intergouvemementale 

consultative de la navigation maritime a spécifié que ces amendements sont d'une natur» telle que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze 
mois à date de leur entrée on vigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'étre parti* A la Convention.

Participant

Algérie ............
Allemagne, 
République _ 
fédérale d'*. .

#ntigua-at-Barbuda
Argsntlne ..........
Australie .........
Belgique .........
Bénin ..............
Birmanie .........
Brésil ............
Bulgarie .........
Canada ............
Chine*7
Costa Rica . . . • 
Côte d'iuoire . . •
Oanemark .........
Î9ÏPt» ............
Equateur .........
Espagne
Etats-Unis d'Amériq
Finlande .........
France ............
Ghana ..............
Crète ..............
I n d e ..............
Indonésie .........
Iran (République 
islamique d') • •

Irlande ............
Islando ............
Isriil ............
Kampuchea 
démocratique • ■

Ksnya ..............
Koweït ............
Liban ..............
Madagascar . • ■ ■

Date de 
réception de 
1 1 instrument 
d'acceptation

Date de dépôt 
de l'instrument

Date de 
réception de 
l'instrument 
d'acceptation

Date de dépôt 
de l'instrument 
a c c e p t a t i o n

(OMI) (ONU) Participant (OMI) (ONU)

26 oct 1967 3 nov 1967 Malte ............. 5 sept 1966 6 tept 1966
Maroc ............. 6 sept 1965 7 oct 1966
Mauritanie . . . . 1 nov 1966 4 nov 1966

24 sept 1965 7 oct 1965 Mexique ........... U oct 1967 .16 oct 1967
13 janv 1986 Nigéria ........... 6 déc 1967 11 déc 1967

30 sept 1966 5 oct 1966 Norvège ........... 9 tept 1965 13 tept 1965
6 janu 1965 IS féur 1965 Nouvelle-Zélande 22 nov 1966 26 nov 1965

20 juil 1965 26 juil 196S Pakistan ......... 11 juin 1966 lt juin 1965
19 mars 1980 Panama ........... 26 juil 1966 2 août 1966

27 sept 1966 6 oct 1966 Papouasie-Nouvelle
17 nov 1966 30 déc 1966 Guinée . . . . . 6 mal 1976
29 sept 1966 3 oct 1966 Pays-Bas ......... 21 sept 1965 4 oct 1965
25 janv 196S 15 févr 1965 Philippines . . . . 31 oct 1966 2 nou 1966

30 juin 1966 9 Juil 1965
4 mars 1981 République de Corée 29 aur 1966 S mal 1966

17 sept 1965 4 oct 1965 République
10 juin 1966 14 juil 1965 dominicaine . . . 26 Juin 1966 U Juil 1966
11 mars 1966 18 mars 1966 République
12 août 1965 18 août 1965 populaire démo
16 juin 1965 28 juin 1965 cratique de Corée 16 avr 1986

10 21 juil 1966 25 juil 1966 Roumanie ......... 29 Juil 1966 3 août 1966
17 janu 1967 20 janu 1967 Royaume-Uni . . . . 26 janv 1965 15 févr 1965
S avr 1965 21 aur 1965 Sénégal ........... 28 tept 1966 6 oct 1966
2 avr 1965 17 mal 1965 Sierra Leone . . . 14 mart 1973
1 déc 1965 3 déc 1965 Singapour ......... 14 féur 1966 18 févr 1966

23 févr 1965 17 mars 1965 Soudan ........... 6 juil 1974
lt oct 1966 21 oct 1966 9 tept 1965 13 tept 1965

Suisse ........... 9 janv 1967 13 janv 1967
a juin 1966 15 juin 1966 Tchécoslovaquie , . 3 oct 1966 6 oct 1966
8 juin 1965 14 juin 1965 Trinité-et-Tobago . 24 nov 1966 5 déc 1966

10 sept 1965 14 sept 1965 Tunisie ........... 26 mart 1966 6 avr 1966
6 févr 1967 9 févr 1967 Union des

Républiques
16 août 1966 22 août 1966 socialistes

22 août 1973 soviétiques . . . 16 déc 1966 20 déc 1966
2 sept 1966 6 sept 1966 Vanuatu ........... 15 oct 1966 21 oct 1966

15 févr 1967 20 févr 1967 vougoslavie . . . . 4 mars 1966 11 mart 1966
16 févr 1966 25 févr 1965 Zaire .............. 16 août 1973
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b) AMENDEMENT A L'ARTICLE 2« DE LA CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION
MARITIME INTERNATIONALE*

Adopté ear l'Assemblée de I'Organisation intergouvemementale consultative de la nauigation 
maritime par la résolution A.7Q(IV) du 28 septembre 1965

ENTREE EN VICUEUR 3 novembre 19fi6 pour toui let membre* de I'Organisation, conformément à l'articl*
52 de la Convention.

ENRECtSTREMF.NT : 3 novembre 1968. n° 4214.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, wol. 649, p. 335.

•Voir note en tâte du chapitre XII.l.

Note : Conformément à l'article S4 de la Convention, l'acceptation d'un amendement est signifié* par 
la communication d'un Instrument au Secrétaire général de I'Organisation. en vue du dépOt auprit 4g 
Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies. On trouvera d- a p r è s  la liste des Etats qui ont 
accepté l'amendement à l'article 28 de la Convention, Indiquant les dates respectives de la réception 
des instruments d'acceptation par le Secrétaire général da I'Organisation. soit lors de l'acceptationdt 
la Convention, soit après, et les dates de leur dépOt auprès du Secrétaire général de I'Organisation dts 
Nations Unies.

En application de l'article 52 de la Conuention, l'Assemblée de I'Organisation intergouvememental» 
consultative de la navigation maritime spécifié que cet amendement est d'une nature telle qu» tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai da douze 
mois è dater de leur entrée en uigueur, cessera A l'expiration de c» délai d'étre partie i la Convention.

Date de
réception Date de dépat
de l'instrument de l'instrument

Date de
réception Date de déo6t
de l'instrument de 1*instrument 
d'acceptation d'acceptation

Participant (OMI) (ONU) Participant (OMI ï (ONU)

Algérie ......... 26 oct 1967 3 nov 1967 Maroc ............ 24 janv 1966 27 janv 1966
Allemagne, Mexique ......... 11 oct 1967 16 oct 1967

République Nigéria .......... 6 déc 1967 11 déc 1967
fédérale d'2 . . 15 juil 1966 22 juil 1966 Norvège .......... 18 mai 1966 23 mai 1966

Antlgua-et-Barbuda 13 janv 1986 Nouvelle-Zélande 25 juil 1968 29 juil 1961
Argentine . . . . 30 sept 1966 5 oct 1966 Pakistan . . . . 29 juin 1966 5 juil m e
Australia . . . . 20 juin 1966 23 juin 1966 Panama ......... 28 juil 1966 2 aoQt 1966
Belgique . . . . 1 juin 1966 6 juin 1966 Papouasie-Nouvelle
Bénin ............ 19 mars 1980 Guinée . . . . 6 mai 1976
Brésil ......... 17 nov 1966 30 déc 1966 Pays-Bas . . . . 9 mal 1967 15 mai 1967
Bulgarie . . . . 29 sept 1966 3 oct 1966 Philippines . . . 31 oct 1966 2 nov 1966
Canada ......... 25 avr 1966 29 avr 1966 Pologne ......... 16 août 1966 19 août 1966
Chine*7 ......... République
Costa Rica . . . 4 mars 1981 de Corée . . . S janw 1967 to Janv 1967
C6t» d'ivoire . . 17 mars 1967 20 mars 1967 République
C u b a ............ 9 févr 1973 9 féwr 1973 populaire
Oanemark . . . . 10 nov 1966 15 nov 1966 démocratique
Egypte ......... 13 févr 1967 15 févr 1967 de Corée 16 avr 1916
Espagne ......... 4 mal 1966 9 mal 1966 Roumanie . . . . 10 juil 1967 27 juil 1967
Etats-Unis Royaume-Uni . . . 18 mal 1966 23 mai 1966

d'Amérique . . 25 janv 1968 1 févr 1968 Sierra Leone . . 14 mars 1973
Finlande . . . . 17 janv 1967 20 janw 1967 Singapour . . . . 14 févr 1966 18 févr 1966
France ......... 1 mars 1966 14 mars 1966 Soudan ......... 5 juil 1974
Chana ........... 17 nov 1966 21 nov 1966 Suède ............ 21 lull 1966 26 •juil 1966
I n d e ........... 10 oct 1966 13 oct 1966 Suisse ......... 9 janv 1967 13 janv 1967
Iran (République Tchécoslovaquie . 3 oct 1966 6 oct 19(6

islamique d') . 20 juin 1968 1 juil 1968 Trinité-et-Tobago 17 avr 1967 20 avr 19(7
Irlande ......... 20 juin 1966 23 juin 1966 Tunisie ......... 16 féur 1966 23 févr 1966
Islande ......... B mars 1967 13 mars 1967 Turquie ......... 5 juin 1967 9 juin 1967
Israël ......... 6 févr 1967 9 févr 1967 Union des
Kenya ......... 22 août 1973 Républiques
Koweït ......... 2 sept 1966 6 sept 1966 socialistes
Liban ............ 16 f évr 1967 20 févr 1967 soviétiques . . 28 févr 1966 7 mars 1966
Madagascar . . . 24 janv 1966 27 janu 1966 Vanuatu ......... 15 oct 1986 21 oct 1916
Maldives . . . . 18 avr 1968 22 avr 1968 Yougoslavie . . . 22 nou 1966 28 nov 1966
Malte ........... b sept 1966 8 sept 1966 Zaïre ............ 16 août 1973
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c) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 at 32 OE LA CONVENTION RELATIVE A LA CREATION
O ’UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

Adopté» par 1 1 Assemblé» de l'Organltation intergouvememental» consultative de la navigation 
maritime par la résolution A.316(ES.VM du 17 octobre 197*

ENTREE EN UIGUEUR ; 1er avril 1978 pour tout let membra* de l'Organltation, conformément A l'article 52 
do la Convontlon.

ENREGISTREMENT : 1er avril 1978. n® «214.
TEXTE : Nationt Unlet, Recueil det Traité», vol. 1080, p. 375.
■Voir note en tête du chapitra XII.l.

Note : Conformément A l'articlo 54 do la Convention, l'acceptation d'un amendement est «lgnlflée par 
la communication d'un lnttrument au Secrétaire général de l'Organltation, en vue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l ’Organltation det Nationt Unlet. On trouvera cl-aprèt la lltte de» Etatt qui ont 
accepté les amendement» aux l'articlet 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 et 32 de la Convention, Indiquant let 
dates respectives de la réception det lnttrumentt d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organlta
tion, toit lort de l'acceptation d» la Convention, soit après, et le» dates de leur dépôt auprès du 
Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies.
En application de l'article 52 de la Convention, l'Attemblée de I'Organisation Intergouvemementale 

consultative de la navigation maritime a spécifié que cet amendeaient est d'une nature telle qu* tout 
Meabre qui déclarait ne pat accepter les amendement», et qui ne l*s accepte pat dant un délai de douze 
■oit k dater d* leur entré* en vigueur, cettera A l'expiration de ce délai d'être parti* A la Convention.

Date d* 
réception Oate de dépôt

Participant

de l'instrument de 1'lnttrument 
d'acceptation
I M 1

Date de
réception Data de dépôt
de l'instrument de 1*lnttrument

Algérie......... 21 févr 1976
Allemagnei 
République
fédérale d'J® . II nov 1975

Angola .........
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . 9 mars 1977 
Argentin* . . . .  25 sept 1979 
Autriche . . . .
Bahamas......... 20 Janv 1977
BahreïntS . . . .  22 sept 1976
Barbade......... 19 juin 1975
Belgique . . . .  22 Juin 1976 
Birmanie . . . .  18 janv I960
B r é s i l ......... 19 Juil 1976
Bulgarie . . . .
Cameroun . . . .
C a n a d a ......... 4 juil 1975
Cap Vert . . . .
Chili........... 2 févr 1976
Chine........... 18 avr 1975
C h y p r e ......... 16 févr 1976
Colombie . . . .  24 août 1979
C u b a ...........
Oanemark . . . .  5 Juil 1976
tgypte .........
Emirat» 
arabe» uni»15 .

Equateur . . . .  23 déc 1976 
Espagne . . . . .  13 mars t97S 
Etats-Uni» 
d'Amérique . . J févr 1976 

Ethiopie . . . .
Finlande . . . .  4 oct 1976
F r a n c e ......... 17 mars 1975
Cabon ...........
Ch»na ............
Cré e * ........... 3 mai 1977
Cuinée . . .  25 mars 1977

(ONU) Participant (OMI) (ONU)

8 mart 1976 Guinée-Bissau . . 6 déc 1977
Hongrie ......... 15 déc 1976 30 déc 1976
I n d e ........... 9 janv 1976 16 Janv 1976

1 déc 1975 Indonétl* . . . . 12 nov 1976 23 nov 1976
6 juin 1977 Iran (République

13 janv 1986 itlamlque d') . 1 Juil 1973 8 Juil 1975
23 mar» 1977 Iraq2 0 ........... U mart 1976
8 oct 1979 Irlande ......... 26 oct 1978 6 nov 1978
1 mars 1977 Itland* ......... 3 mal 1976 13 mal 1976

31 janv 1977 Israël ......... 25 août 1976 8 tept 1976
22 S*pt 1976 Italie ......... 30 avr 1976 13 mal 1976
30 Juin 1975 Jamahiriya arabe
6 Juil 1976 libyenne . . . 13 juil 1976 30 juil 1976

29 janv 1980 Jordanie . . . . 30 mart 1977 5 avr 1977
30 Juil 1976 Libéria ......... 22 août 1975 8 tept 1975
16 avr 1975 Madagascar . . . 17 déc 1975 29 déc 1975
1 nov 1976 Maldives . . . . 7 Juil 1975 21 Juil 1975

16 Juil 1975 Malte ........... 25 oct 1976 2 nov 1976
24 août 1976 Maroc1* ......... 17 tept 1976
11 févr 1976 Maurice ......... 18 mai 1978
28 avr 1975 Mexique ......... 23 mart 1976
24 févr 1976 Nigéria ......... 30 Juin 1976
4 sept 1979 Norvège ......... 16 avr 1975 28 avr 1975

24 nou 1975 Nouvelle-Zélande 16 mart 1976 24 mars 1976
20 Juil 1976 O m a n ........... 8 nov 1976 17 nov 1976
16 nov 1976 Pakistan . . . . 4 mal 1976 13 mal 1976

Panama ......... 23 mal 1975
4 mars 1980 Pays-8as2l. . . . 23 oct 1975 10 nov 1975
3 Janv 1977 Pérou ........... 8 nov 1976 17 nov 1976

24 mart 1975 Pologne ......... 15 mar» 1976
Portugal . . . . 17 oct 1977 24 oct 1977

il féur 1976 Qatar ........... 19 mal 1977
2 août 1977 République arabe
19 oct 1976 syrienne . . . 28 oct 1976 25 mar» 1977
24 mars 1975 République
15 nov 1977 d* Corée . . . 29 oct 1976 8 nov 1976
18 oct 1976 République
16 mal 1977 démocratique
1 avr 1977 allemande . . . 18 «ept 1975 30 *ept 1975
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Participant

République
dominicaine . 

République-Unie 
de Tanzanie . 

République 
populaire 
démocratique 
do Corée 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Seychelles 
Singapour . 
Somalia 
Sri Lanka . 
Suède . . .

Date de
réception Date de dépOt
de l'instrument de l'instrument 
d'acceptation d'acceptation
(OMI) (ONU)

16 déc 1976 30 déc 1976

16 sept 1976 26 sept 1976

16 aur 1986
U juil 1977 25 juil 1977
10 juin 1975 26 juin 1975

13 juin 1976
7 janv 1977 18 janu 1977

4 avr 1978
6 mal 1976 17 mai 1976

28 avr 1975 5 mal 1975

Participant

Suisse ..........
Suriname . . . . 
Tchécoslovaquie . 
Thaïlande . . . . 
Trinité-et-Tobago
Tunisie ..........
Turquie .........
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . • 
Vanuatu . . • 
Uenezuela . . 
Yougoslavie .

Date de
réception 
de l'instrument 
d'acceptation 
(OMI)

30 déc 1975

17 nov 1975
12 mai 1976
4 mal 197#

19 déc 1978

21 avr 1975

15 oct 1986

23 mars 1976

Oate d» 
de l'instrutni 
d'acceptation 
(ONU)

16 janu 1976
26 nov 1976
23 nov 1976 
1 déc 1975

16 mal 1975
13 mal 1976
26 déc 197»

28 aur 1975
19 sept 1978
21 oct 1966
27 oct 1975
30 mars 1976

548



'XII.l : Organisation maritime international*

d) AMENDEMENTS AU TITRE ET AUX DISPOSITIONS OE LA CONVENTION RELATIVE A LA CREATION 
D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

Adoptés par l'Assemblé* da l'Organltation intergouvemementale d» la navigation maritime 
par les résolution» A.356(1X1 du 14 novembre 1975 et A.37HX) du 9 novembre 1977 

(rectificatif à la résolution fl.358(1X1)

ENTREE EN UIGUEUR : 22 mal 1962, pour tous les membre» de l'Organltation, conformément à l'article SI 
de la Convention (à l'exception d* l'artiele Si); le 26 juillet 1982 A l'égard de 
l'article SI, conformément A l'article <2.

ENREGISTREMENT : 22 mal 1962 ot 28 juillet 1962, n<> 4214.
TEXTE : Document A.JX/fte«.358 de l'OMI.
•Uoir note en tête du chapitre XII.l.

Note : Conformément A l'article S3 do la Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un Instrument au Secrétaire général de l'organisation, en uue du dépOt auprès du 
Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements portant révision de,la Convention Indiquant l*s dates re*pectlve* de la récep
tion des Instruments d'acceptation par le Secrétaire général de I'Organisation et les date» d* leur 
dépOt auprès du Secrétaire général de I'Organisation de» Nation* Unie*.

Participant

Algérie . . . .  
Allemagne, 
République 
fédérale d'22 

Angola . . . .  
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite 
Argentin* . . . 
Australie . . ■ 
Bahama» . . . .  
Bahrain . . . .  
Bangladesh . • 
Barbade . . . • 
Belgique . . . 
Birmanie . . • 
Brésil . . . .  
Bulgarie . . • 
Canada . . . .  
Cep-Vert . . •
Chili .........
Chine .........
Chypre . . . ■ 
Colombie . . •
Côte d'ivoire .
C u b a .........
Danemark . • • 
Djibouti • ■ • 
Dominique . . . 
Egypte . . . .
Cl Salvador . . 
Emirats arabe* 
uni»** . • • 

Espagne . . . .  
Etats-Unis 
d'Amérique ■ 

Ethiopie . • • 
finlande . . ■ 
France . . . .  
Gamble . . . .

Date de
réception Date de dépPt
de l'instrument de l'ln»trument 
d'acceptation d'acceptation

Date de
réception Date de dépflt
de l'instrument de l'in»trument

(OMI) (ONU) Participant
d ’acceptation 
(OMI)

d'acceptation
(ONU)

7 juin 1976 6 juil 1976 Ghana ........... 29 janv 1960 5 févr I960
Grèce ........... 17 juil 1961 26 juil 1981
Guinée ......... 25 mars 1977 1 avr 1977

17 oct 1977 24 oct 1977 Guinée-Bissau . . 6 déc 1977
6 juin 1977 Guyana ......... 13 mal 1980

13 janv 1966 Honduras . . . . 24 *ep 1985 9 oct 1986
20 juil 1979 t août 1979 Hongrie ......... 21 mars 1960 31 mar» I960
5 déc 1979 31 déc 1979 I n d e ........... 20 avr 1976 1 mai 1976

29 mai 1960 10 juin 1980 Indonésie . . . . 22 juil 1983 29 juil 1983
16 févr 1979 1 mars 1979 I r a q ........... 6 sept 1979

2S avr 1960 Irlande ......... 20 oct 1961 27 oct 1961
21 tept 1979 6 oct 1979 Islande ......... 17 juil 1980 28 juil 1980
19 août 1977 30 août 1977 Israël ......... 17 déc 1979 31 déc 1979
26 avr 1976 26 avr 197B Jamahiriya arabe
16 janv I960 29 janv 1980 libyenne . . . 3 tept 1976 13 sept 1976
2S juil 1977 1 août 1977 Jamaïque . . . . 30 mars 1979 9 avr 1979

4 mars 1980 Jordanie . . . . 30 mart 1977 5 avr 1977
6 avr 1977 22 avr 1977 Koweït ......... 16 déc 1978 28 déc 1978

15 avr 1960 23 avr 1980 Libéria ......... 31 oct 1979 19 nov 1979
13 mars 1978 20 mars 1978 Malaisie . . . . 29 mars 1982 12 avr 1962

14 mars 1979 Maldives . . . . 12 févr 1980 25 févr 1980
6 déc 1977 Malte ........... 18 avr 1979 23 avr 1979

26 juil 1985 9 août 1985 Maroc** ......... 25 juil I960
4 nov 1981 Mexique ......... 19 déc 1960

27 déc 1979 Mozambique . . . 10 nov 1983
14 sept 1976 18 sept 1976 Népal ........... 31 janv 1979
9 févr 1979 20 févr 1979 Nicaragua . . . . 17 mars 1982
3 déc 1979 16 déc 1979 Nigéria ......... 13 nov 1964 U déc 1984

16 nov 1976 Norvège ......... 2 août 1977 < août 1977
12 févr 1981 Nouvelle-Zélande 26 juil 1976 16 août 1976

O m a n ........... 12 mal 1961 22 mal 1981
4 mars I960 Pakistan . . . . 7 janv 1961 23 janv 1981

30 mars 1961 14 avr 1981 Panama ......... 9 juin 1977 22 juin 1977
Pays-8at?3. . . . 11 juil 1977 19 juil 1977

12 août 1980 28 août 1980 Pérou ............ 9 janv I960 21 janv 1980
17 janv 197» 2 févr 1979 Philippines . . . 5 nov 1981 17 nov 1961
4 oct 1976 19 oct 1976 Pologne ......... 13 févr 1979
S nov 1976 t févr 1977 Portugal 15 févr 1960 3 mars 1980

11 janv 1979 Qatar ........... 19 mal 1977
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Participant

République 
de Corée . .

République 
démocratique 
allemande . .

République 
populaire 
démocratique 
de Corée . .

République-Unie 
de Tanzanie .

Roumanie . . .
Royaume-Uni2* .

Sainte-Lucie
Saint- Vlncent-et 

Grenadines
Seychelles . .

Date de
réception Date de dépflt
de 1*instrument de l’instrument 
d'acceptation d'acceptation
(OMI) toron Participant

Date de
réception Date de
de l'instrument de l'instruiiunt 
d'acceptation d'acceptation 
(OMI) (ONU)

Singapour . . . . 30 mal 1979 15 juin 1979
6 sept 1978 19 tept 1976 Sri Lanka . . . . 30 juin 1977 12 juil 1977

Suède ............ 2 4 féur 1977 23 mars 1977
Suisse .......... 14 mal 1981 22 mai 1911

29 nou 1977 Suriname . . . .  
Tchécoslovaquie .

4 aur 1979 11
23

aur
nou

1979
1976

Thaïlande . . . . U féwr 1981 20 féwr 1981
Tunisie .......... 24 juil 1979 1 aoOt 1979

16 awr 1986 Union des 
Républiques

19 awr 1979 23 aur 1979 socialistes
11 juil 1977 26 juil 1977 sowlétiques . . 22 juin 1979 2 juil 1979

20 nou 1979 22 féur 1980 Uruguay ......... 17 déc 1980
11 sept 1981 28 sept 1981 Vanuatu .......... 15 oct 1986 21 oct 198»

10 awr 1980 Venezuela . . . . 20 mal 1985 29 mal 1965
Yémen ............ 6 mars 1979 14 mars 1979

29 awr 1981 Yémen démocratique 13 juin 1983 20 juin 19»
13 juin 1978 Yougoslawle . . . 2 5 juil 1980 4 août 2980
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e) AMENDEMENTS A LA CONUENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE* 
V I S A N T  A L'INSTITUTIONNALISATION DU COMITE DE LA COOPERATION TECHNIQUE DANS LA CONUENTION

Adoptés par l'A«imibl<»_d8 l'Organltation intergouvemementale d» la navigation maritime 
par la rétolution A.400(X) du 17 novembre 1977

ENTREE EN VIGUEUR : 10 novembre 1984, pour tout let Membre de l'Organltation, conformément à l'article 62 
de la Convention.

ENREGISTREMENT : 10 novembre 1984, n° 4214.
TEXTE : Document A.X/Ret.400 de l'OMCI.
•Uoir note en tête du chapitre XII.l,

Note : Conformément A l'article 64 de la Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un Instrument au Secrétaire général de l'Organltation, en vue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de I'Organisation det Nations Unlet. On trouvera cl-aprèt la liste des Etats qui ont 
accepté les amendement! visant à l'inttltutlonnallsation du Comité de la Convention indiquant let datet 
respectives de la réception des Instruments d'acceptation par le Secrétaire général de I'Organisation et 
les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organltation det Nationt Unies.

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d'acceptation d'acceptation

Participant (OMI) (ONU)

Allemagne.
République
fédérale d'** . 2 avr 1979

Ant.igua-et-Barbuda 13 janu 1986
Arabie saoudlte . 20 juil 1979 1 août 1979
Argentine . . . . 18 mal 1981 26 mal 1981
Australie . . . . 29 mal 1980 10 juin I960
Autriche . . . . 26 mart 1983 6 avr 1983

16 févr 1979 1 mart 1979
Bahreïn ......... 2S avr 1980
Bangladesh . . . 21 tept 1979 8 oct 1979

8 août. 1979 20 août 1979
Belgium ......... 7 oct 198S 30 oct 1985
Brésil ......... 14 mart 1979 26 mart 1979
Brunei Darussalam 31 déc 1984
Bulgarie . . . . 4 «art 1980

S nov 1979 19 nov 1979
Cap Vert . . . . 15 avr 1980 23 avr 1980
Chili ............ 31 janu 1979 13 févr 1979
Chine ............ 30 oct 1979
Chypre ......... 3 juil 1979 10 juil 1979
Colombie . . . . 26 juil 1985 9 août 198S
Cflta d'iuoire . . 4 nou 1981

26 oct 1982
Oanemark . . . . 20 déc 1978 2 janv 1979
Djibouti . . . . 9 févr 1979 20 févr 1979
Dominique . . . . 3 déc 1979 18 déc 1979
Egypte ......... 11 nov 1980 17 nov 1980
El Salvador . . . 12 févr 1981
Emirats arabes unit 2 nov 1981
Espagne ......... 30 mart 1981 14 aur 1981
Etats-Unis
d'Amérique . ■ 12 août 1980 28 août 1980

Ethiopie . . . . 5 avr 1979 11 avr 1979
Finlande . . . . 12 nou 1979 19 nou 1979

27 févr 1979
11 Janu 1979

Chana ............ 29 janv 1980 S févr 1980
17 juil 1981 28 juil 1981

13 mal 1980
Honduras . . . . 24 tep 1985 9 oct 1985

21 mars 1980 31 mart 1980
I n d e ............ 12 janv 1979 22 janv 1979

Date da
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d'acceptation d'acceptation 

Participant (OMI) (ONU)

Indonétle . . . . 22 juil 1983 29 juil 1983
& tept 1979

Irlande ......... 20 oct 1981 27 oct 1981
Itlande ......... 17 juil 1980 28 Juil I960
Israël ......... 17 déc 1979 31 déc 1979
Italie ......... 3 juin 1983 13 juin 1983**
Jamaïque . . . . 30 mart 1979 9 avr 1979
K o w e ï t ......... 16 nov 1979 27 nov 1979

14 déc 1979
Malaisie . . . . 18 tept 1981 26 tept 1981
Maldives . . . . 12 févr 1980 25 févr 1990

18 avr 1979 23 avr 1979
Maroc 19 . . . . 25 juil 1980
Mexique ......... 10 mart 1983 23 mart 1983
Mozambique . . . 10 nov 198)
Népal ........... II janv 1979
Nicaragua . . . . 17 mart 1982
Nigéria ......... 13 nov 1984 U déc 1984
Norvège ......... 11 août 1978 5 tept 1974
Nouvelle-Zélande 27 févr 1979 9 mart 1979
O m a n ........... 12 mal 1981 22 mal 1981
Pakistan . . . . 7 janv 1981 23 janv 1981
Panama . . . . . 11 déc 1980 23 déc 1980
Payt-Ba*23. . . . 18 juin 1981 29 juin 1981
Pérou ........... 9 Janv 1980 21 janv 1960
Philippines . . . 5 nov 1981 17 nov 1981
Pologne ......... 2 Janv I960
Portugal . . . . 10 déc 1982 22 déc 1982
République

de Corée . . . 31 mal :1979
République

démocratique
allemande . . , 29 janu 1980 5 févr 1980

République
dominicaine . . 10

»Oc 1963
Républlqu»

populaire
démocratique
de Corée . . . 16 avr 1986

République-Uni»
d» Tanzanie . . 19 avr 1979 23 avr 1979

Roumanie . . . .  
Royaume-Uni2* . .

3 tept 1982 14 tept 1982
20 nou I960 22 févr 1980
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Date de
réception Date de dépflt
de 1*instrument de l'instrument 
d'acceptation d'acceptation

Participant (OMI) <0MU)

Sainte-Lucie . . 10 awr 1980
Saint-Vincent-et-

Gronadines . . 29 awr 1981
Seychelles . . . 29 Juin 1982 7 juil 1982
Singapour . . . . 30 mai 1979 15 juin 1979
Sri Lanka . . . . 7 janu 1980 16 janv 1980
Suède ........... 20 déc 1978 5 janw 1979
Suisse ......... U mal 1981 22 mal 1981
Suriname . . . . 4 awr 1979 11 awr 1979
Tchécoslovaquie . 4 now 1982 17 now 1982
Thaïlande . . . . 11 féwr 1981 20 féwr 1981

Date de
réception Date de déa«»
de l'instrument de l'instruMn»
d'acceptation d'acceptation

Participant town (OMU)

T o g o ............ 13 juin 1983 20 juin 1)1)

Trinité-et-Tobago 22 aoOt 1)14

Tunisie ......... 24 juil 1979 1 aoOt 1979

Turquie ......... 21 now 1985 4 déc 19»
U R S S ............ 22 Juin 1979 2 juil 1979

Uruguay ......... 17 déc 19*0
Vanuatu ......... 15 oct 1966 21 oct 19»
Venezuela . . . . 20 mai 1985 29 mal 19»
Yémen . . . . . . 6 mars 1979 14 mars 1979
Yémen démocratique 13 juin 1983 20 juin 19»
Yougoslawle . . . 11 Juin 1979 27 Juin 1979
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f) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 17, 18. 20 £T SI OE t* CONVfNTION RELATIVE ft 1* CREATION 
0‘UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

Adoptés par 1*Assemblé» d» 1‘Orqanisttloo lnt#raouv«rn#m«nt*I» d» 1* navigation maritime 
par la résolution A.«SO(M) du IS nov#«Vre i m

ENTREE EN VICUEUR : 10 novembre 198*, pour tout le» Membr» d* l'Org 
de la Convention.

ENREGISTREMENT : 10 novembre 198*, n® 421*.
TEXTE : Document A.IX/R»».4S0 d* l'OMCI.

•Voir note en tète du chapitre KII.I.

rmément A l'article 62

Note : Conformément A l'article 64 de la Convention, l'acceptation d'un amendement est signifié# par 
1* communication d'un instrument au Secrétaire général dé l'Organltation, en vue du dépôt auprèt du 
Secrétaire général de l'Organltation det Nationt Unlet. On trouvera cl-aprèt la lltte det Itatt gui ont 
accepté let amendement» 17, 18, 20 et SI de la Convention indiquant let dates retpectlvet de la récep
tion des instruments d'acceptation par la Secrétaire général de l'Organltation «t let date de leur dépôt 
auprès du Secrétaire général de l'Organltation det Nttlont Unlet.

Participant

Algérie .........
Allemagne, 
République 
fédérale d'25 . 

Antlgua--et" Barbuda 
Arabie taoudite 
Argentine . 
Australie .
Autrlcho . 
lahamat . .
Ithrein . . 
Itngladtth 
8arbade . .
Belgique 
Srunel Daruttalam 
lulgarle 
Casnroun 
Canada 
Cipe-Uert 
Chili . .
Chine . .
Chypre 
Colombie 
C#»» d'ivoire 
Cuba . .
Oanemark 
Djibouti 
Egypte
tairatt arebet 
Unis . .

Equateur 
Espagne . • 
Etatt-Unit 
4'Amérlquo 

Ethiopie 
finlande 
France 
Chena . .
Crée» . .
Cuyane .
Honduras 
Hongrie .
Indt . .
Indonésie

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d'acceptation d'acceptation
(OMI) (ONU)

28 oct 1983

6 juin 1980 23 Juin 1980
13 janw 19*6

24 •Pr 198S 1S mal 198S
26 mai 1983 13 juin 1983
10 nov 1980 17 now 1980
28 mart 1983 6 avr 1983
9 mai 1980 23 mal 1980

2S avr 1980
28 févr 1980 17 mart 1980
21 févr 1980 3 mart 1980
11 déc 1980 23 déc 19*0

31 déc 1984
21 oct 1980
2 fév 1984

12 mal 1980 23 mal 19*0
30 aoOt 19*3

9 mart 1981 16 mart 1981
39 juil 19*1

29 tept 1982 7 oct 1982
26 juil I98S » août 198S

4 nou 1981
3 nov 1983

30 avr 1981 12 mai 1981
1 juin 1982

6 tept 1982 14 tept 1982

2 nou 1981
30 juin 1986

30 mart 1981 14 avr 19*1

9 nov 1981 17 nou 1981
8 déc 1982

4 Janv 1980 14 janw 19*0
16 mal 1983 26 mal 19*3

14 nou 19*3
17 juil 1981 28 juil 19*1
1 août 198S 16 août 19*S

24 sep 198S * Oct 19»S
22 avr 1982 3 mal 1982
23 avr 1980 S mal 19*0
22 juil 1983 29 juil 19*3

Participant 

Iraq . . .

clttpU
de l'in______
j ' m i r t i t i M
12*11

lia Pat» de dépôt
'lnttrument d» l'instrument

l ' u m u m n
(ONU)

ttrael .........
Italie .........
Jamaïque . . . . 
Jordan!» . . . .
Kenya ...........
Koweït .........
Liban ...........
Libéria .........
Halaiti» . . . . 
Maldives . . . .
Maroc1* .........
Meilque .........
Népal . . . . . .
Nicaragua . . . .
Nigéria .........
Norvège .........
Nouvelle-Zélande
O m a n ...........
Peklttan . . . .
Panama .........
Payt-Bat . . . .
Pérou ...........
Phllipplnee . . .
Pologne .........
Portugal . . . .
Qatar ...........
République da Cor 
République 

démocratique 
allemande . . . 

République 
populaire 
démocratique 
d» Corée . . . 

République-Uni» 
d» Tanianle . , 

Roumanie . . . . 
Royaume-uni . . . 
Salnt-Lucle . . . 
Saint-Vincent- 

et-Grenadine»

18 «art 19*3 6 avr 1983
20 oct 1981 27 oct 1981
17 jul) 19*0 28 juil 1980

tt déc 1982
I juin 1983 11 juin 1981**
1S avr 1980 30 awr I960
30 déc 1981 18 janv 1984
7 •vr 1983 19 avr 1961

1 avr 1984
? avr 1983 19 •ur 1983
17 déc I960 8 Janw 19*1
2S ■art 1981 2 awr 19*1

2 awr 19*0
2$ juil 19*0

10 mart 1983 23 mart 1981
ai «<t 1982 I now 1962

17 mart 1982
u no» 19*4 tl déc 1964
17 juil 1961 28 juil 1981
» nov 1980 IS déc I960
II mal 1982 24 mal 19*2

10 déc 19*2
>1 nou 1984 II déc 19*4
lt juin 1981 29 juin 1981
16 Juil 1982 28 juil 1962
1 juil 1983 II jwll 19*1

20 now 1980
22 déc 1982

II juin 1982 29 juin 1962
a 20 mart I960 II mart 1980

t juin I960 O c 9 1960

16 awr 1986

16 M l 1963 26 mal 1983
3 tept 1982 14 tept 1982
7 •♦*t 1963 14 M A I 19*3
12 •*Pl 19*3 14 tept 19*3

29 avr 19*1
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Date de
réception Date de dép8t 
de l'instrument de l'instrument
d'acceptation d'acceptation

Participant (OMI) (ONU)

Sénégal . . . . 10 juin 1983 20 juin 1983
Seychelles . . 29 juin 1982 7 juil 1982
Singapour . . . l nov 1983
Somalie . . . . 6 déc 1983
Sri Lanka . . . 19 févr 1981 17 mars 1981
Suède ........... 14 nov 1980 25 nov 1980
Suisse ......... 14 mal 1981 22 mai 1981
Suriname . . . . 19 mal 1980 28 mal 1980
Tchécoslovaquie . 4 nov 1982 17 nov 1982
Thaïlande . . . . 9 mars 1983 23 mars 1983
T o g o ............ 13 juin 1983 20 juin 1983
Trinité-et-Tobago 24 juin 1983 5 juil 1983

Participant

Tunisie . . . 
Turquie . . . 
Union des 

Républiques 
socialiste* 
souiétiques 

Uruguay . . . 
Vanuatu . . . 
Uenezuela . . 
Yémen démocrat 
Yougoslavie .

Date de
réception Date d» 
j*.^Instrument de l'instr,,^,
d'acceptation irrâcc»pf»f|n.-i
(OMI) (ONU) ‘

21 déc 1982 5 janv I9M
21 nov 198S 4 déc 1985

6 janv 1981 23 janw 1981
27 sept 1983 13 oct 19(3
15 oct 1986 21 oct 1986
20 mal 198S 29 mal 1985
13 juin 1983 20 juin 1983
8 mal 1981 15 mai 1981

N0TE3 :

Documents officiels du Conseil économique 
et social, quatrième session. E/437, p. 7.

lt La candidature de la République fédérale 
d'Allemagne a été acceptée le 5 janvier 1959, 
conformément i l'article 8 de la Conuention.

Par des notes accompagnant les instruments 
d'acceptation respectifs des amendements aux 
articles 17 et 18 et de l’amendement à l'articlo
28 de la Convention relative à la création d'une 
organisation maritime consultatiue intergouveme
mentale, le Gouvernement de la République fédéra
le d'Allemagne a déclaré que ladite Convention et 
les amendements considérés s'appliqueraient éga
lement au Land de Berlin et prendraient effet \ 
la date & laquelle ils entreraient en vigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne. Par une 
communication adressée au Secrétaire général, le 
Couvernement polonais a déclaré que ces déclara
tions du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne étaient en contradiction auec le sta
tut International de Berlin-Ouest, lequel ne fait 
pas partie de la République fédérale d'Allemagne. 
Egalement, dans une communication adressée au 
Secrétaire général, en ce qui concerne la repré
sentation des intérêts de Berlin-Ouest à l 'Orga
nisation Intergouvemementale consultative de la 
navigation maritime, le Gouuernement de la Répu
blique démocratique allemande a fait obseruer 
que, conformément i l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971. Berlin-Ouest ne fait pas partie 
intégrante de la République fédérale d'Allemagne 
et ne peut être gouverné par elle. La déclaration 
de la République fédérale d'Allemagne suivant 
laquelle son appartenance à cette Organisation 
doit également s'entendre du Land de Berlin est 
donc contraire jt l'Accord quadripartite et ne 
peut avoir d’effet juridique.

Par une communication reçue par le Secrétaire 
général le 10 décembre 1973, les Représentants 
permanents de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 
I'Organisation des Nations Unies ainsi que le 
Représentant permanent par intérim des Etats-Unis 
d'Amérique auprès de I'Organisation des Nations 
Unies ont fait la déclaration suivante :

"En ce qui concerne la déclaration’concernant
la représentation des intérêts des secteurs

occidentaux de Berlin contenus dans cet instru
ment. les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique sou
haitent attirer l'attention des Etats Membres 
des Nations Unies et de l'OMCI sur le fait que 
l'extension en 1965 aux secteurs occidentaux de 
Berlin de la Convention de l'OMCI et la repré
sentation subséquente des intérêts de ces sec
teurs à l'OMCI par la République Fédérale 
d'Allemagne avalent reçu l'autorisation préala
ble, selon les procédures établies, des autori
tés de la france, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis d'Amérique, sur la base de leur autorité 
suprême dans ces secteurs.

"Oans une communication au Gouvernement de 
l'URSS qui fait partie intégrante (annexe IV A) 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1571. 
enregi*tré au Secrétariat général des Nations 
Unies le 14 juin 1973, les trois puissances ont 
réaffirmé que, i condition que les conditions 
de sécurité et de statut ne soient pas affec
tées, la République fédérale d'Allemagne pou
vait représenter les intérêts des secteurs 
occidentaux de Berlin dans les organisations et 
conférences Internationales. Pour sa parti H  
Gouvernement de l'URSS, da ns une communication 

aux Gouvernements des trois puissances qui f**1 
également partie Intégrante (annexe IU 8) *• 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 
affirmé qu'il ne soulèverait pas d'objection 
contre une telle représentation.

"La représentation des secteurs 
de Berlin à l'OMCI par la RFA, telle que <*écr*_ 
te cl-dessus, demeure donc pleinement en v 
gueur et continue à produire ses effets."
Par une communication reçue par le Secret» 

général le 10 décembre 1973, le Représentant per
manent de la République fédérale d'Allel"*®.t 
auprès de I'Organisation des Nations Unies a 
la déclaration suivante :

Par leur note du 7 décembre 1973, les Gouue 
nements de la France, du Royaume-Uni 
Etats-Unis ont répondu aux assertions 
dans la communication des autorités de la p 
bllque démocratique allemande mention ne
dessus. Le Gouvernement de la République
raie d'Allemagne partage la position ên 
dans la note de» trois puissances. L'exte ^  
à Berlin-Ouest en 1965 de la C o n v e n t i o n  

l'OMCI, à la suite de laquelle les intérêts
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Berlin-Ouest à l'OMCI ont été représentés par 
la République fédérale d'Allemagne, reste plei
nement cn uigueur et conserve tout ses effet*.
Dant une notification reçue le 16 avril 1974, 

la Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques auprès do I'Organisation 
des Nations Unies a indiqué que l'Union soviéti
que ne pouvait prendre acte d* l'extension de 
l'application de la Convention aux secteurs Ouest 
de Berlin par la République fédérale d'Allemagne 
que s'il était entendu que cette mesure respec
tait l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et sous réserve de l'application des procédures 
établies.

3/ Acceptation au nom de la République d* 
Chine le 1er juillet 1958. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu 
égard è l'acceptation précitée, des communications 
ont été adresséos au Secrétaire général par la 
Mission permanente de l'Union des République* 
socialistes soviétiques auprès de I'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et par celle de la 
Chine, d'autre part. En ce qui concerne la nature 
d» ces communications, voir note 3 au chapitre 
« . U .
Dans son Instrument d'acceptation, le Gouverne

ment de 1a République populaire de Chine a décla
ré que l'acceptation de la Conventon relative à 
la création d'une Organisation maritime consul
tative intergouvemementale et des conventions et 
règlements connexes, «t leur signature, par la 
clique de Tchang Kal-chek usurpant le nom de la 
Chine, 3ont illégales, nulles et non avenues.

Par une communication reçue le 9 octobre 
1965, lo Premier ministre adjoint et Ministre des 
«ffsires étrangères de l'Indonésie a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la République 
d'Indonésie de I'Organisation Intergouvemementa
le consultative de la navigation maritime. La 
notification de retrait contenait la déclaration 
suivante :

Pour ce qui est de l'article 59, qui dispose 
que le retrait de l'OMCI prend effet douze mois 
après la date i laquelle la notification de 
retrait parvient au Secrétaire général de l'or
ganisation des Nations Unies, l'Indonésie 
s'acquittera en conséquence de ses obligations 
et responsabilités. Néanmoins, le Gouvernement 
indonésien a décidé de cesser de participer aux 
activités de l'OMCI è compter de la présente 
date.

Cn concluant, je tiens à ajouter que, malgré 
son retrait de l'OMCI, l'Indonésie continuera 
de s'employer A ce que soient appliqués des 
principes mutuellement avantageux de coopéra
tion internationale maritime.
Par une communication reçue le 29 septembre 

1946, le Ministre, membre du Présidium, et Minis
tre des affaires étrangères de l'Indonésie a 
notifié au Secrétaire général qu'il avait décidé 
de reprendre sa participation active A l'Organi- 
tstion Intergouvemementale consultative de la 
navigation maritime et a demandé que cette commu
nication soit considérée comme remplaçant la 
notification de retrait susmentionnée.

Les candidatures du Koweït, de la Maurita

nie et de la République de Corée ont été accep
tées les S juillet 1960, 13 avril 1961 et 21 dé
cembre 1961, respectivement, conformément A 
l'article 8 de la Conuention.

6^ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 8 novembre 1976, le Gouver
nement bahreinite a confirmé que la réserve géné
rale susmentionnée constituait bien une déclara
tion de politique générale et ne devait pas Atre 
Interprétée comme élargissant ou restreignant la 
portée de la Convention ou son application aux 
Etats parties A la Convention.

Eu égard A ladite réserve, le Couvernement 
israélien, dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 décembre 1976, a déclaré 
ce qui suit :

L'Instrument déposé par le Gouvernement 
bahreinite contient une déclaration de caractè
re politique au sujet d'Israël. De l'avis du 
Gouvernement israélien, ce n'est pas 1A la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de 
I'Organisation. La déclaration du Gouvernement 
bahreinite ne peut en aucune manière modifier 
les obligations qui incombent A Bahrein en 
vertu du droit International général ou de 
traités particuliers.

Quant au fond de la question, le Couvernement 
Israélien adoptera envers le Gouvernement 
bahreinite une attitude de complète réciprocité. 
Des communications Identiques, en essence, 

mutatis mutandis. ont été reçues par le 
Secrétaire général du Gouuernement israélien le
25 juillet 1980 A l'égard des déclarations faites 
par les Emirats arabes unis et le Vémen démocra
tique.

7/ par une note verbale accompagnant l'ins
trument d'acceptation, le Représentant perma
nent des Etats-Unis a appelé l'attention du 
Secrétaire général sur le fait que, aux termes de 
l'article 2 de la Convention. I’Organisation • 
pour fonction d'examiner les questions sur les
quelles elle est consultée et d'émettre des avis. 
L'article 3 dispose que I'Organisation fera des 
recommandations et facilitera les consultation* 
et l'échange de renseignements. Les antécédents 
de la Convention et les comptes rendus de la Con
férence au cours de laquelle elle a été élaborée 
montrent qu'elle ne vise nullement A abroger ou a 
modifier la législation nationale d'aucune des 
parties contractantes relatlue aux pratique* 
commerciales restrictives, ni A changer ou A 
modifier en aucune façon l'application de la 
législation nationale tendant A éviter la forma
tion des monopoles commerciaux ou A en réglemen
ter le fonctionnement. En conséquence, la décla
ration précitée doit être uniquement considérée 
comme précisant le sens qu'on a voulu donner A la 
Convention et comme constituant une garantie 
contre toute interprétation erronée, notamment en 
ce qui concerne l'application de l'article 4.

Par sa résolution 1452 (XIU), adoptée le 7 
décembre 1959, l'Assemblée générale de* Nations 
Unies, prenant note de l'exposé fait au nom de 
l'Inde, A la 614*nl* séance de la Sixième 
Commission (juridique), pour expliquer que la
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déclaration indienne <̂ -iit une déclaration 
d'intentions et qu'elle ne constitue pas une 
réserva, a exprimé i'espoir que. compte tenu de 
l'exposé susmentionné de l'Inde, il sera possible 
de parvenir prochainement à une solution appro
priée au sein de I'Organisation intergouvememen
tale consultative de la navigation maritime pour 
régulariser la position de l'Inde.

Par une résolution adoptée le 1er mars 1960, le 
Conseil de l'organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime, prenant 
note de la déclaration faite au nom de l'Inde 
dont il est question dans la résolution précitée 
■t notant, en conséquence, que la déclaration de 
l'Inde n'a pas d'effet juridique en ce qui con
cerne l'interprétation de la Convention, "consi
dère l'Inde comme membre de 1'Organisation".

Par des communications adressées au 
Secrétaire général les 14 septembre 1961, 30 
novembre 1961 et 14 mars 1962, respectivement, 
les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Norvège et 
de la Grèce ont fait savoir, au sujet de la 
déclaration susmentionnée, qu'ils supposaient 
qu'il s'agissait d'une déclaration de politique 
générale et nullement d'une réserve, et que cette 
déclaration n’avait aucun effet juridique quant è 
l'interprétation de la Convention. Ils ont en 
outre indiqué qu'ils seraient heureux de recevoir 
du Gouvernement indonésien l'assurance que tel 
était bien le sens qu'il convenait de donner è la 
déclaration.

Par des communications adressées au Secrétaire 
général les 30 octobre 1961, 11 janvier 1962 et
26 mars 1962, le Gpuvernement indonésien a fait 
savoir que . . . cette déclaration ne constituait 
pas une réserve, mais une interprétation de 
l'article 1, b, de ladite Convention et devait 
être considérée comme telle.

Oans ces conditions, le Gouvernement Indonésien 
ne peut pas accepter l'opinion [des gouvernements 
susmentionnés] selon laquelle cette déclaration 
n'a aucun effet en ce qui concerne l'interpréta
tion juridique de la Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 18 avril 1962, le Gpuvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a fait savoir que le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'entendait pas faire formellement 
objection aux termes de l'acceptation de l'Indo
nésie, mais souhaitait qu'il soit pris acte de ce 
qu'il n'était pas pour autant disposé à considé
rer nécessairement toutes mesures d'assistance 
et d'encouragement que le Gouvernement indo
nésien pourrait prendre en faveur de sa marine 
marchande nationale comme compatibles auec la 
Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 23 juillet 1962, le Gouvernement 
français a fait savoir “qu'il estime qu'il ne 
peut, pour des raisons de principe aussi bien que 
de fait, accepter les termes de la déclaration 
dont il s'agit".

Par' une communication adressée au Secrétaire 
général le 5 septembre 1962, le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a fait savoir ce qui suit :

Le Gouvernement des Etats -Unis ne soulèvera pas 
d'objection contre les termes de l'acceptation 
par 1 'Indonésie de la Convention relative & la

création d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale. Cela ne signifie toutefois 
pas qu'il considérera nécessairement comme compa
tible avec la Convention toute mesure d'aide «t 
d'encouragement que le Gouvernement indonésien 
pourra prendre en faveur de ta marine marchande 
nationale.

10/ par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 26 novembre 1973, le Repré
sentant permanent d'Israël auprès de l'Organlsa- 
tlon des Nations Unies a déclaré ce qui suit : 

Dan* son Instrument d'acceptation de la Con
vention visée plu* haut, le Governement ira
quien a fait figurer une déclaration de carac
tère politique au sujet d'Israël. De l'avis du 
Gouvernement israélien, ca n'est pas li 1a 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de 
I'Organisation. Par conséquent, cette déclara
tion est dépourvue de toute valeur juridique.
Le Gouvernement israélien rejette catégori

quement la déclaration en question et partira 
du principe qu'elle e*t «ans valeur pour ce qui 
est des droits et obligations de tout Etat 
Membre de ladite Organisation.

La déclaration du Couvernement iraquien ne 
peut en aucune manière modifier les obligations 
qui incombent à l'Iraq en vertu de la Conven
tion de l 'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime ou en 
vertu du droit international général.
Quant au fond de la question, le Gouvernement 

israélien adoptera envers le Gouvernement 
iraquien une attitude de .complète réciprocité.

Par des ' communications adressées au 
Secrétaire général les 14 septembre 1961. 
novembre 1961 et 14 mars 1962, respectivement 
les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Norvège e 
de la Grèce ont fait savoir, au sujet de * 
déclaration susmentionnée, qu'ils supposaie 
qu'il s'agissait d'une déclaration de 
générale et nullement d'une réserue, et que cet 
déclaration n'avait aucun effet juridique quant 
l'interprétation de la Convention. Ils ont 
outre indiqué qu'ils seraient heureux de recevo 
du Gouvernement cambodgien l'assurance que 
était bien le sens qu'il convenait de donner 
déclaration. ,,

Par une communication adressée au Secret 
général le 31 janvier 1962, le Gouverneme 
cambodgien a fait savoir que " . - I e 5 .0UVjg la 
ment royal convient que la première partie 
déclaration faite au moment de son adhésion 
une déclaration politique. Elle n'a oon>t 
d'effet légal sur l'interprétation de la Co 
tion. En revanche, le* dispositions e? * t40fl 
dans le troisième paragraphe de cette décia 
constituent une réserve attachée à l'adnési 
Gouvernement royal du Cambodge".

Par une communication adressée au s*cr®. du 
général le 3 juillet 1962, le Gouvernemen ^  
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d Iria ^  
Nord a fait savoir : Le Couvernement gnt 
Majesté ne partage pas l'opinion du Couver ^  
cambodgien selon laquelle le troisième Par »* n* 
de la déclaration constitue une réserve.
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souhaite toutefois pa*. pour cette raison, soule
ver d'objection formelle contre las ternes de 
l'acceptation de la Convention par le Cambodge.
Par une communication «drossée au Secrétaire 

général le 23 juillet 1962, le Couvernement 
français a fait savoir "qu'il ostime qu'il ne 
peut, pour des raisons de principe aussi bien que 
de fait, accepter les termes de la déclaration 
dont 11 s'agit, d'ailleurs qualifiée de réserve, 
pour ce qui 'concerne son troisième paragraphe, 
par le Représentant du Cambodge*.

Par lettre du S Juin 1971, le Premier 
ministre et Ministre de* affaire* étrangères de 
la Malaisie a fait connaître ce qui *ult au 
Secrétaire général :

La déclaration du Couvernement malaisien 
relative è la Convention tutmentionnée est une 
déclaration d'intention du Couvernement malai
sien et ne constitue pat une réterve à la 
Convention par le Couvernement malaisien, comme
il a été déclaré dan* l'instrument 
d'acceptation.

lors du dépOt de 1 'lnttrument d'accepta
tion, le Gouvernement de Sri Lanka a Indiqué que 
la déclaration énoncée dant l'inttrument d'accep
tation ne con*tltuait pas un* réserve, mais une 
Interprétation de l'article 1, de la Conven
tion et devrait 6*re comprise commo telle.

La Fédération du Nigéria est devenue 
membre de l’Organisation, le IS mar* 1962, par 1* 
dépftt. ft cette date, de son ln«trument d'accepta
tion de la Convention.

Par une communication reçue le 6 août 
196*. le Gouvernement du Royaume-Uni a demandé au 
Secrétaire général, en tant que dépotltaire de la 
Convention relatlue à la création d'une organisa
tion maritime consultative Intergouvemementale, 
de noter que, comme suite & l'Accord relatif è la 
Malaisie qui a été signé à Londres le 9 juillet 
1963 et ft la législation promulguée en vertu de 
cet Accord, le Sarawak et le Bornéo du Nord se 
tont, de même que l'Etat de Singapour, . fédérés 
avec les Etats de la fédération de Malaisie, et 
que la Fédération porte désormais le nom de 
"Malaisie". Le Gouvernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni n'assurait donc plu* le* relatlont 
Internationale! du Sarawak et du Bornéo du Nord.
Par une communication ultérieure reçue le 4 

*art 1965, le Gouvernement du Royaume-Uni, 
commentant le* renseignements contenus dant la 
communication susmentionnée, a appelé l'attention 
du Secrétaire général sur le fait, que l'Accord 
relatif ft la Malaisie, signé à Londres le 9 
juillet 1963, était entré en vigueur le 16 sep
tembre 1963, et que depuis le 16 septembre 
1963— date k laquelle le Sarawak et le Bornéo du 
Nord ainsi que l'Etat de Singapour se sont fédé
rés avec les Etats de la Fédération de 
Malaisie— le Gouvernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni avait cessé d'atsurer les relations 
internationales du Sarawak et du Bornéo du Nord, 
tl a également informé le Secrétaire général que 
1* Gouvernement de Sa Majesté considérait par 
conséquent que le Sarawak et le Bornéo du Nord 
•valent automatiquement cessé d'être conjointe
ment membre associé de I'Organisation intergou
vemementale consultative de la navigation mari

time le 16 septembre 1963, en vertu de l'article
9 de la Convention relative ft cette Organisation.

Le 25 août 1987, le Secrétaire général a 
reçu du Représentant permanent de la République 
populaire de Chine et du Représentant permanent 
par Intérim et Chargé d'affaires du Royaume-Uni 
da Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
respectivement, les communications suivantes tous 
deux datées du 25 août 1987 :

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irldande du Nord

O'ordre du Secrétaire d'Etat principal de Sa 
Majesté pour les affaires étrangères et les 
affaires du Commonwealth, j'ai l'honneur de me 
référer ft la déclaration faite par le 
Royaume-Uni, le 6 juin 1967, concernant 
l'application à Hong-kong de la Convention 
portant création de I'Organisation maritime 
Internationale, signée ft Cenève le 6 mars 1948. 
En vertu de ladite déclaration et des articles 
72(a) et B de la Convention, Hong-kong est 
devenu membre as*odé de l'Organltation ft 
compter du 7 juin 1967.
J'ai en outre reçu pour Instruction de 

déclarer qu'en application de la Déclaration 
conjoint du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du 
Couvernement de la République populaire de Chine 
relative ft la question de Hong-kong, signée ft 
Beijing le 19 décembre 1984, le Royaume-Uni 
rétrocédera Hong-kong ft la République populaire 
de Chine le l*r juillet 1997 et continuera 
d'assurer les relations Internationales de 
Hong-kong jusqu'ft cette date.

Le Reprétentant permanent 
par Intérim et Chamé d'Affaires 

du Rovaume-Unl de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord auprès de 

I'Organisation des Nation» Unie*.
(Slonél John B1RCH

Chine

En ce qui concerne la communication que la 
Mission du Royaume-Uni auprè* d* l'Organltation 
des Nationt Unlet vout a adrettée aujourd'hui, 
j'ai reçu pour lnttruction du Mlnlttre det 
affalret étrangères de la République populaire 
de Chine, M. MU Xueqlan, de uout trantmettre la 
déclaration tulvante de la République populaire 
de Chine :

Conformément ft la Déclaration commune du 
Gouvernement de la République populaire de 
Chine et du Couvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord tur la 
question de Hong-kong, signée ft Beijing le 19 
décembre 1984, la République populaire de 
Chine exercera ft nouveau sa souveraineté sur 
Hong-kong à partir du l*r juillet 1997. En 
tant que partie Inséparable du territoire de 
la République populaire de Chine, Hong-kong 
deviendra une région administrative spéciale 
à compter de cette date. La République 
populaire de Chine sera responsable au niveau 
international de la région administrative 
spéciale de Hong-kong.
J'ai également reçu pour instruction de 

déclarer que, étant donné que la Chine est un
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Etat contractant à la Conuention portant 
création de I'Organisation maritime interna
tionale, signée i Genève le 6 mars 1948, et 
que le Gouuernement de la République populaire 
de Chine a accepté cette Conuention le ter 
mars 1973, ladite Conuention s'appliquera à 
la région administratiue spéciale de Hong-kong 
à partir du 1er juillet 1997. Par consé
quent, le Gouvernement de la République 
populaire de Chine uous informe que, ft compter 
du i*r juillet 1997, la région administra
tive spéciale de Ifong-kong continuera à 
remplir les conditions essentielles définies 
par la Conuention pour être membre associé de 
I'Organisation et pourra donc, sous le nom de 
Hong-kong (Chine) continuer à être membre 
associé de I'Organisation.
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire 

général, les assurances de ma tris haute 
considération.

Le Représentant permanent 
de la République populaire 

de Chine auprès de 
I'Organisation des Nations Vnies.

(Signét Li Luye

17/ Les amendements aux articles 17 et 18, et
28 de la Conuention ont été acceptés au nom de la 
République de Chine. Les dates de réception des 
instruments d'acceptation par lo Secrétaire géné
ral de I'Organisation sont les 27 januler 1966 
(articles 17 et 18) ot 22 juillet 1966 (article 
28) et lés dates de dépCt des instruments auprès 
du Secrétaire général de I'Organisation des 
Nations Unies sont les 31 janvier 1966 et 27 
juillet 1966. Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1). Par des communications 
adressées au Secrétaire général au sujet de cette 
acceptation, la Mission permanente de la Roumanie 
auprès de I'Organisation des Nations Unie* a 
déclaré que le seul gouuernement è avoir le droit 
da représenter la Chine et d'assumer les obliga
tions internationale* au nom de ce pays est le 
Gouvernement central de la République populaire 
de Chine et que, par conséquent, le Gouuernement 
roumain ne peut prendre acte de ladite acceptation.

I8/ Avec déclaration que lesdits amendement* 
s appliqueront également à 8erlin-0ue*t ft compter 
de la date de leur entrée en vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne, à moins que la 
République fédérale d'Allemagne ne fasse paruenir 
à I'Organisation intergouvemementale consultati
ve de la nauigation maritime une déclaration en 
sens contraire dans un délai de trois mois.

,9/ Auec la même déclaration que celle formu
lée à l'égard de la Conuention relatlue 1 la 
création d'une Organisation maritime consultatiue 
intergouvemementale.

déclaration suivante : L'accepta
tion des amendements susmentionnés par la Rémi- 
blique d'Irak ne constitue en aucune façon une
ï-^»h?î*SanCV J ISr*1ëI ,el ne **ur#lt conduire i1 établissement de relations avec ce dernier

‘et / 9*rd  ̂ 1# Secrétaire général a reçu, le
28 février 1977, du Gouvernement israélien la communication suivante : n la

L'instrument déposé par î* Gouuernement

Iraquien contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d'Israël. De l'auis du Gou- 
uernement israélien, ce n'est pas là la platl 
de proclamations politiques de ce genre, qui 
sont d'ailleurs en contradiction flagrants auec 
les principes, les buts et objectifs de l'Orga- 
nlsation. La déclaration du Gouvernement ira
quien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui incombent â l'Iraq en uertu du 
droit international général ou de traités par
ticuliers .
Quant au fond de la question, le Gouvernement 

israélien adoptera enuers le Gouuernement ira
quien une attitude de complète réciprocité.

21/ Pour le Royaume en Europe, le Surinam et 
les Antilles néerlandaises.

Oans une lettre accompagnant l'instrument 
d'acceptation, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré qu'à compter delà 
date ft laquelle les amendements entreront en vi
gueur pour la République fédérale d ’Allemagne 
ceux-ci s'appliqueraient également à 8erlin-0uest.
A cet égard le Secrétaire général a reçu, le 10 

février 1978, la communication suiuante du Gou
vernement de l'Union des République socialiste! 
souiétiques (cette communication, adressée au 
Secrétaire général de I'Organisation intergouver
nementale consultative de la navigation maritime, 
a été transmise par ce dernier au Secrétaire 
général) ;

L'Union souiétique ne peut prendre acte d» 1»
déclaration du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne selon laquelle les amende
ments ft la Convention de l'OMCI sont également 
applicables ft Berlin-Ouest que s'il reste bi«" 
entendu que cette extension est effectuée con
formément ft l'Accord quadripartite du 3 septe»" 
bre 1971 et selon les procédures fixées.

23/ Pour le Royaume en Europe et les Antill»* 
néerlandaises.
24/ 

dements,
Conuention.
Oans une communication accompagnant l'instru

ment d'acceptation, le Gouuernement

22 février 1980 : acceptation des amen* 
s, sauf ceux relatifs ft l'article 51 de 1*

Royaume-Uni a stipulé ce qui suit :
Bien que le présent instrument ne conti*'1" 

pas les amendements ft l'article 51 et S0 ' 11 ! 
doiue pas, de ce fait, être compté au non&re 
des acceptations requises pour l'entrée en vi
gueur de ces amendements, [le Secrétaire d'Etat! 
tient ft informer [le Secrétaire général] P*r * 
présente, par souci de clarification, qu* 
Gouuernement du Royaume-Uni ne souhaite P”  
faire une "déclaration" de non-acceptation 
sens des dispositions ft l'article 51 lt”'*’ 
ceux-ci entreront en vigueur à l'égard de 
les membres de l'OMCI. .
28 septembre 1981 : acceptation des amende»*" 

à l'article 51.

25/ Dans une communication accompag>’*J* 
l'instrument d'acceptation, le Gouuernement oe 
République fédérale d'Allemagne a déclaré 1 ̂  
lesdits amendements s'appliqueraient 
Berlin-Ouest à compter de la date de son 
en uigueur ft l'égard de la République féder» 
d ' Allemagne.
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2*/ Il est ft noter qu* 1‘acceptation par le 
Gouvernement italien de* amendements de 1977 et 
1979 exclut l'amendement ft ce qui était l'article 
52 au moment de l'adoption d* la rétolution

A.ftOO(K) du 17 novembre 1977 et qui est devenu 
l'article 62 avec l'entrée en vl9ueur des amende
ment* adopté* par la* rétolution* A.315(ES.V) du 
17 octobre 1977 et ft.lSI(IX) du !♦ novembre 1975.
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2. CONVENTION RELATIVE AU JAUGEAGE ET A I'IMMATRICULATION DES BATEAUX DE NAVIGATION INT£»IEU«

Conclue à Bangkok la 22 juin 1956 

Non «ncore en vigueur (voir artlcl* 9).
TEXTE : Publication de* Nation* Unies, n6 de vente : 1957.II.F.9 (E/CN.il/461).

Note : La Convention a été adoptée par le Sous-Comité d*t vol** fluvial** du Comité d** transport» 
intérieur* de la Commission économique pour l'Atie et l'Extrême-Orient, t *a troisième tettlon. tenu* i 
Oacca (Pakistan-Oriental), en octobre 1955.

Participant

Chine*
Indonésie . . . 
Kampuchea 
démocratique 

République 
démocratique 
populaire lao

Sionature

22 juin 1956

22 juin 1956

22 juin 1956

Ratification, 
adhétion ta) Participant

[République du 
Sud Viêt-Nam)*. 

Thailand* . . . .

Signature

22 juin 19S6
22 juin 1956

Ratification, 
adhétion <»\

NOTES: ture*, ratification*, adhésion*, etc., au noa di
1» Chine (note 3 au chapitre I.l).

Signature au nom de la République de Chine 
le 22 juin 1956. Voir note concernant les tlgna- Uoir note 4 au chapitre III.6.
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3. CONUENTION RELATIVE A L'UNIFICATION OE CERTAINES REGLES EN MATIERE D'ABORDAGE EN
NAVIGATION INTERIEURE

Faite * Genève le 15 mar» 1960

ENTREE EN UIGUEUK : 13 septembre 1966, conformément il l'articl* tl.
ENREGISTREMENT : 13 septembre 1966, n« 8310.
TEXTE : Nations Uni**. Recueil de» Traité*, vol. 572. p. 133.

Not* : La Conuention a été élaboré* par 1* Sou*-Comlté de* trantport* par uole navigable du Comité de* 
transports intérieurs de la Commit*ion économique des Nation* Unie* pour l'Europe et se* organe* *ub*i- 
diaires (Croupe de travail du droit fluvial et groupe* de rapporteur*). Le Comité de* trantport* inté
rieurs a décidé de l'ouvrir è la tlgnature A ta dix-neuvième tettlon, tenu* du lt au 1B décembr* 1959 
(»oir Rapport du Comité des trantport* intérieur* *ur ta dix-neuvième tettlon, document E/ECE/TRANS/514. 
par. 49).

Participant Signature

Allemagne,
République
fédérale d'1. . 14 juin 1960 

Autriche . . . .  14 juin 1960 
Btlgique . . . .  15 juin 1960
France........  15 juin I960
Hongrie ........
Pays-Bas . . . .  14 juin 1960
Pologne ........
Républlqu* 
démocratique 
allemand* . . .

Ratification, 
adhétion (a)

29 mal 1973
27 **pt 1962

12 mar* 1962 
24 juil 1973 t
15 juin 1966 
8 mal 1972 a

8 OCt 1976 a

Participant

Roumanie . . 
Suit** . . . 
Union d*t 

Républiquet 
•oclalitte* 
«ovlétlque* 

Yougotlavle .

Déclarations et rétervet

Signature adhétion (al

4 août 1969 s
26 avr 1972 a

26 janv 1962 £
14 févr 1962 £

(En l'abtence d'indication précédant le texte, la date de réception e*t celle 
d* la ratification ou d* 1'adhétion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

"(L* Gouvernement de la République fédéral* 
d'Allemagne] déclare que conformément è l'articl* 
19, mon Gouvernement adopte le texte allemand."

AUTRICHE

MLe Gouvernement autrichien] contldère le 
texte allemand comme authentique conformément è 
l'article 19 de la Convention."

BELGIQUE

"[Le Gouvernement belge] contldère le texte 
français comme authentique conformément à 
l'article 19 de la Convention."

FRANCE

"Conformément à l'article 19 de la Convention, 
mon Couvernement considère le texte français 
comme texte authentique."

HONGRIE

#) Conformément è l'article 9 de la Convention, 
la République populaire hongroite te réterve le 
droit de prévoir par loi que let dltpotltlont de 
cette Convention n* t‘appliqueront pat :

Aux bateaux utilité* *xclu*lu*m*nt par le* 
autorité* publlquet;
Aux volet navlgablet du territoire d* la Répu

blique populaire hongroise qui tont rétervée* ex
clusivement i ta navigation nationale.
b) Conformément i l'articl* 15 d# la Conven

tion, la République populaire hongroise déclare 
qu'elle ne te contldère pat liée par le* disposi
tion* de l'article 14 de la Convention dans la 
m*ture où cet disposition! concernent le renvoi 
des différends è la Cour internationale de 
Justice.

POLOCNE

", . .La République populaire de Pologne n* s# 
contldère pat liée par le* dltpotltlont de l'ar
ticle 14 de la Convention en ce qui concerne le 
renvoi det dlfférendt è la Cour international* d* 
Juttlce, de même qu'elle te réterve le droit de 
ne pat appliquer la prétente Convention tur le* 
voie* navigable* rétervée» exclusivement i sa na
vigation nationale."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Rétervet :
Conformément aux dltpotltlon* de l'article 9, g:
La République démocratique allemand* déclare 

que les dltpotltlont de la Convention ne s’appll-
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queront pa* aux bateaux affecté* exclusivement A 
l'exercice de 1» pulsiance publique.

Conformément aux dépositions de l'artiele 15 :
La République démocratique allemande déclare 

qu'elle ne *e considère pa* liée par l'article 14 
de la Convention en ce qui concerne le renvoi de* 
différend* A la Cour internationale de Juttlce. 
Déclaration :

Conformément aux di*po*ltion* de l'article 19 :
La République démocratique allemande adopte le 

texte allemand de la Convention.

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie déclare, 
conformément aux dispositions de l'article 15, 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 14 de la Convention.

"La position de la République socialiste d* 
Roumanie est que les différends concernant l'in
terprétation ou l'application de la Convention 
pourront être soumis à la Cour internationale de 
Justice seulement avec le consentement det par
tie* en litige, dans chaque cas particulier.

"La République socialiste de Roumanie se réter
ve le droit, conformément è l'article 9, paragra
phes a et b, de la Convention, de prévoir dans sa 
législation' nationale ou dans des accords Inter
nationaux que les dispositions de la Convention 
ne s'appliqueront pas aux bateaux affectés exclu
sivement A l'exercice de la puissance publique, 
ainsi qu'aux volet navlgablet rétervées exclusi
vement à ta navigation nationale."

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

a) Entemble de la Convention. —  Le Gouvernement

Application

Date de réception 
Participant de la notification i

Pays-Bas..................... 15 juin 1966

de l'Union des Républiques tocialltte» taviéti- 
quet déclare que les dispositions de la prêtent* 
Convention ne s'appliqueront pat aux voles navi
gables intérieures de l'Union det Républiques to- 
clallttet soviétiques que seuls les navlrt» 
battant pavillon de l'URSS sont autorités 4 
emprunter.
b) Article 14. —  Le Gouvernement de l'Union 

det Républiques socialistes soviétiques ne t'et- 
time pas lié par l'articl* 14 de la présente Con
vention en ce qui concerne le renvoi des dlfft- 
rends devant la Cour internationale de Justice.

Tout *n adhérant * la Convention, le Gouvtrnt- 
■ent d* l'URSS luge nécessaire de souligner 1* 
caractère Illégal de l'article ÎO qui limite lt 
nombre des Etats qui peuvent y être partlet.

YOUGOSLAVIE

"La République populaire fédérative de Yougot
lavle déclare, conformément A l'article 9 dt U  
Convention précitée :

a) Qu'elle te réserve le droit de prévoir dant 
ta légltlatlon nationale ou dans des accords In
ternationaux que la» dispositions de la Conven
tion précitée ne s'appliqueront pas aux bateaux 
affectés exclusivement à l'exercice de la puis
sance publique ;

b) Qu'elle se réserve le droit de prévoir dant 
sa légltlatlon nationale de ne pas appliquer les 
dispositions de la Convention précitée tur lt» 
volet navigables rétervées exclusivement è t* 
navigation nationale."'

territoriale

Territoires : 

Surinam

NOTES:

L'instrument de ratification contient la 
déclaration suivante ;

Ladite Convention s'appliquera également à 
Berlin-Ouest avec effet A compter de la date A 
laquelle elle entrera en vigueur A l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.

A ce sujet, le Secrétaire général a reçu les 
communications suivantes :
République démocratique allemande (communication 

reçue le 8 octobre 1976) :
La République démocratique allemande, à l'oc

casion de son adhétion A la Convention relative 
A l'unification de certaines règles en matière 
d'abordage en navigation Intérieure du 15 mars 
1960, déclare que la déclaration de la Républi

que fédérale d'Allemagne selon laquelle l'ap
plication de eette Convention doit être étendu*
A Berlin-Ouest ne peut avoir aucune conséquence 
Juridique et est, en outre, entachée de nulli
té. La déclaration de la République fédéral* 
d'Allemagne est Incompatible avec let accords 
et le* règlement» det quatre puissances de 1} 
période dTaprès-guerre ainsi qu'avec l'Accoro 
quadripartite du 3 septembre 1971. Comme on 1* 
sait, la République démocratique allemande » 
compétence pour les voles d'eau de Berlln-Ouett.

Etats-Unis d'Amérique. France et Rov»»i«^-Unl fli 
Grande-Bretagne et d'Irlande du f communia
tation reçue ie 13 1uin 1977 —  en reiataSfl 
avec la communication de la RéPi^ î T »  démocra
tique allemande) ;

"L'affirmation de la République démocratique 
allemande selon laquelle elle serait compétent*
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pour les voies d'eau dans les secteurs occiden
taux de Berlin est Inexacte. Pau après la guer
re, 11 a été décidé, auec l'approbation des 
commandants de secteur respectifs, que des 
agences techniques allemandes, sises dans le 
secteur oriental de Berlin, pourraient exercer 
des fonctions d* gestion limitées en ce qui 
concerne certaines des voles d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin. Cette décision 
n'a en aucun cas eu pour effet de conférer ft 
ces agences aucune espèce de souveraineté ou de 
juridiction sur aucun des canaux, ' voies d’eau 
ou écluses dans les secteurs . occidentaux de 
Berlin et n ’a aucune influence sur la validité 
de l’extension par la République fédérale d’Al
lemagne aux secteurs occidentaux de Berlin, en 
conformité auec les procédures établies, de la 
Conuention portant unification de certaines rè
gles concernant les collisions dans la nauiga
tion fluviale.
"Lorsqu’elles ont autorisé l’extension de la 

Convention citée en référence aux secteurs oc
cidentaux de Berlin, les autorités des trois 
Puissances, agissant dans l’exercice de leur 
autorité suprême, ont pris, conformément aux 
procédures établies, les dispositions nécessai
res pour garantir que cette Convention serait 
appliquée dans les secteurs occidentaux de Ber
lin de telle manière qu'elle n'affecterait pas 
les questions de sécurité et de statut. Cn con
séquence, l’application de cette Convention aux 
secteurs occidentaux de Berlin demeure en plei
ne vigueur.
"La République démocratique allemande n’est 

pas partie aux accords et décisions quadripar
tites du temps de la guerre et de t'après- 
guerre concernant l’Allemagne et Berlin, non 
plus qu'à l'Accord quadripartite conclu ft Ber
lin le 3 septembre 1971 par les Gouvernements 
de la République française, du Royaume-Uni. des 
Etats-Unis d ’Amérique et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. La Répu
blique démocratique allemande n’a donc pas com
pétence pour interpréter ces accords de manière 
autorisée.
"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 

Uni et des Etats-Unis d’Amérique n'estiment pas 
nécessaire de répondre ft d’autres communica
tions d ’une semblable nature émanant d'Etats 
qui ne sont pas parties à l'Accord quadriparti
te du 3 septembre 1971 (ou aux autres accords 
pertinents conclus entre les quatre Puissan
ces). Ceci n'implique pas que la position des 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d.’Amérique ait changé en quoi 
que ce soit ."

République fédérale d'Allemagne fcommunication 
reçue le 19 juillet 1977 —  en relation avec la 
communication de la République démocratique 
allemande) :
Par leur note du 13 juin 1977, publiée dans 

la circulaire C.N. 193.1977.TREATIES-1, en date 
du 6 juillet 1977, les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
répondu aux assertions contenues dans la commu
nication visée ci-dessus. Le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne, se fondant sur 
la situation juridique exposée dans la note des 
trois Puissances, souhaite confirmer que l'ex
tension à Berlin-Ouest, au titre des procédures

établies, de l'application de l'instrument sus
mentionné demeure pleinement en vigueur et 
conserve tous ses effets.
Le Gouvernement de la République fédérale

> d'Allemagne tient è souligner que le fait qu'il 
ne répondrait pas à l'avenir è d'autre communi
cations de nature analogue ne devrait pas être 
Interprété comme Impliquant un changement quel
conque dans sa position en la matière.

Union des Républiques socialistes soviétiques 
(communication reçue le 18 octobre 1977 —  en 
relation avec la communication des Etats-Unis 
d'Amérique, de la france et du Rovaume-Unl de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) :

Le Gouvernement soviétique ne peut accepter 
les allégations figurant dans cette lettre re
lativement au statut des voles d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin, qui créent une 
impression erronée sur la situation de fait et 
de droit. Comme on le sait, Berlin, du point de 
vue territorial, n'a jamais été dissocié de 
l'ancienne zone d'occupation soviétique de 
l'Allemagne, et les voies d'eau des secteurs 
occidentaux ont toujours été considérées comme 
partie constitutive Intégrant» du réseau des 
voles d'eau de cette zone et ont été soumises ft 
la juridiction des autorités soviétiques. Cette 
situation a été reflétée et entérinée dans les 
accords et les décisions quadripartites perti
nents de l'après-guerre, les droits et compé
tences correspondants ont ensuite été transmis 
par les autorités soviétiques aux autorités de 
la République démocratique allemande.

Ainsi, l’affirmation qui figure dans la dé
claration des trois Puissances, selon laquelle 
les services de la République démocratique al
lemande ne pourraient exercer que "des fonc
tions de gestion limitée en ce qui concerne 
certaines voles d ’eau dans les secteurs occi
dentaux de Berlin", n'est pas conforme ft la si
tuation réelle. La République démocratique al- 
lemanda a le droit d'exprimer ses vues sur les 
accords Internationaux régissant des questions 
de navigation intérieure qui peuvent ou ne peu
vent pas être étendus ft ces uoies de communica
tion.
La Mission permanente de l'Union des Républi

ques socialistes soviétiques déclare que le 
Gouvernement soviétique, partie aux accords et 
décisions quadripartites du temps de la guerre 
et de l'après-guerre, ainsi qu’ft l'Accord qua
dripartite du 3 septembre 1971, partage et sou
tient sans réserve les vues exprimées dans la 
communication du Couvernement de la République 
démocratique allemande sur 1« caractère illégal 
de l'extension, ft Berlin-Ouest, par la Républi
que fédérale d'Allemagne, de la Convention re
lative ft l'unification de certaines règles en 
matière d’abordage en navigation Intérieure.

Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaumo-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord /communi
cation reçue le 21 avril 1978 '—  en relation 
avec la communication de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques reçue le 16 octo- 
ère_i977) ;

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Unl et des Etats-Unis n’acceptent pas les af
firmations contenues dans la communication de 
l’URSS, en date du 18 novembre 1977, au sujet 
du statut des voles d ’eau situées dans les sec
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teurs occidentaux de Berlin. Ils réaffirment 
les vues qu'ils ont exprimées dans leur commu
nication du 13 juin 1977 sur le statut de ces 
voles d'eau et sur la validité de l'extension 
par la République fédérale d'Allemagne aux sec
teurs occidentaux de Berlin de la Convention 
relative ft l'unification de certaines régies en 
matière d'abordage en navigation Intérieure.

"En outre, la communication soviétique à la
quelle 11 est fait référence ci-dessus affirme 
ft tort que Berlin n'a jamais été territorlale- 
ment distinct de l'ancienne zone d'occupation 
soviétique en Allemagne. A cet égard, les Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent rappeler, notamment, la 
disposition du protocole de Londres du 12 sep
tembre 1944 aux termes de laquelle une "région 
spéciale de Berlin" sous occupation commune a 
été établie en dehors des zones d'occupation en 
Allemagne."

République _ .fédérale d'Allemagne ( communs h m ., 
reçue le 30 mai 1978 —  en relaHnn tt
communication de l'Union des Républiques «nçj»:  
listes soviétiques reçue le 18 octobre 1977) ~
Par leur note du 20 avril 1978, les Gouverne* 

ments des Etats-Unis d'Amérique, de la Franc» 
et du Royaume-Uni ont répondu aux affirmations 
contenues dans la communication susmentionnée. 
Sur la base de la situation juridique exposés 
dans la note des trois Puissances, le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagn» 
tient une fols de plus ft confirmer que l'ins
trument susmentionné dont 11 a étendu l'appli
cation ft Berlin-Ouest conformément aux procé
dures établies continue ft y avoir plein effet.

Le Gouvernement de la République fédéral* 
d'Allemagne tient ft souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas ft d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position 
ft ce sujet s'est modifiée.
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4. CONVENTION RELATIVE A L'IMMATRICULATION DES BATEAUX DE NAUIGATION INTERIEURE

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclue ft Genève le 25 janvier 1965

24 juin 1982, conformément au paragraphe 1 de l'article 17. 
24 juin 1982, n° 21114.
E/ECE/579 (E/ECE/TRANS/540).

note : La Convention a été rédigée par le Sous-Comité des transports par vole navigable du Comité des 
transports Intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et se» organes subsi
diaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupes de rapporteurs). A sa vingt-et-unième session, 
tenue du 20 au 24 januler 1964, le Comité des transports Intérieurs a décidé qu'il appartiendrait au 
Sous-Comité des transports par voie navigable d* se prononcer sur la question d* l'ouverture de la Con
vention ft la signaturo ft sa prochain* session (voir Rapport du Comité des transports Intérieurs sur sa 
vingt-troisième session,’ document E/ECE/TRANS/535, par. 52). Ledit Sous-Comité a décidé d'ouvrir la Con
vention ft la signature ft sa huitième session, tenue du 28 au 30 octobre 1964 (voir document TRANS/291, 
par. 17).

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Autriche . . 
Belgique . .

Signature

5 nov 1965 
18 juin 1965 
31 déc 1965

Ratification, 
adhésion fa)

26 aoOt 1977

Ratification.
Participant Signature adhétion (a )

France . . . . 31 déc 1965 13 juin 1972
Luxembourg . . 14 déc 1965 26 mars 1982
Pays-Bas . . . 30 déc 1965 14 nov 19741
Suisse . . . . 1965 14 janv 1976
Yougoslavie . . 17 mal 1965 U  oct 1985

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date da réception est cell* 
d* la ratification ou d* l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

"La Républlqu* fédéral* d'Allemagn* déclara qu*:
*1) les bureaux d'immatriculation allemands n* 

délivreront d'extraits des documents déposés au
près d'eux *t auxquels renvoient let Inscriptions 
dans le registre qu'aux demandeurs établissant la 
vraisemblance de l'axlstenc* d ’un intérêt d* leur 
part ft obtenir de tels extraits;
”2) Cil* n’appliquera pas la présent* Conven

tion aux bateaux naviguant sur les lacs ou sur 
les sections attenant** de voles d'eau et appar
tenant aux chemins d* fer fédéraux allemands."

AUTRICHE

1. "L'Autriche accepte le Protocole n® 1 dans 
l'annexe de la Convention relatif aux droits 
réels sur les bateaux de navigation intérieure.”
2. "L'Autriche accept* 1* Protocol* n° 2 dans 

l'annexe d* la Convention relatif ft la saisie 
conservatoire et ft l'exécution forcée concernant 
les bateaux de navigation Intérieure.”

BELGIQUE

"La Belgique formule les réserves préuues ft 
l'article 21, paragraphe l*r, alinéas £. c, et 
â "

FRANCE

tors de la signature :
"ta France déclare accepter le Protocole n° 1 

d-Joint relatif aux droits réels sur les bateaux 
de navigation Intérieur* et le Protocole n° 2,

également cl-jolnt, relatif ft la saisi* cons*rva- 
toire et ft l'exécution forcée concernant les ba
teaux de navigation Intérieure."
Lors de la ratification :

" . . .  La France, usant de la réserv* autorisé* 
par l'article 19 du Protocol* n® 1, déclare, *n 
application du paragraph* 2 d* l'articl* 21 d* la 
Conuention, qu'ell* n'appliquera pas, *n ca* 
d'exécution forcé* sur son territoire, les dispo
sitions d* l'alinéa b du paragraph* 2 d* l'arti
cle 14 du présent Protocol*.”

LUXEMBOURG

La Luxembourg accepte le Protocole no 1 rela
tif aux droits réels sur les bateaux de naviga
tion intérieure ainsi que la Protocole n° 2 
relatif ft la saisi* constrvatoir* et ft l'exécu
tion forcée concernant les bateaux de navigation 
Intérieure.

PAYS-BAS

Conformément ft l'articl* 21, paragraph* 1, 
alinéa d de la Conuention, les Pays-Bas n'appli
queront pas ladite Convention aux bateaux affec
tés seulement ft un service gouvernemental non 
commercial.

13 juin 197S
[Les Pays-Bas] en application de l'article 15, 

paragraphe 1 déclarent accepter 1* Protocole 
n° 1 relatif aux droits réels sur les bateaux 
de navigation Intérieure.
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SUISSE

Réserves Formulées lort de la siqnature et confir
mée» lors de la ratification :
“La Suisse formule les réserves suivantes en 

vertu des alinéas b, c et d du paragraphe premier 
de l'article 21 de la Convention :
ad b) : Ses bureaux d'immatriculation ne déli

vreront d'extraits définis par le paragraphe 3 de 
l'article 2 de la Conuention qu'aux demandeurs 
établissant la vraisemblance de l'existence d'un 
intérét de leur part ft obtenir de tels extraits 

ad c) : Elle n'appliquera pas la Convention aux 
bateaux naviguant sur les lacs ou sur les sec
tions attenantes de voles d'eau et appartenant 
aux administrations nationales de chemins de fer 
ou assurant des services concédés.

ad d) : Elle n'appliquera pas la Convention aux 
bateaux affectés seulement à un service gouverne
mental non commercial.

La Suisse déclare accepter le Protocole no i 
relatif aux droit» réels tur let bateaux de naui 
gatlon intérieure et déclare qu'en vertu de 
ticle 19 dudit Protocole et du paragraphe 2 d» 
l'article 21 de la Conuention elle n'appliquer! 
pat, en cas d'exécution forcée sur son territoi
re, les dispositions de l'alinéa b du paragraph* 
2 de l'article 14 dudit Protocole."*

YOUGOSLAVIE

Le Couvernement yougoslave, exerçant la faculté 
prévue au paragraphe 1 de l'article 15 de la 
Convention, a précité qu'il acceptait le Proto
cole N° 1 relatif aux droits réelt tur let 
bateaux de navigation intérieure et le Protocole 
N° 2 relatif ft la saisie conservatoire et i 
l'exécution forcée concernant les bateaux de 
navigation intérieure, annexés ft la Convention.

NOTES :

Pour le Royaume en Europe.
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5. CONVENTION RELATIVE AU JAUGEAGE DES BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE

Conclue * Genève 1» 15 février 1966

ENTREE EN UIGUEUR : 19 avril 1975, conformément à l’article 11,
ENREGISTREMENT : 19 avril t975, n° 13899.
TEXTE : Nations Unlet, Recueil des Traité», vol. 96*, p. 177.

Mote : La Convention a été élaborée par le Sous-Comité det trantport» par voie navigable du Comité de» 
transport» intérieur* de la Commission économique de» Nation* Unies pour l'Europe et »e» organes subsi
diaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupe* de rapporteur»). Le Comité de» trantport» Inté
rieur» a décidé de l'ouvrir A la «lgnature ft «a vingt-cinquième tettlon, tenue du 17 au 20 janvier 1966 
(voir Rapport du Comité de» transports intérieur» sur ta vingt-cinquième tettlon, document E/ECE/TRANS/- 
SM. par. 63).

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'*. 

Belgique . . . 
Bulgarie . . . 
France . . . .  
Hongrie . . . .  
Luxembourg . . 
Payt-Sas . . .

Signature*

1* nou 1966 
2 nov 1966 
1* nov 1966 
17 mai ; 1966

29 juil 1966 
1* nov 1966

Ratification, 
adhésion fa)

19 avr 1974
9 mars 1972
4 mars 1980 
8 juin 1970
5 jany 1978 £

26 mar» 1982 
1* août 1978)

Participant

République 
démocratique 
allemande . . 

Roumanie . . . 
Sul»»e . . . .  
Tchécoslovaquie
U S S R ........
Yougoslavie . .

Signature*

1* nov 1966

Ratification, 
adhésion (a)

31 août 1976 a
24 mal 1976 f
7 févr 197S
2 janv 197* £ 
19 féur 1981 fc
8 déc 1969 s

Déclaration» et réserves

(En l'absence d'indication précédant la texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

■Article 15. paragraphe 2 :
"La prorogation de» certificat» de jaugeage n» 

tera pa» appliquée pour les certificats délivrés 
par la Belgique, en vue de garantir la valeur et 
l'exactitude du document."

BULGARIE

tors de la signature et confirmée lors d» la 
ratification:
"La République populaire de Bulgarie déclare 

4u‘elle ne se considère pa» liée par l'article 14 
de la Convention en ce qui concerne le renvoi de» 
dlfférendt ft la Cour internationale.
Lor» de la signature :
Elle déclare en outre que le* certificat* de 

jaugeage des bateaux destinés au transport de 
marchandltet délivrés par l'un de ses bureaux de 
jaugeage de bateaux ne peuvent Itre prorogés que 
par ce» bureaux." ■ . 
lor» de la ratification : ■
La durée de validité des certificat» de jaugea

ge délivré» par tes bureaux de jaugeage des ba
teaux de navigation interne est de 15 an* et ne 
peut être prolongée.

FRANCE

Lort de la sionature du Protocole de signature : 
~k.es signes de jaugeage apposés par les servi

ce* franfals n'ont pas pour unique objet la cons

tatation du jaugeage, ces signe* ne seront ni en
levé* ni effacés au moment de rejaugeage et 11 
sera seulement apposé è leur gauche une marque 
Indélébile constituée par une petite croix ft 
branches verticale et horizontale de même lon
gueur."

HONGRIE

Le Conseil prétldentlel de la République popu
laire hongrolte déclare qu'il ne se contldère pas 
lié par l'article 14 de la Convention en ce qui 
concerne le renvoi des différends ft la Cour 
internationale dt Justice.

PAYS-BAS

En application du paragraphe 2 de l'article 15 
de la Convention, le Gouvernement des Pays-Bas 
déclare qu’un certificat de jaugeage délivré par 
l'un des trois bureaux mentionnés'ne pourra être 
prorogé que par le bureau qui l'a délivré.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANOC

La République démocratique allemande déclare, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 15 de 
la Convention, qu'elle ne se considère pas liée 
par l'article 14 de la Convention en ce qui con
cerne le renvoi des différends ft la Cour interna
tionale de Justice.
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ROUMANIE

La République socialiste de Roumanie déclare, 
«ur la base du paragraphe premier de l'article 
15, qu’elle ne te considère pas liée par les dis
positions de l'articlo 14 de la Convention. La 
position de la République socialiste de Roumanie 
est celle selon laquelle les différends relatifs 
à l'interprétation ou A l'application de la Con
vention ne pourront être soumis à la Cour inter
nationale de Justice qu'avec le consentement de 
toutes les parties en litige, pour chaque cas 
d'espèce.

TCHECOSLOVAQUIE

le Gouvernement tchécoslovaque déclare, confor
mément au paragraphe 1 de l'article 15 de la Con
vention, qu'il ne se considère pas lié par l'ar
ticle 14 de la Convention en ce qui concerne le 
renvoi des différends A la Cour internationale de 
Justice.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve :
Conformément au paragraphe 1 de l'article 15 de

la Convention relative au Jaugeage des bateaux d* 
navigation intérieure de 1966, l'Union des Répu
blique* socialistes soviétiques ne s'estime pu 
liée par les dispositions de l'article 14 de la
dite Convention, selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs parties contractant»! 
concernant l'interprétation ou l'application de 
la Convention, que les parties ne pourraient ré
soudre par voie de négociations ou par d'autrts 
voles de règlement, peut-être, A la demand* d* 
l'une quelconque des parties contractante» Inté
ressées, soumis à l'arbitrage de la Cour Interna
tionale de Justice, et déclare que ces dlfférendt 
ne pourront être soumis audit arbitrage qu'avec 
le consentement, dans chaque cas, de toutes les 
partlet en litige.
Oéclaration :

Conformément au paragraphe 6 de l'article 10 d* 
la Convention relative au Jaugeage des bateaux d» 
navigation Intérieure de 1966, l'Union de» Répu
bliques soclallttet «ovlétique» déclare que les 
disposition» de la Convention ne s'appliqueront 
pas aux voles navigables Intérieures de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques que seuls 
les navires battant pavillon de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques «ont autorisés è 
emprunter.

Notification de lettres distinctives de bureaux de jaugeage en application de
l'article 10. paragraphe 5. de la Convention

Participant Lettres distinctives Participant Lettres distinctives

Allemagne, République République démocratique
fédérale d ' ..........  D allemande.............. DOR

Belgique..............  BR-B Ro umanie.............. RNR
Bulgarie ..............  LB (Lom)* Suisse ............. .. BS-CH (B&le-Vllle)

RB (Rouste)* BL-CH (BAle-Campagne)
France ................  F AG-CH (Argovie)
Hongrie.......... .. HU Tchécoslovaquie........... CS
Luxembourg ............  L Union des République»
Pays-Bas ..............  RN (Rotterdam) socialistes soviétique» RSSU

AN (Amsterdam) Yougotlavle ............. JR-YU
GN (Groningue)

NOTES :

1/ La Convention et le Protocole de tlgnature 
ont été tlgnés au nom de chacun det Etat» susmen
tionné» è la même date, hormis la Belgique, au 
nom de laquelle la Convention a été signée le 2 
novembre 1966 et le Protocole le 4 novembre 1966.

lt Lor» de la ratification de la Convention 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
la Convention s'appliquerait également & Berlin- 
Ouest à compter du jour où elle entrerait en ui
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande, lors de son adhésion A la 
Conuention, a déclaré ce qui suit En ce qui 
concerne l'application A Berlin-Ouest de la Con
vention et conformément A l'Accord quadripartite 
conclu le 3 septembre 1971 entre les Gouuernement 
de l'Union des Républiques tocialltte» soviéti
que», du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord, det Etats-Unis d'Amérique et 
de la République française, la République démo
cratique allemande déclare que Berlin-Ouest 
continue A ne pas faire partie de la Républlqu* 
fédérale d'Allemagne et A ne pas être gouverné 
par elle.
En conséquence, la République démocratique 

allemande ne prend note de la déclaration de 1* 
République fédérale d'Allemagne relative A l'ex
tension de la Convention A Berlin-Ouest que sous 
réserue que cette extension soit conforme i 
l'Accord quadripartite et que l'application d** 
dispositions de la Convention A Berlin-Ouest 
n'affecte pas le statut de Berlin-Ouest.

Pour le Royaume en Europe.

*t Chacun de ces groupes de lettres distinc* 
tluet sera suivi d'un chiffre indiquant le numéro 
du certificat de jaugeage délluré par le bureau 
correspondant.
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6 . CONVENTION RELATIVE A UN CODE DE CONDUITE DES CONFERENCES MARITIMES 

Conclue ft Genève le 6 avril 197»

ENTREE EN UIGUEUR : 6 octobre 1963, conformément au paragraphe 1 de l'article 49.
ENREGISTREMENT : 6 octobre 1983. n° 22380,
TEXTE : TD/Code/ll/Rev. 1 et notification dépositaire C.N.184.1984.TREATIES-2 du 1er mai

1984 (proeés-verbal de rectification de* texte* originaux anglai* et fran(alt).

Note : Adoptée par une conférence de plénipotentiaire* réunie A Genève du 12 novembre au 15 décembre
1973 et du 11 mars au 6 avril 1974 tou* le* autplcet de la Conférence det Nationt Unlet tur le commerce 
et le développement, conformément A la rétolution 303S (XXVII)' de l'Attemblée générale det Nation* 
Units en date du 19 décembre 1972. Ouverte A la signature du 1er juillet 1974 au 30 juin 1975.

Participant

Algérie . . . .  
Allemagne, 
République 
fédérale d' . 

Arable Saoudite 
Bangladesh . . 
Barbade . . . .  
Belgique . . .
Bénin ........
Brésil . . . .  
Bulgarie . . . 
Cameroun . . . 
Cap-Uert . .
Chili ........
chine ........
Congo ........
Costa Rica . . 
C6te d'ivoire .
C u b a ........
Danemark . . • 
Egypte . . . . 
Equateur . • • 
Ethiopie . • . 
Finlande . . • 
france
Gabon ........
Gamble . . . .
Ghana ........
Guatemala . . • 
Guinée . . • • 
Guyana . . . .  
Hondura* . • •
I n d e ........
Indonésie . . * 
Iran (Républiaue 
Islamique d ’)

I r a q ........
Jamaïque . • ■ 
Jordanie . • •
Kenya ........
Koweït . • •
Liban ........
Madagascar . ■

Signature 

27 Juin 1975

30 juin 1975

30 Juin 1975 

23 juin 1975

15 mal 1975 
1 mal 1975

22 oct 1974 
1» juin 1975

30 juin 197S 
10 oct 1974

14 mal 1975
15 nov 1974

27 juin 1975 
5 févr 1975

7 août 1974

Signature 
définitive/*), 
ratification. 
adh^siqn (a)t 
acceptation (Al. 
approbation fAA)

12 déc 1986

6 avr 19832
24 mal 1985 a
24 juil 1975 â
29 oct 1980 a
30 tept 1987 "
27 oct 1975 £

Signature
diflnmveliL.ratification.
adhésion (a). 
acceptation tfi).

12 juil
15 juin
13 janv
25 juin 
23 tept
26 juil
27 oct 
17 févr
23 juil
28 juin
25 janv

1 «ept 
31 déc
4 oct
5 juin

30 juin
24 juin
3 mar*
19 aoOt 
7 Janv 

12 juin
14 févr 
U  janv

1979 a
1976 â 
1978 â
1975 s 
I960 a 
1982 â
1978 ~
1977
1976 £ 
1985 «3
1979 &

1978 
1985 a 
1985 ÂA
1978 
1975 1
1975
1976
1980 a 
1980 i
1979 a 
1978
1977

25 oct 1978 a
20 juil 1982 â
17 mar* 1980 £
27 févr 1978 £ 
31 mart 1986 a
30 avr 1982 £
23 déc 1977 £

Malaltla 27 aoOt 1982 a
15 mar* 1978 4

15 mal 1975
11 févr 1980 a
16 tept 1980 £
6 mal 1976 a

24 juin 1975 13 janv 1976
Nigéria ........ 10 tept 1975 t

28 Juin 1985 f
Pakistan . . . . 27 juin 1975 t
Payt-Ba* . . . . 6 avr 1983

21 nov 1978 j.
Philippine* . 2 août 1974 2 mar* 1976
Républlqu*

centrafricain* 13 mal 1977 a
République
d* Corée . . . 11 mal 1979 £

République
démocratique
allemande . 27 Juin 1975 9 Juil 1979

République-Unie
de Tanzanie . . 3 nov 1975 £

Roumanie . . . . 7 Janv 1982 a
Royaume-Uni . . . 28 juin 1985 a*
Sénégal ........ 30 Juin 1975 20 mai 1977
Sierra Léon* , . 9 juil 1979 £

16 mart 1978 a
Sri Lanka . . . . 30 juin 1975 î

26 Juin 1985 «
Tchécoslovaquie . 30 juin 1975 4 juin 1979 gA
T o g o .......... 25 juin 1975 12 Janv 1978
T rIni té-et-Tobago 3 août 1983 £
Tunisie ........ 1S mart 1979 a
Turquie ........ 30 juin 1975
Union de*

Républlqu**
socialiste*
soviétiques . . 27 juin 1975 28 juin 1979 a

Uruguay ........ 9 juil 1979 a
Venezuela . . . . 30 juin 1975 I
Yougoslavie . . . 17 déc 1974 7 juil 1980

25 juil 1977 £
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Déclarations «t réserv*»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date do réception est celle de la signature 
définitive, de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

Lors de la signature :
Conformément A la législation de la République 

fédérale d'Allemagne, la Convention doit être 
soumise A l'approbation des organes législatifs 
avant d ’être ratifiée. Au moment opportun, la 
République fédérale d'Allemagne appliquera la 
Convention conformément aux obligations qui lui 
incombent en vertu du Traité de Rome portant 
création da la Communauté économique européenne, 
ainsi que du code de la libération des opérations 
Invisibles courantes de l'OCDE.
Lors de la ratification :
Déclarations :

1. Aux fins du Code de conduite des conférences 
maritimes, 1 'expression "compagnie maritime 
nationale" peut, dans le cas d'un Etat membre 
de la Communauté économique européenne, s'ap
pliquer A toute compagnie maritime exploitant 
des navires établie sur le territoire de cet 
Etat membre conformément au traité de la CEE.
2. a) Sans préjudice de l'alinéa b) [ci-après], 

l'article 2 du Code de conduite ne s'appli
que pas aux trafics assuré* par une confé
rence entre les Etats membres de la Communau
té économique européenne ou, sur la base de 
la réciprocité, entre ces Etats et d'autres 
pays de l'OCOE qui sont parties au Code.
b) L'alinéa a) [ci-dessus] ne porte pas 
atteinte aux possibilités de participation A 
ces trafics, en tant que compagnies maritimes 
de pays tiers, conformément aux principes 
énoncés A l'article z du Code, des compagnies 
maritimes d'un pays en développement qui sont 
reconnues, en vertu du Code, comme étant des 
compagnies maritimes nationales et qui sont :
i) DéJA membres d'une conférence assurant 
ces trafics; ou
il) Admises A participer A une telle confé
rence cn vertu du paragraphe 3 de l'article 
premier du Code.

3. L'articl* 3 et le paragraphe 9 de l'article 
M  du Code de conduite ne s'appliquent pas aux 
trafics assurés par une conférence entre les 
Etats membres de la Communauté ou, sur la base 
de la réciprocité, entre ces Etats et 1«* 
autres pays de l'OCDE qui sont parties au Code.
4. En ce qui concerne les trafics visés A 
l'article 3 du Code de conduite, la dernlèr* 
phrase de cet article est interprétée cornu* 
suit :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions 
avant de voter sur des questions concernant 
le trafic entre leurs deux pays;
b) Cette phrase ne s'applique qu'aux ques
tions dont l'accord de conférence reconnaît 
qu'elles nécessitent le consentement des 
deux groupes de compagnies nationales 
concernées et non A toutes les questions 
dont traite l'accord de conférence.

5. Le Gouvernement de la Républlqu* fédérale 
d'Allemagne n'empêchera pas les compagnies 
maritimes hors conférence de fonctionner pour

autant qu'elles sont en concurrenc* avec Its 
conférence» sur une base commerciale tout tn 
respectant 1* principe de la concurrence 
loyale, conformément A la résolution sur let 
compagnies hors conférence adoptée par U  
Conférence de plénipotentiaires. Elle confire» 
son intention d'agir conforément A ladite 
résolution.

BELGIQUE

Lors de la signature ;
"La Convention, d'après la loi belge, exige 

avant d'être ratifiée, l'approbation des chambre* 
législatives.

"L* Gouvernement belge présentera, au moment 
opportun, cette Convention aux chambres législa
tives. en vue d* sa ratification sous la réserve 
expresse que sa mise en oeuvre ne soit pas con
traire aux obligations souscrites par la Belgique 
aux termes du Traité de Romç. établissant une 
communauté économique européenne, ainsi que du 
code de libéralisation des échanges invisibles de 
l'OCDE, et compte tenu des réserves qu'il Juge
rait bon d'apporter aux dispositions de cette 
Convention."
Réserve faite lors de la ratification :
"T! Rérserves ■■

1. Pour l'application du code de conduite, 1« 
notion de "compagnie maritime nationale", d#"* 
le cas d'un Etat membre de la Communauté 
économique européenne, peut comprendre toute 
compagnie maritime exploitant de navires 
établie sur le territoire de cet Etat nienbre 
conformément au traité instituant la Communauté 
économique européenne.
2. a) Sans préjudice du texte sous b) de 1* 

présente réserve, l'article 2 du code de 
conduite n'est appliqué dans les trafics de 
conférence entre les Etats membres de J» 
Communauté et. sur une base de réciprocité, 
entre ces états et les autres pays de l'OCDE 
qui sont partie au Code;
b) Le texte sous a) n'affecte pas 1** 
possibilités . de participation en tant que 
compagnies maritimes d'un pays tiers A ces 
trafics, conformément aux principes posés * 
l'articl* 2 du Code, des compagni»» 
maritimes d'un pays en développement qui 
sont reconnues comme compagnies marlti*»» 
nationales aux termes du Code et qui sont :

i) déjA membres d'une conférence assurant 
ces trafics ou .. .

ii) admises A une telle conférence au tltr» 
de l'article l*r, paragraphe 3 au 
Code. .

3. L'article 3 et l'article 14 du paragraph» » 
du Code de conduite ne sont pas appliqués dans 
les trafics de Conférence entre les Etat* 
membres de la Communauté et, sur une bas» d» 
réciprocité, entre ces états et les autres pay* 
de l'OCDE qui sont parties au Code. .
4. Dans les trafics où l'article 3 du Code d» 
conduite s'applique, la dernière phrase de «l
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article est interpretée en c* tens que :
a) Les deux groupe* de compagnies maritime» 
nationales coordonneront leur* position» 
auant de uoter «ur les question» concernant 
le trafic entreleurs deux pays; 
b}Cette phrase s'applique uniquement aux 

questions que l'Accord de Conférence désigne 
comme demandant l’assentiment des deux groupes 
de compagnies maritimes nationales concernés et 
non pas A toutes les questions réglées dans 
l'accord de Conférence."
II. Déclarations :
1. Conformément à la résolution tur les compa
gnies hors conférences adoptée par la Conférence 
de plénipotentiaires, comme reprises A 1*Annexa 
II-2, de la présente Convention, le Gouvernement 
du Royaume de Belgique n1empêchera pas les 
compagnies maritimes hors conférence da 
fonctionner pour autant qu'elles sont en 
concurrence auec les conférences sur une base 
commerciale tout en respectant le principe de 
la concurrence loyale. Il confirme son intention 
d'agir conformément t ladite résolution.
2. Le Gouuernement du Royaume d* Belgique 
déclare qu'il mettra en oeuvra ladite Conuention 
•t ses annexes, conformément aux principes 
fondamentaux et aux considérations qui y sont 
énoncés et que, ce faisant, celle-ci ne 
l'empêche pas de prendre les mesures appropriées 
dans le cas où une autre partie contractant* 
adopterait des mesures ou d*s pratique» faisant 
obstacle A l'exercice d'une concurrence loyal* 
sur une base commerciale, sur tes trafics d* 
ligna. 11

BRESIL

Lors de la signature :
Ëü égard aux résolutions n°* 3393 du 30/12/- 

1972 et «173 du 21/12/1972 sur la SUNAMAM, por
tant création du "Bureau de Estudos de Frétas In
ternational* da SUNAMAM" et *n définissant la 
structure, qui confèrent à la "Superintendéncla 
National de Marlnha Mercante (SUNAMAM)" le droit 
de rejeter tout* proposition concernant des taux 
de frét émanant de conférences maritimes, le con
tenu de paragraphe 6 d* l'articl* 14 d* ladite 
Conuention n'est pas conforme A la législation 
brésilienne.

BULGARIE

Le Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que la définition de conféren
ce maritime ne s'étend pas sur des lignes bilaté
rales conjointes opérant sur la base d'accord* 
intergouvemementaux.
Au sujet du texte du point 2 de l'annexe à la 

résolution I. adoptée 1* 9 auril 1974, 1* Gouver
nement de la République populaire de Bulgarie 
consldèro qu* les dispositions de la Convention 
relative A un code ds conduit* d«s conférences 
■Mrltlmei ne peuvent pas s'étendre sur l*s acti
vités des lignes de navigation hors conférence.

CHINE

les services d* transport marltlm* en associa
tion mis en plac* entre la République populalr*

d* Chin* *t tout autr* pays par 1* biais d* con
sultations *t sur un* bas* jugé* approprié* par 
les parties Intéressées sont complètement diffé
rants par natur* de* conférence* maritimes, et 
les dispositions de la Conuention des Nations 
Unies relative A un code de conduite des confé
rences maritimes ne leur seront pas applicables.

CUBA

Réserve :
La République de Cuba tient A formuler un* ré

serve au sujet d* l'alinéa 17 de l'articl* 2 d* 
la Convention, dont *11* n'appliquera pas l*s 
dispositions aux marchandises transportées par 
des services maritimes communs réguliers établit 
en vertu d'accords intergouvemementaux pour 1* 
transport d* tout** marchandises, quels que 
soient leur orlg,lne. leur destination ou l'usag* 
auqu*l elles sont destinées.
Déclaration ;
S'agissant du premier paragraphe des défini

tions qui font l'objet du chapitre premier de la 
première parti* d* la Convention, la République 
de Cuba n'accepte pas que soient compris dans la 
notion de "Conférence maritime ou confér*nc*" les 
servie** marltlm*» communs régulier» pour 1* 
transport d* tout typ* d* marchandises établi «n 
vertu d'accord* intergouvemementaux.

OANEMARK

Réserves :
"1. Pour l'application du cod* d* conduit*, la 

notion d* "compagni* marltlm* national*", dans 1* 
ca* d'un Etat membre de la Communauté économique 
*uropé*nn*. peut comprendra toute compagnie 
maritime exploitant de navire* établi* sur 1* 
territoire de cet Etat membre conformément au 
traité instituant la Communauté économique 
européenne.
2. a) San* préjudlc* du taxt* sous b) da la 

présente réserve, l'article 2 du code de con
duite n'ett pas appliqué dans les trafic* de 
conférence entre les Etats membres de la Commu
nauté et, sur une base d* réciprocité, «ntr* 
ce» états et le* autres pay* de l'OCOE qui tont 
parties au Code;

b) L* texte sout •) n'afftet* pa» 1*» pottl- 
blllté» d* participation «n tant qu* compagnies 
maritime» d'un pays tiers A ces trafics, confor
mément aux principes posés A l'article 2 du Cod*, 
d*s compagni** maritime* d'un payt «n développe
ment qui tont reconnues comme compagnies mariti
mes nationales aux termes du Code et qui sont :

1) déjA membre* d'une conférence assurant c«* 
trafic*

ou
11) admis** A un* t*ll* conférence au tltr* d* 
l'articl* l*r paragraph* 3 du Cod*.
3. L'articl* 3 et l'articl* 1* paragraph* 9 du 

Cod* d* conduit* n* tont pas appliqués dans l*s 
trafics d* Conférence entre les Etats membres de 
la Communauté et, sur une base de réciprocité, 
entre cet étatt «t l*t autr** pays d* l'OCOE qui 
sont parti** au Cod*.
4. Dant l*s trafics où l'articl* 3 du Cod* d* 

conduit* s'appliqua, la dernière phrase de cet 
article est Interprétée en ca sens que :
a) Les deux groupes de compagnies marltlm**
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nationale* coordonneront leur* position* avant 
de voter sur des questions concernant le trafic 
entre leurs deux pays;
b) Cette phrase *'applique uniquement aux 
questions que l'Accord de Conférence désigne 
comme demandant l'assentiment des deux groupes 
de compagnies maritimes nationales concernés et 
non pa* i toute* les questions réglée* dans 
l'accord de Conférence."

Déclarations :
"Le Gouvernement du Oanemark estime que la 

Convention des Nations Unie* relative à un code 
de conduite des conférences maritimes offre aux 
compagnies de navigation des pays en développe
ment d* larges possibilités de participer au 
système des conférences et qu'elle est rédigée en 
des termes visant & réglementer les conférence* 
et leurs activités sur les trafics ouverts (c'est- 
A-dlre ceux où existent des possibilités de con
currence).

Le présent Gouvernement estime aussi qu'il est 
essentiel, pour le bon fonctionnement du Code et 
des conférences auxquelles il s'applique que les 
compagnies maritimes hors conférence puissent 
continuer de soutenir la concurrence sur une base 
commerciale et que les chargeurs ne soient pas 
privés de la possibilité de choisir entre compa
gnies maritimes membres d'une conférence et 
compagnies maritimes hors conférence, sous 
réserue des accords de fidélité existants. Ces 
principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions du Code lui-même, 
notamment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la résolution No 2 
sur les compagnies maritimes hors conférence, 
adoptée par la conférence de plénipotentiaires 
des Nations Unies. Le présent Gouvernement estime 
par ailleurs que toute réglementation ou autre 
mesure adoptée par une partie à la Convention des 
Nations Unies, qui aurait pour objectif ou pour 
effet de supprimer les possibilités de concur
rence des compagnies maritime* hors conférence, 
serait incompatible avec les principes fondamen
taux mentionnés plus haut et modifierait radica
lement les conditions dan* lesquelles le* 
conférences régies par le Code sont censée* 
opérer. Aucune disposition de la Convention 
n'oblige les autres parties con- tractantes A 
accepter soit la validité de telles réglementa
tions ou mesures » soit les situations dans 
lesquelles les conférences, en vertu de cet 
réglementations ou mesures acquièrent un mono
pole effectif sur let trafics régis par le Code.

Le Gouvernement de Oanemark déclare qu'il 
mettra en oeuvre la Convention conformément aux 
principes fondamentaux et aux considérations qui 
y sont énoncées et que, ce faisant, celle-d ne 
les empêche pas de prendre les mesure* appro
priées dan* le cas où une autre partie contrac
tante adopterait des mesures ou des pratiques 
faisant obstacle A l'exercice d'une concurrence 
loyale sur uno base commerciale, sur ses trafics 
par lignes régulières."

FINLANDE
Réserves :

1. Les articles 2 et 3 et le paragraphe 9 de 
l'article 14 du Code de conduite ne s'appliquent 
pas aux trafics assurés par une conférence, sur 
la base de la réciprocité, entre la Finlande et

les autres payt de l'OCDE qui tont partlet iu 
Code.

2. En ce qui concerne le* trafic* auxquth 
l'articl* 3 du Code de conduite est applicable 
la dernière phrase de cet article est Interprété» 
comme suit :

a) Let deux groupet de compagnlet maritimes 
nationales coordonneront leurs potltlon» avant 
de voter tur det quettiont concernant le trafic 
entre leurt deux pays;

b) Cette phrase n* s'applique qu’aux quet
tiont dont l'accord de conférence reconnaît 
qu'elle» nécessitent le contentement de* deux 
groupes de compagnlet natlonalet Intéressé* et 
non A toutet let quettiont dont traite l'accord 
de conférence.

Déclarationt :
1. Le Gouvernement de la Finlande estime qu» la 

Convention det Nationt Unlet relative A un cod» 
de conduite det conférencet maritimes offre aui 
compagnlet marltlmet det payt en développement d» 
large» possibilités de participer au tystèm» des 
conférencet et qu'elle est rédigée en des termes 
visant A réglementer let conférences et leurs ac
tivité! tur let traflct ouuertt (ç 'est-i-dire 
ceux où existent des possibilités de concurrence). 
Le Gouvernement de la Finlande estime aussi qu'il 
est essentiel, pour le bon fonctionnement du Code 
et det conférences auxquelles 11 s'applique, que 
les compagnies maritimes hors conférence puissent 
continuer de soutenir une concurrence loyal» tur 
une ba»e commercial* et que les chargeurs ne 
soient pas privés de la possibilité de choisir 
entre compagnlet maritimes membres d'une confé
rence et compagnies maritimes hors conférence, 
sout réserve des accords de fidélité existants. 
Ces principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions du Code lul-mtae, 
notamment dans ses objectifs et principes, et 
tont expretsément énoncés dans la résolution 
n° 2 tur les compagnies maritimes hors confé
rence, adoptée par la Conférence de plénipoten
tiaires des Nations Unies.

2. Le Gouvernement de la finlande estim* de 
même qu* toute réglementation ou autre mesure 
adoptée par une partie contractante A la Conven
tion det Nationt Unlet et, qui aurait pour objec
tif ou pour effet de tupprlmer cet possibilité 
de concurrence pour les compagnies maritime» hori 
conférence, serait incompatible avec les prlncipei 
fondamentaux susmentionnés et modifierait radica
lement les condition* dan* lesquelles les confé
rence* régie* par le Code «ont censées opérer. 
La Convention n'oblige aucunement les autres par
ties contractante* A accepter soit la validité de 
telle* réglementation* ou mesures soit les situa
tions dans lesquelles les conférences, en vertu 
de ce* réglementations ou mesures, acquièrent un 
monopole effectif sur les trafics régis par le 
Code.

3. Le Gouvernement de la Finlande déclare qu'il 
mettra la Convention en oeuvre conformément aux 
principes fondamentaux et aux considérations qui 
y sont énoncées et que ce faisant, celle-ci n» 
les empêche pas de prendre les mesures appropriée» 
dans le cas où une autre partie contractante adop
terait des mesures ou des pratiques faisant obsta
cle A l'exercice d'une concurrence loyale tur un» 
base commerciale sur set trafics par liî«* 
régulières.
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FRANCE

Déclaration fait» lors de la signature :
"L'approbation de la Convention est, d'aprèt la 

Constitution francalte. subordonné* A l'autorlta- 
tion du Parlement.
"Il ett entendu que cette approbation n* pourra 

intervenir qu'en conformité det obligation* sous
crites par la France aux terme* du traité d* Rome 
établissant une Communauté économique européenne, 
ainsi que du code d* libération det échanget in
visibles de l'Organltation da coopération et d* 
développement économique, et compte tenu d et ré
serves que le Gouuernement françal» jugerait bon 
d'apporter aux dltpotltlont de cett* convention." 
Réserves formulées lort de l'approbation:
fhfeine réserves, identloue» en tubttance. que 

celles faites par le Danemark.T

INDE

A l'appui du paragraphe 2 d* la Oéclaration 
prononcée par 1* Représentant d* l'Inde au nom du 
Groupe des 77 le S avril 1974 à la Conférence det 
plénipotentiaires det Nationt Unlet tur un code 
de conduite det conférences marltlmet. pour la 
Gouvernement Indien. 11 ett entendu qu* les d é 
positions de la Convention relative à un code d* 
conduite des conférencet marltlmet ne t'appli
quent pat aux services marltlmet Intergouvememen
taux régis par det accordt intergouvemementaux, 
quelles que soient 1 'origine ou la destination 
det cargaitont et quelle que toit l'utilisation 
qui doit en être faite.

IRAQ

L'adhésion n'implique en aucun* façon la reeon- 
naissance d'Israël ou l'établlttement d* rela
tions quelconque* avec lui.

KOWEÏT

Déclaration interprétative :
L'adhésion a la Convention n'implique aucunement 

la reconnalttance d'Israël par .le Gouvernement
koweïtien.

NORVEGE

CHémes déclarations et rétervet. identique» en 
tub»tance, aue celle» faites par le Danemark.1

PAYS-BAS

fMêmes déclarations, identique» en tubstance. 
gue celles faites car la Réoubloue fédérale 
d'allemagne lors de la ratification■1

PEROU

le Gouvernement péruvien n* t* considère pat 
tenu par let dltpotltlont du paragraphe 4 de 
l'article 2 du chapitra II de la Convention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE AILEMANOC

La République démocratique allemande déclare 
que let dltposltlons de la Convention relative A 
un Code de conduite det conférences marltlmet ne 
«eront pat appliquées aux ligne» maritime* ex

ploitée! en commun qui ont été crééet en vertu 
d'accord» Intergouvemementaux concernant la 
conduit* commun* de* échang** bilatéraux d* 
marchandltet entre l«t deux Etatt tlgnatalr*t.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
O'IRLANOE DU NORD

Rétervet :
I. A l'éaard du Rovaume-Unl de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et d* 
Gibraltar :

fMéme» réterve». identique» en tubttance. «u* 
celles faites par le Danemark.1

II. A l'éaard de Hong-Kong ;
1. a) Sans préjudice de l'alinéa b) d* la 

prêtant* réterve, et tur la bat* da la réci
procité, l'article 2 du Coda de conduite n* 
t'appliqua pat aux traflet atturét par une 
conférence entre Hong-Kong et un Etat qui a 
formulé une réterve excluant l'application d* 
l'article 2 è tet traflet avec 1* Royaume-Uni;

b) L'alinéa a) n* port* pat attaint* aux 
pottlbllltét d* participation A c*t 
traflet, en tant que compagnlet marl
tlmet de payt tiers, conformément aux 
prlnclpet reprit A l'articl* 2 du 
Cod*, l*t compagnlet marltlmet d'un 
payt en développement qui tont recon
nue», en vertu du Code, comm* étant 
det compagnlet marltlmet natlonalet et 
qui tont:

1) Déjà membre* d'un* conférence atturant 
cet traffict; ou 

il) Admitet A participer A une t*ll* 
conférence en vertu du paragraph* 3 d* 
l'articl* pr*ml*r du Cod*.

2. En c* qui eonc*rn* let traflet auxquelt 
t'appliqua l'article 2 du Code de conduite, 
lat compagnlet marltlmet da Hong-Kong, tout 
réterve d* réciprocité «t t'agittant d* 
compagnlet d'un payt qui accept* d* 
permettre aux compagnlet du Royaume-Uni d* 
participer A la redittrlbutlon de tout leurt 
traflet, permettront d* leur cftté A cet 
dernière» de participer A la redlttrlbu- 
tlon.
3. L'article 3 et le paragraph* 9 d* 
l'articl* 14 du Cod* d* conduit* n* t'appli
quent pat, tur la bat* d* la réciprocité, 
aux traflet atturét par un* eonfér*nc* entre 
Hong-Kong et un Etat qui a formulé une 
réterve excluant l'application detdltet 
dltpotltlont A det traflet auec 1* 
Royaume-Uni.
4. En ce qui concerne let traflet *uxqu*lt 
l'articl* 3 du Code d* conduit* *tt 
applicable, la dernière phrat* d* cet 
article ett interprétée comm* tult :

a) le» deux groupet de compagnie* 
maritime* nationale* coordonneront leur* 
potltlont avant d* voter tur det quettiont 
concernant le trafic entre leurt deux payt;

b) Cette phrat* ne t'applique qu'aux 
quettiont dont l'accord de conférence recon
naît qu'ellet néc«ttlt*nt le contentement 
det deux groupet d* compagni** national** 
Intéretté» et non A toute» let quettiont 
dont traite l'accord de conférence.
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ftlmffifficTaratlon», Identique» en tubttance. 
au» telle* faitet Par le Danemark.1

SUEDE

Rétervet et déclarationt :
riterv»s_ et déclaration», identique» en 

«ub«tança, oue celle» faite» par le Danemark.!

TCHECOSLOVAQUIE

Lor» d» la «jgnature :
Le» dltpotltlont du Code de conduite ne t'ap

pliquent pat aux servicet de ligne commun* créét 
en uertu d'accords Intergouvemementaux aux flnt 
du commerce bilatéral;
Une éventuelle réglementation unilatérale de

l'activité de llgnet non membret d'une conférinu 
par la légltlatlon de tel ou tel Ctat teralt con. 
tldérée par la République tocialltte tetiécoi* 
lovaque comte incompatible avec let prlnclpaui 
butt et prlncipet de la Convention et ne ««rut 
pat reconnue comme valide.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

le Gouvernement de l'Union det République» «o- 
clallttet tovlétiquet contldère que let dltpttl- 
tlons de la Convention relative A un cod» dt 
conduite det conférencet marltlmet ne «'appli
quent pa» aux llaltont maritime* commun»» 
établlet dant le cadre d'accordt intergouveme
mentaux aux flnt d'échange* commerciaux eotr» 
deux payt.

NOTES :

11 Document» officiel* de l'Attemblée 
générale. uinqt-»eptl*me tettlon. Supplément 
no 30 (A/B730). p. 57.

lt En relation avec la ratification, le 
Couvernement de la République fédérale d'Allema
gne a déclaré que la Convention t'appliquera 
également A Berlln-Ouett A compter du jour oit

elle entrera en vigueur pour la Républlqu» 
fédéral* d'Allemagn*.

3S L'lnttrument précité qua l'adhétion n» 
vaut pat pour 1* Groenland et let ll*t féroé.

*t pour le Royaume en Europe, et A partir d»
1 janvier 1986. Aruba.

*t Pour le Royaume-Uni. Gibraltar et Hon? Kong.
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7. CONUENTION OES NATIONS UNIES SU» l£S CONDITIONS D'IMMATRICULATION OES NAVIRES

Conclu* à Genève 1» 7 féurier 1996 

Non encore eri uigueur : (uoir artlcl* 19. paragraph* I).
WtTF '■ TD/RS/CONF/ 19/Add. 1 et notification* dtpoiltalr*» C.N.131.1996.TREATIES-3 du JO juillet 1996 
(procès verbal d* rectification du t*xt* original ru*»*); C.N.246.1997.TIEATIES-6 du 12 nouembre 19*7 
(procès-verbal de rectification du texte original fran(ait).

Note : La Conuention a été adoptée par une conférenc* d* plénipotentiaire* réunie A Cenève du 20 
janvier au 7 février 1966 tout le* ample** d* la Conférence d*t Nation* Unie* *ur le commerce et le 
développement, conformément A la ré*olutlon 37/209* d* l'A*»*mblé* général* d*« Nation* Uni** adopté* 
le 20 décembre 1942. La Conférence de* Nation* Unie* tur le* condition* d'immatriculation de* navire* • 
tenu «a première partie du 16 juillet au 3 août 1994, et • reprit *** travaux, d'abord A ta deuxième 
parti*. du 2S januler au 1S féurier 1995, pult A ta troldèm* partie du I au 19 Juillet I9IS. pour 
finalement adopter la Conuention lort de ta quatrième et dernière parti*, la Convention a été ouverte A 
lt signature du l*r mai 1996 au 30 auril 1997.

Participant

Algérie . . . 
loilvie . . . 
Cameroun . . 
CSt* d'ivoire 
(»pt* . . . 
Indonésie . . 
laaohlrlya 
arabe 
libyenne 

«aroc . . . .

Sionature

24 féwr 1997
19 août 1996
29 déc 1996
2 aur 1997
3 mar* 1997 

26 janu 1997

21 avr 1997 
31 juil 1996

Ratification. 
adhétion ta)

29 oct 1997

Participent Signature

Mexique . . .  7 août 1994
Pologne . . .  t avr 1997
Sénégal . . .  16 Juil 1994
Tchécoslovaquie 9 avr 1997 
Union det 

République* 
tocialltte*
toulétlquet 12 févr 1997

Ettlf ItâiltOU 
•dation («1

Déclarationt et rétervet

(En l'abtence d'indication précédant le texte, la datei d«> réception ett celle de la 
tlgnature. de la ratification ou de l'adhétlon.)

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

• u RSS1 j u U 1 Ulici te de fair* figurer le 'Kampuchea démocratique' tur la Utte d** Etat* en *n«exe A 
l* Convention du fait que toutet let quettiont reletivet A l'adhétlon du Kampuchea •“* T*
•ctord» Internationaux relèvent de la teul* compétence du Couvernement de la République populaire du 
"•«puch*a.

NOTE:

*' O o ç u m e o t » ^ — 5Ji££llSlflL_Jl2— 41
wn/ïij, p. 173.---- --------
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CHAPTER XIII. STATISTIQUES ECONOMIQUES

t. PROTOCOLE AMENDANT LA CONUENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES,
SIGNEE A GENEVE LE 14 DECEM6RE 1936

Sioné A Parit lt 9 déc*mbr* 1946

ENTREE EN UIGUEUR : 9 déc*mbr* 1946, conformément A l'articl* U1.
ENREGISTREMENT : 9 décembr» 1948. n® 318.
TEXTE : Nationt Unit», Rtcutil d»t_Traltét. vol. 20 p. 229.

Nota : La Protocol* • été approuvé par l'Att*mblé» général* d* l'Organltation d*t Nationt Unlet dant 
••rétolution 255 (III) 2 du 18 novembr* 1948.

Participant

Afrique du Sud 
Australia 
Autriche 
Rlraania 
Canada 
Oanemark 
Egypt*
Finland*
Franc*
Cri et . .

Slanatur* '

9 déc 1948 

9 déc 1948

9 déc 
9 déc

1946
1948

Slanatur*

acceptation

10 déc 1948 i 
9 déc 1948 i
10 nov 1949

9 déc 1948 £ 
27 t*pt 1949 
9 déc 1948 t 
17 aoOt 1949
11 janv 1949 
9 oct 1950

tril tl pm Masiiitrt
l n d t .........  9 déc 1948
Irland* . . . . .
Itali* ........
Japon .........
Norvég*........ 9 déc 1948
Paklttan . . . .
Payt-8at . . . .  9 déc 1946 
Royaum*-Uni . . .
Suède .........
Su i t t * ........ 9 déc 1946

14 mart
28 févr 
20 M l

2 déc 
22 «art
1 tutrt
lî avr 
9 déc 
déc

2) janv

1949 
1952 
1949 1  
1942
1949 
1952 *
1950 
1946 1 
1946 t 
1970

NOTES:

l/ tet amendement* qui figurant dant l’anntxt au Protocol* tont «ntrét *n vigueur 1* 9 octobr* I9&0. 
conformément A l'articl* V du Protocol*.

2/ Pocw*ntt offiti*H da_ HAtt*rnblé* général*, troltlèw* tettlon. première partie. A/610, p. 180.
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XXII.2 : Statistiques économiques — Convention d» 1929, toll* qu'amendé»

2. CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES

Signée à Genève le 14 décembre 1928 sou» sa forme amendée par lo Protocol»
«igné à Paris le 9 décembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 9 octobre 1950, i laquelle les amendements & cette Convention, contenu» d«ni 
l'annexe au Protocole du 9 décembre 1948, sont entrés en vigueur conformément t 
l'articl* V dudit Protocole.

ENREGISTREMENT : 9 octobre 1950, n° 942.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 73, p. 39.

Participant

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
9 décembre 1948

Ratification, 
adhésion fai ou 
succession (d) 
concernant la 
Convention telle 
qu*amendée par 
le Protocole du 
9 décembre 1948 Participant

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
9 décembre 1948

Ratification. 
adhéslon_i5_ffl| 
succession fd) 
concernant 1» 
Convention telle 
gu'amendée otr 
le Protocol» du 
9 décembre 19*1

Afrique Irlande . . . 26 févr 1952
du Sud 10 <léc 1948 Israël . . . 28

Auttralle . 9 déc 1946 Italie . . . 20 mal 1949
Autriche 10 nou 1949 Japon . . . . 2 déc 1952
Belgique1 . 2 mai 1952 Luxembourg 23
Canada . . 9 déc 1948 Nigéria . . . 23
Oanemark 27 sept 1949 Norvège . . . 22 mars 1949
Egypte . . 9 déc 1948 Paklttan . . 3 mars 1952
Finlande 17 août 1949 Pays-Bas

Royaume-Uni2.
13 avr 1950

France . . 11 janv 1949 9 déc 1948
Ghana . . . 7 avr 1956 ^ Suède . . . . 9 déc 1948
Grèce . . . 9 oct 1950 Suisse . . . 23 janv 1970
Inde . . . 14 mars 1949

28 déc mo»

NOTES :

1/ Par une déclaration accompagnant son Ins
trument d* ratification', le Gouvernement belge a 
stipulé que la ratification valait uniquement 
pour les territoires métropolitains è l'exclusion

expresse des territoires du Congo belge et d«» 
territoires sous tutelle du Ruanda-Urundi.

2/ Une notification de l'application d» 1» 
Convention A la Rhodésie du Sud a été reçu» A* 
Gouvernement britannique la 2 décembre 1949.
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XIII.3 : Statistique» économique»—Convention de 1928

3. a) CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES

Genève. 14 décembre 192»*

EN VIGUEUR depuis le 14 décembre 1930 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitive»

Autriche (27 mart 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, alntl que tou

tes partie» de l'Empire britannique non mem
bre» séparé» de la Société de» Nationt

(9 mai 1930) 
Ne couvre pa» le» colonie», protectorat» ou ter

ritoire» placés «ou» la «uzeralneté ou le 
aiandat de Sa Majetté Britannique.

Rhodésie du Sud (1* octobre 1931 4)
Les relevé» prévu» dan» l'article 2, til (B), 

ne contiendront pas de rentelgnement» tur le» 
superficies cultivée» dan* le* exploitation» 
agricole» indigènes, le* réterve» indigène», 
les emplacements réservé* et les «tation» de 
nltslonnalre»2.

Canada (23 août 1930 a)
Australie (13 avril 1932 &)
N» «'applique pat aux territoires de la Papoua
sie et de l'il» de Norfolk, de la Nouvelle- 
Guinée et de Nauru.
1) La déposition prévue à l'article 3, An

nexe I, Partie I b), relative aux relevé» tépa- 
rés pour le trafic de transit direct ne *'ap
pliquera pas au Commonwealth d'Australie.
2) La déposition prévue A l'article 3, An

nexe I, Partie t, paragraphe IV, portant que, 
«1 la quantité de marchandise* de toute nature 
»<t exprimée au moyen d'une ou plutleurt unité* 
d» mesures autres que le poids, les relevé* an
nuals Indiqueront le poids estimatif moyen de 
chaque unité ou multiple d'unités, ne s'appli
quera pa* au Commonwealth d'Auttralle2.

Union Sud-Africaine (y comprit le territoire tout 
mandat du Sud-Ouettafricain) (l#r mal 1930) 

Irlande (JS septembre 1930)
Iode (15 mal 1931 a)

A. Aux terme* de l'article II, les obliga
tions de la Convention ne t'appliqueront pat, 
dant l'Inde, aux territoire» de tout prince 
ou chef «out la «uzeralneté d* Sa Majetté le 
Roi-Empereur.
B*. 1) Article 2. I a). —  Let dltpotl

tlont relatives aux relevé» de "trafic de 
transit" prévues A l'annexe I. partie 1, 1 ^  
ne s'appliqueront pas à l'Inde et le* relevé* 
relatifs au "trafic d* frontière terrettre" 
n» teront pat exigét.
2) Article 2. II a). —  La quettlon de ta- 

voir *1 un recensement général de l'agricul
ture peut être effectué dan* l'Inde et, dan* 
l'affirmative, de quelle manière et A quel» 
Intervalle», rette encore A régler. Pour le 
moment, l'Inde ne peut attumer aucune obliga
tion aux termes de cet article.
3) Article 2. III &) 1). -- Pour le» fermes 

située* dan* le* région» de l'Inde où exé- 
tent det établi**ement* permanent*, le* esti
mation» det tuperflclet cultivée» pourront 
être utilisée» pour établir les relevé».
4) Artlcl* 2. III b) 2). —  le» relevé* det

Ratification» ou adhétlont déflnltlvet

quantité» récolté»» pourront être fondé» »ur 
le* ettlmatlon» du rendement annuel par unité 
d* turfac* dant chaqu* localité.

S) Artlcl* 2. III j). —  De» relevé» com
plet* n» peuvent Atre garanti* pour la Birma
nie et, pour 1* r**t« de l'Inde, le* relevé* 
*• rapporteront uniquement aux forêt» de 
l'Etat.
le Couvernement d* l'Inde * déclaré, en outre, 
qu'en c* qui concerne le deuxième paragraph* 
d* l'article 3 de la Convention, il ne 
peut, avec le* moyen* d'invettlgatlon dont 
il dépote, entreprendre utilement de dret- 
•er, A titre d'ettal, let tableaux tpécl- 
fiét, et que pour de» raitont temblablet, 
11 n'ett pa» A même d'accepter la propotl- 
tion contenue dant la Recommandation II d* 
la Convention.

Bulgarie (29 novembre 1929)
Chili (20 novembre 193* t)
Cuba (17 aoOt 1932 a)
Danemark (9 «eptembre 1929)

Conformément A l'article 11, le Groinitnd ett 
excepté det dltpotltlont de la prêtante 
Convention. En outre, le Couvernement da
nois, en acceptant 1* Convention, n'attum* 
aucun* obligation en ce qui concerne le* 
«tatétlques relative» aux lie» Féroé.

Egypte (27 juin 1930)
Finland* (23 «*pt*mbr* 193A)
Franc* l*r février 1933)

Par «on acceptation, la Franc* n'entend a»»u- 
mer aucune obligation en ce qui concerne 
l'entemble d* «*• colonie», protectorat* et 
territoire» placét tout ta «uzeralneté ou 
mandat.

CrAce (lt teptembre 1930)
Itall* (11 Juin 1931)

Par l'acceptation d* 1* prêtent* Convention, 
l'Italie n'entend attumer aucune obligation 
en ce qui concern* t*t colonie», protecto
rat* *t autre* territoire* mentionné» A 
l'artiele tt, premier alinéa.

Lettonie (5 Juillet 1937)
Lituanie (2 avril 1933 j)
Norvège (20 mar» 1929)

Conformément A l'article 11, l'il* d* Bouvat 
*«t exceptée det dépotltlon» de la prêtan
te Convention. En outre, la Norvège, en ra
tifiant la Convention, n'attume aucune ob
ligation en ce qui concerne le» «tatétl- 
que» relative» au Svalbard.

Pays-Bas (13 teptembre 1932)
Cette ratification ne «'applique qu'au terri

toire det Payt-Bat en Europe; let Payt-Bat 
n'entendent, pour le moment, attumer aucune 
obligation en ce qui concerne l'entemble 
det terrltolret néeriandalt d'outre-mer.
Inde» néerlendaée» (5 mal 1933 a)

1. Ne seront pa» applicable» :

579



X UI.9 : Statistiques économiques — Conuention d* 1926

Ratifications ou adhésions définitive»

f) lo» dltpotltlont d* l'article 2, III, E) 
•t V;

6) li< dltpotltlont concernant 1* systèMe 
dit "dts valeurs déclarées", dont 11 est 
fait mention au paragraphe II da la par
ti* I d* l’annexe t (voir artlcl* 3): 

t) L'article 3, alinéa 2;
2. Ltt relevés, mentionnés dans l'articl* 2, 

IU, n* t* rapporteront qu'A la houlll*, au 
pétrola, au gaz naturel. & l'étain, au man- 
ganèt*, à l'or et à l'argent;

3. Dant let ttatistiqu*» du commerce exté
rieur, «entionnéet dans l'article 3, n* te

stifications ou adhésions définitives

ront pat Inscrit* d*t tableaux conceraiet 
1* transit2.

Pologne (23 julll*t 1M1)
Portugal (23 octobr* 1931)

Aux termes d*t dltpotltlont de l'articl* lt. 
la délégation portugais* déclara, au ne* Il 
ton gou«ern*«*nt, qu* la présent* Cmmmd» 
tion n'*tt pas appllcabl* aux colonies per* 
tugalt*t.

Rounanl* (22 Juin 1931)
Suide (1? février 1930)
Suits* (10 juillet 1930)
Tchécoslovaquie ( H  février 1931)

Signatures non encore tulvl*t d* ratification»

Allemagne Estonie Yougotlavle
Brésil Hongrie

Actes postérieurs > la date à laquelle le Secrétaire général d* l'Organltation d_es. 
Nattons Unies a astuwé l*t fonctions d» dépositaire

Participant Ratification Participant g*t W S » U g  

Belgique*................  5 mal 1950 J a p o n ..............  3 «pi 19M
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XIII.3 : Statlttiquei économlquet—Convention do 1928

3. b) PROTOCOLE

Genève. 14 décembre 1978

EN VIGUEUR depuis le 14 décembre 1930.

Ratifications ou adhésion» définitivai Ratifications ou adhésions définitive!

Autriche (27 war* 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou
tes parties de l'Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nationt (9 M i  1910) 
Rhodésie du Sud (14 octobre 1931 a)

Canada (23 aoOt 1930 a)
Australie (13 avril 1932 a)
Union sud-africaine (y comprit le territoire tout 
mandat du Sud-Ouest africain! (1er nai H30) 

Irlande 
Inde
Bulgarie 
Chili 
Cuba
Danemark
Ejupte
Finlande
france

(13 teptembre 1930) 
(15 mai 1931 a) 

(29 novembre 1929) 
(20 novembre 1934 &) 

(17 août 1932 j) 
(9 teptembre 1929) 

(27 juin 1930) 
(23 teptembre 1931) 
(!«•* février 1933)

Grèce
Italie
Lettonie
Lituanie
Norvège
Pays-Bat

(18 teptembre 1930) 
(U Juin 1931) 

(S juillet 1937) 
(2 avril 1938 |) 
(20 mars 1929) 

(13 teptembre 1932)
Cette ratification ne t'applique qu'au terri

toire det Payt-Bet en Europe; let Payt-Bat 
n'entendent, pour le moment, attumer aucune 
obligation en ce qui concerne l'entemble 
det territoires néerlandalt d'outre-mer.
Indes néerlandaises 

Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Suède 
Suitte
Tchécoslovaquie

(S mal 1933 a) 
(23 juillet 1931) 
(2) octobre 1931) 

(22 juin 1931) 
(17 féurier 1930) 
(10 juillet 1930) 
(19 février 1931)

Allemagne
Brésil

Signatures non encore suivies de ratification»

Estonie
Hongrie

octet pottérieurt è la date » leouelle le Secréflre général de l'Oraenliétljyi d u  
Nationt Unies a assumé les fonctions d» dépositaire

Ptrticipant E t U O m i Ç P  
Belgique................  3 ®ai 19S0 Japon.................  3 tept 1932

NOTES :
1/ Enregistrée tout le numéro 2340. Voir So

ciété det Nationt, Recueil des Traités, vol. 110. 
p. 171.

2/ Cet rétervet ont été acceptéet par let 
Etatt partlet è la Convention, qui ont été con- 
•ultét conformément à l'article 17.

Oéclaration faite lort de la tlgnature : 
"Conformément A l'article U  de la Convention, la 
Délégation belge, au no* de ton gouvernement, dé
clare ne pat pouvoir accepter, en ce qui concerne 
la colonie du Congo belge, let obllgetioni qui 
découlent det clautet de la prêtante Convention."

SU





CHAPITRE XIU. QUESTIONS DE CARACTERE EDUCATIF ET CULTUREL

1. ACCORD VISANT A FACILITER LA CIRCULATION INTERNATIONALE OU MATERIEL VISUEL ET AUOITIF 
DE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE ET CULTUREL

Ouvert à la siqnature â laite Success. Neui York, le 15 juillet >949

ENTREE EN UIGUEUR : 12 août 1954, conformément i l’article XII.
ENREGISTREMENT : 12 août 1954, n° 2631.
TEXTE : Nations Unies, Recueil de» Traités, vol. 197, p. 3.

Note : L'Accord a été approuvé par la Conférence générale de l'Organltation det Nations Unlet pour 
l'éducation, la science et la culture à ta troisième tettlon, tenue è Beyrouth du 17 novembre au 11 
décembre 1948, dant une résolution adoptée à la l?ime téance plénière le !0 décembre 19481.

Acceptation.
Participant Signature adhésion fa)

Afghanistan . . . 29 déc 1949
Brésil ........ 15 sept 1949 15 août 1962
Canada ........ 17 déc 19*9 4 oct 1950
Chypre ........ 10 août 1972 a
Congo .......... 26 août 1968 a
Costa Rica . . . 9 Juin 1971 a
C u b a .......... 7 féur 1977 a
Danemark . . . . 29 déc 19*9 10 août 1955
El Salvador . . . 29 déc 19*9 24 Juin 1953
Equateur . . . . 29 déc 1949
Etats-Unis
d'Amérique . . 13 sept 1949 14 oct 1966

Ghana . . . 22 mars 1960 a
Grèce .......... 31 déc 1949 9 Juil 1954
Haïti .......... 2 déc 1949 14 mai 195*
Iran (République
islamique d') . 31 déc 19*9 30 déc 1959

I r a q .......... 29 août 1952 a
Jamahiriya arabe
libyenne . . . 22 janv 1973 a

Acceptation.
Participant Signature adhésion (a)

Jordanie . . . .  7 Juil 1972 a 
Kampuchea
démocratique 20 févr 1952 ft

Liban.........  30 déc 1949 12 mal 1971
Madagatcar . . .  23 mal 1962 a
M a l a w i ........ 5 Juil 19”  ft
Malte.......... «  Juil 1968 £
Maroc.........  *5 Juil 1968 ft
Niger.......... lt *vr 1968 a
Norvège........ 20 déc 1949 12 Janv 1950
Paklttan . . . .  1« f*vr 1950 a
Payt-Bat . . . .  30 déc 1949
philippine! . . .  31 déc 1949 13 nov 1952 
République arabe
tyrienne . . .  1® tept 1951 5 

République
dominicaine . . 5 août 1949

Trinité-et-Tobago 31 août 1965 &
Uruguay........ 31 déc 1949
Yougotlavle . . .  30 Juin 1950 ft

narrations et rétervet

CUBA
jéseru» •
Le Gouvernement de la République de Cuba ne te 

tonsil,., pas lié par let obligations i l'article 
IX car il estime que les différends qui peuvent 
•ur9ir entre les Etatt quant à l'interprétation

* l'application de l'Accord doivent être ré- 
•*et dans le cadre de négociations directes par
nî ïoi* diplomatique.
&£Harat1nn •
Le Gouvernement de la République de Cuba décla- 
que les dispositions énoncées aux paragraphes 

n ?  4 l'article XIV de l'Accord visant à faci- 
î r la circulation internationale du matériel 
JUuel et auditif de caractère éducatif,
*9ue et culturel sont contrairet à la Déclara

tion tur l'octroi de l'indépendance aux payt et 
aux peuplet coloniaux (rétolution 151* XV), adop
tée par l'Astemblée générale de l'Organltation 
det Nations Unies, le 1* décembre 1960, qui pro
clame la néeettité de mettre rapidement «t incon
ditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

L'adhésion * C«et accord] de la République 
arabe libyenne n'implique aucunement la recon
naissance d1 Israil ou l'acceptation * son égard 
d'aucun des engagements découlant [dudit Accord].
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XIU.I : Matériel visuel et auditif

PAVS-BAS

Lors de la sionature :
"En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'arti

ele III, les mot* "et de toutes restrictions 
quantitatives . . . ain*i que de l'oblig»tion 
d'introduire une demande de licence" seront sup
primés et exclus de l'application de l’Accord.

NOTES :

Actes de la Conférence générale de l'UNÏSCO. troisième session. Beyrouth. 1948. vol. II, 
Résolutions (J/3C/110, vol. II). p. 117.
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XIV.2 : Objet» da caractère éducatif—Accord de 1950

2. ACCORD POUR L'IMPORTATION D'OBJETS OE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE OU CULTUREL

Ouvert A la tlanature A Laite Succe««. New York. le 22 nouembre 19S0

ENTREE EN VIGUEUR: 21 mal 1952. conformément A l'article XI.
ENREGISTREMENT : 21 mal 1952, n° 173*.
TEXTE : Nation* Unie*, Recueil de» Traité», wol. 131, p. 25.

Mote : L'Accord a été approuvé par la Conférence générale de l'Organltation de* Nation* Unlet pour 
l'éducation, la tclence et la culture A ta cinquième tettlon, tenue A Florence djj 22 mal au 17 juin 
JÎ50, dan» une résolution adoptée A la l**me téance plénière le 17 juin 19501.

Participant

Afghanistan . . 
Allemagne, 
République 
fédérale d ' 2 

Autriche 
Barbade .
Belgique 
Bolivie .
Burkina faso 
Cameroun 
Chine*
Chypre 
Colombie 
Congo . .
C9t» d'iuoire 
Cuba . . . 
Danemark 
Egypte . .
El Salvador 
Equateur 
Espagne . . 
Etats-Unl» 
d'Amérique 

Fidji . . , 
Finlande 
France . •
Gabon . . ,
Ghana . . ,
Grèce . . . 
Guatemala .
Haïti . . . 
Honduras 
Hongrie . .
Iles Salomon 
Iran (République 
Islamique d')

I r a q ........
Irlande . . . • 
tsraél . . . .  
Italie . . . • 
Jamahiriya arabe 
libyenne . •

Japon ........
Jordanie . • • 
Kampuchea
démocratique 

Kenya . . . 
Liechtenstein* 
Luxembourg • •

Sionature

Ratification, 
adhétion (a), 
tuecettion (d) Participant Signature

Ratificatlc 
adhétion («

19SI 19 mart 1956 Madagatcar . . . 
Malaisie . . . .  
Malawi ........

23
29
17

mal
juin
août

9 aoOt 1957 & Malte .......... 19 janw
12 juin 1958 £ Maroc .......... 25 juil
13 avr 1973 d Maurice ........ 18 juil

1950 31 oct 1957 Monaco ........ 18 mart
1950 22 «ept 1970 Nicaragua . . . . 17 déc

14
15

sept
mal

1965 a 
196* ï

Niger ..........
Nigéria ........

22
26

avr
juin

Norvège ........
Nouvelle-Zélande

2 avr
16 mal 1963 16 mart m i 29 juin

1950 O m a n .......... 19 déc
26 aoOt 1968 a Ouganda ........ IS avr
19 juil 1963 a Paklttan . . . . 9 mai 19S1 17 janv
27 août 1952 £ Pay*-Ba* . . . . 22 nov 1950 31 oct
4 avr 1960 a Pérou .......... 8 juil 196*

1950 e féur 1952 Philippines . . . 22 now 1950 30 août
1950 24 juin 1953 Pologne ........ 2* tept
19S0 Portugal . . . . 11 juin

7 juil 195S a . République arabe
tyrlenne . . . 7 août 1979 16 sept

19S9 2 now 1966 République
31 oct 1972 d démocratique
30 aur 1956 a populaire lao . 28 févr

1951 14 oct 1957 République
4 «ept 1962 a dominicaine . . 22 nov 1950
7 aur 1958 d [République du

1950 12 déc 1955 Sud Viêt-Nam]*. 1 juin
1950 8 juil 1960 République-Unie
1950 1* mal 1954 de Tanzanie . . 26 mart
1954 Roumanie . . . . 2* now

1S mar» 1979 â Royaume-Uni . . . 22 nov 1950 11 mart
3 sept 1961 d Rwanda ........ 1 déc

Saint-Marin . . . 30 juil
1951 7 janv 1966 Saint-Siège . . . 22 août

11 août 1972 a Sierra Leone . . 13 mart
19 tept 1978 £ Singapour . . . . U juil

1950 27 mart 1952 Sri Lanka . . . . 8 janv
26 nov 1962 & 20 now 1951 21 mai

Sui*»e4 ........ 22 now 1950 7 awr
22 janw 1973 ft ' Thaïlande . . . . 22 now 1950 18 juin
17 juin 1970 a Tonga .......... 11 now
31 déc 1958 ft Trinité-et-Tobago 

Tunltle ........
U
1*

aur
mal

5 now 1951 i Uruguay ........ 27 avr 196*
15 mart 1967 £ Yougoslavie . . . 

Zaïre ..........
26
3
avr
mal

1950 31 oct 1957 Zambie ........ 1 nov

Ion.
JJÏÏI

1962 a 
1959 î
1965 j 
1961 i
1966 f 
1969 i 
1952 £
1963 £ 
196» a
1961 3 
1959 a
1962 
1977 £ 
196S £ 
1952 
1957

1963 £
1970 a 
195* 
196* à 
19*5 £ 
1979 £ 
1962 d 
1969 i 
1952 £
1952
1953 
1951 
1977 
1966 d
1971 a

1962 d
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XIV.2 ; Objet* de caractère éducatif—Accord de 19S0

Déclarations et réserves

(Cn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE 0'

1) Jusqu'à l'expiration de la période transi
toire prévue à l'article 3 du Traité du 27 octo
bre 19S6 entre la france et la République fédéra
le d'Allemagne tur le règlement de la question 
sarroite, l'Accord susmentionné ne sera pas ap
plicable au territoire «arroit;

2) Conformément aux flnt de l'Accord, tellot 
qu'elles sont définie* dant le préambule, la Ré
publique fédérale interprète la disposition con
tenue dans l'article premier de l'Accord comme 
lignifiant que l'octroi de l'exonération douaniè
re ett destiné è favoriser la libre circulation 
de* Idées et det connalttances entre let Etats 
parties; mais elle considère que cette disposi
tion n'a pas pour pbjet de favoriser le déplace
ment de la production vers un pays étranger si un 
tel déplacement est dicté par des raisons essen
tiellement commerciales.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

La ratification est assortie de la réserve con
tenue dans le Protocole annexé & l'Accord.

HONGRIE

La République populaire hongroise appelle l'at
tention tur le fait que les articles XIII et XIV 
de l'Accord tont contraires 4 la résolution 1514 
relative à l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies è ta quinzième tetslon 
le 14 décembre 1960.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

Cetto adhésion de la République arabe libyenne 
n'implique aucunement la reconnalstance d'Israël 
ou l'acceptation à son égard d'aucun des engage
aient* découlant [dudit Accord].

IRAQ6

L'adhésion de la République d'Irak à l'Accord 
susmentionné ne signifie nullement que l'Irak re
connaît Itraél ni qu'il établira des relations 
avec lui.

KENYA

1. L'alinéa vi de l'annexe B de l'Accord pré
voit l'entrée en franchise des "objets anciens 
ayant plus de 100 années d'Sge". Aux termes de la 
légltlatlon kényenne applicable, ces articles ne 
peuvent être importés en franchise que :

a) s'ils entrent dans la catégorie des "oeuvres 
d'art";

b) S'ils ne sont pas destinés t la vente et 
sont admis à ce titre par le Commissaire aux 
douanes et aux contributions indirectes; et
£) S'il est établi, de façon jugée probante par

ledit Commissaire, que ces articles ont "plut tft 
100 années d'âge".
Faute de remplir ces conditions, les artidti 

sont assujettis aux droits prévus par le Tarif 
douanier.

2. En ce qui concerne l'alinéa i de 1'annex* C 
de l'Accord, les films, films fixes, mlcrofilas 
et diapositives de caractère éducatif ou scienti
fique sont admis en franchise au Kenya è des con
ditions qui répondent aux dispositions de l'Ac
cord. Il n'en est pas nécessairement de même pour 
les articles analogues de caractère culturel, 
lesquels sont assujettis aux droits de douant 
préuus dans les rubriques appropriées du Tarif. 
Cet état de choses peut être attribué è l'iapot* 
siblllté de définir de manière vraiment précis* 
le mot "culturel".

3. En ce qui concerne l'alinéa 111 dt l'anneat 
C, let enregistrements sonores de caractère édu
catif ou scientifique destinés aux fins prévu» 
dans l'Accord sont admis en franchise au Kenya. 
Par contre, la législation kényenne ne prévoit 
pat de disposition spéciales pour 1 'inportatioe 
d'enregistrements sonores de caractère culturel, 
lesquels tont assujettis au droits de douane pré
uus dans les rubriques pertinentes du Tarif.

ROUMANIE

"le Conseil d'Etat de la République socialist* 
de Roumanie considère que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires auxquels t* 
réfère la réglementation des articles XIII et XIV 
de l'accord n'est pas en concordance avec la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux p*ï* 
et peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée gé
nérale de I'Organisation des Nations Unlet 1* 14 
décembre I960, par la résolution 1514 (XV), par 
laquelle on proclame la nécessité de mettre fi* 
d'une manière rapide et sans conditions au colo
nialisme tout toutet ses formes et dans tout*» 
ses manifestations.

"Le Conseil d'Etat de la République socialist* 
de Roumanie considère que les dispositions éu 
paragraphe 1 de l'article IX, ne sont pas en con
cordance avec le principe selon lequel les trai
tés multilatéraux dont l'objet et le but intéres
sent la communauté internationale dans son entte- 
ble doivent être ouverts à la participatio* 
universelle.*

SUISSE

"Le Gouvernement suisse se réserve de reprendr* 
sa liberté d'action à l'égard des Etats contrac
tants qui appliqueraient unilatéralement des res
trictions quantitatives ou des mesures ét 
contrôle des changes de nature â rendre l'Actoré 
Inopérant.

"Ma signature est en outre donnée sans préjudi* 
ce de l'attitude du Gouvernement suisse è l'égard 
de la Charte de la Havane instituant une Organi
sation internationale du commerce, signée è 1* 
Havane le 24 mars 1946."
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XIU.2 : objets de caractère éducatif—Accord d* 1950

Application territorial»

w» j» r-ticipant 

B o r i q u e  . .

f^t-ance........
M o  ui/elle-Zélande

p a j i - C a t  .

F t o  yaume-Unl

16 sept 195*

18 mal 1955
22 mar* 1956 
>* mars 1960

Territoire» :

Congo bel?» et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi 

Tunisie 
Ile* Tokélaou
Ile* Cook (y compris Niouè)
Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise 
Aruba
Aden (colonie et protectorat). Barbade, Brunéi 

(Etat protégé). Céte-de-l'Or [a) Colonie, £) 
Achantl, ç) Territoire septentrionaux, d) Togo 
sous tutelle britannique], Fédération de-Malai
sie (Etablissements britanniques de Penaing et 
de Malacca. Etats protégés de Johore. Kedah, 
Kelantan, Negrl, Sembilan, Pahang, Perak, Per
ils, Selangor et Trengganu), lies Fidji, Gamble 
(colonie et' protectorat). Gibraltar. Guyane 
britannique. Honduras britannique. Hong-kong, 
Jamaïque (y compris les lies Turques et Calques 
et les lies Calmanes), Kenya (colonie et pro
tectorat), Malte. Ile Maurice, Nigéria [£) Co
lonie, b) Protectorat, ç) Cameroun sous tutelle 
britannique], protectorat de l'Ouganda, terri
toires releuant du Haut Commissariat pour le 
Pacifique occidental (protectorat des lies Sa
lomon britanniques, colonie des lies Gilbert et 
Ellice, "Central and Southern Line Island"). 
Sainte-Hélène (y compris les lies Ascension et 
Trlstan-da-Cunha), Sarawak. Seychelles, Slerra- 
Leone (colonie et protectorat), Singapour [y 
compris l'ile Christmas et l'ile de Cocos 
(Keeling)], protectorat de la Somalie britanni
que, lies Sout-le-Vent (Antigua, Montserrat, 
Saint-Chrlstophe-et-Nièves et Anguilla), Tanga
nyika sous tutelle britannique, Trinité-et- 
Tobago. lies Ulerges. protectorat de Zanzibar 

Bornéo du Nord (y compris l'ile de Labouan), Chy
pre, lies Falkland (colonie et dépendances), 
protectorat de Tonga. Iles du Vent (Dominique. 
Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent)

Iles Anglo-Normandes et lie de Man 
Fédération do la Rhodésie et du Nyassaland7 
Iles Bahamas

Date de réception 
de la notification :

31 oct 1957

10 déc 1951 
29 juin 1962 
2t féur 196*
31 oct 1957
1 janw 1986
11 mars 195*

«OTES :

Actes de la Conférence générale de 
-l'UNESCO. cinquième session. Florence. 1950. 
gësolutions (5C/Résolutions). p. 69.

2/ Par une communication reçue le 25 septem
bre 1957, le Gouvernement de la République fédé
rale d'Allemagne a stipulé que l'Accord pour 
l'importation d'objets de caractère éducatif, 
scientifique et culturel s'applique également au 
land de Berlin.
tu égard à la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par le Gouvernement polonais et le Gouvernement 
<1« l'Union soviétique. Ces communications sont 
ldmtlques en substance, mutatis mutandis, ft 
celles visées en nota 1 au chapitra tll.3.

3/ Signature au nom de la République de Chine 
le 22 novembre 1950. Uoir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

En déposant son instrument d'adhésion à l'Ac
cord, le Gouvernement roumain a déclaré qu'il 
considérait la signature en question comme nulle 
et non avenue, le seul Gouvernement en droit 
d'assumer det obligations au nom de la Chine et 
de la représenter sur le plan international étant 
le Gouvernement de la République populaire de 
Chine.
Dans une lettre adressée au Secrétaire général 

•n référence i cette déclaration, le Représentant 
permanent de la République de Chine auprèt de 
l'Organltation des Nations Unies a déclaré ce qui 
suit :

La République de Chine, Etat souverain et
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XIV.2 : Objet* de caractère éducatif—Accord de 19SO

Membre de l’Organisation des Nations Unies, a 
participé & la cinquième session de la Confé
rence générale de I'Organisation de* Nation* 
Unie* pour l'éducation, la science et la cultu
re, a contribué à l'élaboration de l'Accord 
pour l'importation d'objet* de caractère éduca
tif, scientifique ou culturel et a dûment «igné 
ledit Accord le 22 novembre 19SO au Siège tem
poraire de l'Organltation de* Nation* Unie* & 
Lake Sueeett. Toute déclaration relative audit 
Accord qui ett incompatible avec la potitlon 
légitime du Gouuernement de la République de 
Chine ou qui lui porte atteinte n'affectera en 
rien let droit et obligation* de la République 
de Chine comme signataire dudit Accord.

Le 16 Juin 1975, le Gouvernement sul**e a 
déclaré que la Convention dont il ('agit étend 
*et effet* à la Principauté de Liechtenstein 
"aussi longtemps que cello-ci sera liée & la 
Suisse par un traité d'union douanière."

6! Voir note 4 au chapitre III.6 .

6/ Communication reçue par le Secrétaire 
général le 20 octobre 1972 :

Le Couvernement israélien a relevé le carac
tère politique d'une réterve formulé* par U 
Gouvernement Irakien A cette occasion. 0» 
l'avit du Couvernement ltraéllen, cet Accord nt 
conttitue pa* le cadre approprié pour det 
déclarationt politique* de cette nature. En 
outre, la déclaration en quettlon n* taurait 
aucunement modifier le* obligations, queUn 
qu'elles soient, auxquelles l'Irak ett tenu tn 
vertu du droit International général ou dt 
traltét particulier». En ce qui concerne lt 
fond de la quettlon, le Couvernement israélien 
adoptera A l'égard du Couvernement Irakien une 
attitude d'entière réciprocité.

Voir note 21 au chapitre V.2.
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XIU,3 : Artiste*, producteur* et organismes de radiodiffusion

3. CONUENTION INTERNATIONALE SUR LA PROTECTION OES ARTISTES INTERPRETES OU EXECUTANTS, PCS 
PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES ET OES ORGANISMES DE RADIODIFFUSION

Fait» ft Rome 1* 26 octobre 1961

ENTREE EN UIGUEUR : 18 mal 196*/conformément ft l'article 25.
ENREGISTREMENT : 18 mal 196» , n° 7247.
TEXTE : Nation* Unlet, Recueil de» Traité*, vol. *96, p. 43.

Note : La Convention' a été élaborée par la Conférence diplomatique $ur la protection Internationale 
des artistes Interprète* ou exécutant*, de* producteurs de phonogrammes et de* organismes de radiodif
fusion, convoquée conjointement par I'Organisation Internationale du Trauail, I'Organisation des Nations 
Units pour l'éducation, la science et la culture et l'Union Internationale pour la protection des 
oeuvres littéraire* et artistique*. La Conférence *'e*t tenue ft Rome, ft l'invitation du Couvernement 
Italien, du 10 au 26 octobre 1961.

Ratification. Ratification, 
adhésion fa).

Participant Sionature acceotatlon (A) Participant Sionature acceptation (A)

Allemagne, Islande ........ 26 oct 1961
République Israël . . . . . 7 févr 1962
fédérale d' . . 26 oct 1961 21 juil 1966* Italie ........ 26 oct 1961 8 Janv 1975

Argentine . . . . 26 oct 1961 Kampuchea *
Autriche . . . . 26 oct 1961 9 mars 1973 démocratique 26 oct 1961
Barbade ........ 18 juin 1983 £ Liban .......... . 26 Juin 1962
Belgique . . . . 26 oct 1961 Luxembourg . . . 25 nov 1975 a
Brésil ........ 26 oct 1961 29 juin 196S Mexique ........ 26 oct 1961 17 févr 196*
Burkina Faso . . - 14 oct 1987 a Monaco ........ 22 juin 1962 6 • ep 1985
Chili .......... 26 oct 1961 S juin 1974 Niger .......... 5 avr 1963 £
Colombie . . . . 17 juin 1976 a Norvège . . . . . 10 avr 1978 £
Congo . . . . . . 29 juin 1962 a 2 Juin 1983 £
Costa Rica . . . 9 juin 1971 a Paraguay . . . . 30 juin 1962 26 nov 1969
Danemark . . . . 26 oct 1961 23 juin 196S Pérou . ........ 7 mai 1985 £
El Salvador . . . 29 mars 1979 a Philippines . . . 25 juin 198* £
Equateur . . . . 26 juin 19 62 19 déc 1963 République
Espagne ........ 26 oct 1961 dominicaine . . 27 oct 1986 a
Fidji.......... 11 Janu 1972 a Royaume-Uni . . . 26 oct 1961 30 oct 1963
Finlande . . . . 21 juin 1962 21 juil 1983 Saint-Siège . . . 26 oct 1961
France ........ 26 oct 1961 3 aur 1987 Suède .......... 26 oct 1961 13 juil 1962
Guatemala . . . . 14 oct 1976 a Tchécoslovaquie . 13 mai 196* £
I n d e .......... 26 oct 1961 4 •vr 1977 £
Irlande ........ 30 juin 1962 19 juin 1979 Yougoslavie . . . 26 oct 1961

Déclarations et réserues

(Cn l'absence d'indication précédant le texte, la data de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

t. La République fédérale d'Allemagne fait 
usage des réserues suivantes, prévues au paragra
phe 3 de l'article 5 et au paragraphe 1, alinéa 
», iv, de l'article 16 de la Convention interna
tionale sur la protection des artiste* interprè
tes ou exécutants, det producteur* de phonogram
mes et det organisme* de radiodiffusion :
1) En ce qui concerne la protection des produc

teurs de phonogrammes, elle n'appliquera pa* le 
critère de la fixation mentionné au paragraphe 1, 
alinéa b, de l'article S de la Convention;
2) En ce qui concerne le* phonogramme* dont le 

producteur est ressortissant d'un autre Etat con
tractant, elle limitera l'étendue et la durée de 
la protection prévue ft l'article 12 de la Conven
tion ft celles de la protection que ce dernier Etat 
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour 
la première fol* par un res*ortl**ant allemand.

AUTRICHE

" . . .  1. Selon l'article 16, alinéa 1, a, iii, 
de la Convention, [l'Autriche] n'appliquera pa* 
le* dispositions de l'article 12 en ce qui con
cerne les phonogrammes dont le producteur n'est 
pas ressortissant d'un Etat contractant;

"2. . . . Selon l'article 16, alinéa 1, £, iv, 
de ladite Convention, en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur est ressortissent 
d'un autre Etat contractant [l'Autriche] limitera 
l'étendue et la durée de la protection prévue ft 
l'article 12 ft l'étendue et ft la durée de la 
protection que ce dernier Etat contractant accor
de aux phonogrammes fixés pour la première fol* 
par un ressortissant autrichien;
*3. . . . Selon l'article 16, alinéa 1, i. de 

ladite Convention [l'Autriche] n'appliquera pas 
les dispositions de l'article 13, j."
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XIV.3 : Artist**, producteurs et organisme* de radiodiffusion

CONGO

Par une communication reçue le 16 mai 1964, le 
Gouuernement congolais a notifié au Secrétaire 
général qu'il a décidé d'assortir son adhésion 
det déclarations suivantes :

"1) Sur l'article 5, alinéa 3 : le "critère de 
la publication" est exclu;

"2) Sur l'article 16 : l'application de l'arti
cle 12 est totalement exclue."

DANEMARK

1) En ce gui concerne le paragraphe 2 de 1 ♦ar
ticle 6 : Les organismes de radiodiffusion ne 
bénéficieront d'une protection que si leur siège 
social est situé dans un autre Etat contractant 
et tl leurs émissions sont diffusées par un émet
teur situé sur le territoire du même Etat 
contractant.

2) En ce qui concerne le paragraphe 1. alinéa 
a- ü  ** 1 ' article 16 : Les dispositions de 
l'article 12 ne s'appliqueront qu'aux phonogram- 
met utilités pour la radiodiffusion ou pour tout* 
autre communication au public i des fins commer
ciales.

3) En ce gui concerne le paragraphe 1. alinéa
a. iu. de. l'articlo 16 : En ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d'un autre Etat contractant, l'étendue et la 
durée de la protection prévue à l'article 12 
seront limitées à celles de la protection que ce 
dernier Etat contractant accorde aux phonogrammes 
fixés pour la première fols par un ressortissant 
danois.

4) En ce qui concerne l'article 17 : Le Dane
mark n'accordera la protection prévue è l’article
5 que si la première fixation du son a été réali
sée dans un autre Etat contractant (critère de la 
fixation), et il appliquera, aux fins du paragra
phe 1, alinéa a, ill et lu, de l'article 16, ce 
même critère de la fixation au lieu et place du 
critère de la nationalité.

FIDJI

1) En vertu du paragraphe 3 de l'article S de 
la Convention, Fidji n'appliquera pas en ce qui 
concerne les phonogrammes le critère de la fixa
tion, énoncé dans le paragraphe 1, alinéa b, de 
l'article S;

2) En ce qui concerne le paragraphe t de 
l'article 6 , et conformément au paragraphe 2 de 
l'article 6 de la Convention, Fidji n'accordera 
de protection i des émissions que si le siège 
social de l'organisme de radiodiffusion est situé 
dans un autre Etat contractant et si l'émission a 
été diffusée par un émetteur situé sur le terri
toire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l'article 12, et confor
mément au paragraphe 1 do l'article 16 de la 
Convention,

a) Fidji n'appliquera pas les dispositions de 
l'article 12 en ce qui concerne les utilisations 
suivantes :
i) Audition d'un phonogramme en public dant un 

lieu quelconque où résidant ou dorment des 
personnes, si cette audition fait partie det 
avantages accordés exclusivement ou essen
tiellement aux résidents ou pensionnaires.

sauf tl un droit d'admission est demande 
pour avoir accès au lieu où le phonograaa* 
est utilité,

il) Audition en public d’un phonogramme dant 1* 
cadre det actlvltét, ou au profit d'un club, 
d'une tociété ou d'une autre organisation i 
but non lucratif ou dont l'objet essentl*l 
est la charité, le service de la religion, 
de l'éducation ou du bien-être social, sauf 
lorsqu'un droit d'admission est demandé pour 
avoir accès au lieu où le phonogram* ett 
utilisé, *t que le produit de ce droit 
d'admission est utilisé è des fins autr*t 
que les fins de l'organltatlon;

b) Fidji n'accordera pas la protection prévu* à 
l'article 12, en ce qui concerne les phonogram** 
dont le producteur n'est pas restortlttant d'un 
autre Etat contractant ou en ce qui concerne lt* 
phonogrammet dont le producteur est retsortissant 
d'un Etat contractant qui a spécifié conformément 
au paragaphe 1, alinéa a, i, de l'article lt 
qu'il n'appliquera pas les dispositions d* 
l'article 12, è moins que le phonogramme ait été 
publié pour la première fol* dans un Etat con
tractant qui n'a pas fait une telle déclaration. 
Communication reçue le 12 luin 1972

.Le Couvernement de fldji, après avoir 
reconsidéré ladite Convention, retire sa déclara
tion concernant certaines dispositions de l'arti
cle 12, et y substitue, conformément au paragra
phe 1 de l'article 16, la déclaration que Fidji 
n'applique pas les dispositions de l'article 12.

FINLANDE

Réserves :
1. Paragraphe 2 de l'artiele 6

Les organismes de radiodiffusion ne bénéflci*- 
ront d’une protection que si leur siège toc 1*1 
est situé dant un autre Etat contractant et tl 
leurt émittlons sont diffusées par un émetteur 
situé sur le territoire du même Etat contrac
tant.

2 . Paragraphe 1. alinéa a) i). de l'article 16 
Les dispositions de l'article 12 ne s'appli
queront pas aux phonogrammes achetés par un 
organisme de radiodiffusion avant le 1er 
septembre 1961.

3. Paragraphe 1. alinéa a) ill, de l'article 16 
Les dispositions de l'article 12 ne s'appli
queront qu'à la radiodiffusion.

.4. Paragraphe 1. alinéa a) ivl. de l'article K  
Cn ce qui concerne les phonogrammes fixés dan* 
un autre Etat contractant, l’étendue et 1* 
durée de la protection prévue è l'articl* 12 
seront limitées è celles de la protection que 
ce dernier Etat contractant accorde aux phono- 
grammes fixés pour la première fois en 
Finlande.

5. Paragraphe I. alinéa b)
Les dispositions de l'article 13. alinéa d). 
ne seront appliquées qu'en ce qui concerne 1* 
communication au public d'émissions de télévl* 
slon dans un cinéma ou local similaire.

6 . Article 17
La Finlande n'appliquera que le critère d* 1* 
fixation aux fins de l'article S; ce ata* 
critère, au lieu du critère de la nationalité, 
sera appliqué aux fins du paragraphe 1, alinéa 
a), iv), de l'article 16.
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FRANCE

• article 5
te Gouvernement d» la République française 

déclare, conformément au paragraphe 3 de 
l'article S de la Convention, qu'il écarte le 
critère de la première publication au profit du 
critère de la première fixation. 
article 1?
Le Gouvernement de la République française 

déclare, en premier lieu, qu'il n'appliquera pas 
les dispositions de cet article pour tous les 
phonogrammes dont le producteur n'est pas ressor
tissant d'un Etat contractant, conformément aux 
dispositions prévues au paragraph* I alinéa A) 
sous alinéa iii de .l'article té de cette mime 
Conuention.
En deuxième lieu, le Couvernement de la 

République française déclare qu'en ce qui concerne 
Iss phonogrammes dont le producteur est ressorti
ssant d'un autre Etat contractant, 11 limitera 
l'étendue et la durée de la protection prévue è 
cet article (article 12), à celle que ce dernier 
ftat contractant accorde aux phonogrammes fixés 
pour la première fols par des ressortissant 
français."

29 Juin 1917
L* Gouvernement français comprend l'expression 

'Cour internationale de Justice" figurant à 
l’article 30 de la Convention comme couvrant non 
seulement la Cour elle-même, mais encore une
chambre de la Cour."

IRLANDE

t) Fn ce qui concerna le paragraphe I de 
l'article 5, et conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 5 de la Convention : 
l'Irlande n'appliquera pas le critère de la
fixation.
2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'ar

ticle 6, et conformément aux dispositions du pa
ragraphe 2 de l'artiele 6 de la Convention
T Irlande n'accordera de protection A des émis
sions que si le siège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre Etat con
tractant et si l'émission a été diffusée par un . 
émetteur situé sur le. territoire . du même Etat 
contractant;
3) Cn ce qui concerne l'article 12 et conformé

ment aux dispositions de l'alinéa a, 11) du para
graphe t de l'article 16 l'Irlande n'assurera pas 
la protection è des émission entendues en publie ;
*) dans les locaux où des personnes résident ou 
logent, dans le cadre des agréments offerts 
exclusivement, ou essentiellement aux résidents ou 
pensionnaires, à moins que des droits spéciaux ne 
soient perçu* pour permettre d'accéder A la par
tie des locaux où l'enregistrement doit être 
entendu; ou b) dans lo cadre des activités d'un 
club, d'une société ou d'une autre organisation, 
ou d'activités organisées, au profit d'un club, 
d’une société ou d'une autre organisation, créés 
ou organisés sans buts lucratifs et ayant essen
tiellement des objectifs charitables ou se rat
tachant i l'avancement do la religion, de l'édu
cation ou de la protection sociale, A moins que 
des droits ne soient porçtjs pour permettre d'ac
céder è la partie des locaux où l'enregistrement 
doit être entendu et. que tout ou partie du 
produit de ces droits soit utilisé autrement 
qu'aux fins de l'organisation.

ITALIE

”1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 6, et conformément au paragraphe 2 de 
l'artiele 6 de la Convention : l'Italie n'accor
dera de protection A des émissions que si le 
siège social de l'organisme de radiodiffusion est 
situé dans un autre Etat contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur situé 
sur le territoire du même Etat contractant;
"2) En ce qui concerne l'article 12, et confor

mément au paragraphe 1, alinéa a, de l'article lé 
de la Convention : ~
•a) L'Italie appliquera les dispositions de 

l'article 12 A l'utilisation par radiodiffusion 
et A toute autre communication au public A des 
fins commerciales, A l'exception de la cinémato
graphe;
"£) Elle n'appliquera les dispositions de 

l'article 12 qu'aux phonogrammes fixés dans un 
autre Etat contractant;
*£) Cn ce qui concerne les phonogrammes fixés 

dant un autre Etat contractant, elle limitera la 
durée et l'étendue de la protection prévue A 
l'artiele 12 A celles de la protection que ce 
même Etat contractant accorde aux phonogrammes 
fixés pour la première fols en Italie; toutefois, 
si cet Etat n'accorde pas la protection au même 
bénéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires que 
l'Italie, ce fait ne sera pas considéré comme 
constituant une différence quant A l'étendue de 
la protection;
*3) En ce qui concerne l'article 13, et confor

mément au paragraphe 1, alinéa b, de l'article 10 
de la Convention : l'Italie n'appliquera pas les 
dispositions de l'alinéa d de l'article 13;
"*) Cn ce qui concerne l'article 5 et conformé

ment A l'article 17 de la Convention, l'Italie 
n'appliquera que le critère de la fixation aux 
fins de l'article v; ce même critère, au lieu du 
critère de la nationalité, est appliqué aux flnt 
des déclarationt prévues au paragaphe 1, alinéa § 
lii et lv, de l'article 16 de la Convention."

LUXEMBOURG

"1. En ca qui concerne la protection accordée 
aux producteurs de phonogrammes. le Luxembourg 
n'appliquera pas le critère de la publication 
mais uniquement les critères de nationalité et de 
la fixation conformément A l'artiele S, alinéa 3, 
de la Convention.

"2. En ce qui concerne la protection des phono- 
grammes, le Luxembourg n'appliquera aucune des 
dispositions de l'article 12 conformément A 
l'article 16, alinéa 1, ft, 1, de la Convention.
"3. En ce qui concerne let organismes de radio

diffusion, le Luxembourg n'appliquera pas la 
protection prévue A l'article 13, j, contre la 
communication au public de leurs émissions de 
télévision conformément A l'article 16, alinéa 1, 
b de la Convention."

MONACO

"1. En ce qui coneerne la protection accordée 
aux producteurs de phonogrammes, il ne sera pas 
fait application, en vertu des dispositions de 
l'article S, paragraphe 3, du critère de la 
publieatlon mais uniquement des critères de la 
nationalité et de la fixation;
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2. En ce qui concerne la protection des phono- 
grammes, il ne sera fait application d'aucune det 
dispositions de l'article 12, comme l'autorise 
l'article 16. paragraphe 1. lettres a)-i);

3. En ce qui concerne les organismes de radio
diffusion, il ne sera pas fait application des 
dispositions do l'article 13, lettre d), rela
tives à la protection contre la communication au 
public des émissions do télévision, comme l'auto
rise l'article 16, paragraphe 1, lettre b)."

NIGER

Déclarations :
“1) Sur l'artiele 5, alinéa 3 : le "critère de 

la publication" est exclu; '
"2) Sur l'article 16 : l'application de l'arti

cle 12 est totalement exclue.”

NORVEGE

Réserves :
a) Conformément au point a, ii, du paragraphe 1 

de- l'article 16, l'article 12 ne sera pas 
appliqué en ce qui concerne toute utilisation 
visant un but autre que lucratif;

^Conformément au point a, iii, du paragraphe t 
de l'article 16, l'article 12 ne sera pas appli
qué si le producteur n'est pas ressortissant d'un 
autre Etat contractant;

£.) Conformément au point a, iv, du paragraphe 1 
de l'article 16, la protection prévuo A l'arti
cle 12 pour les phonogrammes produits dans un 
autre Etat contractant par un ressortissant de 
cet Etat ne dépassera pas en étendue et en durée 
celle accordée par cet Etat aux phonogrammes 
produits pour la première fols par un restortlt- 
tant norvégien;
d) Conformément au paragraphe 2 de l’article 6,

il ne sera accordé de protection A des émis
sions que si le siège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre Etat con
tractant et si l'émission a été diffusée par un 
émetteur situé dans le même Etat contractant. 
Déclaration :

la loi norvégienne du 14 décembre 19S6 concer
nant la perception de taxes sur l'exécution en 
publie d'enregistrements d'interprétations artis
tiques, etc., fixe det règles pour le versement 
de ees taxes aux producteurs et exécutants de 
phonogrammes.

Une partie des recettes annuelles ainsi perçues 
est versée sous Forme de droits aux producteurs 
de phonogrammes en tant que groupe, sans distinc
tion de nationalité, A titre de rémunération pour 
l'utilisation publique de phonogrammes.

En vertu de cette loi, une aide peut être 
versée par prélèvement sur les taxes aux artis
tes, Interprètes ou exécutants norvégiens et à 
leurs survivants sur la base de leurs besoins 
personnels. Cet arrangement de bienfaisance se 
situe tout à fait en dehors du champ d'applica
tion de la Convention.

Le régime institué par ladite loi étant entiè
rement compatible auec les dispositions de la 
Conuention, il sera maintenu en vigueur.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE OU NORD

1) En uertu du paragraphe 3 de l'articl» S dt 
la Conuention, le Royaume-Uni n'appliquera pat tn 
ce qui concerne les phonogrammes le critère d» lt 
fixation, énoncé dans le paragraphe 1, alinéa 
de l'article S;
2) En ce . qui concerne la paragraphe I dt 

l'article 6 , et conformément au paragraph* 2 dt 
l'article 6 de la Convention, le Royaume-Uni 
n'accordera de protection à det émissions que ii 
le tiège social de l'organisme de' radlodlffutlon 
est situé dant un autre Etat contractant «t tl 
l'émission a été diffusée par un émetteur situé 
sur le territoire du même Etat contractant;
3) En ce qui concerne l'article 12, et confor

mément au paragraphe 1 de l'article 16 d* lt 
Conuention,
a) La Royaume-Uni n'appliquera pat le» disposi

tions de l'article 12 en ce qui concerne les uti
lisations suivantes :
i) Audition d'un phonogramme en public dant un 

lieu quelconque où résident ou dorment dtt 
personnes, si cette audition fait parti* dtt 
avantage* accordée exclutlvement ou eittn- 
tiellement aux rétidentt ou pensionnaire!, 
sauf tl un droit d'admission est demandé 
pour avoir accès au lieu où le phonogram* 
ett utilisé;

il) Audition en public d'un phonogramme dans 1* 
cadre des activités, ou au profit d'un club, 
d'une société ou d'une autre organisation t 
but non lucratif ou dont l'objet essentltl 
est la charité, le service de la religion, 
de l'éducation ou du bien-être social, sauf 
lorsqu'un droit d'admission est demandé pour 
avoir accès au lieu où le phonogram* *>t 
utilité, et que le produit de ce droit 
d’admlttlon est utilisé à des fins autrtt 
que les fins de l'organisation.

Ê) Le Royaume-Uni n'accordera pat la protectian 
prévue à l'article 12, en ce qui concern* Itt 
phonogrammes dont le producteur n'est pas r*itor- 
tissant d'un autre Etat contractant ou en c* qui 
concerne la* phonogrammes dont le producteur «tt 
ressortissant d'un Etat contractant qui a spéci
fié conformément au paragraphe 1, alinéa a, 1. dt 
l'article 16 qu'il n'appliquera pas les ' dispoii- 
tlons de l'article 12, A moins que le phonogram* 
n'ait été publié pour la première fois dant un 
Etat contractant qui n'a pas fait une t*H* 
déclaration.

SUEDE
"a).. ,2
"b).. .2
*ç) Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa !■ 

iv;
•d) Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa b, = 

le* dispositions de l'article 13, alinéa d, n* 
feront appliquée* qu'en ce qui concerne la t o w  
nication au public d'émlstlons de télévision dans 
un cinéma ou local similaire;"

"•)...2

TCHECOSLOVAQUIE

Auec le* réserues préuues à l'article 16, part- 
graphe 1, alinéa a, iii et iv, de la Convention.
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Date de réception
*«rticipant de la notification : Territoire» :

loyauna-Uni........  20 déc 19(6 Gibraltar*
to Mars 1970 lermudo**

Application territoriale

NOTES :

Avec déclaration aux terme* da laquelle la 
Convention s'appliquera également au Land de 
»«rlin A compter du jour où elle entrera en 
vigueur A l'égard de la République fédérale 
d'Allemagne.
tu égard A la déclaration précitée, det cornu* 

Mcation* ont été adrettée* au Secrétaire général 
p»r let Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne, det Etatt-Unit d'Amérique, de la 
franc* et du Royaume-Uni, de la République tocla* 
litte tovlétlque de Blélorgttie, de la Tchécoslo
vaquie *t d* l'union de* République* «oclalitte* 
tovlétlque*. Cet communication! tont Identique* 
*n «ubttance, mutati* mutandi*. A celle* vitéet 
tu deuxième paragraphe de la note 1 au chapitre
III.î.

Le 27 juin 1966, le Secrétaire général a 
r*çu du Couvernement tuédol* la communication 
•vivante :

En application de l'artiele 16 de la 
Convention, la 3uède retire ou modifie comm* 
(ult le* notification* dépotée* avec l'inttru- 
mctit d* ratification le 13 juillet 1962 :

I. la notification relative A l'articl* A, 
paragraphe 2, ett retirée;

1. la portée de la notification vltée A 
l'article 16, paragraphe t a) il), «elon 
laquelle la Suède n'appliquera le* di*po*l> 
tion* d* l'article t2 qu'en ce qui concerne 
la radlodlffutlon ett réduite, en ce tant que 
la Suède appliquera let dl*po*ltion* de 
l'article 12 A la radiodiffusion et A la 
communication au public A de* fin* de 
commerce.
3. la notification relative A l'erticle 17 
ett retirée pour ce qui concerne la reproduc
tion de phonogramme*. A compter du !*r 
Juillet 1916, la Suède accordera A tout let 
phonogramme* la protection prévue A l'article
10 da la Convention, 

le* retrait* et amendement* prendront effet le 
l** Juillet lté*.
four le texte de* ré*erv*t at déclaration* non 

amendée* et retirée* voir letuell det Treltét det 
Nationt Uni**, vol. 496. p. 94.

^  Sout réterve de* mémo* déclaration* qu* 
celle* qui ont été faite* au nom du Royaume-Uni 
de Crande-Iretagne et d'Irlande du Nord 1er* de 
la ratification.
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4. CONUENTION POUR LA PROTECTION OES PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES CONTRE LA REPRODUCTION
NON AUTORISEE DE LEURS PHONOGRAMMES

En date à Genève du 29 octobre 1971

ENTREE EN UIGUEUR : la avril 1973, conformément it l'article U.
ENREGISTREMENT : 18 avril 1973. n» 12430.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 866. p. 67.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence internationale d'Etats sur la protection dtt 
phonogrammes, convoquée conjointement par I'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture et I'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. La Conférence s'est tenu* à 
Genève, au Palais des Nations, du 18 au 29 octobre 1971.

Ratification, 
acceptation (A). 

Participant Signature adhétion (a)

Allemagne,
République
fédérale d' . . 29 oct 1971 7-févr 1974

Argentine . . . . 19 mars 1973 a
Australie . . . . 12 mars 1974 a
Autriche . . . . 28 avr 1972 6 mal 1982
Barbade ........ 23 mars 1983 a
Brésil ........ 29 oct 1971 6 aoQt 1975
Burkina Faso . . 14 oct 1987 a
Canada '........ 29 oct 1971
Chili .......... 15 déc 1974 a
Colombie . . . . 29 oct 1971
Costa Rica . . . 1 mars 1982 a
Danemark . . . . 29 oct 1971 7 déc 1976
Egypte ........ 15 déc 1977 a
El Salvador . . . 25 oct 197B a
Equateur . . . . 29 oct 1971 4 juin 1974
Espagne ........ 29 oct 1971 16 mai 1974
Etats-Unis
d'Amérique . . 29 oct 1971 26 nov 1973

Fidji .......... 15 juin 1972 a
Finlande . . . . 21 avr 1972 18 déc 1972 ”
France ........ 29 oct 1971 12 sept 1972
Guatemala . . . . 14 oct 1976 a
Hongrie ........ 24 févr 1975 a
I n d e .......... 29 oct 1971 1 nov 1974
Iran (République

islamique d 1) . 29 oct 1971

Ratification- 
acceptation (<n.

Participant Sionature adhésion'..(*)

IsraCl ........ 29 oct 1971 10 janv 1978
Italie ........ 29 oct 1972 20 déc 197#

21 •vr 1971 19 juin 1978 »
4 avr 1972 6 janv 1976

Liechtenstein ... 28 avr 1972
Luxembourg . . . 29 oct 1971 25 nov 1975
Mexique ........ 29 oct 1971 U sept 1973
Monaco ........ 29 oct 1971 21 aoOt 1974
Nicaragua . . . . 29 oct 1971
Norvège ........ 26 avr 1972 10 avr 1976
Nouvelle-Zélande 3 mai 1976 «
Panama ........ 28 avr 1972 20 mars 1974
Paraguay . . . . 30 oct 1978 a
Pérou .......... 7 mai 1985 a
Philippines . . . 29 avr 1972
République de
Corée ........ 1 juil 1987 a

Royaume-Uni . . . 29 oct 1971 5 déc 1972
Saint -Siège . . . 29 oct 1971 4 avr 1977
Suède .......... 29 oct 1971 18 Janv 1973
Suisse ........ 29 oct 1971
Tchécoslovaquie . 5 oct 1984 a
Uruguay ........ 29 oct 1971
Uenezuela . . . . 30 juil 1982 £
Yougoslavie . . . 29 oct 1971

25 juil 1977 »

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

EGYPTE1

HONGRIE

A) A propos des paragraphes 1 et 2 de l'arti
cle 9 :
Oe l'avis de la République populaire hongroise, 

les paragraphes 1 et 2 de t'article 9 de la Con
vention ont un caractère discriminatoire. La Con
vention est un instrument général et multilatéral 
auquel tous les Etats ont donc le droit d'étre 
parties, conformément aux principes fondamentaux 
du droit international.

B) A propos du paragraphe 3 de l'articlo U  :
La République populaire hongroise déclare les 

dispositions du paragraphe 3 de l'article tl de 
la Convention incompatibles avec le principe de

l'indépendance des pays et des peuples coloniaux, 
affirmé notamment dans la résolution 1S14 (XV) »• 
l'Assemblée générale des Nations Unies.

TCHECOSLOVAQUIE

1 er février i»J>
"Les dispositions du paragraphe 3 de l'articl*

11 de la Convention pour la protection des pro* 
ducteurs de phonogrammes contre la reproductif 
non autorisée de leurs phonogrammes sont en con
tradiction avec la Oéclaration sur l'octroi <*• 
l'indépendance aux pays et aux peuples colonisu*- 
qui a été adoptée à la quinzième session <*• 
l'Assemblée générale des Nations Unies (résolut»»» 
1514 (XU) du 14 décembre 1960."
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application territorial»

Date de réception
Participant de la notification : Territoire» :

Royaume-Uni..........  4 dée 1974 Bernude», lie* Caïman»», Gibraltar, Hong-kong. H e
de Man, Mont»errat, Sainte-Lucie, Seychelles, 
lie» Vierge» britannique»

NOTÉS :

Par notification reçue le 18 janvier 1980, 
le Gouvernement égyptien a Informé lo Secrétaire 
général qu'il auait décidé da retirer la déclara
tion relative â Israüt. Pour le texte de la

déclaration, voir Recueil de» Traité» des Nation* 
Unie», vol. 1067, p. 327.
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5. PROTOCOLE A L1 ACCORD POUR L'IMPORTATION D'OBJETS DE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE OU
CULTUREL OU 22 NOUEM8RE 1950

Conclu à Nairobi le 26 novembre 1976

2 janvier 1982, conformément à l'article Uin, paragraphe 17 a).
2 janvier 1982, n° 20669.
Acte» de la Conférence générale, dix-neuvième tmiort, Nairobi. 26 octobre-30 noue», 

bre 1976. volume t : résolutions (UNESCO ISBN 92-3-201496-3), et procès-verbal de 
rectification du texte authentique anglais de l'article VIII, paragraphe 14, ». 
établi par le Secrétaire général le 25 octobre 1977.

Note : Le Protocole, approuvé le 30 mars 1976 par un Comité spécial d'experts gouvernementaux convoqué 
en vertu de la résolution 4.112 de la dix-huitième session de la Conférence générale de l'UNESCO, aétf 
adopté sur le rapport de la Commission du Programme II & la 34e session plénière de la dlx-neuvlèa* 
session de la Conférence générale de l'UNESCO è Nairobi (Kenya) le 26 novembre 1976, et ouvert à la si
gnature le 1er macs 1977.

ENTREE EN VIGUEUR ; 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d’ 

Barbade . . . 
Belgique . . 
Danemark ■. . 
Egypte . . . 
Etats-Unis 
d'Amérique 

Finlande . . 
France . . . 
Grèce . . . .

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A) Participant 

Iraq . . .

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (l»

13 avr 1976 a
Irlande ........ 18 juin 1980 16 juin 19(0

18 juin 1980 Italie ........ 18 juin 1980 2 juil 1981 A
10 avr 1979 a Luxembourg . . . 

Nouvelle-Zélande?
18 juin 1960 22 juin 19(2

18 juin 1980 25 sept 1986 9 nou 1961
18 juin 1980 17 févr 1983 O m a n ..........

Pays-Bas3 . . . .
19 déc 1977

18 sept 1981 £ 18 juin 1980 15 juil 1981 A
Portugal . . . . U juin 1984 i

1 sept 1981 Royaume-Uni . . . ia juin 1980 9 juin 1982
17 févr 1987 £ Saint-Marin . . . 30 juil 1965 i

18 juin 1980 3 janu 1986 Saint-Siège . . , 22 févr 1980 »
4 mars 1983 a Yougoslavie . . . 13 nov 1981 ■

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

BARBADE

Le Gouvernement barbadian déclare qu'il ne sera 
pas lié par l'annexe H.

BELGIQUE. DANEMARK, FRANCE1, IRLANDE. ITALIE, 
PAYS-BAS, REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

Lors de la siqnature :
Chacun des Gouvernements des Etats susmention

nés, conformément aux dispositions du paragraphe
a) de l'article 16 dudit Protocole, a formulé une 
déclaration, aux termes de laquelle il ne sera 
pas lié par les Parties II et IV, ni par les an
nexes Cl, F, G et H dudit Protocole, et dans le 
cadre de la Communauté économique européenne, 
examinera la possibilité d'accepter l'annexe Cl i 
la lumière de la position adoptée à cet égard par 
les autres Parties contractantes.

DANEMARK

Réserve :
"En uertu du paragraphe 16 a) dudit Protocole, 

le Gouvernement danois déclare qu'il ne sera pas

lié par la partie II, la partie IV, l'annexe C.1, 
l'annexe F, l'annexe G et l'annexe H."

FINLANDE

...[la Finlande] ne se sera pas lié par 11’ 
parties II et IV et les annexes c.1, F et G du 
Protocole.

GRECE
Réserve :

Le Couvernement grec ne sera pas lié par Ici 
parties II et IV et les annexes Cl, F. G et H.

IRAQ4

La participation de la République d'Iraq *<* 
Protocole susmentionné ne signifie cependant M  
aucune façon qu'elle reconnaisse Israël «u 
qu'elle établisse des relations auec ce dernier.

IRLANDE

L'Irlande ne sera pas liée par les Parties H  
et IV, ni par l'annexe Cl, l'annexe f, l'annexe*» 
et l'annexe H dudit Protocole, ou par aucune de 
ces Parties ou annexes.
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XIU.S : Objet» d* caractère éducatif—Protocole de 1976

ITALIE

Déclaration faite lors de la signature et confir
mée lors da 1 'acceptation :
a) L'Italie ne sera pas liée par le* partlet II 

•t IV, ni par les annexe* C.1, F, C et H dudit 
Protocole;
b) Dan* le cadre de la Communauté économique 

européenne, l'Italie examinera la possibilité 
d'accepter l'annexe C.1 à la lumière de la posi
tion adoptée à cet égard par le* autres Parties 
contractantes.

LUXEMBOURG

Réserve faite lors de la tlqnature et confirmée 
lors de la ratification;
a) Le Grand-Ouché de Luxembourg ne sera pas lié 

par les parties II et IU, ni par l'annexe Cl, 
l'annexe F, l'annexe G et l'annexe H dudit 
Protocole;
b) Le Grand-Ouché de Luxembourg, dans le cadre 

d* la Communauté économique européenne, examinera 
la possibilité d'accepter l'annexe Cl ft la 
lumière de la position adoptée ft cet égard par 
le* autres Parties contractante*.

NOUVELLE-ZELANDE

Lors de la sionature :
L* Gouvernement néo-zélandais ne «era pa* lié 

par les annexes C.I, F et H du Protocole.

PAYS-BAS

Réserve faite lors de la «ionature et confirmée 
lors de l'acceptation :

Conformément au paragraphe 16 a) du Protocole, 
le Royaume ne sera pas lié par le* partie* II et
IV, ni par les annexe* C.1, F. C et H dudit Pro
tocol*.

PORTUGAL

Déclaration ;
Conformément au paragraphe 16 a) Ile Portugal] 

ne sera pas lié par le* parties II et IV a) et 
les annexes C.1, f, G et H du Protocol*.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE ET 
O'IRLANOE OU NORD

Réserve faite lors de la signature et confirmée 
lor* de la ratification:
Le Royaume-Uni ne sera pas lié par les parti** 

tl et IV, ni par l'annex* Cl. l'annex* F, 
l'annexe G et l'annexe H;
Dan* 1* cadre de la Communauté économique euro

péenne, le Royaume-Uni examinera la poitlblllt* 
d'accepter l'annexe Cl ft la lumière de la potl
tlon adoptée ft cet égard par l*t autr** Parti** 
contractantes.
Lors de la ratification:
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Crande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord se réserue 1* droit 
d'étendre, ft une dat* ultérieure, le Protocole à 
tout territoire qu'il représente «ur le plan 
international et auquel l'Accord pour 
l'importation d'objet* de caractère éducatif, 
scientifique ou culturel a été étendu conformé
ment aux dltpotltlont d* l'article XIII d* 
l'Accord.

NOTES :

1/ Lort de la ratification, 1* Gouvernement 
français a confirmé sa'déclaration faite lor* de 
la signature.

Le Gouvernement néo-zélandal* a déclaré 
que la signature dudit Protocole s'étendait aux 
lies Tokélaou.

3/ Pour le Royaume en Europe, et ft partir du 
t janvier 19B6, Aruba.

Eu égard cette déclaration, le Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement israélien le l*r

mai 1979 la communication suivante :
"L'Instrument déposé par le Gouvernement Ira

quien contient une déclaration de caractère po
litique au sujet d'Israèl. O* l'avl* du Gouver
nement israélien, ce n'e*t pa* lft la place de 
proclamation* politique* d* ce genre, qui «ont 
d'ailleurs en contradiction flagrant* av*c 1** 
principe*« le* but* et objectif* de l'Organlta- 
tlon. La déclaration du Gouvernement Iraquien 
ne peut en aucune manière modifier le* obliga
tions qui lui lncomb«nt en vertu du droit In
ternational général ou de traité* particulier*.
"Quant au fond d* la quettlon, 1* Gouverne

ment Israélien adoptera envert le Gouvernement 
Iraquien une attitude d* complèt* réciprocité."
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XIU.6 : Université pour 1# paix

6. ACCORD INTERNATIONAL PORTANT CREATION OE L'UNIVERSITE POUR LA PAIX 

flrtno+A car l'Assemblée générale des Nation» Unie» 1* 5 décembr» 1980

ENTREE EN UIGUEUR : 7 avril 1981, conformément i l'article 7.
ENREGISTREMENT : 7 avril 1981, n° 19735.
TEXTE : A/RES/35/55.

Note : l.'rtccord a été adopté par la résolution 35/55* de l'Assemblée général* de» Nations Units en 
date du 5 décembre J980. Il a été ouvert à la signature définltlv* d* tou» l*t Etat» au Siège de 
I'Organisation des Nation* Unle3 à Neui York du 5 décembre 1980 au 3t décembr* 1981.

Signature 
définitivefs). 

Participant adhésion

Bangladesh .............. 8 avr 1981 *
Cameroun ................ 16 août 1982
Chili .................... 2 mars 1981 »
Chypre .................. 15 mars 1983
Colombie 18 mars 1981 s
Costa Rica 5 déc 1980 s
C u b a .................... 9 août 1985
Equateur ................ 18 mars 1981 s
El Salvador .............. 7 avr 1981 s
Espagne .................. 21 avr 1981 «
Guatemala ................ 14 sept' 1981 s
Honduras ................ 10 avr 1981 s
I n d e .................... 3 déc 1981 s
Italio .................. 27 nov 1981 s
Kampuchea démocratique . . 10 awr 1981 s
Mexique .................. 15 mai 1981 s

Siqnature 
déflnitivem. 

Participant adhésion

Nicaragua................  3 avr 1981 s
Paklttan................ ..... 30 mart 1981 s
P a n a m a .................. ..... 20 mar* 1981 s
Pérou ...................... ..... 9 avr 1981 s
Philippin*» . . . . . . . .  20 mars 198*
Républlqu* dominicain* 21 nov 1983
Saint L u d * .............. ..... 2 »*pt 1986
Sénégal..................  1 avr 1981 s
Sri Lanka................ ..... 10 aoOt 1981 s
Su ri na me................  3 juin 1981 s
T o g o .................... ..... 3 juin 1981 s
Union des Républiques

socialistes sovlétlqu*» . 23 déc 1987
Uruguay ................... ..... 19 nov 1985
Venezuela................  5 déc 1980 »
Yougosalvl*.............. ..... 19 Janv 1983

NOTE :

* t Documents officiels de l'Assemblée générale, trentw-clnguifem* session. Supplément n° -31 
(ft/3*»/*9). p. 119.



XIV.7 : Centre International pour le génie génétique et la biotechnologie

7. STATUTS DU CENTRE INTERNATIONAL POUR IE GENIE GENETIQUE 
ET U  BIOTECHNOLOCIE

Conclu* à Madrid le 13 «optembre 1963

Non encore en uigueur (voir article 21).
TEXTE : ID/WG.397/9; voir aussi le Protocole de la reprlte de la réunion de plénipotentiaire* [(XIV.7a)], 

ct-aprè«.

Note : les Statut* ont été adoptés à la Réunion plénipotentiaire au niveau ministériel tur la création 
tfu Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie tenue à Madrid (Espagne) du 7 au 13 
septembre 1983 sou* le* auspices de I'Organisation des Nations Unies pour le développement Industriel. 
Ils ont été ouverts à la signature 4 Madrid les 12 et 13 septembre 1983 et restent ouverts à la 
signature au Siège de I'Organisation des Nations Unies, à New York. Jusqu'à la date de leur entrée en 
vigueur.

Participant

Afghanistan

Algérie . 
Argentine 
Bhoutan . 
Bolivie . 
Brésil 
Bulgarie 
Chili . . 
Chine . . 
Congo . . 
Colombie 
Cuba . . 
fgypte 
Equateur 
Fcpagne . . 
Crée» . . 
Hongrie . . 
Indu . . 
Indonésie . 
Iraq . . . 
Italie . .

Sionature.
Siqnature 
ad referendum. (SI 
Confirmation Ratification,
de signature adhésion (a),
ad referendum (C) acceptation (A)

t3 sept 
2B mars 
13 sept 
13 sept 
31 mai 
13 sept 
5 mal 
13 sept 
13 sept 
13 sept 
13 sept 
21 nov 
13 sept 
13 sept 
13 sept. 
13 sept 
13 sopt 
13 janv 
13 sept 
13 sept 
24 févr 
13 sept

1983 S
1984 Ç
1983 
1963
1984 
1983 
1986 S 
1983 § 
1963 
1963 
1983
1986 
1983 
1983 
1983 
1983 
1983
1987 
1981
1983
1984 
1983

tl sept. 1987 

7 mal 19*5

23 juin 1986 g

30 juin 1986 
13 janv 1987

13 janv 1987 A 
9 juil 1985

19 févr 1985

Participant

Koweït . . 
Maroc . . . 
Maurice . . 
Mauritanie 
Mexique . .

Nigéria . . 
Paklttan 
Panama . . 
Pérou . . . 
Sénégal . . 
Soudan . . 
Thaïlande . 
Trlnité-et- 
Tobago 

Tunisie . . 
Turquie . . 
Venezuela . 
Viet Nam . 
Yougoslavie 
Zaïre . . .

Signature.
Sionature
ad referendum. (91 
Confirmation Ratification,
de tlqnature adhétion (al.
ad referendum (Cl acceptation (Al

13 sept 
19 oct 
19 tept 
13 tept 
13 (ept
21 mal 
13 tept
4 nov 
11 déc
22 mar* 
29 juin
13 sept 
13 sept

1983
1984 
1964 
1983 
1983 J 
1964 £
1983
1963
1964
1984 
1964 
1963 
1983

13 tept 1983
27 oct 1963
22 sept 1987 
13 sept 
17 sept
13 sept 1983
13 tept 1983

1983
1984

it oct 19861

12 août 1966 

4 mal 1965

15 oct 1965 

18 mars 1987

Déclarations et réserves

(fn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhétlon ou de l'acceptation.)

CUBA
tors de la ratification :
le Couvernement de la République de Cuba fait 

réserve expresse à t'égard des alinéat 2, 3 et 4 
de l'article 14 det Statuts du Centre Internatio
nal. pour le génie génétique et la biotechnologie, 
car 11 estime que leurs dispositions sont 
contraires & celles de l'article 4 de la Conven
tion de Paris du 20 mars [1483] pour la protec
tion de la propriété Industrielle, 4 laquelle Cuba 
est partie, et à la législation nationale qui 
garantit l'application de cette Conuention.

ESPAGNE

lors de la signature :
Avec réserve à l'égard de l'article 13, 

paragraph»} 4.

TRINITE-ET-TOBAGO

Lors de la sionature :
Réserve :
En vertu de la réserve qu'il fait aux articles

10 et 11 de ces statuts, le Couvernement de la 
Trinité-et-Tobago n'accepte aucune obligation en 
ce qui concerne le financement du Centre Interna
tional par des contributions mises en recouvre
ment ou par des contributions volontaires du 
Gouvernement de la Trlnlté-et-Tobago, en l'absen
ce de toute décision concernant le choix d'un 
pays hCte pour le Centre International et. par 
conséquent, en l'absence de toute Indication 
concernant le coût du Centre International et la 
part de ce coOt à supporter par la payt hOte, 
d'une part, ou par les autres Etats Membres, 
d'autre part.
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XIV.7 Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie

NOTES:

L'instrument de ratification était accompagné d'une déclaration aux termes de laquelle 
ratificaction par le Koweït n'implique ni la reconnaissance d'Israél, ni l'établissement de relation! 
conventionnelles quelconques avec Israël.
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XIU.7 a): Centre international pour le génie génétique at la blotechnologle-Protocol de 4 avril 1914

a) PROTOCOLE DE LA REPRISE DE LA REUNION OE PLENIPOTENTIAIRES RELATIVE 
A LA CREATION DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE CENIC GENETIQUE ET 

LA 8IOTECHNOLOCIE

Conclu t Vienne 1» 4 avril 19M

Non encore An vigueur (uoir article 21 de* Statut*1.)
TEXTE : Notification dépotltalre C.N.96.194*.TREATIES-» du 12 juin 1914.

Note : La réunion plénipotentiaire relative à la création du Centra International pour le génie 
poétique et la biotechnologie tenue 4 Vienne, Autriche, du ) au * avril 191*. a adopté ledit Protocole, 
«n langue anglaisa «aulament, afin da compléter l’article 1. paragraph* 2. de* Statut* du Centre 
International pour le génie génétique et la biotechnologie, conclus A Madrid le 13 teptembr» 19»». t* 
Protocole a été ouvert i la signature de toute* le* Partie* contractante* de* Statut* t Vienna, du 4 au
12 avril 19(4. et le restera au Siège de l'Organltation det Nation* Unie* 4 New York, jutqu'4 la date de 
l'entrée en vigueur dosdits Statut*.
A toutet flnt pratiquai et Juridiquet. le Protocole compléta le* Statut* et att. par contéquent. 

contldéré comme formant partie intégrant* de cet dernier*.

«OTES

Signature Confirmation de
Particioant ad referendum tlonature (C) tor-HUpint

Afghanlttan . 15 aoOt 1944 Italie . . .
Algérie . . . 4 nov 1945 Maroc . . . .
Argantlne . . 4 avr 1944 Maurice . . .
Ihoutan . . 31 mal 1914 Mexique . . .
•rétll . . . 5 mal 19(5 Nigéria . . .
lulgarle . . 4 avr 1914 Panama . . .
Chili . . . . 4 avr 1944 Pérou . . . .
Colombie . . 1* tept 1947 Trinité-et-
Cuba . . . . * avr 1944 Tobago . .
Egypte . . . 2 Janv 1966 1) janv 1947 Ç Turquie . . .
Crée# . . . . * avr 1914 Sénégal . . .
Hongrie . . . 14 tept 1967 Venezuela . .
tndo . . . . 4 avr 1914 Viet Nam . .
Iraq . . . . 23 oct 19*4 Yougotlavle .

Signature 
ad referendum

Confira*tion de 
«Uneture t et

. * avr 1914

. 19 oct 1964

25 oct 1914
19 tept 1914

t mal I9#5
• 11 déc 1914
• 4 avr 1964
. • fév 1915
• 22 tept 19*7
• 29 Juin 1944
• 4 avr 1914
• 17 •ept 1914
• 4 avr 1914

l/ Le Protocole prendra effet lor* d» l'entrée en vigueur de* Statut* en vertu de l'article 21 de
c«j derniers.
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CHAPITRE XU. DECLARATION OE OECES DE PERSONNES DISPARUES

1. CONVENTION CONCERNANT LA DECLARATION OE OECES DE PERSONNES DISPARUES

Etablie et ouvert* A l'adhétlon 1» 6 auril 1950 par 1» Conférence det Nation* Unie* «ur la déclaration
de décèt de partonne» di«paru»»

ENTREE EN VIGUEUR : 24 janvier 1952, conformément A l'articl* 14.
ENREGISTREMENT : 24 janvier 1952, n° 1010.
TEXTE : Nations Uni**, Recueil det Taltét, vol. 119. p. 99.
EXTINCTION : 24 janvier 1972, conformément A l'article premier du Protocole du 15 Janvier

1907, (Nation» Unl««, Recueil det Traité», vol. 808, p. 290).

Note : La Conférence a été convoquée en application de la résolution 369 (IU)1 du 3 décembr* 1949 d* 
l'Assemblée général* et «'*st réuni* A Lake Succès», New York, du 15 mars au 0 avril 1950. Pour 1* texte 
de l'Acte final d* la Confér«»c«, voir Nations Unlas. Recueil des Traités, vol. 119, p. 99.
Conformément au paragraphe 1 de l'articl* 17, la Convention devait cesser d'avoir effet 1* 23 janvier 

1957. Toutefois, la Convention est restée en vigueur jusqu'au 24 janvier 1972 par suit* de l'adoption 
des protocoles d* prorogation du 16 janvier 1957 et du 15 janvier 1967 (voir chapitres XV.2 *t XV.3).

Participant Adhésion

Allemagne, République 
fédéral* d'........

Belgique
Chine*

30 janv 1956 
22 juil 1953*

Participant

Cuat*mala 
Israël . . .
Italie . . .
Pakistan . .

Adhésion

25 déc 1951
7 mal 1952 

25 mar» 1956
6 déc 1955

Déclaration» *t ré«erves 

(En l'absence d'indication précédant le texte, la dat* d* réception e*t celle de l'adhétlon.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

La Convention concernant la déclaration de 
décès de personnes dlsparuet t'applique également 
•v Land de Berlin.
Sur let ln*tructlon« d* «on Couvernement, 

l'Obtervateur permanent a l'honneur de porter Â 
la connalstance du Secrétaire général qu*. con
formément au paragraphe 3 de l'article 2 de la 
Convention, le Amttoerieht Schflneberg A Berlin- 
SchSneberg a été désigné comme le tribunal ayant 
compétence exclusive pour recevoir des requit*» 
«t prononcer des déclaration» de décès au lieu et 
place des tribunaux auxquels cet fonctions sont 
normalement attribuées aux termes du paragraphe 2 
de l'articl* 2. La dévolution de compétence à 
l'Airitsoerlcht Schôneberg vaut également pour le 
Land de Berlin.
Enfin, sur le» instructions de son Gouverne

ment, l'Observateur permanent a l'honneur de 
faire savoir au Secrétaire général que, conformé
ment au paragraph* 2 d* l'articl* premier, le 
Gouvernement fédéral a étendu l'application de la 
Convention aux personne* qui ont disparu posté
rieurement A 1945 dans l*s circonstances analo
gues è celles prévues au paragraph* 1 d* l'arti
cl* premier. Cette mesur* s'applique également au 
Land de Berlin.

ISRAEL

En raison det disposition» de la légltlatlon 
national* d'Itraél selon letquellet le* que*tlons 
matrimonial*! tont d* la compétence exdutlve de* 
tribunaux religieux établit, let effett A attri
buer. *n c* qui concerne la dittolutlon du maria
ge. aux déclarationt de décèt prononcéet confor
mément A la Convention concernant la déclaration 
de décès de personne* disparues ou remplissant 
les conditions requises par les articles 1. 2 *t
3 d* ladite Convention «t valables en vertu des 
dispositions d* l'articl* 6 d* la Convention, 
dépendront de la mesure dant laquelle le tribunal 
religieux compétent dans un cas donné pourra 
reconnaître A ces déclarations lesdits *ff*ts 
selon le* règle* de la loi rellgleute qu'il 
applique.

PAKISTAN

Il avril 1956
L* Couvernement paklttanait a étendu l'applica

tion de la Convention aux pertonnet ditparuet 
aprèt 1945.
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XV. 1 ; Oéclaration da déc*» dé per»onne* ditparue»

NOTES :

Pocument» officiel»__de l’ftatemblée
générale. quatrième «étalon(A/12S1 et Corr. T 
et 2). p. (S.

2/ Avec une déclaration aux terne» de 
laquelle le Couvernement belge n'entend a»»umer

aucune obligation en ce qui concerne le Conan 
belge et le* territoire» tou» tutelle SU 
Ruanda-Urundi.

3/ Adhétion au nom de la République de Chlnt 
le 20 décembre 1950. Voir note concernant Ici 
signature», ratification», adhétion», etc., au 
nom da la Chine (note S au chapitre 1.1).
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XV.2 : Oéclaration de décè» de pertonnet dltparuet

2. PROTOCOLE PORTANT PROLONGATION DE LA VALIDITE OE LA CONVENTION CONCERNANT LA DECLARATION
DE DECES OE PERSONNES DISPARUES

Ouvert à l'adhétlon è Neui York le 16 janvier 1957

ENTREE EN VIGUEUR ; 22 janvier 1957, conformément ii l'article 111, a.
ENREGISTREMENT : 22 janvier 1957, n« 1610.
TEXTE : Nation* Unlet, Recueil det Traltét. vol. 256, p. 393.
EXTINCTION de la Convention du 6 avril 1950 : voir chapitre XV. 1.

Participant Adhétion

Allemagne, République fédérale d'1 23 oct 1959
Chine*
Guatemala......................  8 août 1961
Israël........................  22 janv 1957

Participant Adhétion

Italie............................. 25 «art 1958
Kampuchea démocratique............. 30 juil 1957
Paklttan........................... 21 janv 1957

NOTES :

Une note accompagnant l'inttrument d'adhé
tion contient la déclaration «ulvante :

Le Protocole portant prolongation de la vali
dité de la Convention concernant la déclaration 
de décès de pertonnet dltparuet ett également 
applicable au Land de Berlin 
En outre, tur le» inttructiont de »on Gouver

nement, 1'Observateur permanent a l'honneur de 
porter A la connal»*ance du Secrétaire général 
que, conformément au paragraphe 3 de l'article
2 de la Convention, le ftmt»oerlcht Schôneberg i 
Berlln-Schttneberg a été dé»igné comme le tribu
nal ayant compétence exclusive pour recevoir 
de» requête» et prononcer det déclarationt de 
décè* au lieu et place des tribunaux auxquel» 
cet fonctions sont normalement attribuées aux 
termes du paragraphe 2 de l'article 2.. La dévo
lution de compétence ft 11 Amttaericht SchBnebera 
vaut également pour le Land de Berlin.
Enfin, sur les Instructions de son Gouverne

ment, l'observateur permanent a l'honneur de 
faire savoir au Secrétaire général que, confor
mément au paragraphe 2 de l'article premier, le 
Gouvernement fédéral a étendu l'application de 
la Convention aux personnes qui ont disparu 
postérieurement A 1945 dans des circonstance! 
analoguet A celles prévues au paragraphe I de 
l'article premier. Cette mesure s'applique éga
lement au Land de Berlin.

It Adhésion au nom de la République de Chine 
le 9 septembre 1957. Voir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu égard A 
l'adhésion précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les missions 
permanentes de la Hongrie, de l'Inde, de la Polo
gne et de la Yougoslavie auprès de I'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et de la Chine, 
d'autre part. En ce qui concerne la nature d* ces 
communication», voir note 3 au chapitre VI.14.
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XV.3 : Déclaration de décè» d» personne» disparues

3. PROTOCOLE PORTANT NOUVELLE PROLONGATION DE LA VALIDITE OE LA CONVENTION CONCERNANT LA 
DECLARATION DE OECES DE PERSONNES DISPARUES

Ouvert à l'adhésion A Neui York le 15 larmier 1967

ENTREE EN VIGUEUR : 24 janvier 1967, conformément A l'article 3.
ENREGISTREMENT : 24 janvier 1967. n° 1610.
TEXTE : Nationt Unie», Recueil des Traité», vol. 588, p. 290.
EXTINCTION d» la Convention du 6 avril 1950 : voir chapitre XV,t.

Note : Le projet de protocole a été élaboré par le Secrétaire général conformément au détir exprleé 
par plusieurs Etat» parties & la Convention du 6 avril 1950.

Participant

Chine1 
Guatemala . 
Israël . .

Adhésion

24 janu 1967 
15 sept 1967

Participant Adhésion

Italie ..............
Kampuchea démocratique 
Paklttan ............

24 janv 1967 
U  aÔut 1967 
24 janv 1967

NOTES :

Adhétion au nom de la République de Chine le 23 janvier 1967. Uoir note concernant let slgnatu- 
ret, ratification», adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 eu chapitre X.l).
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CHAPITRE XVI. CONDITION Ot LA ftMME1

1. CONVENTION SUR LES OROITS POLITIQUES OC L» FCMHC

Ouvert» » la denature è New York le >1 M n  I«1

ENTREE EN VIGUEUR : 7 juillet 1954. conformaient è l’article VI.
ENREGISTREMENT: 7 juillet 1954. n® 261).
TEXTE : Nation* Unie», Recueil de» Trait»», wol. UI. p. 1H.

Note : La Conwentlon a été ouverte â la «ignature en application de la rétolution «40 (VU)?, 
•doptée par l'Attemblée général* d** Nation* Unie* le 20 décentre 1952.

Participant

Afghanlttan . . .
Albanie ........
Allemagne, 
République 
fédérale d* . 

Angola . . . .  
Argentine . . • 
Australie . . . 
Autriche . . . 
Bahama* . . . .  
Iirbtd* . . . .  
Btlglque . • . 
Ilrmanla . • • 
Bolivie . . . .  
tréill . . . .  
Bulgarie . • • 
Canada . . . .
Chili........
Chine*
Chypre . . . .  
Colombie . • .
Congo ........
Co*ta Rica . .
C u b a ........
Danemark . • • 
Egypte . . . .
El Salvador . . 
Equateur • • • 
Espagne . . . .  
Etats-Unl* 
d'Amérique

ftdli ........
Finlande . • • 
france . . . .
Cebon ........
Ghana ........
Crète ........
Cuete»*la . • . 
Culnée . . . .
Haïti ........
Hongrie . . . .  
Ile» Salomon .
I n d e ........
Indenétle . ■ ■ 
Irlande . . . .  
Islande . . • •

Sionature
adhétion (a). 
*ucce**lon_(dl

K  now 1966 £
12 mal 1955 t

31 Mar* 1953

19 oct 1959

14 tept 1954
9 aur 195)
20 mal 1953

SI mart 1953

10 tept 1968

31 mart 1953 
31 mart 1953 
29 oct 1953

24 juin 1953
31 airt 1953

Il aiart 195)
19 avr 1967

1 avr 1953
31 mar* 195)
19 aert 1975
23 juil 1957
2 tept 1954

29 avr 195)
31 mar» |9S)

25 nov 195)

4 nov 
17 tept
27 févr 
ÎO déc
14 avr
16 aoQt
12 janv
20 mal

1970 ft* 
1986 f 
1961 
1974 £ 
1969 
1977 i
1971 f 
1964 £

22 tept 1970
13 aoQt 196)
17 mari 1954 £ 
)0 janv 1957 i
11 oct 1967

12 nov 1961
5 août 1916 i
15 oct 1962 i
25 juil 1967
I avr 1954
7 juil 1954
• tept 1911 £

2) avr 1954
14 janv 1974 £

8 avr
12 juin
6 oct
22 avr
19 avr
21 déc
29 dlc
7 oct

24 jenv
12 févr
20 janv
3 «ept
I nov

tl déc
14 nov 
)0 juin

1976 £
1972 d
1951 c
1957
1967
1965 £
195)
1959
1971
1951
1955
1911 4*
1911
195*
196» £
1954

furUilPtiH

Israll ........
Italie ........
Jamaïque . . . .
Japon ..........
Letotho ........  
Liban ..........
Libéria ........
Luxembourg . . . 
Madagascar . . .
Malawi ........
M a l i ..........
Malte ..........
Maroc ..........
Maurice ........
Mauritanie . . . 
Mexique . . . . .  
Mongolie . . . .
Népal ..........
Nicaragua . . . .
Niger ..........
Nigéria ........
Norvège ........
Nouvelle-Zélande 
Paklttan . . . .  
Papouatie-Nouvelle 
Guinée . . . .  

Paraguay . . . .  
Peytola» . . . .
Pérou ..........
Philippine» . . .
Pologne ........
République 
centrefrlcalne 

République de Corée 
République 
démocratique 
allemende . . . 

République 
démocratique 
populaire leo . 

République 
domlnlcelne . . 

République 
•oclalitte 
tovlétlque 
de Itéloruttle

tâUtll£ll8ZU 
adhétion (a),

1 avr

• déc

Il mal

16 nov

£ luitettlon (dl

195) « jwll 1954
» mer* 1961 ft
14 août 1916 £

1955 1) juil 1955
4 nou 1974 t

1954 t juin 1956
195)
1919 1 1976

12 févr 1964 ft
29 juin 1966 £
II Juil 1974 £
9 juil 1911 £

tt nov 1974 £
14 juil 1949 34 «el 1974 t

1953 2) mer» 1911
II aoOt 1915 ft
21 •vr 1914 ft
17 Janv 1957 ft
T déc 1914 31910 17 non 1910

195) 24 août 1954
22 mal 1964 ft

1954 7 dé< 1954

27 Janv 1912 ft
195)
1961 )0 juil 1971

1 Juil 1975 ft
195) 12 • ept 1957
195) 11 aoOt 1954

« •opt 1942 ft
2) juin 1959 ft

27 mer» 197) *

21 Janv 1949 »

195) II déc 195)

Il M r *  195) Il eoût 1954
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XVI.1 : Droit* politiques d* 1* femme

Participant Sionatura

Ratification, 
adhésion («). 
succession « > Participant Sionatura

Ratification, 
adhésion faï, 
succession (d)

République Trinité-et-Tobago 2* juin 1966 a
socialiste Tunisie ........

janv 195*
2* janv 196* «

tovlétlque Turquie ........ 12 26 janv 1960 "
d'Ukraine . . . 31 mars 1953 15 nov 195* Union des

République-Unie Républiques
de Tanzanie . . 19 juin 1975 a socialistes

malRoumanie . . . . 27 avr 1954 6 aoOt 195* soviétique* . . 31 mar* 1953 3 195*
Royaume-Uni . . . 2* févr 1967 a Uruguay ........ 26 mal 1953

31 malSénégal ........ 2 mai 1963 d Uenezuela . . . . 1963 i
Sierra Leone . . 25 juil 1962 a Yémen démocratique 9 févr 1947 a
Suède .......... « oct 1953 31 mars 195* Yougoslavie . . . 31 mar* 1953 23 juin 195*
Swaziland . . . . 20 juil 1970 a Zaïre .......... 12 oct 1977 a
Tchécoslovaquie . 31 mars 1953 6 avr 1955 Zambie ........ * févr 1972 ï
Thaïlande . . . . S mars 195* 30 nov 195*

Déclarations et réserue*

(Cn l'absenca d'indication précédant le texte, la data de réception est celle da la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALBANIE

"l. En ce qui concerne l'article VII : La 
République populaire d'Albanie déclare son désac
cord avec la dernière phrase de l'article UII et 
considère que les conséquences juridiques d'une 
réserve Font que la Convention est en vigueur en
tre l'Etat qui a formulé cette réserve et tous 
les autres Etat* parties A la Convention, excep
tion faite uniquement de la partie de celle-ci k 
laquelle se rapporte la réserve.

"2. En ce oui concerne l'article IX : La Répu
bllqu* populaire d'Albanie ne se considère pas 
liée par les stipulations de l'article IX, en 
vertu duquel les différends entre les Parties 
contractantes au sujet de l'interprétation ou de 
l'application de la présente Convention sont, è 
la demanda d* l'une quelconque des parties au 
différend, soumis è la Cour Internationale de 
Justice pour qu'elle statue à leur sujet et dé
clare que la soumission d'un différend k la Cour 
Internationale de Justice pour qu'elle statue à 
son sujet nécessite, dans chaque cas, l'accord de 
toutet les parties au différend."

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D*

La République fédérale d'Allemagne adhère k la 
Convention sous réserve que l'article III de la 
Convention ne s'applique pas au service dans les 
forces armées.

ARGENTINE

Le Gouvernement argentin se réserve le droit de 
ne pas soumettre h la procédure prévue par ledit 
article [article IX] tout différend qui intéres
serait directement ou indirectement les territoi
res qui relèvent de la souveraineté argentine,

AUSTRALIE

Le Gouvernement australien déclare que l'Aus
tralie adhère k la Convention sous réserve que 
l'article III de la Convention ne s’appliquera 
pas en ce qui concerne le recrutement et let con
ditions de service dans les forces armées.

Le Gouvernement australien, en outre, dédart 
que la Convention ne t'appliquera pat au Paput- 
Nouvelle Guinée.

AUTRICHE

En ratifiant la Conuention tur les droit! poli- 
tiques de la femme, le Président fédéral de la 
République d'Autriche déclare que l'Autriche se 
réserve le droit d'appliquer l'article III de la 
Convention, en ce qui concerne le service mili
taire, dant let llmltet prévues par la législa
tion nationale.

BELGIQUE®

"Se prévalant de la faculté accordée k chaqu* 
Etat par l'article UII de la Convention sur les 
droits politiques de la femme, le Gouvernement 
belge déclare formuler les réserves suivantes rt» 
latlves k l'article III de la Convention :

l. La Constitution réserve aux hommes l'exerci
ce des pouvoirs royaux.
En ce qui concerne l'exercice des fonctions t* 

la régence, l'article III da la Convention n* 
saurait faire obstacle 6 l'application des règles 
constitutionnelles telles qu'elles seraient ln* 
terprétées par l'Etat belge.

BULGARIE

"l. En ce gui concerne les articles UII et IX. _L

fMéme déclaration et réserve que celles 
reproduites sous "Albanie".1

CANADA

Etant donné que, selon le régime constitution
nel en vigueur au Canada, la compétence léglsl*' 
tive en matière de droits politiques est répartie 
entre les provinces et le Gouvernement fédéral, 
le Gouvernement canadien se trouve dans l'obliga* 
tion, en adhérant i cette Convention, de formil*r 
une réserve au sujet des droits qui relèvent dt 
la compétence législative des provinces.
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XUI. I : Droit* polltlquet de 1« femme

DANEMARK

"Sous réserue quant A l'articl* III da la Con
vention en ce qui concerne 1» droit de* femme* A 
•voir de* charge* militaire* et de* emploi* de 
chef de* service* du recrutement et dan* le* con
seils de révision."

EQUATEUR

Le Gouvernement équatorien a «igné la prêtante 
Convention, avec une réterve concernant le* der
nier mots de l'article premier, c'est-A-dlr* le* 
•ot* "«ans aucune discrimination"; en effet, la 
Constitution politique de la République, en son 
article 22, stipule que "la vote aux élection* 
populaire* e*t obligatoire pour l'homme et facul
tatif pour la femme11.

ESPAGNE

les articles I et III de la Convention «'enten
dront san* préjudice det dltpotltlont de la lé
gislation espagnole en vigueur qui déterminant le 
statut de chef de famille.
les article II at III t'entendra tant préjudice 

de* normes relative* aux fonctiont du chef de 
l'Etat énoncéet dant les lois fondamentales espa
gnoles .
L'articl* III t'entendra san* préjudice du fait 

que certaine* fonctions qui, d* par leur nature, 
ne peuvent être exercée* d» manière tatltfaliante 
que par det hommes ou que par des femmes le 
seront exclusivement et selon le* ca* par le*

Sremlert ou le* dernière*, conformément * la 
égltlatlon espagnole.

FIDJI

Let rétervet présentée! par 1* Royaume-Uni aux 
alinéa* a, b, â et f du paragraphe I tont confir
mée!, et, d* façon A let adapter à la tltuatlon 
de Fidji, tont remaniée* comme suit :
L'articl* III ett accepté avec det rétervet qui 

demeureront valablet, dant chaque cat, tant qu'il 
n'y aura pa* eu de notlFlcatlon de retrait, dan* 
la me*ure où il concerne :
a) La *ucce«*lon au trône;
b) Certaine* charge* principalement liée* à det 

cérémonie*;
d) Le recrutement det membre* det forcet armé** 

*t~l*c conditions de tervlce dans cet forcet;
t) L'emploi det femmet marléet dant la fonction 

publique.
Toute* le* autre* rétervet formulé*! par 1* 

Royaume-Uni sont retiré*!.

FINLANDE

En ce oui concerna l'article III r Un décret 
pourra être prit, ttipulant que certain** fonc
tion! qui, en raison de leur nature, n* peuvent 
Itre exercée* de façon satisfaisant* qu* toit 
uniquement par des homme*, «oit uniquement par 
de* femme* feront exercée» uniquement par de* 
hommes ou par de* femme*. retpectlvenant.

FRANCE7
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GUATEMALA
1. La* article* I, II et III *'appliqueront 

feulement aux cltoy*nn*s guatémalienne* visée* au 
paragraph* 2 d* l'articl* 16 d* la Constitution 
de la République.
2. Eu égard aux «xlgence* constltutlonn*ll**, 

l'article IN t'entend tan* préjudice d** dltpotl- 
tions d* l'articl* 1*9 (par. 3, alin. Js) d* la 
Conttltutlon d* la Républlqu*.

HONGRIE

fhtm* déclaration *t ré**rv* gu* _c*11m  
reproduite* «ou» *Albenie*.1

ILES SALOMON

10 mal 1912
te» relation avec la »ucc**«1on ;
Le» Il*« Salomon maintiennent les réserve* for- 

mulé*» par 1* Royaume-Uni tauf dant la m*tur* oi> 
•lies ne tont pat applicable! aux Ilet Salomon.

INDE

l*t dltpotltlont d* l'articl* H t  d* la Conven
tion n* feront pat appllcabl** *n c* qui concerne 
le r*crut*m*nt et l*t condition! d* t*rvlc* dan* 
1** force* arméet de l'Inde ou dant let forcet 
chargée» du maintien de l'ordre public dant 
l'Ind*.

INDONESIE

La d*rnlèr» phrat* d* 1‘erticl* VII et l'arti
cle IX, dent «a totalité, ne ('appliqueront pa» è 
l'indonésl*.

IRLANDE

l'articl* 111 *(t accepté avec det rét*rv*t 
concernant
I) L'emploi de femmes marléet dan* la fonction 

publlqu*;
)t) l'inégalité d* la rémunération d*t femme* 

dan* certain* emploi* d* la fonction publl- 
qu*,

1) L'exclusion de femme* de poitet auxquel* 
ellee ne tont p*» apte* selon de» critère» objec
tif* ou pour det raiton» d'ordre phytlque n'*tt 
pat contldéré* comm* étant discriminatoire;
2) L* fait qu* la fonction d* juré n'ett pat A 

l'heur* *ctu*ll* obligatoire pour le* f*m*»*e 
n'ett pa* contldéré comm* étant discriminatoire.

ITALIE

En adhérant A la Convention tur les droit* po
litique* d* la r*ma*, «n date. A New York, du SI 
«art 19SJ. le Couvernement italien déclare qu'il 
t* rét*rv* le droit, en ce qui concerne 1* tervl- 
c* dant let fore** »rm4*t et dant let unité* mi
litaire* spécial**, d'appliquer le* ditpotltlon* 
d* l'articl* III dant l*t llmitet établie* per la 
légltlatlon italienne.
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LESOTHO

L’articl* III est accepté avec des réserves qui 
demeureront valables, dans chaque cas. tant qu'il 
n'y aura pas eu de notification de retrait dans 
la mesure où 11 concerne : les domaines régis par 
la loi et la coutume basotho.

MALTE

L* Couvernement maltais déclare qu'en adhérant 
à cette Convention, 11 ne se considère pas comme 
lié par les dispositions d* l'article III pour 
autant que ces dispositions s'appliquent aux con
ditions d'emploi dans la fonction publique et aux 
fonctions de juré.

MAROC

En cas de litige, tout recours devant la Cour 
internationale de Justice doit se faire sur la 
base d'un consentement de toutes les parties In
téressées .

MAURICE

Le Gouvernement mauricien déclare qu'il ne se 
considère pas lié par les dispositions de l'arti
cle III de la Convention dans la mesure où ces 
dispositions ont trait au recrutement des forces 
armées et aux conditions d* servie* dans ces for
ces, ainsi qu'aux fonctions de juré.

MEXIQUE

Oéclaration ;
Il est expressément entendu que le Gouvernement 

mexicain ne déposera son instrument de ratifica
tion que lorsque sera entrée en vigueur la réfor
me de la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique, actuellement en vole d'élaboration, qui 
a pour objet d'accorder les droits civiques t la 
femme mexicaine.

MONGOLIE

Articles IV et V :
Le Gouvernement de la République populaire mon

gole déclare qu'il ne peut approuver le paragra
phe 1 de l'article IV ni le paragraphe 1 de l'ar
ticle U, et considère que la présent* Convention 
doit être ouverte à la signature ou è l'adhésion 
de tous les Etats.
Articles VII et IX. :

fMftire déclaration et réserve Que celles 
reproduites sous "Albanie1*. 1

NEPAL

En ce qui concerne l'article IX : . . . Un dif
férend ne sera porté deuant la Cour Internationa
le de Justice, pour qu'elle statue à son sujet, 
qu'i la requête de toutes les Parties è ce diffé
rend .

NOUVELLE-ZELANDE

Sous réserve quant k l’articl* III de la Con
vention en ce qui concerne le recrutement et let 
conditions de service dans les forces araées dt 
la Nouvelle-Zélande.

PAKISTAN

L'article III de la Conuention ne s'appliqutri 
pas au recrutement et aux conditions d'emploi du 
personnel des seruices qui sont chargés du nala- 
tien d* l'ordre public ou qui ne conviennent pu 
aux femmes en raison des risques qu'ils colpor
tent.

PAYS-BAS

POLOGNE

"Le Gouvernement de la République populeir* dt 
Pologne déclare son désaccord avec la dtrnllrt 
phrase de l'article UII et considère que les con
séquences juridiques de cette réserve font que lt 
Convention est en vigueur entre l'Etat qui a for
mulé cette réserue et tous les autre cosignatai
re* de la Convention, exception faite unlqventnt 
de la partie du paragraphe & laquelle se rapport* 
la réserva.

"L* Gouvernement de la République populair* dt 
Pologne ne se considère pas lié par les stipuli- 
tlons da l'article IX, en vertu duquel let diffé
rends entre les parties contractantes au sujet dt 
l'interprétation ou de l'application de la pré
sente Convention sont soumis & la décision d« li 
Cour Internationale de Justice sur la demand* d« 
l'une quelconque des parties au différend, et dé
clare que la soumission d'un différend è la déci
sion de la Cour internationale de Justice nécti- 
site, à chaque fols, l'accord de toutes lu 
parties au différend."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réserves :
En ce oui concerne l'article VII La Républi

que démocratique allemande déclare qu'elle m  
s'estime pas liée par la disposition de l'articl* 
VII de la Convention selon laquelle la Convention 
n'entrera pas en vigueur entre l'Etat contractant 
qui formule une réserve et l'Etat contractant qui 
n'accepte pas ladite réserve. La République déeo- 
cratique allemande est d'avis que la Convention 
est valable également entre l'Etat qui a foreulé 
la réterve et tous les autres Etats contractants, 
sauf en ce qui concerne le passage de la Conven
tion visé par la réserve.
En ce qui concerne l'article IX : La SépubliV* 

démocratique allemande ne s'estime pas liée P»r 
la disposition de l'article IX de la Convention 
selon laquelle tout différend entre deux ou plu* 
sieurs Etats contractants touchant l'interpréta
tion ou l'application de la Convention sera por
té, à la requête de l'une des Parties au diffé
rend, deuant la Cour Internationale de Juitlc* 
pour qu'elle statue à son sujet, et déclara 
dans chaque cas l'assentiment de toutes las P*r* 
ties en cause est nécessaire pour porter un dif* 
férend devant la Cour Internationale de Juttic* 
afin qu'*lle statue è son sujet.
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Déclaration :
La République démocratique allemande tiant A 

faire remarquer que le paragraphe I de l'artiele 
IV et le paragraphe I de l'article V de la Con
vention enlèvent à quelques Etat* la possibilité 
d'adhérer & la Conuention. Cette Convention règle 
des questions touchant aux Intérêts de tous le* 
Etats, et elle doit donc être ouverte i l'adhé
sion de tous les Etats qui s'inspirent dans leur 
politique dos principes et des buts de la Charte 
des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

En ce oui concerne l'article UII : Le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie déclare son désaccord avec la derniè
re phrase de l'article VII et considère que les 
conséquence juridiques d'une réserue font que la 
Convention est en vigueur entre l'Etat qui a for
mulé cette réserve et tous lea autres Etats par
ties * la Convention, exception faite uniquement 
de la partie de celle-ci à laquelle te rapporte 
la réserve.
fn ce oui concerne 1‘artlcle IX : L* Gouvernement 

de la République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas lié par les stipulations 
de l'article IX, en vertu duquel lea différends 
antre les parties contractantes au sujet de l'in
terprétation ou de l'application de la présente 
Convention sont, è la demande de l'une quelconque 
des parties au différend, soumis à la Cour Inter
nationale de Justice pour qu'elle statue à leur 
sujet, et déclare que la soumission d'un diffé
rend A la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statuo A son sujet nécessite, dans chaque 
cas, l'accord de toutes les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE

En ce qui concerne les articles Vît et IX :
[Même réserve et déclarations oue celles 

reproduites sous "Albanie".1

ROUMANIE

fMéme réserve et déclarations que celles 
reproduites sous "Albanie".1

ROVAUMC-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord adhère A la Conuention avec les réserves 
ci-après, soumises conformément A l'article VII :
>) L'article III est accepté avec des réserves 

qui demeureront valables, dans chaque cas, tant 
qu'il n'y aura pas eu de notification de retrait, 
dans la mosure où il concerne :
fi.) La succession au trOne;
b) Certaines charges principalement liées A des 

cérémonies ;
1) La fonction consistant A siéger avec voix 

déllbératlve A la Chambre des Lords, qui ap
partient aux titulaires de pairies hérédi
taires et aux détenteurs de certaines char
ges dans l'Egllse anglicane;

S) Le recrutement des membres des forces armées 
et les conditions do service dans ces forces;

e) Les fonctions d» juré A Grenade, A l'ile de
- Man et A Montserrat, ainsi que dans le 

Royaume de Tonga*;
£)10
i) La rémunération des femmes appartenant A la 

fonction publique A Gibraltar et A Hong
kong, elnsl que dans le Protectorat du Soua- 
xlland11;

!j) L» poste de Bailiff A Cuernesey;
1) Dana l'Etat du Brunei, l'exercice des pou

voirs royaux, les fonctions de juré ou leur 
équivalent et l'exercice de certaines char
ges régies par le droit aiusulmen.

2) Lt Royaume-Uni se réserve le droit de diffé
rer l'application de cette Conuention en ce qui 
concerne les femmes vivant dans la* colonie 
d'Aden, compte tenu des coutumes et des tradi
tions locales. En outre, le Royaume-Uni se réser
ue le droit de na pas appliquer cette Convention 
A la Rhodésie tant qu'il n’aura pas informé le 
Secrétaire général de l'organisation des Nations 
Unies qu'il est en mesure de garantir que les 
obligations Imposées par ladite Convention 
peuvent être Intégralement remplies en ce qui 
concerne ce territoire.

SIERRA LEONE

Le Couvernement de la Sierra Leone déclare 
qu'en adhérant A cette Convention 11 ne se consi
dère pas comme lié par les dispositions de l'ar
ticle III dans la mesure où ces dispositions ont 
trait au recruteMnt des forces armées et aux 
conditions de service dens ces forces, ainsi 
qu'aux fonctions de juré.

SWAIILAND

l) Les dispositions de l'article III de la Con
vention ne seront pas applicables en ce qui con
cerne la rémunération des femmes dans certains 
emplois de la fonction publique du Royeume du 
Souaziland;

b) La Convention ne s'appliquera pas aux affai
res qui sont régies par les loi et coutume soue- 
zies conformément au paragraphe 1 de la section 62 
de la Constitution du Royaume du Souaziland.(a) 
le cabinet du Nogmenvama. b) le Cabinet de la 
Ndlovufcazl (Reine Mère), c) l'autorisation 
accordée A une personne de remplir les fonctions 
de régent aux fins de l'article SO de le présente 
Constitution, d) le nomination des Cheifs. ainsi 
que l'annulation ou la suspension de ladite 
nomination, e) la composition du Conseil national 
souazl, la nomination des membres du Conseil, 
l'annulation de leur nomination et les procédures 
du Conseil, f) la cérémonie du Ncmala. g) le 
système des régiments (Llbutfot.T

TCHECOSLOVAQUIE

fMême réserve et déclarations que telles 
reproduites «ou» "Albanie".1

TUNISIE

tArtide IX] "Un différend pour être porté 
devant la Cour internationale de Justice nécessi
te dans chaque cas l'accord de toutes les pertles 
au différend."
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UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

En c» qui concerne les articles UII »t IX : 
fMéme rtttr»« «t déclarations au» celles 

reproduites sous "Albanie*.1

UENEZUELA
Réserve :
(Le Uenezuela) récuse la compétence de la Cour 

internationale de Justice pour la règlement des 
différends résultant de l'interprétation ou de 
l'application de cette Conwentlon.

YEMEN DEMOCRATIQUE

a) La République démocratique populaire du Yémen 
exprime son désaccord avec la dernière phrase de

l'article UII et considère qua les conséquent» 
juridiques d'une réserve font que la Convenue* 
est en vigueur entre l'Etat qui a formulé lt 
réserve et tous les autres Etats parties t U  
Convention, à l'exception des dispositions de U  
Convention sur lesquelles porte la réserve;

b) la République démocratique populaire du Yéæs 
ne s'estime pas liée par le texte de l'article II 
qui stipule que tout différend entre Etats 
contractants touchant 1 'interprétation m  
l'application de la Convention susmentionnée $«rt 
porté, A la requite de l'une des partie* w  
différend, devant la Cour Internationals ds 
Justice. En aucune circonstance, ladite Cour m  
peut auolr compétence en la matière sans l'accsrt 
exprès de toutes les parties au différend.

Objections

CANADA

Objection aux réserves formulées l'égard des 
articles VII et IX par les participants ci-après : 

Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques.

CHINE1*

DANEMARK

Objection aux réserves formulées & l'égard des 
articles VIZ et IX.

fHlmss participants que ceux lndioués 
«ous "Canada.1

ETHIOPIE

Objection aux réserves formulées à l'égard des 
articles VII et IX.

fMêmes participants que ceux indiqués 
tout 11 Canada. 1

NORVEGE

Objection aux réserves formulées par le Gouvsr» 
nement guatémaltèque à l'égard des articles I, II 
et lit.
Objection aux réserves formulées par le Gouvsr- 

nement hongrois à l'égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées A l'égard dtt 

articles VII et IX.
fMImes participants que ceux 

sous "Canada".1

PAKISTAN

Objection à la réserve formulée par le Couver* 
nement argentin A l'égard de l'article VII.
Objection A la réserve formulée par la francs 

et consignée dans le procès-verbal de slgnaters 
de la Convention*.
Objection aux réserves formulées par le Gouvtr- 

nement guatémaltèque A l'égard des articles I, tl 
et III.
Objection'aux réserves formulées à l'égard d*t 

articles VII et XX.
fMImes participants su* ceux indiqués

ISRAËL

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement albanais è l’égard de l'article Vît.
Objection aux réserves formulées par le Gouver

nement bulgare è l'égard de l'article VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouver

nement hongrois è l'égard de l'article VII.
Objection aux réserves formulées par le Couver

nement polonais A l’égard de l'article VII,
Objection aux réserves formulé** par le Gouver

nement de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie A l'égard de l'article VII.
Objection aux réserves fonnulées par le Gouuer

nement de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine A l'égard de l'article VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouver

nement roumain A l'égard de l'article VII.
Objection aux réserves formulées par le Couver

nement tchécoslovaque A l'égard de l'article VII.
Objection aux réserves formulées par le Couver

nement de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques A l'égard de l'article UII.

PHILIPPINES

Objection aux réserves formulées par le Couver» 
nement albanais A l'égard des articles VII et II.
Objection aux réserves formulées par le C#u*»r- 

nement roumain A l'égard des articles VII et IX.

REPUBLIQUE DE COREE

Objection aux réserves formulées par le Couver* 
nement mongol A l'égard des articles IV, paragra
phe t, et v, paragraphe l.

REPUBLIQUE DOMINICAINE

Objection aux réserves fonnulées par le Couver
nement de l'Union des Républiques socialists* 
soviétiques A l'égard des articles VII et IX.

SUEDE

Objection aux réserves formulées A l'égard des 
articles VII et IX.
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TCHECOSLOVAQUIE

Objection aux rétervet formulé*» par la Couver
nement espagnol A l'égard da» articles I, II at
III. au motif qua cas réserves sent incompatibles 
avec les objectifs de la Convention.

YOUGOSLAVIE
Objection aux réserves foreiuléet par le Gouver

nement guatémaltèque A l'égard det article* I. II 
et III, au motif que ces réserves ne sont pas 
compatible! avec les principes énoncée dant l'Ar
ticle premier de la Charte det Nationt Unies et 
avec les butt de la Convention.

Application territoriale

Participant

Pays-Bas . . . 
Royaume-UniD.

)0 juil 1971 
24 févr 1967

Û
? f l Territoires :

Surina*
Territoires placés tout la souveraineté territo
riale du Royaume-Uni, Etat de Brunéi, Protecto
rat britannique des lies Salomon. Protectorat 
du Swaziland, Royaume de Tonga

NOTES :

l/ Pour d'autres traités multilatéraux con
cernant la condition da la femme, voir chapitras 
IV et VII.

2/ Documents officiel» de 1*Assemblée «énér
r«le. septième tettlon, Supeltmtfli---tl . M
(A/2361, p. 27).

par lettre accompagnant 1'lnttrument 
d'adhétion, la Couverneatent de la République fé
dérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin avec 
•ffet A compter de la data A laquelle la Conven- 
tlon entrerait en vigueur A l'égard de la lépu
bllque fédérale d'Allemagne.
Eu égard A cette déclaration, las Gouvernement» 

dt la Bulgarie, de la Mongolie, de la Pologne, de 
la République tocialltte tovlétlque d'Ukraine et 
d* l'Union dot Républlqu»» toclallttet tovléti- 
quet ont adre««é au Secrétaire général de» commu
nication» identique» en lubttance, mutati» 
mutandl». aux communication» corretpondante» vi- 
i»«t aux deuxième paragraphe da la note 1 au 
chapitre III.S.
Par la tulte, le 27 décembre 197), le Secrétai

re générai a r*çu du Couvernement d* la Républi
que démocratique allemande, au même tujet, un» 
coMounication identique en substance, motet1» 
mutandi». A celle reproduite «u quatrième para
graphe de la note 1 au chapitre III.).
Enfin, le Secrétaire général a reçu la 17 juin 

1974 une communication des Gouvernements det 
Etatt-Unit d'Amérique, de la France et du Royaume- 
Uni Identique en tubttance, mutati» mutandis. A 
celle reproduite au cinquième paragraphe de la 
note 1 au chapitre III.), et —  le 1S juillet
1974 —  une communication du Couvernement de la 
République fédérale d'Allemagne Identique A celle 
reproduite au sixième paragraphe da ladite note.

4/ Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 9 juin 1*5) et 21 décem
bre I9S), respectivement. Voir note concernant 
1*» tlgnaturet, ratifie* tion», adhétion» e*.c.. 
au nom de la Chine (note ) au chapitra I.l). Cu 
égard A la ratification précitée, des communi
cations ont été adressées au Secrétaire général 
par les missions permanentes du Danemark, de la

Hongrie, d» l'Inde, de la Norvège, de la Pologne, 
de la Roumanie et de l'Union d*t République! to
clallttet tovlétlquet, d'une part, et de la Chi
ne, d'autre part. En ce qui concerne la nature de 
ce» communication», voir note ) au chapitre VI.14.

Par une communication retue 1» 10 mal 
19B2, le Couvernement de» lie» Salomon» a déclaré 
que let Ilet Salomont maintiennent les réterve» 
formulée» par le Royaume-Vni tauf dant la mature 
•A ellet ne tont pa» applicable» aux Ile» 
Salomon».

Par notification reçue par le Secrétaire 
général la 19 juin I97B, le Couverne»»nt belge a 
retiré la réterve n° 2, relative A l'article
III de la Convention. Pour le texte de la réterve 
alntl retirée, voir Nationt Unlet, Recueil de» 
Traité», vol. 49«. p. )4).

t! Oent une coeaeuntcetlon retue la 2é novem
bre I960 le Couvernement frentelt a donné avlt du 
retrait da la réterve qu'il evelt Formulée dant 
le procèt-verbal de tlgnature de la Convention. 
Pour le texte de cette ré*erve. voir Nationt 
Uniet, Rtcueil det Traité», vol. 19). p. 159.

le Secrétaire général a retu. le
17 décembre 1915 du Couvernement du Royaume det 
Pay»-Ba» une notification de retrait de ta 
réterve faite lort de la ratification A l'égard 
de l'article III de la Convention (réterve 
touchant A la tuccettlon A la Couronne). Pour le 
texte de ledlte réterve, voir Nationt Unlet. 
fKHtll-tftl, TmlMt. «ol- ?90, p. 1)0.

** la réterve figurant A l'alinéa f cl- 
d*»tu». formulée lort de l'adhétlon, t'appllquelt 
également aux Bahamet. Par une communication du 
Couvernement du Royaume-Uni qu'il a reçu* le 1} 
février l*éé, le Secrétaire général a été avité 
du retrait de ladite réterve en ce qui concerne 
lot Bahamet.

Par notification retue le 19 octobre 
1974, le Couvernement du Royeume-Un! a Informé le 
Secrétaire général du retrait do la réterve cor
respondant A l'alinéa £ (emploi de femmet marléet 
dant la service diplomatique du Royeume-Unt et 
dant la fonction publlqve) A l'égertf det terri
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toires auxquels cette réserva était encore appli
cable, savoir : Irlande du Nord, Antigua, Hong» 
kong et Sainte-Lucie. Cette même réserve avait 
été retirée par notification re;ue le 24 no
vembre 1967 i l'égard de Saint-Vincent. Pour le 
texte de la réserve en question, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. MO. p. 299.

11/ Par notification reçue le 15 octobre 1974 
le Couvernement du Royaume-Uni a informé le Se
crétaire général du retrait de cette réserue en 
ce qui concerne les Seychelles, auxquelles ladite 
réserve s'appliquait originellement.

12/ le Secrétaire général a reçu diverses 
communications au nom de la République de Chine

objectant aux réserves formulées par les Gouver
nements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hon
grie, de la Pologne, de la République socialist* 
soviétique de Biélorussie, de la République so
cialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumani*, dt 
la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républlqu» 
socialistes soviétiques. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc. au noe 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

13/ four les réserves à l'article III d* 1* 
Convention concernant son application à certains 
territoires et pour les réserves concernant l'ap* 
plication de la Convention k la colonie d'Aden et 
à la Rhodésie, voir Royaume-Uni sous "Déclaration» 
et réserves" dans le présent chapitre.
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2. CONVENTION SUR LA NATIONALITE DE LA FEMME MARIEE 

Faite à New York 1» 20 féurier 1957

ENTREE EN VIGUEUR : 11 aoOt (958, conformément & l'article 6.
ENREGISTREMENT : Il aoOt 195#. n° *468.
TEXTE : Nation» Uni»», Recueil de» Traité», vol. 309, p. 65.

Note : La Conuention a été ouuerte & la signature conformément è la rétolution 1040 (XI)1 adopté* 
par l'Assemblée générale de* Nations Unies le 29 Janvier 1957.

Participant

Albanie . . . 
Allemagne. 
République
fédérale d'

Argentine . .
Australie . .
Autriche . .
Bahamas . . .
Barbade . .
Belgique . .
Brésil . . .
Bulgarie . .
Canada . . .
Chili . . . .
Chine*. . . .
Chypre . . .
Colombie . .
Cuba . . . .
Danemark . .
Equateur . .
Fidji . . . .
Finlande . •
Ghana . . . .
Guatemala . .
Guinée . . .
Hongrie . . .
Inde , . . .
Irlande . • •
Islande . . .
Israël . . .
Jamaïque . ■
Lesotho . . • 
Luxembourg
Malaisie . •
Malawi . . .
Mali . . . . 
Malte . . . .
Maurice . . .
Mexique . . •
Nicaragua . ■

Signature

Ratification^ 
adhésion (al. 
succession (d) Participant Signature

27 juil 1960 a Norvège ........ 9 sept 1957 20 mal
Nouvelle-Zélande 7 juil 1958 17 déc
Ouganda ........ 15 avr

7 féwr 1974 a* Pakistan ...... 10 avr 1958
10 OCt 1963 a Pays-Ba» . . . . 8 aoOt
14 mars 1961 a Pologne ........ 3 juil
19 janv 196B â Portugal . . . . 21 févr 1957
10 juin 1976 d République
26 oct 1979 a démocratique

15 mal 1972 allemande . . . 27 déc
26 juil 1966 4 déc 1968 République

22 juin 1960 a dominicain» . . 20 févr 1957 10 oct
20 féur 1957 21 oct 1959 République
18 mar» 19S7 socialiste

soviétique
déc26 avr 1971 d d* Biélorussie 7 oct 1957 23

20 féur 1957 République
20 févr 1957 5 déc 1957 socialist*
20 féur 1957 22 juin 1959 soviétique
16 janu 1958 29 mars 1960 d'Ukraine . . . 15 oct 1957 3 déc

12 juin 1972 d République-Unie
15 mal 196B £ de Tanzanie . . 28 nov
15 août 1966 a Roumanie . . . . 2 déc

20 févr 1957 13 juil 1960 ~ Royaume-Uni*. . . [20 févr 19571 [28 août
19 mar» 1975 Sierra Leone . . 13 mars
5 déc 19S7 3 déc 1959 Singapour . . . . 18 mar*

15 mai 1957 Sri Lanka . . . . 30 mal
24 sept 1957 25

18
nou
oct

1957 
1977 t

Suède ..........
Swaziland . . . .

6 mal 1957 13
18

*ial
tept

12 mars 1957 7 juin 1957 Tchécoslovaquie . 3 (•pt 1957 5 avr
30 juil 1964 1 Trinité-et-Tobago U avr
4 nou 1974 d Tunisie ........ 24 Janw

11 sept 1975 22 juil 1977 " Union des
24
8
févr
sept

1959 a 
1966 â

Républiques
socialistes

2 févr 1973 a souiétiques . . 6 sept 1957 17 sept
7 juin 1967 3 Uruguay ........ 20 févr 1957
18 juil 1969 d Venezuela . . . . 31 mai
4 avr 1979 â Yougoslavie . . . 27 mars 1957 13 mars
9 janv 1986 â Zambie ........ 22 janv

adhésion (a)t 
succe»sion (d)

1958 
1958

1962 £ 
1960 £ 
19571 
1962 ^ 
1966 i 
1958 a 
1958 
1970 £ 
1962 
1966 a 
1968 £

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle d* 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ARGENTINE

Article 7: Le Gouuernement argentin réserve 
expressément le* droit* de la République sur les 
lies Falkland, les lies Sandwich du Sud et les

terre* situées dans le secteur antarctique argen
tin, en déclarant qu'elles n» sont colonies ou 
possession d'aucune nation «tais qu'elles font 
partie intégrante du territoire argentin et 
relèvent de son autorité «t d* «a souveraineté.
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Article 10: Le Gouvernement argentin se réser
ve le droit de ne pat soumettre à la procédure 
prévue dans cet article les différends ayant trait 
directement ou Indirectement aux territoires qui 
relèvent de la souveraineté de l'Argentine.

BRESIL

Une réserve est formulée en ce qui concerne 
l'application de l'article 10.

CHILI

En ce qui concerne l'article 10, le Gouverne
ment du Chili n'accepte pas la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice pour 
les différends qui surgiraient entre les Etat* 
contractants au sujet de l'interprétation ou 
l'application de la présente Convention.

GUATEMALA

Pour des raisons d'ordre constitutionnel, 
l'article 10 de ladite Convention sera appliqué 
sans préjudice des dispositions du paragraphe 3,
b, de l'article 149 de la Constitution de la 
République.

INOE

Avec la réserve suivante concernant l'article
10 :
Tout différend qui pourrait survenir entre deux 

ou plusieurs Etats contractants relatif & 
l'interprétation ou à l'application de la présen
te Convention, qui n'aura pas été réglé par vole 
de négociations, est soumis pour décision, *1 les 
parties au différend y consentent, A la Cour 
internationale de Justice, .sauf si les parties 
sont convenues d'un autre mode de règlement.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE' ALLEMANDE

Oéclaration :
La République démocratique allemande estime que 

les articles * et 5 de la Convention ne sont pas 
compatibles avec le principe selon lequel tous 
le* Etats dont la politique s'inspire des buts et

principes de la Charte des Nations Unies ont lt 
droit de devenir parties è de* conventions affec
tant. le* Intérêts de tou* les Etats.
Réserve ;

La République démocratique allemand* ne tt 
considère pa* liée par le* dispositions dt 
l'article 10 selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs Etat* contractants rtla- 
tlf à l'interprétation ou A l'application de la 
présente Convention, qui n'aura pas été réglé ptr 
vole dt négociations, est soumis pour décision à 
la Cour Internationale de Justice è la demande dt 
l'une det partie* au différend, tauf si lesdittt 
parties sont convenues d'un autre mode de régît* 
ment. La République démocratique allemande décla
re qu'en ce qui concerne la compétance de la Cour 
Internationale de Juttlce pour ce qui est des 
dlfférendt relatift A l'interprétation ou t 
l'application de la Convention, elle est d'avis 
que dans chaque cas le consentement de toutes les 
partlet au différend est nécessaire pour que et 
dernier soit soumis pour décision è la Cour 
internationale de Justice.

TUNISIE

[Article 10] "Un différend pour être porté 
devant la Cour Internationale de Justice nécessi
te dant chaque ca* l'accord de toutes les parties 
au différend."

URUGUAY

Au nom de l'Uruguay, nous formulons en ce qui 
concerne la disposition de l'articl* 3 un* 
réserve qui a des conséquences quant à 
l'application de la Convention. La Constitution 
de l'Uruguay ne permet pas d'octroyer 1* 
nationalité aux étrangers & moins qu'ils m  
soient nés d'un père ou d'une mère uruguayens, 
auquel cas Ils peuvent être citoyens naturels. En 
dehors de ce cas, les étrangers qui remplissent 
les conditions fixée* par la Constitution et p»r 
la loi ne peuvent se voir octroyer que U  
citoyenneté légale et non la nationalité.

UENEZUELA 

rVoir chapitre XUI.1.1

Application territoriale

(Déclarations faites lors de la ratification ou de l'adhésion (a), conformément au paragraphe I
de l'article 7 de la Convention.)

Date de réception 
Participant de la notification : Territoires :

Australie........  I* mars 1961 a Tous les territoires non métropolitains dont
l'Australie assure les relations internationales 

Nouvelle-Zélande l? déc 1958 Iles Cook (y compris Nioué), lies Tokélaou «t
Territoire sous tutelle du samoa-Oeeidental 

Pays-Bas . . . . .  8 août 1966 a Antilles néerlandaises, Surinam
Royaume-Uni* . . .  26 aoOt 19S7 Iles Anglo-Normandes et lie de Man
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Notifications d'application territoriale faites conformément au 
paragraphe 2 de l'articl* 7 de la Convention

Participant

Royaume-Uni4

Date de réception 
d» la notification

16 mar* 1958

19 «al 1953
3 nou 1960 
1 OCt 1962

Territoire* :

Aden, lit* Bahama, Barbade, Battoutoland, 
Bermude*. Betchouanaland. Bornéo du Nord, 
Chypr*, lie* Falkland. Ile* Fidji, Gamble, 
Gibraltar, lie* Gilbert et Elllce, Guyane 
britannique, Hondura* britannique, Hong-kong, 
Jamaïque, Kenya, Malte, lie* Maurice, Ouganda, 
Sainte-Hélène, protectorat det lie* Salomon 
britannique*, Sarawak, Seychellet, Sierra 
Leone, Singapour, protectorat de la Somalie 
britannique, Souaziland, lie* Sout-le-Vent 
(Antigua, Montserrat, Salnt-Chrlstophe-et- 
Nlèwet), Tanganyika. Trinité-et-Tobago, Ilet du 
Vent (Dominique, Grenade. Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent), ilet Vierge* britannique*, Zanzibar 

Fédération d* la Rhodétle et du Nyassaland*
Tonga
Brunéi

NOTES :

1/ Documents officiel* de I'Assemblée généra
le. onzième. »e»»lon. Supplément n° 17 (A/3572), 
p. 18.

2/ Avec déclaration aux terme* d* laquelle la 
Convention «'appliquera également à Berlln-Ouett 
è compter de la date è laquelle elle entrera en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le» 

communication* suivante* :
Union de» République* «oclalitte» «oviétlguet 

fcommunicationreçue le 24 mal 197») i
L'Union tovlétlquen'apasd'objection è ce 

que dant ta teneur la Convention tur la natio
nalité de la femme mariée toit étendue à 
Berlln-Ouett & condition que ce «oit dan* le 
respect de l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et que cela n'aFfecte pat let quet
tlon* relative* è la sécurité et au statut de 
la ville. A cet égard, l'Union tovlétlque 
souhaite appeler l'attention tur le fait que 
le* secteur* occidentaux de Berlin ne font pas 
partie Intégrant* de la République fédérale 
d'Allemagne, que les résidents permanents de 
Berllri-Ouest ne sont pas des citoyens de la 
République Fédérale d'Allemagne et que la 
reprétentation det Intérêt* de Berlln-Ouett à 
l'étranger par la République fédéral* d'Allema
gne n'ett autorltée que dan» la mesure prévue 
par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
(annexe lu).

Tchécoslovaquie (communication reçue le 30 mai 
197< :
Le Gouvernement de la République «oclalitte 

tchécoslovaque déclare que conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
Berlln-Ouett ne fait pas partie de la Républi
que féderale d'Allemagne et ne peut être admi- 
nlttré par celle-ci.

La déclaration du Couvernement de la Républi
que fédérale d'Allemagne contenue dans son

lnttrument d'adhétlon t la Convention tutman- 
tlonnée telon laquelle ladite Convention 
t'appliquera également A Berlln-Ouett est 
contraire à l'Accord quadripartite qui stipule 
que la République fédérale d'Allemagne ne peut 
étendre è Berlln-Ouett le* accord* affectant la 
sécurité et le statut de Berlln-Ouett.

République démocratique allemande (communication 
reçue le 16 Jullletit974 ;
En ce qui concerne l'application de la Con

vention è Berlln-Ouett, la République démocra
tique allemand», conformément A l'Accord 
quadripartite conclu le 3 teptembre 1971 entre 
let Gouvernementt de l'Union det République! 
socialistes soviétique*, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de* 
Etatt-Unit d'Amérique et de la République 
françal**, déclare que Berlln-Ouett ne fait pat 
partie de la République fédérale d'Allemagne et 
ne doit pat être gouverné par elle. En conté- 
quence, la déclaration d» la République fédéra
le d'Allemagne telon laquelle let accordt 
concernant des questions afférentes A la 
técurlté et au statut de Berlin-Ouest ne 
peuvent pas être étendus A Berlln-Ouett par la 
République fédérale d'Allemagne.

République socialiste soviétique d'Ukraine 
(communication reçue le 6 août 1974) :
La République socialiste tovlétlque d'Ukraine 

n'a pas d'objection A ce que dan* sa teneur la 
Convention tur la nationalité de la femme 
mariée soit étendue A Berlin-Ouest A condition 
que ce soit dans le respect de l’Accord quadri
partite du 3 septembre 1971 et que cela 
n'aFFecte pas les questions relatives A la 
técurlté et au statut de la ville. A cet égard, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine 
appelle l'attention *ur le fait que les 
secteurs occidentaux de Berlin ne font pa* 
partie Intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et que la reprétentation det 
Intérêtt de Berlln-Ouett A l’étranger par la 
République fédérale d'Allemagne n'ett autorltée
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que dans la mesure prévue par l'Accord quadri-

fartite du 3 septembre 1971 (annexe IV). 
tats-Unls d'Amérique. France et Royaume-Uni de 
firande-Bretagne et d'Irlande du Nord (communi
cation reçue le 6 juillet 1975-en relation auec 
les communications de la Tchécoslovaquie et de 
la République démocratique allemande) :

"Les communications m e n t i o n n é e s d a n s  les 
notes énumérées cl-dessus se réfirent A 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Cet 
accord a été conclu A Berlin par les Gouverne
ments de la République française, de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique. Les Gouver
nements qui ont adressé ces communications ne 
sont pas parties A l'Accord quadripartite et 
n'ont donc pas compétence pour interpréter de 
manière autorisée ses dispositions.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention dos Etats parties aux instruments 
diplomatiques auxquelles il est fait référence 
dans les communications ci-dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin de telle manière qu'ils n'affectent pas 
les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de ces instru
ments aux secteurs occidentaux de Berlin demeu
re en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre A d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit." 

République fédérale d'Allemagne (communication 
reçue le 19 septembre 197S-en relation avec les

communications de la Tchécoslovaquie »+ h. ■>. 
République démocratique allemande» : ~ ~ -
rWeme déclaration en substance, mutatis 

dis. que celle de môme date reproduite en not*~î 
au chapitre III.3.]

Signature et ratification au nom dt lt 
République de Chine les 20 février 19S7 et tt 
septembre 1958, respectivement. Voir note concer
nant les signatures, ratifications, adhésion», 
etc., au nom de la Chine (note 3 du chapltrt 
1.1). Eu égard A la ratification précitée, de» 
communications ont été adressées au Secrétiln 
général par les missions permanentes de l'Inde, 
de la Pologne et de l'Union des République» 
socialistes soviétiques auprès de I'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et de la Chine, 
d'autre part. En ce qui concerne la nature dt et» 
communications, voir note 3 au chapitre VI.U.

Le 24 décembre 1981, le Secrétaire génértl 
a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord une notification de 
dénonciation de ladite Convention. Cette notifi
cation précise que la dénonciation est eFfeetuée 
au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des territoires suivant», 
dont le Royaume-Uni assure les relations internt- 
tlonales et auxquels la Convention avait été 
rendue applicable en vertu de son article 7 : 
Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, 11* 
de Man, Saint-Christophe-et-Nièves, Anguill». 
Bermudes, territoires britanniques de 1 oeé»" 
Indien, lies Vierges britanniques, lies Caïman*», 
lies Falkland, Gibraltar, Hong-Kong, Montserrtt, 
Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendance», lie» 
Turques et Calques, Etat de Brunéi, zone» d* 
souveraineté du Royaume-Uni d'Akrotiri et «  
Ohekella dans l'ile de Chypre.
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3. CONVENTION SUR LE CONSENTEMENT AU MARIAGE, L'AGE MINIMUM DU MARIAGE 
ET L'ENREGISTREMENT DES MARIAGES

Ouverte i la signature à Neui York le 10 décembre 1962

ENTREE EN VIGUEUR : 9 décembre 1964, conformément à l'articl* 6.
ENREGISTREMENT : 23 décembre 1964, no 752s,
^ X T E  : Nation* Unie», Recueil de» Traité», vol. 521, p. 231.

Note : La Conwentlon a été ouuerte A la tlgnature conformément & la rétolution 1763 (XVII)1, adoptée 
par l'Attemblée générale det Nationt Unlet le 7 novembre 1962

Ratification. Ratification.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'

Argentine . .
Autriche . .
Barbade.. . .
Bénin . . . .
Brésil . . . 
Burkina Fato
Chili . . . .
Chine* . . .
Cuba . . . .
Oanemark . .
Espagne . . . 
Etats-Unl» 

d'Amérique
Fidji . . . .
Finland* . .
france . . .
Grèce . . . .
Guatemala . .
Guinée . , .
Hongrie . . .
Itlande . . .
Israël . . .

Sionature
flllllsa 1VII 1 a 1 .
succession (ü'i Participant Sionature »ucce«slon (d)

Italie ......... 20 déc 1963
■ M a l i ........... 19 aoOt 1964 •

9 lull 1969 «2 ' Mexique ......... 22 févr 1983 a
26 féur 1970 a Niger ........... 1 déc 1964 â
1 oct 1969 â Norvège ......... 10 »ept 1964 â
1 oct 1979 â Nouvelle-Zélande 23 déc 1963 12 juin 1964

19 oct 1965 a Payt-Bat......... 10 déc 1962 2 juil 196S
11 févr 1970 â Pérou ...........
8 déc 1964 i Phlllpplnet . . . 5 févr 1963 21 Janw 1965

10 déc 1962 Pologne ......... 17 déc 1962 a janv 1965
République démocra

17 oct 1963 20 août 1965 tique allemande 16 Juil 1974 fi
31 oct 1963 8 tept 1964 République

15 avr 1969 a dominicaine . . a oct 1964 i
Roumanie . . . . 27 déc 1963

tO déc 1962 Royaume-Uni . . . 9 juil 1970 £
19 juil 1971 i 24 août 1964 a
18 août 1964 a Sri Lanka . . . . 12 déc 1962

10 déc 1962 Suède . ......... 10 déc 1962 16 Juin 1964
3 janw 1963 Tchécoslovaquie . B oct 1963 5 mart 1965

18 janv 1983 fi T rlnité-et-Tobago 2 oct 1969 fi
10 déc 1962 24 janw 1978 Tunisie ......... 24 Janw 1968 a

5 nov 1975 a Uenezuela . . . . 31 mal 1983 &
18 oct 1977 3 Yémen démocratique 9 févr 1987 a

10 déc 1962 Yougoslavie . . . 10 déc 1962 19 juin 1964

Déclaration» et réserue»

(En l'abtence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle de
- la ratification, de l'adhétlon ou de la tuccettion.)

OANEMARK

Sout réterwe que le paragraphe 2 de l'article 1 
ne t'appliquera pat au Royaume du Danemark.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Etant «ntendu que la légltlatlon en vigueur 
dant let diver* Etatt det Etatt-Unit d'Amérique 
e«t conforme A la Conwentlon et que la décision 
prlte par l*t Etat*-Uni* d'Amérique touchant 
ladlt* Convention n'implique pat qu'llt admettent 
que let dltpotltlon» de l'article 8 puissent 
constituer un précédent pour det Instruments 
ultérieur».

FIDJI

Le Gouvernenent fidjien renonce A la réterwe et 
aux déclarationt formuléet le 9 juillet 1970 par 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord A l'égard de la légltlatlon 
écottaite et de la Rhodétle du Sud et déclare qu* 
le Gouvernement fidjien interprète: 

â) Le paragraphe 1 de l'article premier et la 
deuxième phrase de l'article 2 de la Convention 
comme concernant le» mariage» contracté» en vertu 
de la légltlatlon d'un Etat partie et non pa» la 
reconnaissance, en uertu de la légltlatlon d'un 
Etat ou d'un territoire, de la validité de 
mariage» contractés en uertu de la législation 
d'un autre Etat ou territoire;
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b) le paragraphe 2 de l'article premier comme 
n*Exigeant pas qu'une disposition législative 
soit adoptée, au cas où elle n'existerait pas 
déjà, en vue de permettre qu'un mariage soit 
contracté en l'absence de l'une des parties.

FINLANDE

Sous réserue que le paragraphe 2 de l'articl» 
premier ne s'appliquera pas A la République de 
Finlande.

GRECE

"Avec une réserve sur l'article 1, paragraphe 2, 
de la Convention."

GUATEMALA

Réserve :
S'agissant du paragraphe 1 de l'article premier 

de la Convention, le Guatemala déclare que sa 
législation ne prévoyant pas, pour ses ressortis
sants, de conditions de publicité et de présence 
de témoins pour la célébration du mariage, 11 ne 
te considère pat lié par ces dispositions lorsque 
les partlet sont guatémaltèques.

HONGRIE

En adhérant A la Conuention, le Conseil prési
dentiel de la République populaire hongroise 
déclare que la République populaire hongroise ne 
se considère pas comme tenue, aux termes du 
paragraphe 2 de l'article premier de la Conven
tion, d'autoriser la célébration d'un mariage en 
l'absence de l'un des future conjoints.

ISLANDE

L» paragraphe 2 de l'article 1 ne s'appliquera 
pas A la République islandaise.

NORVEGE

Sous réserue que le paragraphe 2 de l'article 
premier ne s'appliquera pas au Royaume de Norvège.

PAYS-BAS

"En procédant A la signature de la Convention 
sur le consentement au mariage, l'Age minimum du 
mariage et l'enregistrement des mariages, je 
soussigné plénipotentiaire du Royaume des Pays- 
Bas. déclare que, vu l'égalité qui existe au 
point de vue du droit public entre tes Pays-Bas, 
le Surinam et les Antilles néerlandaises, le 
Couvernement du Royaume se réserve le droit de ne 
ratifier la Convention que pour une ou pour deux 
des Parties du Royaume et de déclarer A une date 
ultérieure, par notification écrite au Secrétaire 
général des Nations Unies, que la Convention 
s'étendra A l'autre Partie ou aux autres Parties 
du Royaume."

PHILIPPINES

La Convention sur le consentement au mariage, 
l'Age minimum du mariage et l'enregistrement des 
mariages a été adoptée en vue, notamment, de

Çermettjve. A tous les êtres humains de choisir en 
oute liberté un conjoint. Le paragraphe 1 de 

l'articl* pr*ml*r de la Conuention dispose qu« ls 
libre et plein consentement des deux parties doit 
être exprimé par elles en présence de l'autorité 
compétente et de témoins.

Eu égard aux dispositions de l*ur cod* civil, 
les Philippines, en ratifiant cette Convention, 
estiment qu'elles n* sont pas tenues aux ter*es 
du paragraphe 2 de l'article premier (lequel au
torise dans d«s circonstances exceptionnelles 1» 
mariage par procuration) d'autoriser sur leur 
territoire le mariage par procuration ou les Ma
riages du genr* de c«ux qui sont «nvlségés dans 
ledit paragraph*, lorsqu* ces formes d* célébra
tion du marlag* n* tont pat autorltéet par la 
légltlatlon philippin*. Sur 1* territoire philip
pin, la célébration d'wn mariage en l'absence d» 
l'un* des deux parties, dans let condltlont énon
cées dans ledit paragraphe, ne sera possible que 
si la légltlatlon philippine l'autorise.

REPUBLIQUE DOMINICAINE

S'agissant de la posslblité d* contracter un 
mariage civil par procuration, qui est prévue au 
paragraphe 2 de l'article premier, la République 
dominicaine souhait* qu* les dispositions de la 
loi nationale l'emporte sur celles de la Conven
tion; aussi ne peut-elle accepter qu'avec des 
rétervet les dltpotltlont dudit paragraphe.

ROYAUME-UNI OE GRANOE-BRETAGNE 
ET 0'IRLANDE OU NORD

a) . . .*
b) L* Gouvernement du Royaume-Uni interprète le 

paragraphe 1 de l'article premier et la deuxièm 
phrase d* l'articl* 2 d* la Convention comme con
cernant let mariages contractés en vertu de la 
légltlatlon d'un Etat partie et non pat la recon- 
naltsance, en vertu de la législation d'un Etat 
ou d'un territoire, de la validité de mariages 
contractés en vertu d* la législation d'un autr» 
Etat ou territoire; et le paragraphe 1 de l'arti
cle premier comme n'étant pat applicable aux 
marlaget réiultant de la cohabitation habituelle 
et notoire prévut par la législation écossaise.

c.) Le paragraphe 2 de l'article premier n'exige 
pas qu'une disposition législative soit adoptée, 
au cas où *11* n'existerait pas déjA, en vue de 
permettre qu'un mariage soit contracté en 
l'absence de l'une des partie».

d) les dispositions de la Convention n* 
s'appliqueront pas A la Rhodésie du Sud tant que 
le Gouvernement du Royaume-Uni n'aura pas fait 
savoir au Secrétaire général qu'il était «n 
mesure d'atturer l'application plein* et entière 
dans ce territoire des obligations prévues par 1* 
Convention.

SUEDE

"Av*c un* réserve A l'article premier, paragra
phe 2, de la Convention.

VENEZUELA 

rvoir chapitre XVI. 1.1

620



XVI.S : Consentement au marlag*

participant

Pays-Bas . .
Royaume-Uni

1$ oct 1974

Territoire» ;

Antille* néerlandaite», Surinam
Etat» attoclét (Antigua. Dominiqu», Grenade, 

Salnt-Chrittophe-et-Nltv*t at Anguilla, Salnte- 
luci* at Saint-Vincent) Etat d» Brunéi, terri
toire» placé* tou* la «ouueralneté territorial* 
britannique

Honterrat*

Application territorial»

Date da réception 
d* la notification ;

2 Juil >96»
9 juil 1970

NOTES :

1/ Document* officiel» de l'Attembléo 
général*■ dix-septième «*»»ion. Supplément 
n» 17 (A/5217), p. 30.

2/ par un* not* accompagnant l‘ln*trum«nt 
d* adhétion, 1* Gouvernement d* la République 
fédéral* d'Allemagn* a déclaré qu* ledit* Conven
tion s'appliquerait au Land de Berlin avec effet 
à compter de la dat* A laquelle *11* entrerait «n 
vigueur & l'égard de la République fédéral* 
d'Allemagn*.

Eu égard A la déclaration précitée, de» commu
nication* ont été adr**té*s au Secrétaire général 
par let Gouvernement* d* la Bulgaria, da la 
Hongrie, de la Pologne, d* la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie «t d* l'Union d*« République* 
socialiste» toulétlquet. Ce» communication» «ont 
Identique» en subctanc*. mutati» mutandl». à 
cell*» vltéet au deuxièm* paragraphe de la note 1 
au chapitre III.3.

A c* tuj*t, le Gouv*rn*m*nt d* la République 
démocratique allemande, lort de ton adhétion è la 
Conuention, 1* 16 juillet 1974, a formulé une 
déclaration identique en tubttanc*. mutati»

mutandi». è celle qui ett reproduit* au quatrième 
paragraph* d* la not* 1 au chapltr* III.J.

C*tt* déclaration a donné ll*u à d*t communica
tion» de» Gouvernement» de» Etatt-Unit d'Amérique 
d* la Franc* et du Royaume-Uni d* Crand*-Br*tagn* 
et d'Irlande du Nord (recuet 1* t julll*t 1975) 
•t du Gouvernement de la Républlqu* fédéral* 
d'Allemagne (r*(u* 1* 19 teptembre 197S) qui tont 
ldentlquet en tubttanc*, mutati* mutandit. aux 
communication* correspondante* d* même date 
reproduite» en note 1 au chapitre III.3,

Signature au nom d* la Républlqu* d* Chine 
1* 4 avril 1963. Voir note concernant le* tlgna- 
ture», ratification*, adhétion», etc., eu nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

*/ Par notification r*(u* le 1S octobre 1974, 
le Couvernement du Royaume-Uni a Informé le 
Secrétalr* général qu'il avait décidé d* retirer 
la réterve corretpondant t l'alinéa £, aux terme» 
d* laquelle 11 »* réservait le droit de différer 
l'application de l'article 2 de la Convention à 
Montterrat Jutqu'à notification de cette applica
tion au Secrétalr* général.
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CHAPITRE XUII. LIBERTE Ot L'INFORMATION

1. CONVENTION RELATIVE AV DROIT INTERNATIONAL DC RECTIFICATION

O u v r f  ê li tl«natur* > Htv York 1* ILJUPt »>ti

ENTREE EN VIGUEUR : 24 aoOt 1962» c o n f o r m a n t  * l'articl* VIII.
ENREGISTREMENT : 24 août 1962. n* <210.
TEXTE : Nation» Uni**, Rtcutil d*t Traité». vol. 43*. p. 1*1.

Not* : La Conuantlon a été approuvé* par l'Atitrtlé* général* 4*t Nation» Uni*» par «a rétolution 
630(uil)» adopté* 1* 16 déc*mbr* 1952 *t ouv*rt* t la tlgnatur* A 1* fin d* 1* t*ptlè«* »*«tlon d* 
l'Attemblé* général*.

Participant

Argtntln* . 
Burkina Fato 
Chili . . . 
Chypr* . . 
Cuba . . . 
Egypt* . . 
Cl Saluador 
Equataur 
Ethlopl*

Slanatur*

lt juin 1933

22 avr 1933
20 juin 1972

27 janv 19»
Il «art 195B 
31 «art 1953 
31 «art 1953

23 «art 1917 £

13 nov 1972 
17 nov 1914 a 
4 août 1935
21 oct 195»

21 janv 1969

Participant

Franc* . . .
Cuat*«ala*. .
Culné* . . .
Jaaatgu* . .
Paraguay . .
Pérou . . . . 
91*rra l*«n*
Uruguay . . .
Vougottavl* .

2 avr 1*34
I avr 1933

19 *ar« 1974

16 n«v 1*51
12 nov 1959

té n*v 1942
9 «Ml 1*37

13 juin 1967 i

23 jwll 1962 t
21 nov 1940 g 
31 janv 1934 |

NOTES:

tt Qocuwnt* offlcl*!* d* l*Att*»blé* «énéralt. »«»tlè«* »«t»lon. 3up»lt»*nl-B0_lfl (A/2MI). p. 21.

2/ L* Convention a été tlgné* au no* du Guat*Mla *v*c un* réttrv* c*nc*rn*nt l'articl* V. Lor» d* 
la ratification, 1* Couv*rn*m*nt gu*té«*lttgu* • r*tlré ladlt* rét*rv*.
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CHAPITRE XVIII. QUESTIONS PENALES OIVERSESl

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE SIGNEE A GENEVE
LE 2S SEPTEMBRE 1926

Fait au Sièo* de l'Organltation d*« Nation» Unie», à Neui York. 1* 7 décembre 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 7 décembr* 1953, conformément A l'articl* III2.
ENREGISTREMENT : 7 décembr* 1953. n® 2422.
TEXTE : Nation» Uni**, R»cu«il d«« Traité», vol. 182, p. St.

Not* : L* Protocol* a été approuvé par 1'Assemblé* général* d*« Nation* Uni** dan* «a rétolution 794 
(VIII)1 du 23 octobr* 1953.

Participant

Afghanistan . 
Afrique du Sud 
Allemagne, 

République 
fédéral* d' 

Australie 
Autriche 
Bahamas . 
Bangladesh 
Barbad* . 
Belgique 
Birmanie 
Bolivie . 
Cameroun 
Canada 
Chine*
Cuba . . 
Oanemark 
Egypte . 
Equateur 
Espagne . 
Etats-Unis 
d'Amérique 

Fidji . . 
Finlande 
France 
Grèce . . 
Guatemala 
Guinée 
Hongrie .

Signature

Siqnature 
IfffnfÜ?*-l*^ 
acceptation. 
tVLC£».»»lon J j l Participant slanatur*

16 aoOt 1954 i Il*s Salomon . . . 3 s«pt 1981 ÿ
29 déc 1953 i I n d * ............ 12 mars 1954

I r a q ............ 23 mai 1955
31 août 1961

29 mal 1973* 12 s*pt 1955
4 9 déc 1953 1 Italie .......... 4 févr 1954 %

1953 16 lull 1954 Libéria .......... 7 déc 1953 1
10 juin 1976 d Mali ........ 2 févr 1973
7 janv 198S Maroc ............ 11 mal 1959
22 lull 1976 d Mauritania . . . . 6 juin 1986

1954 13 déc. 1962 Mexique .......... 3 févr 1954 s
1956 29 avr 1957 Monaco .......... 28 janv 1954 12 nov 1954

6 oct 1983 14 janv 1986
27 juin 19B4 . Niger ............ 7 déc 1964
17 déc 1953 1 Norvège .......... 24 févr 1954 11 avr 1957

Nouv*ll*-Zéland* 16 déc 1953 l
26 juin 195* » Pays-Bas ........ 15 déc 1953 7 juil 1955
3 mar* 1954 t Républlqu* arabe

1954 29 s*pt 1954 syrienne . . . . 4 août 1954
1954 17 août 1955 République

10 nou 1976 i démocratique
allemand* . . . . 16 juil 1974

1953 7 mars 1956 Roumanie ........ 13 nov 1957 l
12 juin 1972 d Royaume-Uni . . . . 7 déc 1953 t
19 mart 1954 Saint-Vincent-*t-

1954 14 févr 1963 Grenadlne* . . , 9 nov 1981
1953 12 déc 1955 , Suèd* ............ 17 août 1954 l

11 nov 1983 .. Suit»* . . . . . . 7 déc 1953 l
12 juil 1962 Turqul* .......... 14 janv 1955 l
26 févr 1953 Yougoslavie . . . . 11 févr 1954 21 mars 1955

Participant 

Pays-Bas . .

Application territoriale

réc*pU?n
d* la notification ; 

7 juil 1955

Territoire» :

Antill** néerlandais*», Nouvelle-Guinée néerlan
dais*. Surinam*
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NOTES :

1/ Pour d'autre* traité* multilatéraux con
cernant le* guettions pénale*, voir chapitre* 
III, IV, UI, VII et VIII. aln*i que le* n°* 1* 
et 15 en partie II.

2/ Le* amendement* figurant dan* l'annexe au 
Protocole «ont entré* en vigueur le 7 juillet 
1955. conformément & l'article III du Protocole.

î/ Document* officiel* de l'Assemblée généra
le. huitième »e««lon. Supplément n° 17 
(A/2630), p. 52.

4/ Avec la déclaration suivante :
. . . Ledit Protocole «'appliquera également 

è 6erlln-0ue*t avec effet è compter de la date 
à laquelle 11 entrera en vigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 6 

décembre 1973 de la Mltslon permanente de l'Union 
de* République* socialiste* «oulétiques auprès de 
I'Organisation de* Nations Unies la communication 
«uluante :

La Convention de 1926 relative t 1 'esclavage, 
telle qu'elle a été amendée par le Protocole de 
1953, régit des questions intéressant le* 
territoire* placés sous la souveraineté des 
Etats parties à la Convention, dans les limites 
desquels ils exercent leur juridiction. Comme 
on le sait, le secteur ouest de Berlin ne fait 
pas partie intégrante de la Républlqu» fédérale 
d'Allemagne, qui ne peut pas le gouverner. Dans 
ces conditions, l'Union soviétique considère la 
déclaration susmentionnée de la République 
fédérale d'Allemagne comme illégale et comme 
n'ayant pas de force juridique, avec toutes les 
conséquences qui en découlent, car l'extension 
de l'application de la Convention au secteur 
occidental de Berlin soulève des questions 
relatives au statut de ce dernier, ce qui va A 
l'encontre des dispositions pertinentes de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.
Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande, lors de son acceptation du Protocole, 
le 16 juillet 1974, a formulé une déclaration 
Identique en substance à la déclaration précitée.

Le Secrétaire général a reçu au même sujet 1» 
17 juillet 1974, de la part des Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, la communication suivante :

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, communication qui fait partie intégrante 
(annexe IV A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouvernements de la franc», 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d*Irlande 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont à 
nouveau affirmé que, & condition que les 
questions de sécurité et de statut ne soient 
pas affectées, les accords et arrangements 
internationaux conclus par la République fédé
rale d'Allemagne pourraient être étendus aux

*»ct«ur* occidentaux d» Berlin, conformément 
aux procédures établi»*.

*1» Gouvernement 4» l'Union det Républiques 
*oclall*te* tovlétlqu»* pour «a part, dan* un* 
communication aux Gouvernement* d» la France, 
du Royaume-Uni d» Crande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord »t det Etatt-Unit, qui fait d» nèna 
parti» Intégrante (annex» IU B) de l'Accord 
quadripartite du 3 teptembre 1971, a afflrni 
qu'il ne soulèverait pat d'objection k un» 
telle extention.
"L'objet et l'effet det procéduret établie* 

auxquelles 11 ett fait référence d-dettu*. qui 
ont été expressément avali*ée* par le* annexes 
IV A et B de l'Accord quadripartite, tont 
préci*ément de garantir que ceux de* accord* ou 
arrangement* qui doivent être étendu* aux 
secteur* occidentaux de Berlin le *ont d* tell» 
manière que la técurlté et le statut n'en «ont 
pat affectét, et de tenir compte du fait que 
cet tecteurt continuent de n'étre pat un 
élément conttltutlf de la République fédéral* 
d'Allemagne et de n'étre pa* gouvernés par 
elle. L'extentlon aux tecteurt occidentaux de 
Berlin de la Convention de 1926, telle qu'elle 
a été amendée par le Protocole de 1953, a été 
au préalable approuvée par let autorité* dt la 
france, du Royaume-Uni et de* Etat*-Uni*. Lti 
droit* et re*pon*abllités de* Gouvernement* de 
ce* trolt payt ne tont donc pat affectét par 
cette extention. Il n'ett donc pa* question que 
l'extentlon aux tecteurt occidentaux de Berlin 
de la Convention de 1926, telle qu'elle a été 
amendée par le Protocole de 1953, puisse être, 
de quelque façon que ce toit, en contradiction 
avec l'Accord quadripartite.

"En contéquence l'application aux secteurs 
occidentaux de Berlin de la Convention de 1926, 
telle qu'elle a été amendée par le Protocole de 
1953, demeure pleinement en vigueur et continue 
ft produire set effets."
Par la suite, le Couvernement de la République 

fédéral» d'Allemagne a fait parvenir le 27 aofit 
1974 au Secrétaire général une déclaration aux 
termes de laquelle ce Gouvernement souscrit i la 
position énoncée dans la note des trois 
Pulstance* et . le Protocole continuera è
• 'appliquer et & 'produire pleinement «es effet è 
Berlin-Ouest.

La déclaration de la République démocratique 
allemande a donné lieu è des communications des 
Gouvernements des Etats-Unl* d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (reçue* le B juillet 1975) *t 
de la République fédérale d'Allemagne (reçue 1*
19 «eptembre 1975) qui sont Identiques en subs
tance, mutatis mutandis. aux communications 
correspondantes de même date reproduites en note
1 au chapitre III.3.

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 7 décembre 1953 et 14 
décembre 1955, respectivement. Voir note concer
nant les signatures, ratifications, etc, au no* 
de la Chine (note 3 au chapitre I 1)
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XVIII.2 : Esclavage—Conuention d* 1926, toll* qu’amendée

2. CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE SIGNEE A GENEVE LE 25 SEPTEMBRE 1926 ET AMENOEE PAR LE PROTOCOLE 
FAIT AU SIEGE OE L'ORGANISATION OES NATIONS UNIES. A NEW YORK. LE 7 DECEMBRE 1953

ENTREE EN UIGUEUR : 7 Juillet 1955, date ft laquelle let amendements énoncé» dans l'annexe au Protocole 
du 7 décembre 19S3 sont entrés en vigueur conformément ft l'article III du Protocole. 

ENREGISTREMENT : 7 Juillet 19SS. no 2««l.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 17.

Signature 
définitive ou 
P^i.clp»tloa 
ft la Conven-

Ratlficatlon. 
adhésion (a) ou

Signature 
définitive ou 
participation 
> la Conven-

Ratification. 
adhésion (a) ou

Participant cembre !?S) au ' amendée Participant cembre 1?53 au'amendée

Afghanistan . . . 16 août 19&4 Malte ........ 3 janv 1966 d
Afrique du Sud 29 déc 19S3 Maroc .......... 11 mal 1959
Albanie ........ 2 Juil 1957 £ Maurice ........ 16 juil 1969 £
Algérie ........ 20 nov 1963 £ Mauritanie , . . 6 juin 1966
Allemagne, Mexique ........ 3 févr 1954

République Moneco ........ 12 nov 1954
fédérale d' 29 mai 1973 Mongolie . . . . 20 déc 1968 £

Arable Saoudite . 5 juil 1973 £ Népal .......... 7 janu 1963 £
Australie . . . . 9 déc 1953 Nicaragua . . . . 14 janv 1986
Autriche . , . . 16 juil 19S4 Niger .......... 7 déc 1964
Bahamas . . . . . 10 Juin 1976 Nigéria ........ 26 Juin 1961 ^
Bangladesh . . . 7 Janv 196* Norvège ........ 11 avr 1957
Barbade ........ 22 Juil 1976 Nouvelle-Zélande 16 déc 1953
Belgique . . . . 13 déc 1962 Ougenda . . . . . 12 août 1964 £
Birmanie . . . . 29 avr 1957 Pakistan . . . . 30 tept 1955 £
Bolivie ........ 6 oct 1983 Papouasle-
Brésil ........ 6 Janv 1966 a Nouvelle-Culnée 27 janv 1982 £
Cameroun . . . . 27 Juin 1964 Pays-Bas . . . . 7 juil 1955
Canada . . . . . 17 déc 1953 Philippines . . . 12 juil 1955 £
Chine 1 République arabe
Chypre ........ 21 avr 1986 £ syrienne . . . 4 août 1954
C u b a .......... 28 juin 1954 , République
Danemark . . . . 3 mars 1954 démocratique
Egypte ........ 29 sept 1954 allemande2. . . 16 juil 1974
Equateur . . . . 17 aoOt 1955 {République du Sud
Espagne ........ 10 nov 1976 Viêt-Nam] . . . 14 eoût 1956
Ftats-Unls République
d'Amérique . . 7 mars 1956 socialiste

Ethiopie . . . . 21 Janv 1969 soviétique
Fidji .......... 12 juin 1972 de Biélorussie 13 sept 1956 £
Finlande . . . . 19 mars 1954 Républlgue
Franco ........ U févr 1963 socialiste
Grèce .......... 12 déc 1955 soviétique
Guatemala . . . . 11 nov 19B3 d'Ukraine . . . 7 janv 1959 £
Guinée ........ 12 juil 1962 République-Unie
Hongrie ........ 26 févr 1958 de Tanzanie . . 28 nov 1962 a
Iles Salomon . . 3 sept 1981 Roumanie . . . . 13 nov 1957
I n d e .......... 12 mars 1954 Royaume-Uni . . . 7 déc 1953

23 mal 1955 Salnt-Vlncent-et-
Irlande ........ 11 aoQt 1961 Crenadlnes . . 9 nov 1981
Israèl . . . . . 12 sept 1955 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Italie ........ 4 févr 1954 9 sept 1957 5
Jamahiriya arabe Sri Lanka . . . . 21 mars 1958 £

libyenne . . . 14 févr 1957 a 17 août 1954
Jamaïque . . . . 30 Juil 1964 d Suisse ........ 7 déc 1953
Jordanie . . . . 5 mal 1959 £ Trlnlté-et-Tobago 11 avr 1966 £
Koweït ........ 26 mal 1963 a Tunisie ........ 15 juil 1966 £
Lesotho ........ 4 nov 1974 I Turquie ........ 14 Janv 1955
Libéria ........ 7 déc 1953 U R S S .......... 8 août 1956 £
Madagascar . . . 12 févr 1964 a Yémen démocratique 9 fév 1987 £
M a l a w i ........ 2 août 1965 a Yougoslavie . . . 21 mars 1955
M a l i .......... 2 févr 1973 Zambie ........ 26 mars 1973 £
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XVIII.2 : Esclavage—Convention de 1926. telle qu'amendie

NOTES :

l/ Signature au nom de la République de Chine 
1* 14 décembre 19%%. Voir note concernant les si
gnatures, ratification», adhésions, etc., au non» 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

2/ Une notification de réapplication de la 
Convention du 25 septembre 1926 a été re;ue le 16 
juillet 1974 du Gouvernement de la République dé

mocratique allemande. Un Instrument d'acceptation 
du Protocole d'amendement du 7 décembre 1953 
ayant été déposé le même jour auprès du Secrétai
re général au nom du Gouvernement de la Républi
que démocratique allemande, ce dernier applique 
depuis le 16 juillet 1974 la Convention telle 
qu'amendée. (Voir aussi note 8 au chapitre 
XUIII.3.)

Voir note 4 au chapitre III.6.
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XVIII.3 : Esclavage—Convention de 1926

3. CONUENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE

Genève. 25 septembre 19261

EN VIGUEUR depuis le 9 mars 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitives

Afghanistan (9 novembre 1935 a)
Allemagne (12 mars 1929)
Autriche (19 août 1927)
Etats-Unis d'Amérique (21 mars 1929 a)

Sous réserue que le Gouuernement des Etats-Unis 
fidèle à sa politique d'opposition au travail 
forcé ou obligatoire, sauf comme châtiment 
d'un crime dont l'intéressé a été dOment re
connu coupable, adhère à la Conuention. è 
l'exception de la première subdiuison du 
deuxième paragraphe de l'article 5, qui est 
ainsi conçue :

"1° Que, sous réserve des dispositions 
transitoires énoncées au paragraphe 2 
ci-dessous, le travail forcé ou obligatoire 
ne peut être exigé que pour des fins 
publiques"*.

Belgique (23 septembre 1927)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (16 juin 1927) 

Birmanie*
La Conuention n'engage pas la Birmanie en ce 
qui concerne l'article 3, dans la mesure où 
ledit article peut exiger la participation de 
la Birmanie à une convention aux termes de 
laquelle des navires, parce qu'ils sont pos
sédés, équipés ou commandés par des Birmans, 
ou parce que la moitié de l'équipage est 
composée de Birmans, seraient classés comme 
nawires indigènes ou se verraient refuser 
tout privilège, droit ou immunité reconnus 
aux navires similaires des autres Etats 
signataires du Pacte, ou seraient assujettis 
& des charges ou A des restrictions de droits 
qui ne s'étendraient pas aux navires 
similaires desdits autres Etats.

Ratifications ou adhésions définitives

Canada 
Australie 
Nouvelles-Zélande 
Union sud-africaine 

africain)
Irlande 
Inde

(6 août 1928) 
(18 juin 1927)
(18 juin 1927)

(y compris le Sud-Ouest
(18 Juin 1927) 

(18 juillet 1930 a)
(16 juin 1927)

La signature apposée è la Convention n'engage 
pas l'Inde, en ce qui concerne l'article 3, 
dans la mesure où ledit article peut exiger 
la participation de l'Inde à une convention 
aux termes de laquelle des navires, parce 
qu'ils sont possédés, équipés ou commandés 
par des Indiens, ou parce que la moitié de 
l'équipage est composée d'indiens, seraient 
classés comme navires indigènes ou se 
verraient refuser tout privilège, droit ou 
immunité reconnus aux navires similaires des 
autres Etats signataires du Pacte, ou 
seraient assujettis è des charges ou è des 
restrictions de droits qui ne s'étendraient 
pas aux navires similaires desdits autres 
Etats.

Bulgarie
Chine*
Cuba
Danemark
Egypte
Equateur
Espagne

Pour l'Espagne et les 
exception faite du 
Maroc 

Estonie 
Finlande 
france

Svrie et Liban 
Grèce 
Haïti 
Hongries 
Irak 
Italie 
Lettonie 
Libéria 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua 
Norvège
Pays-Bas (y compris les 

Surinam et Curaçao) 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
Yougoslavie

(9 mars 1927) 
(22 avril 1937) 

(6 juillet 1931) 
(17 mai 1927) 

(25 janvier 1928 a) 
(26 mars 1928 j) 

(12 septembre 1927) 
colonies espagnoles. 

Protectorat espagnol du

(16 mai 1929) 
(29 septembre 1927)

(28 mars 1931 
(25 juin 1931 il
(4 juillet 1930) 

(3 septembre 1927 a) 
(17 féurier 1933 a) 
(18 janvier 1929 â) 

(25 août 1928) 
(9 juillet 1927) 

(17 mai 1930) 
(8 septembre 1934 a) 
(17 januier 1928 a) 
(3 october 1927 a) 
(10 septembre 1927) 

Indes néerlandaises. 
(7 januier 1928) 

(17 septembre 1930) 
(4 octobre 1927) 

(22 juin 193!) 
(15 septembre 1927 a) 

(17 décembre 1927) 
(1er novembre 1930 a) 

(10 octobre 1930) 
(24 Juillet 1933 a) 
(28 septembre 1929)

Signatures ou adhésions 
non encore suivies de ratification

Albanie6
Colombie
République dominicaine a 
Iran

Ad referendum et en interprétant l'article 3 
comme ne pouvant pas obliger l'Iran è se lier 
par aucun arrangement ou convention qui 
placerait ses navires de n'importe quel ton
nage dans la catégorie des navires indigènes 
prévue par la Convention sur le commerce des 
armes.

Lituanie
Panama
Uruguay
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XUIII.3 : Esclavage—Convention de 1926

postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
-----des Mations Unie» a assumé les fonction» de dépositaire

Adhésion.
Participant succession (d)

juin 1976 d
janv 1985
juil 1976 d
avr 1962 d

Bolivie . . ............ oct 1983
mars 1962 i
oct 1962 d

C6te d'ivoire .......... déc 1961 d
Fidji .................. juin 1972 d

. . . . 3 mal 1963 d
nov 1983

. . . . 30 mars 1962 d
Israël ................ janv 196$

Adhétion.
Participant succession fd)-

Iles S a l o m o n .................  3 sept lSll d
M a l i .........................  2 févr 1973 |
M a r o c .........................  U  mal 1)$) d7
M a uritanie...................  6 juin 1966
N i g e r .........................  25 août 19(1 j
République centrafricaine . . .  * sept 19(2 d 
République démocratique
allemande8 ...................

Saint-uincent-et-Grenadines . . 9 nov 1911
Sénégal.......................  2 mal 19(3 d
S u r i n a m e .....................  12 oct 1979 3
T o g o .........................  27 févr 1962 3

NOTES :

M  Enregistrée sous le numéro 1414. Uoir 
Société des Nations. Recueil des Traités, 
vol. 60, p.253.

2/ Cette adhésion, donnée sous réserve, a été 
soumise à l'acceptation des Etats signataires.

Uoir note 3 en partie II.2 des Traités de 
la Société des Nations.

4/ Uoir note générale (note 3 au chapitre 
I.t).

Uoir Recueil des Traités de la Société des 
Nations, vol. 130, p. 444.

6! Le Gouvernement albanais a déposé le
2 juillet 19S7 un instrument d'adhésion à la Con- 
vention telle qu1amendée par le Protocole du 7 
décembre 19S3 (voir chapitre XUIII.2).

7! En vertu de l'acceptation du Protocole 
d'amendement du 7 décembre 19S3.

Dans une notification reçue le 16 juillet 
1974, le Gouvernement de la République démocratie 
que allemande a indiqué que la République démo

cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 22 décembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, 1* 2 
mars 1976, la communication suivante du Couvern»* 
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Couvernement de la République fédéral* 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communict- 
tlon de la République démocratique allemands, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'appllci- 
tlon à compter du 22 décembre 1956 de la Con
vention relative A l'esclavage du 25 septeabrt 
1926, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçus 1*

17 juin 1976, le Gouuernement de la Républlqu* 
démocratique allemande a déclaré :

le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux règ
les applicables du droit international et 4 U  
pratique internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accords 
conclus en vertu du droit international est un* 
affaire relevant de la compétence Intérieur* 
des Etats successeurs Intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemand* > 
le droit de déterminer la date de réapplicutiofi 
de la Convention relative à l'esclavage du 25 
septembre 1926, & laquelle elle s'est déclaré* 
être partie par vole de succession.
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XVIII.4 : esclavage—Convention supplémentaire de 1956

4. CONVENTION SUPPLEMENTAIRE RELATIVE A L'ABOLITION DE L'ESCLAVAGE, DE LA TRAITE DES ESCLAUES 
ET DES INSTITUTIONS ET PRATIQUES ANALOGUES A L'ESCLAVAGE

Faite t l'Office européen de» Nation» Unie», A Genève. le 7 septembre 1956

ENTREE EN UIGUEUR : 30 avril 1957, conformément A l'article 13.
ENREGISTREMENT : 30 avril 1957, n» 3822.
TEXTE : Nation» Unie», Recueil de» Traité». vol. 266, p. 3.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires de* Nations Unie* pour une 
Convention supplémentaire relative A l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des 
-institutions et pratiques analogues A 1'esclavage. La Conférence a été convoquée en application de la 
résolution 608 (XXI)1 adoptée par le Conseil économique et social de l'organisation des Nations Unies 
le 30 avril 1956 et elle a siégé A l’Office européen de l'Organisation des Nations Unies, du 13 août au 
4 septembre 1956. Outre la Convention, la Conférence a adopté l'Acte final et deux résolutions dont on 
trouvera le texte dans Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 266, p. 3.

Rat

Participant Sionature
adhésion (a) 
succession (d)

Afghanistan . .  .  . 16 nov 1966 a
Albanie . . . .  .  . 6 nov 1958 S

31 oct ig63 a

sept

sept

7 sept 1956

26 juin

sept

Allemagne,
République 
fédérale d'2 .

Arable Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas .
Bangladesh 
Barbade .
Belgique 
Bolivie .
Brésil .
Bulgarie 
Cameroun 
Canada 
Chine3 
Chypre 
Congo . .
C6te d'ivoire
C u b a .............. 1°
D a n e m a r k ......... 27
Djibouti

Equateur 
Espagne . . .
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Fidji . .
Finlande 
France
Ghana .........
G r è c e ..............  7 sept
G u a t e m a l a .......... 7 sept
Guinée
Haïti . ............. 7 »*Pt
H o n g r i e ............. 7 *®P*
Iles Salomon
I n d e ..............  7 sept
Iran (République 

islamique d')
I r a q ...............  7 *«Pt
Irlande .

1956

1956

janv
juin

1957

19S6

1957
1957

7 sept 1956

7 sept 1956

1956 
1956

19S6 
1956

1956 

1956

14 janv
5 juil 
13 août
6 janv
7 oct 
10 juin
5 févr 
9 août
13 déc
6 oct 
janv 
août

27 juin 
10 Janv

6
21

11 mal
2 5  août
10 déc 
21 août 
2 4  aur 
21 mars 
17 avr

2 9  mars 
21 nov 
6 déc 

21 janu
12 Juin 
1 avr

26 mal 
3 mal

13 déc
11 nov
1 4 mars
12 févr 
2 6  févr
3 sept 

23 juin

1959 
1973 £ 
1964 £ 
1958 
1963 £ 
1976 d 
1985 a 
1972 i
1962
1983 a 
1966 £ 
1958
1984 a
1963

1962 d 
1977 â 
1970 a
1963 " 
1958 
1979 &
1958 £

1960 a 
1967 £ 
1967 £ 
1969 £ 
1972 d
1959 à
1964 
1963 £ 
1972 
1983 
1977 £ 
1958 
19S8 
1981 d
1960 ~

30 déc 1959 a 
30 sept 1963 
18 sept 1961 a

Participant Signature

tlflcatl£TU. 
lésion (a).

Rati
àdfré. ____
succession (dï

Islande .......... 17 nov 1965 &
Israël .......... 1 sept 1956 23 oct 1957
Italie .......... 7 •ept 1956 12 févr 1958
Jamaïque ........ 30 Juil 1964 d
Jordanie . . . . . 27 sept 1957 a
Kampuchea

démocratique . . 12 Juin 1957 £
Koueït .......... 18 Janu 1969 a

4 nov 1974 i
Libéria .......... 7 sept 1956
Luxembourg . . . . 7 sept 1956 1 mal 1967
Madagascar . . . . 29 févr 1972 £
Malaisie ........ 18 nov 1957 a
Malawi .......... 2 août 1965 £

2 févr 1973 a
3 janv 1966 d
11 mal 1959 £

Maurice .......... 18 Juil 1969 1
Mauritanie . . . . 6 Juin 1986 a
Mexique .......... 7 sept 1956 30 juin 1959
Mongolie ........ 20 déc 1968 a

7 janv 1963 a
Nicaragua ........ 14 janv 1986 a

22 Juil 1963 à
Nigéria .......... 26 Juin 1961 1
Norvège .......... 7 • •pt 1956 3 mal 1960
Nouvelle-Zélande 26 avr 1962 a
Ouganda .......... 12 août 1964 £
Pakistan . . . . . 7 sept 1956 20 mars 195B
Pays-Bas ........ 7 sept 1956 3 déc 1957
Pérou ............ 7 sept 1956
Philippines . . . . 17 nov 1964 £
Pologne .......... 7 sept 1956 10 Janu 1963
Portugal ........ 7 sept 1956 10 août 1959
République arabe

syrienne . . . . 17 avr 195* £<
République

centrafricaine 30 déc 1970 £
République
démocratique
allemande . . . . 16 juil 1974 £

République
démocratique
populaire
l a o ........

République 
dominicaine .

9 sept 1957 a 

31 oct 1962 a .
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XVIIt.4 : Esclavage-Convention supplémentaire de 1956

Ratification. Ratification,
adhésion fa). adhétion (■},

Participant Signature succession (d) Participant* Signature succession I’d)

tRépublique Sierra Leone 13 war* 1962 rf
du Sud S i n g a p o u r .................... 28 mart 1972 1
Uiet-Nam]5 . . . .  7 sept 1956 S o u d a n ............ 7 tept 1956 9 sept 1957

République Sri L a n k a ..........5 juin 1957 21 mart 1958
tocialltte S u è d e .............. .......... 28 oct 1959 i
tovlétlque S u l t t e ............ .......... 28 Juil 196» j
de Bléloruttie 7 tept 1956 S juin 1957 S u r i n a m e .................... 12 oct 1979 g

République Tchécoslovaquie . . 7 tept 1956 13 juin 1956
tocialltte T o g o .............. ...........6 juil 1910 &
tovlétlque Trinité-et-Tobago . 11 avr 19(6 d
d'Ukraine . . . .  7 tept 1966 3 dée 1958 T u n l t l e ...................... 15 juil 1966 à

République-Uni* T u r q u i e ............ 28 juin 1957 17 juil 19(4
de Tanzanie . . .  28 nov 1962 a Union det

R o u m a n i e .........  7 sept 1956 13 nov 19$7 ~  Républiques
Royaume-Uni . . . .  7 sept 1966 30 aur 1957 tociallstet
Saint-Marin . . . .  7 tept 1966 29 août 1967 souiétiques . . .  7 sept 1956 12 aur 1957
Saint-Uincent-et- yougotlavle . . . .  7 sept 1956 20 mal 1958

Grenadines . . .  9 nov 1981 a Z a ï r e .............. .......... 26 févr 1975 a
S é n é g a l ............ 19 juil 1979 â  Z a m b i e ............ .......... 26 mars 1973 ï

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou ds la succession.)

Application territoriale

Pate de réception
de la notification

Australie ................ 6 janv 1958

Etats-Unis d'Amérique . • 6 déc *967 A

france . . . .  ......... 26 mal 1964

Italie ................... 12 févr 195®

Nouvelle-Zélande . . . . 26 avr 1962 i
Pays-Bas ................ 3 déc 1957

Royaume-Uni .............. 30 avr 1957

Territoires :

Tous territoires non autonomes, sous tutelle et 
autres territoire* non métropolitains que l'Aus
tralie représente sur le plan international 

Tous les territoires dont les Etats-Unis d'Améri
que assurent les relations internationales 

Tous les territoires de la République (France mé
tropolitaine, départements et territoires 
d'outre-mer)

Territoire de la Somalie sous administration lta- 
llenne

Iles Cook (y compris Nioué) et lias Tokélaou 
Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle-Guinés 

néerlandaise 
Iles Anglo-Normandes et lie de Man

Application Territoriale faites conformément au paragraphe 2 de l'article 12 de la Convention

Date de réception 
Participant de la notification.: Territoires :

Royaume-Uni . . . . « «ept 1957 Aden, Antigua, lies Bahama, Bahrain. Barb&ds, 
Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland, Bornéo 
du Nord, Brunei, Chypre, Etats sous le réglm 
de traité (Abou-Dhabl, Adjman, Dabat, Foujalrs, 
Ras-al-Khalma, Chardja, Oumm-al-Çalwaln), Ile» 
falkland6 , fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland7 , lies Fidji, Gambie, Gibraltar, 
lies Gilbert et Elllce, Grenade, Guyane britan
nique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque, Katar, Kenya, Malte, lie Maurlcs, 
Montserrat, Salnt~Christophe-et-Nièues, Saints- 
Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Uincent, protectorat
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participant 

Royaume-Uni (suite)

Date de réception 
de la notification

ta oct i9s? 
21 oct 1957 
30 oct 1957 
14 nov 1957 
1 juil 1958

Xtcritetm-i.

de* lie* Salomon 
Seychelles, Sierra 
protectorat de la 
Souaziland, Tanganyika, 

Oominique et Tonga 
Koweït 
Ouganda
Trinité-et-Tobago 
Fédération da la Nigéria

britanniques. Sarawak, 
Leone, Singapour, 

Somalie britannique. 
Iles Ulerges, Zanzibar

NOTES:

^  Document* officiels du Conseil économique 
et «ocial. vingt et unième ««««Ion. Supplément 
n° 1 (E/2889). p. 8.

2/ Une note accompagnant l'instrument de 
ratification contient une déclaration telon la
quelle la Conuention supplémentaire s'applique 
également au Land de Berlin à compter de la date 
d'entrée «n vigueur de la Convention pour la Ré
publique fédéral* d ’Allemagne.

Eu égard A la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de 'la Pologne, de la Rouma
nie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union det Ré
publiques sodallstet tovlétlquet, d'une part, et 
par le Gouvernement de 1« République fédérale 
d'Allemagne, d'autre part. Cet communications 
tont Identiques en substance, mutati» mutandis, i 
celles visées au deuxième paragraphe de la note 1 
au chapitre III.3.

3/ Signature et ratification au nom de la Ré
publique de Chine les 23 mal 1957 et 28 mai 1959, 
respectivement. Voir note concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu égard à la 
ratification précitée, det communications ont été ,

adressée* au Secrétaire général par les Mis
sions permanentes de la Hongrie, de la Pologne et 
de l'union det République! sodallstet soviétl- 
quet auprèt de I’Organisation det Nation* Unlet, 
d'une part, et de la Chine, d'autre part. En ce 
qui concerne la nature de cet communication!, 
voir note 3 au chapitre VI.1*.

Adhésion de la République arabe unie. Voir 
note 5 au chapitre I.l.

5/ Voir note 4 au chapitre III.A.

Le Secrétaire général a reçu le 3 octobre 
1983 du Couvernement argentin, l'objection 
suivante :

{Le Couvernement argentin] formule une 
objection formelle A l'égard de , le 
(déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni A l'égerd des lies Malvinas 
et de leurt dépendances, qu'il occupe 
Illégitimement en tes appelant les "Ilet 
falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue {ladite déclaration] 
d'application territoriale.
Voir aussi note 8 au chapitre III.11.

^  Voir note 21 au chapitre V.2.
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5. CONUENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES

Adopté» ear l'Assemblée générale des Nation» Unit» le 17 décembre 1979

ENTRFE EN UIGUEUR : 3 juin 1983, conformément & l ’article 18, paragraphe I.
ENREGISTREMENT : 3 Juin 1983, n° 21931.
TEXTE : A/RES/34/146 et notification dépositaire C.N.209.1987.TREATIES-6 du 8 october 19)7

C.N.324.1987.TREATIES-9 du 1er février 1987 (procès-uerbal de rectification du 
texte authentique russe).

Note : La Convention a été adoptée par la résolution 34/146* de l'Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 17 décembre 1979. Elle a été ouverte à la signature du 18 décembre 1979 au 31 décembre
1980.

Participant Signature

Allemagne,
République
fédérale d'? 18 déc 1979

Ant.tgua-et-Barbuda
A u t r i c h e .........  3 oct 1980
Bahamas ............
Barbade . .........
B e l g i q u e .........  3 janv 1980
Bhoutan ............
Bolivie . . . . . .  25 mars 1960
C a n a d a ............ 1B févr 1980
C h i l i ..............  3 janv 1980
Danemark .........
Dominique .........
E g y p t e ............ 18 déc 1980
El Salvador . . . .  ÎO juin 1980
Espagne ............
Etats-Unis d'Amérique 21 déc 1979
F i n l a n d e .........  29 oct 1980
G a b o n ..............  29 féur 1980
Ghana ............
G r è c e ..............  18 mars 1980
G u a t e m a l a .........  30 aur 1980
H a ï t i ..............  21 aur \980
H o n d u r a s .........  11 juin 1980
Hongrie ............
I r a q ..............  14 oct 1980
Islande ............
I s r a e l ............ 19 nov 1980
I t a l i e ............ 18 avr 1980
J a m a ï q u e .........  27 féur 1980
J a p o n ..............  22 déc 1980
Jordanie .........
Kenya ..............

Ratification. Ratification.
adhésion (a) Participant Signature ahésion (•>

Lesotho ............ 17 avr 1980 S nov 1980
Libéria ............ 30 janv 1980

15 déc 1980 Luxembourg . . . . 1S déc 1979
6 août 1986 a M a l a u i l ............ 17 mars 1986 a

22 aoOt 1986 Maurice ............ 18 Juin I960
4 juin 1981 a Mexico ............ 28 aur 1987 £
9 mars 1981 i Norvège ............ 18 déc 1980 2 juil 1981

Nouvelle-Zélande 24 déc 1980 12 nou 1985*
31 août 1981 a 10 nov 1980

Panama ............ 24 janv 1980 19 août 19(2
4 déc 1985 Pays-Bas .......... 18 déc 1980
12 nov 1981 Philippines . . . . 2 mal 1980 14 oct 1980
11 août 1987 a Portugal .......... 16 juin 1980 6 juil 1984
9 sept 1986 a République de Corée 4 mai 1983 a
2 oct 1981 République
12 févr 1981 dominicaine . . . 12 août I960
26 mars 1984 a République socialiste
7 déc 1984 soviétique de
14 aur 1983 Biélorussie . . . 1 Juil 1987 a

République socialiste
10 nou 1987 a souiétique d'Ukraine 19 juin 1987 a
18 juin 1987 Royaume-Uni . . . . 18 déc 1979 22 déc 19824
11 mars 1983 Sénégal ............ 2 juin 1980 10 mars 1987

25 féur I960 15 janu 1981
1 juin 1981 Suisse ............ 18 juil 1980 5 mars 1985
2 sept. 1987 a Suriname .......... 30 Juil 1980 S nou 1991

T o g o .............. B juil 1980 25 juil 1986
6 Juil 1981 a Trinité-et-Tobago . 1 aur 1981 8

Union des Républiques
20 mars 1986 socialistes

soviétiques . . . u juin 1987 a
8 juin 1987 Yougoslavie . . . . 29 déc 1980 19 aur 1985

19 févr 1986 a Zaïre .............. 2 juil 1980
8 déc 1981 a

Déclaration» et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification ou de l'adhésion.)

CHILI

Le Gouuernement de la République [du Chili], 
ayant approuué cette Conuention, précise qu'il 
est entendu que la Convention interdit la prise 
d'otages en toutes circonstances, y compris 
celles visées à l'artiele 12.

DOMINIQUE

d'otages en toute» circonstances, même 
dont 11 est fait mention t l'article 12.

celles

Déclaration interorétatlue : 
Ladite Conuention Interdit la prise

EL SALUAOOR 
Lors de la signature :

Auec la réserue autorisée aux termes du par»' 
graphe 2 de l'article 16 de la Convention.
Lors de la ratification :

Réserue en ce qui concerne l'application des 
dispositions du paragraphe permler de l'articl*
16 de la Convention.
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HONGRIE

La République populaire hongroise na ** consi
der* pas liée par les procédures de règlement des 
différends prévues au paragraphe l de l'article
16 de la Convention, car selon elle, la juridic
tion d'un tribunal arbitral ou de la Cour Inter
nationale de Justice ne peut se fonder que sur 
l'acceptation volontaire préalable de cette juri
diction par toutes les parties concernées.

ISRAËL

Lors de la signature:
1) Il est entendu par Israël que la Convention 

applique le principe suivant : la prise d'otages 
est Interdite en toutes circonstances et toute 
personne qui commet un acte de cette nature sera 
poursuivie ou extradée en application de l'arti
cle 8 de la Convention ou des dispositions perti
nentes des Conventions de Genève de 1949 ou de 
leurs Protocoles additionnels, et ce, sans excep
tion aucune.

2) Le Couvernement Israélien déclare qu'il se 
réserve le droit d'émettre des réserves et de 
formuler d'autres déclarations et précisions 
lorsqu'il déposera l'instrument de ratification.

ITALIE

Lors de la sionatura :
"le Couvernement Italien déclare que, en raison 

des différentes Interprétations auxquelles se 
prêtent certaines formulations du texte, l'Italie 
se réserve la faculté de se prévaloir, au moment 
du dépOt de l'instrument de ratification, de 
l'article 19 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités du 23 mal 1909, sur la base des 
principes généraux du droit International.".

JORDANIE

Le Gouvernement du Royaume hachémlte de Jordanie 
déclare que son adhésion è la Convention interna
tionale contre la prise d'otages ne doit en aucun 
cas être interprétée comme constituant reconnais
sance de l'"Ctat d'Israël* ou entraînant l'éta
blissement de relations conventionnelles avec ce 
dernier.

KENYA

Le Gouvernement de la République du Kenya ne se 
considère pas lié par les dispositions du para
graphe 1 de l'articl» 16 de la Convention.

MALAWI

Le Couvernement de la République du Matawl 
accepte les principes contenus dans l'article 16; 
cotte acceptation doit toutefois s'entendre en 
relation avec [la] déclaration [du Président et 
le Ministre des affaires extérieures du Malawi] 
en date du 12 décembre 1960 reconnaissant, en 
application de l'article 30 du Statut de la Cour 
international de Justice, la juridiction de la 
Cour.

MEXIQUE

S'agissant de l'article 10, les Etats-Unis du 
Mexique s'en tiennent aux restrictions et

03S

limitations énoncées par le Couvernement mexicain 
lors de la ratification d» la Charte des Nations 
Unies et du Statut de la Cour Internationale de 
Justice, le 7 novembre I94S,

6 août 1987
Le Gouvernement mexicain a ultérieurement 

précisé que ladite déclaration doit s'interpréter, 
en ce qui concerne l'article 10 de la Convention 
internationale contre la prise d'otages, comme 
signifiant que les Etats-Unis du Mexique s'en 
tiennent au cadre et aux limites définis par le 
Couvernement mexicain lorsqu'il a accpeté, le 23 
octobre 1947, la juridiction obligatoire de la 
Cour Internationale de Justice conformément è 
l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour.

REPUBLIQUE SOCIALISTE S0VIETQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de 
Biélorussie ne se considère pas lié» par les 
dispositions du paragraphe 1 de l'articl* 10 de 
la Convention internationale contre la prise 
d'otages et déclare que, pour qu'un différend 
entr» Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Convention soit soumis t 
la Cour internationale de Justice, l'accord de 
toutes les parties en cause est requis dans 
chaque cas.

La République socialiste soviétique de 
Biélorussie condamne le terrorisme International, 
qui fait d'innocentes victimes, menace leur 
liberté et la sécurité de leur personne et désta
bilise la situation internationale, quels qu'en 
soient les motifs. C'est pourquoi elle estime que 
le paragraphe I de l'article 9 de la Convention 
doit être appliqué d'une manière conforme aux 
objectifs déclarés de ladite Convention, qui sont 
notamment d» développer une coopération Interna
tionale entre les Etats en ce qui concern* 
l'adoption de mesures efficaces destinées à 
prévenir, réprimer et punir tous les actes de 
pris» d'otages en tant que manifestations du 
terrorisme international», notaement par l'extra
dition des auteurs présumés de tels actes.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

IRéserve et déclaration Identiques en substance 
mutatis mutandis. > celle» feltes car la 
République socialiste soviétique de

f t l t lo a t t i tJ

SUISSE

Oéclaration _:
"Le Conseil fédéral suisse Interprète l'ertlcl»

4 d» la Convention dans le sens que la Suisse 
s'engage è remplir les obligations qui y sont 
contenues dans les conditions prévues par sa 
législation Interne".

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

mserve.et.déclaration Identiques e>t substance, 
mutatis mutandis. » celles faites ear la

___________________ &
Biélorussie^!
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• YOUGOSLAVIE

Lors de la signature :
Avec réterve relative ft l'article 9, sujette ft 

l'approbation ultérieure^ conformément aux dispo
sitions constitutionnelle* en vigueur dans la 
République fédérative socialiste de Yougoslavie. 
Lors de la ratification ;
Déclaration ;

le Gouvernement de la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie déclare Cpar la présen

te] que les dispositions de l'article 9 ds la 
Convention devraient être. Interprétées et appli
quées en pratique de manière a ne pas remettre tn 
cause les objectifs de la Convention, à savoir 
1* adopt ion de mesures efficaces visant & prévenir 
tous les actes de prise d'otages en tant que 
manifestations du terrorisme international, ainsi 
que la poursuite, le chfttlment et l'extradition 
det personnes considérées coupables de cettt 
infraction pénale.

NOTES :

Documents officiels de l'Assemblée 
générale. 34&me session. Supplément n<> 46. 
(A/34/46), p. 27».

2/ Oans une communication accompagnant 
l'instrument de ratification, le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Conuention s'appliquerait également A 
Berlln-Ouett avec effet ft compter de la date de 
son entrée en vigueur ft l'égard de la République 
fédérale d'Allemagne, tous réserve des droits, 
responsabilités et législation des Alliés.

A l'égard de la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu, le 9 novembre 1981, du 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques la communication suiuante :

La déclaration faite par le Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne lors de la 
remise de l'instrument de ratification, sur 
l'extension de la Convention susmentionnée ft 
Berlin-Ouest, est incompatible avec l'Accord 
quadripartite du 3 décembre 1971. Cet accord, 
comme on le sait, ne confère pas ft la Républi
que fédérale d'Allemagne le droit d'étendre ft 
Berlin-Ouest les accords internationaux ayant 
trait ft des questions de sécurité et de statut. 
La Convention citée appartient précisément ft ce 
genre d'accords.

Dans la Convention de 1979 figurent des 
dispositions relatives ft la création d'une 
juridiction pénale pour les délits de prise 
d'otages perpétrés sur le territoire des Etats 
parties ft la Convention ou ft bord des navires 
ou des aéronefs immatriculés dans lesdits 
Etats, ainsi que des dispositions concernant 
l'extradition des auteurs des délits et 
l'action pénale ft engager contre ces derniers. 
La Convention concerne donc des droits et des 
obligations souverains, que les Etats ne 
peuvent exercer ou remplir sur un territoire ne 
se trouvant pas sous leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union sovié
tique considère que la déclaration faite par la 
République fédérale d'Allemagne sur l'extension 
ft Berlin-Ouest de la Convention international* 
contre la prise d'otages est illégal* et n'a 
aucune valeur juridique.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu ft 

cet égard les communications suivantes :
Etats-Unis d 'Amérique. France et Rovaum*-Unl de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (» juin 
1982) :

"Oans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques

qui fait partie intégrante (annexe IV A) d« 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, let 
Gouvernements des Etats-Unis, de la France et 
du Royaume-Uni confirmaient que, sous réterve 
que let quettiont de técurlté et de statut n'en 
soient pas affectées et sout réterve que 
l'extension soit précitée dant chaque cat, let 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la Républlqu* fédéral* d'Allemagne devient 
partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin conformément aux procédu
res établies. Pour sa part, le Gouvernement d* 
l'Union det Républiques socialistes soviéti
ques, dans un* communication adressé* aux Gou
vernement* américain, français et britannique, 
qui fait également partie intégrante (annexe IV 
B) de l'Accord quadripartite du 3 teptembre 
1971, affirmait qu'il n'élèveralt pas d'objec
tion ft de telles extentiont.

Let procéduret établlet cl-dettus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont dettinéet, entre autre» 
choses, ft donner aux autoritét des Etats-Unis, 
de la Franc* «t du Royaume-Uni 1* moyen dt 
s'assurer que les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne devient partie et qui doivent ttre 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
tolent de manière ft ne pat affecter let 
quettiont de técurlté et de statut.

En autorisant l'extentlon aux tecteurt occi
dentaux de Berlin de la Convention mentlonnit 
ci-dessus, les autorités américaines, françai
ses et britanniques ont pris les mesures néces
saires pour assurer que les questions de sécu
rité et d* statut n* soient pas affectées. En 
conséquence, la validité d* la déclaration tur 
Berlin faite par la République fédéral# 
d'Allemagne en conformité avec les procédures 
établlet n'est pas affectée, et ladite Conven
tion continue de s'appliquer pleinement su» 
secteurs occidentaux d* Berlin, sous réserve du 
respect des droits, d*s responsabilités et d* 
la législation des Alliés."
République fédérale d'Allemagne (12 août 1982} _L

Par leur note du 28 mal 1982, [...] le* 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux afflrmetlons 
contenues dans les communications mentionné*» 
plus haut. L* Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne, sur la base de 1* 
situation juridique décrite dans la note des 
trois Puissances, tient ft confirmer que le* 
Instruments susmentionnés, dont 11 a étendu 
l'application ft Berlin-Ouest conformément eu» 
procédures établies, continuent d'y être
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pleinement en vigueur, «ous réserue des droits, 
responsabilités et lois des gouvernements alliés.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas 1 d'autres communications du 
même genre n'implique nullement qui sa position 
à ce sujet s'est modifiée.

Pour la Nouvelle-Zélande (sauf Tokelau), 
les Iles Cook et Nioué.

St A l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et de» Territoires 
sou* la souveraineté territoriale du Royaume-Uni.

6*7





CHAPITRE XIX. PROOUITS PRIMAIRES

t. ACCORD INTERNATIONAL DE 1956 SUR L’HUILE D'OLIVE

Ouvert A la signature au Siège d» l'Organltation des Nation» Unie» 
du 15 novembre 1955 au 15 féurier 1956'

TEXTE : Publication des Nations Unie*. n° de venta 1956.II.D.1 (E/CONF.19/5).

Note : L'Accord international de 1956 sur l'hulle d'olive, qui a été élaboré A la première tettlon 
de la Conférence de» Nations Unies tur l'hulle d'olive, & Cenève du S au 17 octobre 1955. et qui a été 
ouvert è la signature au Siège de l'Organltation de» Nation» Unlas, n'ett pas entré en vigueur. Il a été 
modifié par le Protocole du 3 avril 1950 adopté A la deuxième tettlon de la Conférence det Nations Unies 
sur l'hulle d ’olive qui s'est tenue A Cenève du 31 mars au 3 avril 1956. L'Accord International de 1956 
sur l'hulle d'olive, tel que modifié par ledit Protocole, e»t entré en vigueur le 26 Juin 1959 et e»t 
venu A expiration le 30 septembre 19631, conformément aux dispositions de son article 37. Un nouvel 
accord, l'Accord International de 1963 sur l'hulle d'olive1, que la Conférence des Nations Unies aur 
l'hulle d'olive a adopté le 20 avril 1963 A Genève, est déposé auprès du Couvernement espagnol.

Participant Signature Ratification, adhésion (a)

E s p a g n e ............................................ ..........29 juil 195#
France2 ............................................ ..........14 févr 1956
Italie ............................................
Jamahiriya arabe libyenne ....................... .......... 14 féur 1956
P o r t u g a l ....................................................1S féur 1956
Tunisie3 .................................................... 14 févr 1956

S juin 1956 a

NOTES :

Nationt Unies, Recueil des Traltét. 
wol. 495, p. 3.

Avec la déclaration suivante "Le
Gouvernement de la République française interprè
te l'alinéa 2 de l'article 11 du présent Accord 
comme ne s'opposant pas A l’application det

dispositions de la législation ou de la réglemen
tation Internes, dans la mesure où ces dernière» 
tont plus rigoureuses qu* celles de l'Accord.”

3/ Une communication en date du 14 février 
1956 du Couvernement français a confirmé "que 1* 
Couvernement tunisien tient è donner A l'alinéa 2 
de l'articl* 11 de c*t Accord la même interpréta
tion que le Gouvernement français".
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XIX.2 : Protocole de 1958 amendant l'Accord d* 1956 *ur l'huile d'Ollue

2. PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORO INTERNATIONAL DE 1956 SUR L'HUILE D'OLIVE

ftdooté i la seconde session de la Conférence des Nations Unie» «ur l'hulle d'ollu» 
tenue > Genève du SI mars au 3 auril 1956

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

11 auril 1958, conformément à l'article 4.
29 mal 1958, n° 4355.
Nations Unies, Recueil des Traités, wol. 302, p. 121.

Note : Voir Note en tête du n° XIX.1.

Participant Sionature

E s p a g n e .......................... 9 aur 1958
F r a n c e .......................... 3 aur 1958
Italie1 .......................... 30 juil 1958

Participant

Portugal 
Tunisie .

Signature

« avr 195» 
3 awr 1)51

NOTES:

W  Le Représentant permanent de l'Italie 
auprès de I'Organisation des Nations Unies a fait 
sauoir au Secrétaire général que la signature

apposée, au nom du Gouvernement italien, au Pro
tocole susmentionné est sujette à ratification 
parlementaire conformément à la procédure prévu* 
par la Constitution italienne et aux pleins pou
voirs donnés à cet égard.
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XIX.) : Accord dl 1>S6 «ur l'hulle d'olive tel qu'a*»ndé

S. ACCORD INTERNATIONAL SUR l'tiUILC O'OLIVE. 1*44

Modifié par lt protocol» du 3 awrll 19S»

ENTREE EN VIGUEUR : 26 Juin 1959, confondent au paragraph» 5 d» l'articl» 36.
ENREGISTREMENT : 26 juin 1959. N» *606.
TEXTE : Nation* Uni»*. R»cu«ll d»« Trait**, wol. J36. p. ITT.
EXTINCTION : 30 *»pt»«br» 1963. conformément au paragraph» 1 d» l'articl» 37.

Nota : Voir Not» «n têt» du No. XIX.I

Participant

Belgique ..............
Etpagne ..................
Franc»1 ................
Crée» ..................
Israël ................
Italla ................
Jamahiriya arabe libyenne
Maroc ..................
Portugal ..............
Royauma-Unl ............
Tunltla ................

9 awr 1958 
3 awr m e  
i aoOt m a

* awr 1958 
si juil m a  
3 awr m a

engagement 
»n vartu d»
V'artiar>6,5

21 awr 1959
26 Juin 19S9

23 awr 1959

22 M l  1959

12 Mal 1959

Ratification, 
adhétion <*>

27 aoOt 1962 £
29 *ept 1959
3 Juin 1959
5 OCt 1960

10 **pt 195» f

2 *apt 1959 t
11 août 195* â
9 Juin 1959
19 Juin 1959 
lê mar* 1960

Oéclaration* »t ré*»rv»«

(En l'abtance d'indication précédant la texte. la data d* réception »*t c«ll» da 
la ratification ou da l'adhétlon.)

ROYAUME-UNI

1. L» Gouwarnunent d» Sa MaJ*tté interpréta la* 
artlcl»* 13 »t I» d» l'Accord comme lignifiant 
que 1» Gouw»rnan»nt de Sa Majetté n'aurait et 
n'a*»um»ralt qu'aucun» r»*pon*ablllté dlracta en 
ce qui concerna la propaganda.

2. L» Gouwernement d» *a Majatté contldère que 
1»* dl*po*tlon* d» l'article 2ë relatlwe* au wote 
n» créent pat d» précédent, mal* découlant uni- 
quawent de la tltuatlon «pédale de l'induttrle 
de l'hulle d'ollwe.

NOTES:

1 f Par une communication reçue 1» 16 
Janwlar 1963, 1» Repré*«ntant p«rmanant d» la 
France auprè* de l'Organltation da* Nation* Uni»* 
a prié le Sacrétalr» général da bien woulolr

Ç rendre note du fait que la France a reconnu 
'indépendance d» l'Algérie par la déclaration du

3 juillet 1962 et qwe le* obligation* qu'alle 
aituiMlt au* t»r*»« de l'Accord *u«nantlonné *» 
trouwalent en conséquence modifiée*.
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XIX.* : Accord da 1962 sur le café

«. ACCORD INTERNATIONAL DE 1962 SUR LE CAFE

Fait à Neui York le 28 septembre 1962

ENTREE EN UIGUEUR : Provisoirement le 1er juillet 1963. conformément au paragraphe 2 de l'article 64, 
et définitivement le 27 décembre 1963, conformément au paragraphe 1 d e l ' a r t i d e  64. 

ENREGISTREMENT : 1er juillet 1963, n° 6791.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , wol. 469, p. 169, et uol. 515, p. 322 (procès-

werbal de rectification du texte russe authentique de l'Accord).
EXTINCTION : 30 septembre 1968, conformément au paragraphe 1 de l'article 71. Pour l'état du

nouwel Accord International de 1968 sur le café, ouvert à la signature, i Neu 
York, du 18 au 31 mars 1968, woir chapitre XIX.S.

Note : Le texte de l'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies sur le café qui s’est 
tenue à Neu York du 9 juillet au 25 août 1962 et le 28 septembre 1962. Il a été approuvé par la 
Conférence dans sa résolution IU, résolution finale, adoptée le 28 septembre 19621 .

Engagement en vertu Ratification, acceptation (Aï, 
Participant Signature de l'article 64.2 adhésion (a)

Allemagne, République fédérale d ' 2 19 now 1962 19 juil 1963 13 août 1963
A r g e n t i n e ............................... 28 sept 1962 15 mai 1963 10 oct 1963
A u s t r a l i e ............................... 23 now 1962 3 avr 1963 11 nov 1963
A u t r i c h e ...............................  23 now 1962 5 juil 1963
Belgique3 ............................... 28 sept 1962 8 awr 1963 29 juin 1964 a
B é n i n .................................... ....................................... 6 août 1963 a
B o l i v i e .................................  28 sept 1962 29 juil 1963 24 oct 1967 a
Brésil 28 sept 1962 17 oct 1962 16 oct 1963
B u r u n d i .................................  28 sept 1962 4 déc 1962
C a m e r o u n ...............................  28 sept 1962 24 mai 1963
C a n a d a .................................  16 oct 1962 20 nov 1962
C h i l i ....................................  30 now 1962 15 août 1963
C h y p r e ................................. .......................................2 now 1967 a
C o l o m b i e ...............................  28 sept 1962 15 now 1962 24 mai 1963
C o n g o .................................... ...................................... 6 août 1963 a
Costa R i c a ............................  28 sept 1962 25 juil 1963 23 oct 1963
C6te d ' i u o i r e .......................... 24 oct 1962 6 mai 1963
C u b a ....................................  30 nov 1962 1 féwr 1963 21 août 1963
D a n e m a r k ............................... 29 nov 1962 21 mai 1963 27 déc 1963
El S a l v a d o r ............................  28 sept 1962 1 mars 1963 17 mai 1963
E q u a t e u r ...............................  28 nov 1962 1 avr 1963 30 déc 1963
E s p a g n e .................................. 28 sept 1962 9 juil 1963 18 oct 1963
Etats-Unis d ' A m é r i q u e ...............  28 sept 1962 24 juin 1963* 27 déc 1963
E t h i o p i e ............................... 17 août 1963 2 déc 1964 a
F i n l a n d e ............................... ..................................... 18 août 1964 a
F r a n c e .................................  28 sept 1962 4  avr 1963
G a b o n ....................................  12 oct 1962 14 now 1962
G h a n a .................................... ......................................9 sept 1964 a
G u a t e m a l a ............................... 28 sept 1962 5 mars 1963 5 juin 1963
G u i n é e ................................. ..................................... 31 janw 1968 a
H a ï t i ....................................  28 sept 1962 25 juil 1963 2 août 1965 a
H o n d u r a s ............................... 28 sept 1962 30 juil 1963 20 janw 1967 â
I n d e ....................................  29 now 1962 29 juil 1963 jg now 1963 ~
I n d o n é s i e ............................... 21 now 1962 8 féwr 1963 31 déc 1963 A
I s r a ë l ................................. .....................................U  oct 1967 â
I t a l i e .................................  28 sept 1962 28 sept 1962 18 féwr 1966 a
J a m a ï q u e .................................................................... 3 mai 1967 a
J a p o n .................................... 28 sept 1962 10 mai 1963 6 avr 1964 a
K e n y a .................................... .................................... 15 déc 1966 â
L i b a n .................................... 12 oct 1962
L i b é r i a ................................. .................................... 22 juin 1967 a
Luxembourg3 ............................  20 nov 1962 2 9 juin 1964 a
M a d a g a s c a r ............................  ?8 sept 1962 29 janv 1963 26 déc 1963
M e x i q u e .................................  28 sept 1962 26 nov 1962 1 août 1963
N i c a r a g u a ............................  29 oct 196? 26 juin 1963 31 déc 1963
N i g é r i a ............................... 29 nov 1962 12 mars 1963 21 juin 1963
N o r v è g e ..............................  30 now 1962 30 oct 1963
N o u v e l l e - Z é l a n d e .................. 29 nov 1962 23 déc 1963
O u g a n d a ..............................  21 now 1962 19 déc 1962 16 avr 1963
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XIX.* : Accord de 1962 sur le café

Participant signature

P a n a n l a ..............................  8 now 1962
Paraguay ............................
P a y s - B a s ............................  30 nou 1962
P é r o u .................................  28 sept 1962
P o r t u g a l ............................  29 nou 1962
République centrafricaine . . . .  16 nov 1962
République d o m i n i c a i n e ..........  28 sept 1962
République-Unie de Tanzanie . . .  28 sept 1962
R o y a u m e - U n i .........................  28 sept 1962
R w a n d a ..............................  2 oct 1962
Sierra L e o n e ....................... 30 nou 1962
S u è d e .................................  5 oct 1962
S u i s s e ..............................  30 nou 1962
Tchécoslovaquie ....................
T o g o .................................

T r i n i t é - e t - T o b a g o .................  30 nou 1962
Tunisie ..............................
Union des Républiques
socialistes souiétiques . . . .  23 nou 1962

V e n e z u e l a ............................ 28 sept 1962
Z a ï r e .................................  27 nou 1962

Engagement en uertu Ratification, acceptation (A), 
de l ‘article 64.2 adhésion (a )

4 juin 1963
29 aur 1968 a

17 mai 1963 30 déc 1963
4 aur 1963

B avr 1963 31 déc 1963
23 avr 1963 31 déc 1963

8 mai 1963
27 nov 1962
25 aur 1963
10 déc 1962

7 févr 1963 27 nov 196* a
1 juil 1963

25 juil 1963 17 déc 1964 a
2 nov 1965 a

6 aoOt 1963 31 déc 1963 a
30 nov 1962 31 déc 1963

18 nov 1963 a

26 juil 1963 31 déc 1963
29 j anv 1963 27 août 1964 a
25 juil 1963 31 déc 1963

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CHILI

Ayant participé auec le plus grand intérêt aux 
délibérations de la Conférence des Nations Unies 
sur le café, 1962;

Reconnaissant auec satisfaction les efforts que 
I'Organisation des Nations Unies déploie pour ré
soudre les graues problèmes que posent aux pays 
en uoie do développement 1ns fluctuations cons
tantes du cours des produits de base et, dans le 
cas particulier, le rôle décisif qu'ello a joué 
pour faire que les pays producteurs de café et 
les pays consommateurs de café se réunissent en 
conférence internationale en uue de conwenir de 
mesures d'intérêt commun ; et

Faisant remarquer que, bien que le Chili ne 
soit pas producteur de café et ne soit q u‘un pe
tit consommateur, il a participé i la Conférence 
internationale du café par solidarité auec les 
producteurs américains, dont l'économie dépend à 
un haut degré de leurs ventes de café et du cours 
du café sur le marché mondial.

Le Gouvernement chilien déclare qu'il approuve 
et signe l'Accord international de 1962 sur le ca
fé, pour manifester son amitié et sa solidarité 
aux pays américains producteurs de café et pour 
montrer combien il désire que, sous l'égide de 
1 'Organisation des Nations Unies et grâce & la co
opération internationale, on trouve une solution 
permanente aux difficultés de la commercialisation 
des produits de base sur le marché mondial.

CURA

Le Gouvernement cubain pratique la coopération 
économique internationale fondée sur l'égalité de 
droits et le respect mutuel entre les pays, et 
applique en particulier les accords destinés à 
stabiliser le marché des produits primaires.

Conformément à cette politique, Cuba a été pai— 
tie à tous les accords et conventions adoptés J u s 
qu'ici au sujet du café et a pris une part active 
à la Conférence des Nations Unies sur le café dont 
l'aboutissement a été l'Accord international de 
1962 sur le café, qu'il signe présentement.

Comme l'alinéa a du paragraphe 3 de l'article 47 
de l'Accord déclare que les opérations des m o 
nopoles gouvernementaux ou des organismes o f f i 
ciels d'achat peuvent entraver, dans des prop o r 
tions plus ou moins grandes, l'augmentation de la 
consommation du café, le Gouvernement cubain e s 
time nécessaire de déclarer que ce passage ne 
peut pas être interprété comme s'appliquant au m o 
nopole du commerce extérieur de Cuba, car ce m o n o 
pole est un instrument efficace de la politique 
de Cuba, qui est de développer son commerce auec 
tous les pays sur la base de l'avantage mutuel et 
du respect mutuel, indépendamment de leur régime 
économique, social ou politique, et qui est aussi 
de développer son économie nationale et de con
tribuer ainsi directement au relèvement du niueau 
de vie et de la consommation des masses, comme on 
peut le constater i Cuba dans le cas du café et 
de beaucoup d'autres produits primaires.

PANAMA

La Zone libre de Colôn étant considérée comme 
en dehors du territoire douanier de la République, 
j'ai l ’honneur de déclarer, en signant l'Accord 
international sur le café, que la République du 
Panama considère que le café qui est en transit 
dans la Zone libre de Colôn est en transit i n t e r 
national dans cette zone et que, par conséquent, 
ce café ne peut pas être considéré comme étant 
importé dans la République et réexporté de la 
République, mais q u’il ne peut être considéré que
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XIX.4 : Accord de 1962 w r  le café

c o m m  un produit en trantlt, qui vient de payt 
producteur* «ur le contingent d'exportation 
desquels il doit Itrt imputé, et va & de* pay* 
contommateurt tur le contingent d'importation 
desquels il doit ttre également imputé.

TCHECOSLOVAQUIE

Pour ce qui e*t de* dispositions du paragraphe 3 
de l’article 47 de l'Accord, le Représentant per
manent de la République socialiste tchécoslovaque 
vous serait obligé de bien vouloir faire «avoir 
aux Ctats Membre» de l'Organltation que le*dite* 
dltpotltlont de l'Accord ne peuvent être inter
prétée* comme t'applicant aux opératlont du mono
pole du commerce extérieur ni & certaine» modali
tés du commerce intérieur qui font partie inté
grante du tyttème économique et juridique de la 
République tocialltte tchécoslovaque.

Le Gouvernement de l'Union det Républiques to
cialltte* «ovlétlquet, désireux d'aider à étendre 
et à renforcer la coopération économique entre 
let payt tur la bate de l'égalité det droltt et 
de l'avantage mutuel, appuie let meture* interna
tionale* dettlnée* à stabiliser le marché det 
matière* premières et det denréet allmentalret. 
Une telle politique tert les intérêts de tout let 
payt, en particulier ceux des payt économiquement 
tout-développét, dont l'économie dépend dant une 
large meture de la tituatlon du marché det 
matlèret premières et des denréet allmentalret.

L'Accord international tur le café étant le 
teul lnttrument international qui ait pour but de 
ttablllter le marché du café et de régler d'autres 
problèmes liés au café, le Gouvernement de 
l'Union des Républiques sociallttet soviétiques, 
souhaitant contribuer A la réalisation d» cet 
objectif, a signé cet Accord.

Comme le paragraphe 3 de l'article 47 de l’Ac
cord déclare que let opératlont det monopole» gou
vernementaux ou det organitnwt officiel» d'actiit 
peuvent entraver, dans det proportions plus ou 
moins grandes, l'augmentation de la consommation 
du café, le Couvernement de l'Union des Républi- 
ques sociallttet sovlétlquet ettlme nécessaire 4* 
déclarer que ce passage ne peut Itre Interprété 
comme t'appliquant au monopole du coamtrct 
extérieur de l'URSS.

Le commerce extérieur de l'URSS te fait tout 1* 
régime du monopole d'Etat, institué par la Cons
titution d* l'URSS et qui ett une contéqutnc* or
ganique du tyttème tocial et économique de l'URSS 
et en fait parti* intégrante.

L* monopole du commerce extérieur a pour but 
d'avancer le développement économique du p»y*. 
L'hlttoire du commerce extérieur de l'Union tovlt- 
tique, longue de prêt de 4S ant, confirme que 1* 
monopole du commerce extérieur de l'URSS atsur* 
le développement harmonieux de tet échanges exté
rieure avec tout let payt, indépendamment de lmr 
•ystème tocial «t d* leur niveau de développe
ment. Il suffit d'indiquer que l'URSS entretient 
des relatlont commerdalet avec plut de SO p*yt 
et qu'en 1961 le volum* d* se* échanges »«tc 
l'étranger (en prix comparables) avait presque 
doublé depuis 19SS et était près de dix fois 
celui de 193V. Loin d'entraver le développement 
du commerce extérieur, le monopole du comerce 
extérieur aide au contraire i l'avancer.

Il est Inutile d'essayer de travestir le ctrtc- 
tère et let butt du monopole du commerce exté
rieur d* l'URSS : c'est chercher è induire «n 
erreur let milieux o f f l d e l t  et let allltux 
d'affalret tur le caractère det relatlont écono
mique* d* l'URSS.

Participant 
Auttralie . . . . 
Nouvelle-Zélande 
Royaume-Uni . . .

Application territoriale

Date de réception 
de la notification :
23 n o v 1962
23 déc 1963
10 juil 1963 
14 févr 1966

Territoires :
Papua et Territoire tout tutelle de la Nouuelle-Guiné* 
lie* Cook (y comprit Nioué) et Ilet Tokélaou 
Barbade* et Kenya 
Hong-kong

NOTES :

Résumé des débats de la Conférence des Na
tions Unies sur le café. 1962 (E/CONf.42/8), pu
blication des Nations Unies, numéro de vente : 
63.II.D.1.

M  II est stipulé dans une note accompagnant 
1'lnttrument de ratification que l'Accord s'ap
pliquera- également au Land de Berlin à compter de 
ta date d'entrée en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard t la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressé»» au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne, de la Franco et du 
Royaume-Uni, de la Pologne, de la République so

cialiste sovlétlqu* d* Biélorussie, de 1» Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques. Ces communications »«•* 
identiques en substance, mutatis mutandis. •** 
communications correspondantes visées en not* 1 •» 
chapitre III.3.

Par des communications reçues les 27 jell* 
let et 28 septembre 1964 respectivement, 1* G»»* 
vernement luxembourgeois et le Gouvernement toll* 
ont notifié au Secrétaire général que l'adhésl*» 
de la Belgique i cet Accord lie également 1* 
Luxembourg en vertu de l'article 5 de la Ce»»*»' 
tion entre la Belgique et le Crand-OucM *  
Luxembourg, établitsant une union (conomiqu* ***** 
let deux payt, signée à Bruxellet le 2i juillet 
1921.
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XIX.4 : Accord de 1942 lur )• café

Auec la déclaration suivante :
Let Etats-Unl* ('engagent A chercher A 

obtenir, autel rapidement qu» possible, la 
ratification d» l'Accord International «ur le 
café. La présente notification ett donné» 
conformément au paragraphe 2 d» l’article 64 d* 
l'Accord.

Le Secrétaire d'Etat tient A «oullgner que le 
Sénat det Etats-Unis t'ett déjA déclaré favora
ble A la ratification dudit Accord. Toutefois, 
en uertu de 1» Constitution des Etats-Unis det 
mesures législatives internes seront nécessaires 
pour que les Etats-Unis puissent s'acquitter de 
certaines des obligation* prévues par l'Accord.
11 faudra en particulier que le Couvernement 
des Etats-Unis obtienne du Congrès 1'autorisa
tion expresse d'exiger des certificats d'origine 
pour toutes les importations do café aux Etats- 
Unis et d'interdire ou limiter les Importations

d» café provenant de pays non membres. Les pro
jets de lois nécessaire* ont été déposés tant 
devant le Sénat que devant la Chambre des re
présentants de* Etats-Unis et il est prévu que 
le Couvernement disposera des pouvoirs voulus 
au début ou peu après le début de la prochaine 
année cafélère. En attendant la promulgation 
des mesures législatives d'application, les 
Etats-Unis n*assument aucune des obligations 
qui nécessitent l'adoption de telle mesures.

par une communication retue le 2i mal 
1947, le Couvernement barbadlen a Informé le 
Secrétalr» général qu», eu égard au paragraphe 4 
d» l'article 47, la Barbade ne souhaite pas 
assumer les droit* et obligations d'une Partie 
contractantes ni A continuer d'étre Parti» A 
l'Accord international sur 1» café.
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XIX.S : Accord d* 1968 tur 1* café

S. ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE

ENTREE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE : 
EXTINCTION :

O u v r t  A la slanatur* à Neui York du I» au 31 mars_1968

A titre provisoire 1* 1er octobr* 1968. conformément au paragraphe 2 de l'article 
62, «t A tltr* définitif 1* 30 déc*mbr* 1968, conformément au paragraphe 1 dt 
l'articl* 62. 

l*r octobr* 1966, l*° 9262.
Nation* Uni**, Recueil de» Traité», wol. 667, p. 3.
Voir n° S.d)

Not* : L'Accord a été approuvé par 1* Contell International du café dans «a résolution «° 16*. 
adopté* 1* 19 février 1966 A la 23e «éance plénlér* d* «a onzième tettlon (3* partie), tenue i 
Londrei du 15 au 19 février 1968. Dans cette résolution, notant qu* l’Accord International d* 1)62 sur 
1* café davalt venir A expiration 1* 30 septembr* 1968, *t q u’en vertu de* dispositions du paragraph* 2 
d* l'article 7 11 avait été décidé de 1* reconduire sur la bas* d'un t*xt* agréé, 1* Conseil a décidé, 
notamment "d'approuver, afin qu'il soit soumis pour signature aux parties contractantes, le t*xt» 
proposé pour l’Accord International de 1968 sur la café, t*l qu'il flgur* dans les documents ICC-11-24. 
Rev. 1 et ICC-11-26, Rev.l, Add.l et tel qu'il a été modifié et rectifié par 1* document ICC-U-32, 1* 
texte définitif devant être authentifié par le Directeur exécutif en consultation avec un group* d* 
rédaction composé du Brésil, de la Colombie, des Etats-Unis et de 1 'OAMCAF".

Le 6 mars 1968, le Directeur exécutif de I'Organisation internationale du café a communiqué su 
Secrétaire général les versions anglaise, espagnole, française et portugais* du text* authentifié d* 
l'Accord en le priant d'établir le texte faisant fol en langue rutte. L'Accord a été ouvert à 1» 
signature dans les cinq langues faisant foi, & New York, le 18 mars 1968.

Le 19 décambre 1966, la Conseil international du café a adopté la résolution n° 199 relative I 
l'entrée en vlguaur de l'Accord, dans laquelle 11 a décidé entre autres que les membres importateurs 
appliquant provisoirement l'Accord *n vertu dt notification! faites conformément au paragraphe 2 d* 
l'article 62 continueraient A être considérés comme membres provisoire* A compter du 1er janvier 1969 
jusqu'A la data du dépOt de leur Instrument d'adhésion ou jusqu'au 31 mars 1969, si ledit instrument 
n'avait pas été déposé A cette data, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 63 d* 
l'Accord.

Par la suite, le Conseil a décidé comm* indiqué el-aprés de proroger l'application provisoire d* 
l'Accord par les participants suivants:

Décision

Par la Belgique, l'Espagne, l'Itall* et 1* Japon (du 1 er avril 
1969 jusqu'au moment où Ils déposeraient leurs instruments 
d'adhésion, ou A défaut, jusqu'au 31 août 1969)

Par la Belgique et l'Itall* (du 1er septembre 1969 jusqu'au 
moment où Ils déposeraient leurs Instruments d'adhésion, ou i 
défaut, jusqu'au 31 aoOt 1970)

Par l'Italie (du l*r septembre 1970 jusqu'au moment où *12* 
déposera son Instrument d ’adhésion, ou A défaut, jusqu'au 
31 août 1971)

Date Résolution

28 mars 1969 204

25 août 1969 211

31 août 1970 232

Participant

Allemagne, République 
fédérale d'* . . .

Argentine 
Australie 
Autriche2 
Belgique 
Bénin . .

Signature

28 mars 
18 mars

1968
1968

Bolivie ................. . . . 18 mars 1968
Brésil ................. mars 1968
Burundi ................. mars 1968

"Cameroun .............. mars 1968
mars 1968
mars 1968
mars 1968
mars 1968

*C6te d'ivoire ......... mar* 1968

Engagement en 
vertu de 
l'article 62<2)

Ratification, 
acceptation (AL. 
approbation (flft).. 
adhésion (a)

U sept 1968

26 sept 1968
1 oct 19(9 a

26 sept 1968 31 déc 1969 a
12 sept 1968 A*

27 sept 1968 30 déc 1968
24 tept 1968 11 oct 1968

17 sept 1968
30 tept 1968 9 oct 1968

21 août 1968
26 sept 1968
26 sept 1968

23 t*pt 1968 20 déc 1968
27 sept 1968
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Participant Slanatur»

Costa Rica ...................
Danemark .....................
El Salvador . < . ............. 1
Equateur . . . .  . . . .
Espagne . . . .  ..............
Etats-Unis d'Amérique . . . .
Ethiopie .....................
Finlande . . . . . . . . . .
France 

•Gabon
G h a n a ..............1 . . . .
Guatemala . . . . . .  . ' . .
Guinée .......................
Haïti ..........................
Honduras .....................
Inde . . . . .  ................
Indonésie . . . ... . . , . .
Israël .........  . . . . . .
I t a l i e ......... ........... ..
Jamaïque .....................
Japon . ■....................... '
Kenya . . .....................
Libéria .......................
Luxembourg ...................

«Madagascar ...................
Mexique .......................
Nicaragua .....................
Nigéria .......................
Norvège .......................
Nouvelle-Zélande ............
Ouganda .......................
Panama3 . . . . . . . . . . .
P a r a g u a y ................ .. .
Pays-Bas4 . . . . . . . . . .  28 mars 1968
P é r o u .......................... 30 mars 1960
P o r t u g a l .....................  18 mars 1968

"République centrafricaine . . 20 mars 1968 
République dominicaine . . .  26 mars 1968 
République-Unie

de Tanzanie . . .  .........
Royaume-Uni ...................
R u a n d a .............. ..
Sierra Leone ................
S u è d e .......................... 29 mars 1968
S u i s s e .......................  29 mars 1968
Tchécoslovaquie.............. 29 mars 1968
" T o g o .......................... 27 mars 1968
Trinité-et-Tobago...........  29 mars 1968
T u n i s i e .......................  29 mars 1968
U e n t z u e l a .....................  28 mars 1966
Zaïre ..........................

30 mars 1960
29 mars 1968
20 mars 19(6
28 mars 1960

21 mart 1960
28 mars 1960
29 mars 1968
20 mars 1968
18 mart 1968

28 mars 1968
20 mari 1968
10 mart 1960
10 mars 1960
30 mars 1968
28 mars 1960
31 mars 1968
20 mars 1968
28 mars 1968
26 mart 1968
22 mars 1960

25 mart 1960
20 mars 1960
29 mars 1960
18 mars 1960
29 mars 1960
27 mars 1966
20 mars I960

Engagement en 
vertu de 
l'artlele_62(21

27 tept I960
29 mars I960
27 tept 1968
u tept 1960
15 ■oQt 1968
30 tept 1960

30 tept 1968

30 tept 1968
27 sept I960
30 sept 1960

27 sept 1968
27 tept 1968

22 août 1968

6 sept I960
6 tept I960

26 tept 1960

21 août I960

26 tept 1960

30 tept 1968

13 tept 1960
16 tept 1960
30 tept 1966
23 août I960
30 tept I960

20 mari 1968 30 tept 1968
29 mart I960
21 mars 1968 30 «ept 1960

t7 tept 1960

30 sept I960

30 sept I960 
30 sept 1968

Ratification- 
acceptation (A), 
approbation (ftft). 
adhésion (ai

30 déc
27 sept 
16 déc 
16 déc 
26 avr
1 nov

24 sept 
30 déc
19 aoQt 
30 sept 
23 déc 
30 sept
30 déc
25 sept
16 déc
31 déc
26 sept
26 sept 
21 mars
17 sept
28 mai 
10 déc
18 juin 
31 dée
O août
13 déc 
30 sept 
18 Juin 
23 déc
7 août
14 oct 
21 déc
27 déc 
30 déc 
2S oct 
30 oct
20 déc 
30 sept

1968
1968
1968
1968
1969 £ 
1968 
1968 
1968 
1968 AA 
1960 
1960 
1960 
1960 
1960 
1960 
1960 
1960 A 
1960 
197)
1968
1969 a 
1966 
1960 
1969 i 
1960 
I960 
1960 
I960 
1960 
t960 
1968 
I960 &  
I960 
1960 
1960 
I960 
I960 
I960

I OCt 1960 
27 sept 1960 
31 déc 1968 
11 déc 1960 
30 sept I960 
30 tept I960 
4 sept 1960 AA

29 nov 
10 juil

10 déc 
12 déc

I960
I960

1960
I960

"Etats qui ont fait savoir au Secrétaire général, conformément au paragraphe 1 d* l'article 5 de 
l’Accord,- qu'ils adhéraient à I'Organisation Internationale du cefé en tant que membres du groupe 
I'Organisation africaine et malgache du café (OAMCAf).

647



XIX.5 : Accord de 1968 sur le café

Déclarations et réserue»

(Cn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhétlon.)

DANEMARK

A la U *  Réunion du Conseil de l'Organltation 
internationale du café, le Groupe des pays impor
tateur! a émis l'avis que les pays membres 
devraient prendre le plus grand soin de ne pas 
faire obstacle A la liberté de choix en ce qui 
concerne le transport du café, tout en respectant 
let obligations qui leur incombent en uertu de 
l'Accord international sur le café.

La politique déclarée du Gouvernement danois 
[finlandais] [norvégien] [suédois] [suisse] en 
matière de transport [les mots "en matière de 
transport" ne figurent pas dans la déclaration du 
Gouvernement suédois] repose sur le principe de 
la libre circulation des navires participant au 
commerce international selon les règles d'une 
concurrence libre et loyale. Il découle de ce 
principe que le transport international du café 
ne doit ni être rendu plus coOteux ni être gêné

du fait det dltpotltlont discriminatoire* en 
matière de transport accordant des préférences 
aux compagnlet de transport nationales. Il f»ut 
veiller au contraire A ce que le choix du mode de 
transport et du pavillon soit dicté uniquement 
par des considérations commerciales normales.

Le Gouvernement danois [finlandais] [norvégien] 
[suédois] [suisse] exprime le ferme espoir que 
les pays slgnatairei de l'Accord international 
sur le café appuieront le principe de la liberté 
de choix en matière de transport et s'y confor
meront.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE D', BELGIQUE, 
FINLANDE, JAPON5 , NORVEGE, PAYS-8AS, 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

TOéclarations identiques en substance A 
la déclaration sous "Danemark".]

Application territoriale

Participant
Date de réception 
de la notification

Australie .............. 26 sept 1968

Espagne ................ 15 aoOt 1968

Nouvelle-Zélande . . . 7 août 1968
Royaume-Uni ............ 27 sept 1968

Territoires :

Papua et Territoire sous tutelle de 1* 
Nouvelle-Guinée 

Territoires dont le Gouvernement espagnol assure 
les relations internationales 

Iles Cook, Nioué et lies Tokélaou 
Hong-kong



XIX.5:

5. a) PROROGATION AUEC MODIFICATIONS DE L'ACCORD INTERNATIONAL OE 1968 SUR LE CAFE

ApprouuiSe oar 1b Conseil international du café dans «a rétolution n° 264 du 14 avril 1973

DATE OE PRISE O'EFFET : l*r octobr* 197Î.
ENREGISTREMENT : l«r octobre 1973, n° 9262.

Note : Voir tous le n° 5.b) la lltt* dtt Etatt qui, tn dtvtnant partlet à l'Accord tel qu* prorogé 
avec modification» par 1* Conseil International du café dant ta rétolution n° 264 du 14 avril 1973, 
ont accepté la décitlon d* prorogation contenu* dant ladlt* rétolution.

5. b) ACCORD INTERNATIONAL OE 196f SUR LE CAFE

Ouvert * la sionature A Neu» York du 1» au 31 tiart 1968. ttl au* Prorogé avec modification» 
car le Conseil international du café dant «a rétolution n° 264 du I» avril 1973

DATE DE PRISE D'EfFET : l*r octobr* 1973, conformément aux dltpotltlont de la rétolution n° 264 du
Contell International du café.

ENREGISTREMENT : l*r octobr» 1973, n° 9262 (tnrtçlttrament de la prorogation : voir n° S.f).
TEXTE : Document de l'Organltation internationale du café.

Note : Comme prévu dant 1* paragraphe 2 de l'articl» 69, la prorogation mv*c modification» jusqu'au
30 septembre 1975 de l'Accord international de 1966 tur 1* café, qui devait expirer 1* 30 tept«mbr«
1973, a été décidée par le Conseil International du café ft ta vlngt-deuxlt** t*ttlon (12-14 avril 1973) 
par la résolution n° 264 adoptée lt 14 avril 1973.

Participant

Acceptation 
«ous réserve 
des procédure» 
constitution- 
nellet°

Acceptation 
fltfinffl»*: 
adhésion (a) 
qu confirmation 
d» l'accomplis
sement des procé
dure» constltu-

tlgasfllt»

Allemagne,
République
fédérale d'7 . 2B tept 1973 15 mal 1974

Australie . . . 28 tept 1973
Belgique . . . 28 tept 1973 25 mart 1974
Bénin ......... 30 tept 1973
Bolivie . . . . 27 tept 1973 9 mal 1974
Brésil . . . . 21 tept 1973
Burundi . . . . 30 tept 1973
Cameroun . . . 28 Juin 1974
Canada . . . . 28 tept 1973
Chypre . . . . 30 tept 1973
Colombie . . . 4 tept 1973
Congo ......... 30 tept 1973
Costa Rica 28 tept 1973®

•COte d'Ivoir* . 26 tept 1973
Danemark . . . 9 aoOt 1973
Cl Salvador . . 27 tept 1973 2 sept 1974
Equateur . . . 13 tept 1973
Espagne . . . . 28 tept 1973
Etats-Unis

d'Amérique 28 sept 1973 30 nov 1973
Ethiopie . . . 28 tept 1973
Finlande . . . 28 sept 1973 28 mars 1974
France . . . . 30 Juil 1973

•Gabon ......... 28 tept 1973 5 aoOt 1974
Ghana ......... 28 tept 1973
Guatemala . . . 20 tept 1973
Culrtée . . . . 6 août 1973
Haïti ......... 30 sept 1973
Hondurat . . . 30 tept 1973

Acceptation 
t9Vf r 4 » r y t  
de» procédural 
t g n t U m i S I L l  

Participant ntlltt8

I n d e .........
Indonétle . . ,
Irlande . . . .
Jamaïque . . .
l a p o n .........2* sept 1973
Kenya .........
Libéria . . . .
Luxembourg . . 21 sept 1973 

•Madagascar . ,
Mexique . . . .  2ê sept 1973 
Nicaragua . . ,
Nigéria . . . .
Norvège . . . .
Nouvelle- 
Zélande . . .

Ouganda . . . .
Panama . . . .  30 sept 1973 
Paraguay . . .
Pays-Ba» . . .  21 «ept 1973
P é r o u ......... 27 tept 1973
Portugal . . .  27 tept 1973 
République 

centrafricaine 
République 

dominicain* .
République-Unie

de Tanxanle . 21 tept 1973 
Royaume-Uni
Rwanda . . . .  22 tept 1973 
Sierra Leone

Acceptation 
définitive, 
adhétion (a) 
ou conflrmetlon 
de 1 'accomplit- 
tement de» Procé
dural constitu
tionnelle!

28 tept 1973
25 tept 1973
8 Juil 1975 A

30 tept 1973
26 tept 1974
15 août 1973
30 tept 1973
25 mart 1974
27 tept 1973
28 mart 1974
25 sept 1973
28 ma! 1974 |
28 »*Pt 1973

30 sept 1973
13 stpt 1973
21 janv 1974
30 »ept 1973
5 Juin 1975
19 févr 1975
28 mart 1974

26 juil 1973

28 tept 1973

4 Juin 1973
28 t*pt 1973
13 tept 1974
30 sept 1973
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Participant

Suède ..........
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie

•Togo .........
Trinité-et- 

Tobago9 . .

Acceptation 
tous réserve 
des procédure» 
constitution
nelles0

Acceptation' 
définitive, 
adhésion fat 
ou confirmation 
de l'accomplis
sement des procé
dures constitu- 
tlonnellcs

17 sept 1973
28 sept 1973
26 sept 1973 
28 sept 1973

1 fév 1974 a

Participant

Venezuela . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . . .

Acceptation 
sous réserve 
des procédures 
constitution- 
nelles0

28 sept 1973

Acceptation 
définitive, 
adhésion (a> 
ou confirmation 
de l'accomplis
sement des crort- 
dures constitu
tionnelles

31 mars 1975 a
29 sept 1973 “

«Etats qui ont fait savoir au Secrétaire général, conformément au paragraphe 1 de l'article 5 de 
l'Accord, qu'ils adhéraient à I'Organisation internationale du café en tant que membres du groupe de 
I'Organisation africaine et malgache du café (OAMCAF).

Application territoriale

Date de réception 
Participant de la notification : Territoires :

Australie . 
Royaume-Uni

28 sept 1973 
28 sept 1973

Papua-Nouvelle-Guinée
Hong-kong



XIX.& : Accord da IMS sur 1* café

S. ç) PROTOCOLE POUR LE MAINTIEN CN UIGUEUR DC L'ACCOtD 1NTC(NATIONAL OE 1966
SUt LE CAFE TEL QUE PROtOCE

Conclu â Londres 1» 26 soptembre 1974

ENTREE EN U1CUEUR : ltr octobr* 1975, conforstfment è l'articl* 5, paragraphe I.
ENREGISTREMENT : 1**“ octobr* 1975, A0 9262.
TEXTE : Nation* Uni**, Recueil des Traitât. vol. 942, p. 336.

Note : L* Protocol* a été élaboré par 1* Conseil International du café au cour* d* ta vingt-cinquième 
session tenue A Londres du 16 au 27 septembre 1974 (résolution 17) du 26 septembr* 1974) et ouvert A la 
signature au Siège d* I'Organisation des Nation* Unies, A New York, du 1er novembre 1974 Jusqu'au 31 
mars 1975.

Conformément A l'article 5, paragraph* 2, du Protocole. 1* Conseil International du café, A sa vingt- 
huitième session tenue A Londres du S au 21 novembre 1975, a décidé, par sa résolution n° 2(4 approu
vé* 1* 12 novembre 1975. d* proroger au 31 mar* 1976 la date limit* pour 1* dépOt de* lnttrument* 
d'approbation, d* ratification ou d'acceptation par le* membre* d* I'Organisation qui appliquent 1* 
Protocole A tltr* provisoire.

Lors de sa réunion du 4 mar* 1976, 1* Comité exécutif d* 1 Organltatlon International du café, 
excerfant les pouvoirs qui lui ont été délégués par le Conseil international du café, a décidé d* 
proroger au 30 «eptembr* 1976 ladite dat* limita.

Participant Signature

Allemagne,
République 
fédérale d'11 .

Angola . , ...........
Australie*8 ............
B e l g i q u e .............. ** "»r*
B é n i n ..................
B o l i v i e ................  »7 "»r* J»»*
B r é s i l ................  • J«nw 1,75
B u r u n d i ................  *> m r t
Cameroun ..............
Canada ................
C h y p r e ................
C o l o m b i a .............. » "*r* 1,75
C o n g o ..................
Costa R i c a ...........  *»»•* »»7*
Côte d ' I v o i r e .........  ..
O a n e m a r k .............. }»**
El S a l v a d o r ...........  ** ■*rt 1*75
E q u a t e u r .............. *• J,rw »*75
Espagne ................
Etats-Unl* d'Amérique . i*nw 1,75

f S S S * .  : : : »  ««■ » »
F r a n c e ................  >• "»r* lî7*
C t b o n ................ «
C h a n * ..................
Guatemala.............. 7 f4ur ‘*75
Guinée ................
H a ï t i ..................  27 ■*r* 1,75
Honduras ..............
I n d e ..................
Indonésie ..............
f r i a n d e ................  ....
Jamaïque ..............  »* »»7*
Japon ..................
Kenya ..................

Engagement 
d'application 
p r r f i t a ir »  
(article J. 
paragraphe.21

30 tept 1975

S aoOt 1975

29 sept 1975

22 sept 1975

30 sept 1975 

29 sept 1975

16 août 1975 

24 sept 1975

...
m u m m n

1 » L

*ppfobetlontAA>. 
potlf-lcetlon
tPgllUVl9.«-At 
l'ortitle 45. 
poregrophe 4 (ni

27 mar* 1975 t
30 sept 1976 a
26 mars 197» *

31 mars
I avr
6 aoOt 
2B nou
27 mar*
27 mar*
17 mar*
1 déc 

31 mari
) févr 

17 mar*
IB déc 
30 mar*
Il févr 
27 mar*
7 Janv

26 mar*
2 févr
9 mal

27 mar*
24 mar*
27 mal 
21 févr
29 déc 
27 mars 
26 M r s  
26 Janv
3 nov

30 sept
10 oct 
26 mars

1975 I
1975
1975
1975 A>> 
1975 • 
1975 J 
1975 l 
1975
1975 I
1976
1975 S
1974 j
1976
1975 
>975 I
1976 j
1975 J.
1976 
1975 ta 
1975 i
1975 t
1976 
«975 l 
1975 
1975 l 
197» î 
I9Î4 1 
I9T5 « 
1975 
1975 A 
1975 i,
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Participant Signature

Libéria ..................
L u x e m b o u r g ..............26 war* 1975
Madagascar ..............
M e x i q u e .................. 22 janw 1975
N i c a r a g u a................ 1* féur 1975
Nigéria ..................
Norvège ..................
Nouvelle-Zélande . . . .
O u g a n d a .................. 11 mar« 1975
P a n a m a .................. 31 mar« 1975
Papouatle-Nouvelle-Guinée
P a r a g u a y ................ 19 mar* 1975
Payt-Bat1* ...........  27 mar« 1975
Pérou . ................... 27 mar* 1975
P o r t u g a l * ® ..............27 mars 1975
République centrafricaine 
République dominicaine 
République-Unie

de Tanzanie ...........
Royaume-Uni16 ............
R w a n d a .................. 22 janv 1975
Sierra Leone' ............
Suède .....................
Suis*» ..................
Tchécoslovaquie .........
T o g o .....................
Trinité-et-Tobago . . . .  19 féur 1975
Venezuela ................
Yougotalvlo.............. 31 mars 1975
Zaïre .....................

Engagement 
d’application 
provisoire 
tarticle 5. 
paragraphe 21

30 sept 1975 

30 «ept 1975

17 «ept 1975

19 *ept 1975

10 «ept 1975

Signature 
définitive f«)| 
ratification, 
adhétion fal. 
acceptation rai, 
approbation (aai. 
notification en 
application de 
l'article 65. 
paragraphe 4 (n)

12 déc 1975 a

26 mars 1975 s
22 awr 1976
2 juil 1975

27 mart 1975 i
25 mars 1975 s
27 mars 1975 ï
11 mar* 1975 â
19 now 1975
1S oct 1975 n

26 août 1975 A
11 nou 1975 J
30 sept 1975
31 mars 1975 t
20 now 1975 a

28 mars 1975 t
14 mars 1975 t
17 Juin 1975
31 mars 1975 s
27 mars 1975 T

24 mars 1975 t
28 mars 1975 t
27 mars 1975 t
2 awr 1975

31 mars 1975 t
24 sept 1975
13 aoQt 1975 a
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Ouvert > 1» tignatura A New Yorfc du 16 «u il mer* 1966. f  1 qu* prorogé 
par la Protocol» du 26 w t i t r t . t W

DATE DE PRISE O'EFFET : l'p octobr* 1975, conformément à l'articl* S. paragraph* 1, du Protocol*. 
ENREGISTREMENT : l*r octobra 1975, n° 9262 (*nr*gi*trement du Protocol* du 24 «eptembr* 197*).

Not* ; uoir <ou» 1* n° 5.e la llit* da» Etatt qui, *n devenant partial au Protocol* du 24 teptembre 
1974, tont devenu* p«rti*t t l'Accord d* 1948 tur la café tal qu* prorogé par ledit Protocol* du 26 
teptembre 1974.

5. i) ACCORD INTERNATIONAL OE 1966 SUR IE C A M

NOTES :

l/ Dant un* not* accompagnant l'inttrument tf* 
ratification, 1* Gouvernement d* la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord t'ap
pliquerait également au Lend de B*rlln à compter 
de la dat* k laquelle l'Accord entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A propot de c*tt* déclaration, d*« communica
tion* ont été adr*tté*t au Secrétaire général par 
le Gouvernement de la Bulgarie, d* la Pologne, d* 
la Tchécotlovaqul* et de l'Union det Républlquet 
tocialltte» «owlétlquet, d'une part, at par let 
Gouvernement! det Etatt-Unit, de la Franca, d* la 
République fédérale d'Allemagn* *t du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagn* «t d'Irlande du Nord, d'autre 
part. C«t communication! tont ldentlquet en tub- 
ttance, mutati» mutendit. A c*ll*t vltéet en not*
1 au chapitra lit.3.

2/ let condltlont d'adhétion da l'Autrich* 
ont été fixé** par 1* Cont*ll international du 
café dant ta rétolution n° 213 du 27 aoOt 1969.

lat condltlont d'adhétlon de Panama ont 
été flxéet par la Contell international du café 
dant la rétolution n° 192 *n dat* du 16 déc*m> 
bre 1948, conformément à l'article 43 dn l'Accord.

L'inttrument de ratification atlpula que 
l'Accord ett ratifié pour le Royaume an Europ*.

s/ Déclaration r«çu* par 1* Secrétaire 
général la 17 Juin 1949.

En attendant l'exécution dea procédure* 
conttltutlonn*ll*« qui, *n vertu du paragraph* 3 
dt la rétolution n° 244, doit étr* confirmé* au 
Secrétaire général avant la 31 mart 1974, ou t 
une dete ultérieure * déterminer par le Contell, 
l'acceptation tout cette réterve ett attlmllée, 
quant A tet effeti, A une acceptation définitive.

A cet égard, le Comité exécutif de l'Organlta» 
tion, *x*r(*nt let pouvolrt du Contell, pula 1* 
Cont*ll lul-mAm* et, A nouveau la Comité exécu- 
tlf. ont décidé let 20 mart 1974, 27 aeptembr* 
1974 et 16 mari 1975, r*tp*ctlv*m*nt, d* proroger 
1* délai de confirmation au 30 s*pt*mbr* 1974, au
31 mart 1975 et. enfin, «u 30 t*pt*mbr* 1975.

7/ Dant una notification r*(u* 1* 26 août
1974, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord t'appliquerait

également A Berlln-Ouett A compter d* la dat* d* 
ton «ntré* an vigueur pour la Républlqu* fédéral* 
d'Allemagne.

■/ L'acceptation déflnltlv* du Cotta tic* * 
été confirmé* par un* notification ultérieur*, 
reçue 1* 2 avril 1974,

Adhétion *n tant qu* membr* exportateur. 
Aux t*rm*t du paragraph* I de la rétolution 
n® 269 du Contell International du café adopté* 
1* 1er février 1974, la Trlnlté-et-Tobago «tt 
contldérée comme membre d* l'Organltation Inter
national* du café av*c *ff*t A compter du 1er 
octobr* 1963.

10/ Avec déclarationt aux ter—  <* laquelle 
1* Gouvernement auttrallen *t 1* Couv*rn*m*nt du 
Papua-Nouvelle-Gulné* conttl tueront un atabr» 
•xportatevr conjoint da l'Organltation Interna
tionale du café.

Le 23 Juin 1975, 1* S«crét*lr* général a rt(u 
du Gouv*rn*m*nt auttrallen la déclaration «vivan
te, formulée conformément A l'articl* 4 d* 
l'Accord International de 1966 tur 1* café t*l 
qu* prorog6 av*c modification* Jutqg'au 30 
teptembre 1975 :

L'Auttrallo participera A l'Organltation 
Internationale du café Indépendamment de ton 
territoire dépendant du P*pua-Nouv*U*-Culné* 
•t 1* Couvernement du P*pu*-Nouv*ll**Cuinêe 
participera 6 ladite Organlaatlon *n qualité d* 
membre dlttlnct, conformément * l'articl* 6 
dudit Accord.

*1/ Avec déclaration que la Protocole 
a'appliquera également è Berlln-Ouett A compter 
d* la dat* A laquelle 11 entrera *n vigueur pour 
la Républlqu* fédérale d'Allemagn*.
A cet égerd, le Secrétaire général • ra(v la

14 août 1975 du Gouvernement de l'union dat Répu- 
bllquet toclallttlquea tovlétlque* la coewunlca
tion «ulvanta : l'Union tovlétlque n* peut pr*ndr* 
•et* d* la déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne au ««Jet d* l'application A B*rlln- 
0v*tt du Protocol* du 26 t*pt*mbr* 1974 pour 1* 
maintl*n *n vlgu*ur d* l'Accord International d» 
1966 *ur 1* café que «1 cett* application «tt 
conforma t l'Accord quadripartite du 1 t*pt**br* 
1971 et au* precédur** établi**.

Avec déclaration *u* 1* Protocol* 
a'appliquera au P*pu*-Nouv*ll*-Culné* conform*-
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ment à l'article «5, paragraphe t, de l’Accord et 
à l'article 7 du Protocole, et que le Gouvernement 
australien et le Gouuernement du Papua-Nouvelle- 
Culnée continueraient à constituer ensemble un 
seul membre exportateur de I'Organisation inter
nationale du café.

13/ L'Instrument de ratification du Burundi, 
qui n'a pas pu être dépoté dant let délais pres
crits, a été traité comme lnttrument d'adhésion.

18/ pour le Royaume en Europe.

1®/ Oans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 10 octobre 1975, le Gouver

nement portugais a indiqué qu'en application d« 
l'article 05, paragraphe 2, et de l'article * dt 
l'Accord International de 1968 sur le café tel 
que prorogé, le Portugal participerait dorénavant
& l'Organltation Internationale du café Indépen
damment des territoires de l'Angola et de Timor, 
lesquels, da ce fait, auraient lndlvlduelleaent 
la qualité de membres dlttlnctt de l 'Organisa
tion, et qu'en application de l'article 65. para
graphe J, l'Accord précité cesserait de s'appli
quer au territoire de Macao.

16/ Oans un» notification reçue par lt 
Secrétaire général le 1* mars 1975. le Gouverne
ment du Royaume-Uni a décidé que le Protocole 
s'appliquerait également à Hong-kong.
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ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
EXTINCTION :
TEXTE :

6. ACCORD INTERNATIONAL DE 196» SUR LE SUCRE

Ouvert à 1» «innature à Nam York du 3 au 2< décembre 1 9 0

Prouitoirement 1* 1er Janvier 1969, conformément au paragraphe 2 de l'article 6), 
et définitivement le 1? juin 1969, conformément au paragraphe t de l'article 63. 

I*r Janvier 1969, n° 9369.
3t décembre 1973, conformément au paragraphe 1 de l'articl» 70.
Nationt Unlet, Recueil de t Traltét. vol. 6$#, p. 3.

Note : Le texte de l'Accord a été établi par la Conférence det Nationt Unlet tur le tuer» d» 
1968^ qui «'ett tenue & Cenève du 17 avril au l*r Juin 1966 et du 23 teptembre au 24 octobre 1968.
Il a été adopté par la Conférence è ta dernière téance plénière tenue 1» 2* octobr» 196».

No
r

on
£Ü_

S«Uf.lt»i i g %
acceptatlonTA).

Participant

Afrique du Sud 
Argentin» . . . .
Australie . . . .
Barbade . . . . .
Bolivie . . . . .
Brésil . . . . .
Cameroun . . . .
Canada . . . •
Chili .........
Chine*
Colombie . . .
Congo .........
C u b a .........
Oanemark . . .
Fidji .........
Finlande . . .
Ghana ..........
Guatemala . . .
Guyana . . . .
Honduras . . .
Hongrie . . . •
I n d e ..........
Indonésie . . •
Irlande . . . .
Jamaïque . . •
Japon .........
Kenya .........
Liban .........
Madagascar .  .
Malaisie . . .
Malauii . . . .
Maurice . . . .
Mexique . . . .
Nicaragua . . •
Nigéria . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .
Pérou .........
Philippines . .
Pologne . . . .
Portugal** . . .
République arabe syrienne 
République de Corée . 
République dominicaine 
Royaume-Uni . .
Singapour . . .
Suède . . . . .
Swaziland . . . 
Tchécoslovaquie

Signature parjirafi.hf, L.IM*

12 déc 196* 24 déc 196»
24 déc 196* 31 déc 196» 1» déc 1969
17 déc 1961 20 déc 196» 23 mal 1969
20 déc 1963 2* dée 196» 1» avr 1969

1» mart 1969 a
Il déc 196B 1» déc 196» 13 «Ml 1969

22 Juin 1970 t
19 déc 1961 23 déc 196»

22 févr 1973 *.

3 déc 1961 31 déc 196» 31 déc 1969
IS déc 1969 £

1» déc 1961 1» déc 196» 22 «Ml 1969
23 déc 196» 23 déc 196» 13 avr 1970

17 oct 1970*
9 Juin 1969 6 mart 1970 &
2 mal 1969 17 tept 1969 t

1» déc 196» 20 déc 196» 31 déc 1969
23 déc 196» 24 déc 196» 7 mart 1969
16 déc 196» 17 févr 1969 23 déc 1969
23 déc 196» 30 déc 196»* 9 Juil 1969

« févr 1969 •
24 déc 196» 30 déc 196» 1» Juin 1969 J

U  tept 1969 ft
3 déc 196B 27 déc 196»

23 déc 1961 23 déc 196» 17 Juin 1969 t
11 déc 196» 30 déc 1 9 0

1 «art 1972 t
23 déc m a 31 déc 1 9 0 4 août 1969

29 déc 1972 t
9 Juil 19»9 «

Il dée 1966 23 déc 196» &
20 déc 196» 27 déc 196» 29 déc 1969
23 déc 196» 30 déc 196»

13 févr 1970 *
23 déc 196» 23 déc 196»

30 Juin 1969 f
2« déc 196» 31 déc 196» 10 déc 1969

29 Janv 1969 22 mart 1971 «
23 déc 196» 23 déc 196» 31 déc 1969
20 déc 196» 3t déc 196» 31 déc 1970

7 mal 1970 t
31 aoQt 197Î* 20 déc 1972 f

1» déc 196» 30 déc 196» 13 nov 1969
20 déc 196» 20 déc 196» 12 «art 1969

1 août 1972 t
20 déc 196» 20 dée 196»* 2) Juil 1969
23 déc 196» 23 déc 196» I» févr 1969
23 déc 196» 31 déc 196» 7 mart 1969 £A
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Participant

Thailand* ..........................
Trinité-et-Tobago................
Union de* République* «oclalitte*

tovlétlque* .....................
Uenezuela ..........................

Signature

23 déc 1968

23 déc 
23 déc

1968
1968

Notification 
d ’application pro- 
vitolr» (article <1. 
paragraphe 21*

27 dée 1968*

Ratification 
acceptation Hh. 
approbation 
adhésion (m \*

29 déc 1969 a 
23 déc 1968

30 déc 1968 AA

Déclaration» «t rétervet?

(En l'abtence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

CH11I

La République du Chili adhérera à l'Accord sans 
préjudice de ta poursuite de son plan visant A 
accroître les semailles de betterave dans le ca
dre de la politique agricole et sucrière chilien
ne, le développement de cette culture visant non 
seulement ft augementer la production de sucre 
malt également ft stimuler le rendement d'autres 
culture* qui alternent dans l'utilisation du sol.

6. La République populaire hongroise appelle 
l'attention tur le fait que dans l'article 36 dt 
l'Accord des termes Inexacts ont été utilité* 
pour désigner la République démocratique de Corée 
et la République démocratique du Viêt-Nam.

S. La République populaire hongroise déclare 
que la mention de la prétendue République du 
Viêt-Nam ft l'annexe B de l'Accord ne se juttlfle 
pat puitque let reprétentants du régime de Saigon 
ne tauralent agir au nom du Viêt-Nam.

CUBA8

La tignature au nom de la République de Cuba 
dudit Accord international .de 1968 tur 1* sucre, 
dont l'article 40 et l'annexe 8 mentionnent la 
Chine (Taïwan), ne tlgnlfie aucunement, de la 
part du Gouuernement cubain, reconnaissance du 
Gouuernement de Tchang Kaï-chek «ur le territoire 
de Taiwan ni reconnal««ance du prétendu "Gouver
nement nationaliste de Chine" comme gouvernement 
légal ou compétent de la Chine.

HONGRIE*

1. La République populaire hongroise estime né
cessaire de souligner le caractère discriminatoi
re des articles 59 et 64 de l'Accord. Les dispo
sitions de ces articles privent plusieurs Etats 
de la possibilité de signer l'Accord ou d'y adhé
rer. L'Accord porte tur des questions qui tou
chent aux intérêts de tous les Etats et, par con
séquent, conformément au principe de l'égalité 
souveraine des Etats, aucun Etat ne doit être em
pêché d'en devenir partie.

2. La disposition de l'article 66 qui étend 
l'application de l'Accord aux territoires dont 
les relations internationales tont assurées par 
l'une des parties contractantes est surannée et 
va ft l'encontre de la résolution de l'Assemblée 
générale des Nations Unies du 14 décembre I960 
concernant l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux.

3. Une distinction est établie ft plusieurs re
prîtes dans' l'Accord entre la Chine continentale 
et Taïwan. La République populaire hongroise dé
clare ft cet égard que le régime de Tchang Kaï- 
chek ne saurait représenter la Chine. Il n'existe 
dant le monde qu'un seul Etat chinois — la Répu
blique populaire de Chine.

INDE®

Déclaration ;
Etant donné que le Gouvernement indien ne re

connaît pas les autorités nationalistes chinoise* 
comme conttltuant le Gouvernement compétent d* la 
Chine, 11 n» peut considérer la signature de 
l'Accord par un représentant nationaliste chinois 
comme signature valable au nom de la Chine. 
Réserves :

Sans préjudice des obligations générales décou
lant du présent Accord, le Gouvernement indien 
s'engage ft s'acquitter des obligations que lui 
imposent l'article 50 relatif aux mesures de sou
tien, l'articl» 52 relatif aux stocks maximum*, 
l'article 51 relatif aux stocks minimums et l *r" 
ticle 55 relatif aux droits de douane, taxe* in
térieures, charges fiscales et contrôles quanti
tatifs et autres, uniquement dans la mesure oo 
cela est compatible avec la politique qu'il pour
suit en matière de contrôle, de fiscalité et de 
prix pour développer son économie de façon plani
fiée.

PEROU9

POLOGNE8

La signature de l'Accord international 
«ucre, dont les dispositions mentionnent la ÇMJ* 
(Taïwan), ne peut en aucun cas être consiotrt» 

comme impliquant que le Gouvernement de la Mpur 
bllque populaire d» Pologne reconnaît l'autorii» 
du Kouo-mln-tang tur le territoire de Taïwan a» 
prétendu "Gouvernement nationaliste chinoit".

Le Gouvernement de la République populaire o» 
Pologne contldère que les dispositions des arti
cles 13, 59 et 64 de l'Accord international *ur
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le sucre, qui ont pour effet d'empêcher des etatt 
souverains de devenir parties A l'Accord ou de 
participer en tant qu'observateurs aux travaux de 
1 'Organisation Internationale du sucre, ont un 
caractère discriminatoire. Conformément au prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats. l'Accord 
devrait être ouvert & la participation de tout 
les Etats sans discrimination ni restriction de 
quelque nature que ce soit.

ROVAUME-UNIE DE GRANDE-BRETAGNE 
ET 0 1 IRLANDE DU NORD8

Etant donné que le Gouvernement du Royaume-Uni 
ne reconnaît pas les autorités de la Chine natio
naliste comme constituant le Gouvernement légal 
de Chine, il ne saurait considérer la signature 
de l'Accord par un représentant de la Chine na
tionaliste comme une signature valable au nom de 
la chine.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES®

Réserve :
Il est entendu qu'en raison du régime social et 

économique de l'URSS, les dispositions det arti
cles de l'Accord qui concernent la limitation de 
la production, les stocks maximums et les stocks 
minimums de sucre et les subventions à la produc
tion et è l'exportation ne sont pas applicables è 
l'URSS.

Déclarations :
a) Au cas où la Communauté économique européen

ne adhérerait è l'Accord, la participation de 
l’URSS audit Accord ne sera pas considérée comme 
impliquant que l'URSS reconnaît la Communauté 
économique européenne et ne fera naître aucun* 
obligation pour l’URSS à l'égard d* la Communauté.

b) Les dispositions des articles 4 et 66 d* 
l'Accord, qui prévoiant qu* las Parties contrac
tantes peuvent étendre l'application de l’Accord 
à des territoires dont elles assurent les 
relations internationale», sont archaïques et 
Incompatibles avec la Oéclaration de l’Atsemblée 
générale des Nations Unies sur l’octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1S14 (XV) d* l'Assemblée générale en 
date du 14 décembr* I960].

ç) Le» dispositions d* l'Accord qui limitant la 
possibilité pour certains Etats d* participer au
dit Accord sont Incompatibles avec 1* principe 
universellement reconnu d* l'égalité souveraine 
des Etats.

d) Etant donné que l'Accord fait mention de la 
Chine (continentale) et de la Chine (Taiwan), 
l'Union tovlétlque estime nécessaire de déclarer 
que la clique de Tchang Kaï-chek ne représente 
personne et n'est pas en droit de parler au nom 
d* la China. Il n'y a qu'un seul Etat chinois — 
La République populaire d* Chine.

e) A l'article 36 de l'Accord, 1* nom d» la Ré
publlqu* démocratique allemande, de la République 
populaire démocratique de Corée et de la Républi
que démocratique du Viêt-Nam *tt déformé.

f) La mention d* la prétendu* 'Républlqu* du 
Viêt-Nam* à l'annexe B d* l'Accord *tt Illégal*, 
étant donné qu* l*t autorités d* Saigon n* peu
vent en aucun cas parler au nom du Viêt-Nam.

Participant 

Australie . . 

Royaume-Uni10

Participant 

Thaïlande .

Application territoriale 

Date de réception

20 déc 1968

20 déc 1968

16 Janv 1969
27 janv 1969
12 mars 1969
9 avr 1969

Terrltolret :

Territoire du Papua et territoire sous tutelle de 
la Nouvelle-Culnée 

Antigua, colonie det Ilet Cllbert-et-Elllce, 
Fidji», Gibraltar, Hondurat britannique. Ilet 
Vierges britanniques. Montserrat, protectorat 
des lies Salomon britanniques. Seychelles, 
Sainte-Hélène 

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla 
Iles Bahama, lies Turques et CaXquet 
Bermudes et Tonga 
[Brunéi]11 et Dominique

Retrait

n»te d* r é f  Ptlon d» la notification 

30 Juil 1971

. 12). Publication det Nations Unies, rP de ven-
W T E S  • t* : E/69.II.D.6.

. !/ £o"f.«rence, des Natjggt— Unl?« * , ^ -4? 2/ L„  notification! faitet par let Couver-
sucre. 1968. Actes de la Conférence (TO/SUGAR.7/ «•»»
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nements dt la Hongrie, de la Suède et du Venezue
la n* contenaient pas l'indication d'application 
provisoire ; les Gouvernements de la Hongrie et 
de la Suède ont notifié au Secrétaire général que 
l'Accord était provisoirement appliqué & compter 
des 15 et 14 janvier 1969, respectivement.

A sa deuxième session, tenue à Londres du
28 au 30 mal 1969. le Conseil International du 
sucre a pris, entre autres, la décision de repor
ter au 31 décembre 1969 la date limite du dépôt 
des Instruments appropriés. Le Conseil a décidé 
également de reporter au 31 décembre 1969 la date 
limite du dépôt des Instruments d'adhésion des 
gouvernements pour lesquels il avait, A ses 
première et deuxième sessions, fixé des condi
tions d'adhésion aux termes de l'article 64.

Les conditions d'adhésion à l'Accord interna
tional sur le sucre de 1968 ont été fixées par le 
Conseil international du sucre comme suit : & ta 
première session, dans ses résolutions n°* 4, 
5, 6, 7 et 8, respectivement, toutes approuvées 
le 31 janvier 1969. pour les Gouvernements de 
l'Inde, de la Bolivie, des Philippines, du Congo 
et du Ghana; et è sa deuxième session, dans ses 
résolutions nos 9, 10, 11, 12 et 13, respec
tivement, toutes approuvées la 30 mai 1969, pour 
let Gouvernements de la Sierra Leone, du Malawi, 
de l'Irlande, de l'Ouganda et de la Finlando.

Par la suite, en novembre 1969, les conditions 
d'adhésion è l'Accord ont été fixées par le Comi
té exécutif, agissant au nom du Conseil Interna
tional du sucre, pour les Gouvernements du Nigé
ria, de la République de Corée, de la République 
araba syrienne et do la Thaïlande et, en février 
1970, pour le Gouvernement camerounais.

A ta troisième session, le Conseil a décidé de 
reporter au 9 mars 1970 la date limite du dépôt 
de l'instrument d'adhésion pour la Finlande. Il a 
par ailleurs décidé que les autres membres qui 
auraient des difficultés & assurer le dépôt de 
leur lnttrument devraient en faire part au Comité 
exécutif avant le 31 décembr» 1969. A la suite de 
cette décision, le Comité exécutif a décidé de 
reporter au 1er juillet 1970 la date limite du 
dépôt pour le Danemark, let Philippines et le 
Portugal puis è nouveau, en ce qui concerne les 
Philippines et le Portugal, au 1er juillet 1971.

Signature, notification et ratification 
au nom de la République de Chine les 16 décembre 
1968 et 8 septembre 1969 respectivement. Voir no
te concernant les signatures, ratifications, 
adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 au 
chapitre I .1).

Dans une communication datée du 10 octo
bre 1970 et parvenue au Secrétaire général le 17 
octobre 1970 le Gouvernement fidjien a notifié c» 
qui suit :

Les Fidji ayant accédé & l'indépendance le 10 
octobre 1970, le Gouvernement de Fidji déclare, 
en application du paragraphe 2 de l'article 66 d» 
l'Accord International de 1968 sur le suer», as
sumer à compter de la date de la présente notifi
cation let droits et obligations de Parti» con
tractante è cet Accord.

6/ L'Instrument de ratification déposé 
auprès du Secrétaire général a été émis au nom de

la République portugais». En réponse è des deaan- 
det d» renseignements qui lui ont été adressées 
par 1» Secrétaire général et 1» Directeur exécu
tif d» I'Organisation Internationale du sucre, le 
Gouvernement portugais avait déclaré entre autres 
qu'aux termes d» l'article premier de la Consti
tution portugais» le Portugal était une républi
que unitaire comprenant let territoires énumérés 
dans cet artlcl» — dont l»t Provinces d'outre* 
mer du Portugal —  et qu» la sionature de l'Ac
cord par 1» Portugal conformément A l'article »  
de l'Accord, la notification faite conformément è 
l'article 61, paragraphe 1, »t l'indication don
née conformément à l'articl» 62, paragraphe 1, 
rendaient toutes l'Accord applicable & l'ensemble 
du t»rrltolr» national, y compris les Provîntes 
d'outre-mer.

Le Représentant permanent du Nigéria auprès de 
I'Organisation des Nationt Unies, s» référant i 
la ratification d» l'Accord par le Portugal, a 
adressé le 7 juin 1971 au Secrétaire général une 
communication où 11 est dit en particulier :

La République fédérale du Nigéria, en tant 
que Partie A l'Accord International de 1968 sur 
le suer», n» reconnaît pas è la République 
portugaise le droit Implicite ou exprimé 
d'étendre let dlspotltlont de l'Accord aux 
prétendues "Provinces d'outre-mer du Portu
gal" . L» Gouvernement portugais occupe et con
tinue d» coloniser les territoires africains 
que sont l'Angola, le Mozambique et la Guinée 
(Bissau), et ce en violation des droits des po
pulations de cet territoires A l'autodétermina
tion et A la liberté et contrairement A la 
Oéclaration tur l'octroi d» l'indépendance aux 
terrltolret et aux peuples coloniaux, A la Dé
claration universelle det droits de l'homme et 
A d'autres résolutions pertinentes de divers 
organes de I'Organisation des Nations Unies. U  
République fédérale du Nigéria ne reconnaît au 
Portugal aucun droit d» revendiquer les terri
toires africains tutmentlonnés en tant' que 
"Provinces d'outre-mer du Portugal" faisant 
partie d» ton propre territoire national.
Le Secrétaire général a reçu les 10 août et 1er 

octobre 1971. retpectlvement. des communications 
analoguet de la part des Missions permanentes de 
l'Ouganda et du Kenya auprès de I'Organisation 
det Nationt Unlet.

Parmi let d é c i d o n s  prises A sa première 
session, tenue A Londres du 20 au 31 januier 
1969, le Contell international du sucre a pris 
acte du retrait par le Gouvernement péruvien de 
sa réserve, et a décidé que la réserve formulée 
par le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et les déclarations fai
tes par les Gouvernements de Cuba, de la Pologne, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques n'appelaient aucune décision de sa 
part en vertu de l'alinéa ç  du paragraphe 2 àt 
l'article 65 de l'Accord.

Oans son rapport du 20 féurier 1969 A l 'Organi
sation Internationale du sucre sur l'adhésion de 
l'Inde A l'Accord, le Directeur exécutif de l'Or- 
ganlsatlon, se référant A la déclaration et awx 
réserves mentionnées cl-destus, a indiqué que 1* 
déclaration était formulée dans les mêmes termes 
que celle faite par l'Inde lors de son adhésion a
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l'Accord d» 1958 le 1$ juillet 1961; et que ltt 
réserves étalent Analogues quant A leurt termes 
et A leurt effets à tet rétervet à l'Accord de 
1968 et tombaient par conséquent sout le coup dos 
dispositions de l'alinéa j du paragraphe 2 de 
l'article 65.

Par un» communication reçue par lt Secré
taire général le S mars 1969, le Représentant 
permanent de la Chine auprès dt l'organisation 
des Nations Unies, s» référant à certaines décla
rations et réserves concernant la signature d* 
l'Accord international sur le sucre de 1968 au 
nom du Gouvernement chinois, a fait la déclara
tion suiuante :

La République de Chine, Etat souverain et 
Membre de I'Organisation des Nations Unlet, a 
participé è la Conférence des Nations Unlet tur 
le tucre (1968), a contribué & l'élaboration de 
l'Accord international dt 1968 tur lt tucre et 
a signé l'Accord le 16 décembre 1968. Toutet 
déclarationt ou rétervet relatives à l'Accord 
qui sont incompatibles avec la position légiti
me du Gouvernement de la République dt Chine ou 
qui lui portent atteint» n'affecteront en rien 
les droits et obligations d» la Républlqu» d» 
Chln» aux termes dudit Accord.

9/ Par une communication reçue 1» 10 mart 
1960, 1» Gouvernement péruvien » notifié au 
Secrétaire général le retrait de la réserve, qui 
avait été fait» en son nom au monitnt de la signa

ture de l'Accord. Pour 1» texte d» la réserve 
ainsi retirée, voir Nations Unies, Recueil det 
Traltét, vol. 65*. p. $11.

l0/ Le Gouvernement du Royaume-Uni « déclaré 
que cette notification était donnée tant préjudi
ce du droit qu'il avait d ’étendr» l'application 
de l'Accord è de nouveaux territoires A un» datt 
ultérieur», qu'il appliquerait l'Accord à tltr» 
provisoire au nom des t»rrltolr»s cités cl-dtttu*. 
conformément au paragraphe 1 d» l'articl» 62, »t 
qu'il avait l'intention, lort dt la ratification 
de l'Accord, d'exercer, an ta qualité de Parti» 
contractant», les droits qui lui tont reconnut 
par l'articl» * et d'adr»tt»r au S»crétair» 
général, en vertu du paragraph» S d» l'articl» 
66. un» notification pour demander qu'Antigua. 
Fidji tt lt Honduras britannique d»vlenn»nt 
membres séparément.

En déposant son lnttrument dt ratification, 1» 
Couvtrntment du Royaume-Uni a notifié au Secré
taire général, conformément au paragraph» 3 d» 
l'articl» 66 d» l'Accord, qu'il souhaitait exer
cer le droit que lui accorde l’articl» * d» 
demander qu'Antlgua, l»t ll»t Fidji, 1» Honduras 
britannique et Salnt-Chrlatoph«-»t-Nlèu»« »t An
guilla soient d»« membres distinct*.

11/ Oant une notification r»(u» par 1» 
Secrétaire général le 26 mer» 1970, 1» Couverne
ment du Royaume-Uni • déclaré qu» l’Accord cett»- 
ralt d» t'appliquer au Brunéi.



XIX.7 : Communauté asiatique de la noix de coco

7. ACCORD INSTITUANT LA COMMUNAUTE ASIATIQUE DE LA NOIX OE COCO

Ouvert à la siqnature > Bangkok le 12 décembre 1968

ENTREE EN VIGUEUR : 30 juillet 1969, conformément è l ’article 12.
ENREGISTREMENT : 30 juillet 1969. n° 9733.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, uol. 684. p. 163, et vol. 803, p. 515

(amendement A l'article 11. par. 2) et notification dépositaire C.N.302.1980. 
TREATIES-1 du 29 octobre 1980 (modification de l'article 5.)1 .

Note : Cet accord a été élaboré & la réunion des consultations intergouvemementales sur la Communauté 
asiatique de la noix de coco, qui s'est tenue au siège de la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient, à Bangkok, du 26 au 28 nouembre 1968 et i laquelle ont assisté les 
représentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l'Inde, de l'Indonésie, des Philippines, de Singapour 
et de la Thaïlande ainsi que des représentants du Programme des Nations Unies pour le développement et 
de I'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

Participant

I n d e ..........
Indonésie . . 
Malaisie . . . 
Papouasle- 

Nouuelle- 
Gulnée . . .

Signature

12 déc 1968
12 déc 1968
30 juin 1969

Ratification, 
acceptation (A>. 
adhésion fai

18 juin 1969
30 juil 1969 A
22 févr 1972

U  nov 1976 a

Participant

Philippines 
Samoa . . , .
Sri Lanka . . 
Thaïlande . .

Siqnature

12 déc 1968

11 mars 1969 
26 juin 1969

Ratification, 
acceptation (A), 
adhésion (a)

26 aoOt 1969
28 déc 1972 a 
25 avr 1969

NOTE :

lt Des amendements ont été adoptés comme In
diqués cl-après. pour entrer en vigueur i la date 
de l'adoption, conformément à l'article 15 de 
l'Accord :

— le 21 décembre 1971, & la cinquième session

ordinaire de la Communauté asiatique de la 
noix de coco tenue & Djakarta (amendement & 
l'article U  paragraphe 2);
— le 30 aoOt 1980. A la dix-huitième session 
ordinaire de la Communauté asiatique de la 
noix de coco tenue è Port Moresby (amendement 
è l'article 5. paragraphe 3).
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XIXit : Communauté du poivre

ENTREE EN VICUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

8. ACCORD INSTITUANT LA COMMUNAUTE OU POIVRE

Ouvert t la signature k Bangkok la 1< auril 1971

29 mars 1972, conformément k l'articl* 12.
29 mar* 1972, n° 11654.
Nation* Uni**, R*cu*il det Traltét. uol. 81», p. 89.

Note : L'Accord a été élaboré A la réunion d*t Contultatlont Intergouvemementales qui s'ett tenu* au 
siège de la Commit tion économique d*t Nations Uni** pour l'Atl* *t l'Extrême-Orient, à Bangkok, du 24 au
27 Février 1971, et k laquelle ont atsisté l*s représentant* des Couv*m*ment* d* Sri Lanka, d* l'inda, 
de l'Indonésie, et d» la Malalale, aln*l <iu* de* r*pré«*ntant* d* l'Organltation de* Nation* Unie* pour 
l 'alimentation et l'agriculture (FAO) et d* la Conférence de* Nationt Uni** tur le commerce et 1* 
développement.

Participant

Brésil 
Inde .

Sionature

21 avr 1971

Ratification.
teteptatiorWA).
«ghjMon-L»)

30 mar* 1981 a  
29 mar* 1972

Participant

Indonésie 
Malaisie . .

gignpyira

21 avr 
21 avr

Ratification.
aece
Ï M
fcceptation (A), 

*lon ïïi

1971
1971

1 nov 1971 
22 mar* 1972



XIX.9 : Accord de 1972 «ur 1* cacao

9. ACCORD INTERNATIONAL DE 1972 SUR LE CACAO 

Conclu à Genève le 21 octobr» 1972

ENTREE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT :
TEXTE :
EXTINCTION :

Note : L’Accord
tenue a Genèue du 6 au 28 mars 1972 et du lt septembre au 21 octobre 1972. Il a été approuué par la 
Conférence à sa dernière séance plénière. tenue le 21 octobr» 1972, et ouvert A la signature * New York 
du 15 nouembre 1972 au 15 Januier 1973.

Proulsolrement le 30 juin 1973, conformément au paragraphe 2 de l'articl* 671 .
30 juin 1973. n° 12652.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 882, p. «7.
30 septembre 1976, conformément a l'article 74.

a été élaboré par la Conférence des Nations Unies de 1972 sur la cacao* qui s'est

Participant

«Algérie ...............................
«Allemagne,
République

fédérale d ,J.....................
Australie ..........................

•Autriche ..........................
«Belgique ..........................
«Brésil ............................
«Bulgarie ..........................
Cameroun ..........................
Canada ............................

«Chili ...............................
«Colombia ..........................
«Communauté économique européenne
COte d'ivoire .....................

«Cuba ...............................
«Danemark ..........................
«Equateur ..........................
«Espagne ............................
«finlande ..........................
•france ............................
Gabon ...............................
Chana ...............................
Grenade ............................
•Guatemala ..........................
•Honduras .........  ..............
•Hongrie ............................
«Irlande ............................
•Italie ............................
«Jamaïque ............ .........
•Japon ..............................
•Luxembourg .......................
Nigéria ............................
Noruège ............................
Nouvelle-Zélande ................
Papouasle-Nouuelle Guinée . . . .

•Pays-Bas ..........................
P é r o u ................ .............
Philippines .......................

•Portugal ..........................
République démocratique allemande
Roumanie ..........................

•Royaume-Uni .......................
Samoa5 ..............................
Sao Tome-ot-Principe ............
Suède ..............................

engagement

Signature provisoire

12 janv 1973 22 juin 1973

12 janv 1973 29 juin 1973
12 janv 1973
9 janu 1973
3 janu 1973 28 juin 1973

12 janv 1973
15 Janu 1973
9 janu 1973
t2 janv 1973
12 janv 1973 22 juin 1973
12 janv 1973 29 juin 1973
15 janu 1973 29 juin 1973
5 janv 1973

15 janv 1973 23 avr 1973
20 nov 1972 30 awr 1973
15 janv 1973 15 janv 1973
15 janv 1973 29 juin 1973
15 janv 1973
22 nov 1972 30 Juin 1973

22 nov 1972

15 janv 1973 13 juin 1973
1S janv 1973 8 mal 1973
15 janv 1973
12 Janv 1973
12 janv 1973 27 Juin 1973
15 janv 1973
15 janv 1973 29 juin 1973
3 janv 1973 28 Juin 1973
12 janu 1973
12 janv 1973 27 juin 1973

27 nou 1972 29 juin 1973

8 Janu 1973 30 aur 1973

15 janu 1973
15 nov 1972 18 juin 1973
15 janu 1973

19 déc 1972

Ratification- 
acceptation (Al. 
approbation (AAi. 
adhésion fa>. 
notification 
en application 
de l'article 70- 
paragraphe «(n)

20 nov 1973

7 févr 197*
27 avr 1973
29 juin 1973

25 juin 1973
10 mal 1973 AA
10 aur 1973
23 mars 1973
26 sept 197*

2* avr 
* sept

29 juin 
7 sept 
2 août

27 juin 
2 août

30 sept 
27 févr
5 févr 

20 sept

1973
197*
1973
1973
1973
1973
1973 jJA
.197* 4
1973
1975 a
1973

22 mai 1973
28 juin 1973
26 sept 1975
29 juin 1973
27 sept 1973 AA

16
1
1

30 aur 
2 aoOt

25 oct 
sept 
avr 
mars

14 janv 
30 aottt 
20 janv
26 avr 
2 aoOt

19 déc 
2* Juil 
25 avr

1973 
1973 AA
1973 i
1975 B 
1974*
1976 à
1974 a
1974
1975 £ 
1973 
1973 
1973 
1975 n 
1973
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Participant

•Suisse ............................
Tchécoslovaquie ..................
T o g o ..............................
Trinité-et-Tobago ................
Union des Républiques socialistes

soviétiques .....................
•Venezuela .........................
•Yougoslavie .......................
Z a ï r e ..............................

Signature

9 janv 1973

21 déc 1972
1S Janv 1973

9 janv 1973
15 janv t973
1S janv 1973

Engagement
t f U p p U f U M
provisoire

29 juin 1973

Î7 avr 1973

RetlflCQtlon. 
acceptation!*), 
approbation < M > .  
adhésion ta).

ta jp e llte iiî^
paragraphe 4fnt

i« juin I97S
IS nars 197* |
30 juin 197S 
SO avr 1971

23 avr 1973 «
10 Juin 1975
24 juin 1971
25 août I97S j

•Etat ou organisation ayant notifié au Secrétaire général conformément A l'article «S. paragraphe 1, 
qu'il s'engageait A chercher A obtenir la ratification, l'acceptation ou l'approbation de l'Accord an 
conformité avec sa procédure constitutionnelle aussi rapidement que Possible et au plus tard le 30 avril 
197), ou en tout cas dans les deux mois qui suivaient. A cet égard le Conseil international du cacao a 
décidé le 2 août 1973, conformément A l'article 64, paragraphe 3, de reporter au 31 mars 197* la dat* 
limite pour le dépOt des instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation des Etatt qui, 
ayant indiqué leur Intention d'appliquer l'Accord A titre provisoire (article 66), n'avalent pat été en 
mesure de déposer leur Instrument avant le 30 juin 1973. Par la suite, le Conseil a décidé de reporter 
cette date limite au 30 septembre 1974 (décision pris* A la deuxième session tenu* A Londres du U  a u  1S 
mars 1974), puis au 31 mars 197S (décision prise A la troisième session tenue A Londres du 27 au 10 aoOt
1974), puis au 30 septembre 1975 (décision prise A la quatrième session tenu* A Londres du 10 *u 34 mars
1975), puis au 31 mars 1976 (décision prise A la cinquième session tenue A Londres du 19 au 21 aoQt 
1975) et, enfin, au 29 septembre 1976 (décision prise A la sixième session tenu* A Londres du 16 au 16 
mars 1976).

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle d* la ratification, 
de l'acceptation, d* l'approbation, de l'adhétlon ou de la notification.)

OULGAME

Lors de la signature :
"La restriction contenue A l'article 63 d* 

l'Accord international de 1972 sur le cacao, qui 
ne permet pas A certains Etats d'en faire partie, 
est en désaccord avec le principe universel de 
l'égalité souveraine dos Etats et surtout des 
Etats qui se conforment aux principes d» l'Orga- 
nlsatlon des Nations Unies. Tous les Etats du 
monde sont égaux en droit et 11 s'ensuit qu'ils 
devraient avoir le droit de devenir partie A 
l'Accord international de 1972 sur le cacao."

ITALIE

Lors de la signature :
Le Gouvernement italien déclare qu'au cas oû, 

dans l'avenir, un Etat membre de la Communauté 
économique européenne se retirerait de l'Accord 
International sur le cacao, le Gouvernement ita
lien devrait reconsidérer sa position en tant que 
partie A l'Accord.

La présente déclaration est fait* conformément 
A l'article 71 de l'Accord.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANOC

ft-l'é9*r<j et de_l,artlcl«_«6. pa
ragraphe i ;
Le Couvernement de la (république démocratique 

allemand* estime nécessaire de souligner 1* fait 
que les dispositions det articlet 14 et 66 d* 
l'Accord International de 1972 tur 1* cacao pri
vent certains Etatt de la postlblllté d'accéder 
au statut d'observateur ou de membre.

L'Accord tur le cacao réglemente det quettiont 
qui touchent les Intérêts de tous let ttatt. L* 
Couvernement de la République démocratique alle
mande estime en conséquence que, conformément aux 
principe» de l'égalité souverain* det Etatt. tous 
les Etats Intéressés devraient avoir, tant aucun* 
discrimination, ta pottlblllté d'accéder audit 
Accord en qualité d'observateur ou de parti*.
fr-J'taerfl <fr.3L>mUl_nL-l

La position du Gouvernement de la Républlqu* 
démocratique allemande en ce qui concerne l'arti» 
cle 70 de l'Accord international d* 1972 tur 1* 
cacao «tt fondé*, dent la metvre ot cet article 
concerne l'application terrltoriele et de 
l'Accord è det territoires colonlaua et autres 
territoires dépendante, tur les disposition* d* 
la Déclaration det Nationt Unlet tur 1 'octroi de 
l'indépendance aux payt et eus peuples <*l«nlau*
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[résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960], qui 
p r o c l a m  la nécessité de Mettre rapidement et 
Inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta* 
tlons.

ROUMANIE

Lors de la signature fconfirmées lors de la rati
fication! :
1. "Le Gouvernement de la République socialiste 

de Roumanie considère que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires, auquel se 
réfère la réglementation préuue aux articles 3, 
59 et 70, n'est pas en conformité avec la Charte 
des Nations Unle3 et auec les documents adoptés 
au sein de I'Organisation des Nations Unies con
cernant l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relative aux principes du droit International 
touchant des relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément & la Charte dos 
Nations Unies, adoptée à l'unanimité par la réso
lution 2625 (XXV), de (970, de l'Assemblée géné
rale de l'ONU, qui proclame solennellement le 
devoir des Etats de favoriser la réalisation du 
principe de l'égalité de droits des peuples et de 
leur droit à disposer d 'eux-mêmes, dans le but de 
mettre Immédiatement un terme au colonialisme."

2. "Le Gouvernement de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions des 
articles 14 et 68 de l'Accord ne sont pas en con
formité avec le principe que les traités Interna
tionaux multilatéraux devraient être ouverts A la 
participation d» tous les Etats pour lesquels 
l'objet et le but de ces traités présentent un 
Intérêt."

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque déclare que les articles 2, 3 «t 
70 de l'Accord ne concordent ni avec le contenu 
ni avec l'esprit de la Déclaration sur 1‘octrol 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux adoptée par l'Assemblée générale de l'Orga- 
nlsatlon des Nations Unies le 14 décembre 1960 
par la résolution 1514 (XV).

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque estime que les articles 63 et 66 
de l'Accord ont un caractère discriminatoire 
puisqu'ils empêchent certains Etats de devenir 
parties * l'Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

a) Les dispositions des articles 63 et 68 de 
l'Accord, qui limitent les possibilités d'adhé
sion de certains Etats audit accord, sont con
traires au principe universellement reconnu d» 
l'égalité des Etats souverains.

fe) Les dispositions des articles 2, 3 et 70 ds 
l'Accord relatives è son application par les Par
ties contractantes dans les territoires pour les
quels elles assument la responsabilité des rela
tions Internationales sont surannées et contrai
res è la Déclaration de l'Assemblée générale des 
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution de 
l'Assemblée générale des Nations Unies 1514 (XV) 
du 14 décembre 1960], qui a proclamé la nécessité 
de mettre Immédiatement et Inconditionnellement 
fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.

Participant

Australie .
Pays-Bas
Royaume-Uni

Application territoriale 

Territoires
Date de réception 
de la notification :

28 sept 1973 
1 avr 1974 

24 mal 1974

17 Juin 1974

Papua-Nouvelle-Guinée
Antilles néerlandaises, Surinam
Salnte-Lucle*
Saint-Vincent7
Dominique

NOTES :

1/ L'Accord est entré en vigueur è titre 
provisoire le 30 juin 1973, les conditions requi
ses par l'article 67, paragraphe 2, dans l'inter
prétation qu'ont accepté de lui donner les gou
vernements Intéressés, se trouvant réunies A 
cette date.

lt Résumé des débats de la Conférence des Na
tions Unie3 de 1972 sur le cacao. 1972. 
publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.73.II.D.9.

3/ Avec déclaration aux termes de laquelle 
l'Accord sera applicable è Berlin-Ouest A compter 
de la date do son entrée en vigueur A l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 10 
juillet 1974 une communication du Gouvernement 
tchécoslovaque aux termes de laquelle ce gouver
nement ne peut prendre acte de la déclaration 
susmentionnée qu'A condition qu'il soit entendu 
que l'application de l'Accord sera opérée confor
mément A l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et suivant les procédures établies.
Des communications. Identiques en substance, 

mutatis mutandis, ont été reçues les 24 juillet 
1974 et 20 juin 1975 (A l'occasion de l'adhé- 
slon). respectivement, des Gouvernements de l’U- 
nlon des Républiques socialistes soviétiques tt 
de la République démocratique allemande.

*t Avec notification aux termes de laquelle 
les Pays-Sas participeront A l'Accord comme mem-
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bre Importateur et également con** mtnbr* expor
tateur — compte tenu de la potltlon du Surinam.

Lors de ta troisième térle de réunions te
nues à tondre* du 21 «u 2) nouembrt 197J, lt Co
mité exécutif du Conttll International du cacao a 
décidé d'étendre au Samoa, qui n'avait pat fait 
de déclaration d'application provisoire, le 
bénéfice du report au 31 mars 1974 de la date

limite pour le dépèt de l'instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation.

Comme membre séparé de l'Or«enieatlon 1»- 
ternatlonale du cacao.

Comme membre conjoint de l'Or«enieatlon 
Internationale du cacao avec le Royaume-Uni.

4CS



XIX.10 : Accord de 1973 sur lo sucre

10. ACCORO INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
EXTINCTION :

TEXTE :

Conclu A Genèue le 13 octobre 1973

Provisoirement le 1er Januier 1974 (uoir article 36, paragraphe 2), et A titre 
ire 1974, conformément A l'article 36, paragraphe 1.définitif le 1S octobre 

Validité prorogée au 31 
chapitre.

1er janvier 1974, n° 12951.
31 décembre 1977, conformément aux dispositions de l'article 

résolutions pertinentes du Conseil international du sucre.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 906, p. 69, et vol. 

(rectification des textes authentiques).

décembre 1977, voir les n°* 10, a, «t 10 ç, de

42 et aux

958, p. 279

Note : Le texte de l'Accord a été établi par la Conférence des Nations Unies de 1973 sur le sucre1, 
qui s'est tenue A Genèue du 7 au 30 mai 1973 et du 10 septembre au 13 octobre 1973. Il a été adopté par 
la Conférence A sa dernière séance plénière, qui a eu lieu le 13 octobre 1973. L’Accord a été ouvert à 
la signature au Siège de I'Organisation des Nations Unies, A Neui York, du 25 octobre 1973 au 24 décembre 
1973, conformément A son article 33.

Participant Signature

Afrique du S u d ............ 19 déc 1973
•Algérie ...................... 21 déc 1973
• A r g e n t i n e ..................  19 déc 1973
A u s t r a l i e ................... (9 déc 1973

• B a n g l a d e s h ................  24 déc 1973
B a r b a d e .....................  21 déc 1973

• B o l i v i e .....................  21 déc 1973
• B r é s i l .....................  18 déc 1973
C a m e r o u n ................... 21 déc 19732

• C a n a d a .....................  14 déc 1973
• C h i l i .......................  6 déc 1973
• C o l o m b i e ................... 21 déc 1973
C o n g o .......................  24 déc 1973

•Costa R i c a ................  21 déc 1973
• C u b a .......................  19 déc 1973
fgypt» .....................

•El S a l u a d o r ................  19 déc 1973
E q u a t e u r ................... 21 déc 1973
F i d j i .......................  21 déc 1973

• F i n l a n d e ................... 21 déc 1973
• G h a n a .......................  21 déc 1973
• G u a t e m a l a ................... 23 nov 1973
G u y a n a .....................  24 déc 1973

• H o n g r i e .....................  21 déc 1973
I n d e .......................

• I n d o n é s i e ................... 20 déc 1973
I r a q .......................  24 déc 1973
Jamahiriya arabe libyenne .
J a m a ï q u e ..................  19 déc 1973
J a p o n .......................  21 déc 1973
• K e n y a .......................  18 déc 1973
• L i b a n .......................  18 déc 1973
• M a d a g a s c a r ................  24 déc 1973
M a l a i s i e ..................  20 déc 1973

• M a l a u l ..................... 5 déc 1973
• M a r o c .......................  24 déc 1973
M a u r i c e ..................... 12 déc 1973
• M e x i q u e .....................  19 déc 1973
•Nica r a g u a..................  17 déc 1973
Nigéria .....................
N o u u e l l e - Z é l a n d e .........  21 déc 1973
O u g a n d a .....................  21 déc 1973

• P a n a m a ..................... 29 nov 1973
• P a r a g u a y ..................  21 déc 1973

Engagement
d'application

21 déc 1973
19 déc 1973

21 janu 1974

26 déc 1973

31 dée 1973
6 déc 1973

29 janv 1974

9 janu 1974
19 déc 1973
21 août 1974
14 mal 1974

21 déc 1973

27 déc 1973

28 déc 1973

21 déc 1973

28 déc 1973
12 mars 1974

19 déc 1973

31 mal 1974

31 déc 1973

Ratification, 
adhésion 
acceptation (A), 
approbation (ftft)

27 déc 1973

14 nou 197S a
19 déc 1973
15 oct 1974
28 déc 1973
11 juin 1974
15 oct 1974
17 sept 1974 a
4 janu 1974

27 déc 1974
29 nov 1976 a

6 oct 1975 a
30 déc 1974
25 juin 1975 a
10 oct 1974

23 mal 1974
27 déc 1973
17 juin 1974
22 janv 1974

15 nou 1974
31 déc 1973

26 févr 1974
27 mars 1974 a

19 déc 1974

10 oct 1975 a
31 déc 1973

27 déc 1973 A

9 déc 1974
31 déc 1973

12 juin 1974

19 déc 1973 t
15 avr 1975 
3 déc 19’*
13 mars 1975 •
27 déc 19J3
31 déc 1975
16 janv l?75 
il nou 1975 »



•Pérou....................  21 déc
•Philippine*..............  21 déc
•Pologne..................  21 déc
•Portugal................  10 now
République arabe syrienne . It déc
République d* Corée . . . .  21 déc 
République
démocratique allemande 24 déc

République dominicain» . . 19 déc 
Royaume-Uni

(pour Belize et Salnt- 
Chrittophe-et-Nlèwe* «t
Anguilla seulement) . . .  20 déc

•Singapour................  20 déc
Suède....................  12 déc
Swazi l a n d ..................  11 déc
Tchécoslovaquie..........  21 déc
Thailand*................  21 déc
Trinité-et-Tobago 2* déc 
Union des Républiques

socialiste* souiétiques . 21 déc
•Vougoslavlo..............  * déc

participant Signature

1971
1971
1971
1971
1971
1971

1971
1971

1971
1971
1971
1971
1971
1971
1971

1971
1971

t M U e t n t
d'aeelitatlon
FCftÜUlrt

10 aoOt 1974

21 déc 
21 déc

1971
1971

19 déc 1971

l« janw 1974

27 déc 1971 
21 Janw 1974

aaairin:
attestation fA). 
approbation <M>

14 awr 1979
19 «ai 1974 
27 féwr 1971 ft
20 janw 1971

27 svrs 1974

Il janw 1974 M  
2 oct 1974

27 déc 
S févr 
12 dé< 
2» déc 
27 déc 
27 déc 
27 «é<

29 awr 
Il act

1971
1974
1971
1971
1971 ^
1971
1971

1974 ftft 
1974

•Etat ayant notifié au Secrétaire général, conformément è l'article 14, paragraphe I, qu'il s'enfo
uit è faire le nécessaire pour obtenir la ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion con
formément è la procédure constitutionnelle requis», la plut rapidement possible et au plut tard la II 
octobre 1974. La 14 octobr* 1974, la Cosilté exécutif d* l'Organltation internationale du tuer», aglttant 
en lieu et place du Contell de l'Organltation internationale du twere, a décidé, conformément è l'arti
cle 14, paragraphe 2, da l’Accord, de reporter au II avril 1971 le délai de dépèt det lnttrument» d* 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

M t i t r m w u t  j J t m t i

(En l'absenc» d'indication précédant 1» tenta, la data d* réception ett celle de la ratificatlon, 
de l'adhésion, d» l'acceptation ou d* l'approbation.)

CUBA

Déclarations communiquée» 1» 2 _lanvier 1974_en 
référence > la tianatur», et ■.çMflrméet.lcr^tft

îm République *̂ e‘ Cuba considère que le» dispo
sition* de l'articlo lt de l'Accord International 
de 1971 sur le tucre sont inapplicables car elles 
tont contraires è la Déclaration tur l'octroi d» 
l'indépendance aux payt et aux peuplât coloniaux 
(rétolution 1514 (XU)], que l'Attemblée générale 
de l'Organltation des Nations Unies a adoptée le
14 décembre I960 et dant laquelle elle a proclamé 
la nécessité do mettre rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme sout toutet te* 
forme* et dan* toute* *e* manlfettlont.

La ratification par la République de Cuba de 
l'Accord international de 1971 tur le tucre ne 
pourra être Interprétée comme impliquant la 
reconnalttance ou l'acceptation d» la République 
de Corée, qui ett mentionnée è l'annexe I dudit 
Accord.

HOftCRU

t9tt.1t Ji.ilrniir,» j,
Le Gouvernement de la République populaire hon- 

grolte déclare que le* dltpotltlon* de l'articlo 
lt de l'Accord international de 1971 tur le tuer» 
tont contraire* è la rétolution 1114 (RV) «ur 
l'octroi de l'indépendence aux payt et aux 
peuplât coloniaux, que l'Attemblée général» de 
l'Organltation det Nationt uniet a adopté» la 14 
décembre I960.
Piiligâlloft_r«cy t _1r._> 1 1_ J 9 ? 4 en réfèrent» i la 

denature de l'Accord;
i> le* disposition* de l'Accord International 

tur le tucre de 1971 aux terme* detquellet 
certain* ttat* n* peuvent pat devenir partlet è 
l'Accord tont contrelret au principe généralement 
reconnu de l’égalité towvereine det ttett;
ft) La mention, dent t'annexe • de l’Accord, d* 

la prétendue République de Corée ett illégale, 
puitquo lot autorité* tud-coréenne* ne pouvant 
perler au nom de tout» la Corée.

647



XIX.10 : Accord de 1973 cur le tuer»

INDE

Sans préjudice des obligations générales pré
vus* par lt présent Accord, le Gouvernement In
dien s'engage à s'acquitter des obligations lui 
incombant aux termes dt l'article 28 relative aux 
droits de douane, taxes intérieures, charges fis
cales et règlements quantitatifs ou autres dans 
la mesure seulement où cela est compatible avec 
la politique qu'il applique en matière de contrô
les, d'impôts et de prix dans le cadre du déve
loppement planifié de son économie.

POLOCNE

La référence è la prétendue République de Corée 
qui figure en l'annexe è l'Accord international 
sur le sucre est illégale, étant donné que les 
autorités de la Corée du Sud ne peuvent pas 
repréttnttr la Corée toute entière.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANOE

La République démocratique allemande fonde sa 
position envers les clauses de l'Accord concer
nant l'application dudit Accord aux territoires 
coloniaux et autres territoires dépendants sur 
les principes de la Déclaration de l'ONU sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, qui proclame la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes sos manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE

j) Les dispositions d e s 4 articles * et 36, qui 
étendent l'application de l'Accord aux territoi
res dont l'une des Parties contractantes assure 
les relations internationales, sont dépassées et

contraires à la déclaration de l'Assemblée 
général» de I'Organisation des Nations Unies tur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1S14 (XV) de 
l'Assemblée générale, du 1* décembre 1960);

b) Pour ce qui est d» la mention faite è 
l'annexe B de l'Accord de la République de Corée, 
la République socialiste tchécoslovaque déclare 
que les autorités sud-coréennes ne peuvent en 
aucun cas parler au nom de la Corée.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclarations formulées lors de la signature et
confirmées lors de l'approbation :
a) Les dispositions d»t articles 4 et 38 de 

l'Accord relatifs A l'extension des droits et 
obligations assumés par les gouvernements en 
vertu de l'Accord aux territoires dont lit assu
rent let relatlont internationales sont dépassées 
et contraires A la Déclaration de l'Assemblée 
générale d» I'Organisation des Nations Unies tur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux {résolution 1S1* (XV) de 
l'Assemblée générale, du 14 décembre I960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ttt formes et dant toutet tes manifesta
tions;

b) Les dispositions de l'Accord qui limitent la 
possibilité pour certains Etats de participer au
dit Accord tont incompatibles avec le principe 
universellement admis de l'égalité souveraine des 
Etats.

£) La mention faite A 1'Annexe de l'Accord de 
la prétendue République de Corée est illégale, 
étant donné que let autorltét sud-coréennet ne 
peuvent parler au nom de toute la Corée.
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10. i) PROROGATION DE L 'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Approuvée par le Con»eil international du tucre d«nt t» rétolution n° 1
du 30 «optembre 1975

DATE DE PRISE D'EFFET : 1®P janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de la rétolution n° 1 adopté*
par le Contell International du tucre je 3 teptembre 1975.

ENREGISTREMENT : l*r janvier 1976, n® 12951.
TEXTE : Nationt Unlet, Recueil det Traité», vol. 993, p. *75.
EXTINCTION DE L 'ACCORD : 31 décembro 1977 (voir tout XIX.10).

Note : L'Accord international de 1973 tur le tucre venait à expiration le 31 décembre 197S. Par ta 
rétolution n° 1 en date du 30 teptembre 1975 le Contell International du tucre, agltiant en 
application d* l'article 42, paragraphe 3, de l'Accord, a décidé de proroger l'Accord au 31 décenbr* 
1976.

Participant

Afrique du Sud 
Argentine . . . 
Australie . . . 
Bangladesh . . 
Barbade . . . . .  
Brétil . . . .  
Cameroun . . . 
Canada . . . .
Chili ..........
Colombie . . . 
Costa Rica . .
C u b a ..........
El Salvador . . 
Equateur . . .
F i d j i ..........
Finlande . . . 
Guatemala . . . 
Guyana . . . .  
Hongrie . . . .
I n d e ..........
Indonétle . . . 
Jamaïque . . .
Japon ..........
Malaltle . ■ . 
Malawi . . . .  
Maurice . . . .  
Mexique . . . .  
Nicaragua . . • 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Panama . . . .

Acceptation 
de la résolu
tion n° 1 
tout réterve 
de l'accomp
lètement dt» 
procédure» 
constitution
nelles*

Acceptation 
d*flnitîv»~de 
la rétolution 
n° 1 ou con
firmation de 
l'actompliste- 
ment det pro
cédure» cons
titutionnelles

Acceptation
dt ü

Participant

IB nov 1975 Paraguay . . .
21 nov 1975 31 mart 1977 Pérou .........
17 déc 1975 (6 juin 1976 Phillpplnet . .

31 déc 1975
30 déc 1975 19 fév 1976 Portugal . . .

18 dée 1975 République
31 déc 1975 de Corée . .
31 oct 1975 République
19 déc 1975 démocratique

12 déc 1975 29 nov 1976 allemande*. .
30 déc 1975 République
3 déc 1975 dominicaine .

21 nov 1975 6 mal 1976 Royaume-Uni
30 déc 1975 (à l'égard de
16 nov 197S Belize et de

12 déc 1975 5 avr 1976 Salnt-Chritto-
10 nov 1975 U oct 1976 phe-et-Nlivet

26 nov 1975 et Anguilla
29 déc 1975 teulement.) .
31 déc 1975 Singapour . . .

24 déc 1975 28 juin 1976 Suède .........
30 déc 1975 Swaziland . . .
9 déc 1975 Tchécotlovaqule

29 dée 1975 Thaïlande . . .
31 déc 1975 Trinité-et-
5 déc 1975 Tobago . . .

31 déc 1975 19 mal 1976 Union det
24 nov 1975 9 févr 1976 Républlquet

17 déc 1975 tociallttet
20 nov 1975 sovlétlqu»» .
19 nov 1975 Yougotlavle . .

la résolu

tion ft-1

de l'accomp- 
littement det 
procéduret 
constitution
nelle^

Acceptation 
définitive de 
la résolution
n£ i où conT*

M I O T U M J ! »  
l'accompliitt- 
ment det pro- 
t»*>wr»t-typf^
titutionnelle»

SI déc 1975
19 nov 1975 25 aoQt 1976

29 dée I97S
» déc 1*75

• 18 dée 1975 15 juin 1976

• 29 dée 1975

. 14 nov î m

29 dée 1975 * févr 1*76

31 die 1975

29 déc 1*75
S dée 1*75
5 déc 1975
11 déc 1975
23 dée 1975
1) nov 1975

S déc 1975

2* déc 1975
28 juin 1*76
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10. b) ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Conclu à Cenève le 13 octobre 1973. tel oue prorogé par le Contell International du sucre 
dans sa résolution n° 1 du 30 septembre 1975

DATE OE PRISE 0 ‘EFFET : 1er janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de la résolution n<4
approuvée par le Conseil international du tucre le 30 septembre 1975. 

ENREGISTREMENT : l*r janvier 1976, n° 12951 (enregistrement de la prorogation).
TEXTE : Voir sous XIX.10. et annexe à la résolution n° 1.
EXTINCTION DE L'ACCORD : 31 décembre 1977 (voir sous XIX.10).

(Voir note au mémo endroit sous XIX.10 a).

Participant

Afrique du Sud 
Argentine . . . 
Australie . . . 
Bangladesh . . 
8arbade . . . .  
Bolivie . . . .  
Brésil . . . .  
Cameroun . . . 
Canada . . . .
Chili .........
Colombie . . . 
Costa Rica . .
C u b a .........
Egypte . . . . 
El Salvador . . 
Equateur . . .
Fidji .........
Finlande . . .
Ghana .........
Guatemala . . . 
Guyana . . . .  
Hongrie . . . .
I n d e .........
Indonésie . . .
I r a q .........
Jamahiriya arabi 

libyenne . . 
Jamaïque . . .
Japon .........
Madagascar . . 
Malaisie . . . 
Malawi . . . . 
Maurice . . . . 
Mexique . . . . 
Nicaragua . . .

Acceptation de 
la'résolution 
n° 1 du 30
septembre >975

18 nov 1975
31 mars 1977
16 juin 1976
31 déc 1975
18 févr 1976

18 déc 1975
31 déc 1975
31 oct 1975
19 déc 1975
29 nov 1976
30 déc 1975
3 déc 1975

6 mai 1976
30 déc 1975
18 nov 1975
S avr 1976

11 oct 1976
26 nou 1975
29 déc 1975
31 déc 1975
28 juin 1976

30 déc 1975
9 déc 1975

29 déc 1975
31 déc 1975
5 déc 1975
19 mal 1976
9 févr 1976

Adhésion (a), 
acceptation (tt). 
approbation (AA).

7 mai 1976 a*

11 Juin 1976 a5

7 mai 1976 a*

U  mars 1976 a

12 juil 1976 a5

22 juin 1976 a 5

Participant

Nigéria . . . .
Nouvelle-Zélande
Ouganda . . . .
Panama . . . .
Paraguay . . .
Pérou .........
Philippines . .
Pologne . . . .
Portugal . . .
République 

de Corée . .
République 

démocratique 
allemande . .

République 
dominicaine .

Royaume-Uni 
(à l'égard de 
Belize et de 
Saint-Christo- 
phe-et-Nlèvet 
et Anguilla 
teulement.) .

Singapour . . .
Suède .........
Swaziland . . .
Tchécoslovaquie
Thaïlande . . .
Trinité-et- 

Tobago . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques .

Yougoslavie . .

Acceptation de 
la rétolution 
n° 1 du 30 
septembre 1975

17 déc 1975
20 nov 1975
19 nov 1975
31 déc 1975
25 aoOt 1976
29 déc 1975
3 déc 1975

15 juin 1976

29 déc 1975

14 nov 1975

4 févr 1976

29 déc 1975
3 déc 1975
5 déc 1975

11 déc 1975
23 déc 1975
13 nov 1975

S dée 1975

24 déc 1975
28 juin 1976

Adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation <AA).

9 Juin 1976 a5

Déclaration et réserves

(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'adhésion,
de l'acceptation ou de l'approbation.)

IRAQ

L'acceptation d e  l'Accord susmentionné par 1e Gouvernement iraquien ne constitue en aucune m a n i è r e  une 
reconnaissance d'Israël ou l'établissement de relations quelconques avec ce dernier.
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10. i) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR 1C SUCRE

Approuvée par lo Conseil international du tucre dant «a rétolution n* 2 du I» luln 1976

DATE OE PRISE D'EFFET ; Ier janvier 1977, conformément tu paragraphe 2 d» la rétolution n<9
approuvée par 1* Contell International du tucre lo 19 juin 197t.

ENREGISTREMENT : l*r Janvier 1977, n° 129S1.
TEXTE : Nationt Uniot, Recueil det Traltét. vol. 1031, p. *0%.
EXTINCTION OE L'ACCORD : 31 décembr» 1977 (voir tout XIX.10).

Note : L'Accord international de 1973 tur le tuera, toi que prorogé, venait t expiration 1* 31 
décembre 1976. Par ta résolution n° 2 en date du 19 juin 1979, le Contell International du tucre, 
agissant en application de l'articlo 42. paragraphe 1, de l'Accord, a décidé dt proroger l'Accord tu 31 
décembre 1977.

Participant

Afrique du Sud 
Argentine . . . 
Australie . . . 
Bangladesh . . 
Barbade . . . .  
Bolivie . . . .  
Brésil . . . .  
Cameroun . ■ . 
Canada . . . .  
Colombie . . . 
Costa Rica . .
C u b a .........
Egypte . . . .  
El Salvador . . 
Equateur . . .
Fidji .........
Finlande . ■ .
Ghana .........
Guatemala . . . 
Guyana . . . .  
Hongrie . . . .
I n d e .........
Indonésie . . . 
Jamaïque . . .
Japon .........
Malawi . . . .  
Maurice . . . .  
Mexique . . . .  
Nicaragua . . . 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Panama . . . .

Acceptation 
de la résolu
tion n° 2 
tout réterve 
de j'accomp
lissement oet 
procédures

vo de
la résolution

firmaQon dÿ 
l'accomplit!#- 
wient det pro*

nellet* tti «il a n o d i n EsrtlElHrt

9 nov 1976 Paraguay . . . .
4 oct 1976 31 mart 1977

29 déc 1979 Philippine* . . .
1 déc 1979
2 déc 1976 Portugal . . . .

31 déc 1976 lépubllque
19 juil 1976 de Corée . . .

30 déc 1976 République
1S déc 1976 démocratique

29 nov 1976 9 déc 1977 allemande . . .
19 aftut 1976 République
9 nov 1976' domlnlcalnt . .

21 dée 1976 Royaume-Uni
ĵ 9 déc 1979 (à l'égard de

22 nov 1976 Stllte et dt
19 nov 1976 Salnt-Chrltto-

30 déc 1976 31 mal 1977 phe-et-Nlévtt
31 déc 1976 21 avr 1977 tt Anguilla

10 nov 1976 ttultmtnl.) . .
30 déc 1976 Singapour . , . .
20 déc 1976 Suèdt ...........
12 nov 1976 Swaziland . . . .

31 déc 1976 20 tept 1977 Tchécotlovaqule .
2 nov 1976 Thaïlande . . . .

20 dée 1976 Trinité-et-
31 déc 1976 Tobago . . . .
7 tept 1976 Union det

20 dée 1976 République!
10 août 1976 21 tept 1976 sociallttet

21 tept 1976 toolétlquet . .
11 nov 1976 Vougotlavie . . .
31 déc 1976

tiltüâilS" 
d» lt résolu

Â E Z H u m .

l M W P t - 0 M

ü i i i1* r m î w i l â a
l A u t  r é t s r u a  2 O U  C O I> —

flrmationjct 
1'accomplitte-

procéduret

SSniUlUXlâBz
n i u i i 6

29 déc 1979

31 août 1979 

30 déc 1979

19 déc 1979

u t v t i t t n n t u n

14 tept 1979
29 juil 1977
31 déc 1976
t nov 1979
30 juin 1*77

7 ■wrt 1977

2) dée 1979*

20 1979
4 nov 1979
19 août 1979
27 août 1979
29 déc 1976
% nov 1979

29 déc 1979

19 nov 1979
21 déc 197»
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10. d) ACCORD INTERNATIONAL OE 1973 SUR LE SUCRE

Conclu * Genève la 13 octobre 1973. tel que prorogé par I» Contell International du tucre
dant sa résolution nO 2 du 1» juin 19761

DATE DE PRISE D'EFFET : l*r januier 1977. conformément au paragraphe 2 de la rétolution n° 2
approuvée par le Conseil International du tucre le 18 Juin 1976.

ENREGISTREMENT : 28 décembre 1976. n° 129S1 (enregistrement de la prorogation).
EXTINCTION DE L'ACCORD : 31 décembre 1977 (voir tout XIX.10).
TEXTE ; Voir tous XIX.10, et annexe à la résolution n° 2.

(Voir tout XIX.10).

Participant

Afrique du Sud 
Argentine . 
Australie . 
Bangladesh 
Barbade . . 
Bolivie . .
Brétll . . 
Cameroun 
Canada . . 
Colombie 
Cotta Rica 
Cuba . . .
Egypte . .
El Salvador 
Equateur 
Fidji . . . 
Finlande 
Ghana . . . 
Guatemala . 
Guyana . . 
Hongrie . .
Inde '. . . 
Indonésie .
Iraq . . . 
Jamaïque 
Japon . . . 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi . . 
Maurice . . 
Mexique . . 
Nicaragua . 
Nigéria . . 
Nouvelle-Zélande

Acceptation de 
la résolution 
n° 2 du

juin 1976

B nou
31 mars
28 déc
1 déc
2 déc

31 déc
19 juil
30 déc
15 déc
8 déc
19 août
8 nov

21 déc
6 déc

22 nov
18 nov
31 mai
28 avr
10 nov
30 déc
20 déc
12 nov
20 tept

2 nou
20 déc

31 déc
7 tept

20 déc
21 sept

Adhésion fa), 
acceptation fA>. 
approbation (AA).

Acceptation de

1976
1977 
1976 
1976 
1976 
1976 
1976 
197610
1976
1977 
1976 
1976 
1976 
1976 
1976
1976
1977 
1977 
1976 
1976 
1976
1976
1977

1976
1976

1976
1976
1976*°
1976

21 tept 1976

20 mai 1977 a’

20 juil 1977 a*
4 mai 1977 p

17 mai 1977 a9

Participant

Ouganda . . .
Panama . . .
Paraguay . .
Pérou . . . .
Phlllpplnet .
Pologne . . .
Portugal . .
République 

de Corée
République 

démocratique 
allemande .

République 
dominicaine .

Royaume-Uni 
(à l'égard de 
Belize et de 
Saint-Chritto- 
phe-et-Nièves 
et Anguilla 
teulement.) .

Singapour . . .
Suède .........
Swaziland . . .
Tchéeotlouaqula
Thaïlande . . .
Trinité-et- 

Tobago . . .
Union det 

Républiques 
tociallstes 
tovlétlquet .

Yougotlavle . .

r 2 du
l E iuin 1976

.  ii nov 1976
31 déc 1976
14 sept 1976

. 28 juil 1977

. 31 déc 1976
1 nov 1976

. 30 juin 1977

7 mars 1977

23 déc 1976

20 tept 1976
4 nou 1976

19 août 1976
27 août 1976
28 déc 1976
S nov 1976

29 dée 1976

18 nov 1976

Adhésion fa), 
acceptation (A), 
approbation (AA).

16 déc 197610

28 déc 1976

Déclarationt et rétervet

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle de l'adhétlon,
de l'acceptation ou de l'approbation.)

IRAQ11

L'adhésion par la République d'Iraq audit Accord tel que prorogé jusqu'au 31 décembre 1977 ne 
tuppote en aucune façon une reconnalstance d'Israël ni l'établlttement det relation! avec ce dernier.
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10. e) PROROGATION OE L'ACCORD INTERNATIONAL OE 1971 SUR LE SUCRE

Approuvé» par 1» Conseil International du tuer* dent «■ rétolution n* 9 du 11 août 1977

DATE OE PRISE 0'EFFET : (Voir "Not*» ei-dettout>.
ENREGISTREMENT : 1er Janvier 1976, n° 129S1.
TEXTE : Rétolution n® S du Contell International du tucre an data du Si août 1977,
EXTINCTION OE L'ACCORD t SI décembre 1977 (voir tout XIX.10).

Nota : L’Accord International da 1973 tur la tuera, tal qua prorogé, venait * expiration la SI 
décembre 1977. Par ta rétolution n4 3 en data du SI août 1977, la Contell international du tuera, 
agittant en application da l'artiele 42, paragraphe S, de l'Accord, a décidé da proroger ce dernier au
31 décembre 1978 dant le cat où le nouvel accord na pourrait pat entrer en vigueur le 1er Janvier !97t. 
Cette décision de prorogation n'a pat prit effet, l'Accord international da 1977 tur la tucre étant 
entré en vigueur h titre provitoire le 1er janvier 1978 (voir chapitre XIX.lt).

Acceptation 
da la résolu

tion "° »
ous réterve 

i^accomp^»

Acceptation 
définitive da 
la rétolution 
n« 3 ou con-

litteaent dat
procédure! 
f o n j m u y . Q n -  

Parti cipant nffllej1*

Afrique du Sud 30 déc 1977
Auttralie . . . .
B a r b a d e .........  16 déc 1977
Brétll ..........
Cameroun . . . .  20 déc 1977
Canada ..........
Cotta Rica . . .
C u b a ............
Equateur . . . .
F i d j i ............
Finlande . . . .  2 dée 1977 
Guatemala . . . .
Hongrie .........
I n d e ............
Indonésie . . . .  19 déc 1977
Japon ............
Maurice .........
Nicaragua . . . .  30 tept 1977
N i g é r i a .........  28 déc 1977
Ouganda .........
Panama .........
Paraguay . . . .
Philipplnet . . .

ilraatforT J l  ■accomplis»»- 
went det pro
cédure» .cons
titutionnelle»

1S déc 1977

10 nov 1977

30 déc 1977
20 déc 1977
14 nov 1977
1 déc 1977

29 déc 1977

2 dée 1977
20 déc 1977
22 déc 1977
30 déc 1977
28 déc 1977
30 nov 1977
19 déc 1977

12 déc 1977
29 nou 1977
7 déc 1977

29 déc 1977

Participant

Pologne . . . .
Portugal . . .
République 

da Corée . .
Royaume-Uni 

(t l'égard de 
teliie et de 
S»lnt-Chrltto- 
ph»-»t-Nlévet 
•t Anguilla 
t»ul»m»nt.) .

Singapour . . .
Suède .........
Swatiland . . .
Tchécotlovaqult
Thaïlande . . .
Trinlté-et- 

Tobego . . .
Union det 

République! 
toclallttet 
tovlétlquet .

Yougotlavle . .

AitlEttilSB 
d t  1* rflÜJfa 
tion n» »

I t i t i r i u o m
fe-IZmssfcî
littement det
EUltiSCli 
igpHhwtlgflr

18 dée 1977

amas-,.
la rétolution

Llrg«tlç;_Æi 
ilpmffpli-ttf; 
etnL-Af.i jcs- 
tédur»t tont-
U m U n P t l l t l

14 dée 1977

21 déc 1977

10 nov 1977
, 6 oct 1977

18 nov 1977
, 30 déc 1977

29 déc 1977
• i dée 1977 2t dée 1977

• >1 déc 1977

U  now 1977
29 déc 1977

NOTES :

** Conférence de» Nationt Unlet tur le tucre. 
1973. Actes a» la Conférence fTD/SUGAR.8/6).

lt L'inttrument de ratification n'ayant pu 
être dépoté dant let délalt prévus par le Gouver
nement de la République-Unie du Cameroun, ce 
dernier a fait jouer la procédure de l’article 37 
relatif A l'adhétlon en vua de devenir partie A 
l'Accord.

L'acceptation de la rétolution, tout 
réterve de l'accompllttemont det procéduret

constitutionnelle», ett attlmllé» quant à tet 
•ffatt à une acceptation définitive. Conformément 
au paragraphe 3 de la rétolution, la notification 
de l'accomplltteaent det procéduret conttltutlon- 
nellet doit parvenir au Secrétaire général avant 
le l»r juillet 1976 ou A une date ultérieure A 
déterminer par le Contell. le 18 juin 1976, le 
Comité exécutif de l'Organltation internationale 
du tucre a décidé de proroger au SI décembre 1976 
le délai prévu pour le dépôt det notification! 
confirmant l'accompllüement det procéduret 
conititutionnellet.
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0«nt ta notification d’acceptation, le 
Gouvernement de la République démocratique 
allemande a Indiqué q u’il maintenait les déclara
tiont concernant let articles 4 et 38 faites lors 
du dépOt de l'inttrument d ’approbation dudit 
Accord auprès du Secrétaire général le 15 januier 
1974 (voir tout XIX.10).

Conformément aux conditions d'adhésion 
établlet par le Contell International du sucre en 
application des dispositions de l'article 37 de 
l'Aecord, l'adhétlon a prit effet rétroactivement 
au 1er januier 1976.

L’acceptation de la rétolution sous 
réterve de l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles est assimilée quant & ses 
effets h une acceptation définitive. Conformément 
au paragraphe 3 de la rétolution, la notification 
de l'accomplissement dos procédures constitution
nelles doit paruenir au Secrétaire général auant 
le 1er juillet 1977 è moins que le Conseil 
n'ait fixé une date ultérieure.

Auec réaffirmation des déclarations 
formulées- au nom du Gouuernement cubain lors de 
la ratification de l'Accord.

Avec maintien de la déclaration concer
nant les articles 4 et 3B de l'Accord de 1973 sur 
le tucre, formulée lort du dépOt de l'instru
ment d'approbation le 1S janvier 1974.

9/ Conformément aux condltlont d'adhétion 
établlet par I'Organisation Internationale du 
sucre en application des dispositions de l'arti
cle 37 de l'Accord, l’adhésion a pris effet 
rétroactivement au 1er Janvier 1977.

1°̂  Acceptation tout réterve de l'accomplls- 
tement det procédures constitutionnelles.

11/ A cet égard, le Secrétaire général a reçu 
le 18 Juillet 1977 du Gouuernement Israélien la 
déclaration suivante :

L'inttrument déposé par le Gouvernement 
irakien contient une déclaration de caractère 
politique concernant Israël. Oe l'avis du 
Couvernement israélien, des déclarations poli
tiques de cette nature n'ont pat leur place

dans l'instrument et tont, de surcroît, en con
tradiction flagrante avec les principes, let 
objectlft et let buts de I'Organisation. La 
déclaration du Gouvernement irakien ne peut 
d'aucune manière affecter les obligations qui 
ont force obligatoire pour l'Irak en vertu du 
droit International général ou de traités 
préclt.

Cn ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement itraéllen adoptera envers le Gou
vernement irakien une attitude de complète 
réciprocité.
Eu égard i la déclaration précitée, le 

Secrétaire général a retu le 25 octobre 1977 du 
Gouvernement iraquien la communication suivante : 

En référence è la note C.N.230.1977.TREATIES-5 
datée du 11 aoOt 1977, j'ai l'honneur d'affirmer 
que les réserves formulées lors de son adhésion i 
l'Accord International sur le tucre. par la 
République irakienne, qui a déclaré q u’elle ne 
reconnalttalt pat Israël et n ’entrerait pas en 
relation auec lui, ne sont pas en contradiction 
avec les principes, let objectlft, et les butt de 
l’Organltation des Nations Unies : en effet, le 
Gouuernement de la République Irakienne ne 
reconnaît pat Itraël, ni sa qualité de Membre det 
Nationt Unies, et par ailleurs, d'après la 
pratique de la Société des Nations et de 
I'Organisation des Nations Unies, la qualité 
d'Etat Membre de l’Organisation n'équivaut pas à 
une reconnaissance implicite de cet Etat par les 
Etats Membres qui ne le reconnaissent pas.

J'aimerais ajouter que la présence du colo
nialisme Israélien en Palestine est incompatible 
avec le droit des peuples è 1'auto-détermination 
et constitue une violation flagrante des objec
tifs de la Charte et det principes suivis par 
I'Organisation des Nations Unies en matière de 
décolonisation.

L'acceptation de la résolution tous 
réterve de l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles est assimilée quant à tts 
effets i une acceptation définitive. Conformément 
au paragraphe 3 de la résolution, la notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit parvenir au Secrétaire général avant 
le 1er juillet 1978, h moins que le Conseil n'ait 
fixé une date ultérieur.
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XIX. 11 ; Fonds asiatique pour la commerce du riz / XIX.12 : Ca

11. ACCORD ETABLISSANT LE FONDS ASIATIQUE POV» Le COWERCt DU «II

Elaboré t Bangkok 1» 16 iupi

ENTREE EN UIGUEUR 1®^ décembre 1974. conformément à l'article 19 
ENREGISTREMENT : l*r décembre 1974. n« 13679. ••‘ticle 19.

TEXTE : °"1,*»y  .*•) Tralt«!■ «oï- * « .  P- 195; notifications dépositaires
i i ™  ri î ! du 21 ,éwrl#r 1979 «t C.N. 101.1979.TREATIES-? du 33 mki
1979 [amendements aux paragraphes i) et iii)) de l'article premier).

r.«n£tei V  ' ét/  él#bo,r< P«r la réunion intergouvemementale sur un fonds asiatique
pour le commerce du riz, convoqué par la Commission économique pour l'Asie et 1<Extrême-Orient. * 
Bangkok (Thaïlande), du 12 su 16 mars 1973; il a été approuvé et paraphé par les représentants des 
Philippines, du Kampuchea démocratique, de Sri Lanka et de la Thaïlande.

Les signataires sont convenus le 29 novembre 1973 de reporter au 31 mai at au l*r décembre 1974, 
respectivement, les délais prévus aux articles 17 et 19 de l'Accord pour la signature et le dép6t des 
instruments d'acceptation.

Le Conseil d'administration du Fonds asiatique pour le commerce du riz, dans un* résolution adoptée k 
Manille la 10 janvier 1979, a proposé certains amendements k l'artiele I, i) et iii) de l'Accord. En 
application des dispositions de l'article 13 de l'Accord, les amendements correspondants tont entrés en 
uigueur le 15 décembre 1981 dès leur acceptation par tout let membret du fonds. La lista ei-aprèt donne 
le nom det Etatt qui ont accepté let anendementt alntl que la date de l'acceptation :

Participant Date de l'acceptation

Sri L a n k a .......................... ......... 1 juin 1979
B a n g l a d e s h ........................ ......... 14 juin 1979
I n d e ............................... ......... 24 Juin 1980
Philippinet........................ ......... 15 déc 1911

Participant

Bangladeth . .
I n d e .........
Kampuchea

démocratique

Signature

29 juin 1973
29 juin 1973

18 avr 1973

Acceptation, 
adhésion (a)

1 déc
28 nov

1974
1974

CfrUtlftiat

Philippines . . 
[République du 

Sud Viêt-Nam2) 
Sri Lanka . . .

aiapttuci
a m e i â U â û *
tdMiion («T

19 avr 1971 tl mart 1975 a»

16 avr 1974 II «art 1975 e»
31 mal 1974 29 nov 1974

NOTES :

Par une décision unanime les Etats parties 
sont convenus do considérer les inttruments d ac
ceptation des Gouvernements des philippines et de

la République de Sud Viêt-Nam, refut aprèt la da
te limite du l*r décembre 1974, comm* inttru- 
mentt d'adhétion.

2/ III.4.

» .  PROTOCOLE r c .  tt - . . . T U »  »  INTWN.t.OWH .t .... U  « . . .

» I ■ .. n  i.p;.-*'. lili

Voir au chapitre XIX.5 ç)
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XIX.13 : Accord de 1975 sur l'étain

13. ACCORD INTERNATIONAL DE I97S SUR L'ETAIN

Conclu à Genèue le ?! juin 1975

ENTREE EN VIGUEUR : Provisoirement le 1er juillet 1976, conformément à l'article 50, a , et définitive
ment le 1* juin 1977, conformément à l'artiele 49, a.

La validité a été prorogée au 30 juin 1982 par la rétolution N° 121 adoptée par le 
Contell international de l'étain le 14 janvier 1991.

ENREGISTREMENT : 1er juillet 1976, n° 148S1. Enregittrement de la prorogation 1 •r Juillet
1981.

TEXTE : Nationt Unies, Recueil det Traités, vol. 1014, p. 43.

Note : Le texte de l'Accord a été adopté par la Conférence det Nationt Unie* tur l'étain, qui t'ett 
tenue è Genèue du 20 mai au 21 juin 1975. L'Accord a été ouvert i la tlgnature le l*r juillet 1975 au 
Siège de I'Organisation des Nations Unies, à Neu York, la date de clftture & la tlgnature étant fixée au
30 avril 1976*.

Participant

Allemagne,
République fédérale d'

Australie ..............
Autriche ..............
Belgique* ............
Bolivie ................
Bulgarie ................
Canada ...................
Communauté ■

économique européenne
Danemark ................
Etpagne ................
Etats-Unis d'Amérique
france ...................
Hongrie ................
I n d e .....................
Indonétie ..............
Irlande ................
Italie ...................
Japon ...................
Luxembourg3 ............
Malaltle ................
Nigéria ................
Norvège ................
Payt-Bat ................
Pologne ................
Roumanie ................
Royaume-Uni ............
Tchécoslovaquie . . . .
Thaïlande ..............
Turqulo ................
Union des Républiques 

toclallttes soviétiques
Yougotlavle ............
Zaïre . . ..............

Sionature

12 mars 
28 avr 
20 avr 
26 avr 
30 avr

1976
1976
1976
1976
1976

29 avr 1976

Notification 
d'intention de 
ratification. 
d 1approbation 
ou d'acceptation 
(article 48)

29 juin 1976 
23 juin 1976

30 juin 1976 
30 juin 1976 
29 juin 1976

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation (AA)

29
8

29 avr 1976 30 juin 1976 22
11 mars 1976 30 juin 1976 12
29 avr 1976 9
II mars 1976 29 juin 1976 28
23 févr 1976 23 juin 1976 15
30 avr 1976 8
30 avr 1976 9
29 avr 1976 29 Juin 1976 3
28 avr 1976 29 juin 1976 12
30 avr 1976 30
16 mars 1976 17
26 avr 1976 30 Juin 1976 20
18 mars 1976 18
22 avr 1976 28 juin 1976 6

28
26 avr 1976 28 juin 1976 2
29 avr 1976 24 juin 1976 14

[29 avr 1976] (3
17 nov 1975 28
27 avr 1976 29
ÎO févr 1976 24

C» juin 1976] [29

23 avr 1976 11
27 avr 1976 22 juin 1976 29
30 avr 1976 17 mai 1977 25

tept
nov

29 août 
20 tept 
14 juin 
25 mal
30 juin

déc
oct

A2

juil
août
tept

tept
mart
juil
déc
févr
juin
tept

1976 _
1976
1977
1978 
1977 
1977 a 
1976 “

1978 AA
1976
1976
1976
1977 AA 
1976 
1976
1976
1977
1977 
1976 A
1978 
1976
1976 
1978 a 
19784
1977 A 
1976]5 
1976 
1976 AA 
1976
1978 a]6

1976

Oéclaration* et réserve*

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

BULGARIE

Let dispositions des articles 47 et 52 de l'Ac
cord, qui limitent pour certain* Etats la possi
bilité d'y participer, sont contraires au prlncl-

unpe de l'égalité souveraine des Etats.
Le maintien de certains territoires dans 

état de dépendance, dont il est question à J * ' 
ticle 53 de l'Accord, va è l'encontre des P*" . 
pet fondamentaux du droit international et de
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Oéclaration sur l'octroi da l'lndép*ndanc* aux 
pays et aux p*upl*s coloniaux adoptée par l'At- 
temblée générale de l'Organltation dat Nationt 
Unlet (rétolution 1514 (XU) du 14 décembre I960).

HONGRIE

Déclarations formulée* lort de la tlanature tt
confirmées lort de la ratification ;
Jj La République populairehongroita touhaitt 

devenir partie à l'Accord en tant que payt impor
tateur conformément ft l'alinéa £ de l'article S 
dudit Accord.

b) Le Gouvernement de la République populaire 
hongroise appelle l'attention tur le fait qua let 
dltpotltlont det allnéat g  et £  d* l'articl* 52 
de l'Accord tont contraire*.aux principe* fonda
mentaux du droit international. Cn vertu du prin
cipe généralement reconnu de l'égalité touveraine 
det Etatt, l'Accord doit être ouvert A la parti
cipation de tous les Etatt tant discrimination ou 
rettriction d'aucune torte.

c) Le Gouvernement de la République populalr* 
hongroise appelle l'attention tur le fait que 
l'article 53 de l'Accord ett en contradiction 
avec la Déclaration tur l'octroi d* l'indépendan
ce aux pays et aux peuplât coloniaux, adoptée par 
l'Assemblée générale det Nationt Unlet le 14 dé
cembre 1960 [rétolution 1514 (XV)].

ROUMANIE

Déclaration formulé* lort d* la tlanatvra 
firméo lort de la ratification ;
"Cn signant 1* Cinquième Accord International 

tur l'étain adopté è Cenève le 21 Juin 1975 et en 
réaffirmant ta potltlon exprimée * la Conférence 
d* l’organisation det Nationt Uni** tur l'étain, 
la République tocialitt* d* Roumanl* :

"a) Considère que le* dltpositlont d* l'articl* 
52 3e l'Accord n* tont pas *n concordant* av*c 1* 
principe selon lequel l«t traité* internationaux 
multilatéraux, dont l'objet *t 1* but lntér*st*nt 
tout* la communauté international*, doivent êtr* 
ouv*rtt à la participation unlv*rt*ll*;

■b) Déclare que le maintien de l'état d* dépen
dant* de certain* t*rrltolr**, auxquels t* réfèr* 
l'artiele 53 d* l'Accord, n'**t pa* en concordan
ce avec la Charte det Nationt Unlet et l*t docu
ment* adoptés par cette organitatlon en ce qui 
concerne l'octroi de l'indépendance aux payt et 
aux peuples coloniaux, y comprit la Déclaration 
relative aux principe* du droit international 
touchant les relations amlcalos ot la coopération 
entre le* Etat* conformément è la Chart* d«* Na
tions Unies, adoptée è l'unanimité en 1970 par la 
résolution 2625 (XXV) de l'Astemblée général*, 
qui proclament «olonnellement l'obligation dat 
Etat* d* favorl**r la réalisation du prlndp* d* 
l'égalité de droit* dot peuplât «t da l«ur droit

t dltpoter d'*ux-mlme, *n vu* d* mettre rapide
ment fin au colonial!tme."

ROYAUME-UNI DE CRANDE-BRETACNE ET 
D'IRLANDE DU NORO

La Gouvernement de Sa Majetté a décidé que le 
Royaume-Uni verterait un* contribution financière 
au ttock régulateur du Contell International de 
l'étain en vertu du cinquième Accord internatio
nal tur l'étain. La bat* de cette contribution 
rett* encore è déterminer.

TCHECOSLOVAQUIE

Lort d» la signature :
L'Accord international tur l'étain d* 1975 ett 

ligné tout rét*rv* d'approbation par 1* Couvern*- 
ment de la République tocialitt* tchécoslovaque.

La République tocialltte tchécotlovaque ligne 
l'Accord mentionné cl-d*ttut *n tant qu* pay* 
con*ommat*ur.

L* Couvernement de la République tocialltte 
tcbécotlovaqu* contidèr* qu* l*t dltpotltlont d* 
l'article 53 de l'Accord international *ur l'é
tain d* 1975 tont en contradiction avec la Décla
ration d*t Nation* Uni** tur l'octroi d* 1 'indé
pendance aux payt *t aux p*upl*t coloniaux [réto
lution 1514 (XV) d* l'A*t*mblé* général* *n dat* 
du 14 décembre 1960).

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclarationt formulé** lort d*_l« tl«n*tur« *t

|) L*t dl*po*itlon* d** artlcl** 47 «t U  d* 
l'Accord, qui limitant la potilblllté pour c*r- 
talnt Etatt de participer audit Accord, tent in
compatible! avec 1* principe universellement re
connu de l'égalité touveraine d*t Etatt;

h) l*t dltpotltlont det article* 2, 4 *t S3 d* 
l'Accord, qui prévoient que 1** gouv*rn*m«ntt t1- 
gnatalr** p*uv*nt ét*ndr* l'application d* l'Ac
cord t dtt ttrrltolr** dont lit atturent let re
latlont internationale*, «ont archaïque* *t in
compatible! avec la Oéclaration de l'Attemblée 
générale det Nation* Unlet *ur l'octroi d* l'in
dépendance aux payt et aux peuplet coloniaux [ré
tolution 1514 (XV) de l'Attembié* général* *n da
ta du 14 déc*mbr* I960), par laquelle l'Att*mblé*
• proclamé la néc**tlté d* m*ttre rapld*m*nt et 
lncondltlonn*ll*m*nt fin eu colonlalltm* tout 
tout** t*t form*t *t dan* tout** t*t manlfetta- 
tlon*;

j.) La mention d* la prétendu* République de Co
rée à l'annexe B de l'Accord ett illégal, étant 
donné que let autorité* d* Corée du Sud n* peu-

NOTES :

L'Accord international de 1975 *ur l'étain 
a expiré le 30 Juin 1981. le Contell internatio
nal de l'étain. par «a Rétolution n® 121 du 14

Janvier 1941, a décidé, conformément A l'alinéa ft 
d* l'articl* 57 d* l'Accord, d* proroger ledit 
Accord pour un* période additionnai)* d* doui* 
aralt A partir du l*r Juill*t 1911.
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21 Avec la déclaration que l'Accord sera ap
plicable à Berlin-Ouest avec effet à partir de la 
date à laquelle 11 entrera en vigueur à l'égard 
de la République fédérale d'Allemagne.

L'inttrument de ratification par le Gou
vernement belge a été également émis pour le 
Luxembourg, le Gouvernement belge ayant agi au 
nom de ce dernier dans lo cadre de l'Union écono
mique belgo-luxembourgeolse.

Pour le Royaume en Europe.

Notification de retrait avec effet 
rétroactif au 31 décembre 1901 reçue le 1er juin
1982. Le Conseil international de l'étain a pri» 
note de cette décision k . sa session 
extraordinaire du 19 mars 1982.

6/ Notification de retrait avec effet au 1er 
juin 1983 refue le 1er juin 1982.
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XIX.14 : Accord d* 1975 tur lt cacao

14. ACCORD INTERNATIONAL OE 197$ SUR LE CACAO

Conclu â Genèue lt 70 octobr* 1974

ENTREE EN UIGUEUR : Provisoirement la 1er octobr* 1*76, conformément *u paragraph* 2 d* l'articl* 69, 
•t A titra définitif I* 7 novembre 1971, conformément au paragraph* 1 d* 
l'articl* 69.

ENREGISTREMENT : l«r octobr* 1976, n° 1S0ÏJ.
TEXTE : Nationt Unies, Recueil des Traltét. wol. 1021, p. 291.

Note : L'Accord a été adopté par la Confér*nc* dt* Nationt Unl*i d* 1979 tur 1* cacao, qui t'*»t réuni* 
A Genèue du 20 septembr* 1975 au 20 octobr* (979. Il a été ouvert à lt «ignatur* au 31èg* d* 
I'Organisation des Nations Unl*t, à New York, 1* 10 nov*mbr* 1975, lt dat* d* clfttur* à la «ignatur* 
était fixée au 31 août 1976.

La prorogation du délai prévu pour 1* dépôt d*t initrumentt d* ratification, d'approbation ou d'ac
ceptation par let Membre* appliquant l'Accord A tltr* proulioir*. conformément au paragraph* 2 d* l'ar
ticle 66 de l'Accord, a été par le Conseil International du cacao tomme «vit :

Date de la décision Prorogation

Troisième sestlon spécial* <l,r octobr* 1 9 7 6 ) ........................ .....11 tur* 1977
Huitième tettlon (15 - It mart 1 9 7 7 ) ................................... .....30 **pt 1977
Neuvième session (26 - 29 Jullltt 1 9 7 7 ) .............................. ..... Il «art 1971
Dixième t*sslon (13 - 15 mar* 1 9 7 6 ) ........................................30 s*pt 1971
Onzième tettlon (24 - 2t jullltt 197#) ................................. .....Si «art 1979
Douzième *es*ion (15 - 16 mar* 1 9 7 9 ) ................................... .....SO **pt 1979
Treizième settlon (10 - 14 t*pt*mbr* 1979) . . . . .................... .....30 mart 1 M 0

Lort de sa treizième tettlon tenu* à Londres du 10 au 14 **pt*mbr* 1979, la Contail International du 
cacao a également décidé i l'unanimité d* prolonger l'Accord au SI mar* 1910.

omlque *uropé*nn*

Participant

Allemagne, République fédérale d'*. 
Auctralie 
Autriche
Belgique2 
Brésil .
Bulgarie 
Cameroun 
Canada .
Colombie 
Communauté éco 
Côte d'ivoire 
Danemark . .
Dominique . .
Equateur . .
Etpagne . . .
Finlande . . 
franco . •
Gabon . . . .
Ghana . . . .
Grenade . . .
Guatemala . .
Hongrie .  .  .

Irlande . . .
Italie . . .
Jamaïque . .
Japon . . . .
Luxembourg2 .
Mexique . . •

Signature

Içatatïtni
<L'«pplH*tlon
provltoir*

tpprob*tlon 
■dhétion (*>.
O â U i U t i l a n
tn*eelitâilâfl
âti ' i '-ü t i r z u
H r t iE tP ht- lQ U

14 Juil 1976 29 **pt 1976 2t mart 1971
SO août 1976 29 •ept 1976
2t Juin 1976 SI mar* 1977
23 août 1976 , SO tipt 1976 6 oct 1971
9 Juin 1976 14 l*pt 1974 7 no* 197t

31 août 1976 30 t*pt 1976 7 oct 1976
3t août 1976 30 tept 1976 « ttpt 1979
30 Juil 1976 17 ttpt 1976

27 t*pt 1976 16 mart 1979
27 juil 1976 29 **pt 1976 23 féur 1979

27 t*pt 1976
30 Juin 1976 30 ttpt 1976

11 ttpt 1979
30 Juin 1976 21 ttpt 1976
13 Juil 1976 SO tept 1976 9 déc 1976
27 août 1976 24 t«pt 1976 14 Juin 1977
5 aur 1976 24 tept 1976 1 août 1977

6 déc 1976
15 mart 1976 2t t*pt 1976

6 déc 1976
7 avr 1976 22 tept 1976 . 13 août 1979

27 août 1976 2t tept 1976
26 Juil 1976 21 tept 1976 14 oct 1977
23 août 1976 29 i*pt 1976 14 mar* 1971
30 mari 1976 SO t*pt 1976
26 avr 1976 U Juil 1976
23 août 1976 30 **Pt 1976 • oct 1971
31 août 1976 29 l*pt 1976 1 mar* 1977

«79



XXI.2 : Haute mer— Convention de 1958

fets de la Conuention «ur la haute mer et du 
Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends que 
s'il est entendu que cette extension s'effec
tuera conformément à l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971 et en observant les procédures 
établies.
Oes communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, sont parvenues au Secrétaire 
général du Gouvernement tchécoslovaque (le 6 dé
cembre 1973) et du Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie (le 13 fé
vrier 1974).

Cn outre, le Gouvernement de la République dé
mocratique allemande a fait parvonir le 27 décem
bre 1973 au Secrétaire général, toujours à ce su
jet, la communication suiuante :

Cn «e qui concerne l 'application de la Con
vention sur la haute mer à Berlin-Ouest, la Ré
publique démocratique allemande prend connais
sance de la déclaration de la République fédé
rale d'Allemagne sur ce point en formulant 
néanmoins la réserve que l'application des dis
positions de ladite Convention A Berlin-Ouest 
va à l'encontre de l'Accord quadripartite con
clu entre les Gouvernements de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
des Etats-Unis d'Amérique et de la France en 
date du 3 septembre 1971 aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle.
Cu égard à cette dernière communication, le 

Secrétaire général a reçu le B juillet 197S des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni de Crande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord la communication ci-après :

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Ctats-Unis souhaitent faire remar

quer que la République démocratique allemande 
n'est pas partie i l'Accord quadripartite qui a 
été conclu A Berlin le 3 septembre 1971 par les 
Gouvernements de la France, de l'union des Ré
publiques socialistes soviétiques, du Royaume- 
Uni de Crande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique et n'a donc pas com
pétence pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord.

"La communication à laquelle il est fait ré
férence contient une référence incomplète et 
donc trompeuse à l'Accord quadripartite. A cet 
égard, les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent appe
ler l'attention sur le fait que la disposition 
de l'Accord quadripartite à laquelle il est 
fait référence dans la communication stipule 
que "les liens entre les secteurs occidentaux 
de Berlin et la République fédérale d'Allemagne 
seront maintenus et développés compte tenu de 
ce que ces secteurs continuent de ne pas être 
un élément constitutif de la République fédéra
le d'Allemagne et de n'être pas gouvernés par 
elle.
"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 

Uni et des Etats-Unis n ’estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications compor
tant des références incomplètes et trompeuses à 
certaines dispositions de l ’Accord quadriparti
te par des Etats qui ne sont pas signataires de 
cet accord. Ceci n'impliquerait pas que la po
sition de ces gouvernements en la matière ait 
changé en quoi que ce soit."

2/ Signature au nom de la République de Chine 
le 29 avril 1958. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (voir note 3 au chapitre 1.1).

Uoir note 4 au chapitre XXI. 1.
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XIX.14 : Accord de 1975 sur 1» cacao

Participant

Nigéria ........................
Norvège ........................
Nouvelle-Zélande ..............
Panama .........................
Papouasle-Nouvelle-Gulnée . . . .
Pays-Bas . . . .  ..............
Pérou ...........................
Philippine* ....................
Portugal .......................
République démocratique allemande
Royaume-Uni ....................
Sainte-Lucie ..................
Salnt-Vlncent-et-Grenadlnes . . .
Samoa ...........................
Sao Tome-et-Principe ..........
Suède ...........................
Sult«e .........................
Tchécoslovaquie ................
T o g o ...........................
Trinité-et-Tobago ..............
Union det République! sociallttet

tovlétlquet ..................
Venezuela .......................
Yougoslavie ....................
Zaïre ...........................

Sionature

Engagement
d'application
provisoire2

Ratification, 
acceptation TA). 
approbation rAÂ). 
adhétion faï- 
notlfication 
en application 
de l'article 71, 
paragraphe 4fnï

30 cept 1976 a
26 aur 1976 1 juil 1976
28 juil 1976 27 cept 1976
27 juil 1976
12 aoOt 1976 27 «ept 1976 .
5 aoOt 1976 16 tept 1976 31 mars 1978 A3

26 •ept 1976 31 août 1979 a
U août 1976 a

31 août 1976 21 tept 1976
24 mai 1976 30 «ept 1976 30 nov 1976 AA
31 mars 1976 19 août 1976

18 aur 1979 14 mai 1979 n
8 févr 1980 n
6 déc 1976 a

30 • ept 1976
22 juin 1976 7 juil 1976
5 avr 1976 27 tept 1976

16 aoQt 1976 30 tept 1976 £A
12 mai 1976 24 • ept 1976
9 juin 1976 2 juil 1976

23 août 1976 16 «ept 1976 A
31 aoQt 1976 18 oct 1976 15 févr 1979 “
10 mal 1976 30 sept 1976
30 juil 1976 30 cept 1976 25 juil 1977

Déclarations et rétervet

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhétlon ou de la notification.)

BULGARIE

Déclaration formulée lors de la signature et con
firmée lort de l'approbation :
La République populaire de Bulgarie contldère 

let dltpotltlont du paragraphe 2 de l'article 3 
et du paragraphe 1 de l'article 71 de l'Accord 
international tur le cacao comme étant Incompati
ble! avec l'esprit et la lettre de la Déclaration 
det Nations Unies tur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [rétolution CA 
1514 (XV) du 14 décembre I960].

HONGRIE

Déclaration formulée lors de la tlgnature et con- 
firmée lors de la ratification :
Le Gouvernement de la République populaire hon- 

grolte, au moment de tlgner l'Accord internatio
nal de 1975 sur le cacao, juge nécessaire de dé
clarer que let dispotitions de l'article 71 dudit 
Accord tont en contradiction avec la Oéclaration 
de l'Attemblée générale des Nations Unies tur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu- 
plet coloniaux (rétolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutet 
ses manifestations.

Déclarations formulées lors de l'approbation !
A l'égard de l'article 14 ;
Le Gouuernement de la République démocratique 

allemande juge opportun de signaler que let dit- 
posltlont de l'article 14 de l'Accord internatio
nal de 197S tur le cacao ne permettent pas k cer
tain* Etats d'obtenir le statut d'obtervateur.

L'Accord tur le cacao règle des questions qui 
touchent aux lntéréts de tout les Etatt. Le Gou
vernement de la République démocratique allemande 
estime donc que, conformément au principe de l'é
galité touveraine des Etatt, tous let Etats inté- 
restés devraient, sans discrimination aucune, 
avoir la possibilité d'astister en tant qu'obser
vateur aux tettiont du Conseil International du 
cacao.

ft l'égard des articles 3 et 71 :
La position du Gouvernement de la République 

démocratique allemande concernant les articlet 3 
et 71 de l'Accord International de 197S sur le 
cacao est régie, dant la meture où l'application 
de l'Accord aux terrltolret coloniaux et autres 
terrltolret dépendante ett en jeu. par let ditpo- 
tltlont de la Déclaration det Nations Unies tur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme tous toutet «et forme* et dans toutes 
ses manifestations.
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XIX.14 ; Accord de 1975 «ur lt cacao

TCHECOSLOVAQUIE

Déclaration formulée lors da la signature «t con
firmé» lort de l'approbation :
Le Gouvernement da la République tocialltte 

tchécoslovaque contldère que let dltpotltlont det 
articlet 3 et 71 de l'Accord international tur lt 
cacao da 1976 tont en contradiction auec la Dé
claration det Nationt Unlet tur l'octroi de l'in
dépendance aux payt et aux peuplet coloniaux [ré
solution 1514 (XV) de l'Attemblée générale du 14 
décembre I960],

Application

Date de récoBtlon 
Participant de la notification :

Royaume-Uni...............  19 août 1976
3 tept 1976

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclaration formulée lort de la tianature et con
firmé» lort dt l'acceptation :
Lt Gouvtrntmtnt dt l'Union det République! to- 

ciallttet tovlétlquet Juge nécettalre do déclarer 
que let dltpotltlont det articlet î, 3 et 71 da 
l'Accord relatluet è ton application par let Par- 
tlet contractante! dant let terrltolret pour let- 
quelt ellet attument la retpontablllté det rela
tlont International»! tont turannéet et contrai
ret A la Déclaration de l’Attemblée générale tur 
l'octroi de l'indépendance aux payt et aux peu
plet coloniaux [rétolution de l'Attemblée généra
le det Nationt Unlet 1514 (XV) du 14 décembre 
I960], qui a proclamé la néctttlté de mettre Im
médiatement et Inconditionnellement fin au colo- 
nlalitme tout toutet tet format et dant toiftee 
tet manlfettatlont.

territoriale

Territoires

Domlnlqut, Salnte-Lude, Saint-Vincent 
Bailliage de Guernetey, Bailliage de Jertey, 11* 
de Man

NOTES :

Dant une déclaration accompagnant l'int
trument de ratification le Gouvernement de la Ré
publique fédérale d'Allemagne a stipulé que l'Ac
cord s'appliquerait également à Berlln-Ouett à 
compter du jour où 11 entrerait tn vigueur pour 
la üépubllquo fédérale d'Allemagne.
Eu égard à la déclaration précitée le Secrétai

re général a reçu la 19 décembre 1978 du Couver
nement de l'Union det Républlquet todallttet 
tovlétlquet la communication tulvante :

Le Gouvernement tovlétlque ne peut prendre 
acte de la déclaration du Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagno concernant 
l'extentlon de l'Accord tutmentlonné A Berlln- 
Ouett qu'A condition que cette procédure toit 
conforme è l'Accord quadripartite du 3 teptem
bre 1971 et te déroule tulvant les rAglet éta
bllet.

Par la tulte, le Secrétaire général a reçu le 
2t mart 1979 du Couvernement de la République dé
mocratique allemande la communication tulvant» :

En ce qui concerne l'application de cet Ac
cord à Btrlln-Ouett, la République démocratique 
alltmandt contldère que l'application det d é 
positions dudit Accord à Berlln-Ouett t'effec
tuera dant la meture où elle <ett conforme A 
l'Accord quadripartite du 3 teptembre 1971. ta
lon lequel Berlln-Ouett ne fait pat parti* in- 
tégrantt de la République fédérale d'Allemagne 
et ne doit pat être gouverné par elle.

tt L'inttrument de ratification du Couverne
ment belge vaut également pour le Couvernement 
luxembourgtolt.

Pour le Royaume en Europe.
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XIX.15 : Accord de 1976 sur le café

IS. ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE

Conclu à Londres le 3 décembre 1976

ENTREE EN VICUEUR : Provisoirement Je 1er octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l'article 61, et 
à titre définitif le l«r août 1977, conformément au paragraphe 1 de l'article 61, 

ENREGISTREMENT : 1er octobre 1976, n° 15034.
TEXTE : Nation# Unie*, Recueil des Traités, vol. 102*, p. B.

Note : L'Accord international de 1976 sur le café a été négocié par le Conseil international du café, 
conformément aux dispositions pertinentes de l'Accord international de 1968 sur le café tel que prorogé 
par le Protocole du 26 septembre 197*. et a été approuvé par le Conseil lors de sa vingt-huitième 
session, tenue à Londres du 3 nouembre au 3 décembre 1975 (résolution n° 287 en date du 3 décembre 
1975). L'article 59 de l'Accord dispose qu'il sera ouvert à la signature au Siège de I'Organisation des 
Nations Unies, & New York, du 31 januier au 31 juillet 1976 inclusluement.

Le Conseil international du café a décidé le 28 septembre 1976, lors de sa vingt-neuvième session et 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de chacun des articles 60 et 61 de l'Accord :

1. La prorogation au 31 mars 1977 de la date limite préuue au paragraphe 2 de l'article 60 de l’Ac
cord pour le dépOt des instruments de ratification, acceptation ou approbation (résolution n° 289);

2. La prorogation du 31 décembre 1976 au 30 septembre 1977 de la date limite prévue au paragraphe 2 de 
l'articlo 61 da l'Accord pour le dépôt des instruments de ratification, acceptation ou approbation par 
les gouvernements appliquant l’Accord A titre provisoire (résolution n° 290).

Par la suite, le Comité exécutif de I'Organisation internationale du café a décidé, le 24 janvier
1977, de proroger Jusqu'au 30 septembre 1977 la date limite indiquée au paragraphe 1 cl-dessus, et éga
lement jusqu'au 30 septembre 1977 la date limite Indiquée au paragraphe 2 cl-dessus.

D'autres prorogations de la date limite prévue pour le dépôt des instruments de ratification, d'ac
ceptation ou d'approbation par les gouvernements appliquant l'Accord A titre provisoire ont été décidées 
par le Conseil international du café, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 61 de 
l'Accord, comme suit :

Date de la décision : N° de la résolution : Prorogation au :

26 sept 1977 (Trente et unième session) 298 30 sept 1978
26 sept 1976 (Trente-deuxième session) 300 30 sept 1979
27 sept 1979 (Trente-troisième session) 303 30 sept 1980
18 sept 1980 (Trente-quatrième session) 310 • 30 sept 1981

A sa réunion tenue du 22 au 26 février 1982, le Comité exécutif de I'Organisation internationale du 
café a décidé a) de proroger au 30 septembre 1982 le délai de dépOt pour la Belgique et la Communauté 
économique européenne et b) que celles-ci seraient réputées avoir conservé sans interruption leur statut 
de membre provisoire de I'Organisation internationale du café après le 30 septembre 1982 et jusqu'à la 
date de ladite décision.

Participant Signature

Allemagne, République
fédérale d ' ........  19 mars 1976

Angola ...............
Australie............. 30 juil 1976
A u t r i c h e ............. 19 juil 1976
B e l g i q u e ............. 30 juil 1976
B é n i n .................  14 avr 1976
Bolivie ...............  15 Juil 1976
B r é s i l ............... 17 févr 1976
Burundi...............  31 juil 1976
C a m e r o u n ............. 3 juin 1976
C a n a d a ............... 30 juil 1976
Chypre ...............
C o l o m b i e ............. 21 aur 1976
Communauté économique

e u r o p é e n n e........  27 juil 1976
Congo .................
Costa R i c a ........... 5 féur 1976

Engagement 
d 'application 
provisoire 
(article 61.

30 sept 1976

26 sept 1976
30 sept 1976

30 sept 1976

21 avr 1976

2B •ept 1976
10 sept 1976
17 sept 1976

Ratification- 
acceptation (A>. 
approbation (AA). 
adhésion (a)

29 sept 19761 
17 oct 1979 a
30 sept 1976
31 mars 1977

U  féur 1977 
30 nou 1976
28 sept 1976
25 aoOt 1976
23 sept 1977 
17 sept 1976
28 mars 1977 a
24 févr 1977

19 août 1977 a
20 janv 1977

notification 
d 'intention 
de continuer 
A participer 
* l'Accord 
(article 68,,. 
paragraphe 2_1

19791
1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979

17 sept
26 sept
22 mars
19 juin
25 juil
31 aoOt
19 sept
22 aoOt
18 sept
10 sept
28 sept
25 sept
21 août

28 sept
5 sept
7 sept
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XIX.15 : Accord d* 1976 «ur lt café

Participant

Côte d'iuoire . . . .
Oanemark ..........
Cl Saluador ........
Equateur ..........
Espagne ..............
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie ...........
Finlande ...........
France ............
Gabon ..............
Ghana ..............
Grèce ..............
Guatemala ..........
Guinée ............
Haïti ..............
Honduras ...........
Hongrie ............
I n d e ...............
Indonésie ...........
Irlande .............
Israël .............
Italie ..............
Jamaïque ...........
Japon . . .  ........
Kenya ................
Libéria .............
Luxembourg ........
Madagascar .........
Malawi .............
Mexique ............
Nicaragua ..........
Nigéria ..............
Norvège ............
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda .............
Panama ............
Papouatie-Nouvelle-

Culnée ...........
Paraguay ..........
Payt-Bat..........
Pérou ...............
Philippines .........
Portugal ...........
République

centrafricaine . . 
République
dominicaine . . . • 

République-Unie
dt Tanzanie . . . .

Ruanda ...........
Sierra Leone . • . .

Trinité-et-Tobago . •

Yougotlavle . . • • •

Zimbabwe

Sionature

29 juil 1976
30 juin 1976 
« Juin 1976
26 juil 1976 
11 juil 1976
27 féur 1976 
27 juil 1976 
30 juil 1976
23 féur 1976 
30 juil 1976
30 juil 1976

19 mars 1976
10 juil 1976
3 juin 1976
22 awr 1976

16 juil 1976
22 juil 1976
26 juil 1976
26 juil 1976
27 juil 1976
26 juil 1976
27 juil 1976
22 juil 1976
7 mai 1976

30 juil 1976

2 féur 1976 
2 mart 1976 
30 juil 1976 
26 aur 1976
26 juil 1976
29 juil 1976
27 Juil 1976

10 juin 1976
30 mart 1976
27 juil 1976
23 juil 1976

15 Juil 1976

27 juil 1976

30 juin 1976

9 juin 1976
31 mart 1976
31 mart 1976
13 juil 1976

22 juin 1976
5 avr 1976

25 mart 1976
9 juin 1976
30 juil 1976
31 juil 1976 
30 juil 1976

Engagement 
d'applltatlon 
provisoire 
(article 61. 
paragraph» 21

27 ttpt 1976

24 mai 1976

30 tept 1976

30 ttpt 1976
24 tept 1976
24 ttpt 1976
tl oct 1976
30 tept 1976
15 ttpt 1961
16 août 1976 
30 tept 1976
16 tept 1976 
30 ttpt 1976

30 tept 1976 
26 tept 1976

29 tept 1976

29 tept 1974* 
17 tept 1976
30 ttpt 1976 
26 sept 1976

23 tept 1976 

30 tept 1976

20 ttpt 1976

26 tept 1976
16 tept 1976*

21 ttpt 1976

26 ttpt 1976

24 ttpt 1976

30 ttpt 1976 
30 tept 1976

26 tept 1976

21 tept 1976
30 ttpt 1976
10 ttpt 1976

l«U£lS*U?ü. 
acceptation («h 
approbation <»»> 
adhétion (al

22 Juin 1977 
17 tept 1976 
Il aoQt 1976 
21 ttpt 1976
9 déc 1976
24 tept 1976
29 now 1976 
1« tept 1976
I aoOt 1977 M  
« août 1977
U  oct 1976

15 déc 1976 
U  oct 1976 
21 janw 1977 
Il oct 1976
21 nai 1977 ft
20 sept 1976
14 oct 1976
22 tept 1977
29 mars 1977
16 tept 1976
24 «ept 1976
10 déc 1976 A
23 féwr 1977
26 aoOt 197*

29 sept 1976 ft
15 juin 1976 ft
9 féwr 1977
21 mal 1976
11 now 1976
1 juil 1976
27 ttpt 1976
21 ttpt 1976
II déc 1976

19 Juil 1976
Il oct 1976
6 tept 1976*
31 août 1976 ft
14 oct I960 ft
25 aoOt 1977

26 tept 1976

14 oct 1976

4 ewr 1977
19 aoOt 1976
23 now 1976
6 oct 1976

26 août 1961 ft
24 juin 1961 ft
7 Juil 1976
27 tept 1976
7 juil 1961 ft 
6 déc 1976
2 Juil 1976
27 tept 1977
26 déc 1976
25 Jwll 1977
22 janv 1961 ft

H g j L ü A n md* intent ion 
de continuer
â_P«lllLLÊîr
* 11 Accord
L»rUsl»-S«.
Mrufsph?-?!

6 ttpt 1979
29 juin 1979
2S tept 1979 
21 août 1979 
11 ttpt 1979 
14 tept 1979
25 Juil 1979 
19 juil 1979 
17 Juil 1979 
21 aoQt 1979
26 tept 1979

19 «art 1979
17 août 1979
29 tept 1979
Il tept 1979
19 juil 1979
24 tept 1979 
2 août 1979
29 août 1979
76 tept 1979
27 août 1979 
26 tept 1979
21 tept 1979
20 tept 1979
Il tept 1979
25 juil 1979
4 tept 1979
6 août 1979
Il Jul1 1979 
71 tept 1979
26 tept 1979
10 août 1979
11 tept 1979
22 tept 1979 
14 août 1979

27 tept 1979 
26 eoût 1979
• mari 1979
19 ttpt 1979

21 août 1979

26 juin 1979

14 tept 1979

26 tept 1979
17 tept 1979*
14 août 1979
15 août 1979

14 juin 1979 
2( tept 1979

12 tept 1979
26 tept 1979 
17 ttpt 1979
26 ttpt 1979
27 Juin 1979
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XIX.IS : Accord de 1976 sur le café

Déclarations et réservas

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la notification.)

HONGRIE

a) La République populaire hongroise adhère & 
l'Accord international de 1976 en tant que pays 
importateur.

b) La République populaire hongroise appelle 
l'attention sur le fait que l'article 64 do l'Ac
cord est incompatible avec la résolution de l 'As

Application

Date de réception 
Participant de la notification :

Nouvelle-Zélande...........  27 sept 1976
20 août 1981

Royaume-Uni4 ...............  19 août 1976
21 janv 1977

semblée générale des Nations Unlet tur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [résolution 1S14 (XU), en date du 10 décem
bre 1960], dans laquelle est proclamée solennel- 
lement la nécettlté de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme tous 
toutet ses formes et dant toutet tes manifesta
tions .

territoriale

Territoires :

Nioué 
Iles Cook 
[Hong-kong]4
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey

NOTES :

Avec déclaration que l'Accord s'appliquera 
également & Berlin-Ouest à compter de la date à 
laquelle il entrera en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

tt Avec déclaration qu'il était entendu que,

Çendant la période de son application provisolro, ’Accord serait mis en oeuvre par le Gouvernement 
japonais dans la mesure autorisée par ses dispo
sitions législatives et budgétaires Internes.

*t pour le Royaume en Europe.

Dans sa notification d'intention de 
continuer à participer à l'Accord le Gouvernement 
du Royaume-Uni a précisé que la notification 
spécifie que son application s'applique au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, & Hong-kong, au Bailliage de Guernesey et 
au Balllage de Jersey.

Dans une communication reçue le 30 septembre
1982, le Gouvernement du Royaume-Uni a notifié au 
Secrétaire général, conformément à l'article 64. 
paragraphe 3, de l'Accord, que ledit Accord 
cesserait d'être applicable à Hong-kong le même 
jour à minuit.
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IS. a) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1978 SUR LE CAft

Approuvée oar le Conseil international du café d»n» ta rétolution N° 111
du 25 teptembr» 1981

DATE DE PRISE D'EFFET :

ENREGISTREMENT :
T E X T E  : i

EXPIRATION DE L'ACCORO 
TEL QUE PROROGE :

l*r octobre 1982, conformément au paragraphe 2 de la rétolution n ° 3 il 
adopté» par le Coneell International du café 1» 25 teptembre <981. 

l»r octobre 1982, n» 1S014.
Rétolution n® 318 adoptée par la Contell International du café le 3h teptembre

1981.

90 teptenbre 1983, conformément au paragraph» 1 d» la rétolution n° 318.

Note : L'Accord International de 197A tur le café venait A expiration le 30 teptembre 1982. Conformé
ment aux dltpotltlont du paragraphe 3 de l'artiele 68 dt l'Accord, le Contell International du café, a 
déeldé, par ta rétolution n® 318 du 2S teptembre 1981. de proroger ledit Aeeord Jutqu'au 30 teptembre
1983.

Acceptation de la prorogation
en vertu du paragraphe 2

Participant de la rétolution n° 318

Allemagne, République
fédérale d' .................

Angola.......................... 10 tept 1982
Autriche.......................  13 tept 1982
Selglquo .......................
B é n i n .......................... 13 ttpt 1982
B o l i v i e .......................  29 tept 1982
Brétll.......................... 22 avr 1982
B u r u n d i .......................  23 juil 1982
Cameroun............. .. 30 ttpt 1912
Canada ..........................  30 tept 1982
Chypre.......................... 28 tept 1982
Colombie.......................  14 Juin 1982
Communauté économique européenne
Cotta Rica .....................
CSte d ' I v o i r e ................. 9 Juil 19822
Danemark .......................
El S a l v a d o r ...................  19 Juil 1982
Equateur . . . .  ; ............  2 aoOt 1982
E s p a g n e .......................  2 juin 1982
Etatt-Unit d ' A m é r i q u e........  11 févr 1982
Ethiopie .......................
Finlande .......................
France.......................... 30 tept 1982
G a b o n ........... .............  3 tept 1982
Grèce .........................
G u a t e m a l a .....................  28 avr 1982
Guinée.........................  14 tept 1982
H a ï t i .......................... 30 tept 1982
I n d e ............................ 7 tept 1982
Indo n é t i e .....................  3 tept 1982
Irlande .......................
Italie.......................... 30 tept 1982
J a p o n .........................  31 tept 1982
K e n y a .........................  21 Juin 1982
L i b é r i a .......................  27 tept 1982
Luxembourg .....................
Nadagatcar.....................  16 **Pt 1982
Malawi.........................  30 tept 1982
M e x i q u e .......................  2 févr 1982
Nicaragua ...................... 20 Juil 1982
Nigéria .......................
N o r v è g e .......................  30 tept 1982
Nouvelle-Zélande............... 30 tept 19823
O u g a n d a .......................  5 août 1982

Eng»g»m»nt d'epplleation 
provitoir» d» l'Aetord tel au*
prorogé en vertu du paragraphe 3. 
de la rétolution n° 31t*

30 tept 1982

30 tept 1982

30 tept 1982
16 ttpt 1982

30 tept 1982

10 mal 1982
28 ttpt 1982

30 tept 1982

30 tept 1982

30 tept 1982

13 tept 1982
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acceptation de la prorogation 
en vertu du paragraphe 2

Participant de la résolution n° 318

Panama.............................16 juil 1982
Pepouasie-Nouvelle-Guinée . . .  30 juil 1982
Paraguay...........................27 août 1982
Pays-Bas4 ..................... ...30 aoOt 1982
Pérou .......................... ...28 sept 1982
Philippines................... ...18 août 1982
Portugal...........................27 sept 1982
République centrafricaine . . .
République dominicaine........  7 sept 1982
République-Unie de Tanzanie . . 8 sept 1982
Royaume-Uni ...................
Rwanda.............................13 mai 1982
Sierra Leone ...................
Singapour .....................
Sri L a n k a ..................... ...16 sept 1982
S u è d e .............................21 sept 1982
Suisse.............................24 sept 1982
T h a ï l a n d e ..................... ...30 sept 1982
T o g o ............................
Trinité-et-Tobago............. ...20 sept 1982
Venezuela ......................
Yougoslavie................... ...30 sept 1982
Z a ï r e .......................... 6 août 1982
Zimbabwe ........................

Enoaoement d*application 
provisoire de l'Accord tel ouq 
prorogé en vertu du paragraphe 3 
de la résolution n° 318*

17 sept 1982

30 sept 1982 5

30 sept 1982
30 sept 1962

16 août 1982

17 sept 1982

24 févr 1982

NOTES :

Conformément au paragraphe 3 de la 
rétolution n° 318, cette notification 
d'application provisoire devrait être suivie 
d'une notification formelle d'acceptation 
(définitive) en vertu du paragraphe 2 de ladite 
Résolution le 31 mars 1983 au plus tard.

2/ En tant que membre de l’Organisation 
africaine et malgache du Café (OAMCAF).

3/ Egalement applicable aux lies Cook et A 
Nioué.

Pour le Royaume en Europe.

L'acceptation ett également applicable au 
Bailliage de Guernesey et au Bailliage de Jersey.
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15. b) ACCORD INTERNATIONAL DC 197* SUI 1C CAFt

Conclu >_Londret lt> I dltwibrt »li. f l  *ue proroté ttr 1» Conttll 
international du café dant 1» rétolution n« I U  du 25 fptffer* m i

DATE DE PRISE D'EFFET : l*r octobr* 1912, confontéaent I lt rétolution n* ill.
ENREGISTREMENT ; i*r oetobro 1912, n° 150)4 (onrtglttr«*ent dt )• prorogation).
TEXTE : Rétolution n® S U  adopté* par )» Conttll inttrnational du café 1*

25 teptambre 1911.
EXPIRATION : SO t*pta«ibr* 19IS.

Note : L* 22 févrltr 1983, 1* Conttll lnttrnatlonal du café « décidé d* prorogé 1» dat* liait* pour 
lt dépôt det inttrumontt d'acctptatlon offieitlltl (déflnltlwtt) dt l'Accord ttl qu* prorogé, *w*c *ff*t 
rétroactif au Ier octobr* 1982, conformément à 1* rétolution n° 122 du Conttll lnttrnatlonal du café.

Participant

Allemagne, 
Républlqu* 
fédéral* d'

Acceptation d* la prorogation 
tn vtrtu du paragraphe 2 
d* la rétolution n° 318

Acceptation 
tnwement duplication pro- m i f l U l t  
witolre en vtrtu du pereertph* S itfttlPlUïtMnli 
dt la-rétolution ft" »!•* S H 5 i 5 û 7

Angola ........... 10 ttpt 1912
Australie . . . .
Autriche ......... 1) t*pt 1982
8*lglqu* .........
Bénin ........... 13 ttpt 1982
Bolivie ......... 29 ttpt 1912
Brétil ........... 22 avr 1912
Burundi ......... 23 Juil 1982
Camoroun ......... SO ttpt 1912
Canada ........... 30 t*pt 1982
Chypre ........... 28 tept 1982
Colombie ......... 14 Juin 1982
Communauté écono
mique européenne

Congo ...........
Cotta Rica . . . •

19I2<C6te d'Ivelr* . ' 9 Juil
Danemark .........
El Salvador . . . 19 Juil 1982
Equateur ......... 2 aoOt 1982
Etpagn* ......... 2 Juin 1982
Etatt-Unit
d'Amérique . . . 11 féwr 1982

Ethiopie .........
ridll ...........
Finland* ........
Franc* ........... 30 t*pt 1982
Cabon ........... 3 t*pt 1982
Ghana . . . . . .
Crée* ........... 30 t*pt 1982
Guatemala . . . • 28 avr 1982
Guinée ........... 14 tept 1982
Haïti ........... SO t*pt 1982
Inde . . . . . . . 7 ttpt 1982
Indonétl* . . . . 3 ttpt 1982
Irlande ........
Italie ........... 30 tept (982
Jamaïque .........
Japon ........... 27 t*pt 1981
Kenya ........... 21 Juin 1982
Libéria ......... 27 t*pt 1982
Luxembourg . . . .

16Iiadagatcar . . . . tept 1982
Malawi........... 30 tept 1982
Mexique ......... 2 févr 1982
Nicaragua . . . . 20 Juil 1982

10 a*pt 1982

SO t*pt 1982

I Jtnu 1981 

tO t*Pt l*«S fi

SO ttpt 1982 

J6 ttpt 1982

10 ttpt 1912

10 M l  1982 

28 ttpt 1982

Il «art 1981 * 
21 Jtnu I98S Q

SO ttpt 1982

30 t*pt 1912

4 atrt I98S B
10 Juin 198)
SO aoOt 198S Q

9 féwr 198)
10 Juin 191) fl

21 Juil 198) fi

21 Janw I98S
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Acceptation
Acceptation de la prorogation Engagement d'application pro- officielle 
en wertu du paragraphe 2 visoire en vertu du paragraphe 3 (définitiveHnl

Participant de la résolution n° 318 de la résolution n° 3181 adhésion 1

N i g é r i a ........  13 sept 19*2
N o r v è g e ........  30 sept 1982
Nouvelle-Zélande 30 sept 1982s
O u g a n d a ........  9 aoOt 1982
Panama..........  16 Juil 1982
Papouasie-Nouvelle-
Gulnée . . . .  30 juil 1982

Paraguay........  27 aoOt 1982
Pays-Bas........  30 août 19826
P é r o u ..........  28 sept 1982
Philippines . . .  18 aoQt 1982
Portugal........  27 sept 1982
République

centrafricaine . 17 sept 1982 3 mars 1983 n
République
dominicaine . . 7 sept 1982 

République-Unie 
de Tanzanie . . .  8 sept 1982
Royaume-Uni . . .  30 sept 1982“ 28 févr 1983 n"
Rwanda........... 13 mai 1982
Sierra Leone . . .  30 sept 1982
Singapour . . . .  30 sept 1982 3 févr 1983 n
Sri Lanka . . . .  16 sept 1982
S u è d e ........... 21 sept 1982
Suisse . . . . . .  24 sept 1982
Thaïlande . . . .  30 sept 1982
T o g o ............. 16 août 1982
Trinité-et-Tobago 20 sept 1982
Venezuela . . . .  17 sept 1982 12 avr 1983 n
Yougoslavie . . .  30 sept 1982 
Z a i r e ........... 6 août 1982
Zimbabwe........  24 févr 1982 J5 juil 1983 n

NOTES :

1/ Conformément au paragrahe 3 de la résolu
tion n° 318, la notification d'application 
provisoire devrait être suivie d'une acceptation 
en vertu du paragraphe 2 le 31 mars 1983 au plus 
tard.

Conformément à la résolution n° 322, 
adoptée par le Conseil international du café le
16 septembre 1982, les Etats contractants de 
l'Accord International .de 1976 sur le café 
n'ayant pas notifié leur acceptation dudit Accord 
tel qu'amendé pouvaient y adhérer le 31 mars 1983 
au plus tard à condition de s'engager i remplir 
toutes leurs obligations antérieurs auec effect 
rétroactif au 10 octobre 1982. En uertu des 
pouuolrs que le Conseil lui avait délégué par 
résolution N° 292, le Comité exécutif du

Conseil International du Café a décidé de prolon
ger la date limite pour le dépflt des instruments 
d'acceptation officielle (définitive) au 30 sep
tembre 1983.

3/ Avec effet rétroactif au 1er octobre 
1982, conformément A la résolution n° 322 de 
l'Accord international sur le café.

En tant que membre de l'organisation 
africaine et malgache du café (OAMCAF).

If Egalement applicable aux lies Cook et A 
Nioué.

(t Pour le Royaume en Europe.

Egalement applicable au bailliage <*• 
Guernsey et au bailliage de Jersey.
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16. ACCORD ETABLISSANT L’ASSOCIATION INTERNATIONALE OE PROMOTION Dtt THE

Conclu * Gtnève I» il ur» t»7T

ENTREE EN UIGUEUR : 23 février 197», conformémtnt à l'articl* 19, paragraphe I.
ENREGISTREMENT : 23 février 1979, n° 175*2.
TEXTE : Annex* I du document ITPA/CONf/S du Centre du commerce International de CNUCED/CATT.

Note : L'Accord a été élaboré par 1« Conférence intergouvemementale de» pay» producteur» de thé »ur 
l'établissement d'une Association internationale de promotion du thé, qui t'ett réunie k Cenève du 7 au
17 septembre 1976. (La Conférenco avait été convoquée par le Centre du toamerce international 
CNUCED/CATT.) Conformément aux dispositions d» la rétolution adoptée le 17 tepteabre 1976 par 1* 
Conférence, les gouvernement! de neuf payt dont le volume total det exportation! de thé représentait au 
moins les deux tiers du volume total dtt exportation! de thé de l'entemble det payt pouvant devenir 
parties à l'Accord avaient, au 31 mars 1977, notifié au Directeur du Centre du coaaerce international 
CNUCED/GATT leur approbation du texte de l'Accord.

Conformément aux dltpotltlont dt l'artlcla 11, l'Accord a été ouvtrt t la tlfnatur» au Siège de 
I'Organisation det Nationt Unlet du IS avril au 1S octobre 1977 Inclut.

Par Résolution adoptée par le Contell d'admlnittratlon de l'Attocietlon internationale de promotion 
du thé le 21 novembre 1964, celui-ci a décidé de tutpendre pour une période Initiale de deux ant 
l’application det articlet ci-après de l'Accord établlttant l'Attocietlon International» d» promotion du 
thé : Article premier, paragraphe 2. uniquement en ce qui concerne le membre de phrat» *tt formultr ltt 
programmes permettant d'atteindre cet objectif; article premier, paragraphe 3; article U .  article 12 
et article 13.

Participant

Bangladesh .
Inde . . . . 
Indonésie
Kenya . . •
Malawi . . .
Maurice . .

Signature

20 lull 1977
7 juil 1977 
2 août 1977
17 août 1977
2 août 1977

approbation tAA>. 
adhétion ta)

2 avr 1979 a 
Cl nov 1977]*
31 aoOt 1971
17 «al 1971
22 févr 1971
25 nov 1977

UrJtlsiPV't

Mozambique . . . 
Ouganda . . . . 
République-Unie 
de Tanzanie 

Sri Lanka . , .

Sltnttve»

14 oct 1977

m t r u m n l f t ) . .
approbation caai. HMlHO. t«>,
19 mart 1914 g
il août 1976

27 juil 1977 21 juil 1971
22 tept 1977 (I now 1977]!

NOTE :

1/ Le 25 juillet 1984 une notification de dénonciation a été retu du Couvernement indien.

2/ Le 29 teptembre 1962 une notification de dénonciation a été retue du Couvernement trl-lankait.
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XIX.17 : Centre de recherche-développement de l'étain pour l'Asie du Sud-Est

17. ACCORD PORTANT CREATION DU CENTRE DE RECHERCHE-DEVELOPPEMENT DE L'ETAIN POUR L'ASIE DU SUD-EST

Conclu A Bangkok le 28 avril 1977

ENTREE EN UIGUEUR : 10 février 1978, conformément A l'article S.
ENREGISTREMENT : 10 février 1978, n° 1643*.
TEXTE : United Nations, Treaty Series, vol. 1075.

Note : L'Accord a été élaboré dans le cadre de la Commission économique et social* des Nations Unies 
pour l'Asie et le Pacifique. Il a été ouvert A la signature au Siège d* la Commission A Bangkok jusqu'au
30 avril 1977.

Participant

Indonésie . . 
Malaisie . .

Signature

28 avr 1977
28 avr 1977

Ratification, 
acceptation fa)

11 janv 1978 ̂
11 janv 1978*

Participant 

Thaïlande . .

Siqnature

28 avr 1977

Ratification- 
acceptation fa)

11 janv 19781

NOTES :

M  Par des notifications, dont la dernière a 
été reçue par le Secrétaire général le 11 janvier
1978, les Gouvernements indonésien, malaisien et 
thaïlandais sont convenus de proroger au 31 octo
bre 1977 la date limite de remise de leur Instru
ment de 'ratification, initialement fixée au 31 
juillet 1977 par l'article 7, alinéa £. de 
l'Accord. “

Les Instruments de ratification des Gouverne
ments Indonésien, malaisien et thaïlandais ont 
été remis au Secrétaire général les 12 et 20 sep
tembre et le 18 octobre 1977, respectivement, et 
ont été officiellement déposés auprès du Secré
taire général le 11 januier 1978, date de récep
tion de la dernière des notifications d'accepta
tion visées au paragraphe précédent.
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XIX.1< : Actord d* 1977 «ur 1» tuer»

CNTRrf EN VIGUEUR

CNREGISTRf.MENT : 
TFXTE :

18. ACCORD INTERNATIONAL DC 1977 SUR LE SUCRE 

Conclu i Genève 1» 7 octobre 1977

Provisoirement 1» l*r janvier 1978, conformément «u paragraphe 2 de l'articl* 75. 
•t & tit.ro définitif le 2 janvier 19(0, conformément au paragraph* 1 d* 
l'article 75.

1er janvier 1978, n°16200.
Nation* Unies, Recueil de» Traité», vol. 1044, p. 219; notification» dépositaire* 

C.N.223. 1978.TREftms-19 du 19 teptembre 1978; vol. 1103. p. 391; uol. 1119. 
p. 388; C.N.7.1979.TREATIES-3 du 6 février 1979; C.N.77.1979.TREATIES-6 du 26 
avril 1979 et C.N.49.1980. TREATIES-3 du 4 mar» 1980 (procè*-verbaux d* 
rectification de» originaux frantai* et ru»»*, francal» et espagnol. ru»»e. 
frantai*. et espagnol, frantai* et ru»»*, retpectlvenent).

EXTINCTION OC
L'ACCORD : 31 décembr* 1984.

Note : L'Accord a été élaboré par la Conférenc* det Nation» Unie» de 1977 «ur 1* «uerel qui »'e»t 
tenue & Genève du 18 avril au 27 mai 1977 et du 12 teptembre au 7 octobre 1977. Il a été adopté par la 
Conférenc» à «a dernière séance plénière, qui a eu lieu le 7 octobr» 1977. L'Aecord a été ouvert A la 
signature au Siège de l'Organltation de* Nation* Uni»*, k N»w York, du 28 octobr» au 31 décembre 1977, 
conformément à son artlcl* 72.
Des prorogations du délai prévu pour le dépftt par let gouverneront* tlgnataire» det lnttrument* d» 

ratification, d'acceptation ou d'approbation, conformément aux dltpotltlont du paragraph» 2 de l'articl» 
73, ont été décidé»* comm» «uit :

Dat» d» la décision :

16 janvier 1978
15 juin 1978

14 décembre 1978
14 juin 1979
12 décembre 1979

29 mal 1980

Auteur :

Contell international du tuer» 
Comité exécutif de l'Organltation 

internationale du tucre 
Conseil international du tucre 
Contell international du tuer» 
Comité exécutif de l'Organitatlo» 

internationale du tuer*
Comité exécutif de l'Organltation 
international du tuer»

Prorogation au : 

30 juin 1971*

30 juin 1979
31 déc 1979

30 juin 1910

31 déc 1910

l.e Contell international du sucre, agissant cn vertu de l'articl» 83, paragraphe 2, de l'Accord. a. 
par décision 14 »n date du 21 mal 1982, prorogé l'Accord pour un» pérlod» d» deux ant (1983-1984) avec 
quelques ajustement» det tonnages de bas» et compte tenu d*s décisions prit»* par 1» Conseil en novembr»
198) et mal 1982.

*fgalem»nt applicable au dépSt det notification! d'application è tltr» provltolr» (artlcl» 14, para
graph» 1).

Engagement
«Cfpp.kUgiten

Participant Slanatur» orovlsolre

Afrique du Sud . . . . 19 déc 1977
8 dée 1977 8 déc 1977

Australie . . . 20 déc 1977 20 déc 1977
Autriche . . .

30 déc 1977
16 déc 1977

Oollvl» .......... « » •
Brésil ......... • » ♦ 13 déc 1977 13 déc 1977
Bulgarie . . . . 30 dée 1977

30 déc 1977
Colombie . . . . « • ♦ 14 avr 1980
Costa Rica . . . 20 déc 1977 22 déc 1977

aaasy«fr
tpgcgsmgn-i«ftt.

M P l t f  t i w  <it 
U  v:\liltJl 
ppvKufit-l.ùiï

28 déc 
4 août 

27 juin 
8 févr 

(16 «al 
!• déc 
17 d4e 
27 mar» 
» févr 

10 avr 
30 déc 
2 sept 

27 «ars

1977
1978
1978
1979 a 
I978Î*
1977 
1981 j
1978 t
1980 
1978 A 
1977
1981 i 
1980
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Participant 

COte d'ivoire

Sionature

14 déc 1977
Egypte ............... 30 déc 1977
El Saluador ........... 28 déc 1977
Equateur ............. 14 déc 1977
Etats-Unis d'Amérique . 9 déc 1977
Ethiopie ............. 30 déc 1977
F i d j i ................. 29 déc 1977
finlande ............. 30 déc 1977
Gabon ................. 22 aoQt 1984
Guatemala ............. 1 déc 1977
Guyana ............... 29 déc 1977
Haïti ................. 19 déc 1977
Honduras ............. 7 déc 1977
Hongrie ............... 20 déc 1977

30 déc 1977
Indonésie . ........... 28 déc 1977
I r a q .................
Jamaïque ............. 23 déc 1977
Japon ................. 23 déc 1977
Kenya ................. 15 déc 1977
M a d a g a s c a r .........•. 1 déc 1977
Malawi ............... 29 déc 1977
Maurice . . . . . . . . 1 déc 1977
Mexique ............... 31 déc 1977
Mozambique ...........
Nicaragua ............. 1S déc 1977
Nigéria ............... 31 déc 1977
Norvège ............... 23 déc 1977
Nouvelle-Zélande . . . 22 déc 1977
Ouganda ............... 29 déc 1977
Pakistan .............
Panama ............... 29 nov 1977
Paraguay ............. 7 déc 1977
Pérou ................. 16 déc 1977
Philippines ........... 18 nov 1977
Portugal^ ............. [29 déc 1977J
République de Corée , . 29 déc 1977
République démocratique

allemande ...........
République dominicaine 30 déc 1977
Royaume-Uni ...........

(A l'égard de Bélize et
20 déc 1977

de Saint-Chrlstophe-et-
Nlèves et Anguilla
seulement^)

Singapour ............. [29 déc 1977]
28 déc 1977

Swaziland ............. 21 déc 1977
Thaïlande ............. 23 déc 1977
Trinité-et-Tobago . . . 21 déc 1977
Union des Républiques

socialistes
soviétiques ......... 29 déc 1977

Uenezuela ............. 23 déc 1977
Yougoslavie ........... 29 déc 1977

Engagement 
d 1 application 
provisoire

26 déc 1979
28 déc 1977
30 die 1977
28 die 1977

28 déc 1977*

30 déc 1977 

20 déc 1977

16 janv 1978 
20 déc 1977 
30 déc 1977 
16 janw 1978 
30 juin 1978 
23 déc 1977 
23 déc 1977*

1 déc 1977

16 janv 1978
24 janv 1978
15 déc 1977

8 mal 1978
28 déc 1977

29 nov 1977
24 janv 1978

[18 janv 1978] 
29 déc 1977

22 févr 1978 
28 déc 1977

28 déc 1977 

23 déc 1977

29 déc 1977

Ratification, 
adhétion (a), 
acceptation fA). 
approbation fAA). 
notification de 
participation en 
application de 
1^article 77~  
paragraphe 2 fn)

2i Janv 1981 a
7 mar« 1978

25 janv 1979
22 nov 1978
16 janv 1978
2 janv 1980

29 déc 1977
29 déc 1978

30 déc 1978
16 janv 1978
11 déc 1978
31 mal 1978
9 mars 1978
15 févr 1978
27 févr 1980
31 déc 1978 a
16 févr 1978 ”
30 juin 1978 A
12 juil 1978
30 janv 1978
19 janv 1978 A
20 déc 1977 A
11 janv 1979 ~
31 déc 1979 a
28 avr 1978

28 déc 1978
29 déc 1977
16 janv 1978
3 avr 1978 a

19 déc 1978
8 juil 1980

30 déc 1977
16 janv 1978

5 déc 1978

4 aoOt 1978 a
19 mars 1980
27 juin 1978

[16 Janu 1978]7
28 juin 1978
21 déc 1977
23 mal 1978
28 déc 1977

Zimbabwe

30 déc 1977

29 juin 1978
20 oct 1980
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Declaration» at réterve*

(En l'absence d'indication précédant le toxte, la date de réception e*t celle de la ratification, 
de l'adhétlon, de l'acceptation, d» l'approbation ou de la notification.)

AUSTRALIE

Le Gouuernement de l'AuttraH* «e réserve le 
droit, en ce qui concerne les paragraphes 3 et * 
de l'article S de l'Accord, de déterminer le* 
exonérations d'impOt *ur le revenu qui pourraient 
Itre accordées au personnel de I'Organisation in
ternationale du sucre si le siège de l'Organlta
tion devait être transféré en Australie.

CUBA

Déclarations formulées lor» de la «ignatur* et 
confirmées lors de ratification :
La République de Cuba déclare que les dl*po*l- 

tions prévues & l'article 77 de l'Accord interna
tional sur le sucre de 1977 sont contraire* è la 
résolution 15X4 (XU), adoptée par l'A*s*mblé* gé
nérale des Nations Unies le 14 décembre I960, qui 
proclama la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme «ou* 
toute*- ses form** et dans toutes se* manifesta
tion*.

La signature par la République de Cuba de l'Ac
cord International *ur le suer* de X977 ne «au
rait être interprétée comme la reconnalstance ou 
l'acceptation par 1* Gouvernement cubain du Gou
vernement fasciste d'Afrique du Sud, qui n'e*t 
pa* représentatif du peupi* sud-africain et au
quel l'usage systématique d* la polltlqu* discri
minatoire d* l'apartheid a valu d'être expulsé 
d'organisme* Internationaux, condamné par l'Orga- 
nlsatlon des Nation» Unie* et rejeté par tou* le* 
peuples du monde.

HONGRIE

Déclarations formulée* lor» de la signature et 
confirmées lor» de la ratification :
Les dispositions de l'articlo 77 de l'Accord 

sont contraire* à la résolution 151* (XU) d* 
l'Assemblée générale des Nations Unies, en date 
du 14 décembre 1960, relatlue i l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

La mention qui est faite, i l'annexe V de l'Ac
cord, de la prétendue République de Corée est il
légale, les autorités sud-coréennes n'étant pas 
habilitées A parler au nom de toute la Corée.

INDE

Réserve formulée lors de la «ianature et confirmée 
lors de la ratification :
San* préjudice des obligations générale» décou

lant du présent Accord, le Gouvernement indien 
s'engage à s'acquitter de* obligations qui lui 
Incombent en vertu de l'articl* 46 relatif aux 
stocks spéciaux, de l'article 4$ relatif aux 
stock* maximaux, de l'article 64 relatif aux me
sure* de «outlen et de l'article 65 relatif aux 
mesures d'encouragement de la consommation, uni
quement dans la meture où ces obligations «ont

compatible* avec la politique qu'il pourtult dant 
le* domaine* du contrêl*, d* l'imposition *t d** 
prix pour développer ton économie d* fafon plani
fié*.

IRAQ»

L'adhétlon d* la République d'Iraq A l'Accord 
n'implique *n aucun* façon la reconnaittance 
d'I*rall ou l'établlt**ment d* relation* quelcon
ques avec lui.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

En ce gui concerne le paragraph* 4 d* l'articl* >3:
Le Couvernement de la Républlqu* démocratique 

allemande part du principe qu* le* accord* Inter
nationaux tur le* produit* primaire* doivent tenir 
dOment compte tant de* intérêt* de* pay* pro
ducteur* qu* d* ceux de* pay* contommateur*.

L* Gouvernement de la République démocratique 
allemand* **tim* qu'il import*, lortqu* 1** ton
nage* de ba*e d'exportation révisé* feront fixé* 
conformément au paragraph* 2 d* l'articl* 34, 
qu'un contingent d'exportation *upérl*ur t c*lui 
fixé actuellement A 75 000 tonne* toit alloué à 
la Républlqu* démocratique allemand*, conformé
ment aux tendance* d* «a production *t d* *a con- 
«ommatlon, alntl qu'à te* obligation* i long t*rm*.

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande exprime l'etpolr qu'il tera tenu dOment 
compte de »et Intérêt* fondamentaux en tant que 
membre dan* le* nouveaux arrangement* qui teront 
conclut dent le cadr* d* l'Accord International 
tur 1* tuer*.
En e.e_gul conctrnt_Jet. articles 4 et 77 :

La position du Couvernement de la République 
démocratique allemand* *nu*rt l*s clause* d* 
l'Accord concernant l'application dudit Accord aux 
territoire* coloniaux et aux tutret territoire* 
dépendant* e*t fondé* tur le* principe* de la 
Déclaration de» Nation* Unie* »ur l'octroi d* 
l'indépendance aux pay* et aux peuple* coloniaux 
(résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960), qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement *t In
conditionnellement fin au colonialisme tou* toute* 
*et forme* et dan* toute* *e* manifestation*.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE CI 
D'IRLANDE DU NORO

Conformément aux disposition* du paragraph* 3 de 
l'article 77 de l'Accord et avec 1* contentement 
et l'approbation exprè» du Mlli* et de Salnt- 
Chrl»tophe-Nevi»-Angullla. 1* Couvernement du 
Royaume-Uni déclare par le* prêtent** qu'il déilr* 
exercer le droit de demander la qualité de eieaibre 
à titre individuel de l'Organltation Interna
tionale du tucre pour chacun de*dit* territoire*.
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XIX.18 : Accord de 1977 sur la tucre

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclarations faite» lors de la siqnature et con- 
f innées lors da la ratification :
Il va sans dire que, étant donné le régime 

socio-économique de l ’URSS, les dispositions des 
articles de l'Accord relatives & la limitation de 
la production et des stocks de sucre, ainsi 
qu'aux subventions accordées à la production et à 
l'exportation, ne sont pas applicables à l'URSS.

En signant l'Accord international de 1977 sur 
le sucre, l'Union des Républiques socialistes so
viétiques juge Indispensable de faire la déclara
tion suivante :
Au cas où la Communauté économique européenne 

deviendrait partie audit Accord, la participation 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti- 
quet A l'Accord ne créera pour elle aucune obli
gation à l'égard de ladite Communauté;

Uu sa position bien connu* sur la question de 
Corée, l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques ne p*ut reconnaître comm* fondé* en droit 
l'appellation "République d* Corée" qui figure k 
l'annex* V de l'Accord.

Les dispositions des articles 2, 4 et 77 de 
l'Accord, qui prévoient que l'Accord sera égale
ment applicable par le* parties aux territoires 
dont lesdites parties assurent l*s relatlont in
ternationales, tont périmées «t contraires i la 
Déclaration sur l'octroi d* l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 dé
cembre 1960], qui a proclamé la nécessité de met
tre rapidement et inconditionnellement fin au co
lonialisme sous toutet tet formet et dans toutes 
ses manifestations.

NOTES :

1/ Conférence des Nations Unies sur le sucre. 
1977 (TD/SUGAR.9/10).

t! Notification de retrait reçu le 24 mai
1984, auec effet au 23 juin 1984. Voir également 
note 2 sous XIX.18 a) ci-après.

3^ Auec déclaration que le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique appliquera provisoirement 
l'Accord international de 1977 sur le sucre, sous 
réserue des limitations qui découleraient de la 
législation nationale et des procéduret budgétai
res det Etats-Unis.

Auec déclaration qu'il était entendu que, 
pendant la période de son application provisoire, 
l'Accord serait mis en oeuvre par le Gouvernement 
japonais dans la mesure autorisée par ses dispo
sitions législatives et budgétaires internes.

lt Par une communication reçue le 7 octobre 
1980, le Gouvernement portugais a notifié au Se
crétaire général, conformément aux dispositions 
de l'article 79, paragraphe 1, do l'Accord sus
mentionné, sa décision de se retirer dudit Ac

cord. Conformément au paragraph* 2 de l'article 
79, le retrait a prit effet le 6 nouembre 1980.

6/ Bélize étant devenu Indépendant a adhéré à 
l'Accord le 17 décembre 1981.

7! Notification de retrait reçue le 31 
décembre 1982 avec effet au 31 décembre 1982.

A l'égard d* la déclaration par l'Iraq, le 
Secrétaire général a reçu le 7 mal 1979 du Gou- 
uernement Israélien la communication suivante : 

"L'Instrument dépoté par le Gouvernement ira
quien contient un* déclaration de caractère po
litique au sujet d'Israël. De l'avis du Gouver
nement israélien, ce n'*st pas là la place de 
proclamations polltlquet de c* genre, qui sont 
d'ailleurs en contradiction flagrante avec les 
principes, let butt el objectlft de l'Organisa- 
tlon. La déclaration du Gouvernement Iraquien 
ne peut en aucune manière modifier les obliga- 
tlont qui lui Incombent en vertu du droit in
ternational général ou de traités particuliers.

"Quant au fond de la question, le Gouverne
ment israélien adoptera enuert le Gouuernement 
Iraquien un* attitude de complète réciprocité.”
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XIX.lt: Accord d* 1977 tur 1* tuer»

18. a) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR Lt SUCRE

; Approuvée par le Conseil international du tucre dant tet décision» 
n°3 13 du 20 nouembre 1981 «t 1< du 21 mal lV»i

ENTREE EN VICUEUR : 10I“ januier 1913, conformément aux dédtlont n°* 13 du 20 novembre 1981 «t
(4 du 21 i m I 1982 «doptéot par la Contell International du tuer*.

ENREGISTREMENT : l«r janvier 1983.
TEXTE : Décisions du Contell International du tucre n°* 13 du 20 novembre 1981 *t 14 4*

21 mai 1982.

Note. : L'Accord international de 1977 tur 1* tuer* venait à expiration 1* 31 déc*mbr* 1982. Cn vertu du 
paragraphe 2 de 'l'articlo 83, le Conseil international du tucre, • décidé, par tet dédtlont n°* 13 du
20 novembre 1981 et 14 du 21 «al 1982, de proroger l'Accord pour une période d* deux an». Toutet le» 
Partie» & l'Accord international d* 1977 tur 1* tucre étalent centéet avoir accepté la prorogation tauf 
notification d* retrait.effectuée auprèt du Secrétaire général.
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XIX.18 : Accord de 1977 sur le tuer*

18. b) PROROGATION OE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE

Conclu à Genève le 7 octobre 1977. tel que prorogé par le Contell 
International du tucre dant se» décisions n° 14 du 12 mal 198?

FNTREF EN UIGUEUR : 1er januier 1983, pour toutet let Partlet è l'Accord International de 1977 tur 1» 
sucre, conformément A l'article 83, paragraphe 2.

ENREGISTREMENT : 1er januier 1983, n0 16200.
TEXTE : Oécisions du Conseil international du tuer* n°* 14 du 12 mal 1982.

Note : I.'Accord international de 1977 tur le tucre uenalt è expiration le 31 décembre 1982. En vartu du 
paragraphe 2 de l'article 83, te Conseil International du tucre, a décidé, par tet dédtlont n°* 14 du
12 mai 1982, de proroger 1' Accord pour une période de deux ant. Toutet let Partlet à l'Accord 
international de 1977 sur ln sucre étaient censées auolr accepté la prorogation tauf notification d« 
retrait effectuée auprès du Secrétaire général au 31 décembre 1982.

Lit 6 juillet (983, le Conseil international du tucre a fixée det condltlont d'adhétion pour l'Uruguay. 
EXTINCTION DE

L'ACCORD : 31 décembre 1987 (voir tout XIX.18).

Acceptation de la prorogation Acceptation provitoire de
en uertu des déeltions nus 13 l'Accord tel Que prorogé
du 20 nouembre 1981 et par décision» n°» 13 du Ratification.
14 du 21 mai 1982 20 novembre 1981 et 14 du adhésion (a).

Participant (comme Indiqué par une astérisque) 21 mai 1982 acceptation (A)

Afrique du Sud . .
Argentine ........
Australie .........
Autriche ........
Bangladesh . . . .
Barbade ...........
Belize ...........
Bolivie ...........
Brésil ...........
Bulgarie .........
Canada ...........
Colombie .........
Congo .............
Costa Rica . . . . 
COte d'iuoire . . .
C u b a .............
Egypte ...........
El Salvador . . . .
Equateur .........
Etats-Unis

d'Amérique . . .
Ethiopie ........
Fidji .............
Finlande ........
Guatemala ........
Guyana ...........
Haïti .............
Honduras ........
Hongrie ...........
I n d e .............
Indonésie ........
I r a q .............
Jamaïque ........
J a p o n .............
Kenya .............
Madagascar . .
Malawi ...........
Maurice ...........
Mexique ...........
Mozambique . . . .
Nicaragua ........
Nigéria ...........
Norvège ...........
Nouvalle-Zélande 
Ouganda ...........

[*]1

S oct 1983

3 oct 19832
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XIX. 18 : Accord d« 1977 sur le mer*

Participant

Pakistan .........
Panama ...........  
Papouasle-Nouvelle- 
Cuinée .........

Paraguay .........
Pérou .............
Philippines . . . .
Portugal .........
République 
de Corée . . . .  

République 
démocratique 
allemande . . . .  

République 
dominicaine . . . 

Royaume-Uni . . . .  
(A l'égard de 
Bélize et de 
Saint-Christophe- 
-et-Nlèves et 
Anguilla seule- 
ment^)

Singapour .........
Suède .............
Swaziland .........
Thaïlande .........
Trinité-et-
Tobago .........

Union des 
Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . 
Venezuela . . 
Yougoslavie . 
Zimbabwe . .

Acceptation de la prorogation Acceptation provisoire de 
en vertu des décisions n°» 13 l'Accord tel eue prorogé 
du 20 novembre 19*1 et M r  rfiritiniit n »
u  du 2i £ â T -m f—  ...........
(comme indiqué par une astérisque! 2Î mai Ï9*T

t ar décisions n°» 13 du 0 novembre 19*1 et 1» du
a c c e p t i o n ? * )

23 oct 1914

I*]3

29 Juil 19*3 13 «ept 19*3 ft 
9 août 19»4

NOTES :

Oe par son retrait d* l'Accord international du Sucre, 1977 (voir note 2 sous XlX.lt) le 
Bangladesh s'est implicitement retiré de l'Accord tel que prorogé, son acceptation dudit accord s'étant 
terminé par ledit retrait.

2/ L'Egypte étant déji liée par l'Accord tel que prorogé, en vertu des décisions n®* 13 et 1* du 
Conseil international du sucre en date des 20 novembre 19*1 et 21 mal 19*2, respectivement, cette ratifi
cation a été reçue en tant que confirmation de la participation de l'Egypte.

3/ Saint Chrlstophe-et-Nlèves-Angullla a cessé d'exister en tant que tel; Saint Christophe et Nlèves 
a accédé à l'indépendance le 19 septembre 1983.
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XIX.19 : Office international des bois tropicaux

19. ACCORD ETABLISSANT L'OFFICE INTERNATIONAL DES BOIS TROPICAUX

Conclu il Genève le 9 novembre 1977

Non encore en vigueur (voir article 24).
TEXTE : TT/C0NF.2.

Note : Le texte de l'Accord a été établi par les Réunions consultatives intergouvemementales des pays 
producteurs de bois tropicaux, tenues A Cenève du 27 septembre 1976 au 1er octobre 1976 et du 31 octo
bre 1977 au 9 novembre 1977 dans le cadre du Centre du commerce international CNUCED/GATT (voir document 
TT/CONF.2). L'Accord a été ouvert i la siqnature au Siège de I'Organisation des Nations Unies, i Neu 
York, le 16 janvier 1978, conformément à son article 22.

Participant Siqnature Ratification, adhésion ta)



XIX.20 : Accord d* 1979 tur lt caoutchouc naturel

20. ACCORD INTERNATIONAL DE 1979 SU* K  CAOUTCHOUC NAIU'CL

Conclu * Genève lt 6 octobr» 1979

ENTREE EN UIGUEUR : Provisoirement lt 23 octobr* 1910, conformément au paragrapha î d* l'articl* tl *t 
è titre définitif 1* 15 avril 19(2, conforment au paragraph* I d* l'articl* Al 
d* l'Accord.

ENREGISTREMENT : 23 octobr* 19*0, n° 191**.
TEXTE : TD/RUBBLR/15/Rev/l and Corr.l.

Not* : L'Accord a été adopté 1* A octobr* 1)79 par la Confér*nc* d*« Nation* Uni»* tur 1* caoutchouc 
naturel, qui t'ett réuni* à Cenève du 24 teptembre au A octobr* 1979. Il a été ouvert t 1* tlgnatur* *u 
Siège de l'Organltation det Nation» Unie» à New York du 2 janvier au 30 Juin 19*0, cenforméewnt è ton 
article 57.
Conformément aux articlet 59 et 62, le Cornell international du Caoutchouc naturel a par let dédtlont 

tulvante* prorogé cornu* Indiqué cl-aprèt la data ll*lte par )» dépôt det ln»trum*nt» d* ratification, 
acceptation et approbation:

Date de la décltlon
19 novembre 1960
20 novembre 19*1
6 mar» 19*2 
« mai 19*2

12 mal 19*3
19 novembre 19*3
13 juin 19*5

Prorogation au >1 octobre 
Prorogation au 2* février 19*2 
Prorogation au 15 avril 19*2
Prorogation! au 15 octobre 19*2 pour lt dépAt dtt inttrw 
m*ntt de la rinland* et au 11 juillet 19*2 pour t*lul de 
la Crée*

Prorogation au 11 décembre 19*1 
Prorogation au to juin 19*4 
Prorogation au 22 octobre 19*7

Participant Slanatur*

Allemagne, République fédérale d' 27 juin 19*0
Auttralle .................
Belgique .................
Brétll ...................
Canada ...................
Chine .....................
Communauté économique
européenne .............

Côte d'Iyolrt ............
Danemark » .................
Etatt-Unit d'Amérique . . .
Finlande .................
France ...................
Grèce .....................
Indonétle .................
I r a q .....................
Irlande ...................
Italie ...................
Japon .....................
Libéria ...................
Luxembourg ...............
Malaltle* .................
Maroc .....................
Mexique ...................
Nigéria ...................
Norvège ...................
Papouatie-Nouvelle-Gulnée .
Payt-Bat .................
Pérou . . .................
Phlllppinet ...............
Royaume-Uni ...............
Sri Lanka .................
Suède .....................
Sultte ...................

UtlflMlUfl

•tovltolr*
âUUllUMLlâl» 
■probation <M>. 
•dhiîion (il

30 tapt 19*0* 10 Mpt I9*l>,l
9 tept 19*0 2* févr 19*2
t ott 1910* II avr 19*2
1 •et m o i l« •*r 19*2
7 nou 1**0» II déc 19*1

1$ ■•M 19*0

29 19*0 1» •Vf* 19*2 £4*
tt nou 19*1 a

19*0*
10 tapt 19*0

21 ett » •el 19*1
11 nov 19*0. 2* eoOt 19*2
10 tept 1910* • d4c 19*1

% Juin 19*4 a
2* août 19*0
( t Juil 19*1 U *

1910*
29 • • M 19*0

17 nov II avr 19*2*.*
lt Juin 19*0 A)

S oct 19*0* 1% avr 19*2
29 Jan* 19*0

2* fAvr 1911

m o t
U Juin 19*1 g

30 tept A févr 19*3

i»*o».*
2* «et 19*0 A

30 tept 25 févr 19*2 fi*
to Juin 19*1

26 tept m o * tl d*c I9*l».7
17 no« 19*0 t
10 •apt 19*0
22 Juil 19*2 t

30 Juin 19*0
27 juin 19*0
30 juin 19*0
SO juin 19*0
17 Juin 19*0

JO mal 19*0

12 mal 19*0
• Janv 19*0
1A juin 19*0
* Janv 19*0

17 mari 19*0

25 Juin 19*0
30 Juin 19*0
7 «art 19*0

to juin 19*0
27 juin 19*0
2* janv 1910
2A Juin 1910
25 juin 1910

16 juin 19*0
25 Juin 19*0
2A Juin 19*0
30 juin 19*0
30 Juin 19*0
27 Juin 19*0

1A Juin 1910
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XIX.20 : Accord de 1979 sur le caoutchouc naturel

participant

Tchécoslovaquie .........
Thaïlande .............
Turquie .................
Union des République* 

socialistes soviétiques

Signature 

30 juin 1980

27 juin 1980

Engagement
d'application
provisoire

21 nov 1980®

S nov 1980*

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (a)

17 sept 1980 AA
1S avr 1982 a 

[17 sept 1981 a]3,10

26 févr 1982 A

Décla il»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclarations formulées lors de la siqnature et 
confirmées lors de l'acceptation:
a) Au cas où la Communauté économique européen

ne deviendrait partie au présent Accord, la par
ticipation de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques audit Accord ne lui Imposera aucune 
obligation * l'égard de la Communauté;

b) Du fait de sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques socle- 
listes soviétiques ne peut accepter la validité 
de l'expression "République de Corée" qui figure 
dans l'annexe audit Accord.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

action faite lors de la siqnature A la 
éclaration faite par l'Union des Républiques
socialistes_____soviétiques_____concernant_____la
Communauté économique européenne:
"Au nom de la Communauté économique européenne 

et de ses Etats membres, je tiens & vous faire 
part de leur réaction A cette déclaration. L'Ac
cord International sur le caoutchouc naturel de
1979 dispose, dans son article 5 paragraphe 1, 
que toute mention de "gouvernement" ou de "gou
vernements" faite dans cet accord est considérée 
comme s'étendant à la Communauté économique euro
péenne et A toute organisation intergouvememen
tale dotée de compétences en ce qui concerne la 
négociation, la conclusion et la mise en oeuvre 
d'accords Internationaux et, en particulier, 
d'accords concernant les produits de base.

En application de cette disposition, la Commu
nauté économique européenne a notifié le 29 sep
tembre 1980 au Secrétaire général des Nations 
Unies que la Communauté appliquera provisoirement 
l'Accord international sur le caoutchouc naturel 
de 1980 dans les limites imposées par ses procé
dures constitutionnelles ou réglementaires, con
formément aux régies énoncées A l'artiele 60, pa
ragraphe 2.

Je tiens A rappeler aussi que l'article 68 de 
l'Accord international sur le caoutchouc naturel 
interdit toute réserve A cet Accord.

La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que cette déclaration ne saurait en

aucun cas leur être opposable et Ils la considè
rent dépourvue de tout effet."
Lors de l'approbation :

"le Conseil des Communautés européennes déclare 
qu'il n'accepte pas la déclaration relative A la 
communauté économique européenne, formulée par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
lors du dépftt de son instrument d'approbation d* 
l'Accord.”

ITALIE

"Le Couvernement italien n'accepte pas la 
déclaration concernant la Communauté économique 
européenne faite par le Couvernement de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques lors de 
la signature de l'Accord en date du 27 juin 1980 
et confirmé lors de sa notification d'application 
provisoire."

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le 26 septembre 19B0 
"Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte pas 

la déclaration concernant la Communauté économi
que européenne faite par le Gouvernement d* 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
lors de la signature de l'Accord le 27 juin 1980 
et confirmée lors de sa notification d'applica
tion provisoire le 26 septembre 1980."
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1t Dans les limite» det procéduret conttltu- 
tionnelles et/ou légltlatlvat (article (0, para
graph* 2).

2/ Dans une communication accompagnant l'int
trument de ratification, le Gouvernement d* la 
République fédérale d'Allemagne • déclaré que 
ledit Accord t'appliquerait également à Berlln- 
Ouett A compter de la date de ton entrée en 
vigueur & l'égard de la République fédérale 
d'Allemagne.

Le Secrétaire général a reçu t ce tujet le 26 
février 1982 du Gouuernement de l'Union Républi
que» toclallttei toviétlquet la déclaration 
tulvante :

La partie tovlétlque ne «aurait prendre acte 
de la communication du Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
l'application dudit Accord A terlln-Ouett 
qu'étant entendu que l'Accord t*ra appliqué 
conformément & l'Accord quadripartite du 1 tep
tembre 1971 et que let procéduret établi*» 
teront tulvlet.

tt En tant que membre Importateur.

*t Le 17 novembre 1986, le Secrétaire général 
a reçu du Couvernement iraquien une notification

NOTES : d'abrogation dudit Accord. L'abrogation prendre 
effet eu 17 novembre 1987 à «oint que l'Accord ne 
toit pat prorogé et qu'en centéquence il prenne 
lul-méme fin le tt octobre 1987.

(n tant qua membre exportateur.

Pour le Royaume en Europe.

7/ V comprit le Rallllage de Jertey.

*f En référence k la notification d'applica
tion provliolre felte par la Thaïlande le 11 
novembre 1910 en verte de l'article 60 de 
l'Accord, le Conttll International du caoutchouc 
naturel a décidé, par ca rétolution 12(82) en 
date du 6 mera 1982, que l'application provliolre 
devait t'entendre dan* le tent de l'article 60, 
paragraphe t. de l'Accord, c'ett-A-dlre dent le* 
llmltet det procéduret conttltutlonnellt* et/ou 
légltlatlvet.

le 15 avril 198} également a été reçue du 
Couvernement Italien une notification d'engage
ment financier aui fin* de l'article 61, para
graphe 1.

,0/ Notification de retrelt reçue le
26 novembre 1982, avec effet au 26 novembre 1911.



XIX.21 : Fonds commun pour les produits d» bas*

21. ACCORD POSTANT CREATION DU FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE 

Conclu à Genèue le 27 juin 1980 

Non encore en uigueur : (uoir article 57, paragraphe 1).
TLX1E : 1D/IPC/CF/CONF/24 et notification dépositaire CN.42.1982.TREATIES-3 du 12 mars 1982 (procès-uerbal 

de rectification des textes espagnol et russe y compris les annexes A at B).

Note : l.'Accord a été adopté le 27 juin 1980 par la Conférence de négociation des Nations Unies sur un 
fonds commun dans le cadre du programme intégré pour les produits de base, qui s'est tenue k Genève du S 
au 27 juin 1980 sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCFD). L'Accord a été ouvert la signature au Siège do l'Organisation des Nations Unies à New York 
Je 1er octobre 1980, et demeure ouvert à la signature jusqu'à l'expiration d'un délai d'une année 
après la date de son entrée en vigueur.

A une réunion convoquée le 3 juin 1982 k Genève par le Secrétaire général de la CNUCED en vertu du 
paragraphe 1 de l'article 57 de l'Accord, les Parties contractantes ont décidé de proroger au 30 
septembre 1903 le délai prévu pour l'accomplissement des conditions d'entrée en vigueur.

Ratification, 
acceptation (A).

Parti cipant Sionature adhésion (a)

Afghanistan ............... 11 sept 1981 28 mars 1984
Algérie ................... 15 mars 1982 31 mars 1982
Allemagne, République

fédérale d' ............. to mars (981 15 aoOt 19851
Angola ................... 29 juin 1983 28 janv 1986
Arabie Saoudite ........... 11 janv 1983 16 mars 1983
Argentine ................. 22 sept 1982 1 juil 1983
Austral!» 20 mai 1981 9 oct 1981

8 juil 1961 4 mai 1983
23 déc 1980 L Juin 1981
2 Janv 1985

Ilelgiquo................. 31 mars I98t 6 juin J98S
10 sept 1981 25 oct 1982
?.?. sept. 1983 18 sept 1984
18 riov 1981 22 avr 1982
16 aur 1981 28 juin 1984

nu'Jgarie............... 29 juil 1987 24 sept 1987 AA
Burkina Faso ........... 20 août 1981 8 juil 1983

8 avr 1981 1 juin 1982
30 juin 1981 1 févr 1983
15 janv 1981 27 sept 1983

Cap-Uert................ 9 oct 1981 30 Juil 1984
B nov 1980 2 sept 1981 AA

Colombie ...............  , 14 juin 1983 8 aur 1986
Communauté économique

21 oct 1981
10 sept 1981 27 janv 1984
22 oct 1981 4 nou 1987

Costa Rica ............. 29 juil 1981
COte d'Ivoire ........... 1$ juil 1987

22 juin 1983
Danemark ............... 27 oct. 1980 13 mal 1981

9 oct 1984 25 nou 1985
l-.gypti!................. 19 oct 1981 11 juin 1982
FI Salvador ............... 28 juin 1983
Emirats arabes unis . . . , 8 juin 1982 26 aur 1983
Equateur ............... 3 oct 1980 4 mai 1982

27 mai 1981 5 janv 1984
Etats-Unis d'Amérique . . 5 nov 1980

30 supt 1981 19 nou 1981
H r i l a n d a ............... 27 oct 1980 30 déc 1981
trance ................. 4 nov 1980 17 sept 1982 AAGabon ..................... 10 sept 1981 30 nou 1981
tiambii!................. 23 oct 198 1 14 aur 1983

1 déc 1982 19 janu 1983
21 juil 198 t 10 août 1984

Contribution volontaire au 
deuxième compte (article 131 
Devise Montant

francs belges 100.000.OOO2
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Participant

Grenade...................
Guatemala .................
O i i n é u ...................
Cu inée-Bissau.............
Cuinée équatoriale . . . .
Guyana ...................
Haïti .....................
H o n d u r a s .............
Indi!.....................
Indonésie .................
I r a q ......................
Irlande ...................
Italie ...................
Jamaïque .................
J.ipon.....................
Kenya . . . . . .  .........
Koweït .
Lesotho ...................
Libéria ...................
Luxembourg . . . ... . .
Madagascar .......................................  .
Malaisie . . .  ..........
Malawi ...................
M a l i ................. .. .
Maroc . . . .  .............
Mexique . . . . . . . . . . .
Mozambique!...............
Népal .....................
Nicaragua............. .. .
Niger .....................
Nigéria ...................
Norvège . . . .............
Nouvelle-7>Vl<uid«>........
Ouganda............... ■. .
P a k i s t a n ............. . .
Papouasie-Nouvelle Guinée .
Pays-llas.............
Pérou . . . ...............
Philippines...........
Portugal
République arabe syrienne . 
République centrafricaine.. 
République de Corée . . 
République dominicaine . . 
République populaire 
démocratique de Corée . . 

République •tlnie de Taruanie 
Royaume-Uni .
Rwanda . . .
Sainte-Lucie 
Samoa . . . .
Sao Tomé-et-Principe 
Sénégal . . .
Sierra Leone 
Singapour . .
Somalie . . .
Soudan . . .
Sri Lanka . .
Suède . . . .

Suriname . .
Suisse . . .
Swaziland . .
Tchad . . . .
Thaïlande . .
Togo . . . .  
lunisie . . -.

Siqnature

2a juin 19(3
i juin 19(3
« oct 19(1
u sept 19(1
27. juil 14(3
1 juin 19(3
(9 janv 19(1
2( juin 19(3
lt sept 19(1
1 oct 19(0
7 avr 19(1

24 févr 19(1
17 déc 19(0
( janv 19(3

5f( nou 1980
10 mars 19(2
1 déc -19(1
7 sept 19(1
21 oct 19(1
29 déc 19(0
e juin 19(3
30 dée 19(0
17 mars 19(1
17 juin 19(1
22 janv 19(1
19 déc 19(0
21 die 19(2
7 sept 19(1
7 sept 19(1
19 oct 19(1
20 juil 19(1
27 oct 19(0
l? févr 19(2
19 mar» 19(2
4 ma i 19(2
27 oct 19(1
l oct 19(0

25 sept 19(1
24 févr 19(1
30 janv 19(1
26 mars 19(2
28 janv 19(2
27 nov '19(1
15 juin 19(3

29 juin 19(3
7 sept 19(1
16 déc 19(0
6 oct 19(1
20 déc 19(4
2 avr 19(2

20 juin 19(3
tl nov 19(1
24 sept 19(1
17 déc 19(2
27 oct 1981
13 mal 19(1
21 janv 19(1
27 oct 19(0
20 juin 19(3
30 mars 19(1
ta nov 19(7
16 déc 19(1
t juin 1983

29 Juin 1983
2 mars 19(2

Ratification.
acceptation!»). 
approbation (M). 
adt>é«l«ft(a)

22 »ars 19(5
9 déc 1962
7 juin 19(3
22 juil 19(3

20 jtiil 19(1

22 déc 19(1 A 
2» févr 19(1 “
10 (ept 19(1
11 aoOt 19(2
20 nov 19(4
7 janw 19(5
15 juin 19(1 fi 
6 avr 19(2
26 avr 19»
6 déc 19(3

Contribution volontaire au 
daunt»»» compte (article 19) 
Devise Montant

Equivalent de 27 000 dollar* (.U.

19(5
19(7

* oct
21 oct
22 sept 19(3
15 déc 19(1 
U  janu 19(2
29 M l  19(7
Il févr 19(2

3 avr
S nart 
19 oct
30 sept
15 juil
27 s*pt
19 mars 
9 juin
27 janv
9 juin
29 juil
13 «al

191*
19(4
19(1 £&
19(3
19(1
19(3*
19(2
19(3
19(2
19(3 fi*
19(7
19(1

• sept 19(3
2 aoOt 19(3
30 mars 19(2

5 juin 19(7
Il juin 19(2
31 déc 19(1
23 mars 19(3

Livre itirllnt 4 270 000

• mars
< déc

20 juin
7 oct
16 déc
27 aoOt
30 sept
* sept 
6 juil

19(4
19(3
19(3
19(2
19(3
19(4
19(3
19(1
19(1

27 aoOt 19(2 

6 juin 19(4

10 avr
15 déc

19(4
19(2
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Participant

Turquie .................
Uruguay .................
Union des République* 

socialiste* soviétiques
Venezuela ...............
Yânien...................
Yémen diSmocratiqun . . .
Yougoslavie .............
Zaïre ...................
Zambl« .................
Zimbabwe .......................................  .

Signature

7 «ept 1981
13 fevr 19B6

14 juil 1987 
5 déc 1980 
7 sept 1981
16 déc J961 
7 janv 1982
17 awr s 1981 
3 févr 1981 
» juin 1983

Ratification, 
acceptation (0). 
approbation (AA). 
adhésion (a)

8 déc 1987 AA
31 mars 1982 
14 janw 1986
8 janv 1986
14 févr 1983
27 oct 1983
16 mar* 1983
28 «ept 1983

Contribution volontaire au 
deuxième compte (article H) 
Devise Montant

Déclarations et réserves

(tn l'absence d ’indication précédant le texte, la date dt réception est celle d* 
la ratification, dt l'acetptatlon, de l'approbation ou dt l'adhétlon.)

ARGENTINE

Réserve formulé» lors de la signature et maintenue 
lor» de la ratification :
L* République argentine, usant de la faculté 

que lui confère l'article 58 de l'Accord, formule 
un» réserve au sujet, de l'article 53 dudit Accord, 
car elle n'accepte pa* que l'arbltra9» obligatoire 
soit l'unique mode de règlement des différends pré
vue dans ledit article, considérant qua le* par
ties à de tel» différends doiuent être libres de 
déterminer d'un commun accord le moyen de règle
ment qui convient le inteux 4 chaque cas concret.

ni-i.ciQut

Conformément & l'article 11.3 de l'Accord le 
paiement du capital A libérer entièrement, 
souscrit par U  Belgique (2.640.699 unlté3 de 
tompfp), se fera en 3 versements, selon des 
«odAlités définies et dont lu premier devra avoir 
lieu dans les 60 Jours suivant l'entrée en 
vigueur de l ’Accord.

Quant au capital exigible souscrit par la 
Belgique (91S.54J unités de compte), 11 n'est 
appelable par le Fonds, selon l'article 11.4, que 
dans les conditions prévues A l'article 17.12.

BULGARIE
tors de la.signature :

[Déclaration. Identique en substance, mutatis 
mutandis, que celle formulée par l'Union de» 
Républiques socialistes soviétiques■1

JAPON

Le Couvernement. japonais versera, comme contri
bution Initiale au deuxième compte du fonds com
mun, un montant, en yens japonais équivalent è 
vingt-sept millions de dollars des Etats-Unis (27 
millions de dollars l.'.-U.), conformément à l'ar
ticle 13 de l'Accord.

Le Gouvernement japonais opte pour le paiement 
de la contribution susmentionnée en trois verse
ments annuels égaux, le premier devant être fait, 
en espèces ou en billets è ordre dans un délai 
d'une «innée après l'entréo en vigueur de l'Ac

cord. Il est entendu qu'il s'agit en l'occurrence 
dt billets & ordre irrévocablts, non négoclablts 
et nt portant pas intérêt, dont l'émission tient 
lltu d'un vtr*ement en espèces, et que lt fonds 
peut encaisser, sur demande, A leur valeur nomi
nale. Il est également entendu que le* billets A 
ordre du même type provenant d'autres entités 
versant dts contributions.

SINGAPOUR

Lors de la sionature ;
A l'occasion de la signature de l'Accord por

tant création du Fonds commun pour les produits 
da base, la Gouvernement de la République d» 
Singapour déclare qu'il est en désaccord avec la 
façon dont le nombre det actions de chaque pays 
au titre du capital représenté par le* contribu
tions directe* a été déterminé. Le Gouvernement 
de la République de Singapour versera cependant 
les contributions stipulées dans l'annexe A A 
l'Accord sans toutefois que cela préjuge en au
cune façon de la position de Singapour concernant 
ta part d* toutet contributions A verser au tltr» 
d'autra* accords.

VENEZUELA

Lors de la signature, maintenue lor* de H  
ratification :
Avec réterve A l'égard de l'article S3.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Lor* de la.jatjf^cat4o^
Déclaration

Le felt que nous adhérons A cet Accord et le 
ratlflon* ne tlgnlfle en aucune façon la recon
naissance d'Israél, et n'implique donc pas que 
nous établissions avec lui aucune relation quell* 
qu'elle soit prévue par les dispositions de 
l'Accord.
Réserve

La République arabe syrienne émet une réserve 
quant A l'artiele 53 dudit Accord, en ce qui 
concerne le caractère obligatoire de l'arbitrage.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCXAI ISTES SOVIETQUCS reconnaître ( m m  fondée* en droit le* eppelle-
tien* "République de Corée* *1 U < W « M *  

Déclaration faite lor* de la «loneturo et démocratique* qui figurent eu» anne«es de 
confirmée lora de l‘approbation : l’Accord portant création de fends coaawn pour
Uu sa position bien connue, l'Union d** le* produit* de b*»*.

République* socialists* soviétique* n» peut

Déclaration* en uertu de l'artiele 11, earairaeho l de l'Accord 
(Procédure* pour le paiement da* action* du capital représenté par le* contribution* directe*.)

Procédure choisie fméthode »l ou bll Devise theliit_dMt_ltf dgg dt 
Participant. nn vertu da l'articlo II. earaeraohi 11 li B

Allemagne, République fédérale d' .............b) deuticfce *erk.
Autr i c h e ....................................b) deuteche merb*
Australie................................... ...•)
Bangladesh ....................................b) daller C.U.
Aelgiquo ................................... ...b) franc frontal*
Danemark ....................................b) franc franjal»
F.spagne......................................b) franc fr*n(*1*
Finlande ....................................b) franc frontal*
Crfice . . ..................................b) franc fr*nt*1»
Indu ..................................... ...a)
Irlande . . . . .  ........................ ...b) franc fr*nf*i*
Italie ......................................b) fren« frental*
Jamaïque ......................................a)
Japon....................................... ...b) yen Japenat*
Malaisie....................................b) dollar I.U.
Malawi ......................................b) dollar C.tt.
Maroc....................................... ...b) franc fr*n{*t*
Niger....................................... ...b) dollar C.U.
Norvège......................................•)
Nouvelle Zélando ........................ ...b) franc franfat*
P akistan...................................... b) daller C.U.
Papouasie-Nouuello-Cuinée . . . . .  ....... ...b) deller f.U.
Singapour ................................... ... b) livre Sterling
Sri lank.<................. ................. ... *1
................................................. e)
S u i s s e ..................................... ... *)
Tunisie ..................................... ... b) franc fren'at*
République centrafricaine ..................... b) franc frantai*
République de C o r é e ...................... .... a)
République populaire démocratique d* Corée «)
Royaume-Uni .................................... b) liera Sterling
Venezuela..................... ............ ... e)

OMettlOttl

(En l'absenco d'indication précédant le texte, la date de réception e*t celle 
de la ratification, de l'edhécion, d* le teccestion eu d* la tlfneture définitive.)

MRACl
14 noveetre llll

La Gouvernement de l'Etat d'Israll e pri* note que l'instrument dépe«é per le République arabe syrien* 
ne contient une déclaration d* caractère politique au sujet de l'Ctet d'isreél. te Couvernement de 
l'ftat d'israél «stlme qu'une telt* déclaration politique est déplacée dant le contesta de cet Accord. 
De plu* ladite déclaration ne peut en eucune manière affecter le* obligations qui incombent eu Ceuverne» 
ment de la République erebe syrienne aux terme* dm droit international fénérel e« 4e convention* 
spécifiques.
Quant au fond de la question, le Couvernement de l'Ctet d'Itraél adopter* envers le Couvernes*nt de le 

République arabe syrienne une ettldwde de complète réciprocité.

NOIES :

Dan* une note accospegnent ledit instru- 
ment, le Couvernement de le Répbullque fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord *‘eppliquera 
aussi i nerlin (West) avec effet i compter de la 
date de son entrée an vigueur pour le République 
fédérale d'Allemagne.

Le versement d* cette contribution 
volontaire tera esécuté eprè* l'entrée en vigueur 
du fond* Commun, dent le* condition* «ont 
précisée* A l’article %1 de *es ttetut*.*

l'Accord est également «ppltcable *»e fle«
Ceob et è nioué
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four 1* Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaise*.

T*t Par notification reçue le 10 août 1961, le 
Gouvernement autrichien a indiqué que, conformé
ment i l'article 11, paragraphe 1 b), tout paie

ment d'actions souscrites par l'Autriche au titre 
du capital représenté par les contributions 
directes se fera en marks allemands en attendant 
qu'il soit possible d'effectuer les paiements en 
shillings autrichiens.
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ENTREE EN UIGUEUR : 

TEXTE :

ENREGISTREMENT :

EXTINCTION DE 
I.'ACCORD :

22. ACCORD INTERNATIONAL OC 19(0 SUR 1C CACAO 

Conclu à Cenève I» 19 novembre 1910

En totalité, provisoirement 1* l*r août 19(1* «n Application d'une décition 
prise 1* 30 juin 1961 par la réunion det gouvtrntment* convoqué* par 1* Secrétaire 
général an vertu d* l'articl» 66, paragraph* ).

Document d* la Conférant* dat Nationt unlat d* 1910 tur le caca* et notification* 
dépotltalrat C.N.151.19(2.T«CATIES-( du 15 Juin 191} (precècverb*! d* rettlftc** 
tion det textet originaux anglait, fr*fl(*it at ru***); CN.207. tf(?.TRCATIC9-lt 
du 11 octobr* 191} (procèt-vtrbal d* rectification du tant* rutt*).

1er août 1961. n° 20311.

30 septembre 1916.

mot* L'Accord a été adopté par la Conférante dtt Nationt Unie* d* 1910 tur le cacao, qui t'ett réuni*
i Genève du 27 octobre au 19 novembre I960. L'Accord a été ouvert è la tlgnature au Siège d* l'0rganl**> 
tion det Nation* Unlet, ft Neui York, du S Janvier au 31 «art 19(1.
En application de* article» é3 «t 44, 1* Contell international du caca* a prit let déclti*n* tulvant**:

Pat* d* la décltlon OM *t
4 mars 19(1

1er juin 1981

7 août 
19 mart 
16 juillat 
25 mar*

19(1
1962 
1982
1963

22 juillet 19»

23 mar* 1984

20 juillet 1944

19 juillat 1965

31 mal 1961
Prorogation au 30 **pt*mbr* 19(1 du délai d* dépét d*t Instru
ment» de ratification, d’*cc*pt*tl*n, d'epprobetien *t tf'adhé- 
tion et notlficatlont d'application pr*vl**tre 

Prorogation au 11 Mrt 19(2 det condition* type* d'*dfcé*ien 
Prorogation au 30 t*ptembre 19(} det condition* typo* d'*dhé*lon 
Prorogation au 31 Mrt 19(3 det condltlont typet d'tdMtlon 
Prorogation au 30 teptembre 19(3 det condition* type* d'adMtloft 
et du délai prévu pour le dép(t det inttruewMt d* ratification, 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 31 M r *  19(4 da* condition* type* d'o4M«ion et du 
délai prévu pour 1* dépttt d** InttruMM* d* ratification, 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 teptembre 19(4 det c*ndltl*n* typ*t d'edhétlon 
et du délai prévu pour le d(p(t de* InttruMM* 4* ratif|catl«n, 
d'acceptation ou d'appr«b*tl*n 

Prorogation au 30 teptembre 19(5 d* l'Accord
Prorogation au 30 teptembre 19(5 d» la validité de* condition* 
typet d'adhé*ion * l'Accord at du délai pouf lo dépdt det 
lnttrumentt de ratification, d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 «eptembro 19(4 de l'Accord
Prorogation au 30 Mptembre 19(4 de la validité de* condition* 
type* d'adhldon è l’Accord et du déloi pour lo (lpt1 do* 
lnttrument* d* ratification, d'acceptation ou d’approbetlon

Participant

Allemagne, Républlqu* fédéral* d'
Argentine .......................
Belgique .......................
(rétil .........................
Bulgarie .......................
Cameroun .......................
Colombia .......................
Communauté économique ouropé*nn*
Danemark .......................
Dominique .......................
Equateur .......................
Ctpagn* .........................
fini a n d * .......................
franc* .........................
Chan» ...........................
Grèce ...........................
Crenade .........................
Guatemala .......................

31 Mrt 19(1

31 Mrt 
31 Mrt 
31 Mrt 
31 Mrt 
}5 mart 
31 Mrt 
31 Mrt

19(1
19(1
19(1
19(1
19(1
19(1
19(1

17 Mrt 19(1

30 Mrt 19(1
31 Mr* 1961 
21 févr 1961 
31 Mr* 19(1

lMW»C3l

p m m m

24 Juin 19(1 
Il Juin 19(1 
29 M i  19(1 
6 M l  19(1

31 Mr* 19(1

}9 Juin 19(1 
}9 M i  19(1

14 M l  19(1
23 tept 11(!>
K  Juin 19(1
29 M l  19(1
14 M l  19(1
29 M i  19(1

14 Mr* 19(}

u t t l m t Æ
mtptAtlon <a i . 
approbation i m >-
f l S B W m

1) Juil 1964

II tept 19(4 
4 M i  19(1 
« *ept 1943 6i

29 M r t  |9t3

28 M i  19(1 a 
10 m*r* 1942 
7 Mr* 1944 § 
24 Mr* 3943 
17 tept 394} Êâ

2 M «  19(1 t 
25 Mr* 19(2 «
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Participant

Haïti ............................
Hongrie ..........................
Irlande ..........................
Italie ..........................
Jamaïque ........................
Japon ............................
Luxembourg ......................
Mexique ..........................
Nigéria................. ..
Norvège ..........................
Papouasie-Nouvelle Guinée . . . .
Pays-Bas4 ........................
Pérou ............................
Portugal ........................
République démocratique allemande
Royaume-Uni ......................
Salnt-Ulncent-et-Grenadlnes . . .
Samoa ............................
Sao Tomé-et-principe ...........
Sierra Leone ....................
Suède ............................
Suisse ..........................
Tchécoslovaquie .................
Trinité-et-Tobago ...............
Union des Républiques socialistes

soviétiques ....................
Venezuela ........................
Yougoslavie ......................
Zaïre ............................

Sionature

31 mars 1961

31 mars 1981 
31 mart 1981

31 mars 1981 
25 mars 1981 
31 mars 1981 
11 mars 1981 
13 mars 1981 
31 mars 1981

31 mars 1981 
31 mars 1981

20 mars 1981 
19 mars 1981 
30 mars 1981

27 mars 1981 
27 mars 1981

17 mars 1981

Engagement
d'application
provisoire

1 juin 1981

27 mal 1981 
31 mars 1981 
29 mal 1981

29 mai
26 mal 
29 mal
27 mal 
13 mars 
31 mars 
27 mai

1981
1981
1981
1981
1981
1981
1981

29 mal 1981

29 mal 
16 oct

1981
1981

19 mars 1981

19 mal 
29 mal

1981
1981

Déclarations et réserues

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation JAAV 
adhésion (a)

10 juin 1981 a

31 oct 1983
13 juil 1981 fi 
1 oct 1982 t

U  sept 1984
11 févr 1982

9 juin 1982
14 avr 1981
S sept 1984 A

[21 déc 1981 a]*
30 mars 1984 a
29 mal 1981 Ja

(29 mai 1981
9 juil 1981 a
19 féur 1982 fi
20 juin 1983 fi 
20 mars 1981

29 mai 
29 mal

1981 M  
1981 fi

13 mal 1981 A 
3 dée 1984 

19 janu 1983 fi

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de l'approbation :
1. La signature de l’Accord International sur 

le cacao de 1980 par la République démocratique 
allemande n'implique aucune modification de la 
position de ce pays ft l'égard de diverses organi
sations internationales.

2. Conformément ft sa position bien connue sur 
la question coréenne, la République démocratique 
allemande ne peut accepter l'expression "Républi
que de Corée" qui figure ft l'annexe E audit Ac
cord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve formulée lors de la signature et confirm*» 
lors de l'acceptation :
fi) Au cas où la Communauté économique européen

ne deviendrait partie au présent Accord, la par
ticipation de l'Union des Républiques socialist»* 
soviétiques audit Accord n'entraînerait pour *lls 
aucune obligation vis-ft-vlt d* la Communauté.

b) Etant donné sa position bien connue sur 1* 
question de Corée. l'Union des Républiques socia
listes soviétiques ne peut reconnaître comme lé
gale l'appellation "République de Corée* qui fi' 
gure dans l'annexe E ft l'Accord.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

19 mars 1982
fA l'éoard de la déclaration faite Par le 
Gouvernement des Républigues socialistes 
soviétiques] :
"L'Accord International sur le cacao de 1980 

dispose, dans son article 4, paragraphe 1, que 
toute mention de "gouvernements" faite dans cet

Accord est considérée comme s'étendant ft 1* 
Communauté économique européenne et ft toute orga
nisation Intergouvemementale dotée de compéten
ces en ce qui concerne la négociation, la conclu
sion et la mise en oeuvre d'accords interna
tionaux et, en particulier, d'accords concernant 
les produits de base.
En application de cette disposition et des dis
positions de l'articl* 65 dudit Accord, la Commv-
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nauté économique européenne a notifié la 2$ juin
1982 au Secrétariat général det Nationt Unlet que 
la Communauté appliquera provisoirement l'Accord 
international tur le cacao da 1980;
[La Communauté économique européenne] tient i 
rappeler auttl que l'article 87 de l'Accord 
International tur le cacao interdit toute réterve 
à cet accord.
La Communauté «t tet Etatt membret ettlment par 
conséquent qua la déclaration tutmentlonnée faite 
par le Gouvernement de l'Union det Républlquet 
toclallstes sovlétlquet ne tauralt en aucun cat

NOTES :

1/ A l'égard det Etatt tuivantt :
Allemagne, République fédérale d', Argentine, 

Belgique, Brétil, Cameroun, Communauté 
économique européenne, Oanemark, Dominique, 
Equateur, finlande, France, Ghana, Grèce, 
Haïti, Hongrie, Irlande, Italie, Jamaïque, 
Luxembourg, Mexique, Nigéria, Norvège, 
Papouati*-Nouuell*-Gulné«, Payt-Bat, Pérou. 
Républlqu* démocratique allemande, Royaume-Uni, 
Saint-Uinc*i*t-*t-Gr*nadin*t, Samoa. Suède. 
Suitte. Trinité-et-Tobago, Tchécoslovaquie, 
Union d*t Républlquet tocialltte* tovlétlque», 
Venezuela et Yougotlavle.

2^ Daht une note accompagnant l'inttrument de 
ratification, 1* Gouvernement de 1* Républlqu* 
fédéral* d'Allemagne a déclaré qu* l'Accord 
t'appllquara également 'à Berlln-Ouett 4 compter 
du jour où il *ntr*ra cn vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagn*.
Eu égard k la déclaration tutmentlonnée, le 

Secrétaire général a reçu, le 7 teptembre 1984, 
du Gouvernement de la République démocratique 
allemande, la déclaration suivante :

En ce qui concerne l'application de l'Accord 
& Berlln-Ouett, la République démocratique alle
mande contldère que let dltpotltlont de cet 
accord s'appliqueront 4 Berlln-Ouett conformé
ment A l'Accord quadripartite du 3 teptembre 
1971. telon l«auel Berlln-Ouett n* fait pat 
partie intégrant* d* la République fédérale 
d'Allemagn* et ne doit pat être admlnlttré par 
elle.
Par la tulte, le Secrétaire général a reçu le

4 février 198S det Gouvernement! det Etatt-Unit 
d'Amérique, de la france et du Royaume-Uni de 
Crande-Bretagne et d'Irlande du Nort la commu
nication tulvante concernant la déclaration 
tutmentlonnée de la République démocratique 
allemande :

... la délégation det Etatt-Unit réaffirme 
au nom det Gouvernemantt de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne *t d'Irlande du 
Nord, «t det Etats-Unl* d'Amérique que let 
Etatt qui ne tont pat partlet à l'Accord 
quadripartite du 3 teptembre 1971 n'ont pat 
compétence pour en commenter let dltpotltlont 
de manière autorisée. Let Gouvernement! de la 
France, du Royaume-Uni et det Etatt-Unit ne 
contldèrent pat nécettalre, et n'ont pat 
l'intention de répondre aux futuret communica
tion* sur c«tt* quettlon qui émaneraient 
d'Etat* qui ne tont pat partlet A l'Accord 
quadripartite. Cala n* doit pat (tre Interprété

l*ur être oppotabl* et lit la contldèrent comme 
dépourvu* d* tout *ff«t.a

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE 
ET 0'IRLANDE DU NORD

L* Couvernement du Royaume-Uni n'accepte pat la 
déclaration relative * la Communauté économique 
europétnne fait* par l'Union d*t République* 
toclallttet sovlétlquet lort de la tlgnatur* d* 
l'Accord le 27 mart 1981.

comme Impliquent un changement quelconque dant la 
potltlon det trolt Gouvernement* tur cette 
quettlon.

A cet égard. 1* Secrétalr» général a r*(u 1*
2 décembre 1985 du Gouvernement d* la République 
tocialltte tovlétlque, la communication tulvant* :

La parti* tovlétlqu* n* peut acc*pt*r la 
déclaration du Gouw*rn*m*nt d* 1* Républlqu* 
fédéral* d'Allemagne tur l'«xt»ntlon è Berlln- 
Ouett da l'Accord International de 19(0 tur le 
cacao qu'à condition que c*tt* extention toit 
conforme A l'Accord quadripartite du
3 teptembre 1971 et aux procéduret établlet.
La partie tovlétlqu* *lm*r*lt également 

appeler l'attention tur le fait que l»t dltpo
tltlont r*latlv«t A 6*rlln-0u»it établie! par 
l*t Etatt partie* A l'Accord quadripartite ont 
fore* obligatoire pour tout let Etatt. l'*xt*n- 
tlon è Berlln-Ouett par la République fédérale 
d'Allemagne d* l'Accord tutmentionné affecte d* 
tout* évidence le* intérêt* det autret partie*, 
letquellet tont en droit de f*ir* connaître 
leur potltlon k cet égard. Nul ne peut contetter 
ce droit.
La parti* tovlétlqu* rejette donc comme non 

fondé* la déclaration d* la France, du Royaume- 
Uni d* Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
det Etatt-Unit d'Amérique relative k la commu
nication d* la République démocretlqu» alle
mande. la potltlon qu'y défInitiait 1* Couver
nement de 1* Républlqu* démocratique allemande 
en tant qu* parti* k l'Accord international de 
19(0 tur le cacao, ett pleinement conforme A 
l'Accord quadripartite du 3 teptembre 197).
Par la tulte, le 6 octobre 19(6, le Secrétaire 

général a reçu det Couvernement* det Etatt-Unit 
d'Amérique, d» la France. *t du Royaume-Uni de 
Grande-(retagne et d'Irlande du Nord la 
communication tulvant* :

"L'Accord quadripartite du ) septembr* 1971 
•st un accord International conclu entre let 
quatre Partlet Contractante! et qui n'*tt 
ouvert k la participation d'aucun autre Etat. 
En concluant cet accord, let quatret Pulttanc»t 
ont agi tur la bate de leurt droltt et 
retpontabllltét quadripartite* et d*t accordt 
et dédtlont corr*«pond*ntt de* Quatre 
Pulttancet d* l'époqu* d* 1* guerre et d» 
l'aprèt-guerr*. letqutlt ne *ont pat affectét. 
L'Accord quadripartite fait parti* du droit 
International conventionnel et non du droit 
coutumier.
L*t Couvernement* de la france, du Royaume-Uni 

•t det Etatt-Unit réaffirment par conséquent la 
déclaration cont»nu» dan* leur communication au 
Secrétaire général (voir cl-dettut], telon
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laquelle les Etat* qui ne «ont pas parties à 
l'Accord quadripartite ne tont pas compétents 
pour commenter avec autorité les dispositions.
L’Extension par la République fédérale 

d'Allemagne de l'Accord International sur le 
cacao aux «ecteurs occidentaux de Berlin est en 
pleine conformité avec l'Accord quadripartite."

Dans sa notification, le Gouuernement es
pagnol a spécifié qu'il appliquait l'Accord 
provisoirement depuis le 18 septembre 1981.

4/ Pour le Royaume en Europe.

lt Le Gouvernement péruvien a notifié au 
Contell international du cacao en vertu du para- 
graphe 6, de l'article 7 de l'Accord, qu'il a 
décidé de ne pas participer audit Accord tel que 
prorogé. Le Pérou a cessé d'étre partie è 
l'Accord le 1er octobre 1985.

*t Le 25 février 1985, le Gouuernement de 
Saint-Vlncent-et-Grenadines a notifié aux Secré
taire général qu'il se retirait dudit Accord auec 
effet au 26 mal 1985 conformément au paragraphe 1 
de l'article 68.
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23. SIXIEME ACCORD INTERNATIONAL SUR L'ETAIN

Conclu à Cènèv» 1» 26 juin 19(1

ENTREE EN VIGUEUR : En totalité, provisoirement, la l*r Juillet 1982 an application d'une décision 
prise la 23 juin 1982 par un» réunion det Couvernement» convoqué* par 1» 
Secrétaire général an uartu d» l'articl* S5, paragraph» }, d» l'Accord1. 

ENREGISTREMENT : l«r Juillet 1982, n° 21139.
TEXTE : TD/TIN.6/14 *t notification» dépo»lt*lres C.N.200.1982.TREATIES-11 du 2# teptembre

1982 (procès-verbal d* rectification du texte authentique espagnol); 
C.N.299.1982.TREATIES-14 du 4 janvier 198) (procès-verbal d» rectification de* 
toxt.e» originaux arabe, espagnol et frangal») *t C.N.37.194S.TREATIC3-I du « M r t
1983 (procès-verbal d» rectification du tait» original fran(alt).

Note : l.o texte da l'Accord a été adopté par la Conférence de» Nation» Unie» sur l'étain, qui t'ett 
réunie à Cenève du 9 mar* au 26 juin 1981. L'Accord a été Ouv»rt è la (ignatur* au Siège d* l'Organlta
tion de» Nations Unies, è New York, le 3 août 1981.
En application de» disposition* d»» paragraphe» 1 «t 5 d» l'article 54 dudit Accord, le Contell 

international de l'étain a décidé, à sa «estlon tenue t Londres le t M l  1982, d'établir det condition» 
types d'adhésion afin da permettre aux Gouvernements n'ayant pat été en Mture de «lgner l'Accord au 30 
avril 1982 d'y adhérer avant le l*p Juillet 1982, date prévu* pour ton entrée »n vigueur, la «»ul» 
condition ainsi fixée étant que 1* Gouvernement qui adhère accepte toute» le* obligation» ttlpulée» dan» 
l’Accord.
Par la suite, par résolution, adoptée le 27 avril 1987, 1* Conteil International d* l'étain a prorogé 

l’Accord de deux ans, à compter du l*r juillet 1987, conformément au paragraphe 2 de l'article 59.

Participant.

Allemagne, République fédérale d' 
Australie '.
Oelgique .' .
Canada . . .
Communauté économique europénne 
Danemark . .
Finlande . .
France . . .
Grèce . . .
Inde . . .
Indonésie 
Irlande . .
Italie . . .
Tapon . . .
Luxembourg .
Malaisie . .
Nigéria . . ,
Norvège . .
Payt-Bat .
Pologne . .
Royaume-Uni 
Suède . . . .
Suisse . . . .
Thaïlande . .
Zaïre . . . .

Signature

27 avr 1982 
4 féur 1982 

27 avr
29 avr 
27 avr 
27 aur 
U  mar» 1982 
27 avr 1982
30 avr 1912

1982
19(2
19(2
19(2

8 OCt 
27 avr 
27 avr 
19 féur 
27 avr 
4 «ept 
30 avr 
18 nov 
30 mar» 
30 avr 
22 avr
29 avr 
8 avr
26 janv
30 avr

19(1
1982
19(2
19(2
19(2
19(1
19(2
19(1
19(2
19(2
19(2
19(2
19(2
19(2
1982

27 avr 
4 féur 
27 avr
II M l  
27 avr
27 avr
28 M l  
2( M i  
30 avr 
28 Juin

1982*
19821
1982*
19827
19(22
19(2*
19(2»
19(2
1912*
19(2

2 Juin 1982.
27 avr 19(2*
28 mal 1982* 
27 avr 19(2*

30 Mr» 19(2* 
9 dée 1982* 
26 M i  19(2

2( M l  1982

t a » » 1!...

S B M l W 1»1-

26 juin 19(4 
30 juin 1983

9 oct 19(5 
• dée 19(3
14 juin 1983 
16 M l  19(9 
26 M l  19(3 ft
2 févr 19(2

12 dée 19(4 
28 Juin 19(2 à 
26 Juin 19(4 
4 tept 19(1
15 Juil 19(3 
9 Juin 1982
28 M r »  1984 â*

9 juin 1982 
22 avr 19(3 
11 aoOt 19(3 
16 nov 1982
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Déclaration» «t réterve»

(En l‘ab««nc« d'indication précédant la texte, la data d* réception e«t celle 
de la ratification, de l'adhétlon, de l'acceptation ou de l'approbation.)

REPUBLIQUE fEDERALE D'ALLEMAGNE, BELGIQUE, 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE. DANEMARK, 

TRANCE, ITALIE, LUXEMBOURG, IRLANDE

Lor» de la signature:
Etant entendu que l'Accord ne devra pas servir 

â faciliter ou toutenlr de* manipulation» du 
marché de l'étain.

GRECE

Lor» de la «ianature :
Etant entendu que l'Accord ne devra pa» «ervlr 

à faciliter ou «outenir de» manipulation» du 
marché de l'étain.
Lort de la notification d'application provisoire : 

Le Gouuernement grec réterwe »a position t 
l'égard d* l'article 23 (Arriéré» de contribution 
au compte du stock régulateur) en ce qui concerne 
le paiement d'intérêt* tur l'arriéré pour la 
période précédant la ratification de l'Accord par 
la Grèce.

NOTES :

A l'égard des Etat» suivant» :
Allemagne, République fédérale d', Australie, 

Belgique, Canada, Communauté économique 
européenne, Oanemark, Finlande, France, Grèce, 
Tnde, Indonésie, Irlande, Italie, lapon, 
Luxembourg, Malaisie, Norvège, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Thaïlande.

2/ Dans le» limite» de» procédure* constitu
tionnelle» et législative», conformément * 
l'articl* S3, paragraphe 2 : pa» de contribution 
au compta du «tock régulateur.

Pour le Royaume en Europe.
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rtiTRrr ru v i g u e u r

ENREGISTREMENT 
TEXTC :

24. ACCORD INTERNATIONAL DE 1982 SU» LE JtITC Ct tfS AtTIClCS CN JUTE

Conclu i fienftve le 1er octobr» UI?

En.. totalité, prowltolreaent. 1* $ Januier 1SI4, tonformimanl ait paragraph* ) d* 
l'article 40 «t. i tltr» définitif le 26 aoOt 1986, conformément au paragraphe i
de l'article 40.

9 janvier 19*4, n° 22472.
T0/JUTE/EX/R.4 et notification dépotltalre C.N.21I. tg(S.m«TICS»4 dw IS déceabre 

1985 (adoption d'un texte authentique chlnolt).!

Note : I.'Accord a été adopté par la Conférence det Nationt Unlet tur le Jute et 1 m  article* en Jute, 
qui s'est réunie i Genève des (2 «u 30 janvier, 11 au 22 M l  J»#l et det 20 tepteabr* au l*p octobre
1982. L'Accord est resté ouvert è la signature au Siège de I'Organisation det Nationt Vnlet, I Nom York, 
jusqu'au 3 janvier 1983, la date de clôture i la signature ayant été flsée au 10 Juin 19*3.
Conformément è l'article 4). la Conseil International du Jute a prit let dédtlont tulvantet :

Data de la décision

11 janvier 1984

12 Januier 1984

27-30 mars 1985 

lr> octobre 1985 

lr» novembre 1980

15 mars 1986 

14 avril 1967

16 novembre 1987

le
Paklttan jusqu'au 13 avril 1984.

Etablissement det conditions d'adhésion pour tout lot autre* 
Etatt jusqu'au il aoOt 1984 (acceptation d* toutet le* 
obligatlont de l'Accord).

Prorogation au 31 août MIS du délai pour le dépOt 
d' instrument* d'adhésion.

Prorogation au 31 octobre 1985 du délai pour le dépAt 
d'instrunents d'adhétion.

Prorogation au II février 19(6 du délai pour le dépôt 
d'instruments d'adhétion (avec efte» au l*r novembre 19(6).

Prorogation au I tepteabre 19(6 du délai pour 1* dépAt 
4'tnstruaents d'adhésion (avec effet au 16 février 19(6).

Prorogation au 1 octobre 19(7 du délai pour le dépAt 
d'instruaents d'adhésion.

Prorogation au 30 tepttabre 1988 du délai pour la dépAt 
d'Imtruaentt d'adhésion.

Participant Signature

Allemagne, République 
fédérale d' . . .  « juin 19(3

Australie ........
Autriche ...........
Dungladesh .........
Belgique........... 16 mal 1983
Canada .............
Chine............... 24 juin 1983
Communauté économique 
européenne . . . .  6 juin 1983

Danemark . . . . . .  6 juin 1983
r9ypt« . . . . . . .  20 juin 1983
t'sp.igne...........
Etats-Unis d'Amérique 24 juin 1983
Finlande........... 14 Janv 1983
franc*............. 19 avr 1983
Crèce : ........... 20 «ai 1983
Inde...............
Indonésie .........
I r l a n d e ........... 6 juin 1983
Italie............. « juin 1983
Japon ......... 18 mars 1983
Luxembourg........  16 aal 1983
Népal .............
N o r v è g e ........... 14 jenv 1983
Pakistan ...........

gppljyctjg^jrsvliglct

6 juin 1983 

6 juin 1983

6 juin 19(3

4 janv 19(4

24 juin 19(3
30 juin 19(3 
19 avr 19(3
25 juil 19(3

aJMcturt .«ünlUyf. ii
U t l ü H t H n . . IHtFtC I

< Juin 19(3

6 juin 19(3

11»
wLifti.

13 nov 1981*
12 *vr 19(4 a
13 nov 198$ | 
Il févr 198) * 
IS avr 1981 
30 Juin 1983 t 
30 Juin 196) Afi

16 déc 
6 Juin 
» févr 
26 févr 
9 tept
4 M l
I) now 
2 déc 
23 Juin 
31 aoOt
29 Juin
30 avr
I juin 
t» avr
29 Juin
30 Juin 
I) avr

19(7 U  
198) 
1986 
19(1 a 
1989 * 
1984 
19(4 U  
19(4 
1983 * 
1964 f 
19» 
till 
1983 ft 
198%
1983 s 
190
1984 t
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Signature définitive (s). 
ratification, acceptation (Aï.

Participant- Olgnaturo Application provisoire approbation (AA), adhésion (a)

Pays -Bas........... 11 féwr 1983 6 juin 1983 8 nou 198S3
P o l o g n e ........... 20 nou 1985* 26 août 1986 a
Royaume-Uni . . . .  6 juin 1983 30 juin 1903 22 déc I9835
r.uèdo............. )4 janu 1983 30 juin 1983
S u isse............. 19 juin 1984 a
Thaïlande...........29 juin 1983 23 déc 1983
Turquie.............30 juin 1983 29 déc 1983
Yougoslavie........  25 juil 1985 a

NOTFS :

le 27 mal 1983, le Comité préparatoire du 
Connell International du juto a adopté une réso
lution priant le Secrétaire général d'examiner la 
possibilité d'établir, pour le Conseil interna
tional du Jute, un texte authentique chinois de 
l'Accord. Le Secrétaire général a diffusé, le
8 juillet 1983, le texte chinois préparé par le 
Secrétariat, le Secrétaire général ayant reçu le
30 septembr» 1983 une objection, la proposition a 
été considérée comme ayant été rejetée.

A sa quatrième session, qui s'est tenue du
13 au 15 nouembre 1985, le Conseil international 
du jute •» décidé 4 l'unanimité de demander au 
Secrétaire général de proposer un nouveau texte 
chinois reuisé de l ’Accord. Ce texte a été 
diffusé le 13 décembre 1985. Aucun ftat 
signataire) ou contractant n'rtyant formulé 
d'objection ft la proposition d'adoption au cours 
de la période de 90 Jours comptés i partir de sa 
circulation, le Secrétaire général a donc

considéré qu'au 13 mars 1985, le texte chinois 
auait été adopté comme texte authentique à l'égal 
des autres textes authentiques visés dans le 
testimonium de l'Accord, et l'a en conséquence 
fait insérer dans l'original ainsi qu'une 
nouuelle page multilingue de titre comportant le 
titre chinois.

2/ Dans' une note accompagnant ledit instru
ment, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
aussi ft Berlin-Ouest auec effet à compter de la 
date de son entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

3/ Pour le Royaume en Europe.

lîn tant que membre importateur, avec effet 
au 1er décembre 1985.

S/ Pour les Bailliages de Guernesey et de 
Jersey.
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XIX.25 ; Accord da 1961 tur lt café

rNTRfE EN VIGUEUR

fNRrGiarxrmrMT : 
trxTt :

25. ACCORD INTERNATIONAL DE 190 SUR LE CAFE 

Adopté par lu Conso.ll international du café lt 16 itettmbrt 1912

Provisoirement lt 1er octobr» 1911, conformément «u paragraphe 2 dt l'article 61, 
«t définitivement le Il septembre 1985 conformément au pragraphe 1 dt l'article 6t.

t«r octobr» 1983, n« 22376.
Document du Conseil international du café CI-2142/12, E6-2142/8ï/*dd.l/te*, t «t

CB-2142/8?/Add.2

Note : L'Accord international dt 1983 tur lt café a été approuvé par lt Conttll international du café 
dans sa résolution n4 320, adoptée lt 16 teptembre 1912 A la )Im  séance plénière dt la trente- 
hulM&irm session tenue & Londres du 6 au 16 septembre 1982,
Conformément ft l'article 61(2) et 62, lt Conitil international du café a prit lat décisions suivante! :

Date da la décision

26 aoOt 1983

26 septembre 1983 
29 septembre (983

7 décembre 1983

13 avril 1984 

21 septembre 1984

30 septembre 1984 
19 septembre 1984

30 September 1987

Etabllssemtnt dtt condition! d'adhétlon pour lti Etatt non 
tignatalrot.

Etabllssemtnt dtt condition» d'adhétion pour la Cuiné* Equatorial* 
Prorogation du délai dt dépAt dt l'initruaent 4t ratification de 
1*Autriche jusqu'au 31 Mrt 1984 

Prorogation du délai d* dépAt de* Instrument! d* ratification, 
d'acceptation et d'approbation jusqu'au 30 stpltebrt (984 (par 
décision du Comité exécutif autorité par le Conttll tn applica
tion dt l'articl* 18)

Prorogation du délai d* dépAt dtt Instrument» d'adhésion du 
Nigéria, da la Sierra Lton* tt du V*n*«u*la 

Prorogation du délai d* dépOt de» lnttrumtntt de ratification, 
d'acctptatlon ou d'approbation jutqu'au 30 ttpttmbr* 1985 

Prorogation du délai d* dép6t dt l'inttrument d ’adhétlon du 
Ventzutla jusqu'au 30 t*pt*mbr* 1985 

Etablitttment de* conditions d'adhétlon pour Cuba et la Iambi* 
Prorogation du délai d* dép6t dts Instrument! d* ratification, 
d'acceptation ou d'approbation d* la Crée*, du Libéria *t d* la 
Communauté économique «uropétnnt jusqu'au 30 ttpttmbr* 1987 
Prorogation du délai de dépAt dt» Initrumenti dt ratification, 
d'acctptatlon ou d'approbation du Libéria 30 ttptvmbr* |98é

Participant 31 «nature Application provisoire usiftfttfnJA,
Allemagne,
République
fédérale d'. . . 29 juin 1983 30 tept 1983 12 jul! 1984*

Angola . . . . . . 29 juin 1983 28 ttpt 1983 20 juin 1984
Australie . . . . 30 tept 1983 «

15 juin 1983 26 mart 1984
15 mars 1983 28 stpt 1983 It act 1984

Bénin . . . . . . 30 juin 1983 29 Stpt 1983 29 févr 1984
29 avr 1983 27 sept 1983 It oct 1984
10 mal 1983 19 tept 1983 II ttpt 198»

Ourundi ......... 19 mal 1983 14 sept 1983 A janu 1984
Cameroun ......... 13 juin 1983 22 stpt 1983
Canada ........... 30 juin 1983 16 stpt 1983
Chypre . . . . . . 7 juin 1983 22 stpt 1983 13 janv 1964
Colombie . . . . . 12 mai 1983 27 lept 1983 21 déc 1983
Communauté
économique
européenne . . . 29 juin 1983 30 sept 1983 30 tept 1967 M

Congo ........... 26 aottt 1983 g
Costa Rica . . . . 19 mai 1983 22 tept 1983
Cflte d'ivoire . . 13 juin 1983 23 sept 1983* 30 déc 1983
C u b a ............. 19 févr 1985 t

9 mal 1983 29 ttpt 1983
fï Salvador . . . 20 Juln 19*3 1 aoOt 1983
Equateur . . . . . 30 juin 1983 30 sept 1983 2 déc 1983
Espagne ......... 3 mars 1983 29 sept 1983 7 févr 1984

U a j m
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XIX.25 : Accord de 1963 sur le café

Ratification, adhésion fa}. 
Participant Signature Application provisoire acceptation (ft), approbation fflfti

Etats-Unis d'Amérique 23 mars 1983 15 sept 1983
Ethiopia .......... 22 avr 1983 29 sept 1983
f t d j i ............. 23 sept 1983 a
finlande ........... 2» mars 1983 30 juin 1983 8 mai 1984 '
France ............. 19 avr 1983 15 sept 1963 13 nou 1984 AA
Gabon ............. 27 sept 1983 ï*
Ghana ............. 30 juin 1983 30 sept 1983 4 oct 1983 ~
Grèce ............. 20 mal 1983 30 sept 1963 19 sept 1966
Guatemala ........ 16 juin 1983 14 sept 1983 22 sept 1983
Guinée ............. 26 aoQt 1963 a
Guinée équatoriale . 7 nov 1983 â
Haïti . ............ 30 juin 1983 26 sept 1983 14 mars 1964 "
Honduras ........... 22 juin 1983 22 sept 1983 28 déc 1983
I n d e ............... 30 juin 1983 9 sept 1963
Indonésie ......... 30 juin 1983 19 sept 1983 29 sept 1983
Irlande ........... 29 juin 1983 28 Juil 1983
Italie ............. 16 juin 1983 30 sept 1983 9 avr 1985
Jamaïque ........... 30 juin 1983 20 sept 1983 6 mars 1984
lapon ............. U mars 1983 1 juin 1983
Kenya ............. 17 mai 1983 22 sept 1983 2 mars 1984
libéria ........... 25 avr 1983 27 sept 1983
I.uxembourg........ 15 mars 1983 28 sept 1983 15 oct 1984
Madagascar ......... 2 mal 1983 6 sept 1983
Malawi ............. 30 juin 1983 21 sept 1983
Mexique ........... 27 avr 1983 23 août 1963 21 mars 1984
Nicaragua ........ 17 juin 1983 23 sept 1983
N i g é r i a ........... 29 sept 1963 31 mal 1964 a
Norvège ........... 28 mars 1983 30 juin 1983 “
Nouvelle-Zélande . . 30 juin 1983 [27 sept 1983J*.*
Ouganda ........... 19 avr 1983 28 sept 1983
Panama ............. 28 juin 1983 19 sept 1963 25 oct 1984
Papouasie-Nouvelle-
Gulnée ........... 21 juin 1983 28 juin 1983

Paraguay ........... 15 juin 1963 30 sept 1983 15 juin 1984
Pays-Bas ........... 15 févr 1983 13 sept 1983 5 sept 1984 A
Pérou ............. 24 juin 1983 29 sept 1983 20 déc 1983
Portugal ........... 30 juin 1983 27 sept 1983 30 mars 1984
Philippines . . . . 3 mal 1963 28 sept 1983 6 fév 1984
République

centrafricaine . . 30 juin 1983 27 juil 1983
République dominicaine 16 juin 1983 30 sept 1983
République-Unie

de Tanzanie . . . 27 avr 1983 14 sept 1983 28 sept 1983
Royaume-Uni6 . . . . 15 avr 1983 16 sept 1983 22 déc 1983
Rwanda ............. 10 mal 1983 27 sept 1983 29 sept 1983
Sierra leone . . . . 21 sept 1963 30 avr 1984 a
Singapour ........ 29 Juin 1963 18 août 1983
Sri Lanka ........ 20 juin 1963 15 sept 1983 30 déc 1983
Suède ............. 28 mars 1983 15 sept 1983
Suisse ............. 29 juin 1963 29 juin 1983 12 déc 1983
Thaïlande ........ 29 Juin 1983 15 sept 1963
T o g o ............... 17 juin 1983 28 sept 1963 4 juin 1984
Trinité-et-Tobago 30 juin 1983 29 sept 1983
Uenezuela ........ 25 aoOt 1963 2 oct 1984 a
Vougoslavle . . . . 30 sept 1983 28 mars 1984 a
Zaïre ............. 3 juin 1963 21 sept 1963 25 oct 1985
Zambie ............. 7 janv 1985 a
Zimbabwe ........... 15 sept 1983 5 mars 1984 â
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XIX.25 ; Accord d» t»ll tur 1* café

Déclaration* et r

(En l'abtenc* d'indication précédant 1» t*xt*. la data da réception *«t call* 
de l« ratification, d* l'adhétlon, da l’acceptation ou da l'approbation.)

AUSTRALIE

Déclaration :
[En référence à l'article 23, paragraphe 5] 
let autorités australienne* ont prétumé qu'an 

arrêtant leurs dispositions relativement aux 
privilèges applicables au contrSle det changes, 
I'Organisation revendiquera peut-être cas privi
lèges pour les dépenses d'administration et 
autres objets de caractère courant et non pour 
les opérations an capital ou à caractère d'inves
tissement.

JAMAÏQUE

Déclaration :
La Jamaïque est membre d* I'Organisation Inter

nationale du café depuis 19(7. fn vertu det 
accords antérieurs et jutqu'en septembre 19é2, la 
Jamaïque, en tant que pays produisant un maximum 
de 100 OOO sacs, avait un contingent annuel 
d'exportation de 40 000 sact.

En 1982, lorsque les contingents ont été 
ajustés, en application de l'Accord révisé de 
1976. la Jamaïque s'est vu attribuer un 
contingent d'exportation annuel d* 17 388 sacs, 
représentant le montant des exportations prévues 
pour ce pays au cours de l'année cafélère 
1982-1983. C* contingent réduit a été attribué è 
la Jamaïque en application de l'Accord 
International de 1983 sur le café.
Les programmes actuels de développement concer

nant la région de Blue Mountain avalent été éla

borés tur la base du contingent de 40 000 tac*, 
qui était *n vigueur pendant de nombreute* 
années, depuis qu* la Jamaïque était membr,e d* 
l'Organltation international* du cefé.
la Jamaïque souhaite demeurer membre de 1 'Orga

nisation Internationale du café et è cet effet 
ligne l’Accord international tur le café d* 19*1. 
CH* tl*nt toutefoli ê exprimer ton iniatltfactlon 
au tujet de c* contingent *nnu*l d'exportation d*
17 388 tact, la Jamalqu* a l'intention d* deman
der à l'Organltation International* du café 
d'envitager de relever ton contingent d'txporta- 
tlon au tltr* de l'Accord d* 198).

MAlANl

Pécl*r*tlo«i formulé* _lort de 1* tlin*turt_ «t 
confirmée lort d* 1*Ji*tification i 
le Gouvernement de la lépubllque du Malawi 

contldère qu» le contlngtnt attribué au Malawi 
ait Inadapté â ta production d* café actuelle et 
future.

SUIS»

■>
"tn lignant l'Accord international d* 198) lue 

1* café, la Suitt* «ttlme néc*tt*lr* pour 1* bon 
fonctionnement du tyitèm* d* «entrai* d* c*t 
Accord qu* 1* Cornell international du café

Çr*nn* d*t m*tur*t approprié*!, alntl qu'il *n a 
a compétent», en vue du reipect Intégral de 

l'articl» 2. paragraph* ). d* l'Accord.*

«OTES :

En uertu de cette rétolution toute Partie 
contractante à l'Accord International de 1976 tur 
le café tel qu* prorogé, mal* qui n'ait pat ilgna- 
tair* de l'Accord international de 1981 tur le 
café, peut adhérer audit Accord Jutqu'au 31 mart
1984 inclusivement, aux mémos conditions aux- 
queltet il aurait ratifié, approuvé ou accepté c* 
dernier Accord. (La rétolution ett applicable à 
l'Auttralle, au Congo, A Fidji, au Gabon, A la 
Guinée, au Nigéria, 4 la Sierra Leone, au 
Venezuela, à la Yougoslavie et au Zimbabwe.)

2f Oans une note accompagnant l'instrument, 
le Gouuernement de la République fédérale 
d'All»magne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
également è Berlln-Ouett è compter du jour où 11 
entrera en uigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.
A cet égard, 1* Secrétaire général a reçu lelS 

avril 1986 du Gouvernement de l'Union det 
Républlquet socialistes soviétiques la 
déclaration suivante :

la partie soviétique peut prendr* *ct* d» la 
•note du Couvernement de la République fédérale 
d ’Allemagne relative è l'extentlon è 
Berlln-Ouett de l'application de l'Accord

international de 198) tur le café. * condition 
que cette extention toit appliquée conformément 
è l’Accord quadripartite du ) tept*mbr* 1*71 *t 
aux procédure* établi**.

En tant que memfcr* d* l'OAMCAf (Organi- 
tation africain* *t melgach* du c*fé).

Avec déclaration que l'Accord tera égale
ment applicable aux Hat Coot et è Nioué.

le Secrétaire général a reçu le 2 juillet 
1987 du Couvernement néo-iélandaii. un* 
notification aux termet de laquelle il se 
retirait dudit Accord avec effet au )0 teptembre 
1987. la notification tpéclfie auttl "qu’aprèt 
contultationi offlclallet entre le Couvernement 
néo-iélandalt, d’une part, et le Couvernement de* 
11** Cook *t c*lui d* l'il* Nioué, d'autr* part, 
tn vue de confirmer qu* les Couvernement* de ces 
territoire* - qui sont d»* territoire* au leni d* 
l'article 54 de l'Accord dont la reprétentation 
Internationale ett aiturée par la Nouvelle- 
Zélande et auquelt l'Accord international tur 1* 
café t’applique en raiion d* la déclaration fait* 
par le Couvernement néo-lélandaii, conformément 
au même article 44 au moment de la ratification 
de l'Accord par la Nouvelle-Jélende - toufcaltent
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s'associer au retrait de la Nouuelle-Zélande". La 
notification ajoute que "le Gouvernement néo- 
zélandais confirmera l'issue de ces consolations 
avant le 30 septembre 1987, date à laquelle le 
retrait de la Nouuelle-Zélande doit prendre 
effet".

Une communication à cet effet, daté du

7 septembre 1987, a été reçue au Secrétariat 1»
17 septembre t987.

Auec déclaration que l'Accord sera égale
ment applicable aux Bailliages de Guernesey et de 
Jersey.
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26. ACCORD INTERNATIONAL OE 1913 SUR LES BOIS TROPICAUX

Conclu à Genève 1e U  novembre 1963

ENTREE EN VIGUEUR : 1er avril 1985, provisoirement, conformément à l'article >7. paragraph* 1).
ENREGISTREMENT l«r avril 1985, n° 23317.
TEXTE TO/TIM8ER/11 et notification! dépositaires C.N. 166.1964.TREATIES-6 du 2) **0t 198*

(adoption du text* authentique chinois)1; C.N.204.1964.TRCATUS-10 du I* sept
embre 1984 (procès-verbal d* rectification du texte original arabe, «tpainol *t 
russe), et C.N.21.1987.TREATIES-6 du 20 avril 1987 (procès-verbal de rectifica
tion du texte authentique chinois).

Note : L'Accord a «té adopté dans le cadre de la CNUCED par la Conférence de* Nation* Unie* tur l«t 
bolx tropicaux de 1983, qui !'*!t réunie è Genève dee 14 *u 3t awr* «t du 7 au 18 novembre 1983. 
L'Accord a été ouvert à la signature, au Siège de I'Organisation de! Nation! Unie*, de! gouvernement! 
invités à la Conférence des Nations Unies sur le* bolx tropicaux de 1983 du 2 Janvier 198* Ju*qu'è un 
mois après la date de son entrée en vlgu*ur.

Le 24 Juin 1985, lors de sa première «etslon tenue i Cenève, le Conseil International de* bol* 
tropicaux a décidé, conformément è l'article 35 de l'Accord, que le! condition! d'adhésion d** 
gouvernements non-slgnatalr** seront que le! Etat! «ccepttnt toute! le! obligation* de l'Accord. 1** 
Instruments d'adhésion devant être déposé» avant l'ouverture de la deuxième session du Contell.

Le 27 mars 1987, lors d* s* deuxième session, le Conseil a décidé qu* le* instrument* d'*dhé*ion 
pourraient être déposé* pondant tout* la duré* d* l'Accord.

Participant

Allemagne, 
République 
fédéral* d'2 . 

Autriche 
Belgique . . . 
Bolivie . . . .  
Brésil . . . .  
Cameroun . . . 
Canada . . . .
Chine .........
Communauté
économique
européenne

Congo .........
Côte d ’Ivoire . 
Danemark . . ■ 
Egypte . . . .  
Equateur . • . 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 
d'Amérique 

Finland* . ■ . 
France . . . .
Cabon .........
Ghana .........
Grèce .........
Hondura* . , .
I n d e .........
Indonésie . . . 
Irlande . . . .  
Italie . . . .
Japon .........
Libéria . . . .  
Luxembourg . . 
Kalalsle . • • 
Norvège . . . .
Papouasle-Nouuell*
Guinée ■ • • 

Pays-Bas . . •
Pérou .........
Philippine* . . 
République de Corée 
Royaume-Uni . .

Signature

29 Juin 1984

29 Juin 1984 
1 nov 1984 

31 mars 1985 
15 avr 1985

29 Juin 198*
7 mars 1985

27 mars 1985
29 Juin 198*
31 mars 1985
31 mars 1985
27 févr 198S

26 avr 1985 
10 mal 198* 
29 Juin 1984 
25 Juin 1984 
29 mars 1985 
29 Juin 1984
27 «ept 1984

13 Juin 
29 Juin 
29 Juin
28 mar* 
8 mar*

29 Juin
14 déc 
23 mars

198*
1984
1984
1964
198*
196*
198*
1984

29 Juin 1964 
31 mar* 1985 
31 mar* 1985

29 Juin 198*

Application provisoire

29 juin 1984

28 s*pt 1984 
25 juin 1985
31 mars 1985
14 Juin 1985

29 mar*

27 mars

31 mar* 
31 mar* 
2* avr

1985

1965

1985
1985
1985

26 *vr 1985

29 juin 
19 mar*

28 nov
29 mar*

1964 
1985

1984
1965

28 «ept 1964

20 «ept 1984 
31 mar* 1985 
31 mar* 1965

Rétification, adhétion l*K 
«tteptttlon <A>. *p»r«bitlow <M>

21 mer* 1966 
6 «ter* 1966 | 
21 féwr 1966

19 now 
Il mai 
2 juil

1965 
>966 t 
196» a

26 m*r« 1965

26 !*pt 196*
16 janw 1966

I *wr 1966

13 févr 1985 
6 août 1965

29 mar* 1965

19 féwr 
9 *tt 
• oct 

29 mar* 
26 juin 
29 mer! 
21 féwr 
14 déc 
21 aoOt

1966 « 
196* 
1964 
1985
1964 A
1965
1966 
196* 
196*

27 now 1965 g. 
29 mai 1969 i*

25 juin 1985 t 
16 eept 196*
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XIX.26 : Accord d* 19(1 tur 1* café

t'attocler au retrait da la Nouvelle-Zélande*, la 
notification «joute que *le Gouvernement néo- 
zélandait confirmera l'istue de cet coniulationt 
avant le 30 teptembre 19®?, date & laquelle la 
retrait de la Nouvelle-Zélande doit prendre 
effet*.
Une communication i cet effet, daté du

7 teptembre 1917. a été reçue au Secrétariat U
17 teptembre 1917.

M  Avec déclaration que l'Accord tera éjili- 
ment applicable au* Ballllaqe» de Cuernetty it it 
lertey.
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XIX.26 il

26. ACCORD INTERNATIONAL OC 1913 SUR LC3 BOIS TROPICAUX 

Conclu à Genève le U  nov*mbr* Uil

1er avril 1986, provisoirement, conformément à l'articl* 17. paragraph* 2). 
l*r avril 1985, n« 23117.
TD/TIMBER/U et notification! dépotltalr** C.N. 188.1984.TRCAT1CS-8 «tu 21 août 1984 
(adoption du text* authentique chinois)1; C.N.204.1984.TftEATICS-10 du 19 sept
embre 1984 (procès-verbal dt rectification du text* original arab*, «tpagnol «t 
rut!»), et C.N.21.1987.TREATIES-8 du 20 avril 1987 (pr«cèt-v*rbal 4* rectifica
tion du texte authentique Chinois).

Mote : L'Accord a été adopté dan! le cadre de Ja CNUCCD par la Conférence d*! Nation! Unie! lur le! 
boix tropicaux de 1981, qui i'e*t réunie à Cenève de* 14 eu SI «are et du 7 au 18 novembre 1981. 
l'Accord a été ouvert t la «ignatur*. au Siège de l'Organltation dei Nation! Unie!, dei gouvernement i 
invité! à la Conférence de! Nation* Uni»» !ur 1«* boix tropicaux d* 1981 du 2 janvier 1984 jutqu'è un 
mois après la date de son entrée en vigueur.

le 24 juin 1985, lors de *a première session tenu* * Cenève. le Contell International dei boit 
tropicaux a décidé, conformément è l'article 1S de l'Accord, que le! condition! d'adhésion d*! 
gouvernement* non-signataire* seront que les Etats acceptent toute! le* obligation! d* l'Accord. le* 
instruments d'adhésion devant être déposé* avant l'ouverture de la demlèM tettlon du Contell.

Le 27 mars 1987, lort de sa deuxième session, le Contell a décidé que le* InttruMntt d'*dhétlon 
pourraient être déposé* pendant tout* la duré* d* l'Accord.

ENTREE EN UIGUEUR ;
ENREGISTREMENT
TEXTE

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d ’* . 

Autriche . . . 
Belgique . . . 
Bolivie . . . .  
Brésil . . . .  
Cameroun . . > 
Canada . . . .
Chine .........
Communauté
économique
européenne

Congo .........
COte d'ivoire . 
Danemark . . . 
Egypte . . . .  
Equateur . . . 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 
d'Amérique 

finlande . . • 
Franc* . . . .
Cabon .........
Chana .........
Grèce .........
Honduras . . •
I n d e .........
Indonésie ■ • • 
Irlande . . . .  
Italie . . . .
Japon .........
Libéria . . . .  
Luxembourg . . 
Kalaitl* . . ■ 
Norvège . . . .
Papouasie-Nouvelle 
Guinée . . • 

Pays-Ba* . . .
Pérou .........
Philippine* . . 
République «Je Corée 
Royaume-Uni . .

Sionature

29 juin 1984

29 juin 1984 
1 nov 1984 

11 mars 198& 
15 avr 1985

29 juin 1984
7 mar* 1985

27 mars 1985
29 juin 1984
11 mars 1985
11 mars 1985
27 févr 1985

26 avr 1985 
10 mal 1984 
29 juin 1984 
25 juin 1984 
29 mart 1985 
29 juin 1984
27 sept 1984

11 juin 
29 juin 
29 juin
28 mar* 
8 mar*

29 juin 
14 déc 
21 mars

1984
1984
1984
1984
1984
1984
1984
1984

29 juin 1984 
31 mart 1985 
Il mar* 1985

29 juin 1984

Application provliolre

29 juin 1984

28 tept 1984 
25 juin 1985 
11 mart 1985- 
14 juin 1985

29 mart

27 mart

Il mart 
11 mart 
24 avr

1985

1985

1985
1985
1985

26 avr 1985

29 juin 
19 mart

28 nov
29 mart

1984
1985

1984
1985

28 tept 1984

20 tept 1984 
11 mert 1985 
11 mert 1985

>«tlflc*tlon. adhésion fai., 
>ti9gtttlon_l*l^»pprobetlon (AA)

21 mari 1984 
é e i n  1988 f 
21 fèvr 1986

19 nov 1985 
21 mal 1984 f 
2 Juil 1914 f

28 M r *  1985

28 «ept 1984 
1< j«nv 1988

I «vr 1988

Il févr 1985 
é août 1985

29 Mrt 1985

19 fêvr 
9 oct 
4 oct 

29 Mrt
28 juin
29 Mrt 
21 févr 
14 <éc 
21 **0t

1984 4 
1984 
1984 
!985
1984 £
1985 
1988 
1984 
1984

27 nov 1985 a 
29 M l  1987 j*

25 juin 1985 t 
18 ttpt 1984
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XIX.26 : Accord de 1983 sur les Bois Tropicaux

Participant

Suède ........
Suisse . . . .  
Ihallande 
Trinité et-Tobago 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques .

Signature»

23 mars 1964 
JO aur I98r»

29 a u r  m r .

26 mars 1905

Application provisoire ■

06claratIons ot réservas

Ratification, adhésion (a), 
acceptation <A). approbation (ftfl)

9 now 191*
9 mai 1915
9 oct 1985
9 mai 1986

20 mal 1985 A

(tn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, du l'acceptation ou do l'approbation.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Déclaration faite lors de la sionature et 
confirmée lors de l'acceptation :
a) Au cas où la Communauté économique europé

enne deviendrait partie au présent Accord, la 
participation de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques à l'Accord ne lui créera

aucune obligation en ce qui concerne la 
Communauté ;

b) Etant donné sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques 
socialistes sovlétlquet ne peut reconnaître comme 
légale la désignation 'République de Corée' figu
rant A l'annexe B de l'Accord.

Objections

(En l'absence d 'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
do la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTE ÉCONOMIQUE IÎUROPLENNE

6 août. 1985
"Au nom du la Communauté économique européenne 

et de ses Etats membres, [ U  Communauté économique 
européenne et ses Etats membres tiennent & faire 
part au Secrétaire général] de leur réaction \ la 
déclaration du l'URSS. L'Accord international sur 
les bois tropicaux de 1963 dispose, dans son 
article S paragraphe 1, que toute référence à des 
"gouvernements" faite dans cet accord est réputée 
valoir aussi pour la Communauté économique 
européenne et pour toute autre organisation 
intergouvernementale ayant des responsabilités 
dans la négociation, la conclusion et. l'applica
tion d'accords internationaux, en particulier 
d'accords sur les produits de base.

En application de cette disposition la 
Communauté économique européenne a procédé le 29 
Juin 1904 à la signature de l'Accord international 
sur les bois tropicaux et a signifié, le 29 mars
1985, au Secrétaire général des Nations Unies que 
la Communauté appliquerait provisoirement cet 
Accord, conformément aux règles énoncées à 
l'article 36.

[La Communauté économique européenne et ses 
Etats membres tiennent] à rappeler aussi que 
l'artiele 43 de l'Accord international sur les 
bois tropicaux interdit toute réserve è cet 
Accord.

La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que cette déclaration ne saurait en 
aucun cas leur être opposable et ils la 
considèrent dépourvue de tout effet."

NOIES :

Le texte authentique chinois de l'Accord a 
été établi par le dépositaire et soumis pour 
adoption conformément au testimonium.

2/ Dans une note accompagnant l'instrument 
de ratification, le Gouvernement de la République

fédérale d'Allemagne déclare que l'Accord 
s'appliquera également à Berlin-Ouest i compter 
du jour où il entrera en vigueur pour ia 
République fédérale d'Allemagne.

3/ Pour le Royaume en Europe.
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XIX.2? : Accord d» 198* «ur 1* tuer*

ENTREF EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTF :

27. ACCORD INTERNATIONAL DC 198* SUR LE SUCRE 

Conclu k Genève 1» 5 juillet 198*

Provisoirement 1» 1er janvier 1985, conformément eu paragraphe 2 d* l'article 38 
et définitivement le * avril 1985, conformément au paragraphe 1 d* l'articl* 36. 

l«r janvier 1985, n° 2122$.
TD/SUCRE/10/11 et notification dépositaire C.N. J18.198*. TREATIES-5 du 1? janvier
1985 (texte authentique chinois).

Note : I.'Accord a été adopté le S Juillet 198* lor* de la dernière réunion plénière de la Conférence 
de* Nation» Unlet «ur le tucre de 1983, qui t'ttt réunie k Genève du 2 au 20 mal 1983, du 12 au 30 
septembre 1983, du 12 au 29 juin 198* et du 2 au & juillet 198*. L'Accord a été ouvert * la tlgnature au 
Siège de l'Organltation des Nation* Unie» & New York, du 1*** ««ptembr* jusqu'au 31 décembr* 198*. 
conformément à ton article 35. Conformément au paragraphe 2 d* l'article *4, le Contell international du 
sucre <■ décidé de proroger l'Accord pour un an ju*qu'au 3t décembre 1987. Par la tulte, la Contell a 
décidé de proroger l'Accord juiqu'au 1er mar» 1988 ou jusqu'à l'entrée en vigueur de l'Accord 
international do 1987 «ur le tucre «1 celui-ci venait k entrer en vigueur auant le !*r «art 1988 (uoir 
chapitre XIX.33). *
Fn outre, conformément à l'artiele 36(2), 1* Conseil international du Sucre a également prit le»

décisions suivantet
Date
21 janvier 1985

23 mai 1985

21 nouembre 198 S

21 novembre 1986

Décision
Ettablltsement det condltlont d'adhétion det gouvernement* non-*lgnatalre*. 
Prorogation au 30 juin 1985 du délai de dépôt de* inttrumente de ratification, 
acceptation ou approbation.
Prorogation au 31 décembre 198S du délai de dépOt det Inttrumente de ratification, 
acceptation ou approbation.
Prorogation au 31 décembre 1986 du délai de dépôt de* Instrument* de ratification, 
acceptation ou approbation.
Prorogation au 31 décembre 1987 du délai de dépôt de* lnttrument* de ratification, 
acceptation ou approbation.

Ratification,
edhéslonfe).

Participant Signature Application provltolr* approbation ( M )

Afrique du Sud ........ 28 déc 1984 16 janv 1985 13 féur 1985
27 déc 1984 27 dée 1984
31 déc 198* 31 déc 1984
20 d é c 198* 13 nou 1985
31 déc 1984 )1 déc 1984
20 déc 1984 17 janv 1985 7 nou 1985
18 déc 1984 18 déc 1984
28 déc 1984 28 déc 1984
27 déc 1984

• 22 janw 1986

30
20 févr I98S £

oct 198* 9 janv 1985 20 mal 1986
Communauté économique

20 déc 1984 20 déc 1984 fiA
28 dée 1984 28 déc 1984

nov 1984 19 déc 1984
déc 198* 22 janv 1985

13 déc 1984 17 janv 1985 * avr 1985

F.Î,SaJvador.............
déc
déc

1984
1984

31
16

déc
janv

t9S4
19*5 t**

20
mai
mai

19861*
1985

Equateur ............... 27 déc 1984 21 janv 1985 19 juin 1986f.tatï-Uni* d'Amérique . . 7 dée 1984 7 déc 1984
Fidji ................... déc 1984 19 déc 1984

7 mal 1985 a 
1985 ~nov 1984 21 déc 1984 8 mart

déc 1984 21 déc 1984
Haïti ................... 30 oct 19*5 j

21 janv 1985
déc 1984 21 déc 1984 21 janw 1985 AAdéc 1984 31 déc 1984 29 awr 1985déc (984

I r a q ...................
Jamaïque................. 28 déc 1984 28 déc 1984

30
18

Jwll
Janw

1985 a
1986

Liban ...................
déc
déc

1984
1984 28 déc 1984 a
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XIX.27 : Accord de 1984 sur le sucre

Participant Siqnature

Madagascar ...............
M a l a w i ................. ......31 déc 1984
Maurice................... ....21 déc 1984
Mexique................... ....18 déc 1984
Nicaragua................. ....15 now 1984
Norvège................... ....21 déc 1984
Nouvelle-Zélande .........
Ouganda................... ....27 déc 1984
P a k i s t a n ................. ....31 déc 1984
P a n a m a ................... ....11 déc 1984
Papouasle-Nouvelle-Guinée • 3t déc 1984
P a r a g u a y ................. ....31 déc 1984
P é r o u ..........................3 1 déc 1984
Philippines ...............
République démocratique

allemande............... ....31 déc 1984
République de Corée . . . .  27 déc 1984 
République dominicaine . .
Saint- Kitts-et.-Novis . . .  31 déc 1984
Swaziland................. ....13 déc 1984
S u è d e ..........................19 déc 1984
Thaïlande .................
Trinité-et-Tobago.............28 déc 1984
Union des Républiques

socialistes soviétiques . 30 nov 1984
Uruguay ...................
Z i m b a b w e ................. ....31 déc 1984

Ratification, 
adhésion"(a). 
acceptation (ft), 

application provisoire approbation (AA)

21 janv 1985
31 déc 1984

16 janv 1985 21 janv 1985
21 janv 1985 14 mar* 1986

28 déc 1984
21 déc 1984
[30 dée 198!
26 déc 1984
31 déc 1984

11 déc 1984 29 oct 1986
18 janv 1985
31 déc 1984
8 janv 1985

21 janv 1965

31 déc 1964 8 mar* 1965
27 dée 1984 14 févr 1985
4 avr 1965

31 déc 1984
10 janv 1985 21 janv 1985

19 déc 1984
21 janv 1985 26 mar* 1985
28 déc 1984 21 Janv 1985

27 dée 1984
30 janv 1987
17 Janv 1985 26 mars 1985

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception 
est cello de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

AUSTRALIE

le Gouvernement australien entend préciser que 
sa décision de participer à l'Accord international 
de 1984 sur le sucre ne modifie en rien sa posi
tion en ce qui concerne les relations commerciales 
de Cuba avec les pays socialistes.

Conformément au point de vue exposé par le 
Gouvernement, austalien en la matière lors des 
négociations tendant k la conclusion d'un accord 
comportant des dispositions économiques, négocia
tions qui n'ont pas abouti, le Gouvernement 
australien s'était d'ailleurs opposé k ce que 
l'on reconnaisse les arrangements commerciaux 
spéciaux de Cuba. Dans toutes futures négociations 
visant à la conclusion d'un accord comportant des 
dispositions économiques, le Gouvernement austra
lien continuera d'insister pour que Cuba se plie 
aux mêmes règles que les autres exportateurs 
c'est-à-dire qu'il limite ses exportations en 
période do bas prix.

CUBA

Déclaration :
La signature par la République de Cuba de 

l'Accord international sur le sucre de 1984 ne 
saurait être interprétée comme la reconnaissance 
ou l'acceptation par le Gouvernement cubain du 
Gouvernement raciste d'Afrique du Sud, qui n'est 
pas représentatif du peuple sud-africain et au •

quel l'usage systématique de la politique discri
minatoire de 11 apartheid a valu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par l ’Orga
nisation des Nations Unies et rejeté par tous les 
peuples du monde.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déclaration faite lors de la siqnature et i-nnfirmée. 
lor» de l'approbation :
La participation du Gouvernement de ljj 

République démocratique allemande à l'Accord 
International tur le sucre, 1984, n'impliqu® 
aucun changement de sa position k l'égard de 
diverses organisations Internationales.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

a) Au cas où la Communauté européenne devien
drait partie audit accord, la participation oe 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a 
l'Accord ne créera pour elle aucune obligation 
l'égard de ladite Communauté; .

b) Uu sa position bien connue sur la q u e s t i o n  
de Corée, l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s  
soviétiques ne peut reconnaître comme f o n d é e  en 
droit l'appellation 'République de Corée' 1ul 
figure & l'annexe B de l'Accord.
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XIX.27 : Accord dt 1964 tut 1# tucre

Objection*

(En l'absence d'indication précédant 1* tixtt, la dat* d« réception 
e*t celle de la ratification, d* l'adhétlon, de l'acceptation ou d» l'approbation.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

l«r aoOt 1985 
Au nom de la Communauté économique européenne 

et de ses Etats membre* [la Communauté économique 
européenne et ses Etats membres tiennent è faire 
part au Secrétaire général] de leur réaction [è 
la déclaration faite par l'Union des Républiques 
socialistes souiétique*]. L'Accord international 
de 1984 sur le sucre dispose dan* son artlcl* S 
que toute mention d'un gouvernement ou de gouver
nements est réputée valoir pour la Communauté 
économique européenne et pour toute autre organi
sation intergouvemementale ayant des responsabi
lités dans la négociation, la conclusion et 
1'application d'accords internationaux, en parti
culier d'accords sur det produit* de base.
En application de cotte disposition la Commu

nauté économique européenne a procédé le 20 
décembre 1964 A la signature d* l'Accord Interna
tional sur le tucre et a dépoté, le w8«*e jour, 
auprè* du Secrétalr* général de* Nation* Unie*, 
le* lnttrument* d'approbation conformément aux 
règlet énoncé*» à l'articl* 18, paragraphe 2, d» 
l’Accord.
La Communauté et *e* Etats membre* ettlment par 

contéquent que la déclaration de l'Union de* 
République* sociallttet tovlétlque* relative 8 la 
Communauté économique européenne dont elle • 
assorti la tlgnature et l'acceptation de l'Accord, 
et dont notification a été faite t la Communauté 
le 2$ février 1985. n'ett pat acceptable. Cette 
déclaration ne tauralt en aucun cat leur 8tre 
oppotable et lit la contldérent dépourvue de tout 
effet."

NOTES :

^  Le 24 décembre 19*7, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement égyptien, une notification 
aux termes de laquelle il se retirait de l'Accord 
avec effet au 23 janvier 1988.

tt Pour la Nouvelle-Zélande, les lies Cook et 
Nioué.

Le Secrétaire général a reçu du 
Couvernement néo-zélandais, une notification aux 
termes de laquelle 11 se retirait dudit Accord 
avec effet au 30 décembre 1987. La notification 
spécifie aussi "que ds* consultation* officielle* 
«ont on cours entre lo Gouvernement néo-zélandal*

•t le* Couvernement* de* tie* Cook et de l'tle 
Nioué pour confirmer que le* Gouvernement! de cet 
pay*, dont la Nouvalle-Zélendo ait urne la retpon- 
sablllté de* relation* internationale* et auxquel* 
l'Accord International «ur le tucre s'applique 
conformément aux dltpodtion* do l'inttrument 
d'adhé*1on dépoté par le Couvernement néo 
zélandal* au moment de l'adhétlon de la Nouvelle- 
Zélande * l'Accord, toutultent »'*itocier au 
retrait de l'Accord par la Nouvelle-Zélande. Le 
Gouvernement néo-zélandal* a Indiqué qu'il 
confirmerait le rétultet de ces consultation» 
avant la date à laquelle le retrait de la 
Nouvelle-Zélande devrait prendre effet. Une 
notification 8 cet effet, datée du 24 décembre 
1987, a été reçue au Secrétariat le même Jour.
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XIX.28 : Accord International sur le blé, 1986

28. ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLE, 1986

a) CONUENTION SUR LE COMMERCE DU BLE, 1986 

Fait A Londres le 14 mars 1986

ENTRIif EN UIGUEUR : 1er juillet 1986, conformément au paragraphe 1er de article 28.
ENRFGISTREMENT : 1er juillet 1986.
TEXTE : Document IWA (86)1 du Conseil international du blé et notification dépositaire

C.N.139.1986.TREATIES-4/4 du 18 septembre 1986 (procès verbal de rectification d* 
l'original).

Note : la Convention laquelle, avec la Convention relative A l'aide alimentaire de 1986, constitue 
l'Accord International sur le blé, 1986. a été ouverte A la signature, au Siège des Nations Unies A Neu 
York, du 1er mal 1986 au 30 juin 1966, inclusivement.

le Conseil international du blé a décidé lors de sa I05®n,e session tenue du 30 juin au 3 juillet
1986, conformément aux dispositions des articles 25 2) et 27 (1) de la Convention sur le commerce du 
blé, 1986, de proroger jusqu'au 30 juin 1987 pour les Etats et Organisation suivants le délai pour le 
dépèt des instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation de la Convention ou d'adhésion i 
celle-ci : Allemagne, République fédérale d,', Algérie, Arable Saoudite, Argentine, Autriche, Barbade, 
Belgique, Bolivie, Brésil, Communauté économique européenne, Cuba, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, finlande, France, Grèce, Inde, Iran, République islamique d'Iraq, Israél, Italie, Japon, 
Luxembourg, Malte, Maroc, Maurice, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Portugal, République de Corée, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suisse, Trlnlté-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uenezuela et Yémen. Plus tard, lors de sa 106ème session tenue du 9 au 11 décembre 1986, le Conseil a 
décidé de proroger Jusqu'au 30 juin 1987, également, le délai pour la Hongrie pour le dépSt de son 
instrument d'adhésion.

Le Conseil International du blé a également décidé de proroger jusqu'au 30 septembre 1987 le délai 
pour Maurice pour Je dépOt de son instrument d'adhésion1.

Le Conseil international du blé a par ailleurs décidé, à sa 107^nle session tenue du 8 au 10 juillet
1987, de prorogé jusqu'au 30 juin 1968, le délai pour le dépOt des instruments de ratification ou 
d'adhésion pour les Etats et organisation indiqués ci-après : Allemagne, République fédérale d', 
Algérie, Arable Saoudite, Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, Communauté économique européenne, Cuba, 
Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, france, Grèce, Iran, République islamique d', Israël, 
Italie, Luxembourg, Maroc, Panama, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suisse, Uenezuela et Yémen.

Participant

Afrique du Sud . . . .
Algérie .............
Allemagne, République

fédérale d '.........
Argentine ...........
Autriche .............
Australie ...........
Barbade .............
Belgique .............
Bolivie .............
Brésil ...............
Canada ...............
Communauté économique

européenne .........
C u b a .................
Danemark .............
Egypte ...............
Cl Salvador ........
Equateur .............
Espagne .............
Etats-Unis d'Amérique
rinlande .............
France ...............
Grèce ...............
Hongrie .............
I n d e .................
I r a q .................
Irlande .............
Italie ...............
lapon ...............

Siqnature 

24 juin 1986

Application provisoire
Ratification, adhésion (aï.

26 juin 1986 26 juin 1986
25 juin 1986 25 juin 1985

26 Juin 1986
26 juin 1986 26 juin 1986

30 juin 1986
12 juin 1986 12 Juin 1986
23 juin 1986

26 Juin 1986 26 juin 1986
30 juin 1986 30 juin 1986
26 j uin 1986
29 mal 1986 2 juil 1986

11 juil 1986
1 mai 1966 1 mai 1986

26 juin 1986 26 juin 1986
26 juin 1986 26 juin 1986
1 mal 1986 18 juin 1986

26 juin 1986 26 juin 1966
26 juin 1966 26 juin 1966

27 juin 1986

26 juin 1986
26 j uin 1986 26 Juin 1986
24 juin 1986 30 juin 1986

24 juin 1986
23 nov 1987 a

2 sept 1987 a
27 juin 1986 a
2 Juil 1966

1 juin 1987 a

23 juin 1986

29 juil 1987
26 juin 1986

12 août 1987
14 sept 1987

2 mars 1987
21 sept 1987 AA

12 mars 1987 a
24 sept 1986 a
17 juin 1987 a
26 juin 1986

15 déc 1986 A
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XIX.28 : Accord International «ur la blé, 1*86

Participant Sionatura

Luxembourg.............  26 join i986
Halte .................
M a r o c .................  3 juin 1986
Maurice ...............
N o r v è g e ...............  30 Juin 1966
Pakistan ...............
Panama .................
Pays-Bas...............  26 Juin 1986
Portugal...............  26 Juin 1986
République de Corée . .
Royaume-Uni........... 26 juin 1986
Saint-Siège ...........
S u è d e .................  25 juin 1986
Suisse.................  26 juin 1985
T u n i s i e ...............  14 mai 1986
Turquie ...............
Union des Républiques
socialistes soviétiques 18 juin 1966 

Y é m e n .................  2? juin 1986

Application provisoire

30 Juin 1966

3 juin 1966

30 juin 1966
3 Juil 1986.
26 Juin 1916*
30 Juin 1986
30 Juin 1966
26 juin 19663

26 juin 1986
18 M l  1966
30 Juin 1986

Déclarations et Réserve*

Ratification, adhésion <a). 
«cteptetlon (ft), approbation (»È1

* févr 1967 g

16 sept 1967 j 
10 Juin 1966 M  
13 Janv 1967 *

22 juin 1967 g

21 juin 
25 juin 
21 sept 
15 M l  
27 févr

1986 t
1966
1967 
1967
1987 f

10 Juin 1986 &

(Cn l'absence d'indication précédant le texte, la date d» réception est celle de 
l'application provisoire, la ratification, d« l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

CUBA

Déclarations faites lors de la sionature et 
confirmés lors d» la ratification :
La signature par la République de Cuba de 

l’Accord international sur le blè de 1966 ne 
pourra être interprétée comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation par le Gouverne
ment cubain du Couvernement raciste d'Afrique du 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-africain 
et auquel l'usage systématique de la politique 
discriminatoire d'apartheid a valu d'itre expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par 
I'Organisation des Nations Unie* «t rejeté par 
tous les peuples du monde.
La signature par la République de Cuba de 

l'Accord International sur le blé de 1966 ne 
pourra être Interprétée comme impliquant le 
reconnaissance ou l'acceptation par le Gouverne
ment cubain de la République de Corée, qu'il ne 
considère pas comme représentante authentique des 
Intérêts du peuple coréen.
l.e Gouvernement de la République de Cuba consi

dère discriminatoire l'application des disposi
tions énoncées aux articles 24, 26 et 27 de 
l'Accord car elles excluent du droit d» signature, 
d'application 3l titre provisoire et d'adhésion un 
certain nombre d'Etats. ce qui est contraire au 
principe de l'universalité.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

les f^ats-Unis d'Amérique appliqueront 
provisoirement, dans les limites de la légltlatlon 
Interne et de la procédure budgétaire des 
Etats-Unis, la Convention sur le commerce du blé 
de 1986.

ITALIE

"... Dans les limite* consentie* per l'ordre 
Juridique italien. l'Italie entend appliquer 
provltolrement la Convention tur le comterce du 
blé de 1966."

JAPON

le Couvernement Japonalt appliquera la 
Convention, pendant la période de l'application 
provliolre, dant lei limitât de tet législation* 
et budgets Interne*.

REPUBLIQUE OE COREE

... le Couvernement de la République d» Corée 
appliquera provltolrement, dant let limite* de la 
légltlatlon interne et de la procédure budgétaire 
de la Républlqu» de Corée, la Convention sur le 
Commerce du blé de 1986.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

(a) Au cat ott la Communauté économique 
européenne deviendrait partie A la prétente 
Convention, la participation de l'Union de* 
Républlquet todelittet toviétiquei à la 
Convention ne lui créera aucune obligation en ce 
qui concerne la Communauté.
(b) Etat donné ta potltlon bien connue tur la 

quettlon de Corée. l'Union det République* 
sociallttet tovlétlquet ne peut reconnaître comme 
légale la détlgnation 'République d» Corée' 
figurant è l'annexe de le Convention.
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XIX.28 : Accord international sur le blé, 1984

Objections

(En l'absence d 1 indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
l'application provisoire, la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

28 janvier 1987
"Au nom de la Communauté économique européenne et de ses Etats membres je tiens à vous faire part de 

leur réaction à cette déclaration. La Convention sur le commerce du blé de 1986 dispose dans son 
article 2 que toute mention d'un gouvernement ou de gouvernements est réputée valoir aussi pour la 
Communauté économique européenne.

En application de cette disposition la Communauté économique européenne a procédé le 26 juin 1986 à la 
signature de la Convention sur le commerce du blé et a signifié le même Jour, au Secrétaire général des 
Nations Unies, qu'elle appliquerait provisoirement la Convention conformément aux règles énoncées i 
l'article 26 do la Convention.

La Communauté et ses Etats membres estiment par conséquent que la déclaration de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques relative à la Communauté économique européenne dont elle a assorti 
la signature et l'acceptation de la Convention, et dont notification a été faite h la Communauté le 20 
août 1986, n'est pas acceptable. Cette déclaration ne saurait en aucun cas leur être opposable et ils la 
considèrent dépourvue de tout effet."

NOTER

Décision prise le 15 septembre 1987 à la suite d'une consultation par correspondance. 

Pour le Royaume en Europe.

Pour le Royaume-Uni, Iles Vierges britanniques, Gibraltar et Sainte-Hélène.
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XIX.26 : Accord international tur le blé, 1986

b) CONVENTION RELATIVE A L'AIDE ALIMENTAIRE DE 1966

Fait à Londres la »  mart 1986

TNTRCF. EN VIGUEUR: 1er juillet 1986, conformément au paragraph* 2 d* l'articl» XXI. 
rNRFCISTRFHF.NT: l*r juillet 1986.
TEXTE : Document IWA (66)1 du Contell International du blé et notification dépositaire

C.N. 139.1966.TREATIES-*/* du 16 teptembre 1966 (procè* verbal de rectification de 
l'original).

Note : la Convention laquelle, avec la Convention relative t l'aide alimentaire de 1916. «onttitue 
l'Accord international sur le blé, 1966, a été ouverte t la signature au Siège de* Nation* Unie* è New 
York du 1er mai 1966 au 30 juin 1966, Indutlvement.
Le Comité de l'aide alimentaire & ta S2*m' tettlon, tenue le J Juillet 1916, conformément «u» 

disposition» des articles XVIII et XX (1) de l'Accord International tur le blé, 1966, a décidé de 
proroger • jusqu'au 30 juin 1987 pour let Etatt et Organltation tulvant* le délai pour le dépftt de* 
instrument* de ratification, d'acceptation ou d'approbation d* la Convtntlon ou d'adhésion à celle-ci : 
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Communauté économique 
européenne, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, finlande, france, Crèce, Italie, Japon, Luxembourg, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Crande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
Par la suite, » ta S4*m* session tenue du 7 juillet 1967, le Comité de l'aide alimentaire a prorogé 

jusqu'au 30 Juin 1988, le délat pour le dépOt des lnttrumentt d» ratification ou d'adhétion pour le* 
Etats et organisation indiqué* ci-aprèt Allemagne, République fédérale d', Argentine, Auitralie, 
Autriche, 8elglque, Communauté économique européenne, Etpagne, Ctatt-Unlt d'Amérique, France, Crée*. 
Italie, Luxembourg, Payt-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Crande-Bretagne-et d'Irlande du Nord.

Participant Signature Aoollcatlon orovitoire ISîffiS'itîQ.lâ)

Allemagne Républque 
fédérale d'......... juin26 Juin 1966 26 1986

Argentine ........... 2S Juin 1986 25 juin 1966
26 aoOt 1917Autriche ............. 27 juin 1966

26 Juin 1986 26 juin 1966
23 juin 1916Canada ............... 23 juin 1986

Communauté économique
européenne ......... 26 Juin 1986 26 juin 1986

26 juin 196626 juin 1986
Fspagne ............. 26 juin 1966 26 juin 1986 1* tept 1967
Etats-Unis d'Amérique 26 juin 1986 26 juin 1986
Finlande ............. 1 mal 19B6 16 juin 1986 2 mar* 1917

26 Juin 1966 26 juin 1986 21 «ept 1917 4J
Grèce ............... 26 juin 1986 26 juin 1986

26 Juin26 juin 1986 19*6
Italie ............... 26 Juin 1966 26 juin 1986

déc2* Juin 1986 30 Juin 1966 15 1166 i
26 juin 1986 30 juin 1986

30 juin30 Juin 1966
19661

1966 &
Pays-Bas ............. 26 Juin 1986 26 juin

26 juin 1986 30 juin 1966
ftdyaumo-Wni ......... 26 Juin 1986 26 juin 19862

25 juin25 juin 1986 1966
26 juin 1986 26 juin 1916

tion. adhétion ta).

Déclaration* et Réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle 
de 1* ratification, de l'adhétlon, d* la tuccestlon ou de la tlgnature définitive.)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

THème déclaration oue tous XIX.26 ail

JAPON ITALIC

fwAma déclaration que tou» XIX.26 a)] fHème déclaration «ue lout EIX.26 ail
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XIX.28 : Accord international tur le blé, 19*6

NOTES :

1/ Pour le Royaume en Europe.

it Pour le Royaume-Uni, Iles Vierges britanniques et Sainte-Hélène.
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XIX.29 : Etude International du Nickel

29. STATUTS DU GROUPE O'ETUDE INTERNATIONAL OU NICKEL

Adopté» le 2 mai 19(6 par 1» Conférence des Nation» Unie» «ur le Nickel. 19»i

NON ENCORE EN UIGUEUR (voir article 19 (c)).
TEXTE : United Nation* Document TD/NICKEL/12.

Note _l Le* Statuts dont le* texte* anglais, arabe, espagnol, frantai* et ru*«e font 6galement foi, 
été adoptés le 2 mai 1996 par la Conférence det Nation* Unie* tur le nickel, 19(& qui *'e*t réunie a 
Genève du 28 octobre 1985 au 7 novembre 1985 et du 21 avril 19*6 au 2 mal 1966.

Participant»

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Canada . . . 
Grèce . . .

Application
provisoire

19 *ept 19(6*

2 déc 19S6

Application
définitive

20 tept 1916

Participant*

Finland* 
france . 
Pays-Bat 
Suèdt

Déclaration* et Rétervet

Application
provisoire

26 oct 1966
19 tept 19(6*

Application
définitive

12 «ept 1916

19 tept 19(6

(En l'absenc» d'indication précédant It text*, la date d* réception **t celle 
de l'application provisoire ou définitive.)

REPUBLIQUE fEDERALE D'ALLEliANGE

La République fédérale d'Allemagne réierve ta 
position en ce qui concerne le texte du paragraphe
13 des Statuts du Groupe d'étude international du 
nickel. Elle se réfère h cet égard è la proposi
tion soumise par le Royaume-Uni [faite durant la 
Conférence, d'amender le paragraphe 1) dts 
Statuts] et reproduite & l'annexe XII d* la 
résolution adoptée par la Conférence de» Nation* 
Unie* sur le nickel, 1985.

"Annexe III

Statut juridique

13. a) Le Groupe a la personallté Juridique. Il a 
en particulier, *ou* réserve toutefol* de* dispo
sitions du paragraphe 6 b) cl-dettut, la capacité 
de conclure des contrats, d'acquérir et d'aliéner 
des biens meubles et Immeubles et d'ester en 
justice;

b) Les membres du Groupe ne tont tenus 
d'exécuter aucune des obligations du Groupe, 
qu'elles résultent d'un contrat ou d'un préjudice 
ou qu'elle* soient de toute autre nature. Leurt 
obligations se limitent au versement de leurs 
contributions budgétaires respectives, conformé
ment au paragraphe 14 des présents Statuts et au 
règlement intérieur. Le Groupe n'a pas la capacité 
de contracter quelque obligation que ce *olt ne 
relevant pas des présent* Statut* ou du règlement 
Intérieur et n» «aurait être considéré comme ayant 
été autorisé par les membres à le faire;

c) Tous les contrats du Groupe contiendront 
le texte de l'alinéa b) du présent paragraphe;

d) Le Statut du Croupe «ur le territoire du 
pay* hôte ett régi par un accord de tlège conclu 
entre le gouvernement du pay* hôte et le Croupe 
aussitôt que possible aprèt l'entrée en vigueur 
dts présents Statuts.*

CANADA

En vue d'assurer la viabilité du Croupe, 1* 
Couvernement canadien tient è confirmer qu'il est 
partisan de ne mettre en vigueur tout ou parti* 
de ces statuts que lorsque le nombre voulu de pay* 
totalisant une part suffisant» du commerce mondial 
auront été en mesure de notifier leur accepta» 
tion. Par conséquent, pour ce qui est de 1* 
disposition 19 b) des Statut*, le Couvernement 
canadien n'envisagerait pas la convocation d'une 
réunion par l'organisation des Nation* Unie* *i 
moin* de 15 Etat* totalisant plut d* 50 p. cent 
du commerce mondial du nickel n'ont pat envoyé d»
notification d'ici 1» 20 t*pt»mbr» 19(6.
En même temp*, tur la bet» d» consultations 

avec d* futur* membre* du Croupe d'étude Interna
tional du nickel, le Couvernement cenadlen propos» 
la convocation d'une réunion offldeut» chargé» 
d'examiner let prochalnet meture* 6 prendre »n ce 
qui concerne l'établl«sement du Croupe, y comprit 
l'organisation d'une réunion Inaugurate.

CRECCE

La Grèce appuie la proposition britannique [uoir 
sous Allemagne, République fédérale d') qui vis» 
à modifier les statut* du Croup* en vu» d» 
limiter ses compétences d'ordre contrectuel.
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X I X . 29 : Etude international du Nickel

NOTFS:

fi cet égard, le Secrétaire général a reçu, 
le 25 ooflt 1987, du Gouvernement de la République 
fédéral d ’Allemagne la communication suiuante :

le 19 septembre 1986, la République fédérale 
d'Allemagne a signé le document final négocié 
au sein de la CNUCfO au sujpt do la création 
d'un groupe d'étude international du nickel et 
a effectué une notification d ’application pro
visoire conformément à l'alinéa c) du paragraphe 
19 des statuts contenus dans lo document final, 
mais a alors, à cette occasion, fait sienne de 
la réserve du Royaume-Uni (uoir annexe Tt des 
Statuts).

O'après les renseignements fournis par le 
Secrétariat de I'Organisation des Nations Unies, 
sept pays totalisant 30,83% du commerce mondial 
du nickel ont, à ce jour, notifié leur intention 
d ’appliquer I ps Statuts du Groupe d'étude 
international du nickel, soit à titre provi
soire, soit à titre définitif.

Ce niveau de participation beaucoup plus 
faible que prévu, n'a pas permis, à ce jour, la 
création du Groupe d'étude international du 
nickel puisque, aux termes de l'alinéa a) du 
paragraphe 19, les Statuts n'entrent en vigueur 
que lorsque 15 Etats au moins totalisant plus 
de 50% du commerce mondial du nickel ont notifié 
leur intention d'appliquer les statuts, soit à 
titre provisoire, soit à titre définitif.

Dans ces conditions, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne tient à faire 
les observations ci après au sujet de sa noti
fication d'application provisoire des Statuts 
du 19 septembre 1986 :

1. la République fédérale d ' fill emagne ne
pourra envisager de devenir membre à__ti t re
définifif du Groupe d'étude international du 
nickel que dans les conditions ci-après :

a) Un niveau de participation minimal élevé 
(80%) reste, de l'avis de l'Allemagne, la 
condition primordiale du bon fonctionnement 
du Groupe. Lors de la conférence de négo
ciation, le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne a précisé que les 
autres producteurs et consommateurs impor
tants de nickel doivent également devenir 
membres du Groupe, tes participants A la 
conférence de négociation sont même conve
nus que le futur groupe d'étude interna
tional du nickel devait comprendre autant 
de pays qu'il le faudrait pour que 80% au 
moins du commerce mondial du nickel y soit 
représenté.
b) La République fédérale d'Allemagne 
maintient à ce propos la réserue qu'elle a 
également notifiée le 19 septembre 1986 
(annexes II et III des Statuts).

2. Pour ces raisons, la République fédérale 
d ’Allemagne a fait usage de la possibilité 
d'application des Statuts à titre prouisoire 
prévue dans l'alinéa c) du paragraphe 19 des 
Statuts. Il n'y a pas là de processus abouti
ssant 'automatiquement' à une participation 
définitive. La République fédérale d'Allemagne 
décidera donc de sa participation définitive 
en temps utile, en tenant compte de la mesure 
dans laquelle les conditions énoncées au 
paragraphe 1 ci-dessus auront été remplies.

Pour le Royaume en Europe.
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XIX.30: Accord de 1986 sur l'huile d'olive et olives de table

30. ACCORD INTERNATIONAL DE 1986 SUR L'HUILE D'OLIUE ET LES OLIVES DE TABLE

Conclu à Genèue le 1er juillet 19B6

1er januier 1987, provisoirement, conformément au paragraphe 2 de l'article 55.
1er januier 1987.
Document des Nations Unies TD/OLIUE OIL.8/3 et notification dépositaire 

C,N.288 . 19B7.TREATIES-1 du 29 décembre 1987 (procès-uerbal de rectification des 
textes originaux anglais, arabe, espagnol, français et italien).

Note : L'Accord a été adopté le 1er juillet 1986 par la Conférence des Nations Unies sur l'huile 
d'oliue, 1986, qui s'est réunie i Genèue du 18 juin au 2 juillet 1986. L'Accord a été ouvert au Siège 
de I'Organisation des Nations Unies à Neu» York, du 1er septembre jusqu'au 31 décembre 1986 inclus, & 
la signature de tout Gouuernement inuité à la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'oliue, 1986, 
conformément à son article 52, paragraphe 1.
En outre, par Résolution No RES-1/IV-S.ex.6/87, adoptée le 17 février 1987 lors de sa sixième session 

extraordinaire tenue à Madrid du 17 au 19 féurier 1987, le Conseil oléicole international, conformément 
au paragraphe 3 de l'article 52 de l'Accord, a prorogé jusqu'au 31 décembre 1987 le délai pour le dépôt 
des instruments de ratification d'acceptation ou d'approbation pour les gouvernements signataires. Le 
Conseil a par ailleurs éinis le souhait que les Gouvernements des pays non signataire de l'Accord de 1986 
mais qui étaient parties i l'Accord international de 1979 sur l'huile d'oliue, ainsi que les 
Gouvernements des autres pays intéressés au secteur oléicole :

adhèrent à l'Accord international de 1986 sur l'huile d'oliue et les oliues de table dans les 
meilleurs délais et, si possible, avant le 31 décembre 1987, et procèdent, à cet effet, au dépôt de 
leur instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies, désigné 
dépositaire de l'Accord, ou

_ s'ils n'étaient pas en mesure de déposer 1'instrument d'adhésion dans le délai imparti, procèdent 
à la notification d'application i titre provisoire visée à l'article 54, paragraphe 1. auprès du 
dépositaire, et
- saisissent préalablement le Conseil Oléicole International de leur intention, afin que soient 

déterminées les conditions de leur adhésion."

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant

Algérie . . . 
Communauté 
économique 
européenne 

Maroc . . . . 
Tunisie . . . 
Turquie . . .

Si qnature

23 déc 1986

18 déc 1986
17 déc 1986
30 déc 1986

Application
provisoire

Signature définitive (D). 
ratification, adhésion (a), 
acceptation (A), approbation (AA)

23 déc 1986 29 déc 1987

12 déc 1986
1B déc 1986
17 dée 1986 23 juil 1987
30 déc 1986
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XIX.31: Accord de 1966 «ur le cacao

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

31. ACCORD INTERNATIONAL DE 1966 SUR LE CACAO

Conclu i Genève le 25 juillet 1996

20 janvier 1987, provisoirement, conformément au paragraphe S de l'article 70.1
20 janvier 1987.
TD/COCOA.7/22 et notification dépositaire C.N.189.1986.TREATIES-1 du 29 septembr» 

1986; C.N.51.1987.TREATIES-4 du 5 mai 1987 (procès-verbal de rectification du 
texte original anglais)2; C.N.186.1987.TREATIES-10 du 10 teptembre 1987 
(procès-verbal visant A l'adoption du texte authentique chinois)3 et 
C.N.285.1987.TREATIES-1S du 14 décembre 1987 (rectification du texte original 
chinois) et C.N.267.1987.TREATIE3-13 du 7 décembre 1987 (communication par 1» 
Conseil International du cacao)*.

Note : L'Accord a été adopté le 25 juillet 1986 à Genève par la conférence det Nationt Unlet de 1996
sur le cacao. L'Accord a ete ouvert au Siège de l ’Organltation det Nations Unlet A New York, du l*r
septembre Jusqu'au 30 septembre 1986, inclut, A la signature, des parties à l'Accord International dt
1980 sur le cacao et de tout Gouvernement Invité à la Conférence des Nations Unies fur le cacao, 1984, 
conformément A son article 65.

Conformément aux articles 67 et 68, le Conseil International du cacao a prit les décisions suivantes : 

Q.itn de la décision

1-12 septembre 1986

S décembre 1986

20-23 Janvier 1987

2-11 septembre 1987

Etablissement des conditions d'adhésion (du l*r octobre au 31 décembr» 
1986) des Gouvernements non-signataires.
Prorogation Jusqu'au 31 Janvier 1987 du délai de dépOt des Instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation pour les gouvernements 
signataires et de la validité des conditions types d'adhésion établies par 
le Conseil pour les gouvernements non-signataire»,
Prorogation jusqu'au 30 septembre 1987 du délai de dépOt des Instruments dt 
ratification, d'acceptation ou d'approbation pour let gouvernements 
signataires et de la validité des conditions types d'adhésion établies par 
le Conseil pour les gouvernements non-signataires.
Prorogation jusqu'au 31 mars 1988 du délai de dépOt des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation pour les g o u v e r n e m e n t s  
signataires et de la validité des conditions typet d'adhétion établies par 
le Conseil pour les gouvernements non-signataires.

Application Ratification, adhésion (a)*.
Participants Signature provisoire ■ crantat-inn Cftl «oorobation J M I

Allemagne, République
fédérale d' ......... 30 sept 1986 30 sept 1986

Belgique ............. 30 sept 1986 16 Janv 1987
Brésil ............... 3 sept 1986 3 sept 1996
Oulgarie ............. 14 mai 1987 a
Cameroun ............. 15 sept 1986 15 sept 1996
Communauté économique

européenne ......... 30 sept 1986 16 janv 1997
Côte d'Ivoire ........ 22 sept 1986 22 sept 1996
Danemark ............. 30 sept 1986 16 janv 1987
Equateur ............. 27 oct 1986 12 août 1987
Espagne ............... 30 sept 1986 16 janv 1987
Finlande ............. 12 sept 1986 29 sept 1986 21 juil 1987
France ............... 30 sept 1986 13 nov 1986
Gabon ................. 28 nov 1986 jG h a n a ............... . 2 sept 1986 2 sept 1986 23 janv 1987
Grèce ................. 30 sept 1986 30 janv 1987*
Grenade ............... 3 oct 1986
Guatemala ............. 29 sept 1986 21 oct 19861
Hait! ................. 19 mars 1987
Hongrie ............... 30 déc 1986 a
Jamaïque ............. 10 févr 1997 â•lapon................. 1 juil 1997 àIrlande ............... 30 sept 1986 16 janv 1987
Italie ............... 30 sept 1986
Luxembourg ........... 30 sept 1986 16 janv 1987
Mexique ............... 30 sept 1996 3 oct 1986

732



XIX.31: Accord dt 19(6 tur lt cacto

participant» Slanatur»

Nlgérl».................. 24 ttpt 1966
Norvège.................. 25 tapt 1986
Papouasle-Nouvelle-Culné»
Payt-Bat...............  30 t»pt 1986
Portugal...............  30 ttpt 1986
Républlqu» démocratlqu*
allemand» . . . . . . .  30 ttpt 1986

toyaum*-Unl.............  30 ttpt 1986
Samoa ....................
Sierra Leona ...........
Suèd» . ..................  29 t»pt 1986
S u i t s » .................. 30 ttpt 1986
Tchécoslovaquie .........
T o g o .................... 2 t»pt 1986
Union d»t Républlqu»»
socialist»* sovlétlqu»» 29 t»pt 1986

Venezuela...............  29 t»pt 1986

Application
provisoire

24 *»pt 1986

2? janw 1987.
16 janv 1987*
16 janv 1987

16 J«nv 1987®
11 mars 1987
14 janv 1987*
29 ttpt 1986
30 ttpt 1986

8 janv 1987

27 janv 1987 

Oéclaration» »t R«*trvet

Ritiflcatlon, »dh«tlon ft), 
acceptation <Al. approbation t»»i

6 Jtnv 1987

18 déc 1986 ftâ

26 oct 1987 £

9 Juin 1987

18 mart 1987 &
23 avr 1987

19 déc 19(6 a

(tn l'abtenco d'indication précédant 1» texte, la dat» d» réception »st c»ll» d» l'application 
provisoire, d» la ratification, d» l'adhétlon. d» l'acc»ptatlon ou d» l'approbation.)

REPUBLIQUE FEDERALE 0' ALLEMAGNE

la Républlqu» fédéral» d'Allemagn» appliquera 
provisoirement con»*» «i»Mbr» importateur l'Aceord 
International da 1986 tur 1» cacao, dan» ltt 
limites d» la légltlatlon d» la République 
fédérale d'Allemang* »t d» la Communauté économi
que européann» »t «n conformités av»c celles-ci.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

EritiL-lsrutt.l».d a n it t t  jil-tgftfi n i t . U z i , tt 
l'twptUHuw-i
Etant donné ta potltlon bl»n connu» tur la 

question d» Coré». 1» Couvernement d» l'Union d»t 
Républlqu»» toclallstts tovlétlqu»* n» peut recon
naîtra come légal» 1» désignation 'République d» 
Coré»' figurant A l'ann»x» E d» l'Accord.

NOTES:

i/ A l'égard d«» participant* tulvantt : 
Allemagne, Républlqu» fédéral» d'. B»lglqu», 
Brésil, Cai»»roun. Communauté économlqu» 
européann*. Côte d 1Ivoire, Danemark, 
Equateur, E»pagn», Finland», Franc», Cabon, 
Ghana, *t Grèc», Grenada, Cuatemala, Hongrie, 
Irlande, Luxembourg, Mexique, Nigéria. 
Norvège. Payt-Bat (Pour le Royaume en 
Europe), Portugal. . République démocratlqu» 
aliénando, Royaume-Uni d» Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (»t 1» Bailliage d» 
Guernsey, 1* Batillage de Jersey, et l'île de 
Man), Sierra L»on», Suèd», Suitt», Togo «t 
Union des Républlqu»» socialistes tovlétlqu»*.

I.» 23 décembr» 1986, 1» Secrétalr» général
• diffusé un* proposition d» rectification du 
text» original anglait d» l'Accord. Aucun» d»s 
partie» lntérettéat n'ayant objecté * ladite 
propodtlon au court de la période de 90 jourt 8 
compter de ta circulation, 1» Secrétaire général
• fait procéder, 1* 24 M r t  1987, à la correction 
approprié* dant l» text» original anglal*.

3/ En vertu d»» dltpotltlont du t»»tlmonlum 
dt l'Accord, 1* t»xt* d» l'Accord faisant foi »n 
chinois a été établi par 1» dépositaire »t a été 
soumis pour adoption à toute* let Parti»»

733

contractanttt 8 l'Accord 1» 12 mat 1987. Aucun» 
objection n'ayant été formulé auprét du 
S»crétalr» général dan» l»t 90 jourt comptét t 
partir d» la d»t* d* ta dlffutton, 1» 9»trét»lr» 
général a donc, 1» 10 aoOt 1987, contldéré qu» 1» 
t«xt» chinois a été adopté comm» t»xt« 
auth»ntiqu» A l'égal d»» autr»* ttxttt 
auth»nt1qu»t vltét dant 1» ttttlmonlum d» 
l'Accord, »t l'a »n conséqu»nc» fait ln*ér»r dant 
l'original ainsi qu'une nouvelle p»g» multilingue 
d» tltr» comportant 1» tltr» chlnolt.
Cn outr», 1» 14 déc»mbr» 1987, 1» Secrétaire 

général a circulé d»t propositions d* 
rectification d» divert défautt de concordance 
contenus dant 1» t»xt» authtntiqu» chlnolt.

L» Conttll International du cacao, lort d» 
ta trente-troltième s»s*lon t»nu» A Londr»* du 2 
au 11 *»pt«mbr» 1987, a décidé d'accéder é la 
demand» du Gouv»rn»m»nt mexicain qu» 1» M»xlqu» 
flgur» désormais »n Ann»*» I »t non plut »n 
Ann»x» A da l'Accord tutmtntlonné.

5/

4/ Pour le (oyauM-Vni d» Grande-Bretagne »t 
d'Irland» du Nord, 1» Bailliage d» Cu»rnt»y. 1» 
Ballliag» d» Jertey »t I'll» d» Man.
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32. ACCORD INTERNATIONAL DE 1987 SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL 

Conclu à Genève le 20 mars 1997 

NON ENCORE CN UIGUEUR (voir article 56.)
TtXTC : TD/RU8AER.2/EX/A.1/Add.7 et notification dépositaire C.N.315.1967.TREATIES-6 du 29 janvier 196».

Note : L’Accord a été adopté le 20 mars 1967 par la Conférence des Nation* Unie* «ur le caoutchouc 
naturel, qui «'est tenue en dernier lieu à Genève du 9 au 20 mars 1987 «ous le» auspices de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED). L'Accord a été ouverte & la 
signature au Siège des Nations Unies i New York du 1er mai au 31 décembre 1967, conformément è son 
article 56.

Participant Signature

Allemagne, République
fédérale d' . . 19 déc 1987

Belgique . . . . 19 déc 1987
Chine ........... 1 déc 1987
Communauté économique

européenne . . 19 déc 1987
Danemark . . . . 18 déc 1987
Espagne ........ 18 déc 1987
Etats-Unl» d'Amérique 28 août 1987
finlande . . . . 21 déc 1987
france ........ 18 déc 1987
Grèce ........... 18 déc 1987
Indonésie . . . . 21 août 1987
Irlande ........ 18 déc 1987
Italie ........ 18 déc 1987

18 déc 1987
Luxembourg . . . 18 déc 1987
Malaisie . . . . 25 juin 1987
Maroc ........... M sept 1987
Norvège ........ 21 déc 1987
Pays-Bas . . . . 6 nov 1987
Portugal . . . . 18 déc 1987
Royaume-Uni . . . 18 déc 1987
Suède ........... 21 déc 1987
Thaïlande . . . . 23 déc 1967

Application provisoire
Ratification, adhésion («)■ 
acceptation (A), approbation

2 nov 1987

25 juin 1997
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3). ACCORD INTERNATIONAL OE 19*7 SU* 1C SUCIC 

Conclu â Londre* lt 11 teptembre i m  

MON ENCORE EN UIGUEUR (uoir article 39).
TEXT: Document des Nations Unlet TO/SUCAR/ll/S et notification dépositaire C.N.2SO.I967.TtlATIIS-) 

du 12 novembre 19871.

Note: L'Accord a été adopté par la Conférenc* da* Nationt Unlet «ur le tuer*. 1917. 4 «• troi«ièm* 
siance' plénière qui s ’**t tenue à Londres du 10 au 11 septembre 19*7. Il • été ouvert * 1* «iineture au 
Siège des Nations Unies é Neu York, du l*r novembre jusqu'au 11 décembre 1917. indus, conformément t 
son article 36.

Participant Sionature Applications

Afrique du Sud . . . . 31 déc 1917
1S dée 19S7 31 dée 1967
29 déc 1987

êéllze ............... 23 déc 1987 23 déc 1967
Colombie ............. 30 nov 1917
Communauté économique
européenne ......... 1» déc 1967

Congo ................. 29 déc 1987
2 nov 19*7

2S nov 1987 29 déc 1967
31 déc 19*7

Fidj i ................. 2$ nov 1967
21 déc 1987

Guatemala........... • il déc 1967 17 déc 1967
Cuyane ............... 15 déc 1987
Hongrie ............... 30 déc 1967 30 déc 1967
Japon........ .. 1» déc 1967

23 déc 1987
21 déc 1987

Panama ............... 30 déc 1967 31 déc 1967
Papoua*ie-Nouvelle-Guinée 31 déc 1967 31 déc 1967
Pérou ................. 29 déc 1987

30 déc 1967
République de Corée . ■ 31 déc 19*7 31 dée 1967
République
démocratique allemande 29 déc 1967

République dominicaine 30 déc 1987 30 dée 1967
Suède ................. 15 déc 1987
Swaxlland ............. 14 déc 1967
Union des République*
socialiste* soviétiques 30 déc 1967

Il déc 1917

1» déc 1997 ftâ

2S nov 19*7

IS déc 1917

J1 déc 1917 ft

21 d<c 19(7 ft

IS déc 1917

(En l'abtcence d ’indication précédant 1* texte, la dat* d* réception ett c*11* 
de la ratification, de l’adhétlon, de l’acceptation ou de 1’approbation.)

CUBA t o v m u *

Déclaration fait* lor» de— la-- «l9W turf *S
confirmée lors de la notification d'application 
provisoire :
La signature par la République de Cuba de 

l’Accord International sur le sucre de 1987 ne 
pourra être interprétée comme Impliquant la 
reconnaissant* ou l'acceptation par 1* Gouverne
ment cubain du Couvernement raciste d'Afrique du 
Sud, qui ne repréiente pas 1* peuple *ud-*frlcain 
et auquel la pratique systématique de la politique 
discriminatoire d ’apartheid a valu d'ttr* expulsé 
d'organismes Internationaux, condamné par l'Orqa- 
nlsatlon des Nations Unies et rejeté par tous le* 
peuple* du monde.

l* Couvernement équatorien considère comm 
extrêmement important* 1* négociation d ’un accord 
international sur le suer* d* caractère économique, 
contenant des dispositions efficace* pour stabl» 
User tant 1* march* mondial, qui *nr*9ittre «a* 
contraction croissante, que i* pria du produit qui 
n* cesse de betsser. Il considère par ailleurs 
comme irré9ullère la répartition Inégale de* »»i« 
concernant let charges financières *t 1'adoption 
de décition», disposition qui, è i m  **is, est 
eaceptlonnelle et pro»ts*tr* et n* peut 
constituer un précédent pour les futures 
négociation*. Vu ce qui précède, le
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Couvernement équatorien ne s'oppose pas au con
sensus qui a permis (l'élaborer l'accord, mais 11 
réserve sa position en ce qui concerne les points 
qui font l'objet de la présente déclaration.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Lors de la signature :
La participation du Gouvernement de la 

République démocratique allemande à l'Accord 
International de 1967 sur le sucre n'implique 
aucuns modification de sa position à l'égard des 
diverses organisations internationales.

UNION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES

Lors de la signature :
Etant donné sa position bien connu* sur li 

question de Corée, l'Union d*s République 
socialistes soviétiques n* peut reconnaître c o m m  
légale la désignation 'Républque de Cor*»' 
figurant à l'annex* B d* l'Accord.

NOTES :

l/ Les textes arabe et chinois de l'Accord ont été établit par le dépositaire en vertu des 
dispositions du testimonium de l'Accord et ont été soumis pour adoption i tous les signataires et «u> 
gouvernements ayant adhéré & celui-ci.
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CHAPITRE XX. 0BLICAT10N3 ALIMENTA]RtS

ENTREE EN VIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

1. CONVENTION SUR LE RECOUVREMENT OES AL1MINTS A I'll RANCH 

fit* * New rorlt I» 10 1 vin I m

24 mal 1957, conformément t l'article I*.
25 mai J957. n° 3450.
Nation* Uni**, R«tu«ll de« Traité». vol. 24*. p. 3. et vol- 

verbal d* rectification 4m texte authentique etpagnol).
(49, p. 3)0 (pr*cèt-

Not* : L* Convention • été adopté* *t ouvert* 4 1* tignatur» par 1* Conférenc* de» Malien» Uni*» »ur 
l*t obll9*tlon* alimentaire* convoqué* *n v*rtu d* la rètolutlan H t  (Ui)' du Contell é t t w e l w  *t 
tocial de» Nationt Unl*«, adopté* 1* 17 nal 195$. La Conférence t'e«t réunie *u Siège d* 1 'Orgenieatle» 
de* Nation* Uni*», du 29 M l  au 20 Juin 19S4. Pour le texte de l'Acte fin*} d* I* C*nfér*nc*. **lr 
Nations Uni*», Recueil de» Tr*lté». vol. 264. p. I.

Participant

Algérie . . . . 
Allemagne,
République 
fédérale d'2. 

Argentin* . . ■ 
Australie . . . 
Autriche . • . 
tarbad* . . . . 
•elgique . . . 
lolivi* . . . . 
Brétll . . . . 
■urklna faso 
Cap-V*rt . . .
Chili ........
Chine1. , . . . 
Colomb!* ■ • •
C u b a ........
Chypre . . . . 
Oanemark . ■ • 
El Salvador . . 
Equateur . ■ . 
E»p*gn* . . . . 
finland* . . . 
Franc** . . . .
Crée* ........
Guatemala . . .
Haïti ........
Hongrie . . . . 
r»raél . . . .

Siqnature
Ratification. 
adhétion t») Participial aiereturt ssaaaaa*
10 tept 19*9 § Italie ....... 1 aoflt 1944 24 Juil 1914

Kampuchea
démocratique 20 Juin 1944

20 juin 1946 20 juil 1959 Luxembourg . . . 1 nov i*7t «
29 nov 1972 * Maroc ......... 14 •er» 1947 |

. 12 févr lilt a Mexique ....... 20 Juin 1944
21 déc 1956 16 Juil 19*9 Monaco ....... 20 juin 194* 21 Juin 19*1

Il Juin 1970 | Niger ......... 14 févr 1944 |
1 juil 196* g Norvège ....... 2t *«t 1947 a

20 Juin 1946 Nouvelle-Zélande* 2* févr 194* a
31 déc 1946 14 nov I960 Paklttan . . . . 1* Juin 1949 t

27 aoOt 1962 g Pay«>*a» . . . . 20 juin 1944 II juil 1942
, 13 «ept m s  t Philippine* . . . 20 Juin 194* 21 ■art 1944

9 Janv 1961 1 Pologne ........ 13 ect 1940 a
Portugal . . . . 21 )*«v 194» a

16 lull 1956 République
20 juin 19S6 centrafricaine li ect 1942 |

• mal 1916 g République
23 déc 1946 22 Juin 1949 dominicaine . . 70 Juin 194*
20 Juin 1956 Royaume-Uni . . . 11 mar» 1974 a*
20 juin 1946 4 juin 1974 Saint-Siège . . . 20 juin 194* * •et 1944

, • oct 196* g Sri Lanka . . . . 20 Juin 194* » **QI 1944
. 13 tapt 1962 g Suède .......... 4 déc 194* 1 •cl 1944

S «ept 1946 24 juin I960 Suitte ........ 4 •cl 1977 a
20 juin 19S6 1 nou 1964 Suriname . . . . 12 •et 1979 a
26 déc m « 2S avr 1947 Tchécoslovaquie . ) oct 1944 a

déc 1956 12 févr 194* TunJtle ........ 1* •et 194* a
, 23 Juil 1947 g Turquie ........ 2 Juin 1971 a

20 Juin 1946 4 avr 1947 Yougoslavie . . . tl déc 194* 29 M l 1949

géfl«rjHlgnj_9t_rél«ry»|

(En l'ab»ence d'indication précédant le teite, la d*t* de r*ce*tton »*l celle 
de la ratification ou de l'adhéilon. )

AUSTRALIE

L'Australi* déclara, en application de 
l'article 12 de la Convention, qu'A l'exception 
de l'ile Norfolk, celle-ci ne «'appliquera pa» 
eux territoires dont l'Auttrall* a»«ur* le» 
relation» Internationale*.

AIC(*IC

■la République algérienne démocratique et p«pw 
laira ne «• contldèr» pat )t»« per la» dl«pe»t-
tiont d» l'erticle i« *« la («■•«•lie», relatif A 
la compétence de la Cour mtarnatienale de Juttl* 
ce. et déclare eue. pour g*'** différend «ett
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XX.1 : Recouvrement de* aliments à l'étranger

porté devant la Cour International* de Justice, 
l'accord de toutes les parties en cause sera, 
dans chaque cas, nécessaire."

ARGENTINE

a) La République Argentine se réserue le droit, 
en ce qui concerne l'article 10 de la Conuention, 
de restreindre la portée de l'expression "la 
priorité la plus élevée" en raison des disposi
tions relatives au contrôle des changes en 
vigueur en Argentine.
fc) Si une autre Partie contractante étendait 

l'application de la Convention & des territoires 
qui relèuent de la souveraineté de la République 
Argentine, cette extension n'affecterait en rien 
les droits de cette dernière (en ce qui concerne 
l'article 12 de la Convention).

c) Le Gouvernement argentin se réserve le droit 
de ne pas soumettre à la procédure visée 4 l'arti
cle 16 de la Convention tout différend qui serait 
directement ou indirectement lié aux territoires 
mentionnés dans la déclaration relative à l'arti
cle 12.

ISRAËL

L'Autorité expéditrice transmettra, en applica
tion du paragraphe 1, toute décision provisoire 
ou définitive ou tout autre acte judiciaire d'or
dre alimentaire intervenus en faveur du créancier 
dans un tribunal compétent d'Israél et, s'il est 
nécessaire et possible, le compte rendu des débats 
au cours desquels cette décision a été prise. 
Article 10

Israül se réserve le droit :
a) De prendre les mesures nécessaires pour empê

cher que des fonds ne soient transférés, en vertu 
de cet article, à d'autres fins que le paiement de 
bonne foi d'obligations alimentaires existantes;

fe) De limiter le montant des sommes qui peuvent 
être transférées en application de cet article & 
ce qui est nécessaire pour assurer la subsistance 
du créancier.

PAYS-BAS

"Le Gouvernement du Royaume se réserve, pour ce 
qui concerne l'article premier de la Convention,

que le recouvrement des aliments ne soit pas 
facilité en vertu de cet article si, lorsque le 
créancier et le débiteur se trouvent tou* les 
deux aux Pays-Bas, respectivement au Surinam, au* 
Antilles néerlandaises ou en Nouvelle-Guinée 
néerlandaise, et qu'en uertu de la Loi sur 
l'Assistance des Pauvres une aide ou un arrange
ment analogue sont accordés, aucun recouvrement 
n'était en général récupéré pour cette aids «ur 
le débiteur, eu égard aux circonstances du cas en 
question."

Pour le moment, la Convention n'est ratifié que 
pour le Royaume des Pays-Bas en Europe. Si, con
formément à l'article 12, l'application d» U  
Convention est, A un moment quelconque, étendue 
aux territoires du Royaume situés hors d'Europe, 
le Secrétaire général en sera informé. La notifi
cation contiendra dans ce cas toute réserve qui 
pourrait être faite en ce qui concerne l'un quel
conque de ces territoires du Royaume.

SUEDE

"Article premier : La Suède se réserue le droit 
de rejeter, lorsque les circonstances liées au 
cas envisagé semblent l'imposer, les demandes de 
soutien légal qui ulcéraient l'obtention d'ali
ments de la part d'une personne entrée en Suède 
en qualité de réfugié politique.

"Article 9 : Seuls bénéficient des exemption* 
de frais et des facilités visées aux paragraphes 
1 et 2 de l'article 9, lorsque l'action est 
Intentée en Suède, les ressortissants d'un autre 
Etat partie è la présente Convention, ou les 
apatrides résidant dans un tel Etat ou encore 
quiconque jouirait toutefois de tels avantages en 
uertu d'un accord passé auec l'Etat dont il est 
ressortissant."

TUNISIE

"1. Les personnes habitant & l'étranger m  
pourront prétendre aux avantages prévus par 1* 
Convention que dans les cas où elles seront 
considérées comme non résidentes au regard ds 1* 
réglementation des changes en uigueur en Tunisie.

"2 . t/n différend ne peut être porté devant 
Cour Internationale de Justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties au différend."

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

POLOGNE

S féurier 1969
Le Couvernement de la République populaire de 

Pologne conformément à l'article 17, paragraphe 1, 
de ladite Convention, tient & formuler son objec
tion A la première des deux réserves faites par 
le Gouvernement tunisien dans son instrument 
d'adhésion.

ROYAUME-UNI DE CRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

13 mars 197S
En référence è l'article 17, paragraphe 1, de

la Convention . . . .  le Gouvernement du Royau*** 
Uni [objecte] aux réserues b  et ç que l'Argentine 
a formulées au sujet des articles 12 et 16 
de son adhésion A la Conuention.

TCHECOSLOVAQUIE

21 avril 1JT*
Le Gouuernement de la République social!**1 

tchécoslouaque ne considère pas comme valide 1* 
réserve faite par le Gouvernement argentin 
concernant l'article 10 de la Convention.

738



XX. 1 : Recouvrement d** aliment* t l’étranger

Participant 

France . . .

Pays-Ba* . 
Australie

Application territoriale 

Territoire*
Date d» réception 
de la notificatiôn ;

24 juin I960

12 août 1969 
12 février 19SS

Archipel dtt Conor*t, cote det Somall*. Nouvelle- 
Calédonie et dép*ndence*, Polynétle françai*#. 
Saint-Pierre-et-Miquelon 

Antlllet néerlandaltet?
Ile  Norfolk

NOTES :

1/ Documents officiait du Contell économique 
et tocial. dix-neuviéme tettlon. Supplément 
n» IA <Ë/2730/ftdd.n. o. S.

2/ Par une note accompagnant l'inttrument de 
ratification, le Gouvernmement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
t'applique également au land de Berlin.

Eu égard i la déclaration précitée, det 
communication* ont été adrettéet au Secrétaire 
général par le Couvernement de l'Union det 
Républlquet toclalittet toulétlquet, d'une pert, 
et par le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, d'autre part. Cet communication! 
tont ldentiquet en tubstance, mutati* mutandlt. A 
cellet vltéet en note t au chapitre III.S.

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine le* 4 décembre 1956 et 25 
juin 1957 retpectluement. Voir note concernant 
let tlgnaturot, ratification*, adhétion*. etc., 
au nom da la Chine (note J au chapitre 1,1). Eu 
égard à l'adhétlon précitée, det communication! 
ont été adrettéet au Secrétaire général par la 
Mlttlon permanente de la Pologne auprèt de 
l'Organltation det Nation* Unie*, d'une part, et 
par la Mlttlon permanente de la Chine auprét de 
l'Organltation det Nationt Unlet, d'autre part. 
L'objection formulée t cette occatlon par le 
Couvernement polonai* et la communication du 
Gouvernement de la République de Chine tont 
ldentiquet en tubttance, mutatit mutandlt. au»

communication correspondante! mentionnée* en note
S au chapitre VI.14,

l'tnitrument de ratification contient la 
déclaration cl-aprèi :

*1 ) ta Convention e'applique aua terrltolret 
de la République frantalte, i tavotr le* 
département* métropolitain!. le* département* 
d'Algérie, le* dépertement* de* Oatl* et de la 
Saoura, let dépertement* de la Guadeloupe, de 
la Cuyane. de la Martinique, de la Réunion et 
le! territoire! d'outre-mer (Setnt*Plerre-et- 
Miquelon, Céte dei Somallt. archipel de* Co mo
rt t, Nouvelle-Calédonie et dépendance*. Pel»«é- 
tle français»), 

f) Son application pourra être étendue, per 
notification ultérieure, eut autre* Ctat* de la 
Communauté ou t un ou plutieur* de ce* (tat*.*

l'inttrument tpécifle que la Convention ne 
t'appliqutra pat aui Ilet Cook ni è Niué non plut 
qu'é Tokelau.

Conformément A l'article 1} de la Conven- 
tion, le Royeume-Uni de Crende-Rretegne et 4*1 r» 
lande du Nord déclare par let prétente* que le* 
dltpotltlont de celle-ci ne *'eppliqueront I 
aucun de* territoire* dent le Royaume-Uni eitvr* 
le* relation* internationale*.

7/ Avec la réterve concernent l'article pre
mier qui avait été faite par le* P*y*-lat lor* d* 
la ratification de la Convention.
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CHAPITRE XXI. DROIT DE L* MER

1. CONVENTION SU» LA HER TERRITORIALE ET LA ZONE CONTIGUË

fa it*  A C»nt»< 1» »  avril 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 10 ceptembre 1964. conformément A l'article î».
ENREGISTREMENT : 22 novembre 1964, n» 7477.
TEXTE : Nation* Uni**, R*cu*ll de* Traité*, wol. S U ,  p. 205.

Not* : L*« quatre Conwantlon* *t 1* Protocol* facultatif d* ilgnature qui font l'objet du prêtent 
chapitra ont été élaboré* «t ouvert* A la «Ignatur* par la Conférence d** Nation* Uni** *wr 1* droit d* 
la i»r. La Conférence a été convoqué* aux t*r«M* d* la rétolution 110$ (XI)1 adopté* p«r l’Atiemblée 
général» des Nation» Uni** 1* 21 févrl*r 1957, *t *’*«t réuni* A l'OfflC* européen d** Nation* Uni**, A 
Genève, du 24 février au 27 avril 1953. ta Conféronc* a également adopté l'Act* final aln*l qu* n*vf 
rétolution*, dont on trouvera 1* text* dan* Nation* Uni**, Recueil de* Traité». vol. 4S0. p. U .  Pour 
1*« document* préparatoire* et 1** travaux d* la Confér*nc*. voir Document* offlcl*l« d* la Conférenc# 
d*» Nation» Uni** «ur 1* droit d* la w*r. vol. I A VII. publication d** Nation* Unie*, numéro d* vente : 
58.U.4, vol. I A VII.

Ratification. tatlflcatlan.

Partlcloant Slqnatyr*
tsUHila.»
«uccestlon .id) aitnilMrt

34nm « a - i « i A
tucifuion 141

Afghanistan . . . . 30 oct 1951 I aoOt 1944 §
Afrique du Sud . . 9 avr 1933 J Népal ............. 29 Avr 1913

29 avr 1953 Nigéria ........... 23 juin 1931 d
Australie ......... 30 oct 1953 14 mal 1963 Nouvelle-Zélande 29 «et 1953

27 oct 1953 14 tept 1944 |
Belgique ......... A janv 1972 « Paklttan ........ Il «et 1953

17 oct 1953 P a n a M ........... 2 M i 1953
31 oct 19S3 31 aoOt 1932 P a y t - 3 e t ........ Il oct 1953 13 févr 1934
29 avr 1953 Portugal ........ 23 oct 1953 3 Janv 1931

Chine2.............. République démocre*
Colombie .......... 29 avr 1953 tique allemand* . 17 déc 1971 |
Coita Rica . . . . 29 avr 1953 Républlqu*
C u b a .............. 29 avr 19S3 dominicain* . . . 29 avr 1953 Il tttt 1*34
Danemark ......... 29 avr 19S3 26 **pt 1933 Républlqu*
Etat(-Unl*d'Amérique IS »*pt 1953 12 avr 1961 tocialitt*
Espagne ............ 25 févr 1971 t tovlétlqu*
fidji .............. 2S mar» 1971 i d* 31élorutil* 1 0  oct 1953 27 févr 1941
finlande ......... 27 oct 19S3 1» févr 1965 Républlqu*
Ghana .............. 29 avr 19S3 tocialltte
Guatemala ......... 29 avr 1953 tovlétlqu*
Haïti .............. 29 avr 1953 29 mart 1960 d’Ukraine . . . . 30 ect 1953 12 Janv 1941
Hongrie ............ 31 oct 1953 é déc 1961 R o v M n l * ........ SI oct 1953 12 déc 1941
Ile* Salomon . ■ • I **pt 1931 i toyauM-unl . . . . 9 **pt 1953 14 M r * 1940
Iran (République Stlnt-913g* . . . . 30 avr 1953

Islamique d') . . 23 mal 1953 Sénégal* ......... 25 avr 1941 »
Irlande ............ 2 oct 195S Sierra L*on* . . . 13 M r * 1942 2
Istand* 29 avr 1953 Sri Lanka ........ 30 ect 1933

29 avr 1953 « t*pt 1961 Sultt* ........... 2 2  ect 1333 13 M l 1944
Itali* ............ 17 déc 1964 « Swaziland ......... 16 ect 1970 f
Jamalqu* ......... 3 oct 196S 1 Tchécoslovaquie . . 30 oct 1953 Il aeOt 1941
Japon .............. 10 Juin 1963 « Thaïlande ......... 29 avr 1953 2 lull 1944
Kampuchea Tonga ............. 29 Juin 1971 d

démocratique . • 13 M r * 1960 s Trinité-et-Tobago . II avr 1944 i
Kenya .............. 20 juin 1969 £ Tunltle ........... 30 oct 1953
Lesotho ........... 21 oct 1973 £ Union d**

27 mal 1953 Républlquet
Madagascar . • . • SI juil 1962 a tocialfit**
M a l a i s i e ......... 21 déc I960 t tovlétlqu*! . . . 10 oct 1953 22 M t 1940

3 nov 196S f Uruguay ........... 29 evr 1953
Malte .............. 19 M l 1966 d Venezuela ........ 30 ect 1953 15 aett 1941

S oct 1970 3 Yougoslavie . . . . 29 avr IU* 23 janv 1944
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Déclarations et réserves

(En l'absence d'Indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

BULGARIE

Article 20: l.e Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie considère que les navires 
d'Etat jouissent de 1'immunité dans les eaux 
territoriales étrangères et que, pour cette 
raison, les mesures prévues dans cet article ne 
peuvent leur être appliquées qu'avec le consente
ment de l'Etat dont le navire arbore le pavillon.

Article 23: (Sous-section 0. Règle applicable 
aux navires de guerre) Le Gouvernement de la 
République populaire de Bulgarie considère que 
l'Etat riverain a le droit d ’établir un régime 
d'autorisation pour le passage des navires de 
guerre étrangers dans ses eaux territoriales. 
Réserves faites au moment de la ratification :

Article 20 : "Le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie estime que les navires 
d'Etat dans la mer territoriale d'un autre Etat 
jouissent d'une immunité, aussi les mesures 
mentionnées au présent article ne sauraient-elles 
être appliquées qu'auec l'accord de l'Etat dont 
le navire bat pavillon."

Article 23 fsous-section D. Règle applicable 
aux navires de guerre) : "Le Gouuernement de la 
République populaire de Bulgarie estime que 
l'Etat riverain a le droit d'établir un régime 
d'autorisation pour le passage de navires de 
guerre étrangers dans sa mer territoriale."

COLOMBIE

La délégation colombienne déclare, aux fins de 
la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë, que l'article 98 de la Constitution de 
son pays subordonne le passage de troupes étran
gères sur le territoire national h l'autorisation 
de Sénat et que, en vertu d'une interprétation 
par analogie, le passage des navires de guerre 
étrangers par les eaux territoriales colombiennes 
est également subordonné à cette autorisation.

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de 
situations quelconques concernant les espaces 
maritimes de Gibraltar qui ne sont pas visés & 
l'article 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 
juillet 1713 entre les Couronnes d'Espagne et de 
Grande-Bretagne.

HONGRIE

Article I* et 23 : Le Gouvernement de la 
République populaire de Hongrie estime que l'Etat 
riverain est en droit de subordonner à une auto
risation préalable le passage de navires de 
guerre dans ses eaux territoriales.

Article 21 : Le Gouvernement de la République 
populaire de Hongrie estime que les dispositions 
figurant dans la sous-section B de la section III 
de la première partie de la Convention ne s'ap
pliquent pas en règle générale aux navires d'Etat 
affectés à des fins commerciales, pour autant 
qu'elles portent atteinte aux immunités dont

jouissent tous les nauires d'Etat, commerciaux ou 
non commerciaux, dans les eaux territoriales 
étrangères. Par conséquent, les dispositions d* 
la sous-section B qui limitent les immunités dont 
jouissent les navires d'Etat affectés à des fins 
commerciales ne sont applicables qu'avec le con
sentement de l'Etat dont le navire arbore le 
pavillon.

ILES SALOMON

La succession des Iles Salomon audit Traité 
sera sans préjudice du droit des Iles Salomon

(1) d'utiliser pour délimiter leur mer territo
riale et leur zone contiguë des lignes de base 
droites entre les iles, et

(2) de considérer comme eaux intérieures ou 
archipélagiques toutes les eaux délimitées par 
lesdites lignes de base.

IRAN
Lors de la sionature :
Réserve

"Article 14 : Le Gouuernement iranien main
tient l'exception d'incompétence opposée par sa 
délégation i la Convention sur le droit de la 
mer, & la douzième séance plénière de la Confé
rence tenue le 24 avril 1958, contre les articles 
recommandés par la Cinquième Commission de la 
Conférence et Incorporés, en partie, à l'article
14 de cette Convention. Ainsi le Gouvernement 
iranien se réserve tous les droits en ce qui 
concerne le contenu de cet article qui touche les 
pays dépourvus de littoral.''

ITALIE

Outre qu'il exercera le contrôle sur la zone de 
la haute mer contiguë & sa mer territoriale, aux 
fins prévues au paragraphe 1 de l'article 24, le 
Gouvernement de la République italienne se réser
ve le droit de surveiller la zone de mer adjacen
te à ses côtes sur une largeur de douze milles 
marins, en vue de prévenir et de réprimer les 
infractions aux règlements douaniers, en tout 
point de ladite zone où de telles infractions 
pourraient être commises.

MEXIQUE

Le Gouvernement du Mexique considère que les 
navires qui sont propriété d'Etat jouissent, 
quelle que soit l'utilisation qui en est faite, 
de l'immunité, et par conséquent 11 fait une 
réserve expresse aux dispositions de l'article 
21, sous-section C (Règles applications aux 
navires d'Etat autres que les navires de guerre). 
En ce qui concerne leur application aux paragra
phes 1, et et 3 de l'article 19 et aux paragra
phes 2 et 3 de l'article 20 de la sous-section B 
(Règles applicables aux navires de commerce).

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve concernant l'article 20 :
La République démocratique allemande estime que
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les nauires d'Etat qui se trouvent dans des eaux 
territoriales étrangères jouissent de l'immunité 
et que les mesures énoncées dans cet article ne 
peuuent donc s'appliquer à ces nauires qu’auec le 
consentement de l'Etat du pavillon.
Déclaration concernant les articles 26 et 28 :

La République démocratique allemande estime que 
les articles 26 et 28 de la Conuention sont 
incompatibles avec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est conforme aux buts 
et principes de la Charte des Nations Unies ont 
le droit de deuenir partie aux conuentions qui 
affectent les intérêts de tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
OE BIELORUSSIE

Article 20; Le Gouvernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie considère 
que les nauires d'Etat jouissent de l'immunité 
dans les eaux territoriales étrangères et que. 
pour cette raison, les mesures prévues dans cet 
article ne peuuent leur être appliquées qu'avec 
le consentement de l'Etat dont le nauire arbore 
le pauillon.

Article 23 (Sous-sectton 0. Règle applicable 
aux nauires de guerre) : le Gouvernement de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie 
considère que l'Etat riuerain a le droit 
d'établir un régime d'autorisation pour les 
passages des nauires de guerre étrangers dans ses 
eaux territoriales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

Article 20 : Le Gouuernement de la République 
socialiste d'Ukraine considère que les navires 
d'Etat jouissent de l'immunité dans les eaux 
territoriales étrangères et que, pour cette 
raison, les mesures prévues dans cet article ne 
peuuent leur être appliquées qu'avec le consente
ment de l'Etat dont le navire arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section 0. Règle applicable 
aux nauires de guerre) : Le Gouuernement de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine consi
dère que l'Etat riverain a le droit d'établir un 
régime d'autorisation pour le passage des navires 
de guerre étrangers dans ses eaux territoriales.

ROUMANIE

Article 20 : "Le Gouuernement de la République 
populaire roumaine estime que les navires d ’Etat 
jouissent de l'immunité dans les eaux territoria
les étrangères et que l'application des mesures 
prévues dans cet article peut avoir lieu pour ces 
navires seulement avec l'assentiment de l'Etat 
sous le pavillon duquel Ils naviguent.1'

Article 23 : "Le Gouvernement de la République

Îopulaire roumaine estime que l'Etat riuerain a 
e droit d'établir que le passage des navires de 

guerre étrangers par ses eaux territoriales est 
subordonné à une approbation préalable."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE OU NORD

Sauf les dispositions de toute autre notifi
cation distincte qui pourra être faite ultérieu

rement, la ratification de cette C o n u e n t i o n  au 
nom du Royaume-Uni ne vaut pas pour les Etats du 
golfe Persique qui jouissent de la p r o t ection 
britannique. L'application des conuentions m u l t i 
latérales auxquelles le Royaume-Uni devient 
partie n'est étendue à ces Etats que lorsque 
l'extension est demandée par le Souverain de 
l'Etat intéressé.

TCHECOSLOVAQUIE

Article 14 et 23 : Etant donné que la C o n f é r e n 
ce n’a pas adopté d'article spécial pour le 
passage des navires de guerre étrangers dans la 
mer territoriale, le Gouuernement de la 
République tchécoslouaque estime nécessaire de 
souligner que les dispositions des articles 14 et
23 ne peuuent en aucune façon être interprétées 
comme donnant aux navires de guerre un droit de 
passage inoffensif dans la mer territoriale.

Article 21 Le Gouuernement de la République 
tchécoslouaque estime qu'en vertu du droit i n t e r 
national en uigueur, tous les nauires d'Etat, 
sans distinction aucune, jouissent de l'immunité; 
en conséquence, il est opposé à l'application des 
articles 19 et 10 de la Convention aux nauires 
d'Etat affectés i des fins commerciales.

TUNISIE

"Sous la réserue suivante :
Le Gouuernement de la République tunisienne ne 

se considère pas comme lié par les dispositions 
d* l'article 16, paragraphe 4, de la présente 
Convention.

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOVIETQUES

Article 20 : Le Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques considère que 
les nauires d'Etat jouissent de l'immunité dans 
les eaux territoriales étrangères et que, pour 
cette raison, les mesures préuues dans cet a r t i 
cle ne peuvent leur êtres appliquées qu'auec le 
consentement de l'Etat dont le navire arbore le 
pavillon.

Article 23 (Sous-section O. Règle applicable 
aux nauires de guerre) : Le Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
considère que l'Etat riuerain a le droit 
d'établir un régime d'autorisation pour le p a s s a 
ge des navires de guerre étrangers dans ses eaux 
territoriales.

VENEZUELA

Lors de la signature :
En ce qui concerne l'article 12 11 existe des 

circonstances spéciales qui devront être prises 
en considération pour les régions suivantes 
golfe de Parla et zone adjacentes à ce golfe; 
région comprise entre les cStes vénézuéliennes et 
l ’ile d ’Aruba; et le golfe de Venezuela.
Réserve faite au moment de la ratification :

Avec réserve expresse concernant l'article 12 
et les paragraphes 2 et 3 de l'article 24 de 
ladite Convention.

743



XXI.1 : Mer territoriale et zone contiguë—Convention de 1958

Objections

(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhétlon ou de la succession.)

AUSTRALIE

Objections aux réserues cl-aorès :
à) la déclaration faite par îë~ Uenezuela au 

sujet de l'article 1? lors <Je la signature et la 
réserve que cet Etat a formulée à propos dudit 
article lors de la ratification;

b) la réserue faite par l'Iran à propos de 
l'article 14 lors de la signature;

c) Les réserues faites par la Tchécoslovaquie 
et la Hongrie è propos des articles 14 et 23 lors 
de la signature et confirmées lors de la ratifi
cation;

d) La réserve faite par la Tunisie, lors de la 
signature, è propos du paragraphe 4 de l'article 
16;

e) La réserue que la Tchécoslovaquie a faite, 
lors de la signature, A propos de l'application 
des articles 19 et 20 aux navires d'Etat affectés 
A des fins commerciales et qu'elle a confirmée 
lors de la ratification;

f) Les réserues faites par la Bulgarie & propos 
de l'article 20 lors de la signature et de la 
ratification;

a) Les réserues faites à propos de l'article 20 
par la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Roumanie et l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, lors de la signature, et 
confirmées lors de la ratification;

h) La réserve faite par la Hongrie à propos de 
l'article 21, lors de la signature, et confirmée 
lors de la ratification;

i) Les réserves faites à propos de l'article 23 
par la République socialiste souiétique de 
Biélorussie, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, la Roumanie et l'union des Républiques 
socialistes soviétiques, lors de la signature, et 
confirmées lors de la ratification;

k) La réserve faite par le Uenezuela A propos 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 24, lors de 
la ratification.

Si, du point de vue juridique, les opinions 
ci-dessus qui concernent l'article 23 ont le 
caractère de déclarations et non de réserves 
proprement dites, les objections formulées par 
(le Gouvernement australien] devront être 
considérées comme indiquant qu'il n'approuva pas 
lesdites opinions.

31 Janvier 1968
Le Gouvernement australien entend formuler 

expressément une objection A la réserve faite par 
le Gouvernement mexicain.

29 septembre 1976 
Objection A la réserve concernant l'article 20 

de la Convention sur la mer territoriale et la 
zone contiguë de 1958 que la République démocra
tique allemande a formulée dans son instrument 
d'adhésion A ladite Convention.

DANEMARK

Le Couvernement danois déclare qu'il ne peut 
accepter ;

Les réserues à l'article 14 faites par les Gou
vernements hongrois et tchécoslovaque;

La réserue A l'article 16, paragraphe 4, faite 
par le Gouvernement tunisien;

La réserve A l'article 19 faite par le Gouver
nement tchécoslouaque;

Les réserves è l’article 20 faites par les Gou
vernements de la 8ulgarle, de la République so
cialiste souiétique de Biélorussie, de la Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie et de la Tchécoslovaquie, et les réser
ves A l'article 21 faites par les Gouvernements 
hongrois, mexicain et tchécoslouaque.

Les objections susmentionnées n'empéchent pas 
la Convention d'entrer en uigueur, conformément A 
l'article 29, entre le Danemark et les Parties 
contractantes intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge inacceptable la 

réserve faite par la République démocratique 
allemande, le 27 décembre 1973, A l'article 20 de 
la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë.

Le Gouvernement danois juge également inaccep
table la réserue formulée A la même date par la 
République démocratique allemande, en ce qui con
cerne l'article 9 de la Convention sur la haute 
mer.

Les objections susmentionnées n'affecteront pas 
l'entrée en vigueur des Conuentions entre le 
Danemark et la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE*

19 septembre 1962
les Etats-Unis d'Amérique ne jugent pas accep

tables les réserves suivantes :
1. les réserves faites par le Gouvernement 

tchécoslovaque A l'article 19, par le Gouverne
ment bulgare, le Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, le Gouver
nement de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, le Couvernement roumain, le Gouverne
ment tchécoslovaque et le Gouvernement de l'Union 
des République socialistes soviétiques A l'arti
cle 20, et par la Hongrie A l'article 21.

2. La réserue faite par le Gouvernement de la 
République tunisienne au paragraphe 4 de l'arti
cle 16.

3. La réserve faite par le Gouvernement vénézu
élien A l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de 
l'articl* 24.

17 Juin 1965
Objection A la réserue faite par le Gouverne

ment italien dans son instrument d'adhésion.
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28 septembre 1966 
Objection A la réserve faite par le 

Gouvernement mexicain dans son instrument 
d'adhésion.

11 juillet 1974
Le Gouuernement des Etats-Unis fait objection 

aux réserues apportées par la République démocra
tique allemande A l'article 20 de la Conuention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et à 
l'article 9 de la Conuention sur la haute mer. Le 
Gouvernement des Etats-Unis considère cependant 
que ces conventions continuent d'être en uigueur 
entre la République démocratique allemande et 
lul-méme, à cela près que les dispositions uisées 
par les réserves mentionnées cl-dessus ne seront 
applicables que dans la mesure où elles ne sont 
pas touchées par ces réserves.

FIDJI

Le Gouvernement de Fidji maintient toutes les 
objections communiquées au Secrétaire général par 
le Gouvernement du Royaume-Uni A l'égard des 
réserves ou déclarations formulées par certains 
Etats en ce qui concerne cette Conuention, tout 
en réservant sa position quant & celles des 
obseruations de ce Gouuernement qui auraient une 
incidence sur l'application du Protocole de 
signature facultatiue en attendant que la ques
tion de la succession de Fidji A ce Protocole 
soit résolue.

ISRAËL

[Le Gouuernement israélien déclare qu'il] fait 
formellement objection A toutes les réserues et 
déclarations formulées A l'occasion de la 
signature ou de la ratification de la Conuention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et de 
la Convention sur la haute mer ou A l'occasion de 
l’adhésion auxdltes Conventions, et qui sont 
incompatibles auec les buts et l'objet de ces 
Conventions. L'objection uaut en particulier pour 
la déclaration ou réserve que la Tunisie, lors de 
la signature, a formulée en ce qui concerne le 
paragraphe 4 de l'article 16 de la première des 
Conventions susmentionnées.

JAPON

1. Le Gouvernement japonais tient A déclarer 
qu’il ne juge pas receuable une déclaration 
unilatérale, quelle qu'en soit la forme, faite 
par un Etat lors de la signature ou de la ratifi
cation de la Convention sur la mer territoriale 
et la zone contiguë ou de l'adhésion i ladite 
Convention, qui vise A soustraire ledit Etat aux 
effets juridiques des dispositions de cette 
Conuention ou A modifier ces effets en ce qui le 
concerne.

2. Le Gouuernement japonais juge notamment 
irrecevables les réserves ci-après :

a) Les réserues faites par le Gouvernement 
tchécoslovaque A l'article 19 par les Gouverne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste souiétique d’Ukraine, de la Roumanie,

de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques A l ’article 20, et 
par le Gouuernement hongrois A l'article 21.

b) La réserue faite par le Gouuernement 
tunisien au paragraphe 4 de l'article 16.

La réserve k l'article 24 faite par le Gouuer
nement Itlalen dans son Instrument d'adhésion.

La réserue & l'article 21 faite par le Gouver
nement mexicain dans son instrument d'adhésion.

MADAGASCAR

La République malgache fait formellement objec
tion A toutes les réserues et déclarations formu
lées k l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Conuention sur la mer territoriale 
et la zone contiguë ou à l'occasion de l'adhésion 
& ladite Convention, et qui sont incompatibles 
auec les buts et objets de cette Conuention.

L'objection vaut en particulier pour les décla
rations ou réserves faites par la Bulgarie, la 
Colombie, la Hongrie, la République socialiste 
souiétique de Plélorussie, la République sociali
ste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslovaquie, la Tunisie et l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques au texte de la 
Conuention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë.

PAYS-BAS

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
ne pouvoir accepter :

Les réserues formulées par le Gouvernement 
tchécoslovaque au sujet de l'article 19, par les 
Gouvernements de la Bulgarie, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, de- la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques au sujet de 
l'article 20, et par les Gouvernements hongrois 
et tchécoslovaque au sujet de l'article 21;

Les réserues k l'article 14 formulées par le 
Gouvernement Iranien;

La déclaration du Couvernement colombien, dans 
la mesure où elle équivaut à une réserue à 
l'article 14;

La réserve au paragraphe 4 de l'article 16 
formulée par le Gouuernement de la République 
tunisienne;

Les déclarations faites par les Gouuernements 
de la Bulgarie, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, de la Roumanie 
et de l'Union des Républiques socialistes souié
tiques au sujet de l'article 23, et les déclara
tions faites par les Gouvernements hongrois et 
tchécoslovaque au sujet des articles 14 et 23, 
dans la mesure où ces déclarations équivalent A 
des réserues auxdits articles;

La réserve au paragraphe 1 de l'article 24 
formulée par le Gouvernement de la République 
italienne.

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas réserue 
tous ses droits en ce qui concerne les réserues A 
l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 24 que le Gouvernement vénézuélien a 
formulées au moment où il a ratifié la présente 
Convention.
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17 mars 1967
Le Gouuernement du Royaume de* Pays-Bas déclare 

ne pouvoir accepter la réserve faite par le 
Gouvernement mexicain.

PORTUGAL

27 décembre 1966
Le Gouvernement portugais fie peut accepter les 

réserues proposées par le Gouuernement mexicain 
aux termes desquelles le* navires d'Etat échappe
raient A 1 'application des dispositions contenues 
dans la Conuention quelle que soit l'utilisation 
qui en est faite.

ROYAUME-UNI OE CRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

6 novembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient A déclarer 

qu'il fait formellement objection aux réserves et 
déclarations ci-après :

a) Le* réserves faites par le Gouuernement 
tchécoslovaque A l'article 19, par les Gouverne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
que* socialistes soviétiques A l'article 20, et 
par la Hongrie A l'article 21.

b) La réserue A l'article 14 faite par le 
Gouvernement iranien.

ç.) La réserve A l'article 16, paragraphe 4, 
faîte par le Gouvernement de la République 
tunisienne.

5 avril 1962
Les réserves faites par le Gouvernement véné

zuélien à l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 
de l'article 24.

24 nouembre 1966
La réserve A l'article 21 de la sous-sectlon C 

que le Gouvernement mexicain a faite dans son 
instrument' d'adhésion.

13 mai 197S
Le Gouvernement de Sa Majesté tient A déclarer 

qu'il fait formellement objection [A la réserve 
formulée] par la République démocratique alleman
de A l'égard de l'article 20 de la Convention sur 
la mer territoriale et la zone contiguë.
(A ce sujet, le Gouuernement du Royaume-Uni a 
indiqué que la lettre circulaire reproduisant le 
texte des réserves formulées par le Gouuernement 
de la République démocratique allemande ne lui 
était parvenue qu'au début du mois d’aoQt 1974.)

THAÏLANDE

Objection aux réserves ci-après :
1. Les réserues A l'article 20 faites par les 

Gouvernements de la Bulgarie, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie et de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques.

2. Les réserves A l'article 21 faites par le* 
Gouvernements hongrois, mexicain et tchécoslo
vaque .

3. Les réserves A l'article 23 faites par le 
Gouvernements de la Bulgarie, de la Colombie, de 
la Hongrie, de la République socialiste soviéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques.

TONGA

Le Gouvernement des Tonga affirme qu'en 
l'absence de toute autre déclaration exprimant 
une Intention contraire, il tient A maintenir 
toutes les objections communiquées au Secrétaire 
général par le Royaume-Uni A l'égard des réserves 
ou déclarations formulées par des Etats en ce qui 
concerne toute conuention dont le Secrétaire 
général est dépositaire.

NOTES :

lt Documents officiels de l'Assemblée généra
le. onzième session. Supplément n<> 17 (A/3 672), 
p . 56.

2/ Signature au nom de la République de Chine 
le 29 auril 1958. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre I.l).

*t Le Secrétaire général a reçu le 9 juin 
1971 du. Gouvernement sénégalais une communication 
dénonçant cette Conuention et la Convention sur 
la pêche et la conseruation des ressources biolo
giques de la haute mer, communication dans la
quelle il était indiqué que la dénonciation 
prendrait effet le trentième jour A compter de la 
réception. Le Secrétaire général a communiqué A 
tous les Etats auxquels ces Conuentions étaient 
ouvertes en vertu de leurs clauses de participa
tion la notification en question et l'échange de

correspondance auquel elle a donné lieu entre le 
Secrétariat et le Gouvernement sénégalais.

La notification de dénonciation a été 
enregistrée par le Gouvernement sénégalais A la 
date du 9 juin 1971, sous les numéros 7477 et 
8164 (voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 781, p. 333.)

A cet égard, le Secrétaire général a reçu du 
Gouuernement du Royaume-Uni en date du 2 janvier 
1973 une commun!cation dans laquelle il est dit 
notamment :

En ce qui concerne la notification du Gouver
nement sénégalais visant A dénoncer les deux 
Conventions de 1958, le Gouvernement du 
Royaume-Uni tient A déclarer qu'A son avis ces 
conventions ne peuvent pas faire l'objet d'une 
dénonciation unilatérale de la part d'un Etat 
qui y est partie, et qu'il ne peut donc pas 
considérer la dénonciation du Gouuernement 
sénégalais comme étant valable ou devant être 
suivie d'effet. En conséquence, le Gouvernement 
du Royaume-Uni considère que le Gouuernement
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sénégalais reste lié par les obligations qu'il 
a assumées lorsqu'il est devenu partie auxdites 
Conventions, et le Gouuernement du Royaume-Uni 
réserve entièrement tous ses droits en vertu 
desdites conventions ainsi que ses droits et 
ceux de ses ressortissants en ce qui concerne 
toute mesure que le Gouvernement sénégalais 
aura prise ou pourra prendre comme suite & sa 
"dénonciation".

Pour ce qui est des divers arguments présen
tés dans la correspondance susmentionnée au 
sujet d'un certain nombre d’autres questions 
relatives au droit des traités, y compris en 
particulier la question des fonctions du 
Secrétaire général en tant que dépositaire des 
Conventions do 1958 et la question des devoirs 
du Secrétariat en ce qui concerne l'enregistre
ment des traités et 1ns actes, notifications et 
communications relatifs aux traités, le Gouver
nement du Royaume-Uni ne Juge pas nécessaire 
d'exprimer i ce stade une opinion sur ces 
questions, mais 11 réserve entièrement sa 
position & leur égard et réserve expressément 
son droit de présenter officiellement ses vues 
è une date ultérieure.

Le Représentant permanent du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 
I'Organisation des Nations Unies prie le 
Secrétariat de bien vouloir communiquer des 
copies de la présente note A tous les Etats 
Membres de I'Organisation des Nations Unies ou 
membres des institutions spécialisées et, 
puisque la notification du Gouvernement sénéga
lais a été enregistrée par le Sénégal. 11 
demande aussi que la déclaration exposant la 
position du Gouvernement du Royaume-Uni a 
l'égard de cette notification, telle qu’elle 
figure dans le deuxième alinéa d* la présente 
note, soit enregistrée de la même manière.
Ladite communication a été enregistrée au nom

du Gouvernement du Royaume-Uni le 2 janvier 1973 
sous les numéros 7477 et 8164 (voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 054. p. 216 et 
220).

Le Couvernement des Etats-Unis d'Amérique 
a adressé le 27 octobre 1967 au Secrétaire 
général la communication suiuante qui a trait à 
celles qu'il auait déjà communiquées au sujet de 
ratifications et adhésions intéressant les Con
ventions sur le droit de la mer et assorties de 
réserves inacceptables pour les Etats-Unis 
d'Amérique :

Le Gouuernement des Etats-Unis d’Amérique a 
re(u une demande de renseignements concernant 
l'applicabilité de plusieurs des Conuentions de 
Cenève de 1959 sur le droit de la mer entre les 
Etats-Unis et des Etats qui ont ratifié ces 
Conuentions ou qui y ont adhéré avec des réser
ves que les Etats-Unis ont jugé inacceptables. Le 
Gouuernement des Etats-Unis tient à préciser 
qu'il a considéré et qu'il continuera de considé
rer toutes les Conventions de Genèue de 1958 sur 
le droit de la mer comme étant en uigueur entre 
lui-mème et tous les autres Etats qui ont ratifié 
ces Conventions ou qui y ont adhéré, y compris 
les Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qui 
y ont adhéré avec des réserues inacceptables pour 
les Etats-Unis. Pour ce qui est des Etats qui ont 
ratifié ces Conuentions ou qui y ont adhéré avec 
des réserves inacceptables pour les Etats-Unis, 
le Couvernement des Etats-Unis considère que ces 
Conventions sont en vigueur entre lui-mème et 
chacun de ces Etats, sauf que les dispositions 
faisant l’objet de ces réserves n'y portent pas 
atteinte. Les Etats-Unis considèrent qu'une telle 
application des Conventions n'emporte en aucune 
façon l'approbation du fond de l'une quelconque 
des réserues en question de la part des 
Etats-Unis.
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

(Uoir "Note" en

2. CONUENTION SUR LA HAUTE MER

Faite à Genèue le 29 avril 1958

30 septembre 1962, conformément i l'article 34.
3 janvier 1963, n° 6465.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 450. p. 11. 

tête du n° XXI.1.)

Ratification. Ratification.
adhésion (a). adhésion

Participent Signature succession (d) Participant Slanatur» succession

Afghani*tan . . . 30 oct 1958 28 awr 19S9 Maurice ......... 5 oct 1970 d
Afrique du Sud 9 awr 1963 a Mexique ......... 2 août 1966 ï
Albanie ......... 7 déc 1964 £ Mongolie . . . . 15 oct 1976 î
Allemagne, Népal ............ 29 avr 1958 28 déc 1962
République Nigéria ......... 26 juin 1961 d

fédérale d'1 . . 30 oct 1958 26 juil 1973 Nouvelle-Zélande 29 oct 1958
Argentine . . . . 29 aur 1958 Ouganda ......... 14 tept 1964 j
Australie . . . . 30 oct 1958 14 mal 1963 Pakistan . . . . 31 oct 1958
Autriche . . . . 27 oct 1958 10 janw 1974 Panama ......... 2 mal 1958
Belgique . . . . 6 janw 1972 ft Pays-Bas . . . . 31 oct 1958 18 féwr 1966
Bolivie ......... 17 oct 1958 Pologne ......... 31 oct 1958 29 juin 1962
Bulgarie . . . . 31 oct 1958 31 aoOt 1962 Portugal . . . . 28 oct 1958 8 janw 1963
Burkina Faso . . 4 oct 1965 a République
Canada ......... 29 aur 1958 centrafricain* 15 oct 1962 £
Chine2 République
Colombie . . . . 29 aur 1958 démocratique
Costa Rica . . . 29 aur 1958 16 féur 1972 allemande . . . 27 déc 1973 £
C u b a ........... 29 awr 1958 République
Danemark . . . . 29 awr 1958 26 sept 1968 dominicaine . . 29 aur 1958 11 aoOt 1964
Espagne ......... 25 féur 1971 â République
Etats-Unis «oclalitte

d'Amérique . . 15 sept 1958 12 awr 1961 tovlétlque
Fidji ............ 25 mars 1971 i de Bléloruttie 30 oct 1958 27 féwr 1961
Finland* . . . . 27 oct 1958 16 féwr 1965 République
Franc» ......... 30 oct 1958 tocialltte
Ghana ............ 29 awr 1958 soviétique
Guatemala . . . . 29 avr 1958 27 nov 1961 d'Ukraine . . . 30 oct 1958 12 janv 1961
Haïti ............ 29 avr t958 29 mars 1960 Roumanl» . . . . 31 oct 1958 12 déc 1961
Hongrie ......... 31 oct 1958 6 déc 1961 Royaume-Uni . . . 9 sept 1958 14 mars 1960
Iles Salomon . . 3 sept 1981 j Saint-Siège . . . 30 avr 1958
Indonésie . . . . 8 mai 1958 10 aoOt 1961 Sénégal ......... 25 awr 1961 a
Iran (République Sierra Léon» . . 13 mars 1962 3

islamique d') . 28 mal 1958 Sri Lanka . . . . 30 oct 195B
Irlande ......... 2 oct 1958 Sulste ......... 24 mal 1958 18 mal 1966
Islande ......... 29 awr 1958 Swaziland . . . . 16 oct 1970 |
Israël ......... 29 avr 1958 6 tept 1961 Tchécoslovaquie . 30 oct 1958 31 aoQt 1961
Italie ......... 17 déc 1964 a Thaïlande . . . . 29 avr 1958 2 juil 1968
Jamaïque . . . . a oct I96S 3 Tonga ............ 29 juin 1971 i
Japon ............ 10 juin 1968 â Trinité-et-Tobago 11 avr 1966 i
Kampuchea Tunisie ......... 30 oct 1958

démocratique 1B mars 1960 a Union det
Kenya ............ 20 Juin 1969 £ République*
Lesotho ......... 23 oct 1973 i socialist»*
Liban ............ 29 mal 1958 soviétiques . . 30 oct 19S8 22 now 1960
Libéria ......... 27 mal 1958 Uruguay ......... 29 avr 1958
Madagascar . . . 31 juil 1962 a Uenezuela . . . . 30 oct 1958 15 août 1961
Malaisie . . . . 21 déc 1960 i Yougoslavie . . . 29 avr 1958 28 janw 1966Malawi ......... 3 nov 196S î
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Déclarations et réserve»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALBANIE

Article 9 : "Le Gouvernement de la République 
populaire d 'Albanie considère qu'en vertu des 
principes bien connus du droit International, 
tous les navires d'Etat sans exception qui appar
tiennent à un Etat ou qui sont exploités par lui, 
quel que soit le but en vue duquel Ils sont uti
lisés, ne sont soumis qu'à la juridiction de 
l'Etat sous le pavillon duquel Ils naviguent. 
Déclaration :

"Le Gouvernement de la République populaire 
d'Albanie déclare que la définition de la 
piraterie telle qu'elle est formulée dans la 
Convention n'est pas conforme au droit interna
tional actuel et ne répond pas ft la nécessité 
d'assurer la liberté de navigation en haute mer."

BULGARIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée
lors de la ratification :
Article 9 : Le Gouvernement de la République 

populaire de Bulgarie considéra que le principe 
du droit international selon lequel un navire 
n'est soumis en hauta mer qu'A la juridiction de 
l'Etat sous le pavillon duquel 11 navigue s'ap
plique sans limitation d'aucune sorte à tous les 
navires d'Etat.
Déclaration formulée lors de la signature :

Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que la définition de la pira
terie donnée dans la Convention ne mentionne pas 
certains actes qui doivent être considérés comme 
actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas & la nécessité d'assurer 
la liberté de nauigation tur les routes maritimes 
internationales.
Déclaration formulée lors de la ratification : 
"Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que la définition de la piraterie 
dans la Conuention ne couvre pas certains actes 
qui doivent être considérés comme actes de 
piraterie selon le droit international moderne et 
qu'elle ne répond pas aux intérêts de la garantie 
de la liberté de la navigation sur les voles 
maritimes internationales."

ESPAGNE

L'adhésion do l'Espagne ne peut être Interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de si
tuations quelconques concernant ios espaces mari
times de Clbraltar qui ne sont pat visés A 
l'article 10 du Traités d'Utrecht conclu le 13 
juillet 1713 entre les Couronnes d'Espagne et de 
Grande-Bretagne.

HONGRIE

Article 9 : La Gouvernement d» la République 
populaire de Hongrie estime que, selon les règles 
générales du droit international, les nauires ap
partenant A un Etat ou exploités par lui et af

fectés A un service gouvernemental, commercial ou 
non commercial, jouissent en haute mer de la même 
immunité que les navires de guerre.
Déclaration :

Le Gouvernement de la République populaire de 
Hongrie déclare que la définition de la piraterie 
donnée dans la Convention n'est pas conforme au 
droit international actuel et ne répond pas A la 
nécessité d'assurer la liberté de nauigation en 
haute mer.

INDONESIE
Réserve :

Let mots "mer territoriale" et "eaux inté- 
rleuret" figurant dans la Conuention sont, en ce 
qui concerne la République d'Indonésie, interpré
tés conformément A l'article premier du décret 
gouvernemental tenant lieu de loi (décret n° 4 
de l'année 1960 (Journal officiel 1960, n° 
22}}, relatif aux eaux indonésiennes, qui, con
formément A l'article premier de la loi n° 1 de 
l'année 1961 (Journal officiel 1971, n® 3) re
lative A la mise en vigueur de toutes les lois 
d'urgence et de tous les décrets gouvernementaux 
tenant lieu de loi qui ont été promulgués avant 
le l*r Janvier 1961, est devenu loi, ledit ar
ticle premier étant conçu comme suit :

Article premier : 1. Par eaux indonésiennes il 
faut entendre la mer territoriale et les eaux in
térieures de l'Indonésie.

2. Par mer territoriale indonésienne 11 faut 
entendre une bande de mer de 12 milles marins de 
large dont la limite extérieure est mesurée per
pendiculairement aux lignes de base, ou A des 
points de lignes de base, qui consistent en li
gnes droites joignant les points extérieurs de la 
laisse de basse mer le long des lies extérieures, 
ou d'une partie des lies extérieures qui font 
partie du territoire indonésien, étant entendu 
que pour ce qui est des détroits ayant une lar
geur de 24 milles marins au plus et dont l'Indo
nésie n'est pas le seul Etat riverain, la limite 
extérieure de la mer territoriale indonésienne 
sera tracée au milieu du détroit.

3. Par eaux intérieures indonésiennes il faut 
entendre toutes les eaux se trouvant A l'inté
rieur des lignes de base visées au paragraphe 2.

4. Un mille marin est égal A la longueur d'un 
arc d'une minute comptée sur le méridien.

IRAN, REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'

Lors de la signature :
Réserves

"Article 2 : En ce qui concerne la phrase 
"aucun Etat ne peut légitimement prétendre en 
soumettre une partie quelconque A sa souveraine
té", il est bien entendu que cette interdiction 
ne s'applique pas au plateau continental régi par 
l'article 2 de la Conuention sur le plateau con
tinental .

"Article 2. 3 et 4 : Le Gouvernement iranien 
maintient 1 * exception d-'incompétence opposée par 
sa délégation A la Conférence sur le droit de la
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mer, à la douzième séance plénière de la Confé
rence, tenue le 24 auril 1958, contre les arti
cles recommandés par la Cinquième Commission de 
la Conférence et incorporés dans ces articles de 
la Conuention sur la haute mer. Ainsi le Gouuer
nement de l'Iran se réserue tous les droits en ce 
qui concerne le contenu de ces articles qui 
touche les pays dépouruus de littoral.

"Articles t. paraarapho 3 : article 26. para
graphes 1 et 2 : Les stipulations de ces articles 
traitant de la pose des cibles et des pipe-lines 
sous-marlns seront sujettes à l'autorisation de 
l'Etat riuerain en ce qui concerne le plateau 
continental."

MEXIQUE

Le Gouuernement du Mexique fait une réserue 
expresse aux dispositions de l'article 9, étant 
donné qu'il considère que les navires qui sont 
propriété d'Etat jouissent de l'immunité, quelle 
que soit l'utilisation qui en est faite. Il n'ac
cepte donc pas la limitation formulée audit arti
cle. qui ne reconnaît l'immunité de juridiction 
en haute mer qu'aux nauires appartenant à un Etat 
ou exploités par lui et affectés seulement à un 
seruice gouuernemental non commercial.

MONGOLIE

a) Auec la réserue suivante en référence i 
l'article 9 :

Le Gouuernement de la République populaire mon
gole considère que le principe du droit interna
tional selon lequel un nauire se trouuant en 
haute mer n'e?t soumis qu'à la juridiction de 
l'Etat du pavillon s'applique, sans aucune res
triction, à tous les nauires d'Etat, et

b) Auec la déclaration suiuante en référence à 
l'article 15 :

Le Gouuernement de la République populaire mon
gole estime que la définition de la piraterie 
contenue dans l'article 15 de la Conuention n'en
globe pas des actes qui, selon le droit interna
tional contemporain, doiuent être considérés 
comme des actes de piraterie et que, de ce fait, 
elle ne répond pas suffisamment à la nécessité 
d'assurer pleinement la liberté de nauigation sur 
les routes maritimes internationales.

POLOGNE

Article 9 : Le Gouuernement de la République 
populaire de Pologne considère que la règle for
mulée dans l'article 9 s'applique è tous les na
uires appartenant & un Etat ou exploités par lui. 
Déclaration :

Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne considère que la définition de la pira
terie donnée dans la Conuention ne correspond pas 
entièrement A l'état actuel du droit international 
en la matière.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue concernant l'article 9 :
La République démocratique allemande estime que 

le principe du droit International selon lequel 
un nauire e n’haute mer n'est pas soumis 1 d'autre 
juridiction que celle de l'Etat du paulllon s'ap
plique sans restriction à tous les nauires d'Etat.

Déclarations concernant les articles 15, 31 et 33:
La République démocratique allemande estime que 

la définition de la piraterie donnée à l'article
15 de la Conuention n'englobe pas certains actes 
qui, en uertu du droit International en uigueur, 
deuraient être considérés comme des actes de pi
raterie et qu'elle ne sert pas à assurer la li
berté de nauigation en haute mer.

La République démocratique allemande estime que 
les articles 31 et 33 de la Conuention sont in
compatibles auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est conforme aux buts 
et principes de la Charte des Nations Unies ont 
le droit de deuenir partie aux conuentions qui 
affectent les intérêts de tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

Article 9 : Le Gouuernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie considère 
que le principe du droit International selon le
quel un nauire n'est soumis en haute mer qu'A la 
juridiction de l'Etat sous le paulllon duquel 11 
nauigue s'applique sans limitation d'aucune sorte
i tous les nauires d'Etat.
Déclaration :

Le Gouuernement de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie considère que la 
définition de la piraterie donnée dans la 
Conuention ne mentionne pas certains actes qui 
doiuent être considérés comme actes de piraterie 
selon le droit International actuel et ne répond 
pas à la nécessité d'assurer la liberté de naui
gation sur les routes maritimes internationales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Article 9 : Le Gouuernement de la République 
socialiste souiétique d'Ukraine considère que le 
principe du droit international selon lequel un 
nauire n'est soumis en haute mer qu'à la juridic
tion de l'Etat sous le pavillon duquel 11 nauigue 
s'applique sans limitation d'aucune sorte à tous 
les navires d'Etat.
Oéclaration :

Le Gouuernement de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine considère que la définition 
de la piraterie donnée dans la Convention ne 
mentionne pas certains actes qui doiuent être 
considérés comme actes de piraterie selon le 
droit international actuel et ne répond pas à la 
nécessité d'assurer la liberté actuel de naviga
tion sur les routes maritimes Internationales.

ROUMANIE

Article 9 : “Le Gouuernement de la République 
populaire roumaine estime que le principe du 
droit international selon lequel un nauire n'est 
soumis en haute mer qu'à la juridiction de l'Etat 
sous le paulllon duquel il nauigue s'applique à 
tous les nauires d'Etat indifféremment du but en 
uue duquel ils sont utilisés."
Déclaration :

"Le Gouuernement de la République populaire 
roumaine estime que la définition de la piraterie
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telle qu'elle est formulée dans l'article 15 de 
la Convention sur la haute mer ne comprend pas 
certaines actions qui. selon le droit interna
tional contemporain, doivent être considérées 
comme constituant des actes de piraterie."

ROYAUME-UNI Of GRANDE-BRETAGNE ET 
D*IRLANDE OU NORD

Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne nt d'Irlande du Nord 
déclare que, sauf les dispositions de toute autre 
notification distincte qui pourra être faite 
ultérieurement, la ratification de cette 
Convention au nom du Royaume-Uni no vaut pas pour 
les Etats du golfe Persique qui jouissent de la 
protection britannique. L'application des conuen
tions multilatérales auxquelles le Royaume-Uni 
devient partie n'est étendue A ces Etats que 
lorsque l'extension est demandée par le Souverain 
de l'Etat intéressé.

TCHECOSLOVAQUIE

Article 9 : Le Gouvernement de la République 
tchécoslovaque estime qu'en uertu du droit inter
national en vigueur, les navires d'Etat affectés 
A un service commercial jouissent aussi, en haute 
mer, d'une immunité complète de juridiction de la

part de tout Etat autre que l'Etat du pavillon. 
Déclaration :

Le Gouvernement de la République tchécoslovaque 
soutient que la notion de piraterie. telle 
qu'elle est définie dans la C o n v e n t i o n ,  n'est ni 
conforme au d r o i t  international actuel, ni de 
nature A protéger, comme il convient, la liberté 
de la nauigation en haute mer.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Article 9 : Le Gouuernement de l'Union des R é 
publiques socialistes souiétiques considère que 
le principe du droit international selon lequel 
un nauire n'est soumis en haute mer qu'A la j u r i 
diction de l'Etat sous le pavillon duquel il 
nauigue s'applique sans limitation d'aucune sorte 
à tous les navire d'Etat.
Déclaration :

Le Couvernement de l'Union des Ré- publiques 
socialistes soviétiques considère que la 
définition de la piraterie donnée dans la C o n 
vention ne mentionne pas certains actes qui d o i 
uent être considérés comme actes de piraterie se 
lon le droit international actuel et ne répond 
pas A la nécessité d'assurer la liberté de n a v i 
gation sur les routes maritimes internationales.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALICMACNE. REPUBLIQUE fEDERALE 0'

15 juillet 1974
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne estime que les réserves ci-après sont 
incompatibles avec les buts et l'objet de la Con
vention sur la haute mer en dato du 29 auril 
1958, et par conséquent non acceptables :

1. La réserve que le Gouuernement indonésien a 
formulée A l'égard de la Conuention.

2. Les réserues que le Couvernement Iranien a 
formulées, A l'occasion de la signature de la 
Conuention, A propos des articles 2, 3 et 4 et du 
point 3 de l'article 2, conjointement auec les 
paragraphes 1 et 2 de l'article 26 de la Conuen
tion, dans la mesure où cette derniAre réserve 
donne la possibilité de refuser l'autorisation da 
poser des cSbles et des pipe-lines sous-marins 
même lorsque certaines conditions ont été rem
plies;

3. les réserves et les déclarations ayant l'ef
fet de réserves que les Gouvernements de l'Alba
nie, de la Bulgarie, du Mexique, de la Pologne, 
de la Roumanie, de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République so
cialiste souiétique d'Ukraine, de la Tchécoslova-' 
qui» et d» la Hongrie ont faites A propos de 
l'article 9 de la Convention;

4. Les déclarations faites par les Gouverne
ments de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Polo
gne, de la Roumanie, de l'union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la République socia
liste soviétique de Biélorussie, de la République

socialiste soviétique d'Ukraine, de la T c h é c o s l o 
vaquie et de la Hongrie A propos de la dé f i n i t i o n  
du mot piraterie, telle qu'elle Figure darts la 
Conuention. dans la mesure où lesdites d é c l a r a 
tions ont l'effet de réserves.

Par ailleurs, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne estime que les réserues que 
la République démocratique allemande a formulées, 
en date du 27 décembre 1973, A propos de l ' a r t i 
cle 9 de la Conuention sont incompatibles avec 
les but et l'objet de la Conuention et par c o n s é 
quent non acceptables.

Cette position uaut également pour la d é c l a r a 
tion que le Gouvernement de la République d é m o 
cratique allemande a faite A la m ême date, à 
propos de la définition du mot piraterie, telle 
qu'elle figure dans la Conuention, dans la mesu r e  
où cette déclaration a l ’effet de réserve.

La présente communication n'affecte pas l ' a p 
plication A tous autres égards de la Convention, 
en uertu du droit international, entre la R é p u 
blique fédérale d ’Allemagne et les Parties A la 
Convention qui ont émis les réserves et d é c l a r a 
tions susmentionnées.

2 mars 1977
Le Gouvernement de la République f é d érale 

d'Allemagne considère que la réserue faite par le 
Gouuernement de la République populaire m o n gole 
en ce qui concerne l'article 9 de la Co n v e n t i o n  
du 29 auril 1968 sur la haute mer ainsi que la 
déclaration faite par le Gouuernement de la R épu
blique populaire mongole en ce qui concerne l ’a r 
ticle IS de ladite Convention, dans la mesure où 
on peut considérer que celle-ci équivaut en sub-
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«tance à une réserue, sont incompatibles avec les 
objectifs et les fins de ladite Conuention et. 
par conséquent, inacceptables.

La présente déclaration est sans effet sur 
l'application do toutes les autres dispositions 
de la Conuention dans les relations entre la Ré
publique fédérale d'Allemagne et la République 
populaire mongole, conformément aux règles du 
droit international.

AUSTRALIE

Objections fonnellos aux réserues ci-après :
a) Réserue faite par l'Iran à propos des ar

ticles 2, 3 ot 4 lors de la signature;
b) Réserue faite par l'Iran à propos du pa

ragraphe 3 de l'article 2 dos paragraphes 1 et 2 
de l'article 26, lors de la signature;

ç) Réserue faite par la Bulgarie à propos de 
l'article 9, lors de la signature et de la rati
fication;

d) Réserues faites à propos de l'article 9 par 
la- Hongrie, la Pologne, la République socia
liste souiétique de Biélorussie, la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socia
listes souiétiques, lors de la signature, et con
firmées lors de la ratification;

e) Réserue faite par l'Indonésie lors de la 
ratification.

En ce qui concerne la réserue faite par l'Indo
nésie, [..] le Gouuernement australien a déjà 
informé le Couvernement indonésien qu'il ne 
reconnaît pas la validité, en droit 
international, du décret gouuernemental mentionné 
dans la réserue et qu'il ne se considère pas lié 
par ce décret.

1er féurier 1965
Objection formelle du Gouuernement australien à 

la réserue formulée par l'Albanie dans son 
instrument d'adhésion à la Conuention sur la 
haute mer, en date, à Genèue, du 29 auril 1958.

31 januier 1966
Le Gouvernement australien entend formuler ex

pressément une objection à la réserue faite par 
le Couvernement mexicain.

29 septembre 1976
Objection à la réserue concernant l'article 9 

de la Convention sur la haute mer de 1958 que la 
République démocratique allemande a formulée dans 
son instrument d'adhésion à ladite Conuention.

OANEMARK

Le Gouvernement danois déclare qu'il ne peut 
accepter :

Les réserves à l'article 9 faites par les Gou
vernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, du Mexique, do la Pologne, de .la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie, de 
la République socialiste souiétique d'Ukraine, de
la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques;

la réserue faite à l'article 26, paragraphes 1 
et 2, par le Gouuernement iranien;

La réserue faite par le Gouuernement indonésien 
concernant l'interprétation des termes "mer ter
ritoriale" et "eaux intérieures".

Les objections susmentionnées n'empêchent pas 
la Convention d'entrer en uigueur, conformément à 
l'article 34, entre le Danemark et les Parties 
contractantes Intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouuernement danois juge Inacceptable la 

réserve faite par la République démocratique al
lemande, le 27 décembre 1973, à l'article 20 de 
la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contlgüe.

Le Gouuernement danois juge également inaccep
table la réserve formulée à la même date par la 
République démocratique allemande, en ce qui con
cerne l'article 9 de la Convention sur la haute- 
mer .

Les objections susmentionnées n'affecteront pat 
l'entrée en uigueur des Conuentions entre le 
Danemark et la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE3

19 septembre 1962
Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique a 

informé le Secrétaire général qu'il fait objec
tion aux réserues suluantes :

1. Les réserues à l'article 9 faites par le 
Gouuernement bulgare, le Gouuernement hongrois, 
le Gouuernement polonais, le Gouuernement de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
le Gouuernement de la République socialiste so
uiétique d'Ukraine, le Gouuernement roumain, le 
Gouuernement tchécoslouaque et le Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques.

2. Les réserues faites par le Gouvernement ira
nien aux articles 2, 3 et 4 aux paragraphes 1 et 
2 de l'article 26.

3. La réserue faite par le Gouuernement indoné
sien.

1» août 1965
La réserue à l'article 9 faite par le Gouverne

ment albanais dans son instrument d'adhésion.

28 septembre 1966
la réserve faite par le Gouvernement mexicain 

dans son instrument d'adhésion.

11 Juillet 1974
Le Gouvernement des Etats-Unis fait objection 

aux réserves apportées par la République démocra
tique allemande à l'article 20 de la Conuention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et A 
l'article 9 de la Conuention sur la haute mer. le 
Gouuernement des Etats-Unis considère cependant 
que ces conuentions continuent d'être en vigueur 
entre la République démocratique allemande et 
lul-même, à cela près que les dispositions uisées 
par les réserves mentionnées ci-dessus ne seront 
applicables que dans la mesure où elles ne sont 
pas touchées par ces réserves.

FIDJI

Le Gouvernement de Fidji déclare retirer les 
observations faites par le Royaume-Uni en ce qui 
concerne la réserue formulée lors de la ratifica
tion de la Conuention par le Gouuernement indoné
sien et les remplacer par les observations sui
vantes :
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En ce qui concerne la réserue formulé* par le 
Gouvernement indonésien lors de la ratification 
de la Convention sur la haute mer, le Gouverne
ment de Fidji déclare considérer que l'étendue 
des eaux nationales Indonésiennes visées dans 
la réserue susmentionnée est subordonnée & la 
règle de droit international selon laquelle, 
lorsque l'établissement d'une ligne de base 
droite a pour effet d'englober comme eaux 
intérieures des zones qui étaient précédemment 
considérées comme faisant partie de la haute 
mer, un droit de passage inoffensif s’applique 
à ces eaux sous réserve des règlements édictés 
par les autorités nationales en matière de 
police, de douane, de quarantaine ot do 
contrôle de la pollution et sans préjudice des 
droits exclusifs dont jouissent ces autorités 
pour ce qui est de l'exploration et de 
l'exploitation des ressources naturelles 
desdites eaux ainsi que celles du fond de la 
mer et de son sous-sol.
En outre, le Gouuernement de Fidji maintient 

toutes les objections communiquées au Secrétaire 
général par le Gouuernement du Royaume-Uni è 
l'égard des réserves ou déclarations formulées 
par certains Etats en ce qui concerne cette Con
vention, tout en réservant sa position quant i 
celles des observations de ce Gouuernement qui 
auraient une incidence sur l'application du Pro
tocole de signature facultative en attendant que 
la question de la succession de Fidji à ce Proto
cole soit résolue.

ISRAEL

J'ai reçu pour instructions de déclarer que le 
Gouvernement israélien fait formellement objec
tion è toutes les réserves et déclarations formu
lées & l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Convention sur la mer territoriale 
et la zone contiguë et de la Convention sur la 
haute mer ou à l'occasion de l'adhésion auxdites 
Conventions, et qui sont incompatibles avec les 
buts et l'objet do ces Conventions. L'objection 
vaut en particulier pour la déclaration ou réser
ve que la Tunisie, lors de la signature, a formu
lée en ce qui concerne le paragraphe 4 de l’arti
cle 16 de la première des Conventions susmention
nées .

JAPON

1. Le Gouvernement japonais tient è déclarer 
qu’il ne juge pas recevable une déclaration 
unilatérale, quelle qu'en soit la forme, faite 
par un Etat lors de la signature ou de la 
ratification de la Conuention sur la haute mer ou 
de l'adhésion à ladite Convention, qui vise à 
soustraire ledit Etat aux effets Juridiques des 
dispositions de la Convention ou è modifier ces 
effets en ce qui le concerne.

2. Le Gouvernement japonais juge notamment ir
recevables les réserves ci-après :

a) Les réserves faites par les Gouvernements de 
la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la République socialiste souiétique d’Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques à 
l'article 9;

b) Les réserues faites par le Gouvernement ira
nien à l'article 2 et aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 26.

La réserue faite par le Gouvernement indoné
sien, reproduite dans les communications des N a 
tions Unies C.N. 122.1961.Treaties-7 et C.N.73.
1962.Treatles-3;
La réserue è l'article 9 faite par le Gouuerne

ment albanais dans son instrument d'adhésion;
la réserve è l'article 9 faite par le Gouverne

ment mexicain dans son instrument d'adhésion.

MADAGASCAR

La République malgache fait formellement objec
tion i toutes les réserves et déclarations formu
lées à l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Convention sur la haute mer ou à 
l'occasion de l’adhésion d ladite Conuention, et 
qui sont Incompatibles avec les buts et objets de 
cette Convention.

l'objection vaut en particulier pour les décla
rations ou réserues faites par la Bulgarie, la 
Hongrie, l'Indonésie, la Pologne, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la Républi
que socialiste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, 
la Tchécoslouaquie et l ’Union des Républiques 
socialistes soviétiques.

PAYS-BAS

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
ne pouvoir accepter :

Les réserves è l'article 9 formulées par les 
Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la République socia
liste soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques;

Les déclarations faites par les Gouvernements 
de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de 
la Pologne, de la République socialiste soviéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslouaquie et de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques au sujet de la définition de 
la piraterie donnée dans la Conuention, dans la 
mesure où lesdites déclarations équivalent à des 
réserves;

Les réserves formulées par le Gouvernement ira
nien au sujet des articles 2, 3 et 4 ainsi que du 
paragraphe 3 de l'article 2 et des paragraphes 1 
et 2 de l'article 26;

La déclaration faite par le Gouvernement i ra
nien au sujet de l'article 2. dans la mesure où 
elle équivaut è une réserve audit article;

La réserve formulée par le Gouvernement indoné
sien.

17 mars 1967
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouvoir accepter la réserve faite par le G o u 
vernement mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966 

Le Gouvernement portugais ne peut accepter la 
réserue proposée par le Gouvernement mexicain aux
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termes de laquetle les navires d'Etat échappe
raient A l'application des dispositions contenues 
dans la Conuention, qu'elle que soit l’utilisa
tion qui en est faite.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

6 nouembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection aux réserues et 
déclarations ci-après :

Les réserves 4 l'article 9 faites par les Gou
vernements de la Bulgarie, de la Hongrie, de la 
Pologne, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste so
viétique d'Ukraine, de Ta Roumanie, de la Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques.

Les réserves aux articles 2, 3 et fl au paragra
phe 3 de l'articlo 2, faites par le Gouvernement 
iranien.

5 avril 1962
Objection à la réserve faite, au moment de la 

ratification, par le Gouvernement indonésien.
Le Couvernement de Sa Majesté a déjà fait con

naître au Gouvernement indonésien qu'il ne peut 
considérer comme valable en droit international 
les dispositions du décret gouvernemental n° 4 
de 1960, tenant lieu de loi, relatif aux eaux in
donésiennes dans la mesure où ces dispositions 
tendent à revendiquer comme eaux territoriales 
une bande de mer de t2 milles marins de large, ou 
A délimiter les eaux territoriales en prenant 
comme lignes de base des lignes droites reliant 
les lies extérieures, ou les points extérieurs, 
d'un groupe d'îles, ou à considérer comme eaux 
extérieures toutes les eaux se trouvant à l'inté
rieur de ces lignes.

17 juin 1965
Objection A la réserve A l'article 9 faite par 

le Gouuernement albanais dans son instrument 
d’adhésion.

2 nouembre 1966
Objection A la réserve A l'article 9 faite par 

le Gouvernement mexicain dans son instrument 
d’adhésion.

13 mai 1975
Le Gouvernement de Sa Majesté tient A déclarer 

qu'il fait formellement objection A la réserve de 
la République démocratique allemande A l’égard de 
l’article 9 de la Conuention sur la haute mer.

(A ce suiet. le Gouvernement du Rovaume-Uni a 
indiqué Que la lettre circulaire reproduisant le 
texte des réserves formulées par le Gouvernement 
de la République démocratique allemande ne lui 
était parvenue qu'au début du mois d'aoOt 197».)

10 janvier 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni a fait connaître 

ses vues concernant les réserues et les déclara
tions faites A propos de la Convention sur la 
haute mer dans la lettre en date du 5 novembre 
1959 que le Représentant permanent du Royaume-Uni 
a adressée au Secrétaire général de 1 'Organisa
tion des Nations Unies.

Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite par la 
présente faire part de son objection officielle A 
la réserue formulée par le Gouvernement mongol au 
sujet de l'article 9 de ladite Convention.

THAÏLANDE

Objection aux réserves et déclarations ci-après : 
Réserues A l'article 9 faites par les Gouverne

ments de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Ifongrie, du Mexique, de la Pologne, de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, de 
la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques;

Déclarations concernant l'article 15 faites par 
les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie, 
de la Hongrie, de la Cologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques;

Réserue faite par le Gouvernement indonésien.

TONGA

Le Gouvernement des Tonga retire les observa
tions faites par le Royaume-Uni en ce qui concer
ne la réserve formulée lors de la ratification de 
la Conuention par le Gouvernement Indonésien et 
les remplace par l'observation suivante :

En ce qui concerne la réserve formulée par le 
Gouvernement indonésien lors de la ratification 
de la Convention le Gouvernement des Tonga 
déclare considérer que l'étendue des eaux 
nationales indonésiennes visées dans la réserve 
précitée est subordonnée i la règle de droit 
international selon laquelle, lorsque 
l'établissement d'une ligne de base droite a 
pour effet d'englober comme eaux intérieures 
des zones qui étalent précédemment considérées 
comme faisant partie de la haute mer, un droit 
de passage inoffensif s'applique A ces eaux 
sous réserue des règlements édictés par les 
autorités nationales et de contrôle de la 
pollution et sans préjudice des droits 
exclusifs dont jouissent ces autorités pour ce 
qui est de 1 'exploration et de l'exploitation 
des ressources naturelles desdites eaux ainsi 
que celles du fond de la mer et de son sous-sol.

NOTES :

Avec la déclaration suivante :
. . . La Convention . . . s'appliqueront éga

lement A Berlin-Ouest auec effet à compter de 
la date à laquelle ils entreront on vigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 
novembre 1973 la communication suivante du Gou
vernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques :

L'Union soviétique ne peut prendre acte de la 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne touchant l'extension A Berlin-Ouest des ef-
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fets de la Conuention sur la haute mer et du 
Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends que 
s'il est entendu que cette extension s'effec
tuera conformément 4 l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971 et en observant les procédures 
établies.
Oes communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, sont parvenues au Secrétaire 
général du Gouvernement tchécoslovaque (le 6 dé
cembre 1973) et du Gouvernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie (le 13 fé
vrier 197*) .
En outre, le Gouvernement de la République dé

mocratique allemande a fait parvenir le 27 décem
bre 1973 au Secrétaire général, toujours & ce su
jet, la communication suivante :

En ce qui concerne l'application de la Con
vention sur la haute mor à Berlin-Ouest, la Ré
publique démocratique allemande prend connais
sance de la déclaration de la République fédé
rale d'Allemagne sur ce point en formulant 
néanmoins la réserve que l'application des dis
positions de ladite Convention à Berlin-Ouest 
va A l'encontre de l'Accord quadripartite con
clu entre les Gouvernement* de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
des Etats-Unis d’Amérique et de la france en 
date du 3 septembre 1971 aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas Itre 
gouverné par elle.
Eu égard à cette dernière communication, le 

Secrétaire général a reçu le 8 Juillet 197S des 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord la communication ci-après :

"Le* Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar

quer que 1* République démocratique allemande 
n’est pas partie i l'Accord quadripartite qui a 
été conclu * ferlin le ) septembre >971 par les 
Couvernement! de la france. de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d’Amérique et n’e donc pa* com
pétence pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de «et accord.

"La communication t laquelle il est fait ré
férence contient une référence incomplète et 
donc trompeuse è l’Accord quadripartite. A cet 
égard, les Gouvernements de la france. du 
Royaume-Uni et des Etats-Unl* souhaitent appe
ler l'attention sur le fait que la disposition 
de l’Accord quadripartite à laquelle il est 
fait référence dans la communication stipule 
que “les liens entre les secteurs occidentaux 
do Berlin et la République fédérale d'Allemagne 
seront maintenu* et développés compte tenu de 
ce qu* ces secteurs continuent de ne pas être 
un élément constitutif de la République fédéra
le d’Allemagne et de n'être pas gouvernés par 
elle.
"les Gouvernements de la France, du Royaume- 

Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécesseire 
de répondre à d’autre* communications compor
tant de* références incomplètes et trompeuses * 
certaines disposition* de l'Accord quadriparti
te par de* Etat* qui ne «ont pa* tignataire* de 
cet accord. Ceci n’impliquerait pas que la po
sition de ces gouvernements en le matière ait 
changé en quoi que c* soit.*

Signature au nom de la République de Chine 
le 29 avril t9SI. Voir note concernent le» (lgna- 
turet, ratification*, adhétion*, etc., au nom de 
la Chine (voir note I au chapitre I I )

Voir note 4 au chapitre xxî.l.
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XXI.3 : Pêcheries—Convention de 1958

3. CONUENTION SUR LA PECHE ET LA CONSERVATION DES RESSOURCES BIOLOGIQUES DE LA HAUTE MER

Faite à Genève le 29 avril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 20 mar* 1966, conformément 4 l'article 18.
ENREGISTREMENT : 20 mars i966, n° 816*.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 559, p. 285.

(Uoir “Note" en tête du n° XXI.1.).

Participant Siqnature

Afghanistan . . . 
Afrique du Sud

30 oct 1958

Argentine . . . . 29 avr 1958
Australie . . . .  
Belgique . . . .

30 oct 1958

Bolivie ........
Burkina Faso . .

17 oct 1958

Canada .........
Chine*

29 avr 1958

Colombie . . . . 29 avr 1958
Costa Rica . . . 29 avr 1958
C u b a ........... 29 avr 1958
Oanemark . . . .
Espagne .........
Etats-Unis

29 avr 1958

d'Amérique . . 
Fidji ...........

15 sept 1958

Finlande . . . . 27 oct 1958
France ......... 30 oct 1958
Ghana ........... 29 avr 1958
Haïti ...........
Iles Salomon . .

29 avr 1958

Indonésie . . . .  
Iran (République

8 mal 1958

islamique d 1) . 28 mai 1958
Irlande ......... 2 oct 1958
Islande ......... 29 avr 1958
Israël .........
Jamaïque . . . . 
Kampuchea 

démocratique

29 avr 1958

Ratification.
adhésion (a).
succession (d) Participant 

Kenya ...........
9 aur 1963 a Lesotho .........

Liban ...........
1* mal 1963 Libéria .........
6 janv 1972 a Madagascar . . . 

Malaisie . . . .
* oct 1965 a Malawi .........

Mexique .........
3 janu 1963 Népal ...........

Nigéria .........
Nouvelle-Zélande

26 sept 1968 Ouganda .........
25 févr 1971 2 Pakistan . . . .  

Panama .........
12 avr 1961 Pays-Bas . . . .
25 mars 1971 d Portugal . . . <
16 févr 1965 République
18 sept 1970 dominicaine . . 

Royaume-Uni . . .
29 mars 1960 Sénégal2 .........
3 sept 1981 d Sierra Leone . . 

Sri Lanka . . . .
Suisse .........
Thaïlande . . . .
Tonga ...........
Trinité-et-Tobago 
Tunisie .........

16 avr 196* j Uruguay .........
Venezuela . . . .

18 mars 1960 a Yougoslavie . . .

Ratification.
adhésion (a).

Siqnature succession (dï

20 juin 1969 a
23 oct 1973 a

29 mai 1958
27 mal 1958

31 juil 1962 a
21 déc 1960 £
3 nov 1965 a
5 oct 1970 3
2 août 1966 a

29 avr 1958
26 juin 1961 i

29 oct 1958
1* tept 196* i

31 oct 1958
2 mal 1958
31 oct 1958 18 févr 1966
28 oct 1958 8 janv 1963

29 avr 1958 11 août 196*
9 tept 1958 1* mars 1960

25 avr 1961 a
13 mars 1962 i

30 oct 1958
22 oct 1958 18 mal 1966
29 avr 1958 2 juil 1968

29 juin 1971 d
11 avr 1966 3

30 oct 1958
29 avr 1958
30 oct 1978 10 juil 1963
29 avr 1958 28 janv 1966

Déclarations et réserves

(En l'abscnco d'indication précédant le texte, la data de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

DANEMARK

Le Danemark ne se considère par lié par la der
nière phrase de l'article 2 de la Convention.

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de si
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pas visés è l'ar
ticle 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 juillet 
1713 entra les Couronnes d'Espagne et de Grande- 
Bretagne .

ETATS-UNIS 0'AMERIQUE

La ratification est donnée étant entendu que 
cette ratification ne devra pas être interprété* 
comme portant atteinte t la faculté d'appliquer 
le principe d'abstention, tel qu'il est défini •» 
paragraphe 1 de la section A du document A/CONf. 
13/C.3/L.69, du 8 avril 19S8, qui figure dans 1** 
Actes de la Conférence susmentionnée [Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer tenue è 
Genève du 2* février au 27 avril 1958].
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ROYAUME—UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernement da Sa Majetté dan* 1* 
Royaume-Uni d e  Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord déclare que, sauf les ditpotltiont de toute 
autre notification distincte qui pourra être fai
te ultérieurement, la ratification de cette Con-

vantlon m  hm  du •eyawae»Uet ee «eut M l »♦¥» 
lo i fta t»  dti f«U e Parti*»* d* le
protection l ' i M t t i i t l » *  d«i «*«*.»•*-
tlom  m U lU t«r*l*« *mi*w*I!m le 
déviant parti* * ' « t  ttaedwe è tt* Ita tt *we 
l i r a i t  l'e iten tla » ett deeentfée Mr  t* tewverel» 
da l ' i t è t  lntérett*.

NOTES:

Signature au nom de la République de Chine la H  avril HJI. W«lf aet* «e*c*e*e«*t lo t  tltnaturot» 
ratification*. a d M s i o n s ,  etc., au non de la Chine («elr note I au chapitra l.l).

^  Voir nota 3 au chapitre XXI. 1.



XXI.* : Plateau continental—Conuention de 195#

4. CONUENTION SUR U  PLATEAU CONTINENTAL 

Faite à Genève le 29 auril 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 10 Juin 196*. conformément ft l'article 11. 
ENREGISTREMENT : 10 Juin 1964. n® 7302.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. *99, p. 311.

(Uoir «Note» en tête du n° XXI.1.)

Participant

Afghanistan . . . 
Afrique du Sud
Albanie .........
Allemagne, 
République 

fédérale d 1 . 
Argentine . . . 
Australie . . . 
Bolivie . . . .  
Bulgarie . . . 
Canada . . . .
Chili .........
Chine1
Chypre . . . .  
Colombie . . . 
Costa Rica . .
C u b a .........
Danemark . . . 
Equateur . . . 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 

d'Amérique
Fidji .........
Finlande . . . 
France . . . .
Ghana .........
Grèce .........
Guatemala . . .
Haïti .........
Iles Salomon 
Indonésie . . . 
Iran (République 

islamique d') 
Irlande . . . .  
Islande . . . .  
Israël . . . .  
Jamaïque . . . 
Kampuchea

démocratique
Kenya .........
Lesotho . . . .
Liban .........
Libéria . . . .  
Madagascar . . 
Malaisie . . . 
Malawi . . . .  
Malte .........

29 avr 1958
29 avr 1958
29 avr 1958
29 avr 1958
31 oct 1958

15 sept t958

27 oct 1958

29 avr 1958

29 avr 1958
29 avr 19S8

8 mai 1958

28 mai 1958
2 oct 1958

29 avr 1958

29 mal 
27 mal

Ratification, 
adhésion (a).

30 oct 1958
9 avr
7 déc

30 oct 1958
29 avr 1958
30 oct 1958 1* mai
17 oct 1958

31 août
29 avr 1958 6 févr
31 oct 1958

11 avr 1974 a
8 janv 1962
16 févr 1972

12 Juin 1963

25 févr 1971 a

12 avr 1961
25 mars 1971 i
16 févr 1965
1* Juin 1965 a

6 nov 1972 a
27 nov 1961
29 mars 1960
3 sept 1981 d

29 aur 1958

1958
1958

6 sept 1961
8 oct 1965 â

18 mars 1960 £
20 juin 1969 a
23 oct 1973 d

31 Juil 1962 a
21 déc 1960 i
3 nov 1965 a
19 mai 1966 d

Participant

Ratification- 
adhésion (a)

Sionature succession (d)

Maurice 
Mexique 
Népal . 
Nigéria

29 avr 195B

5 oct 1970 d 
2 août 1966 a

26 avr 1971 $

Nouvelle-Zélande 29 oct 1958 18 janv 1965
Ouganda ......... 14 sept 1964
Pakistan . . . . 31 oct 1958
Panama ......... 2 mal 1958
Pays-Bas . . . . 31 oct 1958 18 févr 1966

31 oct 1958
Pologne ......... 31 oct 1958 29 juin 1962
Portugal . . . . 28 oct 1956 8 janv 1963
République 

démocratique 
allemande . . 

République 
dominicaine . 

République 
socialiste 
soviétique 
d* Biélorussie 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Sénégal2 . .
Sierra Leone 
Sri Lanka .
Suède . . .
Suisse . . 
Swaziland . 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande 
Tonga . . 
Trinité-et-Tobago
Tunisie .........
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . .

Uruguay ..........
Uenezuela . . . . 
Yougoslavie . . .

29 avr 1958

27 déc 1973 a 

U  août 196*

31 oct 1958 27 févr 1961

31 oct 1958 12 janv 1961
12 déc 1961 a

9 sept 1958 11 mai 1964
25 avr 1961 £
25 nov 1966 i

30 oct 19S8
1 juin 1966 £

22 oct 1958 18 mal 1966
16 oct 1970 a

31 oct 1958 31 août 1961
29 avr 1958 2 juil 1968

29 juin 1971 i
11 juil 1968 £

30 oct 1958

31 oct 1958 22 nov I960
29 avr 1958
30 oct 1958 15 août 1961
29 avr 1958 28 janv 1966
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Déclarationt et rétervet

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett c e lle  d* 
la ratification, de l'adhétlon ou d* la tuccetslon.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Lors de la sionature : 
la République fédérale d'Allemagne tient A 

préciser q u’à son auis, le paragraphe 1 dt 
l'article 5 de ladite Convention garantit 
l'exercice de# droits de pèche (Fisherell dans 
les eaux surjacentes au plateau continental, dant 
les conditions où ces droits ont été généralement 
exercés jusqu'à présent.

CANADA

Déclaration en ce oui concerne l'article 1 ;
De l'avis du Gouvernement canadien. 1'existence 

d'un accident do relief tel qu'une dépression ou 
un caüon dans une zone submergée ne doit pat Itre 
considérée comme constituant une interruption du 
prolongement naturel du territoire de l'Etat ri
verain dans la mer.

CHINE

En ce qui concerne la délimitation du plateau 
continental telle qu'elle est prévue aux para
graphes 1 et 2 de l'article 6 do la Convention, 
le Gouvernement de la République de Chine consi
dère ;

1) Que les limites du plateau continental corn* 
mum A deux ou plusieurs Etats dont les eûtes tont 
adjacents ou se font face seront déterminées con
formément au principe du prolongement naturel d* 
leurs territoires respectifs ;

2) Que pour la délimitation du plateau conti
nental de la République de Chine, 11 ne tera pat 
tenu compte des rochers émergés ni det Ilot*.

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droit ou de si
tuation! quelconques concernant les etpaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pat vltét t l'ar
ticle 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 juillet 
1713 entre les Couronnes d'Espagne et de Crande- 
Bretagne.
L'Espagne déclare en outre, â propos de l'arti

cle premier de la Convention, que l'existence 
d’un accident de terrain tel qu'une dépression ou 
un canal dans une jone submergée ne doit pas être 
considérée comme constituant une Interruption du 
prolongement naturel du territoire cAtier dans la 
mer ou sous la mer.

fRANCE

Déclaration :
"Article 1
"Selon le Gouuernement de la République fran

chise. le terme réglons "adjacentes* se réfère â 
un* notion de dépendance géophysique «t géogra
phique qui exclut par elle-même un* *xt«nslon 
illimitée du plateau continental.

"Le Gouvernement de la Républlqu* fren je lte  e t - 
time que l'exprettion "organitmet vivant» qui ap
partiennent aua etpècet «êdentelre»* doit être 
interprétée come excluant let cruttecét. é I n 
ception d'une etpèc* de crabe, d ite  "anatife*. 
Rétervet :
■Article « :

"Le Gouvernement de la République fran fa lte  
n'actepte cet artlcl*  qu'A la  condition qu* 
l'Ctat riverain qui Invoquerait 1* caractèr* 
"raltonnable* det meture» q u 'i l  »* propot* d* 
prendre admette qu* c* caractère e o lt , en cat de 
contteitatlon, établi par voi* d ’ arbitrage.

"L* Couvernement de la République franfatt* ac
cepte let dltpotltlont de l 'a r t i c l*  » , alinéa i .  
tout l*t rétervet tulvantet :

•a) Un élément ««ten tle l. qui devrait «erv ir d* 
bat* A l'appréciation d* la  "gin»* apporté* par 
l'exploitation du plateau continental è la con- 
tervation det rettourcet biologIquet de la m*r. 
notamment dant det lonet d* reproduction d* 
stocks, tera conttitué par 1* rapport d*eepert|»e 
d«s organismes teientifiqu*t Internationa*» char
gé* d* la conservation det rettourcet bielogiqua* 
dant let zonet définies, retpectlveawnt, «ui ar
tic les  1 de la Convention tur let pêchertet d» 
l'Atlantlque Nord-Ouett du • février IM f *t d* 
Convention tur let plch*M*t d* l'Attantiqu* 
Nord-tit du J« Janvier |M*.

•b) let etteintet porté** A l '* «* r c ic *  d* 
droltt acquit *n matlèr* d* péch* au-dattut du 
plat*«u continental font nettr* un droit A 
réparation.

*1) L* point de tavolr s i la  fine apporté* par 
l'exploration et l'exp lo ita tion  det rettourcet 
naturelJei du plateau continental aui autr*t ac
tiv ités  dont l 'a r t ic l*  t .  alinéa I, attur* la 
protection revit un caractère M njuttlf table* 
doit pouvoir Atr* établi *n ta» de contettetlon, 
par voi* d'arbitrage.
•»rü.UjJLIflirflt-L.tLlJL-i. t"Le Couvernement de la Républlqu* fran(*|«* 
n'acceptera pal que lu i »* lt opposée, tant un ac
cord exprèt, un* délimitation entre det plateau* 
continentaux appliquant le  principe d* l 'é q u ld lt -  
tance :

"SI ce lle -c i ett calculé* A partir de lt«n*« d* 
batet Inttltuée» po»téri*ur*m*nt au tt  avril n s i ;

"Si «11* ett prolongé* au-delA d* l'Itobath* d* 
200 mètr*s d* profondeur;

"SI elle  s* titue dant de* ***** tù i l  considé
ra q u 'il «xitte det *clrcentt*nce» spécial*»*, au 
tant d*t alinéas 1 *t 2 de l 'a r t ic le  A. A «avoir 
1* golf* d* Catcogn*. la bal* d* Grand»!Ile *t 
les espaces maritimes du Pat-de-Calai» et de 1a 
mer du Nord au large d*« céte» frantai»*».*

CRtCC

*. . . Cn application d* l 'a r t ic l*  12 d* cette  
Convention. 1* Royaume d* Crée* f*rmul* »»• r « -  
terve en ce qui conc*rn* la tjltèo*  d» délim ita
tion du plat*eu continental entre Itat* dent l*t
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XXI.4 : Plateau continental—Conwentlon de 1958

cOtes sont adjacentes ou se font face, prévu dans 
les paragraphes 1 et 2 de l'article 6 de la Con
vention. Oans ces cas, le Royaume de Grèce pour 
mesurer la largeur de la mer territoriale appli
quera, à défaut d'Accord International, le sys
tème de ligne do base normale."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande estime que 
les articles 8 et 10 de la Convention sont Incom
patibles avec le principe selon lequel tous let 
Etats dont la politique ett conforme aux butt et 
principes de la Charte de* Nations Unies ont le 
droit de devenir partie aux convention* qui af
fectent le* intérêt* de tou* le* Etat*.

IRAN

lort de la signature :
Réserves :

a> Article 4 : En ce qui concerne le membre de 
phrase "L’Etat riverain ne peut entraver la pote 
ou l'entretien de cables ou de plpe-llnes «ous- 
marlns sur le plateau continental", le Gouverne
ment iranien se réserve le droit d'autoriser ou 
de ne pas autoriser la pose ou l'entretien de ci
bles ou de pipe-lines sous-marins sur son plateau 
continental.

b) Article 6 En ce qui concerne le membre de 
phrase "et à moins que des circonstances spécia
les ne justifient une autre délimitation", qui 
figure aux paragraphes t et 2 de cet article, le 
Gouvernement iranien accepte cette disposition 
étant entendu que l'un des moyens do fixer la li
gne de démarcation dans des circonstances spécia
les pourrait consister A mesurer i partir de la 
laisse de haute mer.

VENEZUELA

Lors de la sionature :
En ce qui concerne l'article 6 11 existe det 

circonstance* spéciale* qui devront être prises 
en considération pour les régions suivante* 
golfe de Paria — dan* la partie qui n'est pat 
délimitée par le* accords existants —  et zonet 
adjacentes; région comprise entre let cOtes véné
zuélienne* et l'ile d'Aruba; golfe de Venezuela. 
Réserve faite au moment de la ratification :

Avec réserue expresse concernant 1'article 6 de 
ladite Convention.

YOUGOSLAVIE 

Avec la réserve suivante :
"Dans la délimitation de son plateau continen

tal, la Yougoslavie ne reconnaît aucune 'circons
tance spéciale qui devrait influencer cette 
délimitation'."

Objection»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

CANADA

Le Gouvernement canadien désire déclarer ce qui 
suit :
i) Qu'il ne peut accepter la déclaration de la 

République fédérale d'Allemagne concernant 
le paragraphe l de l'article 5;

il) Qu'il réserve sa position quant à la décla
ration du Gouvernement de la République 
française concernant l'article premier et 
le paragraphe 4 de l'article 2, et qu'en 
outre il ne peut accepter les réserves for
mulées par ce Gouvernement en ce qui con
cerne l’article 4 et le paragraphe 1 de 
l'article S;

lii) Qu'il ne peut accepter la réserve formulée 
par le Gouvernement de la République fran
çaise en ce qui concerna les paragraphes 1 
et 2 de l'article 6, dans la meture où 
cette réserve a trait à une ligne de démar
cation délimitée d'après les lignes de base 
établies après le 29 avril 1958 ou à une 
ligne de démarcation située au-delà de la 
courbe isobathe de 200 métrés;

iv) Qu'il réserve sa position quant à la réser
ve formulée par le Gouvernement de la Répu
blique française en ce qui concerne les 
paragraphes 1 et 2 de l'article 6, dans la 
mesure où cette réserue a trait A la déli
mitation d'une ligne de démarcation dans 
des zones où il existe des circonstances 
spéciales, au sens des paragraphes l et 2 
de l'article 6;

v) Qu'Il ne peut accepter la réserve formulée 
par le Gouvernement iranien en ce qui con
cerne l'article 4.

ESPAGNE

L'Espagne déclare :
1. Qu'elle réserve sa position sur la déclara

tion faite par le Gouvernement de la République 
françalte à propos de l'article premier;

2. Qu'elle Juge Inacceptable la réserue faite 
par le Gouvernement de la République frantai*» 
touchant le paragraphe 2 de l'article 6, notam
ment en ce qui concerne le golfe de Gascogne.

ETATS-UNIS D* AMERIQUE^

19 septembre 1962 
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne 

juge pas acceptables le» réserves suivantes :
1. La réserve faite par le Gouvernement iranien 

à l'article 4.
2. La réserve faite par la République fédérale 

d'Allemagne au paragraphe 1 de l ’article 5.

, 9  septembr* 1965 
Le» réserve* faites par la France aux article»

4, S et 6. Le» déclarations de la France en ce 
qui concerne les articles 1 et 2 sont notées sou» 
toute* réserves.
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16 juillet 1970
le Gouvernement des Etats-Unis ne juge pas ac

ceptable la déclaration faite par le Gouvernement 
canadien au sujet de l'articlo premier de la Con
uention sur le plateau continental. Les Etats- 
Unis considèrent que ladite Convention est en 
vigueur et applicable entre les Etats-Unis et le 
Canada, mais que cola ne signifie en rlon que les 
Etats-Unis donnent leur assentiment pour ce qui 
est du fond de la déclaration faite par le Canada 
au sujet de l'article premier de la Convention.

fIDJI

f Comme pour la Convention sur la mer territo
riale et la zone continue : voir chapitre XXI.1.1

FRANCE

"Le Gouvernement de la République française 
n'accepte pas la réserve faite par le Gouverne
ment iranien & l'article 4 d* la Convention."

NORVEGE

En déposant son instrument d'adhésion t ladite 
Convention, le Gouvernement norvégien déclare 
qu'il ne peut pas accepter les réserves à l'arti
cle S, paragraphe 1, et & l'article 6, paragra
phes 1 et 2, faites par le Gouvernement français.

PAYS-BAS

Objections aux réserves suivantes :
Réserves è l'articlo 4 formulée* par lo 

Gouvernement iranien;
Réserves formulées par le Gouvernement do la 

République française au sujet du paragraphe 1 de 
l'article S et des paragraphes 1 et 2 de l'ar
tiele 6.

La Gouvernement du Royaume des Pays-Bas réserve 
tous ses droits en ce qui concerne les réserves è 
l'article 6 que le Gouvernement vénézuélien a 
formulées au moment où il a ratifié la présent* 
Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETACNE 
ET D'IRLANDE OU NORD

Article 1 : Le Gouvernement du Royaume-Uni 
prend note de la déclaration du Gouvernement de 
la République française et réserve sa position à 
son égard.

Article 2 (paragraphe 41 : L* Couvernement du 
Royaume-Uni n'a aucune observation 4 formuler «u 
sujet d* cttte déclaration.

Article 4 : te Gouvernement du Royaume-Uni et 
lt Gouvernement d* la République française sont 
tous dtux parties »v Protocole de signature fa
cultative concernant le règlement obligatoire des 
différends, en date, à Genève, du 29 avril Dit. 
le Gouvernement du Royaume-Uni présume que la dé
claration du Gouvernement de la République fran
çaise ne doit pas s'entendre comme dérogeant aux 
droits et obligations des parties su Protocole de 
signature facultative.

Article S (paragraphe n  : la réserve t n'ep- 
pelle aucune observation de la part du Couverne
ment du Royaume-Uni.

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'est pis tn me- 
surs d’accspter la réserve $.

Le Gouvernement du Royaume-Uni est disposé à 
accepter la réserve £, étant entendu qu'elle ne 
doit pas s'entendre comme dérogeant aux droits et 
obligations des parties au protocole de signature 
facultative concernant le règlement obligatoire 
des différends.

Article 6 (paragraphes 1 et 21 : Le Couverne
ment du Royaume-Uni n'est pas en mesure d'accep
ter le* réserves formulées par le Couvernement de 
la République française.

THAÏLANDE

Lors du dépôt de l'instrument de ratification, 
le Gouuernement thaïlandais a fait objection eux 
réserves aux articles I, 4, i (paragraphe 1) et 8 
(paragraphe* I et 2) faites par le Couvernement 
français.

TONGA

tte Secrétaire général e retu le 22 ottobre 
1971 une communication du Couvernement des Tonaa 
d'où 11 ressort eue te Gouvernement entend 
maintenir les objections formulée» par le 
Rovaume-lln 1 è l'égard des diverses réserve* ou 
déclarations touchent la Convention.1

YOUGOSLAVIE
29 septembre 196S

le Gouvernement yougoslave n'accepte pas la 
réserve faite par le Couvernement de la Républi
que française «n ce qui concerne l'article é de 
la Convention sur le plateau contlnentel.

NOTES :

Signature et ratification au nom de la 
République do Chine les 29 avril 1958 et 12 octo
bre 1970, respectivement. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre I.I). Les 
Missions permanentes de la Bulgarie, do la 
Pologne, de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, de la Roumanie et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques auprès de l'Orga- 
ni sation des Nations Unies ont adressé au

Secrétaire général, en référence * la ratifica
tion susmentionnée, des communications aux termes 
desquelles cette ratification était illégale du 
fait que le prétendu "Couvernement chinois* n* 
représentait personne et n'avait pas le droit dt 
parler au nom de la Chine puisqu'il n'y avait au 
monde qu'un seul Etat chinois et un seul Couver
nement habilité i le représenter, la Couverne«*nt 
de la République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine
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auprès de I'Organisation des Nations Unies a in
diqué que la République de Chine, Etat souuerain 
et Membre de I'Organisation des Nations Unies, 
auait participé à la Conférence dos Nations Unies 
sur le droit de la mer (1958), contribué A l'éla
boration de la Convention sur le plateau conti
nental, l'aualt signée le 29 auril 1958 et avait 
dûment déposé son instrument de ratification au
près du Secrétaire général de I'Organisation des 
Nations Unies le 12 octobre 1970; toute déclara
tion relatlue à ladite Conuention qui serait in
compatible auec la position légitime du G ouverne
ment de la République de Chine ou qui lui porte
rait atteinte n'affecterait en rien les droits et 
obligations de la République de Chine aux termes 
de ladite Conuention.

tt te Secrétaire général a reçu le 1er mars
1976 du Gouvernement sénégalais une communication 
dénonçant cette Convention, communication dans

laquelle il était indiqué que la dénonciation 
prendrait effet le trentième jour i compter de la 
réception soit le 30 mars 1976. le Secrétaire 
général a communiqué à tous les Etats auxquels 
cette Conuention était ouverte en vertu de ses 
clauses de participation la notification en 
q u e s t i o n .

La notification de dénonciation a été enregis
trée par le Gouuernement sénégalais le 1er mars 
1976, sous le numéro 7302.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement du Royaume-Uni en date du 1er 
septembre 1976 une notification dont le texte est 
identique, en substance, mutatis mutandis, au 
premier paragraphe de la communication du 
Royaume-Uni reproduite dans la note 3 au chapitre 
X X I . 1. Cette notification a été enregistrée le 
1er septembre 1976 par le Royaume-Uni.

3/ Uoir note * au chapitre X X I . 1.
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5. PROTOCOLE OE SIGNATURE FACULTATIUE CONCERNANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE OES. DIFFERENDS

fait A Genève le 29 avril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 30 septembre 1962.
ENREGISTREMENT : 3 janvier 1963, n» 6466.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traité», vol. 450, p. 169.

(Uoir '‘Note11 en tôte du n° XXt.l.)

Signature 
définitive (si.* 
ratification. 

Participant Signature* succession (d)

Allemagne,
République

fédérale d'2 . 30 oct 1958 s
26 jul 1973

Australie . . . H mal 1963 1
Autriche . . . . 27 oct 1958
Belgique . . . . 6 janw 1972 s
Bolivie . . . . 17 oct 1958 s
Canada ......... 29 aur 1958
Chine3
Colombie* . . . 29 aur 1958 s
Costa Rica . . . 29 aur 1958 7
C u b a ............ 29 aur 1958 î
Danemark . . . . 29 aur 1958 26 sept 1968
Etats-Unis

d'Amérique5 15 sept 1958
Finlande . . . . 27 oct 1958 s

16 févr 1965
France ......... 30 oct 1958 s
Chana ......... 29 avr 1958 !
Haïti ......... 29 avr 1958 S

29 mars 1960
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d
Indonésie . . .  8 mai 1958s 
I s r a ë l ..........  29 avr 1958

Sionature 
définitive (si,* 
ratification. 

Participant Siqnature1 succession (dl

Kampuchea
démocratique . 22 janv 1970

Libéria ......... 27 mai 1958 S
Madagascar . . . 10 août 1962 ?
Malaisie . . . . 1 mal 1961 S
Malawi ......... 17 déc 1965 ï
Malte ........... 19 mai 1966 d
Maurice ......... 5 oct 1970 d
Népal ........... 29 avr 1958 s
Nouvelle-Zélande 29 oct 1958 s_
Ouganda ......... 15 sept 1964 s
Pakistan . . . . 6 nov 1958 s
Panama ......... 2 mal 1958 s
Pays-8as . . . . 31 oct 1958 18 févr 1966
Portugal . . . . 28 oct 1958 8 janv 1963
République

dominicaine . . 29 avr 1958 s
Royaume-Uni . . . 9 sept 1958 s
Saint-Siège . . . 30 avr 1958 ï
Sierra Leone . . 14 févr 1963 I
Sri Lanka . . . . 30 oct 1958 1

1 juin 1966 28 juin 1966
Suisse ......... 24 mal 1958 18 mal 1966
Uruguay ......... 29 aur 1958 s
Yougoslavie . . . 29 avr 1958 28 janv 1966

NOTES :

On notera que certaines signatures, bien 
qu'apposées sans réserve de ratification, ont été 
suivies du dépOt d'un instrument de ratification : 
dans ce cas, les deux dates correspondantes 
apparaissent dans la troisième colonne.

2/ Avec la déclaration suivante :
Le Protocole s'appliquera également 4 Berlin 

Ouest avec effet à compter de la d a t é S  
laquelle il entrera en vigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le S 

novembre 1973 la communication suivante du Gou
vernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques :

L'Union soviétique ne peut prendre acte de la 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne touchant l'extension & Berlin-Ouest des 
effets . . . ot du Protocole de signature fa 
cultative concernant le règlement obligatoire 
des différends que s'il est entendu que cette 
extension s'effectuera conformément i l'Accord

quadripartite du 3 septembre 1971 et en obser
vant les procédures établies.
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, sont parvenues au Secrétaire- 
général du Gouuernement tchécoslovaque (le 6 dé
cembre 1973) et du Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie (le 13 fé
vrier 197*).

3/ Signature apposée sans réserue de ratifi
cation au nom de la République de Chine le 29 
auril 1958. Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

4/ La délégation colombienne, en signant le 
Protocole de signature facultative, tient 8 sau
vegarder les obligations découlant, pour son 
pays, des conuentions sur le règlement pacifique 
des différends que la Colombie a ratifiées et les 
obligations qui découleraient de conventions 
existantes sur le même sujet que la Colombie 
pourrait ratifier.
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a  Par une communication reçue le 10 juin
1963, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a 
fait savoir au Secrétaire général que le Protoco
le n'entrerait en vigueur i l'égard des Etats- 
Unis que lorsque le Protocole aurait été ratifié 
par ce pays et que l'instrument de ratification 
aura été déposé.

6/ Par une communication reçue le 24 décembre 
19S8, le Gouvernement indonésien a fait savoir au 
Secrétaire général que, conformément A la procé
dure constitutionnelle indonésienne, la signature 
apposée en son nom sur ledit Protocole s'enten
dait sous réserve de ratification.
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6. CONVENTION OES NATIONS UNIES SUR LE OftOIT DE LA MER 

Conclue i Montego Bay (Jamaïque! le 10 décembre 1982 

Non encore en vigueur (voir article 308 de la Convention)
TEXTE : A/CONf.62/122 et Corr. 1 à 11 et notification dépositaire C.N.236.1984.TREATIES-7 du 5 octobre 

1984 (procis-verbal de rectification de* texte* originaux anglais et espagnol); 
C.N.202.1985.TREATIES-17 of 21 August 1985 (procès-verbal de rectification du texte original 
anglais) et C.N. 17.1986.TREATIE5-1 du 7 auril 1986 (procès-verbal de rectification de 
l'original anglais, arabe, chinois, français et espagnol de l'Acte final).

Note : la Conuention a été adoptée par la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la 
mer et ouuerte i la signature, ainsi que l'Acte Final de la Conférence, à Montego Bay (Jamaïque) le 10 
décembre 1982. La Conférence, convoquée en vertu de la résolution 3067 (XXUIII)1 adoptée par 
l'Assemblée générale le 16 novembre 19731. s'est tenue comme suit :

Première session: Siège de I'Organisation des Nations Unies, New York, 3 au 15 décembre 1973;
Seconde session: Parque Central, Caracas, 20 juin au 29 août 1974;
Troisième session: Office des Nations Unies A Cenève, 17 mars au 9 mai 1975;
Quatrième session: siège de I'Organisation des Nations Unies, Neu York, 15 mars au 7 mai 1976;
Cinquième session: Siège de I'Organisation des Nations Unies, Neui York, 2 août «u 17 septembre 1976; 
Sixième session: Siège de I'Organisation des Nations Unies, Neu York, 23 mal au 15 juillet 1977; 
Septième session: office des Nations Unies A Cenève, 28 mars au 19 mai 1978;
Reprise do la septième session: Siège de I'Organisation des Nations Unies, New York, 21 août au 15 

septembre 1978;
Huitième session: Office des Nations Unies A Genève, 19 mars au 27 avril 1979;
Reprise de la huitième session: Siège de I'Organisation des Nations Unies. New York, 19 juillet au 24 

août 1979;
Neuvième session: Siège de I'Organisation des Nations Unies, New York, 3 mars au 4 avril I960;
Reprise de la neuvième session: Office des Nations Unies A Cenève, 28 juillet au 29 août 1980;
Dixième session: Siège de I'Organisation des Nations Unies, New York, 9 mars au 24 avril 1981;
Reprise de la dixième session: Office des Nations Unies A Genèue, 3 au 28 août 1981;
Onzième session. Siège de I'Organisation des Nations Unies, New York, 8 mars au 30 auril 1982;
Reprise do la onzième session. Siège de I'Organisation des Nations Unies, New York;
Dernière Partie de la onzième session, Montego Bay (Jamaïque) 6 au 10 décembre 1982.
La Conférence a également adopté un acte final* et, y annexées, neuf résolutions et une déclaration 

interprétative. U  texte de l'Acte final a été reproduit sous la cote A/CONf.62/121 et Corr. 1 A $.

Ratification. Ratification.
confirmation confirmation
formelle (c). formelle (c).

Participant Sionature adhésion (a) Participant Signature adhésion (al

Afghanistan . . . 18 mars 1983 Cap-Vert . . . . 10 déc 1982 10 août 1987
Afrique du Sud 5 déc 1984 Chile ........... 10 déc 1982
Algérie ......... 10 déc 1982 1 0 déc 1982
Angola ......... 10 déc 1982 Chypre ......... 10 déc 1982
Antigua-et-Barbuda 7 févr 1983 Colombie . . . . 1 0 déc 1982
Arable Saoudite . 7 déc 1984 Communauté écono
Argentine . . . . S oct 1984 mique européenne 7 déc 1984
Australie . . . . 10 déc 1982 Comores ......... 6 déc 1984
Autriche . . . . 10 déc 1982 Congo ............ 10 déc 1982

Bahamas .......... 10 déc 1982 29 Juil 1983 Costa Rica . . . 10 déc 1982
Bahreïn .......... 1 0 déc 1982 30 mal 1985 COte d'Ivoire . . 10 déc 1982 26 mars 1984
Bangladesh . . . 10 déc 1982 C u b a ............ 10 déc 1982 15 aoOt 1984
Barbade .......... 10 déc 1982 Danemark......... 10 déc 1982
Belgique . . . . 5 déc 1984 Djibouti . . . . 10 déc 1982
Bélize ......... 10 déc 1982 13 août 1983 Dominique . . . . 28 mars 1983
Bénin ............ 30 août 1983 E9ypte ......... 10 déc 1982 26 août 1983
Bhoutan ......... 10 déc 1962 El Salvador . . . 5 déc 1984
Birmanie . . . . 10 déc 1982 Emirats arabes Unis 10 déc 1982
Bolivie ......... 2? nov 1984 Espagne ......... 4 déc 1984

Botswana . . . . 5 déc 1984 Ethiopie . . . . 10 déc 1982
Brésil ......... 10 déc I9B2 fidji ........... 10 déc 1982 10 dée 1982
Brunéi Darussalam 5 déc 1984 finlande . . . . 10 déc 1982
flulgarie . . . . 10 déc 1982 france ......... 10 déc 1982
Burkina Faso . . 10 déc 1982 Gabon ............ 10 déc 1982
Burundi ......... 10 déc 1982 Gamble ......... 10 déc 1982 22 mai 1984
Cameroun . . . . 10 déc 1982 19 nov 1985 Ghana ............ 10 déc 1982 7 juin 1983
Canada ......... 10 déc 1982 Grèce ............ 10 déc 1982
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Ratification, 
confirmation 
formelle (cl.

Participant Signature adhésion («>

Grenade ......... 10 déc 1982
Guatemala . . . . 8 juil 1983
Guinée ........ * oct 1984 6 sept 1985
Guinée-Bissau . . IO déc 1982 25 août 1966
Guinée équatoriale 30 janu 1984
Cuyana ......... 10 déc 1982
Haïti ........... lo déc 1962
Honduras . . . . 10 déc 1982

10 déc 1962
Iles Cook . . . . 10 déc 1982
Iles Salomon . . 10 déc 1982
I n d e ........... (0 déc 1982
Indonésie . . . . 10 déc 1982 3 féur 1986
Iran (République

islamique d') . 10 déc 1982
I r a q ........... 10 déc 1982 30 juil 1985
Irlande ......... 10 déc 1982
Islande ......... 10 déc 1982 21 juin 1985
Italie ......... 7 déc 1984
Jamahiriya arabe

libyenne . . . 3 déc 1984
Jamaïque . . . . 10 déc 1982 21 mars 1983
Japon ........... 7 féwr 1983
Kampuchéa

démocratique 1 juil 1963
Kenya ........... 10 déc 1982
Kouieï t ......... 10 déc 1982 2 mai 1986
Lesotho ......... 10 déc 1962
Liban ........... 7 déc 1964
Libéria ......... 10 déc 1982
Liechtenstein . . 30 nou 1984
Luxembourg . . . S déc 1984
Madagascar . . . 25 féwr 1983
Malaisie . . . . 10 déc 1982
M a l a w i ......... 7 déc 1984
Maldiues . . . . to déc 1982
M a l i ........... 19 oct 1983 16 juil 1985
Malte ........... 10 déc 1962
Maroc ........... IO déc 1982
Maurice ......... 10 déc 1982
Mauritanie . . . 10 déc 1982
Mexique ......... 10 déc 1982 18 mars 1983
Monaco ......... 10 déc 1982
Mongolie . . . . 10 déc 1982
Mozambique . . . 10 déc 1982
Namibie (Conseil

des Nations Unies
pour la Namibie) 10 déc 1962 18 avr 1983

Nauru ........... 10 déc 1982
Népal ........... IO déc 1982
Nicaragua . . . . 9 déc 1984
Niger ........... 10 déc 1982
Nigéria ......... 10 déc 1982 14 août 1986

5 déc 1984
Norvège ......... 10 déc 1982
Nouuelle-Zélande 10 déc 1982
O m a n ........... 1 juil 1983
Ouganda ......... 10 déc 1982
Pakistan . . . . 10 déc 1962
Panama .......... 10 déc 1962
Papouasie*

Nouuello-Cuinée IO déc 1982
Paraguay . . . . 10 déc 1962 26 sept 1986
Pay»-Bas . . . . 10 déc 1962
Philippines . . . 10 déc 1962 6 mai 1984

Ratification, 
conf irmation 
formelle (cl.

Participant Signature adhésion (a)

Pologne ......... 10 déc 1982
Portugal . . . . 10 déc 1982
Qatar ........... 27 now 1984
République

centrafricaine 4 déc 1984
République de Corée 14 mars 1983
République démocra

tique allemande 10 déc 1982
République

populaire
démocratique
de Corée . . . 10 déc 1982

République
démocratique
populaire lao . 10 déc 1982

République
dominicaine . . 10 déc 1962

République
socialiste
de Biélorussie 10 déc 1982

République
socialiste
d'Ukraine . . . 10 déc 1962

République-Unie
de Tanzanie . . 10 déc 1982 30 sep 1985

Roumanie . . . . 10 déc 1962
Rwanda ......... 10 déc 1982
Saint-Kitts-et-

Neuis ......... 7 déc 1984
Sainte-Lucie . . 10 déc 1982 27 mars 1985
Saint-Vincent-et-

Grenadines . . 10 déc 1982
Samoa ........... 28 sept 1984
Sao Tomé-et-Prlncipe 13 juil 1983 3 nou 1987
Sénégal ......... 10 déc 1982 25 oct 1984
Seychelles . . . 10 déc 1982
Sierra Leone . . 10 déc 1962
Singapour . . . . 10 déc 1982
Somalie ......... 10 déc 1982
Soudan ......... 10 déc 1982 23 janu 1985
Sri Lanka . . . . 10 déc 1982

10 déc 1982
Suriname . . . . 10 déc 1982
Swaziland . . . . 18 janu 1984
Suisse ......... 17 oct 1984
Tchad ........... 10 déc 1982
Tchécoslovaquie . 20 déc 1902
Thaïlande . . . . 10 déc 1982
T o g o ........... 10 déc 1962 16 aur 1985
Trinité-et-Tobago 10 déc 1982 25 aur 1986
Tunisie ......... 10 déc 1982 24 aur 1985
Tuvalu ......... 10 déc 1982
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques . . 10 déc 1982

Uruguay ......... 10 déc 1982
Uanuatu . . . . . 10 déc 1982
Uiet Nam . . . . 10 déc 1962
Yémen ........... 10 déc 1982
Yémen démocratique 10 déc 1982 21 juil 1987
Yougoslavie . . . 10 déc 1962 5 mal 1986

22 août 1983
Zambie ......... 10 déc 1982 7 mars 1983
Zimbabwe . . . . 10 déc 1982
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Oéclaration»

(En l'absence d'indication A cet égard dans le texte ou le précédant, la date de réception est celle de 
la ratificat.ion.de la confirmation formelle ou de l'adhésion. Pour les objections, voir ci-après.)

AFRIQUE OU SUO

Conformément aux dispositions de l'article 310 
de la Convention, le Gouvernement sud-africain 
déclare que la signature de ladite Convention par 
l'Afrique du Sud n'implique aucunement que cette 
dernière reconnaisse le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie ou sa compétence pour agir au nom 
du Sud-Ouest africain (Namibie).

ALGERIE

Lors de la signature :
“le Gouvernement algérien considère que la 

signature de l'Acte final et de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer par 
l'Algérie n'implique pas de changement dans sa 
position relative A la non-reconnaissance 
d'autres parties signataires, ni d'obligation de 
collaboration dans quelque domaine que ce soit 
avec lesdites parties."

ANGOLA

Lors do la signature :
I.» Couvernement de la République populaire 

d'Angola se réserve lo droit d'interpréter tout 
article de la Convention dans le contexte et en 
tenant dûment compte de la souveraineté de l'An
gola et de son Intégrité territoriale telle 
qu'elle s'appliqua 5 la terre, A .l'espace et i la 
mer. les détails de ces interprétations seront 
consigné:: par écrit au moment de la ratification 
de la Convention.

La présente signature est apposée sans préju
dice de la position adoptée par le Gouvernement 
angolais ou de la position qu'il adoptera en ce 
qui concerne la Convention lors de la ratifie»-- 
t! o n ,

ARGENTINE

l.ors de la signature :
La signature de la Convention par le Gouverne

ment argentin ne signifie pas que celui-ci accep
te l'Actc final de la troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer et, * cet 
égard, la République argentine réitère la réserue 
qu'elle avait formulée dans sa déclaration écrite 
datée du 8 décembre 1982 (A/CONF. 62/WS/3S), A 
savoir que la résolution III figurant à l'annexé 
dudit Acte final n'affecte en aucune manière la 
"question des lies Falkland (Maluinas)", A la
quelle s'appliquent les résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale [résolutions 2065 (XX),
3ISO (XXVIII), 31/49 et 38/12] adoptées dans le 
cadre du processus de décolonisation.

Ainsi, et compte tenu de ce que les lies 
Malvinas, Sandwich méridionales et Georgies méri
dionales font partie intégrante du territoire 
argentin, le Couvernement argentin déclare qu'il 
ne reconnaît pas et ne reconnaîtra pas la reven
dication ou l'exercice par quelque autre Etat, 
communauté ou entité d'un droit quelconque de

juridiction maritime prétendument fondé sur une 
interprétation de la résolution III et «lui p o r 
terait atteinte aux droits de l'Argentine sur les 
lies Malvinas, Sandwich méridionales et Georgies 
méridionales et sur les zones maritimes corres
pondantes. Par vole de conséquence, 11 ne r e c o n 
naît pas, et ne reconnaîtra pas et considérera 
comme nulle toute action entreprise ou mesure 
décidée sans son consentement en ce qui concerne 
cette question, A laquelle le Gouvernement a r g e n 
tin attache la plus haute importance.

Aussi, le Gouvernement argentin considérera-t- 
il tout acte de cette nature comme contraire aux 
résolutions susmentionnées de l ’Organisation des 
Nations Unies qui ont clairement pour objectif le 
règlement pacifique du différend relatif A la 
souveraineté sur les lies, par des négociations 
bilatérales et grâce aux bons offices du S e c r é 
taire général de 1 'Organisation des Nations U n i e s.

En outre, la République argentine considère 
que, lorsque l'Acte final stipule en son p a r a g r a 
phe 42 que la Convention "et les résolutions I A 
IV ont été adoptées comme un tout indivisible", 
il ne fait que décrire la procédure suivie pour 
éviter A la Conférence de procéder A une série de 
votes séparés sur la Convention et les résolu
tions. Il est clairement indiqué A l’article 318 
de la Convention que seules les annexes font 
partie intégrante de la Convention. Par consé
quent, tout autre instrument ou document, même 
s'il a été adopté par la Conférence, ne fait pas 
partie intégrante d» la Conuention des Nations 
Unies sur le droit, de la mer.

BELGIQUE

"Si le Couvernement du Royaume de Belgique a 
décidé de signer la Convention des Nations Unies 
sur le Oroit de la Mer, c'est parce que celle-ci 
présente un très grand nombre d'aspects positifs 
et qu'elle réalise sur ces points un compromis, 
acceptable par la plupart des Etats. En ce qui 
concerne néanmoins le statut des espaces m a riti
mes, il regrette que la notion d'équité, adoptée 
pour la délimitation du plateau continental et de 
la zone économique exclusiue, n'ait pas été 
reprise dans la disposition relative A la délimi
tation de la mer territoriale. En revanche, il 
se félicite des distinctions que la Convention 
établit entre la nature des droits que les Etats 
cStiers exercent sur leur mer territoriale d'une 
part, sur le plateau continental et leur zone 
économique exclusive d'autre part.

Nul n'ignore que le Gouvernement belge ne peut 
se déclarer aussi satisfait de certaines disposi
tions du régime international des fonds marins 
qui, se fondant sur un principe qu'il ne songe 
pas A contester, ne parait cependant pas avoir 
choisi les moyens les plus adéquats d'atteindre 
le plus rapidement et le plus sQrement le résul
tat recherché, au risque de compromettre le suc
cès d'une entreprise généreuse, que la Belgique 
ne cesse d'encourager et d'appuyer. En effet, 
certaines dispositions de la partie XI et de ses
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annexes III et IV lui semblent présenter des 
insuffisances ot des imperfections sérieuses qui 
expliquent d'ailleurs qu'un consensus n'ait pas 
été obtenu sur ce texte lors de la dernière ses
sion de la Illème Conférence des Nations Unies 
sur le Droit de la Mer, à Neu York, en auril 1982. 
Ces insuffisances et ces imperfections ont 
notamment trait à la restriction de l'accès à la 
zone, aux limitations de la production ainsi qu'à 
certaines modalités du transfert de technologies, 
sans omettre l'incidence préoccupante du coût et 
du financement de la future Autorité des fonds 
marins ainsi que du premier site minier de
l ' Entrepr I se. Lo Gouuernement belge espère 
vivement que ces Insuffisances et ces imperfec
tions parviendront, à être corrigées en fait par 
les règles, règlements et procédures que la 
Commission préparatoire devrait élaborer dans la 
double intention de faciliter l'acceptation du 
nouveau régime par l'ensemble de la Communauté 
internationale et de permettre l'exploitation 
réelle du patrimoine commun de l'humanité au 
bénéfice de tous, et de préférence à celui des 
pays Jes moins favorisés.

Le Gouuernement du Royaume de Belgique n'est 
pas le seul à penser que le succès de ce nouveau 
régime, la mise en place effective de l'Autorité 
internationale des fonds marins et la viabilité 
économique de l'entreprise dépendront dans une 
large mesure de la qualité et du sérieux des 
travaux de la Commission préparatoire aussi 
estime-t-il que toutes les décisions prises par 
celle-ci devraient l'être par consensus, seul 
moyen de préserver les intérêts légitimes de 
chacun.

Comme l'ont fait ressortir il y a deux ans les 
représentants de la France et des Pays-Bas, le 
Gouvernement belge voudrait qu'il soit bien clair 
que malgré sa décision de signer aujourd'hui la 
Convention, le Royaume de Belgique n'est pas 
d'ores et déjà déterminer à la ratifier. Sur ce 
point, il prendra ultérieurement, une décision 
séparée qui tiendra compte de ce qu'aura accompli 
la Commission préparatoire en vue de rendre 
acceptable pour tous le régime international des 
fonds marins, en s'attachant principalement aux 
questions sur lesquelles l'attention a été ci- 
dessus attirée.

l.e Gouvernement belge tient également à rappe
ler que la Belgique est membre de la Communauté 
économique européenne à laquelle elle a transféré 
compétence dans certains domaines couverts par la 
Conuention des déclarations détaillées sur la 
nature et sur l'étendue de ces compétences seront 
présentées en temps utile, conformément aux dis
positions de l'annexe IX de la Convention.

11 souhaite d'autre part attirer formellement 
l'attention sur quelques points auxquels il se 
montre particulièrement sensible. C'est ainsi 
qu'il accorde une grande importance aux condi
tions auxquelles, dans les articles 21 et 23, la 
Convention soumet le passage Inoffensif dans la 
mer territoriale, et qu’il a l'intention de veil
ler i la stricte application des critères imposés 
par les accords internationaux pertinents, que 
les Etats du pavillon en soient ou non parties. 
La limitation de la largeur de la mer territoria
le, telle qu'elle est établie par l'article 3 dn 
la Convention, confirme et codifie une pratique 
coutumlère largement observée, et que n'importe

quel Etat se doit de respecter, celle-ci étant 
seule admise par le droit international : aussi 
le Gouvernement du Royaume de Belgique ne reÇ?!? 
naltra-t-il pas le caractère de mer territorial 
aux eaux qui seraient ou demeureraient revenai— 
quées comme telles, au-delà de douze milles marins 
mesurés à partir de lignes de base établies par 
l'Etat cfltier conformément à la Convention. Apres 
avoir souligné l'étroite connexité qu'il aperçoit 
entre l'article 33, lfl de la Convention et son 
article 27, alinéa 2, le Gouvernement du Royaume 
de Belgique entend se réserver, dans les cas d'ur- 
gence et surtout de flagrant délit, le droit 
d'exercer les pouuoirs reconnus à l'Etat côtier 
par le dernier de ces deux textes, sans notifica
tion préalable à un agent diplomatique ou à un 
fonctionnaire consulaire de l'Etat du pavillon, 
étant entendu que cette notification interviendra 
dès que la possibilité matérielle en sera offerte. 
Enfin chacun comprendra que le Gouvernement au 
Royaume de Belgique se plaise à mettre l'accent 
sur les dispositions de la Convention qui lui 
donnent le droit de se protéger, au-delà de la 
mer territoriale, contre toute menace de pollu
tion, et, à fortiori, contre toute pollution 
actuelle, résultant d'un accident de mer, et qui, 
d'autre part, reconnaissent la validité des obli
gations et des droits résultant de conventions et 
d'accords spécifiques conclus antérieurement ou 
pouvant être conclus postérieurement en applica
tion des principes généraux énoncés dans la 
Convention.

A défaut de tout autre moyen pacifique, auquel
il donne évidemment la priorité, le Gouvernement 
du Royaume de Belgique croit opportun, comme l'y 
invite l'article 287 de la Convention, de choisir 
subsidialrement, et dans l'ordre de ses préféren
ces, les moyens suivants de régler les différends 
relatifs à l'interprétation ou à l'application de 
la Conuention :

1. Un tribunal arbitral constitué. conformé
ment 1 l'annexe VIII;

2. Le Tribunal International du Droit de la 
Mer constitué conformément à l'annexe VI;

3. La Cour Internationale de Justice.
Toujours à défaut de tout autre moyen pacifi

que, le Couvernement du Royaume de Belgique tient 
d'ores et déjà à reconnaître la validité de la 
procédure d'arbitrage spécial pour tout différend 
relatif à l'interprétation ou à l'application des 
dispositions de la Conuention qui concernent la 
pèche, la protection et la préservation du milieu 
marin, la recherche scientifique marine ou la 
navigation, y compris la pollution par les 
nauires ou par immersion.

Pour le moment, le Gouvernement belge ne sou
haite faire aucune déclaration conformément à 
l'article 298, se bornant à celle qu'il a faite 
cl-dessus conformément à l'article 267. Enfin, le 
Gouvernement du Royaume de Belgique ne se consi
dère comme engagé par aucune des déclarations que 
d'autres Etats ont faites ou pourraient faire en 
signant ou en ratifiant la Convention, se réservant 
si nécessaire le droit de fixer sa position en 
temps opportun à l'égard de chacune d'entre elles.''

80LIVIE

Lors de la signature :
En signant la Convention des Nations Unies sur
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le droit de la mer, le Gouvernement bolivien fait 
devant la communauté internationale la déclara
tion suivante :

1. La Convention sur le droit de la mer est 
un instrument perfectible et sujet A révision 
conformément à ses propres dispositions. La 
Bolivie, qui est partie A cette convention, 
soumettra en temps voulu les critères et modi
fications qu'appelle l'intérêt national 
boliuien.

2. La Boliuie se déclare conuaincue que la 
Convention permettra à toutes les nations, et 
en particulier aux pays en développement, de 
bénéficier dans un avenir proche en commun des 
ressources des fonds marins, i égalité de 
chances et de droits.

3. La liberté d'accès A la mer et depuis la 
mer, que consacre la Conuention dans l'intérêt 
des pays sans littoral, est un droit que la 
Bolivie a exercé en vertu de traités bilatéraux 
et qu'elle continuera également à exercer dans 
le cadre des normes du droit international 
positif énoncées dans la Conuention.

4. Il y a lieu de noter que la Bolivie est 
un pays priué de souveraineté maritime à la 
suite d'un conflit guerrier et non du fait de 
sa configuration géographique naturelle et 
qu'elle fera valoir tous les droits que confère 
1» Conuention aux Etats côtiers quand elle re
deviendra juridiquement un ftat côtier au terme 
des négociations destinées à lui permettre de 
disposer à nouveau souverainement d'un débouché 
adéquat sur l'océan pacifique.

BRESIL

Lors de la signature :
I) La signature de la Convention par le Brésil 

est ad referendum, sous réserve de la rati
fication de la Convention conformément aux 
procédures constitutionnelles brésiliennes, 
qui comprennent l'approbation par le Congrès 
national.

II) Le Couvernement brésilien considère que le 
régime qui est appliqué dans la pratique aux 
zones maritimes adjacentes A la côte du 
Brésil est compatible auec les dispositions 
de la Conuention.

III) Le Gouuernement brésilien considère que les 
dispositions de l'Article 301, qui interdit 
te recours "à la menace ou A l'emploi de la 
force contre l'intégrité territoriale ou 
l'indépendance politique de tout Etat, ou de 
toute autre manière incompatible auec les 
principes du droit international énoncés 
dans la Charte des Nations Unies", s'appli
quent, en particulier, aux zones maritimes 
soumises A la souveraineté ou à la juridic
tion de l'Etat côtier.

IU) Le Gouuernement brésilien considère que les 
dispositions de la Conuention n'autorisent 
pas d'autres Etats A effectuer, dans la zone 
économique exclusiue, des exercices ou des 
manoeuures militaires, en particulier s'ils 
impliquent l'utilisation d'armes ou d'explo
sifs, sans le consentement de l'Etat côtier.

U) Le Gouuernement brésilien considère que. 
conformément aux dispositions de la Conuen
tion, l'Etat côtier a, dans la zone économi
que exclusiue et sur le plateau continental.

le droit exclusif de construire ainsi que 
d'autoriser et de réglementer la construc
tion, le fonctionnement et l'utilisation 
d'installations et de structures de tous 
types, sans exception, quels qu'en soient la 
nature ou l'objet.

VI) Le Brésil exerce ses droits souueralns sur 
le plateau continental, au-delà de 200 milles 
marins à partir des lignes de base, jusqu'au 
rebord extrême de la marge continentale, tel 
qu'il est défini A l'article 76.

UII) Le Gouvernement brésilien se réserue le 
droit de faire en temps opportun les décla
rations prévues aux articles 287 et 298 en 
ce qui concerne le règlement de* différends.

CAP-VERT

Déclaration faite lors de la sionature et confirmé 
lors de la ratification :
Le Gouvernement de la République du Cap-Uert 

signe la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer auec les interprétations 
suiuantes :

I. Aux termes de la présente Conuention, les 
Etats côtiers ont le droit de prendre des 
mesures uisant à sauvegarder leur sécurité, 
et notamment le droit d'adopter des lois et 
règlements relatifs au passage inoffensif 
de navires de guerre étrangers dans leur 
mer territoriale ou leurs eaux archipéla
giques. Ce droit est pleinement conforme 
aux articles 19 et 25 de la Convention, 
comme il est clairement précisé dans la 
déclaration faite par le Président de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur 
le droit de la mer lors de la séance 
plénière de la Conférence, le 26 avril 1962.

II. Les dispositions de la Convention qui ont 
trait aux eaux archipélagiques, A la mer 
territoriale, A la zone économique exclusive 
et au plateau continental sont compatibles 
avec les objectifs et buts fondamentaux dont 
s'inspire la législation de la République du 
Cap-Uert en ce qui concerne sa souveraineté 
et sa juridiction sur l'espace maritime 
adjacent à ses côtes et compris entre 
celles-ci ainsi que sur les fonds marins et 
leur sous-sol jusqu'à 200 milles marins.

III. Le caractère juridique de la zone économique 
exclusive, tel qu'elle est définie dans la 
Convention, et la portée des droits de 
l'Etat côtier qui y sont reconnus ne lais
sent aucun doute quant au fait qu'il s'agit 
d'une zone sui generis de juridiction natio
nale qui est différente de la mer terri
toriale et ne fait pas partie de la haute 
mer.

IU. La réglementation des usages ou des activi
tés qui ne sont pas expressément prévus dans 
la Convention mais qui sont liés aux droits 
souverains et A la juridiction de l'Etat 
côtier dans sa zone économique exclusiue 
relèue de la compétence dudit Etat, A condi
tion que cette réglementation ne porte pas 
atteinte A la jouissance des libertés qui 
sont reconnues aux autres Etats sur le plan 
des communications internationales.
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le droit da la mer, le Gouuernement bolivien fait 
devant la communauté Internationale la déclara
tion suivante :

1. La Conuention «ur le droit de la mer e«t 
un instrument perfectible et sujet ft révision 
conformément à ses propres dispositions. La 
Bolivie, qui est partie à cette conuention, 
soumettra en temps uoulu les critères et Modi
fications qu'appelle l'intérêt national 
bolivien.

2. La Bolivie se déclare convaincue que la 
Convention permettra i toutes les nations, et 
en particulier aux pays en développement, de 
bénéficier dans un avenir proche en commun des 
ressources des fonds marins, ft égalité de 
chances et de droits.

3. La liberté d'accès ft la mer et depuis la 
mer, que consacre la Conuention dans l’intérêt 
des pays sans littoral, est un droit que la 
Bolivie a exercé en vertu de traités bilatéraux 
et qu'elle continuera également ft exercer dans 
le cadre des normes du droit international 
positif énoncées dans la Conuention.

4. Il y a lieu de noter que la Bolivie est 
un pays priué de souveraineté maritime ft la 
suite d'un conflit, guerrier et non du fait de 
sa configuration géographique naturelle et 
qu'elle fera valoir tous les droits que confère 
la Convention aux Etats côtier* quand elle re
deviendra juridiquement un Etat côtier au terme 
des négociations destinées ft lui permettre de 
disposer à nouveau souverainement d'un débouché 
adéquat sur l'océan pacifique.

BRESIL

Lors de la signature :
1} La signature de la Conuention par le Brésil 

est ad referendum, sout réserve de la rati
fication de ïâ Convention conformément aux 
procédures constitutionnelles brésiliennes, 
qui comprennent l'approbation par le Congrès 
national.

II) Le Gouuernement brésilien considère que le 
régime qui est appliqué dans la pratique aux 
zones maritimes adjacentes ft la côte du 
Brésil est compatible avec les dispositions 
de la Convention.

III) Le Gouvernement brésilien considère que les 
dispositions de l'Article 301, qui interdit 
le recours "à la menace ou A l'emploi de la 
force contre l'intégrité territoriale ou 
l'indépendance politique de tout Etat, ou de 
toute autre manière incompatible avec les 
principes du droit International énoncés 
dans la Charte des Nations Unies1', s'appli
quent, en particulier, aux zones maritimes 
soumises à la souveraineté ou ft la juridic
tion de l'Etat côtier.

IV) Le Couvernement brésilien considère que les 
dispositions de la Conuention n'autorisent 
pas d'autres Etats ft effectuer, dans la zone 
économique exclusive, des exercices ou des 
manoeuvres militaires, en particulier s'ils 
impliquent l'utilisation d'armes ou d'explo
sifs, sans le consentement de l'Etat côtier.

U) Le Gouvernement brésilien considère que, 
conformément aux dispositions de la Conven
tion, l'Etat côtier a, dans la zone économi
que exclusive et sur le plateau continental.

le droit exclusif de construire ainsi que 
d'autoriser et de réglementer la construc
tion, le fonctionnement et l'utilisation 
d'installations et de structures de tou* 
types, san* exception, quels qu'en soient la 
nature ou l'objet.

VI) le Brésil exerce ses droits souverain* sur 
le plateau continental, au-delà de 200 milles 
marins à partir des lignes de base, jusqu’au 
rebord extrême de la marge continentale, tel 
qu'il est défini ft l'article 76.

VII) le Gouvernement brésilien se réserve le 
droit de faire en temps opportun les décla
rations prévues aux articles 2(7 et 29ê en 
ce qui concerne le règlement des différends.

CAR-VERT

Déclaration faite 1er» de la signature et confirmé 
lor» d» la ratification :
Le Couvernement de la République du Cep-Vert 

signe la Convention des Nation* unies sur le 
droit d» la mer avec le» interprétations 
suivantes :

I. Aux termes de la présente Convention, les 
Etats côtiers ont le droit de prendre des 
mesures visant ft sauvegarder leur sécurité, 
et notamment le droit d'adopter des loi» et 
règlements relatifs au passage inoffensif 
de navires de guerre étranger» dant leur 
mer territoriale ou leurs eeux archipéla
giques. Ce droit e«t pleinement conforme 
aux articles 19 et 2S de la Convention, 
comme 11 est clairement précisé dan» la 
déclaration faite par le Frétldent de la 
troisième Conférence de* Nation* Unie» tur 
le droit de 1* mer lor» de la *éance 
plénière de la Conférence, le 26 avril 19B2.

II. Le* dltpoiltlon* de la Convention qui ont 
trait aux eaux archlpélaglque», à la mer 
territoriale, à la zone économique exclusive 
et au plateau continentel «ont compatible» 
avec le* objectifs et buts fondamenteux dont 
s'inspire la législation de la République du 
Cap-Vert en ce qui concerne se souveraineté 
et sa juridiction sur l'espace maritime 
adjacent à tes côtes et comprit entre 
cellet-d aln*l qve tur let fond* marin* et 
leur tous-sol jusqu'à 200 millet merlnt.

III. Le caractère juridique de la tone économique 
exclusive, tel qu'elle est définie dans la 
Conuention. et la portée des droits de 
l'Ctet côtier qui y sont reconnus ne lais
sent aucun doute quant au fait qu'il s'agit 
d'une zone *ul eenerlt de juridiction natio
nale qui est différente de la mer terri
toriale et ne fait pas partie de la haute 
mer.

IV. la réglementation des usages ou des activi
tés qui ne sont pas expressément prévus dans 
la Convention mais qui sont liés aux droits 
souverains et à la juridiction de l'Etat 
côtier dans sa zone économique exclusive 
relève de le compétence dudit Etat, i condi
tion que cette réglementation ne porte pes 
atteinte ft le jouissance des liberté» qui 
sont reconnues aux autres Etats sur le plan 
des communications lnternetlonales.
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V. Oan* la zone économique exclusive, la jouis
sance des libertés sur le plan des communica
tions internationales, conformément à la dé
finition qui en est donnée et aux autres 
dispositions pertinentes de la Convention, 
exclut tout usage non pacifique sans le con
sentement de l'Etat côtier, tel que des ma
noeuvres militaires ou d'autres activités 
qui peuvent porter atteinte aux droits ou in
térêts dudit Etat; elle exclut également la 
menace ou l'emploi de la force contre l'inté
grité territoriale, l'indépendance politique, 
la paix ou la sécurité de l'Etat côtier.

VI. La présente Convention ne donne & aucun Etat 
le droit de construire, d ’exploiter ou 
d'utiliser sans le consentement de l'Etat 
côtier, des installations ou des structures 
dans la zone économique exclusive d'un autre 
Etat, qu'il s'agisse de celles prévues dans 
la Convention ou qu'elles soient de toute 
autre nature.

VII. Conformément t toutes les dispositions perti- 
nunt«s d« la Convention, lorsque lo môme 
stock de poissons ou des stocks d'espèces 
associées se trouvent dans la zone économi
que excluslvo ou dans un secteur adjacent à 
celle-ci, les Etats qui exploitent lesdits 
stocks de poissons dans le secteur adjacent 
sont tenus de s'entendre avec l’Etat côtier 
sur les mesures nécessaires & la conserva
tion de ce ou de ces stocks d'espèces 
associées.

Lors de la ratification :
I. . . .

II. La République du Cap-Vert déclare, sans pré
judice de l'article 303 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, que 
tous objets de caractère archéologique ou 
historique découverts dans les zones mariti
mes placées sous sa souveraineté ou sa juri
diction, ne devront pas être enlevés sans 
q u’elle n'en ait été notifiée et n’ait donné 
son autorisation préalable.

III. La République du Cap-Vert déclara qu'en 
l'absenco ou à défaut de tout autre moyen 
pacifique, elle choisit, par ordre de préfé
rence et conformément i l'article 287 de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, les procédures suivantes pour le 
règlement des différends relatifs à l'inter
prétation ou i l’application de la 
Convention :
a) Le Tribunal international du droit da la 
mer;
b) La Cour internationale de Justice.

IV. La République du Cap -Vert, conformément à 
l'article 298 de la Convention des Nation- 
Unies sur le droit de la mer, déclare 
qu'elle n'accepte pas les procédures prévues 
à la section 2 do la partie XV de ladite 
Convention pour le règlement des différends 
relatifs i des activités militaires, y com
pris les activités militaires des navires et 
aéronefs d'Etat utilisés pour un service non 
commercial, et les différends qui concernent 
les actes d'exécution forcée accomplis dans 
l'exercice de droits souverains ou de la 
juridiction et que l'articlo 297, paragraphes
2 et 3, de ladite Convention, exclut de la 
compétence d'uno cour ou d'un tribunal.

CHILI

Lors de la signature ;
Dans l'exercice du droit conféré par l'article 

310 de la Convention, la délégation chilienne 
souhaite, à l'occasion de l'approbation de cet 
instrument réitérer en premier lieu intégralement 
la déclaration qu'elle a faite durant la session 
d'avril 1982 et qui est consignée dans le docu
ment A/CONF.62/SR.164. En particulier, (elle sou
haite] se référer è la notion juridique essen
tielle de la Convention, & savoir la zone écono
mique exclusive des 200 milles, dans l'élabora
tion de laquelle [le Chili] a joué un rôle impor
tant, vu qu'il a été le premier A proclamer un* 
telle zone en 1947, il y a déjà 3S ans, et qu'il 
a contribué ultérieurement * sa définition et t 
son acceptation sur le plan international. La 
zone économique exclusiue a un caractère juridi
que sui aeneris. distinct de celui de la ner 
territoriale et de celui de la haute mer. U  
s'agit d'une zone placée sous la juridiction 
nationale dans laquelle l'Etat côtier exerce la 
souveraineté économique et dans laquelle les 
Etats tiers jouissent des libertés de navigation 
et de survol et de celles qui sont propres è la 
communication Internationale. La Conuention la 
caractérise comme une zone de juridiction côtière 
dépendant de la souveraineté territoriale et 
rattachée au territoire lul-môme dans des condi
tions semblables aux autres espaces marins, i 
savoir la mer territoriale et le plateau conti
nental. Pour ce qui est des détroits servant à 1* 
navigation internationale, la délégation chilien
ne souhaite réaffirmer et reprendre Intégralement 
la déclaration formulée en avril 1982 qui est 
consigné* dans le document A/CONF.62/SR.16» sus
mentionné ainsi que le contenu de la déclaration 
écrite complémentaire du 7 avril 1962 figurant 
dans le document A/CONF.62/WS 19.

En ce qui concerne le régime International des 
fonds marins, la délégation chilienne tient i 
réitérer la déclaration formulée par le Croup* 
des 77 & la session d'avril [1982], qui énonce 1* 
relation avec la notion juridique de patrimoine 
commun de l'humanité dont l'existence a 
confirmée solennellement, par l'Assemblée général* 
dans son consensus de 1970 et caractérisée de ju« 
cogens par la présente Convention. Lés actes 
exécutés en violation de ce principe et en dehors 
du régime en question sont dépourvus - ainsi 
qu'il a été démontré durant ce débat - de toute 
validité ou valeur juridique.

CHINE k

12 juin 19tS
. . . Les lies dites "Kalayaan" font partie d«t 

lies Nansha, qui ont toujours été territoire 
chinois. Le Couvernement chinois a déclaré * 
maintes reprises que la Chine exerce une 
souveraineté indiscutable sur les lies Nansha «t 
sur les eaux et les ressources adjacentes.

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

En signant la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, la Communauté économique 
européenne déclare qu'elle estime que la Conven
tion constitue, dans le cadre du droit de la mer.
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une contribution majeure à la codification et au 
développement progressif du droit international 
dans les domaines auxquels se réfère la déclara
tion q u‘elle a faite en vertu de l'article 2 de
1 annexe IX de la Convention. La Communauté vou
drait exprimer l'espoir que ce développement 
devienne un instrument utile en uue de la promo
tion de la coopération ot de relations stables 
entre tous les pays dans ces domaines.

Toutefois, la Communauté estime que des dispo
sitions importantes de la partie XI de la Conven
tion ne sont pas de nature A contribuer au déve
loppement des activités visées i cette partie 
tenant compte du fait que plusieurs Etats membres 
do la Communauté ont déji fait connaître leur 
position quant au fait que cette partie contient 
des Insuffisances et des imperfections sérieuses 
qui nécessitent d'être rectifiées. La communauté 
reconnaît qu'un important travail reste i accom
plir et. espèrft qu'il sera possible do parvenir à 
un accord sur des modalités de mise en oeuvre 
d'un régime d'exploitation minière des fonds 
marins, qui soient généralement acceptables et, 
de co fait., do nature 4 promouvoir les activités 
dans la 2one internationale des fonds marins. La 
Communauté, dans les limites de ses compétences, 
participera pleinement à la recherche de solu
tions satisfaisantes.

Il faudra prendre A un stade ultérieur une 
décision séparé» sur ta confirmation Formelle {•). 
Cette décision sera prise à la lumière des résul
tats des efforts déployés en vue d'aboutir è une 
convention universellement acceptable."

Compétence des Communautés européennes 
au regard dns matières 

dont traite la Convention sur le droit de la mer 
(déclaration faite en vertu 

de l'article 2 de l'annexe IX h la Convention)

(.'article 2 de l'annexe IX è la Convention sur 
le droit, de la mer stipule que la participation 
des organisations internationales est assortie 
d'une déclaration spécifiant les sujets dont 
traite la Conuention pour lesquels compétence 
leur a été transférée par leurs Etats membres.

Les Communautés Européennes ont été instituées 
par les Traités de Paris et de Rome signés res
pectivement le 18 avril 1951 ot le 25 mars 1957. 
Après ratification par les Etats signataires ces 
traités sont entrés csn vigueur le 25 juillet J9S2 
et le 1er janvier 1958 (**).

Conformément, aux disposition:! rappelées cl- 
dessus la présente déclaration indique les compé
tences dns Communautés dans los matières dont 
traite la Conuention.

La Communauté indique que ses Etats membres lui 
ont transféré des compétences en ce qui concerne 
la conservation et la gestion des ressources de 
la pêche maritime. Il lui appartient à ce titre 
dans le domaine da la pèche en mer d'arrêter let 
dispositions de réglementation pertinentes (le 
pouvoir de police étant exercé par les Etats 
membres) et de contracter des engagements exté
rieurs avec les Etats tiers ou les organisations 
compétentes .

Les Etats membres lui ont par ailleurs transfé
ré on ce qui concerne les réglementations relati
ves A la protection et è la préservation du 
milieu marin des compétences telles que formulées

dans des dispositions adoptées par la Communauté, 
ainsi que telles que réflétées par sa participa
tion & certains accords (voir annexe).

En ce qui concerne les dispositions de la 
partie X, la Communauté exerce certaines compé
tences du fait qu'elle tend i la réalisation 
d'une union économique fondée sur une union 
douanière.

En ce qui concerne les dispositions de la 
partie XI, la Communauté dispose de compétences 
en matière de politique commerciale y compris 
le contrôle des pratiques économiques inéqui
tables .

L'exercise des compétences que les Etats 
membres ont transférées i la Communauté en vertu 
des traités est, par nature, appelé è un dévelop
pement continu. En conséquence, la Communauté se 
réserue de faire ultérieurement de nouvelles 
déclarations.

Annexe

Textes communautaires applicables dans 
le secteur de la protection et de la 
préservation du milieu marin et se 
rapportant directement à des sujets 

dont traite la Convention

Décision du Conseil du 3 décembre 1962 insti
tuant un système communautaire d'information pour 
le contrôle et la réduction de la pollution 
causée par le déversement d'hydrocarbures en mer 
(81/97J/CEE) (JO no L 355 du 10.12.1981. p. 52).

Directive du Conseil du 4 mai 1976 concernant 
la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de 
la Communauté (76/464/CEE) (JO no L 129 du 
18.5.1976, p. 2Î).

Directive du Conseil du 16 juin 1975 concernant 
l'élimination des huiles usagées (7S/439/CEE) (30 
no L 194 du 25.7.1975, p. 23).

Directive du Conseil du 20 février 1978, rela
tive aux déchets provenant de l'industrie du 
dioxyde de titane (78/176/CEE) (JO no L 54 du 
25.2.1978, p. 19).

Directive du Conseil du 30 octobre 1979 
relative h la qualité requise des eaux 
conchylicoles (79/923/CEE) (JO no L 281 du
10.tl.1979, p. 47).

Olrectlve du Conseil du 22 mars 1982 concernant 
les valeurs limites et les objectif* de qualité 
pour les rejets de mercure du secteur de l'élec- 
trolyse des fhlorure* alcalins (82/176/CEE) (JO 
no L 81 du 27.3.1982, p. 29).

Directive du Conseil du 26 septembre 1983 
concernant les valeur* limites et les objec
tifs de qualité pour les rejets de cadmium 
(83/513/CEE)(JO no L 291, p. 1 et suivantes 
du 24.10.1983).

Directive du Contell du 8 mars 1984 concernant 
les valeurs limites et let objectifs de qualité 
pour les rejets de mercure des secteurs autres 
que celui de l 'électrolys* det chlorures alcalins 
(84/156/CEE) (JO no t 74, p. 49 et suivantes 
du 17.3.1984).

La Communauté a en outre conclu les Conventions 
suivantes :

Convention pour la prévention de la pollution 
marine d'origine tellurique (Oécision du Conseil
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75/437/C/TF du 3 mars 1975 parue au JO no l 194 du 
25.7.1975, p. 5).

Conuention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière A longue distance (Décision du 
Conseil du 11 juin 1981 parue au JO no L 171 du 
27.6. 1981, p. Il).

Conuention pour la protection de la Mer médi- 
terranée contre la pollution ainsi que le proto
cole relatif à la prévention de la pollution de 
la Mer méditerranée par les opérations d'immer
sion effectuées par les navires et aéronefs 
(Décision du Conseil 77/S85/CEE du 25 juillet
1977 parue au JO no L 240 du 19.9.1977, p. 1).

Protocol» relatif A la coopération en matière 
de lutte contre la pollution de la Mer Méditer
ranée par les hydrocarbures et autres substances 
nuisibles en cas de situation critique (Décision 
du Conseil 01/420/CEE du 19 mai 1981 parue au JO 
no I. 162 du 19.6.1981, p. 4).

Protocole des 2/9 avril 1983 relatif aux aires 
spécialement protégées de la Mer méditerranée (JO 
no I. 68/36 du 10 mars 1984).

(*) "Confirmation formelle" est l'expression 
utilisée dans la Convention pour la ratification 
par les organisations internationales (uoir arti
cle 306 et annexe IX article 3).

(**) Le Traité de Paris instituant la Commu
nauté Européenne du charbon et de l'acier a été 
enregistré au Secrétariat des Nations Unies le 
lf».3.1957 sous le No 3729, les Traités de Rome 
instituant la Communauté Européenne de 1'Energie 
Atomique (EURATOM) ont été enregistrés respecti
vement le 21 auril et le 24 avril 1958 sous les 
Nos 4.300 et 4.301.

Sont actuellement membres des Communautés, le 
Royaume de Belgique, le Royaume de Danemark, la 
République Fédérale d'Allemagne, la République 
Hellénique, la République Française, l'Irlande, 
la République Italienne, le Grand-Duché de Lu
xembourg, le Royaume des Pays-Bas et le Royaume- 
Uni de Crande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

La Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer s'applique A l'égard des matières 
transférées i la Communauté Economique Europé
enne aux territoires où lo traité • instituant 
celle-ci est d'application et dans les condi
tions prévues par ledit traité.

COSTA RICA

Lors de la signature :
Le Gouvernement costa-rlclen déclare que les 

dispositions de la législation cost.a-ricienne qui 
font obligation aux navires étrangers péchant dans 
sa zone économique exclusive d ’acquitter des droits 
du pêche s'appliquent également à la pèche de 
grands migrateurs, conformément è l'article 62 et 
au paragraphe 2 de l'article 64 de la Convention.

CURA

l.ors de la signature :
"Ayant pris possession 11 y a quelques heures è 

peine du texte définitif de la Convention sur le 
droit de la mer, la délégation cubaine déclare 
qu'elle remettra au moment de la ratification de 
la Convention, la formulation des déclarations 
qu'elle estimera pertinentes & l'égard des 
articles :

287 - Sur l'élection de la procédure pour U  
solution des controverses concernant 
l'interprétation ou l'application de la 
Convention;

292 - Sur la libération rapide de bateaux et de 
ses équipages;

298 - Sur les exceptions optionnelles A l'ap- 
pllcablllté de la Section 2; 

ainsi que toute autre déclaration ou manifesta
tion qu'elle estimera convenable conformément i 
l'article 310 de la Convention."
Lors de la ratification :

Le Gouvernement de la République de Cuba décla
re qu'en ce qui concerne l'article 287 sur lt 
choix d'une procédure pour le règlement des 
dlfférendt relatifs è 1 ' interprétation ou A l'ap
plication de la Convention, il n'accepte pas la 
juridiction de la Cour Internationale de Justict, 
et qu'en conséquence 11 ne l'acceptera pas non 
plus pour ce qui est des articles 297 et 298.

Le Gouvernement de la République de Cuba 
estime, s'agissant de l'article 292. que dis 1« 
dépOt de la garantie financière, l'Etat qui • 
immobilisé le navire doit, procéder promptement et 
sans délai A la mainlevée de l'immobilisation du 
navire et à la mise en liberté de son équipage, 
et 11 déclare que dans les cas où 11 ne serait 
pas procédé ainsi à l'égard de ses navires ou des 
membres de leur équipage, 11 n'acceptera pas que 
les faits soient portés devant la Cour interna
tionale de Justice.

ECYPTE

1. La République arabe d'Egypte fixe la largeur 
de sa mer territoriale à 12 milles marins, con
formément & l'article S de l'ordonnance du 1) 
januier 1951 modifié par le décret présidentiel 
du 17 février 1958, ce qui correspond aux dispo
sitions de l'article 3 de la Convention;

2. La République arabe d'Egypte publiera, dans 
les meilleurs délais, les cartes indiquant les 
lignes de base t partir desquelles est mesurée 1» 
largeur de la mer territoriale égyptienne en mer 
Méditerranée et en mer Rouge, ainsi que le tracé 
de ta limite extérieure, conformément A la prati
que habituelle.

Déclaration concernant la zone contigué
La République arabe d'Egypte a décidé que ta 

zone contiguë (définie par l'ordonnance du 18 
januier 1951 modifiée par le décret présidentiel 
du 17 février 19S6) s'étend A 24 milles marins 
des lignes de base A partir desquelles est mesu
rée la largeur de la mer territoriale, et ce con
formément A l’article 33 de la Convention.

Déclaration concernant le passage des navires..* 
propulsion nucléaire et bâtiments analogues danj 
la mer territoriale égyptienne

En application des dispositions de la Conven
tion relatives au droit de l'Etat cétler de ré
glementer le passage des navires dans sa mer 
territoriale, et eu égard au fait que le passaîe 
de navires étrangers à propulsion nucléaire ainsi 
que de navires transportant des substances radio
actives ou autres substances Intrinsèquement 
dangereuses et nocives présente de nombreux 
dangers,

Considérant que l’article 23 de la Conuention 
stipule que les navires en question sont tenus, 
lorsqu'ils exercent leur droit de passage inof-
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ferisif dans la mer territoriale, d'être munis des 
documents et de prendre les mesures spéciales de 
précaution prévues par les accords internationaux 
pour ces navires,

Le Gouvernement d» la République arabe d'Egypte 
déclare qu'il exigera des navires susmentionnés 
qu'ils obtiennent une autorisation préalable à 
leur entrée dans la mer territoriale égyptienne 
en attendant que lesdits accords Internationaux 
soient conclus et. que l'ITgypte y devienne partie.
Oéclaration concernant le passaae des navires 

de nuerra dans la wnr territoriale égyptienne 
[fn référence aux dispositions de la Convention 

relatives au droit de l'Etat cAtlor de réglemen
ter le passage des navires dans la mer territo
riale] Le passage Inoffensif dans sa mer territo
riale est assuré aux navires de guerre sur la 
base de la notification préalable.
Déclaration concernant le pastaae dans le 

détroit de Tiran et dans le oolfe d'Ogaba
Les dispositions du Traité de paix égypto- 

israélien conclu en 1979 qui se réfèrent spécifi
quement aux passage dans le détroit de Tiran et 
dans le golfe d'Aqaba relèvent de la question du 
régime général des eaux des détroits qui fait 
l'objet de la partie III de la Convention, régime 
dont 11 est stipulé qu'il n'affecte pas le régime 
juridique des eaux des détroits et qui prévoit 
certaines obligations en ce qui concerne la sécu
rité et le Maintien de .l'ordre dans l’Etat 
riverain du détroit.
Oéclaration concernant l'cxercice par l'Egypte 

de ses droits dans la zone économique exclusive
l.a République arabe d'Egypte exerce, i compter 

de ce jour, les droits qui lui sont conférés par 
les dispositions des parties V et VI de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer dans la zone économique exclusive qui se 
trouve au-delà de sa mer territoriale adjacente 
aux cotes de la mar Méditerranée et de la mer 
Rouge;
La République arabe d'Egypte exerce également 

ses droits souverains dans cette zone aux fins 
d'exploration et d'exploitation, de conservation 
et de gestion des ressources naturelles biologi
ques ou non biologiques des fonds marins et de 
leur sous-sol et des eaux surjacentes ainsi qu'en 
ce qui concerne toutes les autres activités ten
dant à l'exploration et à l'exploitation de la 
zone à des fins économiques, telles que la pro
duction d'énergie à partir de l'eau, des courants 
et des vents;

elle exerce sa juridiction sur la zona économi
que exclusive selon les modalités prescrites par 
la Convention en ce qui concerne la mise en place 
et l’utilisation d'ttes artificielles, d'instal
lations et d'ouvrages, la recherche scientifique 
maritime ainsi qu'un ce qui concerna la protec
tion et la préservation du milieu marin. Elle a 
en outre les autres droits ot obligations prévus 
Par la Convention;
Elle proclame qu'elle exercera ses droits et 

s'acquittera de ses obligations en vertu de la 
Convention dans la /one économique exclusive, 
compte dOment tenu des droits et des obligations 
des autres Etats et agira d'une manière compati
ble avec les dispositions de la Convention.

Elle affirme qu'elle s'engage à fixer les limi
tes extérieures de sa zone économique exclusive 
selon las règles, les critères et les modalités

prévu* par la Convention;
Elle déclare qu'elle prendra les mesuras «t las 

dispositions nécessaires en vue de réglementer 
tous les aspects du régime de sa zone économique 
exclusive.

Déclaration concernant le choix de la procédure 
pour le règlement des différends conformément à la
Convention

[En référence aux dispositions de l'articl* 3*7 
de la Conuention] la République arabe d'Egypte 
déclare qu'elle accepte la procédure d'arbitrage 
dont les modalités sont précisées à l'annexe VII 
de la Convention comme procédure de règlement pour 
tout différend relatif à l'interprétation ou 
l'application de la Convention qu! pourrait sur
gir entre elle et tout autre Etat.

La République arabe d'Egypte annonce également 
qu'elle exclut du champ d'application d* cette 
procédure les dlfférendt visés t l'article 797 de 
la Convention.
Déclaration concernant la version arabe du texte 

de la Convention
le àouvernement de la République arabe d'Egypte 

te félicite de ce que la troitième Conférence det 
Nationt Unlet sur le droit de la mer ait adopté la 
nouvelle Convention en tlx languet - parmi 
lesquelles figure la langue arabe - tout <*t 
textes faltant également fol, inttltuant ainsi une 
parfaite égalité entre toutet let vertlont et 
empêchant qu'aucune ne prévale tur let autret.

Il apparaît toutefolt clairement en comparant la 
vertion officielle arabe de la Convention aux 
autret vertlont officielles que, dant certaine 
cat, le texte officiel en langue arabe ne concor
de pat exactement avec let autret vertlont pour ce 
qui ett de la précition de l'exprettlon eu égard â 
la teneur de certaine! dltpotltlont de la Conven
tion relative au régime juridique det océant, que 
let Etatt ont approuvéet et edoptéet.

Pour let raltont susmentionnées, le Couverne
ment d* la République arebe d'Egypte taltlt 
l'occasion qui lui ett donnée par le dépêt de 
l'inttrument de ratification de la Convention det 
Nationt Unlet sur le droit de la mer pour déclarer 
qu'elle adopte l'interprétation qui ett la mieux 
corroborée par let divert textet officiait de la 
Convention.

E S M C N E

1. Le Gouvernement etpagnol déclare, au moment 
de procéder à la signature de la présent* Conven
tion, que cet acte ne peut être interprété comme 
une reconnalssence de droits ou de tltuatlont 
quelconque! relatifs aux espaces maritimes de 
Gibraltar qui ne sont pat visés â l'article 10 du 
Traité d'Utrecht conclu entre l'Espagne et le 
Royaume-Uni de Crande Bretagne, le 13 juillet 
1713. le Couvernement espagnol considère égale
ment que la résolution III de la troisième Confé
rence des Nations Unies tur le droit de la mer 
n'est pat applicable au cat da la colonie de 
Gibraltar, qui fait l'objet d'un procettut de 
décolonisation, devant lequel let rétolutlont 
pertinente» de l'Assemblée générale de l'Organlta- 
tion det Nations Unlet sont exclusivement appli
cables.

2. le Couvernement espagnol interprète le régi
me établi dans la partie lit de la Convention 
comme étant compatible avec le droit de l'Etat
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riverain d* promulguer et d'appliquer dans 
1 'espace
aérien des détroits servant à la navigation Inter
nationale sos propres réglementations aériennes, 
du moment que cela ne fait pas obstacle au passage 
on transit des aéronefs.

3. S'agissant du paragraphe 3 de l'article 39, 
11 considère que le mot "normalement." signifie 
"sauf cas d* force majeure ou grave difficulté".

4. Pour ce qui <»st de l'article 42, 11 estime 
que la disposition contenue & l'alinéa b) du 
paragraphe 1 ne 1 'empêcha pas de promulguer, con
formément au droit international, les lois et 
règlements qui donnent effet aux réglementations 
internationales généralement acceptées.

5. l.e Gouvernement espagnol interprète les 
articles 69 et 70 de la Convention comme signi
fiant que l'accès A la pécho dans les zones 
économiques d'Etats tiers par les flottes d'Etats 
développés sans littoral ou géographiquement 
désavantagés est conditionné au fait que les Etats 
riverains en question aient précédemment facilité 
cet accès aux ressortissants d'autres Etats qui 
seraient uenus pécher habituellement dans la zone 
économique considérée.

6. Le Couvernement espagnol considère que les 
dispositions de l'article 221 ne privent pas un 
Etat riverain d'un détroit servant A la navigation 
internationale des compétences que lui reconnaît 
le droit international en matière d'intervention 
dans les cas d'accidents de mer visés dans 
l'art.i- cl«r cité.

7. S'agissant de l'article 233, le Gouvernement 
espagnol considère qu'il doit, être interprété, 
dans tous les cas, A la lumière des dispositions 
de l'art.lcle 34.

S. Pour ce qui est de l'article 297, le Gouver
nement espagnol considère que, sans préjudice des 
dispositions dudit article en matière de règlement 
des différends, les articles 56, 61 et 62 de la 
Convention ne permettent pas de considérer comme 
discrétionnaires les facultés de l'Etat cfitier de 
déterminer le volume admissible des captures, sa 
capacité d'exploitation et l'affectat.lon des 
excédents A d'autres Etats.

9. Le Gouvernement espagnol considère que les 
dispositions de l'article 9 de l'annexe III 
n'empéchent pas la participation, dans les entre
prises conjointes visées au paragraphe 2 dudit 
article, des Etats parties dont le potentiel 
industriel ne les autorise pas A participer 
directement A l'exploitation ot aux ressources de 
la zone en qualité d'adjudicataire.

FINLANDE

Lors de la signature :
l.e Gouvernement finlandais considère que l'ex

ception au régime de passage en transit dans les 
détroits, qui est prévue à l'alinéa c) de l'arti
cle 35 de la Convention, s'applique au détroit 
entre la Finlande (lies Aland) et la Suède. Comme 
le passage dans ce détroit est réglementé par une 
convention internationale existant de longue date 
et toujours en vigueur, le régime juridique actuel 
de ce détroit ne sera pas affecté par l'entrée en 
vigueur de 1» Conviîntion.

En ce qui concerne les parties de la Convention 
qui ont trait au passage inoffensif dans la mer 
territoriale, le Gouvernement finlandais a

l'intention de continuer d'appliquer le régime 
actuellement en vigueur au passage dans la ner 
territoriale finlandais* des navire* de guerre 
étrangers et des autres navires d'Etat utilités à 
det fins non commercial**, c* régime étant plein
ement compatible auec la Convention.

FRANCE

Lors de la signature :
"1. Les dispositions de la Convention relatives 

au statut des différents «spaces maritimes et au 
régime juridique det utilisations et de la pro
tection du milieu marin confirment et consolident 
les règles générales du droit d* la mer et auto
risent donc la République française & ne pas 
reconnaître comme lui étant opposables le* acte* 
ou règlements étrangers qui n* seraient pat con
formes à ces règles générales.

2. Les dispositions de la Convention relative* 
A la zone des fonds marins au-delà de la liait* 
de la juridiction nationale présentent des insuf
fisances et det Imperfections notables concernant 
l'exploration et l'exploitation de ces fond* qu'il 
sera nécessaire de corriger grftc* ft l'adoption par 
la Commission préparatoire de projets de règlts, 
règlements et procédures de nature à permettre la 
mise sur pied et le fonctionnement effectif d* 
l'Autorlté internationale des fonds marins.

A cette fin, tous l«s efforts devront être 
déployés au sein de la Commission préparatoire 
pour parvenir è un accord général au fond selon 
la procédure prévue ft l'article 37 du règle*ent 
intérieur de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer.

3. En ce qui concerne l'article J40, la signa
ture par la france de la Convention ne peut être 
Interprétée comme impliquant une modification de 
sa position ft l'égard de la résolution 1514 (XV).

4. Les dispositions du paragraphe 2 de l'arti
cle 230 de la Convention n'excluent pas ft l'égard 
des responsables d* navires étrangers le recourt 
ft des mesures provisoires ou conservatoires telle* 
que l'immobilisation du nauire. Elles n'excluent 
pas davantage le prononcé de peines autre* que 
pécuniaires pour tout acte délibéré et grau* 
générateur de pollution."

GRECE

Lors de la sionature :
Déclaration d 1 interprétation concernant lt*

détroits
La présente déclaration concerne les disposi

tion* de la partie III intitulée "Détroits ser
vant ft la navigation internationale” et, plus 
particulièrement, l'application dans la pratiqu* 
des articles 36, 38, 41 et 42 de la Convention 
sur le droit de la mer. Dans les zones où 11 *** 
iste un grand nombr* d'iles assez espacées qui 
créent un grand nombre de détroits différents, 
mais qui desservent en fait une seule et •*** 
route servant & la navigation Internationale, 
l'interprétation de la Grèce est que l'Etat 
cAtler intéressé a la responsabilité de déslgntr 
la route ou les routes, A travers ces différent» 
détroits, que les navires et les aéronefs de* 
pays tiers peuvent emprunter dans l'exercice du 
droit de passage en transit, de manière A ce qu*. 
d'une part, les exigences de la navigation et du
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survol in te rn a tio n a u x  c o le n t  s a t i s fa i t e s  « t  qu*, 
d 'autr* p a r t ,  l e s  c r i t è r e s  minimaux d* sécu rité  
pour le s  n a v ire s  e t  l e s  a éron e fs  en tr a n s it  a in s i 
que pour ceux de l 'E t a t  c ô t i e r  s o ie n t  rem plis.

G U I N F f

Lors du la  s iianatur» :
■Le Gouvernement de la  République de Guinée $• 

réserve l e  d r o i t  d ‘ in tu rp ré to r  tou t a r t i c le  de la 
Convention dans l e  co n te x te  e t  en tenant dOment 
coopte de la  so u v e ra in e té  d «  la  Oui née e t  d* son 
in tégrité  t e r r i t o r i a l e  t e l l e  q u 'e l l e  s 'a p p liq u e  à 
la t e r r e , A 1 ‘ e sp a ce  e t  A la  m er."

GUINEE BISSAU

“La Couvernement do la  Républlqu* d* Guinée* 
Bissau d é c la r e  q u 'a n  ce  q u i concerne l 'a r t i c l e  2*7 
sur la  ch o ix  d 'u n *  procédu re  pour le  règlement 
dts d i f fé r e n d s  r e l a t i f s  à l 'in t e r p r é t a t io n  ou k 
l 'a p p lic a t io n  de la  Conuention des Nationt Unies 
sur la  D r o it  de la  Her, i l  n 'a cce p te  pas la  
J v r it - d i c t i o n  de la  Cour In tern a tion a l*  d* 
JustiCt, e t  q u 'e n  conséquence i l  ne l ’ acceptera  
pat non p lu s  pour ce  qu i e s t  des a r t i c le s  29? e t
m . N

IRAN, REPUBLIQUE ISLAMIQUE O'

Igrs dc la  s ig n a tu re  ;
M fla r a iio n  d * in t e r p r é t a t io n  

Conformément à l 'a r t i c l e  310 de la  Convention 
tur le  d r o i t  da la  mer. l e  Gouvernement de la  
Mpubliquo Islam ique d 'I r a n  s a i s i t  l 'o c c a t lo n  
to lg iin tU t do l a  s ig n a tu re  de la  Convention pour 
consigner son " I n t n r p r é t a t io n 1* de certa in es  d i t "  
positions de la  C onven tion . I l  soumet e s s * n t i t l -  
lament cos  d é c la r a t io n s  dans l ' in t e n t i o n  d 'é v ita r  
dant l 'a v e n i r  to u te  In te r p r é ta t io n  év en tu e lle  des 
a r t ic le s  de la  C onvention  qu i s o i t  incom patible 
avec 1 ' in te n t io n  I n i t i a l »  e t  le s  p o s it io n s  p réeé- 
dentus d« .la R épublique Islam ique d 'I r a n  ou qui 
no s o it  pas an harmonie avec ses l o i *  e t  r è g le »  
Mnt.t n a tion au x .

L 'in te r p r é ta t io n  d* la  R épublique Islam ique 
d 'Iran  a *t donc la  su ivan te  :

1) Bien que l ' i n t e n t i o n  re ch erch ée  s o i t  do 
fa i r e  da la  C onvention  un instrum ent d 'a p 
p l i c a t io n  g é n é ra le  a l  da c a ra c tè re  n orm atif, 
c e r ta in e s  da ses  d is p o s i t io n s  son t s ta p le*  
ment is s u e s  d 'u n  e f f o r t  dm compromis a t  na 
v is a n t  pas nécessa irem ent A c o d i f i e r  la s  
coutumes ou  l o s  usages ( l a  p ra tiq u e ) a x is*  
tan t d é jà  e t  c o n s id é ré s  comme ayant un 
c a r a c tè r e  o b l i g a t o i r e .  Par conséquent, 11 
semble n a tu r a l e t  conform a A 1 'a r t i c l e  3* d* 
la  C onven tion  de V ienne da 1969 su r la  d r o i t  
des t r a i t é s  que l a  C onuention su r  l e  d r o it  
da la  mer ne c r é e  de d r o i t s  c o n tra c tu e ls  que 
pour l e s  E ta tt  p a r t ie s  4  c e t t e  Conuention.

Las c o n s id é r a t io n s  c l -d e s s u s  s 'a p p liq u e n t 
p a rticu liè rem en t (m ais non exclu sivem en t) Â co  
qui s u it  :

-  t o  d r o i t  de  passage en t r a n s it  par lo s  
d é t r o i t s  se rv a n t a l a  n a v ig a tio n  in te rn a tio 
n a le  ( p a r t i e  l i t ,  s e c t .  2 ,  a r t .  3 a ).

• ta  n o t io n  de "Zone économ ique e x c lu s iv e "  
(p a r t i o  V ) .

»  Toutes l e s  q u e s t io n s  con cern ant l a  tone des 
fon d s  m arins e t  la  n o t io n  de "patrim oine

coamun de l'hum anité" (p a r t ie  X I ) .
2) A la  lumière du d r o it  coutum ier in t * r n a t l o «  

n a l, le s  d is p o s it io n s  d* l ' a r t i c l o  21 , lu e s  
en con jon ction  auec l ' a r t i c l e  19 ( t u r  la  
l ig n i f i c a t io n  d* l 'e x p r e s s io n  "p o s ta g e  l n o f -  
f e n s l f )  « t  l 'a r t i c l e  2 (  ( t u r  l o t  d r o i t s  do 
p rotection  d* l 'C t a t  c O t la r ) re co n n a isse n t 
im plicitem ent le s  d r o it s  des C ta tt c O t ie r t  
do prendra det mesures pour d é fen d re  l e s  
in té rê ts  de le u r  s é c u r it é  notamment on 
adoptant des l o i s  * t  règlem ents con cern an t 
entre autret l e t  o b l i g a t io n !  con cern ant 
l 'o c t r o i  d 'une a u to r is a t io n  p r é a la b le  aux 
navires de guerre d é s ire u x  d 'e x e r c e r  le u r  
d ro it  de passage i n o f f e n s i f  dant la  mer 
t e r r i t o r ia le .

3) le  d r o it  d 'a ccè s  des C tats sans l i t t o r a l  à  
la  mer e t  depuis la  mer e t  la  l i b e r t é  da 
tra n s it  mentionnés A l ' a r t i c l e  124 p rocéd a  
d t l 'a c c o r d  mutuel des C tats en q u e s t io n  sur 
la  basa du p r in cip e  de r é c ip r o c i t é .

é ) Let d lt p o t lt lo n t  de l ' a r t i c l e  70 con cern an t 
la  "d ro it  dès e ta t t  ayant d *t c a r a c t é r i s t i 
que! géographiques s p é c ia le s "  son t sans p r é 
ju d ice  du d r o it  e x c lu s i f  des f t e t s  r iv e r a in s  
d» rég ions maritimes ferm ées ou t*m l-ferm ées  
( t e l la t  que la  G o lfe  p o rs lq u e  o t  la  mer 
d'Oman) fortem ent p eu p lées e t  e s s e n t i e l l e 
ment t r ib u ta lr e i  do l 'e x p l o i t a t i o n  d os  
re tto u rce t  b io lo g iq u e s  re la tiv em en t peu 
abondante! de c e t  r é g io n s .

S) La* l l o t t  t i tu é t  dans d e t  mers ferm ées ou  
•emi-ferméet qui p o u rra ie n t  te  p r ê t e r  A 
l 'h a b it a t io n  humaine ou  a uno v ie  économ ique 
propre malt qa i en r a is o n  de c o n d it io n s  c l i 
m atiques, de r e s t r i c t i o n s  f in a n c iè r e s  ou  
d 'a u tre s  lim ita t io n s  n 'o n t  pas e n co re  é t é  
m ises en e x p lo ita t io n , r e lè v e n t  d » t  d i s p o s i 
t io n »  du paragraphe 2 de l ’ e r t i c l *  121 con 
cernant 10 "rég la a  d *« l i e s *  e t  in te rv ie n n e n t  
donc pltln*m *nt dans la  d é l im it a t io n  d os  
d iv e r te t  tones m aritim es d e t  E ta ts  c é t l e r s  
in té r e t té t .

Qui p lus e t t .  en ca qui con cern e  l o t  "p ro cé d u re s  
o b l ig a to ir e s  aboutissant A d es  d é c is io n s  o b i i g e -  
t o i r e t " ,  l o  Couvernament de la  R épublique is la m i
que d 'I r a n . b ien  q u 'i l  approuva p le in em en t la  
n o tio n  de règlement de tou s  l e s  d i f fé r e n d *  i n t e r 
nationaux par det moyens p a c i f iq u e s  e t  r e c o n n a is s e  
l a  n é ce ss ité  e t  l 'o p p o r tu n ité  d o  r é g le r  l e s  d i f 
féren d s concernant l ' in t e r p r é t a t io n  ou  l 'a p p l i c a 
t io n  da la  Convent l o »  sur l e  d r o i t  de  l a  mer dans 
un e s p r it  de compréhension e t  da c o o p é r a t io n  
m u tu elles , ne souhaite pas sa  p ron on cer  pou r ta  
moment sur l e  choix  da p rocéd u res  p révu  aux 
a r t i c l e s  297 e t  299 e t  sa  r é s e r v a  la  p o s s i b i l i t é  
d 'ann on cor sa p o s it io n  an temps u t i l o .

I M Q *

t o r s  de la  sign atu re  :
Cn a p p lica t ie n  de l ' a r t i c l e  )IO  d e  la  p ré se n ta  

C onvention e t  aoa f i n s  d*harm oniser le s  l o i s  e t  
règlem ents iraqu ien* avec l e s  d isp a s  i t  io n s  d e  la  
C onvention , l a  République iraquleum » a  d é c id é  de  
p u b lie r  la  d é c la ra t io n  c i -a p r è s  :

1 . t a  p résente s ign a tu re  n* s i g n i f i e  on  aucune 
fa fo n  une recon n aissan ce  d ' f t r a é l  e t  m 'im p liq u e  
aucun* r e la t io n  avec c e  d e r n ie r .
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2. L'Iraq interprète les dispositions s'appli
quant à tous les types de détroits définis dans 
la partie III de la Conuention comme s'appliquant 
également, ft la nauigation entre les lies qui se 
trouvent à proximité de ces détroits si les voies 
de navigation sortant de ccs détroits ou y entrant 
et qui sont définies par l'organisation internatio
nale compétente passent à proximité de ces lies.

ISLANDE

Déclaration :
. . . Conformément ft l'article 298 de la Con

vention, lo CouvurnciitMnt islandais sis réserve le 
droit de soumettre toute interprétation de 
l'article 83 & conciliation selon la procédure 
prévue ft la section 2 de l'annexe U de la Con
vention.

ITALIE

r t* signant la Conuention des Nations Unies sur 
le droit de la mer du 10 décembre 1982, l'Italie 
souhaite faire savoir que la partie XI des 
annexes III et IU contiennent & son avis de 
graves imperfections et insuffisances qui devront 
être corrigées lorsque la Commission préparatoire 
de 1'Autorité internationale des fonds marins et 
du Tribunal international du droit de la mer 
adoptera des projets de règles, règlements et 
procédures appropriés.

L'Italie souhaite aussi confirmer les points 
suivants qui ont été énoncés dans sa déclaration 
écrite, en date du 7 mars 1983 :

■ D'après la Conuention, l'Etat côtier n'a pas 
de droits supplétifs dans la zone économique 
exclusiue. En particulier, les droits et la 
juridiction de l'FtatcCtier dans cette zone 
n'incluent pas le droit d'avoir notification 
des exercices ou dos manoeuvres militaires ni 
de les autoriser.
En outre, les droits de l'Etat c&tier de cons

truire des installations et des ouvrages dans la 
2 one économique exclusiue et sur le plateau con
tinental, ou d'en autoriser la construction et 
l'utilisation, sont limités aux seules catégories 
d ’installations et d'ouvrages de cette nature qui 
sont énumérées à l'article 60 de la Convention.

Aucune des dispositions de la Convention, qui 
correspond sur ce point au droit International 
coutumier, ne peut être considérée comme habili
tant l'Ctat cdtier à subordonner le passage Inof
fensif de catégories particulières de navires 
étrangers ft un consentement ou à une notification 
préalable.

KOWEÏT3

La ratification par le Koueït n'implique 
aucunement la reconnaissance d'Israël, no 
l'établissement de relations conventionnelles 
quelconques avec Israël.

LUXEMBOURG

“Si le Gouvernement du Crand-Duché de Luxembourg 
a décidé de signer la Conuention des Nations 
Unies sur le Droit de la Mer, c'«st parce qu'alle 
constitue, dans le cadre du droit de la mer, une 
contribution majour» à la codification et au 
développement progressif du droit International.

Toutefois, certaines dispositions de la partie 
XI de la convention et de ses annexes III et IV 
présentent aux yeux du Gouvernement luxembourgeois 
des insuffisances et des Imperfections sérieuses 
qui expliquent d'ailleurs qu'un consensus n'ait 
pu être obtenu sur ce texte lors de la dernière 
session de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le Droit de la Mer, à New York, en 
avril 1982.

Ces Insuffisances et ces imperfections ont 
trait notamment au transfert obligatoire det 
techniques et au coQt ainsi qu'au financement de 
la future autorité des fonds marins et du premier 
site minier de l'entreprise. Elle devront être 
corrigées par les règles, règlements et procé
dures q u’élaborera la commission préparatoire. 
Le Gouvernement luxembourgeois reconnaît que le 
travail qui reste ft faire est d'une grande impor
tance et espère uluement qu'il sera possible dt 
paruenir ft un accord sur des modalités de mise en 
oeuure d'un régime d'exploitation minière des 
fonds marins, qui soient généralement acceptables 
et, de ce fait, de nature ft promouvoir les acti
vités de la zone internationale des fonds marins.

Comme l'ont fait ressortir 11 y a deux ans les 
représentants de la France et des Pays-Bas, mon 
Gouvernement voudrait qu'il soit bien clair que, 
malgré sa décision de signer aujourd'hui la con
vention, le Grand-Duché de Luxembourg n'est pas 
d'ores et déjà déterminé A la ratifier.

Sur ce point, 11 prendra ultérieurement une 
décision séparée tenant compte ■ de ce qu'aura 
accompli la commission préparatoire en vue de 
rendre acceptable pour tous le régime interna
tional des fonds marins.

Mon Gouvernement tient également à rappeler que 
le Luxembourg est membre de la Communauté Econo
mique Européenne et qu'il a de ce fait transféré 
compétence ft la communauté dans certains domaines 
couverts par la convention. Des déclarations 
détaillées sur la nature et l'étendue de ces com
pétences seront présentées en temps utile en 
vertu des dispositions de l'annexe IX de la con
vention.

A l'instar d'autres membres de cette Communauté, 
le Crand-Duché de Luxembourg tient également * 
réserver sa position ft l'égard de toutes déclara
tions faites ft la session finale de la- troisifea* 
Conférence des Nations Unies sur le Oroit d* 1* 
Mer, ft Montego Bay, susceptibles de contenir des 
éléments d'interprétation concernant les disposi
tions de la Convention des Nations Unies sur le 
Oroit de la Mer."

MALI

Lors de la signature :
"En procédant ft la signature de la Convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer, 1* 
République du Mail reste convaincue de l'interdé
pendance des Intérêts de tous les peuples eonwe 
de la nécessité de Fonder la coopération interna
tionale sur - notamment - le respect mutuel, 
l'égalité, la solidarité ft l'échelle mondiale, 
régionale et sous-régionale, le bon voisinage 
positif entre Etats.

Elle réitère ainsi sa déclaration du 30 avril 
1982, en réaffirmant que la Convention de» 
Nations Unies sur le droit de la mer, ft 1* 
négociation et ft l'adoption de laquelle le Gou
vernement du Mail a participé de bonne f°i.
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perfectible1*" instrument Juridique international

Au demeurant, la signature de ladite Convention 
ne p o r t e  préjudice à aucun autre instrument con
clu ou à conclure par la République du Mali en 
vue de l'amélioration de sa situation d'Etat géo
graphiquement désavantagé et enclavé.

Oe m ême ne sont pas préjugés les éléments éven
tuels d'une position que le Couuernement de la 
République du Mali jugerait nécessaire de définir 
uis_à- vis de toute question de droit de la mer en 
a p p lication de l'article 310.
^En tout état de cause, la présente signature 

n exe r c e  aucune influence sur les orientations de 
Polit i q u e  extérieure du Mali et sur les droits 

qu'il tire de sa souveraineté conformément A sa 
C o n stitution ou à la Chartu des Nations Unies et 
a toute autre norme pertinente de droit interna
tional ".

NICARACUA

Lors de la signature :
Confor m é m e n t  à l'article 310, le Nicaragua fait 

savoir que les modifications do son droit interne 
qui pourraient s'avérer nécessaires à des fins 
d 'harmonisation avec la Convention seront appor
tées à l ’issue du processus constitutionnel qui a 
été engagé par l'Etat révolutionnaire du Nicaragua, 
étant entendu que la Conuention des Nations Unies 
sur le droit de la mer et les résolutions adop
tées le 10 décembre 1982 ainsi que les annexes de 
la Convention constituent un tout indissociable.

Aux fins des articles 287 et 298, ainsi que des 
autres articles touchant A l'interprétation et à 
l'application de la Convention, le Gouvernement 
nicaraguayen se réserve la possibilité que lui 
offre ladite Convention de communiquer le moment 
venu d«i> déclarations complémentaires ou des 
éclai r c i s s e m e n t s .

OMAN

Lors de la signature :
Selon l'interprétation du Gouuernement du 

Sultanat d'Oman, l'application des dispositions 
des articles 19, 2S, 3», 38 et de la Conven
tion n'exclut pas qu'un Etat cût:l«r prenne, le 
cas échéant, les mesures qui s'imposent pour pro
téger la paix et la sécurité de son territoire.

PHILIPPINES*

Déclarations interprétatives faites lors de la 
siqnature et confirmées lors de la ratifier 
tion :
1. La signature de la Conuention par le Gouuer

nement de la République des Philippines ne portera 
atteinte ni préjudice en aucune façon aux droits 
souuer-ains de la République des philippines 
prévus par la Constitution des Philippines et 
découlant de celle-ci;

2. Ladite signature n'aura aucun effet sur les 
droits souverains de la République des philippines 
en tant que successeur des Etats-Unis d'Amérique 
qui sont prévus dans le Traité de Paris entre 
1'Espagne et les Etats-Unis d ’Amérique du 10 dé
cembre J 098 et dans le Traité de Washington entre 
les Etats-Unis d'Amérique et la Grande-Bretagne

s
s

re

du 2 janvier 1930 et qui d é c o u l e n t  d e  ces t r a i t ^ ^
3. Ladite signature ne réduira pas n a t i o n s  

tera en aucune façon les droits o b l i g a t i o n *  

des parties contractantes qui sont P r é w“* les 
Traité de défense mut u e l l e  conclu e 

Philippines et les Etats-Unis d 'ftmA f f é r e n t
30 août 1951, ainsi que dans ses diffé 
instruments interprétatifs; pas plus q . 
droits et obligations prévus par
traité ou accord pertinent, bilat é r a l  ou 
téral, auquel les Philippines sont parties,

4. Ladite signature ne portera a t t e i n t e  n P 
judice en aucune façon â la *ou</erai 
République des Philippines sur tout t e r r i t o i r e  ou 
elle exerce une autorité s o u v eraine tels_ q
lies Kalayaan et les zones mari t i m e s  y affé r e n t e s ,

5. La Convention ne sera pas i n t e r p r é t é e  
amendant de quelque façon que ce soit les lois 
décrets ou proclamations p résidentiels p e r tine
de la République des Philippines; le G o u v e r n e m e n t  
de la République des Philippines m a i n t i e n t  et 
réserve le droit et l'autorité de m o d i f i e r  l e s 
dites lois, décrets ou p r o c l a m a t i o n s  c o n f o r m é m e n t
aux dispositions de la C o n s t i t u t i o n  des 
Philippines; .

6. Les dispositions de la C o n u e n t i o n  sur le 
passage archipélagique n'annulent pas la
alneté des Philippines en tant q u ' E t a t  a r c h i p ê i a -  
gique sur les voies de circulation m a r i t i m e  ni ne 
portent atteinte à celle-ci et elles ne r e t i r e n t  
pas non plus A la République des p h i l i p p i n e s  sa 
compétence pour adopter une l é g i s l a t i o n  u i s a n t  a 
protéger sa souveraineté, et son i n d é p e n d a n c e  et 

sa sécurité; . . .
7. Le concept des eaux ar c h i p é l a g i q u e s  est 

blable i celui des eaux intérieures aux termes d e  
la Constitution des Philippines et exclut les d é 
troits reliant ces eaux auec la zone é c o n o m i q u e  
exclusiue ou auec la haute mer de l ' a p p l i c a t i o n  
des dispositions concernant le droit de p a s s a g e  
des nauires étrangers pour la n a u i g a t i o n  i n t e r n a

tionale; , . ,
8. Le fait que la République des P h i l i p p i n e s  

accepte de se soumettre aux procédures de r è g l e 
ment pacifique des différends qui sont p r é v u e s  
dans la Conuention à l'article 298, ne s era pas 
considéré comme une dérogation à sa p r o p r e  s o u 

veraineté .

QATARÎ

L'Etat du Qatar déclare que le f ait q u ' i l  s i g n e  
la Convention des Nations Unies sur le d r o i t  de 
la mer ne signifie en aucune façon une r e c o n n a i s 
sance d'Israël ou l'établissement de r e l a t i o n s  
avec lui pas plus que cela ne peut c o n d u i r e  
l'Etat du Qatar i entrer auec Israel e n  q u e l q u e s  
relations que ce soit découlant des c l a u s e s  de 
la Conention ou de l'application de ses d i s p o s i 
tions .

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLE M A N D E  

Lors de la siqnature :
[11 La République démocratique a l l e m a n d e  d é c l a r e  
qu'elle accepte le Tribunal arbitral m e n t i o n n é  A 
l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 287, qui 
sera constitué conformément A l'a n n e x e  UII, et 
aura compétence pour régler les d i f f é r e n d s  r e l a 
tifs A l'interprétation ou A l ' a p plication d e  la
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Convention, lorsque les Etats parties au diffé
rend ne parviendront pas A un accord par d'autres 
moyens pacifiques convenus entre eux.

La République démocratique allemande déclare en 
outre qu'elle accepte le Tribunal arbitral 
spécial mentionné A l'alinéa d) du paragraphe 1 
de l'article 287, qui sera constitué conformément 
A l'annexe UIII, et aura compétence pour régler 
tout différend relatif A l'interprétation ou à 
l’application des articles de la Convention con
cernant la pêche, la protection et la préserva
tion du milieu marin, la recherche scientifique 
marine ou la navigation, y compris la pollution 
par les navires ou par Immersion.

La République démocratique allemande reconnaît 
la compétence du Tribunal international du droit 
de la mer, prévu A l'article 292, pour les ques
tions relatives à la prompte mainlevée de l'immo
bilisation du navire ou la prompte libération de 
son équipage.

ta République démocratique allemande déclare 
qu'elle n'accepte aucune procédure obligatoire 
aboutissant à des décisions obligatoires en ce 
qui concerne

Les différends relatifs à la délimitation de 
zones maritimes,

• Les différends relatifs i des activités 
militaires et

- Les différends pour lesquels le Conseil de 
sécurité de I'Organisation des Nations Unies 
exerce les fonctions qui lui sont conférées 
par la Charte des Nations Unies.

[2] La République démocratique allemande se ré
serve le droit, au moment de la ratification de 
la Convention sur le droit de la mer, de faire 
des déclarations, conformément à l'article 310 de 
1a Convention, et d'exprimer son point de vue sur 
les déclarations faites par les gouvernements 
d'autres Etats qui auront signé ou ratifié la 
Convention, ou adhéré à celle-ci.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
OF BIELORUSSIE

Lors de la signature :
1. la République socialiste soviétique de Bié

lorussie déclare que, conformément i l'articlo 
207 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, elle choisit comme principal 
moyen pour le règlement des différends relatifs è 
l’interprétation ou à l'application de la Conven
tion le tribunal arbitral constitué conformément 
A l'annexe VII. Pour l'examen des questions rela
tives à la pêche, la protection et la préserva
tion du milieu marin, la recherche scientifique 
marine et la navigation, y compris la pollution 
par les navires et par immersion, la RSS de Bié
lorussie choisit le tribunal arbitral spécial 
constitué conformément A l'annexe VIII. La RSS de 
Biélorussie reconnaît la compétence du Tribunal 
international du droit de la mer, prévue à l'ar
ticle 292, pour les questions relatives A la 
prompte mainlevée de l'immobilisation d'un navire 
ou la prompte mise en liberté de son équipage.

2. La République socialiste soviétique de Bié
lorussie déclare que, conformément A l'article 
298 de la Convention, elle n'accepte aucune des 
procédures obligatoires aboutissant A des déci
sions obligatoires en ce qui concerne lea diffé
rends relatifs A la délimitation de zones mari

times, les différends relatifs à des activités 
militaires et les différends pour lesquels le 
Conseil de sécurité de I'Organisation des Nations 
Unies exerce les fonctions qui lui sont conférées 
par la Charte des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

Lors de la signature :
1. La République socialiste soviétique d'Ukraine 

déclare que, conformément i l'article 267 de 1* 
Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, elle choisit comme principal moyen pour le 
règlement des différends relatifs à l'interpré
tation ou A l’application de la Convention le 
tribunal arbitral constitué conformément 1 
l'annexe VII. Pour l'examen des questions rela
tives à la pêche, la protection et la préservation 
du milieu marin, la recherche scientifique marine 
et la navigation, y compris la pollution par les 
navires et par immersion, la RSS d'Ukraine choisit 
le tribunal arbitral spécial constitué conformé- 
ment à l'annexe VIII. La République socialiste 
soviétique d'Ukraine reconnaît la compétence du 
tribunal international du droit de la mer, prévu* 
à l'article 292, pour les questions relatives i 
la prompte mainlevée de l'immobilisation d'un 
navire ou la prompte mise en liberté de son 
équipage.

2. La République socialiste souiétique d'Ukraine 
déclare que conformément A l'article 298 de la 
Convention, elle n'accepte aucune des procédures 
obligatoires aboutissant A des décisions obliga
toires en ce qui concerne les différends relatifs 
A la délimitation de zones maritimes, les diffé
rends relatifs A des activités militaires et les 
différends pour lesquels le Conseil de sécurité 
de I'Organisation des Nations Unies exerce les 
fonctions qui lui sont conférées par la Charte 
des Nations Unies.

REPUBLIQUE-UNI DE TANZANIE

...La République-Unie de Tanzanie déclare 
qu'elle a choisi le Tribunal international du 
droit de la mer pour le règlement des différends 
relatifs A l'interprétation ou A l'application de 
la Convention.

ROUMANIE

Lors de la siqnature :
"1. En tant que pays géographiquement désavan

tagé, riverain d'une mer pauvre en ressources 
biologiques, la Roumanie réaffirme la nécessité 
du développement de la coopération internationale 
dans la mise en valeur des ressources biologiques 
des zones économiques, sur la base d'accords 
justes et équitables, de nature A assurer l'accès 
des pays de cette catégorie aux ressources de 
pèche des zones économiques d'autres régions ou 
sous-régions.

2. La République socialiste de Roumanie réaf
firme le droit des Etats côtiers d'adopter des 
mesures visant A protéger leurs intérêts de sécu
rité, y compris le droit d'adopter des réglemen
tations nationales concernant le passage des navi
res de guerre étrangers dans la mer territoriale.

Le droit d'adopter de telles mesures est en
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pleine conformité avec les articles 19 et 25 de la 
Convention, comme 11 est également précisé dans la 
Déclaration du Président de la Conférence des Na
tions Unies sur le droit de la mer, faite en 
séance plénière de la Conférence, le 26 avril 
>982.

3. La République socialiste de Roumanie déclare 
que, conformément aux exigences de l'équité 
telles qu'elles découlent des articles 74 et 83 
de la Convention sur le droit de la mer, les lies 
non habitées et dépourvues de vie économique 
propre ne peuvent affecter d'aucune manière la 
délimitation des espaces maritimes qui appar
tiennent aux côtes principales des Etats 
riverains."

SAO TOME-ET PRINCIPE

tors de la signature :
" 1. La signature <Te la Convention par le Cou

vernement de la République démocratique de fîao 
Tomé- et-Principe ne portera atteinte ni préjudice 
en aucune façon aux droits couverai ii? de la 
République démocratique de Sao Tomé-et-Prlncipe 
consacrés par la Constitution dn Sao Toméot-- 
Principe et découlant de cclle-ci;

II. Le Gouvernement de la République démocra
tique da Sao Tomé-et-Principe se réserve le droit 
d'adopter les lois et règlements relatifs au 
passage inoffensif de navires de guerre étrangers 
dans sa mer territoriale ou scs eaux archipélagi
ques ainsi que de prendre toutes autres mesures 
visant à sauvegarder sa sécurité;

III. I.e Gouvernement de la République démocrati
que de Sao Tomé-et-Principe considère que les dis
positions de la Conuention qui ont trait aux eaux 
archipélagiques, & la mer territoriale, à la Zone 
économique exclusive sont compatibles auec la lé
gislation de la République de Sao Tomé-et-Prlncipe 
en ce qui concerne sa souveraineté et sa jurisdic
tion sur l'espace maritime adjacent à ses côtes;

IU. Le Gouvernement de la République démocra
tique da Sao Tomé-et-Principe considère que, 
conformément aux dispositions de la Convention, 
lorsque 7« môuie stock ds poissons et des stocks 
d'espèces associées se trouvent dans la zone 
économique exclusive ou dans un secteur adjacent 
à celle-ci les Etats qui exploitent lesdits 
stocks de paissons dans le secteur adjacent sont 
tenus de s'entendre avec l'Etat côtier sur les 
mesures nécessaires h .la conservation de ce ou de 
cos stocks d'espèces assoclées;

V. Le Couvernement de la République démocra
tique de Sao Tomé-et-Prlncipe, conformément aux 
dispositions pertinentes de la Conuention, se 
réserve le droit d'adopter les lois et règlements 
afin d'assurer la conservation de grands m i g r a 
teurs et do coopérer avec les Etats dont les res
sortissants exploitent ces espèces pour promou
voir leur exploitation optimale."

SOUDAN

C 13 Conformément à l'article 310 de la Conven- 
tion, le Gouvernement soudanais fera les déclara-- 
t ions qu'il jugera nécessaires en uue de 
clarifier sa position touchant le contenu de 
certaines des dispositions (de la Convention].
[2] tie Gouvernement soudanais] tient à réaffir
mer [la déclaration faite par le Président de la 
Conférence en séance plénière] le 26 avril 1982 à 
propos de l'article 21 relatif aux lois et règle
ment de l'état côtier relatif au passage inoffen
sif, i savoir que le retrait de l'amendement qui 
a été présenté i l'époque par un certain nombre 
d'Etats ne préjugeait pas du droit des Etats 
côtiers de prendre toutes les mesures nécessai
res, notamment en vue de protéger leur sécurité, 
conformément â l'article 19 relatif à la signifi
cation de l'expression "passage inoffensif” et à 
l'article 25 relatif aux droits de protection de 
l'Etat côtier.
[3] le Soudan tient également i déclarer que, 
selon son interprétation, la définition de 
l'expression "Etats géographiquement désavanta
gés” qui figure au paragraphe 2 de l'article 70 
s'applique à toutes les parties de la Convention 
dans lesquelles cette expression figure.
[4J tLe Soudan tient] également à affirmer que 
le fait [qu'il signe] cette conuention ne 
signifie en aucune manière [qu'il reconnaisse] un 
Etat quel qu'il soit [qu'il ne reconnaît pas] ou 
avec lequel [il n'entretient] aucune relation.

SUEDE

lors de la signature ;
Selon 1 1 interprétation du Gouuernement suédois, 

la dérogation aux dispositions de l'alinéa c) de 
l'article 35 de la Conuention concernant le 
régime du passage en transit par les détroits 
vaut pour le détroit séparant la Suède et le 
Danemark (Oresund) ainsi que pour le détroit 
situé entre la Suède et la Finlande (lies Aland) . 
Etant donné que le passage par ces détroits est 
réglementé, en tout ou en partie, par des 
conventions internationales existant de longue 
date et toujours en vigueur, le régime juridique 
actuel concernant ces deux détroits ne sera pas 
affecté par l'entrée en vigueur de la Convention.

En ce qui concerne les parties de la Convention 
qui traitent du passage inoffensif dans la mer 
territoriale, le Gouvernement suédois se propose 
de continuer à appliquer le régime actuel au pas
sage des navires de guerre étrangers et autres na
vires d'Etat utilisés à des fins non commerciales 
dans la mer territoriale suédoise, ledit régime 
étant pleinement compatible avec la Convention.

Egalement selon 1'interprétation du Gouverne
ment suédois, aucune disposition de la Conuention 
n'affecte les droits et devoirs d ’un Etat neutre 
stipulés par la Convention concernant les droits 
et les devoirs des puissances neutres en cas de 
guerre maritime (Convention No XIII), adoptée A 
La Haye le 18 octobre 1907.

lors de la signature : TUNISIE
Déclarations faites en séance plénière lors de la

dernièrt» partie de la onzième session de la Déclarations faites lors de la ratification :
Troisième Conférence des Nations Unies sur le Déclaration No 1
droit de la mer. qui s'est tenue A Montego Sav Conformément A la résolution No 4242 du Conseil
du 6 au 10 décembre 1982. et réitérées lors de de la Ligue des Etats arabes. en date du 31 mars
la signature : 1983, la République tunisienne déclare que le
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respect de l«i Convention des Nations Unies sur Te 
droit de la mer n'implique nullement pour la 
Tunisie la reconnaissance d'un Etat qu'elle ne 
reconnaît pas ni l'établissement de relations 
avec un Etat avec lequel elle n'en entretient pas. 
Déclaration No 2

Conformément aux dispositions de l'article 311 
et en particulier à son paragraphe 6. la Répu
blique tunisienne déclare qu'elle adhère au 
principe fondamental concernant le patrimoine 
commun de l'humanité et qu'nlle ne sera partie à 
aucun accord dérogeant à ce principe; la Républi
que tunisienne demande en outre A tous les Etats 
de s'abstenir d'adopter toute mesure unilatérale 
ou législation de cet ordre qui pourrait donner 
lieu A la non-observation des dispositions de la 
Convention et à l'exploitation des ressources du 
fond des mers et des océans et de leur sous-sol 
qui ne relèverait pas du régime juridique des 
mers et des océans qui est établi par la Con
vention et les autres instruments juridiques qui 
s'y rapportent, notamment les résolutions Nos 1 
et 2.
Déclamation No 3

(in vertu des dispositions de l’article 298 de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la Hier, la République tunisienne déclare qu'elle 
n ’accepte pus les procédures prévues dans la 
section 2 du la partie XV de ladite conuention en 
ce qui concerne les différends ci-après :

a) i) Les différends concernant l'interpréta
tion ou l'application des articles 15, 74 
et 83, relatifs A la délimitation des 
zones maritimes ou les différends qui 
portent sur des baies ou titres histori
ques, pourvu que l'Etat qui a fait la 
déclaration accepte lorsqu'un tel diffé
rend surgit après l'entrée en vigueur de 
la Conuention et si les parties ne par
viennent à aucun accord par voie de négo
ciations dans un délai raisonnable, de le 
soumettre, A la demande de l'une d'entre 
elles, à la conciliation selon la procé
dure préuue à la section 2 de l'annexe U, 
et étant entendu que ne peut être soumis 
A cette procédure aucun différend impli
quant nécessairement l'examen simultané 
d'un différend non réglé relatif à la 
souveraineté ou à d'autres droits sur un 
territoire continental ou insulaire;

ii) Une fois que la Commission de concilia
tion a présenté son rapport, qui doit 
6trc motiué, les parties négocient un 
accord sur la base de ce rapport; si les 
négociations n'aboutissent pas, les 
parties soumettent la question, par 
consentement mutuel, aux procédures 
prévues à la section 2, A moins qu'elles 
n'en conviennent, autrement; 

iii) Le présent alinéa ne s'applique ni aux 
différends relatifs A la délimitation de 
zones maritimes qui ont été définitive
ment réglés par un arrangement entre les 
parties, ni aux différends qui doivent 
être réglés conformément i un accord 
bilatéral ou multilatéral liant les 
parties ;

b) Les différends relatifs A des activités 
militaires, y compris les activités mili
taires des navires et aéronefs d'Etat

utilisés pour un service non commercial, 
et les différends qui concernent les 
actes d'exécut.lon forcés accomplis dans 
l'exercice de droits souverains ou de 1» 
juridiction et que l'article 297, par», 
graphe 2 ou 3, exclut de la compétence 
d'une cour ou d'un tribunal;

c) Les différends pour lesquels le Conseil 
de sécurité de l'organisation des Nationt 
Unies exerce les fonctions qui lui sont 
conférées par la Charte des Nations Unlet, 
à moins que le Conseil de sécurité ne 
décide de rayer la question de son ordre 
du jour ou n'invite les parties en litige 
A régler leur différend par les moyen; 
prévus dans la Convention.

Oéclaration No 4
Conformément aux dispositions de l'article 310 

de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, la République tunisienne déclare que 
les lois en uigueur dans la République ne portent 
pas atteinte aux dispositions de la Convention et 
que des lois et des règlements seront adoptét 
aussitôt que possible en vue d'harmoniser les 
dispositions de la Convention avec celles de U  
législation tunisienne relative à la mer.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Lors de la signature :
1. L'Union des Républiques socialistes soviéti

ques déclare que, conformément è l'article 287 de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, elle choisit comme principal moyen pour 
le règlement des différends relatifs à l'inter
prétation ou A l'application de la Convention, 1» 
tribunal arbitral constitué conformément * 
l’annexe VII. Pour l ’examen des questions relati
ves A la pèche, la protection et la préservation 
du milieu marin, la recherche scientifique narine 
et la navigation, y compris la pollution par les 
navires ou par immersion, l'URSS choisit 1* 
tribunal arbitral spécial constitué conformément 
A l'annexe VIII. L'URSS reconnaît la compétence 
du tribunal international du droit de la *er 
prévue A l'article 292 pour les questions rela
tives A la prompte mainlevée de l'immobilisation 
d'un nauire ou la prompte mise en liberté de ton 
équipage.

2. L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques déclare que, conformément à l'article 298 de 
la Conuention, elle n'accepte aucune des procédu
res obligatoires aboutissant A des décisions ob
ligatoires en ce qui concerne les différends re
latifs A la délimitation de zones maritimes, le* 
différends relatifs A des activités militaires et 
les différends pour lesquels le Conseil de sécu
rité de I'Organisation des Nations Unies exerce 
les fonctions qui lui sont conférées par 1* 
Charte des Nations Unies.

URUGUAY

Lors de la signature :
A.* Les dispositions de la Convention relative* 

A la mer territoriale et à la zone économique 
exclusive sont compatibles avec les objectif* et 
les principes fondamentaux dont s'inspire 1*
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législation de l'Uruguay en ce qui concerne sa 
souveraineté et sa juridiction sur l'espace mari
time adjacent A ses eûtes ainsi quo sur les fonds 
marins et leur sous-sol jusqu'à 200 milles marins.

B. Le caractère juridique de la zone économique 
exclusiue, telle q u’elle est définie dans la Con
uention, et la portée des droits de l'Etat côtier 
qui y sont reconnus ne laissent aucun doute quant 
au fait qu'il s'agit d'une zone sui generis de 
juridiction nationale qui est différente de la 
mer territoriale et ne fait pas partie de la 
haute mer.

C. La réglementation des usages ou activités 
qui ne sont pas expressément prévus dans la Con
vention (droits et compétences résiduels) et qui 
ont trait aux droits souuerains et à la juridic
tion de l'Etat côtier dans sa zone économique 
exclusiue relève de la compétence dudit Etat à 
condition que ladite réglementation ne porte pas 
atteinte à la jouissance des libertés qui sont 
reconnues aux autres Etats sur le plan des commu
nications internationales.

0. Dans la zone économique exclusiue, la jouis
sance des libertés sur le plan des communications 
internationales, conformément i la définition qui 
eri est donnée et aux autres dispositions perti
nentes de la Convention, exclut tout usage non 
pacifique sans le consentement de l'Etat côtier, 
tel que des manoeuvras militaires ou d'autres 
activités qui peuvent porter atteinte aux droits 
ou intérêts dudit Etat; elle exclut également la 
menace ou l'emploi de la force contre l'intégrité 
territoriale, l'indépendance politique, la paix 
ou la sécurité de l'Etat riverain.

E. La présente Convention ne donne à aucun Etat 
le droit de construire, d'exploiter ou d'utiliser 
sans le consentement de l'Etat côtier des instal
lations ou des structures dans la zone économique 
exclusiue d'un autre Etat, qu'il s'agisse de 
celles qui sont prévues dans la Convention ou 
qu'elles soient de toute autre nature.

F. Conformément à toutes les dispositions 
pertinentes de la Convention, lorsque le même 
stock de poisson ou de stocks d'espèces associées 
se trouvent dans la zone économique exclusive ou 
dans un secteur situé au-delà de celle-ci ou 
adjacent à celle-ci, les Etats qui exploitent 
lesdits stocks dans le secteur adjacent sont 
tenus de s'entendre avec l’Etat côtier sur les 
mesures nécessaires à la conservation de ce ou de 
cas stocks ou espèces associées.

C. nu moment de l'entrée en vigueur de la 
Conuention, l‘Uruguay Appliquera vis-A-vis des 
autres Etats parties les dispositions prévues par 
la Convention et par sa législation nationale, 
sur la bar.e de la réciprocité.

II. Conformément aux dispositions prévues à 
l'article 287, l'Uruguay déclare qu'il choisit le 
Tribunal international du droit de ta mer pour le 
règlement des différends relatifs à 1 'interpréta
tion ou A l'application de la Convention qui ne 
sont pas soumis à d ’autres procédures, sans pré
juger de la reconnaissance de la compétence de la 
Cour internationale de Justice ni des accords 
auec d'autres Etats dans lesquels d'autres moyens 
de règlement pacifique des différends sont prévus.

I. Conformément aux dispositions prévues à 
l'article 298, l'Uruguay déclare qu'il n'accepte
ra pas les procédures prévues à la section 2 de 
la partie XV de la Convention pour les différends

relatifs aux activités visant & as s u r e r  le r e s p e c t  
des normes juridiques en ce qui c o n c e r n e  
l'exercice des droits de s o u v e r a i n e t é  ou de 
juridiction qui ne sont pas de la comp é t e n c e  d ' u n e  
cour ou d'un tribunal en uertu des p a r a g r a p h e s  2 
et 3 de l'article 297.

J. L'Uruguay réaffirme que c o n f o rmément à la 
définition donnée à l'article 76, le p l a t e a u  
continental est constitué par le p r o l o n g e m e n t  
naturel du territoire riverain j u s q u ' a u  r e b o r d  
externe de la marge continentale.

YEMENJ

Lors de la siqnature :
1. La République arabe du Yémen adhère aux r è 

gles du droit international général c oncernant les 
droits à la souveraineté nationale sur les eaux 
territoriales adjacentes à ses côtes, mêm e  s ' a g i s 
sant des eaux d'un détroit reliant deux mers.
2. La République arabe du Yémen adhère à la 
notion du droit international général conc e r n a n t  
le libre passage s'appliquant e xclusiveme nt aux 
navires et aéronefs marchands; quant aux nauires 
et aéronefs de guerre en général, ou ceux qui 
utilisent l ’énergie nucléaire, il est i n d i s p e n s a 
ble qu'ils aient obtenu l'accord préalable de la 
République arabe du Yémen avant de t r a n sit er par 
ses eaux territoriales, conformément à la norme 
reconnue du droit international général c o n c e r 
nant la souveraineté nationale.

3. La République arabe du Yémen con firme sa 
souueraineté nationale sur toutes les lies de la 
mer Rouge et de l'océan Indien qui d é p e n d e n t  
d'elle depuis l'époque où le Yémen et les pays 
arabes étaient sous administration turque.

t. La République arabe du Yémen d é c l a r e  si g n e r  
la Convention sur le droit de la mer en a s s o r t i s -  
sant cette signature des d i s p o sitions de la 
présente déclaration et sous réserve de l ' a c c o m 
plissement des procédures constitut i o n n e l l e s  en 
uigueur.

Le fait que nous ayons signé ladite c o n u e n t i o n  
n'implique en aucune manière que nous r e c o n n a i s 
sions Israël ou entrions en relations auec lui.

YEMEN DEMOCRATIQUE

a) La République démocratique p o p u l a i r e  du Yém e n  
applique la législation natio n a l e  eri v i g u e u r  
suivant laquelle une autorisation p r é a l a b l e  est 
exigée pour l'entrée ou le passage de navires de 
guerre étrangers ou de sous marins ou de navires 
à propulsion nucléaire ou t r a n s p o r t a n t  des 
substances radioactives.

b) Pour déterminer les limites m a r i t i m e s  entre 
la République démocratique popul a i r e  du Yémen et 
tout autre Etat dont les côtes sont a d j a c e n t e s  ou 
font face aux siennes, le point de repère est la 
ligne médiane dont tous les points sont é q u i -  
distants des points les plus proches des lignes 
de base à partir desquelles est mesurée la largeur 
de la mer territoriale de chaque Etat; cette 
dispositions s'applique également aux l i mites 
maritimes du territoire de la République d é m o c r a 
tique populaire du Yémen et de ses îles.
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YOUGOSLAVIE

tors de 1» ratification :
1 , sur la base au droit reconnu au* Etat» 

parties A l'article 310 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer. le Couver
nement de la République fédérative socialiste de 
Yougoslavie considère qu'un Etat cOtier peut, par 
tes lois et règlements, exiger que le passage de 
navires de guorre étrangers lui soit préalablement 
notifié et limiter le nombre de navires pouvant 
passer simultanément, conformément au droit 
international coutumier et aux dispositions 
touchant la droit de passage inoffenslf (art. 17 
à 32 de la Convention.).

?.. le Couvernement d* 1* République fédéra
tive socialiste de Yougoslavie considère aussi 
qu'il peut, sur la base de l'article 3 B ,  

paragraphe 1, et de l'article 45. paragraphe I, 
lettre a) do lit Convention, déterminer par ses

lois et règlements ceux des détroits servant à U 
navigation internationale situés dant la Rer 
territoriale de la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie auxquels le régime dû 
passage inoffenslf continuera de s'appliquer, 
selon qu'il convient.

3. Les dispositions de la Convention qui 
concernent la zone contiguë (art 33) ne prévoyant 
pas de règles pour la délimitation de cette 
dernière entre Etats dont les cOtes se font fact 
ou sont adjacentes, le Gouvernement de li 
République fédérative socialiste de Yougoslavie 
considère que les principes du droit International 
coutumier, codifiés A l'article 24, paragraph* 3, 
de la Convention sur la mer territoriale et la 
zone contlgué, signée â Cenève le 29 avril I9SI, 
s'appliquent è la délimitation de la zone contigui 
entre les parties A la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de la confirmation formelle ou de l'adhésion.)

BULGARIE

17 septembre 1985
La République populaire de Bulgarie est grave

ment préoccupée par le fait qu'un certain nombre 
d'Etats, lorsqu'ils ont signé ou ratifié la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer. ont formulé des réserves qui sont incompati
bles avec la Conuention proprement dite ou adopté 
une législation nationale qui exclut ou modifie 
l'effet Juridique dos dispositions de la Conven
tion dans leur application à ces Etats. De telles 
mesures contreviennent aux dispositions de 
l'article 310 de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer et sont contraires aux 
règles du droit international coutumier et A la 
disposition explicite de l'article 18 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités.

Une telle tendance sape lo but et 1'objet de la 
Convention sur le droit de la mer qui établit un 
régime universel et uniforme pour l'utilisation 
des océans et des mers et de leurs ressources. 
Dans la note verbale que lo Ministre des Affaires 
étrangères de la République populaire de Bulgarie 
a adressée à l'ambassade des Philippines à 
Belgrade. le Gouvernement bulgare a
rejeté, comme étant dépourvue de toute valeur 
juridique, la déclaration faite par les 
Philippines au moment de la signature de la 
Convention et confirmée lors de sa ratification.

La République populaire do Bulgarie s'opposera 
de même A l'avenir & toute tentative visant A 
modifier unilatéralement le régime juridique étali 
par la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer.

ETHIOPIE

8 nouembre 1984
Le paragraphe 3 de la déclaration [de la 

République .arabe du Yémen] contient une revendi
cation de souveraineté sur des lies non détermi- 
néos de la mer Rouge et de l'Océan Indien et de 
toute évidence ne relève pas des dispositions de

la Convention. Bien que la déclaration, qui ne 
constitue pas une réterve, l'article 309 - delà 
Convention n'admettant pat une telle réserve, soit 
faite en vertu de l'article 310 de ladite Conven
tion et ne soit donc pas régie par les disposi
tions det articles 19 è 23 de la Convention de 
Vienne sur le droit det traités relatives 1 
l'acceptation des réserues et objections au» 
rétervet, le Gouvernement provisoire militaire de 
l'Ethiopie tocialltte tient cependant A bien 
marquer que le paragraphe 3 de la déclaration de 
la République arabe du Yémen ne taurait en aucune 
façon affecter la souveraineté de l'Ethiopie sur 
toutet let ilet de la mer Rouge formant partie d* 
son territoire national.

ISRAEL
11 décembre 1984

La préoccupation du Couvernement Israélien, e* 
ce qui concerne le droit de la mer, est essentiel* 
lement d'assurer la plus grande liberté de naui- 
gation et de survol en tous lieux, en particulier 
pour le passage des détroits servant A la navlga* 
tion internationale.

A cet égard, le Gouvernement israélien déclare 
que le régime de navigation et de survol, confié 
par le Traité de paix israélo-égyptien de 1)?)' 
dans lequel le détroit de Tiran et le 9°̂' 
d'Agaba sont considérés par let parties come des 
voies d'eau internationales ouvertes A toutes l*s 
nations qui jouissent sans entrave de la liberté 
de navigation et de survol, laquelle ne peut être 
suspendue, est applicable auxdltes zones. D* 
plus, étant pleinement compatible avec la Conve»* 
tion det Nations Unies sur le droit de la mer, 1* 
régime du Traité de paix continuera A prév*lo>r 
et sera applicable dans lesdites zones.

Selon 1 ' interprétation du Gouvernement israéli*"' 
la déclaration de la République arabe d 1 Egypt* * 
cet égard, lors de sa ratification de la Convfn" 
tion [. . .] est compatible avec la déclaratif 
ci- dessus.
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
OE OIELORUSSIE

24 juin 1986
La République socialiste souiétique de Biélo

russie considère que la déclaration faite par le 
Couvernement philippin lors de la signature de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer et confirmée ensuite lors de la ratification 
de ladite Convention contient en fait des réser
ves et des exceptions, ce qui est contraire aux 
dispositions de l'article 309 de ladite Conven
tion. Cette déclaration du Gouvernement philippin 
est incompatible aune l'article 310 de la Conven
tion, en vertu duquel tout Etat peut, au moment 
où il signe ou ratifie la Conuention, ou adhère â 
celle-ci, faire des déclarations uniquement, 
"A condition que ces déclarations ne visent pas i 
exclure ou à modifier l'effet juridique det dis
positions de la Convention d<tns leur application 
à cet Etat".

Le Gouvernement philippin souligne 4 plusieurs 
reprises dans sa déclaration qu'il a l'intention 
du continuer à un .laistur guider dans les affaires 
maritimes, non par la Convention et les obliga
tions qui en découlent, mais par sa législation 
nationale et les accords conclus antérieurement, 
qui ne sont pas conformes aux dispositions de la 
Conuention. En somme, let Philippines s'abstien
nent d'harmoniser leur législation nationale auec 
les dispositions de la Conuention et de s'acquit
ter d'une de leurs obligations fondamentales aux 
termes de la Convention, en ce qui concerne le 
respect du régime des eaux archipélagiques, lequel 
prévoit le droit de patsage archipélagique pour 
les navires et les aéronefs étranger!.
Compte tenu de ce qui précède, la République 

socialiste soviétique de Oiélorussie ne saurait 
reconnaître la légitimité de la déclaration du 
Gouvernement philippin «t considère que celle-ci 
n'a aucune valeur Juridique compte tenu det 
dispositions do la Convention,

La République socialiste soviétique de 
Biélorussie considère que, si des déclarations de 
te genre faites aussi par certains autres Etats 
lors de la signature de ln Conuention, en contra
vention des ditpositions de la Conuention, tont 
faites au stade de la ratification de la Conven
tion ou de l'adhésion à celle-ci, elles rltquent 
de saper ln portée et la signification de la 
Convention et d'altérer cet important instrument 
de droit international.

Compte tenu de ce qui précède, la Mission per
manente de la République socialiste souiétique de 
Oiélorussie auprès de I’Organisation des Nations 
Unies juge utile que le Secrétaire général de 
I'Organisation, conformément i l'article 319 
{alin. 2 a)] de la Convention procède i une étude 
de caractère général sur la nécessité d'assurer 
l'application uniuerselle dos dispositions de la 
Conuention, notamment en ce qui concerne l'harmo
nisation de la législation nationale des Etats 
parties avec la Convention. Les résultats de 
cette étude devraient être présentés dans le 
rapport que le Secrétaire général fera 4 
l'Assemblée générale, lors de sa quarantième 
session, au titre du point de l'ordre du jour 
intitulé "Droit de la mer1'.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

S juillet 19»î
Dt l'avis de la RSS d'Ukraine, la déclaration 

faite par le Couvernement de la République det 
Philippines lort de la signature de la Conuention 
des Nations Unlet tur le droit de la mer et con
firmée lors de sa ratification contient des élé
ments qui sont contraires aux dispositions des 
articles 309 et 310 de la Convention. 11 découle 
de ces articles qu'un Etat peut faire des décla
rations au moment où il signe ou ratifie la Con
vention ou adhère i  celle-ci, * condition que les- 
dites déclarationt ne visent pas 4 "exclure ou 4 
modifier l'effet juridique des dispositions de la 
Convention dans leur application à cet Etat” 
(art. 310). Seules sont admises les réserves ou 
les exceptions qui sont expressément autorisées 
dans d'autres articlet de la Convention (art. 
309). l'erticle 310 souligne également qu'un 
Etat peut faire des déclarations "notamment en 
vue d'harmoniser se* lois et règlements evec la 
Convention*.

ln ce qui concerne la déclaraton du Couvernement 
de la République des Philippines, non seulement 
cet Etat n'y exprime aucune intention d'harmoniser 
ses lois avec la Conuention mais il vite au con
traire, comme tl ressort notamment des paragra
phes 2, 3 et S de ladite déclaration, è donner la 
priorité sur la Convention aux textes législatifs 
Internes et aux instruments internationaux aux
quels la République des Philippines ett partie. 
On mentionnera notamment 4 ce sujet le Traité de 
défense mutuelle conclu entre les Philippines et 
les Etats-Unis d'Amérique le )0 août I9S1
Oe surcroît, au paragraphe % de la Oéclaration, 

il est non seulement établi que 1rs lois perti
nentes de la République det Philippines ont la 
priorité sur la Convention mais que le gouverne
ment de ce pays te réterve le drnit de let mod i - 
fier conformément aux dispositions d« la Consti
tution philippine, ce qui est contraire aux 
ditpositions de la Convention.

Au paragraphe 1 de la déclaration, il est 
établi une analogie entre les eaux intérieures de 
la République des Philippines et les raua archl- 
pélagiques; ce paragraphe contient en outre une 
réserve inadmissible, compte tenu de l’article 
309 de la Convention, aux termes de laquelle les 
nauires étrangers sont privés de la jouissance du 
droit de passage en transit aux fins de la navi
gation internationale par les détroits reliant 
les eaux archipélagiques 4 la zone économique ou
4 la haute mer. Cette réserue témoigne de l'in
tention du Gouuernement philippin de ne pas attu
mer l'obligation conférée par la Convention aux 
Etats partlet d'appliquer le régtme des eaux 
archipélagiques et du passage en transit et de 
respecter les droits des autres Etats dant le 
domaine de la navigation internat tonale et en <• 
qui concerne le survol des aéronefs. Le non- 
respect de cette obligation porterait gravement 
atteinte 4 l'efficacité et 4 la portée de la Con
vention det Nations Unies «ur le droit de la mer.

Il ressort de ce qui précède que la déclaration 
du Gouuernement de la République des Philippines 
a pour but d'établir des exceptions injustifiées 
pour cet Etat et, de modifier de fait en ce qui
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le concerne l'effet juridique de certaines di s p o 
sitions importantes de la Conuention. Dans ces 
conditions, la RSS d'Ukraine ne peut considérer 
la déclaration 'susmentionnée comme ayant une 
quelconque ualeur Juridique. De telles d é c lara
tions no peuuent que porter atteinte au régime 
juridique uniforme des mers et des océans, établi 
par la Conuention des Nations Unies sur le droit 
do la mer.

De l'auls de la RSS d'Ukraine, l'examen, dans 
le cadre du Secrétariat de I'Organisation des 
Nations Unies, des questions relatives à l'appli
cation uniforme et uniuerselle de la Conuention 
et l'élaboration d'une étude sur ce sujet par le 
Secrétaire général de l'ONU contribueraient à 
rendre les législations nationales conformes aux 
dispositions de la Conuention.

TCHECOSLOVAQUIE
29 mal 1985

[Le Couvernement tchécoslouaque} tient à faire 
part [au Secrétaire général] de l'inquiétude du 
Couuornement tchécoslouaque deuant le fait que 
certains Etats ont, lors de la signature de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, fait des déclarations qui sont incompatibles 
auec la Convention et qui, si elles étaient con
firmées par ces Etats lors de la ratification, 
constitueraient une violation des obligations 
qu'ils doivent assumer en uertu de la Conuention. 
Une telle attitude porterait atteinte à 1 'univer
salité des obligations imposées par la Convention, 
bouleverserait le régime juridique établi par 
celle-ci et, à long terme, finirait par saper la 
C o n v e n t i o n .

Un exemple concret de telles déclarations est 
donné par la déclaration interprétatiue faite par 
le Gouuernement philippin lorsqu'il a signé la 
Convention et confirmée lors de la ratification, 
qui a été communiquée «aux Ctats Membres par la 
notification du Secrétariat de I'Organisation det 
Nations Unies [...], en date du 22 mai 1984.

I.a République socialiste de - Tchécoslovaquie 
considère que cette déclaration interprétatiue du 
Couuernement philippin

Est incompatible aune l'article 309 de la 
Conuention sur le droit de la mer étant donné 
qu'elle contient en fait, des réserves aux dis
positions de la Conuention;
• Cst contraire i l'article 310 de la Conuen

tion qui dispose qu'un Etat peut, au moment où 
11 signe ou ratifie la Convention, ou adhéra â 
celle-ci, faire des déclarations "à condition 
que ces déclarations ne uisent pas à exclure ou 
i modifier l'effet juridique des dispositions 
de la Conuention";
- Indique que bien qu'ayant ratifié la Conuen

tion, le Gouuernement philippin a l'intention 
do se conformer i ses lois nationales et à des 
accords antérieurs plut&t qu'aux obligations 
découlant de la Conuention, sans se préoccuper 
de savoir si cette législation et ces accords 
sont compatibles auec la Conuention, et même, 
comme l'attestent les paragraphes 6 et 7 de sa 
déclaration Interprétative, en violant délibé
rément les obligations énoncées dans la Conuen
tion .
Dans ces conditions, la République socialiste 

de Tchécoslouaquie ne saurait reconnaître aucun 
effet juridique k la déclaration interprétatiue

susmentionnée des Philippines.
Compte tenu de l'importance de la question, la 

République socialiste de Tchécoslovaquie estime 
nécessaire qu'en sa qualité de dépositaire de 1« 
Conuention, le Secrétaire général se penche sur 
le problème que posent de telles déclara- tlont 
faites lors de la signature ou de la ratification 
de la Convention et qui portent atteinte à 
l'uniuersalité de celle-ci et corn- promettent son 
application uniforme, et tienne les Etats Membres 
de 1 'Organisation des Nations Unies Informés.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

25 féurier 19IS
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

considère que la déclaration des Philippines 
faite lors de la signature de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la me r  et confirmé* 
ensuite lors de sa r a t ification contient en fait 
une réserue et des exceptions à la Conuention, c* 
qui est inadmissible aux termes de l'article 309. 
En outre, la déclaration est incompatible avec 
l'article 310, qui stipule qu'un Etat peut, au 
moment où il signo ou ratifie la Conuention, 
faire des déclarations, "è condition que ces 
déclarations ne ulsent pas h exclure ou è modi
fier les faits juridiques des dispositions de 1> 
Conuention dans leur a p p l ication à cet Etat".

La déclaration du G o uuernement philippin n'est 
pas conforme à la Convention notamment parce que 
celul-cl affirme que "le concept des eaux archi
pélagiques est semblable au concept des eaux 
Intérieures au sens de la Constitution des 
Philippines et exclut les détroits reliant ces 
eaux avec la 2one économique exclusive ou auec la 
haute mer de l'application des dispositions con
cernant le droit de passage des nauires étrangers 
pour la navigation inter n a t i o n a l e 11. Il souligne 
en outre, à plusieurs reprises que, bien qu'il 
ait ratifié la Conuention, il continuera, dans 
les affaires maritimes, & être guidé non par la 
Conuention et les obligations qui en découlent, 
mais par ses lois nationales et par des traités 
antérieurs, qui ne sont pas conformes A la Con
vention. Par conséquent, outre qu'il se garde 
d'harmoniser la législation nationale auec la 
Convention, le Couuernement philippin refuse de 
s'acquitter d'une de ses obligations fondamenta
les aux termes de la Conuention, l'obligation de 
respecter le régime des eaux archipélagiques, qui 
préuolt le droit de passage des nauires étrangers 
et le suruol des aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, l'URSS ne 
saurait reconnaître comme légitime la déclaration 
des Philippines et considère que celle-ci n'a pas 
de valeur juridique à la lumière des dispositions 
de la Convention.

En outre, l'Union souiétique se déclare profon
dément préoccupée par le fait que plusieurs autres 
gouuernements ont aussi fait lors de la signature 
des déclarations de ce type qui sont en contradic
tion auec la Conuention. Si des déclarations 
semblables continuent à être faites au stade de 
la ratification ou de l'adhésion, ceci risque d* 
porter atteinte i la signification et à la portée 
de la Conuention qui établit un régime universel 
unique d'exploitation des mers et des océans et 
de leurs ressources et d'être préjudiciable i cet
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important document du droit international.
Compte ti'fiu de la déclaration dos Philippines 

et des déclaration* faites par certains autres 
Etats lorii de la signature de la Convontlon ainsi 
que des déclarations qui pourraient être faites è 
l'avenir lors de la ratification ou de l'adhésion, 
la Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques estime qu'il serait utile 
que, conformément au point 2 a) de l'article 319, 
le Secrétaire général de I'Organisation des

Nations Unies effectue une étude générale de la 
question de l'application universelle de* dispo
sitions d* la Convention, notamment sous l'anale 
de l'harmonisation des législations nationale* 
avec le* dispositions de la Convention. Il fau
drait présenter las résultats de cette étude dans 
le rapport que le Secrétaire général soumettrait 
à l'Assemblée générale lors da sa quarantième 
session au titre du point intitulé "Droit de la 
mer".

NOTES :

Documents officiels de l'Assemblée 
otfnéralp. vinat-huit.ième session. Supplément 
n° 30 (A/9030), vol. I. p. 13.

L'Acte final a été signé, dans tou* les 
cas le 10 décembre 1982 :

Au nom dos Etats suivants :
Algérie, Allemagne (République fédérale d'), 
Angola, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Oénin, Bhoutan, Birmanie. Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Burkina-Faso, Burundi, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur. Espagne, 
Etats-Unle d'Amérique, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grèce. Grenade, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale. Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Iles Salomon. Inde, Indonésie, Iran 
(République Islamique d'). Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Kouieït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, 
Malaisie, Maldives, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Nauru, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouuelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République de Corée, 
République démocratique allemande. République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine. République populaire démocra
tique de Corée, République socialiste de 
Biélorussie, République socialiste d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni, Rwanda, Saint-Siège, Sainte- 
Lucie, Saint-Vlncont-et-Grcnadinos, Samoa, 
Sénéyal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour. 
Somalie, Uoudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie, Zimbabwe;

Au nom de la Namibie, représentée par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, visée 
«u paragraphe 1 b) de l'article 305 de la 
Convention;

Au nom des Etats associés autonomes suivants 
visés au paragraphe 1 c) de l'article 305 de la
Convention :

Ile* Cook
Au nom det organisation* internationale* 

«ulvante», «liée* au paragraphe 1 f) d* l'article 
SOS et i l'article I d* l'annex* IX d* la 
Convention :

Communauté économique européenne 
Au nom de* obtervateurs suivants Invités à 

assister à la Conférence en vertu d* la résolu
tion 334 (XXIX) de l'Assemblée générale de* 
Nations Unie* :

Antilles néerlandaise*
Territoire* *out tutelle d«* Ile* du Pacifique 

(Etat* fédéré» d* Micronésie, République 
de* Ile* Marshall)

Au nom des mouvement* d* libération nationale 
suivants invité* en vertu de l'articl* é7 du 
règlement intérieur, conformément è la décision 
figurant dans la résolution IV d* la Conférence : 

African National Congres*
Organitatlon d* libération de la Palestine 
Pan Afrlcanltt Congre**
South West Africa People'* Organization

Le» déclaration* «uivente* ont été formulée* 
lor» d* la «Ignatur* de l'Acte final ;

Algérie

(Voir déclaration »ou* la Convention) 

Equateur

Le 30 avril 19» J, è New York, la Convention tur 
le droit de la mer a été adoptée lort d'un vote.
A cette occasion la délégation équatorienne a 
fait une déclaration officielle Indiquant qu'elle 
ne participait pa* au vota et a «ouligné le* 
raitons qui ont siotivé cette décision. De même, 
[la délégation souhaite] rappeler les déclaration* 
officielles faites per la délégation équatorienne, 
notamment aux dixième et onzième sessions, au 
cours desquelles la position de l'Equateur a été 
indiquée clairement.

En cette occasion, [la délégation équatorienne 
tient] 4 souligner que, malgré les important* 
progrès enregistrés lors des négociation» de la 
troisième Conférenc* des Nations Unies sur le 
droit de la mer et la consécration dan* la Con
vention de principe* et droit* fondamentaux favo
rables aux pay* côtier* en développement et à la 
communauté internationale en général, la Conven
tion qui ett ouverte aujourd'hui è la tlgneture 
des Etatt ne satisfait pas pleinement les droits 
et intérêts équatoriens. t'Equateur a exercé et 
exerce de manière permanente ses droits conformé
ment à la législation nationale qu'il e édictée 
tans violer aucun principe ou norme du droit
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International, avant même que n'eût été convoquée 
la première de* trois conférence* organisée* *ou* 
l'égide des Nations Unie*.

La reconnaissance des droits de souveraineté et 
de juridiction exclusive sur toutes le* ressour
ces, biologiques et non biologiques, contenues 
dans los mors adjacentes dans les limites des 200 
milles et leurs fonds marins, est une victoire 
pour les Etats cfitiers dont l'origine remonte 1 
la déclaration novatrice de Santiago de I9S2. Le 
Croupe territorial, dont la coordination est 
assurée en permanence par la délégation équato- 
rlenno, a joué un rôle important dans l'obtention 
de ce succès.

[L'Equateur] a participé activement aux huit 
années de négociations de la troisième Conférence 
sur le droit de la mer et aux réunions prépara
toires et, étant donné l'importance qu'il revêt 
pour l'Equateur, pays doté de cfites continentales 
et insulaires étendues et de fonds marins riches.
11 continuera è suivre de près le développement 
progressif du droit de la mer pour mieux défendre 
et promouvoir les droits des pays: c'est pour 
bien le marquer qu'il signe l'Acte final de la 
troisième Conférence de la mer.

A l'occasion de la signature de l'Acte final et 
malgré les progrès enregistrés dans le domaine du 
droit de la mer, [la délégation équatorienne] 
souhaite réaffirmer sa position en ce qui concer
ne sa mer territoriale de 200 mile*.

Isra ë l

La signature du présent Acte final n'implique 
nullement qu'tsrafii reconnaît do quelque façon 
que c* soit le groupe qui se présente sous le nom 
d’Organisation de libération de la Palestine ni 
aucun des droits qui lui ont été conférés dans le 
cadre de l'un quelconque des documents joints au 
présent Acte final, et s'entend sous réserve des 
déclarations faites par la délégation israélienne 
lors de 163ème, 182ème, 184ème et I90ème séances 
de la Conférence et dans le documents 
A/CONF.62/HS/Ï3.

Soudan

(Voir déclaration n° 4 sous la Convention]

Uenezuela

Le Venezuela signe le présent Acte final étant 
entendu que celui-ci ne fait que rendre compte du 
déroulement des travaux de la Conférence sans 
porter de jugement de valeur sur les résultats. 
Cette signature ne signifie pas que sa position a 
changé & l'égard des articles IS, 7* et 63 et du 
paragraphe 3 de l'article 121 de la Convention et 
ne saurait être interprétée de cette façon. Pour 
les raisons exposées par la délégation vénézué
lienne -lors de la séanev plénière tenue le îO 
avril 1982. ces dispositions sont inacceptables 
pour le Uenezuela, qui n’est, donc pas lié par 
elles et n'est d'aucune manière disposé è l'être.

31 Oans une com m unication  re çu e  le  23 mi 
198), l e  Couvernement I s r a é l i e n  • d é c la ré  ce qui 
su it  :

Le Couvernement de l 'E t a t  d 'I s r a ë l  a prit 
note que le *  d é c la r a t io n s  f a i t e s  par l 'I r a q  et 
l e  Vémen lo r s  de la  s ig n a tu r e  de la  Convention 

contiennent des d é c la r a t io n s  à  l ’ égard d'Israël 
qui sont ex p lic ite m e n t de c a r a c t è r e  p o lit iq u e .

Oe l 'a v i s  du Couvernement i s r a é l i e n ,  c* n'ett 
pas lk  la  p la ce  de p ro c la m a tio n s  po litiqu es dt 
ce  genre.

En o u tr e , l e  Couvernement de l 'E t a t  d'Israël 
f a i t  o b je c t io n  è to u te s  l e s  r é s e r v e s  e t  décla
ra tion s  de nature p o l i t i q u e  form u lées  à l'égard 
des C ta ts . k l 'o c c a s i o n  de la  signature d* 
l 'A c t e  f i n a l  de la  C o n v e n tio n , qu i sont incoe- 
p a t lb le s  avec le s  bute e t  l ' o b j e t  de la  Conven
t io n .

De t e l l e s  ré se rv e s  e t  d é c la r a t io n s  ne peuvent 
en aucune manière m o d i f ie r  l e s  o b lig a tio n s  qri 
Incombent aux E tats su sm en tionn és en vertu du 
d r o it  in te r n a t io n a l g é n é r a l ou  des conventions 
p a r t i c u l iè r e s .

Quant au fond  de l a  q u e s t io n ,  l e  Couverneaent 
i s r a é l ie n  adoptera  e n v e rs  l e s  Gouvernements dn 
Etats dont i l  e s t  q u e s t io n  une attitude 
d 'e n t iè r e  r é c ip r o c i t é .

Par la  s u it e ,  de* com m unications similaires 
ont é té  reçu es par l e  S e c r é t a ir e  général du 
Couvernement I s r a é l ie n ,  aux d a tes  indiquées 
c i-a p r è s  :

1 ) 10 a v r i l  1965: à l 'é g a r d  de la  déclaration 
du Q atar:

11) 1S août 1966: k l 'é g a r d  de la  déclaration 
du Koweït.

Le 23 f é v r i e r  19*7, l e  S e c r é ta ir e  général 
a reçu  du Couvernement v ie tn a m ien  la  communica
t io n  su ivan te  en ce  q u i co n ce rn e  la  déclaration 
f a i t e  par l e s  P h ilip p in e *  e t  c e l l e  f a i t e  par la 
Chine ;

La R épublique d es  Philippines, 
l o r s q u 'e l l e  a s ig n é  e t  r a t i f i é  l a  Convention 
des N ations Unies su r  l e  d r o i t  de la  mer d« 
19*2, a revendiqué l a  s o u v e ra in e té  sur les U n 
q u 'e l l e  a p p e lle  l e s  K alayaan (K alaysan) («eir 
paragraphe 4 de l a  d é c la r a t i o n ] .  . . .  La 
République p o p u la ire  de C hine a de même déclaré 
que ces  l i e s ,  que l e s  P h il ip p in e s  appellent 
Kalayaan (K a laysan ). f o n t  p a r t ie  des lie* 
Nansha, qu i r e lè v e n t  du t e r r i t o i r e  ch in o is . Let 
s o i -d is a n t  " i l e s  Kalayaan (K a la y sa n )"  ou "ilet 
Nansah" susm entionnées c o n s t it u e n t  en fait 
l 'a r c h ip e l  de Truong Sa q u i a to u jo u rs  été sous 
sou vera in eté  v ie tn a m ien n e . La République 
s o c ia l i s t e  du U ie t Nam a , à deux reprises, 
p u b lié  un L ivre  b la n c  co n firm a n t la  lé g a lité  d* 
sa sou vera in eté  sur l e s  a r c h ip e ls  de Hokng Sa 
e t  de Truong Sa.

La R épublique s o c i a l i s t e  du V ie t  Nam réaffire* 
encore une f o i s  sa  s o u v e r a in e té  incontestabH 
sur l 'a r c h ip e l  de Truong Sa e t ,  de ce fa i t ,  ta 
déterm ination  k d é fe n d re  son intégrité 
t e r r i t o r i a l e .
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CHAPITRE XXII. ARBITRAGE COMMERCIAL

fait» à Neu York 1» 10 juin US»

ENTREE EN VICUEUR : 7 Juin 1959, conformément à l'articl* XII.
ENREGISTREMENT : 7 Juin 195», n* 4739.
TEXTE : Nation* Uni**, Recueil de* Traités. vol. 330. p. J.

Note : La Convention a été élaborée et ouvert* à la «Ignatur* 1* 10 juin 1956 par la Conférence de* 
Nations Unie* »ur l ’arbitrage commercial International, convoquée au» termes de la résolution 404
(XXI)1 du Contell économique et «oclal de* Nation* Unie», adoptée le 3 «al 1954. la Conférence *'e*t 
réunie au Siège do I'Organisation da* Nation* Unlet, à New York, du 20 aai au 10 juin 1951. Pour le 
texte de l'Acte final de cette conférence, voir Nation* Uni**, Recueil dt» Traité*. vol. 330, p. J.

t. CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET L'EXECUTION OES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES

Participant Sionature

Afrique du Sud 
Allemagne,
République 
fédérale d'2 • 10 juin 1958 

Argentine . . . .  26 aoOt 195# 
Australie . . . - 
Autriche . . . .
Belgique . . . .  10 Juin 1958
Bénin . ..........
Botswana . . . .
Bulgarie . . . .  17 dée 1958 
Burkina faso . •
Canada ..........
Chili ............
Chine ............
Chypre ..........
Colombie . . . ■
Costa Rica . . .  10 Juin 1958
C u b a ............
Oanemark . . . •
Djibouti . . . •
Egypte ..........
El Salvador . . .  10 juin 1958 
Equateur . . . .  17 déc 1958
Espagne ..........
Etats-Unl* 
d'Amérique • ■

Finlande . . • ■ 29 déc 195»
T r a n c e .......... 25 nov 195»
Chana ............
Grèce ............
Guatemala . . • •
Haïti .............
Hongrie ..........
I n d e ............  ‘° 1958
Indonésie . . • •
Irlande . . . • •
...................  1° Jul" ISS»
Italie ..........
lapon ............
Jordanie . . • • 10 Juin 1958 
Kampuchea
démocratique

K o w e ï t ..........
Luxembourg . • • H  now 1958

Ratification- 
adhésion fai, 
«uccetsion (d>

3 mal 1976 t

30 juin 1981

24 mar* 
2 mal
18 aoOt 
16 mai 
20 déc 
10 oct 
23 mars 
12 mal 
4 tept 
22 janv
29 déc
25 «ept
26 oct
30 déc 
22 déc 
14 juin
9 mar*

1975 a 
1961 â 
1975
1974 g 
1971 a 
1961 
1987 £
1986 M
1975 a 
19B7 g 
1900 a 
1979 •
1987 " 
1974 a 
1972 g 
1983 i 
1959 j

3 janv 1962 
12 mal 1977 j

30 tept 
19 janv 
26 juin 
9 avr 
16 juil 
21 mar* 
S déc 
5 mar* 
13 juil 
7 oct 
12 mal 
S janu 

31 janu 
20 juin 
15 nov

1970 a 
1962
1959 
1968 i 
1962 a 
1964 a 
1983 â 
1962 a
1960 
1981 a 
1981 i 
1959 
1969 a
1961 a 
1979

5 janv 1960 a 
28 awr 1978 i 
9 sept 1983

Ratification^ 
adhésion («K 

Participant Signature succession [dl

Madagascar . . .  14 jul! 1942 «
Malaisie . . . .  S nov 1985 t
Maroc.......... 12 févr 1959 «
Mexique........ 14 avr 1971 t
M o n a c o ........ Il déc 1958 2 juin 1982
Niger.......... 14 oct 1984 (
Nigéria........ 17 mar* 1970 f
Norvège........ 14 mar» 1961 a
Nouvelle-Zélande 4 Janv 1981 t
Paklttan . . . .  30 déc 19)8
Panama ........
Pays-Bas . . . .  10 Juin 195»
Philippin** . . .  10 juin 195»
Pologne........ 10 juin 1958
République arabe 
syrienne . . .

République 
centrafricain*

Républlqu* 
d* Corée . . .

République 
démocratique 
allemande . . .

RSS de Bléloru**!* 29 déc 195»
RSS d'Ukraine . . 29 déc 195»
République-Unie 
de Tanzanie . . 13 ect 1984 |

Roumanl» . . . .  |) sept 1941 «
Royaume-Uni . . .  J4 «ept 197» a
Saint Marin . . .  17 net 1979 «
Saint-Siège . . .  14 mai 1975 «
Singapour . . . .  J| août 19»» a
Sri lanka . . . .  JO déc 195» 9 avr 1 9 4J
Suède.......... 23 déc 195» 2» janv 1972
S u i s s e ........  29 déc 1958 I juin 1945
Tchécoslovaquie . 3 oct 195» 10 3*11 1959 
Thaïlande . . . .  21 déc 1959 «
Trinité-et-Tobago |4 févr 1944 a
Tunisie........  I» juil 1947 a
Union d*«
République*
*oci*list*«
soviétique* 29 déc 1958 24 eodt 1940

Uruguay ........  J O  mar» 1911 a
Yougoslavie . . .  2 » f«»r I9 »j |

10 «et 1984 f
24 avr (944 
4 jvll 1947
I «Cl 1941

9 «kart 1959 «>

15 o<t 1942 |

» févr 1991 |

20 févr 1975 « 
15 nov 1940 
10 ect I960
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XXII.t : Sentent»* arbitral#» étrangère*

D éclaration» et r lt trv M

(En l'a b sen ce  d 'in d ica t io n  précédant le  tex te , la  date de réception  e»t c e l l e  de la  ra t ifica t io n , 
de l'ad h ésion  ou de la  succession . Pour les  applications t e r r i t o r ia l e s , v o ir  c i - a p r * t . )

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE O'

En ce qui concerne le paragraphe I de l'article 
premier et conformément au paragraphe 3 dudit 
article, la République fédérale d'Allemagne 
appliquera la Convention à la reconnaissance et & 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant.

ARGENTINE

Lors de la signature :
Sous réserve de la  d écla ra tion  contenue dans 

l 'A c te  fin a l* .
AUTRICHE

Réscruo :
La République d 'A u trich e , conformément à la 

première phrase du paragraphe 3 de l 'a r t i c l e  pre
mier de la  Convention, appliquera la  Convention i  
la  reconnaissance ot à l'ex écu tion  des seules 
sentences a rb itra le s  rendues sur le  t e r r i t o ir e  
d'un autre Etat contractant.

BELGIQUE

"Conformément à l 'a l in é a  3 de l 'a r t i c l e  I , le  
Gouvernement du Royaume de Belgique déclare q u 'i l  
appliquera la  Convention & la  reconnaissance et à 
l 'e x é cu tio n  des seules sentences a rb itra les  ren
dues sur le  t e r r i t o ir e  d'un Etat con tractan t."

BOTSWANA

La République du Botswana appliquera la  Conven
tion  uniquement aux d ifféren ds issus de rapports 
de d ro it , con tractuels ou non con tractu els , qui 
sont considérés comme commerciaux par la  l o i  du 
Botswana.

La République du Botswana appliquera la  Conven
tio n  à la  reconnaissance et à l 'e x é cu tio n  des 
sentences a rb itra le s  rendues sur le  t e r r i t o ir e  
d 'un autre Etat con tractant.

BULGARIE

La Bulgarie appliquera la Convention à la re
connaissance et à l'exécution des sentences ren
dues sur le territoire d'un autre Etat contrac
tant. Tn ce qui concerne les sentences rendues 
sur le territoire d'Etats non contractants, elle 
n'appliquera la Convention que sur la base d'une 
stricto réciprocité.

CANADA
20 mai 1967&

"le Gouvernement du Canada déclare, en ce qui 
concerne la province de la Saskatchewan, qu'il 
appliquera la Convention à la reconnaissance et 
l'exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

Le Gouvernement du Canada déclare q u 'i l  ap p li
quera la  Convention uniquement aux d iffé ren d ! 
Issus de rapports de droit., contractuels ou non 
con tractu els , qui sont considérés comme commer

ciaux par le s  lo is  du Canada, * l 'e x ce p t io n  dt 1» 
province du Québec dont la  l o i  ne p révo it pat un» 
te l le  lim ita t io n ."

CHINE

La République populaire de Chine appliquera la 
Convention sur la  base de la  r é c ip r o c ité , i  la 
reconnaissance et à l 'e x é c u t io n  des seules 
sentences a rb itra le s  rendues sur le  territoire 
d ’ un autre Etat con tractan t.

La République populaire de Chine appliquera 1» 
Convention uniquement aux d iffé re n d s  issus d* 
rapports de d ro it , con tra ctu e ls  ou non contrac
tu e ls , qui sont considérés comme commcerclaux par 
la lo i  nationale de la  République populaire de 
Chine.

CHYPRE

La République de Chypre appliquera la  Conven
tion , sur la  base de la  r é c ip r o c i t é ,  h la  recon
naissance et à l 'e x é c u t io n  des seu les sentences 
rendues sur le  t e r r i t o ir e  d 'un  autre Etat con
tractant; en ou tre, e l l e  app liquera  la  Convention 
uniquement aux d lffé re n d t is s u s  de rapports de 
d ro it , con tractuels ou non co n tra ctu e ls , qui sont 
considérés comme commerciaux par sa l o i  nationale.

CUBA

La République de Cuba appliquera la  présente 
Convention i  la  reconnaissance e t  & l'exécution 
des sentences a rb itra le s  rendues sur le  territoi
re d'un autre Etat con tra cta n t. En ce qui concer
ne le s  sentences a rb it ra le s  rendues dans d'autres 
Etats non contractante, e l l e  n 'app liqu era  la  Con
vention que dans la  mesure où ces Ctats accorde
ront un traitem ent réciproque é ta b l i  d'un coaaun 
accord entre le s  p a r t ie s ; en ou tre , e l l e  appli
quera la  Convention uniquement aux différends is
sus de rapports de d r o it ,  con tractu e ls  ou non 
con tractu els, qui sont con sid érés  comme cooiaer- 
ciaux par la  lé g is la t io n  cubaine.

OANEMARK

"Selon le s  termes de l 'a r t i c l e  I ,  paragraphe 3. 
[ la  Convention] ne tera  opérante que pour 11 
reconnaissance et l 'e x é c u t io n  des sentences 
a rb itra les  rendues par un autre Etat contrac
tant e t [ e l l e ]  vaudra seulement en matière di 
rela tion s commerciales.

EQUATEUR

L'Equateur appliquera la  Convention sur la base 
de la  r é c ip r o c ité , 4 la  reconnaissance et i  l'ex 
écution des sentences a r b it r a le s  rendues sur le 
t e r r i t o ir e  d'un autre Etat con tractan t, unique
ment lorsque ce» sentences auront été  prononcées 
au su jet de d ifféren ds issu s de rapports de droit 
qui sont consldérét comme commerciaux par 1* 
d roit équatorien.
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XXII.t : Sentence* arbitrales étrangères

ETAT3-UNIS D'AMEIHQUE

les Etats-Unis d ’Amérique appliqueront la Con
vention, tur la bas» de la réciprocité, à la re
connaissants et 4 l'exécution de* teulet senten
ces rendues sur la territoire d'un autre Etat 
contractant.
les Etats-Unis d'Amérique appliqueront la Con

vention uniquement aux différends Issus de rap
ports de droit, contractuels ou non contractuels, 
qui sont considérés comme commerciaux par la loi 
Rationale des Etats-Unis.

FRANCE

"Se référant h la possibilité offerte par l'ar
ticle premier, alinéa 3, de la Convention, la 
France déclare qu'elle appliquera ta Convention 
sur la base de la réciprocité, à la reconnaissan
ce et à l'exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d'un autre Etat contractant; 
elle déclare en outre qu'elle appliquera la Con
vention uniquement aux différends Issus de rap
ports de droit, contractuels ou non contractuels, 
qui sont considérés comme commerciaux par sa loi 
nationale."

GRECE#
18 auril 1980

"L'approbation de la présente Conwentlon est 
faite sous condition des deux limitations du para
graphe 3 de l'article 1er de cette Convention.*

GUATEMALA

Sur la base de la réciprocité, la République du 
Guatemala appliquera ladite Convention à la recon
naissance et A l'exécution des seules sentences 
•rbltrales rendues sur le territoire d'un autre 
ftat contractant; et elle l'appliquera uniquement 
lux différends issus de rapports de droit, con
tractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
conte commerciaux par sa loi nationale.

HONGRIE

La République populaire hongroise appliquera la 
Convention & la reconnaissance et 4 l'exécution 
des seules sentences arbitrales qui auront été 
rendues sur le territoire de l'un des .Etats 
contractants et qui porteront sur des litiges 
concernant un rapport de droit considéré par la 
loi hongroise comme rapport de droit commercial.

INDE

Conformément A l'article premier de la Conven
tion, le Gouvernement Indien déclare qu'il appli
quera la Conuention 4 la reconnaissance et à 
l'exécution de* seules sentences rendues sur le 
territoire d'un Etat partie i la Convention. Il 
déclare en outre qu'il appliquera la Convention 
uniquement aux différends issus de rapports d* 
oroit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi indienne.

INDONESIE

Conformément aux dispositions du paragraphe J 
te l'artiele premier de la Convention, le Gouver
nement de la République d'Indonésie déclare qu'il 
Appliquera la Convention sur la base de la réci

procité, i  la reconnaissance et à l 'e ié cu t io n  det 
seules sentence» rendues sur le  te rr ito ire  d'un 
autre Etat contractant, et q u 'i l  appliquera la 
Convention uniquement aux différends itsus d» 
rapports de droit, contractuels ou non contrac
tuels, qui sont considérés c o m m  commerciaux par 
la loi indonésienne.

IRLANDE

En application du paragraphe ) de l 'a r t i c le  
premier de la Convention, le  Couvernement irlan
dais déclare qu 'il appliquera ladite Convention I 
la reconnaissance et t l'exécution  det teulet 
sentences rendues sur le territo ire  d'un autre 
Etat contractant.

JAPON

Il appliquera le Conuention 4 la reconnaît- 
tance et t l'extension det teulet tentencet ren
dues tur lt  territoire d'un autre Etat contractant.

JOROANIE7

le Gouvernement Jordanien n» t» conformera t  
aucun» tentence rendue par Israël ou 4 laquelle 
un citoyen israélien tarait partie.

KOMEtT

l'Etat du Koweït n'appliquera la Convention 
qu'4 la reconnaissance et 4 l'exécution  det ten- 
tencet prononcée! tur le territo ire  d'un autre 
Etat contractant.

Il est entendu que l'adhétlon de l ’ tta t du 
Koueït t la Convention pour la reconnatitance et 
l'exécution det tentencet arbitrale» étrangères, 
faite 4 New York le 10 juin l»S». ne s ig n ifie  en 
aucune manière que l'Etat du Koweït reconnaît l t -  
rail ou qu 'il engage avec lut det relation» ré
glai par ladite Convention.

lUXEMMURG
Déclaration.;

La Convention t'applique lur la baie de la 
réciprocité 4 la reconnaittence et 4 l'exécution  
det seulei tentencet rendues tu r le  terr ito ire  
d'un autre Etat contractant.

MADAGASCAR

■La République malgache dédere qu 'e lle  appli
quera la Convention sur la base de la réc ip roc i
té, à la reconnaittence et 4 l'exécution  det teu
let tentencet renduet tur le  terr ito ire  d'un 
autre Etat contractant; e lle  déclare en outre 
qu'elle appliquera la Convention uniquement eux 
différends lttut de rapporte de d ro it , contrac
tuels ou non contractuels, qui tont contidérét 
comme commerciaux par ta lo i nationale *

MAlAISIE

* .. .  le  Gouvernement malaisien, conformément 
aux dispositions du paragraphe S de l 'a r t i c le  
premier de la Convention, décler» q u 'i l  applique
ra la Convention tur la base de la récip rocité , 4 
la reconnaissance et 4 l ’ exécution des teulet 
sentences renduet tur le territo ire  d'un autre 
Etat contractant, ta Malaisie déclare en outre
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XXir.l : Sentence* arbitrale* étrangères

qu'aile Appliquera la Conuention uniquement aux 
différend* Issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi malaisienne.11

MAROC

"Le Gouuernement de Sa Majesté le Roi du Maroc 
n'appliquera la Convention qu'A la reconnaissance 
•t A l'exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d'un autre Etat contractant."

MONACO

"Se référant à la possibilité offert* par 
l'article premier, alinéa 3, de la Conuention sur 
la base da la réciprocité, à la reconnaissance et 
A l’exécution des seule* sentence* rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant; elle 
appliquera en outre la Convention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale."

NIGERIA

Conformément au paragraphe 3 de l'article pre
mier de la Convention, le Gouvernement militaire 
fédéral de la République fédérale du Nigéria dé
clare qu'il appliquera la Convention, sur la base 
de la réciprocité, à la reconnaissance et A l'ex
écution des seules sentences rendues sur le ter
ritoire d'un Etat partie ' A cette Convention et 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par les loi* de la 
République fédérale du Nigéria.

NORVEGE

1)[Le Gouvernement norvégien appliquera] la 
Convention A la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire de 
l'un des Ctats contractants.

2)[Le Gouvernement norvégien n'appliquera] pas 
la Convention aux différends dont l'objet est un 
bien immeuble situé en Norvège ou un droit direct 
ou indirect, sur un tel bien.

NOUVELLE-ZELANDE

Déclarations :
E n a p p l i c a t i o n  du paragraphe 3 de l'article 

premier de la Convention, le Gouvernement néo- 
zélandais déclare qu'il appliquera la Convention 
sur la bas» de la réciprocité, à le reconnaissan
ce et à l'exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d'un autre Etat contractant.

L'adhésion du Gouvernement néo-zélandais A la 
Convention ne s'appliquera pas pour le moment, 
conformément A l'article X de la Convention, aux 
lies Cook'et A Nioué.

PAYS-BAS

"En se référant au paragraphe 3 de l'article 
premier de la Convention pour la reconnaissance 
et l'exécution des sentences arbitrales étrangè
res, le Gouvernement du Royaume déclare qu'il ap
pliquera la Convention A la reconnaissance et A

l 'e x é c u t io n  des seu les  sentences rendus iuci 
t e r r i t o i r e  d 'u n  a u tre  Etat contractant."

PHILIPPINES

Lors de la  s ion a tu re  :
R é s e r v e  :

La signature est donnée tur la bit* di v 
r é c i p r o c i t é .
D é c l a r a t i o n  :

Les P h ilip p in e s  app liqueron t la  ConvtntlMili 
re con n a issa n ce  e t  l 'e x é c u t io n  det teults t»t» 
ces rendues sur l e  t e r r i t o ir e  d'un autrt cto 
c o n tr a c ta n t , conformément A l'a r t ic le  pniiir, 
paragraphe 3, de la  Convention.
D é c la ra tio n  f a i t e  lo r s  de la  ratifieititin :

Les P h il ip p in e s , tur la  bate de la réciprwiu, 
a p p liq u e ro n t la  C onvention A la  reconnalstin» «t 
A l 'e x é c u t io n  des seu les  sentences rendues sur li 
t e r r i t o i r e  d 'u n  au tre  Etat contractant et mit* 
ment aux d if fé r e n d s  is s u s  de rapport* i* irait, 
c o n tr a c tu e ls  ou non con tra ctu e ls , qui sont consi
déré* comme commerciaux par la  lo i nttlontl** 
pays q u i f a i t  la  d é c la r a t io n .

POLOGNE

Avec la réserve mentionnée A l’artiele preriir, 
paragraphe 3.

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

"Se r é fé r a n t  A la  p o s s ib i l i t é  offert* par J’r- 
t i c l e  p rem ier, a lin é a  S, de la  Convention, li W- 
p u b liqu e  c e n t r a fr lc a ln e  d écla re  qu'elle applMw- 
ra la  C onven tion , sur la  base de la réciprocité 
A la  recon n a issa n ce  e t  A l'exécution  dtt w h  
sen ten ces  rendues sur l e  te rr ito ire  d'ut wtn 
E tat c o n tra c ta n t  : e l l e  d é d e r e  en outre qu'ellt 
a p p liq u era  la  Convention uniquement aux diffé
rends is s u s  de ra p p orts  de d r o it , contractuel»«  
non c o n t r a c t u e ls ,  qu i son t considérés cote» tot- 
m erclaux par sa l o i  n a t io n a le ."

REPUBLIQUE OE COREE

En v e r tu  du paragraphe 3 de l'a r tic l*  prtii* 
de la  p résen te  C onvention, le  Gouvernement dt !• 
République de Corée d éc la re  q u 'i l  appliquai 1» 
C onvention  en vu* de la  reconnaissance tt è 
l 'e x é c u t io n  des se u le s  sentences arbitrales 
dues su r  l e  t e r r i t o i r e  d 'un  autre Etat contrit* 
ta n t . XI d é c la r e  en ou tre q u 'i l  appliquer* 1> 
C onvention  uniquement aux différend* ltsus è 
ra p p orts  de d r o i t s ,  con tra ctu e ls  ou non contrée- 
tu e ls  qu i son t con s id érés  comme coamerclaui f* 
sa l o i  n a t io n a le .

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

A l 'é g a r d  de l ' a r t i c l e  premier :
Lt R épublique dém ocratique allemande applil**1 

la  C onvention  A la  reconnaissance et A l'tiiu- 
t io n  des sen ten ces a rb itra le s  renduet «ur v 
t e r r i t o i r e  d 'u n  au tre  Etat contractant. En ce e»1 
concerne l e s  sen ten ces a rb itra le*  rendue* «ur 1* 
t e r r i t o i r e  d 'E ta ts  non contractants, lt Cot**- 
t io n  ne s 'a p p liq u e r a  que dans la  mesure *è <** 
E tats a cco rd e n t la  r é c ip r o c it é .  E* « tr i, J* 
R épublique dém ocratique allemande appliquai 11
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Convention uniquement aux différends issus de 
rapports de droit, contractuels ou non contrac
tuels , qui sont considérés comme commerciaux par 
le droit national de la République démocratique 
allemande.
» l'égard des articles UII1 et IX :
La Républlqu» démocratique allemande estime que 

les dispositions des articles UIII et IX de la 
Convention sont incompatibles avec le principe 
selon lequel tous les Etats dont la politique 
s’inspire des buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de devenir parties aux 
conventions mettant en jeu les intérêts de tous 
les Etats.
I l'éaard de l'article X :
La position adoptée par la République démocra

tique allemande au sujet de l'article X de la 
Convention, en c* qui concerne l'application de 
la Convention aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, lui est dictée par les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies 
sur l’octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux (résolution 1514 (XU) du t* 
décembre I960], qui proclame la nécessité de met
tre rapidement et Inconditionnellement fin au co
lonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
«es manifestations.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

Ln ce qui concerne les sentences arbitrales sur 
le territoire d'un Etat non contractant, la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie n'ap
pliquera les dispositions de la présente Conven
tion que sur la hase de la réciprocité.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

En ce qui concerne les sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un Etat non contrac
tant, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine n'appliquera les dispositions de la 
présente Conuention que sur la base de la 
réciprocité,

REPUBLIQUE-UNIE OE TANZANIE

Conformément au paragraphe 3 de l'article I, le 
Gouvernement de la République-Unie du Tanganyika 
ot de Zanzibar appliquera la Conuention à la re
connaissance et 4 l'exécution des seules senten
ces rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

ROUMANIE

"La République populaire roumaine appliquera la 
Convention seulement aux différends ayant trait à 
des rapports de droit, contractuels ou non con
tractuels, qui sont considérés comme étant com- 
•erciaux par sa législation.

“La République populaire roumaine appliquera la 
Convention A ta reconnaissance et à l'exécution 
des sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant. En ce qui concerne les 
sentences rendues sur le territoire de certains 
Etats non contractants la République populaire 
rounaine n'appliquera la Conuention que sur la 
base de la réciprocité établie de commun accord 
«ntre les parties."

ROYAUME-UNI6
5 mal 1980

Le Royaume-Uni n’appliquera la Conuention qu’4 
la reconnaissance et è l'exécution des sentences 
rendues sur le territoire d ’un autre Etat con
tractant. Cette déclaration est faite également 4 
l'égard de Gibraltar, de Hong-kong et de l’ile de 
Man auxquels la Convention avait été ultérieure
ment rendue applicable.

19 auril 199S
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d ’Irlande du Nord déclare, conformément au 
paragraphe 2 de l’article X de la Conuention, que 
celle-ci s'étendra [et que] la Conuention confor
mément au paragraphe 3 de son article premier, 
s'appliquera pour ce qui est de Guernesey 4 la 
reconnaissance et 4 l'exécution des seules sen
tences rendues sur le territoire d’un autre Etat 
contractant.

SAINT-SIEGE

"t'Etat de la Cité du Vatican appliquera ladite 
Convention, sur la base de la réciprocité. 4 la 
reconnaissance et 4 l’exécution des seules sen
tences arbitrales rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant; et uniquement aux diffé
rends issus de rapports de droit, contractuels ou 
non contractuelsi qui sont considérés comme com
merciaux par la loi vatlcane."

SINGAPOUR

La République de Singapour appliquera ladite 
Convention sur la base de la réciprocité, 4 la 
reconnaissance et A l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre 
Etat contractant.

SUISSE

"Se référant 4 la possibilité offerte par l'ar
ticle premier, troisième allnée, la suisse appli
quera la Convention 4 la reconnaissance et 4 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant."

TCHECOSLOUAQUIE

La Tchécoslovaquie appliquera la Convention 4 
la reconnaissance et 4 l'exécution des sentences 
rendues sur le territoire d'un autre Etat con
tractant. En ce qui concerne les sentence* ren
due* sur le territoire d'Etats non contractants, 
elle n'appliquera la Convention que sur la bas» 
d'une stricte réciprocité.

TRINtTE-ET-TOBAGO

Aux termes de l'article I de la Conuention, le 
Gouvernement de la Trlnlté-et-Tobago déclare 
qu'il appliquera la Conuention sur la base da la 
réciprocité, 4 la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant; 11 déclare en outre 
qu'il appliquera la Convention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale.
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TUNISIE

", . . Avec les réserves prévue* à l'alinéa 3 
de l'article premier de cette Convention, A sa
voir que l'Ctat tunisien appliquera la Convention 
A la reconnaissance et. A l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant, et qu'il appliquera la Conven
tion uniquement aux différends issus de rapports 
de droit, contractuel;: ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par la loi tu
nisienne."

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

En ce qui concerne les sentences arbitrales 
rendues sur lo territoire d'un Etat non contrac
tant, 1 * Union des Républiques toclallstei sovié

tiques n'appliquera les dispositions de la pré
sente Convention que tur la base de la récipro
cité .

YOUGOSLAVIE8

1. La Convention s'applique en ce qui concerna 
la République fédérative tocialltte de Yougosla
vie aux teulet tentencet arbitrales rendue* aprtt 
ton entrée en vigueur.

2. La République fédérative socialiste de You
goslavie appliquera la Convention tur la bat* d« 
la réciprocité aux teulet tentencet arbitrait* 
renduet tur le territoire d'un autre Etat partit 
à la Convention.

3. La République fédérative tocialltte dt You
goslavie appliquera la Convention [teulemtnt]7 
aux dlfférendt lttut de rapporte de droit, con
tractuel! ou non contractuel!, contldérés comm* 
économique* par ta légltlatlon nationale.

Application territoriale

Participant Date de réception
de la notification : Territoires :

Australie ............ . . . . 26 mart 1975

Danemark ............ févr 1976
Etats-Unis ......... . . . . 3 nov 1970

France .............. juin 1959
Pays-nas ............ avr 1964

sept. 1975
21 janv 1977
22 févr 1979
14 nov 1979
26 nov I960
19 avr I98S

Tou» let terrltolret extérieure, autret que lt 
Papua-Nouvelle-Guinée, dont l'Auttralle t ü u w  
let relatlont Internationale!

Ilet Féroé, Groenland9
Tout let terrltolret dont let Etatt-Unit atturent 

let relatlont Internationale!
Tous le! territoire! de la République française
Antilles néerlandai!et, Surinam
Gibraltar1®
Hong-kong 
Ile de ManlO 
Bermudet
Belize, liât Caïmanes 
Guernesey

Oéclarations et réserves faites lors de notifications concernant l'application territoriale

ROYAUME-UNI

Belize. Bermudes. Guernsey. Ile» Caïman»»

[La Convention s'appliquera] . . . conformément au paragraphe 3 de l'article premier de celle-ci. à 1» 
reconnaissance et A l'exécution det seules sentences renduet tur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

NOTES :

lt Documents officiels du Contell économique 
ut social, vingt et unième snsBion. Supplément 
n° 1 (T/2889), p. 7.

it Avec déclaration aux terraet de laquelle la 
Convention s'appliquera également, au Land de 
Berlin A compter du jour où elle entrera en vi
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Lu égard à la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu det communications det C o u 
vernement de l'Albanie, de la Républlqu» fédérale 
d'Allemagne, de la Bulgarie, de Cuba, det Etatt- 
Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni, 
de la Pologne, de la République tocialltte

tovlétlque d'Ukraine, de la Roumanie, de 1* 
Tchécot lovaqule et de l'Union det Républiques 
tocialltte! sovlétlquet. Cet communlcatlont sont 
Identique* en tubttanc», mutati* mutandlt, * 
cellet reproduit»» en note 1 au chapitre III.î.

Lort de ton adhétion A la Convention, le 20 fé
vrier 1975, le Gouvernement d* la République dé
mocratique allemande a formulé à ce tujet la dé
claration tulvante :

Conformément A l'Accord quadripartite entr» 
let Gouvernementt det Etatt-Unit d'Amérique, dt 
la République françalte. du Royaume-Uni <]• 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et dt 
l'Union det Républiques sociallttet tovlétlque* 
en date du 3 teptembre 1971, Berlln-Ouett "• 
fait pa! partie de la République fédérale d’»*-
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lemagne et ne peut 6t.re gouverné par aile. Le* 
déclarations de la République fédérale d'Alle
magne, selon lesquelles lesdites conventions 
s’appliquent également au Land de Berlin, sont 
donc en contradiction avec l'Accord quadripar
tite qui stipule en outre que les traités 
touchant aux questions de sécurité et de statut 
ne peuvent fltre étendus â Berlin-Ouest par la 
République fédérale d'A.llnmagne, Les déclara
tions de la Républlqu» fédérale d'Allemagne ns 
peuvent donc avoir d'effets juridiques.
A la suite de cette dernière déclaration, le 

Secrétaire général a reçu le 26 janvier 1976 des 
Couvernements de la Franc», du Royaume-Uni de 
Crande-Bretange et d'Irlande du Nord et des 
ttats-Unls d'Amérique une communication confir
mant la position précédemment adoptée par ces 
gouvernements. Par la suite, le Secrétaire géné
ral a reçu lo 2* féurier 1976 du Couvernement de 
la République fédéral» d'Allemagne une communica
tion où 11 est dit notamment ce qui suit : L» 
Gouvernement d» la République fédérale d'Allema
gne, sur la base de la situation juridique décri
ts dans [la note] des trois Puissances, tient è 
confirmer qu» [la Conwentlon susmentionnée], dont 
U  a étendu l'application i Berlin-Ouest confor
mément aux procédures établies, [continue] d'y 
tt.re pleinement cn vigueur.

Adhésion de la République arabe unie : 
voir note 5 au chapitre I.t.

*t l.e texte de cette déclaration est le sui
vant :

"SI une autre Partie contractante étendait 
l'application de la Convention à des territoi
res qui relèvent de la souveraineté de la Répu
blique Argentine, cette extension n'affecterait 
en rien los droits de la République Argentine."

5/ La déclaration du Canada ayant été faite 
»prfts l'adhésion, elle a été communiqué i tous 
los Ftats concernés par le Secrétaire général 1» 
2? juillet 1987. Aucune des Parties contractantes 
"'ayant forumlé d'objections dans les 90 jours i  
compter de la date de la lettre, la déclaration a 
étd considérées comme acceptée et remplace celle 
faite lors de l'adhésion qui se lit comme suit :
‘le Gouvernement du Canada déclare, en ce qui 
concerne la province de 1' Alberta, qu'il 
appliquera la Convention i la reconnaissance et 
l'exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autr» Etat 
contractant.
Le Gouvernement du Canada déclar» qu'il 

appliquera la Convention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi 
nationale du Canada."

la déclaration [de la Crée*] et (du 
Royaiim»-Unl] ayant été faite après l'adhésion 
elle a été communiquée è tous les Itats concernés 
par le Secrétalr» général le 10 juin 19(0 (lettre 
circulaire C.N. 124.19*0.TRCATIES-I). Aucune des 
Parties contractantes n'ayant formulé une objec
tion dans l*s 90 jours è compter de la date d» la 
lettre, la déclaration a été réputée accepté».

lt Oans un» communication reçue par 1» 
Secrétaire général le 21 juin 1910, le Couverne
ment Israélien a déclaré ce qui suit :

le Gouvernement Israélien a relevé le carac
tère politique de la déclaration du Gouverne
ment jordanien. A son avis, la Convention n» 
constitue pas le cadr» approprié pour des 
proclamations politiques d» ce genre, ln outra, 
ladite déclaration ne peut en aucune menièr» 
modifier les obligations qui Incombent A la 
Jordanie en vertu du droit International 
général ou ds conventions particulières, ln c» 
qui concerne le fond de la question, 1» 
Gouvernement israélien adoptera è l'égard du 
Gouvernement Jordanien une attitude d'entièr» 
réciprocité.

tt Dans une déclaration ultérieure en data 
du 21 juin 1912, le Couvernement yougoslave a 
précisé que la première réserve ne constituait 
qu'un» réafflrnation du principe de la non» 
rétroactivité d»s lois, et que la troisième 
réserve étant essentiellement conforme è l’arti
cle I, paragraphe S, de la Convention 11 y a lieu 
d'ajouter dans le texte original le «ot "seule
ment" et d» considérer que le aol "économique" y 
a été utilisé comme synonyme du mot "commercial*.

*t tors de son adhésion è la Convention, le 
Couvernement danois avait déclaré, en application 
de l'article X, paragraphe I, que le Convention 
ne serait pas applicable pour le moment aux lies 
Féroé et au Groenland.
Oans une communication reçue le 11 novembre 

1975, le Couvernement danois a déclaré retirer.la 
réserve susm*ntlonnée, cette décision prenant 
eff»t la i*r Janvier 1976. Aux terme» d'une 
seconde communication, reçue le 4 Janvier 197*. 
le Gouuernement danois a confirmé que la notlfl* 
cation reçue le 12 novembre 1974 devait être con
sidérée comme eyant pris effet le 10 février 1976, 
conformément è l'article X, paragraphe 2, et 
étant entendu que la Convention a été appliquée 
de facto aux lias féroé et eu Croenland du 
ïei1 janvier au 9 février 1976.

>0/ Voir aussi sou» "Déclarations et 
réterv»s* dans c» chapitre pour le réserve felte 
par le Royaume-Uni, qui a également été Felte au 
nom d» Gibraltar, Hong-kong et l’ile de Man.

791



XXII.2 : Arbitrage commercial international

2. CONVENTION EUROPEENNE SUR L'ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

En date à Genèue du 21 auril 1961

ENTREE EN VICUEUR : 7 janvier 196*. conformément à  l'articl» X. paragraphe B,  A  l'exception des 
paragraphes J A  7 de l'article IV qui sont entrés «n vigueur 1» 16 octobre 196S 
aux termes du paragraphe 4  de l'annexe à  la Convention.

ENREGISTREMENT : 7 janvier 196*, n® 7041.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 484, p. 349.

Note : La Conuention a été élaborée et ouuerte à  la signature le 21 avril 1961 par la Réunion spéciale 
de plénipotentiaires chargés de négocier et de signer une Convention européenne sur l'arbitrage 
commercial international, convoquée conformément à la résolution 7 (XV) de la Commission économique pour 
l'Europe, adoptée le S mal 1960. La Réunion spéciale i  eu lieu A  l'Offlce européen des Nations Unies, i 
Genève, du 10 au 21 avril 1961. Pour le texte de l'Acte final de la Réunion spécial», uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 484, p. 349,

Participant Signature

Allemagne,
République

fédérale d'2 21 avr
Autriche . . . .  21 aur
Belgique . . . .  21 avr
Bulgarie . . . .  21 aur
Burkina Faso . .
Cuba . . . . . .
Danemark3 . . . .  21 aur
E s p a g n e .........  14 déc
Finlande . . . .  21 déc
F r a n c * .........  21 avr
H o n g r i e .........  21 aur
I t a l i e .........  21 aur
Luxembourg . . .
P o l o g n e .........  21 avr
République 

démocratique 
allemande . . .

1961
1961
1961
1961

1961
1961
1961
2961
1961
1961

1961

Ratification, 
adhésion (a)

27 oct 1964
6 mars 1964
9 oct 1975
13 mal 1964
26 janu 1965 a
1 sept 1965 a

22 déc 1972 "
12 mal 1975

16 déc 1966
9 oct 1963
3 août 1970

26 mars 1982 a 
15 sept 1964 ~

20 féur 1975 a

Participant

République 
socialiste 
soviétique 
de Biélorussie

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine . . .

Roumanie . . . .
Tchécoslovaquie .
Turquie .........
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques . .

Yougoslavie . . .

Signature
Ratification, 
adhésion (aï

Déclarations et réserues

21 aur 1961 14 oct 1963

21 aur 1961 18 mars 1963
21 avr 1961 16 aoOt 1963
21 aur 1961 13 nou 1963
21 aur 1961

21 aur 1961 27 juin 1962
21 aur 1961 25 sept 1963

(En l'absence d'indication précédant le texte, la dat» de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

"Conformément & l'article II, paragraphe 2, 
de la Convention, le Couvernement belge déclare 
qu'en Belgique seul l'Etat a, dans les cas ulsés 
A  l'article I, paragraphe 1, la faculté de 
conclure des Conuention d'arbitrage."

LUXEMBOURG

"Sauf stipulation contraire expresse dans la 
Conuention d'arbitrage, les présidents des tribu
naux d'arrondissement assument les fonctions con
fiées par l'article lv de la Convention aux 
prési- dents des chambres de commerce. Les 
présidents statuent comme en matière de référé."

NOTES :

Documents officiels du Conseil économique 
et social, quinzième session, supplément n° 3 
(E/3349), p. 59.

2/ Il est stipulé dans une note accompagnant 
l'instrument de ratification que l'Accord s'ap
pliquera également au Land de Berlin à compter de 
sa date d'entrée en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard A la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Répub
lique fédérale d'Allemagne, de la Bulgarie, de 
Cuba, des Etats-Unis d'Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni, de la Pologne, de la République 
soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques. Ces communications 
sont Identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles reproduites en note I au chapitre III.3.
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Lort de «on adhésion è la Conwentlon le 20 
février 1975, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a formulé i ce sujet la 
déclaration suivante :

Conformément à l'Accord quadripartite entre 
les Gouvernement* de* Etats-Unis d'Amérique, d» 
la République française, du' Royaume-Uni de 
Crande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
l'Union des République socialistes soviétique* 
en date du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne peut être gouverné par elle. 
Les déclarations de la République fédérale 
d'Allemagne, telon lesquelles lesdites conven
tions s'appliquent également au Land de Berlin, 
sont donc en contradiction avec l'Accord 
quadripartite, qui stipule en outre que les 
traités touchant aux questions de sécurité et 
de statut n* peuvent être étendus A 
Berlln-Ouett par la République fédérale 
d'Allemagne. Les déclaration* de la République 
fédérale d'Allemagne ne peuvent donc avoir 
d'effet* juridique».
A la tulte de cette dernière déclaration, le 

Secrétaire général a reçu le 26 janvier 1976 de*

Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et _ d 'Ir la nde du Word et de» 
Etats-Unis d'Amérique une communication îî ît f jr *  
mant la position précédemment adoptée par cet 
Gouvernement*. Par la tu lte , le  Secrétalr» 
général a reçu le  24 février I97A du Couvernee»nt 
dt la République fédérale d'Allemagne une commu
nication où i l  est dit notamment ce qui su it : le  
Gouvernement de la République fédéral» 
d'Allemagne, sur la base de la situation ju r id i
que décrit* dans (la note] det tro lt  Puissance», 
tient A confirmer que [la  Convention susmentlon- 
niel, dont i l  a étendu l'app lica tion  t  Berlin- 
Ouest conformément aux procédure* étab lie* , 
[continue] d'y être pleinement en vigueur.

L'Instrument de ratifica tion  contenait un» 
déclaration selon laquelle la  Convention ne 
s'appliquera pas pour le  moment aux lie *  fér»4 et 
au Groenland.

Dan* un* communication reçue le  12 novembre 
1975, le  Couvernement denole » déclaré retirer  la 
réserve susmentionnée, cette décision prenant 
e ffet le  1er Janvier 1974.
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CHAPITRE XXIII. DROIT OES TRAITES

I. CONVENTION DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITES

Conclue à Vienne le 23 mai 1969

ENTREE EN VIGUEUR : 27 janvier 1980, conformément au paragraphe 1 de l'article 84.
ENREGISTREMENT : 27 Januier 1980, n° 18232.
TEXTE : Nations Unies, Recueil de* Traltét, vol. 1 ISS, p. 331.

No»» : La Convention a été adoptée le 22 mal 1969 et ouverte à la tlgnature le 23 mal 1969 par la Con
férence des Nation» Unies tur le droit det traltét. La Conférence avait été convoqué» conformément â la 
résolution 2166 (XXI)1 de l'Astemblée général» en date du S décembre 1966 »t à la rétolution 2287
(XXII)2 de l'Assemblée général» en date du 6 décembre 1967. La Conférence a tenu deux «ettlone «u N»u» 
Hofburq, A Vienne, la première du 26 mart au 24 mal 1968 et la taconde du 9 avril au 22 mal 1969. Outre 
la Convention, la Conférence a adopté l'Acte final aintl que certalnet rétolutlont et déclarationt qui 
sont jointes audit Acte. Par décision unanime d» la Conférence, l'original de l'Acte final a été dépoté 
aux archivet. du Ministère fédéral det affaires étrangères autrichien, t» texte d» l’Acte final est 
inclus dans le document A/CONF.39/11/Add.2.

Ratification.
Particioant Sionature adhésion (a)

Afghanistan . . 23 mal 1969
Allemagne,
République
fédérale d' . . 30 avr 1970 21 juil 1987Î

Argentin» . . . . 23 mal 1969 5 déc 1972
Australie . . . . 13 Juin 1974 a
Autriche . . . . 30 avr 1979 •
Barbade . . . . . 23 mal 1969 24 juin 1971
Bolivie ......... 23 mal 1969
Brésil ......... 23 mal 1969
Bulgarie . . . ■ 21 avr 1987 g.
Canada ......... 14 oct 1970 a
Chili ............ 23 mal 1969 9 avr . 1981
Chine*
Chypre ......... 2 8 déc 1976 a
Colombie . . . • 23 mal 1969 10 avr 1985 ~
Congo ............ 23 mal 1969 12 avr 1982
Costa Rica . • • 23 mal 1969
Cflte d'ivoire . . 23 juil 1969
Danemark . . • • 18 «vr 1970 1 juin 1976
Egypte ......... 11 févr 1982 £
El Salvador . . • 16 févr 1970
Equateur . . . • 23 mal 1969
Ftpagnn ......... 16 mai 1972 t
Etats-Unis

d'Amérique • • 24 avr 1970
Ethiopie . . . < 30 «vr 1970
Finlande . . . • 23 mai 1969 19 août 1977

Ghana ............ 23 mal 1969
Grèce ............ 30 oct 1974 a.
Guatemala . . . • 23 mal 1969
Guyana ......... 23 mal 1969
Haïti ............ 25 août 1980 a
Honduras . . . • 23 mai 1969 20 sept 1979
Hongrie . . . - • 19 juin 1917 â
Iran (République 

ltlamlquo d') • 23 mal 1969

Italie ......... 22 avr 1970 25 juil 1974
Jamaïque . . • • 23 mal 1969 28 juil 1970

Ratification.
Particioant SJgnnuri •dhé»lon_ E U

2 juil 1981 g
Kampuchea

démocratique 23 mal 1989
2) mai 1969

K o w e ï t ........ U nov 1974 |
Lesotho ........ 3 mtr t 1972 i
Libéria ........ 23 mai 1969 29 •oOt 1984
Luxembourg . . . 4 tept 1969
Madagascar . . . 23 mal 1969

23 août 1983 J
Maroc ........... 23 mal 1969 2» tept 1972
Maurice ........ 18 Janw 1973 1
Mexique ........ 2) mal 1969 25 tept 1974

4 mal 1978 i
23 mal 1969

27 oct 1971 t
Nigéria ......... 23 mai 1969 31 Juil 1969
Nouvelle-Zéland» 29 avr 1970 4 •oOt 1971
Pakistan . . . . 29 avr 1970
Panama ......... 28 Juil I960 t
Paraguay . . . . 3 févr 1972 i
Pays-Bas . . . . 9 •ur 1984 ft
P é r o u ........... 23 mai 1969
Philippines . . . 23 mai 1969 14 nov 1972
République arabe

tyrlenne . . . 2 oct 1970 ft
République

centrafricaine 10 déc 1971 ft.
République d* Corée* 27 nov 1969 27 •vr 1977
République
démocratique
allemande . . . . 20 •et 1986 t

République
tocialitt» toviétl-
que de Rléloruttl» 1 mal 1988 1

République
socialiste
soviétique
d'Ukraine . . .  14 «ai l * M  «
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Participant Signature

République-Unie 
de Tanzanie . .

Royaume-Uni . . 20 avr 1970
Ruanda . . . .
Saint-Siège . . 30 sept 1969

Soudan . . . . mai 1969
Suède ......... 23 avr 1970
Tchécoslovaquie 
T o g o .........

Ratification.
adhésion (a) Participant

Trlnlté-et-Tobago
12 avr 1976 a Tunisie . . .
25 juin 1971 Union des
3 janv 1980 a Républiques

25 févr 1977 socialistes
11 avr 1986 a soviétiques

Uruguay . . .
4 févr 197S Yougoslavie .

29 juil 1987 a Zaïre . . . .
28 déc 1979 ï Zambie

Ratification 
Siqnature adhésion f»

23 mal 1969
23 juin 1971 a

29 avr 1986 a
23 mal 1969 5 mars 1982 ~
23 mal 1969 27 août 1970

25 juil 1977 a
23 mal 1969

Déclarations et réserue»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

Lors de la signature :
L'Afghanistan interprète l'article 62 (Change

ment. fondamental de circonstances) de la manière 
suivante :

L'alinéa a du paragraphe 2 ne s'applique pas 
dans le cas des traités inégaux ou illégaux ni 
dans le cas de tout autre traité contraire au 
principe de l'autodétermination. Cette interpré
tation est celle qui a été soutenue par l'expert 
consultant dans sa déclaration du 11 mal 1968 de
vant la Commission plénière et dans la communica
tion du 14 mai 1969 (A/CONF.39/L.40) qu'il a 
adressée A la Conférence.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE O'

Lors de la signature :
La République fédérale d'Allemagne se réserve 

le droit, au moment de la ratification de la Con
vention de Vienne sur le droit des traités, d'ex
poser sa position vis-à-vis des déclarations fai
tes par d'autres Etats au moment où ils auront 
adhéré ainsi que de formuler des réserves concer
nant certaines dispositions de ladite Convention. 
Lors dn la ratification :

2. La République fédérale d'Allemagne part du 
principe que l'article 66 b) de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités ne saurait être 
invoqué pour exclure la juridiction de la Cour 
internationale de Justice à laquelle sont soumis 
des Etats non parties à ladite Convention.

3- L* République fédérale d'Allemagne entend 
par l'expression 'mesures prises conformément à 
la Charte des Nations Unies', mentionnée i 
l'article 75 de la Convention, les futures 
décisions adoptées par le Conseil de sécurité des 
Nations Unies en application des dispositions du 
Chapitre UII de la Charte relatives au maintien 
de la paix et de la sécurité Internationales.

ARGENTINE

a) La République argentine ne considère pas que 
la règle énoncée à l'article 45, b, lui est 
applicable dans la mesure où celle-ci prévoit la 
runonciat.ion anticipée à certains droits.

b) la République Argentine n'admet pas qu'un 
changement, fondamental de circonstances qui s'est

produit par rapport A celles qui existaient au 
moment de la conclusion du traité et qui n'avait 
pas été prévu par les parties puisse être invoqué 
comme motif pour mettre fin au traité ou pour 
s'en retirer; de plus, elle s'élève contre 1»* 
réserves formulées par l'Afghanistan, le Maroc et 
la Syrie au sujet du paragraphe 2, a, de l'arti
cle 62 et contre toutes autres réserves de même 
effet que celles des Etats susmentionnés qui 
pourraient être formulées i l'avenir au sujet ds 
l'article 62.

L'application de la présente Convention dan* 
des territoires sur lesquels deux ou plusieurs 
Etats, qu'ils soient ou non parties à ladite Con
vention, ont des prétentions adverses à exercer 
la souveraineté, ne pourra être Interprétée cornus 
signifiant que chacun d'eux modifie la position 
qu'il a maintenue jusqu'A présent, y renonce ou 
l'abandonne.

BOLIVIE

1. L'imperfection de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités retarde la réalisation 
des aspirations de l'humanité.

2. Néanmoins, les normes que consacre la Con
vention marquent d'importants progrès fondés sur 
des principes de justice internationale que 1* 
Bolivie a traditionnellement défendus.

BULGARIE

Réserve :
La République populaire de Bulgarie ne »• 

considère pas liée par les dispositions o* 
l'alinéa a) de l'article 66 de la Convention, 
selon lequel toute partie i un différend concer
nant l'application ou l'interprétation «•* 
articles 53 ou 64 peut, par une requête» 1®,*°*}' 
mettre A la décision de la Cour internationale ot 
Justice, A moins que les parties ne décident d'u" 
commun accord de soumettre le différend A I '?rr , 
trage. Le Gouvernement de la République P«Pu“1r* 
de Bulgarie déclare que le consentement prélim»" 
naire de toutes les parties au différend •** 
nécessaire pour que ledit différend puisse et" 
soumis A la décision de la Cour internationale 
Justice.
Oéclaration :

La République populaire de Bulgarie estij 
nécessaire de souligner que les articles fll 
de la Convention, qui mettent, un certain nomo
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d'Etats dant 1'impôttibilité d'y accédtr, ont un 
caractère Indûment restrictif. PartlUat ditpotl- 
tions sont incompatible* auec la natur* da la 
Convention, qui est da caractère unlvertal et 
doit être ouuerte è la tlgnature da tout lat Etatt.

CANADA

"En adhérant è la Conuention d* Vienne tur le 
droit des traltét, le Gouvernement du Canada dé
clare reconnaître qu'il n'y a rien dant l'articl* 
66 de la Convention qui tende i exclure la compé
tence de la Cour Internationale de Juttlce lort- 
que cette compétence est établie en vtrtu det 
ditpotit.ion* d'un traité on vigueur dont let par
tlet sont liées relativement au règlement det 
différends. En ce qui concerne let Etatt partlet 
i la Convention de Vienne qui acceptent que la 
compétence do la Cour Internationale de Juttlce 
toit obligatoire, 1* gouvernement du Canada dé
clare qu'il ne considère pas que les dltpotltlont 
de l'articl» 66 de la Conuention de Vienne propo
sent "un autre moyen de règlement pacifique", 
telon la teneur d* l'alinéa a du paragraphe 2 de 
la déclaration que le gouvernement du Canada • 
remise au Secrétaire général de l'Organltation 
des Nations Unies le 7 avril 1970, par laquelle
11 acceptait que la compétence de la Cour inter
nationale d* Juttlce soit obligatoire."

CHILI
Réterve :
La République du Chili déclare qu'elle adhère 

au principe général de l'immutabilité det 
traltét, tant préjudice du droit pour let Etatt 
de stipuler, notamment, det règlet modifiant c* 
principe, et formule de c* fait une réterve aux 
dispositions énoncées aux paragraphe! 1 et î de 
l'article 62 de la Convention, qu'ell* contldère 
comme inapplicable à ton égard.

COLOMBIE

Réserue :
S'agissant. do l'article 25, la Colombie formule 

la réserve suivante la Conttitutlon politique 
de ce pays n'admet pas .l'entrée en vigueur provi
soire dot traltét; c'ett en effet au Congrèt 
national qu'il incombe d'approuver ou d* dénoncer 
les traités et conventions conclut par le gouver
nement auec d'autre* Etats ou avec det pertonnet 
de droit international.

COSTA RICA

1. En ce qui concerne let articlet 11 et 12, la 
délégation du Costa Rica formula la réterve tui- 
vante : *n matière constitutionnelle, le tyttème 
juridique de  c* pays n'autorlte aucune forme d* 
consentement qui ne toit sujette i ratification 
par l'Assemblée législative.

2. En ce qui concern* l'article 2S, la déléga
tion du Costa Rica formule la réserve suivante : 
la Constitution politique de ca payt n'admet pat 
non plus l'untréo en vigueur provltolre det tral
tét.

î. La délégation du Costa Rica Interprète l'ar
ticle 27 comme uisant let lolt ordlnalret «Mit 
non 1ns dispositions do la Constitution politique.

4. la délégation du Cotta Rica Interprète l'ar

t ic le  }| dt la manière tuivante : une règle cou- 
tumière du droit International général ne prévau
dra tur aucune régi* du tyttèm* int*ram ériç*l«. 
au regard duquel la prétenie Convention r*vét. • 
ton avlt, un caractère tupplémentalr*.

DANEMARK

"Vit-4-«lt de payt formulant entièrement ou 
partiellement det rétervet en c* qui concerne le t  
dltpotltlont d* l 'a r t ic le  66 de la Convention 
portant tur lt  règlement obligatoire d* certelnt 
dlfférendt, le Danemark ne te contldère pat l ié  
par let ditpotltioni de la partie V de la Conven
tion, talon letqualltt le t procéduret de règ le 
ment Indiquée! è l 'a r t ic le  éé ne teront pat ap
p liquât par tuite de rétervet formulée* par 
d'autrat payt."

EQUATEUR

lort de la tien»ture t
En tlgnant la présente Convention, l'(qu *t*u r 

n'a pat Jugé nécettalr* de formuler «ne réterve 
quelconque au tujtt de l 'a r t ic le  4 de cet in ttru - 
ment, car 11 contldèr* qu'au nombre det règ)** 
auxquellet te réfèr* la preeilère partie d* cet 
artlcl* figure 1» principe du règlement paciflqu* 
d*t dlfférendt, énoncé au paragraphe ) de l 'A r t i 
cle  2 de la Charte dtt Nationt Uniet, dont le  ca
ractère de lut cooent lui confér* un* valeur 
lmpératlv* univerte11*.

De mime, l'Equateur contldère également 'g *  J* 
première partie de l 'a r t ic le  * ett applicable au* 
traltét exittantt.

I l  tient I préelter t  cett* occation qu* l*d lt 
article t'appuie tur 1* principe Incontestable 
telon lequel, l*rtque la Convention cod ifie  det 
règlet relevant de la le» lata, cet règ le t , du 
fa it  qu 'elje i tont préeiiitentet, peuvent être 
Invoquées et appltqulet au regard de tra ité* con
clut avant l'entrée en vigvevr de ladite Conven
tion, laquelle contMtue 1'lnttruaent let ayant 
codifiée*.

flNlANOC

la finlande déclare q u 't ll*  contldèr* qu'aucun* 
det dltpotltlont du paragraph* i d* l '* r t t c le  7 
de 1* Convention n* vite è modifier le t  d itp o t l
tioni de droit intern* concernant ]* <ompét*nc* 
pour conclure det tra ltét «n vigueur dent un ttat 
contractant. Cn vertu d* 1* Conttitutlon ftn lan - 
dalt*, c 'e tt  le  Prétident de la République qui 
ett habilité è conclura d*t traltét et c '* t l  éga
lement lu i qui décide de donner plelnt pouvoir* 
au Chef du Couvtrnement et au Minlttr* de* a f fa i
re* étrangèret.

La finlande déclare également qu'en C* qui con
cerne tet relatlont avec tout ftat qui a fa i t  eu 
fa it  une réterve te lle  que cet ftat n 'ett pat l ié  
par quelquet-unet det ditpotlllont d* l 'a r t i c l*  
66 ou par toutet cet d ltpotltient, 1* finlande n* 
t* contldérer* lié e  ni par cet d ltpotltient d* 
procédure ni par le t dltpotltlont d* f***d d* la 
parti* v d* la Convention euaquellet le* précéde
ra* prévue* è l 'a r t i c l*  »4 n* t'epplHuent pat 
par suit* d* ladite réterv*.
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GUATEMALA

Lors d» la signature :
Réserues :

1. Le Guatemala ne peut accepter aucune dispo
sition de la présente Convention qui porte at
teinte à ses droits et à sa revendication sur le 
territoire de Belize.

t. Le Guatemala n'appliquera pas les disposi
tions des articles 11, 12, 25 et 66, dans la me
sure où elles contreviendraient aux principes 
consacrés dans la Constitution de la République.

3. le Guatemala n'appliquera les dispositions 
de l'article 38 que dans les cas où il considére
ra que cela sert les intérêts du pays.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l'article 
66 de la Convention de Uienne sur Le droit des 
traités et déclare que pour soumettre à la 
décision de la Cour Internationale de Justice un 
différend concernant l'application ou l'interpré
tation des articles 53 ou 64 ou pour soumettre à 
l'examen d'une commission de conciliation un 
différend concernant l'application ou l'interpré
tation d'un article quelconque de la partie 0 de 
la Convention, l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire et que les conciliateurs 
constituent la Commission de conciliation doivent 
avoir été désignés exclusivement d'un commun 
accord par les parties au différends.

KOWEÏT

La participation du Koweït à ladite Convention 
ne signifie en aucune façon que le Gouvernement 
de l'Etat du Koueït reconnaisse Israël, et qu'en 
outre aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre l'Etat du Koweït et Israël.

MAROC

Lors de la signature (confirmé* lors de Ta
ratification) :
"1. Le Maroc interprète lo paragraphe 2, a, de 

l'article 62 (Changement fondamental de circons
tances) comme ne couvrant pas les traités illici
tes et inégaux ainsi que tout traité contraire au 
principe de l'autodétermination. Le point do vue 
du Maroc sur le paragraphe 2, a, a été soutenu 
par 1'expert consultant dans son intervention du
11 mal 1968 en Commission plénière ainsi que le
14 mal 1969 à la Conférence plénière (document 
A/CONF.39/L.40).

”2. Il est entendu que la signature par le 
Maroc de la présente Convention ne signifie en 
aucune façon qu'il reconnaisse tsraël. fn outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre le Maroc et Israël."

PAYS-RAS

Déclaration :
Le Royaume des Pays-Bas ne considère pas que 

les dispositions de l'alinéa b) de l'article 66 
de la Convention proposent "un autre moyen de 
règlement pacifique" au sens de la Oéclaration 
que le Royaume des Pays-Bas a déposée auprès du

Secrétaire général de I'Organisation des Nations 
Unies le 1er aoOt 1956 et par laquelle il a 
accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de justice.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

"A) L'acceptation de cette Convention par la 
République arabe syrienne et sa ratification p»r 
son Gouuernement ne peuvent comporter en aucune 
façon le sens d'une reconnaissance d'Israël et n* 
peuvent aboutir & entretenir avec lui aucun con
tact réglé par les dispositions de la Convention.

*8) La République arabe syrienne considère que 
l'article quatre-vingt-un de cette Convention ne 
s'accorde pas avec ses buts et ses desseins car
11 ne permet pas è tous les Ctats sans discrimi
nation ou distinction d'en devenir parties.

"C) Le Gouvernement de la République arabe sy
rienne n'accepte en aucun cas la non-application 
du principe du changement fondamental de circons
tances sur les traités établissant des frontières 
au paragraphe 2, alinéa a, de l'article soixante- 
deux, car cela est considéré comme une violation 
flagrante de l'une des règles obligatoires parmi 
les règles générales du Code International et qui 
prévoit, le droit des peuples à l'autodétermina
tion.

“0) Le Gouvernement de la République arabe sy
rienne comprend la disposition de l'article 
cinquante-deux, comme suit :

"Le terme de la menace ou l'emploi de la for
ce prévu par cet article s'applique également 1 
l'exercice des contraintes économiques, politi
ques, militaires et psychologiques ainsi que 
tous les genres de contraintes qui entraînent 
l'obligation d'un Etat A conclure un traité 
contre son désir ou son intérêt."
"£) L'adhésion de la République arabe syrienne 

A cette Convention et sa ratification par son Gou
vernement ne s'appliquent pas A 1'Annexe è la Con
vention relative A la conciliation obligatoire."

REPUBLQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Réserve :
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée par les dispositions de 
l'article 66 de la Conuention.

Pour soumettre un différend concernant l'appli
cation ou l'interprétation des articles S3 ou (4 
à la décision de la Cour internationale de 
Justice, ou un différend concernant l'application 
ou l'interprétation d'un autre article de 1* 
partie U de la Convention A une commission de 
conciliation, il faut dans chaque cas le consen
tement de toutes les parties au différends. L** 
membres de la commission de conciliation doivent 
être désignés d'un commun accord par les parties 
au différend.
Oéclaration :

La République démocratique allemande se réserve 
le droit de prendre toute mesure utile pour 
défendre ses intérêts au cas où d'autres Etats ne 
respecteraient pas les dispositions de 1* 
Convention.

La République démocratique allemande considère 
que les dispositions des articles 81 et 83 de 1* 
Convention sont contraires au principe en v e r t u  
duquel tous les Etats, dont la politique est
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guidée par le s  buts et; p rinc ipes de la  Charte det 
Nations U n ies, ont le  d ro it  de devenir partie aux 
conventions qu i touchent le s  in té rê ts  de tous las 
ftat*.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETQUE DE 
BIELORUSSIE

même rése rves  e t  d éc la ra tio n , identique en
essence, mutatis aiutandls. eue celle faite oar 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETQUE 
D'UKRAINE

fUSme réserves et déclaration. Identique en 
isimt». mutatis mutandis, que celle faite par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.1

REPUBlIQUF-UNIE OE TANZANIE

Aucun E ta t  form ulant des réserves A propos 
d'une quelconque d isp o s it io n  de la  partie  U de la  
Convention, ou da l 'ensemble de cette partie, ne 
pourra invoquer l ' a r t i c le  66 de la  Convention 
vis-t-vis da la  République Unie do Tanzanie.

ROYAUME-UNI

Lors de la  s igna tu re  :
Ln signant la  Convention de Vienne sur le  droit 

de* t r a ité s ,  le  Gouvernement du RoyauM-Unl de 
Grande-Bretagne e t d 'Ir la n d e  du Nord déclare con
tldérer qu’aucune d isp o s it io n  de l 'a r t i c le  66 de 
ladite Convention ne v is e  A écarter la  ju r id ic 
tion de la  Cour in te rn a t io n a le  de Ju stice  lorsque 
cette ju r id ic t io n  découle des clauses en vigueur 
entre les p a r t ie s ,  concernant le  règlement des 
différends e t ayant fo rce  ob ligato ire  A leur 
égard. Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare no
tamment, au regard des E ta ts  p a rtie s  A la  Conven
tion de vienne qu i acceptent comme obligatoire la  
jurid iction de la  Cour In te rn a tio n a le  de Ju tt lc e , 
qu'il ne considérora pas les dispositions de 
l'a linéa b de l ' a r t i c l e  66 de la  Convention de 
Vienne comme fo u rn issan t "un autre  mode de règle
ment p a c if iq u e ", au sens du paragraphe 1, a, de 
la Déclaration , déposât) auprAs du Secrétaire gé
néra) de I'O rg a n is a t io n  des Nations Unies le  
l*r jan v ie r  1969, par la q u e lle  le  Gouvernesient 
du Royaume-Uni a accepté comme ob ligatoire la  
ju rid iction  de la  Cour Internationale  de 
Justice.

U  Couvernement du Royauaie-Vni, tout en réser
vant pour la  moment sa p o s itio n  vls-A-vit des 
•utres d éc la ra tio n s  e t  réserves fa ite s  par divert 
Ctats lo rs  dn la  s ignature  de la  Convention par 
ce* dern iers, juge nécessa ire  de déclarer que le  
toyauM-ifni ne reconnatt au Guatemala aucun dro it 
»i  t i t r e  lé g it im e  de réclam ation en ce qui con
cerne lo t e r r i t o i r e  du Honduras britannique.

U  Royaume-Uni considAre qu'aucune disposition 
de l 'a r t i c l e  66 de la  Convention ne vise A écar
t s  la  ju r id ic t io n  de la  Cour In ternationale  de 
Justice lorsque c e t te  ju r id ic t io n  découle de 
clauses en uigueur en tre  le s  p a rtie s , concernant 
1» règlement des d iffé ren d s  et ayant force ob li

gatoire A leur égard. Notamment, au regard des 
Etatt partlet t  la  Convention de Vienne qu! ac
ceptent COMM obligatoire la  Ju r id ic t io n  de la  
Cour International* d* Ju tt lc e , 1* Royaume-Uni ne 
considérera pat lat d ltpotltlon t d* l 'a l in é a  J  d* 
l 'a r t ic l*  66 de la  Convention d* Vienne tu r le  
droit d*t traités coamo fournissant "un autre 
moyen d* règ lm nt pacifique", au sent de l ' a l i 
néa 1, a, d* la Déclaration que le  Couv*rn*m*nt 
du Royaume-Uni a déposée auprAt du Secréta lr* gé
néral de l'Organltation des Nations Uni** le
l , r  janvier 1969.

TCHECOSLOVAQUIE

La Républlqu* socia list* tchécoslovaque ne te 
considère pat lié *  par l*s  dispositions d* 
l 'a r t ic l*  (6 d* la  Convention et déclar» qu'*n 
vertu du principe d* l 'é g a lité  souverain* d** 
Etats, pour qu'un différend pu ltt* Atr* tournis A 
la  Cour Internationale da Ju tt lc e  ou A «ne procé- 
dure de conciliation, le  contentement de toute* 
les parties au dlfférand e tt requit dant chaqu* 
cat.

TUNISIE

"L* dlfférand prévu au paragraphe g de 
l 'a r t ic l*  6< néccttit* l'accord d* tout** le* 
partlet A ce différend pour être soumis A la  
décision d* la  Cour Internationale d* Ju t t ic * . "

UNION OCS REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserves :
L'Union d«s Républiques socia lis t** «evlétlqu** 

n* t* contldèr* pat lié *  par l* t  d itpositions d* 
l 'a r t ic le  (6 d* la Convention d* Vltnn* «ur le  
droit det traités et déclar* qu«, pour qu'un 
différend, quel q e 'i l «o it, entre )« t P*rt1*t 
contractant** concernent l'app lication  ou 
1 'Interprétation de* a rtic les S I ou A4 * * lt  soumis 
A la  décision d* 1* Cour internationale d* ju s tice  
ou pour qu'un différend, quel q u 'il so it, concer
nant l'application ou l'ln t* rp ré t* tion  d* l'u n  
quelconque des autr** a r t ic l* t  d* la  parti*  U d* 
la  Convention to it toumlt A l ’ *«*m*n d'un* 
commission d* conciliation, i l  faut qu*. dan* 
chaqu* cat, tout*t le» parti** au différend 
donnent leur eccord dant ce sent, «t dèltar* *n 
outre qu*, *«ult le* médiateur* désigné* d'un 
commun accord par l*s p *rti*t au différend* 
pourront siég*r è la  coemiittion d* concilia tion .

l'Union d*t Républiques socia list** tovlétlqu** 
n* s* contldèr* pat l ié *  par le* d ltpotltlon t du 
paragraph* 1 d* l 'a r t ic l *  20 ni par t* l le *  de 
l'a lin éa  b) d* l 'a r t ic l*  (S d* 1* Convention de 
Mienne sur 1* droit d*t tra lté t d*n* la  metur* *4 
letdlt«s dltpotltlont tont contraires A la  
pratique International*.
S.ül«r»üan-i

L'Union d*t Républiques socia littes soviétique* 
déclar* qu '* ll*  s* réserve le  droit de prendre 
toutes les m*sur*s qu’* l le  Jugera u t il* *  pour 
défendre s** intérêt* au cet oè un autre f ta t  ne 
respecterait pas les disposition* d* la  Convention 
de Vienne tur 1* droit d*t tra lté t.
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Objection*
(En l'absence d'indication précédant 1* text* la dat* de réception «tt celle 

d* la ratification ou de l'adhétlon.)
ALLEMAGNE. REPUBLIQUE FEDERALE O 1

La République fédérale d'Allemagn* rejette 1*» 
réserve* émises par la Tunisie, l'Union de* 
République* tocialltte* tovlétlque*, la 
République* «oclalitte tovlétlque de Biélorussie, 
la République «oclalitte tovlétlqu* d'Ukraine, la 
République démocratique allemande au sujet de 
l'articl* 66 da la Convention de Vienne tur 1* 
droit de* Traité*, réterve* qu'elle juge 
incompatible* avec l'objet et le but de ladlt* 
Convention. Elle rapelle A cet égard que le 
Gouvernement de la République fédéral* 
d'Allemagne, ainsi qu'il l'a déjà souligné à un 
certain nombre d'autre* occasions, considère les 
articles S3 et 64 comme étant Indissolublement 
liés A l'article 66 a).

CANADA
22 octobre 1971

"I e Canada ne se considère pas comm* lié par 
traité avec la République arabe syrienne A l'é
gard des disposition! de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités auxquelles s'appliquent 
les procédures de conciliation obligatoire énon
cées à l'annexe de ladite Conuention."

CHILI
La République du Chili formule une objection 

aux réserves qui ont été faites ou qui pourraient 
l'étre A l'avenir en ce qui concerne le paragra
phe 2 de l'article 62 de la Convention.

EGVPTE

La République arabe d'Egypte ne «e considère 
pas liée par la partie V de la Convention à 
l'égard des Etats qui ont formulé des réserves 
concernant les procédures obligatoires de règle
ment judiciaire et d'arbitrage figurant à 
l'article 66 de la Convention et & l'annexe & la 
Convention, de mAma qu'elle rejette le* réserve* 
relatives aux dispositions de la partie V de la 
Convention.

ETATS-UNIS 0 ’AMERIQUE
26 mai 1971

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique fait 
une objection à la réserve E formulée dans l'ins
trument d'adhésion de la Syrie :

Le Gouvernement des Ctats-Unis considère que 
cette réserve est incompatible avec l'objet et le 
but de la Convention et sape le principe du rè
glement Impartial des différends relatifs à la 
nullité, à l'extinction et à la suspension de 
l'application des traités, qui a fait l'objet de 
négociations appronfondles i la Conférence de 
Vienne.

Le Gouvernement des Etats-Unis a l'intention, 
au moment où il pourra deuenir partie A la Con
vention de Vienne sur le droit des traités, de 
réaffirmer ton objection & ladlto réserve et de 
rejeter toutes relations conventionnelles avec la

République arabe syrienne découlant de toutet lit 
disposition* d* la parti* U d* la Convention à 
l'égard desquelles la République arabe syrienne a 
rejeté le* procédures d* conciliation obligatoire 
prévue* dans l'annexe k la Convention.

Le Couvernement des Etats-Unis s'inquiète éga
lement de la réserv* C par laquelle la Républlqu* 
arabe syrienne • déclaré n* pat accepter la non- 
appllcatlon du principe du changement fondamental 
de circonstance* a en ce qui concerne les traités 
établissant des frontières énoncés A l'alinéa a 
du paragraphe 2 de l'articl* 62, et de la réserv*
0 concernant l'interprétation que la Syrie donn* 
de l'expression "la menace ou l'emploi de la for
ce" qui figure A l'article 52. Cependant, vu qu* 
le Gouvernement des Etats-Unis a l'intention de 
rejeter toutes relations conventionnelles avec la 
République arabe syrienne découlant de toutes let 
dispositions de la partlet V auxquelles s'appli
quent les réserves C et O, 11 ne juge pas néces
saire, A ce stade, de faire une objection formel
le A ces réserves.

Le Gouvernement des Etats-Unis considérera qu* 
l'absence de relations conventionnelles entre let 
Etats-Unis d'Amérique et la République arabe sy
rienne en ce qui concerne certalnet dispositions 
de la partie V n'affectera aucunement le devoir 
qu'a ce dernier pays de s'acquitter de toute 
obligation énoncé* dans lesdites dispositions qui 
lui «eralt Imposée par le droit international 
Indépendamment de la Conuention de Vienne sur 1* 
droit des traités.

29 septembre 1972
le Couvernement des Etats-Unis d'Amérique fait 

objection A la réserve formulée par la Tunisie è 
l'alinéa a de l'article 66 de la Convention d» 
Vienne sur le droit des traités qui a trait su 
cas où 11 existe un différend concernant l'inter
prétation ou l'application des articles S3 ou 64. 
Le droit d'une partie d'invoquer les dispositions 
des articles S3 ou 64 est lndlssoclablement lié 
aux dispositions de l'article 42 relatif A 1* 
contestation de la validité d'un traité et de 
l'alinéa ( de l'article 66 relatif au droit de 
toute partie de soumettre A la décision de 1* 
Cour Internationale de Justice tout différend 
concernant l'application ou l'interprétation det 
articles S3 ou 64.

En conséquence, le Gouvernement des Etats-Uni* 
a l'intention, au moment oCi il deviendra partie è 
la Conuention, de réaffirmer son objection è 1* 
réserve formulée par la Tunisie et de déclarer 
qu'il ne considérera pas que les articles S3 °" 
64 de la Convention sont en vigueur entre les 
Etats-Unis d'Amérique et la Tunisie.

ISRAEL
16 mars 1970

Le Gouvernement israélien a noté le caractère 
politique du paragraphe 2 de la déclaration faite 
par le Gouvernement marocain . . . Selon le Gou
vernement Israélien, des déclarations politiques 
de cet ordre n'ont pas leur place dans cette Con
vention. En outre, cette déclaration ne saurait 
changer quoi que ce soit les obligations qui in
combent déjA au Maroc en vertu du droit lnterw-
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tional général ou de traltét particuliers. En ce 
qui concerna le fond da lu quettlon le Gouverne- 
nent Israélien adoptera A l'égard du Couvernement 
■arocaln une attitude de complète réciprocité.

16 novembre 1970
(A l'égard de la déclaration faite par la Républi
que arabe syrienne, même déclaration en substance 
que celle faite cl-dessus.]

JAPON

t. Le Gouuernement japonais a des objections 
quant A toute réserve qui vise A exclure l'appli
cation, en totalité ou en partie, des disposi
tions de l'article <6 et de l'Annexe, concernant 
les procédures obligatoires de règlement det dif
férends, et 11 contldère que le Japon n'a pas de 
relations conventionnelles auec un Etat qui a 
formulé ou qui a l'intention d* formuler une 
telle réserve en ce qui concerne les dispositions 
de la partie V de la Convention, auxquelles Iss 
procédural • obligatoires susmentionnées ne 
s'appliqueraient pas du fait de ladite réserve.
Par conséquent, les relations conventionnelles 

entre le Japon et la République araba syrienne ne 
comprendront pas les dispositions do la partio V 
de la Convention auxquelles s'applique la procé
dure <io conciliation indiquée dans l'Annexe, et 
les relations conventionnelles entre le Japon et 
la Tunisie ne comprendront pas les articles S3 et 
64 de la Convention.
2. Le Gouvernement Japonais n'accepte pes 

l’interprétation de l'article 52 avancés par le 
Gouvernement de la République arabe syrienne, 
étant donné que cette Interprétation ne reflète 
pas justement les conclusions de la Conférence de 
Vienne concernant la contrainte.

3 avril 19B7
[Compte tenu de sa déclaration faite lors de 

l'adhésion] le Gouvernement japonais a des 
objections quant aux réserves formulées par les 
Gouvernements de la République démocratique 
allemande et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques concernant les disposi
tions de l'article 66 et de l'annexe, et réaffirme 
1* position du Japon selon laquelle ce pays n'aura 
pas de relations conventionnelles avec les Etats 
susmentionnnés en ce qui concerne les dispositions 
de la partie U de la Convention.
i. Le Gouvernemont japonais fait objection A la 

réserve formulée par le Gouvernement de l'Union 
des Républlquet socialistes soviétiques au sujet 
du paragraphe 3 de l'article 20.
3. l.e Couvornement japonais fait objection aux 

déclarations des Gouvernements de la République 
démocratique allemande et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques réservant 
leur drott do prendre toutes mesures voulues pour 
sauvegarder leurs intérêts en cas d'inobservation 
des dispositions de la Convention par d'autres 
Ctats.

NOUVELLE-ZELANDE
14 octobre 1971

Le Gouvernement néo-zélandais objecte A la 
réserve formulée par le Gouvernement syrien rela
tive aux procédures de conciliation obligatoire 
prévues dans l'Annexe A la Conuention de Vienne 
sur le droit des traités et n'accepte pas

l'entrée en vigueur de la Convention entre la 
Nouuells-Zélande «t la Syrie.

10 aoOt 1972
le Gouvernement néo-zélandais fait objection A 

la réserve émise par le Gouvernement tunisien A 
propos de l'article 66, f, de la Convention, et 
11 considère que la Nouvelle-Zélande n'est pas 
liée par traité avec la Tunisie en ce qui concer
ne les dispositions de la Convention auxquelles 
la procédure de règlement det différends prévues 
A l'article 66, est applicable.

PAYS-BAS

Le Royaume det Pays-Bas est d'avis que le*
dltpotltlont concernant le règlement de* diffé
rends, telles qu'elles sont énoncée* A l'arti
cle 66 de la Conuention, constituent un élément 
important de 1* Convention et ne peuvent Atre 
dissociées des règles de fonds auxquelles elle* 
cont liée*. L* Royaume des Pays-Bas Juge donc 
nécessaire de formuler des objections quant A 
toute réserve d'un autre Ctat qui vise A exclu
re en tout ou partie l'application det dltpotl
tlont relatives au règlement des différend*. 
Tout en ne faisant pa* objection A l'entrée en 
vigueur de 1* Convention entre le Royaume det 
Pays-Bas et un t*l Ctat, le Royaume de* Peys-ta* 
considère que leurs relations conventionnelle* 
n* comprendront pa* le* dispositions d* la 
partie V de la Convention au sujet desquelles 
l'application des procédures de règlement de* 
différend» énoncées è l'article 66 ett exclue en 
tout ou partie.
Le Royaume det Pays-tat contldère que l'abtence 

de reletlont conventionnelle! entre le Royaume 
de* Pays-Bas et un tel Ctat en ce qui concerne 
toutet let ditpositions de la partie V ou cer
taines d'entre elles n'affectera aucunement la 
devoir de cet Etat de s'acquitter de toute obli
gation énoncée dans lesdites disposition* qui lui 
est Imposée par le droit international indépen
damment d* la Convention,
Pour les raisons précitées, le Royeume de* Pays- 

Bas fait objection è la réterve de la République 
arabe syrienne selon laquelle son adhésion A la 
Convention ne porte pas sur l'annexe atnsl qu'A 
la réserve de la Tunisie selon laquelle la sou
mission A la Cour internationale de Justice d'un 
différend visé A l'alinéa a) de l'article 64 exige 
l'accord d* toutet les parties au différend. 
Par conséquent, les relations conventionnelle* 
entre le Royaume de* Pays-Bas et la République 
arabe syrienne ne comprendront pas let disposi
tions auxquelles s'applique 1« procédure de con
ciliation indiquée dan* l'Annexe et le* relatlont 
conventionnellet entre le Royaume det Pays-Sas et 
la Tunisie ne comprendront pes les articles S3 et 
64 de la Convention.

25 septembre 19*7
(Cn date du 23 septembre 1917)
f Eu égard aux réserves et d«tl*r*ilpni_f>lte* 

car l'Union des . République! -IQtUllltet
s i m g ' d.
socialiste soviétique d’Utrelne et le République 
démocratique allemande lors de j'edhétionl
Aux termes des objections (feites lors de son
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adhétion], 1* Royaume des Pays-Bas doit être 
réputé avoir formulé des objections quant aux 
résarw«s qui visent A exclura en tout ou parti* 
l'application det dispositions relatives au 
règlement dns différends prévues i l'article 66 
da la Convention, et qui ont été formulées par 
les Ctats susmentionnés au moment de leur 
adhésion A la Convention. Par conséquent, les 
relations conventionnelles entre le Royaume des 
Pays-Bas et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, la République socialite soviétique 
de Biélorussie, la République socialiste 
soviétique d'Ukraine et la République 
démocratique allemande ne comprennent aucune des 
dispositions de la partie V de la Convention.

l.e Royaume des Pays-Bas réitéré que l'absence 
de relations conventionnelles entre lul-mftme et 
les ftat* susmentionnés en ce qui concerne les 
dispositions de la partie U de la Convention 
n'affectera aucunement le devoir d* ces Etats de 
s'acquitter de toute obligation énoncée dans les 
dispositions auxquelles ils sont assujettis en 
vertu du droit international indépendamment de la 
Convention.

ROYAUME-UNI

l.e Royaume-Uni ne considère pas que l'interpré-' 
tation de l'article 52 qui a été avancée par le 
Couvernement syrien reflète avec exactitude les 
conclusions auxquelles la Conférence de Vienne 
est parvenue au sujet de la contrainte; la Confé
rence a réglé cette question en adoptant à «on 
sujet, une déclaration qui fait partie de l'Acte 
final.

Le Royaume-Uni formula une objection contre la 
réterve faite par le Couvernement syrien au sujet 
do l'annexe è la Convention et ne reconnaît pas 
l'entrée en vigueur de cette dernière entr* le 
Royaume*Uni et la Syrie.
S'agissant d* la réserve relative au territoire 

du Honduras britannique qui a été formulée par le 
Cuatemala lors de la signature de la Convention, 
le Royaume-Il ni ne reconnaît au Guatemala aucun 
droit ni titre légitime de réclamation en ce qui 
concerne ce territoire.

L* Royaume-Uni réserve pleinement sa potltlon 
sur d'autres points vis -à-vis des déclarations 
qui ont été faites par divers Etats lort de la 
signature de la Convention; si certaines d'entre 
elles venaient à être confirmées lors d* la rati
fication, le Royaume-Uni formulerait des objec
tions t leur encontre.

77. juin 1972
le Royaume-Uni objecte i la réserve formulé* 

par le Gouvernement tunisien au «ujet de l'arti
cle 66, j, de la Convention et ne reconnaît pas 
l'entrée en uigueur d* cette dernière entr* le 
Royaume-Uni et la Tunisie.

7 décembre 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Crande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord prend note que 
l'instrument de ratification du Couvernement fin
landais, déposé auprès du Secrétaire général le
19 août 1977, contient une déclaration relative 
au paragraphe 2 de l'artiele 7 de la Convention, 
te Gouvernement du Royaume-Uni informe le Secré
taire général qu’il considère qu* cette déclara
tion ne modifie aucunement l'interprétation ou 
l'application de l'artiele 7.

5 juin 1967
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord fait objection à la réserv* 
émise par les Gouvernements de l'Union dtt 
Républiques socialistes soviétiques par laqu*]]i
il rejette l'application de l'article 66 d* la 
Convention. L'articl* 66 prévoit le règlement 
obligatoire des différends par la Cour 
international* d* Justice dans certainei 
circonstances (dan* 1* ca* des différends concer
nant l'application ou l'interprétation det 
articles S3 et (4) ou par une procédure de conci- 
latlon (dans le cas du reste de la partie U d* 1* 
Convention). Ces dispositions sont liées inextri
cablement aux dispositions de la partie V aux
quelles elles ont trait. Leur inclusion a été li 
base sur laquelle le* élément* de la partie V qui 
constituent un développement progressif du droit 
international ont été acceptés par la Conférenc* 
de Vienne. En conséquence, le Royaume-Uni ni 
considère pas que le* relations conventionnelles 
entr* lul-méme et l'Union sovlétlqu* comprennent 
la partie V d e  la Convention.

En c* qui concerne toute autre réserve dont 
1’lnt.ent.lon est d'exclure l'application, en tout 
ou partie, det dltpo*itlons de l'article (i, è 
laquelle le Royaume-Uni a déjà fait objection o« 
qui e*t émise après la réserv* émanant du Couver
nement de l'Union de* Républiques socialists 
soviétiques, le Royaume-Uni ne considérera pas qui 
ses relations conventionnelles auec l'Etat qui * 
formulé ou qui formulera une telle réser»* 
Incluent les dispositions de la partie U de 1* 
Convention è l'égard desquelles l'application dl 
l'articl* 66 *st. rejetée par la réserve.

L'instrument d'adhésion déposé par l'Union du 
Républiques «oclallstes soviétiques comportait 
aussi une déclaration **lon laquelle l'Union du 
Républlquet socialiste* soviétiques se réserve 1* 
droit de pendre "toutes les mesures" pour 
défendre ses intérêts au cas où un autre Etat m 
respecterait pas les dispositions de la Conven
tion. L'objet, et la portée de cette déclaration 
ne sont pas clairet; cependant, attendu qui 
l'Union des Républiques socialistes sovlétlquet a 
rejeté l'application de l'article 66 de la Con
vention, elle semblerait s'appliquer plutflt au* 
actes des parties à la Convention concernant lit 
traités lorsque ces actes enfreignent, la Conuin- 
tion. Dans ces circonstances, un Etat ne serait 
pas limité dans sa réponse aux mesures dt 
l'article 60 ; en vertu du droit International 
coutumier, 11 aurait le droit de prendre d'autrst 
mesure* sous la réserue générale qu'elles sein* 
raisonnable* et proportionnées k la violation.

SUEOE
4 féu rie r 197*

L'article 66 de la Convention contient tertalnit 
ditpositions concernant les procédures du régit* 
ment judiciaire, d'arbitrage et de conciliatie*- 
Aux termes de ces dispositions, un différend 
concernant l'application ou l'interprétation dit 
articles S3 ou 64, qui traitent de ce que 1'** 
appelle le lus cogens. peut être soumis à 1* 
décision de la Cour internationale de Justice- Si 
1* différend concerne l’application ou l'intir- 
prétation de l'un quelconque des autres articltt 
de la partie V de la Convention, la procédure d* 
conciliation indiquée Ji l'annexe è la Contient!** 
peut être mise en oeuvre.
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_1e Gouvernement suédois estime que cet disposi
tions relatives au règlement des différends cons
tituent une partie importent» de la Convention et 
qu'elles ne peuvent être dissociées des règles de 
fond auxquelles elles sont liées. Par conséquent, 
le Gouvernement suédois objecte è toutes le* ré
serves qu'un autre Etat pourrait faire dans le 
but d'éviter, totalement ou partiellement, l'ap
plication des dispositions relatives au règlement 
•les différends. 81en qu'il ne s'oppose pas è 
l'entrée en vigueur de la Convention entr* la 
Suède et un tel Etat, le Gouvernement suédois es
time que ni les dispositions d* procédure faisant 
l'objet de réserves ni les dispositions d* fond 
.auxquelles ces dispositions de procédures <• rap- 
_ portent ne seront pas comprise* dans leur* r*la- 
tions conventionnelles.

Pour les raisons évoquée* cl-dessut, le Gouver
nement suédois objecte à la réserve de la Répu
blique arab* syrienne selon laquelle son adhésion
& la Convention n'entraine pas *on adhésion A 
l'annexe A la Convention, et à la réserve de la 
Tunisie selon laquelle le différend dont 11 est 
question à .l'article 66, a, nn peut être soumis A 
la décision de la Cour internationale de Justice 
qu'auec l'assentiment de toutes les parties A ce 
différend. Etant donné ces réserves, le Gouverne
ment suédois estime, premièrement. quo les dispo-

sltlont d* 1* parti* V de la Convention auxquel- 
le* se rapporte la procédure de conciliation 
Indiquée A l'annexe ne seront pas comprises dans 
les relatlont conventionnelles *ntr* 1* Suède et 
la République arab* syrienne «t, deuxièmement, 
que les relation* conventionnelles entre la Suède 
et la Tuni*l* n'engloberont pa* le* articles S3 
et «4 de la Convention.

le Couvernement suédois a également pris note 
de la déclaration fait* par la République arabe 
syrienne selon laquelle celle-ci interprète l'ex
pression "la menace ou l'emploi de la force" uti
lisée A l'article S? d» la Convention comme s'ap
pliquant également A l'emploi de contraintes 
économiques, politiques, militaires et psycholo
gique* et le* pression* de tout* natur* «xercées 
en vue de contraindre un Etat A conclure un trai
té contre son gré ou contre ses intérêts. A ce 
propos, le Gouvernement suédois fait remarquer 
qu'étant donné que l'articl* S2 traite de la me
nace ou de l'emploi de la force en violation des 
principes du droit international incorporé* dans 
la Charte de* Nation* Unies, il conviendrait de 
l'interpréter en tenant compte de la pratique qui 
s'est Instaurée ou qui t'instaurera en ce qui 
concerne l'application des dispositions, de la 
Charte.

Liste des conciliateurs désignés pour composer une commission de conciliation en vertu des 
paragraphes 1 et ? de l'annexe A la Convention

(Pour la liste de* conciliateur* dont le mandat n'a pa* été renouvelé, voir la not* 6 ci-après).

Participant
Allemagne, 

République 
fédérale d'

Australie

Danemark

Nominations

M. le Professeur Thomas Oppermann 
M. la Professeur Günther Jaenick*

M. Patrick Brazil, Chef du Département de 
1'Attorney General 

Mr. le Professeur James Richard Crauiford

M. l'Ambassadeur Paul Fischer 
M. le Professeur 1st Folghel

Dat» of deposit of 
notification with the 
Secretary-General

21 juil 1981
U •oOt 19*77

27 mars 1987

13 avr 1981
tl avr 1986’
29 mar* 19827
1 juil 19877

Chypre

Espagne

M. Hlchalakl* Triantaflllides,
Président de la Cour suprême

Madamo Stella Soullotl 
Procureur général

n. le Professeur Manuel Oiei d* Velasco Vallejo 
M. 1* Professeur Julio Diego ConzAle* Campos

8 mal 1981
13 juil I9877

13 juil 1987

6 •vr 1987

Itall* M. 1* Professeur Rlecardo Monaco,
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Li«te des conciliateurs désigné» pour composer une commission de conciliation cn vertu de» 
paragraphes t et 2 de l'annexe a la Convention (suite)

(Pour la liste des conciliateurs dont le mandat n'a pas été renouvelé, voir la note 6 ci-après).

Italie (suite)

Japon

Maroc

Mexico

Panama

Royaume-llni

Yougoslavie

M. le Professeur Lulgi Ferrari-Bravo,

M. le Professeur Shigejlro Tabata 
n. le Juge Masat.o Fujlsakl

tbrahim Keddara
Président de la Cour Suprême 

M. Abdelaziz Benjelloun

M. César Sepûlveda
M. I1Ambassador Alfonso de Rosenzweig-Diâz

M. Jorge E. Illueca 
M. Mander A. Pitty Velasquez

M. lo Professeur R.Y. Jennings QC. 
Sir Ian Sinclair QC,

Conseiller juridique au Ministère 
des affaires étrangères et des 
affaires du Commonwealth

Or. Oudislav Vukas 
Dr. Borut Bohte

24 oct 1980 
24 Juin 19*77

27 oct 1987»

19 janw 1981®

24 nou 19877

26 juil 19817 
9 Juil 19877 
9 juil 1987

28 juil 1981
29 mai 1987*

U  mal 1981 
30 Juin 19877

25 juin 1987

NOTES :

Documents officiels de l'Astemblée généra
le. vinot-et-unifeme session. Supplément n° 16 
(A/6316), p. 99.

2/ Idem. vingt-deuxième session. supplément 
n° 16 (A/6716) , p.82.

3/ Dans une note accompagnant ledit 
instrument, le Gouvernement de la République 
fédérale d ’Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquera aussi au Land de Berlin, avec effet 
i compter de la date de son entrée en uigueur 
pour la République fédérale d 1 Allemagne et sans 
porter atteinte aux droits et responsabilités des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni de Crande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord.

M  Signature au nom de la République de Chine 
.le 27 avril 1970. Voir note concernant, les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Oans une 
communication adressée au Secrétaire général en 
référence à la signature susmentionnée, la Mis
sion permanente de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques auprès de I'Organisation des 
Nations Unies a déclaré que cette signature était 
irrégulière puisque le prétendu "Gouvernement de 
la Chine" ne représentait personne et n'avait pas 
le droit do parler au nom de la Chine et qu'il 
n'existait au monde qu'un seul Ctat chinois —  la 
République populaire de Chine. Par la suite, la

Mission permanente de la Bulgarie auprès de l'Or» 
ganisation des Nations Unies a fait parvenir «u 
Secrétaire général une communication en terms) 
analogues.

Oans deux lettres adressées au Secrétaire géné
ral à propos des communications précitées, le Re
présentant permanent de la chine auprès de l'Or- 
ganlsatlon des Nations Unies a déclaré que 1* 
République de Chine, Etat souverain et Membre di 
l'organisation des Nations Unies, avait participé 
A la première et è la deuxième session de la Con
férence des Nations Unies sur le droit des trai* 
tés (1968 et 1969), avait contribué A l'élabor»- 
tion de la Convention de Uienne sur le droit de* 
traités de 1969 et avait dûment signé ladite Con
vention, et que toutes déclarations ou réserve» 
relatives A ladite Convention qui seraient incom
patibles avec la position légitime du Gouverne
ment de la République de Chine ou qui lui porte
raient atteinte n'affecteraient en rien lt* 
droits et obligations de la République de Chin* 
comme signataire de ladite Convention.

Les Missions permanentes de la Bulgariê  
de la Mongolie et de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques auprès de 1'Organisation 
des Nations Unies ont adressé au Secrétaire géné
ral, en référence A la signature susmentionnée, 
des communications aux termes desquelles cette 
signature était illégale du fait que les autori
tés sud-coréennes ne pouvaient en aucune circons
tance parler au nom de la Corée.

L'Observateur permanent de la R é p u b liq u e  de 
Corée auprès de I'Organisation des Nations Uni*»*
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dans une communication adressée «u Secrétaire gé
néral en référence A la communication de la Mis
sion permanente de l'Union de» Républlqu** socia
listes soviétiquos, a observé quo cette dernière 
déclaration était dépourvu* de tout fondement 
juridique et. que, par conséquent, «lie n'avait 
pas d'effet sur l'acte légitime de la signature 
de ladito Convention par le Gouvernement de la 
lépubllque de Coré* ni ne portait atteint* aux 
droits et obligation* de la République de Coré* 
découlant de cette Convention. L'Observateur per
manent. a noté en outre que l'Assemblée générale 
des Nations Unies avait déclaré A ta troisième 
session et avait constamment, réaffirmé par la 
suite que le Gouvernement d» la République de Co
rée était le seul gouvernement légitime en Coré*.

Le* désignations de* conciliateurs 
figurant sur la list* ci-aprè* n'ont pa* été 
renouvelées à l'issue de la période de cinq ans. 
Pour la date de leur désignation, voir la 
précédant* édition de la présent* publication:

Etat
Autriche
Cyprus 
Finlande 
Iran, Mpubllc 
Islamic d* 

Kenya
Maroc
Msxiqus
Pays-te*
Suida
Yougoslavie

an*.
•/ A compter i

Conciliateur
Professeur Stephen Verost* 
Professeur Karl Z»*anek 
Mr. Ctrton Tornarltl* 
Professeur Erik Caitrén

M. Mortel* Kalantarian 
M. John Maslmian Naiareth 
M. S. *mot Hako 
M. Abdelaiit Aminé ftlali 
M. Antonio Comet Robledo 
Professeur H. tlphagen 
Professeur A.N. Stuyt 
M. Gunnar Lagtrgren 
M. Ivan Wallenberg 
Or. Milan tulajïc 
Dr. HlllvoJ Despot

1« octobr* |»I7.
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2. CONUENTION DC VIENNE SUR LA SUCCESSION D'ETATS EN MATIERE DE TRAITES 

Conclue A Uienne du 23 août 1978 

Non encore en vigueur (voir article 49).
TEXTE : Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de traités - Documents 

officiels-Uolume III-Documents de la Conférence (publication des Nations Unies, n1* d* vents
F.7S.U. lôr

Note : La Convention a été adoptée le 22 aoOt 1978 par la Conférence det Nations Unies sur U  
succession d'Etats en matière de traités et ouverte A la signature A Uienne, du 2) août 1978 au 1» 
février 1979, puis au Siège de I'Organisation des Nations Unies, A New York, jusqu'au 31 août 1379. L» 
Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 3496 (XXX)* de l'Assemblée générale en 
date du 15 décembre 1976. La Conférence a tenu deux sessions au Neue Hofburg, A Uienne, la première du
4 avril au 6 mal 1977 et la seconde du 31 juillet au 23 août 1978. Outre la Convention, la Conférence * 
adopté l'Acte final ainsi que certaines résolutions qui sont jointes audit Acte. Par décision unanime de 
la Conférence, l'original de l'Acte final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires 
étrangères autrichien.

Participant Siqnature adhésionx».r Participant Siqnature

Angola ........ 23 août 1978 Pologne . . . . 16 août 1979
Brésil ........ 23 août 1978 République
Chili ........ 23 août 1978 démocratique
C6te d'ivoire 23 août 1978 allemande . . 22 août 1979
Egypte ........ 17 juil 1966 a Saint-Siège . . 23 août 1978
Ethiopie . . . . 23 août 1978 28 mai 1980 Sénégal . . . . 23 août 1978
I r a q .......... 23 mai 1979 5 déc 1979 Seychelles . . .
Madagascar . . . 23 aoQt 1976 Soudan ......... 23 août 1978
Maroc ........ 31 mars 1983 a Tchécoslovaquie 30 août 1979
Niger . . . . . 23 août 1978 Tunisie . . . .
Pakistan . . . . 10 janv 1979 Uruguay . . . . 23 août 1978
Paraguay . . . . 31 août 1979 Yougoslavie . . 6 févr 1979
Pérou ........ 30 août 1978 Zaïre ......... 23 août 1978

Ratification, 
adhésion (a)

22 févr 19*0 •

16 sept 1981 » 

28 avr 1980

Péclaratlons et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

IRAQ2

La participation de la République d'Iraq A 
ladite Convention n'implique en aucune façon la 
reconnaissance d'Israël ou l'établissement 
d'accords quelconques avec lui.

MA«OC3

Réserve :
L'adhésion du Maroc A cette Conuention n'iwpliqu* 

pas la reconnaissance de l'Etat d'Israël par le 
Couvernement du Royaume du Maroc et ne crée aucun 
rapport contractuel entre le Maroc et Israél.

NOTES:
1/ Documents officiels de l'Assemblée 

générale. vingt-neuvième session. Supplément 
n<> 10 (A/9610/Reu.n.

2/ Le Secrétaire général a reçu, le 23 juin 
1980, du Gouvernement israélien la communication 
suivante concernant cette déclaration :

Le Gouvernement israélien a relevé le carac
tère politique de la déclaration du Gouverne
ment iraquien. A son avis, la Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des

proclamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent A l'Irak 
en vertu du droit international général ou 4* 
conventions particulières. Quant au fond de 1* 
question, le Gouvernement israélien adoptera * 
l'égard du Gouvernement iraquien une attitud* 
de complète réciprocité.

L* 23 mai 1983, le Secrétaire général * 
reçu du Gouvernement Israélien une déclaration 
identique en essence, mutatis mutandis. A c«U» 
faite A l'égard de la déclaration de l'Iraq.
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3. CONVENTION DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITES ENTRE ETATS ET ORGANISATIONS 
INTERNAITONALES OU ENTRE ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Fait > Vienne le 21 février 1986

Non encore en uigueur (uoir article 8S).
TrXTr : A/CONF.129/15
Note : La présente Conuention a été ouverte à 1» «ignatur* de tout 1»» Etat*, de le Namibie et de» 

organisation* internationales invitée* A participer è le ConFérence, jusqu'au )l décembre 1914, eu 
Ministère fédéral des affaires étrangère* de la République d'Autriche et, entuite. Jusqu'au 10 Juin 194?
au Siègo dn 1'Organisation de* Nations Unie* 1 New York.

Participant 
Allemagne, République

Ratification, 
adhétion (a) 
ou acte de 
confirmation 

Signature formelle. (Cl

fédérale d' . . . 27 avr 1987
Argentine ........ 30 janv 1987
Autriche .......... 21 mar* 198( 26 aoOt 1987
Belgique .......... 9 juin 1987

24 juin 1987
Brésil ............ 21 mart 1986
Burkina Faso . . . . 21 mars 1986
Chypre ............ 29 juin 1987
Conseil de l'Europe u mai 1987
Côte d'ivoire . . . 21 mars 1986
Danemark .......... 9 juin 1987
Ctats-Unis d'Amérique 26 Juin 1987
Eypte ............ 21 mars 1986
Grèce ............ 15 juil 1986
ttutie ............ 17 déc 1986
Japon ............ 24 avr 1987
Malawi.......... 30 juin 1987
Maroc .......... 21 mart 1986
Mexique ........ 21 mari 1986
Organltatlon d»

l'auiatlon civil 29 juin 1987
Organisation de*

féurNation* Unlet 12 1987
Organltatlon de»
Nations Unlet
pour l'éducation.
la science et la
culture . . . . 23 juin 1987

Participant

Organltatlon 
international 
du travail . . . 

Organltatlon maritime 
Internationale . 

Organisation 
météorologique 
mondiale . . . .  

Organltatlon 
mondiale da la
«anté .......

Organltatlon pour 
l'alimentation 
•t l'agriculture

Payt-8a» .......
République de Corée 
Royaume-Uni . . .
Sénégal .......
Soudan .........
Suède .........
Union Internationale 
det télécommunlca-
tlon* ........

Yougotlavit . . .
Zaïre ..........
Zambie ..........

Ratification.
tdhtngn.-I.fcl
gu.fai.dt_
pnflrmatlon

21ajyiar.t for-tllt. ,t£i

Il mart 19*7 

SO Juin m »

30 juin 1917

SO aur 1917

29 Juin 1917
12 Juin 1917
29 Juin 19*7
24 févr 19*7
9 Juil 1114 • août 1917
21 mar» 1914
I» juin 1947

29 Juin 1917 
21 mart 1914 
21 mar» 194» 
>1 mar» t m

Déclarationt et Ré»en»e«

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle 
de la ratification, de l'adhétlon, d» la tuccettlon ou de la tlgnature définitiée.)

SENEGAL

"En «Jgnant cette Conwentlon [le Gouvernement ténégalalt] déclare que l'accempllitement de cette 
formalité ne doit pas être Interprétée en ce qui concerne le Sénégal comme un» re<onnat»»an<» au* 
organisations Internationale» du droit d'Itre partie» devant la Cour Internationale de Juttlce*
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CHAPITRE XXIV. ESPACE EXTRA-AÎMOSPHERIQVE

Adopté* par l'Attemblée général» det Nationt Uni»» 1» 1? novembre 1974
ENTREE EN VIGUEUR : 15 teptembre 1976, conformément à l'articl» VII, paragraph* J.
ENREGISTREMENT : 1$ septembre 1976, n° 15020.
TEXTE : Nation* Uni»*. Recueil dea Traité». vol. 1023, p. 15.

Not» : La Convention a été adopté* par la rétolution 1235 (XXIX)1 d* l'Attemblée général*, en d«t* 
du 12 novembre 1974, comm* tulte i la rétolution 11*2 (XXVItI)2, en data du 11 décembre 1971, *t tur 
rapport du Comité det utllitatlont paciflquet d* l'etpac* extra-atmotphérlque. la Convention a été 
ouvert* à la «Ignatur* 1* 14 janvier 1975.

1. CONVENTION SU» L'IMMATRICULATION OES OBJETS LANCES OANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE

Ratification. •itlflmJçn»
Participant Signature adhétion rai Psr*UAwt 5l92Si«i adhétion (a)
Allemagne, Payt-Bat* . . . . 26 janv 19*1 j
République Pérou ......... 21 mart 1979 f
fédéral» d'*. . 2 mars 1976 16 oct 1979 Pologne . . . . . 4 déc 1975 22 nov 197*

Argentin* . . . . 26 mars 1975 République de
Australie . . . . H  mart 19(6 a Corée ....... 14 oct 19*1 |
Autriche . . . . 14 oct 1975 6 mar* 19*0 ” République
Belgique . . . . 19 mart 1975 24 févr 1977 démocratique
Bulgarie ....... 4 févr 1976 11 mal 1976 allemande . . . 27 août 1975 12 mal 1977

13 nov 1975 République
Canada ........ 14 févr 1975 4 août 1976 «oclalitte
Chili .......... 17 tept 19*1 £ «ovlétlqve
Chypre ........ 6 juil 197* a de Biélorussie 30 jul* 1975 26 janv 197*

10 avr 1978 a République
Danemark . . . . 12 déc 1975 I avr 1977 «oclalitte

20 déc 197* i tovlétlque
Etatt-Unit d'Ukraine . . . U  juil 197) 14 tept 1977
d'Amérique . . 24 janv 1975 15 tept 1976 Royaume-Uni . . . « M l  197$ 10 mart 197*

14 janu 1975 17 déc 1975 Seychelles . . . 2* déc 1977 |
Hongrie ........ 13 oct 1975 26 oct 1977 Singapour . . . . Il aoOt 197»
I n d e .......... 1* janv 1982 j Suède ......... 9 juin 1976 * juin 1976
Iran (République Sulss* ....... 14 avr 1975 15 févr 197*

Islamique d') . 27 mal 1975 Tchécotlovaqule . S avr 197* 26 juil 1977
Japon .......... 20 juin 19*3 & Union de*
Mexique ........ 19 déc 1975 I mart 1977 République*
Mongolie . . . . 30 oct 1975 10 avr 19*5 socialiste*
Nicaragua . . . . 13 mai 1975 soviétiques . . 17 juin 1975 M  janv 197*
Niger .......... S août 1976 22 dée 1976 Uruguay ....... 1* aoOt 1977 a
Pakistan . . . . 1 déc 1975 27 févr 19*6 Yougoslavie . . . 24 févr 197* g

Organltatlon* ayant fait la déclaration d'acctptatlon 
det droitt et obligations prévu* par la Convention (article VU)

Participant
Royaume-Uni

Organltatlon
Agence tpatlal» européenne ........

a p p ^ m H o n  territoriale
2 janv 1977

de la nî fifation 1

30 mart 197*

Date d» réception 
Territoire*.;
Etatt attoelét (Antigua. Oomlnlqu», Saint» 
Chrlstophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie 
et Saint-Vincent), Territoire* tout I* towve- 
raineté territoriale du Royaume-uni. ilet Salo
mon. Etat de Brunéi
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NOTES :
1/ Document» officiels de l'Assemblée généra

le. vingt-huitième session. Supplément n° _3Q 
(A/9030), p. 19.

if Idem., vingt-neuvième session. Supplément 
n<> 31 (A/9631), p. 16.

3' Dans une communication accompagnant 
l'instrument de ratification, le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Convention s'appliquerait également i 
Berlin-Ouest à compter de la date de son entré* 
en uigueur à l'égard de la République fédérale 
d'Allemagne.

Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.
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XXIV.2 ; Activité* de* Etat* (ur 1» tune, «te.

2. ACCORD REGISSANT LES ACTIVITES DES ETATS SU* tA LUNE 
ET LES AUTRES CORPS CELESTES

Adopté par l1 Assemblé» générale de» Nation* Unit» 1» S décembre 1979

ENTREE EN UIGUEUR : lt juillet 1984. conformément au paragraphe 3 d* l'articl* 19).
ENREGISTREMENT : 11 juillet 1984, n® 23002.
TEXTE : A/RES/3468, et C.N.373.1980.TREATIES-9 du 19 janvier 19*1 (precé*-verbal de rectifi

cation du texte authentique anglais de l'articl» S. paragraph* |) «t C.N.36.1914. 
TREATIES-1 du 19 mar* 1984 (procH-verbal de rectification du teste authentique 
français).

Note : L'Accord a été adopté par la résolution 14/68* de l'Assemblée générale de* Nation* Unie* et» 
date dû- 5 décembre 1979. Il a «té ouvert * la tlgnature le U  décembre 1979.

Participant
Australie . . . 
Autriche . . .
Chili ........
france . . . . 
Guatemala . . .
I n d o ........
Maroc ........

Signature

21 mal 1980
3 janv 1980

29 janv 1980
20 nov 1980
18 janv 1982
2S juil 1980

Ratification. 
adhésion (a)
7 juil 1986 a 
tl juin 1984
12 nov 1981

Participant

Pakistan . . . 
Pays-Bas . . .
Pérou ........
Philippines . . 
Roumanl* . . . 
Uruguay . . . .

27 janv 1981
23 juin 1981
21 avr 1980
1» •vr 1980
1 juin 1981

e 4 £ l M 2 £ - t # l

21 févr t m  • 
IT févr u n i
26 N t  1 9 1 1

9 n o v  1981

Déclaration* et ré**rve*

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception e*t celle 
de la ratification au de l'adhésion.)

FRANCE

Lors de la tlgnature :
Declaration interprétative

"Pour la France, la dlspo*ltlon contenue dant l'article 3. paragraphe J, de l'Accord «a ce *wt 
concerne le recourt ou la menace de recours b l'emploi de la force ne saurait signifier autr* chose que 
de rappeler, pour le domaine qui fait l'objet de l'Accord, le principe de la prohibition du recevr* A la 
menace ou à l'emploi d* la force auquel doivent se conFormer les Ctat* dan* leur* relatlont Internatio
nales, tel que celui-ci se trouve exprimé dans la Charte de l'ONU."

NOTES :

(ft/34/46yCUp*P86— —  - général». trentt-quatrIH» »*t.fof|| . B» - M

2/ Pour 1» Royaume en Europe et let Antlllet néerlandaise*.





CHAPITRE XXV. TELECOMMUNICATIONS

t. CONUENTION CONCERNANT LA DISTRIBUTION OC SIGNAUX PORTEURS DE PROGRAMMES
TRANSMIS PAR SATELLITE

Conclue A Bruxellet 1« 21 mil 1974
ENTREE EN UIGUEUR : 25 août 1979. conformément à l'article 10, paragraphe ].
ENREGISTREMENT : 25 août 1979, n° 17949.
TEXTE : Nationt Unlet, Recueil de» Traité», vol. 1144, p. J.
Note : La Conuention a été adoptée par la Conférenc» International* d'Etat* tur la dlitrlbutlon de 

tignaux porteur* d» programme* transmit par «atellite conuoqué* conjointement par l’Organltatlon de* 
Nations Unies pour l'éducation, la scienc» et la culture »t l'Organltation mondiale de la propriété 
intellectuelle. La Conférence a délibéré sur la bate d'un projet d* Convention élaboré par le Coal té 
d’experts gouvernementaux sur les problème* soulevé* en matière de droit d'auteur et de protection det 
artistes interprètes ou exécutant*, de* producteurs de phonogram»** *t de* organism** d* radlodUfutlon 
lors de transmissions par satellites spatiaux réuni è Nairobi (Kenya) du 2 au II Juillet 1971.

Ratification.
Participant Signature acceptation (Al,
Allemagne
République
fédérale d'1. . 21 mal 1974 25 mal 1979

Argentine . . . . 24 mars 1975
Autriche . . . . 26 mar» 1975 é mal I9B2
Belgique . . . . 21 mal 1974
Brésil ........ 21 mai 1974

21 mai 1974
COte d'ivoire . . 2t mai 1974
Espagne ........ 21 mai 1974
Etats-Unis
d'Amérique , . 21 mai 1974 7 déc 19*4

Yougoslavie . . . 31 mar* 1976 29 déc 1976

•îilUitlii'’»idnéilpn (»>. 
Participant 31a"*L»rt â ll t F t tU lü - L U U
france . . . . . 27 mart 1974
I*raél . . . . . 21 mai 1974
Italie . . . . . 21 mal 1974 7 evr 19*1
Kenya . . . . . . 21 mal 1974 6 janv 197*
Liban . . . . . . 21 mai 1974
Maroc . . . . . . 21 mat 1974 II mert 19*1
Mexique . . . . . 21 mal 1974 1* mert 197*
Nicaragua . . 1 déc 1974 •
Panama . . . 24 juin 19*4 t7 met 19*4 t
Sénégal . . . .. . 21 mal 1974
Suis*» . . . . «al 1974

Oéclaration* «t rét*rve*
(En l'absence d'indication précédant le texte, la dat» de réception est celle 

de la ratification, d» l'adhétlon au d* l'acceptation.)
ARGENTINE

Lor» de la siqnature :
A propot du paragraphe 2 d» l'article t, 1* 

Couvernement d» la République Argentine déclara 
que le* mot* “au ca* où 1’organisme d'origine e*t 
ret«ortltsant d'un autre Etat contractant" qui 
figurent dan* l'alinéa 1 d» l'article 2 doivent 
être considéré* comme remplacé* par le* mot* 
«ulvants : "au ca* où le* «ignaux émis le seront 
è partir du territoire d'un autre Etat 
contractant".

ITALIE
"L» Gouvernement Italien déclare, conformément 

aux dl*po*ition* de l'article 2, paragraphe 2 de

la Convention, que la protection accordée en 
application du paragraphe t de l'article 2 e*t 
limitée, tur ton territoire, è une période d» 24 
ant tulvant l'»xplratlon de l'année au court d* 
laquelle la tren*«l**lon par (atellite a eu lieu."

REPUBLIQUE ftOCRALE D’ALLIMACNE
te Gouvernement de la Républlqu» fédérale 

d'Allemagne déclare per l«t présente*, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 2 de la Conven
tion. que la protection accordée en application 
du paragraphe 1 de l'article 2 ett limitée *ur 
«on territoire i une période tfe 24 an* suivant l'expiration de l'anné* civile au court de la
quelle la tran*mii*lon par tatvlllte a eu lieu.

NOTES :

^  terme* d'une déclaration accompagnant l'inttrument de rétification, lt Gouvernement de le
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la Convention «'appliquerait également è ter!ln-Oge»t è 
compter du Jour où alla entrerait en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
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XXV.2 : Télécommunauté d* l'Asie et 1» Pacifique

2. STATUTS DE LA TELECOMMUNAUTE OE L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adoptés aar la Commission économique «t tocial* des Nationt Uniet_POur l'Atle et 1e Pacifique
la 27 wart 1976

ENTREE EN UIGUEUR : 25 féurier 1979. conformément & l'articl» K.
ENREGISTREMENT : 25 féurier 1979, n° 17583.
TEXTE : E/CN.11/L.441/INF.

Note : Les Statut* de la Télécommunauté de l'Asie et du Pacifique ont été adopté* le 27 mart 1976 par 
la résolution 163 (XXXII)1 de la Commission économique et sociale de* Nations Unies de l'Asie et lt 
Pacifique (CESAP) au cours de sa trente-deuxième session, qui s'est tenue A Bangkok (Thaïlande) du 24 
mars au 2 avril t976. Les Statuts ont été ouverts A la signature à Bangkok du l*r avril au 31 octobrt 
1976 et au Siège de I'Organisation des Nations Unies A New York du l*r novembre 1976 au 24 févrltr 
1979.

Ratification, 
acceptation /A).

Participant Sionature adhésion ta)
Afghanistan . . . 12 janv 1977 17 mai 1977

26 juil 1977 26 juil 1977
Rangladesh . . . 1 avr 1976 22 oct 1976
Birmanie . . . . 20 oct 197# 9 déc 1976
Brunéi

Darussalam . . 27 mars 1986 a*
Chine .......... 25 oct 1976 2 juin 1977 Â
Iles Cook . . . . 21 juil 1987 i
I n d e .......... 2B oct 1976 26 nov 1976
Indonésie . . . . 29 avr 1985 a
Iran (République

islamique d') . 15 sept 1976 3 mars 1980
Japon .......... 22 mars 1977 25 nou 1977 A
Malaisie . . . . 23 juin 1977 23 juin 1977 ~
Maldives . . . . 17 mars 19*0 a
Nauru .......... 1 aur 1976 22 nov 1976 ~

Ratification, 
acceptation fA). 

Participant Signature adhésion (a)

16 sept 1976 12 mai 1977
Pakistan . . . . 25 janv 1977 1 juil 1977
Papouasie-
Nouuelle-
Culnée . . . . 29 tept 1976

Philippines . . . 28 oct 1976 17 juin 1977
République

de Corée S juil 1977 8 juil 1977
Royaume-Uni

(au nom de
Hong-kong) . . 31 août 1977 31 août 1977

Singapour . . . . 23 juin 1977 6 oct 1977
Sri Lanka . . . . 3 oct 1979 a
Thaïlande . . . . 15 sept 1976 26 janv 1979
Uiet Nam . . . . U tept 1979 a

NOTES:

Documents officiels de la Commission économique de l'Asie et le Pacifique. solxante-et-uniè»e 
session. Supplément n° 9, (E/5786), p. 43.

2/ Brunéi Darussalam était devenu membre associé depuis le 2 mars 1981. Lors de son admission com m 
miimbre associé, Brunéi Darussalam auait déclaré qu'il souhaitait Atre considéré comme membre associé 
la Télé communauté de l’Asie et le Pacifique à compter du 1»»* Janvier 19*0, date A partir de laquellt 
il avait, commencé de verser des contributions A cette Organisation.
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XXV.3a) : Amendement aux Statuts ds la Télécommunauté d* l'Atie «t 1» Pacifique

a) AMtNDEMENT A I.’ARTICLE 11, PARAGRAPHE 2 a), OES STATUTS OE t*
TELECOMMUNAUTE DE L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adopté par l'Assamblée générale du la Télécommunauté de l'Atle 
et le Pacifique à Bangkok le 13 novembre 1»!

ENTREE EN VIGUEUR : 2 Janvier 1985, pour tout le» membre» dt la Télécomminauté conformément â l'articl* 
22, paragraph 3 de la Constitution.

TEXTE : APT/GA-2/81, paragraphe 72.

Participant
Ratification. mifieetlon.
acceptation (Al Participant; •«♦station (Al

Afghanistan . . . . Népal .............. 1 déc i m
Australie........ Pakistan ........... î* aoOt 191* A
Birmanie ........ République de Corée . . t Juil 19(2 X
Chine ............. 22 Juil 1912 A
I n d e ............. 28 mart 19*2 fi
I r a n ............. Thaïlande ........... 1 nov 1912
Malaisie ........
Maldives ........

2» déc 1913 A



XXU.3 : Institut de développement de la radiodiffusion de l'Atle et le Pacifique

3. ACCORD PORTANT CREATION DE L'INSTITUT DE DEVELOPPEMENT DE LA RADIODIFFUSION
DE L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Conclu > Kuala Lumpur le 12 août 1977

ENTREE CN UIGUEUR : 6 mars 1981, conformément & l'article 16.
ENREGISTREMENT : 6 «art 1981. n° 19609.
TEXTE : Nationt Unlet. Recueil det Traltét. vol. 1129, p. Jl et notification dépositaire

C.N. 130.1986.TREATIES-1 du 13 juin 1986 (texte authentique amendé en anglais, 
chinois, frantai* et rutte)2

Note : L'Accord a été adopté le 12 aoQt 1977 par l'Attemblée intergouvemementale tur l'institut d» 
développement de la radiodiffusion de l'Atle et le Pacifique convoquée par le Programme des Nations 
Unlet pour le développement à Kuala Lumpur (Malaisie) du 10 au 12 août 1977.

le paragraphe 3 de l'article 14 de l'Accord prévoyait qu'il resterait ouvert ft la tlgnature au Siège 
de l'UNESCO ft Parlt jusqu'au 31 mars 1971 et serait ensuite transmit pour dépOt au Secrétaire général d» 
I'Organisation det Nations Uniet. En fait, des signaturet au nom de 11 Etatt furent appotéet individuel* 
lement entre le 12 teptembre 1977 et le 11 octobre 1978 tur des exemplaires téparét du texte de l'Accord 
établit par l'inttltut de développement de la radlodlffution de l'Atle et le Pacifique, qui furent 
entuite transmit au Secrétaire général eri juin 1979. Par notification dépositaire du 3 aoOt 1979, le 
Secrétaire général, en tant que dépositaire désigné, a soumit pour acceptation aux Etatt ayant participé 
ft l'adoption de l'Accord ou en ayant tlgné let exemplalret téparét un nouveau texte identique ft celui 
adopté ft Kuala Lumpur le 12 août 1977 tous réserve de modifications mineuret det clauses finales 
justifiées par let circonttancet. En l'absence d'objection det Etatt intérettés dant let 90 jours k 
compter de ladite notification, un original de l'Accord a été dressé tur la base de ce texte et déposé 
auprèt du Secrétaire général le 2 novembre 1979.

Ratification.
Participant Signature! adhésion .Iii Participant
Afghanistan . . . 23 août 1978 Philippines . ,
Bangladesh . . . 14 tept 1977 11 août 1981 République
Fidji .......... 2 juin 1978 26 mars 1981 de Corée . .
I n d e .......... 20 mal 1980 25 févr 1986 République
Indonésie . . . . 12 août 1978 démocratique
Malaisie . . . . 11 oct 1978 10 nov 1980 populaire lao
Maldives . . . . 25 juin 1985 a Singapour . . .
Népal .......... 15 mai 1980 11 sept 1980 Sri Lanka . . .
Pakistan . . . . 10 avr 1978 7 juil 1981 Thaïlande . . .
papouasle- uiet Nam . . .
Nouvelle-Gulnée 9 mars 1978 1 mal 1980

Signature1 
12 tept 1977 

U  oct 1978

1S «ept 1978 
25 avr 1981 
• sept 1978

Ratification- 
acceptation (A), 
adhésion (a)

6 mart 1981

12 sept 19*6 • 
29 juin 1982 a

23 févr 1981 A

NOTES :
1/ Publié comme document de l'UNESCO et de 

l'OflPt, (vol. 19609). Les tignaturet ont été 
apposée sur des exemplalret téparét de l’Accord. 
Aux termes du nouveau paragraphe 3 de l'article 
14- de l'accord dans le texte établi par le 
Secrétaire général et accepté par les Etatt 
intéressés, ces signatures tont centéet avoir été 
effectuée conformément au paragraphe premier 
dudit article 14.

Sur la demande du Contell d'adminittration 
de l'inttltut de développement de la radiodiffu- 
tion de l'Atle et le Pacifique, le Secrétaire 
général a dlffuté le 13 juin 1986 une proposition 
de texte amendé de l'Accord (en anglait, chinois, 
français et rutte) lequel a été réputé accepté, 
en l'abtence d'objèctiont dans le délai de 90 
jourt, tant ft l'égard du texte amendé qu'* 
l'égard de la procédure d'amendement utilisée.
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XXUI. DESARMEMENT

CONUENTION SUR L'INTERDICTION D'UTILISER DES TECHNIQUES OE MODIFICATION DC L'ENVIRONNEMENT 
A DES FINS MILITAIRES OU TOUTES AUTRES FINS HOSTILES

ENTREE FN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTC :

Adopté» par l'Ass*mblé» général» d*« N*tlon* Uni»» 1* 10 déc*mbr» 1976
S octobre 1971, conformément i l’articl* IX, paragraph» ).
5 octobr* 1978, n° 17119.
A/RES/3t/72.

Note : La Convention a été approuvée par l'A*s»aiblé» général* d» l'Organltation d** Nation* Uni** dan* 
ta résolution 31/72* du 10 décembre 1976. Cn application dt l'alinéa 2 du dl*po*ltlf d» «*tt* 
résolution, le Secrétaire général a décidé d'ouvrir la Convention è la «Ignatur» »t A la ratification 
des Etat* du 16 au 31 mal 1977 & Cenèu* (Sul*«»). Après c*tt* dit*, la Convention a été trantml*» au 
Siège de I'Organisation de* Nations Uni** i New York, où ail» »*t r«*té» ouvert* è la «Ignatur» d*( 
Etat* jusqu'au 4 octobre 1976.

22 oct 196$ £

24 mai 
20 mar* 
7 t*pt

1963* 
1967 £ 
1914

12 juil 1962 
30 juin 1966

Ratification, 
adhétion (a).

Participant Signature sucattion (dl

Afghanistan ........
Allemagne,République
fédéral» d' . . . .  16 mal 1977

Argentine ..........
Australie . . . . . .  31 mal 1976
Bangladesh........ 3 oct 1979
B elgique .......... 16 mal 1977
Bénin.............. 10 juin 1977
Bolivie............ 1# mal 1977
B r é s i l ............ 9 nov 1977
Bulgarie ........ 16 iwi 1977
C a n a d a ............ 16 mal 1977
Cap Vert ..........
C h y p r e ............ 7 oet 1977
C u b a .............. 21 *»pt 1977
D a n e m a r k .......... 16 mai 1977
Egypt* ............
Espagne 16 mai 1977
Etats-Unis d*Amérique 16 mal 1977
Ethio p i e .......... 16 mai 1977
Finl a n d » .......... 1® 1977
.....................!t mar* 1,78
Crée» ..............
Hongrie............ 16 mai 1977
tl»* salomon . . ■ •....................... déc 1977
Iran (Républlqu*
islamique d') . . • J6 mai 1977 

T P a a  ............. > 5  août 1977
Irlande .'.......... »• »•* }*”
Islande............ J* }*77
I t a l i e ............ 18 "«i 1,77
Japon ..............
K o w e ï t ............ ... . ____
Liban.............. 18 "«i 1,77
Libéria............ J8 }” 7
Luxembourg........ *8 Ba* 1,77
M a l a w i ............Maroc , , . . . H  mai 1977
Mongolie ' ........ 18 1977. . . Il août 1977
! £ . r; r  »*»Nouvelle-Zélande . •

12 oct 
31 mal
11 juin 
3 oct
12 aur 
10 avr 
19 avr
I avr 
19 juil 
17 janv

12 mal
22 juin
23 août 
19 avr 
19 juin 
15 déc

1964
1976
1961 
1979 £ 
1976 
1976- 
1976
1962 £ 
1976
1960
1976
1976
1963 £ 
1976
1961 d 
1976

16 déc 1962
27 nov 1961
9 juin 1942 £
2 jan» I960 £

S OCt 1976 £
19 mal 1976

15 févr 1979 .
7 sept 1964 £*

p«ctiüpf"t a i m i n g
Ouganda........... 16 M l  1977
Paklttan .......  .
Papouetl*-Nouv*ll*»
Culné* .........

Pays-Bas......... 16 mal 1977
Pologn*........... 16 mal 1*77
Portugal......... 16 M l  1977
Républlqu* arab*

*yrl«nn»....... 4 *»vt 1977
Républlqu* de Coré*
Républlqu*
démocratlqu*
*ll*Mnd»....... 16 M l  19)7

République
démocratlqu»
populalr» lao . . .  Il avr 1976 

Républlqu* populaire 
démocratlqu* d*
Coré* ...........

Républlqu* tocialitt» 
sovlétlqu*
d* Bléloruttl* , . 16 M l  1977 

Républlqu* todalltt» 
tovlétlqu*
d'Ukraine....... 16 M l  1977

R o u M n l * ......... 16 M i  1977
RoyauM-Unl....... 16 M l  1977
Salnt-Sièg*....... 27 M l  1977
Sao Tomé-*t-PrlnclM
Sl*rra L*on* . . . .  12 avr |97t
Sri Lanka......... 6 juin 1977
Suède . . . . . . . .
Tchéco*)ovaqul» . . .  16 M i  1977
Tunltl*........... II M l  1976
Turqul»........... || M l  197»
Union d**

République*
*oclall*t*i
«ovlétlqu** . . . .  tl M l  1977

Vl*t Nam .........
Y é M n .........  Il M l  1977
VéMn démocratlqu*
ï»tr».........  26 févr 1976

«dation (a).

27 févr 1916 t
26 »«t I960 a
tt avr 1961*
« juin 1*71

2 déc 1966 £

tl M l 1976

» M l 1971

6 n»v 1914 |

7 Juin 1971

Il juin 1976
• M l  1911
)• M l  1976
» M l  1979 i
t» a«r 1971
27 ave >914 |
Il M l  1971
Il M l  1976

M  M l  1971 
16 a*«t I960 a 
»  Jvtl 1977 
U  Juin 1979 ft

«19



XXVI. 1 : Modification de l'environnement è de* fins militaires

Déclaration* et réterve»

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

Lors de la signature :
Etant entendu que la désignation correcte en 

langue russe de la République fédérale 
d'Allemagne est, en l'occurrence, "Federativnuju 
Respubliku Germaniju".

16 juin 1977
Dans la réserve susmentionnée, la forme 

correcte A donner en russe au nom de la 
République fédérale d'Allemagne lorsqu'il est 
précédé de la préposition " w "  dans le texte 
russe a été rendue comme suit "Federativnuju 
Respubliku Germaniju".

ARGENTINE»
La République argentine interprète l'expres

sion 'effets étendus, durables ou graves' figurant 
au paragraphe l de l'article premier de la Con
vention selon les définitions convenues dans la 
disposition interprétatiue concernant ledit 
article. De même, la République argentine 
interprète les articles II, III et VIII selon les 
dispositions interprétatives concernant lesdits 
articles.

KOWEÏT8
Réserve ;

La présente Convention ne lie l'Etat du Koweït 
qu'à l'égard des Etats qui y sont parties. Son 
caractère obligatoire cessera Ipso facto A 
l'égard de tout Etat hostile qui ne respecte pas 
l'interdiction qu'elle contient.
Oéclaration :

Il est entendu que l'adhésion du Koueït à la 
Convention sur l'interdiction d'utiliser des 
techniques de modification de l'environnement à 
des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles, faite A Cenève, en 1977, ne signifie en 
aucune façon que l'Ctat du Koweït reconnaisse 
Israël. Cn outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera établie entre l'Ctat du Koweït et Israël.

NOUVELLE-ZELANDE
La Gouvernement de la Nouvelle-Zélande déclare 

par les présentes qu'il considère qu'aucune

disposition de la Convention ne porte atteint» ou 
ne limite les obligations des Ctats de s'abstenir 
d'utiliser, A des fins militaires ou A d'autres 
fins hostiles, des techniques de modification d« 
l'environnement contraires au droit International.

PAVS-BAS
Déclaration :

Le Royaume-des Pays-Bas accepte les obligation» 
énoncées A l'article premier de ladite Convention 
comme s'appliquant également aux Ctats qui n* 
sont pas parties A la Convention et qui agissent 
conformément A l'articl* premier de la Convention.

REPUBLIQUE DE COREE

Déclaration :
Le Gouvernement de la République de Corée 

comprend que toute technique visant A modifier 
délibérément l'état naturel des voles d'eau est 
compris* dant l'expression 'techniques de 
modification d* l'enuironnement', telle qu'elle 
•tt défini* A l'article II de la Conuention.

Il comprend en outre que l'utilisation de ces 
techniques A des fins militaires ou A d'autres 
fins hostiles, pouvant entraîner des inondations, 
un abaissement hydraulique ou cauter d'autres 
dommages, entre dans le champ d'application de la 
Convention, si ladite utilisation répond aux 
critères énoncés A l'article premier de cette 
dernière.

TURQUIE
Lort de la signature ;
Déclaration interprétative

Le Gouvernement turc «tt d'avlt qu'il faudrait 
préciser le sens des termes "effets étendus, 
durables ou graves" qui figurent dans la Conven- 
tion. Aussi longtemps qu* ces précisions man
queront, le Gouvernement turc se verra contraint 
de suivre sa propre interprétation A ce sujet, et
il se réserve le droit de 1* faire de la façon et 
au moment qui lui conviendront.

Par ailleurs, le Couvernement turc pense qu'il 
conviendrait de mieux distinguer les "fins mill** 
talres ou toutes autret fins hostiles des "fins 
pacifiques, de façon A éviter toute interpréta
tion subjective.

Application territoriale

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
notificationde la

16 mal 1976

Territoires :

Etats . associés (Antigua, Dominique, Saint- 
Chrlstophe-et-Nlèves et Anguilla, Sainte-luei* 
et Saint-Vincent), Territoires tous la souve
raineté territoriale du Royaume-Uni, lies Salo
mon, Etat de Brunéi, zones de souveraineté du 
Royaume-Uni d'Akrotiri et de Dhekelia dan* 
l'ile de Chypre
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NOTES :
l/ Documents officials de l'assemblée généra

le. trente-et-unlème tettlon. Supplément n° 39 
(A/31/39), p. 41.

2/ La Convention »'appliquera également k 
Berlin Ouest auec effet è compter de la date de 
son entrée en vigueur k l'égard de la République 
fédérale d'Allemagne, sous réserve des droits et 
responsabilités des Etats-Unis d'Amérique, de la 
République française et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, y compris ceux 
relatifs au désarmement et à la démllltarltatlon.
Eu égard k la déclaration susmentionnée, le 

Secrétaire général a reçu au dates indiquées, les 
communications suivantes ;
Union des Républloues socialistes souiétiques 

(S décembre 19831 :
La déclaration du Couvernement de la Républi

que fédérale d'Allemagne selon laquelle l'ap
plication de la Convention sur l'interdiction 
d'utiliser des techniques de modification de 
l'environnement i des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles s'étend k Berlin-Ouest est 
illégale. Cette conuention touche directement, 
dans toutes ses dispositions de fond, A des 
questions de sécurité et de statut, et compte 
par conséquent parmi les accords et arrange
ments internationaux dont l'application par la 
République fédérale d'Allemagne, conformément A 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, ne 
saurait en aucune manière s'étendre è Berlin- 
Ouest.

La disposition de. la déclaration du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
selon laquelle la Convention s'applique 
également k Berlin-Ouest, sous réserve des 
droits et responsabilités des Etats-Unis 
d'Amérique, de la République française et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord y compris ceux relatifs au désarmement et 
A la démilitarisation est sans objet, puisque 
toutes les clauses importantes de la Conuention 
portent sur le désarmement et la démilitarisa
tion. Cette disposition a pour seul objet de 
masquer l'illégalité de la déclaration du Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne, 
laquelle n'est rien d'autre qu'une uiolation 
flagrante de l'Accord quadripartite et ne peut, 
A 1'évidence, avoir un caractère juridique, 
tl est bien connu que les dispositions conve
nues entre les Alliés en ce qui concerne la 
démilitarisation, confirmées par le signature 
de l'Accord quadripartite et dont l'application 
pratique incoinbo aux autorités françaises, 
britanniques et américaines, sont toujours en 
vigueur A Berlin-Ouest. Elles couvrent évidem
ment la question de l'interdiction d'utiliser 
des techniques de modification de l'environ
nement à des fins militaires.
République démocratique allemande (23 janvier
fOne communication, identique en essence. 

mutatis mutandis, a celle faite par l'Union des 
Républloues socialiste» soviétiques le 5 
décembre 19841.
France. Royaume-Uni- Etats-Unis d'Amérique 

12- juillet 19841 :
Oans une communication au Gouvernement de 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

qui est partie intégrante (annex* IVA) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, le* 
Gouverntments de la France, du Royaume-Uni et 
dat Etats-Unis, sens préjudice du maintien de 
leurs droits et responsabilités en ce qui con
cerne la représentation A l'étranger det inté
rêt* de» lecteurs occidentaux de Berlin, con
firmaient que , sous réterve que les questions 
de técurlté et de statut n'en soient pas affec
tée» et que l'extension soit précitée dant 
chaque ca», l*s accords et arrangement* inter
nationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne devient partie pourraient être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin 
conformément aux procéduret établie*. Pour ta 
part, le Couvernement de l'Union det Républi
ques sociallttet tovlétlquet, dant une communi
cation adrettée eux gouvernement» de* troit 
puissances, qui fait également pertie intéeren
te (annexe IVB) de l'Accord quadripartite, 
affirmait qu'il n'élèveralt pas d'objection A 
de telles extention».
Les procédures établies d-dettu» mention

née», qui ont été sanctionnée» dent l'Accord 
quadripartite, sont dettinéet, inter alla, k 
donner aux autorité» det trolt pulttancei le 
moyen de s'assurer que let accords et arrange
ments internationaux auxquels la République 
fédérale d'Allemagne devient partie et qui 
doivent être étendus aux secteurs occidentaux 
de Berlin le soltnt de manière è ne pat affec
ter les questions de técurlté et de ftatvt.
En eutorltant l'extentlon aux lecteur* 

occidentaux de Berlin de la Convention tur 
l'Interdiction d'vtlllter de* technique* d* 
modification de l'environnement t det fin* 
militaires ou toute» autre* flnt hattllet, le* 
autorltét det trolt puittancet ont prl» let 
meturet nécessaires pour t'aiturer que le* 
quettiont d* técurlté et de ttatut ne soient 
pis affectée*. Cn conséquence, la déclaration 
sur Berlin faite per le République fédéral» 
d'Allemagne tn conformité av»c 1*» procédure» 
établie* est velide et ladite convention 
«'applique aux secteur* occidentaux de Berlin, 
sous réserve de* droits et det re»pon»ablllté» 
des allié*, y comprit dant 1» éeaelne du 
détarmement et de la démllltarltetlon.
Let trolt Couvernementi souhaitent rappeler 

en outre que le légltlatlon quadripartite «ur 
la démllltarltatlon t'applique è l'entemble du 
Grand Berlin.
En que qui concerne la ceaMunlcatlon du 

Couvernement de la République démocratique 
allemande reçue le ii janvier 191* (-..), le» 
trolt Gouvernement* touhaltent toullgner que 
let Etat* qui ne tont pa» partie» è l'Accord 
quadripartite du 1 teptembre 1971 ne tont pat 
compétent» pour faire un commentaire autorité 
de ses dispositions. Il» n» conddèrent pa» 
nécessaire, et 11» n'ont pet l'intention, de 
répondre aux future» comieunlcatlont tur cette 
quettlon d'Etats qui ne tont pat partie» è 
l'Accord quadripartite. Cela ne doit pa» ttre 
considéré comme Impliquent un chengeetent dan» 
la potltlon des trois Couverneewnt» «ur la 
quettlon.
République fédérale d'Alltmaene.» luln 191» :
Dans leur note du i Juillet 1914, rendue 

publique le 20 Juillet 1984 par la notification 
dépositaire (...). les CouverneMAt» de» ttett-
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Uni* d 1 Amérique, du la France «t du Royaume-lJnl 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont ré
pondu aux affirmations contenues dans la commu
nication tutmentlonnée. Le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne tient A confir
mer la potltlon énoncée par let trolt pulttancet 
dant la note précitée."
Union de» République* tociallttes soviétique*

1 2 décembre 1965) : |
La partie tovlétlque ettlme que la déclaration 
do la République fédérale d'Allemagne touchant 

l'application A Berlln-Ouett de la Convention 
du 10 décembre 1970 tur l'interdiction d'utili- 
ter det technlquet de modification de l'environ
nement A det flnt militaires ou toutes autres 
flnt hottllet, conttltue une violation flagrante 
de l'Accord quadripartite du 3 teptembre 1971
• t ne tauralt en contéquence avec aucun effet 
juridique.

La partie tovlétlque souhaite appeler en même 
tempt l'attention tur le fait que los puissance* 
partlet A l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 ont arrêté en ce qui concerne flerlin-Ouost 

. det dltpotltlont de portée universelle sur le 
plan du droit International. L'application A 
Berlln-Ouett de la Convention tur l'interdiction 
d'utiliser dot technique» de modification de 
l'environnement A det flnt militaires ou toutes 
autret fins hostiles, décrétée par la République 
fédérale d'Allemagne, concerne forcément 
d'autres parties A .l'Accord, qui sont en droit 
do fairo connaître leur opinion en la matlëre. 
Nul ne saurait contester ce droit.

A cet égard, la partie tovlétlque rejette 
comme dénuée de fondement la communication de 
la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etatt-Unit d'Amérique 
relative à la déclaration de la République 
démocratique allemande. Le point de vue qu'y a 
exprimé le Couvernement de la République démo
cratique allemande, en tant que partie A ladite 
convention, est pleinement conforme A l'Accord 
quadripartite du 3 teptembre 1971.

Quant aux déclarations relatives au Grand 
Berlin faites dans cette communication par jet 
trois puissances occidentales, elles tont tant 
objet, dans la mesure où le "Grand Berlin* a 
depuis lontempt cessé d'exltter. Il y a Berlin 
capitale de la République démocratique alle
mande, qui constitue une partie indissociable 
de la RDA et qui a le nCne statut que le rettant 
du territoire. Et 11 y a Berlln-Ouett, ville 
dotée d'un statut particulier, où le régime 
d'occupation est toujours en vigueur. Telles 
tont précisément les réalités de droit et de 
fait dont dérive l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971.
Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d*Irlande du Nord f6 octobre 
19861 :

"Les Gouvernements des trois puissances 
réaffirment la déclaration contenue dans la 
note du Représentant permanent de la France en 
date du 26 juin 1984 [...] selon laquelle la 
déclaration faite par la République fédérale 
d'Allemagne concernant l'extentlon aux tecteurt 
occidentaux de Berlin de l'application de la 
Convention du 10 décembre 1976 tur 
l'interdiction d'utiliser des techniques de 
modification de l'environnement A des fins 
militaires ou toutes autres fins hostiles est

valide et que la Convention t'applique aux 
tecteurt occidentaux de Berlin, tout réserue 
det droltt et responsabilités det allié*, j 
comprit dant le domaine du détarmement et de la 
démilitarisation.

Les Couvernement* de la France, du 
Royaume-Uni et det Etatt-Unit réaffirment tn 
outre la déclaration contenue dant la même note 
du 26 juin 1984 telon laquelle le* Etat* qui ne 
tont pat partlet A l'Accord quadripartite ne 
tont pat compétentt pour en commenter avec 
autorité let dltpotltlont.

L'Accord quadripartite du 3 teptembre 1971 
ett un accord international conclu entre la» 
quatre Partlet Contractante! et qui n'est 
ouvert A la participation d'aucun autre Etat. 
En concluant cet accord, let Quatret Puissance» 
ont agi tur la bate de leurt droltt at 
responsabilité» quadripartite» et dtt accord» 
et dédtlont corretpondantt det Quatret 
Pulttancet de l'époque de la guerre et da 
l 'après-guerre, letquelt ne tont pat affecté». 
L'Accord quadripartite fait partit du droit 
international conventionnel et non du droit 
coutumier.

Le* Gouvernement* de la France, du 
Royaume-Uni et det Etats-Unis ne peuvent 
accepter les affirmations de la Mission 
permanente de l'Union des République» 
Sodalslte* Soviétiques selon lesquelles 1» 
Grand Berlin n'existerait plus et Berlin sertit 
la capitale de la République démocratique 
allemande.

La position det trolt Gouvernements sur la 
continuité du statut quadripartite du Grand 
Berlin est bien connue et a été exposée par 
exemple dant une lettre au Secrétaire Général 
det Nationt Unlet en date du 14 avril 1175 
(A/10078 et Corr.l).

L'adhétlon t'appliquera auttl aux Ile* 
Cook et A Nioué.

Pour le Royaume en Europe et let Antilles 
néerlandaitet.

Le Couvernement argentin a précité que 
let dltpotltlont interprétative! vltéet dant tt 
déclaration *ont celle* adoptées dant le rapport 
de la Conférence du Comité du détarmement A 1* 
trente et unième tettlon de l'Assemblée générale, 
publié tout la cote A/31/27. [Voir A/31/27 : 
Rapport de la conférence du Comité du détarmement 
A la trente et unième tettlon de l'AstembW» 
générale (Volume I, Annexe I)].

6f Le Secrétaire général a reçu le 23 jul"
1960, du Couvernement Itraéllen la communication 
tuivante concernant la déclaration :

le Couvernement itraéllen a relevé le carac
tère politique de la déclaration du Gouverne* 
ment koweïtien. A ton avlt, la Convention ne 
conttltue pat le cadre approprié pour les pro- 
damatlont polltlquet de ce genre. En outrt, 
ladite déclaration ne peut en a u c u n e  manière 
modifier let obligation! qui incombent au Koweït 
en vertu du droit international général ou de 
convention! particulières. En ce qui concerne 
le fond de la que! tion, le Gouvernement 
itraéllen adoptera à l'égard du Gouvernement 
koweïtien une attitude d'entière réciprocité.
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2. CONVENTION SU* L*INTERDICTION OU U  LIMITATION DE L'EMPLOI OE CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PEUVENT ETRE CONSIDEREES COMME PROOUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT 
SANS DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES)

Conclu* è Cenève le 10 octobre 1980

ENTREE EN VIGUEUR : 2 décembre 19(3, conformément à l'article 5, paragrephe* 1 et I.
ENREGISTREMENT : 2 décembre 19*3, n° 22495.
TEXTE : A/CONF/95/15 et Corr.l, 2, 3, 4 *t 5; notification* dépositaire* C.N,356.1911.

TREATIES-7 du 14 Janvier 1912 (procès-verbal de rectification du tente authentique 
chinois) et C.N.320.1982.TREATIES-Il du 21 janvier 19*2 (procèt-verbal de rectifi
cation de l'Acte final).

Ratification. Acceptation en #PPÎic«{tion d««
acceptation (A), 
approbation <AÀS.

PSmup h ÿ f
P r o ?..»t .4 de 1’ article 4l 

t o c o 1 e s
Participant Siqnature adhésion fai I II ïtl

Afghanistan . . . 10 awr 1981
Allemagne,
République '
fédérale d< . . 10 aur 1981

Argentine . . . . 2 déc 1981
Australie . . . . 8 avr 1982 29 sept 1983 K X X
Autriche . . . . 10 aur 1981 14 mars 1983 X X X
Oelglque . . . . 10 avr 1981
Bulgarie . . . . 10 awr 1981 15 Oct 1982 X X X
Canada ........ 10 avr 1981
Chine .......... 14 sept 1981 7 •ur 1982 K X X
C u b a .......... 10 awr 1981 2 mars 1987 X X X
Danemark . . . . 10 avr 1981 ? juil 1982 X X X
Egypte ........ 10 avr 1981
Equateur . . . . 9 sept 1981 4 M l  1982 X X X
Espagne ........ 10 avr 1981
Etats-Unis
d’Amérique . • 8 avr 1982 X'Finlande . . . . 10 «vr 1981 8 •vr 1982 M X

France ........ to aur 1981
Grèce .......... 10 aur 1981
Guatemala . . . . 21 juil 1983 & X X X
Hongrie ........ 10 aur 1981 14 juin 1982 X X X
I ride.......... 1S mal 1981 1 mar* 1984 X X X
Irlande ........ 10 avr 1981
Islande ........ 10 avr 1981
Italie ........ 10 avr 1981
lapon .......... 22 sept 1981 9 juin 1982 & X X X
Liechtenstein . . 11 féur 1982
Luxembourg . . • 10 aur 1981

10 aur 1981
Mexique ........ 10 avr 1981 11 févr 1982 X X Xn
Mongolie . . . . 10 aur 1981 8 juin 1982
Nicaragua . . . . 20 mal 1981
Nigéria ........ 26 janu 1982

juin 1983 n
Norvège ........ 10 •vr 1981 7 X
Nouuelle-Zélande 10 avr 1981 n
Pakistan . . . • 26 janv 1982 1 avr 1985 X n
Pays-Bas . . . . 10 avr 1981 18 Juin 1987fi* X
Philippines . . ■ 15 mal 1981 x n
Pologne ........ 10 avr 1981 2 juin 1983 X
Portugal . . . . 10 avr 1981
République

démocratique
juil 1982 x x

allemand* . . • 10 avr 1981 20 X
République

démocratlqu*
populaire

j»rw 1983 £ x X
l a o .......... 12 nov 1982]3 3 X
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Participant

République
socialiste
souiétique

Siqnature

Ratification, 
acceptation (A), 
(approbation fAA). 
adhésion fa)

acceptation en application ri»« 
paragraphe* 3 et 4 de 11 artlcl» al 
______P r o t o c o l e *

II OJtl.

de Biélorussie 10 •vr 1981 x xRépublique
socialiste
soviétique
d'Ukraine . . . 10 aur 1981 23 juin 1982 xRoumanie . . . . S avr 1982

Royaume-Uni . . . 10 avr 1981
üierra Leone . . 1 mal 1981
Soudan ........ 10 avr 1981
Suède .......... 10 avr 1981 7 juil 1982 xfinisse........ 18 juin 1981 20 août 1982 x
Tchécoslovaquie . 10 avr 1981 31 août 1982 xT o g o .......... 15 sept 1981
Tunisie ........ 15 mai 1987 a xTurquie ........ 26 mars 1982
Union des

Républiques
socialistes
soviétiques . , 10 avr 1981 10 juin 1982 xViet Nam . . . . 10 avr 1981

Yougoslavie . . . S mai 1981 2* mai 1983 *

Déclaration* et réserve*

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

CHINE
(.ors de la sionature :
Déclaration :

1. Le Gouvernement de la République populaire 
do Chine a décidé de signer la Convention sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines ormes classiques qui peuvent être con
sidérées comme produisant des effet* traumatlques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination, 
adoptée lors de la Conférence des Nations Unies 
qui s'est tenue i Genève le 10 octobre 1980.

2. I.e Gouvernement de la République populaire 
de Chine estime que l’esprit de la Convention 
traduit les exigences raisonnables et les inten
tions louables de nombreux pays et peuples du 
monde en ce qui concerne l'interdiction ou la li
mitation de l'emploi de certaines armes classi
ques qui produisent des effets traumatlques ex
cessifs ou frappent sans discrimination. Cet 
esprit est conforme k la position constante de la 
Chine et répond k la nécessité de s'opposer à 
l'agression et d'assurer le maintien de la paix.

3. tl conulent toutefois de souligner que la 
Convention ne préuoit pas de mesures de supervi
sion ou de vérification des violations dont ses 
clauses pourraient faire l'objet, ce qui en af
faiblit. la force obligatoire. Le Protocole sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi des 
mines, pièges et autres dispositifs ne contient 
pas de dispositions limitant strictement l'emploi 
de ces armas par l'agresseur sur le territoire do 
sa victime et ne précise pas comme il se doit le

droit de te défendre par tous les moyens néces
saires qu'a tout Etat victime d'une agression. Le 
Protocole «ur l'interdiction ou la limitation de 
l'emploi des armes incendiaires ne contient pas de 
dispositions limitant l ’emploi de ces armes contre 
le personnel de combat. En outre, la version chi
noise de la Convention et des Protocoles n'est 
pas suffisamment précise et elle laisse è désirer. 
Le Gouuernement chinois espère qu'il sera remédié 
à ces insuffisances en temps opportun.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Lor* de la «ionature :

Le Gouvernement des Etats-Unis se félicite de 
l'adoption de cette Convention et espère que tou* 
les Etats envisageront très sérieusement de 1» 
ratifier ou d'y adhérer. Nous pensons que la Con
vention représente un pas en avant dans 1** 
efforts gui sont déployé* en vue de réduire *u 
minimum les dommages ou les préjudices causés *u* 
civils en temps de conflits armé. La signature de 
cette Convention par le* Etats-Unis montre que 
ces derniers sont largement disposés à adopte 
des dispositions pratiques et raisonnables tou- 
chant la conduite des opérations militaires • 
vue de protéger les non-combattant*.

Nous tenons en même temps à souligner 
l'adhésion formelle des Etats è des accords li"J" 
tant 1'emploi d'armes dans les conflits arme* 
n’aurait guère de sens si les parties n ‘̂ tal1.s 
pas résolument déterminées à prendre toutes 
mesures appropriées pour que ces limitât*
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soient respectées après leur entrée en vigueur, 
let Etats-Unis et, nous l'espérons, toutes les 
«utres parties, ont la ferma intention d'user, le 
cit échéant, des procédures et des recourt prévus 
par la Conuention «t par les lois générale* de la 
guerre afin de veiller k ce que toutes les 
parties i la Conuention s'acquittent de* obliga
tions qu'elle leur impôt e. Les Etats-Unis ont 
fermement appuyé le* propositions, faites par 
d'autres pays au cour* de la Conférence, tendant 
t inclure dans la Convention des procédures spé
ciales pour le règlement det question* relatives 
au respect ultérieur d'autres procédures et 
recours si cela s'avérait nécessaire pour régler 
de tels problèmes.
Cn outre, les Etats-Unis se réservent bien 

entendu le droit, au moment de la ratification, 
d'exercer l'option prévus i l'alinéa 3 de l'arti
cle 4 de la Convention et de faire des déclara
tions interprétatives et/ou des réserves dans la 
«sure où ils le jugeraient nécessaire pour 
veiller à ce qui la Conuention et ses Protocoles 
satisfassent tant aux principes humanitaires 
qu'aux exigences d'ordre ■ilit.aire. Ainsi qu'il 
est indiqué dans le compte rendu des négociations 
oenées dans le cadre de la Conférence de 1980, 
les interdictions et limitations prévues dant la 
Conuention et tes Protocolas constituent bien 
entendu de nouvelles règles contractuelles (è 
l'exception de certaines dispositions qui réaf
firm ent les normes du droit International en 
vigueur) qui ne lient les Etats qu'à partir du 
«ornent où ils ratifient la Convention ou y 
adhèrent et consentent A être liés par les Proto
coles en question.

FRANCE

.tors de la signature :
Déclaration :
"«près avoir signé 1» Conuention sur l'inter

diction ou la limitation de l'emploi de certaines 
arnes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatlques exeet- 
tlfe ou comme frappant sans discrimination, le 
Couvernemont. français, comme 11 a déjà eu l'occa- 
tion de le declarer 
»... par i,-, voix do son Représentant A la Confé

rence sur l'interdiction de certaines armes clas
siques â Genève lor* de la discussion de la pro
position relative aux modalités de vérification 
présentée par la délégation de la République fé
dérale d'Allemagne et dont il s'est porté co
auteur, et lors de la séance finale le 10 octobre 
1980;
-- lo 20 novembre J980 par la voix du Représen

tant des Pays-Bas en Première Commission de la 
îSème Assemblée générale des Nation» Unie* 
agissant au nom des neuf Etats membres de la Com- 
«unauté Européenne;
regrette qu'il n'ait pas été possible d'obtenir

* te Jour un accord entre les Etats qui ont par
ticipé k la négociation de la Convention sur les 
dispositions relative* è la vérification des 
faits qui pourraient âtre allégués et qui consti
tueraient des Infractions aux engagements sous
crits.
Il se réserve donc de présenter, y compris èn 

association avec d'autre* Ftats, des propositions 
en vue de combler cette lacune lors de la premiè

re Conférence qui *• réunirait «n application de 
l'articl* I d* la Convention et d'user le cas 
échéant des procédures permettant de saisir le 
communauté internationale de faits et d'indica
tions qui, si leur exactitude te trouvait véri
fiée, pourraient constituer des violations des 
disposition* d* le Convention et d* se* protoco
les annexes."
Oéclaration interprétative :

L'application de la présente Convention tare 
tant effet tur le statut juridique des parties è 
un conflit."
Réserve :
"La France, qui n'est pas liée par le Protocole 

N° 1 du 10 juin 1977 eux Conventions de Cenève 
du 12 aoQt 1949 :
—  considèr* que le rappel au paragraphe 4 du 

Préambule d* la Convention tur l'interdiction ou 
la limitation d'emploi d* certaines armes classi
ques des dispositions du paragraphe ! de l'arti
cle JS du Protocole 1 ne concerne que le* 
Etats parties è ce Protocole;
—  se référant au champ d'application défini * 

l'article l*r d* la Convention «ur l'Interdic
tion ou la llnitation d'emploi de certaines armes 
classiques, précise qu'elle appliquera les dispo
sitions d* cette Convention et de ses trois pro
tocoles è tous les conflits armés visés aux arti
cles 2 et 3 communs aux Conventions de Cenève du 
1? août 1949;
—  déclare que la déclaration d'acceptation et 

d'application prévue è l'alinéa ÿ) du paragraphe 
4 de l'article 7 de la Convention tur l'interdic
tion ou la limitation d'ee^lol d* certaine* arme* 
classiques n'aura, en ce qui concerne les Conven
tions de Genève du 12 aoOt 1949, d'autres effet* 
que ceux prévus par l'article S commun k ce* Con
ventions dans la mesure oO cet article «erelt 
applicable."

ITALIE

Lort de la signature :
Oéclaration :

“Le 10 octobre 19éO k Cenève, le («présentant 
de l'Italie è la Conférence souligna k l'occasion 
de la séance de fermeture que la Conférence, dan* 
un effort de compromis entr* 1* désirable et le 
possible, avait probablement atteint )et ré
sultats maximaux consentis par lt* circonstance* 
du moment.

Il souligna toutefois dan* aa déclaration que 
l'introduction dans le texte de la Convention, 
conformément k un* proposition d'initiative de la 
République fédérale d'Allemagne, d'une daute *ur 
la création d'un Comité consultatif d'eepert* 
compétent en matière de vérification de Fait* qui 
pourraient, être allégué* et qui constitueraient 
des infractions aux engagement* souscrit*, figu
rait parmi les objectif*, qui au «if regret du 
Gouuernement Italien, n'avalent pas pu Aire at
teints au cours de la Conférence.
En cett* même occasion, )* ttprétentant de 

l'Italie exprima le souhait que cette proposi
tion. visant k renforcer la crédibilité et l'ef
ficacité même du traité, fût au plus tût reprit* 
en considération dans le cadre de* mécanisme» 
d'amendement de la Convention expressément prévu* 
par cett* dernière.
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Par la suite, par la voix du Représentant des 
Pays-Bas s'exprimant au nom des neuf Etats mem
bres de la Communauté européenne, le 20 novembre 
1980 l'Italie eut à nouveau l'occasion d'exprimer 
au sein de la Première Commission de l'Assemblée 
Générale des Nations Unies, lors de l ’adoption du 
projet de résolution contenu dans le document 
A/C. 1/3S/L. IS (approuvé par la suite en tant que 
résolution 35/153), le regret que les Etats qui 
avaient participé à l'élaboration des textes de 
la Convention et de ses Protocole» n'eussent pas 
été en mesure de parvenir â un accord sur des 
dispositions susceptibles d'assurer le respect 
des obligations qui en découlent.
Dans 1» même esprit l'Italie —  qui vient de 

signer la Convention conformément aux voeux ex
primés par l'Assemblée Générale dans sa résolu
tion 35/153 —  tient i confirmer solennellement 
son intention de donner sa contribution active 
pour que soit au plus têt repris, au sein de tout 
forum compétent, l'examen du problème de la créa
tion d'un mécanisme permettant de combler une la
cune du traité et lui assurer ainsi le maximum 
d'efficacité et de crédibilité vis-à-vis de la 
Communauté internationale."

PAYS-BAS
J. Fn ce qui concerne le paragraphe 4 de 

l'article 2 du Protocole II ;
Selon l'interprétation du Gouvernement du 

Royauma des Pays-Bas, une zone terrestre donnée 
peut également être un objectif militaire si, du 
fait de son emplacement ou pour toute autre raison 
spécifié* au paragraphe 4, sa destruction totale 
ou partielle, sa capture ou sa neutralisation 
offre en l'occurance un avantage militaire précis;
2. En ce qui concerne l'alinéa c) du paragraphe

3 de l'article 3 du Protocol* 11 :
Selon l'interprétation du Gouvernement du 

Royaume de* Pays-Bas, par avantage militaire on 
entend l’avantage attendu de l'attaqu* contldéré» 
dans son ensemble et non pa» seulement de certains 
aspects Isolés ou spécifique* de l'attaque;
3. En c* qui concerne le paragraphe 1 de 

l'articl* 6 du Protocol* II ;
Selon l'interprétation du Gouvernement du 

Royaume des Pays-Bas, on entend par les mot» 'dans 
la mesure où elle 1* peut', 'dan» la mesure où 
*11* le peut techniquement'.
4. En ce qui concerne le paragraphe 3 de 
l'article t du Protocole III :

Selon l'interprétation du Gouvernement du 
Royaume de» Pays-Ba». une zon* terrestre donné* 
peut également constituer un objectif militaire 
si, du fait <1* son emplacement ou pour tout* 
autre raison spécifié* au paragraphe 3, ta 
destruction totale ou partlello, sa capture ou «a 
neutralisation offre en l'occurenca un avantage 
militaire précis.

ROUMANIE

Lor» de la signature :
"t. . . .
2. La Roumanie estime que la Convention et les 

trois Protocol*» annexés constituent un pas posi
tif dans 1* cadre de» efforts déployés pour le dé
veloppement graduel du droit humanitaire interna
tional applicable pendant les conflits armés, et 
qui visent A offrir une très large et sûre pro
tection A la population civile et aux combattants.

3. En même temps, la Roumanie voudrait souli
gner que les dispositions de la Convention et de 
ses Protocoles ont un caractère limité et n'assu
rent un* protection adéquate ni à la population 
civile ni aux combattants, ainsi que le» princi
pes fondamentaux du droit humanitaire interna
tional 1 'exigenti

4. Le Couvernement roumain tient â déclarer i 
cette occasion aussi qu'une protection réelle et 
efficace de chaque personne et des peuples, le 
fait d'assurer leur droit A un* vie libre et in
dépendante, supposent nécessairement l'élimina
tion d* tou» les actes d'agression, la renoncia
tion une fois pour toute» & l'emploi de la force 
et A la menace d'y recourir, à l'immixtion dans 
las affaires intérieure» d'autre Etats, A la 
politique de domination et de diktat, la stricte 
observation de la souveraineté et de l ’indépen
dance des peuples, de leur droit légitime d» 
décider eux-mêmes de leur propre sort.

Dan» le» circonstances actuelles, quand dans 1* 
monde s'est accumulée une immense quantité 
d'arme» nucléaires, la protection de chaque 
individu ainsi que de tou» les peuples est 
étroitement, liée A la lutte pour la paix et 1* 
désarmement, A la réalisation de mesures 
authentique» pour l'arrêt de la course aux 
armements et la réduction graduelle des armes 
nucléaire» jusqu'A leur élimination totale.

5. Le Gouvernement roumain exprime une fois de 
plus «a décision d'agir, ensemble auec d'autres 
Etatt, pour l'interdiction ou la limitation de 
toutes les armet classiques ayant des effets 
traumatlques excessif* ou qui frappent sans 
discrimination, pour l'adoption da mesuret urgen
te» et effectives de détarmement nucléaire qui 
mettraient 1*< peuples A l'abri de la guerre 
nucléaire qui menace grièvement leur droit A le 
ui* - condition fondamentale pour la protection 
que le droit international humanitaire doit assu
rer A l'individu, A la population ciuile et au* 
combattant*.''

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE 
ET 0*IRLANDE OU NORO

Lor» de la signature :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord examinera plus 
avant certaines dispositions de la Convention, eu 
égard notamment aux dispositions du Protocol* 
additionnel I aux Conventions de Genève du 12 
aoOt 1949, et fera éventuellement des déclara
tions formelle* concernant ces disposition» a» 
moment de la ratification de la Convention.
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NOTES :

I I  s 'ag lt :
- du Protocol* I relatif au» éclat» non 
localisables;
• du Protocols II «ur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de mine*. pièges at 
autres dispositifs;
- du Protocole III sur l'interdiction ou la 
liai tation de l'emploi des armes incendiaires.
• Chaque participant doit accepter d'Itre lié 
par deux au moins des Protocole».

L'acceptation e»t Mr*«*e par 
Indication contraire, elle • (lé netlftée A 
1'occesiei» de la rettficelle*. de Petcepteilen, 
de l'epprobatten m  d* l'edMtien.

W  Pe«tr le lejeuae en ture»*.
Cette »i|fieti>re, ej*M «té «PM«ée «pré* 

la dite liait» prescrit* è l’arucl* 1 «e le Ce** 
vtntlon, a été annulée, la I t M l l W  
que pepwlelre lee a adMré k le C e m e M t M  (et 
accepté le» trel» Pretecele») le I l«*»»«r ltd.





CHAPITRE XXUII. ENVIRONNEMENT

Conclue à Cenève 1» 13 novembre 1979
ENTREE TN UIGUEUR : 16 mars 1983, conformément à l'articl» 16, paragraph* 1*.
ENREGISTREMENT : 16 mart 1983, o© 21623.
TEXTE : E/ECE/(XXXIW>/L-18,
Note : L» Convention a été adoptée le 13 novembre 1979 é la réunion é haut niveau dant le cadre de la 

Commission économique pour l'Europe sur la protection de l'environnement. Elle a été ouverte à la 
signature à l'Office dat Nationt Unies à Genève jusqu'au 16 nouembre 1979.

1. CONUENTION SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTJERE A LONGUE DISTANCE

Participant Signature

Ratification, 
acceptation fAl. 
approbation fAfl). 
adhésion fat Participant Siqnature

Ea4iflï»*l2fi*acceptation (A}t 
approbation lAft). 
adhétion (a) ~

Allemagne, Portugal . . . . 1« nou 1979 2* sept 1*80
République République
fédérale d* . . 13 nov 1979 10 lull 1962* démocratique

Autriche . ■ ■ . 13 nou 1979 16 déc 1982 allemande . . . 13 nou 1*79 7 juin 1912
Belgique . . . . 13 nov 1979 15 juil 19B2 République
Bulgarie . . . . 14 nov 1979 9 juin 19B1 socialist»

. 11 nov 1979 15 déc 1981 soviétique
Communauté de Biélorussie 14 nov 1979 13 juin 1*80
économique République
européenne . 14 nov 1979 15 juil 1982 AA tocialltte

Danemark . . . . 14 nou 1979 16 juin 1962 souiétique
Espagne . . . . . 14 nou 1979 15 juin 1962 d'Ukraine . . . 14 now 197» 5 juin 1*60
Etats-Unis Roumanie . . . . 14 nou 1*79
d'Amérique . 13 nou 1979 30 nov 1981 A Royaume-Uni

Finlande . . . . 13 nov 1979 15 aur 1981 N o r d ........ 13 nov 1979 15 juil 1*82*
France . . . . . 13 nou 1979 3 nov 1961 M Saint-Marin . . . 14 nov 1979

. 14 nov 1979 30 août 1983 Saint-Siège . . . 14 nov 1979
Hongrie . . . . . 13 nou 1979 22 sept 1980 Suède .......... 13 nou 197* 12 févr 1*81
Irlande ........ , l3 nov 1979 15 juil 1982 Suisse ........ 11 now 197* 4 mai 1*63
Islande ........ , 13 nou 1979 5 mal 1983 Tchécoslovaquie . 1) nou 1979 21 déc 1961
Italie ........ . 14 nou 1979 15 juil 19B2 Turquie ........ 13 nou 1*7* IB avr 1961
Liechtenstein . ., 14 nou 1979 22 now 1983 Union des
Luxembourg . . . 13 nou 1979 15 juil 1962 Républiques
Norvège ........ 13 nou 1979 13 févr 1981 socialistes
Pays-Bas . . . . 13 nou 1979 15 juil 1982 a» souiétiques . . 13 nov 1*79 22 mai I960
Pologne ........ 13 nov 1979 19 juil 1985 Vougoslaule . . . 13 nou 1979 18 **rs 1**7

Déclarations et réserves

(Cn 1'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, d» l'approbation ou de l'adhétlon.)

ROUMANIE
Lors de la signature :

"La Roumanie Interprète l'article 14 de la 
présente Conuention, concernant la i»artltlpatlon 
des organisations régionales d'intégration écono
mique constituées par det Etats membres de la 
Communauté économique européenne, dant le sent

qu'il vise tusluemert d u  organisations inter
nationales auxquelles let Etats *i*wbr*t ont 
transfer# leur compétence pour signer, conclure 
et appliquer en leur no* det accords internatio
naux et pour exercer leurt droits et retpontabl- 
litéi dans 1» domaine de la pollution transfron
tière . "
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NOTES :
La date d'entrée en vigueur a été retenue 

sur la base de* textes authentiques anglais et 
russe dudit article 16, paragraphe 1, de la 
Convention ("... on t.he ninetieth day after the 
date of deposit of the twenty-fourth Instrument 
..."), qui diffèrent à cet égard du texte 
français ("... 1* quatre-vingt dixième jour A 
compter da la date d» dépat ...“) mais sont 
davantage confor
mes A la méthode de calcul des délais généralement 
en usage pour les traités multilatéraux déposés 
auprès du Secrétaire général.

Avec la déclaration suivante :
Le Couvernement de la République fédérale 

d'Allemagne déclare qu* la Convention s'appliq
uera également A Berlin-Ouest. à compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le

20 avril 1983, du Couvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, la communi
cation suivante :

S'agissant de la déclaration faite le
16 juillet 1982 par le Couvernement de la 
République fédérale d'Allemagne touchant 
1'application & Berlin-Ouest de la Convention 
sur la pollution atmosphérique transfrontière i 
longue distance du 13 novembre 1979, l'Union 
soviétique déclare qu'elle n'a pas d'objection 
â ce qui ladite Convention s'étende â Berlin- 
Ouest dans la mesure et les limites permises 
par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
en vertu duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie 
intégrante de la République fédérale d'Allema
gne et n'en relèvera pas davantage A l'avenir. 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu les 

communications suivantes sur le même sujet :
République démocratique allemande <28 juillet 

19831 :
S'agissant de l'application à Berlin-Ouest 

des dispositions de la Convention du 13 novem
bre 1979 sur la pollution atmosphérique trans
frontière i longue distance, la République 
démocratique allemande considère que cette 
application est subordonnée & l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971, aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle.
États-Unis d'Amérique, france et ftovaume-IJnl 

(27 avril 19841 :
Les Gouvernements de la france, des Etats- 

Unis et du Royaume-Uni souhaitent souligner que 
la' déclaration soviétique mentionnée cl-dessus 
contient une référence incomplète, et par là 
susceptible d'interprétations erronées à 
l'Accord quadripartite du 3 septembr* 1971. La 
disposition de l'Accord quadripartite à la
quelle il est fait référence stipule que 'les 
liens entre les secteurs occidentaux de Berlin 
et la République fédérale d'Allemagne seront 
maintenus et développés compte tenu de ce que 
ces secteurs continuent de ne pas être un élé
ment constitutif de la République fédérale 
d'Allemagne et de ne pas être gouvernées par 
elle.

fn ce qui concerne la déclaration de la

République démocratique allemand* contenu* dans 
la notification dépositaire du 2S août 1983 
[...], les trois Gouvernements réaffirment que 
les Etats qui ne sont pas parti*» & l'Accord 
quadripartite n* sont pas compétents pour en 
commenter avec autorité les dispositions. 
République fédérale d'Allemagne (13 1uln 1984} : 

En référence è la notification dépositaire 
[...] du 16 mai 1984 concernant une communica
tion par les Gouvernements de la franc*, du 
Royaume-Uni de Crande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique répondant aux 
communications des Gouvernements de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques «t de la 
République démocratique allemande, diffusées 
par notifications dépositaires [...J du 13 mal
1983 et [...] du 25 août 1981, relatives » 
l'application t Berlin-Ouest de la Convention 
du 13 novembre 1979 sur la pollution atmosphé
rique transfrontière, [le Couvernement de la 
République fédéral* d'Allemagne] déclare 
[qu'il] soutient la position décrite dans la 
communication d*s trois Puissances.
Pologne (19 juillet 19851 :

En c* qui concerne la déclaration que le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne 
a fait* 1* 15 juillet 1982 concernant l'applica
tion A Berlin (Ouest) d* la Convention sur la 
pollution atmosphérique transfrontière A longue 
distance du 13 novembr* 1979, la République 
populaire d* Pologne déclar* qu'elle n'a pas 
d'objection A c* qui ladite Convention s'appli
que A Berlin (Ouest) dans la mesure et pour 
autant que cette extension est compatible avec 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, aux 
termes duquel Berlin (Ouest) ne fait pas partie 
intégrante de la République fédéral* d'Allemagne 
et n'est pas gouverné par elle.
France. Etats-Unis d'Amérique et Royaume-Uni 

d »  octobre 1985) :
En ce qui concerne ladite déclaration 

[polonaise] les Gouvernements de la France, des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni renouvellent leur 
déclaration du 4 avril 1984 dont le texte 
figure dans le document [communication reçu* le
27 avril 1984].
Union des Républiques socialistes soviétiques 

(2 décembre 19851 :
La partie soviétique n'a pas objection à c* 

que la Convention du 13 novembre 1979 sur la 
pollution atmosphérique transfrontière è longue 
distance s'applique A Berlin-Ouest dans la 
mesure et les limites permises par l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, en vertu 
duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie Inté
grant* de la République fédérale d’Allemagne et 
n'en relèvera pas davantage A l'avenir.

La partie soviétique souhaite en même temps 
appeler l'attention sur le fait que les puis
sances parties à l'Accord quadripartite ont 
arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest det 
dispositions de portée universelle sur le plan 
du droit international. L'application A Berlin- 
Ouest de ladite conuention, décrété par 1* 
République fédérale d'Allemagne, concerne 
forcément d'autres parties A l'Accord, qui sont 
en droit de faire connaître leur opinion en 1» 
matière. Nul ne saurait constester ce droit.

A cet égard, la partie soviétique rejette 
comme dénuée de fondement la communication de
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la France, du ftoyaume-Unl d* Grande-Bretagne »t 
d'Irlande du Nord et de» Etats-Unis d'Amérique 
relative à la déclaration de la Républlqu* 
démocratique allemande. Le point de vu* exprimé 
dans cette déclaration par le Gouvernement d* 
la République démocratique allemand», en tant 
que parti* à la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière è longue dlitance, 
est pleinement conforme & l'Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971.
Etats-lJnAs d'Amérique. France et Rovaume-Unt de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (28 juillet 
1986) :
‘L'Accord quadripartite du 3 septembr* 1971 «lt 

un accord international conclu entr* les quatre 
Parties contractantes et qui n’est ouv«rt è la 
participation d'aucun autre Etat. En concluant 
cet accord, les Quatre Puissances ont agi sur la 
base de leurs droits et responsabilités 
quadripartites et des accords *t décisions 
correspondants des Quatre Puissances d* l'époque 
de la guerre et de l'après-guerr*, lesquels ne 
sont pas affectés. L'Accord quadripartite Fait 
partie du droit international conventionnel et 
non du droit coutumier.
Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni

et des Etats-Unis réaffirment p*r conséquent la 
déclaration contenu* dans la Not* du («présentant 
permanent de la france en d*t* du 6 avril 196* 
(...) selon laquelle les Ctats qui ne sont pes 
parties t l'Accord quadripartite n» «ont pas 
compétents pour en toamenter avec autorité l»s 
dispositions.
Enfin, [Il »st è] souligner qu* la net* 

sovlétlqu* du 29 nov*mbr* 1965 (••■). contient 
un* référ*nt* lncompllt* «t per conséqu*nt 
trompeuse â l’Accord quadripartite. I» pae«a«* 
pertinent de cet Accord, auquel 1* note 
soviétique s'est référé*, stlpul* qu* 1*S lt*ns 
entre les secteurs oeddenteu» d* 6»rJ|n «t la 
Républqu* fédéral* d'Allamange seront sMlntenwe 
et développés, coapt* tenu d» c» qu» c»s secteurs 
continuent de ne pas étr* un élément constitutif 
d* la République fédéral* d'Alleeiagn» et d* 
n'étr* pa* gouvernés par elle.*

pour le Royaume en turop*.

V compris 6*1111*1* d* Jersey, 6*llli*g* 
d* Cu*rn*s*y, II* d* Man, Gibraltar, ion*» de 
souveraineté du «ojeume-Unl d'Akrotlri «t d* 
Dhekelia dans l'ile de Chypr*.



XXVII.1(a): Pollution transfrontière à longue distance. Protocole du 28 septembre 1984

(a) PROTOCOLE A Lrt CONVENTION OE 1979 SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A 
LONGUE DISTANCE, RELATIF AU FINANCEMENT A LONG TERME DU PROGRAMME CONCERTE DE 

SURVEILLANCE CONTINUE ET D'EVALUATION OU TRANSPORT A IONCUE DISTANCE DES 
POLLUANTS ATMOSPHERIQUES EN EUROPE (EMEP)

Conclu à Genève le 28 septembre 1984

ENTREE EN VIGUEUR : 28 Janvier 1988, conformément & l'article 10, paragraphe* la) et lb).
ENREGISTREMENT : 28 janvier 1988.
TEXTE : EB.AIR/AC.1/4, Annexe, et EB.AIR/CRP.1/Add.4.

Note : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commi«sion économique pour l'Europe et adopté 
par l'Organe exécutif de la Conuention sur la pollution atmosphérique tran*frontière A longue distinct 
le 27 septembre 1984. Il a été ouvert à la signature à Genève du 28 septembre au 5 octobre 1984, «t est 
resté ouvert à la signature au Siège de I'Organisation des Nations Unie* t New York Jusqu’au 4 avril 
1985.

Parti cipant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Autriche . . 
Belgique . . 
Bulgarie . . 
Canada . . . 
Communauté 

économique 
européenne 

Oanemark . . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande . . 
France . . . 
Hongrie . . . 
Irlande . . . 
Italie . . . 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Norvège . . .

Siqnature

26 féwr 1985
25 févr 1985
4 avr 1985
3 oct 1984

2B sept 1984 
28 sept 1984

28 sept 1984 
7 déc 1984
22 févr 1985
27 mars 1985
4 avr 1985

28 sept 1984

21 nov 1984
28 sept 1984

Ratification■ 
adhésion (a), 
acceptation (A) 
approbation (AAi

7 oct 19861
4 Jun 1987 a
5 août 1987

26 sept 1986 AA
4 déc 1985

17 juil 1986 AA
29 avr 1986
11 aoQt 1987 a
29 oct 1984 A 
24 juin 1986
30 oct 1987 AA
8 mai 1985 AA

26 juin 1987

1 mal 1985 a
24 août 1987
12 mars 1985 A

Participant

Pays-Bas . . .
République 

démocratique 
allemande . .

République 
socialiste 
soviétique 
de Biélorussie

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine . .

Royaume-Uni . .
Suède
Suisse . . . .
Tchécoslovaquie
Turquie ......
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques .

Yougoslavie . .

Sionature 

28 sept 1984

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation lf>). 
approbation (Afth
22 oct 1985 A2

17 déc 1986 a

28 sept 1984 4 oct 1985 i

28 «ept 1984
20 nov 1984
28 cept 1984
3 oct 1984

3 oct 1984

28 «ept 1984

30 août 1985 A
12 août 1985
12 août 1985
26 juil 1985
26 nov 1986
20 déc 1985

21 août 1985 £
28 oct 1987 a

Déclarations et Réserve*

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, ou de l'acceptation.)

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Oéclaration : jfi

.. .Conformément au paragrpahe 1 de l'article 3 du Protocole, [la République démocratique allM>» ^  
versera ses contributions en monnaie nationale, qui ne peut être utilisée qu'en rémunérati» 
livraisons effectuées et de services fournis par la République démocratique allemande.

NOTES :

Dans une note accompagnant ledit instrument, le Gouvernement de la République fédérale «• ' 
a déclaré que lo Protocole s'appliquera aussi è Berlin-Ouest avec effet & compter de la date 
trée en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

2/ Pour le Royaume en Europe.
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XXVII. 1(b): Pollution tran»frontl)re k longue distant*, Protocole du • Juillet IMS

(b) PROTOCOLE A LA CONVENTION Dt 19?» SU* LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TtANSfRONTIC*! A 
LONGUE DISTANCE. RELATIF A LA REDUCTION OES EMISSIONS OE SOWRE OU OE LEURS 

FLUX TRANSFRONTIERES D'AU MOINS 30 POU* CENT
Conclu i Holtinkl le l juillet H H

ENTREE EN VIGUEUR : 2 teptembre 1987, conformément à l'article 11, paragraphe prealer.
ENREGISTREMENT : 2 septembre 1987.
TEXTE : Notification dépositaire C.N. 193.1915.TlttmtS-2 du 23 aoOt 1915.
Note : Le Protocole a «té «labori dant le cadre de la Commission économique peur l'Europe et adopté 

le B juillet 1985 par l'or9ane exécutif de la Conwentlon mr la pollution atmosphérique trenifrontltre * 
longue distance. Il a été ouvert k la tlgnature k Heltlnltl du I au U  Juillet MIS.

Ratlflcatlo 
adh»«lon (a

on.
1

Participant Signature approbation (AA) Partlclptst
Allemagne, République
République démocratique
fédérale d' . 9 Juil 1985 3 mart 1917* allemande . . .

Autriche . . . 9 juil 196S 4 Juin 19(7 République
Belgique . . . » Juil 1915 tocialltte
Bulgarie . . . 9 juil 1985 26 tept 1986 AA de 81éloru««le

9 juil 1985 4 déc 1985 République
Oanemark . . . 9 jul1 1985 29 avr 1986 tocialltte
Finlande . . . 9 juil 1»»S 24 Juin 1984 d'Ukraine . . .
France . . . . 9 juil 1985 13 mart 1986 AA ...............
Hongrie . . . . 9 juil 1985 11 tept 1986 Sultte . . . . .
Italie . . . . 9 Juil 19B5 Tchécoslovaquie .
Liechtenstein . 9 Juil 1985 13 féwr 198i Union det
Luxembourg . . 9 Juil 1985 24 aoOt 1987 Républlquet

9 Juil 1985 4 nou 1986 _ teclallttet
Payt-Bat . . . 9 juil 1985 30 avr 1986 a2 tovlétlquet . .

Eitifliâliea*adhésion lt\
â i t i m L  .eautitl

Signature m r8feillgri-iMl

9 Juil 1985

» lull If» 
» Juil 1*1» 
9 Juil 198» t  juil 1*1*

10 tept 1918 8

t ect m « A
ii mer» 191*
21 tept I9IT
lé nov 1914 es

10 **Pt 198* «

NOTES:
Dant une note accompagnant ledit lnttrument. le Couvernement de le («publique fédérale 

d'Allemagne a déclaré que le Protocole «'appliquera «gaiement k lerlln-Ouett avec effet k compter de 1e 
date de ton entrée en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
2/ Pour le Royaume en Europe.
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XXVII.2: Protection d* lu couche d'ozone

2. CONVENTION OE VIENNE POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE
Conclue à Vienne le 22 mert 1985

Non encore en vigueur (voir article 17. paragraphe 1).
Note : La Convention a été adoptée par la Conférence tur la protection de la couche d'ozone et ouvert* 

k la signature i Uienne, du 22 mar* 198S au 21 septembre 1985,, pul* 4 compter du 22 «e'ptembre 1985, «u 
Siège de l'Organltation de* Nation* Unie*, à New York, où elle restera ouverte jusqu'au 21 mar* 1986.

Ratification. Ratification-

acceptation (A). acceptation (A)(
Participant Siqnature approbation (AA) Participant Siqnature approbation (AA)

Allemagne, Italie ........ 22 mart 1985
République Luxembourg . . . 17 avr 1985
Fédérale d '. . 22 mars 1985 Maroc .......... 7 févr 1986

Argentine . . . . 22 mart 1985 Mexique ........ 1 avr 1985 14 *ept 1987
Auttralle . . . 16 tept 1987 a Norvège ........ 22 mart 1985 23 sept 1986
Autriche . . . 16 sept 1985 19 aoOt 1987 " Nouvelle-Zélande 21 mart 1986 2 juin 1987*
Belgique . . . . 22 mart 1985 Payt-Bat . . . . 22 mar* 1985
Burkina Fato 12 déc 1985 Pérou .......... 22 mar* 1985
Canada . . . . 22 mars 1985 4 juin 1986 République
Chili ........ mart 1985 tocialltte
Communauté de Bléloruttle 22 mar* 1985 20 juin 1986 A

économique République
européenne . 22 mart 1985 tocialltte

Danemark. ■. . . 22 mart 1985 d'Ukraine . . . 22 mar* 1985 18 juin 1986 A
Egypte . . . . . 22 mart 1985 Royaume-Uni . . . 20 mal 1985 15 mai 1987^
Etats-Unis Suède .......... 22 mars 1985 26 nou 1986
d'Amérique 22 mars 1985 27 août 1986 Sultte ........ 22 mars 1985 17 déc 1987

Finlande . . . 22 mart 1985 26 tept 1986 Union det
France . . . . 22 mars 1985 4 déc 1987 AA Républlquet
Grèce ........ mart 1985 socialistes
Guatemala . . . . 11 tept 1987 a sovlétlquet . . 22 mars 1985 18 juin 1986 fi

Déclaration» et Réterve»

(En 1'absence d'indication précédant le texte, la date de réception ett celle 
de la ratification, de l'adhétlon, de l'acceptation ou de l'approbation.)

FINLANDE

La Finlande accepte comme obligatoires
let deux modes de règlement des différend* qui 
ont été prévus.

NORVEGE
La Norvège accepte de contldérer comme obliga

toire* le* mode* de règlement de* dlfférendt 
déclrt* dant le* alinéa* a) et b) du paragraphe 3 
de l'article 11 de la Convention; a) l'arbitrage 
conformément à la procédure qui sera adoptée par 
la Conférence des Parties & «a première *e*tlon 
ordinaire ou b) soumission du différend & la Cour 
internationale de Justice.

SUEDE

Cour

La Suède accepte de considérer_ 
obligatoire le mode de règlement ci-apres .

Soumittion du différend à 1» 
internationale de Juttlce [Art.11, par. 3 “JJ ,f 

Le gouvernement tuédolt a toute 
l'intention de contldérer également 
obligatoire le mode de règlement ei_aP,À * 1bllgatolre le mode de règlement ei-apr«» • ul

Arbitrage, conformément à la procédure ^
tera adoptée par la Conférence des i 
ta première tettlon ordinaire [(Art. ’

‘ Cm Vfl®La Suède attendra toutefolt pour ,iAUr*
déclaration tur ce dernier point que la pro 
d 1arbitrage ait été adoptée par la Confère 
Parties, è ta première tettlon ordinaire.

NOTES :

L'instrument expote que conformément aux 
relations particulières existant entre la 
Nouvelle-Zélande et let Ilet Cook, et entre la 
Nouvelle-Zélande et Nioué, det contult.atiom ont

eu lieu entre le Gouvernement de.,1* /Lok, et 
Zélande et le Gouvernement des et 
entre le Gouvernement de la N®uwev e_„„i«rn» ** le Gouuernement de Nioué en ce qui con . 
Convention; que le Gouvernement des *???BOiic»t*<”’ a teul compétence pour décider de 1 *rr _^
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XXVII.2: Protection d» !• couch* d'ozone

des traités aux H a t  Cook, a demandé qu» la Con
vention soit étendue au lies Cook; que le Gouver
nement de Nioué, qui a seul compétence pour déci
der de l'application de* traité* è Nioué, a 
demandé que la Convention toit étendue t Nioué. 
L'instrument précisa qu'en conséquence, la Con
vention «'appliquera également aux lie* Cook et à 
Nioué.

L'instrument de ratification précise que 
ladit» Convention est ratifiée pour le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le 
Bailliage do Jersey, l'ile de Min, Anguilla, 
Bermudes, Territoire de l'Antarctlque britannique. 
Territoire britannique de l'Océan Indien, les lies 
Vierge* britanniques, le* lie* Calmanet, le* lie* 
Falkland. Gibraltar, Hong Kong, Montserrat, le* 
lies Pitcairn, Henderson, Dude et Oeno, Sainte 
Hélène, Saint* Hélène et dépendances, les lie* 
Géorgie du Sud et le* lie* Sandwich du tud. le* 
ties Turque* et Calque*. aln*i qu* le* zones de 
souveraineté du Royaume-Uni d'Akrotiri et de 
Dhekelia dans l'ile de Chypre.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le U  

septembre 1997 du Gouvernement argentin 
l'objection suivante :

La République argentine rejette la 
ratification de ladite Convention par le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord pour le* lies Malvina*. 
Céorgle du Sud et Sandwich du Sud et réaffirme 
sa souveraineté «ur lesdites lie* qui font 
partie do son territoire national.

L'Attemblée générale de* Nation» Unie* a 
adopté les résolutions 20«» (XX). 3160 (XXVIII). 
31/(9, 37/9. 38/12 et 39/6 dans lesquelles «11* 
a reconnu l'exlsttnce d'un conflit d* «ouverai- 
n*té concernant la qvettion de* lie* Malvinas 
et a prié la République argentin* *t le Royaume- 
ni d* Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d» 
reprendre les négociations afin de trouver, dens 
les meilleurs délais une solution pacifique et 
définitive au conflit de touveraineté et è leurs 
autret dlffértndt concernant cette quettlon, par 
l'intermédiaire des bons offices du Secrétaire 
général, qui était prié de faire rapport è 
l'Astemblée générale *ur le* progrès réalités. 
L'Attemblée général* dei Nationt Unlet a adopté 
également les résolution* ■ (0/21 et (1/(0 qui 
prient d* nouvtau le* deux partie* d» reprendre 
letdlte* négociation*.
La République argentine rejette également la 

ratification d* ladite Convention par le Cou
vernement du Royaume-Uni de Crende-lretaqne ei 
d'Irlande du Nord pour ce qui ce pay* appelle 
le "Territoire d* l'Antarctlque britannique”.
Cn même temps, elle réaffirme tet droltt de 

touveraineté sur le tecteur entarctlque argentin 
situé entre les 2Se et 7(e degrés de longitude 
ouest d'une part et le 40e degré de latitude tud 
et le pGle tud d'autr» part, y comprit tet zonet 
marltlmet.
Il faut rappeler, A cet égard, le* disposi

tion * relative* aux droit* d» touveraineté 
territoriale et aux revendicatlont territorialet 
dant l'Antarctlque figurant è l'article IV du 
Traité tur l'Antarctlque.
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XXVII.2(a) : Protocole de Montréal relatif % des substances qui appauvrissent la coucha d'ozone

a) PROrOCOlE DE MONTREAL RELATIF A OES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE 0 'OZONE
Conclu A Montréal le 16 septembre 1987 

NON FNCORE EN VIGUEUR (voir l'article 16).
TfXTE : Notification dépositaire C.N.239.1987.TREATIES-1 du 27 octobre 1987.

Note : l.e Protocole a été adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur le Protocole è la 
Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone relatif «un chlorofluorocarbones. Le 
Protocole a été ouvert à la signature i Montréal le 16 septembre 1987 et à Ottawa du 17 teptembre 19B7 
au 16 janvier 1988; et du 17 janvier 1988 au 1S septembre 1988 au Siège det Nations Unlet A New York 
conformément à son article lü.

Participant Signature

RatificatIon- 
adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation (AA) Participant Sionatura

Ratification- 
adhésion (a) ■ 
acceptation (A)■ 
approbation (AA)

Allemagne, Kenya ........ 16 tept 1987
République Mexique . . . . 16 tept 1987
fédérale d' . 16 sept 1987 Norvège . . . . 16 tept 1987

Belgique . . . 16 sept 19B7 Nouvelle-Zélande 16 sept 1987
Canada . . . . 16 sept 1987 Panama . . . . 16 sept 1987
Communauté Pays-Bas . . . 16 sept 1987

économique Portugal . . . 16 sept 1987
européenne 16 sept 1987 Royaume-Uni . . 16 sept 1987

Oanemark. . . . 16 sept 1987 Sénégal . . . . 16 tept 1987
Egypte . . . . 16 sept 1987 Suède ........ 16 sept 1987
Etats-Unis Suisse . . . . 16 tept 1987

d'amérique 16 sept 1987 T o g o ........ 16 sept 1987
Finlande . . . 16 sept 1987 Venezuela . . . 16 tept 1987
Trance . . . . 16 sept 1987 Union des
Ghana ........ 16 sept 1987 Républiques
Grèce ........ 29 oct 1987 socialistes
Italie . . . . 16 sept 1987 soviétiques . 29 déc 1987
Japon ........ 16 sept 1987

Déclarations et Réserves
(En l'abscence d'indication précédant la texte, la date da réception est celle 

de la ratification» de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

Compte tenu de l'article 2.8 du Protocole, la Communauté tient è préciser qu’elle procède è la 
signature dans la mesure ou il est présumé que tous les Etatt membres prendront la* meture* nécetsairts 
pour adhérer à la Convention et devenir parties au Protocole.
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CHAPITRE XXVIII. QUESTIONS FISCALES

Conclut à Madrid le  1» décembre 1979

Non encore en uigueur (v o ir  a r t lc l*  13).
TEXTE : Document d* l'UNESCO « t  d» l'OHPI. .

Mot» _L La Convention 4 ) .  « t 1* Protocol* additionnel fc), ont «té é ttb ll»  p«r 1* Confèrent» 
in te rn a t io n a l*  d 'E ta t *  «ur la  doubla Imposition dtt redevance* d* droltt d'auteur transférée* d'un payt 
à l 'a u t r e ,  qu i « ' * « t  tenue à Madrid du 26 novembre au 13 décembre 197). la  Conférence a été convoquée 
conjointement par l'O rg an lta tio n  det Nation* Unlet pour l'éducation, la  tclence et la  culture (UNESCO) 
•t l 'O rg a n lta t io n  nondlale d* la  propriété in te lle c tu e lle  (OHPI), conforarfutnt A la  rétolution S/9.2/1, 
section I I ,  adoptée par la  Conférence générale de l'UNESCO t  ta vingtième tettlon , et au» d éd tlo n t 
p ritet par l'A ttem b lée  générale de l'OHPI et par l'Attemblée et la  Confértnce dtt reprétentantt de 
l'Union in te rn a t io n a le  pour la  protection det oeuvret l l t té re lre t  et artistique* (Union de lerne) 1er* 
de leu r* te ** lo n *  o rd in a ire* tenue* en teptembre 197t.

1. a) CONUENTION MULTILATERALE TENDANT A EVITER LA OOOILE IMPOSITION OES REDEVANCES OE DROITS O'AUTEUR

Participant

Cameroun . .
t9ypte . . .
Inde . . . .
Iraq . . . .

13 déc 1979

acceptation tA). 
Elhÿilgft.tal

11 févr I9>2 f 
31 janv 1983 j 
1S juil 1901 £

EtrUsteaat
I t r a i l  ..............
Saint-Siège . . 
Tchécoslovaquie

Signature
l l t t f l f t t l f f f c  
ic t tp t t i lc n  (A ) ,
m M u w m i

13 déc 19T9 
1) déc 1979
29 ect 19*0 î«  ttp t 1911

Déclarationt et rétervet

(En l'ab ten ce  d 'ind ica tion  précédant le  texte, la  date de réception e tt celle  
de la  ra t if ic a t io n , de l'acceptation ou de l'edhétion.)

INOC

iféterve :
Le Couvernement ind ien  ne te contldère pat l ié

Par le *  a r t i c le *  1 A « e t 17 de la  Convention.

TCHECOSLOVAQUIE

jé te rve  formulée lo r t  de la  d enature et_cor>flrmét 
lo rt de la  r a t i f  ic a t lo iv T
La République « o c la l i t t e  de Tchécotlovaqule ne 

•e contldère pa* tenue par le *  d ltpo tltlo n t du

paragraphe 1 de l 'a r t ic le  19 de la  Convention, 
qui dltpote que tout différend entre deux eu plu- 
tleu rt Etatt pertlet concernent l'in te rp rè te tien  
ou l'app lication  d» la  Convention, non réglé ear 
vole de négociation, ett louait, i  meint que le t 
Etatt lntérettét ne conviennent d'un autre mode 
de règlement, A l'a rb itrage  de la  Ceur Interna
tionale de Ju tt lc t  e t dédere q u 'i l  faut dant 
chaque cat particu lie r le  contentement de toutet 
le t partlet au différend pour q u 'il to it  fournit A 
la  Cour Internationale de Ju ttlce .
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XXUIII.1 b) : Imposition des droits d'auteur

b) PROTOCOLE ADDITIONNEL 

Conclu k Madrid le 13 décembre 1979

Non encore en uigueur (voir paragraphe 2. alinéa b).
TEXTE : Document de l'UNESCO et de l'OMPI.

{Voir «Note» en tête du n° XXVIII a.)

Participant

Ratification, 
acceptation (A) 

Siqnature adhésion (aï Participant

Ratification- 
acceptation (A) 

Signature adhésion (aï

Cameroun 
Israël .

13 déc 1979 
13 déc 1979

Saint-Siège . . .  13 déc 1979 
Tchécoslouaqule 24 sept 1991 £
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Partie H
Traités de la 
Société des Nations





It.l : Radiodiffusion dant 1'Intérêt de la pela

1. CONVENTION CONCERNANT L'EMPLOI DC LA RADIODIFFUSION DANS L'INTCICT DC L* MIX

Genèv. M  septembre » H *

CN VIGUEUR depuis le 2 auril 1938 (article 11).

tatlflcatlon» «a adhétion définitive»

«anyifca (Territoire du). T o w .  Trantlprdenle 
' rinlté-ot-iobeeo. leni i W  ?>^Ôtê< t or et 
de) i« Juillet 1919 g)

Auttrelle (2» juin 19)7 g)
V comprit le* territoire» d» la wtnetlf et 

de l'ile de Norfolt et le» territoire» «ou» 
nand«t de la Bouvelle-Culnée «t «e ja«£M

Nouvelle-Zélande (29 Janvier 19)4)
Union tud-afrlcalne (l,f février 1914 f)

V comprit le territoire tout mendet du Sud»
Inde 
Irlande 
Chili 
Danemark
Egypte
Ettonle
Finlande
France

Ratification» ou adhétion définitives
trésil (Il février 1934)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (14 août 1917)
Birmanie ( 1 3 octobre 1937 S)
Rhodétie du Sud ( 1er novembre 1937 a)
Aden (Colonie d ‘>. Bahama». Barbade (La). Bassou
toland. Betchouanaland (Protectorat). Bermudes.
Bornéo (Etat du Bornéo du Nord). Ceylan. Chy
pre. COte de l'Or fa) Colonie, b) Achanti. e)
Territoire» septentrionaux, d) Togo tou» mandat 
britanniouel. Falkland (ilet et dépendance»), 
fidii. Gambie (Colonie et Protectorat). Gibral
tar. Gilbert (Colonie det lie» Gilbert et Elli
ce). Guyane britannique■ Honduras britannique.
Hong-kong. Ile» du Vent (Grenade. Sainte-Lucie.
Saint-Vincent), iles Sous-le-Vent (Antigua. Do
minique . Montserrat. sâint-Chriitophe et WéyltT 
lies Vierges). Jamaïque (y comprit let lie»
Turque» et Caïques et le» lie» Caimane»), Kenve 
(Colonie et Protectorat), Malais la) Etat» Mal- 
tal» fédéré» : Negrl-Sembilan. Pahana. Perak.
Selangor : b) Etats Malais non fédérés : Joho- 
re. Kedah. Kelantan. Perils. Trenooanu et Bru
nei 1 . Malte lie Maurice. Nigéria fa) Colonie.
b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat britan
nique! . Nvastaland. Ouganda (Protectorat, de 
i't. Pale»tine (4 l'exclution de la Trantlorde- 
nle). Rhodésie du Nord. Sainte-Héléne (et At- 
cension) . salomon (Protectorat de» lie» Salomon 
britanniques). Sarauiati. Seychelles. Sierra Leo
ne (Colonie et Protectorat). Somaliland (Pro
tectorat). Straits Settlements. Swaziland. _Tanr

Sjgnaturtt non <wor« tulvlet d» ratlficétlon
Albanie Crkce
Autriche Lithuanie
République argentine Mexique
Belgique Roumanie
Sous réserue det déclarationt intéréet dant le Turqult 

procès-uerbal de la téance de clôture2. Uruguay
Colombie
République dominicaine 
Espagne
Sout réserue d» la déclaration insérée dant le 

prockt-verbal de la séanco de clftture de la 
Conférence3.

Acte» postérieur» k la date k laquelle le Secrétaire. général de l'Ofunltitlo^
N«ttP.n«. uni,, t.astvm*..^f-f.Wl»9.n| ̂ e dépotltalrp

(U août 1917) 
(2» mal 19)4 «) 
(20 f4vrier 1940) 
(Il octobre 19)7) 
(29 Juillet 19)4) 

(14 e»0t 1914) 
(29 novembre 19)4 a) 

4 mar» 19)4)
_  __ ,U|

(M^Janvier léH |) 
(14 novembre 19)4 g) 

(21 evrtl 19)9 «) 
(4 février 19)4) 

(% «et 19)4)Norvtge (t «el |9)4)
Nouvollot-Hébrldtt (14 JuiUet 19)9 a)
Payt-Bat (y comprit le* Ifitftl.Mtflt.n<4ilIWI;
nam et Curatao) 

Salvador 
Suède 
Sultte

( U  février 1919) 
(14 ««01 19)4 ») 
(12 Juin 19)4 e> 

(10 liiMire 19)4)

Participant
Afghanistan .
Australie . .
Bulgarie . .
Cameroun . .
France . . .

*»tlttSaHs>n4. 
adhétion (a).

Dénonciation
B féur 1985 a4

17 mal 1972 a*
19 Juin 1967 j

17 mai 1944

13 aur 1944®

Hongrie . . 
Malte . . . 
Maurice . . 
Mongolie . 
Payt-lai*

D i m i i > M „ m
20 tept 1944 a*
I **01 1944 )
14 Juil 1949 •
10 Jell 1949*

u£ftsn«uta
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Participant

République 
démocratique 
allemande . .

République 
démocratique 
populaire lao

Royaume-Uni . .

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

19 déc 1984 *0 

23 mars 1966 a

Dénonciation

24 juil 198SU

Participant

Tchécoslovaquie 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Saint-Siège . .

Ratification. 
adhésion(a). 
succession (d)

29 janw 19BS12

3 fév 198313 
5 janu 1967 a

Dénonciation

NOTES :
W  Enregistrée sous le numéro 4319. Uoir So

ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 186, 
p. 301, wol. 197, p. 394, et wol. 200, p. 557.

2/ Ces déclarations sont connues comme suit :
' "La délégation de la Belgique déclaro considé

rer que le droit de brouiller par ses propres 
moyens les émissions abusives émanant d'un autre 
pays, dans la mesure où un tel droit existe con
formément aux règles générales, du droit interna
tional et aux conuentions en vigueur, n'est en 
rien affecté par la Convention.''

Cette déclaration est con;ue comme suit : 
"La déclaration espagnole déclare que son gou

uernement se réserue le droit de faire cesser par 
tous les moyens possibles la propagande qui peut 
nuire à  son ordre intérieur et qui constitue une 
infraction A la conuention dans le cas où la pro
cédure envisagée par la conuention ne permettrait 
pas de faire cesser immédiatement l'infraction."

4/ L'instrument d'adhésion a été reçu le
31 juillet 1984 du Gouvernement afghan, assorti 
des réserue et déclaration suiuantes :

Réserve :
(i) La République démocratique d'Afghanistan, 

en adhérant à la Convention internationale 
concernant l'emploi de la radiodiffusion dans 
l'intérêt de la paix, ne se considère pas liée 
par les dispositions de l'article 7 de la 
Conuention, parce qu'en vertu de cet article, 
lorsqu'un différend surgit entre deux ou 
plusieurs Hautes Parties contractantes A propos 
de l'interprétation ou de l'application de la
dite Conuention, le différend peut être soumis 
pour Jugement i la Cour permanente internatio
nale de justice sur la demande d'une seule des 
parties concernées.

En conséquence, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare que lorsqu'un différend 
surgit à propos de l'interprétation de l'appli
cation de ladite Conwention, celui-ci dewrait 
être soumis A la Cour permanente internationale 
de justice avec l'accord de toutes les parties 
concernées.
Oéclaration interprétatiue

(il) Oe même, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare que les dispositions de 
l'article 14 de cette Convention vont A 
l'encontre de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, adoptée en I960, leur interprétation

confirmant indirectement qu'il existe toujours 
des colonies et des protectorats. En conséquence, 
la République démocratique d'Afghanistan juge 
que l'article 14 de ladite Conuention n'est pas 
nécessaire et ne se considère pas liée par lui. 
Conformément A la pratique établie, le 

Secrétaire général a diffusé lesdites réserue et 
déclaration interprétative le 9 novembre 1984 et, 
en l'absence d'objections dans le délai de 90 
jours A compter de cette date, il a procédé au 
dépOt de l'instrument d'adhésion avec lesdites 
réserue et déclaration interprétatiue.

L'instrument d'adhésion a été reçu le
4 novembre 1971 du Gouvernement bulgare, assorti 
des réserves suivantes :

"1. La République populaire de Bulgarie ne se 
considérera pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Conuention, dans la partie de 
cet article prévoyant un examen des différends 
entre les Parties par la Cour internationale de 
Justice, A la demande d'une des Parties. Toute 
décision de la Cour internationale prononcée 
sur un différend entre la République populaire 
de Bulgarie et une autre Partie A la Convention 
sur la base d'une demande présentée A la Cour 
sans le consentement de la République populaire 
de Bulgarie sera considérée non ualable.

"2. La République populaire de Bulgarie 
appliquera les principes de la Convention par 
rapport A tous les Etats Parties A la Conven
tion sur la base de la réciprocité. Cependant, 
la Convention ne sera pas interprétée comme 
créant des engagements formels entre pay* 
n'entretenant pas de relations diplomatiques. 
S'agissant d'une Conuention pour laquelle il 

assume, aux termes de la résolution 24 (I) ae 
l'Assemblée générale de l'organisation des 
Nations Unies, les fonctions précédemment exer
cées par le Secrétaire général de la Société des 
Nations, et conformément A la pratique suivie P» 
ce dernier en matière de réserves formulées 
l'égard d'une convention ne comportant pas ° 
dispositions A cet égard, le Secrétaire 
avait demandé aux Etats intéressés, par 1 * 
circulaire en date du 17 féurier 1972, de. 
notifier dans le délai de quatre-uingt-dix jou 
A compter de la date de sa lettre, leurs objec
tions éventuelles.
Dans une communication reçue par le Secrétalr 

général le 12 mai 1972 en ce qui concerne * 
réserve susmentionnée, le Gouvernement 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
Nord a déclaré ce qui suit :
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Le Gouvernement du Royaume-Uni tient S préci
ser qu'il ne peut accepter la réserue contenue 
dans le paragraphe l do cette déclaration. Il 
ne peut non plus accepter la réserve contenue 
dans la deuxième phrase du paragraphe 2 car, 
selon lui. les traités créent des droits et des 
obligations entro Etats contractants, que ces 
Ctats entretiennent ou non des relations diplo
matiques. Il ne considère pas, toutefois, ces 
objections comme faisant obstacle & l’entrée en 
uigueur de la Convention ft l'égard de la 
Bulgarie.
L'objection précitée étant la seule qu'ait re

çue le Secrétaire général dans le délai de 90 
jours, et celle-ci ne faisant pas obstacle & 
l'entrée en vigueur de la Convention pour la 
Bulgarie, le Secrétaire général a procédé au 
dépôt de l'instrument avec les réserues 
susmentionnées.

L'instrument spécifie "la dénonciation 
est effectuée parce que lo régime de la radiodif
fusion en France tel que résultant de la loi du
29 juillet 1982 sur la communication audio
visuelle ne parait pas compatible avec les 
dispositions de la Convention."

L'instrument d'adhésion avait été reçu* le
17 mai 1984 et était assortit des déclaration et 
réserve suivantes :

Déclaration :
La République populaire de Hongrie déclare 

[...] quo les dispositions de l'article 14 de 
la Convention sont Incompatibles avec la 
Oéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa 
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, et 
ont de ce fait perdu leur raison d'être.
Réserve :

La République populaire de Hongrie considère 
qu'elle n'est pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Conuention, aux termes des
quelles, s'il s'élève entre les Parties con
tractantes un différend quelconque relatif ft 
l'interprétation ou é l'application de la 
Conuention et si ce différend n'a pu être 
résolu de façon satisfaisante par vole diplo
matique, les Parties le soumettront, ft la 
requête de l'une d'elles, ft une procédure 
arbitrale ou judiciaire, et elle déclare que la 
soumission d'un tel différend ft une procédure 
arbitrale ou judiciaire nécessite le consente
ment de chacune des Parties concernées. 
S'agissant d'une Conuention pour laquelle 11 

assume, aux termes de la résolution 24 (I) de 
l'Assemblée générale de I'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions précédemment exercées par le 
Secrétaire général de la Société des Nations, et 
conformément & la pratique suivie par ce dernier 
en matière de réserves formulées à l'égard d'une 
convention ne comportant pas de dispositions ft 
cet égard, le Secrétaire général auait demandé 
aux Etats intéressés, par lettre circulaire en 
date du 21 juin 1984, de lui notifier dans le 
délai de quatre-vingt-dix jours ft compter de la 
date de sa lettre, leurs objections éventuelles.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 24 septembre 1984 en ce qui concerne 
la réserve susmentionnée, le Gouernement du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a déclaré ce qui suit :

1. ILe Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord] n'accepte 
pas la réserve à l'article 7 de la Conuention, 
contenue dans la note accompagnant l'instrument.

2. Il n'accepte pas la déclaration concer
nant l'article 14 contenue dans la note accom
pagnant l'instrument.

3. Il ne considère pas que l'une ou l'autre 
des déclarations susmentionnées empêche l'entrée 
en vigueur de la Convention & l'égard de la 
Hongrie.
L'objection précitée étant la seule qu'al reçue 

le Secrétaire général et ne faisant pas obstacle 
ft l'entrée en vigueur de la convention pour la 
Hongrie, le Secrétaire général a procédé au dépOt 
de l'instrument avec les réserues susmentionnées.

L'Instrument d'adhésion a été reçu le IO 
juillet 19B4 du Gouvernement mongol assorti des 
réserue et déclarations suivantes :

Réserve :
La République populaire mongole ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l'article 
7 de la Convention qui stipulent que les diffé
rends qui pourraient s'élever quant à l'inter
prétation ou ft l'application de la Conuention 
et qui n'auraient pu être résolus par vole 
diplomatique seront soumis ft la requête de l'une 
des parties au différend ft une procédure arbi
trale ou judiciaire. La République populaire 
mongole déclare que, pour qu'un tel différend 
soit soumis ft une procédure judiciaire, l'accord 
de toutes les parties au différend est indis
pensable dans chaque cas particulier.
Déclarations :

La République populaire mongole déclare 
qu'elle se réserve le droit de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour protéger ses 
intérêts aussi bien en cas de non-obseruatlon 
des dispositions de la Convention par d'autres 
Etats qu'en cas d'autres actes portant atteinte 
aux intérêts de la République populaire mongole.

La République populaire mongole déclare que 
les dispositions de l'article 14 de la 
Convention sont périmées et contraires ft la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) 
du 14 décembre i960].
Conformément ft la pratique établie, le 

Secrétaire général a diffusé lesdites réserve et 
déclarations le 6 septembre 1985 et, en l'absence 
d'objections dans le délai de 90 jours à compter 
de cette date, il a procédé au dépOt de l'instru
ment d'adhésion avec lesdites réserve et déclara
tions .

9/ Dénonciation par notification reçue le
11 octobre 1962, avec effet au 11 octobre 1983.

L'instrument avait été reçu le 30 août
1984 assorti des réserve et déclaration suivantes: 

Réserve :
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Convention prévoyant que les 
différends relatifs ft 1'interprétation ou à 
l'application de la Convention seront, faute
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d'être réglés par voie de négociations, soumis, 
A la requête de l'une des parties au différend,
i une procédure arbitrale ou judiciaire. Elle 
considère que dans tous les cas sans exception 
l'accord de toutes les parties est nécessaire 
pour soumettre le différend dont il s'agit à 
une telle procédure.
Déclaration :

Câ position de la République démocratique 
allemande à l'égard des dispositions de 
l'article 14 de la Conuention internationale 
concernant l'emploi de la radiodiffusion dans 
l'intérêt de la paix en date du 23 septembre 
1936, dans la mesure où elles concernent 
l'application de la Conuention aux territoires 
coloniaux et autres territoires dépendants, est 
régie par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514 (XU) du 14 décembre 1960) dans laquelle 
est proclamée la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations. La République démocratique allemande 
se dit convaincue qu'on répondrait au but de la 
Convention en accordant & tous les Etats Membres 
de I'Organisation des Nations Unies le droit 
d'y deuenir parties. La République démocratique 
allemande déclare qu'elle se réserue le droit 
de prendre des mesures en uue de préseruer ses 
intérêts dans 1 'éventualité où d'autres Etats 
ne se conformeraient pas aux dispositions de la 
Conuention ou bien dans l'éventualité d'autres 
activités affectant les Intérêts de la Républi
que démocratique allemande.
S'agissant d'une Convention pour laquelle 11 

assume, aux termes- de la résolution 24 (I) de 
l'Assemblée générale de I'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions précédemment exercées par le 
Secrétaire général de la Société des Nations, et 
conformément è la pratique suivie par ce dernier 
•n matière de réserues formulées à l'égard d'une 
conuention ne comportant pas de dispositions A cet 
égard, le Secrétaire général auait demandé aux 
Etats intéressés, par lettre circulaire en date 
du 19 septembre 19B4, de lui notifier dans le 
délai de quatre-ulngt-dix jours à compter de la 
date de sa lettre, leurs objections éuentuelles.

Dans une communication reçue le 5 décembre 1964 
en ce qui concerne la réserue et déclaration sus
mentionnée, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré ce 
qui suit:

1. [Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord] ... n'accepte 
pas la réserue portant sur l'article 7 de la 
Conuention énoncée dans la note accompagnant 
l'instrument.

2. ... n'accepte pas la déclaration portant 
sur l'article 14 contenue dans la note accompa
gnant l'instrument.

3. ... considère qu'aucune des observations 
précédentes n'empêche l'entrée en vigueur de la 
Conuention en ce qui concerne la République 
démocratique allemande.
L'.objectlon précitée étant la seule qu'al reçue 

le Secrétaire général dans le délai de 90 jours 
•t celle-ci ne faisant pas obstacle à l'entrée en 
uigueur de la Convention pour la République démo
cratique allemande, le Secrétaire général a pro

cédé au dépOt de l'instrument avec la réserue 
susvisée.

ll/ La notification précise que la dénoncia
tion s'appliquera au Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et à ceux des 
territoires dépendants auxquels cette Conuention 
s'est appliquée et qu'il continue de représenter 
sur le plan international.

L'instrument d'adhésion avait été reçu le
16 septembre 1984 du Gouvernement tchécoslouaque 
assorti des réserve et déclarations suivantes : 

Réserve :
Ayant pris connaissance de la Conuention 
internationale susmentionnée et sachant que 
l'Assemblée fédérale de la République socialiste 
tchécoslouaque approuve ladite Convention, nous 
ratifions la Conuention, conformément aux dis
positions de l'article 9, tout en précisant que 
la République socialiste tchécoslovaque ne se 
sent pas liée par les dispositions de l'article 
7 relatives A la soumission des différends 
concernant 1'interprétation ou l'application de 
la Convention & une procédure arbitrale ou 
judiciaire.
Déclarations :

1. La disposition de l'article 14 est con
traire A la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies A sa quinzième session, en 1960, et la 
République socialiste tchécoslovaque la consi
dère donc comme annulée par ladite Oéclaration.

2. La République socialiste tchécoslouaque se 
réserue le droit d'adopter toutes les mesures 
nécessaires A la protection de ses intérêts, 
aussi bien en cas de non-obseruation de 1» 
Convention par d'autres Etats qu'en cas d'autres 
actes préjudiciables auxdits intérêts. 
Conformément A la pratique établie, 1®

Secrétaire général a diffusé lesdites réserue et 
déclarations le 30 octobre 1984 et, en l'absence 
d'objections dans le délai de 90 jours A compter 
de cette date, il a procédé au dépOt de l'instru
ment de ratification avec lesdites réserue et 
déclarations.

(_a signature a été effectuée le 23 sep
tembre 1936 sous réserue des déclarations 
insérées dans le procès-uerbal de la séance o 
clôture de la Conférence (pour le texte des 
déclarations faites lors de la signature, uo 
Société des Nations, Recueil des Trait*_, 
uol. CLXXXUI, p. 317). ..

L'instrument de ratification, reçu P*1!,..* 
dépositaire le 28 octobre 19B2, était accompag 
des réserue et déclarations suivantes, qui rempl 
cent celles faites lors de la signature :

[1.] L'Union des Républiques S0C^aV*l«* 
soviétiques ne se considère pas liée P«r 
dispositions de l'article 7 de la Conwt»-ient 
qui stipulent que les différends qui ODii_
s'élever quant A 1'interprétation ou A 1 *PP u 
cation de la Convention et qui n'aura*e 
être résolus par uoie diplomatique s ^  
soumis i la requête de l'une des p a r , r< 
procédure arbitrale ou judiciaire, et déc 
que, pour qu'un tel différend soit soumis ^  
procédure arbitrale ou judiciaire, l'acco
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toutes les parties au différend est Indispensa
ble dans chaque cas particulier;

[2.] L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare qu'elle se réserue le droit 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
protéger ses intérêts aussi bien en cas de non- 
observation des dispositions de la Convention 
par d'autres Etats qu'en cas d'autres actes 
portant atteinte aux Intérêts do l'URSS:

[3.] L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare que les dispositions de 
l'article 14 de la Convention sont périmées et 
contraires A la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et au peuples coloniaux 
(résolution 1514 (XU) du 14 décembre i960). 
Conformément à la pratique établie, le Secrétai

re général a diffusé lesdites réserve et déclara
tions le 5 novembre 1982 et, en l'absence d'objec
tions dans le délai de 90 jours A compter de cette 
date, il a procédé au dépOt de l'instrument de ra
tification avec lesdites réterve et déclarations.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 9 

décembre 1983 du Couvernement du Royaume-Uni de 
Crande-Bretagne et d'Irlande du Nord la communi
cation (déclaration) suivante :

Le Gouvernement du Royaume de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord tient è constg*>»r ce qui 
suit :
1. U  n'accepte pat la réserve è l'article T 

dt la Convention reproduit* au paragraph* | 
[des réserve tt déclarations formulées par 
l'Union dts Républiques socialist** sovi*tlqvt«J
2. U  nott qu* [lt Stcrétaira général] inter• 

prête la déclaration reproduite au paragraphe i 
[desdltet réstrvt tt déclarationt] comme nt 
visant A «odlfitr l'tfftt Juridique d*tutune 
dts dispositions dt la Convtntlon. Si cett* 
déclaration visait, au contraire, A modifier 
l'tfftt Juridique d'une qutlconqut dts disposi
tion* dt la Convtntlon, lt Couvtrntment du 
Royaume-Uni dt Crandt-lretagnt tt d'Irlanda du 
Nord consldértralt qu'elle tit incompatible 
avtc l'objtt tt lt but dt la Convtntion, tn 
particulier eoapte tenu dt )• réstrvt visant 
l'articl* T.
i. 11 n'acctptt par la décltration sonctrntnt 

l'article U  rtprodultt au paragraphe 1 (des* 
dites réstrvt tt déclarationsj.
4. Il considère qu'eucune dtt décltration* 

qui précèdent n'tmpécht la Convention d'entrer 
en vigueur A l'éjerd dt l’Unltn det République* 
sodtllstts soviétique*.
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2. PROTOCOLE SPECIAL RELATIF A L'APATRIDIE

ta Have. 12 avril 193Q1

Non encore en uigueur (articles 9 et IO)2.

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique (4 avril 1939)
Sous la réserue que l'application de ce Protoco

le ne s'étendra pas A la colonie du Congo 
belge ni aux territoires sous mandat.

Brésil (19 septembre 1931 a)
Crande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties do l'Empire britannique non membres 
ires oeséparés de la Société des Nations

(14 janvier 1932)
Birmanie3

Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation en 
ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont 
placés sous la suzeraineté de Sa Majesté. ou 
en ce qui concerne la population desdits 
Etats.

Australie (8 juillet 1935 a)
Y compris les territoires de Papua et de l'ile

de Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru.

Union sud-africaine (9 avril 1936)
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l'article 13 de 
ce Protocole. Sa Majesté Britannique n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les ter
ritoires de l'Inde appartenant A un prince ou 
chef placé sous sa suzeraineté ou en ce qui 
concerne la population desdits territoires. 

Chine4 [14 février 1935J
Salvador (14 octobre 1935)

La République du Salvador ne reconnaît pas l'ob
ligation établie par le Protocole si la na
tionalité salvadorlenne possédée par l'indi
vidu et finalement perdue par lui a été ac
quise par naturalisation.

Autriche
Canada
Colombie
Cuba
Egypte

Signatures non encore suivies de ratification
Espagne
Grèce
Irlande
Luxembourg

Mexique
Pérou
Portugal
Uruguay

Actes postérieurs à la date A laquelle le Secrétaire général de I'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Chine4 
Fidji . . .

Succession

25 mal 1973

Participant 
Pakistan* .

Succession 
29 Juil 19S3

NOTES :

1/ uoir document C.27.M.16.1931.V.

2/ Le Protocole entrera en vigueur quatre- 
vingt-dix jours après qu'il aura re{U dix rati
fications ou adhésions (articles 9 et 10).

Comme indiqué dans la dernière liste offi
cielle de la Société des Nations, la Birmanie, 
qui faisait autrefois partie de l'Inde, s'était 
détachée de celle-ci le 1er avril 1937 et pos
sédait depuis lors le statut de territoire 
d'outre-mer du Royaume-Uni. C'est comme telle 
qu'elle continuait d'être liée par une ratifica
tion ou adhésion donnée pour l'Inde auant la date 
précitée.

4/ Voir note concernant les signatures, rati
fications, accessions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Le 12 septembre 1973. le Secrétaire général a 
reçu une communication du Gouvernement chinois 
selon laquelle ce Couvernement a décidé de ne pa* 
reconnaître comme obligatoire en ce qui concern* 
la Chine le Protocole spécial relatif à l'apatri- 
dle du 12 avril 1930. signé et ratifié par 1* 
gouvernement défunt de la Chine. Cette notifica
tion a été assimilée A un retrait d'instrument.

Par une communication reçue le 29 juillet 
19S3, le Gouvernement pakistanais a notifié au 
Secrétaire général qu'en vertu de l'article 4 du 
"Schedule to the Indian Independence (Interna
tional Arrangements) Order. 1947", le Gouverne
ment pakistanais assume les droits et obligations 
créés par le Protocole spécial et qu'il se consi
dère par conséquent comme étant Partie audit Pro
tocole .
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3. PROTOCOLE RELATIF A UN CAS D'ftPATRIDIE

La Haye. 12 avril 1930*

EN UIGUEUR depuis le 1er juin 1937 (articles 9 et 10).

Ratifications ou adhésions définitives

Brésil (19 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties de l'Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations

(14 janvier 1932)
Birmanie2

Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation 
en ce qui concerne les Etats Karenni, qui 
sont placés sous la suzeraineté de Sa Ma
jesté, ou en ce qui concerne la population 
desdits Etats.

Australie (8 juillet 1935)
V compris les territoires du Papua et de l'ile 

de Norfolk et les territoires sous mandat de 
la Nouvelle-Guinée et de Nauru.

Union sud-africaine (9 avril 1936)

Ratifications ou adhésions définitives
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l'article 13 
de ce Protocole, Sa Majesté Britannique 
n'assume aucune obligation en ce qui con
cerne les territoires de l'Inde appartenant
& un prince ou chef placé sous sa suzerai
neté ou en ce qui concerne la population 
desdits territoires.

Chili (20 mars 1935)
Chine3 (14 février 1935)
Pays-Bas (2 avril 1937)

Y compris les Indes néerlandaises. Surinam et
Curacao.

Pologne
Salvador

(15 juin 1934) 
(14 octobre 1935 a)

Signatures non encore suivies de ratification

Belgique Danemark
Sous réserve d'adhésion Egypte

ultérieure pour la Espagne
colonie du Congo et les Estonie
territoires sous mandat. France

Canada Grèce
Colombie Irlande
Cuba Japon

Lettonie
Luxembourg
Mexique
Pérou
Portugal
Tchéco-Slouaquie
Uruguay

Actes postérieurs A la date A laquelle le Secrétaire général de I'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . , .
Fidji . . .
Jamaïque . .
Kiribati . .
Lesotho , .
Malawi4 . . .

Adhésion (a), 
succession (d)

3 avr 1978 d 
12 juin 1978 d 
12 juin 1968 a 
29 nov 1983 d
4 nov 1974 d 

11 juil 1967 â

Participant

Malte5 . . . 
Maurice . . 
Niger . . . 
Pakistan . . 
Yougoslavie

Adhésion (a). 
succession (d)

16 août 
18 juil 
18 juil 
29 juil 
15 déc

1966 d
1969 d 
1966 I
1953 d 
1959 â

NOTES :
if Enregistré sous le numéro 4138. Voir So

ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 179, 
P. 115.

*t Uoir note 3 en Partie II.2.

*t voir note concernant les signatures, rati
fications, accessions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Le Gouvernement du Malawi ne sera lié par 
les dispositions de l'article premier que dans 
les cas où la tnère de l'individu visé audit arti
cle est A la fois citoyenne malauilenne et de race 
africaine. Il n'est toutefois pas interdit à un 
tel individu qui se voit refuser la nationalité 
malawienne du fait que sa mère n'est pas de race 
africaine de demander cette nationalité en invo
quant des liens étroits avec le Malawi, la nais
sance au Malawi étant considérée, A cette fin, 
comme un lien étroit avec le pays.
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5/ Avec 1» déclaration ci-après :
Conformément A l'articl* 4 du Protocol*, le 

Gouvernement maltais déclare ce qui suit :
1) l'article premier «'appliquera Incondi

tionnellement h toute personne née à Malte le
21 septembre 1964 ou «pris cette date;

11) En ce qui concerne une personne née é 
Malte avant le 21 septembre 1964, l'article 
premier ne s'appliquera que si cette personne 
était, le 20 septembre 1964, ressortissant du 
Royaume-Uni et ses colonies, et si son pire ou 
sa mère est né 4 Malte.
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4. CONVENTION CONCERNANT CERTAINES QUESTIONS RELATIVES AUX CONFLITS DE LOIS SUR LA NATIONALITE

U  M»»», 12 avril 1910»

(«VICUEUR depult lt l*r juillet 1937 («rtlcltl 25 «t 26).

titiflcation* ou adhétiont définitives Ratification* ou adhétion» définitives

Belgique (é auril 1939)
Sous réterve d'adhétion ultérieure pour la colo- 
nia du Congo at lat terrltolret tout mandat, 

k l'exclutlon d* l'articl* 16 do la Convention.
Brésil (19 teptembre 1931 i)
Avec rétervet an ca qui concarna let articlet S. 
6. 7, 16 et 17 que le Brésil n'adoptera pat 
parte qu'il «a heurta k dat principal d* base 
do ta légltlatlon interne.

Grande-Bretagne et Irlande du Nord alntl que tou
tet partlet de Pfmetre britannique non membre» 
léoarés de la Société det Nationt <6 auril 1930 
tirmanie2
Sa Majesté le Roi n'attume aucune obligation en 
ce qui concerne lat Etatt Karenni, qui tont 

tout la «uzeralneté de Sa Majesté, ou 
concerne le- population detdlt*qui

placét 
en ce 
Etats.

Ctnada 
lut trail*
Y comprit let 

de Norfolk.
tnd*

(6 avril 1934) 
(10 novembre 1937) 

terrltolret du Papoua et de l'ilf

(7 octobre 1931)

(27 avril 1931 |) 
16 mar i r  
(> avril

(16 mari 1931^)

Conformément aux dltpotltlont de l'articl* 29, 
Sa Majesté Britannique n'attume aucune obli
gation en ce qui concerne let territoire! de 
l'Inde appartenant A un prince ou chef placé 
tout ta «uzeralneté ou en ce qui concerne la 
population detdltt terrltolret.

Chine» (14 février 193»)
Sout réterve d* l'article 4.

Monaco 
Norvège 
Payt-eat
Y comprit l*t Inde» néerlandalt**. Surinam et 
Curacao.

Excluant let dltpotltlont det articlet • , 9 et 
10 da la Convention.

Pologne (19 Juin 1934)
Suède (6 juillet 1933)

Le Gouvernement tuédeit déclare endure d* ton 
acceptation la disposition de la d*u«lème 
phrat* de l'article II dant le cet où la fem
me vlié* par c*t article, ayant recouvré la 
nationalité d* ton payt d'origine, n'étebllt 
pat «a réfidence habituelle dant c* pay*.

Slonaturet non encore tulviet d*..ratification

Union tud-africalne
Allemagne
Autriche
Chili
Colombie

Sout réserve de l 'a r t ic le  10.
Cuba

Sout réterve det a rt ic le s  9, 10 et 11. 
Oanemark

Sous réterve det a r t ic le t  S et U . 
Egypte 
Espagne 
Estonie 
france 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande

Italie
Japon
Sout réterve d*t articlet 4 et 10 et det *ott 

"d'après la loi de l'Etat qui accorde la ne* 
turalltatlon", de l'article 11.

Lettonie
Luxembourg
Mexique
Sout réterve de l'alinéa i de l'article l.

Pérou
Sout réterve de l'article 4.

Portugal
Salvador
Sultte
Sou* réserv* rf* l'article 10.

Tthéco-Slovaqule
Uruguay
Yougotlavle

ftctet pottérleur»Çg-à la date A laquelle le Secrétaire général d* l'Oreenltatiew d u  
Nations Unies a assumé les fonctions.^* dépositaire

Participant
Chypre . • •
Fidji . . •
Kiribati . • 
Lesotho4

Adhésion (a).
fuçamlP"., 103
27 mart 1970 g
12 Juin 1972
29 nov 1983

Participât
Halte* . . . 
Mauric** . , 
Pakistan . . 
Swaziland

M M l l W - U l *sutttitlontd̂  
lé eeAt itti f
u  j i t i l  i«é« i
29 ju il I t l t  <
Il tept 1970 |
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NOTES :
1/ Enregistrée «ou* le numéro 4137. Voir So

ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 179, 
p. 69.

2/ Voir note 3 en Partie II.2.

3S Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, ect. au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

La notification de succession est assortie 
de la réserve suivante :

En vertu de l'article 20 de la Convention, le 
Gouvernement du Royaume de Lesotho déclare que 
le deuxième paragraphe de l’article 6 de ladite 
Convention ne s'appliquera pas de façon i don
ner effet A une déclaration de répudiation de 
la nationalité du Lesotho si ladite déclaration 
est faite au cours d'une guerre A laquelle 
prend part le Lesotho ou si le Gouvernement du 
Lesotho estime que cette déclaration n'est pas 
conforme de toute autre manière i l'intérêt pu
blic.
La réserve ci-dessus, n'ayant pas été formulée 

originellement par le Gouuernement du Royaume-Uni 
A l'égard du Bassoutoland, a pris effet pour le 
Lesotho A la date A laquelle elle aurait pris ef

fet en uertu de l'article i, alinéa 2, de la Con
vention si elle avait été formulée A l'occasion 
d'une adhésion soit le 2 février 197S.

Avec la déclaration «ulvante :
Conformément A l'article 20 de la Convention, 

le Gouvernement maltais déclare ce qui suit :
a) Le deuxième paragraphe de l'article 6 d* 

la Convention ne s’appliquera pas A Malte pour 
autant qu'il aboutirait A donner immé
diatement effet A une déclaration de renon
ciation A la citoyenneté de Malte faite au 
cour* d'une guerre dan* laquelle Malte pourrait 
être engagé, ou considérée par le Gouvernement 
maltais comme contraire d'une autre manière t 
l'ordre public;

b) L'article 16 de la Convention ne 
s'appliquera pas * un enfant Illégitime né hors 
de Malte.
6/ La notification de sucession contient la 

réserve suivante :
Conformément A l'article 20 de la Convention, 

le Gouvernement mauricien déclare que le 
deuxième paragraphe de l'article 6 de la Con
vention ne s'appliquera pas A Maurice pour 
autant qu'il aboutira & donner effet A un* 
déclaration de renonciation A la citoyenneté d* 
Maurice faite au cour* d'une guerre dans la
quelle Maurice est engagée.

850



II.S : Nationalité

5. PROTOCOLE RELATIF AUX OBLIGATIONS MILITAIRES DANS CERTAINS CAS 
OE DOUBLE NATIONALITE

La Have. 1? avril 193Q1

EN VIGUEUR depuis la 25 mai 19)7 (artlcl** U  ét 12).

Ratifications ou adhésions définitives
Etats-Unis d*Amérique (3 août 1932)
Belgique (4 août 1939}
Sous réserve d'adhésion ultérieure pour la 
colonie du Congo et les territoires tout mandat.

Brésil (9 septembre 1931 t)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que 

toutet parties de l'Empire britannique non 
membres séparés de la Société des Nations

(14 Janvitr 1932)
Birmanie2
Sa Majesté le Roi n'assumo aucune obligation en 

ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont 
placés sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
en ce qui concerne la population detdlts 
Etats.

Australie (8 juillet 1935 t)
V compris le9 territoires du Papoua et de l'ile 
de Nouvelle-Guinée et de Nauru.

Union sud-africaine (9 octobre 1935 j)
Sous réserve de l'article 2.

Inde (28 septembre 1932)
Conformément «un dispositions de l'article 15 de

R*tlfltatlont_eu «dhétlont définitive!
ce Protocole, Sa Majesté Britannique n'attuae 
aucune obligation en c* qui concerne les 
territoires de l'Inde appartenant è un prince 
ou chef placé tou* sa tuzerelneté ou e*» ce qui 
conctrnt la population d*idlt* territoire*.

Colombie {24 février 191?)
Cuba (22 octobre Itltj

Le Couv*rn*a*nt de Cuba déclare ne pa* et tu» 
mer l'obll|*tlon lmpoté* par l'artide 2 du 
Protocole lonque le mineur «lié par ledit 
article —  bitn qu'il ett le droit, *u aeaent 
où 11 atttlndre sa Majorité, d* répudier eu de 
refuser la nationalité cubaine —  réside hebl* 
tudlement tur le territoire de l'ttat, étant 
donné qu'il ett ««1, de fait, i ce dernier par 
un lien plu* étroit qu'avec tout autre (tat 
dont il posséderait égaWment ta nationalité.

Pays-Bas (2 avril |9>l)
V compris lit lnd«t né*rl*»d«H«t. Surina» et
ÊseumSalvador (14 ectetr* 1911)

Suède (* juillet I9H)

Allemagne
Canada
Chili
Oanemark
Egypte

Signatures non encore suivie* de r»tlflcrtlo««
Espagne N*ilqv*
franco Péreu
Créce Pertuqel
Irlande Urufver 
Luxembourg

Actes poitérleurs é. la date è laquelle 1» Secrételre 8é/>«C8l tft.l'-flriiaHBtlM 
det Nations vnlet a essuM le» fonction» dt d«»otlUlr«

Participant
Autriche . .
Chypre. . . .
Fidji . . .
Kiribati . .
Letotho . .
Malawi . . .

Ratification, 
adhésion (a>. 
«uccettion (d)
28 juil 1958
27 mar* 1970 3
12 juin 1972 £
29 nov 1983 d
4 nov 1974 d
13 oct 1966 ë

Malt* . . . 
Maurice . . 
Mauritanie . 
Niger . . . 
Nigeria . . 
Swaziland .

fuifiulittu
•d£lU«a_iiU
m m i l t a - ü i
18 eeOt I9é« d
18 j e l l  1989 I
2 mer* t98é ■
25 )«ll >988 |
17 mer* 1989 e
18 **pt 1970 a

NOTES :
l/ Enregi*tré sous le numéro 4117. Voir Société det Nationt. Recueil du  Trelté*. vol. l»B. P. 222 
2! Voir note 3 en Partie II.2.
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6. PROTOCOLE RELATIF AUX CLAUSES D'ARBITRAGE

Genèue. 24 septembre 1923*

EN VIGUEUR depuis le 28 juillet 1924 (article 6).

Ratifications Ratifications

Albanie (29 août 1924)
Allemagne (5 nouembre 1924)
Autriche (25 janvier 1928)
Belgique (23 septembre 1924)
Se réserve la liberté de restreindre aux con

trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l’engagement visé au 
premier paragraphe de l'article premier.

Brésil (5 féurier 1932)
Sous la condition que le compromis arbitral ou 

la clause compromissoire visés à l'article 
premier de ce Protocole soient restreints aux 
contrats considérés comme commerciaux par la 
législation brésilienne.

Empire britannique (27 septembre 1924)
S'applique seulement A la Grande-Bretagne ot Â 

l'Irlande du Nord et, par conséquent, à aucun 
des colonies, possessions ot territoires 
d'outre-mer, protectorats sous la souveraine
té ou l'autorité de Sa Majesté Britannique, 
ni i aucun des territoires sur lesquels Sa 
Majesté Britannique exerce un mandat.

Rhodésie du Sud (18 décembre 1924 a)
Terre-Neuve (22 juin 1925 a)
Ceylan. Cflte de l'Or (v compris Achantl et les 

territoires septentrionaux de la C6te de l'Or 
et le Togo). Falkland (Iles et dépendances). 
Gambie (Colonie et Protectorat)■ Gibraltar. 
Guyane britannioue. Honduras britannique. 
Iles du Uent (Grenade. Sainte-Lucie. Saint- 
Uincent). Iles Sous-le-Uent. Jamaïque f» com
pris les lies Turques et Caïques et les lies 
Caïmans). Kenla (Colonie et Protectorat). 
Malte. Ile Maurice. Palestine (4 l'exclusion 
de la Transjordanie). Rhodésie du Nord. 
Translordanie. Zanzibar

(12 mars 1926 a)
Tanganyika (17 juin 1926 a)
Sainte-Hélène (29 juillet 1926 â)
Ouganda (28 juin 1929 â)
Bahamas (23 janvier 1931 â)
Birmanie (à l'exclusion des Etats Karenni sous 
la suzeraineté de Sa Malesté)

(19 octobre i938 a) 
Sa Majesté se réserve la liberté de restreindre 

l'engagement visé au premier paragraphe de 
l'article premier aux contrats qui sont con
sidérés comme commerciaux par le droit natio
nal de la Birmanie.

Nouvelle-Zélande (9 juin 1926)
Inde (23 octobre 1937)

N'engage pas les territoires de l'Inde apparte
nant à un prince ou chef placé sous la suze
raineté de Sa Majesté. L'Inde se réserue la 
liberté des restreindre l'engagement pris au 
premier paragraphe de l'article premier aux 
contrats qui sont considérés comme commer
ciaux par son droit national.

Danemark (6 avril 1925)
D'après le droit danois, les sentences arbitra

les rendues par un tribunal d'arbitrage ne 
sont pas immédiatement exigibles, mais il est 
nécessaire, dans chaque cas, pour les rendre 
exigibles, de s'adresser aux tribunaux ordi
naires. Au cours des procédés deuant ces tri
bunaux, la sentence arbitrale sera cependant 
admise généralement sans examen ultérieur 
comme base pour le jugement définitif de 
l'affaire.

Espagne (23 juillet 1926)
Se réserue la liberté de restreindre l'engage

ment préuu i l'alinéa 2 de l'urtlcle premier 
aux contrats qui seraient considérés comme 
commerciaux par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend 
pas aux possessions espagnoles en Afrique ni 
aux territoires du Protectorat espagnol au 
Maroc.

Estonie (16 mai 1929)
Restreint, conformément t l'alinéa 2 de l'arti

cle premier, l'engagement uisé au premier 
alinéa dudit article aux contrats qui sont 
considérés comme commerciaux par son droit 
national.

Finlande (10 juillet 1924)
France (7 juin 1928)
Se réserue la liberté de restreindre l'engage

ment prévu à l'alinéa 2 de l'article premier 
aux contrats qui sont déclarés commerciaux 
par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend 
pas aux colonies, possessions ou territoire» 
d'outre-mer, non plus qu'aux protectorats ou 
territoires sur lesquels la France exerce un 
mandat.

Grèce
Irak

Japon
Chosen.

{26 mai 1926) 
(12 mars 1926 a) 

Italie (A l'exception des colonies)
(28 juillet 1924) 

(♦ juin 1928)
Taiwan. Karafuto. le territo-1™  * 

du Kouan-Toung. les territoires sllr~ lesquels 
le Japon exerce son mandat (26 février 1929 a) 

Luxembourg (15 septembre 1930)
Se réserve la liberté de restreindre aux J01’" 

trats qui sont considérés comme commerciau 
par son droit national l'engagement visé «u 
premier paragraphe de l’article premier. 

Monaco (8 féurier 1927)
Se réserue la liberté de restreindre son e n g a g e 
ment aux contrats qui sont déclarés commer
ciaux par son droit international.

Noruège (2 septembre 1»*
Pays-Bas, y compris les Indes néerland 
rinam et Curacao (6 août
Le Gouuernement des Pays-Bas déclare son P01. 
de uue que la reconnaissance en Prin£^p®-te 
la ualidité des clauses d'arbitrage ne P 
nullement atteinte aux dispositions restri 
tlues qui se trouuent actuellement dans
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Ratifications
législation néerlandaise ni au droit d'v in
troduire d'autres restrictions A l'avenir*.

Pologne (26 juin 1931)
Auec la réserue que, conformément à l'alinéa 2 

de l'article premier, l'engagement préuu au
dit article s'appliquera uniquement aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par le 
droit national polonais.

Portugal (10 décembre 1930)
1 ) Conformément au second paragraphe de l'ar

ticle premier, le gouvernement portugais se 
réserve la liberté de restreindre aux con
trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement visé au 
premier paragraphe de l'article premier.

2) Aux termes du premier paragraphe de l'arti
cle 8, le Gouuernement portugais déclare 
que son acceptation du présent Protocole ne 
s'étend pas à ses colonies.

Ratifications
Roumanie (12 mars 1925)
Auec la réserue que le Gouvernement royal pourra 

en toute occurrence, restreindre l'engagement 
prévu à l'article premier, alinéa 2, aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par son 
droit national.

Suède (8 août 1929)
Suisse (14 mal 1928)
Tchéco-Slovaquie (18 septembre 193J)
La République tchéco-slovaque ne se considérera 

liée qu'envers les Etats qui auront ratifié la 
Convention du 26 septembre 1927, relative à 
l'exécution des sentences arbitrales étrangè
res, et, par cette signature, la République 
tchécoslovaque n'entend pas porter atteinte aux 
traités bilatéraux qu'elle a conclus et qui rè
glent les questions visées par ce Protocole 
d'une manière dépassant ses dispositions.

Thaïlande (3 septembre 1930)

Signatures non encore suiuies de ratification

Bolivie
Chili
Lettonie

Se réserve la liberté de restreindre l'engage
ment prévu dans l'alinéa 2 de l'articlo pre
mier aux contrats qui sont déclarés commer
ciaux par son droit national.

Liechtenstein
Sous la ré s e rv e suivante :
Ne sont dorénavant valables que s'ils ont été 

revêtus de la forme authentique les accords 
qui sont l'objet d'un contrat spécial ou de 
clauses faisant partie d'autres contrats, at
tribuant compétencn à un tribunal étranger, 
s'ils sont conclus entre nationaux et étran
gers ou entre nationaux dans le pays.

Cette disposition s'applique également aux sti
pulations des status, contrats de société et 
actes semblables, ainsi qu'aux accords qui

soumettent un différend à un tribunal arbi
tral siégeant à l'étranger.
Est nul tout accord qui soumet A un tribunal 
étranger ou à un tribunal arbitral un diffé
rend en matière de contrats d'assurance, 
lorsque le preneur d'assurance est domicilié 
dans le pays ou lorsque l'intérêt assuré se 
trouue dans le pays.

Il incombe au tribunal de veiller d'office et 
même au cours de la procédure d'exécution 
forcée ou de faillite A ce que cette disposi
tion soit observée^.

Lithuanie
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
Saluador
Uruguay

Actes postérieurs A la date A laquelle le Secrétaire général de I'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratiflcat i on. 
adhésion (a).

Participant Signature* succession (d)

Bahamas ........ 16 févr 1977 d
Bangladesh . . . 27 Juin 1979 27 juin 1979
Irlande . . . . 29 nov 1956 U mars 1957
Israël . . . . 24 oct 1951 13 déc 1951
Malte ........ 16 aoQt 1966 d
Ouganda . . . .  
République de

5 mal 1965
18 Juil 1969 d

Participant

République
démocratique
allemande*

Royaume-Uni
Pour Hong-kong 

Yougoslavie . . .

Siqnature

13 mars 1959

Ratification. 
adhésion (a>. 
succession (d)

10 féur 1965 a 
13 mars 1959

Corée 4 mars 1968
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NOTES :
Enregistré sous le numéro 678. Uoir Socié

té des Nations, Recueil dns Traités, wol. 27, 
p. 157.

2/ Par ailleurs, le Gouvernement des Pays-Bas 
avait, en signant et ratifiant, formulé une ré
serve qu'en ce qui concerne le Royaume en Europe 
il a retirée le 22 févier 19Î8 (voir Société des 
Nations. Recueil des Traités, vol. 185, p. 372), 
et qu'en ce qui concerne les Indes néerlandaises, 
le Surinam et Curaçao, il a retirée le 16 avril 
1940 voir ibid.. vol. 200, p. 500).

3/ Cette réserve a été soumise à l'accepta
tion des Etats parties au Protocole.

6,1 Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
du Protocole & compter du 4 avril 1956.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 13 
janvier 1976 la communication suivante du Gouver
nement de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédéral* 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'appli
cation i compter du 4 avril 1958 du Protocole 
relatif aux clauses d'arbitrage du 24 septembre 
1923. que. dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

26 avril 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
International et la pratique Internationale 
pertinentes, la réappllcatlon de conventions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur Intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de ré
application du Protocole relatif aux clauses 
d'arbitrage du 24 septembre 1923 auquel elle a 
adhéré conformément au principe de la succes
sion des Etats.
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II. 7 : Conuention pour l'exécution des sentences arbitrales étrangères

7. CONUENTION POUR L'EXECUTION OES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES 

Genèue. 26 septembre 1927*

EN VIGUEUR depuis ie 25 juillet 1929 (article #).

Ratifications
Allemagne (1er septembre 19Î0)
Autriche (18 juillet 1930)
Belgique (27 avril 1929)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont considérés comme commerciaux par son 
droit national.

Congo helae. territoire du Ruanda-Urundi
--- ------  (TTuin 1930 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(2 juillet 1930)
Terre-Neuve (7 janvier 1931 a)

Bahamas. Côte de l'Or [a) Colonie, b) ftchan- 
ti . c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique. Falkland files). Gibraltar. 
Guyane britannique. Honduras britannique, lies 
du lient (Grenade. Sainte-Lucie. Saint-Vincent). 
Jamaïque (v compris les lies Turques et Caïques 
et les îles Caïmans). Kenia. Ouganda (Protecto
rat de 1‘). Palestine (i l'exclusion de la 
Transjordanie). Tanganyika (Territoire du). 
Zanzibar

(26 mai 1931 a)
Tie Maurice (13 juillet 1931 a)
Rhodésie du Nord (13 juillet 1931 a)
Iles Sous-le-Vent (Antigua. Dominiuuo. Montserrat. 

Saint-Christophe et Nevis^. Iles Vierges)
(9 mars 1932 a)

Halte (11 octobre 1934 â)
Birmanie (à l'exclusion des Etats Karenni sous la 

suzeraineté de Sa Majesté) 19 octobre 1938 a) 
Sa Majesté se réserue la liberté de restreindre 

l'engagement pris en vertu de l'article 
premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par le droit national de la 
Birmanie.

Nouvelle-Zélande (y compris le Samoa occidental)
(9 avril 1929)

Inde 23 octobre 1937
N'engage pas les territoires de l'Inde apparte

nant à un prince ou chef placé sous la suze
raineté de Sa Majesté. L'Inde se réserve la 
liberté de restreindre l'engagement pris à 
l'article premier aux contrats qui sont con
sidérés comme commerciaux par son droit na
tional

Danemark (25 avril 1929)
D'après le droit danois, les sentences arbitra

les rendues par un tribunal d'arbitrage ne 
sont pas immédiatement exigibles, mais il est 
nécessaire, dans chaque cas, pour les rendre 
exigibles, d<’ s'adresser dux tribunaux ordi
naires. Au cours de «es procédés devant ces 
tribunaux, la sentence arbitrale sera

Ratifications
cependant admise généralement sans examen 
ultérieur comme base pour le jugement 
définitif de l'affaire.

Espagne (15 januier 1930)
Estonie (16 mai 1929)

Se réserve la liberté de restreindre l'engage
ment pris k l ’article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Finlande (30 juillet 1931)
France (13 mai 1931)

Se réserve la liberté de restreindre l'engage
ment pris k l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son décla
rés commerciaux par son droit national.

Grèce (15 janvier 1932)
Le Gouvernemnt hellénique se réserve la liberté 

de restreindre l'engagement pris & l'article 
premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Italie (12 novembre 1930)
Luxembourg (is septembre 1930)
Se réserve la liberté de restreindre l ’engage

ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont considérés comme commerciaux par son 
droit national.

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(12 août 1931) 

Indes néerlandaises. Surinam et Curacao
(28 janvier 1933 a) 

Portugal (IO décembre 1930)
1) Le Gouvernement portugais se réserue la 

liberté de restreindre l'engagement pris & 
l'article premier aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national.

2) Le Gouuernement portugais déclare qu'aux 
termes de l'article IO, la présente Conven
tion ne s'étend pas k ses colonies.

Roumanie (22 juin 1931)
Se réserve la liberté de restreindre l'engage

ment pris k l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Suède (B août 1929)
Suisse (25 septembre 1930)
Tchéco-Slovaqule (18 septembre 1931)

La République tchéco-slouaque n'entend pas 
porter atteinte aux traités bilatéraux 
qu'elle a conclus avec divers Etats et qui 
règlent les questions visées par cette 
Convention d'une manière dépassant ses 
dispositions.

Thaïlande (7 juillet 1931)

(lo l iule

Signatures non encore suivies de ratifications 
Nicaragua Pérou
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II. 7 : Convention pour l'exécution des sentences arbitrales étrangères

Actes postérieurs A la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Bahamas . 
Bangladesh 
Irlande 
Israël 
Japon . 
Malte . 
Maurice 
Ouganda

Siqnature

27 juin 1979
29 now 1956 
24 oct 1951
4 féur 1952

S mai 1965

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)
16 féwr 1977 d
27 juin 1979
10 juin 1957
27 féwr 1952
11 juil 1952 
16 aoOt 1966 d 
1S juil 1969 d

Participant

République 
de Corée . . . 

République 
démocratique 
allemande' 

Royaume-Uni
Pour Hong-konQ 

Yougoslavie . . .

Signature

4 mars 1968

13 mars 1959

Ratification, 
adhésion fa), 
succession /dt

10 féwr 196S a
13 mars 1959

NOTES :

H  Enregistrée sous le numéro 2096. Voir 
Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 92, 
p. 301.

M  Par une notification reçue le 16 décembre 
198S, le Gouwernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a rappelé ce qui 
suit :

Lors, de l'adhésion. Anguilla faisait partie 
du territoire de Saint-Christophe-et-Neuis. En 
1979, un statut constitutionnel distinct a été 
accordé à Anguilla dans le cadre du groupe 
Salnt-Christophe-Newls/Angullla. Saint-
Christophe est dewenu indépendant le 19 septem-- 
bre 1983, et Anguilla est alors redewenue un 
territoire dépendant du Royaume-Uni. En consé
quence, la Conwentlon continue de s'appliquer k 
Anguilla.
3/ Dans une notification reçue le 21 féwrier 

1974, le Gouwernement de la République démocrati
que allemande a Indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllcatlon 
de la Conwentlon à compter du 22 janwier 19S8,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 janwier 1976, la communication suivante du

Gouwernement de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janwier 1974, concernant l'appli
cation k compter du 22 janwier 1958 de la 
Conwentlon pour l'exécution des sentences 
arbitrales étrangères du 26 septembre 1927, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

28 avril 1976, le Couvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouwernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et sa pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conwentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur Intéressé. En c o n s é q u e n c e ,  
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réappllcatlon de la Convention pour l'exécution 
des sentences arbitrales étrangères du 26 
septembre 1927 & laquelle elle a adhéré confor
mément au principe de la succession des Etats.

856



II.# : Conflits de lois en matière de lettres de change et de billots à ordre

8. CONUENTION DESTINEE A REGLER CERTAINS CONFLITS DE LOIS EN MATIERE OE LETTRES OE CHANGE ET
OE SILLETS A ORDRE

Genève. 7 juin 1930*

E:M VIGUEUR depuis le 1er janvier 193* (article 13).

Ratifications ou adhésions définitions

Allemagne2 ( 3 octobre 1933)
Autriche ( 3 1 août 1932)
Belgique (ÎX ,0ot 1932)
Brésil (Î6 août 1942 a)
Danemark ( 2 7 juillet 1932) 

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation do
cette Convention, n'entend assumer aucune 
Obligation en ce qui concerne le Groenland.

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Crèce (3 1 août 1931)
Italie (31 août 1932)
Japon (31 août 1932)

Ratifications ou adhésions définitives

Monaco (2S januier 1934 a)
Norvège (27 juillet 1932)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(20 août 1932)
Indes néerlandaises et Curacao

(16 juillet 1935 a) 
(7 août 1936 a) 

(19 décembre 1936 a) 
(8 juin 1934) 

(27 juillet 1932) 
(26 août 1932)* 

Union des Républiques socialistes soviétiques
(25 nouembre 1936 a)

Surinam 
Pologne 
Portugal* > 
Suède 
Suisse

Signatures non encore suivies de ratifications
Colombie 
Equateur 
Espagne 
Pérou

Actes postérieurs à la date S laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi note 3)

Tchéco-Slovaquie
Turquie
Yougoslavie

Participant
Hongrie . .
Luxembourg
Portugal’

Ratification, 
adhésion <a)

28 oct 1964 a
S mars 1963

Participant

République démocratique 
aliénande5

Ratification. 
adhésion (a)

NOTES:
Enregistrée sous le numéro 3314. Voir 

Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 317.

if Toutes les parties A cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, le Gouverne
ment japonais est d ’avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3/ La ratification a été faite sous la réser
ve que les dispositions de la Convention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 318). Par une Communication reçue le
IS août 1953, le Gouvernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

6S7

D'après une déclaration faite par le 
Gouvernement suisse en déposant l'instrument de 
ratification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d ’une loi révisant 
les titres XXIV à XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou. le cas échéant, d'une loi spécia
le sur les lettres de change, les billets & ordre 
et les chèques. La loi susvisée étant entrée en 
vigueur le 1er juillet 1937, la Convention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir de la même date.

Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention 8 compter du 6 juin 19S6.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 janvier 1976, la communication suivante du 
Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne ;



II.8 : Conflits de lois en matière de lettres de change et de billets à ordre

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conven
tion destinée A régler certains conflits de 
lois en matière de lettres de change et de 
billets A ordre du 7 juin 1930, que, dans les 
relations entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique 
allemande, l'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communicaion reçue le 28 

avril 1976, le Gouvernement de la République

démocratique allemande a déclaré :
Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande estima que, s«lon les règles de droit 
international et la pratique Internationale 
pertinentes, la réapplication de conventions de 
droit international est une affaire Intérieure 
de l'Ctat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-mtme la date de 
réappllcatlon de la Convention destinée A 
régler certains conflits de lois en matière de 
lettres de change et de billets A ordre du 7 
juin 1930 à laquelle elle a adhéré conformément 
au principe de la succession des Etats.
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9. CONVENTION DESTINEE A REGLER CERTAINS CONFLITS DE LOIS CN MTIEIC OC CHEQUES

Genève. 19 w r t  Uii1

EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 193* (article 14).

Ratification» ou adhésion» définitive»

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Danemark (27 juillet 1932)
le Gouvernement du Roi, par ton acceptation d* 

cette Convention, n'entend astumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande (31 aoOt 1932)
France (27 avril 1936 a)
Grèce2 (l*r Juin 1934)
Italie (31 août 19)3)
lapon (25 août 1933)
flonaco (9 février 1933)

19)2 |)
m ! )

Nicaragua (16 «art
Norvège ( h  juillet
Payt-ta»2, pour le Royaune en Europe

(2 avril 1*14)
W t ? (JO tepteabre 19)1 f) 
Surina» (T aoOt ttt6 |j

Pologne (19 décembre 1916 |)
Portugal* (6 Juin 1914)
Suède <J» Juillet 19)7]

►U»*Sut»»* (26 aoOt 1912)*

Equateur
Espagno
Mexique

Signature» non encore tulvle» de ratification

Roumanie
Tchécoslovaquie

Turquie 
Toute»la*le

Acte» pottédeurs » la date à laquelle le Secrétaire général dt l'OreanHatlQLtfti
Nations Unie» assumé le» fonction» de dépositaire (voir ave»! »ottTII

Participant

Autriche . .
Belgique*. .
Hongrie . .
Indonésie .

Mifiuilsn*
adhé»ion_JâJ7

t*pa. m  

i déc m t
K  déc 1961 
2» oct 1964 £ 
9 mars 1959 j

rarUtimt
Luxembourg . . . . . . .
Portugal2**
République démocratique 
allemande*

aüîissîUî:
«ItflMllBfl tÊl 
I **0t I 9 M  a

MOTES :
l/ Enregistrée sout le numéro 3317. Uoir So

ciété des Nations, Recueil det Traité», vol. Ml, 
P. 407.

2/ Toutes let partie* è cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'inttrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, le Couverne
ment japonais est d'avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3/ La ratification a été faite tous le réter- 
ve que let ditpositions de la Convention ne e'ep» 
Pllquent pas au territoire colonial portugels 
(voir vol. 143, p. 40a). Par une communication 
reçue le u  août 1953, le Gouvernement portugais 
a notifié au Secrétaire général le retrait de 
cett* réserv*.

D'après une déclaration faite par le Cou-

vernement »ult*e en dépotent ri«ttrue»M d* r*- 
tlflcetlon tur cette Convent!»*. <elle*«l ** 
d*valt prendr* effet, en «e qui tencerno 1* 
Suit»», qu'eprè» l’adoption ('*»« 1*1 révisent 
le» titre» RX1V * JUXllI du Cede fédéral de* et- 
llgetlone ou. le cet échéant, «'une let »pé«t»te 
sur let lettre» de chenge, le» billet» • ordre «t 
les chèque*. la loi susvltée ét*i*t entrée en vi- 
gueur le l*r Juillet 19)7. la Convention • prit 
effet, pour le Sulitt. è pertlr de la M a e  date.
1/ Avec la déclaration que. te*fer*e«#ni à

l'article lé de le Convention, le Couverneewnt 
belge n'entend timetf eucun* obligetle* en «» 
qui concerne le territoire e*«t tutelle du 
Ruanda-Urundi.
#/ Dent «n* notification re*»e le il février 

1974, le Gouvernement de le lépubllque dé«o«retl- 
que allemande e Indiqué que le H M t l t o t  d**e- 
cretlque elleaende avelt déclaré le r l i H l l u u t *  
de la Conuention è coapter du 6 Juin I9M.
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II.9 : Conflits de lois en matière de chèques

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 Janvier 1976. la communication suiuante du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conven
tion destinée à régler certains conflits de 
lois en matière de chèques du 19 mars 1931, 
que, dans les relations entre la République fé
dérale d'Allemagne et la République démocrati
que allemande, l'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication reçue le

28 avril 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
International et la pratique internationale 
pertinente, la réappllcatlon de convention de 
droit International est une affaire intérieure 
de l'Ctat successeur Intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de ri- 
appllcation de la Conuention destinée à régler 
certains conflits de lois en matière de chèques 
du 19 mars 1931 à laquelle elle est devenue 
Partie en vertu du principe de la succession 
des Etats.
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11.10 : loi uniforme sur Its ltHrtt dt change tt blllttt A ordrt

10. CONUENTION PORTANT LOI UNIFORME SUR LES LETTRES DE CHANCE ET M U E T S  » OIORE
Genève. 7 tuln 1930*

EN VIGUEUR depuis le l«r janvier 1934 (article UI).

Ratifications ou adhésions définitives

Autriche2 (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous les réserues 
prévues aux articles 6, 10, 14, 15, 17 et 20 
de l'Annexe II A la Convention.

Allemagne3 (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserves 
prévues aux articles 6, 10, 13, 14, 15. 17,
19 et 20 de l'Annexe II i la Convention.

Belgique (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée A l'usage des 
facultés prévues aux articles 1, 2, 3, 4, 5,
8, 10, 11, 13, 14, 15, K, 17 et 20 de 
l'Annexe II à cette Convention. En ce qui 
concerne le Congo belge et le Ruanda-Urundi, 
le Couvernement belge entend se réserver 
l'usage de toutes les facultés prévues dans 
l'annexe en question, A l'exception de celle 
stipulée à l'article 21.

Brésil (26 aoOt 1942 £)
Cette adhésion est donnée sous les réserves pré
vues aux articles 2, 3, 5, 6, 7, 9, 10, 13, 
15, 16, 17, 19 et 20 de l'Annexe II A la 
Convention.

Danemark4 (27 juillet 1932)
L'engagement du Gouvernement du Roi A Introduire 
au Oanemark la loi uniforme formant l'Annexe
I A cette Convention est subordonné aux 
réserves visées aux articles 10, 14, 15, 17,
18 et 20 de l'Annexe II A ladite Convention.

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n'entend assumer obligation 
en ce qui concerne le Groenland.

Finlande5 (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves 
que mentionnent les articles 14 et 20 de 
l'Annexe II à cette Conuention. En outre, la 
Finlande a fait usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes, par les 
articles 15, 17 et 18 de ladite Annexe, de 
légiférer sur les manières y mentionnées.

France (27 avril 1936 j)
Oécljro faire application des articles 1, 2, 3,
*. 5° 6, 10, 11, 13, 15, 16. 17, 18, 19,
20, ?2 et 23 de l'Annexe tl A cette 
Convention.

Grèce (31 août 1931)
Sous les réserves suivantes relatives A l'Annexe

II :
Article 8 : Alinéas 1 et 3.
Article 9 : En ce qui concerne les lettres de 

change payables A jour fixe ou à un certain 
délai de date ou de vue.

Article 13.
Article 15 ; a) Action contre le tireur ou 
l'endosseur qui se serait enrichi injustement; 
Ê) Même action contre l'accepteur qui se 
serait enrichi Injustement;
"Cette action se prescrit par cinq ans A 
compter de la date de la lettre de change."

Ratifications ou adhétlont définitive»
Article 17 : Seront appliquée! lt» disposition* 
dt la législation hellénique concernant let 
prescriptions è court délai.

Article 20 : Us réttrvtt iu!*liétt l’appll» 
quent éjaltatnt au billet i ordrt.

Italit (Il aoOt 1*32)
Lt Gouvernement italien tt réterve de tt préva* 
loir dt la fatuité prévve tua articlet 2, 8, 
10. 13. 15, 1», 17. 11 tt 20 dt l’Anneie tt * 
cette Convention.

Japon (Il a«Ot 1912)
Cette ratification ett donnée tout réterve du 
bénéfice det dltpotltlont mentionnée! t 
l'Annexe II I cette Convention. par 
application dt l'alinéa 2 dt l’trtlcl» 
premier.

Monaco (11 janvier 1914 |)
Norvège7 (27 jgllltt l»U)
Cett* ratification ait subordonnée avi rétervet 
que mentionnent lt* artlcltt I* tl 10 dt 
l'Annexe II I la Convention, tt le 
Gouvtrntmtnt royal de Norvège tt réttrvt, en 
mène tempt, de tt prévaltlr du droit accordé 
t chacune det Haute! Partit* <ontr««ttntet 
par ltt artlcltt 10, I), IT tt II dt ladltt 
Annexe de légiférer tuf lt* Mtlèrtt r 
mentionnées.

Payt-Bat (pour lt Royaume tn Cwrtpt)
(20 août |f|})

Cett* ratification ttl tubordtnnét tut réserve* 
mentionné** è l'Anne*» Il dt la Convention,

Indes nétrltntftlttl tt tllUlH
d* juiiitt i m  •) 

Sous Its réstrvt* mtntltnnét» t l’Annett II de 
la Convention.

Surinam (7 a*Ot ttlt g)
Sou* le* réserve* Mntitnnét* t l'Anne»* || «e 
la Convention.

Pologne (lt déteatrt Iflé a)
Cette adhétion ttt donné* tout ltt réttrvt* pré* 
vutt aux article* 2. i, 1, 10. II. II. 14. 
15, 17. 19. 20, 21. alinéa ». tt 22 dt 
l'Anntxt II à la Coftvtntltn.

Portugal*’ * (I Juin |«|4)
Suède’ (11 Juillet 1*12)
Cette ratification e»t tubordonnét au* réterve* 
qu* nt n tiennent lt* trtlcltt I* tt 20 dt 
l’Annexe II A la Convention tl. tn e v W .  le 
Gouvernement royal de Suède • Felt ««age 
droit accordé ava Haute* Partie* 
contractant** par le* article* 10. M  et 11 
de ladltt Anntst dt léglférte m r  }** 
matière* y aenttonnées.

Suits*10 (28 teét t*U>
Cette ratification est dtnadt «tu* réserve *•* 
article* 2. «. 14, It. I*. 17. Il et |« te 
l'Annexe II.
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Ratifications ou adhésions définitives (suites

Union des Républiques socialistes souiétiques
(26 nouembre 1936 a)

Sous les réserues mentionnées A l'Annexe II 
de la Conuention.

Signatures non encore suivies de ratification

Colombie Pérou Turquie
Equateur Tchéco-Slouaquie Yougoslavie
Espagne

Actes postérieurs A la date A laquelle le Secrétaire général de l'Oroanlsatlon des Mations Unie» 
a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi notes 2 . 4 . 5 et 7 à  91

. gati£tea.tio"t Ratification.
Participant adhésion (a) Participant adhésion (ai

Hongrie*1. ..................... 28 oct 1964 a République démocratique
Luxembourg1* .................. 5 mars 1963 allemande13

NOTES :

lf Enregistrée sous le numéro 3313. Uoir So
ciété dos Nations. Recueil des Traités, vol. 14.3. 
p. 257.

2/ Par une communication reçue le 13 mai
1963, le Gouvernement autrichien a notifié au Se
crétaire général, conformément aux dispositions 
du paragraphe 3 do l'article premier de la Con
vention. qu'il avait décidé de faire la réserve 
prévue A l'article 18 de l'Annexe XI A la Conuen
tion, A l'effet que certains jours ouurables se
ront assimilés aux Jours fériés légaux en ce qui 
concerne la présentation A l'acceptation ou au 
paiement et tous autres actes relatifs A la 
lettre de change.

Par une communication reçue le 26 nouembre 
1968. le Gouuernement autrichien, se référant aux 
réserves précitées, a notifié au Secrétaire géné
ral que, en vertu de la législation autrichienne 
en uigueur depuis le 26 Juillet 1967, le paie
ment. l'acceptation ou tous autres actes relatifs 
aux lettres de change et aux billets A ordre ne 
peuuent être exigés les jours fériés légaux et 
jours assimilés dont la liste suit : 1er jan
vier (Nouvel An), 6 januier (Epiphanie). Vendredi 
Saint, Lundi de PAques, 1er mai (jour férié lé
gal). Ascension, Lundi de PentecAte, fête-Oleu,
15 août (Assomption). 26 octobre (féto nationa
le), 1er novembre (Toussaint), 8 décembre (Im
maculée Conception), 25 et 26 décembre (Noël). 
Samedis et dimanches.

3/ Toutes les parties A cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, le Couuerne
ment japonais est d'auls que cotte ratification a 
un caractère d'adhésion.

Par une communication reçue le 31 januier 
1966, le Gouuernement danois a notifié au Secré
taire général ce qui suit A compter du 1er

décembre 1965, la législation danoise donnant ef
fet aux lois uniformes instituées par la Conuen
tion a été modifiée A l'effet d'assimiler les 
samedis aux jours fériés. La présente communica
tion doit être considérée comme une notification 
faite conformément au troisième paragraphe d» 
l'article premier de la Conuention.

Par la même communication, le Gouuernement 
danois a également notifié au Secrétaire général 
que la déclaration qui avait été faite en son nom 
conformément au paragraphe 1 de l'article X de la 
Conuention, lors de sa ratification, et selon la
quelle le Couuernement danois n'entendait assumer 
aucune obligation en ce qui concerne le Groen
land, devait être considérée comme retirée A 
compter du l#r juillet 1965.

Par une communication reçue le 29 juillet 
1966, le Gouuernement finlandais a notifié au 
Secrétaire général ce qui suit A compter du 
1er juin 1966, le l«f mai et les samedis de* 
mois de juin, juillet et août sont assimilés è 
des jours fériés. La présente communication doit 
être considérée comme une notification faite con
formément au troisième paragraphe de l'articl* 
premier de la Conuention.

Par une communication reçue le 6 juin 1977, 1* 
Couvernement finlandais a informé le Secrétaire 
général de ce qui suit :

A compter du l*r auril 1968, la législation 
finlandaise donnant effet aux lois uniforme* 
instituées par les deux Conventions a été modi
fiée A l'effet d'assimiler les samedis 
jours fériés. La présente communication o©1 
être considérée comme une notification 
mêment au troisième paragraphe de 1 artic 
premier de chacune des deux Conventions.

6/ Le Ministre des affaires étrangères de 1» 
République française a informé le Secrétaire 9* 
néral, par un* communication reçu© au Secrétari 
le octobre 1937, que par suite de certaine» 
modifications qui ont été apportées A la 1*9*** 
tion française en matière d'échéance des eff**
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® commerce, conformément au décret-loi du 
"ii 1937, et conformément A l'article 3B de
"  uniforme tur les lettres de change et
“filets A ordre (annexe I A ladite Convention), 
le porteur d'une lettre de change pourra la 
Pr é s enter non seulement le Jour même do 
l'échéance, mais soit ce jour, soit l'un dos deux 
j o u r s  ouvrables qui suivent.

Cn conséquence, la réserve qu'A cet égard la 
F r a n c e  duait faite lors do son adhésion A la Con
vention concernant l'article 5 de l'annexe II au
d i t  acte était devenue sans objet.

ft Par une communication reçue le 15 avril 
1970, le Gouvernement norvégien a informé le 
Secrétaire général qu'à compter du l*p Juin 
197 0  serait promulguée en Norvège une disposition 
législative assimilant aux jours férié* légaux le 
samedi et le premier jour du mois de mai.

La ratification a été faite sous la ré
serue que les dispositions de la Convention ne 
s ' appliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 143, p. 260). Par une communication reçue le
1S août 1953, le Gouvernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

Par une communication reçue le 16 mal
1961, le Gouvernement suédois a notifié au Secré
taire général qu'après avoir obtenu l'approbation 
du Parlement il auait promulgué le 7 avril 1961 
une loi par laquelle les samedis è partir du 
1er Juin jusqu'au 30 septembre de chaque année 
seront assimilés aux jours fériés légaux, en 
autres en ce qui concerne la présentation A l'ac
ceptation ou au paiement et tous autres actes re
latifs è la lettre de change et aux chèques. Le 
Gouvernement suédois a demandé en outre que cette 
communication soit considérée comme une notifica
tion des réserves faites conformément au paragra
phe 3 de l'article premier de la Conuention.

Par une communication reçue lo 16 Juin 1965, le 
Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire 
général ce qui suit " . . .  Le Couuernement 
suédois a promulgué le 26 mal 1965, auec l'appro
bation du Parlement des disposition* légales se
lon lesquelles les lois suédoises édictant la lé
gislation uniforme introduite par la Convention 
ont été modifiées de façon que les samedis soient 
assimilés aux Jours fériés légaux comme le tont 
déjà les samedis des mois d'avril, de mal, de 
juin, de juillet, d'août et de septembre. Ces 
dispositions entreront en vigueur le 1er octo
bre 1965."

10/ D'après une déclaration faite par le Gou
uernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Convention, celle-ci ne 
deuait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
les titres XXIV A XXXITI du Code fédéral des ob
ligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les lettres de change, les billets à ordre et 
les chèques. La loi susvisée étant entrée en vi
gueur le 1er juillet 1937, la Convention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir do la même date.

11^ Par une communication reçue le 5 janvier 
1966, le Gouuernement hongrois, se référant au

troisième paragraphe de l'article premier de la 
Conuention et à l'article 18 de l'annexe II, a 
notifié au Secrétaire général ce qui suit : En ce 
qui concerne les lettres de change et les billets 
à ordre, aucun paiement ne pourra être réclamé 
*ur le territoire hongrois les jours de fête lé
gale Indiqués ci-après 1er januier (Nouuel 
An), » avril (Fête de la libération), 1er mal 
(Fête du travail), 20 août (Fête de la Constitu
tion), 7 novembre (Anniversaire de la révolution 
socialiste d'octobre), 25 décembre (Noël), 26 dé
cembre (lendemain de Noël), lundi de Pâques et le 
Jour de repos hebdomadaire (normalement le diman
che).

Par la suite, le 25 mars 1985, le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement hongrois la noti
fication suivante :

En ce qui concerne la circulation des lettres 
de change à l'intérieur du territoire, le protêt 
peut être remplacé par une déclaration datée et 
écrite sur la lettre de change elle-même, signée 
par le tiré et par le tiers payeur (Article 8 , 
Annexe II), respectiuement, sauf dans le cas où 
le tireur exige dans le texte de la lettre de 
change un protêt par acte authentique.

Oans le cas mentionné à l'alinéa précédent, 
la négociation sans date est présumée antérieure 
au protêt.
Conformément au paragraphe 3 de l'article 1, 

ladite notification a pris effet le 24 mal 198S, 
soit le quatre-vingt-dixième jour suluant la 
réception de la notification.

Par une communication ultérieure reçue le
21 juin 1985, le Couuernement hongrois a ajouté 
les commentaires suivants à la notification 
susmentionnée :

1. Pour ce qui est de la conformité A 
l'article 8 de l'annexe II, le* mots "signée 
par le tiré et par le tiers payeur, respective
ment". sont destinés, dans l'esprit des seruices 
financiers hongrois compétents, A faire entendre 
qu'une déclaration de la personne A qui le 
paiement doit être fait est requise. Oans le 
cas d'une lettre de change ne comportant pas de 
domiciliation chez une personne nommément dési
gnée pour effectuer le paiement, une déclaration 
du tiré est requise. Dans le cas d'un instru
ment comportant domiciliation chez une personne 
nommément désignée pour effectuer le paiement, 
une déclaration sous la signature du domlcilla- 
talre est requise.

2. Deux raisons expliquent qu'il ait fallu 
développer la disposition relative aux lettres 
de change comportant domiciliation chez une 
personne nommément désignée pour effectuer le 
paiement :

a) Oans la mesure où le domlclliatalre 
peut être considéré comme le "caissier” du 
tiré, il est logique de l'autoriser A faire 
la déclaration en cas de non-paiement.

b) Une lettre de change comportant domi
ciliation doit, A l'échéance, être présentée 
pour paiement au domicile indiqué. Si l'on 
ne pouvait accepter une déclaration du tiers 
nommément désigné en lieu et place du protêt 
et s’il fallait en conséquence obtenir une 
déclaration du tiré, la difficulté de Joindre 
ce dernier dans les deux jours et demi ouvra
bles prévus en cas de non-paiement serait 
pratiquement Insurmontable.
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On notera A cet égard que cette même solution a 
«té retenue au paragraphe 3 de l'article 56 du 
projet de convention sur les lettres de change 
Internationales et les billets à ordre interna
tionaux établi par le Groupe de travail des 
effet* de commerce internationaux.

,2/ L'instrument de ratification stipule que
lo Gouvernement luxembourgeois, conformément à 
l'article premier de la Convention, a fait usage 
de* réserves prévues aux article* X, 4, il, 12,
13, 15, 16, 18, 19 et 20 de l'annexe XI à la Con
vention.

Oans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Couvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 janvier 1976, la communication suivante du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare au sujet de la communica

tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974 concernant l'appli
cation A compter du 6 juin 1958 de la Conuen
tion portant loi uniforme sur les lettres de 
change et billets A ordre du 7 juin 1930, que, 
dans les relations entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique alle
mande, l'effet de cette déclaration ne remonte 
pas ou-deXA du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

28 avril 1976, le Gouvernement de la R épubl i q u e  
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conventions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Ctat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de ré- 
application de la Convention portant loi uni
forme sur les lettres de change et billets A 
ordre du 7 juin 1930 A laquelle elle est deve
nue Partie en vertu du principe de la succes
sion des Etats.

66k



11.11 : Loi uniforme sur les chèques

11. CONUENTION PORTANT LOI UNIFORME SUR LES CHEQUES

Genèue. 19 mars 19311

EN UIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article UI).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne? (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserues 

prévues aux articles 6 , 14, 15, 16 al. 2, 1B, 
23, 24, 25, 26 ot 29 de l'Annexe II à la Con
vention.

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves 

prévues aux articles 2, 3, 4, 5, 6 , 7, 8 , 9,
10, 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21.
23, 25. 26, 29 et 30 de l'Annexe II à la Con
vention.

Danemark3 (27 juillet 1932)
L'engagement du Gouvernement du Roi à introduire 

au Danemark la Loi uniforme formant l'Annexe
I à cette Conuention est subordonnée aux ré
serves visées aux articles 4, 6 , 9, 14 1er 
alinéa. 16 a), 18, 25, 26, 27 et 29 de l'An
nexe II à ladite Convention.

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui. concerne le Groenland. 

Finlande* (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves 

que mentionnent les articles 4. 6 , 9, 14 ali
néa 1er, 16 a), 18 et 27 de l'Annexe II k 
cette Convention. En outre, la finlande a 
fait usage du droit accordé aux Hautes Par
ties contractantes par les articles 25, 26 et 
29 de ladite Annexe, de légiférer sur les ma
tières y mentionnées.

France^ (27 avril 1936 a)
Déclare faire application des articles 1, 2, 4,

5, 6 , 9, U ,  12, 13, 15, 16, 18, 19, 21, 22,
23, 25, 26, 27®, 28, 29, 30 et 31 de l'An
nexe II A cette convention.

Grèce2 (l*r juin 1934)
Dans les conditions ci-après :
A. — Le Gouvernement hellénique ne fait pas 

usage des réserves des articles 1, 2, 5 à 8 ,
10 à 14, 16 alinéa premier, lettres a et b, 
18 alinéa premier, 19 à 22, 24, 26 alinéa 2, 
de l'Annexe II.

B. — Le Gouvernement hellénique fait usage des 
réserves suivantes prévues dans l'Annexe II :

1. La réserve de l’article 3, l'alinéa 3 de 
l'article 2 de la loi uniforme étant remplacé 
par : "Le chèque sans indication du lieu de paie
ment est considéré comme payable au lieu de sa 
création".

2. La réserve de l'article 4, et l'alinéa sui
vant est ajouté è l'article 3 "Un chèque émis 
•t payable en Grèce n'est valable comme chèque 
que s'il a été tiré sur une société bancaire ou 
sur une personne juridique hellène de droit pu
blic faisant des affaires do banque".

3. La réserve de l'article 9, la disposition 
suivante étant ajoutée à l'alinéa 3 de l'article
6 de la loi uniforme : "Mais, dans ce cas excep
tionnel, l'émission du chèque au porteur est in
terdite".

Ratifications ou adhésions définitives

4. La réserve de l ’article 15, l'alinéa suivant 
étant ajouté à l'article 31 de la loi uniforme : 
"Par décret présidentiel, provoqué par les minis
tres de la Justice et de 1'Economie nationale, il 
peut être déterminé quelles sont les institutions 
considérées en Grèce comme Chambres de compensa
tion".

5. La réserve du second alinéa de l'article 16, 
et il est fixé que "dans la loi hellénique seront 
Inscrites des dispositions sur la perte et le vol 
de chèques”.

6 . La réserue de l'article 17; à la fin de 
l'article 35, l'alinéa suivant est ajouté : "Dans 
des circonstances exceptionnelles ayant trait au 
cours du change de la monnaie hellénique, les ef
fets de la clause prévue k l'alinéa 3 du présent 
article peuvent être abrogés dans chaque cas par 
des lois spéciales, en ce qui concerne des chè
ques payables en Grèce. La même disposition peut 
être appliquée en ce qui concerne aussi des chè
ques émis en Grèce".

7. La réserve de l'article 23; au n° 2 de 
l'article 45 de la loi uniforme il est ajouté 
"lesquels, en ce qui concerne les chèques émis et 
payables en Grèce, sont toutefois calculés dans 
chaque cas au taux d'intérêt légal en vigueur en 
Grèce". De même, au n° 2 de l'article 46 de la 
loi uniforme il est ajouté : "le cas spécial du 
n° 2 de l'article précédent étant maintenu".

8 . La réserve de l’article 25; l'article sui
vant est ajouté k la loi nationale " En cas 
soit de déchéance du porteur soit de prescription 
du droit de recours, il subsistera contre le 
tireur ou contre l'endosseur une action du fait 
qu'il se serait enrichi injustement. Cette action 
se prescrit après trois années k partir de la 
date de l'émission du chèque".

9. La réserve du premier alinéa de l'article 26; 
la disposition suivante est formulée "Les 
causes d'interruption et de suspension de pres
cription de la présente loi sont régies par les 
dispositions sur la prescription et sur la pres
cription à court terme".

10. La réserue de l'article 27; l'article in
dépendant qui suit étant formulé : "Jours fériés 
légaux dans le sens de la présente loi sont tous 
les dimanches et tout j our de repos complet des 
bureaux publics".

11. La réserue de l'article 28, ainsi que celle 
de l'article 29.

12. La réserue de l'article 30.
Italie (31 août 1933)

En conformité de l’article premier de cette Con
vention, le Couvernement royal d'Italie dé
clare qu'il entend se prévaloir des facultés 
prévues aux articles 2, 3, 4, 5, 6 , 7, 9, 10,
14. 16 al. 2, 19, 20, 21 al. 2, 23, 25, 26,
29 et 30, Annexe II.

Par rapport è l'article 15, Annexe ir à cette 
Convention, les institutions dont il est
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Ratificatlons ou adhésions définitives

question audit article sont en Italie les 
"Stanze di compensazione" seulement.

Japon (25 août 1933)
Par application de l'alinéa 2 de l'article 1 de 

la Convention, cette ratification est donnée 
sous réserue du bénéfice des dispositions 
mentionnées à l'Annexe II de cette Conuention. 

Monaco (9 féurier 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norvège7 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
que mentionnent les articles 4, 6 , 9, 14 
1er alinéa, 16 a) et 10 de l'Annexe II A 
ladite Conuention, et la Gouuernement royal 
de Norvège se réserue, en môme temps, de se 
prévaloir du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 25, 26, 27 et 
29 de ladite Annexe de légiférer sur les ma
tières y mentionnées.

Pays-Sas2, pour le Royaume en Europe
(2 auril 1934)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
mentionnées à l'Annexe II de la Conuention. 

Indes néerlandaises et Curacao
(30 septembre 1935 a)

Ratifications ou adhésions définitives

Sous les réserues mentionnées à l'Annexe II de 
la Conuention.

Surinam (7 août 1936 a)
Sous les réserues mentionnées 4 l'Annexe II de 

la Convention.
Poloone (19 décembre 1936 a)

Cette adhésion est donnée sous les réserves pré
vues aux articles 3, 4, 5, 8 , 9, 14 alinéa 1,
15, 16 alinéa 1 a), 16 alinéa 2, 17, 23, 24, 
25, 26, 28, 29 et 30 de l'Annexe II à la Con
uention .

Portugal2» 8 (8 juin 1934)
Suède® (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
que mentionnent les articles 4, 6 , 9. 14 
1er alinéa, 16 a) et 18 de l'Annexe II è la 
Conuention, et le Gouvernement royal de Suède 
a, en outre, fait usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes par les articles 
25, 26 et 29 de ladite Annexe de légiférer 
sur les matières y mentionnées.

Suisse10 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve des 

articles 2, 4, 8 , 15, 16 2me alinéa, 19,
24, 2b, 26, 27, 29 et 30 de l'Annexe II.

Signatures non encore suivies de ratification

Equateur 
Espagne 
Mexique

Roumanie Turquie
Tchéco-Slovaquie Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies 
a assumé les fonctions de dépositaire (uoir aussi note 3 A 5 et

Participant

Autriche11. 
Belgiquel2 .
Hongrie13 ,
Indonésie .

Ratification. 
adhésion Ca). 
succession (d)

1 déc 1958
18 déc 1961
28 oct 1964 a
9 mars 1959 d

Participant

Luxembourg ...........
Malaui ...............
République démocratique 

allemande1^

Ratification, 
adhésion (aTT 
succession (d)

1 août 1968 a 
[3 nov 1965 a ] 14

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 3316. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 143, 
p. 355.

Toutes les parties à cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, le Gouverne
ment japonais est d'avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

Uoir note 4 en Partie 11.10 des Traités 
de la Société des Nations pour la notification du 
Danemark, qui s'applique également à cette 
Conuention.

Uoir note 5 en partie 11.10 des Traités 
de la Société des Nations, pour les notifications 
de la Finlande, qui s'appliquent également à 
cette Conuention.

Le Secrétaire général a reçu le 7 février 
1979 du Gouuernement français la communication 
suivante :

"Le Gouvernement français mène actuellement 
une politique de lutte contre la fraude fisca
le. A cette fin, il a, notamment, pris des me
sures tendant i limiter la possibilité d'endos
sement des chèques, lesquelles figurent dans la 
loi de finances française pour 1979.

"De telles mesures peuvent se révéler en con
tradiction avec la Convention du 19 mars 1931
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portant loi uniforme sur les chèques pour la
quelle 1 'Organisation des Nations Unies assure 
les fonctions de dépositaire. La France est par
tie à cette Conuention depuis le 27 auril 1936.

"Aussi pour éuiter toute contradiction entre 
les dispositions internes françaises et celles 
de ladite Conuention, le Couuernement français 
entend formuler la réserue relatlue aux arti
cles 5 et 14 de l'annexe I qui est prévue i 
l'article 7 annexe II de la Conuention du
19 mars 1931. "
En l'absence d'objection de la part des Etats 

contractants dans les 90 jours à compter de la 
diffusion de cette communication par le 
Secrétaire général (effectué le 10 février 1979) 
la réserve a été considérée comme acceptée et a 
pris effet le II mai 1979.

Par la suite, le 20 féurier 1960, le Secrétaire 
général a reçu la communication suiuante du Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a pris note do la communication du 
Gouuernement français concernant la Conuention 
du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur les 
chèques, reçue par le Secrétaire général de 
I'Organisation des Nations Unies le 7 février 
1979 et diffusée par le Directeur par intérim 
de la Division des questions juridiques généra
les dans la circulaire C.N,29.J97?.Treaties-l 
du 10 féurier 1979 par laquelle la France modi
fiait son adhésion i ladite Convention. Le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne 
n'a aucune objection i formuler à ce sujet.

Le Ministre des affaires étrangères de la 
République française a informé le Secrétaire 
général par une communication reçue au Secrétariat 
le 20 octobre 19Ï7, que, par suite de certaines 
modifications qui ont été apportées & la législa
tion française en matière d'échéance des effets 
de commerce, conformément au décret-loi du 31 
août 1937, et on application de l'article 27 de 
l'annexe II & la Convention susmentionnée et de 
l'article II da l'Acte final de la Conférence qui 
a adopté cet acte, aucun paiement de quelque 
sorte qu’il puisse être sur effet, mandat, 
chèque, compte courant, dépOt de fonds de titres 
ou autrement, ne peut être exigé, ni aucun protêt 
dressé le samedi et le lundi de chaque semaine 
qui, pour ces opérations seulement, sont assimi
lés aux Jours fériés légaux.

7/ Uoir note 7, en Partie 11.10 des Traités
de la Société des Nations pour la notification de 
la Norvège qui concerne aussi cette Conuention.

*/ La ratification a été faite sous la ré
serve que les dispositions de la Convention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 360). Par une communication reçue le
18 août 19S3, le Gouvernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue.

Uoir note 9 en Partie 11.10 des Traités de 
la Société des Nations pour la notification de la 
Suède, qui s'applique également à cette Convention.

10/ 0'après une déclaration faite par le Gou
uernement suisse en déposant l'instrument de ra

tification sur cette Conuention, î®
deuait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi reuisant 
les titres XXIV » XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d'une loi spécia
le sur les lettres de change, les billets a ordre 
et les chèques. La loi susvisée étant entrée en 
uigueur le 1er juillet 1937, la Conuention 
avait pris effet, pour la Suisse, à partir de la 
même date.

11/ La ratification du Gouvernement autri
chien est donnée sous les réserves préuues aux 
articles 6 , 14, 15, 16 (par. 2), 17, 18, 23, 24,
25, 26, 27, 28, 29 et 30 de l'annexe II à la Con
vention.

Par une communication reçue le 26 nouembre 
1968, le Gouuernement autrichien se référant aux 
réserues prévues i l'article 27 de l'annexe II de 
la Conuention, a donné la liste des jours fériés 
et jours assimilés è ces jours fériés en ce qui 
concerne la date limite de présentation et de 
tous actes relatifs aux chèques, voir second ali
néa de la note 2 en Partie 11.10 des Traités de 
la Société des Nations.

12/ Auec une déclaration qui précise que, 
conformément è l'article X de la Convention, le 
Gouuernement belge n'entend assumer aucune obli
gation en ce qui concerne le Territoire sous tu
telle du Ruanda-Urundi. O'autre part, le Gouver
nement belge se réserve le droit de faire usage 
de toutes les facultés préuues à l'annexe 2 de la 
Conuention.

1J/ L'instrument d'adhésion contient la ré
serve suivante :

Conformément à l'article 30 de l'annexe II i 
la Conuention, la République populaire hongroi
se déclare que la loi uniforme sur les chèques 
ne sera pas applicable aux catégories spéciales 
de chèques utilisés pour le commerce intérieur 
entre les organisations économiques socialistes. 
Par une communication reçue le S januier 1966, 

le Gouuernement hongrois, se référant au troi
sième paragraphe de l'article premier de la Con
uention et i l'article 27 de l'annexe II de la 
Conuention, a notifié au Secrétaire général 
qu'aucun paiement ne pourrait être réclamé sur le 
territoire hongrois les jours de fête légale. 
Pour la liste des jours de fête légale, uoir 
note 11 en Partie 11.10 des Traités de la Société 
des Nations.

!*/ Le Gouuernement du Malauil, dans une 
commu- nicatlon reçue le 30 juillet 1966 par le 
Secrétaire général, a informé celui-d qu'il 
dénonçait la Convention selon la procédure prévue 
au troisième alinéa de l'article 8 de ladite 
Convention . . .  et que, conformément aux dispo
sitions susmentionnées, la dénonciation produi
rait ses effets le 5 octobre 1967 à l'égard de la 
France, le 8 octobre 1967 à l'égard de l'Autri
che, du Danemark, de l'Italie, et de la Norvège, 
le 9 octobre 1967 & l'égard du Portugal et de la 
Suède, le 13 octobre 1967 4 l'égard de la Finlan
de, le 14 octobre 1967 è l'égard de la Pologne, 
le 1S octobre 1967 & l'égard du Brésil, de la 
Grèce, de la Hongrie, de l'Indonésie et de Mona
co, le 18 octobre 1967 à l 'égard de la Belgique
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et de la Suisse et le 24 avril 1967 à l'égard du 
Japon.

Le Gouvernement malauiien a en outre informé le 
Secrétaire général qu'il ne se considérait plus 
comme lié par la Convention è l'égard du Nicara
gua, le Gouvernement de cet Etat n'ayant pas ac
cusé réception, malgré plusieurs rappels, de la 
notification de dénonciation qui lui avait été 
adressée par le Gouvernement malawien, et qu'il 
en avait informé le Couvernement nicaraguayen. 
Ultérieurement, par une communication adressée au 
Secrétaire général le 19 mars 1969, le Gouverne
ment malawien l'a Informé que cette dernière no
tification avait été reçue par le Gouuernement 
nicaraguayen le 17 januier 1969.

Oans une notification reçue le 21 féurier 
t974, le Gouvernement do la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 6 juin 1968.

A cet égard, lo Secrétaire général a reçu, le 
13 janvier 1976, la communication suivante du Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica

tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conven
tion portant loi uniforme sur les chèques du 19 
mars 1931, que, dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l'effet de cette 
déclaration ne remonte pas au-delè du 21 juin
1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

26 avril 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique Internationale 
pertinentes, la réappllcatlon de conventions de 
droit International est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur Intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de la 
réappllcatlon de la Convention portant loi uni
forme sur les chèques du 19 mars 1931 à laquel
le elle est devenue Partie en vertu du principe 
de la succession des Etats.
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12. CONUENTION RELATIVE AU DROIT DE TIMBRE EN MATIERE DE ICTTIES OE CHANCE ET 0( BlUttS * OtOtC

Genève. 7 juin H W 1

EN UIGUEUR depui* le l#p janvier 1934 (article 5).

Ratifications ou adhésions définitive»

Allemagne^
Autriche

(3 octobre 1933) 
(31 août 1932) 

Itlgique (31 août 1932)
8ré$il (26 août 1942 *)
Crande-Bretagne et Irlande du Nord

(l< avril 1934 a) 
Sa Majesté n'assume aucune obligation en ce qui 
concerne l'un quelconque de ses colonies ou 
protectorats, ou territoires placés tout le 
<Rafld.it de son Couuernement dans le Royaume - 
Uni.

Terre-Neuve (7 fui 1934 t)
Sous réserve de la disposition O.I. du Protocole 
de la Convention.

Barbade (Lai [avec limitation3], Bassoutoland,. 
Bermudes (avee limitation), Betchouanaland 
(Protectorat). Cevlan (avec limitation), Chy
pre (avec limitation). Cflte de l'Or t») Colo
nie . b) Achanti. c) Territoires septentrio
naux. d) Toao sous mandat britannique!■ fidll 
(avec limitation), Gamble (Colonie et Protecr 
torat). Gibraltar (avec limitation), Guyane 
britannique ('avec limitation), Hondura» brlr 
tannloue, fries **u u*nt (Grenade. Sainte- 
Lucie. Saint-Uincent) [avec limitation], 
Kenya (Colonie et Protectorat) [avec limita
tion], Malais (a) Etats Malais fédérés ; Ne
gri Sembilan. Pahang. Perak. Selangor i b) 
Etats Malais non fédérés : Johore. Kedah. 
Kelantan. Perils. Trenooanu et Brunei (avec 
limitation)] Malte. Nyassaland (Protectorat 
du). Ouganda (Protectorat de 1‘) (auec limi
tation] , Palestine (i l'exclusion de la 
Transi ord.tnln). Rhodésie du Nard. Seychelles. 
Sierra-Leone (Colonie et Protectorat) [avec 
limitation!■ Straits Settlements(avec limi
tation), Swaziland. Trinité-et-Tobago (avec 
limitation) (18 juillet 1916 5 )

Bahamas (avec limitation), falkland (Ile» et dé
pendances) [avec limitation], (iilbert (Colo
nies des n e »  Gilbert et Elllce) favec limi
tation], Maurice. Sainte-Hélène (et Ascen
sion) rauec limitation). Salomon (Protectorat 
des ilys Salomon britannlgues) faveclimita- 
tion], Tanganyika (Territoire du) [avec 11ml*

Ratification» pu adhétion» définitive»

tation]. Tonte (avec limitation). Trentlorda- 
nie (avec liai tation), lan/l bar. (Tïtt ]Tnl^ 
tation), <7 teptembre I9)« ft)

Jamaïque. y compris lt»j|l»t Turtuet et Cal«ue» 
et les lie» Calmant (avec limitation), 9o»»- 
lilend (Protectorat! (avec limitation]

(I aoOt 19)9 t)
Auttralle () teptembre 19)1 a)
V comprit let terrltolrtt du feteue et de l’ilt 
de Norfolk et let terrltolret sout mandat 4e 
la Nouvelle-Culnée et de Neu ru.

Il ett convenu que, pour ca qui concerne la Com
monwealth d'Australie, let teult titre» aue- 
quelt t'appliquent le* dltpotltlont <te cette 
Convention tont let lettre» de change présen
tées ft 1'acceptation, acceptées eu payable» 
ailleurs- qu» dant 1* Coa*onwealth d'Auttralt». 

La mime limitation «‘appliquera «n ce qui con» 
cerne let terrltolret du Papoua et de l'tle 
de Norfolk et le» t»rrltolre» tout me Met de 
la Nouvelle-Culnée «t de Nauru*.

Irlande* (10 Juillet I9H a)
Danemark (17 juillet 19)7)

le Couvernement du Roi, par ton et «ept et U n  de 
cette Convenue», n'entend attumer aucune ob
ligation en ce qui concerne 1e Cre*n»e«*d 

Finlande (11 aeOt 19)})
franc* (»» Avril 191* ff>
Italie (Il eoftt 19)1)
Japon (Il ittt 1912)
Monaco (21 Jen*1er 1914 a)
Norvège (I? Juillet 19)])
Nouvelles-Hébrldes (avec 1lmlt»lien)

(lé «Mr» 1919 f)
Payt-Bat (pour Royaume «a turope) (îO aoOt 19)))

W » .  •* t t t u w
( U  Juillet 191% g) 

Surina» (7 août 1914 «>
Pologne (19 décembre 19)4 g)
Portugal*» * (I Juin 19)4)
Suède (17 Juillet 19)1)
Suisse7 (74 eoOt 19)7)
Union dtt République» «etlallttet soviétiques

C »  Mvemtre 19)* |)

Slgnaturet_T)on_enc»re .suivie» de ratlflftlM

Colombie Pérou turqule
Equateur Tchéco-Slovaquie Teuqetlevle
Etpagne
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Actes postérieure * 1» date à laauelle le Secrétaire général de l‘Organisation de».Mations Unie»
a a»*umé les fonction» de dépositaire

Participant

Bahamas* . .
Chypre9 . .
Fidji* . . .
Hongrie . .
Luxembourg .
Malaisie . .
Malte . . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession fd>

19 mal 197» d
S mars 1964 d

25 mars 1971 i
28 oct 1964 a
5 mars 1963 
M  janw 1960 d
6 déc 1966 3

Participant

Ouganda .................
Papouasle-Nouvelle-Culnée
Portugal®
Tonga9 ...................
République démocratique 

allemande

attîispifr
succession (dt

IS avr 196S a
12 févr 1981 J

2 févr 1972 d

Déclarations et réserves

(En l'absence d'ln<tlcatton précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, da l'adhésion ou de la succession.)

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE

"Il est convenu que, pour ce qui concerne la Papouasie-Nouvelle-Culnée, les seul» titres auxquels 
s'appliquent les dispositions de la Convention sont le» lettre* de change présentées & l'acceptation, 
»cc»ptées ou payables ailleurs que dans la Papouasle-Nouvelle-Gulnée."

NOTES :

1^ Enregistrée sous le nft 331%. Uoir So
ciété det Nation», Recueil de» Traités, vol. 1*3, 
p. 337.

Toutes le* parties & cette Convention ont 
accepté do considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, le Gouverne
ment Japonais est d'avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

la mention "avec limitation" Insérée 
après les noms de certains territoires, indique 
que la limitation prévue par la Section 0 du Pro
tocole de cette Convention est applicable & ce* 
territoires.

Cette limitation a été acceptée par les 
Etats parties & la Convention, qui ont été con
sultés conformément au paragraphe 4 de la Section
0 du Protocole de ladite Convention.

Le Gouvernement de 1'Irlande ayant commu
niqué au Secrétaire général de la Société des Na
tions son désir de se voir reconnaître la limita
tion spécifiée au paragraphe 1 de la Section D du 
Protocole de cette Convention, le Secrétaire 
général a transmis ce désir aux Etats Intéressés, 
en application du paragraphe 4 de la disposition 
susmentionnée. Aucune objection n'ayant été sou
levée de la part desdits Etats, cette limitation 
doit être considérée comme acceptée.

é/ La ratification a été faite sou» la ré
serve que les dispositions de la Convention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais

(voir Société des Nation», Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 338). Par une communication reçue le
18 août 1963, le Gouvernement portugais a notifié 
•u Secrétaire général le retrait de cette réserv*.

H  D'après une déclaration faite par le Cou
vernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Convention, celle-ci n» 
devait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
les titres XXXU i XXXIII du Code fédéral de» ob
ligations ou, le ca» échéant, d'une loi spécial* • 
sur les lettre» de change, les billets à ordre et 
les chèques. La loi susvisée étant entré» en vi
gueur le l*r juillet 1937, la Convention a prit 
effet, pour la Suisse, à partir de la mémo date.

8/ Auec maintien des limitations prévues p*r 
la section D du Protocole * la Conuention tou» 
les réserves desquelles la Convention a été reft- 
due applicable & son territoire.

9/ Avec maintien da la limitation prévu* f»r 
la section D du Protocole & la Convention, rés»r* 
ve sou* laquelle la Convention a été rendue *P* 
pllcable è son territoire.

10/ Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Couvernement de la République démoersti* 
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réappllcatie* 
de la Convention è compter du 6 Juin 19S8.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, 1* 
tî janvier 1976, la communication suivante •* 
Gouvernement de la République fédérale d'All**»* 
#«• :

Le Gouvernement de la République fédère»
d'Allemagne déclare, au sujet de la communie**
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tion de lu République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appll- 
cation A compter du 6 juin 195» de la Conven
tion relatlue au droit de timbre en «et 1ère de 
lettres de chanqe et de billet* t ordre du
7 juin 1930, que dan* le* relation* entre la 
République fédérale d'Allemaqne et la Répu
blique démocratique allemande, l'effet de cette 
déclaration ne remonte pat au-delà du 21 Juin
1973.
Par la suite, dan* une communication reçue le

21 avril 1976, le Couvernenent de la République 
démocratique allemande a déclaré :

le Ceuverneaeet de le té*«*lt«*e dé*e«retl+»e 
allemande ettiae q«o. tele* te» réele* de d#e|t
internet leeel et U  éveil** |*te**««te*ele 
pertinente*, le rée##il(etle« 4* <e**e*ile«« «e 
dreit leternetlenel ett effelre Intérieure 
de l'ttet «vccettewr t*l»r***é ln *e»*éq«*e*«e. 
ta République dé*e<retlq«« etle«*«4e e 
■ent le drelt «e #l»e* elle-aéM le dete de 
réapplltetten de le Ce**e*tle« reletlve e* 
drelt de liebre e* Miltre de lettre* de <»e«ee 
•t de billet* b erdre 4* f )*»• l**o • teewelle 
elle ett devenwe fertte e* «erie 4» p*\*< I M  de 
la *ticc***te* det (tel*.
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13. CONVENTION RELATIVE AU DROIT OE TIMBRE EN MATIERE DE CHEQUES

Genèue. 19 mars 1931*

CN VIGUEUR depuis le 29 novembre 1933 (article S).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(13 janvier 1932) 
Cette ratification ne s'applique pas aux Colo

nies ou Protectorats britanniques ni à aucun 
territoire sous mandat pour lequel le mandat 
est exercé par le Gouvernement de Sa Majesté 
dans le Royaume-Uni.

Barbade (Loi. Bassoutoland. Bermudes. Betehoua- 
naland (Protectorat). Cevlân. Chypre. COte de 
l'Or [a) Colonie■ b) Achanti. c) Territoires 
septentrionaux, d) Toao sous mandat britanni
que! , Fidji. Gambie (Colonie et Protectorat). 
Gibraltar. Guyane britannique. Honduras bri
tannique. Iles du Uent (Grenade. Saintn- 
l.ucle. 3aint-Uincent.). Kenya (Colonie et Pro
tectorat). Malais [a) Etats Malais fédérés : 
Neari Scmbllan. Pahang. Perak. Selangor: b) 
ttats Malais non fédérés : Johore. Kedah. 
Kelantan. Perils. Trengganu et Brunei!, 
Malte. Nyassaland {Protectorat du). Ouganda 
TProtêctorat de 1'). Palestine (j Vexclusion 
de la Transjordanie!. Rhodésie du Nord. Sey
chelles. Sierra-Leone (Colonie et Protecto
rat ). Straits Settlements. Swaziland. Trlnité- 
et-Tobago

(18 Juillet 1936 a) 
Bahamas. Falkland (Iles et dépendances). Gilbert 

Colonie des lies Gilbert et Elllce). Maurice. 
Sainte-Hélène (et Ascension). Salomon (Pro
tectorat britannique des lies Salomon). Tan
ganyika (Territoire du). Tonga. Transjordanie.

Ratifications ou adhésions définitives 

Zamibar (Protectorat du)
(7 septembre 1938 a) 

Jamaïque (v compris les lies Turques et Caïques 
et lies Caïmans) (3 août 1939 a)

Protectorat du Somaliland (3 août 1939 a)
Australie (3 septembre 1938 j)

Y compris les territoires du Papoua et de l'ile 
de Norfolk et les territoires sous mandat de 
la'Nouuelle-Guinée et de Nauru.

Irlande (10 Juillet 1936 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Grèce? (l«r juin 1934)
Italie (31 août 1933)
Japon (25 août 1933)
Monaco (9 féurier 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norvège (27 juillet 1932)

Nouvella-Hébrides (16 mars 1939 a)
Pays-Bas? pour le Royaume en Europe

(2 auril 1934)
Indes néerlandaises et Curacao

(30 septembre 1935 a) 
Surinam (7 août 1936 a)

Pologne (19 décembre 1936 a)
Portugal2 - 3 (8 Juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse* (26 août 1932)

Signatures non encore suivies de ratification

Equateur Roumanie Turquie
Espagne Tchéco-Slouaquie Yougoslavie
Mexique

Actes postérieurs è la date > laquelle le Secrétaire général de I'Organisation des Nations unies
a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Autriche . .
Bahamas . .
Belgique5. .
Chypre . . .
Fidji . . .
Hongrie . . 
Indonésie
Luxembourg .

Ratification- 
adhésion (a). 
succession (d)

1 déc 
19 mai 
18 déc 
5 mars 

25 mars 
28 oct 
9 mars 
1 août

1958 
1976 d 
1961 
1968 d 
1971 d 
1964 a
1959 d 
1968 a

Participant

Malaisie ....................
Malte ....................
Papouasle-Nouuelle-Guinée
Portugal3
République démocratique 

allemande6 
Tonga ....................

14 janu i960 à 
6 déc 1 W  i 
12 féur 1981 î
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II. 1J : Droit de timbre en matière de chèques

NOTES :

rnreglstrée sout le numéro 3301. Voir So
ciété des Nations, Recueil dns Traités, uol. 113. 
P- 7.

Toutes les parties i cette Conuention ont 
accepté de considérer commo valable 1 1 instrument 
de ratification déposé par ce payt après la date 
Fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouverne
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3/ La ratification a été faite »ou» la réser
ue que les dispositions de la Conuention ne s'ap
pliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 143, p. 6). Par une communication retue le
18 août 1953, le Gouuernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue.

D'après une déclaration faite par le Gou
uernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Convention, celle-ci ne de- 
uait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
qu'après l'adoption d'une loi révisant les titres 
XXIV i XXXIII du Code fédéral des obligations ou, 
le cas échéant, d'une loi spéciale sur les let
tres de change, les billets à ordre et les chè - 
ques. la loi susvisée étant entrée en uigueur le 
l«r juillet 1937, la Conuention a pris effet, 
pour la Suisse, A partir de la même date.

Avec la déclaration que, conformément i 
i'arttc'le 9 de la Convention, le Gouuernement 
belge n'entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi.

6/ Dans une notification reçue le 21 février 
197», le Gouvernement de la République démocrati- 
que allemande a indiqué Que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 janvier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande en 
date du 31 januier 1974. concernant l'applica
tion à compter du 6 juin 1958 de la Convention 
relative au droit de timbre en matière de chè
ques du 19 mars 1931, que, dans les relations 
entre la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande, l'effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du
21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

28 auril 1976, le Gouvernement de la Républlqu» 
démocratique allemande a déclaré :

le Couvernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international . et la pratique Internationale 
pertinentes, la réappllcatlon de conventions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de ré
application do la Conuention relatlue au droit 
de timbre en matière de chèques du 19 mars 1931 
i laquelle elle est devenue Partie en uertu du 
principe de la succession des Etats.
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11.14- : Faux monnayage

14. a) CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION DO FAUX MONNAYAGE, ET b) PROTOCOLE

Genève. 20 auril t929*

EN UICUEUR depuis le 22 féurier 1931 (article 25).

a) CONUENTION

Ratifications ou adhésion» définitives

Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba
Danemark?-
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande
Italia
Lettonie
Mexique
Monaco

(3 octobre 1933) 
(25 juin 1931) 
(6 juin 1932) 

(1er juillet 1938 a) 
(22 mai 193Ô) 
(9 mal 1932) 

(13 juin 1933) 
(19 féurier 1931) 

(25 septembre 1937 a) 
(28 auril 1930) 

(30 aoOt 1930 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(19 mal 1931) 
(14 juin 1933) 

(24 juillet 1934 a) 
(27 décembre 1935) 

(22 juillet 1939 a) 
(30 mars 1936 â) 

(21 octobre 193Î)

Ratifications ou adhétion» déflnltiues

Norvège (16 mars 1931)
Vu les dispositions de l'article 176, alinéa 2, 

cfu Code pénal ordinaire norvégien et l'arti
cle 2 de la loi norvégienne sur l'extradition 
des malfaiteurs, l'extradition prévue à l'ar
ticle 10 de la présente Convention ne pourra 
ttre accordée pour l'infraction visée à l'ar
ticle 3, n° 2 , au cas où la personne qui 
met en circulation une fausse monnaie l'a re
çue elle-même de bonne foi3.

Pays-Bas (30 avril 1932)
Pologne (15 juin 1934)
Portugal (16 septembre 1930)
Roumanie (7 mars 1939)
Tchéco-Slovaquie (12 septembre 1931)
Turquie (21 janvier 1937 a)
Union des Républiques socialistes soviétiques4

(13 juillet 1931)
Yougoslavie (24 novembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification

Albanie Chine5
Etats-Unis d'Amérique Japon
Indo Luxembourg

Ainsi qu'il est prévu & l'article 24 de la Con- Panama 
vention, cette signature ne couvre pas les 
territoires de tout prince ou chef sous la 
suzeraineté de Sa Majesté.

Actes postérieur» > la date à laquelle le Secrétaire général de l'organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Afrique du Sud 
Algérie6 . . . 
Australie . . 
Bahamas . . . 
Bénin . . . .  
Burkina faso . 
Chypre . . . .  
C8te d'Tvoire 
Egypte . . . .  
Fidji . . . .  
France . . . .  
Gabon . . . .  
Chana . . . .  
Iles Salomon . 
Indonésie . . 
I r a q .........

Ratification, 
adhésion fa), 
succession fd)

«■.Hficatiofli
adhésion

29 aoOt 1967 a
17 mars 1965 a
S janu 1982 a
9 juil 1975
17 mars 1966 a
8 déc 1964 a

IO juin 1965 â
25 mal 1964 a
15 juil 1957 a
25 mars 1971 d
28 mars 1958
il août 1964 a
9 juil 1964 a
3 sept 1981 d
3 août 1982 a'f
14 mal 1965 s

Participant

I s r a ë l ............... .. . ,
Kenya ......................
Koweït ......................
Liban ......................
Malaisie*....................
Malawi ......................
M a l i ........................
Maroc9 ......................
Maurice ....................
Niger ......................
Ouganda ....................
Pérou ......................
Philippines1® ...............
République arabe syrienne*!. 
République démocratique 

allemande*2

SU'

10

cesti

féur 1965 a

10 nov 1977 §
9 déc 19(8
6 oct 1966 ft
4 juil 1972 B

18 nov 1965 ft
6 janv 1970 S

4 mai 1976 •

18 juil 1969 i
5 mal 1965 5

15 avr 19éS a.
U mai 1970 M

5 mai 1971 S

14 août 1964
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11.14 : Flux monnayage

Participant

[République du Sud Uiet-Nam]1*
R o y a u m e - U n i ...................
Saint-Marin................
S a i n t - S i è g e ...................
Sénégal , . . ...............

Ratification, 
adhétion (a). 
«uccettïon (d)

3 déc 1964 fc 
28 juil 1959
lt OCt 196? £
I mars 1*65 j 

25 août 1965 &

Participant

Singapour . 
Sri Lanka 
Sui»»» . . . 
Thailand* 
Togo . . . .

S fS f f l f f t .
ü u u u a S i
12 févr 1*9» d
2 Juin 1**7 §

30 déc I H *
• Juin lftl f
1 «Ct IfT* g

Payt-Bat . .
Royaume-Uni

Adhétion» en ca gui concerne det territoire*

22 «tari 1954 Antlllet néerlandaltat «t Surina»
13 oct 1960 Antigua, tabama* (Ile*), lattoutolend. tarauda*

(île»), imboeanaland (protectorat du), tornéa 
du Nord, Dominique (lia da la). Falkland 
(lia*), fédération da la thodéti* «t du Nyatta- 
land1*, Fidji (U**). Cambia. Clkrtltar, Cll- 
bart affilie* (11**). Granada (tla d* la), 
Cuyana britannique, Hondura* britannique, tla* 
Vitrgtt britannique*, Jamaïque, Kenya, Maurice 
(11*), Montterrel, Ouganda, lai*t*Ck^it«fk«>tt 
Néuit at Mitllli, Seint-Vinctnt. telnte'Lu<le, 
Salomon britannique (tlet), Sarawak, «lerre 
l*on«, Singapour (Ctat da), toueslland, Tanga
nyika, Trinité, lanilbaf 

7 »art 1961 tarbada at ta* dépendencet

fe) PROTOCOLE

Nota. -- II s'agit d'un Protocola qui fa 
tempt at a été enreglttré tout la même numéro.

Ratification» ou adhétlont ddfinlttua* Ratification» au adhétHnt défl8ltl»«l

Allemagne
Autriche
talglqua
tréell
tulgarla
Colombie
Cuba
Danemark'
Equateur
Espagne
Ettonie
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande

(3 octobre 1933) 
(25 juin 1931) 
(6 juin 1932) 

(l*p juillet 1931 a) 
(22 mal 1930) 
(9 mal 1932) 

(13 juin 1933) 
(19 féurier 1931) 

(25 teptembre 1937 j) 
(21 auril 1930) 
(30 eoQt 1930 £) 

(25 teptembre 1936 £) 
(19 mal 1931) 
(14 juin 1933) 

(24 juillet 1934 £)

Italie
Lettonie
Mexique
Monaco
Norvège
Pays-Ba*
Pologne
Portugal
loumanl*
Tchéco-Slovaqui*
Turquie
Union dee lépubllque* 

Vougotlavla

(17 détemfera ItH) 
( h  JuiUet 1*19 |) 

(10 meri ifit g) 
(Il ectebre iftli 

(I* mere 1*11) 
(10 avril ltt» 
(I* Juin 1*1») 

(lt *eple«tre tttoi 
(7 mere l»l«) 

(lt teptembre 1*11) 
(Il J envier 1*17 «) 

•eclellite* «evUtMme**
(Il Juillet 1*11» 

(}* M « M * r t  1*10)

Sianaturytripn encore tu i» jet de ratlfltatlCB

Albanie Chine4 U m t e nfi
Etatc-Uni» d'Amérique lapon Panam*
Inde
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11.14 : Faux monnayage

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l 'Organltatlon de» 
Nationt Unies a assumé let fonction» de dépositaire

Participant

Afrique du Sud 
Algérie . . . . 
Australie . . • 
Bahama6 . . . .
Bénin .........
Burkina Faso 
Chypre . . . . 
COte d'ivoire . 
Egypte . . .
ridjl ..........
France . . . 
Gabon . . . . 
Ghana . . . .  
Indonésie . • 
Iraq . . . .  
Israël . ■ ■ 
Koweït ■ • • 
Liban . . . .  
Malaisie . . 
Malawi . • ■

Payt-Bas . . 
Koyaume-Uni .

Ratlfica tion,. Rat ification.
adhésion î a L adhlétionl.IâL l
succession (d) Participant succession tdl

29 août 1967 a M a l i .................. 6 janv 1970 a
17 mars 1965 a. Maurice ............... 18 juil 1969 d
S janu 1962 a Niger .................. 5 mal 1969 a
9 juil 1975 d 15 avr 1965 a
17 mars 1966 a Pérou .................. 11 mai 1970 a
S déc 1964 a Philippines ........... 5 mal 1971 £

10 juin 1965 a Républlqu* arab*
25 mai 1964 a syrienne^1........... 14 août 1964
15 juil 19S7 â République démocratique
25 mars 1971 d allemande12
28 mars 1958 [République du Sud
11 août 1964 a Ulet-Naml*3 ......... 3 déc 1964 a
9 juil 1964 a Royaume-Uni ........... 28 juil 1959
3 aoOt 1982 ï7 Saint-Marin ........... 18 oct 1967 a

14 mai 1965 a Saint-Siège ........... 1 mars 1965 a
10 févr 196S a Sénégal ............... 25 aoOt 1965 a
9 déc 1966 a Sri Lanka ............. 2 juin 1967 a
6 oct 1966 a Suisse ............... 30 déc 1956
4 juil 1972 a Thaïlande ............. 6 juin 1963 S
18 nov 1965 fi.

Adhésions en ce oui concerne des territoires

22 mart 1954 Antlllet néerlandaltet et Surinam
13 oct 1960 Antigua, Bahamas (Ilet), Bassoutoland, Bermudes 

(lies), Betchouanaland (protectorat du). Bornéo 
du Nord, Dominique (lie de la). Falkland 
(lies). Fédération de la Rhodésie et du Nyassa
land1*, Fidji (Ilet), Gamble, Gibraltar, Gil
bert et Elllce (lies), Grenade (lie de la), 
Guyane britannique, Honduras britannique, lies 
Vlçrget britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice 
(lie), Montterrat, Ouganda, Saint-Chrittophe-et 
Né uit et Anguilla, Saint-Vincent, Sainte-Lucie, 
Salomon britannique (lies), Sarawak, Sierra 
Leone, Singapour (Ctat de), Souaziland, Tanga
nyika, Trinité, Zanzibar

7 mars 1963 Barbade et tet dépendance*

NOTES:

Enregistrée tous le numéro 2623. Voir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, wol. 112, 
p. S7t.

0 'après une déclaration faite par le Gou
uernement danois en ratifiant la Conuention, 
celle-ci ne deuait prendre effet, en ce qui con
cerne le Oanemark, qu'à l'entrée en vigueur du 
Code pénal danois du 1S avril 1930. ledit Code 
étant entré en uigueur le 1er janvier 1933, la 
Conuention a pris effet, pour le Oanemark, à par
tir de la même date.

3/ Cette réserve, n'ayant pas souleué d 1 ob
jection de la part des Etats auxquels elle avait 
été communiquée conformément à l'article 2 2 , doit 
être considérée comme acceptée.

Instrument déposé & Berlin.

l/oir note concernant les signatures, ra
tifications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Avec la réserve suivante, laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence d* la 
procédure mise en oeuvre conformément & l'article 
22 de la Convention :

"La République algérienne démocratique et po-

Çulaire ne se considère pas comme liée par 
'article 19 de la Conuention, qui préuoit la 

compétence de la Cour internationale de Justice 
pour tout les différends relatifs * la Conuen
tion .

“La compétence des juridictions internationa
les pourra être admise exceptionnellement dans 
les cas pour lesquels le Couuernement algérien 
aura donné expressément son accord."
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11.14 : Faux monnayage

Avec la réserve suivante laquelle est 
c o n s i d é r é e  comme ayant été acceptée par les 
a u t r e s  Parties contractantes en conséquence de la 
p r o c é d u r e  mise en oeuvre conformément k l'article 
2 2  d e  la Convention :

(-e Couvernement de la République d'Indonésie 
n e  so considère pas lié par les dispositions de 
ï* article 19 de cette Convention, car il est 
d ' a v i s  que tout différend relatif à 
l ' i n t e r p r é t a t i o n  ou k l'application de la 
C o n v e n t i o n  ne saurait être soumis à arbitrage 
o u  à la Cour internationale de Justice pour 
d é c i s i o n  qu'auec l'accord de toutes les parties 
a u  différend.

n /  Avec la réserue suiuante laquelle est 
c o n s i d é r é e  comme ayant été acceptée par les 
a u t r e s  Parties contractantes en conséquence de la 
p r o c é d u r e  mise en oeuvre contonnéinnnt à i'article
2 2  d e  la Convention :

Le Gouvernement mataisinn . . . nu se c o n s i 
d è r e  pas lié par les dispositions de l'article
1 9  de la Convention.

Avec la réserue suivante, laquelle est 
c o n s i d é r é e  comme ayant été acceptée par les 
a u t r e s  Parties contractantes en conséquence de la 
p r o c é d u r e  mise en oeuvre conformément â l'article
2 2  d o  la Convention : Le Royaume du Maroc ne se 
c o n s i d è r e  pas lié par l'article 19 de la 
C o n v e n t i o n  qui dispose que tous les différends 
q u i  pourraient s'élever au sujet de ladite Con
v e n t i o n  seront réglés par la Cour permanente de 
-Justice internationale.

11 se peut néanmoins qu'il accepte la juridic
t i o n  de la Cour internationale à titre exception
n e l  dans les cas où le Couvernement marocain spé
c i f i e r a  expressément qu'il accepte cette juridic-- 
ti o n .

lo/ Avec la réserve suivante, laquelle est 
c o n s i d é r é e  comme ayant été acceptée par les 
a u t r e s  Parties contractantes en conséquence de la 
p r o c é d u r e  mis») en oeuvre conformément k l'article
2 2  de la Convention :

Les articles S et 8 de la Convention ne 
seront pas applicables en ce qui concerne les 
Philippines, tant que l'article 163 du Code pé
n a l  révisé et la section 14 (a) de l'article
1 I O  du Règlement des tribunaux des Philippines 
n'auront pas été modifiés de manière à  corres
pondre auxdites dispositions de la Convention.

11/ Par une communication reçue le 14 août
1964, lo Couvernement de la République arabe sy

rienne, se référant à l ' a r r ê t é  p r é s i d e n t i e l  
nO j i 47 du 20 Juin 1959 au x  term e s  d u q u e l  l ' a p 
plication de la C o n u e n t i o n  pour la r é p r e s s i o n  du 
faux monnayage et du Protocole, e n  d a t e  à G e n è v e  
du 20 avril 1929, avait été é t e n d u e  à la p r o v i n c e  
syrienne de la République arabe unie, a i n s i  q u ' a u  
décret-loi n° 25 prom u l g u é  le 13 j u i n  1962 pa r  
le Président de la République a r a b e  s y r i e n n e  ( v o i r  
note 4 dans le chapitre 1.1), a fait s a v o i r  au 
Secrétaire général que la R é p u b l i q u e  a r a b e  s y r i e n 
ne se considérait comme partie è l a d i t e  C o n v e n t i o n  
et audit Protocole depuis le 20 j u i n  1959.

Dans une n o tification re ç u e  le 21 f é u r i e r  
1974, le Gouvernement de la R é p u b l i q u e  d é m o c r a t i 
que allemande a Indiqué que la R é p u b l i q u e  d é m o 
cratique allemande avait d é c l a r é  la r é a p p l i c a t i o n  
de la Convention A compter du 6 j u i n  1958.

A cet égard, le Secrétaire g é n éral a reçu, le
2 mars 1976, la communication s u i v a n t e  d u  G o u v e r 
nement de la République fédérale d * A l l e m a g n e  :

L« Gouvernement de la R é p u b l i q u e  fédéra le 
d'Allemagne déclare, au sujet d e  la c o m m u n i c a 
tion de la République d é m o c r a t i q u e  a l l e m a n d e ,  
en date du 31 janvier 1974, c o n c e r n a n t  
l'application è compter du 6 j u i n  1958 d e  la 
Convention Internationale pour la r é p r e s s i o n  du 
faux monnayage du 20 avril 1929, que, d ans les 
relations entre la République f é d é r a l e  d ' A l l e 
magne et la République d é m o c r a t i q u e  a l l e m a n d e  
l'effet de cette déclaration ne r e m o n t e  pas au -  
delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une com m u n i c a t i o n  r e ç u e  le 

17 juin 1976, le Couvernement de la R é p u b l i q u e  
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République d é m o c r a t i 
que allemande est d'avis que, c o n f o r m é m e n t  aux 
règles applicables du droit i n t e r n a t i o n a l  et à 
la pratique internationale des Etats, la r é g l e 
mentation concernant la r é a p p l i c a t i o n  des a c 
cords conclus en vertu du droit i n t e r n a t i o n a l  
est une affaire relevant de la c o m p é t e n c e  i n 
térieure des Etats successeurs i n t éressés. Par 
conséquent, la République démocr a t i q u e  a l l e m a n 
de a le droit de déterminer la date de r é a p p l i 
cation de la Convention internationale p o u r  la 
répression du faux monnayage du 20 avril 1929, 
k laquelle elle s'est déclarée être partie par 
voie de succession.

13/ Uoir note 4 au chapitre III.6. 

!*/ Uoir note 21 au chapitre U.2.
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II.IS : Répression du faux monnayage

15. PROTOCOLE FACULTATIF CONCERNANT LA REPRESSION OU FAUX MONNAYAGE

Genève. 20 avril 1929

EN VIGUEUR depuis le 30 août 1930*.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésion» définitives

Autriche
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba
Espagne
Estonie
Finlande

(25 juin 1931) 
(lep Juillet 1938 a) 

(22 mal 1930)
• (9 mai 1932) 
(13 juin 1933) 

(28 avril 1930) 
(30 aoQt 1930 a) 

(25 septembre 1936 a)

Cri ce
Lettonie
Pologne
Portugal
Roumanie
Tchéco-Slovaqule
Yougoslavie

(19 mal 1931) 
(22 juillet 1939 a)

(15 juin 193f)
(16 septembre 1930)
(10 novembre 1930)

(12 septembre 1931)
(24 novembre 1930)

Signature non encore suivie de ratification 

Panama

Actes postérieurs A la date A laquelle le Secrétaire général de l‘Organisation det 
Nations Unies a assumé les fonction» de dépotltaire

Participant

Algérie . . . 
Burkina Faso 
Chypre . . . 
COte d'iuoire 
Cabon . . . .  
Ghana . . . .  
Iraq . . . .

Adhésion

1965
1964

17 mart
8 déc

10 juin 1965 
25 mai 1964
11 aoQt 1964
9 Juil 1964 
14 mal 1965

Particioant Adhétion

I s r a é l ................................ 10 féwr 1965
M a l a w i ................................ IB now 1965
Niger . . . . . . . . . . . . .  5 mal 1969
[République du Sud Viêt-Nam]2 . 3 déc 196*
Sénégal ....................... . 25 août 1965
Sri L a n k a ...................... ....... 2 juin 1967

NOTES :

M  Enregistré sous le numéro 2624. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, wol. 112. p. *95. 

Uoir note 4 au chapitre III.6 .2/
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11.19 ; libtrté du trantlt

lt. CONUENTION ET STATUT SUR IA IIBCITC DU TRANSIT

Barcelone. 20 avril 1921»

EN VICUEUR depuis le il octobre 1922 (article é).

Ratification» ou adhétlont déflnitivet

Albanie (S octobre 1921)
Allemagne (9 avril 1924 i)
Autriche (15 novembre 1923)
Belgique (Ift «Ml 1927)
Empire britannique. y comprit l'ile dt Terre-Neuue

(2 eoût 1922)
Sout réterve d* le déclaration lntérée au 
procèt-verbal de la téance du 19 avril 1921, 
relative aux Donlnlont brltannlquet non 
reprétentés A la Conférence de Barcelone. 

ftat» Malais fédérés : Perak. Sslanoor. Nearl 
Pahang

Ratlflcatlont ou adhétion* définitive*

SombUan et P a h a ~ n o (22 août 1923 j)
Oatt Malai» non fédéré» ; Brunei. Johore,
Kedah. Pcrllt. Kvlantan et Trengoanu

(22 aoOt 192) t)
Palettlna (2# Janvier 1924 g)

Nouvelle-Zélande (2 aoOt 1922)
Inde (2 août 1922)
Bulgarie ( U  jullltt 1922)
Chili (19 Mrt 1921)
Oanemark (13 novembre 1922)
Etpagn* (17 déetmbre 1929)
Ettonie (é juin 19»)

Finlande 
france 
Svrle et llbtn

Crlce........
Hon9rie
Irak
Iran
Italie
lapon
Lettonie
Luxembourg
Norvège
Payt-la* (» coopri* le* IfidU.

na» et Curaeao 
Pologne 
RouMnle 
Suède 
Suitte
Tchéco-Slovaqule
Thaïlande
Turquie
Yougotlavle

(29 janvier 1921) 
(19 letteabre 1924) 
(T février 19)9 «) 
(Il février 192*) 
(tl M i  1921 ft) 
(l*r M r t  1910 a) 
(29 Janvier 1911) 

(t eoOt 1922) 
(20 février 1921) 

(29 MPtemfrre 1921) 
(19 M r s  1910) 

(4 teptembre 1921)

“ “ ‘R W S îM K H
(I octobre 19241 

(I tepteabre 1921)
19 janvier 1921)
14 juillet 1924) 

(29 ettebre 1921) 
(19 Mviakrt 1922 |) 

(19 jul» 1911 t) 
(9 M l  19)0)

!!

Signature» ou adhétion» not encore tulvle*-dt. riilflCBtlM

Bolivie 
Chine* 
Ethiopie g)

CuattMla
Lithuanie
PanaM

M r t v  a) 
Pertvgal 
Uruguay

Aetet postérieur» à la. date, t laquelle le jecfétalfl ttol/l l  JtiJL'flflinllltllft.<ll 
Nationt Unlet j  ettumé letfoncYloni dt d^ t R l i i a

Adhétion, (a).
fartlcloant tuccet«Ion (d)

fidji........................ .....15 Mrt 1972
Kampuchea démocratique . . . .  It avr 1971
Lesotho...................... .....2) oct 197) £
Malawi 3
Malte........................ .....1) M l 196# j
Maurice...................... .....1B Juil 1969 i

M M U i o J a U
Participant U U m l t U l l

Népal....................... D  ae«t I9«4 a
Nigéria.....................  I **** 1*4? a
République démocratique
populaire l a o .............  I* m * 1944 (

Rwanda ...................... W  féer 1941 f
Swailland...................  1* M e  19*9 a

«OTES :

1/ Enreglttrét tout le numéro 171. Voir So
ciété det Nationt. Recueil det Traité», vol. 7, 
P. 11.

Voir note concernant 1e» signature*, rati
fications. adhétlont, etc., au no» de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

3/ Oant une lettre adr***ée le I *e»iee|rt 
1961 au Secrétaire général, le trltiéeM de le 
République du Malawi, te référant à 1* Ce*«e*t1e* 
et Statut «ur )• liberté é* tteettt, en «ete. * 
Barcelone, du 20 avril 1921, • fait la «étler». 
tion tulvant* :

Co m m  je l'ai Indiqué de»» U  lut»» m *  le 
vou* al adrettle le 24 m«eabre 194*. *•««»*• 
nent le* obligation* («MitlieMeUM M > M t e i
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11.16 : liberté du transit

par le Malawi, mon Gouvernement considère tous 
les traités multilatéraux dont l'application a 
été valablement étendue i l'ancien Nyassaland, 
y compris la Convention et le Statut susmen
tionnés, comme demeurant en uigueur, sur une 
base de réciprocité, entre le Malawi et toute 
autre partie au traité considéré Jusqu'à ce que 
le Malawi ait notifié au dépositaire dudit 
traité son Intention soit de succéder au 
Royaume-Uni, soit d'adhérer au traité en son 
nom propre ou soit encore de mettre fin à tou
tes les obligations juridiques découlant du 
traité.

Au nom du Gouvernement malawien, j ’ai l'hon
neur de vous faire savoir en votre qualité de

dépositaire de la Convention et du Statut que 
mon Couvernement considère qu'A compter de la 
date de la présente lettre tous les droits et 
obligations qui peuvent avoir été dévolus au 
Malawi du fait de la ratification par le 
Royaume-Uni sont éteints. Cn conséquence, le 
Malawi se considère dégagé de tous liens juri
diques eu égard ft la Convention et au Statut 
relatifs à la liberté de transit, signés è Bar
celone le 20 avril 1921. Le Gouvernement 
malawien se réserve, toutefois, le droit 
d'adhérer è cette Convention et à ce Statut, ft 
une date ultérieure, si le besoin s'en faisait 
sentir.
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11.17 : Régime des voles navigable*

17. CONVENTION ET STATUT SUR U  REGIME OES VOTES NAVIGABLES D'INTERET INTERNATIONAL

Barcelone. 30 avril 19211 

£M O I qiifmr depuis le 31 octobre 1923 (article 6 ).

ifications ou adhésion» définitive»

A l b a n i e  (B octobre 1921)
A u t r i c h e  (15 novembre 1923)
E m p i r e  britannique y comprit l'ile de Terre-Neuve

(2 août 1922)
S o u s  réserve de la déclaration insérée au 

procès-verbal de la séance du 19 avril 1921, 
relative aux Dominion* britannique» non re
présentés à la Conférence de Barcelone.

E t a t s  Malais fédérés : Perak. Selangor. Neori 
Sembilan et Pahano (22 août 1923 a)

E t a t s  Malais non fédérés : Brunei. Johorë. 
Kedah. Perlis. Kelantan et Trengganu

(22 aoOt 1923 a)
Palestine (26 janvier 1924 a)

Nouvelle-Zélande (2 août 1922)
I n d e  (2 août 1922)*
Ou'.ttjarie (il juillet 1922)
C h i l i  (19 mar* 192B)
D a n e m a r k  (13 novembre 1922)

Ratifications ou adhésions définitives

(39 j a n v i e r  1923) 
(31 d é c e m b r e  1926) 

(3 j a n v i e r  1928} 
(18 mai 1928 a) 

(S août 1922) 
(19 mars 1930) 

(4 s e p t embre 1923) 
(9 mai 1924 a)

Finlande 
France 
Grèce 
Hongrie 
Italie 
Luxembourg 
Norvège 
Roumanie

En tant que ses dispositions ne se t r o u v e n t  pas 
en contradiction avec les principes du n o u 
veau Statut du Danube, élaboré par la C o m m i s 
sion internationale instituée c o n f o r m é m e n t  
aux articles 3*9 du Traité de Versailles, 304 
du Traité de Saint-Germain, 232 du  Traité de 
Neuilly, et 288 du Traité de Trianon.

Suède ( 1S s e p t embre 1927)
Tchéco-Slovaquie (8 septembre 1924)
Thaïlande (29 n o v embre 1922 a )
Turquie <27 jui n  1933 a)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Belgique
Bolivie
Chine
Colombie a) 
Espagne ~

Estonie
Guatemala
Lithuanie
Panama

Pérou a) 
Pologne 
Portugal 
Uruguay

Actes postérieur» â la date ft laquelle le Secrétaire général de I'Organisation des 
Nations (/nies a assumé le» fonctions de dépositaire

Participant
Adhésion (à). 
succession fdi Dénonciation Participant

Adhésion fa>, 
succession (d)

C h i n e 3
F i d j i  . . . . 15 mars 1972 d

Malawi*
Malte . . . . 13 mai 1966 d

I l e s  Salomon . 3 sept 1981 d
î® mar» I9S62

Maroc . . . . 10 oct 1972 a
I n d e ......... Nigéria . . . 3 nov 1967 a
Kampuchea

démocratique 12 avr 1971 d
Swaziland . . 16 oct 1970 a

D é n o n c i a t i o n

N O T E S  ;

Enregistrés sous le numéro 172. Voir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 7, 
p. 36.

Avec effet à compter du 26 mars 19S7.

Voir note concernant le* signature*, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la C M n e  
(note 3 au chapitre I.I).

Dans une lettre adressée au Secrétaire

général le 21 mar* 1969, la Président de la R é p u 
blique du Malawi, se référant ft la C o n v e n t i o n  et 
au Statut sur le régime de* uole* n a v i g a b l e s  
d'intérêt International, en date, ft Barcelone, du
20 avril 1921. a déclaré ce qui suit :

Dans la lettre que je vous ai a d r e s s é e  le 24 
novembre 1964 au sujet du tort des o b l i g a t i o n *  
contractuelle* transmise* au Malawi, m o n  C o u 
vernement déclarait que ('agissant de* t r a ités 
multilatéraux qui avalent été a p p l i q u é *  ou 
étendus à l'ancien Protectorat du N y a s s a l a n d ,  
toute partie ft l'un quelconque de ce* t r a ltét 
pourrait, sur une ba*e de réciprocité, en i n v o -
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11.17 : Régime de* vole» navigable*

quer les dispositions à l'égard du Malawi jus
qu'à ce que le Malawi ait informé le déposltai- 
re intéressé de* mesures qu'il souhaitait prendre 
è l'égard dudit traité, c'est-4-dire confirmer 
qu'il le dénonçait, confirmer qu'il se considé
rait comme successeur ou y adhérer.

Je tiens à vous informer, en qualité de déposi
taire de la Convention susmentionnée, que le Gou
vernement Malawien souhaite maintenant mettre fin 
à tous droits et obligations auxquels il a pu

succéder en ce qui concerne cette Convention.
Il considère que tous les liens juridique* qui, 
en vertu de la Convention et du Statut susmen
tionné* sur le régime des voles navigables 
d'intérét international, Barcelone, 1921, pou
vaient lui avoir été transmis par vole de suc
cession en raison de la ratification du 
Royaume-Uni prennent fin à compter de la date 
de la présente notification.
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XX. IS : Réglait dtt uole* n*«i9»bl»»-~Protocol» additionnel

I». PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA COMMENT ION SUR LE REGIME DES VOIES NAUIGAtlES O’INTE HT  INTttNATXOMAl

Barcelone. 20 auril lljil

EN VIGUEUR depul» lt SI octobrt 1922.

iatlfleatlon» oul adhétion» définitive»

tlkinlt (• octobr* 1921)
Autrlcht (15 nottmbrt 1923 a)
Oant 1* étendu* Indiqué* tout ltt lettre ft>. 

tapir* brltannlqu* (2 août 1922)
Cn c* qui concern* »*ule«i*nt lt Royaume-Uni. En 
acceptant 1 * paragraph* a).

Terre-Neuve (2 août 1922)
Dant l’4t«ndu* indiqué* tout la l*ttr* }).

Nya»«al and (Protectorat)^. Tanganyika (T*rritolr* 
du} (2 «oût 1922)
Oan* l'4t*ndu* défini* tout la ltttrt b). 

Sahmna». Barbad* (Ul, Ccwlaft. Chypre. Cflte d* 
l'Or <Achanti *t Territoire» »eptentrionau;).

■ Gawbt* (Colonie «t Protectorat). ^Cl- 
braltar. Colonie de» île» Gilbert et Ellit» 
CuMnii britannique. Hong-lion*. 11*» du Vent
1 Grenade. S«lnte-lucle. Selnt-VlncfntK l it» 
3ou»-l* -Vont. Jamaïque. (y comprit le» ilee 
Turque». Calouet et Caïman»). Kenya (Colonie 
»t Protectorat) ■ Malt*. Maurice- Nleérla i a) 
Colonie. b> Protectorat. Ouganda (Protectorat 
d*_i«). Salwt*-Hél»P*..Ile» Salomon brltannl
qu*». Sevchelle». Sierra Leone (Colonie et 
Protectorat!. Strait» Sattlement». Tonea. 
Trinlté-et-Tobaao. Zanzibar

“—  (2 août 1922 j)
Oant l 'étendu* défini* tout la ltttr* a). 

Ctat»Halai» fédéré, : p * r » f c . M l M M T . M Ê t j  
Serob ilan et Pahang (22 aoOt 192J »)
Dant 1*étendu* Indiquée tout 1* lettre g). 

Ftat» Malal» non fédéré» ; Brunei. Johore. 
Kedah. Perli». Kelanten et.Trennq.an_H

(22 août 1923 g) 
Oant 1'4tondue Indiqué* «ou» la lettre j). 

Palnetin» (2é Jangler 192* a)
Oan» l'étendue Indiqué* au paragraphe 4) du 

Protocol*.

iailflcation» ou adhétion» définitive»

Beriwdt» (21 décembre 192» |)
Oan» 1'étendu» indiqué* »*u» la ltttrt j).

Nouvelle-Zélande (l «eût 1922)
Cn acceptant lt paragraphe |).

Ind» {2 **0t 1922)
En c» qui concerne ttaleaeet l'Inée *t e» accep* 
tant le paragraph* |).

Chili (19 Mrt 19)1)
Dan» l'étenda* indiquée au paragraph* tt).

Danemark (Il neveafcre 19)2)
En acceptant le paragraph* a).

Finland* ()9 Jimtir 19)1)
En acceptant le paragraph* b).

Crée* (1 Janvier 19)1)
Hongrie (Il M l  1921 g)
Oan» l'étendue Indiqué* tou» la lettr* g).

Luxembourg (19 Mr» I9M a)
Oant l'étendue Indiqué* t*»t la ltttr* g).

Norvège (4 ttplembre 1929)
Cm acceptant 1* paragraph* g).

Roumanl* (9 M l  19)1 1 )
Na peut actepter aucune rettrlctlen r*lat|«* è 

la coffplèt* liberté d’adalnlttrellen ter le» 
v*l*t qui n* »ont pa» é'intérêt tMer«Mt*> 
nal, c*»»t-è-dir« tur la» rlellret pureaeM 
nationale», tout e» admettant le» principe» 
de 1* liberté, cenforaéeeet au» le!» de pe«».

Suédt (Il tepteatr* |9|? g)
Cn acceptant 1* paragraphe b).

Tchécoslovaquie (I tepteabr* ||)«>
Cn acceptant le paragraphe b).

Thaïlande (29 n*««abre 19)2 g)
Oan» l'étendue Indiqué» tou» lt lettre g).

Turquie (H J*1» 1*11 g)
Oan» l'étendue Indiquée ttu» lt Wttre |).

Signature» ou adhétioni non encore «uiele» de ratification

Belgique
fn acceptant le paragapha f)

Ctpagn*
Cn acceptant 1* paragraphe g)

Péreu g) 
Pertegel



II. 16 : Régine des voios navigables— Protocole additionnel

Acte» pottérlaur» â le date à laquelle 1b Secrétaire général de 1 'Organltatlon de»
Mations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

ftdhétion (a). édhéilon (i).
Participant Succession fd) Dénonciation Participant Succession fd) Oénonclatlon

F i d j i .......... 15 mars 1972 g M a r o c ...........10 oct 1972 •
nans l'étendue Dant 1*étendue
Indiquée sou» la Indiquée tout la
lettre a. lettre & "tur

Met Salomon . . .  3 sept 1981 à toutet let voit»
Dans l'étendue navigables".
Indiquée tout la N i g é r i a ........  3 now 1967 £
lettre a. Oant l'étendue

Inde . ; T . . . . 26 mart 19S63 Indiquée tout la
M a l t e .......... 13 mal 1966 d lettre a à ta-

Dans l'étendue " voir tout ré
indiquée sout la serue de réel- 
lettre a. procité tur tou

tet let volet 
navlgablet.

NOTES:

V  Enregistré tout le numéro 173. Voir Société det Nationt, Recueil.det Traité», uol. 7, p. 65. 

^  Avec effet & compter du 26 mart 1957.
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11.19 : Reconnaissant» du droit au pavillon

19. DECLARATION PORTANT RECONNAISSANCE DU DROIT AU PAVILLON DES ETATS DEPOURVUS DE LITTORAL MARITIME

Barcelone. 20 avril 192ll

EN VIGUEUR depula le 20 avril 1921.

«atlf Icationt ou adhétion» définitives Ratification» ou adhétiont définitive»

Albanie
Allemagne
Autriche
Belgique
Empire britannique,

Canada
Auttrallt
Nouvelle-Zélande
Union «ud-afrlcalne
Inde
Bulgarie
Chili
Danemark
Espagne
Estonie2
finlande
France2
Grèce

(B octobre 1921) 
(10 novembre 1931 j) 

(10 juillet 1924) 
(16 mal 1927)

11 comprit l'ile de Terre-Neuve 
(9 octobre 1922) 

(31 octobre 1922 j) 
(31 octobre 1922 a) 

(9 octobre 192?) 
(31 octobre 1922 a) 

(9 octobre 1922) 
(Il juillet 1922) 

(19 mart 192») 
(13 novembre 1922) 
(l*r juillet 1929) 

(30 août 192») 
(22 «eptembre 1922 a)

(3 janvier 192B)

Hongrie
Irak
Italie*
lapon
Lettonie
Mexique
Norvège
Payt-Bat? (y comprit 
Surinam «t Curatto) 

Pologne 
Roumanie 
Suède 
Sultt»2
Tchéco-Slovaqule
Thaïlande
Turquie
Union det République! 

yougotlavle

ltt

(1( mal 1*2* () 
(lt avril 1*3» i)

(20 février 1924) 
(12 février 1924) 

(17 octobre 1934 •) 
(4 «eptembre 1*21)

«-m ssarauth
(20 décembre 1924) 
(22 février 1923 |> 
(I* Janvier I92Î) 
(SO novembre 1921) 
(B «eptembre 1924) 

(29 novembre 1922 |)

tocialitt** levl«M : m W î n  §>
(14 mal 191V |) 

(T mal 1910)

Signature» ou adhétlont non encore tuivie» de ratification

Bolivie tran Mrou |)
Chlne^ Lithuanie Portugal
Guatemala Panama Uruguay

Actet postérieur! > la date » laquelle le Secrétalr» général dt l,0rg>nintlgn..an
Nations Unlot a assumé let fonction» de dépotltaire

Participant

Fidji . . . . 
lle« Salomon
Lesotho . . .
Malawi . . .
Halte . . . .
Maurice . . .

«uccettion (c»

IS mart 1972 d
3 tept 1981 d

23 oct 1973 d 
U  juin 1969 d
21 tept 1966 I 
K  juil 1969 j

Participant

Mongolie ...........
Rwanda .............
République démocratique 
allemande*

Swaziland ............

M M iIm  lai.
lÜ(CMIHfL lal

I» OCt 1(74 I
10 févr 194% i

14 e«t 1970 |

N0TE3:

l/ Enreglttrée tou» le numéro 174. Voir So
ciété des Nationt, Recueil dot Traités, vol. 7, 
P. 73.

Accepte la Déclaration comme obligatoire 
»an« ratification.

if Uoir note concernant let «ignature*, rati
fication», adhétlont, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

+/ Oant unt notification re(ue lt 31 janvier

1974, le Gouvernement de la République démecrati. 
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplttalten 
de la Déclaration è compter du 4 juin 1*1*.

A cet égard, le Secrétaire général m re*w. le 
24 ' février 1974. la coamuntcetio* «utveMe du 
Couvernement de la République fédérele d'Allema
gne :

le Couvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au «vjet de la teaMv«t«a> 
tion de la République démocratique alletMntfe. 
en date du 31 Janvier 1974 t. . te*«er*«M 
l'application è compter du 4 juin 1*1* 4e le 
Déclaration portant reconnalttaate du drelt au



II.19 : Reconnaissance du droit au pavillon

pavillon des Etats dépourvus de littoral du 20 
avril 1921, que, dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l'effet de cette 
Oéclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin
1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemandu a déclaré :

le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux ré
gies applicables du droit international et i la

pratique Internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réappllcatlon des accords 
conclus en vertu du droit international est une 
affaire relevant de la compétence Intérieure 
des Etats successeurs Intéressés. Par consé
quent. la Républlqu» démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réappllcatlon 
de la Oéclaration portant reconnaissance du 
droit au pavillon des Etats dépourvus de litto
ral maritime du 20 avril 1921, & laquelle elle 
s'ast déclarée être partie par voi» de succes
sion.

686



11.20 : Régime da* port* marltlmet

20. CONVENTION ET STATUT SUR IE REGIME INTERNATIONAL DES PORTS MARITIMES

Gentv». 9 décembre Hill

EN VICUEUR depuis la 26 juillet 1926 (article 6).

Ratification» ou adhésions définitive«

Allemagne (i«r mai m a )
Conformément. à l'article 12 du Statut sur 1» ré
gime International des port* maritimes, le 
Gouvernement allemand déclare qu'il se réser
ve le droit de limiter, suivant sa propre lé
gislation. le transport des émigrants aux na~ 
vires auxquels il aura accordé des patentes, 
comme remplissant les conditions requises 
dans sa législation.

Pour l'exercice de ce droit, le Couvernesient al
lemand «'Inspirera, comme jusqu'A présent, 
autant que possible, des principe* du présent 
Statut.

Autriche (20 Janvier 1927 a)
Belgique (lé mal 1927)
Ne «'étend ni au Congo belge ni au territoire du 

Ruanda-Urundi placé «ou* le mandat de la Bel
gique, san* préjudice du droit de ratifier 
ultérieurement, au nom de l'un ou d* l'autre 
d» ces territoire* ou de cet deux territoire*. 

En ce qui concerne l'article 12 du Statut, la 
Belgique possèdo une législation sur le 
transport des émigrants, et cette législa
tion, sans établir aucune discrimination k 
l'égard des pavillons et, en conséquence, 
sans rompre le principe de l'égalité d* trai* 
tentent des pavillons. Impose de* obligation* 
«pédalo* & tout navire transportant det émi
grants .

Empire britannique (25 août 192*)
Il est déclaré dans les Instruments de ratifica

tion que celle-ci ne s'étend pas au Dominion 
du Canada, au Commonuiealth d'Australie, au 
Dominion de la Nouvello-Zélande, è l'Union 
sud-africaine, à l'Etat libre d'Irlande (ou * 
tout territoire sous leur autorité) et A 
l'Inde, et que, en vertu de la faculté prévue 
4 l'article 9 de cett» Convention, cette ra
tification ne s'étend t aucun det colonlet, 
passassions ou protectorats, ni aux territoi
re* sous mandat d* Sa Majetté Britannique; 
sans que préjudice *oit porté au droit d* ra
tifier ou d'adhérer ultérieurement au nom de 
l'un quelconque ou de l'en*emble de cet domi
nions, colonies, possessions, protectorats ou
territoires. . __

Terre-Neuu» (23 avril J92S ft)
Rhodésie du Sud (23 avril 192S a)
Bahamas . Barbarie (La)^. Bermudet. Brunéi,

1 an. éhvcre« Cota de V O r  Fe'Uand (lies 
et dépendances)■ Fidji. Gambie (Colonie et 
Protectorat!. Gibraltar. Cilbort (Colonie 
5es lies Gilbert et Ellice),. Grenade. Cmvi* 
ne lirjf«iin<iiua. Honduras britannique. Hongr 
Itono. lies Sous-le-Vent (Antigua, Domini
que. Montserrat. Salnt-Chrlstophe-et-Névit^ 
lies Uieronsï. Jamaïque (> _l'exception det 
lias Turques■ Caïaugt et Caïmans)t Kenya 
Tcôlonie et Protectorat) ■ Malais,,[a) liais 
Malais fédéré» : Neari SembUan. Pahang

Ratification* ou adhétlont déflnitivtt

b> tt»t» M«lalt non ffft-
rét : Johore, Hodah.Miantan. PerlîtT 
Trenqqanul. Maurice. Nloérie fa) Co]o"i».

i-b) Protectorat, c) Camroun tout

-Lucie, Saint-Vincent, Salomon (ProtoçtorAt 
d m  Ilet Salomon britannique!>. SeycneTl»*,
Sierra Leone (Colonie et Prot»ctpr»t) 
maliland. Straits Settlement!. Tengan»
(Territoir» du), Tonpe. Irantlordenlt. 
Trinité-et-Tobago, lanilfear

(Il «eptembre 1921 |) 
Malte (7 novembre 1921 |)

Australl» (29 Juin 192» |)
Cette adhétion n» «'étend pat * le Papowati», é 
l'ile de Norfolk et aux territoire» «««• man
dat da Nauru et de la Nouvelle-Guinée. 

Nouvelle-Zélande (l*r avril 1921)
Y comprit le territoire tout mandat du Samoa ot- 
tldenfl.

Inde (|«r avril 192$)
Danemerk (27 avril I92é)

A l'exception du Groenland, dent let pert* mari* 
tlme« «ont louait i un régime particulier. 

Ettonle (4 novembre 1911)
le Gouvernement ettonlen t» réterve le droit 
concernant le trantport det émigrant» stipulé 
A l'articl» 12 du Statut.

Franc» (2 «eét 1912)
Aura la faculté d» «utpendre, conformément t 
l'article • du Statut, le bénéfice de l'éga* 
llté de traitement pour la marin» marchande 
d'un Etat qui. en faitant utage de la dltpo- 
titlon de l'article 12, paragraphe I. vien
drait è rompre lul-méme l'égalité de traite» 
ment au profit de ta marin».

N'»ngag» pet l'enttmble d»« prot»<tor«i», «»!»- 
niet. pottettlont ou territoire* d'evtre-mer 
toumit t la «ouveraineté eu è l'autorité d» 
la Républlqu» fran(«i«e.

Grée» (M  janvier |9}t)
Sout réterv» du droit concernant l'émlgretlon 
dont é l'articl» doute (12) d» c» Statut. 

Hongrie <n «art 1929)
Sous réterv» du dr«lt prévu au tujet d» Immi
gration * l'articl» 12 du Statut, 

irai (i»' met 1929 |)
Sout réterve de tous les droits prévu* a» tutet 
de l'émlgratlon à l'article 12 dtt Statut.

Italie (i# octobre |»t»)
Sou* réterve du droit concernant l'émigratie* 
dont à l'article doute (12) de ce Statut.

Cette rétification ne «'étend ni eu* c»)enle«, 
ni eux pottettlont itallennei.
Cette ratification ne taurait Itre interprétée 
comme impliquent l'admittion eu la recensait* 
tance d'une réterve ou décteretton quelconque 
tendant é limiter, de n'importe quel!» ment», 
re, le droit que l'article 12 du Statet ten-
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11.20 : Régim* des port* marltlm*»

Ratifications ou adhésion» définitive»

fére aux Haut** Partis* contractante*.
Japon (30 septembre 1926)

Sous réserve du droit concernant las émigrants 
prévu A l'articl* 12 du Statut.

Mexique (5 mars 193* a)
Norvège (21 juin 1928)
Pays-Bas (22 février 1921)

Indes néerlandaises. Surinam *t Curacao
(22 février 1926 a) 

I.» Gouvernement néerlandais s» réserve le droit 
visé A l'article 12, alinéa l, du Statut an
nexé à la Convention, étant bien entendu 
qu'aucuno discrimination ne sera fait.* au dé -

Ratifications ou adhésions définitives

triment du paulllon de tout Ctat contractant, 
qui, en ce qui concerne le transport d»s émi
grants, n* fait pas de discrimination au dé
triment du pavillon néerlandais.

Suède <15 septembre 1927)
Suisse (23 octobre 1926)
Tchécoslovaquie (10 juillet 1931)

Sous réserv* du droit concernant 1*émigration 
dont A l'articl» douze (12) d» c» Statut. 

Thaïlande (9 janvier 1925)
Yougoslavie (20 novembre 1931)

Sous réserve du droit concernant 1’émigration 
dont A l'articl» doux» (12) d» c» Statut.

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Brésil
Bulgarie
Chili
Espagne
Sous réserve du droit concernant 1 'émigration 

dont A l'article douze (12) de ce Statut.

Lithuanie
Sous réserve du droit concernant Immigration 

dont A l'article douze (12) de ce Statut. 
Panama &)
Salvador
Uruguay

Actes postérieurs A la date A laquelle le Secrétaire général de I'Organisation des 
Nation» Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . . . 
Côte d'ivoire 
Fidji . . . .  
Haute-Volta .
Madagascar2 .
Malaisie . . 
Malte . . . .

Adhésion ta). 
succession (d!

9 nov 1964 d 
22 juin 1966 â
15 mars 1972 d
16 juil 1966 â 
4 oct 1967 ^

31 aoQt 1966 a 
18 avr 1966 d

Adhésion (al.
Dénonciation Participant Succession (d! Dénonciation

M a r o c ..............19 oct 1972 a
Maurice........ ...18 juil 1969 ï
M o n a c o ........ .. 20 févr 1976 £
Nigéria........  3 nov 1967 &
Thaïlande . . . .  2 oct 1973
Trlnlté-et-Togago 1* juin 1966 a

NOTES :

Enregistrés sous le numéro 1379. Voir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 58. 
p. 285.

2/ L'instrument d'adhésion est assorti de la 
réserve suivante :

. . L» Gouvernement de la République mal* 
gâche aura la faculté de suspendre, conformé
ment A l'article 6 du Statut, le bénéfice d» 
l'égalité de traitement pour la marine marchan
de d'un Ctat qui. en faisant usage de la dispo
sition de l'articl» 12, paragraphe 1, viendrait 
A rompre lui-méme l'égalité de traitement su 
profit de sa marine."
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11.21 : Régime fitcal det véhicules automobile* étrangers

21. CONUENTION SUR LE REGIME FISCAL OES VEHICULES AUTOMOBILES ETRANGERS

Genève. 30 mars 1931*

EN UIGUEUR depuis la 9 mai 1933 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives

8elglque (9 novembre 1932)
Sous réserve d'adhésion ultérieuro pour les 

colonies et territoires sous mandat. 
Grande-Bretagne et Irlande du Mord

[20 avril 1932]
Ne couvre pas let colonies, protectorats ou 

territoires d'outre mer, ou territoires 
placés sous la suzeraineté ou le mandat de Sa 
Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (6 août 1932 a)
Terre-Neuve (9 janvier 1933 5)
Cevlan. Chypre. C8te de l'Or fat Colonie, b) 
ftchanti. c) Territoires septentrionaux, d) Togo 
sous mandat britannique!. Hong-kong. Iles du Vent 
(érenade. Sainte-Lucie. Saint-Vincent). Jamaïque. 
Mal te (3 janvier 1935 a)
Hiaéria (a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun 
sous mandat britannrlouel Sierra Leone (Colonie et 
Protectorat! ( U  mars 1936 a)
Palestine (à l'exclusion de .la Translordanle!

(29 avril 1936 £>
Malais [a) Etats Malais fédérés : Nogri Snmbilan. 
Pahana. Perak. Selanqôîrl b! Etats Malais non fé
dérés : Johore. Kedah. Kelantan. Perils. Treng- 
ganul. Straits Settlements (6 novembre 193? a) 
Kenya (Colonie et Protectorat!. Nyassaland. 
Ouganda. Rhodésie du Nord. Tanganyika (Territoire 
du!. Zanzibar (3 mai 1938 a)
l.a Trinité (21 mai 1940 a)

Ratification* ou adhésion» définitive*

Irlande
Bulgarie
Oanemark
Egypte
Espagne
finlande
Grèce
Irak
Italie
Lettonie

les

[27 novembre 1933 •) 
(S mars 1912 â) 

(4 décembre |9)î) 
(20 mai 1939 a) 
(3 juin 19)3) 

[23 mal 193* «] 
(4 juin 19)9 t) 

(20 septembre 1911 i) 
(25 «eptembre 1933) 
(10 janvier 1939 f) 

(31 mar* 1931] 
Inde», néerlendat***.

(16 janvier 19)4) 
(15 juin |1)4) 

(23 janvier 19)2) 
concerne

Luxembourg
Pays-Bas (y comprit 
Surinam et Curacao)

Pologne 
Portugal
N'assume aucune obligation en ce qui 

tet colonie*.
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Turquie
Union des Républiques tocialltte* tovlétlqu»*

(2) juillet 19)4 p) 
Yougotlavle (t ma 1 1911 f)

[19 juin 19)5 |) 
(9 novembre 17)1) 
(19 octobre 19)4) 

(25 teptembre 19)6)

Signature non »ntor> tvivl» d»-f«Uflt»tlon 

Tchéco-Slovaqule

Participant

Oanemark . 
finlande* 
Irlande 
Luxembourg

Actes postérieurs A la date è laquelle le Secrétaire aénéral d» l'Qrgenliatlon 
des Nationt «niet a attumé le* fonctions de dépositaire*

Oénonclation*

7 mart 196# 
10 sept 1956 
16 mart 1963 
2 juin 1965

Participant

Payt-*at*
Pologne . . 
Roumanie . . 
Royaume-Uni

2» mal l*7| 
10 )ull 1947 
14 janv 194)

NOTES :

lt fnregittrée tous le numéro 3195. Voir 
Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 
136. p. 149.

Une nouvelle convention sur la question du 
régime fiscal des véhicules automobiles étrangers 
a été élaborée dans le cadre du Comité des tran
sports intérieurs da la Commission économique 
pour l'Europe et ouverte à la signature à Cenève 
le 16 mal 1956, d savoir, la Convention relative 
au régime fitcal des véhicules routiers à usage 
privé en circulation internationale. Son article
4 stipule ;

Dès qu'un payt parti* contractante * la Con. 
vention du 30 mars 19)1 tur le réglve fiscal 
des véhicule* automobile* étrangers ter* deve
nu parti* contractant* 4 la présente Conven
tion, 12 prendra le* meture* prévue* é 
l'artiele 17 de la Convention de 1911 peur 
dénoncer celle-d.*
Pour la lltte de* tlgnature*. ratjfRetient «t 

adhétion* 4 la Convention du I* aa t I9S«, voir 
chapitre XI.6 .10.

Conformément 4 l'article 17, ta d*n 
tion prend effet un an aprtt la dete 4 le«v«lle 
le Secrétaire général l’a rejue
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11.21 : Régime fitcal det véhlculet automobile* étranger*

Par une communication revue lo 3 1 juillet 
1957, le Gouvernement finlandais, se référant A 
sa notification de dénonciation, a notifié au 
Secrétaire général que ladite notification ne 
devait, prendra effet, à l'règard de la Finlande que 
Je JO septembre J9S7, c'est-à-dire un an après la 
datu à laquelle lu Secrétaire général l'avait 
reçue si la Convention du 16 mal 1956, à laquelle 
Ja Finlande était Partie, était entrée en uigueur 
i cette date. Au cas où cette Convention ne 
serait, pas entrée en vigueur au 10 teptembre 
J957, le Gouvernement finlandais entend que sa 
dénonciation no prenne effet, par la suite, qu'A 
la date d'entrée en uigueur de ladite Convention.

5/ Par une communication reçue le 1er mars 
1960, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a 
notifié au Secrétaire général qu'il ne te consi
dérera plut tenu, pour le Royaume dans ton ensem
ble, par let dltpotltlont de la Conuention de 
1931 dans tet rapportt avec let Partlet i ladite 
Convention pour letquellet la Convention de 1956 
[relative au régime fitcal det véhicules routiers 
è usage privé en circulation Internationale] tera 
entrée en vigueur, et ce A compter des dates 
d'entrée en uigueur de la Convention de 1958 
entre lesdits Etats et le Royaume det Pays-Bas, 
étant entendu toutefois qu'il devra s'être écoulé 
un an à dater du jour où le Secrétaire général 
aura reçu la présente déclaration
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11.22 : Simplification dt* formalité* douanlèr**

22. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA SIMPLIFICATION DES FORMALITES DOUANIERES

Cqnèue, 3 novembre 19231

EN VIGUEUR depuis lo 27 novembro 1924 (article 26).

Ratifications ou adhésion» définitives

Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Empire britannique 

Il est déclaré dans

(1er août 1925) 
(tl septembre 1924) 

(4 octobre 1924) 
(10 juillet 1929) 

(29 août 1924) 
1*Instrument de ratifica

tion que celle-ci ne s'étend pas au Dominion 
du Canada, au Commonwealth d'Australie (ou 
tout territoire sous son autorité), à l'Etat 
libre d'Irlande et è l'Inde et qu'en vertu d» 
la faculté prévue i l'article XXIX de la 
Convention, cette ratification ne s'étend pas 
à l'ile de Terre-Neuve ni aux territoire* 
sous mandat de Sa Majesté Britannique : Irak 
et Nauru. Elle ne s'étend pas au Soudan. 

Birmanie2
Australie (13 mars 1925)
A l'exclusion de la Papouasie, de l'ile de 

Norfolk et du territoire sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée.

Nouvelle-Zélande (29 août 1924)
Engage le territoire sous mandat du Samoa 

occidental.
Union Sud-Africaine (29 août
Inde
Bulgarie
Chine*
Danemark
E9ïPte
Estonie
Finlande
France

1924)
1925)
1926)

(13 mars 
(10 décembre 
(23 février 1926) 

(17 mai 1924) 
(23 mars 1925) 

(29 févr J930 i) 
(23 mal 1926) 

(13 septembre 1926)

Ratification* ou adhétion» déflnltiv**

Ne s'applique pat aux colonies *ouml*ei à sa 
souveraineté.

Maroc (Protectorat frantai») (4 novembre 1926) 
Tunisie (8 novembre 1*24)
Syrie et Llbtn (9 mar* 19J3 t)

Grèce (6 juillet 1*27)
Hongrie (2) février 1924)
Irak (3 mal 191)4 f)
Iran <| mal 1925 a)
Italie (13 Juin 1924)
Lettonie (24 septembre 19)1 a)
Luxembourg (10 Juin 1927)
Norvège (7 septembre 1924)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaise».
Surinam et Curacso) ()0 mal 1*25)

Pologne (4 septembre 1*11)
Roumanie (2) décembre 1*25)
Sous le* nltiet réserves formulées par let dif
férents gouvernements Insérées 4 l’article 4 du 
Protocole, et le Couv*rn*ment royal entend que 
l'article 22 de la Convention confère le droit 
de recourir è le procédure prévue dans ledit 
artldo aux teulet Meutet Pertiet contractan
tes, pour des questions d'ordre eénérat, les 
simples particulier* ne pouvant teitlr que let 
inttancet judlcialret nstienele* en cet de dét
ac cord avec le* autorltét du Royaume.

Suède (12 février |*}4)
Sultte (3 Janvier 1*2?)
Tchécoslovaquie (10 lévrier 1*2»)
Thaïlande (19 mal 1*24)
yougotlavle (2 mai 1*2*)

Chili
Espagne

Slonaturet non encore suiviet d« ratification

llthaunle Portugal
Paraguay Uruguay

Acte» postérieurs i la date à laquelle le Secrétaire généré! de l'Oresnlietlè» 
de* Nations Unlet a a»»umé le» fonction* d* d<P0*lt«ife

Participant

Chypre . . . 
Fidji . . . 
Iles Solomon
Israël . . •
Japon . . .
Lesotho . .
Malawi . . •
Niger . . .

Ratification, 
adhésion (a).
succession (dl Dénonciation

1964 j 
1972 i 
1981 d

6 mal 
31 oct 
3 sept 

2» août 1966 » 
29 juil 1952 
12 janv 
16 févr 
14 mars

1970 a 
1967 j 
1966 £

J1 oct 1972

Participant

Nigéria . . . 
Pakistan . . . 
Républlqu* 
démocratique 
allemand*4 

Singapour . . 
Tonga . . . .

Ratification.

tucce**iot» tJ)

14 **pt 1*44 d 
27 janv 1*51 i

22 déc 
11 no*

1*47 a 
1*77 |
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NOTES :

M  Enregistré* sous le numéro 775. Uoir 
Société dts Nations, Recueil des Traités, 
vol. 30, p. 371. La Convention et le Protocole 
sont entré en vigueur le même jour.

2/ Voir note 3 en Partie II.2 des Traités de 
la Société des Nations.

Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 du chapitre 1 .1).

Dans une notification re$ue le 21 février 
1974, le Gouverneront de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo

cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention h compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a r»(u, le
10 juin 1976, la communication suivante du Cou
vernement de la République fédérale d'Allemagne : 

te Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare que la notification faite 
le 31 janvier 197# par le Ministère des affai
res étrangères de la République démocratique 
allemand» au sujet de l'application à compter 
du 6 juin 1958 de la Convention internationale 
pour la simplification des formalités douaniè
res du 3 novembre 1923 ne peut à elle seule 
créer de relations contractuelles en c» qui 
concerne les rapports passés ou à venir entre 
la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande.
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23. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA LUTTE CONTRE LtS MALAOIES CONTAGIEUSES DCS ANIMAUX

Genève. 20 février 1934*

{N UIGUEUR depuis la 23 mars 193S (articles 13 «t 14).

Ratifications ou adhésions déflnltiues

Belgique (21 juillet 1937)
Le Gouvernement belge ne considère pas le seul 
fait qu'en Belgique l'inspection des viandes, 
bien qu'effectuée par des vétérinaires de 
l'Ctat ou agréé par lui se trouve placée sous 
le contrôla du Ministre de l'intérieur 
(Inspection des denrées alimentaires), comme 
étant contraire aux dispositions de l'article
3, paragraphe S, de la présente Convention; 
et cela d'autant moins que toutes les pres-

Slgnatures ou adhésions non encore suivie» d» ratification

france Pays-Bas (pour }»
Grèce Royaume «n Europe)
Italie Sutsie

Tchécoslovaquie

Acte» postérieur» è la date è laquelle le Secrétaire «énéral de l'Oraanl»Men de» 
Nation» Unie» a a»»umé le» fonction» d» dépoiltalre

Participant Adhétion 

Yougoslavie............ t févr 1*67

Autriche 
Chili £) 
Espagne

Ratifications ou adhétion» définitive»

crlption» dudit article sont suivies en lel> 
gique.

Bulgarie (21 aeOt I9H)
Irak (24 décembre 19Î7 f)
Lettonie (4 mal 1937)
Pologne (3 Janvier IfJ»)
Roumanie (23 décembre 19)7)
Turquie (lt mer» 1941)
Union de* Républiques socialistes soviétiques

(20 septembre 1917)

NOTES :

1/ Enregistrée sous le numéro 4310. Uoir Société des Nations, Recu»ll de» Traité», vol. 114, p. 171.



11.24 : Transit des animaux, des viandes, etc.

24. CONVENTION CONCERNANT LE TRANSIT DES ANIMAUX, DES VIANDES ET DES AUTRES PRODUITS
D'ORIGINE ANIMALE

Genève. 20 février 1935*

EN VIGUEUR depuis le 6 décembre 1930 (articles 20 et 21).

Ratifications

Belgique
Bulgarie
Lettonie
Roumanie

(21 juillet 1937) 
(7 septembre 1938) 

(4 mai 1937) 
(23 décembre 1937)

Ratifications

Turquie (19 mars 1941)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(20 septembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Autriche 
Chili a)
Espagne
france
Grice
Italie
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
Pologne
Suisse
Tchico-Slouaquie 

Le Gouvernement tchéco-slovaque n'estime pas

Actes postérieurs A la date A laquelle le 
Nations Unies a assumé les

Participant 

Yougoslavie .

pouvoir renoncer au droit de subordonner le 
transit des animaux A travers son territoire 
A une autorisation préalable. Il est décidé A 
faire, dans la pratique, du droit qu'il se 
réserue, un usage aussi libéral que possible, 
en se conformant aux principes qui sont A la 
base de la présente Convention destinée A fa
ciliter le transit des animaux et des pro
duits animaux.

Secrétaire général de 1 'Organisation des
fonctions de dépositaire

Adhésion 

6 févr 1967

NOTES:

Enregistrée sous le numéro 4486. Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 193, p. 37>
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11,25 : Exportation et Importation des produits d'orlqlnt animal»

25. CONUENTION INTERNATIONALE CONCERNANT L'EXPORTATION ET L'IMPORTATION DES PRODUITS D‘0»IC1NE A N I M A U  
(AUTRES QUE LES UIANDES. LES PREPARATIONS OE UIANDE, LES PRODUITS ANIMAUX FIAIS. LC LAII lt IIS 
DERIVES DU LAIT)

Cenéue. 20 février 1935*

EN UIGUEUR depuis le 6 décembre 1931 (articles 14 «t 15).

Ratification» Ratification»

Belgique (21 juillet 1937) Turquie (I» « M U
Bulgarie (7 «eptembre 1939) Union det République* «odallltet «ovtétlques
Lettonie (4 mal 1937) (20 «»pt»«br» H|7> 
Roumanie (23 décembre 1937)

Signatures ou adhé«lon» non encore «ulvle* de ratification

Autriche Italie
Chili a) Pays-Bas (pour le Royaume e.i Europe)
Espagne Pologne
France Suisse
Grèce Tchéco-Slouaqule

Actes postérieur à la date * laquelle le Secrétaire de rOraonli»tH>n_d»t
Nation* Unie* a atsumé le* fonction* d» déPosltAlf»

Participant Adhétion

Yougotlavle............. 8 févr 1947

NOTES :

Enregistrée tous le numéro 4487. Voir Société det Nations, Betuell de» Traltét. **1. 191. p. %*.
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11.26 : Union international» de secourt

26. CONVENTION ETABLISSANT UNE UNION INTERNATIONALE DE SECOURS

Genève. 12 Juillet 1927*

EN VICUEUR depuli le 27 décembre 1932 (article 1B).

Ratification» ou adhésions définitive»

Hongrie* (17 avril 1929)
Etant entendu que "les Immunités, facilités et 

franchises les plus favorables" mentionnées & 
l'article 10 de cette Convention ne compor
tent ni 1 'exterritorialité ni les autres 
droits et immunités dont jouissent en Hongrie 
les agents diplomatiques dOment accrédités. 

Irak* (12 juin 193* a)
Iran (28 septembre 1932 a)
Italie (2 août 1928)

S'appliquo également aux colonies italiennes. 
Luxembourg £27 juin 1929 a]
Monaco (21 mai 1929)
Pologne (Il juillet 1930)
Roumanie [11 septembre 1928]
Saint-Marin
Soudan
Suisse
Tchéco-Slovaquie2
Turquie
Venezuela
Yougoslavie
Albanie
Allemagne
Belgique

(12 aoOt 1929) 
(Il mai 1928 a) 

(2 janvier 1930 a) 
(20 août 1931) 
(10 mars 1932) 
(19 juin 1929) 

[28 août 1931 a] 
(31 août 1929) 

(22 juillet 1929) 
(9 mai 1929)

Ratifications ou adhésions définitives

Grande-Bretagne et Irlande du Nord
[9 janvier 1929 ■) 

Ne couvre pas les colonies, protectorats ou 
territoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de Sa Majesté britannique.

Birmanie8
Nouvelle-Zélande [22 décembre 1928 a]

Etant entendu qu'aucune contribution au fonds 
initial de l'Union ne viendra i échéance pour 
la Nouvelle-Zélande avant le commencement de 
la prochaine année financière dans ce pays, 
soit le l»*" avril 1929.

Inde (2 avril 1929]
Bulgarie (22 mal 1931]
Chine* (29 mai 1935 a)
Cuba [18 juin 19341
Egypte [7 août 1928]

Sous réserve d'acceptation ultérieure, par le 
Couvernement égyptien, de la décision du 
Comité exécutif fixant sa cotisation.

Equateur (30 juillet 1928)
Finlande (10 avril 1929)
France (27 avril
Grèce

1932) 
[16 janvier 1931]

Brésil
Colombie
Espagne

Signatures ou adhésions non encore suivies 
de ratification

Guatemala Pérou
Lettonie Portugal
Nicaragua Uruguay

Actes postérieurs k la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Birmanie . .
Cuba . . . .
Egypte . . .
France . . .
Crèce . . . 
Hongrie2
Inde . . . .

Notification de 
retrait de 1 ‘union 
internationale de 
secours*» ̂

1 oct 1951
8 oct 1956
I août 1955

20 févr 1973
6 nov 1963

9 nov 1950

Participant

Iraq2
Luxembourg . . . 
Nouvelle-Zélande
Roumanie^ . . . 
Royaume-Uni . . 
Tchécoslovaquie2 
Yougoslavie . .

Notification de 
retrait de I1Union 
internationale de 
secours 27^

20 avr 1964
2 août 1950 

24 déc 1963
4 mal 1948

5 juil 1951

NOTES :

lt Enregistré sous le numéro 3115. Uoir
Société des Nations, Recueil des Traités,
vol. 135, p. 247.

2t par une lettre du 6 décembre 1968, 1* 
Secrétaire exécutif de l'Union internationale o* 
secours a informé le Secrétaire général que le* 
Gouvernements des Etats suivants s'étaient reti* 
rés de l’Union suivant notifications de retrait
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11.26 : Union International* de ««court

directement adressées à cette dernière aux date* 
Indiquées :

H o n g r i e ..........  U  nov 1951
I r a q ...........  10 avr 1961
Tchécoslovaquie . 30 juin 1951

3/ Uoir note 3 en Partie II.2 de* Traités de 
la Société de« Nations .

Voir note concernant le* signatures, rati
fications. adhésions etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre X.l).

5/ Conformément i l'article 19, les stipula
tions de la Convention cesseront d'étre applica
bles au territoire du membre qui s'est retiré de

l'Union un an «pris la réception de c* préevl* 
par le Secrétaire général.

La notification tf« retrait contient la 
déclaration cl-aprt* :

"La Républlqu* populaire rouMln* communique 
ton préavl* «t par ce fait ** contldèr* eaemp- 
tée de toute obligation découlant d* la Conven- 
tlon d* l'UIS.

"En ce qui concern* la préoccupation pour la 
liquidation de» conséquent** d’év«ntuellet 
calamité* naturelle*, le Couvernement d* la 
République populaire roumaine accordera - comme
11 l'a fait Ju*qu‘A pré*«nt - «on aid* aui pay« 
qui subiraient de tell*« calamité*, par le* 
voles qu'il comldérera adéquat**.



11.27 : Régime des voles ferries

27. CONVENTION SUR LE REGIME INTERNATIONAL DES VOIES FERREES

Genèue. 9 décembre 1923*

EN VIGUEUR depuis le 23 mars 1926 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitive»

Allemagne (S décembre 1927)
Autriche (20 janwier 1927)
Belgique (16 mai 1927)

Ne s'étend ni au Congo belge ni au territoire 
du Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la 
Belgique, sans préjudice au droit de ratifier 
ultérieurement au nom de l'un ou de l'autre de 
ces territoires ou de ces deux territoires. 

Empire britannique (29 aoOt 1924)
Il est déclaré dans les Instruments de ratifi

cation que celle-ci ne s'étend pas au Domi
nion du Canada, au Commonwealth d'Australie, 
au Dominion de la Nouuelle-Zélande, i l'Union 
Sud-Africaine, A l'Etat libre d'Irlande (ou A 
tout territoire sous leur autorité) et A 
l'Inde, et qu'en uertu de la faculté prévue A 
l'article 9 de cette Convention, cette rati
fication ne s'étend A aucun des colonies, 
possessions ou protectorats, ni aux territoi
res sous mandat de Sa Majesté Britannique, 
sans que préjudice soit porté au droit de 
ratifier ou d'adhérer ultérieurement au nom 
de l'un quelconque ou de l'ensemble de ces 
dominions, colonies, possessions, protecto
rats ou territoires.

Rhodésie du Sud (23 auril 1925 a)
Terre-Neuve (23 auril 192S â)
Brunéi: C8te-de-V0r [a) Colonie, b) Achanti.

c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique!; Gambie (Colonie et Pro
tectorat). Guyane britannique: Honduras 
britannique. Hong-kong: Malais [*) Etats 
Malais fédérés : Negri. Sembilan. Pahang. 
Perak. Selangor: b) Etats Malais non fédérés:
Johore. Kedah. Kelantan. Perils. Treno-
qanul: Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, 
e) Cameroun sous mandat britannique!, Nwassa- 
land: Palestine (à l'exclusion de la Trans-

Ratlfication» ou adhé«lon« définitive»

iordanie): Rhodésie du Word: Sierra Leone 
(Colonie et Protectorat*. Straits Settle
ments: Tanganyika (Territoire du). Trans- 
jordanie (22 «eptembre 192S a)

Nouvelle-Zélande (1er avril 1925)
Y compris le territoire sous mandat du 

Samoa-Occidental.
Inde (1er avril 1925)
Danemark (27 avril 1926)
Espagne (15 janvier 1930)
Estonie (21 septembre 1929)
Ethiopie (20 septembre 192B j)
Finlande ( U  février 1937)
France (2B août 1935)

Sous la réserve prévue A l'artiele 9 de la 
présente Convention que ses dispositions 
n'engagent pas l'entemble des protectorats, 
colonies, possession» ou territoires d'outre
mer soumis A la souveraineté de la République 
française ou A «on autorité.

Grèce (6 mars 1929)
Hongrie (21 mars 1929)
Italie (10 décembre 1934)

Cette ratification n'engage pas les colonies et 
possession» italiennes.

Japon (30 septembre 1926)
Lettonie (8 octobre 1934)
Norvège (24 février 1926)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(22 février 1921)
Pologne (7 janvier 1926)
Roumanie (23 décembre 1925)
Suède (1S septembre 1927)
Suisse (23 octobre 1926)
Thaïlande (9 janvier 1925)
Yougoslavie (7 mal 1930)

Signatures non encore suivies de ratifications

Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Chine a )2

Le Gouvernement chinois, sous réserve des 
déclarations formulées en son nom par -les 
délégués qu'il avait chargés de prendre part 
aux discussions sur cette Convention et ce 
Statut, confirme qu'il maintient lesdites 
déclarations dont 11 a été fait réserve plus 
haut concernant :
1. La troisième partie en entier "Rapport 

entre le chemin de fer et ses usagers", 
articles 14, 15, 16 et 17;

2. Dans la sixième partie "Dispositions géné
rales", l'article 37, relatif A l’établis
sement des conventions particulières pour 
l'exécution de» dispositions du Statut 
lorsque le» conventions existantes ne 
seront pas «uffisantes A cet effet. 

Colombie j)
Lithuanie 
Panama a)
Portugal
Saluador
Tchéco-Slovaquie
Uruguay
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11.27 : Régime det volt! ferrée*

Acte» pottérleur» A la date A laquelle le Secrétaire oénéral d» l'Organltation 
de» Nationt Unies a assumé les fonction» de dépo*ltalre

Participant 3ucc»«»lon

Malawi.......................... 7 Janv 1969
République démocratique allemande3

NOTES :

lt Enregistrée n° 1129. Uoir Société de* 
Nation», Recueil de» Traité», vol. 47, p. 5S.

Voir note concernant les signature*, rati
fication», adhésions etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

3/ Oans une notification reçue le 4 octobre
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a Indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réappllcatlon 
de la Convention A compter du 26 teptembre 195#.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
24 février 1976, la communication tuivante du 
Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 30 septembre 1974 . . . .  concernant 
l'application A compter du 26 septembre 19SS de

la Convention et Statut tur le régime Interna
tional det volet ferrétt du 9 décembre 1923, 
que, dan* le* relation* entre la lépubllque 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pa* au-delA du 21 juin 1973.
Par la tulte, dant une comunicetlon retue le 

17 juin 1976, le Couvernement de le République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la lépubllque démocratique 
allemand» ett d'avlt que, conformément au» 
régie* applicable* du droit Interactional et I 
la pratique internationale de* ttett, la régie» 
mentation concernant la réappllcatio» det 
eccord* conclut en vertu du droit International 
est une affaire relevant de le compétence Inté
rieure det Ctat* tvccetteurt intéretté». ter 
contéquent, la lépubllque démocretique alle
mande a le droit de déterminer la date de réep- 
plication de la Convention et Statut «ur le 
régime international det vole» ferrées du
9 décembre 1923, A laquelle «lie l’ett déclarée 
être partie par vole de tuccettien.



II. 2# : Jaugeage-Bateaux de navigation intérieur*

EN VIGUEUR depuis le 1er octobre 1927 (article 12).

20. CONVENTION RELATIVE AU JAUGEAGE OES BATEAUX OE NAVIGATION INTERIEURE

Paris. 27 novembre 1925*

Ratification» ou adhétion» déflnltiues

(2 juillet 1927) 
(2 juillet 1927) 

Grande-Bretagne et 
(14 juin 1927) 

(2 juillet 1927) 
(11 juillet 1927) 
(2 juillet 1927) 
du Gouvernement

Allemagne 
8elglque
Empire britannique (pour la 

l'Irlande du Nord)
Bulgarie 
Espagne 
France

Etant entendu de la part 
français, et ainsi qu'il est prévu A l'arti
cle 6 du Protocole de signature qu'en cas de 
rejaugeage d'un bateau originairement jaugé 
par ses services, les marques indélébiles 
originaires, lorsqu'elles n'ont pas eu pour 
unique objet la constatation de jaugeage, 
soient complétées par l'addition d'une croix 
indélébile à branches égales, que cette addi
tion soit considérée comme équivalente A 
1 'enlèvement prescrit par l'article 10 de 
l'annexe A la Convention, que les anciennes 
plaques de jaugeage soient marquées d'une 
croix, au lieu d'etre retirées et que, s’il 
est apposé de nouvelles plaques de jauge, les 
anciennes plaques d* jauge soient placées au 
même niveau que les nouvelles et près de 
celles-ci. Dant le cas visé, les avis prévus 
par le troisième alinéa de l'article S et par 
l'article 6 de la Convention seront également 
adressés au Bureau d'inscription originaire. 

Grèce (6 février 1931)
Hongrie (3 janvier 1928)
Italie (27 septembre 1932)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(2 juillet 1927)
Pologne
Roumanie
Suisse
Tchéco-Slovaquie 
Yougoslavie 

Sous bénéfice 
signature.

(16 juin 1930) 
(18 mal 1928) 

(2 juillet 1927) 
(17 janvier 1929) 

(7 mal 1930) 
de la Clause IV du Protocole de

Peuvent adhérer

Albanie
Danemark
Estonie
Iran
Irlande
Lettonie
Lithuanie
Luxembourg
Norvège
Portugal
Suède
Turquie

Finlande

Signatures non encore suivie» de ratifications

Union de* Républiques soviétiques socialistes
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i i . 2a

Acte» postérieur» .A 1» date A laquelle 1» Secrétaire eénérel do l'Oreanltatlon 
de» Nation» Unie» a a»«umé le» fonction» de dépotitalr*

Participant Dénonciation

Allemagne,
République
fédérale d'. . . . . 14 féur 1975

Belgique............  9 mar» 1972
Bulgarie . . . . . . .  4 mar» I960
France..............  13 Juin 1975
Hongrie . . . . . . .  S janu 1978
Pay»-Ba« . . . . . . 14 aoQt 197#

République
démocratique
allemand*'....... ........}) «odt I17é

Roumanie........... ........24 a*i 117*
Sul*«* .....................» fé«r 1*75
Tchécotlovaquie . . .  tt aur it74
Vougo«laule....... ........21 jutl |175*

NOTES :

l/ Enregistrée n° 1639. Voir Société de» 
Nations, Recueil de» Traité», uol. 67, p. 43.

21 Dan* une notification r»{ue le 21 féurier
1974, le Gouvernement de la République démocra
tique allemande a indiqué que la République démo
cratique allemand* avait déclaré la réappllcatlon 
de la Convention »u«ii>entlonnée A compter du
21 aoQt 1958.

Oan» «ne communication r»(ue 1* }4 Mue*- 
bre 1975, 1* Gouvernement youfotlev* * informé )e 
Secrétaire général qu* la dénonciation devait, 
aux fin» de l'article 14 de 1* Convention •* 
1925, être contldéré* ««am* ayant prte effet A 1* 
date du tt avril 1975, date de l’tntré* *n 
vigueur de la Convention de méa* objet tendu* A 
Cenève 1* 15 février lté# A l'égard 4* }« 
Vougoeltvl*.

♦01



11.29 : Acte général d'arbitrage d» 1926

29. ACTE GENERAL D'ARBITRAGE (REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENOS INTERNATIONAUX)

Genève. 76 septembre 19281

EN VtGUEUR depuis le 16 août 1929 (article 44).
PERIODES QUINQUENNALES D'OBLIGATION (article 45).

|re période : 16 août 1929 — 15 août 1934—Expirée.
2e période : 16 août 1934 — 15 août 1939—Expirée.
3® période : 16 août 1939 — 15 août 1944—-En cours.
4° période : 16 août 1944 — 15 août 1949—Prochaine, 

etc.
D'après le système consacré par l'Acte général (article 45), les Etats n* pouvaient être déliés de 

leur obligation avant l'expiration d'une période quinquennale.
Pour se délier pour la période A venir, ils devaient donner leur dénonciation six mois avant l'expi

ration de la période en cours.

1. Adhésions : 22

A (20 adhésions)
Ensemble de l'Acte

Belgique (18 mal 1929)
Sous la réserve prévue A l'article 39, paragra

phe 2 , alinéa a, ayant pour effet d'exclure 
des procédures décrites par cet acte les dif
férends nés de faits antérieurs à l'adhésion 
de la Belgique ou é l'adhésion d'une autre 
partie avec laquelle la Belgique viendrait à 
avoir un différend.

Royaumo-Unl de Crande -Qretagne et d'Irlande du 
Nord (21 mal 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends survenus avant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou i des faits antérieurs 
à ladite accession;

111 Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours é un autre mode de rè
glement pacifique;
iii) Les différends entre le Gouvernement de 

Sa Majesté dans le Royaume-Uni et les gouverne
ments de tous autres Membres de la Société des 
Nations, membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

iv) Les différends relatifs & des questions 
qui, d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction Intérieure des 
Etats;

y) Les différends avec tout Etat partie A 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général. Sa Majes
té se réserve le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, A condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la notification du début de 
la procédure, et A condition également que la-

B (2 adhésion)

Dispositions relatives A 
la condition et au règle
ment judiciaire (chapi
tres I et m  et dlsposi- 
tions générales concer
nant ces procédures 

_______(chapitre lin_______

Pays-Bas (y compris les 
Indes néerlandaises. 
Surinam et Curacao)

(8 août 1930) 
Suède (13 mal 1929)

dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou A un» période plus longue qui 
pourrait être fixée soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision ds 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés A l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
vertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général n» 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjA ouverte, elle sera suspendue, A woins qu® 
le Conseil ne déeld» que ladite procédure sera 
adoptée.

11) Dans 1» cas d'un différend de ce genre, 
la procédure prévue au chapitre III d® * 
général ne s'appliquera pas A moins que le co - 
sell n'ait pas réussi A régler le 
dans un délai de douze mois A partir de la a 
A laquelle le différend lui aura été soumi* 
pour la première fois ou, si la procédure P 
vue au chapitre I a été adopté» sans abouti 
un accord entr* les parties, dans un aeiai 
six mois A compter du Jour où 1* Comm**,*f0?on- 
conclllation aura terminé ses travaux. L* 
sell pourra prolonger l'un ou l'autre <J* 
deux délais par une décision de tous ses 
bres autres que l*s parties au diff?ren"- je 
Le Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangér.—

Sa Malesté par une communlc»*"t°n r. , n ~
crétariat le 15 février 193°, m rait._f-----
deration suivante :

C

Dispositions relati
ves A la conciliation 
(chapitre I> et dis
positions générales 
concernant cette pro
cédure (chapitre IU)

Néant
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11.29 : Act* général d'arbltrag* d* j»ja

"Le Gouvernement de Sa Majesté dan* 1* 
Royaume-Uni continuera, après 1* 16 août 1939, 
à participer A l'Acte général pour 1* règlement 
pacifique des différends internationaux, sou* 
la réserve qu'A partir de cette dat», la parti
cipation du Gouvernement de Sa Ha]esté dans 1* 
Royaume-Uni, au cas où, malheureusement, il s* 
trouverait entraîné dans des hostilités, n* 
s'étendra pas aux différends relatifs A des 
événements qui viendraient A se produire au 
cours de 'la guerre. Cette réserve s'applique 
également & la procédure de conciliation.

"La participation du Gouvernement de Sa Ma
jesté dans le Royaume-Uni A l'Acte général 
après le 16 aoQt 1939 continuera, comme par 1* 
passé, A être subordonnée aux réserves énoncées 
dans son Instrument d'adhésion."

Canada (l®r juillet 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus d* la procédure décrit* dans 
l'Acte général, y compris la procédure d* con
ciliation :
D  Les différend* survenus avant l'adhésion 

pour le Canada audit Act* général «u «• rappor
tant A de* situations ou A det faits antérl*urs 
A ladite adhésion;

11) Les différ*nds au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou convien
draient d*avoir recours A un autr* mode de rè
glement pacifique;
iii) Les dlfférendt entre 1* Couvernement d* 

Sa Majesté au Canada et les gouvernements d* 
tous autres Membres de la Société des Nations, 
membres du Commonuiealth britannique de Nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les parties ou dont elles con
viendront;

iv) Les différends relatifs A de* questions 
qui, d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la Juridiction intérieur* d*s 
Etats;

v) Les différends avec tout Etat parti* A 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés A l'article 17 de l'Acte général, sa Majes
té au Canada se réserve 1* droit d* demander 
que la procédure prescrite au chapitre lt dudit 
Acte soit suspendu* pour tout différend soumis 
au Conseil de la Société des Nations et *n 
cours d'examen par ce dernier, A condition que 
la requête de suspension toit déposé* après qu* 
1* différend aura été soumis au Contell et dans 
las dix jours qui suivront la notification du 
début de la procédure, et A condition également 
qu* ladite suspension soit limitée A une pério
de de douze mois ou A une période plus longue 
qui pourrait être fixée, soit par entente *ntr* 
les parties au différend, soit par une décision 
de tous les Membres du Conseil autres que les 
parties au différend.

3. 1 ) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés dans l'article 17 de l'Acte gé
néral qui est soumis au Conseil de la Société 
en vertu des dispositions du Pacte, la procédu
re prescrite au chapitre 1 de l'Acte général ne 
3 'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjA ouverte, elle sera susp«ndue. A moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

H )  Oan* 1* cas d'un différend d* c* g*nr*. 
la procédure prévu* au cbapltr* III d* l'Act* 
général n* s'appliquera pas. A moins qu* 1* 
Conseil n'ait pat réussi A régler 1* différend 
dans un délai d* douz* molt A partir d* 1* d*t* 
A laquelle 1* différend lui aura été touml* 
pour 1* pramlèr* foit ou, tl la procédur* pré
vu* au chapltr* I a été adopté* «an* aboutir A 
un accord *ntr* les parti**, dans un délai d* 
tlx mois A compter du jour où la Commission d* 
conciliation aur* t*rmlné t«t travaux. L* Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autr* d* «et 
d*ux délais par un* décision d* tout t*t Mem
bres autres qu* l*t partlet au différend.
Par un» lettr* du 7 décembre 1939. au* 1* Secré
taire général a été Prié de comwuniauer eux 
Gouvernements intéressés*, te déléau* p*r- 
manent du Canada près lt Société dei Mettent 
a notltiè au secrétaire Qénér*! qu». «n vu*
» considérations mposétt dtns ledit» lettre:
• Gouvernement du C*n*da n* considérer* p*t 

ton acceptation de l'Acte général comme s'ap
pliquant A des dlffértndt qui pourraient résul

tent* guerre.
Australia (21 «ai 19)1)
Sout l*t réserves suivant** :

1. Sont axclut d* la procédur* décrit* dent 
l'Act* général, y comprit 1* procédur* d* con
ciliation :

I ) let différend* turvenut avant l'*cc*tttlon 
d* S* Majatté audit Act* général ou ** rappor
tant A de* «ituatlons ou A det fatt* antérieur*
A ladite accettion;
11) Let dlfférendt «u tvjet detqu*lt l*t par

ties en caut* auraient conv*nu ou convien
draient d'avetr recourt A un autr* «ode de rè
glement pacifique;

ill) let différends entr* 1* Couvernement d* 
Sa MajMté dent 1* Commonwealth d'Agttrali* et 
let gouvernement* d* tout *utr*t M*mbr«t de 1* 
Société det Nationt. mtmbret du Comme Health 
britannique d* NttIons, différend* qui teront 
réglét telon un* méthod* convenue *ntr* let 
pertl** ou dont *11** conviendront;
ly) let dlfférendt rilttift A d** quest lent 

qui, d'aprét le droit international, relèvent 
*xciutlvem*nt d* 1* Juridiction Intérieure det 
Etat*;

v) Let dlfférendt avec tout ftat parti* A 
l'Âct* général qui n'ett pat membre de la So
ciété det Nationt.

2. En c* qui concerne let différend* m*ntl«n- 
nét A l'articl* 17 d* l'Act* général. Sa Majet- 
té t* réterve 1* droit d* demander qu* 1* pro
cédur* preterit* au chapltr* H  dudit Act* toit 
tutpendu* pour tout différend toumit au Conseil 
d* la Société d*t Nationt «t en court d’eiam** 
par c* d*rni*r, A condition que 1* requête d* 
tuspenslon soit dépotée «prêt qve 1* différend 
aura été toumit au Conttll et dant let dit 
jourt qui tulvront la notification du début de 
la procédur*, «t A condition égtl*m*nt qu* le
dit* suspension toit limité* A un* pér|*d* d* 
douz* mol t ou A un* période plut longue qui 
pourrait étr* fixé*, toit per entente entre let 
parties au différend, toit par un* déettien de 
tout let Membret du Contell autres qu* let per- 
tlet au différend.
). 1) Dant le cas d'un différend entre que
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ceux mentionnés 1 l'article 17 de l'Acte g éné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions d u  Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

11) Dans îe cas d'un différend de ce genre, 
la procédure prévue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler dans un délai 
de douze mois à partir de la date à laquelle le 
différend lui aura été soumis pour la première 
fois ou, si la procédure prévue au chapitre I a 
été adoptée sans aboutir à un accord entre les 
parties, dans un délai de six mois à compter du 
jour où la Commission de conciliation aura ter
miné ses travaux. Lo Conseil pourra prolonger 
l'un ou l'autre de ces deux délais par une dé
cision de tous ses Membres autres que les pa r 
ties au différend.
Par un télégramme du 7 septembre t939. que Te 

Secrétaire général a été prié de communiquer 
aux Gouvernements i n t é r e s s é s 3 . le Premier 
Ministre du Commonuiealth d'Australie a noti
fié au Secrétaire général que, en uue des 
considérations exposées dans ledit télégramme: 
Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Common

wealth d ’Australie ne considérera pas son a dhé
sion i l'Acte général comme s'appliquant ou se 
rattachant à tout différend occasionné par les 
événements venant à se produire au cours de la 
crise actuelle.

Nouvelle-Zélande (21 mal 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

I) Les différends survenus auant l'accession 
do Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant i des situations ou À des faits antérieurs 
à ladite accession;

II ) Les différends au sujet desquels les pa r 
ties en cause auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

ill) Les différends entre le Gouvernement de 
Sa Majesté en Nouvelle-Zélande et les gouverne
ments de tous autres Membres de la Société des 
Nations membres du Commonuiealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction Intérieure des 
Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à 
l'Acte générai qui n'est pas membre de la S o 
ciété des Nations,

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général. Sa M a j e s 
té se réserue le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout diffé r e n d  soumis au Conseil 
do la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que le requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil ot dans les dix

jours qui suiuront la notification du début de 
la procédure, et i condition également que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.

3. i) Oans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
vertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est d é 
jà ouverte, elle sera suspendue, à moins que le 
Conseil ne décide que ladite procédure sera 
a d o p t é e .

i i ) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure prévue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
vue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois & compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le C o n 
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses M e m 
bres autres que les parties au différend.
Le Haut Commissaire pour la Nouvelle-Zélande à 

Londres, par une communication reçue au S e 
crétariat le 1S février 1939. a fait la d é 
claration suivante :
"Le Couuernement de Sa Majesté dans le Domi

nion de la Nouvelle-Zélande continuera, après 
le 16 août 1939, à participer à l'Acte général 
pour le règlement pacifique des différends in
ternationaux, sous la réserve qu'à partir de 
cette date la participation du Gouuernement de 
la Nouvelle-Zélande, au cas où, malheureuse
ment, il se trouverait entraîné dans des hosti
lités, ne s'étendra pas aux différends relatifs 
à des événements qui viendraient à se produire 
au cours de la guerre.

Cette réserue s'applique également à la pro
cédure de conciliation.

"La participation du Gouvernement de la 
Nouuelle-Zélande à l'Acte général après le 16 
août 1939 continuera, comme par le passé, à 
être subordonnée aux réserves énoncées dans son 
instrument d'adhésion."

Irlande (26 septembre 1931)
Inde (21 mai 1931)

Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans 

l ’Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends survenus avant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant. à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

1 1 ) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours 4 un autre mode de rè
glement pacifique;

ill) Les différends entre le Gouvernement de 
l'Inde et les gouvernements de tous autres Me m 
bres de la Société des Nations, membres du Com-
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monuiealth britannique de Nations, différends qui 
seront réglés selon une méthode convenue entre 
les parties ou dont elles conviendront;

l u ) les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international relèvent 
exclusivement de la juridiction intérieure des 
Etats;

v) les différends avec tout. Etat partie A 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés A l'article 17 de l'Acte général. Sa Majes
té se réserve le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la
dite suspension soit .limitée A une période de 
douze mois ou A une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les pa r 
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés A l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
a d o p t é e .

ii) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure prévue au chapitre III de l ’Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réus si A régler lo différend 
dans un délai de douze mois A partir de la date 
A laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
vue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend. 
le Secrétaire d'Etat de Sa Malesté pour l'Inde.

par uni» communication reçue au Secrétariat le
15 février 1939. a fait la déclaration sui
vante :
"L'Inde continuera, après le 16 août 1939, A 

participer à l'Acte général pour le règlement 
pacifique des différends internationaux, sous 
la réserve qu'à partir de cette date la parti
cipation de l'Inde, dans le cas où, malheureu
sement, elle se trouverait entraînée dans des 
hostilités, ne s'étendra pas aux différends re
latifs à des événements qui viendraient A se 
produire au cours de la guerre. Cette réserve 
s'applique également A la procédure de conci
liation .

"La participation de l'Inde & l'Acte général, 
après le 16 août 1939, continuera, comme par le 
passé, à êtru subordonnée aux réserves énoncées 
dans son Instrument d'adhésion."

Danemark
Espagne : d é nonciation (8
Estonie <3 s e p t e m b r e  1931)

Sous les réserves suivantes :
Sont exclus des procédures d é c r i t e s  par 

l'Acte général, y compris celle de c o n c i l i a t i o n .
a) Les différends nés de faits a n t é r i e u r s  

soit A l'adhésion de l'Estonie, soit â l ' a d h é 
sion d'une autre Partie avec l a q u e l l e  l ' E s t o n i e  
viendrait â avoir un différend;

b) Les différends portant sur des q u e s t i o n s  
que le droit international laisse à la c o m p é 
tence exclusive des Etats.

Ethiopie (15 mars 1935)
Finlande (6 s e p t e m b r e  1930)
France (21 mai 1931)

Ladite adhésion concernant tous les d i f f é r e n d s  
qui s'élèveraient après ladite a d h é s i o n  au 
sujet de situations ou de faits p o s t é r i e u r s  à 
elle, autres que ceux que la C o u r  p e r m a n e n t e  
de Justice internationale r e c o n n a î t r a i t  comme 
portant sur une q u estion que le d r o i t  i n t e r 
national laisse A la compétence e x c l u s i v e  de 
l'Etat; étant entendu que, par a p p l i c a t i o n  de 
l'article 39 dudit acte, les d i f f é r e n d s  que 
les parties ou l'une d'entre elles a u r a i e n t  
déférés au Conseil de la Société des N a tions 
ne seraient soumis aux procédures déc r i t e s  
par cet Acte que si le Conseil n ' é t a i t  pas 
parvenu A statuer dans les conditions p r é vues
& l'article 15, alinéa 6, du Pacte.

En autre, conformément è la r é s o l u t i o n  a d o p t é e  
par l'Assemblée de la Société des N a tions 
"pour la présentation et la r e c o m m a n d a t i o n  de 
l'Acte général", l'article 28 de cet Acte est 
interprété par le Gouuernement f r ançais comme 
signifiant notamment que "le r e s p e c t  des 
droits établis par les traités ou résul t a n t  
de droit des gens" est obligatoire pour les 
tribunaux arbitraux constitués en a p p l i c a t i o n  
du chapitre III dudit Acte général.

Le Ministre des Affaires étrangères de la R épu
blique française, par une c o m m u n ication reçue 
au Secrétariat le 14 février 1939. a fait la 
déclaration suivante :
"Le Gouvernement de la République française 

déclare ajouter à l'instrument d ' a d h é s i o n  A 
l'Acte général d'arbitrage déposé, en son nom, 
le 21 mal 1931, la réserve que désormais ladite 
adhésion ne s'étendra pas aux différends r e l a 
tifs à des événements qui viendraient à se pr o 
duire au cours d'une guerre dans l a quelle il 
serait impliqué."

Grèce (14 septembre 1931)
Sous les réserves suivantes :

Sont exclus des procédures décrites par l'Ac
te général, sans en excepter celle de c o ncilia
tion visée A son chapitre I :

a) Les différends nés de faits antérieurs. 
soTt à l'adhésion de la Grèce, soit à l'adhé
sion d'une autre Partie avec laquelle la Grèce 
viendrait à avoir un différend;

b) Les différends portant sur des questions 
que le droit International laisse à la compé
tence exclusiue des Etats et, notamment, les 
différends ayant trait au statut territorial de 
la Grèce, y compris ceux relatifs à ses droits 
de souveraineté sur ses ports et ses voies de 
c o m m u n ication.

905



IX.29 : Acte général d'arbitrage d* 1926

rtalle (7 teptembre 1931)
Sous les réserves suivantes :

I. Seront exclus de procédures décrites dans 
ledit Acte :

a) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs A la présente adhésion;

b) Les différends portant sur des questions 
que le droit international laisse à la compé
tence exclusive des Etats;

ç) Les différends touchant aux relations 
entre l'ttallo et une tierce Puissance.

II. Il est entendu que. par application de 
l'article 29 dudit Acte, les différends pour la 
solution desquels une procédure spéciale serait 
prévue par d'autres conventions seront réglés 
conformément aux dispositions de cet conven
tions ; et qu'en particulier .tes différends qui 
seraient soumis au Conseil ou A l'Assemblée de 
la Société des Nations en vertu d'une des dis
positions du Pacte seront réglés conformément (t 
ces dispositions.

III. Il est entendu, d'autre part, qu'il 
n'est pas dérogé par la présent» adhésion A

l'adhésion de l'Italie au Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale et A la 
clause de c» Statut concernant la juridiction 
obligatoire de la Cour.

Lettonie (17 septembre 193$)
Luxembourg (15 septembre 1930)
Norvège5 (11 juin 1930)
Pérou (21 nouembre 1931)

Sous la réserve b prévue A l'article 39. deuxiè
me alinéa.

Suisse (7 décembre 1934)
Turquie (26 Juin 1934)

Sous les réserves suivantes :
Seront exclus des procédures décrites dans 

l'Acte général :
a) Les différends nés au sujet de faits ou de 

situations antérieurs A la présente adhésion;
b) les différends portant sur les questions 

que le droit international laisse A la compé
tence exclusive des Etats;

ç) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs A la présente adhésion.

2 , Peuvent adhérer

1° Les Membres de la Société des Nations qui ne l'ont pas déjA fait; 
2° Eri outre, les Etats suivants :

Allemagne Guatemala
Etats-Unis d'Amérique Honduras
Brésil Hongrie
Chili Japon
Costa-Rlca Nicaragua 
Espagne

Paraguay
Salvador
Union des Républiques 

soviétiques socialistes 
Venezuela

Notifications reçus par le Secrétaire général des Nations Unies postérieurement 
A la date A laquelle il a assumé les fonctions de dépositaire

Australie*
Dominique7
Franco®
Inde»

NOTES:

M  Enregistré sous le numéro 2123. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 93, 
p. 343.

3/ La lettre a été reçue au Secrétariat de 
la Société des Nations le 6 décembre 1939. Pour 
le texte, voir Journal Officiel de la Société des 
Nations n°* 1-3, janvier, février, mars 19*0.

Le télégramme a été reçu au Secrétariat 
de la Société des Nations le 6 septembre 1939. 
Pour le texte, voir Journal Officiel d» la So
ciété des Nations, nos 9-10, septembre-octobre 
1939.

L'Espagne avait donné son adhésion le 16 
septembre 1930. Par une lettre en date du 1er

Pakistan1®
Royaume-Uni*1 
Turquiel*

avril 1939, reçue au Secrétariat le 8 avril, 1* 
Couvernement national d'Espagne a dénoncé, en ap
plication de l'article 45 de l'Acte général, 
l'adhésion da l'Espagne.

Aux termes de l'article 45, cette dénonciation 
aurait. dQ être donnée six mois avant l'expiration 
de la période quinquennale en cours, c'est-à- 
dire, en l'espèce, le 16 février 1939.

A ce sujet, le Couuernement national déclare, 
dans sa lettre, que le Secrétaire général et 1* 
plupart des Etats parties A l'Acte général "ayant 
par le passé refusé de recevoir toutes communica
tions du Couvernement national, celui-ci n'a pu 
faire plus tât usage de la faculté qu'il exerce è 
présent en vertu de l'article 4S dudit Acte".

Le Secrétaire général a porté cette communie»* 
tion A la connaissance des gouvernements Intéres
sés .
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5/ La Norvège avait adhéré 1# 11 juin 1929 
aux chapitres 1, II ot IU. La 11 juin 1930 ell* a 
étendu son adhésion ft l'entemble de l'Acte.

6/ Le Secrétaire général a reçu le 17 mars 
1976 une déclaration au Gouvernement auttrallen 
aux termes de laquelle celui-ci renonce, en ap
plication de l'article 40 de l'Acte général, ft 
toutes les conditions posées ft son acceptation 
dudit Acte (instrument d'adhésion dépoté auprès 
du Secrétaire général de la Société dtt Nations 
le 21 mal 1931), ft l'exception de celle touchant 
les différends au sujet desquels les partlet au 
différend seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique.

Le 24 novembre 1987, le Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement dominicain la 
communication suivante :

...L* Couvernement de l'Etat libre associé de 
la Dominique, ayant examiné l'Acte général pour 
le règlement pacifique des dlfférendt 
Internationaux signé ft Genève le 26 teptembre 
1928, ett d'avis que let dispositions de cet 
Acte on cetté d'ètre en vigueur dant l'Etat 
libre associé de la Dominique ft partir du 8 
février 1974, date ft laquelle le Royaume-Uni a 
formellement dénoncé ledit Acto et que, en tout 
état de . caute, l'Etat libre astoclé d* la 
Dominique ne se considère pas lié par cet Acte 
depuis ton accession ft l ’indépendance.

Dan* une notification reçue le 10 Janvier
1974, le Gouvernement français a déclaré c* qui 
suit :

"Au court d'une instance devant la Cour in
ternationale de Justice, le Gouvernement d* la 
République française a constaté qu'a été soute
nue une thèse selon laquelle l’Acte général de 
192A sur le règlement pacifique des dlfférendt 
internationaux pouvait justifier, dans les con
ditions actuelles, la mise en onuvro de la com
pétence de la Cour.

"Le Gouvernement français a fait connaître ft 
cette occasion les raisons pour lesquelles 11 
estime cette thèse sans fondement.

Tout en réaffirmant cette position et donc 
«ans préjudice de cello-ci, le Gouvernement 
français voue prie, pour éviter toute contro
verse nouvelle, do prendre «et» de ce que, ft 
l'égard de tout Etat ou de toute Institution 
qui soutiendrait que l'Acte général est encore 
en vigueur, la présent* lettre vaut dénoncia
tion de celui-ci conformément ft ton article 4S."

9/ Dans une notification reçue le 18 teptem- 
bre 1974, le Ministre des affaires étrangères de 
l'Inde a déclaré ce qui suit :

J'ai l'honneur d* me référer ft l'Acte général 
du 26 septembre 1928 pour le règlement pacifi
que des différends internationaux qui a été ac
cepté pour l'Inde britannique par celui qui 
était alort Secretaire d'Etat de Sa Majesté 
pour l'Inde, dans une communication adressée au 
Secrétariat de la Société des Nations le 21 mal 
1931, qui a été révisée par la suit* le 15 fé
vrier 19J9.

Depuis ton accession ft l'indépendance en 
1947, le Gouvernement indien ne t'ett jamais

considéré comme lié par l'Act* général d* 1928, 
que ce soit par tueetttion ou autrement. In 
contéquence, l'Inde n'a jasMls été partie ft 
l'Act* général dt 1928 dtpult qu'elle ett indé
pendante et ell* n'y *tt pat actuellement par
ti*. J* précis* ceci pour qu* notr* potltlon 
tur c* point toit absolument clair* et qu'*ll* 
n* fats* aucun dout* pour qulconqu*.

10/ La notification d* tuec*ttlon précis* qu* 
1* Couvernement paklttanalt ne maintient pat let 
rétervet formulée! lors de l'adhétlon de l'Ind* 
britannique ft l'Act* général d'arbitrage.
la notification contient *n outre la déclara

tion tulvant* :
lortqu* 1* Paklttan «tt d*v*nu Membre d* 

l'Organltation des Nationt Unltt, »n octobr* 
1947, la délégation indienne a communiqué au 
Secrétaire général le text* des «ccordt consti
tutionnels conclut au moment d* l'accession è 
1'indépendance de l'Inde et du Pakistan (docu
ment A/C.6/161 du 7 octobre 19*7), en mention
nant la dévolution ft cet deux Ctatt, en qualité 
d'Etats successeurs de l'anclenn* Ind* brHen
ni que, det droltt et det obligations d'ordre 
International de l'Inde britannique.
Parmi les droits *t obligation* 4* l'ancienne 

Inde britannique te trouvaient ceux 4é<«ul*nt 
de l'Acte général tur le règlement paclflqu* 
d*s différends Internationaux, fait ft Cenèv* 1* 
28 teptembre 1928, auquel l'Inde britannique 
avait adhéré 1* 21 mal 19)1. Le Couvernement 
paklttanalt contldèr* qu* cet act* continu* 
d'étre «n vigueur entre l*t partlet 4 l’Act* 
tel qu’il a été fait le 26 septembre 1928 entr* 
tous les Etatt tuccestturt. l’article >7 4u 
Statut de la Cour internationale d* Justice 
donne *ff*t ft l’articl* 17 dudit Act* *ntr* l*s 
Membre* de l'orgcnlsatlon des Nation* Unlet ou 
entre let partlet au Statut de la Cour.
Conformément aux acc*r4t mentionné* au para* 

graph* pr*ml«r cl-d*ttut, 1* Paklttan est par
tie ft l’Act* général d* 1921 4*pult 1* dete 4e 
son Indépendance, è ta*»|r 1* 14 aoOt 19*7, 
puisque en vertu de l'article 4 d* 1'Ordonnance 
d'indépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947 (document n° A/C.8/1*1 du 7 oc
tobre 1947), le Paklttan a succédé aus droltt 
et obligation* de l'Inde britannique découlant 
de tous let traité* multilatéraux qui liaient 
ce payt avant ton partage entre deux Etats suc
cess turt. En vertu de cet accords, 1* Couverne
ment paklttanalt n'était pat tenu de faire con» 
naître ta volonté 4*adhér«r aux convention* 
multilatérales par lesquelles l'Inde britanni
que avait été liée. Néanmoins, 1* Secrétalr* 
général d* 1‘Organisation dss Nationt Unies a 
été Informé de la eltuation par la communica
tion tutmentlonnée.
Cependant, afin d* dittlper tout dout* 8 cet 

égard et tant préjudice de* droits du Paklttan 
en qualité d’Etat successeur de l'Inde britan
nique, le Couvernement pakistanais a décidé 4e 
notifier ft Votr* Exc*ll*nc* en qualité 4e dépo
sitaire 4e l'Acte général 4e 1928, qu* 1* Gou
vernement pakistanais continua 4'ltre lié par 
l’adhésion d* l'Inde britannique t l’Acte géné
ral de 1928.
A cet égerd, le Secrétaire général • re(u le 18 

septembre 1974 une communication dv ftiMstr* det
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affaires extérieure* de l'Inde, où il est dit
notamment :

2. Dan* la communication susmentionnée, le 
Premier Ministre du Pakistan a déclaré notam
ment qu'A la suite des accords constitutionnels 
conclus au moment de l'accession A l'indépen
dance de l'Inde et du Pakistan, le Pakistan est 
devenu partie, séparément, à l'Acte général de 
1928 sur le règlement pacifique des différends 
internationaux depuis la date do son indépen
dance, A savoir le 14 août 1947, puisque, en 
vertu de l'article 4 de l'ordonnance d'indépen
dance de l'Inde (accords internationaux) de 
1947, il a succédé aux droits et obligations de 
l'Inde britannique découlant de tous les tral
tét multilatéraux qui liaient ce pays auant son 
partage entre deux Ctats successeurs.

Le Premier Ministre du Pakistan a en outre 
déclaré que le Gouvernement pakistanais n'était 
par conséquent pas tenu de faire connaître à 
nouveau sa volonté d'adhérer aux conventions 
multilatérales par lesquelles l'Inde britanni
que avait été liée. Cependant, afin de dissiper 
tout doute A cet égard, lo Couvernement pakis
tanais a déclaré qu'il continuait d'ètre lié 
par l'adhésion dtt l'Inde britannique à l'Acte 
général de 1926. Cette communication ajoute 
“tn revanche, le Gouvernement pakistanais ne 
confirme pas les réserves faites par l'Inde 
britannique.".

3. l.e Gouvernement indien tient à présenter 
les observations suivantes A ce sujet :
1) l'Acte général de 1928 sur le règlement 

pacifique des différends internationaux est 
un accord de caractère politique qui fai
sait partie intégrante du système de la So
ciété des Nations. Le fait que les organes 
de la Société des Nations auxquels, 11 te 
réfère ont disparu porte atteinte A son ef
ficacité. C'est pour cette raison que l'As
semblée générale de l'ONU a adopté, le 28 
avril 1949, l'Acte général révisé pour le 
règlement pacifique des différends interna
tionaux .

2) L'Inde britannique auait adhéré & l'Acte 
général de 1926 par une communication du 21 
mai 1931, révisée en date du 1S février 
1939, mais ni l'Inde ni le Pakistan, qui 
sont devenus les Etats successeurs de 
l'Inde britannique en 1947, n'ont succédé & 
l'Acte général de 1928, que ce soit en ver
tu du droit international général ou en 
vertu de dispositions de 1 'Ordonnance d'in- 
dépundance de l'Indo (accords internatio
naux) de 1947.

3) Ni l'Indo et ni le Pakistan n'ont encore 
adhéré à l'Acte général révisé de 1949.

4) Ni l'Inde ni le Pakistan ne se sont consi
dérés comme étant parties à l'Acte général 
de 1928 ni comme étant liés par les dispo
sitions de cet acte. Cette conclusion te 
déduit clairement do ce qui suit :

a) En 1947, une liste des traités aux
quels devait s'appliquer l'Ordonnance d'in
dépendance de l'Inde (accords Internatio
naux) ds 1947 a été préparée par 1e Comité 
d'experts n° 9 sur les relations étrangè
res. Le rapport de ce comité figure dans 
Partition Proceeding*. volume III, page 217 
A 276. La liste comprend 627 traités qui

étalent «n vigueur en 1947. L'Acte général 
de 1928 n'est pas Inclus dans cette liste. 
Le rapport a été signé par les représen
tants de l'Inde et du Pakistan. L'Inde ne 
devrait donc figurer dans aucun document 
comme étant partie à l'Acte général de 1926 
dès la date du 1S août 1947.

b) A l'occasion de plusieurs différends 
ou” litiges qui se sont élevés depuis 1947 
— comme la question de l'utilisation det 
eau x fluviales ou le règlement de la fron
tière dans la région du ftann de Kutch — 
l'Acte général n'a été Invoqué ou cité ni 
par l'Inde ni par le Pakistan.

ç) Dans une affaire jugée en 1961, la 
Cour suprême du Pakistan, se référant A 
l'Ordonnance d'indépendance de l'Inde (ac
cords internationaux) de 1947, a déclaré 
que cette ordonnance "ne prévoyait pas, et 
en fait ne pouvait pas prévoir, la dévolu
tion de droits et d'obligations convention
nels auxquels ne pouvait pas succéder une 
partie du pays qui avait été séparée de 
l'Etat Initial et établie en tant que puis
sance souueraine Indépendante conformément 
A la pratique des Etats". En l'occurrence 
ce sont les traités d'alliance d'arbitrage 
ou de commerce qui sont visés. La Cour a 
déclaré qu'un examen des dispositions de 
ladite Ordonnance de 1947 ne révèle aucune 
intention de se départir de ce principe".

d) Des déclarations concernant le droit 
International en vigueur en matière de suc
cession établissant clairement que des 
traités politiques tels que l'Acte général 
de 1928 ne sont pas transmissibles par suc
cession ou par accords de dévolution. Le Pr 
O'Connell déclare ce qui suit "Il est 
évident que ces traités ne sont pas tous 
transmissibles; aucun Etat n'a reconnu sa 
succession A l'Acte général sur le règle
ment pacifique des différends Internatio
naux (1926)."

State Suceestlon ln Municipal Lam and In
ternational Laui. vol. il, 1967, p. 213. 
Uoir également sir Humphrey Maldock — Deu
xième rapport (art. 3) et Troisième rapport 
(art. 6 et 7) sur la succession d'Etats, 
présentés A la Commission du droit interna
tional en 1969 et en 1970 respectivement; 
La succession d'Etats et de gouvernements. 
Doc. A/CN.4/149-Add. 1 et A/CN.4/ISO — Mé
morandums préparés par le Secrétariat de 
l'ONU, les 3 et 10 décembre 1962 respecti
vement; et Oscar Schachter "The Develop
ment of International Laui through Legal 
Opinions of the United Nations Secreta
riat". British Year Book of International 
Law (1946). p. 91, 106 et 107.

e) Le Gouvernement pakistanais a essayé 
d'établir la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice dans l'affaire relati
ve au procès de prisonniers de guerre pa
kistanais en mal 1973 et A ce propos il a 
cité pour la première fois, A titre d'argu
ment subsidiaire, les dispositions de l'Ac
te général de 1928 pour étayer ses argu
ments en faveur de la compétence de la Cour 
en la matière. Le Couvernement Indien n'est 
pas Intervenu dans la procédure, son con-
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scntement — requit aux termes du traité 
pertinent — n'ayant pas été obtenu avant 
l'introduction de l'instance; toutefois, ses 
vues concernant la non-application de l'Acte 
général de 1928 A l'indu et au Pa- kl ut an ont 
été présentées A la Cour dans une communication 
datée du 4 juin 1973 éma-- nant de l'Ambassadeur 
de l'Inde A la Haye.

4 . En résumé, l'Acte général de 1928, en tant 
que partie intégrante du système de la Société 
des Nations, a cessé d'étre un traité en vi
gueur lors de la disparition des organes de la 
Société des Nations. Etant de caractère politi
que, cet accord ne pouvait pas être transmissi
ble en vertu du droit relatif A la succession. 
Ni l'Inde ni lo Pakistan ne se sont considérés 
comme étant liés par l'Acte général de 1928 de
puis 1947. L'Acte général de 1928 ne figure pas 
sur la liste des 627 accords visés dans l'Or
donnance d'indépendance de l'Inde (accords in
ternationaux) de 1947. L'Inde et le Pakistan 
n'ont, donc pas pu être considérés dans quelque 
document que ce soit comme étant parties A 
l'Acte général de 1928. De plus, l'Inde et le 
Pakistan n'ont pas encore adhéré A l'Acte géné
ral révisé de 1949.

5. Le Gouvernement pakistanais, dans sa com
munication datée du 30 mai 1974, a maintenant 
exprimé son intention de se considérer lié par 
l'Act» général de 1928. mais non par les réser
ves faites par l'Inde britannique. Cette nou
velle initiative du Pakistan peut constituer ou 
non l'adhésion de ce pays A l'Acte général de 
1928 — cela dépend de sa volonté en tant 
quTtat souverain et du statut en droit inter
national du traité en question. Comme tenu de 
ce qui a été déclaré plus haut, le Couvernement 
indien estime toutefois que le Pakistan ne peut 
pas devenir partie A l'Acte général de 1928 par 
voie de succession en vertu de l'Ordonnance 
d'indépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947 comme l'a déclaré le Pakistan.

H t  Oans une notification de dénonciation 
retue le 8 février 1974 le Gouvernement du 
Royaume-Uni a déclaré entre autres :

Eu égard aux événements qui se sont produits 
depuis fl'adhésion du Rovaume-Uni A l'Acte gé
néral! . on a contesté que l'Acte général soit 
toujours en vigueur. Sans préjuger les vues du 
Royaumo-Unl quant, au maintien en vigueur de 
l'Acte générai

i) Oans la mesure où l'Acte général peut être 
considéré comme étant encore en vigueur le 
Koyaume-Unl notifie par la présente sa dénon
ciation de l'Acte général, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 4S 
dudit instrument;

ii) Dans la mesure où l'Acte général peut

être considéré comme n'étant plus en uigueur, la 
présente notification vise A lever toute 
équivoque quant A la position du Royaume-Uni sur 
cette question.

Oans uno notification reçue le 1er mars 197*, 
le Gouvernement du Royaume-Uni a ultérieurement 
précisé que la notification reçue le 8 février 
1974 devait être traitée comme constituant la no
tification officielle de dénonciation prévue par 
l'article 45 de l'Acte général dans la mesure où 
ce dernier pouvait être considéré comme étant en 
core en vigueur.

1 Dans une notification reçue le 18 décem
bre 1978, le Gouvernement turc a déclaré ce qui 
suit :

Oans une affaire dont la Cour internationale 
de Justice est actuellement saisie, 11 a été 
allégué que l'Acte général du 26 septembre 1928 
relatif au règlement pacifique des différends 
internationaux fournissait une base de juridic
tion permettant A la Cour de' recevoir une re
quête unilatérale. Le Couvernement turc a clai
rement fait savoir A cet égard qu'A son avis 
l’Acte général n'était plus en uigueur. Le Cou- 
vernement turc réaffirme cette position.
Néanmoins, sans préjudice de cette position, et 

en vue d'écarter tout doute qui pourrait surgir 
au cas où un Etat ou une Institution considére
rait que l'Acte général susmentionné continue A 
avoir force et validité, le Gouvernement turc dé
nonce par la présente notification l'Acte général 
et demande que cette notification soit considérée 
comme une notification officielle de dénonciation 
conformément A l'article 45 dudit Acte général, 
dans la mesure où l'Acte général peut être consi
déré comme étant encore en vigueur.

L'article 4S de l'Acte général dispose ce qui 
suit :

"1. Le présent Acte général aura une durée de 
cinq ans A partir de sa mise en vigueur.

"2. Il restera en vigueur pour une nouvelle 
période de cinq ans, et ainsi de suite, vls-A- 
vls des Parties contractantes qui ne l'auront 
pas dénoncé six mois au moins avant l'expira
tion du terme.

"3. La dénonciation se fera par notification 
écrite adressée au Secrétaire général de la So
ciété des Nations, qui en informera tous les 
Membres de la Société et les Etats non membres 
mentionnés A l'article 43.

“4. La dénonciation pourra n’être que pai— 
tielle ou consister en la notification de ré
serves nouvelles.

"S. Nonobstant la dénonciation par l'une des 
Parties contractantes impliquées dans un diffé
rend, toutes les procédures engagées au moment 
de l’expiration du terme de l'Acte général con
tinueront jusqu'A leur achèvement normal.1'
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30. CONUENTION SUR L'UNIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIERE

Genève. 30 mar» 1931*

EN UIGUEUR depuis la 16 juillet 193* (article 11)2.

Ratifications ou adhésion» définitives

Egypte (10 juin 19*0 a)
Espagne (Il juillet 1933)
France (11 octobre 193*)

N'assume aucune obligation en ce qui concerne 
l’Algérie, les colonies, protectorats et 
territoires sous mandat.

Ratifications ou adhésions définitives

Algérie 
Hongrie 
Italie 
Lettonie 
Luxembourg 
Monaco
Pays-Bas (pour 

Curacao)
Indes néerlandaises 
Vu le caractère spécial

(22 juillet 193S a) 
( 8 janvier 1937) 

(25 septembre 1933) 
(10 janvier 1939a) 

(9 avril 1936) 
(19 januier 1932 a) 

le Royaume en Europe, Surinam et 
(16 janvier 1934) 

(29 janvier 19*0 a) 
des routes aux Indes

néerlandaises, le Gouvernement des Pays-Bas 
se réserve le droit d'y poser les signaux de 
danger mentionnés à l'Annexe de cette Conven-

1, sous 2°, à une dis- 
qul n'est pas inférieure 
prendre des dispositions

tion au paragraphe 
tance de l'obstacle 
& 60 mètres, sans 
spéciales3 .

Pologne 
Portugal

(S avril 1934) 
(18 avril 1932 a) 

Ne s'applique pas aux colonies portugaises. 
Roumanie (19 juin 1935 a)
Suède (25 février 1938 a)
Suisse (19 octobre 1934)
Turquie (15 octobre 1936)
Union des Républiques soviétiques socialistes

(23 Juillet 1935 a)

Signatures non encore suivies de ratification

Allemagne
Danemark
Tchéco-Slovaqule
Yougoslavie

Belgique
Sous réserve d'adhésion ultérieur 

pour les colonies et territoires 
sous mandat

Actes postérieurs à la date > laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Espagne . .
france . .
Hongrie . .
Italie . . 
Luxembourg
Monaco . . 
Pays-Bas
Pologne . .

Dénonciation Participant Dénonciation

28 féur 1958 Portugal . . . . 6 juin 1957
19 oct 1954 Roumanie . . . . 26 mai 1961
30 juil 1962 Suède ........... 31 mars 1952
29 mars 1953 Union des
30 nov 1954 Républlquet
18 mal 1953 socialistes
29 déc 1952* soviétiques . . 26 avr 1961
29 oct 1958

NOTES:

*/ Enregistrée sous le n° 3459. Voir 
Société des Nations, Recueil dea Traités, vol. 
150, p. 2*7.

2/ La Convention a cessé d'avoir effet le 30 
Juillet 1963—le nombre d'Etats liés par ses dis
positions s'étant, & cette date, trouvé réduit & 
moins de cinq— , conformément aux dispositions de 
son article 15.

Cette réserv* a été soumise & l'accepta
tion des Etats parties t la Convention.

** Dénonciation valable pour le Royaume en 
Europe seulement, les Pays-Bas désirant 
partie A l'égard des Antilles néerlandaises, 
Surinam et de la Nouvelle-Culnée néerlandaise e 
attendant que le Protocole du 19 septembre 19* 
(voir chapitre XI.8-2) soit devenu appll*8*11* 
ces territoires.
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31. ACCORD RELATIF AUX SIGNAUX MARITIMES 

Lisbonne. 1» 23 octobr» 1930 

ENTREE EN UIGUEUR : depuis lt 22 nouembrt 1931 (artlcl* S).

Signatures ou adhésion» déflnltiues *t 
ratification»:
Btlglqu* (10 février 1932)

La Belgique ne peut, pour 1* momtnt, «'engager 
i appliquer les prescription» ayant trait aux 
"avertissements de tempête susctptlbl*» 
d'affecter la localité" et formant lt premier 
chapitre du règlement dt cet accord.

D'autre part, la ratification par la Btlglqut 
des prescriptions formant 1* chapitre II 
(signaux d* marée et d* hauteur d'eau) et lt 
chapitre III (signaux concernant l*s 
mouvements de navires à l'entrée des portt ou 
des chenaux importants), ne sortira set 
effets que lorsque l'Allemagne, lt Danemark, 
la Franct, la Grandt-Brttagnt, lt» Ptys-Bas 
et la Norvègt auront eux-mèmts fait part d» 
leurt ratifications tffectives des disposi
tions formant cas deux chapitras.

Cette ratification n'est pas applicable au Congo 
belge.

Brésil 
Chine
Ville libre de Dantzlg (par 

Pologne)
Espagne 
Finlande 
France 
Maroc 
Tunisie

Colonies françaises et territoires sous mandat 
français ci-après :
Afrique-Equatoriale

française (2* octobre 1933 J)
Afriaue-Occidentale

français» *
aun

(21 novembre 1932 t) 
(20 mai 1935) 

L'Intermédiaire de la 
(2 octobre 1933) 
(3 novembre 1933) 

(12 juin 1936) 
(13 juillet 1931) 
(3 septembre 1931) 
(27 octobre 1931)

Camerou
Cflte francal»* des Somali»
Etablissements français dan» l'Inde 
Guadeloupe 
Guvan»
Indochine 
Madagascar 
Martinique 
Nouvelle-Calédonie 
Océanie 
Réunion
Salnt-Plerre-tt-Mlquelon
T°9g 

Grèce 
Lettonie 
Monaco 
Pays-8as

(y compris les Inde» néerlandaises.!
Pologne (2 octobre 1933)
Portugal (23 octobre 1930 i)
Roumanie (l,r Juin 1931 £)
Turquie (27 Juin 1936 £)
URRS (27 avril 1931 i)
Yougoslavie (Il décembre 1937)

( K  septembre 1932) 
(17 septembre 1935 a) 

(3 novembre 1935) 
(24 août 1931) £)

Signatures soumises è ratification.

Union Sud-Afrlcaint
Alltmagnt
Cuba
Ettonlt
Suèdt

Ptuvtnt adhérer :

Albania
Etats-Unis d'Amérique 
Républlqu* Argentine 
Australie
Grandt-Brttagnt tt Irlandt du Nord
Bulgaria
Canada
Chili
Colombia
Costa-Rlca
Dantmark
Républiqot Domini«tin*
Egypt*
Equateur
Guatémala
Haïti
hondurat
Ind*
Irak
Iran
Irlandt
Islandt
Itall*
Japon
Libéria
Lithuania
Mtxlqut
Nlctragua
Norvègt
Nouvtllt-Zélandt
Panama
Pérou
Salvador
Tangtr
Thailand*
Uruguay
Vtntzuela
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â la date à laquelle 1» Secrétaire général d e l ’Organisation d.»
^  p —s—t---liUHons Unies * assumé let fonctions.de dépositaire ------

participant Dénonciation

Belgique.............  J oct 1985
France............... *1 juil 1983
C r é e * ............... 24 juil 1986

NOTES :

M  Enreglttré n° 2849. Voir Recueil det Traités dt la Société dt* Nationt, wol 125, p. 95. 
flcation* «t adhésions postérieures i l 1enregi t trement uoir wol. 138, p. 4S3; uol. l*z, P
vol. 156, p. 241; uol. 160, p. 393; uol. 164. p. 390; «t uol. I»l, p. 395.

«atl>
. 379;
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lee références numériques correspondent aux chapitres et subdivisions de chapitres 
(voir table des matière et titre courant en haut de chaque page)

ABORDAGES
Voir Navigation. XII.3

ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE
Uoir Commerce, X.l

ACTES CONSTITUTIFS
Voir Association Internationale de pronotion du 

thé, XIX.16 
Banque africaine de développement, X.2 
Banque asiatique de développement, X.4 
Banque de développement des Caraïbes, X .6 
Centre de développement pour l'Asie et le 

Pacifique, X.ll 
Centre de recherche-développement de 

l’étain pour l'Asie du Sud Est, XIX.17 
Centre International pour le génie 

génétique et la biotechnologie, XIV.7 
Communauté asiatique de la noix de coco, 

XIX.7
Communauté économique de l'Afrique de 

l’Ouest, X.S 
Communauté du poivre, XIX.t 
Cour Internationale de Justice, 1.3, 4 
Fonds asiatique pour le commerce du riz, 

XIX.U
Fonds commun pour les produit* de base.

XIX.21
Fond* International pour le développement 

agricole, X .6 
Institut de développement de la radiodiffu

sion pour l'Asie et le Pacifique, XXV.} 
Office international des bols tropicaux, 
XIX.19, 26
Office international d'hygiène publique,

IX.2
Organisation des Nations Unies, l.l, 2, 5;

III.1
Organisation des Nations Unies pour le 

développement Industriel, X.9 
Organisation internationale du commerce,

X. 1 b)
Organisation Internationale pour les 
' réfugiés, U.1
Organltatlon maritime internationale,

XII.l
Organltatlon mondiale de la tanté, IX. 1 
Télécommunauté pour l'Asie et le 

Pacifique, XXV.2 
Union Internationale de secourt,

Partie 11.26 
Univertlté pour la paix, XIV.6 

Voir aussi Produits primaires pour les 
organisations concernées.

AERONEFS
Voir Douanes, XI.A-11

AGRICULTURE
Voir Fonds commun pour les produit* d* base,

XIX.21

ANIMAUX - MALADIES CONTAGIEUSES 
Partie 11.23

ANIMAUX - PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE 
Partie 11.24, 2S

APARTHEID
IV.7, JO
Voir aussi Discrimination

APATRIOIE
V.3, S; Partie II.2, 3 
Voir aussi Réfugiés

ARBITRAGE
Voir Arbitrage - Sentence* arbitrale*; 

Règlement des différend*

ARBITRAGE - SENTENCES ARBITRALES
XXII.l; Partie II.6 , 7 
Voir aussi Rég]»ment d»« différend!

ARMES
Voir Désarmement

ASSOCIATION INTERNATIONALE Dt PROMOTION OU 1HC 
XIX.16

ASSURANCES
Voir Transport et communication», M.l-lt

BANQUE AFRICAINE DC DEVELOPPEMINT
X.2

BANQUE ASIATIQUE OE DEVELOPPEMENT
X.4

BANQUE OE DEVELOPPEMENT 0E3 CARAÏBE*
X.6

BIENS, ARCHIVES ET OETTES O’ITAÎ
III.I)

BILLETS A ORDRE
Uoir Tltr*» négociable»

BLE 
XIX.2»

BOIS TROPICAUX 
XIX.26
Voir au»*l Office Internationa) det M U  

tropicaux, XIX.lt

CACAO
XIX.9. 14. 22. 31

XIX.4, S. ts. M

CAOUTCHOUC 
XIX.20, 32

CARTE INÎER-AFRICAINE D'ASSURANCE OC 
RESPONSABILITE CIVILE AUTOMOBUC 
Voir Transport et communication». Xll.t*)9

911



Index

CENTRE OE DEVELOPPEMENT POUR L'ASIE ET LE 
PACIFIQUE 
K . U

CENTRE DE RECHERCHE-DEVELOPPEMENT OE L'ETAIN POUR 
L'ASIE DU SUD-EST 
XIX.17

CENTRE INTERNATIONAL FOU» LE GENIE GENETIQUE 
ET LA BIOTECHNOLOGIE 
XIV.7

CHEQUES
Voir Titre» négociable»

CIRCULATION ROUTIERE
Voir Trantport et communications

CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAUORISEE 
X. 1

COMMERCE
X.l, 5, 7. 10; Partie 11.24, 25 
Voir aussi Douanes

Organisation internationale du 
commerce 

Produits primaires 
Titres négociable*
Transit
Transport et communications

COMMUNAUTE ASIATIQUE DE LA NOIX DE COCO 
XIX.7

COMMUNAUTE DU POIVRE 
XIX. 8

COMMUNAUTE ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE DE 
L'OUEST
X.S

CONFERENCES MARITIMES 
Voir Navigation, XII.6

CONFLITS OE LOIS
Partie II.4, 5, 8 , 9

CONTENEURS
XI.A-9. 15

CONTRATS
Voir Commerce. X.10

Transport et communications, XI.B-11. 26,
XI.D 2

CONTREFAÇON
Partie 11.14, 15

COUCHE D'OZONE
Voir Environnement. XXVII.2

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE
1.3, 4

CRIMES CONTRE L'HUMANITE 
IV.6
Voir au««l Génocide

CRIMES OE GUERRE
Voir Crime* contre l'humanité

CULTURE DU PAVOT 
Voir Stupéfiant*

DESARMEMENT
XXVI.I, 2; Partie II.1

DEUELOPPEMENT
Voir Banque africaine de développement, X.2 

Banqu* asiatique d» développement, XIX.7 
Banque de développement de* Caraïbes, X .6 
Centre de développement pour l'A*le et le 

Pacifique, X.ll 
Fond* international pour le développement 

agricole, X .8 
Organltatlon de* Nation* Unie* pour le 

développement lnduttrlel, x.9

DISCRIMINATION 
IV.2, 8
Voir au»sl Apartheid 

Femmes

DISCRIMINATION RACIALE 
IV.7, 10
Voir aussi Discrimination 

DOUANES
XI.A-l à 17; Partie 11.22, 2S 
Voir aussi Education et culture 

XIV.1, 2, 5

DROGUES NUISIBLES 
voir Stupéfiants

DROIT AU PAVILLON 
Partie II. 19

DROIT D'AUTEUR
XIV.3, 4; XXVIII.1

DROIT DE LA MER
XXI.1 A 6

OROIT DES TRAITES
XXIII.1 « 3

DROIT DE TIMBRE
Voir Titres négociables, Partie 11.12, 13

DROITS CIVILS
Voir Droit* de l'homme

DROITS OE L'HOMME
IV.3 i S, 9 
Voir aus«l Apartheid

Crime* contre l'humanité 
Ditcrlmlnation 
Enfant*
E*clavage
femme*
Traite de* être* humains

DROITS POLITIQUES
Voir Droit* d* l'homme

ECHANTILLONS COMMERCIAUX 
Voir Douane*, XI.A-5

EDUCATION ET CULTURE 
XIV.I, 2, S, 6
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ENFANTS
Uoir Trait* des Itre» humain»

ENVIRONNEMENT
XXVII. 1. 2
Uoir au««l Désarmement, XXVI.1

ESCLAVAGE
XVIII. 1 & 4
Voir a m i l  Traite det être» humain»

ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE
XXIV.1, 2
Voir au««l Télécommunication», XXV. 1

ETAIN
XIX.13, 23
Voir au««l Centre de recherche-déuelopemtnt 

pour l'Atle du Sud-E*t, XIX.17

ETATS
Voir Repretentatlon de» Etat», III.12 

Succe»»ion d'Etat*. III.13; XXII.2

ETATS SANS LITTORAL 
Voir Droit au pavillon. Partie 11.19 

Transit, X.3

FEMMES
IV.8 ; ytl. 1 & i; XVI.I i 3 
Voir au»*i Dltcrimlnation

Traite de» être» humain*

FISCALITE 
xxvill.1 a); Part II.21 
Uoir au»»i Douanet

Droit d'auteur, XXVIII.I 
Trantport et communication», XI.8-10,

12, 13

FONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE DU RIZ 
XIX. U

FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE 
XIX.21

FONDS INTERNATONAL POUR LE DEVELOPPEMENT 
AGRICOLE
X .6

CENIE GENETIQUE
XIV.7

GENOCIDE
IV. 1

GROUPE D'ETUDE INTERNATIONAL DU NICKEL 
XIX. 29

HAUTE MER
Voir Droit de la mer, XXI.2

HUILE D'OLIVE 
XIX.1 & 3, 30

IMMATRICULATION DES NAVIRES
XII.7

IMPOSITION
Voir Fltcallté

INFORMATION 
XVII.1
Voir aut»i Radlodlffutlon

Télécommunication»

INFRACTIONS 
voir Apartheid

Contrefaçon, Partie II.I*. 1$
Crime* contre l'hu»enlté, IV.6 
Etclavage, XVIII. t * 4 
Génocide, IV.1 
Otage», XVIII.S 
Pertonnet protégé»* 

Internationalement, IIt.lt

INSTITUT OE DEVELOPPEMENT DE LA
RADIODIFFUSION POUR L'ASIE ET II PACIHQVE
XXV.3 ■

INSTITUTIONS SPECIALISEES 
Voir Privilège» et Immunité!» III.2

JUTE
XIX.24

LETTRES DE CHANGE 
Voir Tltret négociable»

LUNE 
Voir Et

MARCHANDISES
Voir Vente de MrcHandltee 

Marchandée» dangereute»

MARCHANDISES DANGEREUSES 
Voir Trantport et «ommunl«»tl*n».

XI.1-14

MARIAGE
Voir femme», xvt.t

MATERIELS EDUCATIFS 
Voir Education et M .  ». »

MATERIELS PUBLICITAIRE)
Voir Douanet. XI.A-l. T

MER TERRITORIALE 
voir Droit de la mer, xxt-t

MISSIONS SPECIALES 
lit.9, 10

NATIONALITE 
Partie II.4, S 
Voir eu*»| Femme», XM.J

Reletlont consulaire», III.»
Relation» diplomatique». Ut. 4

NAVIGATION
XII.2, 4. S. 7; Partie lt.7. II. >1. tt 
Voir au«tl Douane». Xt.A-tl

Trantport et <o« m » U i I U m , K M ,  )

NAVIRES
Voir Douanet, XI.A-ll

Navigation, xtt.2, 4, I; Partie tt la 
Trantport et cemmtcetlen». il V>|
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NICKEL
XIX.29
Uoir austl Croup* d'étude international du 

Nlckal, XIX.29

NOIX OE COCO
Voir Communauté asiatique de la noix d» coco, 

XIX.7

OBLIGATIONS ALIMENTAIRES
XX.1

OFFICE INTERNATIONAL OES BOIS TROPICAUX 
XIX.19

OFFICE INTERNATIONAL O'HYGIENE PUBLIQUE
IX.2

OPIUM
Voir Stupéfiant*

ORGANISATION OES NATIONS UNIES
I.I, 2. 5
Uoir »u»il Privilèges ot tnmwinltés, III. I

ORGANISATION DCS NATIONS UNIES POUR LE 
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
X.9

ORGANISATION INTERNATIONALE DU COMMERCE
X.l b>

ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES REFUGIES 
U.l

ORGANISATION MARITIME CONSULTATIVE 
INTERGOUVERNEMENTALE
Voir Organltatlon marltlm» International*, XII.l

ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE
XII.l

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE
IX.1

ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
Voir Acte* constitutif*

Law of Treaties 
Représentation des Etatt

OTAGES 
XUIII.5
Voir aussi Personnes prot 

ment. III.n

PAIX
Voir Radiodiffusion, Partie 11.1

Université pour la paix, XIU.6

PALETTES
Voir Douanet, XI.A-14

PECHE
Voir Droit d* la mer, XXI.3

PERMIS DE CONDUIRE
Voir Transport et communications, XI.8-27

PERSONNES DISPARUES
XV.1 à 3

PERSONNES PROTEGEES INTERNATIONALEMENT
III.Il

PHONOGRAMMES 
XIV.3, 4

PLATEAU CONTINENTAL 
Voir Droit d» la mar, XXI.4

POIVRE
Voir Communauté du poivra, XIX.6

POLLUTION ATHMOSPHEftIQUE 
Voir Environnement, XXVII.I

PORTS
Parti* 11.20

PRESCRIPTION
Voir Commerce, X.7

Crimes contra l'humanité, IV.é 
Trantport *t communications, XI.0-1

PRIVILEGES ET IMMUNITES
III.1, 2
Voir aussi Relation* contulaires

Relatlont diplomatiques 
Mlstlont Spéciale*
Personne* protégée* internationalement

PRODUITS PRIMAIRES 
Voir Blé, XIX.29

Bols tropicaux, XIX.19. 26 
Cacao, XIX.9, 14. 22, 31 
Café. XIX.4. 5, 15. 25 
Caoutchouc, XIX.20, 32 
Etain, XIX.13, 17, 23 
Fondt commun pour lat produits da 

bate, XIX.21 
Hull* d'ollv*, XIX.1, 2, 3, 30 
Juta, XIX.24 
Nlctc*l. XIX.29 
Noix d* coco, XIX.7 
Poivra, XIX.8 
Riz, XIX.U
Sucra, XIX.«, 10, 1B. 27, 33 
Thé, XIX.16

PROSTITUTION
Voir Traita da* 4tr*« humains

PUBLICATIONS OBSCENES 
V1II.1 A 6

RADIODIFFUSION 
XIV.3; Partia II.1
Voir auusl Télécommunications, XXV.3

REFUGIES
V.t. 2, 5
Voir aussi Apatridle

REGLEMENT DES DIFFERENDS
II.1; Partie 11.29 , „ fU I
Voir aussi Cour international* d* Justi* *

1.3, 4
Droit de la mer, XXI.5 ___ _
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REGLEMENT OES DIFFERENDS (tulte)
Mission» spéciale», III.10 
Relations consulaires, III.e 
Relations diplomatiques, III.$

REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX 
Uoir Règlement de* différend*

RELATIONS CONSULAIRES 
III.6 A 0

RELATIONS DIPLOMATIQUES
III.3 è S

REPRESENTATION DES ETATS
III.12

RESPONSABILITE CIUILE
Uoir Transport et communications, XI.0-1

RIZ
Uoir Fond* asiatique pour le commerce du 

riz, XIX.U

SANTE
Uoir Animaux - maladies contagieuses.

Partie 11.23 
Organisation mondial* de la «anté, IX.1

SENTENCES ARBITRALES
XXII.I; Parti* II.6 , 7 
Uoir aussi Règlement des différends

SOUFFRE
Voir Environnement, XXUtl.l b)

STATISTIQUES
XIII.l è 3

STATISTIQUES ECONOMIQUES 
Voir Statistiques

STUPEFIANTS
VI.1 à 1«

SUBSTANCES PSYCHOTROPES 
UII.16
Voir Stupéfiants

SUCCESSION D'ETATS
Voir Biens, archives et dettes. III. 13 

Oroit des Traités, XXIII.2

SUCRE
XIX.6 , 10, 1», 27, 33

TELECOMMUNAUTE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE 
XXU.2

TELECOMMUNICATIONS
XXV.I; Partie II.1
Voir au«si Institut pour l'Asie et le Pacifique 

en vu* du développement d* la 
radiodiffusion, XXV.3 

Télécommunauté pour l'Asie «t 
le Pacifique. XXU.2

THE
Voir Association International* d* promotion 

du thé. XIX. t6

"TIR" (CARNETS)
Voir Douanes, Xt.A-3. 13

TITRES NEGOCIABLES 
Parti* II.I è 13

TORTURE
IV.9

TOURISME
Uoir Douanes, XI.A-l, 2, 3. 4, 6, T. H

TRAITE DES BLANCHES
Uoir Traite d*i être* humains

TRAITE DES ETRES HUMAINS
VII.1 k U

TRANSIT
X.3; Parti* II.16. 2«
Voir au**l Droit au pavillon. Parti* U.it

TRANSPORT ET COMMUNICATIONS
XI.6-1 « 29. XI.C-I, 2. XI.D-I k t, Xt.C-l; 

Parti* 11.30
Voir au**i Commerce

Douanes
Education et cultur*
Fiscalité 
Navigation 
Pavillon 
Volas ferré*»

TRANSPORT MULTIMOOAL
Voir Trantport et «ommunltettent. Xlt-I

TRANSPORT PAR VOIS O'CAU 
Voir Trantport et communication», U.D-I è 3

UNION INTERNATIONALE OC SECOURS 
Partie 11.26

UNIVERSITE POUR LA PAIX
XIV.6

VEHICULES 
Voir Oouanet, XI.A-l è t. I, 10 

Fltcallté, Partie 11.21 
Trantport et eo«Munlcatl*nt, It.t-i» é.

10. 12. I). 16. 1B, 21. 29

VENTE OE MARCHANDISES 
Voir commerce, X.T, 10

VOIES FCtRCES 
Perties 11.2»
Voir auttl Douanet, 1X.A-I2

Trantport et cwmmmimion»
Xl.C-t è s

HAGQN9 •EUROP*
Voir Douan*l KI.A-12 
Voir aussi Trantport et («*wnt(iUt*«. 

RI.C-I. »
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